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PRJIFATIO AD LECTOREM.

In raultis magnisque benefîciîs, quae per sacram Tridentinam Syno-

dum Ecclcsise suœ Deus contulit, id in prirnis numerandum vide-

tur, quod inter tôt latinas editiones divinarum Scripturarum solam

Vetcieni ac Vulgatam, quae longo toi sseculorum usu in Ecclesia pro-

bala fuerat, gravi ssimo Decreto authenticam déclara vit. Nam. ut illud

omittamus, quod ex recentibus editionibus non paucae ad hœreses

hujus temporis confirmandas licenter detortœ videbantur, ipsa certe

tanta versionum varietas, atque diversitas, magnam in Ecclesia Dei

confusionem parare potuisset. Jam enim hac nostra œtate illud fere

eveniese constat, quod sanctus Hieronymus tempore suo accidisse tes-

tatus est, tôt sci'icet fuisse exemplaria quot codices, cum unusquisque

pro arbitrio suo adderet, vel detraheret. Hujus aulem Veteris ac Vul-

gatœ editionis tanta semper fuit auctoritas, tamque excellens praes-

tantia, ut eam cœteris omnibus latinis editionibus longe anteferendara

esse, apud œquos judices in dubium revocari non posset. Qui naraque

in ea libri continentur (ut a majoribus nostris quasi per manus traditura

nobis est) partim ex sancti Hieronymi translatione, vel emcndatione,

suscepti sunt, partim retenti ex antiquissima quadam editione latina,

quam sanctus Hieronymus Communem et Vulgatam, sanctus Augus-

linus Italam, sanctus Gregorius Veterem translationem appellat. Acdt
Veteris quidem hujus, sive IlalîE editionis sinceritafe atque prœstantia,

prœclarum sancti Auguslini testimonium exstat in secundo libro de Doc-

trina :hristiana, ubi latinis omnibus editionibus, quœ tune plurimae

circumferebantur, Italam prœferendam censuit
,
quod esset, ut ipse

loquitur, verborum tenacior cum perspicuitate scntenliœ. De sanclo

vcro Hicronymo raulta exstant veterum Patrum egregia testimonia;

t !!)! eniiu siinctus Auffustinushomincni doctissimum. ac triiiiu linirua-
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ruiu peritissimum vocat, atque ejus translationem ipsorurn quoqu<j

Hebra'orum testiinouio veracem esse confirmât. Eumdem sanctus Gre-

oiius ita praedicat, ut ejus translationem, qunm novam appellat, ex

debrseo eloquio cuncta verius transfudisse dicat : atque idcirco dignis-

mam esse, cui fides in omnibus habeatur. Sanctus autem Isidorus non

no in loco Hieionymianam versionem caeteris omnibus antcponit, eam-

que ab Ecclesiis ciiristianis communiter recipi ac probari afïiimat, quod

sit in verbis clarior, et vcracior in sentenliis. Sophronius quoque, vir

erudilissimus, sancti Hieronymi translationem non Latinis modo, sed

etiam Grœcis valde probari animadvertens, tanti eam feeil, ut Psalte-

rium et Prophetas ex Hieronymi versione in Grœcum eleganti sermone

transtuleril. Porro qui secuti sunt, viri doctissimi, Remigius, Beda, Ra-

banus, Ha}Tno, Anselmus, Petrus Damiani, Ricbardas, Hugo, Bernar-

dus , Ruperius, Petrus Lombardus, Alexandcr, Albertus, ïbomas,

Bonaventura caeterique omnes, qui bis nonagentis annis in Ecclesia

floruerunt, sancti Hieronymi versione ita suntusi, ut cœterœ, quœ pêne

innumerabiles erant, quasi lapsœ de manibus theologornm, penitus

obsoleverint. Quare non immerito catholica Ecclesia sanctum Hiero-

nymum doctorem maximum, atque ad Scripturas sacras interpretandas

divinitus excitatum, ita célébrât, ut jam difficile non sit illorum om-

nium damnare judicium
,
qui vel tam eximii doctoris lucubrationibus

non acquiescunt, vel etiam meliora, aut certe paria, prœstare se posse

confidunt. Cœterum, ne tara fidelis translatio, tamque in omnes partes

Ecclebiœ utilis, vel injuria temporum, vel impressorum incuria, vel

temere cmendantium audacia, ulla ex parte corrumperetur, eadem
sacro-sancta Synodus Tridentina iliud decreto suo sapienler adjecif, ut

haec ipsa Vêtus ac Vulgata edilio emendatissime, quoad fieri posset,

imprimeretur : neque ulli licerct eam sine facultate et approbatione

Superiorum excudere. Quo Decreto simul typographorum temeritati ac

licenîiae modum imposuit, et Pastorum Ecclesiœ in tanto bono quara

diligcntissiuie rctinendo et conservando, vigilanliam atque industriam

excitavit. Et quam\-is insignium Academiarum theologi in editione

Vulgata pristiuo suo nitori reslituenda magna cum laude laboraverint;

quLi tamen in lanta re nulla potest esse nimia diligcnlia , et codices

manuscripti complures et vetustiores Summi Pontiticis jussv^. ^onqui-

siti, atque in Urbem advccti erant ; et demum, quoniam executio gene-

ralium conciliorura, et ipsa Scripturarum integritas ac purilas ad curam
Apostolicai Sedis potissimum perlinere cognoscitur : idco Pius FV,

Ponlifex Maximus, pro sua in omnes Ecclesiœ partes incrcdibili vigi-

lautia, It'clisfcimis aJiquot sanctœ Romanœ Ecclesiai Cardir.alibua, aliis-

que tum sacrarura litterarura, tum variarum linguarum pcritissimis

viri s , eam provinciam demandavit, ut Vulgatam editionem latinam,

adhibitis anliquissimis codicibus raunuscriptis, inspectis quoque bcbrai-
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cis, graecisque Uibliorum fontibus; consuitis denique veterura Pafrnm
coramcnlariis, accuratissinie castigarent. Quod itidem instilutiim l*ius V
prosccutus est. Verum Conventum illiim, ob varias gravissimasque

Sedis Apostolicae occupalionesjamdudum intcrmissum, Sixtus V, divina

Pro\-identia ad summum Sacerdotinm evocatus, ardenlissimo studio

rcvoca\it, et opus tandem confcctuni typis mondai i jussil. Qu(k] cuni

jiim esset excusum , et ut in lucem emitteretur idem Ponlifv x operam
daret, aniraadvertens non pauca in sacra Biblia prœli vilio irepsisse,

quœ iterata diligcnlia indigere viderentur, totum opus sub incudem

revocandum censuit atque decrevit. Id vero cum morte prsevenlus

prœstarc non potuisset, Grcgorius XIV, qui post Urbani VII duodecira

dierum Ponlificatum Sisto successerat, ejus animi intentionem execu-

tus, perfîtere aggressos est, amplissimis aliquot Cardinalibus aliisque

doctissimis viris, ad hoc iterum depulatis. Sed eo quoque, et qui illi

successit, Innocentio IX, brevissimo terapore de hac luce subtractis,

tandem sub initium PonlificatusClemenlis VIII, qui nunc Eccle?ia'uni-

versaR gubernacula tenet , opus , in quod Sixtus V intenderat , Deo bene

juvante, perfeclum est. Accipe igitur, christiane lector, eodem Clémente

Sunimo Pontifice annuente, ex Vaticana typographia, Yetcrera acVul»

gr'itam sacrae Scripturae editionem
,
quanta fîeri potuit diligcntia cas-

tigatam : quam cjuidemsicut omnibus numeris absolulam, pro bumana
imbecillitate ailirmare difficile est, ita cœteris omnibus, quse ad hanc

usque diem prodierunt, emendatiorem purioremque esse, minime
dubitandum. Et vero quainvis in bac Bibliorum recognilione, in codi-

cibus manusciiptis, hebrœis grœcisque fontibus, et ipsis veicrum Pa-

trum commentariis conferendis, non médiocre stii 'ium adbibitnm fue-

rit : in. hac tamen pervuJgata Lrctione, sicut nonnulla consultomutata,

ita etiam alia
,
quae mutanda videtwntur, consulte immutata relicfa

sunt : tum quod ita faciendum esse, ad ollensioncm populorum vitan-

dara, sanctus Hieronymus non serael admonuit : tum quod facile ûeri

posse credendum est, ut majores noslri, qui ex Hebrœis et Grœcis

Latina fccerunt , copiam meliorum et emcndatiorura librorum liabue-

rinf, quam ii, qui post illorum aitalcm ad nos pervcnerunt; qui foi tasse,

tam longo tcmpore identidem describendo, minus puri atque inlegri

evaserunt : Uha denique, quia Sacrai Congregationi ani[)lissimorum

Cardiii;ilicm, aliisque eruditissiniis viris ad hoc opus a Scde Aposlulica

deleiiis, propositum non fuit, novam aiiquam editionem jtidere, vel

antiquum interpretem ulla ex paile coriigere, vel emendare; sed ipsam

Veterem ac Vulgatam editionem latinam , a mendis vetcrum libiario-

rura, neciion pravaium cmendalionum erroribus repurgatam, suai

[)ristin£B integritati ac puritati, quoad ejus fieri poluit, resliiucje; ea-

que rctlituta, ut quam eraendalissime impriiinietur juxta Concilii

Œcumenici Dccrctum, pro viribus operam dare. Pono iu bac editione
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^ihil non canonicum, nihil adscititium, nihil extraneum apponere visirm

est : atqiie ea causa fuit, cur liber III et FV Esdrse insciipli, quos inter

canonicos libros sacra Tridentina Synodus non annumeravit, ipsa etiam

Manassae régis Oratio, quse neque Hebraice, neque Graece quidam

exstat, neque in manuscriptis antiquioribus invenitur, neque pars est

uUius canonici libri, extra canonicee Scripturaî seriem posita sint : et

nulla:. ad marginem concordantise (quae posthac inibi apponi non prohi-

bentur), nullaî notse, nullae varise Jectiones, nullaî denique prœfationes,

nulla argumenta ad librorum initia conspiciantur. Sed sicut Apostolica

Sedes industriam eorum non damnât, qui concordantias locorum, va-

rias lectiones. prœfationes S. Hieron^Tni et alia id genus in aliis editio-

nibus iuseruerunt; ita quoque non prohibet, quin alio génère charac-

teris in hac ipsa Vaticana editione ejusmodi adjumenta, pro studioso-

rum commoditate atque ulilitate, in posterum adjiciantur ; ita tamen.

it lectiones variae ad marginem ipsius Textus minime anuotentur.

CLEMENS PAPA VIII.

AD PERPETUAM REI MEMORIAM.

Cum sacrornm Bibliorum Vulgatce editionis Textus summis laboii-

ius ac vigiliis restitutus , et quam accuratissime mendis expurgatus,

Jbenedicente Domino, ex nostra typograpbia Vaticana in lucem prodeat :

Nos, ut in posterum idem Textus incorruptus, ut decet, conservetur,

opportune providere volontés, auctoritate Apostolica, tenore praesen-

lium districtiiis inhibemus, ne intra decem annos, a data praisentium

numerandos, tam citra quam ultra montes, alibi quam in nostra Vati-

cana typograpbia , a quoquam imprimatur. Elapso autem prœfato de-

ceurtio, eam cautionem adliiberi praecipimus, ut nemo hanc sanctarum

Scripturanim editionem typis mandare praesumat, nisi habite prius

exemplari in typograpbia Vaticana excuso : cujus exemplaris forma,

ne minima quidem particula de textu mutata , addita, vel ab eo de-

tracta , nisi aliquid occurrat
,
quod typograpbicai incurias manifeste

adscribendura sit , inviolabiliter obscrvetur. Si quis vero typographus

in quibuscumquc rognis, civitatibus, provinciis, et locis tara nostrae

S. 11. E. ditioni in temporalibus subjectis, quam non subjectis, hanc
«w':;(;»m sacraïuin Sciijjturwum editionem intra deccnnium prœdic-
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tum quoquo modo, elapso autom decennio, aliter quamjuxta liujusmodi

exemplar, ut praefeitiir, iinpiimere, vendere, vénales habere, uut alla»

edere vel evulgare ; aut si quis bibliopola a se vel ab aliis quibus\is,

post datam prœsentium, hujus editionis impressos libros, seu impri-

mendos, a pra^fato restituto et correcte Textu in aliquo discrepanlcs

,

seu ab -ilio, quam a typographe Vaticano, intra decennium excuses.

pariter vendere, vénales proponere, vel evulgare prœsumpserit, ultr.'.

amissionem omnium librernm, et alias arbitrio nostro infligendas pcc-

nas temporales, eliam majoris excoramunicationis sententiam ee ipso

incurrat : a qua nisi a Romane Pentifice, prœterquam in mertis aili-

cule constitutus, absolvi non possit. Mandamus itaque universis et sin-

gulis, Fatriarchis, Archiepiscepis, Episcepis cseterisque Ecclesiarum et

locorum etiam rcgularium Praelatis, ut prœsentes litteras in suis quis-

que Eoclesiis et Juridictionibus ab omnibus inviolate perpétue obser-

vari curent ac faciant. Contradiclores per Censuras ecclesiasticas, alia-

que opportuna juris et facti remédia, appellatione poslposita, compes-

cendo, invocato etiam ad hoc, si opus fuerit, auxilio brachii saecularis;

non obstantibus constitutienibus, et ordinationibus Apostolicis, ac Ln

generalibus, provincialibus vel synodalibus Cenciliis editis generali-

bus, vel specialibus, ac quarumcumque Ecclesiarum, Ordiiuim, Con-

gregationum, Cellegiorura atque Universitatum, etiam studiorum ge-

neraliura juramento, confirmatione Apostolica vel quavis firmitate alia

roboratis, statutis, et consuetudinibus, ac privilegiis, indullis, ac litte-

ris Apostolicis in contrarium quoraodocumque emanatis et emauandis :

quibus omnibus a^ hune effectum latissime derogamus, ac derogatura

esse decernimus. Volumus autem, ut prœsentium transsumptis eliam

in ipsis veluminibus impressis eadem, in judicio et extra, fides ubique

adliibeatur, quœ ipsis prœsentibus adbiberetur, si forent exhibitee, vel

ostensîP.
j

Datuni Remse, apud Sanctum Petrum, sub annule Piscatoris, die IX

embris MDXCU, Pontifie. Nostri anne I.

M. VESTRIUS BARBIAAUS.
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DE CANONICIS SCMPTimiS DECRET!]!

EX CONCiLIO TRIOENTINO. SESSIONE QUARTA.

Sacro-sancta œcuraenica et generalis Tridentina Synodus, in Spi-

ritu Sancto légitime congregata, prœsidentibus in ea eisdem tribus

Apostolicœ Sedis legatis, hoc sibi perpetuo ante oculos proponens, ut,

suhlalis erroribus, puritas ipsa Evangelii in Ecclesia conservetur.

ET INFRA :

Sacrorum vero librorum Indicem huic Decreto adscribendum cen-

suit, ne cui dubitatio suboriri possit, quinam sint, qui ab ipsa Synodo

suscipiuntur. Sunt vero infra sciipti : Testamenti veteris : quinque

Moysi, id est Genesis, Exodus, Levilicus, Numeri, Deuteronomiura

;

Josue, Judicum, Ruth, quatuor Regura, duo Paralipomenon ; Esdrse

primus et secundus, qui dicitur Nehemias; Tobias, Judith, Eslher,

Job. Psalterium Davidicum cenlum quinquaginta Psalmorum, Para-

bolae, Ecclesiastes, Canticum canticorum, Sapientia, Ecclesiaslicus

,

Igaias , Jeremias cum Baruch , Ezechiel , Daniel ; duodecim Pro-

phetse minores, id est Osea, Joël, Amos, Abdias, Jonas, Michaeas,

Nahum, llabacuc, Sophonias, Aggseus, Zacharias, Malachias; duo

Machabœorum, primus et secundus. Testamenti novi : quatuor Evan-

gelia, secunduraMatthseum,Marcura, Lucamet Joannem; Actus Apos-

tdomm a Luca evangelista conscripti; quatuordecim Epistolse Pauli

apostoli : ad Romanos, duae ad Corinthios, ad Galatas, ad Ephesios, ad

PMlippenses, ad Colossenses, duae ad Thessalonicenses, duœ ad Timo-

V um, ad Titum, ad Philemonem, ad Hebraîos; Pétri apostoli dufe;

Jv^-mnis a'-osloli très; Jacobi apostoli una; Judae apostoli una, et Apo-

calypsis Jnnnnis apostcli. Si quis autem libros ipsos integros cum om-
nibus suis partibus

,
prout in Ecclesia calholica legi consueverunt , et

in Veleri Vulgata latina editione habentur, pro sacris et (Muonicis non

susceperit, et traditiones praedictas sciens, et prudeus conlempserit,

inathema sit.



PlUiFATIONES SAiNCTI HIERONYMI.

EIEllOOTMI PROLOGUS G.\LEATUS.

Viginti et duas litteras esse apud Hebrœos, Syrorum quoque lingua

et Chaldeeorum testatur, quai Hebrœœ magna ex parte confinis est;

nam et ipsi vicrinli duo elementa habent eodem sono, sed diversis cba-

ract. ribus. Samaritani eliam Pentateuchum Mo^-si totidem littcris scrip-

titant, niîuris tantum et apicibus discrepanles. Ceitumqiie est Esdram

scribam /t^gisqne doctorein, post captam Jerosolymam et inslauralio-

nem templi sub Zorobabel, alias litteras reperisse qnibiis nunc utimur,

cum ad illuJ usque tempus iidem Samaiitanorum et Hebrœorum cba-

racleres fueriut. In libro quoque Numerorum, hœc eadem suppnlatio,

sub Levilarum ac Sacerdotura censu, mystice ostonditur. Et nomen

Domini tetragrammaton, in quibusdara gra?cis voluminibus, usqne ho-

'ie anliquis expressum litleiis invenimus. Sed et Psalmi, trigesimus

'xtus, et centesimus decimus, et centesimus undecimus, et centesimus

ilecimus octavus, et centesimus qnadiagesimus qnartus, quanquam

îUverso scribantur métro, tamen ejusdem numeri texuntur alpliabeto.

Et Jeremice Lamentationes, et oratio ejus : Salomonis quoque in fine

Proverbia, ab eo loco in qno ait : « Muliercm fortem quis inveniet? » iis-

dcm alpliabelis vel incisionibus supputantur. Porro quinque lilterae

duplices apud Hebrœos sunt, Capb, Mem, Nun, Pe, Sade : aliter enim

seribunlur pcr bas principia medietatesqiie verborum, aliter fines. Uude

et quinque a plerisque libri , duplices œstimantur, Samuel , Mclacliim,

Dibre bajamim, Esdras, Jeremias, cum Cinolb, id est Lamcntationibui

suis. Qaomodo igitur viginti duo elementa sunt, per quae scribiraus

Hebraice omne quod loquimur, et eorum initiis vox humana compre-

bendilur --ita viginti duovolumina supputantur, quibus quasi lilteriset

exordiis, in Dei doctrina, tenera adhuc et lactens viii justi eruditur

infantia.

Primus apud eos liber, vocatur Beresitb i quem nos Genesim

dicimus,

Secundus, Veelle semoth : qui Exodus appellalur.

Tertius, Vaiiera, id est Leviticus.

Quartus, Vajedabber, quem Numéros vocaraus.

Quinlus, Elle baddebaiim, qui Deuteronoraiura praenolaliir.

Hi sunt quinque libii Moysi, quos proprie Thora, id est Legem
appellant.
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Secnndum, Prophetarum ordinem faciunt : ei mcipiunt ab Jesu

filio Nave, qui apud eos Josue ben Nun dicitur.

Drinde snbteximt Soplietim, id est Judicum libiiim. Et Jn exmi-

dem compingunt Piuth : quia in diebus Judicum facta ejus nar-

ratur historia.

Tertius sequitur Samuel ,
qiiem nos Regum primima et seci adum

dicimus.

Quartus Melachim , id est Regum, qui tertio et quarto Regum
volumine continetur.

Meliusque multo est Melacliim, id est Regum, quam Mamlachot,

id est Regnorum dicere. Non enim multarum gentium describit

régna , sed unius Israelitici populi
,
qui tribubus duodecim con-

tinetur.

Quinlus est Isaias.

Sextus, Jeremias.

Septimus, Ezecbiel.

Octavus, liber duodecim Prophetarum : qui apud illos vocatur

There asar.

Tertius ordo, Hagiograpba possidet.

Et primas liber incipit a Job.

Secundo s a David : quem quinque incisionibus et uno Psalmorum

volumine comprehendunt.

Tertius est Saloraon, très libros habens : Proverbia, quœilHMisle,

id est Parabolas appellant.

Quartus, Ecclesiasten, id est Cobeleth.

Quintus, Canticum canticorum, quem titulo Sir hassirim prœ-

notant.

Sextus, est Daniel.

Septimus, Dibre hajamim, id est Verba dierum : quod significan-

tiijs Chronicon totius divinae historiae possumus appellare, qui

liber apud nos Paralipomenon primus et secundus inscribitur.

Octavus, Esdras : qui et ipsc similiter apud Grœcos et Latinos iu

duoslibros divisus est.

Nonus, Esllier. ^
Atque ita fiunt pariter Yeteris legis libri viginti duo : id est Moysi

quinque, et Prophetarum octo, Hagiographorum novem. Quanquam
nonnulli Rulli et Cinotli, inter Hagiograpba scriptitent, et hos libros in

suo pulent numéro suppulandos, ac per hoc esse priscœ legis libros vi-

ginti quatuor : quos sub numéro viginti quatuor seniorum Apocalypsi:

Joannis inducit adorantes y\gnum, et coronas suas prusrraus vumuu
offerentes, stantibus coram quatuor animalibus, oculalis ante et rétro,

id est, in praeteritum et in futurum respicientibus, et indefessa voce cla-

mantibus : « Sanctus, sanctus, sanctus, Dominus Deus oranipotens, qiu
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eral, et qui est, et qui venturus est.» Hic prologus , Sciipturarum qu;- ;

galeaturn principinm, omnibus libris quos de Hebrreo vertimns in î,-: -

tinum , convcnire potest : ut scLre valcaraus, quidquid extrt hnc o -,

interapocryphaesseponendum. IgiturSapientia, quœ vulgo Si \oraon'

inscribitur, et Jesu filii Sirach liber, et Judith, et Tobias, e' ^'nsî .

non sunt in canone. Machabœorum piimum librurn, LeLraifum'ri p- :

Secundus, gra-cus est : quodexipsaquoqae phrasi probari potest. C-'

cnm ita se habeant , obsecro te , lector, ne laborem meum , reprelic

sionem exisliraes antiquorum. In templo Dei offert unusquisque qr.

potfst : alii aurum , argentura , et lapides pretiosos : alii byssum > :

jmrpuram et coccum offerunt et hyacinthum : nobiscum bene agiti-

si obtulerimus pelles et caprarum pilos. Et tamen Apostolus contr;

tibiliora nostra magis nccessaria judicat. Unde et tota illa tabernn ;

pulchritudo, et per singulas species, Ecclesiae prœsentis fntnrœa

distinctio, pellibus tegitur et cilieiis, ardoremque solis et injuriam ir. -

brium ea quce viliora sunt prohibent. Lege ergo primura Samuel , ;

Melachim meum : meum, inquam, meum. Quidquid enim crebrii:^

vcrtendo, et emcndando, sollicilius et didicimus et tenemus, nc-
trum est. Et cum intellexeris quod antea nescicbas, vel interprète;:;

me a'stimato , si gratus es; vel paraphrasten , si ingratus; qnanquar.i

mihi cmnino conscius non sim, mutasse me quippiam de Hebraica v -

ritate. Gertc si incredulus es, lege Grœcos codices, et Latinos, et coni't :•

cum iis opasculis qua^ nuper emendavimus : et ubicumqne discrepao

inter se videris, interroga quemlibet Hebrœorum cni magis accomni' -

dare debeas fidem : et si nostra firmaverit, puto quod eum non œsli-

mes conjectorem, ut in eodem loco mecum similiter divinarit. Sed (•'

vos famulas Christi rogo (quœ Domini discumbentis pretiosissimaûi'ci

myrrha ungitis caput, quae nequaquam Salvatorem quœritis in sep: -

cro, quibus jam ad Patrem Christus ascendit), ut contra latrantos can» -,

qui adversum me rabido ore desseviunt, etcircumeunt civitatem, nlq;;;'

in eos se doctos arbitrantur, si aliis detrahaiit, orationum vestrarurj

clypeos opponatis. Ego sciens humilitatem meam , illius scmper son-

lentia; recordabor : « Dixi : Custodiam vias meas, ut non deliiiqaani ir

lingua mea. Posuiorimeo custodiam, cum consisterct peccator advc-r-

»am me. Obmutui, et humiliatus sum, et silui a bonis. »
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mEHONTMUS PAULINO.

Frater Ambrosius tua milii munuscula perferens, detulit simnl et

suavissimas littoras, quse a principio amicitiarum , fidem probatee jam

fidci, et veteris amiciliœ praeferebant. Vera enim illa neoessitudo est, •

et Chrisli glutino copulata, quam non utilitas rei familiaris, non prse-

sentia tantiim vorporum, non subdola et palpans adulatio; sed Dei

limor, et divinarum Scripturarum studia conciliant. Logimus in veteri-

bus histoiiis quosdam lustrasse provincias, novos adisse populos, ma-

ria transisse ut eos quos ex libris noverant, coram quoque \àderent.

Sic Pythagoras Mempbiticos vates, sic Plato iEgyptum et Architam

Tarentinum, eamque oram Italia?, qiiae quondam magna Grœcia dice-

batur, laboriosissime peragraAdt : ut qid Athenis magister erat, et po-

tens , eu jusque doctrinam Aeademiœ gymnasia personabant , fîeret

peregrinus atque discipulus, malens aliéna verecunde discere, quam
sua impudenter ingerere. Denique dum litteras quasi toto fugientes

orbe persequitur, captus a piratis et venumdatus, etiam tyranno cru-

delissimo paruit, captivus, \inctus et scr\Tis; tamen quia philosophus,

major e mente se fuit. Titum Livium lacteo eloquenliœ fonte manan-

lem, de ultimis Hispaniae Galliarumque finibus quosdam venisse nobi-

les leirimus : et quos ad contempîationem sui Roma non traxeral, unius

bominis fama perduxit. Habuit illa setas inauditum omnibus saeculis,

celebrandumque miraculum, ut urbem tantara ingressi, aliud extra

urbom quœrerent. Apollonius, sive ille magus, ut vulgus loqiiitur, sive

pbilosoplius, ut pylliagorici tradunt, intravit Persas, pertransivit Cau-

casum, Albanos, Scytbas, Massagetas, opulentissima Indice régna pe-

netravit : et ad extremum, latissimo Phison amne transmisso, pen^enil

ad Braclunanas, ut Hiarcbam in throno sedentem aureo, et de Tantali

fonte potantem, inter paucos discipulos, de natura, de motibus side-

rum, ac dierum cursu audiret docentem. Inde per ^Elaraitas, Babylo-

nios, (]lialdœos, Medos, Assyrios, Partbos, Syros, Pbœnices, Arabes,

Pala'stiuos, reversus Alexandriam, perrexit .'Ethiopiara, ut gymnoso-
pliistas, et famosissimam Solis raensam videret in sabulo. Invenit ille

Air ubique quod disceret, et semper proficiens, semppr se melior fieret.

Sciipsil super boc plenissime octo voluminibus Pbilostratus. Quid
loquar de soeculi bominibus, cum apostolus Paulus, vas clectionis et

mngister gentium
,
qui de conscieniia tanti in se bospitis loquebatur :

« Ar. experimentum quaeritis ejus, qui in me loquitur Cliristus? » post

Damascum Arabiamque lustratam, ascenderit Jerosolymam, ut ndeiet
Petrum, et manserit apnd eum diebus quindecim? Hoc enim myst'rio

bebdomadis et ogdoadis. futuniscrentiumDraHliontor i^îstriPTid::'; rvit.
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Rursumque post annos quatuordecim, assumpto Barnaba et Tilo, ex-

posuerit Aposlolis Evangeliuni, ne forte in vacuum curreret, aut ciiciir-

rissct. Habet cnim nescio quid latontis nva vox, et in aures di?ci[)uli

de aiicloris ore transfusa, fortius sonat. Unde et yEscbiucs cum lUiodi

exularet, et legeietur illa Demosthenis oratio, quam adversus eum ha-

buerat, mirantibus cunctis atque laudantibus, suspirans ait : « Quid si

ipsam au'Hssetis bestiaiu, sua verba resonantem? » Hœc non dico, quod

sit in me aliquid taie, quod vel possis a me audire, vel velis dicere :

sed quod ardor tuus et discendi studium etiam absque nobis per se

probari debeat. Ingenium docile, et sine doctore, laudabile est. Non
quid invenias, sed quid qnœras consideramus. Mollis cera, et ad for-

raandum facilis, etiam si aitificis et plastœ cessent manus : taraen vir-

tute totum est quidquid esse potest. Paulus apostolus ad pedes Gama-
lielis legem Moysi et Piopbetas didicisse se gloriatur, ut arraatus spi-

rilalibus telis, postea diceret confidenter : «Arma militiie nostiœ non

camalia sunt, sed potenlia Deo ad destructionem munitionum, consi-

lia destrucntes, et omnem altitutlinera extollentem se adversus scicn-

:iam Dei, et in captivilutcm redigenles omnem intellectum in obse-

ipaiumCbristi, et in promptu habentes ulcisci omnem inobedienliani. »

Ad Timotbeum scribil ab infantia sacris litteris eruditum, et hortî'.lur

ad studium lectionis, ne negligal gratiam quœ data sit ei per iuipo^i-

tionem manus presbytcrii. Tito prœcipit ut inter cseteras viitutes epis-

copi, quem brevi sermone depinxit , sciontiam quoque in eo eligat

Scripturarum : «Amplectentem, iuquit, eum, qui secundum doclrinam

est, fîdelem scrmonem : ut potens sit exbortari in doctriua sana, et

eos qui contradicunl, arguere. » Sancta quippe rusticitas solum sibi

prodcst : et quantum a.M]ificat ex vilœ merilo Ecclct-iani Cbristi, tan-

tum nocct si destruenlibus non résistât. Malacbias propbeta, immo
per Aggœum Dominus: « Interroga, ait, sacerdotes legem : » in tan-

tum sacerdolis oiiicium est interrogatum respondere de lege. Et in

Deuteronomio legimus : « Interroga patrem luum, et annuuliabit tibi;

majores tuos, et dicent libi. d In psalmo quoque centesimo dccirao

octavo : « Canlabiles mibi erant justificaliones tuœ, in loco peregrina-

tiouis meœ. » Et in descriptione justi \iri, cum eum David arbori vitœ,

qure est in paradiso, compararet, inter cœteras virtutes et lioc inlulit :

« In lege *>omiui voluntas ejus, et iu lege ejus mcditabilur die ac noc-

te. » Daniel in fine sacratissimœ "visionis ait, justos fulgere sicul stellas,

et intelligentes, id est doctos, quasi firmameutura- Vides quantum inter

se distant, justa rusticitas, et docta justitia? Alii stellis, alii cœlc com-

parantur. Quanquam juxta Hebrai^am veritatem utrumque de eruditis

possit intelligi. Ita enira apud eos legimus : « Qui autem docli fueiint,

fulgebunt: quasi splendorfirmamcnti : et quiadjustitiara orudiiiul m 1-

los, quasi stellœ in perpétuas œternitates. » Cur dicitur Paulus apos-
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toîus vas elcctiouis? Nempe quia legis et Scripturarum sanctanim eral

armarium. Pliarisœi stupent in docliina Domiiii : et miianlur in Petro

et Joanne quomodo legem sciant, cum litteras non didicerint. Quidqnid

enim aliis exercitatio , et quolidiana in lege raeditatio hibi ère solet,

illis hoc Spiiitus Sanctus suggerebat, et erant juxta que A seii vtum est.

Duodecim annos Salvator impleverat, et in teraplo sen-^s de ^^^œstioni-

bus legis inteiTOgans, magisdocet dumprudenterinleirogat. Nisi forte

rusticum Petrum, rusticum dicimus Joannem : quorum uterque dicere^

poterat : Etsi imperitus sermone, non tamen scienlih. Joannes rusticus,

piscator, indoctus? et unde illa vox, obsecro : «In principio erat Yer-

bum. et Yerbum erat apud Deum, ( t Deus erat Verbum? » Verbum enim

gra?ce multa significat, nam et verbum est, et ratio, et supputado, et

causa uniuscujusque rei, per quam sunt singnla quœ subsislunt : qu;v

universa recte iutelligimus in Cbrislo. Hoc doctus Plato nescivit, hoc

Demosthenes eloquens ignoravit. « Perdam, inquit, sapientiam sapicn-

tium, etprudentiamprudentiumreprobabo. )>Yera sapientia perdot l'a!-

sam sapientiam ; et quanquam stultilia prœdicationis iii cruce sit, tamen

Paulus sapientiam loquitur inter perfcctos : sapientiam aulem non sa-»

culi hnjus , nec principium sœculi istius, quse destruitur; sed loquitu'

Dei sapientiam in mysterio absconditam, quam prœdestinavit Deus i'-

sœcula. Dei sapientia Christus est; Christus enim, Dei virtus, et

sapienlia. Hsec sapientia in mysterio abscondita est : de qua et

psalmi tituius prœnotatur, pro occultis fdii, in que sunt omnes thf

sapientigs et scientiœ Dei absconditi. Et qui in mysterio abscond itus erat,

prsedestinatus est ante saecula : prsedestinatus autcm et praifi j,uratusiu

lege et Prophetis : unde et Prophètes appellantur Videntes, quia vide-

bant eum, quom cœteri non videbant. Abraham vidit diem ojus, et ife-

tatus est. Aperi bantur cœU Ezechieli, qui populo peccatori c lausi erant.

«Révéla, inquit David, oculos mecs, et considerabo mii-abi lia de lege

tua. » Lex enim spiritualis est, et revelatione opus est ut i ntelUgalur,

ac revclata l'acie Dei gloriam contemplemur. Uher in Apoca ypsiseptcu;

sigiilis signatus ostenditur : quem si dederis homini scien ti litteras ul

légat, respondebit tibi : Non possum : signatus est enim. Q )iia?.ti hodii.'

patant se nosse litteras, tenent sigiiatum librum, nec aper ir- - -^ossun'i.

nisi Ole reseraverit qui habet clavem David, qui aperit, ei

dit; claudit, etnemo aperit? In Actibus Apostolorum sanctus

imrao vir (sic enim eum Scriptura cognominat) cum léger et Isa*

plietam, interrogatusaPhilippo :«Putasneintelligis, quœ ^^gis? i^spoii-

dit : Quomodo possum, nisi aliquis me docuerit?» Ego (ut de meioqiiar
intérim; nec sanctior sum hoc cunucho, nec studiosior; çui de ^Elliio-

pia, id est, de extremis mundi lininus, venit ad templu |q i-^limiit au-
lam icgiam : et lantus amator legis divinœque scientiœ fuit m otiam
in vohiculo le^^cn t litteras sacras, fit tamen cum libru m teneict et
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verba Domini cogitatione corxipercl, lingua volveret, labiis porsonaret,

ignorabat eum, qiiein in libro nesciens venerabatur. Veiiit l'hilippus,

ostendil ei Jesum, qui clausus latebat in liltera. mira doctoiis virtusl

eadeni hora crédit eunuchus, baptizatur, et fidelis et sanctus factus est;

ac magister de discipulo, plus in deserto fonte Ecclesiae, quam in au-

rato synagogœ templo reperit. Haec a me perstiicta sunt breviter

(nequft àinm epistolaris angustia evagari longius patiebatur) ut intelli-

geres te in Scripturis sacris sine prsevio et monstranle semitam non
posse ingic'di. "faceo de grammaticis, rhetoribus, philosopnis, geome-

tris, dialeclicis, musicis, astronorais, astrologis, modicis, quorum scien-

tia mortaiibus vel utilissima est, et in très partes sciuditur. Ad minores

artes veniam, et qute non tam lingua, quam manu administrantur,

Agricolœ, cœmentarii, fabri metallorura, lignorumque cœsores, lana-

rii quoque, et fuDones, et cœteri qui variam supellectilem et viiia opus-

cula fabricantur, absque doctore esse non possunt quod cupiunt. Quod
medicorum est, promillunt medici; tractant fabrilia fabri; sola Scrip-

turarum ars est quam sibi passim omnes vindicant. Scribimus indoeti

doctique poemata passim. Hanc garrula anus, banc delirus scnex, liane

sophista verbosus, hanc universi praesumunt, lacérant, docent ante-

quam discant. Alii, adducto supercilio, grandia verba trutinantes, inter

mulierculas de sacris litteris philosophantur. Alii discunt (proh pudor ! )

a feminis, quod viros doceant; et ne parum hoc sit, quadam facilitate

verborum, immo audacia, edisserunt aliis quod ipsi non intelligunt.

Taceo de mei simihbus, qui si forte ad Scripturas sanctas post saecu-

lares litteras venerint , et sermone composito aures populi mulserint,

quidquid dixerint, hoc legem Dei putant; nec scire dignantur quid

Prophet;i% quid Apostoli senserint, sed ad sensum suum incongrua

aptant testimonia : quasi grande sit, et non vitiosissimum docendi gé-

mis, depravare senlentias, et ad voluntatem suam, Scripturam trahere

repugnantem. Quasi non legerimus Homerocentonas, et Virgiliocen-

tonas, ac non sic etiam Maronem sine Cbristo possimus dicere chiifr-

tianum, quia scripserit :

Jam redit et Virgo, redeunt Satumia régna;

Jam nova progenies cœlo demitUtur alto.

Et Patrem loquentem ad Filium :

Nate meae vires, mea magna potentia aolos.

Et post verba Salvatoris in cruce :

Talia perstabat mcmorans, flxusqu^ manebat.

Pueiilia sunt bœc, et circulatorura Indo simili;), docere quodignoref :

immo, ut cnm sloi);;irho loquir, ne hue (n;::iri.i ^''Ji^c quod neeciaf.
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Videlicet manifestissiina est Genesis, in qua de creatura mundi, de

exordio gencris humaiii, de divisione terrœ , de confnsione linguarum

et geiitium, usque ad exitum sciibilur Hebraeorum.

Palet Exodus cum decem plagis, cura Decalogo, cum mysticis divi-

nipqiie prseceptis.

In promptii est Loviticus liber, in quo singula sacrifieia, imrao sin-

giike pêne syliabse, et vestes Aaronet totus ordo Leyiticus spirant cra-

leslia sacramenta.

Nnmeri vero nonne totiiis aritbmeticse, et propbetiae Balnam, e\

quadraginta.duarum per eremnn'i mansionum mysteria continent?

Deiiteionomium quoque secunda lex, et Evangelicse legis prœfigu-

ralio , nonne sic ca habet quœ priera sunt , ut tamen nova pint orania

de veleribus ? Hucusque Moyt-es, liucusque Pentateocbus : quibus quin-

que verbis Joqui se velle Apostolus in Ecclesia glorialnr.

Job excinplar patientiœ, qnœ non mysteria suo sennone complec-

titur? Prosa incipit, versu labitur, pedestri sermone fiiiitnr; omnesque

leges diaiccticœ, proposilione, assumptlone, confirmatione, conclusione

déterminât. Singula in eo verba, plena sunt sensibns. Et (ut de cœteris

sileam) resurrectionem corporura sic prophctat, ut nullus de ea vel

manifestius, vel cautius scripserit. « Scio, inquit, quod lledcmptor meus
vivit, et in novissimo die de terra surrecturus suni : et rursum circum-

dabor pelle mea, et in carne mea videbo Deum, quem visurus sura ego

ipse, et ocull mei conspecturi sunt et non alias. Ileposita est liaic spes

mea in sinu nieo. »

Veniara ad Jesum Nave, qui typum Uomini non solum gestis, verum
etiam noraine praefert; transit Jordanem, hostium reiina subveilit,

dividit terram victori populo, et per singulas urbes , vrculos /montes,

flumina, torrentes. atque confiniav Ecclesiœ cœlfistisque Jei^Ubalem spi-

ritualia régna describit.

In Jndicum libro,.quot principesipopuli, tôt figurae. sunt.

Rulli Moabitis, Isaiœ explct valicinium, dicentis : « Emitte agnum,
Domine, Dominatorem terrîP, de petra deserti ad montcm liliae Sion.»

Samuel in Heli ^raortuo, «t «cciso Saûl, Veterem legem abolitam

monsliat. Porro in Sàdoc atque David, novi sacerdolii novique iirrperii

sacramenta teslatur.

Melacliim, id est tertius et quaitus Regum liber, a Salomone usque
ad Jeclioniam, et a Jéroboam liiio Nabat usque ad Osée, qui ductus est

in Assyrios, rc-jaum Juda et regnum describit I. lael. Si bistoriam rcs-

picias, verba simplicia sunt : si in litteris sensum latentem inspexeris,

Ecclesiœ paucitas, et bœreticorum contra Ecclesiam bella narrantur.

Duodccim propbcta; in unius voluniinis anguslia coarclati, multo
aliiid. qiKim sonet in litlcra, pra-figurant.

Osce crebro nominat Epbraim, Samariam, Josepb, Jezraliel, et uxo-
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rem foniicaiiam, et foinicalionis fiîios, et udultciniu cnhicmo clausam

mariti, multo tcnipore scdere vidnam, et sub veste liigul^ri, viri ad se

reditnm piceslolaii,

Joc'l filins l'li;itUL'l desciilit terrain diiodccira tril^uum , cruca, bru-

cho, locusta, rubigine vastante consumptam : et post evcr-ioiiem plio-

ns populi, ellusum iri Spiritum Sanclum super servos Dci et ancillas,

id est, pupcr cenlum vigiiiti credentium noiuina, et einisum iri in coe-

naculo Sion. Qui centura viginti, ab uiio usipie ad quindcciin pauliitim

et per increraenla surgentes, quindecim gradaum numeruin eiliciunt,

qui in Psalterio myslicc continenlur.

Amos pasfor, et ruslicus, et ruborum mora distringens, p.iucis verbis

explicari non polest. Quisenim digne expiimat tria aul quatuor scelera

Damasci, et Gazse, et Tyri, et Iduma^œ, et filiorum Amraon et Moah, et

in seplimo et octavo gradu Judai et Isiael? Hic loquitur advaccas pin-

gues, quîB sunt in Samariœ monte, et ruituram doraum ninjorern mi-

noremque testatnr. Ipse cernit fictorem locuslse, et stanlem Dominum
super murum lilum vel adamantiniim, et uncinum pomorum, altralien-

tem supplicia peccaloribus, et faraeni in terram; nonfamem panis. nec

silim aquœ, sed audiendi verbum Dei.

Abdias, qui interprelatur servus Dei, pertonat contra Edom sangui-

neum terrenumque liominem; fratris quoque Jacob semper semuJum;

hasta percutit spiritali.

Jouas, columba pulcherrima, naufragio suo passionem Domini prœ-

figurans, mundum ad pœnitentiam revocat : et sub nomine Ninive,

gentibus salulem nuntiat.

Micbœas de Morasthi, cohœres Chrisli, vastationem annuntiat filiae

latronis, et obsidionem ponit contra eam : quia maxillam perçussent

judicis Israël.

Nabum, consolator orbis, increpat civitatem sanguinum, et post ever-

sionem illius loquitur : « Ecce super montes pedes evangelizanlis, et

annuntianlis pacem. »

Habacuc, Inctator fortis et rigidus, stat super custodiara su.im, et

figit gradum super munilionem, ut Cbrislum in cruce con!'->nplel!ir,

et dicat : « Operuit cœlos gloria ejus, et laudis cjus plena est terra.

Splendor ejus ut lux erit, comua in raanibus ejus : ibi abscondila est

fortitudo ejus. »

Sopbunias, speculator, et arcanorura Dei cognitor, audit claniorcm

a Porta piscium, et ejul.itum a Sccunda, et oontritioncm a coliibus.

Indicit quoque ululatum liabitatoriousPilœ, quia conticuit omnis popu-

lus Chanaan, dispericrunt univers! qui involuti erant argenlo.

Agga/us feslivus et lœtus, qui seminavil in lacrymis, ut in gaudio me-

teret; dcstrnctum tcmplum aîdificat. Deumque Palrcm inducil ]o(]ucn-

lem : a Adlmc unum moiiicum, et ego comniovfbo Cd-luni, et lenam.
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et maie, et aridam, et movebo dmnes gentes, et veiiiet Desideratns

cunctis gentibus. »

Zacliarias meraor Domini sui , multiplex in prophetia, Jesum vesti-

bus sordidis iudutum , et lapidem oculorum septem; candelabrumqne

•mreum cum toîidem lucemis quot oculi? : duas quoque olivas a ^ini?-

Iris lampadis cernit et dextiis : ut post equos nigros, rufos, aibos, et

varies, et dissipatas quadiigas ex Epbaïra , et equum de Jeiusalciii.

pauperem regem vaticinetur et prœJicet, sedentem super pmiara fiiiuni

asinaî subjugalis.

Malaobias apertfe, et in fine omnium propbetaium, de abjeciione Is-

raël, et vucatiune gentium : «Non est milii, ait, voluntas in voln'^, (licit

Dominus exercituum, et munus non suscjpiam de manu Vi-stia. Ab

oitu enim solis usque ad occasura, magnum est nomen meum in genti-

bus : et in omuiloco sacriticatur, et oli'ertur nomini meo oblatio munda.»

Isaiam, Jeremiam, Ezechielem et Danielem, quis potest vel i-iicUi-

gere, vel exponere? Quorum piimus non propbetiam mibi viv^^iur

texere, sed Evangelium.

.

Secundus virgam nuceam, et oliam succensam a facie aquilonîs, et

pardum spoliatum suis coloribus, et quadruplex diversis metris noctit

aipi:;ibctum.

Tci tius principia et finem tantis habet obscuritatibus involuta, ut apud

Hebiœos istœ partes cum exordio Genescos ante annos trigiiria non

legantur.

Quartus vero, qui et extrcmus inter quatuor propbetas, teinporum

conscius, ei totius mundi lapidem pr*ci;um de monte sine manibus,

et régna omuia subvertenlcm, tlaro sermone prcenuntiat.

David, Simonides nostcr, Pindarus, et Alcœus, Flaccus quoque, Ca-

tuUus, alque Serenus, Clu-isLum lyra peisonat, et in docaciu-nui jt?a!-

terio, ;ib inferis excitât resurgentcm.

Salomon pacificus et amabiiis Domini, mores corrigit, nalniani uocet,

Ecclesiani juugit et Cîni-tum, sanctarumquc nupliarum duke canit

epitbalanjium.

Estber in Ecclcsite typr- , popuium li±)erat de periculc; et interlecto

Aman, qui interpretatur iniquitas, partes couvivii, et diem celcbrei»

niittit in posteros.

Paralipomouon liber, id est mstrumenti veteris, tautus ac tabs est

ut ab^vjue illo si quis scientiam Scriplurarum sibi voluerit airogare.

seipsura irrideat. Per singula quippe nomina juncturasque verboruiû,

et piaitermissœ va R. guni libris tanguntur historiœ , et inuumerabiles

exi)licanlur Evangelii quaistiones.

Esdras et Ncliemias, adjutor videUcet, et consolator a Domino, in

unum volumeu coarclantur, instaurant templum, muros extruiint civi-

talis; omnisque illa tmba populi redeuntis in palriam, et descriplio
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sacerdotum, levitarum, Ismelis, proselytorum, ac per singulas familias

muronim ac turrium opéra divisa : aliud in cortice praeferunt, aliud

rennent in meduUa. Cornis me Scripturarum amore raptum excesr-

sisse modum epistolae , et tamen non implesse quod volui. Audiviraus

tantum quid nosse, quid cupere debeamus, ut et nos quoque possi-

mas dicere : Conciipivit anima mea desiderare justific:itiones tuas in

omni tempore. Cœtirum Socraticum illud impletur in nobis : Hoc tan-

tum scio, quod nescio.

Tangam et novum breviter Testamentum.

Matthaeus, M ircus , Lucas et Joannes
,
quadriga Domini , et verum

Cherubim, quod intei pretatur scientiœ multitudo, per tntum corpus oca-

lati sunt, scintiilae eraicant, discurrunl fuJgura
,
petles iiahent rectos

et in sublime tendentes, terga pennata et ubiquc volitaniia. Tenent se

mutuo, sibique perploxi sunt, et quasi rota in rota volvuntur, et per-

gunt quocumque eos tlatus Sancti Spiritus perduxerit.

Paulus apostolus ad septem Ecclesias scribit (octava enim ad He-

brajos a plerisque extra numenim ponitur). Timotheum instruit ac

Titum, et Pliilemonem pro fugitivo famulo deprecatur. Super quo ta-

ecre melius ],uto, quam pauca scribere.

Actus Aposlolorum nudam quidem sonare videntur historiam, et

nascenlis Ecclesiœ infantiam texere : sed si novcrimus scriptorem eo-

rum Lucam esse medicum, cujus laus est in Evangclio, animadverte-

mus pariter omnia verl>a illius, animse languentis esse raedicinam.

Jacobus, Petrus, Joannes, judas Apostoli, septem Epistolas edide-

runt,tam mysticas, quam succinctas, et brèves pariter et longas :

brèves in verbis, longas in sententiis, ut rarus sit, qui non in earum

lectione caecutiat.

Apocalypsis Joannis tôt habet sacramenta, quot verba. Parum dixi

pro merilo voluminis. Laus omnis inferior est : in verbis singulis mul-

tiplices latent inteliigentiae. Oro te, îrater cnarissime, inter haec vivere,

Ista meditari, nihil aliud nosse, nihil quaerere : nonne tibi videtur jam

hic in terris regni cœlestis habitaculum? Nolo offendaris in Scripturia

sanctis simplicitate, et quasi vilitate verborum, quse vel vitio interpr©-

tum, vel de industria sic prolata sunt, ut nisticam concionem facilius

jistruerent, et in una eademque sententia aliter doctus , aliter audiret

indoctus. Non sum tam petulans et hebes, ut haec me nosse pollicear.

et eorum fructus capere, quorum radiées in cœlo fixae sunt : sed vella

fateor. Sedenti me praefero, magistrum renuens, comitem spondeo.

Petenti datur, pulsanti aperitur, quaerens invenit. Discamus in terris,

quorum nobis scientia perseveretin cœlo. Obviis te raanibus excipiara,

et, ut inepte aliquid ac de Hermagorae tumiditate effutiam, quidqnii

quoesieris , tecum scire conabor. Habes hic amantissimum tui fratrem

Kusebium, qui litterarum tuarum mihi gratiam daplicavil, referens ho-
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nestatem morum tuorum, contemptum saeculi, fidem amicitiae, amorem
Christi. Nam pradentiam et eloquii venustatem etiam absque illo ipsa

Epistola praeferebat. Festina, quaeso te, et haerentis in salo naviculae

5anem magîs piaecide, quam solve. Nemo renuntiatums sœculo bene

|)Otest vendere, quae contempsit ut venderet. Quidquid in sumptus de

tuo tuleris, pro lucro computa. Antiquum dictum est : Avaro tam deesl

fuod habet, quam quod non habet. Credenti totus mundus divitiarum

est. Infidelis etiam obolo indiget. Sic vivamus , tanquam nihil ha-

bentes, et omnia possidentes. Victus et vcstitus, divitiœ cbristianorum.

Si habes in potestate rem tuam, vende : si non habes, projice. Tol-

lenti tunicam, et pallium relinquendum est. Scilicet nisi tu semper

recrastinans, et diem de die trahens, caute et pedetentim tuas posses-

siunculas vendideris, non habet Christus unde alat pauperes suos. To-

tum Dec dédit, qui seipsum obtulit. Apostoli navem tantum et retia

relicruerunt. Vidua duo œramisit ad gazophylacium, et prœfertur Grœsi

«Uvitiis. Facile contemnit omnia, qui se semper cogitât esse mori-

terum.



AVERTISSEMENT DU TEADUCTEUR

SUR LA PREMIÈRE ÉDITION.

La publication à*Tm commentaire suivi et continu sur toute l'Ecri-

Buie, traduit de l'allemand dans notre langiie, est un fait qui semble-

ait exiger de la part du Traducteur (juelques explications. Quel but

;'est-il proposé dans son travail? et ce travail comment l'a-t-il exécuté?

,'oilà ce qu'il devrait, ce semble, avant tout faire connaître. Les pré-

'aces des diverses éditions de l'ouvrage dans le texte allemand , ainsi

que l'approbation de l'auteur, qui est en tête de la traduction, nous

dispensent d'entrer sur ces questions dans de plus longs discoure. Nous

nous bornerons à quelques réflexions indispensables, ou qui peuvent

être d'une véritable utilité pour le lecteur.

La première édition du Commentaire de M. le Docteur d'Allioli parut

en 1830. Les préfaces des diverses éditions subséquentes attestent

qu'elles étaiem enlevées avant même qu'elles fussent terminées; et

non-seulement dans le principe il y en avait une tous les deux ou trois

ans, mais il en a fallu faire quelquefois une tous les ans, et même

deux dans une année (voy. les Préf. et notamment celles sur la 1", la

3% la 4« et la 7* édit.).

Un succès si extraordinaire, pour un ouvrage de cette nature, ne

peut avoir été obtenu sans une cause vraie. Un roman, un pamphlet,

un livre de circonstance, traitant de politique, de religion ou de tout

autre question qui préoccupe les esprits, peut, par accident, avoir un

succès immérité. Mais un pareil succès ne s'attache qu'aux publica-

tions de circonstances, de partis ou de fantaisie, nullement à un ou-

;rage aussi sérieux et aussi volumineux que l'est notre Commentaire.

Le succès prodigieux qu'il a eu, et qui se soutient (voy. la Préf. sur la

T édit.), ne peut s'exphquer qu'en supposant qu'il repose sur quelque

motif sohde et sur un fondement durable.

Ce motif et ce fondement, on peut sans doute les trouver dans les

recommandations de presque tout l'Kpiscopat d'Allemagne , en faveur

de l'ouvrage de M. le Docteur d'Allioli, et surtout dans l'approbation



20 AVERTISSEMENT.

du Saiut-Siége, dont il est revêtu. Toutefois ces recommandations des

Évêques d'Allemagne, quelque rassurantes qu'elles soient, cette appro-

bation même si inusitée du Saint-Siège, ne sont pas la raison dernière

1 iu succès de l'ouvrage ; ces recommandations et cette approbation

' elles-mêmes supposent une raison plus profonde : car ce n'est pas san

'

sujet qu'une faveur si baute, si singulière, a été accordée à cet ou-

vrage plutôt qu'à tant d'autres de même nature.

En effet, les recommandations de l'Épiscopat allemand n'ont été

ordées à l'ouvrage de M. le Docteur d'Allioli, et cet ouvrage n'a

enu l'approbation du Saint-Siège, que parce qu'il méritait cette

ction extraordinaire, et qu'en répondant à un besoin de l'époqvie

ement senti, il y répondait dignement (voy. la Préf. sur la l"""^ édit.)

Depuis longtemps l'Allemagne est célèbre par ses vastes recliercbes

ses savants travaux bibliques. On ne saurait calculer le nombre des

lûmes qui ont paru depuis soixante ans seulement sur ces matières

dues, et l'on est vraiment étonné lorsqu'on fait rétlexion au travail

e^ à la patience qu'il a fallu pour mener à bout de pareilles entre-

prises. Cependant parmi tous ces savants travaux, au milieu de ces

publications sans nombre sur toutes sortes de questions, une lacune

existait, un besoin se taisait sentir. Il manquait une Bible vraiment

orthodoxe, catholique dans le sens propre du mot, un commentaire

qui, otfrant un résumé, un abrégé et comme la quintessence de tous

ces grands travaux qui avaient été jusque-là exécutés, les mît dans

un ouviwge docte, il est vrai, mais renfermé dans de justes bornes, à

la portée du commun des lecteurs, et les leur présentât comme un
aliment sain préparé par une main habile, et dont tous les esprits

pussent se nourrir sans danger. Cette lacune est celle que le commen-
t;iire de M. le Docteur d'Allioli est venu combler, ce besoin est celui

que l'auteur a su satisfaire; et cela d'une manière si heureuse, si par-

faite, que son ouvrage a pu obtenir de la part de l'Autorité ecclésias-

tique le sufiFrage le plus authentique et le plus glorieux, et de la part

du public, l'accueil le plus bienveillant et le plus empressé.

L'ouvrage de M. le Docteur d'Allioli comprend deux parties : la tra-

(' a ction du texte de la Vulgate, et le commentaire qui accompagne la

; aduction. Faire passer l'ouvrage entier dans notre langue, eût été le

œu du Traducteur, mais c'est là un vaste projet et une grande entre-

|uise. L'ouvrage a coûté à l'auteur vingt années d'un travail assidu et

continuel; il n'eût pas fallu moins de la moitié de cet espace de temps
pour venir à bout de le traduire intégralement. On a donc dû, dans

un premier essai , se borner à la partie la plus essentielle et vraiment

neuve pour nous, au commentaire joint à la version. Nous observe-

rons à ce sujet que cette séparation de la version et du commentaire
lie diminue en rien l'autorité de ce dernier, et ne doit porter aucune
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alteinle à la confiance qu'il a inspirée. Ln commentaire ,
non moins

que la version, a été l'objet des recommandations de l'I^piscopat alle-

mand; et dans l'examen qu'elle a fait de l'ouvrage, la commission

nommée par le Saint-Siège n'a pas séparé le commentaire de la ver-

sion, mais l'ouvrage entier a passé sous ses yeux : de sorte qu'on peut

dire'avec^-Hvérité, que le commentaire lui-même a reçu l'approbation

du Saint-Siége, au moins dans le même sens que la Théologie de saint

Alphonse de Ligori , c'est-à-dire en ce sens que les examinateurs com-

mis pour en prendre connaissance, n'y ont rien trouvé non-seulement

qui fût contraire à la foi et aux règles des mœurs, mais qui pût paraître

plus ou moins inexact et repréhensible '.

La version allemande du texte des Ecritures n'ayant pas été tra-

duite, il devenait dès lors nécessaire, pour la publication du commen-

taire, de l'adapter à quelqu'une des versions françaises connues et

déjà reçues parmi le clergé et les fidèles. Il s'en présentait trois à

notre choix; celle de M. de Genoude, celle du Père Carrière et celle

de M. de Sacy. Pour celle de M. de Genoude, il n'était pas possible de

l'adopter. Un écrivain de nos jours, qui ne manque pas d'autorité en
^

celte matière, a dit de cette version, que tels étaient ses imperfections '

et son défaut d'exactitude ,
qu'elle était même au-dessous de la cri- V-

tique 2
: jugement qui, loin de paraître trop rigoureux, est lui-même '

:iu-dessous de la vérité. ^ Restaient donc pour fixer notre choix les ver-

sions de M. de Sacy et du Père Carrière. Cette dernière est celle à la-

quelle nous avons cru devoir donner la préférence, d'abord parce qu'elle

1 L'ouvrage entier, c'est-à-dire 'e commentaire aussi bien que la version, a été

examiiit^ en Allemaîîne par une commidsion d'Evêques, nommée à cet effet par le

Saint-Siège, et a été de plus, à Rome, l'objet d'un examen officieux de la part des

cardinaux Mai et Mézophanti. Voy. la lettre de l'auteur sur ce sujet

* Voy. Glaire, Inlrod. à l'Ecriture sainte, t. I, p. 309.

3 M. de Genoude à qui on peut faire le grave reproche d'avoir confondu dans la

Tcrsion tous Us textes, le latin, le grec, l'iiébreu, sans en suivre aucun exacte-

ment, de s'être même beaucoup éloigné, lorsqu'il veut traduire la Vnlgale, et qu'il

ne reproduit pas mot à mot de Sacy, de la fidélité prescrite au traducteur, et

d'avoir ainsi méconnu le décret de Clément VIII relativement à la réim[)reosioa

ou reproduction, quelle qu'elle soit, de ce texte (voy. ce décret t. I, p. 4 et préf.

sur la 1" édition, p. 53), a manqué en outre, dans la publication de sa Bible, au

premier devoir d'un interprète catholique. Non-SHulement son ouvrage n'est

revêtu ^le l'approbation d'aucun évêque, pas même de celui de son diocèse, mais

il a donné au moins une édition, sinon plusieurs, du texte français seul, sans

sounnairea ni remarques quelconques; ce qui est formellement contraire à un

décret exprès de la sïwrée Congrégation de l'Index eu date du 13 juin 1757, et

tonlirmé par la même Congrégation le 23 juin 1817. La ()réface que M. de

Genoude a fort imprudemment mise en tète de l'édilion sans notes, et où il accu-

jnulc! toute^-Vs objections qu'on peut faire soit contre la religion eu gt'néral, soit

eontn- les Kcritur-s <ii pu liculier, sans y répondre d'une manière satisfaisante Ott

•Ksez développée, montre d'ailleurs la sagesse de la défense de l'Eglise.
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ne diffère que très-peu de celle de M. de Sacy *; ensuite parce qu'elle

est encore, entre toutes celles qu'on a faites depuis, même de quel-

ques-uns seulement des Livres saints, la plus docte et la meilleure que

nous ayons. C'est aussi celle qui, par son exactitude littérale, se rap-

proche le plus de la version allemande. On ne saurait d'ailleurs mettre

en doute l'autorité de la version de M. de Sacy revue par Carrière.

Les nombreuses éditions qui en ont été faites depuis plus d'un siècle:

la multitude des exemplaires qui ont passé et qui sont encore entri

les mains du clergé et des fidèles, sans qu'il se soit élevé de réclama

tions sérieuses; l'attention qu'ont eue tous ceux qui, depuis qu'elle

existe, ont entrepris de faire des versions nouvelles ou de publier des

commentaires, de la reproduire intégralement ou de la suivre pied-è

pied : tout cela est une preuve suffisante que si cette version n'est pa^

parfaite sous tous les rapports, elle a du moinss im mérite réel, et ne

contient rien, sous le rapport de la foi et des règles des mœurs, qui

puisse être l'objet de la critique ou de la censure. Que si de temps en

temps, dans quelques passages obscurs ou douteux, elle s'éloigne de

la version allemande et suit d'autres opinions, on a eu soin de noter

ces divergences , et de rapporter en tête des remarques le sens de la

version allemande; en sorte que même sous le rapport du sens, la

plupart des incorrections qu'on aurait pu reprocher à la version fran-

çaise se trouvent ainsi corrigées. Prenant toujours pour règle la ver-

sion de M. le Docteur d'Allioli, qui est la reproduction adéquate de lai

Vulgate, on a pareillement fait disparaître les gloses intercalées dans

le texte, lorsqu'elles n'étaient point d'une absolue nécessité, remplacé

certaines locutions moins usitées de nos jours par d'autres, changé

quelques phrases trop paraphrastiques par une traduction plus litté-

rale; mais dans ces retranchements, changements ou substitutions,

on a usé de la plus grande réserve et sobriété : le texte de l'auteur

devait demeurer et demeure intact.

Le texte latin, qui est en regard de la traduction, est le même, sans

aucun changement, que celui sur lequel a été faite la version allemande,

c'est-ù-dire celui que l'Ordinariat de l'Évi^ché d'Augsbourg a déclaré,

après un examen préalable, être en tout conforme à 1 exemplaire du

Vatican de l'année 1393 *.

» La version, ou plutôt la paraplirase du Père Carrière, de l'Oratoire, n'est autrt

chose qu'un commentaire littéral, inséré dans In version de M. de Sacy, arec la

textp latin on marge.
* Le texte latin que l'on rfproduit ost celui de l'Édition vaticain', faite par

l'ordre de Clément VIII. Ainsi que le recommande le Pape dans sou décret, on *

tà<hé de se conformer en tout au texte de celte édition , sans y rien changer,

pas même la plus petite particule, pas un apex ni un signe de poncina ion. Cèpe»,

daut comme les èdilions aans nombre de ce texte qui ont paru depuis Clément VIII
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Après ces observations, qui étaient indispensables, relativement à

l'autorité qui s'attache à l'ouvrage de M. le Docteur d'Allioli, et au

choix de la version française à laquelle le commentaire a été adapté,

il nous reste à dire quelques mots sur le commentaire même et sur la

méthode qui, à ce qu'il nous semble, a servi de règle à l'auteur.

On pourra peut-être trouver le commentaire de M. le Docteur d'Al-

lioli un peu abrégé, trop court; et il se rencontrera vraisemblablement

des lecteurs qui regretteront de ne pas voir des notes plus dévelop-

pées, spécialement dans les livres historiques. Nous prions les lecteurs

qui auraient souhaité plus d'étendue dans le commentaire, de ne paa

perdre de vue les réflexions qui suivent : elles ne seront pas sans uti-

lité pour les mettre à même de juger et d'apprécier sainement l'appa-

rent laconisme de notre auteur, et elles pourront servir aussi à les

diriger dans l'étude qu'ils en feront.

Aux yeux de l'Auteur, tout passage des Ecritures, clair par lui-même.

et n'exigeant, sous aucun rapport, pour être compris, qu'on s'y arrête,

n'a pas besoin d'éclaircissement; et accumuler sur ces passages assez

nombreux, surtout dans les livres historiques, les notes et les réflexions,

eût été plus que peine perdue.

De même qu'il n'éclaircit point par des notes ce qui est clair par

lui-même, notre Auteur ne se répète non plus jamais. Son ouvrage est

un ouvrage d'ensemble, réfléchi, où les mêmes choses ne sont pas

dites deux fois; et dans les occasions où il eût fallu se répéter, il se

contente de renvoyer aux remarques qu'il a faites sur les passage!

analogues ou parallèles à ceux dont il s'agit. Et de là la nécessité, si

Ton veut avoir toute la pensée de l'auteur, de ne pas négliger les ren-

vois, mais d'y recourir et de les consulter tous.

Faisant toutes les remarques qu'il faut faire, mais ne les prodiguant

point sans raison, notre Auteur qui possède à un haut degré le talent

de l'analyse , et qui , dans son vaste savoir, a scruté et sondé toutes

les questions qu'il traite, se renferme en outre dans la brièveté et la

précision la plus scrupuleuse. Chez lui rien d'inutile, rien de superflu,

tous les mots portent, et il serait impossible de faire dans le commen-
taire le moindre retranchement, sans trancher dans le vif.

Enfin, et ce qu'il faut bien remarquer, comme il se renferme stric-

tement, sauH se laisser aller à des longueurs inutiles, dans les bomei
que lui assigne son plan, notre Auteur sait également placer aux en-

•ont toutes pl'is ou moins fautives; comme d'ailleurs malgré Tattention la plus

loutenue, il pf-ut aisément échapper soit à l'imprimeur soit aur correcteurs plus

d'une faute, nul doute que cette édition n'ait aussi les siennes. Le lecteur bien-

eillant les corrigera lui-même, et n'y Terra qu'un effet de l'inadvertance. On n'^

pas ea l'intention d'apporter aucun changement au texte approuvé par l'Eglise.
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droits qui leur conviennent les notes et les discussions. Dans son ou-

Trage chaque question est à sa place et renvoyé au livre, au passage,

au verset qui la soulève et d'où elle naît naturellement. C'est ainsi,

par exemple, que beaucoup de questions que d'autres traitent en

expliquant la Tipiièse et les autres livres de Moïse, sont traitées par jr,*

lui soit dan' les Prophètes, dans les livres sapientiaux, ou dans Job et

les Psaumes, où elles se présentent d'une manière plus immédiate,

soit même au sujet des Evangiles ou des écrits des Apôtres, notam-

ment des Epîtres de saint Paul
,
qui étant comme la philosophie de

l'histoire sainte, et même de toute l'Ecriture, fournissent de nom-
breuses occasions d'aborder avec beaucoup d'à propos les plus hautes

et les plus importantes questions, tant de l'ancienne que de la nou-

velle Loi et de leurs rapports.

Mais s'il n'explique pas ce qui ne demande point d'explication; s'il

ne répète point, par une inutile multiplication de notes, ce qu'il a déjà

dit; si enfin dans les remarques qu'il fait, dans les discussions où il

entre, usant d'une sage discrétion, il se borne à ce qui est nécessaire

ou utile, distribue ses matières avec discernement, et ne dit pas toutes

choses sur tout texte, notre auteur cependant ne néglige pas de com-
menter avec une étendue suffisante les passages ou les livres qui le

méritent, ni de s'appesantir sur les points qui réclament plus de dé-

veloppements. Ainsi qu'on peut s'en convaincre par la seule ouverture

du livre, tout le Nouveau Testament est amplement commenté. Les

Prophètes, les livres sapientiaux et moraux, Job, les Psaumes, etc.,

ne laissent rien à désirer; et le lecteur attentif non-seulement ne décou-

vrira dans le commentaire aucune lacune, mais il admirera avec quel

soin, avec quelle sagacité, et souvent de quel haut point de vue philo-

sophique, l'Auteur, dans l'ensemble de son travail, sans rien omettre,

sans rien oublier, a su résumer, en condensant les pensées, les ques-

tions les plus vastes, en toucher tous les points, s'étendre sur celles

qui l'exigeaient, placer à propos les réflexions de tout genre qui nais-

sent du sujet, et relever, en passant, jusqu'à la moindre phrase, jus-

qu'à un? "expression qui offre une variante ou est susceptible

diverses interprétations. C'est ainsi que sous sa plume la détermin

lion du sens littéral, l'explication des sens multiples que le texte pe

=]H2Cevoir, la solution des difficultés qui se présentent, l'examen critiq

ées diverses leçons des versions ou des textes primitifs, marchent

front sans embarras ni confusion. Et les explications qu'il donne ne
sont point des assertions hasardées, ce ne sont point des conjectui-es

ingénieuses, si l'on veut, mais dépourvues de fondement; toujours

motivées et basées sur un fondement solide, elles apparaissent de plus

eorroboréos par toutes les donnéee de la science : tradition, histoire

sacrée, histoire profane, histoire naturelle, philologie, archéologie, etc.,
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tous les secours de l'exégèse biblique sont rais par lui à contribution,

et viennent se ranger harmonieusement, à l'appui des questions qu'il

traite, dans un cadre qui ne paraît pas très-étendu, mais où sont dis-

posés avec art et dans un bel ordre tous les traits les plus saillants : à

peu près comme ces tableaux de médiocre dimension que, au premier

coufy^d'œil, on ne jugerait pas devoir comprendre des détails trop

vastes, en apparence, pour le cadre, mais qui, lorsqu'on les examine

de près, olFrent une expression complète de la nature et du sujet.

Les Préfaces de la première et de la septième édition , ainsi que
l'Avant-Propos de Mp" l'Évéque de Lintz, sont une garantie suffisante

que l'Auteur n'a point négligé ce qui concerne l'enseignement de l'E-

glise et l'édification du lecteur. C'est en etfet vers ce double but que

se dirigent spécialement ses pensées et son attention; et tandis que,

d'une part, il s'attache partout à prouver, à étabhr sur le sol ferme de

la parole divine, et à développer jusque dans leurs dernières consé-

quences les enseignements de la foi et de la doctrine catholique,

d'autre part, en toute occasion, sans disputer, sans faire une polé-

mique irritante, souvent même sans nommer ses adversaires, il s'ap-

plique à réfuter les hérésies du protestantisme , à en montrer l'oppo-

sition avec la parole même de Dieu, et à les saper ainsi par le fonde-

ment. Les systèmes des philosophistes modernes n'ont pas non plus

échappé à son regard; tous trouvent dans son commentaire leur réfu-

tation, et il n'est pas une question à l'ordre du jour, pas une contro-

verse pendante, qu'il ne touche, comme aussi il n'est pas une aberra-

tion d'esprit des temps présents dont il ne fasse voir en quelques mots
bien sentis, le danger, le côté immoral ou l'inanité. Et cependant,

répétons-le hautement, instruire et éclairer n'est pas l'unique but que
notre Auteur s'est proposé. Dans ses nobles travaux, il avait devant

les yeux une fin plus élevée et plus digne de son éminente piété. In-

culcpier bien avant dans les cœurs, avec la crainte de Dieu, le respect

envers l'autorité, l'amour pour l'Eglise, et surtout pour l'Eglise mère

et maîtresse de toutes les autres, l'Eglise romaine, r* graver profon-

dément dans les esprits les vrais principes de la foi active et de la

piété chrétienne, c'était là surtout ce qu'il avait en vue, parce que
c'est fà le seul moyen de propager et d'édifier le royaume de Dieu

parmi les peuples et dans les cœurs. Ainsi, tout en s'instruisant des

enseignements de la foi, les ministres de Dieu en particulier puiseront

dans la lecture du commentaire, comme à la source même, des règles

sûres de conduite pour eux-mêmes, et des règles non moins sûres en
outre ponr la direction des âmes; car nous n'hésitons pas à dire que
soit par les remarques de l'auteur, soit par les extraits qu'on y lit de«

plus grands maîtres de la vie spirituelle, le commentaire, dans soA
ensemble, oilre un traité de spiritualité aussi complet que solide.
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Enfin il est un autre point de vue, digne par son importance de fixer

l'attention du lecteur, sous lequel le commentaire de M. le Docteur

d'Allioli se distingue des commentaires que nous avons communément
en France entre les mains : c'est la manière de traiter les prophéties

et d'expliquer les types et les symboles, notamment ceux de l'Ancien

Testament. En traitant de ces matières délicates et pleines de difficul-

tés, deux choses étaient essentielles : réfuter les interprétations du ra-

tionalisme qui, dans ces derniers temps, a fait de si grands eûbrts pour

ravir à l'Eglise la preuve qu'elle tire en sa laveur des prophéties et

des types, et éviter en même temps, en les interprétant, la confusion

et l'arbitraire qui trop souvent régnent là-dessus dans les commenta-

teurs. Or c'est, disons-nous, sous ce double rapport surtout que notre

auteur se distingue vraiment des commentateurs qui jusque -là ont eu

cours en France. Non -seulement il établit avec une grande force de

raisonnement l'existence des prophéties, montre quelle a été la tradi-

tion de tous les siècles, même chez les Juifs, relativement au Messie

et à son règne futur, et ruine ainsi le principe fondamental du ratio-

nalisme, qui consiste à nier qu'il y ait aucune relation nécessaire,

fondée sur la pensée des auteurs sacrés, entre l'Ancien et le Nouveau
Testament; mais, par une application savante et soutenue des règles de
l'herméneutique, du parallélisme et de l'analyse, il a su répandre de

la clarté sur les endroits les plus obscurs de cette partie des Ecritures,

et, tout en réfutant les explications du rationalisme, rendie ses propres

explications aussi précises que bien motivées. Qu'il s'agisse, par

exemple, de l'exposition d'une prophétie, il fait d'abord connaître

quel en est le sujet, à quelle occasion elle fut faite, et dans quelles

limites elle est circonscrite, c'est-à-dire où elle commence et où elle

finit. Après cette première opération, si nécessaire, n'eùt-on pas tou-

jours une entière certitude sur tous les points, pour entrer dans la

pensée du Prophète, il présente l'analyse et fait l'explication de la pro-

phétie même. Mais ici surtout est la difficulté, le point critique. C'est

pourquoi ce sera aussi sur ce point que se portera la principale atten-

tion du commentateur, afin de bien saisir soit le sens unique, soit le

sens multiple que le Prophète avait dans l'esprit, et d'en faire, à l'aide

de l'histoire tant sacrée que profane, ou d'après la tradition et les

règles ou l'analogie de la foi, une sûre application. Môme méthode en

ce qui concerne les types, les symboles et les discours allégoriques.

Les règles de l'herméneutique sont partout scrupuleusement obser-

véiis, et l'explication n'en est jamais hasardée, arbitraire, mais tou-

jours scientifique, motivée, c'est-à-dire appuyée soit sur les passages
parallèles des Fcrilures, qui s'expliquent ainsi par ellos-mr'mes; soit

8m' les usages de hi nation juive, ou sur les idiolismes ou manières de
parler propres à la langue sainte et au génie oriental ; soit enfin sur la
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'Jradition, Taulorite des Pères, des docteurs catboliqut.^, uu de l'Eglise

elle-même. C'est par ceUe méthode, disons-nous, que notre \uteur,

en vengeant contre l'incrëdulité moderne la tradition judaïque et l'en-

seignement de l'Eglise cluétienne relativement aux prophétiûs, a donné

à son interprétation une clailé et une solidité qui ne se rencontrent

•)as toujours dans les commentatours ; et peut-être plus d'un lecteur

tour qui Ezéchiel, Daniel, le Cantique des cantiques, Tx^pocalypse,

30ur ne citer que les livres principaux, n'offraient à l'esprit, en bien

les endroits, que des énigmes indéchiffrables, commencera-t-il, grâc»

ju jour que le commentaire jette sur leurs mystérieux symboles, à

croire que ce sont là aussi des livres, non point scellés, mais ouveris,

qui brillent dans leurs sublimes profondeurs, comme les autres livres

saints, d'une liunière toute céleste et divine.

Telle est, en peu de mots, l'idée qu'on peut se former du commen-

taire que, malgré notre insuffisance, nous osons présenter au Clergé

et même aux fidèles qui sont en état d'en profiter (Préf. sur la 1" édit.

p. 49). Nous croyons que c'est non-seulement un excellent traité élé-

mentaire d'exégèse, mais un ouvrage de fond, un commentaire radical,

qui, en faisant suffisamment connaître l'état des écrits sacrés, entre

véritablement dans iesprit et les secrets de la parole de Dieu. Nous

n'en avions d'abord entrepris la traduction qu'en vue de notre propre

utilité, et afin de nous rappeler ce que nous avions autrefois enseigné,

ou étudié dans notre particulier. Mais, d'une part, des confrères éclai-

rés et bienveiUants, ainsi que d'autres personnes pieuses animées des

meilleures intentions, nous ayant pressé, après avoir pris connaissance

de notre travail, de le publier; et, d'autre part, l'Auteur lui-même, le

vénérable Docteur d'Alliofi, qui nous a constamment encouragé, aidé

même de sa coopération, laquelle a été jusqu'à nous donner, pendant

plusieurs mois, l'hospitalité la plus généreuse, pour lui soumettre nos

manuscrits et collationner sous ses yeux la traduction avec le texte,

us ayant conseillé de le livrer à l'impression, nous avons dû céder à

telles autorités, et nous rendre à des vœux qui tous n'avaient pour

que la gloire de Dieu et le salut des âmes.

Puisse donc Dieu, en vue duquel ont agi tous ceux qui, d'une ma
mère ou d'une autre, ont pris part à sa publication, bénir ce modest«

travail! Ayaut si puissamment contribué à l'instruction et à l'édifica-

tion du clergé et des fidèles dans les vastes contrées de l'Allemagne

(voy. la Préf. sur la 7* édit.), il nous a semblé que ce bel ouvrage,

qii'lqu'imparfaite qu'en soit la reproduction dans notre langue, pour-

rait aussi avoir son utilité en France pour les mêmes fins. Aux jeunes

élevés du sanctuaire, il servira peut-être, comme en AJlciiiague, d'où-
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vras:e classique et de fond dans l'étude de l'Ecriture sainte *
: ce sera

seulement à eux à développer, chacun selon ses aptitudes et ses fa-

cultés, les fils de la science sacrée qu'il leur mettra, pour ainsi dire,

entre les mains ^; à nos vénérables Confrères, aux Prêtres voués aa

ministère pastoral, lesquels n'ont trop souvent ni le temps ni les moyens

de compulser les grands commentaires, il fournira dans un résumé

docte et Jucide, avec la somme des enseignements de la foi et delà

doctrine catholique, les matériaux pour les instructions les plus solides

et les mieux appropriées aux besoins de leurs troupeaux; aux per-

sonnes pieuses qui aiment la parole de Dieu, aux gens du monde enfin,

auxquels l'Auteur a aussi pensé en composant son ouvrage (Préf. sur

la V^ édit. p. 49 et Av.-Prop. p. 30), en leur enseignant les vrais prin-

cipes de la morale et de la piété chrétienne, et en leur montrant la

solidité inébranlable des fondements de la religion, il leur fera sentii

avec le danger et la perversité des doctrines qui la combattent, la fu-

tilité des maximes et des prétextes qu'on allègue pour se dispenser

d'en remplir les obligations.

Que si, du reste, un langage trop négligé, une diction moins pure

dans la traduction, devenaient pour certains lecteurs une tentation de

ne pas continuer la lecture qu'ils auraient commencée, nous ne leur

dirions pas qu'il n'est pas toujours si aisé qu'on le pense, quand on

veut être exact et précis, de faire passer l'allemand dans notre langue;

nous n'ajouterions pas avec saint Jérôme ', que la parole de Dieu

1 Le Commentaire de M. le Docteur d'Allioli est généralement adopté et suivi

comme ouvrage classique et de fond, pour l'exégèse, dans les lycées (facultés sépa-

.

rées de philosophie et de théologie), séminaires et universités d'Allemagne.

* Parmi les diverses branches de la science sacrée auxquelles il importe surtout

de s'appliquer pour étTulier scientifiquement et avec fruit les divines Ecritures, il

faut placer au premier rang l'élude des langues bihliques, c'est-à-dire au moins du

grec et de l'hébrevi. C'est ce dont on pourra aisément se convaincre, indépendam-

ment de toute autre considération, par la simple lecture du commentaire, malgré

toute la réserve que l'Auteur a mise dans les remarques sur les divergences entre

la Vulgate et les textes primitifs. Que les jeunes gens ne se laisseut pas d'ailleurs

déconcerter nar les mots. Tous ont pu, sans beaucoup d'efforts, acquérir du grec

des notion» assez étendues. Eh bien! il est constant que l'hébreu est beaucoup
moins difficile que le grec. Il faut cependant se souvenir que pour étudier l'hébreu

avec quelques chances de succès et d'utilité, on doit suivre la méthode des points-

voyelles. C'est la seula rationnelle et qui soit suivie par les savants; toutes les

autres ne reposent que sur l'arbitraire, sont sans autorité et ne peuvent initier à

la lecture ni de la Bible hébraïque ni des travaux exégéliques modernes. Celte mé-
thode est aussi celle qui offre le moins de difficultés. (Voy. l'opuscule intitulé : Le

Ouide dans les étudet philosophiques et ihéologiques^ à l'usage des étudiante à i*Ua^

versilé de Munich).

* Ejiist. ad Paulin, et de Art. iateii/retattdii



AVERTISSEMENT. »
étant pouv les i^noijints nussi bien que pour les savants, elle doit être

Irndiiile et expliquée dans un slyle qui ne se distingue qu'^ par la

clarté et la simplicité; mais nous les prierions de se souvenir de ce

qu'ils ont souvent lu dans le pieux auteur de l'Imitation ^. Veritas est

in Scripturis sanctis qu/fTVJ>di, non ?wquentia. •" Quœrere potius debemtu

utilitatem in Scripturis, quam subtilitatem sermonis. De Imit. Chr., lib I,

cap. Y, iiiiiu. 1,

A. M. D. 0.



AYANT-PROrOî?

DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE LINTZ

GRÉGOIRE THOMAS DE ZIEGLËR.

Le plus ancien livre du monde qui soit parvenu jusqu'à hms, con-

tient riiistoire de la création, et la manière particulière dont Dieu a

conduit le genre humain depuis Adam et Eve, nos premiers parents,

jusqu'à l'entrée des enfants d'îsraël dans la terre promise. Parmi les

peuples divers qui habitaient le globe terrestre, lesquels, hélas! m-
bliaient leurs destinées et leur Dieu, le Seigneur, pour implanter 3l

conserver, au moins dans un coin de la terre, la vraie foi et la trans-

mission du culte de Dieu dans sa pureté, fit choix des enfants d'A-

braham et de Jacob; et tout en veillant sur eux comme sur la prunelle

de ses yeux, pour les faire servir de spectacle au monde, et pour leui

propre instruction, les dirigeant à travers tous les dangers et toutes les

vicissitudes des révolutions terrestres, il voulut, comme un père ses

enfants, les élever, les châtier et les consoler, jusqu'à ce qu'enfin la

sagesse et la grâce de Dieu, notre Sauveur, le Fils de Dieu, apparût, ins-

truisant lui-même les hommes, plein de douceur et de charité. Car comme

il avait parlé autrefois à nos pères, en divei^s temps et en diverses maniera

par les Prophètes, il nous a aussi parlé en ces derniers temps par son Fils

(Tit. III. Hebr. i).

Que les livres de l'ancienne Alliance, qui forment de beaucoup la

plus grande moitié de nos divines Ecritures, IMoïse, les Juges, les Pro-

phètes et les livres historiques, aient été composés avec l'assistance de

Dieu, c'est ce qui a été reconnu et hautement affirmé, non-seulement

par le peuple hébreu et par la race sacerdotale, mais encore par Jésus-

Christ et par les Apôtres. Le Sauveur n'a point indiqué en particulier

les noms, le nombre et les divisions de ces livres, mais il a seulement,

d'une manière g»'nérale, invoqué leur autorité. Joan., v, 39. Actor.

xvn, 41. Ce forent les Apôtres et leurs disciples, les ('vt-ques, qui Im
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premiers prirent sur eux le soin important pour la postérité, de trans-

porter ce dépôt divin de l'ancien peuple élu dans l'Eglise chrétienne,

dès qu'elle fut formée, avec tout le respect qui lui était dû. Ainsi, ins-

truits par Jésus-Cluist, ils transmirent au monde les anciens comme

les nouveaux trésors de vérité et de consolation.

D n'est pas possible d'élever à cet égard aucun doute, puisque nous

trouvons le canon, ou l'indication des divines Ecritures de l'Ancien Tes-

tament déjà dans les Eglises apostoliques les plus anciennes et les plus

fameuses, et qu'avec ce témoignage concorde, jusqu'aux moindres

détails, le témoignage décisif des premiers et des principaux adver-

saires de la propagation de l'Evangile dans le monde, le témoignage

des Juifs.

Les preuves /es plus puissantes de la réalité de l'existence d'une

mission céleste, ou d'un livre écrit sous la direction de l 'Esprit-Saint,

ne sont pas toutefois celles qui viennent d'èlre citées, au moins pour

des théologiens rigoureusement catholiques, qui veulent que leur foi

et leurs conclusions soient toujours appuyées sur l'autorité immédiate

de Dieu. La tradition ou la transmission peut bien être une garantie

de sécurité, ne fût- elle qu'humaine, pourvu qu'elle soit à l'abri de

toute attaque, mais elle ne répond point, tant s'en faut, à ce qu'exige,

ainsi que nous le disions, un théologien strictement catholique, pour

la recevoir elle-même comme une tradition divine, ou comme la parole

de Dieu. Je vais m'exphquer là-dessus avec plus de clarté.

Les Ecritures qui, parmi nous, ont la même autorité que celles de

l'Ancien Testament, ne sont pas la nouvelle Alliance elle-même, mais seu-

lement des documents authentiques touchant la plupart des événe-

ments et des doctrines qui se rapportent à la nouvelle Alliance établie

par Jésus-Christ, et, pour la grande partie, elles n'offrent qu'un aperçu

succinct de cette même Alliance. Nous ne laissons pas d'avoir toute espèct

de raison d'être à jamais reconnaissants envers le Ciel pour ces pré-

cieux restes, reconnaissance dont la principale marque doit consister

en ce que nous prenions ces écrits entre les mains avec un tendre res-

pect et la préparation nécessaire, en sorte que, conformément au mo-

tif pour lequel ils nous ont été donnes, conformément aux vues d«

leurs auteurs, à leur esprit intime, enfin conformément même à leur

forme extérieure, nous puissions en profiter pour notre salut.

Nous nous permettrons de proposer quelques questions, dont la so-

lution éclaircira tout ce qu'il semble y avoir en cela d'obscur.

1" Entrait-il bien dans le plan de Jésus-Christ et de ses Apôtres, de

faire connaître au monde par écrit l'Evangile de la nouvelle Alliance?

2* L'Evangile de Jésus-Christ, dans la suite des temps, a-t-il été pro-

pagé plutôt par les divines Ecritures que par le ministère de la prédi-

catioaT
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Touchant soit la première soit la seconde hypothèse, nous n'en

gommes pas réduits à des indices faibles ou incei-tains, riiisloire nous

dit expressément que Jésus-Christ a ordonné de prêcher oralement son

Evangile à tous les peuples, Matth. xxviii. Actor. \, ot qu'av.mt toute

écriture, il avait en effet retenti dans les trois parties du monde. Rom. x.

Déjà ce fait incontestable rectitie l'opinion erronée selon laquelle l-'E-

aîigile de Jésus- Christ reposerait sur les écrits du Nouveaiv Testa-

ment, comme un édifice sur ses fondements, ou vice versa, prétendant

que ces mêmes écrits seraient l'Evangile même dans son intégrité.

L'Evangile avait déjà porté les fruits les plus glorieux, et cela parmi

toutes les nations alors connues, av.mt même qu'une seule lettre en

eût été écrite; et qu'il en soit ainsi, qui pourrait le nier? même après

qu'un ou deux livres appelés Evangiles eurent paru : il y a plus, même
après que le dernier des Evangélistes, saint Jean eut écrit, la doctrine

de la nouvelle Alliance continuait à être annoncée oralement : parce

que les peuples d'alors ne pouvaient point encore lire, et parce que les

successeurs des Apôtres considéraient ce livre divin comme un pré-

tieux dépôt qui était bon, qui était sans doute utile pour des personnes

îhoisies et pour les assemblées, mais qui ne devait pas être traité

comme un écrit indistinctement destiné à tout le peuple. II Petr., Ire-

nœus, L, 3, Clemens Alexandrinus, Origenes, etc., etc.

Il est clair comme le jour que l'Eglise et l'Evangile de Jésus -Christ,

avant même l'existence des écrits divins du Nouveau Testament, floris-

saient dans toutes les contrées, et avaient porté les plus grands fruits;

il n'est pas moins certain qu'après l'entier recueil du Canon, ce qui

peut à peine avoir été accompli avant la fin du second siècle de l'ère

chrétienne, le culte de Dieu (la célébration de l'office divin) consistait,

non point proprement dans la lecture des divines Ecritures, mais dans

des prières et des hymnes composées spécialement pour cette fin, et

que l'iuslruction catéchistique, et, par suite, l'instruction propre dans

la foi de l'Evangile, était départie seulement par la voie orale ou par

des symboles (professions de foi) composés expressément pour cela.

La Bible se trouvait alors presque exclusivement entre les mains des

Préposés des églises qui, les jours de Dimanches et de Fêtes, faisaient

lire avant la Liturgie proprement dite, ou bien avant le Sacrifice, cer-

tains passages appropriés au jour des Evangélistes ou des Epîtres de

baint Paul, et même des Epîtres des disciples des Apôtres, par exemple,

de saint Clément de Rome, de saint Ignace, de saint Barnabe, lecture

que d'ordinaire l'Évêque accompagnait d'une homélie en éclaircisse-

ment. Par ihistoire de chacun des livres du Nouveau Testament, uussi

bien que par les vues évidentes, et par le but que se proposaient leurs

auteurs, par la forme externe et interne de ces mêmes livres, tout lec-

teur attentif reconnaîtra que dans tout leur contenu, aussi bien qu«
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danîi chaque partie en particulier, et dans le contexte, on ne saurait

découvrir aucune trace indiquant que les divins auteurs de ces écrite

aient eu l'intention de nous donner par écrit sur la doctrine de Jés

christ, sur les sacrements divins, sur le culte de Dieu, touchant l'é

blissement de son Eghse et son administration, touch'int la suce

sion des Apôtres, des instructions complètes, ou un code propiem

dit, ou bien un catéchisme de toutes les vérités chrétiennes. Nous po

vons parcourir avec assez de soin toutes les parties des écrits du Nou
veau Te^t iment, nous n'y trouvons pas une seule fois la doctrine ca

pitale, absolument essentielle, touchant le saint baptême, complète-

ment établie comme elle doit être crue et pratiquée par 1 Eglise catho-

lique et par toutes les confessions séparées. Jésus-Christ donne bien

le commandement de baptiser tous les peuples, Matth. 28, mais il n'a-

joute point pourquoi le baptême est nécessaire à tous, même aux en-

fants, pour le salut. De même, saint Paul et saint Luc ne font connaître

dans leurs écrits ni la forme ni l'eliicacité du baptême avec la préci-

sion et la clarté suffisantes; je parle de cette forme qui doit être consi-

dérée comme la substance de la chose, conditio sine qua non, et de cette

efficacité salutaire que nous devons croire pour avoir la connaissance

parfaite du sacrement, et obtenir la grâce propre et sacramentelle, à

savoir, que nous recevons certainement la rémission de nos péchés et

la sanctification de notre âme, la régénération dans le Saint-Esprit, et

qu'en même temps, nous contractons l'obligation de nous montrer dé-

sormais invariablement soumis à Jésus-Christ et à son Eglise. Divers

passages dii-persjs çà et là dans la Bible s'accordent, il est vrai, avec

cette doctrine, mais sans l'exprimer d'une manière complète, ainsi que
cela serait pour nous nécessaire. Même la doctrine touchant la divine

Eucharistie, dont les quatre Evangélistes et saint Paul parlent dans
leurs écrits plus au long que d'aucun autre objet, et que tout catho-

lique tient pour être exprimé d'une manière évidente et formelle dans

les divines Ecritures, a rencontré, il y a trois cents ans, au graud
étonnement du monde qui lisait la Bible, une tout autre exposition

qu'on ne lui avait donnée jusque-là, et les nouveaux interprètes des

Ecritures faisaient paraître des opinions entièrement opposées les unes
aux autres. Or, c'est là une nouvelle preuve que la Bible ne peut pas

être l'unique fondement sur lequel reposent les dogmes de notre foi.

Nous nous abstenons d'en dire davantage, bien que beaucoup de
choses fondamentales pourraient être encore ajoutées à ce qu'on a dit.

Ce point capital est placé maintenant dans tout son jour. Mais si,

insistant auprès des savants qui pensent autrement,

3» Nous leur adressions cette question, comment ils prétendent éta

bhr la divinité des livres de leur Nouveau Testament? nous penson
lans être téméraires, et sans blesser les règles de la modestie,

1. .3
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nous ne les jetterions pas dans un petit embarras. Ils nous répondent

quils ont, aussi bien que nous, le droit de croire à la divinité des do-

caiments primitifs de la Bible. Le droit, nous ne le leur contesterons

sûrement pas; mais quelle f,Mi-antie apportent-ils pour l'établir? Quoi!

•aint Matthieu, saint Marc, saint Luc, saint Jean, saint Paul et saint

Pierre. nél;iicnt-ils pas en effet Apôtres, ou disciples de^s Apôtres? Oui,

ils l'étaient. Mais où a-t-on par écrit la certitude qut lout ce que les

Apôtres du Seigneur ont écrit, est en effet la parole de Dieu écrite?

Cependant nous accordons encore cela, sans aller plus loin? Mais ce

point est-il également certain par rapport aux fidèles disciples des

Apôtres? Nous ne voulons encore une fois soulever sur ce sujet aucune

objection. Seulement se présente d'elle-même cette question : Pour-

quoi tient-on les Evangiles de saint Marc et de saint Luc, les Actes des

Apoti'os de ce dernier, pour des écrits vraiment divins, composés sous

la direction particulière de Dieu, sans que les Epitres d'une beauté peu

commune d'un Barnabe, d'un saint Clément de Rome, des saints mar-

tyrs Ignace et Polycarpe, passent pour telles? Tous ceux-ci comme
ceux-là étaient disciples des Apôtres. Pourquoi n'ont-ils pas la même
autorité? Pourquoi leur parole n'est-elle qu'une parole humaine? une

parole en harmonie avec la parole de Dieu, mais néanmoins nullement

une parole émanée de Dieu, une parole de Dieu inspirée? Le plus ha-

hiie homme ne saurait résoudre cette grave difficulté, s'il ne se rat-

tache au principe de foi de la théologie catholique. Dira-t-on : Nous

recevons les premiers li\Tes des Apôtres et de leurs disciples comme
saints, p^irce que les premiers fidèles les ont honorés comme tels; mais,

c'est là déjà un langage catholique, seulement il n'est pas encore scien-

tifiquement catholique. Pour nous, nous croyons et nous honorons

absolument ce que les premiers fidèles ont cru et honoré, mais nous

en savons donner la raison, qui montre avec évidence pourquoi nous

recevons les premiers livres comme divins, et non les derniers, c'est-

it-àire les Epitres de saint Clément de Rome, etc. L'autorité des an^-

ciens témoignages louchant l'unanimité de l'Eglise catholique tant en

Orient qu'en Occident, jusqu'au n* et au iiP siècle, sur cet objet d'une

ai haute importance, a-t-elle quelque poids auprès de certains savant

qui respectent les divines Ecritures, mais qui ne veulcn' en aucune

aorle être catholiques, dès-lors ils nous permettront de piesserla ques-

tion, et de leur demander, pour([uoi ils ne veulent point que des té-

moignages non moins explicites de l'antiquité chrétienne aient, en fa-

veur d'autres dogmes et d'autres doctrines, la même autorité? Refus

qui est la preuve d'une inconsé juence grossière relativement à tous

ces points de foi, qui font la divergence entre eux et nous. Nous

sommes en mesure d'établir chaque article du symbole de l'Eglise ca-

tholique par des témoignages touchant la foi unanime de l'antiquité,
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d'une manière beaucoup plus solidu encore qu'on ne peut le faire par
rapport au canon des divines Ecritures.

Cela veut beaucoup dire, honurcr un i^ecueil de livres coimne un onvraqe.-

écrit sous lu direction itarticuliei-e et immédiate de Dieu, ou bien, -ainsi que
s'expi'ime uji pieux et grand personnage, comme une lettre tombée du
ciel sur la terre. Nous regardons comme valable le témoignage ci-dessuj

mentionné, parce que le sens en est louî cailiobque, el ij.it^ son accep-

tation se ropprocbe lout-àriiait du système caliioiiqiie. Le ni.'m de tra-

dition, de transmùssiûn orale est pour nous digne de toutes sortes de.

respects, nous en appelons volontiers à ce témoignage Quand il sagil

de la preuve ou de L'éclaircissement d'un point de la foi et de la mo-
rale chrétienne. Seulement nous prions, avant tout, de nous entendre

et de juger d'après notre principe, d'après la règle que Vincent de Lé-

EJn» appelle la ligne de la vérité et la règle de la toi, lineam veritatis

et fidci normam., afin que chacun puisse voir la sublimité, la sainteté et

les iondements inébranlables de notre religion. Nous ne prétendons

paâ simplement être obliges de bâlir et de nous appuyer sur noLie sys-

tèm^ï, nous croyons être entièrement sûrs de notre atiaire, autant que
le travail et la pénétration de l'homme sont capables de procurer la

cei'titud^. En un mot, pour admettre que les livres de l'Ancien et du
Nouveau Testament ont été compiisés sous la direction spéciale da
SainL-Espcit, nous avons un oracle divin, ou ce qui est la même chose,

l'ocacle d'une autorité qui, diins l'oidre de la révélation^ est dirigée

par Dieu et préservée par lui de toute erreur. Existe-t-il vraiment une
semblable autorité dans rEgiise chrétienne, dès-Lors nous sommes
certains que les livres reconnus par elle sont l'œuvre de l'Esprit-Saint,

des livres divins quant au nom et quant au fonds. La conclusion que,

k proprement paiier, cette Eglise seulement peut prétendre à l'exis-

tence d'un livre divin, qui, dans sa prédication, se gloritie d'être assis-

tée de la présence et du secoor-s duSainl-E?prit,^e//eco7ic/j/.si"6>n, dis-je,

se déduit ensuite d'elle-même avec une rigueur logique. Quiconque

s'éloigne de cette Eglise, n'a plus en faveur de l'origine divine des

livres sacrés qu'il admet» aucun fondement solide et qu'il puisse sou-

tenir; il doit, bon gru mal gré, reconnaître l'autorité de la tradition

catholique, les doctrines et les révélations conservées par l'Eglise,

qu'elles soient écrites, ou non.

A moins que les preuves en faveur de la dignité, de l;i sainteté, e!

en faveur du caractère vraiment divin de la parole de la Uible ne

soient fondées sur une autorité infaillible, la foi à cette même Bible

ne peut reposer que sur la bonne foi et sur des opiuions humaines

c'est-à-dire, sur un fondement et sur un terrain qui ne peut nullement

inspirer une entière conûance. Par là-même, les doctrines puisées dans
la Bible n'atteignent pas à la hauteur d'une foi véritablement divine.
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puisque la divinité des titres primilifs n'a pas été auparavant complè-

tement démontrée. Le christianisme, nous ne saurions trop l'incul-

quer, doit leposer exclusivement sur une autorité divine, infaillible,

ou bien il tombe peu à peu dans les contrastes des théories humaines;

TEvancile perd sa force et son caractère essentiel, et il cesse par là

même d'être lEvangile de Jésus-Christ, Galnt. i, 6-7.

Que /es éciits sacrés de l'Ancien et du Nouveau Testament, consi-

dérés en eux-mêmes, ou dans leur nature intime, objective, comme
j,arle l'école, soient en effet, dans le sens le plus strict, la parole de

Dieu, inspirée par l'Esprit-Saint, c'est ce qu'il est aussi facile de dé-

montrer que de faire comprendre. Nous appelons divin un livre qui

non-seulement contient les vérités révélées, et les contient sans mé-

lange d'erreur, mais dont Dieu peut être considéré proprement comme
l'auteur premier, Ui^heber-Autor, parce qu'il a aidé de son assistance

l'écrivain qui l'a composé, d'abord de peur qu'il ne commît quelque

faute, ensuite, afin qu'il écrivit tout ce qui, selon la volonté particu-

lière de Dieu, devait être écrit. Déterminer avec exactitude la mesure

de cette assistance divine, n'est pas une chose qui soit dans le domaine

des connaissances de l'homme. On doit admettie que l'inlluence immé-

diate de Dieu a pu être tantôt plus, tantôt moins grande ; mais tou-

jours telle que l'exige la composition authentique, pour que la parole

écrite de la Bible doive être en eile-même considérée comme parole

de Dieu, et que l'Espiit-Saint doive être honoré comme son premier et

propre auteur. Une haute influence de cette sorte sur les facultés de

l'âme et sur la détermination des écrivains est ceilaineracnt dans

l'ordre des choses possibles. Dieu incline les pensées de l'homme du

côté où il veut les diriger, surtout quand il s'agit du salut du monde.

— Saint Matthieu et saint Jean savaient certainement beaucoup de

choses, sinon toui, concernant les actions et les enseignements de Jé-

sus; saint Marc et saint Luc ont appris les mêmes choses des Apôtres.

Cependant il> avaient encore besoin de l'assistance particulière de

3ieu, et de Li direction immédiate de l'Esprit-Saint, pour ne rien

mêler d'humain avec le divin, et pour mentionner pr-'-cisément ce

que le Seigneur voulait nous laisser par écrit, de la manière que l'on

a dit.

L'idée de l'inspiration des saintes Ecritures, qui, comme je le crois,

vient d'être exposée ici avec assez d'exactitude, n'est point le fruit de

quelque invention récente, et n'appartient point non plus aux préjugés

grossiers d'hommes et de temps sans culture. Les plus anciens et les

plus doctes personnages des temps apostoliques nous l'ont transmise

presque mot pour mot, nommément Clément de Home, lorsqu'il exhorte

les préposés d»; l'Eglise chrétienne de Corinlhe à lire attenticement la

Minie Ecriture, dmm laquelle ils trouvent les vrais oracles de fEsprit"
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Saint, I Corinth. n, 5. Saint Justin, le Philosophe, dit des hommes ->

nérables qui ont écrit nos livres de l'Ancien et du Nouveau Testamoiiû
qu'ils n'y ont rien mis de leur propre fonds, si ce n'est le style, mais ce q^i\

Dieu leur a inspiré. Saint Irénce appelle la sainte Ecriture un livre pro
firement inspiré par l"Esprit-Saint.

Tel est le langage unanime de tous les écrivains ecclésiastiques du-
.•ant le i" siècle et les siècles suivants, comme chacun peut facilement

l'en convaincre par les passages recueillis dans les théologiens. Nous
renvoyons ici à Noël Alexandre, Tournély et aux célèbres ouvrages
ies Bénédictins français. — Ces hommes considéraient le texte des

Ecritures comme une lettre, comme des paroles et des maximes rem-
plies de mystères : grand nombre ont mieux aimé sacrifier leur sang

et leur vie que de livrer les livres saints aux persécuteurs. Toujours

les hérésies qui s'élevèrent, cherchèrent à appuyer leur doctrine snr

la parole des saintes Ecritures, comme sur une autorité divine, ot qui-

conque avait la témérité d'altérer le texte des livres sacrés, était accusé

de péché contre le Saint-Esprit.

Il y avait chez les premiers chrétiens, comme dans les temps posté-

rieurs, en ce qui concerne le respect des divines Ecritures, une sen-

sible différence entre l'estime que l'on montrait pour les lettres et ies

écrits des autres personnages, même apostoliques. Il n'en pouvait pas

être autrement, parce que les fidèles étaient dans la persuasion que

les derniers écrits, quelque édifinnts, quelque utiles et quelque vrais

qu'ils pussent être, n'étaient toutefois que des ouvrages d'une autorité

humaine, ne pouvant nullement, sous le rapport de la dignité et de la

sainteté, être comparés aux premiers, composés avec l'assistance im-

médiate de Dieu, et qui, par suite, devaient être considérés comme
des livres divins. Nous devons d'autant moins, lorsque nous voulons

apprécier comme il convient la valeur intime, objective de la Bible,

laisser ce fait frappant sans le prendre en considération, qu'il fournit

la plus belle preuve que le premier âge, assurément le plus docte, lo

plus pur de l'Eglise chrétienne, a témoigné pour la Bible la mémo
estime souveraine avec laquelle depuis lors, et comme encore aujour-

d'hui, les vrais croyants la reçoivent respectueusement dans toutes les

parties du monde. La foi des premiers chrétiens dans un point de cette

importance doit assurément nous servir de règle invariable. Combien
suis-je tranquille par l'intime conviction que j'ai, que la doctrine que

'e professe est identiquement la même que celle des hommts aposto-

liques! Je prends alors entre les mains, pénétré de reconnaissance et

ilc respect, un livre qui peut être considéré comme une lettre écrite

ju ciel, à moi, et à tous ceux qui ont reçu l'instruction sutUsanle pour

Je lire avec utilité. A peine se trouve-l-il quelques parties dans i en-

eemble des livres de l'Ancien et du Nouveau Testament, sur l'orit:iiic



38 AVANT-PROPOS.

divine desquelles on ait eu des doutes dans quelques lieux, pendant

-un certain temps. Bientôt, par les commnnicatioiis mutuelles entre les

principaux sièges épiscopaux, la difliculté qui s'était élevée eut dis-

paru, en sorte que l'autorité des Corinthiens, des Ephésiens, des Co-

lossiens. des Alexandrins, des Romains, où les Apôtres eux-mêmes,

par leur présence pendant plusieurs années, avaient réglé avec infail-

libilité ce qoi devait être le plus cher aux fidèles, fait entendre en fa-

veur de notre cause et de notre système l'oracle décisif.

De quelque poids que soit la preuve que l'on vient de déduire rela-

Hvcment à l'existence réelle de livres vraiment divins, et de quelque

lidité que soient, appuyés sur ce fondement, les argumenis des sa-

vants pour montrer que des écrits reconnus une fois comme divins, ne

pouvaient point être altérés quant à leur substance, en face, d'un côté,

d'un christianisme naissant et vigilant, et, d'un autre côté, de partis

ennemis ou hérétiques; cependant nous ne nous en contentons point

;vbsoliunent. Nous exigeons, dans des matières divi;: , une garantie

directe, l'oracle d'une autorité accréditée parle Très-Haut, établie par

lai, et perpétuellement subsistante. Que le Seigneur Jésus ait établi

une semblable autorité, c'est ce qu attestent les monuments primitifs

unèmes, dont il est ici question, quand nous ne les citerions que comme
des documents simplement historiques, Matth. xviii, 16. 28. Les

Apôtres se considèrent véritablement comme un corps enseignant, qui

jouit, dans le ministère de la prédication, du privilège de l'assistance

idi\ine, principalement quand ils sont à délibérer en concile avec Pierre

sur les atfaires de l'Eglise, Actor. i, 15. 20. I Corinth. xii. Eplies, iv. De

îà vient que dans le symbole appelé symbole des Apôtres, que l'Orient

ainsi que l'Occident rapportent expressément, uuanimeraenl au temps

aposiolique, nous trutivons un article formel : Je crois à l'Eglise une,

sainte et catholique, faisant suite à la confession du Père tout-puissant,

u^;^ son Fils Jésus-Christ et du Saint- Esprit. Si donc les chrétiens du
"'' siècle comme ceux des siècles subséquents, sous toutes les zones,

ont été obligés h faire profession de croire à l'Eglise une et sainte, par-

liculièrement dans le saint baptême, à l'entrée dans la société des

iidèles, dès lors il ne peut plus rester aucun doute que l'univers chré-

licQ n'ait dû croire autrefois comme aujourd'hui, s'il veut persévérai

dans la constitution primitive de l'Eglise et de l'Evangile, à un minis-

tère ecclésiastique chargé d'enseigner, visible et apostolique. Qui-

conque refuse de faire à ces assertions irréfutables une attention sé-

rieuse et rt'iléchie, n'a véritablement point compris la base, la ligue

fondamentale de l'Evangile du Cbrist.

L'histoire nous trace des persécutions qui ne tardèrent pas h se dé-

chaîner contre les Apôtres, et plus violemment encore contre leurs

«secesseurs sur les principaux sièges, un tableau plein d'borrcurs. Les
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adorateurs du Crucifié se voyaient de la part de toutes les puissances

humaines on bnlto .'i des tourments inventés par l'enfer même, et en-

vironnés d'ennemis qui ne respiraient que la haine. Leur courage ne
pouvait être soutenu que par les consolations célestes, par les pro-

messes divines, et notamment par cette conviction intime que l'Eglise,

une fois fondi^c par Jésus-Clirist pour tous les temps et pour toutes les

nations, ne scrail jamais vaincue par les portes de l'enfer, c'esi-à-dire

par la violence des ennemis de la vérité. Partout les persécuteurs

s'acharnaient à la poursuite des personnages les plus distinijçués parmi

le peuple clirétien, atin de jeter la multitude orpheline dans le décou-

ragement. DéjA les Apôtres avaient péri au milieu des supplices; les

évéques, leurs disciples, étaient traînés dans les fers et dans les pri-

sons; le troupeau frappé et dispersé, était saisi de crainte et d'effroi,

non pas tant à cause de leur vie propre, que parce qu'ils voyaient

l'Eglise tout entière en danger d'être pour longtemps opprimée et la

propagation de l'Evangile empêchée. Que disaient alors les Evêques

et les prêtres aux chrétiens épouvantés, pour ranimer leur courage et

relever leur espérance? Ne vous laissez point tant abattre, écrit le

martyr Ignace sur la route de llnme qui le conduit au supplice, à son

Eglise troublée d'Ephèse, ne vous laisfez point abattre, le Christ, l'oint

du Seigneur, a assuré à son Eglise dans son existence et sa perpétuité l'in-

vincibililé. — En tout temps le Seigneur sera avec l'Eglise catholique , la

conservant dans son esprit et dans sa simplicité '. Laissez les ennemis du

salut fondre sur elle, écrit dans le premier siècle à Diognet un person-

nage de distinction; quelque violence qu'ils exeixent envers l'assemblée

des fidèles, quelque sûrs qu'ils se croient de leur dessein impie, ils ne sait'

raient atteindre l'Eglise du Christ dans wn essence, ni empjécher par «la-

cune voie la propagation de l'Evangile, c'est la main de Dieu qui la soutient

et la dirige. C'est ce que répète quelques années plus tard Théophile

d'Antioche *: L'Eglise demeure ferme comme une île de rothers au milieu

de la mer en courroux, protégée par la force d'en haut , afin que tous ceux

qui ont à cœur leur salut, trœtvent la vérité dans son sein. — La doctrine

de la foi, dans l'Eglise catholique, par la providence de Dieu, traversera

pure et exempte de souillure le torrent dos changements des temps , de h.

même manière que l'univers
,
par un effet de la jmissance du Très- Haut

demeure inébranlable dans son être, écrit le très-docte Clément d'Alexan-

drie.— L'Eglise catholique est mère et vierge tout ensemble; mère, parct

qu'elk. aime ses enfants; vierge, parce que Jésus-Clirist , son époux, la

conserve pure et intacte, en sorte qu'aucun séducteur, aucun tyran n'aura

la témérité de chercher à lui nuire. — Comme elle est la plus ancienne.

» Ad Eph. c. xvn — Smi/rn. c. I, XVUl.

•Ad Auntol., Ub. XI, XIV.
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elle est aussi la seule véritable. Celui qui s'éloigne de son enseignement,

tombe dans Vahîme de l'erreur '.

Saint Irénée, écrivain qui appartient tout à la fois à l'Orient et à

l'Occident, renvoie en toute occasion ses lecteurs à l'Eglise catholique,

dont la doctiiae, à l'abri de toute altération, exclut absolument l'hé-

résie, et met en participation du pur et parfait Evangile, qu'il soit

écrit ou transmis par la voie orale. Car ou est l'Eglise catholique, là

habite aussi l'Esprit-Saint avec toutes ses grâces -. Not7'e mère, l'Eglise

catholique, conserve et possédera dans tous les temps la vérité pure
,
p)arce

quelle est dirigée et instruite par Dieu, et quelle est la seule et l'unique

maîtresse du salut. Ainsi parlaient les Evoques réunis à Carthage sous

le grand Cyptien. Nous passons ici les extraits des Pères puisés aux

sources aussi pures que consolantes des plus antiques documents, qui

démunirent jusqu'à l'évidence que la foi à l'infailliliilité de l'Eglise dans

les matières qui ont rapport à la doctrine chrétienne, aussi bien que

la croyance à un ministère évangélique autorisé et conduit par Dieu,

et, conséquerament, entièrement infaillible, a été reçue et proclamée

avant que les quatre Evangéiistes écrivissent et après qu'ils eurent

écrit. Si quelqu'un, pour sa conviction propre, ou, dans tous les cas,

pour son édification, désire parcourir la suite, presque à perte de vue,

des témoins qui se présentent de toutes les contrées du monde et à

toutes les époques, on peut ouvrir les théologiens ci-dessus mention-

nés, et enfin même mes prolégomènes à la dogmatique, ou l'exposi-

tion du principe catholique de la foi ^. Nous n'hésitons pas à émettre

cette assertion capitale, que dans tout le domaine de l'histoire, et

entre toutes Ic^ irist.'tulions positives, il n'est rien qui puisse être établi

aussi solidement ^ue la doctrine que Dieu, dans tous les temps, a con-

s&rvéet conservera toujours delà même sorte, l'Eglise chrétienne, pour

tout ce qui touche à son essence, infaillible et exempte de souillure.

Cela mis en avant, il nous devient facile de démontrer la divine ori-

gine ei la conservation de nos Livres saints. La question : D'où l'Eglise

sait-elle quels sont les livres qui composent le saint canon? ne regarde

plus le point en litige. C'est pourquoi il n'y a plus qu'à demander si

qufcbjues livres, et quels livres ont été tenus pour des écrits divins par

l'Eglise catholique, à laquelle, selon le témoignage des Apôtrcs'et des

Pères, Jésus-Christ a confié le soin de conserver le dépôt de la foi, ou

buM), ce qui revient au même, quels livres de l'Ancien et du Nouveau

Testament ont eu proprement, principalement, /)/7ncj/>û///er, le Saint-

Esprit pour auteur.

Simm., lib. IV, VI, Vil.

Viiiil. llares., \\h. III, IV

• Vieiiiiap, IS?.I il l>ii3.
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Les conciles tenus dans les trois premiers siècles à Rome et à Car-

thage poar ditrérents sujets, ne nous donnent pas de la Bible une

autre idée : Elle consiste, disent-ils, dans les écrits qui ont Dieu pour

auteur, en ce qu'ils ont été composés sous la direction, et avec l'assis-

tance du Saint-Esprit. Le r cond concile œcuménique de Constanti-

nople déclare la même chose relativement à notre canon. Le pape

Eugène IV adresse aux Arméniens le catalogue des livres contenus

dans les divines Ecritures, tel que nous le possédons. Enfin l'Eglise

universelle, dans le concile de Trente, Sess. iv, s'exprime à ce sujet,

comme sur tant d'autres points de la doctrine catholique, de la ma-

nière la plus précise : « Ce que Notre -Seigneur Jésus -Christ, le Fils

de Dieu, a autrefois annoncé de sa propre bouche; ce qu'il a ordonné

ensuite à ses Apôtres d'annoncer à toute créature, comme la source

de toute vérité salutaire, et de la discipline des mœurs; sachant que

cette vérité et cette discipline sont contenues dans les livres écrits, et

dans les traditions non écrites qui, reçues d'abord par les Apôtres de

la bouche de Jésus-Christ lui-même, puis transmises comme de main

en main par h'S .\pôlres, sous l'inspiration de l'Espril-Saint, sont par-

venues jusqu'à nous; c'est ce que le saint concile œcuménique et uni-

versel de Trente, suivant les exemples des Pères orthodoxes, reçoit

avec vénération. Il vénère donc avec la même piété, la même atTec-

tion et un respect égal, les livres tant de l'Ancien que du Nouveau
Testament, comme ayant les uns et les autres Dieu pour unique au-

teur, aussi bien que les traditions elles-mêmes, tant celles qui regar-

dent la foi que celles qui se rapportent aux mœurs, comme dictées

soit de vive voix par Jésus-Christ, soit par l'Esprit-Saint, et conservées

par une succession non interrompue dans l'Eglise catholique. » A ce

décret il a jugé à propos d'annexer le catalogue des Livres sacrés,

afin que chacun puisse connaître et savoir quels sont les livres qui

sont reçus par le synode. Or, ce sont ceux qui sont ici désignés : Pour
l'Ancien Testament, les cinq livres de Moïse, c'est-à-dire la Genèse,

l'Exode, le Lévitique, les Nombres, le Deutéronome : le livre de
Josué, celui des Juges, de Ruth; les quatre livres des Rois, les deux des
Paralipomènes, le premier d'Esdras, ainsi que le second qui est appelé

Néhémie; Tobie, Judith, Esther, Job, le Psautier de Davi^î compre-
nant cent cinquante psaumes, les Proverbes, l'Ecclésiaste, le Cantique

des cantiques, la Sagesse, l'Ecclésiastique, Isaïe, Jérémie avec Baruch,
Ezéchicl, Daniel, les douze petits Prophètes; deux livres des Maccha-
bées, le premier et le second.

Pour le Nouveau Testament, les quatre Evangiles selon Matihieu,

Marc, Luc et Jean; les Actes des Apôtres écrits par Luc évangéliste,

Ifis quatorze Epitres de l'apôtre Paul, les deux de l'apôtre Pierre, les

trois de l'apôtre Jean, une de l'apôtre Jacques, une de l'apôtre Jude
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et l'Apocah-pse de l'apôtre Jean. Si quoiqu'un ne reçoit point corane

sacrés et canoniques, en eniier, avec toutes leurs parties, comme ils

ont coutume d'être lus dans l'Eglrse catholique, et qu'ils sont contenus

dans l'ancienne édition Yulg-ate latine, ces mêmes livres, et que,

sciemment et avec advertance, il méprise les traditions dont il a été

fait mention, qu'il soit anathcme, c'est-à-dire celui-là n'appartient

plus à TEglise.

Notre divin Sauveur a fondé son Eglise sur le rocher, il a promis de

faire subsister par son assistance jusqu'à la fin du monde, cette même
Egli?e visible, qu'il a bâtie sur le fondement des Apôlres, asmrèmcrti

très-visible et accessible à chacun. Cette Eglise doit ainsi persévérer -swr

la terre, comme elle est entrée dans son existence. Qui a des yeux et

ne la voit point, des oreilles et n'entend point sa voix? Il y a des

hommes qui nient Dieu; ceux-là ont des yeux et ils ne voient point,

des oreilles, et ils n'entendent point, leur intelligence est fermée,

frappée d'aveuglement, leur cœur perverti. Qu'il ne se rencontre plus

personne qui n'écoute l'Eglise de Jésus-Christ, cette Eglise ancienne

et toujours la même; dès lors tous auront, en faveur de la Bible, avec

laquelle ils ont cherché et poursuivent encore aujourd'hui je ne sais

quoi dans le monde, l'unique preuve solide et possible de sa divine

origine et de son haut prix. Eh bien! l'Eglise chrétienne, à laquelle les

Apôtres et leurs successeurs ont toujours, pour Id recherche du fon-

dement de la vraie foi, renvoyé les maîtres et les disciples, a claire-

ment et expressément prononcé sur tout l'ensemble, de même que

sur les parties constitutives des divines Ecritures. Nous prenons dans

le sein de notre Mère et noire Maîtresse le Livre sacré, et nous l'ap-

pelons, comme elle, la parole de Dieu, un Livre divin, dont l'auteur

est l'Esprit-Saint lui-même. En faveur de la vérité de notre confession,

nous avons pour garartt une autorité établie et constamment dirigée

par Dieu, sans la reconnaissance de laqi^elle, ce qui a déjà été maintes

fois rép té, on ne saurait produire, pour la divine origine de la Bible,

aucune preuve valable. On ne témoigne point envers les divines Ecri-

tures le respect qui leur est dû, si on les représente simplement

comme un ouvrage humain qui a eu un succès mérité, qui même a

plus tard obtenu l'assentiment et l'approbation de Dieu. Leur auteur

est Dieu lui-même. L'Eglise est loin de placer les formules de ser

prières dans la sainte messe, les Actes écrits des décisions des con-

ciles œcuméniques, quoiqu'ils offi-ent une expression exacte et infail-

lible de la foi, comme titres primitifs coûts, quant à la fonne, sur la

même ligne que les divines P^rilurcs. Pour ce qui est de la mesure

précise, comme aussi de la manière dont les écrivains sacrés, que

nous nommon?, nr/iograp/ies , ont été dirigés, éclairés de Dieu dans la

composition de leurs livres, et excités à écrire, nous sommes aussi
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grâce de Dini Uiomplianle dans nos cœnrs. Elle éclaire, clic aide en-

suite et elle atlermit nos pieuses résolutions sans faire la moindre vio-

lence à la nature, semblable à un doux attrait et à une touche silen-

cieuse. Par là l'homme n'est point ravalé h l'état d'une machine, ou à

la condition d'un instrument inanimé. En général, en cela, comme en

tant d'autres choses dans l'ordre de la nature et de la révélation, nous

devons convenir qu'il y a quelque chose qui nous passe, quelque

chose d'assez intelligible, mais qui n'est pas entièrement compréhen-

sible; c'esl-i^-dire que le modo et la manière selon lesquels les écri-

vains sacrés ont été dirigés par l'influence divine, de telle sorte que

leurs écrits pussent être avec vérité appelés la parole du Seigneur,

demeureront toujours un mystère pour le monde. La direction divine

se rapporte :

1» A la détermination à écrire;

2" Au choix des choses à écrire;

3° A l'assistance pour qu'il ne se glisse rien d'inexact, et c'est pour-

quoi :

4" Elle se rapporte encore à la confirmation de ce qui a été vérita-

ement éciit.

Si ces quatre conditions ont été remplies par Dieu, dès lors Dieu est

proprement, principaliter, l'auteur de la Bible; l'auteur secondaire est

ensuite toujours un être moral et doué de raison, l'écrivain, celui qui

a tracé l'écrit, par exemple Matthieu, Marc, etc., etc. Lors même que

les écrivains sacrés auraient eu connaissance en tout ou en majeure

partie de ce qui concernait les actions et la doctrine de Jésus-Christ,

néanmoins le Saint-Esprit pouvait encore leur inspirer immédiatemeni

le projet de faire un livre là-dessus, le choix pour raconter certaines

choses et pour en omettre d'autres, puisque, au rapport de saint Jean,

il n'eût pas été possible de relater tout ce que Jésus-Christ a enseigné

et fait, Joan. xxi, 25. Voilà ce que nous pouvons et devons supposer

comme ayant en clTet eu lieu. Là où des prophéties ont été données,

comme dans Isai>, etc., là une révélation immédiate de la part de

Dieu a été en effet nécessaire, comme à l'égard de Noé par rapport

au déluge, de Moïse louchant la conquête du pays de Chanaan, de

David, Jérémie et Daniel relativement à l'avènement et aux destinées

du Messie. — Là où il n'est pas précisément question de rendre le

sens de l'enseignement divin, l'écrivain a très-bien pu être abandonné

k son style ordinaire. — Pour ce qui regarde entln l'intcrprélalion de

la Bible, elle appartient assurément à la même autorité, à laquelle

l'entier dépôt de la loi, depositum fidei, a été confié, ainsi qu'en ren-

dent témoignage Irénée, Vincent de Lérins et l'iunoujlaable multitude

des Pères. Admettez que l'exposition des lecteurs, savants et iiletré*.
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doive avoir autorité, bientôt nous aurons à épurer un déluge infini

d'opinions et de contradictions des plus absurdes; et en outre, les

idées que nous nous formerions seraient purement humaines, et par

cette raison même elles ne pourraient nous fournir le fondement

rationnel d'une foi vraiment chrétienne et divine.

Finalement nous ajoutons quelques avis et quelques conseils bien-

•veillanls touchant la lecture de la Bible, lesquels pourraient être très-

utiles, sinon absolument nécessaires dans le temps où non? vivons.

afin de prévenir toute fausse interprétation, nous formons des vœux
pour qu'aucun livre ne soit plus répandu et plus lu dans le monde
que la Bible. Mais nous souhaitons avec non moins d'ardeur que l'on

prenne ce livre sacré entre les mains avec le respect et la préparation

que réclament son contenu divin, les hauts mystères de la révélation,

son antiquité et la fin pour laquelle il a été donné au monde. Cette

demande indispensable, assurément pleine de justice, pose déjà par

elle-même de justes bornes à la ditïusion et à la lecture de la DiWe.

Dans leur activité, les sociétés bibliques semblent a'^oir franchi ces

bornes, et elles sont tombées, non sans raison, auprès du monde
chrétien qui réfléchit, dans le soupçon de joindre à ce zèle qui ne

parle que de piété, des vues secrètes bien moins pures. Mais qu'il en

soit comme je le souhaite, toujours n'est-il pas difficile de démontrer

que la propagation des Ecritures parmi les peuples, sans discerne-

ment de personnes et d'états, est un calcul sans profit. D'après les

éclaircissements qui ont été donnés ci-dessus, l'Evangile de Jésus-

Christ ne peut ni être compris par la simple lecture de la Bible, ni

être propagé comme renfermant seul et identiquement toute la doc-

trine chrétienne. Puisque depuis longtemps l'expérience a fait voir

clairement que les peuples et les nations, avec leur Bible à la main,

sont loin de s'entendre sur leur foi; que de cette lecture désordonnée
sont nés les monstres les plus hideux de l'imagination , et que de plus

conjointement avec eux sont résultés des scènes de désordre et d'abo-

mination; et puisqu'encore une fois, parmi la classe qui a reçu de
l'éducation, il faut se livrer à une étude sérieuse afin d'ouvrir les

saintes Ecritures avec utilité et éviter bien des méprises , nécessaire-

ment la lecture brute et illimitée de la Bible place sur la pente glis-

sante des dangers et des aventures.

Si nous n'avions déjà sur ce point les instructions les plus formelles

de l'Eglise et de son chef, assurément ce serait pour nous un devoir

de les solliciter. Qui pourrait avoir, qui aurait la témérité de toucher

les saintes Ecritures avec une main impure? Ce livre, notamment
l'Ancien TosUunent, suppose une connaissance profonde de tout ce

qui regarde les contrées orientales, des l.mgues et des manu s, do

l'histoire des temps primitifs, de leur caractère particulier et ries évé-
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nements. Combien imminent est le danger de tomber mcilhcureuse-

ment dans le doute et dans de fausses conclusions! Quiconque n'est

pas avant tout foncièrement instruit de la religion cluétienne, court

risque de puiser dans la Bible une foi bien louche et bien faible. Il en

est autrement de ceux qui déjà auparavant ont appris à connaître par

la voie .'iposlolique (par l'instruction orale de l'Eglise) la vraie doc-

trine de Jésus-Christ. Ceux-là recueillent dans les Ecritures les trésorf

de la vérité, s'enllamment des ardeurs de la piété, du feu du zèlC

pour leur salut et pour la gloire de Dieu; mais ils ont besoin d'avoir

toujours devant les yeux la règle de l'enseignement christiano-calho-

lique, et ils ne doivent se plonger dans les profondeurs de ces eaux

sacrées, qu'aussi avant que le leur permettent leur érudition et leur

force. Qui pourrait concevoir la pensée, quand il soumet tout cela à

une sérieuse réllexion, de ravaler la Bible jusqu'à un manuel popu-

laire? La sainte Ec-'ture forme le dépôt le plus précieux des vérités

primitivement révélées de Dieu, mais ce dépôt n'est accessible qu'à

ceux qui ont pour cela une vocation spéciale, et qu'aux personnes les

plus éclairées. Pour le peuple et pour ces hommes qui n'ont point

reçu assez d'instruction pour lire avec fruit les saintes Ecritures, des

extraits bien choisis et suffisants, accompagnés de remarquas, ont été

faits par des personnages pieux. Déjà au second siècle le chef de la

célèbre école catéchistique d'Alexandrie donnait le même conseil *.

Saint Basile, ce grand docteur, disait au cuisinier de l'empereur, le-

quel était continuellement occupé de sa Bible sans posséder les lu-

mières requises pour en profiter : « Mon ami, ce serait mieux à toi de

faire une bonne soupe, que de feuilleter à tort et à travers la Bible,

qui est bien plus élevée que ton âtre *. » L'Eglise catholique, bien

éloignée d'interdire la lecture des saintes Ecritures, a, au contraire,

dans tous les temps poussé vivement à cette lecture, aussi longtemps

et autant qu'elle n'a découvert dans cette pieuse pratique aucun in-

convénient; il en a été autrement lorsque ce divin dépôt lui-même a

cessé d'être épargné par des hérétiques, qui disséminaient avec aiv-

dace i/drrai les fidèles de fausses traductions, un texte altéré et tron-

qué : alors et dès les premiers temps de l'Eglise , les plus grands per-

sonnages, un Clément d'Alexandrie, un Origène, un Chrysostôme, un

saint Jérôme, et dans les temps postérieurs, le docteur incomparable

et angélique, saint Thomas, le laborieux Erasme, exhortaient déjà à

se préserver soigneusement d'une telle démangeaison des yeux, lors-

que Ton n'était pas convenablement préparé pour cette lecture. Ou*-

» Clem., Strom., lit. VI; Pœdagog., lib. V, c. XL

• S. Basil., Theod. H. E.y lib. IV, c. IIX.
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conque prétend lire les saintes Ecritures avec utilité, doit possédier

des connaissances plus qu'ordinaires *.

L'Ei,nise catholique, le saint concile de Trente, Grégoire IX et k
quatiirme règle de l'Index des livres défendus, avaient certainement

des motils suffisants, puisés dans l'expérience quotidienne, de modé-

rer dans des hommes inintelUgents, dépourvus de toute instiuction,

la passion de toucher au plus diliitiJe des livres, particulièrement dans

des traductions malheureuses, qui étaient alors mises au jour par des

aventurieis audacieux, ou dans des vues de séduction. — // ne fut

proprement jamais q^/estion du texte original, qui, sans cela, ne peut être

lu que par les grands savants. C'est donc avec beaucoup de sagesse et

d'ulihtj que Pie IV concluait qu'on ne trouve point que la lecture de la

Bible sans discernement , en langue vulgaii'e, soit avantageuse
, parce que,

à raison de la légèreté de l'esprit humain , il y a plus d'inconvénients que

d'avantages à en attendre. Le saint Pape voulait voir la décî?ion tou-

chant les personnes qui pouvaient lire la sainte Ecriture traduite en

langue vulgaire, et la manière dont on pouvait la lire, réseivée aux

premiers pasteurs et aux curés, ou bien encore aux confesseurs. G*est

là que doit se borner, pour ne pas dégénérer en abus, cette sainte

pratique, qui n'est toujours que d'une utilité relative, non absolue.

Puissent du moins les défcnseui's de l'usage contraire ne plus citer les

écrivains sacrés en faveur d'un sentiment qui déjà en lui-même pai'aît

douteux! Puissent les sociétés employer leur peine et leur argent à

préparer le contenu et les richesses de la sainte Ecriture, autant que

le permettent la culture et les divers états des nations, même en

faveur des esprits dépourvus d'instruction, par des extraits et des

explications choisis! Puissent-elles enfin épargner au moins au public

catholique ces productions remplies de fautes, et, comme il paraît,

fourmillant d'erreurs qu'on sème à dessein; car aussitôt qu'il s'en

aperçoit, il leur Siiit très-mauvais gré de ces marchandises falsifiées!

Ici se présente d'elle-même la question : A quoi bon nne nouvelle

édition de la Bible en langue vulgaire, puisque de si grandes diflicnltéa

s'élèvent contre la lecture qu'on en peut faiie?Nous répondons ce que

nous avons déjà dit plus haut, que, dans le monde catholique, la leo-

ture de la saiule Ecriture est plutôt recommandée que limitée; toute-

fois, à l'égard seulement de ceux qui en sont trouvés crrpables, ce que

tout homme sage laisse au jugement de l'autorité spirituelle. — Par

rapport au texte primitif, et même par rapport à la Vulgate latine, nul

n'y voit la moindre difficulté, parce que tous ceux qui les lisent appar-

tiennent au monde lettré. Pour ce qui concerne lL^ versions, plusieurs

fois il y en a eu qui ont été ordonnées par l'Eglise, et de temps en temps

* Hier., Epùt. ad Paulin.
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il en a paru sous sa surveilJance, qui étaient revêlues d'approbations,

afin que la parole de Dieu écv'de, ausi-i bien que la p;iiole prôchée

oralement au peuple chrétien, pût, conformément aux vues de celte

même Eglise, servir à cuuso'er, à édilicr et à a'^u'liorer, à insiiuire et

à eidiotter, liom. xv, 4; II J'imoCh. m, 16. — Dans le torrent cics gré-

aérations qui se succèdent les unes aux autres, rien ne change aussi

jisément que la manière de pnrler et d'écrire les langues vivantes.

Beaucoup de mots cessent d être en usage, et des termes nouveaux

preoDent leur place. Qui ne lit plus volontiers des expressions usitées

cpie des expressions surannées et hors d'u«age? Ce fcuI motif suffirait

pour justifier un projet de cette nature de demi siècle en demi siècle.

Eb outre, le présent mérite assurément les mêmes égards que le passé,

et il doit èlre enrichi des mômes dons précieux *.

L'Auteur et l'Editeur de cette traduction , le Docteur et Professeur

François d'Allioli, promet de consacrer toutes ses peines, autant que

cela dépend de lui, afin de donner à son entreprise, sous tous les rap

ports, le mérite et la perfection dont elle est susceptible. Nous pou-

vons d'autant moins en douter que sa diligence dans le travail, sou

beau talent et ses vastes connaissances, son zèle pour la pureté de

notre sainte religion, nous sont b.eu cuauus par un commerce litté-

raire qui date de longues années. Le clergé catholique, bien qu'il soit

également en état de lire la Vulgate latine, doit .-'tendre de ce travail

un grand soulagement dans l'exercice du Scunt ministère.— Il ne nous
reste donc plus ici qu'à conjurer avec ardeur le dispensateur souverain

de tous les biens, de faire que cette œuvre, qui a été entreprise

pour sa gloire et pour le salut des fidèles, puisse être continuée et

parvenir <i sa fin. Pour dernier conseil de la plus absolue nécessité

pour la piété des lecteurs de cette version de la sainte Ecriture , faite

dans notre langue maternelle, qui nous est si chère, nous devons en-

core attirer leur attention sur une règle infiniment importante et non
moins vraie, à savoir, que malgré toutes leurs bonnes vues, nonobs-

tant la préparation qu'ils y peuveni apporter, ils n'aient point la pré-

tention d'interpréter la sainte Lumureu après leur sens privé, c"! moins

qu'ils n'aient l'entière conviction qu'ils sont tombés sur l'interpréta-

tion uniquement vraie de l'Eglise de Jésus-Christ, à laquelle est exclu*

sivement réservé le privilège d'annoncer et de faire observer 1 Evatt

gile du Seigneur, et d'interpréter les saintes Ecritures d'après la foi

qui fait les saints, conservée vive ei incorruptible dans son sein. C'est

» Nous avons laissé ce § dans i'avanl-propos, quoiqu'il ne soit relatif qu'à la

eràion allemande du texte de la Vulgatb, i»arce qu'il est de nature à faire sentir

le besoin que nous aurions éfral^nienl d'une nouvelle version française , faite ave**,

soin et suivant les rèf;l''s de l'Ki^lise.
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avec vérité, avec précision et beaucoup de profondeur que le saint

concUe de Trente, comblé de la part de Dieu de tant de bénédictions,

nous dit dans la session ci-dessus indiquée {Sess. iv), au sujet de la

reproduction et de l'usage de la Bible : « Ad coercenda petulantia

ingénia decernit (sancta Synodus), utnemo, suse prudentiseinnixus, in

rébus fidei et morum ad aedificationem doctrinse chiistianse pertinen-

tium, sacram Scripturam ad suos sensus contorquens, contra eum sen-

sum, quem tenuit et tenet sancta mater Ecclesia, cujus est judicare

de vero sensu et interpretatione Scripturarum sanctarum, aut etiam

contra unanimem concensum Patrum,ipsara Scripturam sacram inter-

pretari audeat. » Que plusieurs aient abusé des saintes Ecritures pour

donner à leurs misérables inventions un point d'appui et faire illusion

à la pauvre humanité, c'est ce que prouvent les efforts anciens et ré-

cents de ces hommes qui, quoi qu'il en coûte, veulent faire dominer

leurs idées. Celui à qui Dieu a confié le ministère de la prédication de

l'Evangile, celui-là a, exclusivement à tout autre, le droit d'exposer

la parole de Dieu écrite; car les deux sources n'ont qu'une même ori-

gine, qu'un seul et même but et conduisent sur la même voie, à sa-

voir celle de l'unité pour arriver à la vérité, qui doit nous rendre

éternellement heureux.

lintz^ le IS février 1830.

GRÉGOIRE THOMAS,

Évéqtu,



PRÉFACE

SUR LA PREMIÈRE ÉDITION.

Si la nouvelle traduction de la sainte Ecriture que l'on fail paraître,

ainsi que les remarques qui l'accompagnent, est annoncée, non comme
un nouvel ouvrage, mais comme la troisième édition du travail sur la

Bible de Braun-Feder ', cela provient en partie de ce que l'idée d'une

traduction et d'une explication des Ecritures dans les limites où l'on

s'est renfermé, appartient au très-méritant Braun; en partie de ce que

l'explication authentique et catholique de l'Ecriture , aussi bien que

la prédication authentique et catholique, de laquelle l'Ecriture est

résultée, et selon laquelle il faut l'entendre, n'est jamais nouvelle,

mais toujours et en tout lieu ancienne. C'est pourquoi je n'ai pas

à m'expliquer plus au long sur les principes qui m'ont dirigé, et qui

me diiigeront dans mon travail. Ce sont les principes catholiques, par-

tout bien connus. Seulement je trouve qu'il est nécessaire, par rap-

port à la divergence qui existe entre cette édition et l'économie du

Vavail de Braun-Feder, de placer ici les remarques suivantes :

1° Pour ce qui concerne la traduction, j'ai suivi avec une fidélité

scrupuleuse notre Version latine, approuvée par l'Eglise, de telle sorte

qu'à Isi mérité je me suis efforcé de la faire concorder avec le sens du

texte original, autant que le comportait le génie de la langue latine;

mais je ne me suis jamais permis de la changer pour les concilier. Par

un mélange de l'Oiiginal avec le texte latin, comme on le trouve dans u

grand nombre de traductions catholiques, et même dans l'ouvrage

Braun-Feder, non-seulement le but que l'Eglise s'est proposé da

i Braun, premier auteur catholique d'une Bible allemande , d'après la Vulyalé,

ivoc de courtes remarques, mourut en 1792.

F'îdf.M', éditeur de l'ouvrage de Braun, avec quelques égors ch'ugciner.t», *tt

mort eu 1812,

i. 4



50 PRÉFACE.

rédition d'uiip, traduction autlientiqiic, ne me paraît pas être atteint,]

mais il me parait jusqu'à un certain point éludé, attendu que par ces

div rses traductions l'on fait revivre le même inconvénient auquel

rE"-lise s'était proposée d'obvier par l'approbation d'une version, l'in-

convénient de mettre en circnlation autant de traductions ditférentes

qu'il y a d'éditions. Je suis resté fidèle à ce principe même par rap-

port aux noms propres, que je traduis exactement d'une manière con-

forme à la manière d'écrire de la Vulgate. Il n'y a que le nom de

Moïse que j'écri^- d'après l'Original hébreu, J/o«?s parce qu'on ne

trouve presque plus nulle part la première manière d'écrire Moyses,

bien qu'elle ait en sa faveur de bonnes raisons. Mais si , d'une part, j'ai

cherché à rendre le texte latin sans mélange avec le texte original,

d'autre part, mes efforts ont constamment tendu à rapporter exacte-

ment les divergences de ce dernier dans les remarques, toutes les fois

que, sous le rapport du sens, l'Original s'éloigne du Latin. Par là une

traduction du texte primitif devient superflue à ceux auquels ce texte

n est point accessible, et un moyen leur est mis entre les mains, pour

juger avec une parfaite certitude de ces sortes de divergent '^s, et en

même temps pour savoir à quoi s'en tenir au sujet de ces cris aveugles

par lesquels on cherche si volontiers à déprécier la Vulgate, comme

une traduction sans autorité, s'éloignant de la leçon primitive dans les

passages les plus importants. — Sous le rapport du style et du ton,

cette édition se distingue pareillement de celtes qui l'ont précédée. Si

ces dernières, notamment la seconde préparée par Feder, ont presque

entièrement perdu
,
par le ton moderne et la recherche du style , io

caractère sublime et antique de l'Original, je me suis au contraire ap-

pliqué , autant qu'il a été en moi , à rendre l'empreinte de l'antique

Orient aussi reconnaissable par l'expression que par le ton dans la tra-

duction allemande, que saint Jérôme, dans la Vulgate , l'a conservée,

nonobstant le peu de flexibihté de la langue latine , le plus souvent

ec un si heureux succès. On ne trouvera pas du reste que la clarté

ait souflert. L'expression orientale, simple, figurée, représentant

tes choses au naturel selon les usages de la vie, est en elle-même

ucoup plus claire que la construction artificielle et guindée de nos

riodes et l'expression abstraite de notre style. Toutefois, lorsque

uelque locution orientale s'éloigne de nos idées, elle est expliquée

dans les remarques '.

1 Trop souvnnt la vor.ioa française, quoique assez UUÔralo fait ^^^^
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2" Qunnt aux remarques plarTcs m cclaircisscment, elles sont ex-

ti^aites, dans les endroits qui se rapportent à la foi et aux mœurs, soit

de rEciiture, qui souvent s'éelaircit et s'explique elle-même, soit des

d-''cisions des conciles et des saints Pères. Rien que ces derniers, selon

les principes catholiques', ne forment une autorité infaillible que lo

qu'ils sont unanimes dans leurs sentiments, ils ne laissent pas, mê
dans le cas où l'on ne pourrait pas démontrer leur unanimité , d'av

nu grand poids comme témoins spéciaux : car non-seulement un gra

nombre d'entre eux vivaient à ime époqwe si rapprochée le «îeU'? dos

Ecrivains sacrés
,
que le témoignage qu'ils rendent soit sur les usages

de la langue, soit touchant l'ancien théâtre siir lequel les Auteurs sacrés

combattirent, enseignèrent et écrivirent, est vraiment irréfragable;

mais encore à raison de la sainteté qui les distingua, ils avaient parti

culièrement le sens ouvert à l'Esprit divin qui règne dans les Ecritures,

et ils étaient les gardiens fidèles de la tradition divine et apo^tolicpie,

qui se rapporte tout aussi bien à l'éclaircissement des passages les plus

difficiles de l'Eciiture qu'à la somme de la doctrine chrétienne. Mais

les annotations ajoutées au texte ne regardent pas seulement les pas-

sages qui sont relatifs au dogme ou aux mœurs, elles regardent tous

les points difficiles qui, dans le sens le plus str*i<ît, ne sont pas exclusi-

vement du domaine de l'exégèse savante, et qn'un lecteur ne peut

passer, n'cùt-il en vue que l'édification. Dès lors Féclaircissement de

l'antiquité biblique était le but spécial qu'on devait se. proposer. Que

si de cette manière les annotations prennent un développement plus

étendu que dans l'ouvrage de Braun-Fed'er, et si j'ai cherché à péné-

trer plus avant dans les matières bibliques, je crois cependiant qu'elles

ne dépassent pas les limites qui sont prescrites à ime traditction en

langue vulgaire. Elles ne sont pas, il est vrai, pour le commun du

peuple; mais elles ne devaient pas non plus être pour lui, parée qu'en

général ce n'est pas pour lui que sont les Ecritures. Ce travail sur la

Bible est en premier lieu dej-tiné à servir de inunuel aux directeurs

catholiques des ûmes qui n'ont ni le devoir, ni l'occasion, ni peut-être

le goût de faire une étude de l'Ecriture sainte dans les commentaires

développés et savants ; pms, il est aussi pour ces laïtjuep-lotti'és, qui sont

assez avancés dans la connaissance de la religion, pou\ que la lectiu'e

des Ecritures puisse Leur être profitable. Je nai pas d'ailleurs besoin

d'avertir que, à l'exemple de tous mes prédécesseurs, j'ai mis à profit

ce qu'il pouvait y avoir d'utile dans les vei-sions et les remarques qui

ont paru jusque-là, selon la mesure compatible avec les limites et le

but de ce travail. Parmi les commentaires j'ai cru devoir fixer de pré

lérence mes regards sur la traduction ftalienn'C dé Martini, arcbevê^ua

» Coucii. Tiid. st'ss. IV.
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<ie Florence ,
parce que c'est la seule traduction en langue \'ulgaire

approuvée par le Siège apostolique. C'est encore celte version que j'ai

suivie dans l'exposition du sens plus élevé ou typique de l'Ecriture.

Dans ces derniers temps, des catholiques même, qui ont voulu suivre

exactement et exclusivement le système de l'interprétation gramma-

tico-historique , au mépris des maximes catholiques, ont négligé ce

sens; mais plus récemment encore plusieurs interprètes, même parmi

nos frères séparés, qui sous d'autres rapports sont pareillement reve-

nus à un christianisme vivant et réel, ont reconnu sa vérité primitive

et objecuve, et l'ont fait entrer dans leurs commentaires. Et il paraît

diificile à concevoir comment on peut nier la réalité d'un sens plus

élevé et typique. Abstraction faite de la tradition exégétique, tant des

juifs que des chrétiens de toutes les confessions, qui parle en faveur

de ce sens, il est tellement dans la nature des cnoses, que dans l'éxhelle

des êtres de la nature entière, aussi bien que dans les phénomènes de

notre vie et de nos opérations intellectuelles, on peut montrer son

analogie.

Considérons soit les choses dans la nature inanimée, soit même les

phénomènes de l'ordre physique et moral, partout nous voyons que

les êtres au degré inféiieur de l'existence, de même que les phéno-

mènes de l'ordre intellectuel dans la sphère inférieure, laissent déjà

en eux-mêmes entrevoir ces mystiques relations. Ils contiennent en

type ce qui apparait développé à un plus haut degré dans une sphère

supérieure. Une loi qui est si universellement visible dans toutes les

œuvres de Dieu, doit sans doute pouvoir se démontrer dans le royaume

de Dieu, la plus grande de toutes les œuvres divines*. C'est ainsi en

effet que le degré inférieur de développement de la religion , tel que

l'offre l'Ancien Testament, contient déjà dans ses institutions et ses

enseignements prophétiques des relations avec le degré immédiate-

ment supérieur de la religion du Nouveau Testament; de même que

celle-ci, de son côté, a aussi ses types et ses symbole? par lesquels elle

se rapporte au plus haut degré, au royaume de Dieu d-ins le ciel.

Ces observations me paraissent suliire. Ce sera maintenant aux lec-

teurs oxjjérimentés dans ces matières, à juger si h-s principes dont

l'empl'. a donné à cette édition une forme toute nouvelle, sont exacts,

et si dans mou travail j'en ai fait une juste appUcalion. Que j'aie fait

pour cela tous mes efforts, c'est le témoignage que me rend ma cons-

cience
;
que je sois souvent resté au-dessous de ce que je me proposais,

c'est aussi ce que je sens. Puissent les connaisseurs bienveillants pour

l'avancement d'une entreprise utile me faire remarquer mes fautes I

Je le souhaite uniquement aussi par amour du bien : car que dans ua

• Priucipia catliolica de S. Scriplurâ à Mich. Wittmauu, p. 249.
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travail, qui est inséparable de tant de sacrifices, je n'aie point pu ;; . :

en vue de jeter un livre de plus dans le monde , mais exclusivement

et absolument de satisfaire un besoin depuis longtemps senti, et d'em-

ployer la mesure de mes forces au salut des âmes, c'est ce que je ne

crois pas avoir besoin de rappeler plus au long.

Puisse le Dieu plein de miséricorde et de bonté faire tout servir à ce

mémo salut et à sa gloire.

Municl), lr> saint jour de Pâques 1830.

L'AUTEUR

A\^11TISSE^[ENT SUR LA DEUXIÈ:\IE ÉDITION.

Si la seconde édition de cet ouvrage qui, par suite de l'accue

rable qu'il a reçu, est demandée avant même qu'il soit achevé,

sous le seul nom de l'Auteur, il croit d'autant moins être obligé

ju.-;iiier que déjà dans la première édition il a travaillé avec ur

tière indépendance de l'ouvrage de Braun-Fe'der, et qu'il n'a me °ti

le nom de Braun dans le coup d'œil jeté sur son travail, qu'a*'"^ ^'^

connaître au public dans quelles limites seraient renfermées l^s rer-

ques ajoutées au texte.

Dans cette nouvelle édition, l'auteur s'est efiforcé de corriger les

fautes qui, malgré toute l'application qu'il y a pu apporter. s'éi'-S'^nt glis-

sées dans la première, notamment dans les citations. C ist a "^ec peine

qu'il voit que, toujours occupé de l'achèvement de l'ouvrage, il ^^ pe\it

pas encore se ilalter d'une amélioration substantielle, surtout da^? les

li\Tes historiques; toutefois il ne néglige rien de ce qui peut lui servir

dans tous les avis qui lui arrivent de plusieurs côtés sur son travail,

particulièrement dans les savantes observations du vénérable chanown^

et curé de Schwinghaimb, pour les communications duquel il se croit

obligé îi lui témoigner publiquement sa reconnaissance. Qu'il ait en-

core dans cette deuxième édition apporté tous ses soins pour demeurer

fidèle aux maximes de l'interprétation catholique, c'est ce dont auonn

catholique, ni même aucun protestant animé de sentiments équitables

ne peut lui faire un sujet de blâme. Les reproches qui lui oiîtété ou

qui lui seraient encore adressés pour cette raison, ne sauraient le faire

dévier de sou plan." Convaincu que ce sont là les maximes catholiques

qui à l'origine étaient adoptées et suivies dans l'Kglise chrétienne;

persuadé de plus que les temps modernes, à quelques rares exceplion»
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près, se sont éloisriés de la yraie voie dans les recherches sur TEcrî-

ture, il ne se laissera intimider par aucune clamenr; mais paibible, et

mettant en Diea toute sa confiance, il continuera sa route. Il soumet

tout son travail, sans réserve aucune, au jugement de la sainte Eglise

Catholique Romaine , « à laquelle il appartient de décider sur le vrai

sens et sur l'explicatiom des Ecritures, » et il ne rougit point de donner

pour appui à son ouvrage, le rocher sur lequel Jésus-Christ a bâti son

Eglise.

Munich, le 30 septembre,

le jour de la fête de saint Jérôme, 1834.

L'AUTEUR.

AVERTISSEMENT SUR LA TROISIÈM ÉDlTIOiN.

Le rapide écoulement de la seconde édition, qiii a dû être préparée

même avant l'achèvement de l'ouvrage, en rend déjà une troisième

nécessaire. On y a consacré un soin particulier à hi révision du texte,

et l'on a apporté tonte l'attention possible à la correction des citations.

D pourra bien encore avoir échappé quelques petites fautes, mais com-

ment la fragihté hum:iine pourrait-elle s'en préserver entièrement? Le

libraire éditeur a fait ses diligences pour une digne exécution, et i

mérite pour cela des actions de grûces. Que Dieu, noire Seignç»a»

accorde encore à cette édition sa sainte bénédiction.

'Ratisboime, le 14 jauTier 1838.

L'AUTEUR.

AYERTISSEMNT SUR LA QUATRIÈME ÉBITIOT^.

La troisième édition de cet ouvragée sur la Bible a été si prompte-

ment enlevée, et les demandes pour se la procurer étiient si prcs-

MlDleE, que dans le temps même qu'elle était à peitu; à moitié f lil'^

^e£ mesures pour une nouvelle édition oofrt dû être prises. Le vil inté-
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rêt que téraoignc le public allernund à la spécialité de cette traduction

et de ce commentaire des saintes Ecritures, a été pour le soussigné un
motif d'autant plus pressant de consacrer à cette qmitrième édition, la

racme a[iplicalion qu'il a donnée à la correction de la troisième,

comme aussi ceux qui sont chargés de l'impression, n'ont pas fait de

moindres t^brts pour que celte nouvelle édition se distinguât par

cette beile ^-Kécution typograpliique, en harmonie avec la dignité du
sujet, qui leur a mérité les félicitations des acquéreurs de la troisième

édition.

Ratidbonne; }e 5 décembre 1838«

L'AUTEUR.

AVERTISSE^TENT SUR LA CINQUIÈME ÉDITION.

Dans la cinquième édition de ce travail sur la Bible, à laquelle les

éditeurs se sont etlbrccs de donner le? soins d'exécution qui convien-

nent à la parole de Dieu, on n'a apporté, comme cela se comprend de
soi-même, quand il est question de changements à faire dans un livre

approuvé par l'auloriié supéiieure, que les amélirriitions qui ont paru

çà et là nécessaires, pour une plus grande exactitude d'expression

dans le texte et dan.-> les notes, et que l'on pouvait introduire sans s'é-

lùigner substantiellement du fond des choses. Je rends ici des actions

de grâoes particulièTes à M. le conseiller ecclésiastique François de

Schwingliaimb, chanoine régulier de Saint-Florian dans l'Autriche

supérieure, et à M. le docteur Zech, chanoine de l'ancienne chapelle de

Itatisbonue, expression de ma reconnaissance que je regarde comme
un devoir de consigner ici pubhquement. Du reste, je prie Dieu de ne

pas priver ce /ivre à l'avenir de ces bénédictions spirituelles dont il a

laigné jusquos là le favoriser d'twDe manière visible. J'ai trouvé un
ii-and sujet de consolation dans les avis nombreux qui, dos contrées

(5 plus lointaines, me sont parvenus sur ce puiut de la [lartdcs ecclé-

siasli(pu'S et des laïcs : Non nobïs, Domine, non nobis, sed nomini tuo

da ([Inrinml

Aoô'sboBriî, le 1" niai-s 'J842

L'AUTEUR.
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A^^<:IlTISSEMNT sur la sixième édition.

Conformément au vœu plusieurs lois manifesté, les éditeurs se sont

déterminés à donner une édition de ce travail sur la Bible avec le

texte latin placé en regard. Je me ?uis montré d'autant plus disposé à

y coopérer, que de toutes les éditions de la Vulgate qui jusqu'ici oiit

paru en Allemagne, aucune ne porte le témoignage exprès demandé

par le Siège apostolique, que le texte nouvellement édité est dans un

accord parfait avec l'édition originale du Vatican de l'annél 1593. Le

RR. Ordinariat Episcopal de ce Diocèse possède la haute prérogative

d'apposer ce témnignage à ces volumes en particulier, après qu'il a eu

acquis la ceiHitude que le texte édité a été comparé par deux collateurs

ecclésiastiques avec l'Original, et que, soit pour les termes, soit pour

la ponctuation, il a été corrigé d'après ce même Original avec soin et

avec conscience. En me faisant, à cette occasion, un devoir de recon-

naître publiquement la complaisance singulière avec laquelle Mes-

sieurs les préposés de la Bibliothèque royale de la Cour et de l'Etat à

Munich , M. le Directeur de Lichtenthaler, et M. le Bibliothécaire Schret-

tinger, ont mis à ma disposition, pour l'usage que je me proposais

d'en faire, l'édition originale dont il a été question, je me borne à

observer que cette nouvelle édition, même en ce qui concerne le texte

allemand, a été expurgée des fautes d'impression qui s'étaient glissée*

dans les éditions précédentes.

Augsbourg, le 20 août 1844.

LE D' JOSEPH-FRANÇOIS D'ALLIOLL

PKÉFACE SUR LA SEPTIÈME ÉDITION.

La première édition de ce travail sur la Bible parut sous le titre em-
prunté de l'ouvrage de Braun-Feder, et se nomma la troisième édition

de ce môme ouvrage. L'Auteur, qui voulait donner un ouvrage tou

nouveau, en agit ainsi dans l'intention de faire remaranp.r an nnhj..

dans quelles limites les notes ajoutées au texte seraient renfermées,

ainsi qu'il s'est formellement et clairement expliqué à cet égard dans
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les préfiices sur la première et la seconde édition. Par rapport an ioni

même, c'est-à-dire au texte et à son éclaircissement, il a prétendu

faire de son ouvrage une œuvre originale, entièrement indépendante

de celui de Braun et de Braun-Feder ', de même que de tout autre

travail sur la Bible. L'Auteur, dans son travail, s'est consiamment
efforcé de s'en tenir rigoureusement à l'explication puren^"/'.': catho-

lique des Ecritures, telle qu'elle a toujours partout été udiTiiso dans

l'Eglise catholique, et qu'elle nous est présentée dans les aciers d-es

conciles et les écrits des docteurs de l'Eglise, des Pères et des écri-

vains ecclésiastiques, en opposition non-seulement avec les explica-

tions hérétiques, mais encore avec ces interprétations calholiqups qu

appartiennent au domaine des simples opinions d'écoles, sans pouvoir

trouver un sol ferme dans l'Eglise même. Il a cherché en conséquence

à se tenir également éloigné et de l'interprétation de la neo-exégèse

rationaliste, qui, il y a vingt ans, était, celle qui dominait même dans

les chaires catholiques d'exégèse en Allemagne, et de celte interpré-

tation ultra- catholique, qui, pour patroner les opinions de certains

maîtres, laisse de côté, sans y faire attention, l'enseignement général

de l'Eglise, et toute son application a été de rendre témoignage à lin-

terprétation saine, qui a obtenu une autorité universelle; car il a cru

que ce n'était que par ce moyen. qu'il pourrait, quels que fussent d'ail-

leurs les changements qui survinssent dans les opinions des écoles et

dans les manières de voir des maîtres et de l'exégèse catholique, assu-

rer à son ouvrage un mérite durable, et lui imprimer le sceau d'une

stabilité relative. Dans la poursuite de ce but, sa tâche était, il est vrai,

moins de parler lui-même que de faire parler les Docteurs de l'Eglise

et les écrivains ecclésiastiques; mais en ce point il s'est conduit de

manière, non pas à rapporter machinalement une suite d'interpréta-

tions et de témoignages divers, mais à ne faire entendre que des voix

qui pouvaient être considérées comme les échos de l'interprétation

universelle, et, là où il n'y avait pas de témoignages qu'U pût allé-

guer, à tenir, dans son interprétation propre, le compte q ''il devait

des sentiments communs, universellement admis parmi Its catho-

liques. -^

Une telle tâche était assurément difficile. Que si elle n'a pas été

remplie d'une manière entièrement satisfaisante, ce qui, dans un ou-

vrage de cette nature, mérite bien quelque indulgence. Dieu, dans sa

bonté, n'a pas laissé, pour l'éditication de son royaume, d'y attacher

une bénédiction imméritée. Depuis l'année 1830 jusqu'à l'année 1838,

où il a été achevé, trois éditions sont devenues nécessaires, et depuis

l'année 1838 jusqu'à présent, quatre autres éditions parmi lesquelles

* Voy. la préf. sur la première édition note J.
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uîie avec addition du texte latin, ont dû paraître '; et durant le coui-s

de ces années l'Auteur a eu la satisfaction de recevoir de la part soft

d'ecclésiastiques, soit de laïques, de près et de très-loin quelquefois, bon

mmbre de lettres très-flatteuses, attestant le prix de l'ouvrage, et qui

pouvaient bien lui faire croire que la semence confiée à la terre n'est

pas restée sans fruit. Habent sua fata libelli. Grâces en soient humble-

ment rendues à la Providence tout amoureuse de Dieu!

Cette septième édition, que l'Editenr a su rendre aussi belle qn%,

commode, est la première stéréotypée. Le temps qui s'est écoulé de-

puis le commencement de l'ouvrage jusqu'à présent, a fait qu'il a été

possible d'apporter tant au texte qu'aux explications quelques change-

ments, non pas, il est vrai, substantiels, mais cependant désirables,

en sorte que soit le texte, soit les notes, ont présentement atteint ce

degré de consistance qui permet à l'Auteur de œnsidérer son ouvrage

comme achevé, <à l'exception des petites fautes d expression, qu'il peut

rester à corriger, et qui, malgré l'attention la plus scrupuleuse dans

la correction, peuvent encore s'y trouver, et s'y trouveront sûrement.

Il soumet d'ailleurs de nouveau absolument son travail au jugement

de la sainte Eglise romaine, « à laquelle il appartient de juger du vrai

sens et de l'explication des divines Ecritures, » et ii ne rougit point de

s'appuyer sur le rocher sur lequel Jésus-Christ a bâti son Eglise.

Augsbourg, en juillet 1851.

L'AUTEUR.

1 Outre plusieurs édîtious de la version allemande, avec des notes abrégées,
huitième édition complète, avec le texte iatm en regard, et aussi stéréotypée,

ea ce luomeut âous presse.
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APPROBATIONS.

Aveudo commnsso la Santitù di

Nostro Signore Pio Papa VIll. a

Mp Ziegler Vcscovo di Lintz, e a

Me' Wittraann Vescovo di Coma-

na Prcvoslo di Ralisbonna,la re-

visione dclla rcrsione tedesca

délia Biblia, clie si fa dal Sig.

D. Giiiscppe Allioli Professore di

Sacra Scrittura e di Lingue Orien-

tali in Monaco; cosUuiJo da^i

attestali autentici di entrarabi i

suddetti Prelati originalmeiite

trasmessi a Roina, che la vcr-

sione tedesca del Pentateuco e

del libro di Giosuc sîn d ora com-

pila dal mencianato Sig. Piofes-

pore, e da essi con ogni diligenza

e maturità esaniinata, per essere

esattamente confoi-me ail antica

Volgata Latina autentica, sia

esentc da qualancpie cosa, che

possa merilare censura, si per-

mette da sua Santilà di fare di

detti Libri la publicazione; ben

inteso pero cbe alla versione ac-

cennatavi siano ne'dovuti lnoghi

le annotazioni cavale dai SS. Pa-

dri, da dotti e caltolici scrittori,

seconde il Diîcrelo délia Sac. Con-

gregazione 'iell' Indice emanato

ii 13 Gingno, 1757, e confermato

dalla medesima Suc. Congrega-

zionc li 23 Giiigiio 1817.

Monaco, li 11 maggio 1830.

CARLO, Arcivesoovo di Tiro,

Nuuzio Apostolico.

Attendu que Sa Sainteté, notre

Seigneur, le Pape Pie VIII, a cliargé

Me^ Ziegler., Evoque de Lintz, et

Ms' Wiltmatin, Evèque de GomaDe
et prévôt de llalisbonne, du soin

de vérifier la version aaemmde do

la Bible, qui est faite par M. Joseph

Allioli^ professeur d'Ecriture suin-

te et de laiîgues orientales à Mu-
nich;

Attendu que, d'après les témoi-

gnages authentiques et origin)i.;x

envoyés à Rorpe des deux susdits

prélats, il conste que la traduction

allemande du Pentateuque et du

livre de Josué que ledit siour pro-

fesseur a jusques-ià termhiée, et

qui a été par eux examinée iivec

soin et maturité, est exactement

conforme à l'ancienne version an-

tbentique vuigate latine, qii' 'lie ne

renferme quoi que ce soit qui puisse

motirertme censure ecciésiastiiue;

Sa Sainteté permet la publication

des livres dont mention a été faite,

à la condilion toutefois, que lalile

version, dans les endroits conve-

nables, sera accompagnée de re-

marques qui devront être extraites

des SS. Pères oaa d'écrivîims 'doctes

et catholiqnes, conformément au

décret de la sacrée Congriîgalion de

l'Index, i)ublié le 13 juin 1737, et

confirmée par la même sacrée Con-

grégation le 21 juin 181X.

IdunicI), le 11 luai lfi.)0.

CHAîlLES, Archevêque de Tyr,

Nofice Apostolique.
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Avendo commesso la bantità di Noslro Signore Pio Papa Vill, a

Ms' Ziegler Vescovo di Lintz, et a ^U' Wittmann Yescovo di Comana

Prevosto di Ralisbonna, la revisione délia versione tedesca délia Biblia,

che si fa dal Sigr. D. Giuscppe Allioli Profepsore di Sacra Scrittura e

di Lingue Orientali in Monaco; costando dagli atlestati aulenCci Ji en-

trambi i suddeti Prelali originalmente trasmessi a Roma, che M Tcr-

sione tedesca doi Giudici, di Ruth e dei quattro de Re sin d'oin com-

pita dal menzionato Sigr. Professore, e da essi con ogni diligenzae

maturità csaminata, per essere esattameute conforme ail' antica Vol-

gâta Lalina autcntica, fia esènte da qualnnqiie cosa, che possa meritare

censura, si permette da Sua Sanctità di fare di detti Libii la publica-

zione; ben inteso pero che alla versione accennata vi siano ne'dovuti.

luoghi le annotazioni cavate dai SS. Padri, o da dotti e cattolici scril-

tori, secondo il Decreto délia Sac. Congregazione dell' Indice emanato

1H3 Giugno 1757, et confermato dalla medesina Sac. Congregazione

n 23 Giiigno 1817.

Monaco li 15 novembre 1830.

CARLO,

Arcivescovo di Tiro, Nunzr'o Apostoli'co.

Rimanendo provato dai Rmî, Ziegler, Vescovo di Lintz, e Wittmann,

Vescovo di Miletopoli, incaricati dalla S. Sede délia revisione délia

versione tedesca, che délia S. Scritfura si è cominciata a publicare

dal Sigr. D. Giuseppe Allioli, che sia conforme esattaraente ail' au-,

tentica versione Volgata Latina antica la versione Gcimanica da esso

compita dei Libri dei Paralipomeni , di Esdra, di Tobia, di Giudilta, e

di Ester, e che non siavi in essa alcuna cosa meritevole di censura, se

ne permette dalla Santità di Nostro Signore P. P. Grcgorio XVI, la

pubUcazione, ben inteso che alla medesima si uniscano opportune

annotazioni traite dai Padri, o da dotti e cattolici scrittori secondo i

Decreti délia S. Congregazione dell' Indice dei 13 Giugno 1787, e

23 Giugno 1817.

Monaco 11 8 luglio 1830.

CARLO,

Arctwscovo di Tif, Nunzio Apostolico.

tlimanendo provato dai Rmi. Ziegler, Vescovo di Lintz, e Wittmann,

Vescovo di Miletopoli. incaricati dalla S. Sede délia revisione délia

versione loJesca, che délia S. Scritlura si è cominciata puhlicare dal

Sigr. D. Giuscppe Allioli, che sia conforme esaltamcnle ail' auien-
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tica vcrsione Volgata Latina antica la versione Germanica da esso

compila dei Libri di Giob e dei Sulmi, e che non siavi in essa alcuna

cosa raeritevole di censura, se ne permette dalla Santità di Nostro Si-

gnore P. P. Gre^orio XVI, la publicazione, ben inteso che alla mede-
sima si uniscano opportune armotazioni traite dai Padri, o da dotti e

catlolici scrillori secoiido i Décret! délia S. Congregazione dell' Indice

dei 13 Giugno 1787, e 23 Giugno 1817.

Moo?.?" '.* Î6 Giugno 1832.

CARLO,
Arcivescovo di Tiro, Nunzio Apostolieo.

Rimanendo provato dai Rmi. Ziegler, Vescovo di Lintz, e Wittmann,

Vescovo di Miietopoli, incaricati dalla S. Sede délia revisione délia

versione Tedcsca, che délia S. Scrittura si è cominciala publicare dai

Sigr. D. Giuseppe Allioli, che sia conforme esatlamcnte ail' autentica

versione Volgata Latina anlica la versione Germanica da esso compila

dei Libri dei Proveibi, Ecclcsiaste, Cantico, Sapienza, ed Eeclesias-

tico, e che non siavi in essa alcuna cosa merilevole di censura, se ne

permette dalla Santità di Nostro Signore P. P. Gregorio XVI, la pubU-

cazione, ben intoso che alla medesima si uniscano opportune annota-

zioni traite dai Padri, o da dolti e catlolici scriltori seconde i Decreti

délia S. Congregazione dell' Indice dei 13 Giugno 1787, e 23 Giu-

gno 1817.

Monaco li 15 maggio 1833.

CARLO,
Arcivtscovo di TirOf Nunzio Apostolieo.

Himanendo provato dai Rmi. Ziegler, Vescovo di Lintz, et Zacngerle,

Vescovo di Secovia, incaricati dalla S. Sede délia revisione délia ver-

sione tedesca, che délia S. Scrittura si è cominciala a publicare dai

Sigr. D. Giusi'ppe Allioli, che sia conforme esaltamente ail' autentica

versione Volgata Latina antica la versione Germanica da esso compila

dei Libri d'Isaia e di Geremia e che non siavi in essa alcuna cosa me-

rilevole di censura, se ne permette dalla Santità di Nostro Signoie

P. P. Gregorio XVI, la publicazione, ben inteso che alla medesima si

uniscano opportune annotazioni traite dai Padri, o da dolti e catlolici

gcrittori secondo i Decreti délia S. Congregazione dell' Indice dei

13 Giugno 1787, e 23 Giugno 1817.

Monaco li 4 marzo 1834.

CARLO,
Arcivescovo di Tiro, Nunzio Apottctic»,
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Himnnondo provi;to dai Hmi. Zicg!er,Vescovo di Lintz, e Zaengcrle,

Vcscovo di Secovia, incarieati dalla S. Sede délia revi.ioiie délia ver-

stone Tedesca , che dclla S. Scrittnra si à cominciata a publicare dal

Sisr. D. Giuseppe Allioli, che sia conforme csattamente ail' aulentica

versione Volgata Lalina antica la versione Germanica da esso compila

del L'Vro délie Lamcntazioni di Geremia e dei Libri di Barucco, di

Ezeclîcle, e di Daniele, e che non siavi in essa alcuna co^.i moritevole

di censura, se ne permette dalla Santità di Nostro Signore P. P. Gra-

gorio XVI, la publicazione, ben inteso che alla medesima si uniscano

opportune annolazioni tratte dai Padri, o da dotti e cattolici scrittori

seconde i Decreti délia S. Congregazione dell' Indice dei 13 Giugno 1787,

• 23 Giugno 1817.

Monaco li 28 noyembre 1834.

CARLO,

Arcivescovo di. Tim^ Nunzio Apostolico,

Rimanendo provato dai Rmi. Ziegler,Vescovo di Liatz, e Zaengerle,

Vsscovo di Secovia, incarieati dalla S. Sede délia revisione délia ver-

sione Tedesca, che délia S. Scrittura si è cominciata a publicare dal

Sigr. D. Giuseppe Allioli, che sia conforme esattamente ali' autenlica

versione Volgata Latina antica la versione Germanica da essa compila

del Libro dei Profeli minori, e dei due dei Maccabei, e che non siavi

in essa alcuna cosa meritevole di censura, se ne permette dalla Santità

di Nostro Signore P. P. Cregorio XVI, la pubhcazione, ben inleso che

alla medesima si uniscano opportune annolazioni tratte dai Padri, o

da dotti et cattolici scritlon secondo i Decreti délia S. Congregazione

dell' Indice dei 13 Giugno 1787, e 23 Giugno 1817.

Monaco U- 8 luglLo 1833.

CARLO,
Afcivescovo di Tiro, Nutizio Apostolico»

Rknanendo provato dai IlmL Zicgler, Vcscovo di Liolz, e Zaengerle,

Vescovo di Secovia, incajicati daJla S. Sede délia revisione della ver-

ûoue Tedesca, che della S. Scrittura si è comincia a publicare dal

Sigi'. B. Giuseppe AUioh, che sia conforme esatlamonle ail' autenlica

versione Volgata Latina anlica la versione Germanica da esso compita

degli Evangcli di S. Matteo, S. Marco e S. Luca, e che non siavi in

essa altuna cosa meritevole di censura , se ne permclle dalla Santità

di Xostro Signore P. P. Grcgorio XM, la pubUcaziono, ben iuleso che
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alla mwlf^ima si uniscano oppoitune annotazioni tratte dai Padri, o

da dotti e caltolici scrittoii seconde i Decreti délia S. Congiegazione

dell' Indice dei 13 Giugno 1787, e 23 Giugno 1817.

Monaco li t genoajo 1836.

CARLO,

Arcimscovo di TirOy Nunzio Apott lico.

Rimanendo provato dai Rmi. Zie^ler, Vescnvo di Lintr., e Zaengerle,

Vescovo di Secona , incaricati dalla S. Sede délia revisioue délia ver-

àone Tedesca, che délia S. Sciittura si è commenciata a publicare dai

Sigr. D. Giuseppc Allioli, che sia conforme csattiraente ail' auLentica

versione Volgata Latinr\ anlica la versione Gerraanica da esso compila

del Vangelo di S. Giovanni e degli Atti degli Apostoli, e che non siavi

in essa alcuaa cosa meritevole di censura, se permette dalla Santità di

Nostro Signore P. P. Gregorio XVI, la publicazione, ben inteso che

alla medesima si uniscano opportune annotazioni tratte dai Padri, a
da dotti e caltolici scrittori secondo i Decreli délia S. Gongregazione^

dell' Indice dei 13 Giugno 178/, e 23 Giugno 1817.

Uonaco li 30 marzo 1836.

CARLO

,

Areixescaoo di Tiro, Nunzia Apaftotico,

Rimanendo provato daî Rmi. Zîegler, Vescovo di Lintz, e Zaengerle,

Vescovo di Secovia, incaricati dalla S. Sede délia revisione délia ver-

sione Tedesca, che délia S. Scritura si è cominciata a publicare dai

Sigr. D. Giuseppe Allioli, che sia conforme esaltamenle ail' aulentica

versione Volgata Latina antica la versione Germanica da esso compilr

délie Epislûle di S. Paolo ai Romani, ai Corinli, ai Galati, ngli Efe?i,

ai Philippesi, ai Collossesi e Tessalonicesi, e che non siavi In essa

alcuna cosa meritevole di censui-a, se ne permette dalla Saniità di

Nostro Signore P. P. Gregorio X\1, la publicazione, ben inle?o che

alla medcaiina si uniscano opportune annotazioni traite dai Padri, o da

dotti e catlolici scrittori secondo i Decreli délia S. Congregazione dell*^

Indice dei 13 Giugno 1787, e 23 Giugno 1817.

Monaco li 1 gennajo 1837.

CARLO,

Arcivescovo di Tiro, Su/tzio Apostolico.



04 APPROBATIONS.

Rimanendo provato dai Rmi. Ziegler,Vescovo di Lintz, e Zaengerle,

VescoYO di Secovia, incaricati dalla S. Sede délia revisione délia ver-

sione Tçdesca, cbe délia S. Sciittura si è cominciata a publicare dal

Sigr. D. Giusepi^e Allioli, che sia conforme esaltamenle ail' autentica

•ersioEf», Volgata Lalina antica la versione Germanica da esso compita

«elle Epi&'ole di S. Paolo a Timoteo, a Tito, a Filemone ed agli Ebrei,

Aoncbe delà lettera catlolica di S. Giacomo, délia 1 e 2 di S. Pietro,

délia 1, 2, 3 di Giovanni, di quella di S. Giuda e iinalmente dell' Apo- /

calissi di S. Giovanni, e cbe non siavi in essa alcuna cosa meritevole
j

di censura, se ne permette dalla Snntità di Nostro Signore P. P. Gre-

gorio XVI, la publieazione , ben inteso cbe alla medesima si uniscano

opportune annolazioni traite dai Padri , o da dotti e cattolici scrittori

secondo i Decreti délia S. Congregazione dell' Indice dei 13 Giugno i787,

e 23 Giugno 1817.

Monaco li 5 giugno 1837.

LUIGI SANTARELLI,
'

Incaricato délia Santa Sede.

Ces approbations paraissant, dans leur teneur, ne s'appliquer qu'à la veisiou,

non au comment lirt^, nous avons demandé à l'Auteur quelques éclairciàsements à

ce sujet. Nous croyons devoir placer ici ia réponse qu'il nous a faite.

Monsieur,

Vous me demandez si le commentaire, aussi bien que la traduction

allemande du texte de la Vulgate, a été l'objet de l'examen de la com-
/,fission nommée en Allemagne par le Saint-Siège pour prendre con-

naissance de mon ouvrage , et de celui des Cardinaux Mai et Mézo-

pbanti , à Rome.

Je réponds affirmativement.

Augsboarg, ce 22 août 1852.

LE D' JOSEPH-FRANÇOIS D'ALLIOU.
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APPROBATION DE L'AUTEUH.

Jfe soussigné, après avoir hi avec attention la traduction francnise de

n?on Commentaire sur tous les livres des divines Ecritures, fai!e par

M. l'abbé Gimarey, prêtre du diocèse d'Autuu, atteste que ladite tra-

duction est en tout conforme au texte allemand et en rend fidèlement

le sons '.

Augàbourg, le 13 mai 1854.

D' FRANÇOIS-JOSEPH D'ALLIOLI.

APPROBATION

DE Me» L'ÉVÉQUE DE LA ROCHELLE ET DE SAINTES.

Nous soussigné. Evoque de La Rochelle et de Saintes, après avoir

examiné avec attention le Commentaire du Docteur d'Allioli, sur l'Ancien

et le Nouveau Testament, traduit en français par M. l'abbé Gimarey,

croyons pouvoir attester qu'il n'a rien été publié jus ju'ici dans notre

langue, et sur la Bible entière, d'aussi pur en fait d'orthodoxie, d'aussi

savant et d'aussi complet dans son ensemble. Les commentaires sur la

sainte Ecriture n'ont pas manqué en France : il y en a eu même beau-

coup trop, si l'on considère l'esprit de secte qui animait la plupart des

interprètes de nos Livres saints; car, sans parler àxx Nouveau Testament

de Mons, flétri si justement par le Saint-Siège, des Réflexions morales

sur le Nouveau Testament par le Père Quesnel, lesquelles, à cliaque page,

sont infectées du venin de l'erreur et dignes de tous les anathèmes dont

elles ont été frappées, il n'est que trop certain qu'on ne pouvait lire

qu'avec précaution et défiance la Traduction de la Bible par Sacy, et

les éclaircissements qu'il y a joints, et dans lesquels les autorités des

Docteurs de l'Eglise sont pliées et accommodées aux sentiments parti-

culiers du tra ucteur. On peut diro la même chose, à plus forte raison,

des observations souvent fanatiques de Mésenguy, et même du travail

d'ailleurs remarquable du Père Mauduit, où, parmi une infinité de

les notes marquises d'an astériacnio, qui ue portent pas le nom de l'Au»

de la note, 1. Cor. 14, 25, août du Traducteur.

5
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choses savantes et d'un grand intérêt, se rencontrent parfois des opi-

nions peu sûres. Le Docteur d'Allioli a su éviter tous ces écueils. La

doctrine pure et sans tache de l'Eglise y resplendit de toute part sans-

mélange de préjugés funestes ou dangereux, et d'opinions hasardées.

Il a suivi la trace du beau commentaii-e italien de Mgr Martini, Arche-

vêque de Florence, qui avait mérité l'approbation et les éloges de Ici

Chaire ApostoUque. Il s'est même, ce nous semble, élevé au-dessus do

son modèle, et a méiité, à son tour, les sufl'rages favorables de la Ville

sainte. Aussi n'avons-nous pas lieu d'être surpris que l'Auteur ait vu,

en très-peu d'années , sept éditions successives en Allemagne de sor.

docte et précieux Commentaire. Nous espérons qu'il aura I même cac-

ces en France, et nous souhaitons vivement que tous les ecclésiastiques

se procurent un ouvrage aussi excellent, et qu'ils n'en indiquent pas

d'autre aux simples fidèles quand ils croient pouvoir les autoriser à lire

la sainte Ecriture.

Donné à La Rochelle, le jour de Saint-Mathias , apôtre, le 24 fé-

vrier 1834.

+ CLEMENT,
Evéque de La Rochelle et de Saintes.

Après avoir pris connaissance de cette approbation, Mgr l'Evêqoe d'Auton ».

adressé la lettre suivinte au Traducteur du Commentaire .

Li'approbation du savant Evêque de La Rochelle est fort importante,

et elle est formulée en termes qui aideront au succès du Commentaire

de M. le Docteur d'Allioli, dont vous pubhez la traduction. Je suis iieu-

reux de ces encc uragements qui vont faire connaître de plus en plus

le meilleur et le plus pratique commentaire de l'Ecriture sainte. Je suis

toujours très-satisfait à mesure que j'avance dans cette lecture instruc-

tive, solide et pieuse. Le résumé des Epitres de saint Paul, en tète d(

chaque chapitre, est admirable. MM. Rouange (grand-vicaire) et Piégaj

(supérieur du grand-séminaire) sont aussi très-contents de ce qu'ils onl

lu. Quand tous les livres auront paru, je serai heureux et empressé de

recommander de nouveau ce Commentaire, que je voudrais voir entre

les mabis de tous les prêtres, et qui sera goûté de tous les laïques sé-

rieux qui veulent connaître et lire avec fruit les Ecritures , trop négli-

gées par un grand nombre. Faites publier dans les journaux de Châlon,

de Mâcon et d'Autun , la lettre de M înseigneur Yillocourt. Vous pou-

Toz la faire accompagner de celle que je vous envoie.

Croyez, mon cher Curé, à toute mon estime et allcôlion pour-

la vie,

f FRÉDÉRIC,
Evéque d'Autun^ de Châlon et de Mâcon,

ÀutuD, le 28 février 1854.
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A la précédeute lettre de Monseigneur TEvêque d'Autun , il n'est pas hor.s de

propos d'en joindre une autre plus récente, que Sa Grandeur a adressée au même.

Traducteur à l'occasion d'une attaque dirigée contre sa publication-

Mon cher abbé,

Une revue religieuse ayant prétendu que les approîj.irions données

par le Saint-Siège à la Bible du D' d'Allioli ne regardent uniquement

que la version, je vous engage à publier la lettre que vous avez reçue

de ce savant traducteur. Cette lettre prouve évidemment que tout son

ouvrage a été vu et examiné soit à Rome par deux éminents Cardinaux,

soit en Allemagne par les évêques chargés de ce travail, et que par

conséquent les approbations ne tombent pas sur la version seule, mais

sur l'ouvrage tout entier. — Mes propres informations près de qui de

droit m'autorisent à affirmer que les choses se sont passées ainsi que

vous raconte le ])' d'Allioli dans sa lettre. — Dans peu de temps je vous

enverrai mon approbation de votre traduction. J'espère que la Bible

d'Allioli sera bientôt dans tontes les bibliothèques de mon clergé , et

que plus on la lira, plus on la goûtera.

Ci'oyez, mon cher abbé, à toute mon affection,

f FRÉDÉRIC,

Evéque d'Àutun, de Châlon et de MAcon.

Antun, le 13 septembre 1855.

LETTRE

DE M. LE DOCTEUR D'ALLIOLI.

Monsieur l'Abbé,

Vous me marquez que mal^é mon affirmation et ma lettre sur e%

snjet, en date du 22 août 1852 , on a contesté que le commentaire qui

accompagne ma version de la Vulgate soit muni de l'approbation du

Saint-Siège. Je ne puis que vous répéter ce que déjà je vous ai dit :

C'est un fait historique qu'on m'a autrefois communiqué â la Noncia-

ture de Munich, que les Cardinaux Mezzophanti et Maï, qui conuais-

Baient paifaitement l'allemand, ont lu mes manuscrits, et que Tappro-

bation romaine n'est arrivée à la Nonciature qu'après que les deux

éminents prélats eurent lu les cahiers en question. 11 est vrai que l'ap-

probation romaine porte à la fin les mots : A condition toutefoi>

que, etc., d'où on pourrait, ce semble, conclure que le coinmenfaiit'
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n'est pas appitiuvé. Mais Rome ne donne pas d'autre approbation.

D'autre part, puisque les évêques qui étaient spécialement autorisés et

députés de Rome pour examiner tout l'ouvrage, le texte et le commen-
taire, n'ont pas donné leur approbation en qualité de simples Evêques,

mais en qualité de Commissaires du Saint-Siège , il est bien clair que
leur approbation est une approbation romaine ^

LE D^ FRANÇOIS-JOSEPH D'ALLIOLI.
Munich, etc.

LETTRE

DE SON ÉMINENCE LE CARDINAL DE RONALD.

J'ai reçu avec une grande reconnaissance , Monsieur, l'exemplaire

de la Dible d'Allioli
,
que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser.

Dans ce moment, c'est dans votre traduction que je fais ma lectuie de

la sainte Ecriture. Je ne puis que réunir mes éloges, pour les notes et

commentaires, à ceux de mes collègues les Evêques d'Aiitun et de La
Rochelle. Quant à la version française, permettez-moi quelques obser-

vations

t DE DONALD,
Cardinal Archevêque de Lyon.

Lyon, le 8 avril 1855.

Son Eminence, dans ses observations sur la version, signale deux ou trois ex-
pressions qui, quoiqu'elles se trouvent dans Carrières, lui paraîtraient devoir être

changées. Ou s est empressé de faire les changements indiqués par Son Eminence.

APPROBATION

DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE LUÇON.

-îacqies-Marie-Joseph
,
par la grâce de Dieu et du Saint-Siège apos-

tolique, Evêque de la sainte Eglise de Luçon,
A tous ceux qui les présentes verront, salut et bénédiction en Notre-

Seigneur Jésus-Christ.

Sur la demande qui nous a été adressée à l'efifet de revêtir de notre

< L'un des évêques exaniinatexirs était Mgr Ziegler, Evêque de Linlz, l'auteu?
in*me de l'Avant-Propos pliué en tête de la Bible, où elle est vivcniont rfcommau-
dée ao clergé allemand.
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approbalion un ouvrage inlitulé : Nouveau Commentaire littt'ro.L crili-

qm et thêologigue, avec rapport aux textes primitifs sur tous les liv:-i:-; des

divines Ecritures, par M. le Docteur J.-F. d'Allioli, etc., traduit de l'al-

Innand en français sur la vi* édition, par M. l'abbé Gimarey, cti-., eu

10 grands vol. in-8";

Vu le rapport qui nous a été fait sur cet ouvrage, par suite de l'exa-

men que nous en avions prescrit.

Considérant que si la traduction et le commentaire en langue alle-

mande ont été approuvés par le Saint-Siège et paru':/ très-grand nom-
bre d'Evèques d'Allemagne, la traduction du commentaire en langue

française, faite par M. l'abbé Gimarey, a été approuvée par l'Auteur

le 13 mai 1854;

Que le texte de la Vulgate est fidèlement rcirapriraé; que la traduc-

tion du P. Carrières, qui n'est qu'une reproduction commentée de celle

de Sacy, est suffisamment connue
;
qu'elle est même et jusqu'à un cer-

tain point autorisée par les nombreuses réimpression» qui en ont été

faites, par le commentaire de Menochius qu'on y a souvent annexé;

qu'elle a d'ailleurs reçu dans le travail du traducteur français quelques

modifications depuis longtemps demandées et de nombreuses amélio-

rations.

Considérant de plus qu'aux termes du décret de la sacrée Congré-

gation de l'Index, du 15 juin 1757, renouvelé le 7 janvier 183G {Ins-

truction past. sur l'Index, pages 63 et 85), les traductions de la sainte

Bible en langue vulgaire se trouvent suffisamment autorisées, même
pour les laïques, lorsqu'elles sont accompagnées d'annotations tirées

des saints Pères de l'Eglise ou de savants auteurs catholiques
;

Que le Nouveau Commentaire satisfait à cette sage coudiiion p(jsée

par notre sninte Mère l'Eglise, et que les notes importantes ajoutées

par le traducteur français donnent un nouveau prix à cet ouvrage;

Que du reste ce commentaire est rédigé avec une science, une clarté

et une concision très-remarquables: qu'il résume bien, à son point de

vue, les travaux de l'exégèse catholique, ce qui l'a rendu classiqiu' en

Allemagne; qu'il combat et l'hérésie et l'impiété; qu'il peulreadn'de

très-grands services au Clergé, en lui faisant aimer de plus en ^lius

l'étude et la méditation du Livre sacerdotal par excellence;

Qu'il convient en outre aux pieux fidèles di'sircix d'avoir une tra-

duction française des saints Livres qui puisse être lue sans encourir les

peines décernées par l'Index;

Que cet ouvrage reuK'diera au mal causé par ces traductions plus ou

moins incorrectes et mèiu'; infidèles qui , de nos jours, ont été npro-

duites eu tous les formats , sans aucun commentaire , et ont été en-

voyées souvent feuille par feuille , se trouvant ahi.«i oxposi-es à luille

profanations
;
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Qu'il pourra enfin diminuer les maux causés par la reproduction et

la difiFasion sacrilège des saints Livres que font les sociétés bibliques

protestantes.

Par tous ces motifs, nous avons approuvé et approuvons le Nouveau

Commentaire du Docteur d'Alli(jli, traduit par M. l'abbé Gimarey.

Donné à Luçon, en notre pîdais épiscopal, sous notre seing, le sceau

de nos armes, et sous le conlre-seing de notre secrétaire, en la fête de

saint Luc, évangélisle, le 18 octobre de l'an de grâce 1835.

t JAU.-MAH.-JOSEPH,

Evéque de Luçon.

'fai mandement de Sa Révérendissime Grandeur,

Prosper ulibert.

Ckanome nonorairey Secrétaire,

âPPROBATION DE L'ANNOTATION SITPLÉMENTAIRE,

PAR Me» L'ÉVÊQL^ D'AUTUN.

Yu l'approbation donnée par nous en 1834, à la traduction faite par
M. Tabbé Gimarey, chanoine honoraire de notre cathédrale, du Com-
mentaire sur tous les livres des divines Ecritures, par M. le Docteur
J.-F. d'Allioli, prévôt de la cathédrale d'Augsbourg;

Vu l'examen fait par notre ordre des annotations supplémentaires
relatives à la plupart des Livres saints de l'Ancien Testament, les-

quelles ont été rédigées par M. l'abbé Gimarey, et seront insérées
dans une nouvelle édition de l'ouvrage précité;

Yu le rapport à nous adressé nar les ecclésiastiques auxquels nous
avions confié cet examen, et duquel il resuite que les nouvelles anno-
tations sont tout-à-fait conformes à la saine doctrine et aux règles de la

morale, et pleines de prôcit-ion, de clarté et d'utilité;

Nous autorisons bien volontieis M. Gimarey à les publier, et nous
k félicitons et remercions d'avoir si heureusement complété le travail

précieux auquel '• a consacré ses talents et ses veilles avec tant de
dévouement.

Donné à Autun, en totre palais épiacopal, le 5 janvier 18C0.

FRÉDÉRIC,

Evéque d'Autun, Châlon et Mâcon,
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AYEUTISSEMENT

SUR LA TROISIÈME EDITION.

La Bible , avec le commentaire de d'Âllioli traduit en notre langue,

fnt mise la première fois sous presse en 1853, et dès les premiers mois

de l'année 1858 deux éditions étaient épuisées et la troisième, acci-

dentellement retardée, devait commencer et se poursuivre avec acti-

vité. Ce prompt écoulement d'un ouvrage de cette nature es», une

preuve non équivoque, non-seulement d'un bienveillant accueil de la

part du public, mais aus^i du mérite de l'ouvrage même. Le succès

qu'il avait obtenu dans les contrées où il avait d'abord paru, faisait

présager ceiui qu'il aurait parmi nous. Toutefois, la rapidité même
de la propagation de Touvrage devait faire naître des réflexions et

amener des observations. C'est aussi ce qui a eu lieu. Tout en rendant

hommage à l'utilité de la publication, plusieurs lecteurs ont trouvé

que dans l'Ancien Testament les livres historiques, en général, et

quelques livies moraux, en particulier, comme les livres de la Sa-

gesse et de l'Ecclésiastique, étaient un peu dépourvus de notes;

d'autres auraient voulu sur certaines prophéties plus de développe-

ments; il en est enfin qui auraient souhaité certaines données scienti-

fiques que semble généralement réclamer de nos jours la disposition

des esprits. Désirant satisfaire, dans la mesiu-e du possible, à ces

vœux divers, et sans trop consulter notre insuffisance, nous avons en-

trepris un travail d'annotation supplémentaire, travail qui est inséré

<ians cctic troisième édition. Dans ce supplément nous avons dû nous

conformer, autant qu'il était en nous, aux vœux qui nous avaient été

exprimés. L'annotation supplémentaire embrasse donc d'abord tous les

livres historiques de l'Ancien Testament, sans exception; mais, comme

leur importance le demandait, les livres de M<iyse, notamm^nl la

Genèse, ont été les objets d'une attention particulière : de toutes le.<^

grandes questions qui se rattacbent ù ces livres i'ondamtmtaux , il en

est peu, croyons-nous, qui aient été entièrement omises. Dans les Pro-
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phètes, les prophéties vraiment importantes, de même que les pas-

sages qui offrent quelques difficultés sérieuses, ont généralement dans

le commentaire, tous les développements désirables pour leur par-

faite intelligence; et néanmoins, lorsque quelques textes ont paru

encore enveloppés d'un reste d'obscurité, ou que les pvjphéties ont

semblé l'exiger, ces textes et ces prophéties ont reçu les développe-

ments que le sujet comportait. C'est ainsi que le commentaire surisaïe,

ce prophète qui est comme le type et l'abrégé de tous les autres,

a été notablement amplifié. Parmi les livres moraux, les deux qui

avaient été signalés, et qui seuls en effet en avaient besoin, ont égale-

ment un ample supplément. Du reste, non plus que la partie dogma-

ûa/'i et la partie morale, la partie scientifique n'a pas été négligée.

Bien que, sous le rapport de la science, comme sous le rapport du

dogme et de la morale , le commentcure primitif renferme une excel-

lente analyse de tout ce qu'on a dit de mieux jusqu'à ce jour, on s'en

est constamment préoccupé dans tout le cours de l'annotatiun supplé-

mentaire, et de nombreuses remarques de pure science, puisées aux

meilleures sources et répandues dans tout le corps de l'ouvrage, se-

ront, nous en avons l'espoir, bieo accueillies du lecteur. Nous ajou-

tons que
,
par un heureux concours de circonstances , nous nous trou-

vons, dès aujourd'hui, en mesure d'offrir au public une nouvelle

pubUcation en un volume de plus de six cents pages, avec toutes les

cartes nécessaires, comprenanl la topographie complète de toute la

Bible, avec rapport aux faits bibliques et historiques relatifs à chaque

localité, depuis son origine jusqu'à nos jours : travail consciencieux,

fruit de longues recherches, et entrepris par un élève et un ami intime

de M. le Docteur d'Allioli, directement dans la vue d'en faire un sup-

plément scientifique pour la Bible *. -^ Pour ce qui est des livres du

Nouveau Testament, on n'y a fait que de rares additions. Dans ces

livres, commentés en général plus au long que ceux de l'Ancien Testa-

ment, le travail de l'Auteur laisse peu de chose à désirer, et s'il s'y

rencontre quelques lacunes, l'explication des Epltres et des Evangiles

de l'année, que nous avons récemment publiée, peut les combler. Ainsi,

avec f*es divers suppléments, le commentaire d'Allioli satisfera, ce

semble, aux exigences qui se sont manifestées, et remplira, à peu
près, le but qu'on s'est proposé en le faisant passer en notre langue

(voy. l'Avprtis. du trad. sur la i" édit.,p. 19). Tel qu'il est, nous le

soumetloijs entièrement et sans réserve, soit en ce qui touche le texte

et la traduction, soit en ce qui concerne les additions, aux juges de
la Foi et spécialement au Chef de l'Eglise, le Souverain Pontife. C'est

de l'Eglise que nous recevons les Ecritures; c'est à l'Eglise qu'il ap-

* L'autour de ce travail est M. le D' Gratz, vicaire général d'Augsbourg.
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partient de les interpréter. Il n'y a de catholicisme, et, par conséquent,

de christianisme, que dans la soumission à ses jugements.

Nous ne terminerons pas ce court aperçu sans remplir un devoir

que nous impose la reconnaissance. Depuis qu'il est à la tète du dio-

cèse auquel nous appartenons, le digne et vénéré Prélat qui préside à

ses destinées, n'a cessé de nous soutenir par ses encouragements dans

nos travaux modestes, m;iis non sans labeur; et, comme preuve de

sa bienveillance, il a daigné les honorer dans les termes les plus expli-

cites de sa haute approbation. Nous prions humblement Sa Grandeur

d'agréer ici l'expression de nofrf. nrofonde gratitude. C'est dans les

sentiments d'une sincère et entière déférence, qu'avant de les livrr à

la publicité, nous avons soumis nos manuscrits à son appréciation; et

si après l'impression, il est dans l'ouvrage quelque chose d'inexact,

ou qui sous quelque rapport que ce soit, doive être changé ou modifié»

nous serons de mèni* ;A>«iours disposé à suJ7r<» ses sages avis.

Le 9 avril, 2* fêle de Pâques 1860.

La traducteur et anaotatenr»

;\ GIMAREY,

frêtre^ chanoine honoraire d'Autun.
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PRÉFACE

SUR LE PREMIER LIVRE DE MOÏSE

LA GENÈSE

Le premier et vraisemblablement le plus ancien livre de tontes les

saintes Ecritures est appelé, d'après la version grecque, que laVulgate

suit aussi en ce point. Genèse, c'est-à-dire création, parce qu'il contient

le récit de la création du monde et l'origine de toutes les choses qui

existent. Moyse, le législateur des Istaélites, suscité et éclairé de Dieu,

le composa, selon toute apparence, avant sa fuite d'Egypte, pour en

faire la base de sa législation divine, et pour rappeler au souvenir de

son peuple la grande miséricorde que Dieu témoigna aux ancêtres

d'Israël, en les choisissant parmi tous les peuples, afin de les instruire

par une r(îvélation immédiate, et de préparer parmi eux le grand

œuvre (le la Rédemption.

Ce livre contient l'histoire depuis la création du monde jusqu'à la

mort de Joseph, fils de Jacob, et comprend un espace de 236'J aua^

d'après la manière de compter adoptée par nous.





LE PREMIER LIVRE DE MOYSE
OU

LA GENÈSE
EN HÉBREU

BEUESITH ou (BERESCIIlî II)
*

CHAPITRE PREMŒR.

Création du monde et de Vhornme.

\. In principio creavitDeus
conlum et terrain.

1. Au commencement- Dieu créas leciel

et ia terre. Ps. 32, 6 ; 135, 5 ; Ecdi. 18,

1 ; Act. 14, 14 ; 17, 24.

I Bercsrhilh est dans l'hébrpu le premier mot de la Genèse ; ii sicnifie au com-
menrement. Les cinq livres du Fentaieiique et piiisinirs autres dans le t"xte pri-
mitif, portent de même le nom du mot par lequ I ils commencent.

y. !. — 2 Au commencement d-'s temps, avant que rien n'"ût été créé (Auç;. tv
Later. concil ). Le monde n'-xiste donc pas de toute éternité. D'après quelques
saints Pères c'est le Fils de Dieu qui ^st appelé ici le commencement {principhun),
parce qu'il se nomme lui-même le principe, Jean 8, 2o.

3 du néant (iv Later. concil), c'est-à-dire par la volonté de sa toute-puissance.— * Le dogme de la création est une de ces vérités que, de concert avec les Kcri-
ture.>, tout concourt à établir, l'autorité et la raison, l'e même que la tradition et

le consentement unanime du genn- humain, ainsi que l'etat évidemment récent du
globe terrestre et de la société, en fournissent des preuves .solides, les raisonna-
nicnts déduits de la conlingt-nce des c'tres, de la nécessité d'un piemier principe
éternel, existant par lui-même, (]ui leur ait donné l'cxist' nce, de l'oidre admirable
qui rèene dans la nature, du sp. ctaclc vraiment merveilleux qu'ofTre non-S'id'^-
iiient l'union cni existe entre la matière et l'csp.it, mais l'organisme même de
riiomme, des animaux et de la moindre des plantes, tous ces raisonnemi-nts, di-

sons-nous, sont aussi vraiment concluants et sans répliquf^. Mais lai.s.vTiit de ccilé

toutes ces considérations qui sont proprement du domaine de la pHlosophie, nous
placerons seulement ici di ux ou trois réfbxions toutes simple-, qui n'ont rien de
nouveau, mais qui, par leur forme et par leur rigueur matbèmatiqu. s, sont de
nature à fitire une impiession particulière sur cert;iins esi'rits. — La pren.iére se
tire de la Cducalénation des divers êtres, cbaciin dans leur espèce. Soit donnée
une especi' d'éties quclcomiue, par exemple l'tspèce iiumaine 1,'être actuellement
xistant, l'homme présent, fiuine le dernier anneau d'une chaîne qui se prolinpe
de génération en génération dans les siècles passés, sans qu'on puisse .'iss gn(>r à
cliacim de ses anneaux une autre cause d existence que celle qui a produit l'être

actuellement existant. Or, toute chaîne, de mêm que toute longueur, a nécessai-
rement doux extrémités, un conim> ncement et une lin ; donc en remontant d'an-
iicau en anneau, à travers la suite des temps, on arrive forcément à un anneau
pn-niier qui no tient à aucun autre, qui ne doit [loint son existence à la mêm«
cause qu • les autres, qui, en un mot, a dû être créé, fabriqué ci priori, pour don-
ner naissance à ceux qui l'ont suivi, el qui forment la série des êtres de même
espèce, la chaîne des générations. — Pareillement le mouviment do translitiou
'î 11 (erre aiftour du soleil, et son mouvement de rotai'ou snr elle-même, sfltrt
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2. T.a terre était informe et toute nue ''

,

le? ténèbres couvraient la face de l'abîme
;

et ^e^p^it de Dieu » était porté sur les eaux •.

2. Terra autem erat inanis et
vacua, et tenebrse erant super fa-

ciem abyssi : et Spiritus Dei ferc-

I
batur super aquas.

des faits certains, que les expéripnces récemment faites, non moins que l'éto

nante précision de tous les calculs astronomiques auxquels ils servent de base,

permettpnt en aucune sorte de placer au rantr des hypothèses. Soit donc a

nombre des mouvements de translation ou de rotation acluellement effectué.^ par

la terre. Ce nombre a, comme tout autre nombre, se compose d'unités ajoutées

l'une à l'autre, et en retranchant l'une après l'autre chacune de ces unitéiî, ( e

nombre a peut' s'épuiser, car il n'y a point de nombre infiui ou inépuisable. Donc

par la soustraction successive nous arriverons à une seule unité, à une unité pre-

mière c'est-à-dire à un premier mouvemeut soit de translation soit du rotation

de la t'^rre c'est-à-dire encore à un premier moment non seulement de l'existence

de la terre' mais de tout le système planétaire, dont la terre faK partie. Car, et

c'est oncore' là une considération qu'il importe de ne pas perdre de vue, c'est un
principe démontré en astronomie

,
que l'harmonie dans les mouvements du sys-

tème planétaire est le résultat de la puissance attractive que les divers corps qui

composent ce système exercent les uns sur les autres, de sorte que l'absence d'ua

de ces corps apporterait dans tout le système la perturbation, le ferait crouler,

de même que le moindre poids ajouté ou retranché dans le plateau d'une balance

équilibré , rompt léquilibre et fait lever ou baisser le plateau. Donc il faut nr.e~-

sairemeut reconnaître et admettre d'une pai't, que tous les corps célestes ont rutui

par l'impulsion d'une main invisible, mais toute - puissante , un premier mouve-
ment , ont été créés et lancés dans l'espace pour s'y mouvoir tant qu'il plairait à

celui qui a créé et organisé le système; et, d'autre part, qu'Us ont été lancés .lajis

les espaces tous à la fois , simultanément et par une seule , une même et unique

impulsion, c'est-à-dire qu'il y eut, au commencement, un jour , un instant où»
comme parle l'Ecriture, le Créateur de toutes choses fit les luminaires célestes, en
assiiïnant à chacun d'eus son rôle, selon sa volonté suprême. — Ce n'est point ici

le lieu de parler des conceptions plus que s'mgulières du panthéisme moderne.
Ces aberrations de l'esprit humain, que Difu a permises pour le confondre, ncr

forment point proprement des dilKcultés sérieuses contre le dogme de la création,

et ne sauraient en infirmer les preuves. Serait-ce bien sérieusement et de bonne
foi, qu'en face de la lumière du christianisme, on voudrait, avec les idéalistes,

faire consister toute la création , c'est-à-dire toute réalité, le monde physique; et

le monde intellectuel, dans le toi t-j», dans le moi, ou, comme on dit, dans l'idée

individuelle ? ou avec les éclectiques, admettre pour être unique, comme Dieu et

comme nature, un -nriiprty.a., un grand tout, on ne sait quel, dont les êtres indivi-

duels ne sont que des phénomènes qui en sortent et s'y absorbent de nouveiiu et

sans fin ? Ou enfin, avec d'autres partisans du prouTès indéfini, faire, par une suc-

cession imaginaire de transformations, passer les divers êtres par des états de plus

an plus parfaits, jusqu'à ce que, par exemple, l'homme de poisson, puis d'orauLr-

oulàug, soit devenu ce qu'il est, en attendant qu'il se transforme de neuve,-,,: . f.

passe a un état plus parfait encore? Toutes ces inventions de la philosophie de
nos jours, de même que tant d'autres qui leur ont frayé la voie, se sont déjà

évat.ouies, ou s'évanouiront, comme elles ont paru, avec leurs auteurs. Et eu
effet, si les premières notions d'ontologie et d'histoire naturelle n'eu montraient

pas le néant et l'absurdité, le bon sens populaire sutlirait pour en faire boune et

prompte justice Voijez Perr., édit. de Mig., tom. i, col. 670-678 et 686, note 2 et

col. (Î9i-(i92. Voy. aiissi pi. b., p. 8, la noti^ sur la nature de l'homme.

>. 2. — * Litt. : dépouillée et vide, — ii.forme; les substances des choses étaient

encore dans la confusion, sans ordre et mêlées les imes parmi les autres. La terre

était un abîme de choses à créer, elle ressemblait encore k un désci*; clic Oluit

vide d'arbres, de plantes, de créatures vivantes.
^* Cet Ksprit de Dieu peut marquer la vertu toute-puissante du Créateur comn:

la source de la vie et comme le jirincipe qui conduit tout à son achèvement. L'

terme hébreu qui est traduit par était porté, ferehatur, CAlniectiareû/iet. Il signifie,

selon les uns, l'action d'un oiseau qui remue les ailes sur .-on nia, pour exciter

ses petits à voler ; ou , selon d'autres, l'action de couver des œufs. Moyse s'en est

servi pour marquer ipie l'Esprit tout-puissant donnait la ehideur, le mouvement,
.A forme et la vie à toulfs choses. Il y en a qui traduisent Spiritus Dei par un
vent violent; mais on ne voit pas ce (jue ce vent a ici à l'aire.

* sur les substances, sur les éléuienls primitifs deà choses, pour tout former ave»
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3, Dixitque Deus : Fiat lux. Et

iacta est lux.

4. Et vidit Deus lucem quod

3. Or Dieu dit ' : Que la lumière «oit faite.

Et la lumière fut faite \ Hébr. H, 3.

4. Dieu vit que la lumière éLiit bonne •'.

ces miîmps éléments (.Térôm., Ambr.). — * Quel était l'état primitif de la lerre , et

comment s'est opérée sa formai ion? c'est là un mystère de la nature qui ne sera

jamais entièrement Ifvé et éelairci. Les naturalistes se partaient sur ce poiut en

aeux classes, Ips vulcaniens ou plutoniens, qui se représputent la tprre primitiv

ment en fusion par l'action du feu , pt les nei>tuniens, qui suppoiPnt une «lis s

tien de la tPrre dans l'pau. Lps vulcaniens prétendent que la tern', au i-onmie

ment, était unp sphère incandpscenle, environnée d'une épaisse atmosphère o i

trouvait toute l'eau à l'état de vapeur; que cette sphère se refroidit [lèu à p^u,

qu'au moyen de la condensation successive des vapeurs en eau , elle se solidifia,

prit une surface f rine avec ees asftérités connues sous le nom de montatriies. Au
contraire, les nepluuiens adm^ttpnt qup la terre, dans le principe, était en partie

tenue en dissolution, en partie pénétrée par l'eau, dans un état qui tendait à se

solidifier , et que les roches et les monliignes qui soutienneut e» 'hennissent

le corps de notre terre, se sont ensuite formées et coagulées par de .-^ies chimi-

nue~. Cette controverse ne touche pas proprement le texte sacré. En effet, ce

texte parle bien d'un abîme chaotique primitif, et par conséquent d'un état de

liquidité . mais sans l'aire connaître avec précision si cet état était un effet de la

chaleur ou de la dissolution de -a terre dans l'eau. Saint Pierre. 2. Einst. 3,5,
dit à la vérité ,

que la terre , à la parole de Dieu , est sortie de l'eau et subsiste

par l'eau : K«/ yn «ï i/J-'T'-,; xai S'i'ii't^oi. Ti/vsa-râT-», TÔi Toù P ts^ >!>')^ mais saus déter-

miner par là de quelle nature était cette liquidité ; car le mot grec i-/.^ signifie

non seulement eau, mais liquidité en général. La détermination de cet état liquide

soit par le feu . soit par l'eau , est un problème pour la science , et c'est par la

science qu'il faut en chercher la solution. Les deux opinions ne sont pas du reste,

ce semble, en si fla'.'raute contradiction qu'on pourrait le croire au premier coup

d'œiï •. ar les neptuniens, particulièrement les géologues de Munich, qui ont

remis \? ne ptuoisme en honneur (Docte exposition de Fusch sur l'amorphisme

ded corps solides et les théories de la terre. Munich, 1850, n" 106-113), soutien-

nent , if est vrai , que la formation des montagnes supjiose une dissolution de la.

terre'dans l'eau, mais ils ne nient point pour cela qu'un autre état ait précédé

l'état aqueux , et par conséquent ils n'excluent pas absolument l'action du feu

dans la formation de la terre. Pareillement les vulcaniens
,
pressés et poussés à

bout par les preuves chimiques des neptuniens, ne tiennent plus, comme le fai-

saient autrefois Werner et son école, pour une formation de la terre par l'action

exclusive du feu, mais ils laissent à l'eau une très-grande part dans la formation

des roches et des montaimes. En effet, on ne peut nier que la plus grande par-

tie des minéraux ne renferment de l'eau eu eux-mêmes. 11 pourrait donc bien ar-

river avec le temps que les deux opinions, rapprochées et com[)arées entre elles,

«'accordassent et convinssent que l'eau et le feu furent avec une activité égale les

agents primitifs de la nature
,
que tout-à-fait l'état premier fut plutôt une liqui-

dité produite par le feu, mais que dans le progrès et la marche de la formation

ultérieure, les roches et les montagnes durent principalement leur oridne à l'eau.

D'autres phénomènes de la nature ramènent d'ailleurs à cette priorité du feu-

La lumière fut la première manifestation du développement de la vie ; la lumière

est le commencement de toute formation vitale, et la terre un jour sera embra-

sée par le feu, de môme que la vie en général est un enchaîueuient Je phéno-
mènes de combustion {Note de l'auteur). Voy. Fsrr., édit. cit., <»m. j, col. 634^

note 3, et col. 686, note 2.

t. 3. — » Tout a été fait par la parole de Dieu. Ps. 32, 6. Eccli. 18, i. Jean.

1, 1; 2, 3. Voici comment la sainte Trinité, le Père, le Fils et le Saint-Esprit, dé-

{MOya son action dans la création ! Suivant quelques saints Pères , c'est à quoi

ait aussi allusion le mot hébreu Elohim , Dieu
,
qui dans ce chapitre est employé

pour Dieu au nombre pluriel , et qui en môme temps est joint à un verbe au
nombre singulier.

» Dieu sépara des éléments la matière lumineuse, de laquelle plus tard (y. 14)

furent formés les corps célestes (Thom.) — * Ces mots : matière lumineuse, ne

veulent pas dire que les étoiles ou les planètes soient des corps lumineux par

eux-mêmes, mais seulement qu'ils ont la projiriété de réfléchir ou d'exciter la lu-

mière. La science démontre que le fluide lumineux, répandu dans l'immensité de»

espace», est indépendant du soleil et des astres, qui n'eu sont <pie les exciiateur».

Ç. 4. — » parfaite , et cnlièremeut en harmonie avec le but qu'il se propos&it»
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et il sépara la lumière d'avec les ténèbres.

o. Il donua à la lumière le nom de jour,

et aux ténèbres le nom de nuit : et du soir

et du matin se lit le premier jour ^°.

6. Dieu dit aussi : U"e le firmament" soit

fait au milieu des eaux : et qu'il sépare les

eaux d'avec les eaux

7. Et Dieu fil le iirmament, et sépara

les eaux qui étaient sous le firmament, de

celles qui étaient au-dessus du firmament'*.

Et cela selit ainsi. Ps. 135, o. Jér. 51 , 15.

8. Et Dieu donna au firmament le nom
de ciel'-' : et du soir et du matin se ûtle se-

cond jour.

9. Dieu dit encore : Que les eaux qui sont

sous le ciel se rassemblent en un seul lieu:

et que Vêlement aiide paraisse. Et cela se fit

ainsi. tf

10. Dieu donna à Vêlement aride le nom
de terre, et il appela mers toutes ses eaux

rassemblées. Et il vit que cela était bon.

7oZ» 38, 4; Ps. 32, 7; 8S, 12.

H. Dieu dit encore : Que la terre pro-

duise de l'herbe verte qui porte de la graine,

et des arbres fruitieis qui portent du fruit,

chacun selon son espèce, et qui renferment

leur semence en eux-mêmes sur la terre. Et

cela se fit ainsi '*.

esset bona : et divisit lucem a te-

nebris.

o. Appellavitque lucem Diem,
et tenebras Noctem, factumque est

vespere et mane, dies unus,

6. Dixit quofiue Deus : Fiat fir-

mamentum in medio aquarum : et

divid.it aquas al) aquis.

7. Et fecit Dnus firmamentum,
divisitque aquas qufp erant sub fir-

mamento, ab bis quœ erant super
firmamentum. Et factura est ita.

8. Vocavitque Deus firmamen-
tum, Coeium : et tactum est ves-

pere, et mane, dies secundus.
9. Dixit vero Deus : Congregen-

tur aqure, qu;e sub cœlo sunt, in

locum unum : et appareat arida.

Et factum est ita.

10. Et vocavitDeus aridam, Ter-
ram, congregationesque aquarum
appellavit Maiia. Et vidit Deus
quod esset bouum.

11. Et ait : Germinet terra her-
bam virentem et facientem scmeD,
et lignum pomiferum faciensiruc-

tum juxta genus suum, "ujus se-

men insemetipso sit super l^^rram.

Et factum est ita.

y. 5. — »° Les ténèbres précédèrent la lumière, et la nuit le jour ; et de là vient
que les Juifs, comme ensuite l'Eglise pour ses fêtes, comptaient le jour d'un soir

à un autre.

y, 6. — " le firmament, l'atmosphère (Luftkreis, l'espace où est contenu l'air).

Dieu fit monter les élimeuts aqueux au dessus de l'atmosphère , dans les régions

de la matière lumineuse. — * Le firmament firmumentum , eu hébreu rakiah

,

terme qui sipiiifie proprement et le plus souvent expnnsùm ou étendue , avec un
certain degré de solidilicalion. C'est là aussi le sens propre du T-iiùU'j des Sep-
tante. Le firmament dé jiiziie d'abord la voûte du ciel , toute cette immpn^ilé de
l'espace où soûl spuiéeo les étoiles, puis eutuile lalmoiphère qui environne la

terre. C'est tout à fait gratuitement qu'on a voulu faire siguitier au mot hébreu
rakiah un corijs étendu et solide, comme si Moyse avait vo ilu par là nous donner
à entendre que daus sa pensée la voûte du ciel était un corps métallique , de
f?r, d'airain ou de verre. Le texte ne dit rien de semblable. D autres ont vu uana
l'hébreu rakiah le sens d'attruJion, de force altraclive. Cesl là encore une asser-

tion toute gratuite el sans fondement dans le texte comme dans la traduction,

y. 8. — '- * Les eaux au-dessus du firmnment marquent les nuages, les vapf.'irs

et toutes les matières aqueuses qui s'élevèrent dans les régions suuérieures de
l'atmosphère; i^es eaux au-df-saous du firmament marquent eu géuéral les eaux des
régions inlé.lcures de l'atmosphère, et spécialement les eaux amassées dans les

réservoirs de la terre. C'est le firmament ou l'atmosphère qui sépare ces eaux :

elle tient les eaux des régions su[)érieure3 suspendues par le ressort de sou élasti-

cité et les eaux de la terre comprimées par son poids. Sans l'atmosphère toutes les

eaux s'évaporeraient et se confondraient.
>'. 8. — •* * Le mot latin cœlum, eu français ciel, vient du grec to xoîxoî, creux,

concave
, profond. L hébreu schamaim

, qu'on traduit ansti par ciel , signifie haut'
leurs, lieux élevés.

y. 11 — '* Le règne végétal, le monde des plantes, apparaît, ainsi que l'a déjà
fïil remarquer saint Basile, eu trois classes : 1* l'herbe qui couvre le sol de la

erre; ii' Inorhe à liges, qui porte semence, qui comprend surtout les céréales:
^* l'arbre <•. t'uits, qui est comme la couronne «lu jègnc végét»!. Adam et méui'»



CHAPITRE I
8i

IJ. Et protalit terra herbam
ireiuem, e facied^em semeu
juxta genu» suum, lignniii',ue

laciens fmc •u.Cjetiialj ns un-

umqnodiul- e.r s tem secun-

du.i. spiiclem ujim. Ec vidit

Deus qiiod fsse bomini.

13. Et factnm est vespere et

mane, dies tertius.

14. Dixit aucem Deus: Fi lUt

iumiuaria iu f.niiami:;iito cœli,

«lividaut diem ac uoctem, et

5i:it iu si,'na et tempora, et

dies et aonos :

1§, utluceant in firmamento
cœM, et illua.iueat teiram . Et
factum est ita.

IdFecitqueDeusdaoluminaria
ii;a:,'ua: lumiu ireraajus,utprae-

esset diei; et lummare minus,
à. praeesget nocti : et s^tellas.

17. Et posuiteas infirmamento
cœli, u: lucei eut super tenarn.

18.et p ae-isent diei ac nocti,

etdividere lî lucein anieneuras.
EtTiditDeusquoiesset boaum.

12. La terre pro 'uiait donc de l'hei be
verte qui portait de la graine selon sai e*»»

péce^et desarbr- sfru tursquirenfetmaieat
leur bemeuce eu eux-raémo?, chacun sdûii
son espèce. Et D.eu vit que cela était bon.

13. Et du soir et du matin se fit le troi-

sième jour.

11. Dieu itau-8i : Que des corps de lu-
mière soient faits dans le firmament lu ciel,

afin qu'ils séparent le jour et la nu t, et

qa'il-j s rv^a; de signes pour marquer
les temps e' les saisuus, les jours et le3

anne-8 '^. Ps 135. 7.
15. Qu'ils luisent dans le firmament du

ciel, et qu'ils éclairent la tene. Et cela

fut fait ainsi.

16. Dieu fit donc deux grands co-ps lu-

mineux, l'un ( lu? grand pour présider au
jour, et l'autre raoiudie pour présidera la

nuit 1*; et il fil aussi les é oile-.

n. Et il leà mit dm s le drmamentdu
ciel pour luire sur la ter e.

18. poui' pr-s der au jouret à la nnif, et

pour sép rer la lumière u'avec les îeuè-
bres ^". Et Dieu vit quj cela était bon.

les animaux, ayant é'é crées dans un âge parfait, où ils avaient besoin d'aliments,
il est plus que probable qu^ les arbres, les jilantes et les herbes furent aussi
créés flans un eta' propre a leur fournir leu" ncurriture.

v'. 14. — 15 Qu'ils servent de mesure pour les ternps pour les jours et pour les

années. — 'La création des luminaires du ciel mnrqiie en général l'ordre éta-
bli dans le ciel étoile, mais par rapport a la terre, elle iudiq >€ surtout le s_\st me
planétaire dont l<i soleil est le centre. Le >oleilet la lune, par l^ur< diver- aspecis,
étirent des signrrs uaiurels et comme des pronostics ^e a pluie, 'lu t eau temp.s,
du froid, des vents, etc. f.'e sont encore des signes q'ii font connaître le t mps de
semer, de lever l^-s recuites, de naviguer, etc. Enfin, ce sont de- signes du i-^raps

' e que par leur cours, ils règlent les jours, les > ois, les sai-ons et les années,
z la plupart «les peu. .les anc eos, e". notamment chez les Hébreux, les mois

t lunaires, c'est à-iire déterminés pa • l-s lunaisons, couimeucant à la nou-
srii^ lune qu'on apptiait pjur celte raison néo'i énie, et tiniseani â»ec la même
lunaison.

v/. 16. — 1** Lorsque Mf>yse appelé le soleil et la lune les deux grands lumi-
naires du ciel, il n'établit point une compaïa'son do gr;ind-nr entre la lune ti .e

3ol- .1, et encore bien moins entre les astres et le reste d^s gl"b-'S celes'es. 11 e:;

parle selon les ;>pparences et par rapport à leur usaire sur la terre (v/. 15).— 1 «
80:eil et la lune séparent vériiaolement la lurniére d'avec les ténéb' es, lor-qu"iis

ftaraissent sur l'horizon. Il y a {>'u-:, le soleil "St vraiment le loi du jour, et a
une, la reine de la nuit. Aux splendeurs du soleil, tous l-s a-tres du tirn-.araent

s'ohscurcisseni. et lui seul domine dans l'hémisphère q'i'il éclaiie de ses r;<yons. (x,

qu'il échauffe de ses feui ; et a lune pareill^-ment a vraiment par ?a clarté la do-
mination durant la n -it, q- oi [ue sa domination soit moins absolue. Les ancens
au-si ont ati/'"'''ié au soleil et à la lune la domination daus le ciel; et Pline ei
Cicéron en p»"\||it presque flans les mèm-s termes que M yse.

V, . 18. — 1' .:>'ag:t-il da <- les versets 14-18 île la création proprement <Iite des
asti es, ou .«impleni'-ii de le. r appari'ioti, de leur mar itVstation à la terre? R mar-
quons la suie du récit de K'»vse. D'abord Dieu crée le chaos priiunif, le Lie), a
terre nue et ensevelie sous les e;«us, et ra'ime enveloppe d'épaisses ténèbres
(t/. 1. 2). Apres cette prem '-re opération, il passe à un- seconde, rorirani-ation de
•on œuvre encore informe. La lumière est laite (v/. 3^; la lumière est séparée des

i. e
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19- Et du soir et du matin se fit le qua-
trième jour.

20. Uieu dit encore : Que les eaux *^ pro-

duisent des animaux vivants qui nagent dans

l'eau, et des oiseaux qui volent sur la terre

sous le tiruiament du ciel.

21. Djcu créa doue les grands poissons, et

tous les animaux qui ont la vie et le mou-
Tement, que les eaux produisirent, chacun

selon son espèce, et il créa aussi tous les

oiseaux selon leur espèce. Et il vit que cela

était bon.

22. VA il les bénit, en disant : Croissez et

multipliez-vous, et remplissez les eaux de la

mer; et que les oiseaux se multiplient sur

la terre.

23. Li du soir et du matin se lit le cin-

quième jour.

24. Dieu dit aussi : Que la terre pro-
duise "* des animaux vivants, chacun selon

son espèce, les animaux domestiques, les

19. Et factum est vespere et

mane, dies quanu».
20. Dixit etiam Deus : Produ-

cant aquœ reptile animae viventis,

et volatile super terram sub ûrma-
mento cœli.

21. Creavitque Deus a/iè gran-
dia, et omnem animam viventem
atque motabilem, quam produxe-
rant aqure in species suas, et omne
volatile secundum genus suum.
Et vidit Deus quod esset bonum.

22. Benedixitque eis, dicens :

Crescite, et multiplicamini, et re-

plète aquas maris : avesque mul-
tiplicentur super terram.

23. Et lactum est vespere et

mane, dies quintus.

24. Dixit quoque Deus : Produ-
cal terra animam viventem in gé-
nère suc, jumenta, et reptilia, et

lérièbiHs , sans doute par une clarté quelconque qui se produit (^. 4 ) , et c'est le

Freiuior jour. Dif>u ensuite constitue le fiimament : les éléments aqueux dont
atuio-plière était cl)arij:ée, se ruosemblinit ; une partie s'élève dans les régions

almosiilicriquos supérieures, l'autre se maintient dans les régions inférieures (y. 7):
l'air est purifié des élcmeiits qui engendraient l'obscurité, et c'est le deuxième
jour (jr. 8). Que va-t-il arriver désormais? La lumière traversant un milieu plus
{)ur ,

jieut exprcoc une influence plus grande; par la retraite des eaux dans les

)as5ins (pii Innr ont été préparés, la terre ferme afqmraît [f. 9. 10); la terre, le ciel,

sont dé.^urniais aptos à la production : les herbes et les plantes sont produites

{f. 11-12), cl c>sl le troisième jour (^. 13). Ainsi les ténèbres se dissipent d'abord
peu à [peu; la lumière créée au premier jour apparaît successivejuent et par
degrés : elle forme véritablement un soir et un matin, c'est-à-dire un temps de
ténèbres et un temps de clarlé. C'est afirès avoir rappelé tous ces faits et exposé
cette niarcbe progressive dans l'organisation terrestre, que l'iiistorien sacré, pas-
sant à un autre ordre de cboses, quittant la terre pour s'occuper des cieux j nous
moijlie eiitin le Créateur comi>létant aussi cette partie de sou œuvre. Dieu dit

donc : Fumt lutninmia in firnuirnfnlo cœ/i, et dividant diem ac noctem , et slnt in

signa et leiujinvo et dies et antios. Dans l'hébreu : Je/ii meo7o(h,e[c.,si)it luminaria, etc.,

qu'il y ait des luminaires , — pro[irement des flambeaux , des corps répandant la

clarté, — /loiir faire la division entre le jour et la nuit. L'article préposé au mot
jour l'I an mot nuit, marque qu'il est question des jours et des nuits connus de tout
le monde, lil qu'ils senent de signes, et qu'ils distinguent les temps {Muhudnn, teiri'

para constilula, les fêtes, les temjis d'assemldées pour le culte de Dieu), et les

jours [jamim ), les saisons et les années. En outre, en parlant ici des luminaires
célestes, Woyse ue se sert pas comme au y. 1 du mol bara, il (Dieu) créa; mais du
mot liciMah, il fit, et du mol nalhan, il donna, il mil ; vaUhihen, et il niit^ il posa,

il établit les luminaires dans les cieux. leliair, ad illuniinanduni, pour faire clair,

pour rtqiandre la lumière, al uaretz , sur la terre. Ainsi les llambeaux célestes,

meorol/i, les étoiles mêmes. cAoc/(o6/w?, sont iii nus dans le lirmainent, et apparais-
sent dans im but civil et d utilité pour rbomme, dans- un but astronomique, socie

et religieux. D'oi'i l'on peut conclure, ce semble a'^ec vraisemblance
,
que dan

l'œuvre liu unalrième jour, l'auteur sacré entend n )n pas manpi'^r la créatioi

même du soleil, de la lune et des étoiles, mais leur apparition et leur i"uuifeota-

tion à la lirre
;
pbénomèue qui s'accomplit ou ue peut plus à pr-opc( * car au

sixième jour, c'est-à-dire immédialeiueul après iâ manir-.^'.».'..!-^^ ^-.^ l^ '^^^,'^^>o,

viendra la création des êtres vivants, des auimaux et de l'homme, et tes êtres

t;ans lumière ue pourraient ni se mouvoir, ni vivre. Voy. ji. i^ oole; j^. 91^ notes

pi. 6. 2, 2, note 2.

^. 20. — «8 r„y. ^, 21.

f. 24. — i» y„y. ^. 25.



CHAPITRE II m
be&tiaâ terrrr» secnndîim species

suas. Factiini.iue est itu.

2."). Et feiit Deus bestias terrae

juxta species suas, et jumenta, et

omne reptile tcrrre in génère suo.

Et vidit Deus quod esset bonum.
20. Et ait : Faciamus hominein

•d imagiaem et similitudinem nos-

reptiif'^i, ^'t les b«!tes de la l^rre, selon leur»

différentes espèces. Et cela f.3 (il .\\ii<\.

2;). Dteu fit donc les Lcies lit; l:i terre
selon leurs espèces, les anitn:iux domesti-
ques, et tous les reptiles, c-h i'-um •jcIou aoQ
espèce ^'*. Et Dieu vit que 'i;,>V"it lion.

20. 11 dit ensuite : Faisou?- , !.uiiiiiie à no-
tre image et à notre ressemblance ^'j et qu'il

f. 25. — *" * au f. 20, la Vulgale traduit : Producant aquœ reptile ctuimfp viven-
K», etc., que les eaux produisent des reptiles ayant vie, etc. Le mot hfbreu quf^ la
Vuljïnle a rendu par reptile, est scheretz , une grande multitude qui fourmille;
c'est ponrquoi le"> plus habiles bébraisants traduisent ce passase d'après le texte :

Scateant aqu-e multitudme bestiarum animatarum. Du reste , les poissons appar»
tiennent vftritablement ou penre reptile : ils sont dépourvus do pieds, et ils se
meuvent le ventre nppuyé sur les eaux, comme les reptiles sur la terre. — Il est

marqué que les poissons <»t les oiseaux sont produits par l'eau, et les quadrupèdes
et autre» animaux terrestres, par la terre : Que le.f eaux produise-it.... Que la
terre prodwse des é'res vivants. I.a terre ni les eaux n'ont par elles-mêmes aucune
ertu génératrice : c; n'eot qu'n la voix et par l'ordrp de Dieu qu'elles donnent
nais-anoe aux animinx. La parole de Dieu est par elle-même Plii-^ace , et il lui

SBlËt de parler pour que tout soit créé : Ipse dixit, et fada sunt, mundavit et creafa
tmit fPsolin. 32, 9). Chacun des éléments dont les animaux sont tirés renferme
les priuci|»es constitutifs qui entrent dans leur composition. — Bénir de la part
de Dieu, c'est conférer un bienfait ou quelque vertu spéciale. En bénissant les
poissons et les oiseaux , Dieu mit en eux l'insliuct et la puissance d'enueudrer des
^tres semblables à eux et de pourvoir à leur propre conservation. — Dans le récit
dp la trèatiou des êtres divers qui peuplent ie ciel, les mers et la terre, Moyse
UOU6 monlie l'action divine allant graduellement des êtres d'un ordre intérieur à
ceux d un ordre supérieur : l'herbe et les plantes paraisse.'il en jiremier lieu ; les
poissons et les oiseaux viennent ensuite ; enfin les ai-imau^ terrestre; divisés en
trois catégories : les animaux domestiques, beiœmah, plur. heliemotli : les reptiles.
remes, et les bètes des champs, charelhn ereiz. — Deimi.-; loii;item[)s on a fait re-
marquer l'aceord et l'harmonie qui existent entre l'ordre de création tel qu'on le lit

dans Moyse, et l'ordre de succession des couches à fossiles, lelieà que la jn-ologie
les a pu observer. U est vrai néanmoina que dans ces derniers t'mijis les céologues
ont -ru s'apercevoir que les couches géoloiriques et à fossiles étaient, super;)Gîé£s
les unes aux autres avec beaucoup moins de ré^rularité qu'on avait cru d'abord.
Mais cela ne va nullement contre le récit mosaïque { Vo?/. y. 1. 18. 31 et les re-
majques*. Selon Théodoret et la plupart des couzmeutcteurs. Dieu ue créa point
des animaux dans tous les lieux de la terre , ni en grand uo'ubre ; il t'en créa
qu'un couple, un mâle et une femelle de chaque espèce, li n était pas nécessaire
qu'^ Dieu eu cjvàt davantage. Toutes les variétés qu'oUrent les espèces diversea
p 'uvent venir d'une seule , comme tous les hommes sont sortis d'A liœ et d'Eve.
— Les animaux féroces et venimeux, les pliintes vénéneuses et qui pcuvei.t deve-
nir nuisibles à l'homme, furent, on peut l'admettre, créés avec leuis caractères
propres et leurs pro[iriètés particubères ; mais ni ces auimaux , ni ces plantes ui^

misaient à l'hoffimie dans l'état d'innocence. Non seulement Adaiu et Eve étaient
'•me excellente couslilution , mais ils avaient sur tous les imim u'.x un eujpirfi

)iu ; et connaissant parfaitement la nature et les propriétés de tuutes'les
iiles, ils pouvaient ne pas user de celles qu ils savaient être danijereuses, et en

;as qu'ils eu eussent usé, ils pouvaient employer les autres pour en paralyser
promptement et sûrement les effets. Du reste ,' on sait qu'il u est ri-n dans la
cré.itiuri qui ne soit pour le bien et le service de lliomme, et que même les bétes
féroces et %-eninieuses, de même que les poisons, ont leur utilité dan^ le pUiu de la
Providence. Voij. sur cette quest. Annal, de Plul. Chre'l., !'• série, toui. X, p. 3CS
et stiiv.; tom. XI, p. 129 et suiv.

j' 26. — -' L'uiue de l'homme est l'image de Dieu par la liberté , Viuunortalité
et ses facultés spirilueUes, mais surtout par la justice et la sainteté. Eplu-i. 4, 24.
Colosi. 3, 10. Noirs avons perdu ces dernières prérogatives | ar le péché, maia
Ouiit^ h s recouvrous eu Jésua-Christ , si nous suivons ses commandeineiUs el ceux
<le l'LuUoe. il n'y a que l'homme juste et saint qui domine verilaM uient sur la
teire cl sur Iss -vrcatures; le pécheur €»t leur esclave. — Dieu dit : Faisou*.
i^omp. Ui-4lessus note 5- — * i>es phiiosoplies qui, dans ces derniers temps, oat
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commande aux poissons de la mer, aux oi-

K-aux du ciel, aux bêtes, à toute la terre, et

i tous les reptiles qui se remuent sur la

jf-rro. P' h. a. 1. 9, 6. 1. Cor. 11, 7. Col. 3,

tram : et pra^sit piscibus maris, et

Yolatilibus cœli, et be.-tiis, univer-

sspque torrpp, omnique replili quod
movetur in terra.

FôïDpu avec la foi et les traditions mosaïques , sont tombés , relativement à l'ori-

gine et à la nature de rhomme, dans les erreurs les pins graves, et, on peut dire

aussi, les plus déplorables. Selon les pbilosoplies du xvui* siècle, qui, comme fa-

tigués du loug règne de la religion eu esprit et en vériié , se laissèrent aller à
fous les emp()rleiiients de la passion anti-religieuse et de la baine du passé

,

l'homme n'était qu'un animal, d'une espèce supérieure aux autres , mais sans
en diflërer essentiellement : en lui, point de distinction entre l'âme et le corps,

entre le principe pensant et la force active, externe; et comme tout est ma-
tière, tout se borne aussi à la vie préseute. Plusieurs même, pour mieux
formuler leur système matérialiste, uiiiut la création, faisaient naître l'homme
de la fécondité propre de la terre , d'une sorte de force végétative qu'elle a
perdue, mais qu'elle avait alors, ou bien encore du limon en fermentation,

d'un germe, d'un œuf, comme les grenouilles sortent du Nil. Quelques-uns, sup-
posant dans la matière une série de transformations par lesquelles chaque es-

pèce d'êtres a passé et passe encore en se perfcclionnant toujours de plus en
plus (sans dire du reste sur quoi s'appuient ces chimériques imaginations , con-
traires à toutes les lois de la génération, lois suivant lesquelles chaque être n'en-

gendre que son semblable), donnaient à l'homme pour premiers aïeux le poisson,

puis l'orang-outang, et le classaient ainsi parmi les bipèdes, en lui assignant une
fin en rapport avec son origine. — Dégoûtés de ces ignobles inventions de xeurs

devanciers, les philosophes qui ont succédé aux pères du philosophisme parmi
nous, les sophistes du xix* siècle, ont battu en brèche et sa[)é peu à ptu le gros-
sier matérialisme de leurs maîtres. Aidés des idées chrétiennes, ils ont même assez

heureusement établi la distinction entre la matière et l'esprit, et mis en vogue ce
qu'ils ont appelé le spiritualisme. Mais ils ne se sout élevés à une certaine hau-
teur que pour faire une chute plus lourde. Suivant eux, l'esprit existe comme la

matière ; mais la matière et l'esprit ne font qu'un seul tout, une sulistance unique, né-
cessaire et éternelle, se manifestant sous diverses formes, par différents phéno-
mènes, mais domeurant en soi touiours la même, toujours identique, en sorte que
l'être fini et l'être infini. Dieu et l'homme, la matière et resjirit, ne sont à vrai dire
qu'un seul et même tout, un vaste plérouia composé d'une seule substance. —
Ainsi tous les systèmes panthéistes de nos jours, quelques noms d'auteur qu'ils

portent. - Les déistes, dont les doctrines se distinguent pour la forme des mons-
truosités des panthéistes et des matérialistes , au fond ne savent non plus quelle
origine assigner à l'homme; il faut qu'ils la rattachent au récit biblique, où Us se
perdent comme les autres en suppositions également vaines et chimériques.—^Tou-

chant la fin de l'homme surtout, s'ils lui accordent une survivance, ils nient pres-

que tous que le corps doive y avoir part. L'àme est immorlelle, ou vivra encore
•près avoir quitté cette vie assez longtemps pour exi)ier ses fautes ou recevoir une
récompense de ses vertus ; mais le corps, par la mort, périt et se dissout pour ja-

mais, cai- il ne saurait y avoir de résurrection. — Tels sont les principes que l'on

a opposés jusque-là à 1 enseiguemi-nt du christianisme touchant l'origine et la fin

de l'homme. La doctrine de la religiou chrétieime à cet égard étant assez connue,
et développée assez longuement dans le commentaire ( l'uij. 1. Cor. 15. et les notes;,

il nous reste seulement à faire remarquer quelques-unes des conséquences immé-
tjialcs qui découlent des systèmes des philosophes antichréiieus. — Manifestement,

lii première conséquence de ces systèmes , t'est qu'ils leuversent tout l'ordre sui>»

naturel, et que tous les faits, toutes les preuves de tous genres qui militent et

Javeur de la religi ^ 'vélée, sont comptés pour rien; l'uinipie réponse (ju'ou op-

pose il ces faits, ;. " pn'uves, c'est la néijation absolue de la possibilité mémo
«'iMie opération surualurelle quelconquî, négation arbitraire, sans fondemeut^ et

«ur îciqueilf l'enlaiil du catéchisme n'en sait pas moins que le plus doiti' pbiio»

AOphe. — il n'est pas moins évident que dans les systèmes nialériali.--|es ci pan-
liiéiolcs, quels qu'ils soient, toute rexist''n(e de l honune est biu'uée à la vi(^ pré-
sente, tout le bonheur pour lequel il est LuL eonsisle dans les jouissances da lenips,

(ja'il peut se procurer dans le court espace qn il pas^e sur la terre; qu'en conaé-

reuce, toute idée de bien et de mal, de vi( e et de vertu, de juste et d'injusie, de
voir et de conscience, en un mot, toute idée de morale n'est (lu'illusiou, décep»

2u>n, erreur. Et comment, par exemple, bi l'homme est dieu, s'il l'ait partie d» M
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J7. Et creavit Deus hominem
ad imnginem suam : ad imnginera

Dei crcavil illiim : niasculum et

feminani crcnvit eos.

28. P.enodixiUjue illis Dcus, et

ait : Crescitc, et niiiltipliramini,

et replète toiram, cl sulijicile caiii,

et doininamini pisciLms maris, et

TolatililnH cœli, et uuivcrsis ani-

(niantibus,quîEmoventur super ter-

rain.

29. Dixitqiie Deus : Ecce dedi

vobis omntMii herbam afTcrentem

) semeu super terrani, et uiiiversa

ligiia qure habent in semetipsis

sementem geueris sui, ut sint vo-

bis in escam :

27. Dieu créa donc l'homme à son image:
il le créa à l'image de Dieu; et il les créa

mâle et femelle «. Ecdi. H, 1 . Malth. 19, 4.

<^

2«. Et Dieu les bénit, et leur dit : Crois-
sez et multipliez-vous ; remplissez la terre, et

vous l'assujcllissez, et dominez sur les pois-

sons de la mer, sur les oiseaux du ciel, et

sur tous les animaux qui se meuvent sur la

terre. PI. b. 8, 17. 9, 1. Ps. H.

29. Dieu dit encore : Je vous ai donné
toutes les herbes qui portent leur graine sur
la terre, et tous les arbres qui renferment
en eux-mêmes leur semence, chacun selon
son espèce, aiin qu'ils vous servent de nour-
riture.

aubstance divine, comm'nt, di3on=-nous, pourrait-il même mal asir, mal penser? Le
malrt'pu'ine à la nature divine. De h'i, dans l'ordre social, plus aucune idée de devoirs
soit dans le gouverneuiout, soit dans les sujets : l'iulérét, la pa-;>iou, sont dan»
ceux qui subisieul le .iou_', l'uniijue règle de conduite, de même que dans ceux qui
commaudeut, la force brute oil toute la raison de leur droit à la soumission. —
Le déisme, à la vérité, parait au premier coup d'oeil, ne pas donner lieu directe-
ment à ces conséquences désastreuses; mais comme dans ce systém'^ même chacun
est laissé à lui-même, et peut se faire à son gré sacrovance, sa morale et son culte,

\ on retombe dans la mémo confusion; car il est dliïne de remarque que les déistes,

1
depuis qu'ils se sont constitues en secte, n'ont pu encore conve-nir entre eux d'un seul

j
point, non [tas même du principe h l'aide duquel l'homme pont discerner le vrai

j
du faux, le bien du mal. Dans tous les systèmes la relit;ion révélée disparaît, le

' culte puolic di"i à Dieu est suiiprimé. Le déiste, dans l'impuissam-e de déterminer
nn culte externe quelconque, n'admet qu'un culte interne: et pour le panthéiste,
comment reconnaitrail-il un culte? Dieu i>eut-il s'adorer, se prier lui-même? peut-il
se rendre à lui-même des actions de gràcps pour quelques bienfaits, ou s'adresser
des supplications en vue d'obtenir le pardon de ses fautes? En vérité, quand on y
réQécliit avec attention^ quel monstre d'erreurs n'est-ce pas qu'une pareilh^ doctrine?
Singulière a été la fohe du genre humain tout entier qui, depuis l'oriaine jusqu'à
nos jours, a toujours eu ses temples, ses prêtres, ses autels et ses sacrifîcps ! —
Terminons cette note, déjà trop lonsue, par une dernière réflexion, mais qui n'est
pas la moins triste. Autrefois les plidosophes étaient des hommes du monde, qui
n'avaient d'action que par leurs écrits ou par leurs rap[)0rls sociaux, et ne pou-
vaient fràter les esprits et les cœurs que par leurs livres. De nos jours, il en est
autrement. Les phdosophes, les inventeurs et les propagateurs de la philosophie
dont ou vient de voir une esquisse, sont les éducateurs mêmes de l'enfance et de la

jeunesse. 11 n'y a plus ou presque plus de piiilosophes de vocation, de cénie, et,
«'il y en a, ils sont en général chrétiens; il n'y a que des pliilosophes da prof^s-
«on , des professeurs de phdosoi)hie. En sont-ils moins à craindre , et leur action
en est-(»Jle moins pernicieuse? Nous laissons le soin d'en juger à ceux h qui il ap-
{)artieul. Nous dirons, nous, une seule chose : c'est que rtusoiguement de la phi-
osophie, par la nature même des questions qui en sont lohj.^t, rentre essentielle-

; ment dans l'enseifinemenl théologique et en est inséparabl»;; et toute philosophie

P qui prétend s'affranchir des doctrines théologiques, deviendra dani^erense, ne fût-
ce qu'à raison des dilhcidlés que l'esprit humain rencontre à^î'^-nétrer dans le«

régions de la métaphysique. — Du reste, on a cherché, on le suit, à remédier au
ma); mais la racine n'en a pas été extirpée; elle subsiste encore; elle proiluit en-
core dans certains endroits ses rejetons et ses fruits; et à moins qu'on ne recourii
à d'autres moyens que ceux qu'on a employés, elle les produira eucore loncctemps^
Voy. Perr. tom. I. col. 698... '702, notes. Concile de Lyon, p. 15-16, et la note sur iV
ducation, Epfiés. 6, 3.)

f. 27. — " * Il les créa l'un après l'autre, tous les detct «éparémcnt, mais le mên»
jour. Le récit de la création de l'homme et de la femme, qu'on lit au chapit^-e sn>-
Tant, u'est qu'un développement de ce qui est dit ici, pour mieux faire connaltf»
«le quelle manière chacun d'eux fut créé.
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.?0. et à tous les amrnnttx de la terre, à

tous les oiseaux du ciel, à tout ce qui se

meut sur la terre, et qui est vivant et ani-

mé, afin qu'ils aient de quoi se nourrir *^.

Ei cela se lit ainsi.

31. Die» vit toutes les choses qu'il avait

faites; et Vies étaient très-bonnes. l£t du

soir et du matin se fit le sixième jour **.

Eccli. 39, 21. Marc, 7,37.

3f)'. et runctrs anlmantibus ferrîE,

omnique volucri cœli, et universia

qu.T moventur in (erra, et in qui-
bus est anima vivens, ut habeant
ad vescendum. Et factum est ita.

31. Viditque Deus cuiicta quœ
fccerat : et eranl valde bona. Et
factum est vespere et mane, dies

sextus.

f, 30. — *3 * Voij. ^. 11 et la remarque. — 11 est vraispmblable qu'a l'orijïine les

hommes ne se nourrissaient que d'herbes et di» fruits. Il sullit de comparer ce qui est

marqué ici, jr. 29, avec ce qui est dit, ch. 9, 3, pour voir i|uil y a une arande diffé-

rence entre ce que Dieu permet à Adam, et ce qu'il accordn à Noé et à sa postérité.— Lp5 poètes profanes di-fnt aussi que dans l'àje d'or et Ju temps de Saturne, la

cliair des animaux n'entrait point dans la nourriture de lliouuur'.

f. 31. — ^'* ' Comment f.iul-il pntpndre et compter los six jours de la créationf
Fa^il-il les prendre pour six jours naturels, pour un espace de vinol-quatre heurei
chacun, ou pour des éjioques indéterminées de idusie.irs jours, ou même des pé-
riodes [ilus ou moins lon^ies d'années, de sièilt^s? Les iiit<^riirèti's ne sont pas
d'accord sur ces questions. Déjà l'bilon , le Juif, ClénnMit dAlexaudrip , Origène,
Procope de Gaze , et surtout saint Anpiustin, avaient interprété ces jours daùs un
sens allégorique. D'après ces autorités, bon nombre d'anciens conimenlateurs ont
«^rofirassé le même sentiment, et Cajelan et MeUbior Canus Ini-mémp ont pu lie

soutenir, sans (|u'on les ait accu-^és de témérité ou mètup de sinirularité. De là il

snit manifestement que rien ne s'oppose à ce qu'au lii-u dp six jours ordinaires,

naturels, de vingt-quatre lipures, on admette des é[)0i]ues ou des périodes de temps
indéterminées. Saint Augustin [De civit. !)e>, liv. l.cb. vn.) fait observer qui! faut se

{Tarder de prononcer à la légère sur la nature des jours de la création. « Il nous est,

flit'il, bien ditlicile, ou même impossible de nous tiirurer, et à [dus forte raison de
<Jire de quelle nalurp étaient ces jours. » Kt, eu ed'-t , le mot jour est loin d'avoir

«ISQs le réeil dp Moyse un spus bien déternùné. Tantôt il siu'uilie le tem[>s delalu-
inièr;' : et il ajippla la lumière, j'oi/r {pi. Ii, >. 5.); laulôl il marqim un t^mps in-

rf^rmdné, coumie '/</. b., 2, 4. , où Moyse lui-même dit : « Telb' e.-t l'ori'riue du ciel

cï de la terre, et c'est ainsi qu'ils furent créés au jour où lé Spi'jmpur fit le ciel et

ht ti":v:^, et loutps les [liantes des ibamps, etc.» Kiitin il faut bien ipip les sis jourfc

qu8 Dieu mit à coinfib'ler sou œuvre fussent dilÏÏ-rpnts «jps jours qui suivirent la

«réation, de nos jours acluids, pui?i]ue trois di* ces jours s'éeoul'ut avant la créa-
«o;.-

4ics

«nci
W\\

V.1 •

oudu moins avant l'aviparitio» des lumniaires cèlnslps, du sob-il el de la lune,
•s à présider au jour et à la nuit 1. Mvt/x. 3-14. On api)orte, pour corrobo-
>.'n!imeul dos époqups in(!<*t<Mniinies , les cosmo^'onies de divers peuples
s. pnr l'xpmiile des Perses et des Ktrusqnes. Selon la cosmou'oiùe des Perses.
'"'i:! la lit dans le Zemiarestn , Oronia-dès, le [irpuder-né du Dieu très-haut,
.:i-A la f^réalion de ce monde i>ar cpHp de la bunière; il mit lix temps h le

f .
••; après avoir achevé son ciuivre , il célébra des fêles. Il eàl marqué dïuis

|,v . ;:ioii;onie étru^pn' «{ue Dieri employa six mille ans à créer toutes choses. Les
«;i!s!:;irL-'onies des KgA'ptiens et d^es f'hcuicieiis olîienl des traditions qui ue s'éloignent

pi;; hoaucoup de celle des Perses el de;, F.Irustpies. Olte interpréLiliou, (pie plu-
«-j..'Tirs liiéolOTiens et i;jlerprètes catholiques modeiues suivent, a cependant aussi

«Ks contradicteurs. Tout en convenant <pie le^ denx jireniiers veiselà de la Genèse
laissent aux naluralisles et aux géologues toute latitude, de manière qu'ds peuvent
eupposer autant d'époqufs qu'ils jui,'eront convenable avant l'organisation et la

ci'i'alion des six jours, il y en a qui soutiennent i[up ces six jours mêmei ne peuvent
élre (iris (pie [)our des jours naliuels, pour une durée de vin_'l-(piatre heures. Car
4*, (ii-eul-ils, par le cci «pie Dieu ( réa au connuencement, il faut visiblement en»
tendri' le ciel tel que les Hehreux le connai^saieul, le ciel matériel, savoir : le ?(deil,

la lune, les étoiles aussi bien (jue la l('r;e. lj'e>-t le sy.-tètne céleste l(d (ju'il exista

éepiiis. Or ^ela étant , les six jours^ d«' la créatlim sont uèce.ssairemeul six jours
•uilurel- (M (jrdiiiiiirea (V'iff. les reinHn|. tHTry. f, la-tSel///. h. *, 2', noie 2). 2" Moyse^
dans sou récit de la création, s ex|irime, connue dans le reste de ses écrits, selon les

BÈp^s de lii gniiiuimirp, enipl«»yaiit les niol-duns leur a<M-eplioii propre el communé-
ment re:;ue. ()i-, il iirendre les eX|ii(',->ioi(> (lonl il se sert dans leur »'ns mammati»
cal, propre et licni^raleiiienl jnlinj(*, on cal comine fonéiuenl conduit à ue voirdnn*
le« jours doul ii parle, t^ue dcb juurd urdiiiaircs et de vingt-quiilre heures. 30 Le mjf
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CHAPITRE II.

Le ]ou7' du repos. Le paradis. Eve. Institution du mariage.

{. Ijsrifnr perfecti 5nnt cœli et 1 1. Le ciel et la terre furent donc achevés
terra, et ornais ornatus eorum. | avec tous leurs ornements *

jour dan.^ l'hi^bmii
,
jom, ne s'emploie jamais pour des époqnos indinTminées, à

moins qu'il ne joit au pluripl; ou s'il s'eraiiloKî dans ce sens au sin^uli-^r, il y «
toujours dans le contexte quelijue iudice de cette acception, ce qui na pas lie»

dans l'^s [lassases dont il s'aiiil; bien plus les mots soir et matin, ipii fjrm^nt l«

comm''n.''»»inent et la fin de cliacun de ces jours , montrent qu'il est qu\-tion de
jour? ordiiMires formés par la révolution diurne de la lerr»;. k^ Lors mém" qu'oa
adm^'llrait que l'œuvre de l'organisation d'^ la nature , en quoi ronsi.-le véritable»»

ment l'œuvre des siv jours, se serait accompli en six jours ordiuairi-s, ou ue se-
rait pa-" f-n contradiction avec la sci^nc'. D'une part les fossiles que présentent
les coucbes souterraines, ne se succèdi^nt pas, coiuiue on l'avait d'abord présumé,
dans l'unlrede la création. Au milieu des végétaux, des couches les plus prnloades,
se rencontrent des êtres vivants munis des orsanes de la respiration et de la vue,
et qui pour vivre avaient besoin d'air et de iuraière, et d'autre [larl, comme chs^
OUI) le sait, les être? organiques que recéhut les entrailles de la terre, les plantes,

les animaux qu'on retrouve dans les couclif^s L;éolof:iques. n'appartiennent pas aux
espèies actupllement existantes : les espèces qui existent encore nap^paraissent
3u'à la surface du fflohe, dans les terrains diluviens; circonstance qui loin d'in-

rroer, corrobore rex[>lication donnée, puisqu il en résulte que la création actuelle

n'a pas été comprise dans les époques de destruction. Ainsi raisonn^^nt ceux qui ne
Teulent voir dans les six jours de la Genèse que six jours naturels. Or, de ce par-
tage d'opinions résulte du mr ins une conséquence claire : c'est que l'Kitlise ni n'ad-
met ni ne rejette aucune d'^ ces deux interprétations, et que l'oo peut, non-seule-
ment sans blesser la foi, mais Siins encourir aucune note de témérité, scKilenir l'une

ou l'autre. Cet pourquoi on peut dire avec .M. Frayssinous, Confér. sur la Helig.z

tom. Il, cnnf. 6. : « Fouillez tant «pie vous voudrez dai.s les entrailles de la terre; si

os observations ne d-mandeut pas que les jours de la création soient plus lougs

Sue nos jours ordinaires, nous contiu\ierons de suivre le sentiment commun surla
urée de ces jours; si au contraire vous découvrez d'une manière évid'-nte que le

globe terrestre avec ses plantes et ses animaux doit être de beaucoup plus ancien
que le cenre Inimain, la Genèse n'aura rien de contri-ire à cette découverte, car il

vous est p'Mniis de voir dans cliacun des six jours autant de périodes de temps ia»
déterminées, et alors vos découvertes seraient le commenUiire expliratif d'un pas-
sage dont le sens n'est pas entièrement fixé. » Le savent P. Peronne ajoute ici une
reinaripi*» qui a son im[)ortance : « Nous ne sommes n\illemeut Imms, dit- il, de
porter un jucrement sur forraiue du monde et sa formation par l'action lente et
progressive des choses secondes, qui ont régi le monde une fois constitué: Dieu,
par sa puissince intinit, a pu donner plus di- force à l'action des agents naturels,

et rendre plus prompte et phis rapide révolution ou le développement des êtres;

et de même qu il a créé l'homme et les animaux dans un aie adulte, il a pu éga-
lement f ^rmT dans le iru'une instant, et comme d'un seul jet, le monde lui-même
et chacun» de ses parti-s-, spécialement les moutagaes qu on np^teÛe pri/mtives.»
Vui/. Perron., ri'; It Cosmag^mie fie Ht'»/se, ch. 2.

y. \. — ' Dans l'hébreu, et luufe leur anne'i;, toutes choses. — * La création est

accom|ili','* *JI<' embrassf? les quatre ordres de l'existence: 1* le ci<^l (le ciel étoile

et le m«<;>*TP des l'sprils); 2° la terre avec toutes ses plantes; 3* les auimaux;
4* l'homm.-. — Mainteuant (y. 1-6.) l'Auteur sacré va ji'ter un coup d'oeil rélrospectB
et général >\\r l'rpuvre de la création; puis à ce coup d'œil, par le.pKd il ré.-ume
l'œuvre <lu (>naleur, il ajoul-'ra {y. 1 et suiv.) l'histoir'- particulière de l'homme,
nous faisant connaître plus en détail la manière dont Adiui fut créé, comment Ere
fat tirée du côté de riiomine, et dans quelle condition ils furent, à lorijine, l'ua
et l'autre placés. Ainsi le chapitre second n'e.-t (las une répétition du premier; S
en est la suite et comme l'explication nécessaire.
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S.EtDieu iccnmnlitleseptièmejour 'ouc 2.0om;)levitr[ueDeu3 die sep-
l'ouvrage qu'il avait fait -;ec il se liiposa le timoopus âuum quod fecerat: et

v/. 2. — * • Au commenc'inent Dieu créa le ciel et In ^ern?/ Telles sont les
expressions ^rlenuelles par lesquelles comniHnoe la Gen^'-e, l'exposé 'le 1 œuvre d' la
cre:i!i"ii. Quel est le sens de chacune de ces exnres-i'>n*? qu''a voulu tioin faireen-
teiidre l'Ecrivaiii sacré par ces paro e>? Au conimm cernent, avant t>'s les temps
(Voi/ . chap. I. note li. Dieu, Elchim, pluriel de raai^'sté avec le \<^k) ;iu siniruiier,
selon le >re:iie de la 'angne s;<inte; Dieu, Tètr néce-^saire. unipi- . ^firn-l, existant
par l'.ii-niême et infi"i:étre possé laiit ;ivec la to te intelliirenc, la toute science
et la tou'e puissance; éire par conséquent iiéce.-s.iircmeiit esprit et non m tière
car ce qui est matière est dépourvu li'intellitrence et de -age»se. ei * saurait avoir

Eour attriliut rinlinitule, tout être matériel étant par cela raèm». Ii^riié et limité.
ieu créa, fit passer du non-être à l'être, 'le l'état de possi'Mi'té à " état d'existence.

Le mot hébreu bava peut, il est vrai, signifier cecidit, excidit; mais il signifie aussi
et le plus soiveiit, formavit, finxit, creavit. Dieu .hms la création des êtr-s. n'agît
pas sur une matière préexistante; mais il produisit la mntière nour en former les
êtres divers. (Jœ'um et terrant le ciel et la terv; en hébreu, eth-haschamaïm, les
hauti^urs, vp-ht-baaretz, et la terre. La orticuie eth indi(|ue netiement et sans am-
biguïté que has'hainaïm ei haaretz sont les compléments du verbe bara. L'article
déteruiinatif ha placé devant scharnaïm, deux, et aretz, terre, montre avec non
moins d'évidence qu'il s'a;-'it «le la terre pro .renie it dite, cou nue des Hébreux, et
des cieux, connus de tous- et que voyaient ceux auxquels l'Ecrivain sacré s'adres-
sait. Cette assertion ne peut souti'rir de d fficulté en ce qui regar'le la terre; l'état
de la terre était différent d^ ce qu'il fut dans la suite, mais c'était la même terre.
EH- n'est pas moins certaine en ce qui concerne les cieux. D'après le laugage des
Ecritures, il faut ditinguer trois cieux : le ciel atmosphérique, le ciel étoile", et le
ciel séjour d«^s esprits bienheureux. Nul loute que e ciel séj'ur des esprits bien-
heureux, nuit e te créé ail oni'inencement d"s choses. Satan existait; il était même
delà tombé ta l'epoqu'i de la création de l'homme, puisque ce fut lui qui, sous la
forme du s-rpent, séduisit nos premiers par. nts. Le iel almospheriqi-e existait
également, -ar quelque système qu'on ailopte, le :=ystème pi tonien ou le système
vulcanien, c'est par le moyen 'les vapeurs de l'atmoiphère qu'étaient produites ces
ténélires épaisses qui «-ouvraient lu face de l'abîme (v/.2). Mais le ciel étoile existait-
il pareillement ? fui- 1 crée dès le pv'inci])e. ou commencenif-nt? A peine, ce semble,
y a-t-i lieu d en douter. Comme il parle de la terre actuellement existante, con-
nue de tous, quoique dans un é'at différent, Moyse sans douie parle aussi des cieux
connus comprenant sous cette dénomination tout ce que de son temps on enten-
dait sou- le nom de cieux. Le sens même du mot liébreu implique cette consé-
qrence, car c'est là son sens pi-emier et prochain. C'est aussi le S'='ns qui résulte
du ••ont"xie. Dans toute la suite de son récit. Moyse le prenti manifestement avec
cette acception (Ko'/. v/. 15. 17. 20. 28. 3 ). D'ailleurs l'article ha, mis ici devant le
substantif, équivaut au pronom démonstratil, et il détermine l'objet avec d'autant
plus de précision, qu- l'Auteur sacré commence son récit sans l'avoir préalable-
ment indiqu-i. C'est comme s'il eût dit : Au commencement Dieu créa cette terre
que vous fijul^z, mnis aus-i ces cieux, ces hautes régions des astres, que vous voyez
et que vous connaissez. Ajoutons que cette opinion, suivant laquelle Dieu, au com-
mencement, créa non-seulement la terre, mais tous les a-tres du ciel, est comme
un lieu qui iiiut et m'^t eu harmonie toutes les parties du r-cit mosaïque. En effet,

grâce à cette explication, laquelle ressort immédiatement du texte, tout se soutient
dans l'œuvre des six jours, tout devient clair et net. De cette man.ère la terre
n'existe plus i-olée au milieu des espaces; mais crééeen même temps que les autres
astre*, elle entre dès le principe dans le système planéta:r^ dont elle lait partie, et,

comme les autres corps céle-tes du même système, elle ^flbit et exerce tout à la
fois l'influence d'attraction dont le Créateur les a doués : lout le système est pon-
dère et équilibré (Foy. ps h

. 1, 1, note 2). De même la lumière n'e 'ste plus avî^nl
les astres et le soleil, et la germination des herbes et l'accroissenk* q^s plan"tej
ne s*:<ccompliss nt plus sans son action. Le soir et le matin, par V vuels chacun
des six jours est .listingué. s'expliquent naturellement. Placée toi» d'abord, par
rapport au s< led, dans la position qu'elle occupe preseitement. et ? .me^ de' son
double mMiiveiTi-nt de translation ei de rotation, la terre dut dès W rj.,,*.. av.'i"
: s annee.s, ses mois rt ses jour<. de même qu'elle les a eus depui* r-i bien qu'o-
siip'x.serait le? lenelires, dont pr-mitivement le chaos étai' ''livelop •• Vune épn.-...
•our iiicpiituio de nos jours, la présence 'iu so'eil au-dessus de l'b ".

j-tsa 'ii —
prtniioa dev.iient néannioins amener une alternative d'une certai' aid'uuv
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fequievitdieaeplimo abunÎTerPO
;

septièraejour, après avoir achevé tous se»
opcn^ quod pairarut. ouvrap' s * .

3. Et beneciixitdieiseptimo; et
[

3.11 b6nit le septième jour, et il !e sar.c-

•anctificavit illura : qu a in ipso
, t fia, p 'rce qu'il avait cessri Pn ce jour de

cessaverat ab omni opère suo produire tous les ouvnij ' qu'il avait

obscurité plus grande. Ces conséquences sont manifestes pnr plies-mêmes. Or, di-

*ons-le, par la simplici'o et la con ormité à l'orflre de la nature qu'elles laissent

au récit 'ùblique, elUs di niient à l'expl cation «iont elles découlent une gr i de ap-
parence de vérité. Il e-t vrai que cette explication admise, Ifs six Jours semble-
rai:.-nf devoir être pris pour six jours naturels, de vingt-quatre heures, i)lutôt que
pour des époques indéterminées. Cela pourrait être ; mais les systèmes qui ?u[)|io-

sent des époques ne s(.nt pa- pour cela exclus. Depuis le jirincipe, le premier nio*

nieni de la creaiion tJu ciel et de la terre, tel nue nous le présenter t les d'ux pre-
miers ver^^ets, jusqu'au conimencement de l'œuvre des six jou s, il put s'écouler

un grand nombre de siècles, et dans le vague de ces deux premiers versets, les

géologues ont toute latitude pour leurs systèmes. Ei fin à tant de puissantes con-
sidérations (pli militent en faveur île l'interprétation proposée, se joint encore l'au-

torité de la tradition. Les Joc'eurs juifs en général etiseignent que la lumière dont
il est parlé au verset '>, éait le soleil même, el que ce n'est que par récapitulation
qu'il est fait mention de sa crf aiion dans le verset lô. Origène adapte ce sentiment
et soutient qu'il n'y a aucune raison de croirs que les trois premiers jours du
monde nient été sans soleil, sans lune et sans étoiles (De princip lib. IV. ch, n).
Saint Thomas, suivant en ce point le Maître des sentences, semble aussi être de
cet avis, quand il ilit que le Soleil eut alors ui.e lumière imparfaite, 1 iquelle ne
fut parfaite que le quatrième jour. Enfin les théologiens et les hommes d-' science
les plus autorises des temps présents, pensent de même, et ils croient que c'est la

.'oanière la plus naturelle d'entendre le récit mosaïqne. Comp. ch. i, les remarq.
iurlesv/. 18 et 31. Voy. Annnl. de Pfiil. c/)r t., '3e série, to\ue ]\, p. 173etsuiv.

' * Tout ce qu'il créa. Dieu le créa par sa parole : Il dit, et toutes choses furent
faites {Ps. 32, 9.). Ainsi, dai s l'œuvre de la créa ion, Dieu n'a eu besoin ni d-^ t mps
ni de jour, comme il n'avait pas besoin de repos après son travail. Que s'il lui a
T-[n d'accomplir successivement l'œuvre de la création, il a voulu par là nous ap-
prendre d'une manière sensible que, l.bre et indépendant par rapport à l'objet de
ses opérations externes, c mme pour le temps et la manière, il n'avait point été
contraint d'agir par une aveugle et fatale nécessité. Et ainsi se trouve renversé,
réfuté dans sa racine un des points fondamentaux, le principe générateur de la
philosophie pan'éistique.

v/. 3. — * Dieu se reposa, c'est à-dire il cessa de créer, et il déclara le jour du
re;>os saint, afin que l'homme le passât aussi dans un saint repos, après avoir tra-
vaillé six jours. — * On a mis en doute s'il fallait ra[iporter lipstiiuiion dti sabbat
a ce passage de la Gei èse, parce que, dit-on, il n'en est fait aucune mention ex-
presse avant Moys-. Ce doute néanmoins n'est pas fondé. Beaucoup de choses é'a-
blies par des usages et des coutumes plus aiciennes ont été conservées et mainte-
nues dans la loi mosaïque, et i-I faut reconnaître que la san( titicalion du sabbat est
du nomb'-e de ces anciens usages. En effet, le précepte du salibat. 2. Moys. 20, S. 11,
est formulé en termes qui supposent déjà son existenfe:5owf«nez-i'ût<s</esanrr?/i!er
le jour du sabbat; nulle pari il n'est dit ce que l'on doit omettre, et ce qu'il est
permis ou prescrit de faire ce jour-là, ce qui est une preuve qu'on le savait par l'i

coutiime; il est parle de la sanctification di sabbat, 2. Moys. Ib, 20, 30, avutil même
que la loi relative au sabbat eût été portée; la semaine déjà désignée par sou nom
propre Schebuah, 1. Moys. 29, 27 et 1. Moys. 7, 4. 10. 8, 12, se compo e dune
période de sept jours, laquelle devait nécessairement être remaroi'ai)Ie par la dis-

tinction de quelque jour particulier. A cela se joint que la df/-^ ne louchant le

Créateur et la création ne pouvai', dans ces temps reculés et prirr.v^'^, avoir d'autre
origine que la révélation, révélation qu'on n'a aucune raison de snpjioser difl'erente

de celle dont il s'agit dans 1. Moys. 1,1; 2. 3. et c'estaussi ce on -si chiirement
exprime dans 2. Movs. 20, 8, 11. On sait d'ailleurs que presque \i.<^ 's les nations,
qui assurément n'ont point imité la loi de Moyse, ont d stingue et rtg.irdé comme
saint le septième ji'ur, usage qui ne peut avoir eu d'autre origine que la tradition
primitive, et qui confirme ainsi l'institution divine du sabbat. — L'écriture elle-

même (2. Moys. 20, 8, 11, 31, 12, 17) nous fait connaître quel était le but du sabbat.
Conformément à ce qui est marciué, 1. Moys. 1, 1, 2, 2. 3, ce repos solennel était

pour confesser et rec «nnaitre que Dieu avait créé toutes choses, et qu'à lui seul
était dû le culte de latrie ou religieux. Delà vient que la profanation de ce saint
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créés ^ 2. Moys. 20, H. 31, 17. 5. Moys.

h, ii. Hebr. 4, 4.

4. Telle a été l'oriiine du ciel et de la terre,

et c'est ainsi qu'ils furent créés au jour où
le Seigneur Dieu lit l'un et l'autre ®,

quod crea-vit Deus ut faceret.

4. Istse sunt çenerationes cœli
et terr<ç, quando creata sunt, in

die quo fecit Doiuinus Deus cœ-
lum et terram:

jour était comme la négation publique de l'union de l'homme, et spérialemout des
HéhreuA avec le Dieu créateur de foules chose?, r>unie du d ^rnier supplice (2. Moi/s.

35, 2. 4. JV/o'/î. 13, 32; 36, 36.) A cflte fin du sahhat en était subordonnée unf! autre,
qui étail de procurer aux hommes, surtout auT esclaves, pt même aux animaux'
un moyen de réparer leurs forces, et de se réjouir dans le Dieu plpïn de bonté
qui leur avait accordé ce repos (2. Moy^. 23, 12. 5. jl/o?/?. 5, 1 i, Ib.). Qm^ s'il pst mar-
qué, 2. M'»fs: 31, 13. 17. et Ezeck. 20, 21., que 1p sahbat est le si',aie de l'alliance

entre Dieu pt les Israélites, cela ne vput dire antre chose, sinon que le Dieu créa-
teur doit êtrp honoré par les Hébreux, que Dieu exiuerait des Hébreux ce culte,

et que les Hébreux avaient promis dp le lui rendre. Jban. Archéol. sacrée. Comp.
Act. 20, 7. Note. Perr. tom. I, col. 674 et note 5.

5 que Dieu avait créés en idée, et que par sa parole il fit passer à une e-istence
réelle.

^. 4. — '* Comme on Ta déjà remarqué ci-dessus, ch. i,^. l,notp2, l'idée ou le

dogme de la création se retrouve au fond des traditions de tous les peuplps. C'est
là un point de croyance relisipuse qui a précédé l'apparition même de toute idée
de pnilosophie parmi les hommes. Toutes les cosmosonies commencent par le chaos,
)(^ùiji, mol qui signifie proprement vucuum, wistuni, lùufum, inane ou nihUnm. On
ne peut ici rapporter les traditions primordiales de tous les peuples; mais il ne
iera peut-être pas hors de profios rie donner mie idée de celle=; des pnipb's Ips plus
anciens, appelés aussi primitifs, les Chinois, les Phéniciens, les Egyptiens et les Chal-
déens. — Les Livres sacrés dps Chinois enseignent très-positivpni'nt ipi" le monde
n'a pas toujours existé, que l'Etre existant pnr lui-même a précédé tous les êtres
Gontingputs, et qu'avant que le ciel el la terre fus-^put séparés, la matière première
reposait dans un état mystérieux et imonapréhensible. L'action du grand dieu de
rinde (Ta-Fou, Brahma) fait ensuite sortir tout ce qui est du chaos, et à l'oriiine

tout était brumeux et comme enseveli sous les ondes {Annnl. de Phil. chrël., tom.VHI,
pag 36f.) — LathéoloEcie des Pliéuii-ipus, dit Eusèb" [Prrpparnt. ev., lib. I, cap. x.),

établit comme principes de toutes choses un air ténébreux et agité par les vents,

ou spirituel {-ri^iu/utTài'ni:, subtil comme un esprit), ou l'agitation d'un air ténébreux
et le chaos ou confusion, noir comme la nuit (>«o< tTooTpov 'hp?6'.'<r=.). Or tout cela
était sans limites, et pendant de louas siècles demeura sans délimitalion. Mais lors-
que, disent-ils. l'esprit conçut de l'amour pvour ses propres princi.ies, el que le

mélange se fut opéré, celle union, ce n>pud fut appplé le désir ou l'ainour (n.^oç).

Tel fut le principe de la création de toutes clioses. Pour l'esprit lui-même, il ne
conna'ssait pa^ sa création; mais de la connexion même de l'esiiril (Tu ta; -jCtuù

«ruuijÂOKJiç Toù TViiiMa-ro) nacpiit Moth (î>'v;ti) Ma'ir)., Motli, selou quelqiies-iTOS, est le
limon; se»on dauires, c'est la putréfaction d'un mélange aqueux, et de ce mélange
sont sortis tous les germes, toul(; la semence de la c-réatiuii et la gi'iiér.ilion de
toutes choses. Voilà ce que dit Philon. Dans la tradition hébraïque vous avez
d'abord les ténèbres, puis l'esprit. La sianitication de l'amour (l'i^'-?) se trouve dans
1 esprit de Dieu qui couve les éléments comme un oiseau ses œufs. j1/mM pst l'abirae
des eaux en mouvement. Ce mot, qui est hébreu, sianilie action de se mouvoir,
commotion. On lit ensuite dans la cosmogonie phénicienne : « Le limon devint
éthicelunl de lumière, puis le sob**, la lune, les étoiles et l^s astres immenses; »
où l'on voit, comme chez les Hpltreux, la lumière existant avant l'apparition du
soleil. En outre, suivant ce qu'on lit encore dans Eusèbe (Le.) touchaiit la cosmo-
gonie phèuicieuiie, la création des animaux est attribuée-» x°'''""", en bébr. Ao/-
m-j(tU,vo(:i oris Je/tova'.— La cosmogonie égyptienne, telle que nous la tait connattre
Diodoro de Sicile, a de m«me les plus grands raiiports avec cpIIp des Hébreux. On
y voit un i)ii'u créateur, le ciel et la terre primiliveniput mêlés, le moiiv(;ment de
l'air, la lumière, puis les astres, la séparation du ciel, de la mer el de la terre, nn-
«iiite lis ^ispaux, les repliles, les poiosons et tous les autres animaux, et enfin
l'bonune .— Ce sont à peu près les mêmes idées qui, sous des formes divprsea, se
retrouve; t chez les liidous. Chez les Perses et chez les Chaldèens la tradition est
encore

[ lus coidonne au récit de iMoyse, à ce point qu'on regarde communément
le législaieur de» Perses, Zoioaslre, comme uu Juif qui a introduit ])armi eux le»
idée« de sa nation.— Chacun sait d'ailletirs ce que les Grecd et les Latins nous ont
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5. etomnc vir^-ultum afrri ante-

quani orirotiir iu terrn, onirienujue

herbam rcpioiiis priii>f|iinm çi;er-

minaret : non eiiim idiiPiMt Domi-
aus Deus snpor lorrain : et homo
non erat qui opoiareliir lorrain :

6. Sed fons ascondebat e terra,

irriçans univcrsara supcrficiem

lerrœ.

7. Formavit igitur Domimis
Deus hominem de limo terr.T, et

iospiravit in facieni ejus spiracu-

lum ^'itrp, et factus est homo in

aiiimam vivcntem.

8 Plaiitavorat autcin Dominns
Deus paradisnni voluptatis a prin-

cipio . 111 (|iio posuit hominem
quem formavcrat.

.^i. et toutes les plantes des champs, avant
qu'elles fussent sorties de la terre, ot toutei
les hérites de la campagne, avant qu'elles

eussent poussé. Car le Seigneur Dieu n'avait

point encore fait pleuvoir sur la tcne, et il

n'y avait point dhomme pour la labourer.
C). Mais il s'élevait de la terre une fon-

taine '' qui eu arrosait toute la surface.

7. Le Seigneur Dieu forma dr>nc l'homme
du limon de la terre, il répandit sur son vi-

sage un souffle de vie *, et riioinme devint

vivant et animé *. i. Cor. \'6, 4o.

8. Or le Seigneur Dieu avait planté dès le

commoncemont •" un jardin di'lici'^ux dauM

lequel il mil l'homme qu'il avait formé.

dit du rbaos et de IVtat primitif des cbosos. La di^scription qu'ils nous en font ^'•mble

être entièrement calquée sur h Genèse. Or, d'où vient cet acjord snrnrervmt de
toutes los cosino2t;n'e5 flos peuples aiifieiis avoc colle d^ Moysf ? Fa-idnil-il voir

dans ces rappo.ls si frappants un offet du liasard?Cbez dos p'^uples si éloignés les

uns des auln-s, si dilfoients ie mœurs, de lois, do religions, ridoutilo des traditions

accuse nianifoslenuiit ui.e ccmmuno ori^ino; et les diversités acoidonloll'^s qui se

remarquant dans ces rfèmos traditions, no peuvout être cousidéroos quo comme
des altérations plus ou moins profondes do la vérité qui nous a été cou ervée pure
dans le récit moi-Vique chez le peuple dépositaire de la vr;iio religion. Voy. 5. Aloyt,

note dernière.

^.6. — ' Dans l'iiéb. : une vaneur (qui retoraliait comme une forte rosée).

^.7. — 8 Dion forma le corps de lliomme d > la terre, et l'anima par uuo substance
immortello, somidablo >x Dieu (Glirys.j — ' Par le corps, l'bomme se rattacbe à la

nature, qui voit en lui, co.nme dans un labloau, rassemblés, rédiiiîs .'i l'unité tous
les Irails î)arlicnliers de sa gloiro (nn microscome). D'autre part, res(irit que le

Créateur mit fiar insiifllation dans lo corps de l'iiomme comme principe de la vie,

l'élève au-dessus de la nature, en fait une personnalité dans laquelle, oomme dons
de Dieu en surcroît, se réuniront li grâce, los facultés et les dons surnalurols, pour
rendre riiomino afile h être appelé an royaumo do Dieu.

* *Le toxie héljrou porte nropromoiif : \* Furmatiitqxie Deus hominem ^/e/jam ar-
qillaceum e terra. I.o vorbo liobrcu jniznr dosiiine l'action du potier qui donne la

forme au vase de terre qu'il a entre les mains, et il se rapporte à hi (bl'uéatioa

des luondjri's ih\ corps sons la main du Créateur, [/argile, sorte do Icrro humide
et plutineuse, est celle mémo dont lo polior se sort pour ses ouvraies; 2" et insuf'

flavif in nnres ejm spiracu/um vilte {ni^cliemat chniim) ei faclus eit Adain in animam
viventem {injnhi hnndùm liinéjiliPsch c/iaii(ifi), c'est-à-dire : et celui qui auparavant,
lorsque SOS mcmiires venaient d'être formés avec lours articulations do la substance

de la «erre, n'était encore que comme un tronc privé de vie, deviut uu corps ani-

mé, un animal doué de la vie, et de plus intelligent.

Quelques théologiens ou physiologistes ont invoqué ce passage en faveur de l'opi

nion qui admet dan- rhoiiirne deux àinos réelleinont distinctes, une unie viialc (spi-

raciituin rilœ, r. «J/uyvi, airimiis), commune 'a riiomiiic et à l'animal, et une dmr
intcUiriuc'X y.i raisonnable, qui dislingue l'homme des animaux. Saint Thomas
enseigne, f.j contraire, qu'il n'y a dans l'homnie qu'une seule Ame, tout .'> la lois

rai>onnalilo, senHblc et votçctalivc, en ce sens quelle est le principe de la vie

intelbctiiclle, do la vie animale et de la vie végétative L'opinion dont nous parlons
ne parait pas ;i(lmissible. Kllc a été récemment (-ondamnéc, non seulcnM'iit par le

concile provincinl de Vienne (Autricliej, tenu en ISiJS, mais encore par divers actes

émanant du S;iint-Siéiro, entre autres par une lettre du pape Pic L\ à lévèque da
Br(^lau, en date du ;;U avril IStld.

y S — !•• Le troi-ième jour. PI. h. \, 9-13. Dana l'héb.: Diea planta du cété 4a
l'Orient, un jardin, dans le payï d Ëden.
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9. Le Seigneur Dieu avait aussi produit

de la terre toutes sortes d'arbres beaux à la

vue, et dont le fruit était agréal)le au goût,

et l'arbre de vie au milieu du paradis, avec

l'arbre de la science du bien et du mal".

10. Dans ce lieu de délices'^, il sortait un
fleuve pour arroser le paradis, qui de là se

divise eu quatre canaux ''.

1 ! . L'un s'appelle Fliison, et c'est celui

qui coule tout autour du pays d'Hévilath, où

il vient de For. EccJi. 24, 3o.

12. Et l'or de cette terre est très-b:n.

C'est là aussi que se trouve le bdellion ** et

la pierre d'onyx.

13. Le second fleuve s'appelle Géhon, et

c'est celai qui coule tout autour du pays

d'Kthiopie '^.

14. Le troisième fleuve s'appelle le Tigre,

qui se répand vers les Assyriens. Et l'Eu-

phrate est le quatrième de ces fleuves.

9. Produxitque Dominus DeiU
de humo omne lignum pidchrum
visu, et ad vescendum suave : li-

gnum etiam vitre in medio para-
dis! , lignumque scienliœ boni et

mali.

10. Et fluvius egredicbatur de
loco voluptatis ad iiriaandum pa-
radisum, qui inde dividitur in qua-
tuor capita. 1'

11. Nonion uni Phison : ipse

est qui ciicuit oiunem terram He-
vilath, ubi nascitur aurum :

12. Et auiuni ten;p illius opti-

mum est : ibi invecitur bdellium,
et lapis onycbinus.

13. Et nomen fluvii secundi Ge-
hon : ipse est (]ui circumit omnem
terram ^thiopi.T.

14. Nomen vero fluminis tertii,

Tygris : ipse vadit contra Assyrios.

Fluvius autem quartus, ipse est

Euphrales.

y. 9. — " * L'arbre de vie fut ainsi appelé, parce qu'il était d'^'sliné à conserver la

vie à ceux qui en manderaient : c'était eomun le moyen (lue Dieu avait donné à sa
créature pour la rendre immortelle. Voy pi. h. 3, 2:J, note 11.— L'arl)rp de la science
du bien et du mal (>'. 17.) n'avait pas sans doute la vertu de connnuniquer phy-
siquement cette science. D'ailleurs Adam et Eve ne manquaient ])oiut de la cou-
uaissance spéculative du bii^n et du mal; mais ils ne le connaissaient point en-
core pratiqupnifnt

,
par exiiérience, et ce fut cette connaissauc'e pratique, d'ex-

périence, qu'ils acquirent en mangeant du fruit défenilu. Le noiii d'arbre de la
science du bi^^n et du mal a pu n'avoir été doimé que plus tard à l'arbre auquel
Dieu avait défendu à l'homme de toucher, atin d'éprouver son obéissance, et de
se faire reconnaître comme le créateur de toutes clioies.

)i. 10. — '2 Dans i'héb : Dans le pays d'Lden.
13 Des quatre fleuves du paradis il n y a que les deux derniers, TEnphrate et le

Tigre, qu'il soit possible de montrer sur la surface actuelle d;^ la terre. Par le Phi-
son quelques-uns entendent le Phasis, dans le voisinai^e de la (^ili'liide, contrée
ferlde en or; par le Géhon, l'Axus. Les saints Pères ensciiiM^nl iju'il n'y a plus
possibiUté pour l'homme de recounaîlre la siiuation du paradis tern-slre.— •Selon
quebpn's-uns, le Phisou serait le Gange ou 1 Hyphase qui coule iir.:s ù- ! Indus. Hé-
vilah (Clievilah, le pays des richesses) sprait auisi rimle, et le G.'i:on. l'iudus. L'E-
thiopie (en héhr. Chouach) comprendrait le Pendschab (le pays des cinq ficuvi-s). Dans
cette hypothèse la première demeure, le séjour fortuné, berceau <]u ',"^11:0 hu.niain,
se serait étendu bien avant en Orient, dans les contrées de la haute Asie. Selon
d'autres le jardin d'Eden élail situé dans la liabylonie, en la terre de Chons, le
Chusibtan , où le Tigre et l'Euphi-ate, après s'être joints, se sé|)arent <!<' nouveau,
et forment ainsi quatre fleuves. Mais le sentiment le plus probable est cplui de ceux
qui placent le jardin d'Eden dans la Colchide et au nord de l'Arménie. Tout ce que
Moyse dit du séjour de nos premiers parents s'expli(iue assez bi"n dans lelie hy-
potnèse. Les ouatre fleuves sont, dans ce sentiment, le Phasis, l'Araxe, l'ICnphrate
et le Tigre liUi pî^anent leur source dans ces contrées. Les noms de pcuiiles, les
produi'tions du [lays concordent avec le récit sacré. La Colchide était suriciu cé-
lèbre dans l'antiquité par son or, ses pierres précieuses et ses lirlii --r, île toute
nature. Qu'on n'oublie pas d'ailleurs que le déluge a bien pu chau'i. -i conrs de»
fleuves^ et que dans le laps des temps ils ont pu porter divers noms. Uemanpion»
(^ue la Vulgate traduit ordinairement le n'in hébreu Chousch, qui est celui déplu»
•leurs contrées très différentes, par Elhioi le.

t- 12. — '* Un arbre rare, d'où découl" une résine d'une odeur agréable,

t- 1^- — '* Dans l'hébreu : le pays de Chousch, selon quelques-uns, un pays <||t
«outrées du sud, qu'où ne saurait déterminer ; selon d'autres la Scytliie.



CHAPITRE II. 93

15. Tulit er^o Domimis Deus
honiinem, et posait euin in para-

<liso voluptatis, ut operaretur, et

custodiret ilium :

10. Pr;pcepitf|ue ei dicens : Ex
omni liguo paradisi comede :

17. De ligno autem scienti.T bo-

ni et mali ne comcdas; in quo-

cuni(|ue enim die coiuederis ex co,

morte niorieris.

IS. Dixit quoque Dominus Deus :

Non est boiiiiin esse hominem so-

liim : facianius ei adjutorium si-

r.iile sibi.

l'J. Formatis igitur, Dominus
Deus, de hume cunctis aaiiuan-

tibus terra', ot univcrsis volalili-

bus cœli, adduxit ea ad Adam, ut

videret quid vocaret ea : omne

1.). Le Seigneur Dieu prit donc l'homme
et le mil dans le paradis de délices, ana
qu'il le cultivât " et qu'il le gardât.

Ifi. Il lui fit aussi ce commandement, et

lui dit; Mangez de tous les fruits des arbres

du paradis
;

17. mais ne mangez point du fruit de l'ar-

bre de la science du bien et du mal: car le

jour même où vous en mangerez, vous mour-
rez très-certainement ".

IS. Le Seigneur Dieu dit aussi : Il n'est

pas bon que l'homme soit seul: faisons-lui

un aide semblable à lui '^.

19. Le Seigneur Dieu ayant donc formé

de la terre tous les animaux tei rostres, et

tous les oiseaux du ciel, il les amena devant

Adam, afin qu'il vît comment il les appelle-

rait ^'
; car le nom qu'Adam donna à cha-

^. 15. — 16 Non pas encore à la sueur de son front, mais avec agrément et plaisir,

y. n. — n Quant au corps et quant à l'âme. — * Le commauJi-ineut ou la dé-

fense n'est point arbitraire, mais nécessaire, afin de fournir à Adam uuo occasion

de manifester sa liberté vis-à-vij de la volonté de Dici:, et par ui libre al)andon et

nue union spontanée avec la volonté très sainte du Créateur, d'affermir sa volonté

propre, de confirmer son âme en Dieu, le bien suprême, et par là d'arriver à la

béaliludi'. «Vous qui m'avez créé sans moi, vous ne pouvez sans moi me sauver.»

Quant à la nature du précepte ou de la défense qui est faite à nos iiremiers pa-

rents, elle e~t de plus entièrement conforme à la raison et à la condition de ceux
auxquel le précepte est imposé. Adam et Eve étaient exem].ls de pcncliants mau-
vais; chez eux les sens avaient sans doute leurs appétits, mais la raison ié;_Mait ces

appétits des sens et les dominait sans peine, en sorte qu'un précepte fiur 'ment

moral n'eilt pas été nne épreuve de leur fidélité. Le Créateur les avant placés

dans un séjour que riicritûre appelle un jardin de délices, planté de tootes sortes

d'arbres portant des fruits beaux à la vue, agiéables au poùt , il leui défend de

toucher à l'un de ces fruits qui pouvait exciter leur appétit. Quoi de plus raison-

nable qu'une telle défense? Quoi de plus diL'ue tout à la fois de la bonté de Dieu et

de l'étal d'innocence de sa créature? Sur l'arbre de la science du bien et du mal, etc

Voy. ci-dessus, ^. 9 et remarque.

j!^ 18. — a Dans l'hébr. : qui soit en face de lui (qui lui convienne).

V. 19. — *9* 11 n'est nullement impossible que, par un instinct spécial, que Dieu

put donner aux animaux, ils se soient rassemblés, après leur créalif-n , autour

d'Adam, comme pour reconnaître son domaine et son empire sur eux. Les ani-

maux, du reste, ne pouvaient être alors qu'en assez petit nombre ; Dieu n'en créa

raisemblablemenl que deux, un mâle et une femelle, de chaijue espèce, et peut-être

a'y en avait-il point ailleurs qu'aux environs du paradis terrestre.— Il n'est pas né-

cessaire de remarquer que les poissons ne se présentèrent point tous à .\(lam; saint

Augustin croit même qu'ils ne se rassemblèrent pas devant lui, mais <iue l'homme

leur imposa plus tard leurs noms respectifs, à mesure qu'il les connut. Parmi les

animaux auxquels Adam imposa des noms, le verset 20 ne mentionne que les oi-

Beaux et les bél^•• Je la (erre. Un plaisant a demandé à ce sujet comuieol. le pares-

eux, qui n-: fait 'lue deux pas par jour, a pu, Ueimis le moment de la création

usqu'à celui où ,\dam inqiosa les noms aux animaux, venir d'Amérique qui est le

«eul [;ays où il se trouve. Mais il eut été plus juste de demander conmienl ee même
animal aurait pu, durant le même temps, aller du lieu de la création en Amérique.

D'afirès le même ver.-et 20, Adam imposa aux animaux leurs noms avant qu'il

eût une comiiai^ne semblable â lui, avant la formation d Kve ; de là quelipies-uns

concluaut qu'il n'était pas encore dans le paradis terrestre, lorsqu'il exerça sur la

création qui l'euviiounait uu premier acte de la domination qu'il -avint reçue lu

(iréaleur.
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CUA des animauï est son nom \éritable -"

20. Adam appela donc tous les aniir.aux

d'un nom qui leur convenait, tant les oi-

seaux du ciel que les bêtes de la terre; mais

enim quod Tocavit AJam anim»
\iventis, ipsum est nomen ejus.

20. Apellavitque Adam nomi-
nibus suis cuncta animantia, et

universa \olatilia cœli. et omnes

r.

»o Comprenez par là combien sont folles les radoteries de ceux qui refasent au

eenre humain, à l'orisine, une langue répulière.—'Adam fut donc créé avec le don

de la parole. La question si l'homme a pu inventer le langage est une question

purement spéculative qui, pour un chrétien, ne peut avoir pour objet que la pos-

sibilité de celte invention. La question de fait est tranchée par l'Ecriture qui, à cet

é^ard ai ou ne peut plus formelle. Mais considérée même spéculativement et sous

le rapport de la simple possibilité, la question ne peut recevoir qu'une solution néga-

tive. Qu'est-ce que la parole? l'expression de la pensée. Et qu'est-ce que la pensée?

la parole interne. Il n'y a donc point de pensée sans parole; et comme l'homme n'a

u assurément inventer le langage sans y penser, il s'en suit que pour inventer le

-angaae, il devait déjà posséder la parole.—Si le langage était d'invention humaine,

iesîanaùes les plus auciennes, les langues primitives, telles que le chaldéen, l'hébreu,

le syriaque, l'arabe et toutes les langues sémitiques, devraient nous apparaître comme
des langues tout à fait imparfaites; et les langues mêmes qui se sont formées dans

la suite'^ comme le grec , le latin, le sanscrit, etc., devraient être aussi bien moins

parfaites que les lauLmes modernes, l'ilalieu, le français, l'allemand, l'anglais, etc.

Est-ce là, eu effet, ce que nous apprend la com[iaraison des langues de récente for-

mation avec les langues anciennes et primitives? Nous laissons à des juges plus

compétents la décision; mais nous craignons fort qu'elle ne soit pas favorable aux

lancues modernes, et que le latin ne soit jugé, pour le moins, aussi parfait que

l'itahen le grec, que le français et l'allemand, le sanscrit que langlais et le danois.

Pour ce'qui"^est des langues orientales, iiicouleslablemenl elles ont, sous le rap-

port de l'éueraie , de la "concision, de la majesté, et même du coloris et de la ri-

chesse des racines, l'avantage sur tontes les langues qui les ont suivies et à la

formation desipielles elles ont contribué. — Point de peuples d'ailleurs chez qui

on découvre les moindres traces d'êtres humains dépourvus de langage; pohit de

peuples qui n'aient reçu , avec ses lois et sa religion, le langage connue un don du

ciel : c'est là un fait qui est au fond de toutes les traditions. — Euiin on sait que

la pliilosoiihie, quaud il s'agit de Dieu, u'aime pas qu'on remonte de la cause aux

effets. Ainsi elle ne veut pas qu'on dise : l'œil est fait pour voir, l'oreille pour en-

tendre. Selon elL*, il est beaucoup plus philosophique de dire . l'homme sesl trouvé

avoir des yeux, des oreilles et il s'en est servi i)Our voir, pour entendre comme
de ses m.àns pour saisir les objets dont il a besoin, et de ^s pieds pour marcher.

Mais quelle que soit la manière de voir de la philosophie relalivemiuit aux causes

finales, nous dirons avec quelque raison : l'humuie naît, il vient au monde avec

l'organe de l'articulation et de la parole, organe (pie seul entre tous les animaux

il tient de la nature; l'homme vient a\i monde, il uait avec rinttUigeuce et la fa-

culté de penser, et même, selon plusieurs, avec une activité inleliecluelle innée.

Donc dès le principe, toujours , depuis les premiers instants de son existence ,

l'homme a pensé et il a parlé ; aulrcmeul il eut reçu de la nature des organes, des

facultés qui absolument pouvaient demeurer inutiles et sans exercice, car si le lan-

gaae est d'invention humaine , celle iuventioa a dû être fortuite ; du moms elle

c'était pas nécessaire, et elle aurait pu u avoir pas lieu. 'V'aiucus par la force et

Vévideuce de ces considérations, les partisans de l'origine humaine du hmgage,
abandonnant le système de l'homme muet d'abord, puis de l'iuveulion fortuite, et

de la formation progressive du laugage, ont imiigiiié uu système nouveau suivant

lequel le laiii;age aurait été le résultat nécessaire et spOLlauê de 1 organisation de

l'homme. L'homme à l'origine, disent les partisans de ce système, a joui dès les çre

miers instants de son existence de la plénitude de ses fai ultés lanl mtcrues qu ex-

ternes; et il a parlé parce que le langage était dans sa nature. Entre ce système et

le système chrétien, il n'y a qu'un mol; il suUit d'y ajouter : l'bonui.* a entendu

Dieu lui p. rier, et illuminé soudain et aidé du secours d'eu haut, d a c»,flau le lan-

gage el répondu à sou créateur. Cetle addition est, du reste, néce^sau'e au nouveau

système; sans cela, il donnerait lieu à une objection insoluble. En etfet.si l'hommo

n'a pas reçu le langage de Dieu, s'il a jiarle sculemeul parce que le langage lui

était naturel, comme résultat de son oiganisaliou, il s'en suit rigoureusement qu'il

ne pouvait y avoir sur la terre diversité diuis les langues, car tous les sous, tous le»

cris d'étrea yiTautâ qui sont daud la nature da ces élres, ont toujours été el seront



CHAPITIIE lî. S»

bestias terrse : Ada* vero non in-

ifeniebatur adjutor siuiilis «jus.

21. liiimisit evzo Liouiiiiu» D«us
soporeni in Adam : cmuque oL--

doruijssct, tiilit unaiu de costis

ejus, et rcploTit carueuu pro ca-

22. Et a^lilicavit Dotuinus Deus
costam, (|uani tulerat de Adaïu.
in mulierem : et adduxit eam ad
Adam.

23. Dixilque Adarn : Iloc mine.

os ex ossilius ineis, et caro de

came mea : h;ec vocal)itur Virago,

quoniam de \iro suuipta est.

24. Quamobrom relinquet hoiiio

patrem suuiii, et iiiatrein, et ad-

uaprelii: uxori suœ : et erunt duo
in carne uua.

il ne se trouvait point d'aide pour Adam,
qui lui lût «'inldable ".

21 . Le Seiî-'^ueur liier. ;.:;>oya donc à Adam
un profond suniuieil"; ci lorsqu'il était en-
dormi, il tira une de ses colis, et mit de U
chair à la |da-i'«.

22. Kl il' Seiirneur Dieu, de la '".ùle qu'il

avait tifoe d'Adam, l'unua la iemme, et l'a-

mena à Adam.

23. AIws Adam dit : Voilà maintenant
l'os de mes os, et la chair de ma rliair.

(ielle-ci s'iippcJJera d'un 'loiu qui marque
riiomiiie, jiarce qu'elle a clu pi ise Je l'iioiu-

me. 1. Cor. 11,9.
24. C'est pourquoi l'homme quittera ço-n

père et sa mère, et s'attachera ii sa ffiiime;

et ils seront doux dans une seule c' air ^•''.

Mallh. W), o. Marc, 10, 7. Ephcs. ii, 31. 1.

Cor. i), 1(3.

à jamais idpptiqucmont les mêmes; la nature , dans les mêmes rir. oii.-.idiicHS, et

avec les mêmes causes, produit constamment les mêmes ellets ( Foy. p/. h, la note
sur le ch. 9, >. 9.). On pourrait d'raaiidpr ici incidemment, si la iiii^uo piimilive
qui fut donnée à Adam, s'e.-t pi^riiéUiée chez quotijuc nation, ou si elle sVst romme
dissi'minée et perdue à Ba'.iel dans les divers dialectes qui résultèreul de la confu-
sion du lansaiie. L Kcriture nous dit ici que le nom qn'Ailnm donne à clinc.in des
aniiiHinx es' son nom léritaljle. Comuio cortaiU''m"Ul Moyse, par i;Pd noms un il dit

être les vrais noms des anunanx , entend l^s uoms hébreux qu'il rapiiorlê, on a
inféré de laque 1? lan^ui^ que l« j)remii'r homme parlait était l'hébreu. On trouve,
en effet, dans 'wUp lan-zue nue conformité merveilleuse entre la nature d-^s ani-
maux et l'"s noms qu'ils porl'-nt: c'est ce que les savauls foui voir par uje infinité

d'ét3mol"!;ic's Ou ajoute qu- l'hébreu est la plus simi-li- de tout^^s les lan:iiips , et

celle qui iiarail avoir été la source commune uon-seu!i'ment des lannue;- d'O-'iout,

mais encore de toutes les autres lat'ixufs. — Néanmoins Moyse rend <isse7 vraisem-
blable la seconde liypothèse, savoir qup la lauLim' primitive s'est pprdop et a ce.i,?(>

d'être parlée, lor.-qu'^il nous dit qu'au moiuPLl où commença la folle entrepr.-e de
la tour d'' Babel, tous les descendants df Noé parlaient la même langue; i;;a;,- que
Dieu pour les empêcher de continupr leurs travaux, coufouilil leui idnfra'Jt iGenès.

11, 1-9). Ou ne laisse pas louti'fois de reirarder, même dans cette hyiiollies'-, l'hé-

brtuetle ciialiiêen, qui a les pl'i» i^rands rapports avec l'hébreu, comme li;s deux
plus anciennes lauLtnes du monde fVoy. Annal, de Pkil. dw., lom. IV, p. 147 ; lom.
Vlll, p. 9G, elc; tom. VI, p. 30G, etc.).

y. 2u. — 21 11 tri nva tou^ 1 s aùiraaux appareillés selon leur race, mais pour lui,

il ne trouva ni cnn être qui lui fût scmblatilf, aucune conqiacriie.

y. 21. — *- après la plupart d^s saint' Pères, uup extase, pendant laquelle Adana
it ce qui lui arrivait (Voy. A/>'jca/ij/>., cii. i, uote 25).

y.2i. — 2; cumni'' ils sont déjà une seule âme par l'amour.— * Au verset 27 du
cl apitre i", Moyse fait une n.enliou ;;énérale de la création de riiomine et de la

femnii'; pins liant, y. 7, il nous dit de qm-lle manière l'Iiomme lui fonné. H nous
fait connaître ici d'une nuiiière [ilus .-.pècide la création de la t'i.'mme. Kl ri-ii de
plus loui liant que celte cré^Uou : c'e.-i uoe ima;:e et un syinbob- admiriliie di* l'a»

Dion qui duil r*!imer dans le mariage, de la âU[iérioriLé dp l'homme s;/ la famine,

el de res|ièce d é;.;alilé qui existe cependant eiitip le roi de li nalmt t sa com-
pa;.'ne. Parmi Ions les animaux qui sont raM»iuhlès sous les yeux d'AcI.im. il n'en

Voit aucun qui lui ressimble el qui soil diune de lui. C'est de sa chair, c'i-sl de >e3

os et de son saii^' que sera formée celle qu>' Uii'U veut lui doiiin'r pour parla'.,'er

tkiu bonheur et aOii autorité. — Pour fonn r Eve. bien tira d'.Adam uue de ses

côles, mais mm pas sans la chair; et il nul à la place de la chair, mais non pas

eans un os. Ctsl pourquoi à la vue d'iive, Adam s'écrie : Voi/à maink'nani l'on d*
mes ost et ta chair de via dtair.
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2o. Or Adam et sa femme étaient tous

deux nus; et ils n'en rougissaient point **.

25. Erat autem uterquc nadn*,

Adam scilicet et uxor ejus : et non
erubescebant.

CHAPITRE III.

Le péché et sa punition.

{. Or le serpent était le plus fin de tous

les animaux que le Seigneur Dieu a-vait for-

més sur la terre *. Et il dit ^ à la femme :

Pourquoi Dieu vous a-t-il commandé ^ de

ne pas manger du fruit de tous les arbres

du paradis?

2. La femme lui répondit : Nous man-
geons du fruit des arbres qui sont dans le

paradis
;

3. mais pour ce qui est du fruit de l'arbre

qui est au milieu du paradis. Dieu nous a

commandé de n'en point manger, et de n'y

point toucher, dii peur que nous ne fussions

en danser de mourir *.

{. Sed et serpens erat callidior

cunctis animantibus terrœ quae
fecerat Dominus Deus. Qui tiixit

ad aiulierem : Cur praecepit vobi»

Deus ut non comederetis de omni
ligno paradisi?

2. Cui respondit mulier : De
fructu lignorum, quae sunt in pa-
radiso, vescimur:

3. de fructu vero ligni, quod est

in medio paradisi, praecepit nobis

Deus ne comedereraus, et ne tan-

geremus illud, ne forte moriamur.

^. 25. — *'• car le vêtement de rinnocence les couvrit (Aug.).

y. i. — 1* Le serpRut est donné comme le plus rusé de tous les animaux, vrai-
«emblablemenl parce qu'il se cache dans la poussière et dans l'herbe, et qu'en se

rendant ainsi invL-ible, il attaque et mord les autres animaux qui passent devant
lui. Par ses reiilis et ses sinuosités, et par la facilité avec ia(juelle il se glisse eJ

s'insinue partout, il est de plus une figure de l'artilice et de lu ruse.
* Satan se servant de lui comme d'un instrument pour tenter la femme. Sao. 2,

24. Jean, 8, 44. Apoc. 12, 9.
—

* Ouelques-nns n'ont voulu voir dans l'histoire d*»

la teutalion d'Eve par le serpent qu'une allégorie. Selon eux, le serpent ne ferait

autre que la concupiscence qui intérieurement se fit sentir à la femme. MaisMoyse
parle de la teutalion et de la chute d'Eve comme d'un, fait iiistorique, et c'est le

sentiment commun des Pères et des interprètes que le fait a eu lieu comme il est

raconté. Sous la figure du serpent, c'était le démon qui parlait à la femme; les

{lassau'es de l'Ecriture auxquels la note renvoie, ne laissent aucun doute k cecé^ird.
1 n'est pas impos.-ihle que Dieu permette au démon de se servir des oigaues d'uu
auimal pour articuler des sous et parler. Eve s'entretient avec le serpinit sans té-

moiguf r de la surprise. Avant sa chute, l'homme u'éprouvait de l'horreur pour au-
cuu ai anal ; il dominait sur tous. Moyse, du reste, ue dit pas qu'Eve vil le serpent;

il est^ossihle qu'elle ne le vît pas et qu'elle entendit simpU'uieut sa voix. Dans
.'.,/ate.s ="5 traditions des anciens peuples, relativement à la déchéance de l'homme,
.ù preiiiière faute est. attribuée à la femme en relation avec le serpent.

^ Dans l'Iiéhreu : Dieu a-t-il bien dit?

y. 3. — '** La Vulgate traduit : Ne forie moriamur; le mot forle, peut-être, indiquant
le doute, n'est pa.- dans le tfxte. Le texte porte : Mais du fruit de l'arbre 'jui est

au milieu dii'^nlitt, et Dieu a dit : Vous 7i'en mn?u/erez point, et vous n'y toucneres
point, de

f
>:ui ,/e r'uui ne nvurriez. La mort d'Adam et d'Eve, môme en cas de

de.sobéi^o.iuce, ne devait pa^ être subite et instantanée. Le sens de la menace de
Dieu p>\ liui' s'ils miu'zeaie^it du fruit défendu, ils perdraient l'immortalité et de-
viendraient sujets à la moi,, ("eltc mort, du reste, devait être Viae mort qui se fe-

rait sentir dans tous hs ci 1res de la vie : mort de la vie »'". h.^.jce (Concil. deTr.,
ch. ïc.-.s. 1;; mort dans la vie de l'âme (l'anéaiitissemeut Qv^ '"'mire établi par Dieu
oaûs le cœur de riioinnii , Itotn. 7, 10. liéfjr. 2, 15); mori 'nns le sens le plus

alrict, sé[>arati(>n de l'iiini et du corps et corruption de ce dernier, et enfin empirB
de lu (luul'-ur et de la mort à toules les époques et dans toutes les couditious de la

vie naturelle. Comp. Htnn 5, 12. », 20.



CIIAPITI.E III.

i. Dixit autem serpens ad mu-
llcrem : Neqii;iqu;ira morte rao-

Tiomiui.

5. Scit cnim Deus quod in quo-
cutnque die comederetis ex eo,

aperientur oculi vestri : et oritis

sicut dii,scienteslionumetmalum.

(J. Vidit igitur iiiulicr quod bo-
num esset ligauni ad ve.scendum,

et pulchruin oculis, aspectuque

delectabile : et tulit de tructu ii-

lius, et comedit : doditque viro suo,

qui comedit.

7. Et aperti sunt oculi ambo-
rura : cumque rofrnovissent se

essp nudos, consueruat folia ticus,

et fecerunt sibi ppiizomata.

8. Et cum audissent vocem Do-
mini Dci deambulantis in para-

dis© ad auram post mcridiem,
abscondit se Aiiani et u.xor cjus a

facie Domini Dei in medio ligui

paradisi.

'.). Vocavitque Dominus Deus
Adam, et dixit ei : Ubi es?

iO. Qui ait : Vocem tuam audivi

m paradiso : et timui eo quod
iiudus esscm, et al)Scondi me.

\\. Cui dixit : Quis enim indi-

ca^it tibi quod nudus esses, nisi

quod ex ligno de quo preeceperam
tilii ne comederes, comedisti?

4. Le serpent répartit à la femme : Asku*
rément vous ne mourrez point. 2. CV. \i.'i,

5. Mais c'est que Dieu sait qu'aussitôt que
vous aurez mangé de ce fruit, vos yeux se-
ront ouverts, et vous serez comme des dieux,
connaissant le bien et le mal.

6. La femme donc considéra que le fruit

de cet arbre était bon à manger, et qu'il

était beau et agréable à la vue; et en ayant
pris, elle en mangea, et en donna à son
mari qui en mangea aussi^. Eccli. 2'6, 33. 1.

Tim. 2, 14.

7. En même temps leurs yeux furent ou-
verts à tous deux ; ils reconnuren' qu'ils

étaient nus*, et ils entrelacèrent des ûiiiUos

de figuier ''j et s'en tirent des ceiuiui es.

8. Et comme ils eurent entendu la voix *

du Seigneur Dieu qui se promenait dans le

paradis, après-midi, lorsqu'il s'élève un vent
doux, ils se retirèrent au milieu des ar-

bres du paradis, pour se cacher de devant
sa face.

9. Alors le Seigneur Dieu appela Adam,
et lui dit ; Où ètes-vous?

10. Adam lui repondit : J'ai entendu votre
voix dans le paradis, et j'ai eu peur, parce
que j'étais nu; c'est pourquoi je me suis ca-

ché.

H. Le Seigneur lui répartit : Et d'où
avez-vous su que vous étiez nu, sinon de ce

que vous avez mangé du fruit de l'arbre

dont je vous avais défendu de manger?

>". 6. — * * Eve écoute d'abord la voix du séducteur ; elle prend ensuite plaisir à con-
sidérer l'objet qu'il lui présente; elle le désire enfin, puis elle y porte la main, elle

succombe : tableau iîdèle de ce qui arrive dans toute espèce de tentation. R si-lfz

promptement à la voix séductrice de la concupiscence; le plaisir que vou- i ;;-

driez à l'écouter serait déjà uue faute. — Le péché d'Adam et d'Eve fut uu [.. r.:é

très-grave. Ce fut non-seulement une faute de sensualité et de désobéissance, mais
d'orgueil et de révolte contre ci^lui dont ils tenaient tout, la vie, les biens et le bon-
heur : ils voulurent secouer le joug de la dépendance du Créateur, et devenir eux-
mêmes semblables à des dieux . l'oii? serez comme des dieux.— Le désir de se rendre
semblable à Dieu, l'adoration de lui-même, qui porte à nier la gloire du Dieu vivant
et Seigneur des créatures, fut aussi la faute et le principe de la chute de Satau
{/sai. 14, 14); il voulut entraîner 1 homme dans le même abîme. C'est là encore le

caractère di; toute révolte contre la toi. Voy. 2. T/iess. 2, 4.

y. 7. — .*,* Leurs yeux furent ouverts à tou.9 deux: ils commencèrent à voir la
fautf qu'il.- .ivaici;!, railc, et la vanité dus promesses du démon. Ils virent k* bien
qu'ils avaient penhi, et le m.illieur où ils s étaii'ut précipités. Ils recomiurent qu'ils
étaient nus : ils senlu-enl le dérèglement de leurs passions, et la révolte de leur
chair contre l'esprit, leur confusion ; ils reconnurent leur nudité.

'' * Au limi de consuerunt, le texte hébreu peut se traduire apta/unt, ils adaptèrent

,

et au heu de jolia, il porte frondes, d<'s branches, en sorte que l'on peut tiaduù'C :

Et ils adaptèrent , ils entrelacèrent des branches de fiyuierj etc.

y. 8. — * * On ne voit pas qu'en cette circonstance le Si'igueur ait tenu aucua
discours. Le mot lié!>ri'U qui est ici dans la Vnlgate rendu par i;oce//(, ro/x, peut aussi
sii^uifier son, Ijruit; iH il semble qu'on doit ici le [>rendre dans ce ^ens, «luWdam et
Eve entendirent je ne tais quel biuil qui leur aiuionçail fi présence de Jéhovidu
Dans l(.'s contrées méridionales, quelques heures avani le euuclier du soleil, ii ^'é-

lève un vent légi'r, qui ral'raichil l'air et qui a coulume de souiller tonte la nuit.
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i2, Adam loi répondit : La femme que

vous m'avez donnée pour compa<nie, m'a

présenté du fruit de cet arbre^ et j'en ai

13. Le Seigneur Dieu dit à la femme :

Pourquoi avez-vous fait cela? Elle répondit:

Le serpent m'a trompée; et j'ai mangé de

ce fruit.

\'v. Alors le SegneurDieu dit au serpent :

Parce que tu as fait cela, tu es maudit entre

tt)us les animaux et toutes les bétes de la

terre ; tu ramperas snr le ventre, et tu man-
gerai la terre ••* tous les jours de ta Tie ".

\'6. Je mettrai une inimitié entre toi et la

femme, entre sa race et la tienne; elle " te

brisera la tête, et tn tâcheras de la mordre
par le talon •^. Apoc. 12, 1

.

12. Dixitque Adam : Muli^r
,

quam dedisti mihi sociam, dfcdit

mihi de ligno, et comedL

13. Et disit Dominus Deiis '

mulierem : Quare hoc fecisti^

respondit : Serpexis decepit me.
comedi. *

14. Et ait Dominus Deus
serpentem : Ouia fecisti hoc, r/.

ledictus es inter omnia animant
et hestias terrée : super pec.

tuum gradieris, et terram com -

des cunctis diebus vittE tuae.

l.-j. Inîmicitia3 ponam inter

et mulierem, et semen tuum
semen illius : ipsa conteret car

tuum^ et tu insidiaberis calcaL

ejns.

y. 12. — * * Adam s'excuse de son fjéché! Il jette la faute sur la compara q j

Dieu lui a donnée, Eve; et Eve, à son tour, Li rejette .*ur le serpent, à qui D.

avait permis d'habiter parmi eux. Ainsi s^imhl^nl-ils l'un et l'autre miputer â l;.

même leur pr-ivaricationl C'est ce que font la plupart d'^s pfcbeur^; iLj ne penvf
di-ient-ib, se préserver des occ/tàious du mal auxquelles leur condition les expo
Mais comme nos premiers parents, souvent ils ne se rendent par là que pins coi.-

paljles, et ils encourent la malédiction de Dieu.

y. 14. — •* c'est-à-flire des plantes et des fruits couverts de poussière.
Il * Tout ce qui eot ici n.arqué re rapporte principalement au démon, aulear de . i

tentation et de la ctiule d'Adam et d'Eve. r>-tte ui;i!*-d:cti.>n est l'expresiion ex -

rieure de la sentence de condamnation portée par Dieu corïlre Satan. — Avant

Séché comme après, le serpent rampait et se nonrri.-»sa!l, non pas de terre,, m
e plantes, de fruits ou de grains couverts de terre. Néanmoinâ cet état homili

et qui l'expose à tant de daocers, devint pour le seryient, depuis qu'il eut sr

d'inàlrument au démon, le sitine de sa propre déirradation, et sa condition, .

même que celle de tous les autres animaux, fut réellemcul pire qu'elle n'avait

jttsque-bjt.

y. 15. — " Elfe, la mère du Sauveur, ou bien lui, le rejeton de lafemme^ com...

porte le texte hébreu, le Sauveur lui-même ^Théod., Xtxii., etc.j.
'-' Elle (hébr. : il, le rejeton de la femme) anéantira entièrement un jour la pu

sance de Satan et de ses suppôL-*, an lieu que ceux-ci ne pourront lui faire fà .

femme, ou plutôt à son rejeton, hébreu; que f>eu de mal. — * li e^t daiisle rr:

ou plieoomène dont la reahté ne naurait être cont-'^stf^e, c'est r»:xi/>lence

«oit moral, soit physique. Or quelle est l'origine ou la caiise du mai? La
j

phie, qui a voulu la chercher en dehors de la révélaliou divine, n'a pu ab«.-ui-i

aucune solution satisfais/'mte. Le dualisme (la coexisteoce de deux principes, i

bon, l'autre mauvais/, dominant chez tous les peuples de l'Orient, fsl auj=i ab-u:
que te péUurianisme lui-même (la ué;.;ation du péché ociAueï, tl le sjateuie de
perfef^^tibilité par les seules forces de la nature), et n'explique f»as mieux notre .j

«M-adatiou universelle. AiuA, malgré tous les svatémes , le niélari'_'>; «lu bien et

ma! sur la terre reste un problème insoluble^ nne énigme ludéiriitifable. \'i\=.

même que la cosmogonie de 51oy.--e rend raiso'» de tout ce qi.'i »'X!.->îe d
univers, et fixe la différence essentielle qu'il y a «-otre le Créateur c-i les cri

de même son récit de k chute de nos prcfiiiî.-ra parents, en nous mo: "

la dilférence qu'il y a entre l'état primitif de i'txfntuaa et celui de la ;

«xplique parfaitement comment le mal phy.-,iqu« p^ut se trouver dai.

sous un iJieu juste, et le péché Ams l'œuvré d un U.eu trois îuia saint, et d
inie créée à son image et à sa ressemblance. - — L'existence du péché o
qui e.->t iiii dogme de la foi, H que la rai.-:on .seuie laisse entrevoir, est d
ï-orifirmée par la tradition uiuV' r.-jelle de tous ies p-iiplea. CIit un :-ait ce q
tjipiité nous a dit d»; Vimc u'or, de ces temps h>*iirfiix, où, à roricii-e des .,.

rh(>inme exempt des peine-i et des douleurs de Ja vie, parce qu'il i/norait le t.
çii en e.-»t la source, joui.ssait d'un bonheur parfait et était semblable ar.x ir.cu .



•CHAPITRE m. ô<)

46. MnUpr: quoque dixit : Mul-
tiplicaho .l'HHDiias tuas, i>t rou-
ceptiis tuo'< : !u tlolore pa-ries filic»*;,

e\ sub viri {uitestatc fii-;. ol ipse

doiiiinabthii tui.

17. A(i;i- voro di\it : Quia au-
Uisti vocou; uxoris h;-r. et cnuie-

disti de h;;iio, »>\ (juo pr;pivpovnin

tibi, ue ':ouiedi>res, iii;Uodic(a Icrra

in opero tuo : in lalioribus como-
des ex ea cuuclis diebus vit.-r tmv.

IS. Spinas et tribulo? gonui-
nahit iioi, et couiodes lierbaui

terra\

1!). lu sudore vuUus tui vescc-

ris paue, donec reverteris in tor-

ram de qua suuiptus es : quia pul-

vis es, et in pulvorom reverteris.

20. Et vocavit Adaui nonien
uxoris supp, Heva : eo quod mater
esset cunctorum viveutium.

21. Fecit quoque Dominus Deu-

iO. Dieu ait aussi à la f.'n.'nio : .le vous
aftligerai de plusieurs niaïux pendant votre
grossesse : vous cutantoïc/ dans la douleur;
vous serez sous la puissau. e de votre uiari '*,

et il vous dominera. 1. Cor. i;i, 34.

17. il dit ensuite à Adam : Parce cjue
vous ave/ écoute la voix de voire femme, et
cjue vous avez inanse du fi-utt de l'arbre

dont je vous avais dolondu de mau?;erj la

terie sera maudite à cause de ce que vous
avez lait '^, et vous n'en tirerez de quoi vous
nourrir peuùaut toute votre vie, qu'aves
beaucoup de travail.

l"*'. lille vous produira des épines et des
ronces, et vous vous nourrirez, de rhe,rbe de
la terre.

11). Vous mangerez to?;c pain à la sueur
de votre visage, jusqu'à ro que vous retour-
niez eu la terre d'où vous avez ete tiré; car
vous êtes poudre, et vous retournez en pou-
dae '«. H. *. IS, -27. Ps, 1(>'2, 14. Ecd. 12, 7.

20. Et Adaiu donna à sa femme le noi»
d'Eve, parce qu'elle était la mère de tous
les vivants ''.

"21. Le Seigneur Dieu lit aussi à Adam et

Cet àae d'or qui se retrouve chez tous les peuples, chez les Grecs et les Romgjus,
ausàinieu que cliez les EgYpliens, les Indiens et les Ctiiuoi?, est aussi, dans loul'S
les croyauii's, sain d'un ;igc de fer, d'un élat de déu'radation , e!f 'l liu pcché ou
de la revoit'^ île l'homme contre Uimi. «La chute de l'houime, dit VoUaire lui-
nséiue [PhUosOfthie de l'histoire, ch. xvu), est le foiulcmont de la ihénlogie de pre.s-
tjue tous les ppnples de l'antiquité. » Or, d'où a pu venir cet accord de erovaiice
sur un point tord positif parnn des peuples si distants lus nus des autres, si ôiqxi-
sés de cararlères, tle mœurs et de lois? Assurément îÙ , comme le lemarque le
«avant père Pi^roune, on rapproche de cette traditiou. louuhant le pérhe oris;iue'l,

les tradiiious touchant 1 origiu." du monde, la cuuunuue orii;me do tous les peuples,
et une iutiniîé li'aulres points de la tradition mo.-aiqui>, il eu résulte uu arj:uuieut
qu'on peut bien appeler évideulj demonslraliC. Vijt/. Perroune, De l'état primitif de
l'hoi/'Dte et de la chute de nos premiers parents , tom. 1, col. 7i9. — Sur la «4-
Éwe et ta tra'ixi/iisùiti du péché originel, Vov. Ilun. 5, note 15.

jf. 16. — '^ Dans l'Iirbreu : tes désirs se porteront vers ton mari.
t- 17. — >'• Dans l'Iiébreu : à cause de toi. — Dorénavant elle ne produira deft

fruits que par un dur travail.

V. IS. — '" * L'homme n'est raauifestement qu'une ruine. U a inie intelligeuc*
pour coiiuaitre la vérité, et il va d'erreur en erreur; un cœur pour aimer le bien,
et il est eutrahié vers le mal; une volonté pour s'attacher à la vertu, et U lui pré-
fère le vice

;

A'IcIco iiiolior.i prul>o<|ue, «Icloiiora scqiior;

Je vois ce qu'il y u de mieux et je l'ap-u'uuve, j'ndhère à ce qu'il y a de pire. E»-
îiii [lar sou cirrps dcjliiie au honlu-ur ei ;a l'minio.'alitéj d ,est sujet à toutes .sorle»

Ue iii-tres et ;, la uior; ; et iionr eomlj|" li • m tux , les élonHMiL- e.u.x-uiénies, ^vtr
leur i.ieleuKuie, leurs revolidions et leurs désordiv.-jsemltleMl se lyvellcr coutie lui
et conriptrer pour sou malheur. Seiiit-ce là l'état dans lequel le Créateur aurait à
l'origiue place le chef-d'œuvre de b?s mams, et la condition qu'il lui ftur.ùl faite,
sans qu'il y eût faute de sa part? La raison a peine à le con'e.>\\ur. — Du reste,
le décret éternel de la lédenqition a empêché l'entier accomiilisseyieiil de la sen-
tence de mon portée c.uii.n- l'Iio.ume ^.Mieh. 5, i ; l. Tim. i. 10). Le cliiUiiuei^t
luéme dont il est menacé, qui est uu eft'et de lu jijLslice, est aussi uu elfet d« *•
grâce, parce que c'est une invitation jl la pénitence. Sag. 10, d.

y. •*«. — 17 Les mots : parce qu'elle ci^kI , ou devjvil être , la ntère de tous /et
mvuuts, donuent la signitication du nom d'Eve. Eve sii^uihe celle qui donne la vim
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à sa femme des habits de peaux dont il les

revêtit **.

22. Et il dit : Voilà Adam devenu comme
l'un de nous, sachant le bien et le mal '^. Em-
pêchons donc maintenant qu'il ne porte sa

main à l'arbre de vie, qu'il ne prenne aussi

de son fruit, et qu'en mangeant il ne vive

éternellement *°.

23. Le Seigneur Dieu le fit sortir ensuite

du jardin délicieux **, afin qu'il allât tra-

vailler à la culture de la terre dont il avait

été tiré.

24. Et l'en ayant chassé, il mit des Ché-
rubins -' devant le jardin de délices, qui

faisaient étinceler une épée de feu, pour
garder le chemin qui conduisait h l'arbre de

vie.

Adse et uxon ejus tunicas pt'lli-

ceas, et induit eos :

22. et ait : Ecce Adam quasi
unus ex nobis factus est, sciens

lionum et malum : nunc ergo ne
forte mittat mauum suam, et su-
mat etiara de llirno vitre, etcome-
dat, et vivat in .Tternum.

23. Et emisit eum Dominas
Deus de paradiso voluptatis, ut
operaretur terram, de qua sump-
tus est.

24. Ejecitque Adam : et collo-

cavit ante paradisum voluptatis

Cherubim, et flammeum irladmm
atque vcrf-atilem, ad custodiendam
viam liani vitcT.

CHAPITRE IV.

Caîn et Abel. Caîn tue son frère. Ses descendants. Seih. Enos.

1

.

Or Adam connut Eve sa femme, et elle

conçut et enfanta Caîn, en disant : Je pos-

sède un homme par la grâce de Dieu '.

2. Elle enfanta de nouveau, et mit au

{. Adam vero cognovit uxorem
suam Hevam : quae concepit et

peperit Cain, diccns : Possedi ho-
minem per Deum.

2. Rursumque peperit fratrem

^.21. — 1* Dieu, devaut qui il n'y a rien de petit, parce que devant lui rien
n'est prand, dans son amour infini.

y. 22. — 19 Dieu par ces paroles tourne en dérision l'orgueil de l'homme, qui
avait voulu se rpudre semblable à Dieu (Aug., Théod.).

-0 Dans une si misérable condUion. — * 11 parait, par les paroles de ce verset,
que nos premiors parents, qui avaient osé porter la main sur le fruit de l'arbre

de la science du bien et du mal, auquel il leur avait été déft^ndu de toucber, u'a-

vaient pas encore froûté du fruit de l arbre de vie, quoique l'usase ne leur en eût
point été interdit. Il faut qu'ils ne soient pas restés longtemps dans le paradis ter-

restre après la création , et par conséquent qu'ils n'aient pa? longtemps persévéré
dans l'état d'innocence. — Combien n'arrive-t-il pas souvent que nous préférons
une jouissance dangereuse qui nous est interdite , à une jouissance hounéte et
avantageuse qui nous est permise !

y. 23. . ..
'1 Ce n'est plus que par la justice et par la sainteté que nous pouvons,

d'une manière spiriluplle, jouir du paradis! Tenons-nous en trnrde contre les arti-

fices de Satan qui toujours, par les plaisirs de la cliair, par le jilaijir des yeux et
par rorgucil , clirrclie à nous séduire : alors par la foi et par la pénitence nous
aurons part à l'arbre de vie, qui est Jésus -Cbrist. Af)ùc. 2, 7. — * La première
forme du royaume de Dieu sur la terre prit fin par le pécbé. laimédiatemcut après
le pécbé, commença le retour à Dieu, dans la patrie, par la péuilouce et l'expi»-

tion.

y. 24.— «* cV*l-à-dire des êtres forts, puissants (des anges) (Cbrys., Aug.). Les ché-
rubins étaient eutre autres choses aussi la figure de la loi. 2. jl/oy-v. 25, 18-22. Ce u'esl
^'autant que nous surmontons la douleur de l'abnf^gation personnelle, qui con-
âste dans le lidele accomplissomeul de la loi

,
que nous pouvons pénétrer di' uou>

Veau comme de vive forue, d'une manière spir'luelle, dans le paradis, et nous ap-
procher de l'arbre de vie.

t. 1. — i Cam (hébreu Kain) signifie possession.
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ejus Abel. Fuit autem Abel pxstor

o^iuiu, et Caia agricola.

3. Factura est auteui post multos

dies ut olTenet Caiu de fructibus

tt'iTiT luuriera Douiiiiu.

4. Abel quoque obtulit de pri-

mosrenitis gregis sui, et de adipi-

bus eoruui : et ie>pexit Domiims
ad Al)el, et ad muneia ejus.

.">. Ad Gain vrro, et ad munera
illius, non respexil : iiatusque est

Gain vehementer, et coucidit vul-

lus ejiis.

tt. Dixilque Dominus ad eum :

..ue iratus es? et cur concidit

ics tua?

7. Nunue si beue egeris, reci-

pies : siii autera inale, s'atim la

foiibus peccatum adcrit? sed sub

te erit appetitus ejus, et tu domi-
naberis illius.

f^. Dixitque Gain ad Abel fra-

! ai suuin : Egrediamur foras.

monde son frère Abel '. Or Abel fut pa<:t^ur

de biebis, et Gain s'appUrjua à l'agricul-

ture '.

3. Il arriva lon^rtonips après, que Gain oi-

frit au Seigneur des fruits de la terre.

4. Abel offiit aussi des premiers-nés d€
son troupeau, et de ce qu'il avait de plus

gras *. Et le Seiirneur regarda Abeî et ses

piésonts *. Héhr. il, 4.

.;. Mais il ne regarda point Câïn, ni ce qu'il

lui avait offert ®. G'est pourquoi Gain entra

dans une très-grande colère, et son visage

en fut tout abattu.

tj. Et le Seigneur lui dit : Pourquoi ètes-

vous en colère, et pourquoi païaît-il un si

grand abattement sur votre visage ?

7. Si vous faite-, bien, n'en serez-vous pas
rétompensé? Et si vou> faites mal, ne por-
tcrez-vous pas aussilôt la peina de votre pé-
ché ''? Mais votre concupiscence sera sous
vous, et vous la dominerez*.

!*. Or Gain dit à son frère Abel : Sortons
dehors. Et lorsqu'ils furent dans les champs.

- At>.l vi'Ut Liir*' vanité, ciio^f qiu pa:^,s • viti-.

V. 2.
—

" * Aussitôt a|>rès sou péché, Adam avec sa famille dut chercher sa noui'-
ii .uv dauslf travail et la culture de la terre {pi. h. 3, 17-19j. Les premiers ins-

i trumenls dont ils se servirent pouvai«>nt n'être que des pieux de quelque bois dur.
(La lorre produisait aussi beaucoup d»? fruits ?pontanénipnt.

y. 4. — * * Avant le délucrp Tuia^je de la chair paraît n'avoir pas été permis à
1 homme; et il est vraisemblfible que le sacrifice offert par Aoel conjislmt en des
choses dont les hommi-s pouvaient se servir. C'est pourquoi il y a dt^s interprètes
qui par ces premiers-ttés ofTerts à Dieu par Abel, entendent les produits les /jIus ex-
cellent),; la laine la plus fine de ses troupeaux, et parce qu'il i/ avait de plus gros.
eu hébrea cheleb, le lait de ses brebis. Le mol cheleh peut très bien se preudr»» dans
ce sens: il est mis pour toute espèce de substance grasse. Les sacrilices que les
enfants d'Adam offrirpiit à Di^u étaient tout à la fois dps sacrilices paii;iques ou
craclion de grâces, et des sacrifices d'expiation. Lps sentiments de religion que le

Créat.»ur a pravés au fond des cœurs , et qui à l'origine des clioses devaient élre
bien j)lus vifs que dans les à^es subséquents, purent sans doute les détpriniuer à
témoigner à Dieu leur reconnaissance , en implorant sa miséri<'orde; mais qu'ils
dus=(nil l'honorer par des sacrifices, c'est ce qu'ils ne purent savoir que par une
révélation spéciale. En comparant les divers pas^ases de l'Ecriture, où il est parlé
du culte qufi les premiers parents du genre humain rendirent au Créal'ur, on est

:
en effet conduit à cette conséquence

,
qu'.\dam, par l'inspiration et Tordre d'en

1 haut, nou-Beulem"ut avait réglé dans sa famille ce qui coucrnait h,' culte di^ Dieu
1

mais avait donné à ses enfants une loi po-ilive, qui s-i transmit ensuite dàge en
i %e à l-'ur postérité. Comp. pi. //. 2, 3; pi. tj. 8, 20; 20, 5; 50, 2r, et les reraarq.

s Dieu consumâtes présents d'Abel par un feu descendu du ciel, mais non paT
ceux de Gain (Jérôm.).

y. â. — * * Abel, en offrant à Dieu son sacrifice, était animé d'une foi vive r;
d'un sentiment sincère d'offrande de lui-même

,
que le Seigneur ne vit point dn!;s

lo cœur de Gain (We'/yc. H, 14). Les dous d'Abel plurent à Dieu, parce qu'Abr.l
lui-mèm<' lui était asréable ; ceux de Cam n'en furent pas agréés, parce que celui
qui li's offrait ne pouvait lui plaire.

>• 7. — " Dans l'hébreu : le péché (la punition du péché) ne sera-t-il pas aus-
sitôt à votre porte?

» Vous deviez réprimer la concupiscence qui vous porte au péché. Dans Vhé-
brf'u : N'est-il pas vrai que si vous faites bien, vous porterez haut votre regara?
et si vous ne faites jias bien , le péché est à votre porte ; les désira (du péché) se
portent vers vous , mais vous dominerez sur lui.
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r.aïn se jeta sur son frère AbeL et le tua ^.

Sag. iO, 3. l^afth. 23, 3o. i.' Jean, 3, J'2.

Jud. 11.

'.!. Le Seigneur dit ensuite à Gain : Où est

votre frt're A1>p1"? U lui répondit : Je ne sais.

Suis-je le ppjdieu de mon frère?

10. Le Seiirueur lui répartit : Qu'avez-vous

fait? La voix du sang de votre frère crie de

la terre jusqu'à moi.

1 1

.

Vous serez donc maintenant maudit

fur la terre, qui a ouvert sa Louche, et qui

jt reçu le sang de votre frère, lorsque votre

main l'a répandu.

12. Quand vous l'aurez cultivée, elle ne

vous rendra point son fruit. Vous serez fu-

gitif et va;j,abond sur la terre.

13. Gain répondit au Seigneur : Mon ini-

quité est trop grande, pour pouvoir eu ob-

tenir le pardon.

d4. Vous me chassez aujourd'hui de des-

sus la terre
;
j'irai me cacher de devant vo-

tre face, et je serai fugitif et vagabond sur

la terre. Quiconque donc me trouvera, me
tuera.

lo. Le Seigneur lui répondit : Non, cela

ne sera pas; mais quiconque tuera Gain, en

sera puni sept fois plus. Et le Seigneur mit

Uîi signe sur Gain, afin que ceux qui le trou-

veraient ne le tuassent point ^°.

16. Gain s'étant retiré de devant la face

du Seigneur, fut vagabond sur la terre ", et

Gumque essent m agro, consup-
rexit Gain adversus fratrem suum
Abel, et iuterfecit eum.

9. Et ait Domiuus ad Gain : Ubi
est Abel frater tuus? Qui respon-
dit : Nesçio. Num custos fratris

mei sum ego?
10. Dixitque ad eum : Quid fe-

cisti? vox sanguinis fratris tui cla-

mât ad me de terra.

11. Nunc igitur maledictus eris

super terram, quae aperuit os

suum, et suscepit sanguinem fra-

tris tui de manu tua.

12. Gum operatus fueris eam^
non dabit tibi fructus suos : vagus
et profugus eris super terram.

1 3. Dixitque Gain ad Domi-ium :

Major est iniquitas mea, quam ut

veniam merear.
14. Ecce ejicis me hodie a facie

terrœ, et a facie tua abscondar,

et ero vagus et profugus in terra :

omnis igitur qui invenerit me, oc-

cidet me.
15. Dixitque ei Dominus : Ne-

quaquam ita ûet : sed omnis qux

occiderit Gain, septuplum punie-
tur. Posuitque Dominus Gain si-

gnum, ut non interficeret eum
omnis qui invenisset eum.

16. Egressusque Gain a facie

Domini , habitavit profugus in

^.8. — 9 * L'hébreu porte simplement : Et Caïn parla à Abel, son frère, et lors'

qu'ils étaient dans la campagne, etc. Les mots sortons dehors n'y sont pas; mais il

faut les suppléer ou supposer qup les dpux frères en c:; versant sortirent eu effet.— .'^bel mourut dans la foi eu Dieu , dans la piété et la justice de la foi, et pour
la foi qui excita le mécontentement de sou frère : le premier mort de la terre est

aussi le premier martyr (Cyprifni). Matth. 23, 35. Hébr. 12, 24.

^, 15. — 1" * Gain est séparé (excommunié) de sa famille qui, sous Adam, son
«ihtjf, formait l'Eglise de Dieu, et était soumise à la conduite divine. — La mort
d'Abel tombe en l'an 135, après qu'Adam eut été chassé du paradis terrestre

(Voy. 5, 3. 4). Quoique la généalogie ne mentionne que S(4h , comme remplaçant
<rAbel, c'esl-à-dire le cite comme le premier père du peuple béni de Dieu, il est

iiéamnoins ""'aisemblable qu'Adam, outre Selb, eut encore pendant lesnace de ce
siècle beauiv/T^) d'autres fils et tilles, et il en est de même de Gain. Ainsi il y avait
bien des iiommes eu nombre sulfisaut pour venger le saug sur la personue de ce
fratricide. — La punition de Gain e^t muius rigoureuse que celle d Adam, d'abord
parce que Gain suliissail déjà, comme les autres, la peine inilisée à noire premier
jjére , ensuite parce que sa faute

,
quidqne énorme qu'elle fit, était cependant

moindre que celle d'Adams Cj"' avait rcfu.-é de reconnaître le domaine du Créateur
sur lui, eu prétendant devenir seuildaldp à Dieu : Et eritis siciit DU (PI. h. 3, 5.)

—

Quel e:<t du reste ce sigue que Di''U mil sur Gain? C'est ce qu'on ne peut dire.

C'était uue marque attestant sou péché, peut-être par quelque sifme particulier
et mystérieux, comme Ezéch. 9, 4-. ou bien seulement en général par celte néfaste
expression des traits, qui sans qu ou s'eu aperçoive excite le 11 roi et l'horreur. Le
si^ue de Dieu, au contraire, est p^ravé sur le front de ses saints. Apoc. 7, 4.

y. 16. — " Daus l'hébreu : il habita dans le pays de Nod (de l'exil); c'est ainsi
qae dans la suite fut appelé le pays où Gain s'enfuit.
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terra ad orientalem plagam Eden.

n. Cognovit autem Gain uxo-

rem suam, quœ concopit, et pe-

perit Henoch : et œdilicavit civi-

tatem, voca-vilque nomen ejus ex

nomine filii sui, Henoch.

18. Porro Henoch genuit Irad,

et Irad penuit Maviael, et Maviael

genuit Mathusael, et Mathusael

genuit Lamech.
19. Qui accepii duas uxores,

nomen u^ .-— - *^^ iiiii.:.en alteri

Sella.

20. Genuit. fue Ada Jabel, qui

fuit pater habitantium in tentoriis,

atque pastorum.

21 . Et nomen fratris ejus Jubal,

ipse fuit pater canentium cithara

et oigano.

22. Sella quoque genuit Tubal-

cain, qui fuit malleator et faber

in cuncta opéra aeris et ferri. So-

ror T?ero Tubalcain, Noema.

23. Dixitque Lamech xixoribus

suis Ada* et Sellfe : Audite Tocem
meam, uxores Lamech, auscultate

sermonem meum : quouiam occidi

Tirum in vulnus meum, et ado-

lesceutulum in livorem meum.

il habita vers la région orientale d'Edea ".
17. Et ayant connu sa femme, elle conçut

et enfanta Henoch. Il bitit ensuite une ville

qu'il appela Henoch, du nom de son fib **.

18. Henoch engendra Irad, Irad engendra
Maviael, Maviael engendra Mathusael, etMa-
thusael engendra Lamech,

19. qui eut deux femmes **, dont l'une
s'appelait Ada, et l'autre Sella.

20. Ada enfanta Jabel, qui fut père de
ceux qui demeurent dans des tentes, et des
pasteurs *"'.

21. Son frère s'appelait Jubal; et il fut le

père de ceux qui jouent de la harpe et de
l'orgue-

22. Sella enfanta aussi Tubalcain, qui eut
l'art de travailler avec le marteau, et qui
fut habile en toutes sortes d'ouvrages d'aii-

rain et de fer *^. Noéma était la sœur de Tu-
balcain.

23. Or Lamech dit à ses femmes Ada et

Sella : Femmes de Lamech, entendez ma
voix, écoutez ce que je vais dire : J'ai tué
un homme qui m'a blessé

;
j'ai assassini un

jeune homme qui m'a couvert de plaies ".

** * Caïn laisse Fenvie entrer dans son coeur , et elle le r'>nd fratricid*^. Son
crime porte le trouble dans sa conscience ; le remords qui le déchire se peint dans
les traits de son visase et dans toute sa personne, et le rend même arrogant vis-

à-vis de Dieu (v. 9). Mais à f^uoi aboutira l'insolence du pécheur ? A une vie pleine
d'agitation et au désespoir. 'Triste, mais frappant exemple des suites d'une passion
à laquelle 'm s'abandonne, lorsqu'on aurait pu aisément la réprimer.

jr. n. — ** * Ou ne peut entendre la ville que bâtit Caui duue caverne, car
le texte se sert du mot propre bon^h, eedificans. Mais il ne faut pas non plus se

figurer que cette ville que bâtit Gain était une cité; elle consistait eu quelques
modestes habitations pour lui et sa famille

,
propres à leur servir d'abri contre

les bêtes sauvages. Cam était agriculteur '^. 2.), et cp fut parmi ses enfants que
se trouvèrent les premiers inventeurs des arts (y. 22-24).

y, 19. — 1* * Dieu, par une loi expresse [PL h. 2, 24), avait défendu à Ihomme
de prendre plus d'une ff^mme. Lamech fut le premier qui viola cette loi. Sa faute

a été regardée par les Pères de l'Eglise comme un très sraud crime. Le déluge
expia en même temps le fratricide et la poly;nmie (Jérom.).

y. 20. — 1* la souche des pasteurs menant uue vie nomade.
y. 22. — '* Dans l'hébreu : J'ai tué un homme pour m>>s propres blessures, ma

jeune homme pou\ /nés propres tumeurs, c'est-à-dire j'ai tué un homme, et dans
ce meurtre j'ai reçu raoi-mèuie des blessures et des tumeurs.

y. 2.]. — ^ * La généalogie des descendants de Caiu, que Movse rapporte ici,

avait été conservée par d'anciens monuments. De tous temps les peuples d'Orient

ont conservé avec le plus trrand soin , sur des tablettes qui se transmettaient de
;,'énération eu sénèialion dano chaque famille, la fiéuéalogie des aucèlres. — Il est

fait dans 1' n-cit de Moyse une mention spéciale des personnages qui inventèrent

l»s arU^ d'utilité publique ou d'agrément. Le soin de^ troupeaux et l'agriculture

devaii'iit tout d'abord attirer l'atteutiou de l'homme, de même que ces arts iuno-
Cêiitb qui font le charme de la vie du pasteur ou du lanourcur, et qui consistent dans
la manière de jouer de certains instruments extrêmement simples, tels que laûilta

et le chalumeau. — La longue Yi<- des Patriarches antédilnvieDâ favorisait singo-
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24. On \engera sept fois la mort de Gain,

et celle de Lamech septante fois sept fois ^^.

Matth. l-S 22.

25. Adam connut encore sa femme; et elle

enfanta un fils qu'elle appela Seth, en di-

sant : Le Seigneur m'a donné -^ un autre fils

au lieu d'ALel que Gain a tué.

26. Il naquit aussi un fils à Seth, qu'il

appela Enos. Gelui-Li commença à invoquer

le nom du Seigneur ^".

24. Septuplum ultio dabitur de
Gain : de Lamech vero septuagies

septies.

2o. Cognovit quoque adhuc
Adam uxorem suam : et peperit

filium, -vocavitque noiuen ejus

Seth, dicens : Posuit mihi Deus
semen aliud pro Abel, quem occi-

dit Gain.

2(3. Sed et Seth natus est filius,

quem vocavit Enos : iste cœpit in-

vocare nomen Uouj>ni.

CHAPITRE V.

Table généalogique depuis Adam jusqueà Noé.

{. Voici le dénombrement de la postérité

d'Adam '. Au jour où Dieu créa l'homme,
Dieu le fit à sa ressemblance. Sag. 2, 23.

Eccli. 17, i. PL h. {, Tl. PL b. 9, G.

{. Hic est liber generationis

Adam, in die qua creavit Deus
hominem, ad similitudinem Dei
fecit illum.

lièrement les découvertes et les inventions. — Les Egyptiens se flattaient aussi
d'avoir eu parmi eux les inventeurs de tous les arts; et plus tard les Grecs, à leur
tour, voulurent s'en faire uu titre de gloire. Mais longtemps avant que la Grèce
ne fût habitée , les Phéniciens et les Chaldéens connaissaient la plupart des arts

dont les Grecs revendiquent l'Uivention; et l'Egypte elle-même les reçut, pour la

plus grande partip, des descendants de Noé, par Mitzraim qni alla s'y établir avec
sa postérité. — Abraham, premii-r père de la nation juive, sortit de Ur en Chaldée,
vers l'an 1897 av. J.-C, et les colonies qui allèrent se fixer dans les diverses con-
tréfs de la Grèce, venaient en général de Phénicie ou d'Egypte.

y. 24. — '* Si le meurtrier de Gain doit être puni sévèrelueut, le meurtrier de
Lamech sera puni plus sévèrement encore (car je ne suis point un fratricide

comme Gain). — * Le meurtre et la crainte de la vengeance par l'effusion du sang,
se perpétuent dans la maison de Gain. Lamech a dans sa famille ïubalcaïn, l'in-

venteur de l'art du forgeron , et par conséquent des armes de fer. — On ne doit
pas supposer, comme le raconte la tradition des rabbins, que Lamech ait tué son
premier aïeul Ca n. — Que si, du reste, Dieu ne voulut point que Cam ni Lamech
fussent punis, par la perte de la vie , du sang qu'ils avaient versé, c'est que les
hommes étant encore alors peu nombreux, il importait de leur conserver la vie,
en vue de la propagation du genre humain. 11 y en a qui pensent que Lamech n'a-

vait tué un homme que pour sa juste défense, et c'est ce que semble faire entendi'e
le texte hébreu. Voy. la note sur y. 23.

% 25. — '9 Seth signifie ajouté.

y. 26. — 20 Les dt^scendants dégénérés de Gain se livrèrent aux affaires de la terre
et aux plaisirs de la vie, et s'éloignèrent toujours de plus eu plus de Dieu; les

descendants du pieux Setb s'occupèrent de leur salut, et se réunissaient pour rendre
à Dieu le culte qui lui est du. — * Il ne s'agit en effet ici que drj culte 'ublic.
Le culte même externe privé, et le culte par maisons existait déjà , comnif Dn le

voit par les sacrifices de Gaïu et d'Abel. Ainsi le culte public, social, fut A^bli el

réglé d'un manière plus précise dans la famille d'Adam, à la troisième génération,
c'est-à-dire dès qu'elle eut pris un développement suffisant pour eu faire une tribu.

Enos est l'un de ces « prédicateurs de la justice » des temps primitifs, dont saint
Pierre compte huit jusqu'au déluge. 2. Pier. 2, 5.

^'. {. — ' ' Après avoir exposé l'origine du monde et, pour ainsi dire, Vurchéo-
logie du genre humain, l'auteur sacré rapporte succinctement la suite di-s descen-
dants d'Adam par ï?elh jusqu'à Noé. Il ne s'arrête point aux actes de cii.'innc i^-^r-

»ODnage; il indique seulement d'une manière sommaire le temps de leur vie, atio
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2. .Masculuni et feniinam cieiivit

pos, el benedixit illis : et vocavit

fiomca eorum Adu;a, ia ilie quo

creati sunt.

3. Vixit autem Adam centum
trigiata annis : et genuit ad ima-

ginem et similitudiaem suam, vo-

cavitque nonien ejus Seth.

4. Et facti sunt dics Adam,
po«tquam geauil Seth, octinçenti

anni : çenuitque filios et fiUas.

b. Et factum est omiie tempus
quod vixit Adam, anni uongeati

tiiginta, et mortuus est.

ti. Vixit quoque S?th centum
quinque annis, et genuit Enos.

7. Vixitque Seth, postquam ge-

nuit Enos, octin^entis septem an-

nis, genuitque filios et filias.

8. Et facti sunt omnes dies Seth

nocgentorum duodecim annorum,
et mortuus est.

9. Vixit "vero Enos nonaginta

annis, et genuit Cainan.

10. Post cujus ortum vixit oc-

tingentis quindecim annis, et ge-

nuit ftlios et niias.

H. Factique sunt omnes dies

Enos nongenti quinque anni, et

mortuus est.

tl. il les créa mâle et femelle; il lesbt-nit,

et il leur donna le nom d'Adam au jour où
ils furent créés.

3. Adam ayant vécu cent trente ans', en-
gendra un fils à son image et à sa ressem-
blance ', et il le nomma Seth.

4. Après qu'Adam eut engendré Seth, il

vécut huit cents ans; et il engendra Jes fiU

et des filles. 1. Par. l, 1.

ij. Et tout le temps de la vie 'rAd;nn
ayant été de neuf cent trente ans, il n^ourut.

6. Seth aussi, ayant vécu cent cinq ans,

engendra Enos.

7. Et après que Seth eut engendré Enos,
il vécut huit cent sept ans, et il engendra
des fils et des filles.

8. Et tout le temps de la vie de Seth ayant
été de neuf cent douze ans, il mourut.

9. Enos ayant vécu quatre-vingt-dix ans,

engendra Cainan.

iO. Depuis la naissance de Cainan, il vé-
cut huit cent quinze ans, et il engendra des
fils et des filles.

11 . Et tout le temps de la vie d'Enos ayant
été de neuf cent cinq ans, il mourut.

2u'on pût supputer le nombre des années depuis Adam jusqu'à Noé et jusqu'au
éluge. De même il ne fait pas connaître exactement tous les tils et les filles qu'eut

chaque patriarche dont il parle; mais omettant tous les autres, il se borne à ceux
dont, par une série continue de successions, la génération va jusqu'à Noé, et dont.
après le déluge, sont issus les ancêtres d Abraham en vue duquel toute cette série
généalogique est tracée; car dès ce moment Moyse prélude d'une manière plus
prochaine à l'histoire de la nation hébraïque. C'est aussi pour cette raison que la
suite des descendants de Seth est seule retracée, non celle de Gain.
^.3. — ** Des aunées pleines sont toujours attribuées aux dix générations qui

sont ici rapportées, comme si les hommes avaient constamment engendré ou étaient
tous morts après l'année exactement révolue , au commencement de la suivante,
quoiqu'il y ait à peine lieu de douter que les temps de la génération et de la mort
n'aient varié, et ne soient tombés en différents mois. On doit ainsi admettre qu'il
Îr a eu des mois soit en plus, soit en moins, dont il n'est pas tenu compte, et que
a chronologie telle qu'elle est ici supputée, n'est exacte que dans la géuéralilè.

—

Ou remarque une différence notable entre le texte hébreu et celui dp» Sc^ptante

dans la manière de compter la vie des patriarches. Les Septante ajoutent cent ans
i à la vie de chaque patriarche avant la naissance du premier de ••'«s enfants; mais
' ordinairement ils retranchent ces cent ans sur le temps qui suit 1\ naissance de ce

fiU, en sorte que pour la somme totale des années de la vie ils sont d'accord avec
l'hébreu. Ainsi, selon l'hébreu, Adam, avant d'engendrer Seth, vécut 130 ans, et
après l'avoir engendré, huit cents ans; les Septante mettent avant S^th deux cent
trente ans. et après, seulement sept cents ans —Après le déluge, depuis l'an 601 de
Noé jusqu à la soixante-dixième année de Tharè, les Septante comptent onze cent
soixante-douze ans, et la Vulgate avec l'hébreu seulement deux cent quatre-vingt-
douze ans. L'Eglise ne s'est point prononcéi» relativement à celte diversité de chro-
nologie, et on peut soutenir l'une et l'autre; mais celle de l'hébreu que suit la Vul-
gate, a bir-n plus d'autorité. Le samaritain offre aussi quelques divergences, maLi
peu notables. Voy. pi. à. 10, 24 et 11, 12.

» Une image d'Adam pécheur!
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12. Caïnan aussi ayant vécu soixante et

dix ans, engendra Malaléel.

43. Après avoir engendré Malaléel, il vé-

cut huit cent quarante ans, et il engendra

des fils et des filles.

U. Et tout le temps de la vie de Caïnan

avant été de neuf cent dix ans, il mourut.

15. Malaléel ayant vécu soixante-cinq ans,

engendra Jared.

16. Après avoir engendré Jared, il vécut

uit cent trente ans, et il engendra des fils

des filles.

17. Et tout le temps de la vie de Malaléel

ayant été de huit cent quatre-vingt-quinze

ans, il mourut.
IS. Jared ayant vécu cent soixante-deux

ns, engendra Hénoch.

i9. Après avoir engendré Hénoch, il vé-

cut huit cents ans, et il engendra des fils et

des îilles.

20. Et tout le temps de la vie de Jared

avant été de neuf cent soixante-deux ans, il

mourut.
21. Oi* Hénoch ayant vécu soixante-cinq

ans, engendra Mathusalem.

22. Hénoc marcha avec Dieu ; et après

avoir engendré Mathusalem, il vécut trois

cents ans, et il engendra des fils et des filles.

23. Et tout le temps qu'Hénoch vécut fut

de trois cent soixante-cinq ans.

24. Il marcha avec Dieu, et il ne parut

plus, parce que Dieu l'enleva *. Hébr. il, Ti.

2.'). Mathusalem ayant vécu cent quatre-

viugl-sept ans, engendra Lamech.

12. Vixit quoque Cainan sep-

tuaginta annis, et genuit Malaléel".

13. Et vixit Cainan, postquam
genuit Malaléel, octingentis qua-
draginta annis, geuuitque filios et

filias.

14. Et fàcti sunt omnes dies

Cainan nongenti decem anni, et

mortuus est.

lo. Vixit autem Malaléel sexa-
ginta quinque annis, et genuit
Jared.

16. Et vixit Malaléel, postquam
genuit Jared, octingentis triginta

annis, et genuit filios et filias.

17. Et facti sunt omnes dies

Malaléel octingcnti nonagiuta quin-

que anni, et mortuus est.

18. Vixitque Jared centum sexa-

ginta duohus annis, et genuit Hé-
noch.

19. Et vixit Jared, postquam
genuit Hcnoch, octingentis annis,

et genuit filios et filias.

20. Et i'acti sunt omnes dies

Jared nongenti sexaginta duo anni,

et moituus est.

21 . Porro Hénoch vixit sexaginta

quinque annis, et genuit Mathu-
salam.

22. Et ambulavit Hénoch cum
Deo : et vixit, postquam genuit

Mathusnlam , trecentis annis, et

genuit filios et filias.

23. Et facti sunt omnes dies

Hénoch trecenti sexaginta quinque
anni.

24. Ambulavitque cum Deo, et

non apparuit : quia tulil eumOeus.
25. Vixit quoque Mathusala cen-

tum octoginta septcm annis, et

genuit Lamech.

>. 2i. — * le transportant dans un lieu qui d'aillears eut diverseumut déterminé
par li's Inlfrprèles. Voy. Eccii. 44, IG. — * On ne peut entendre d'une luorl na-
turelle ce (lue rÊcriture dit ici de l'enlèvement d'Uéiioch. Le terme du texte hé-
breu est lalcadi, assum/isit {Deus), Dieu enleva. C'est la même expression qui (îst

employée 4. Roù, 2, 3, pour marquer reulèvemeiil d Elle. — Le uiyslère du séjour
d'Hi'iioch ne ?fra dévoilé que dans les derniers tomps de l'EzUse Je Dieu, lor^ijue

avec Elic il reviendra sur la terre comm î jtrécursuur du second avéuiaieiit du
Sauveur. (Mal. 4,5. Ntaltli. 17. 10. /1/wc. 11, 4-13). — Le souvenir do l'eulèvemeut
dTléiioch ne s'est pas perdu chez les peuples de l'antiquité. Etienne de Uyzauce
rapporte qu'avant le deluj.çe vivait ci Icouium, ville de Pliry^îie, un certain Annacus
(nom corrompu dé l'hébreu Cfimmoc/i, Hénoch) qui prolonifea su vie au-di'ià de trois

cent.^ ans (ju^qu'à trois cent soixanle-cinq ans). Le.s liahilauls d aleulour ayaut
consullé l'oracle pour .-^avoir combien de temps i.s vivraient, ils reçurent pour
céponse qu'.Vunacus étant mort, tous périraient. Suidas fait d'Hénoch , sous le

nom (le Nauacns, un roi antérieur au temps de Doucaliou , le(]U"l ayuut prévu le

déluge, rassembla dans un temple beaucoup de monde, et adro .sa à Dieu do*
prières accouipuguées de larmes.
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2fi. Et \ixit Mathusala, post-

|iinm gemiil I>iir«€cli, i«*pliugentis

ortogiuta duolm» aimis, et genuit

filios et tilias.

27. Et facti sunt oinnes dles

Mathusala noiii^cuti sexagiiita no-
vcin aiini, et mortuus est.

2.S. Vixit aiitein Laniech ceiitum

octoiriuta duobus annis, et genuit

filiuiu :

20. vocavitque nomt"n ejus Noe,

dicens : Isîe eoiisohibilur nos ab

operibus et lalioribus manuurn
nostr-iruni, in terra cui maledixit

Domiuus.
30. Vixitque Lamech, postquam

i;i'Tuiit Noe, quiagentis nonaginta

quinque auuis, et genuit ûlios et

nlias.

3< . Et facti sunt omnes dies

Laïuech, heptingenti septuaginta

scptem anui, et mortuus est. Noe
vero, cum quingentorum esset an-

ûoruui, genuit Sem, Cham, et Ja-

pLet.

26. Après avoir engendré Lamech, il vé-

cut sept cent quatre-vin?t-duux ans^ et il

engendra des fils et des ûlles.

27. Et tout le temps de la vie de Mathu-
salein ayant été de neuf cent soixante-neul

ans, il mourut.
2S. Lamech ayant vécu cent quatre-vingt-

deux ans, engendra un ûls

29. qu'il nomma Noé % en disant : Celui»

ci nous soitlageia parmi nos travaux et les

œuvres de nos mains, et il nous consolera

dans la terre que le Seigneur a maudite ••

30. Lamech, après avoir engeridré Noé,
vécut cinq cent quatre-vinct-quinze ans, et

il engendra des fils et des ûlles '.

31. Et tout le temps de la vie de Lamech.
ayant été de sept cent soixante-dix-sept ans %
il mourut. Or Noé ayant cinq cents ans, en-
gendra Sem, Cham et Japhet.

f. 29. — * Noé 3i«tri6e repos. — * Depuis Adam jnsqu'à Noé, il y a dix généra-
tions. Sancbonialon dans les traditions de Phénicie, Bérose dans celles de Chaldée,
MariPtIion dans cflles dEç^ypte, comptent le même nombre de générations avant
le déluï*» ou pour le premier àae du monde. C'est également ce même nombre
que l'on retrouve dans les traditions de divers autres jieuples.

* * Ce f'it par uu esprit prophétique que Laniech donna à son fils le nom de Noé.
Noé consola son père et ses parents par sa piété et sa vie juste, et par l'espérance
qu'il serait le père d'une race moins corrompue, de laquelle sortirait le Sauveur
promis. Ou ne saurait dire si Lauif'ch eut quelque révélation relativement au dé-
luoB. Selon les rabbins, Noé accomplit cette prophétie sous un autre rapport en-
core, savoir en inventant la charrue et en employaul les animaux pour labourer la

terre, d'où lui est venu le surnom de laboureur '(/>/. 6. 9, 20.)-

jr. 30 — '' Dans toute la suite de la table sténéalogique, il n'est fait mention que
des enfants mâles qui font partie de la géiiènlofîie de Jésus-Christ. Luc. 3, 23-38.

C'est ain.^i que tout dans rÈcriture se rapporte à lui.

}. 31. — 8 Lfs hommes, dans le premier âge du monde, vivaient très longtemps,
parce que toute la nature, particulièrement la nature humaine, n'avuit point en-
core éprouvé cet affiiblis-emeut que noui trouvons dans 1 âge suivant, après le

déluge. Le ji-and ùtr'' des hommes servait d'ailleurs à conserver sans peine et sana
altération; par la tradition orale, les saints ensei-jnements et l'histoire jusqu'à ce»
lempj où l'écrilnie devint plus commune ; car comme les pères voyaient leurt

descendant.^ 1 •;» Vis reculés, il devenait impossible à ceux-ci d'altérer les ensei-
pnemeulo révi-V^s, sans être repris et rappelés par eux à la vérité. — * La longé-
vité des preuuers hommes, spécialement des Patriarches antédiluviens, quelque
éloniKUile qu'ell" parai:^se , n'en est pas moins un fait historiquement constaté. Le
récit de Moyse ne saurait ôlre s\ir ce point, ni plus explicite, ni plus précis, et il f
est confiiiné tant par les traditions que par les données vraiment hi.>toriques qui
!-e feonl consi'rvéi s et que Ion a pu recueillir sur les peuple.- [irimitifs. Nestor avait
vu se succéder trois générations, et néanmoins Homère lui fait dire que sa vie n'é
tait rien en comparaison de celle des anciens héros. Hésiode, que Ion croit avoir
été coiilemporain d'Humére, dit que les premiers hommes vivaient jusqu'à mille ans;
et Varron, ce Romain si versé dans la connaissance de l'antiquité, avait recherché
la cau-e pour l iquelle le.-* hommes étaient suppost^s avoir [lu autrefois parvenir '

cet ù-iie. avancé. I,a lon^'ueur des rèznes que les histoires des Egyptiens, des Perses
des Chaldéeuti. des ludii^ns et des Chinoi» assignent à leurs premiers roiâ, dëpo»*
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CHAPITRE VI.

M'iltiplication et dépravation des hommes. Prédiction du déluge.

Construction de l'arclie.

4. Après que les hommes eurent com-
mencé à se multiplier sur la terre, et qu'ils

eurent engendré des tilles,

2. les enfants de Dieu *, voyant que les

1. Curaque cœpissent homines
multiplicari super terram, et filias

procréassent,

2. videntes ûlii Dev filias homi-

égalcment en faveur de la lontrévité des Patriarches. Il est à remarquer que chez

tous ces peuples, dont Ips oriuines remontent aux premiers temps, ce sont d'ahord

les dieux qui règuiuit, qu'ils sont suivis des demi-dieux, puis enfin des hommes,
et que le nombn^ des années va successivement en diminuant jusqu'à l'époque dea
descendants de Noé. Le règne di\5 dieux et des demi-dieux est souvent do plusieurs

milliers d'années. En Chine, Fo-Hi, contpmporain de Noé, et Chintr-Noinr, son suc-

cesseur, régnent, le premier cent quinze ans, et le second cent quaraule-ciuq ans.

En Chaldée plusieurs rois régnent cent ans, et quelques-uns poussent les années
de leur rèi^ne jusqu'à cent quatre-vinuls. Chez les Américains . l?ohica vécut deux
mille ans, et son successeur en réirna deux cent cinquante [Annal de Phil. chrét.

tom. 4, p. 22. Hisf. universelfc, tom. I, iu-8", p. 244. note 9). F. Josèphe allègue

en faveur de la lonséviié des Pal riarches, outre les témoignages de Manéthon et de
Bêrose, ceux de Mo^chus , d'Hesliieus, de Jérôme l'Egyptien et des auteurs des

antiquités pliénici^nnes [Ant. jnd., liv. I. ch. m.

—

Annal de Phil., tom. III, p. 163

et suivantes). — La supposition qu'il s'agit, dans le calcul de la vie des premiers
hommes, d'années ou de révolutions lunaires de trente jours, ne p'^ut aucunement
se soutenir. Ace comple, la vii^ des premiers hommes, loin de paraître étonnante

par sa durée , eût été moins longue que la vie des hommes actupls ; les Patriar-

ches qui engendrèrent à cent trente, à cent cinq, à qualre-vinct-dix, à soixante-

dix et même à quarante-cinq ans , auraient été pères dès l'enfance, et il ne se

serait écoulé derniis la création jusqu'au déluge que cent trente-huit ans. Ce serait

avec aussi peu de vraisemblance, que l'on supposerait qu'il s'agit, dans la chrono-

logie mosaïque relative aux Patriarches , d'années de trois i)u quatre mois. Non-
seulement on ne dé<onvre nulle part aucun vestiae de cette divsiou du temps,
mais elle est formellement contraire au texte de Moyse qui pari oui divise l'année

en douze mois de trente jours chacun. — On a donné, pour expliipier cette longue
vie des hommes à l'ori'Jtine des choses, différentes raisons : on l'a attribuée à Iji

simplicité de vie, de micurs, d'alimentation, à l'excellence des fruits, à une vertu

secrète des plantes, à un climat tempéré, favorisé d'un printemps conthuiel, à un
pays boisé, à un air plus pur et plus salubre. Toutes ces raisons sont plausible^.

Il est incontestable qu'elles peuvent, môme de nos jours, beaucoup contribuer à la

santé de l'homme , et à la prolongation de ses jours; mais suirisent-elles pour ex-

pliquer une existence de plusieurs siècles? Les naturalistes ne le pen,-.ent pas ; et

il faut sans doute qu'il y ait eu d'autres causes dont l'intlnence n'éliit pas moins
grande, telles que, jjar exemple, la force de constitution des premiers hommes, une
température différente de celle qui a existé depuis le déluge, et enfin une disposi-

tion particulière de la Providence qui a pu permettre cette longévité^ soit pour la

propagatiou de l'espèce humaine, soit pour la conservation des traditions relatives

a la création , à l'étal primilif de l'bomme , à la connaissance <lu vrai Dieu et de

son culte, traditions sur les(iuelles devaient reposer, dans toute la suite 'îes siècles,

les destinées du genre humain. Voy. pi. h. 23, not. 6.

^.2.-1 les pieux descendants de Seth (Clirys., Cyrill., Thcod.). — * L'hébr.

benc Eloliirn, les enfants d'iilolthn. Elohim, dans la langue sainte, se met jiour

Dieu, pour les ancres en tant que ministres de Dieu, pour les juges, les magistrats

ou les grands en tant ipie ses re|)résentants; et de là autant d'opinions diverses ea
ce ipû concerne les enfants d'Elohini. Selon les uns, ce sont les anges; selon d'au-

tres, ce sont les magistrats, les juges ou les grands. Filias houimuni, hebr. filias

Adam, le-: filles d'Adavi. ^(/«r/ï désigne l'homme dans sa condition intime, commo
ùch désigne l'homme d'un rang plus élevé. Les Septante, et aprèâ eux, sur leur
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num quod essent pulchrsp, accc-

pcnint sibi uxores ex omnilms,
quas clei:eiant.

3. Dixitqiie Deus : Non pcrma-
nebit spirilus meus in homine in

œternuin, quia caio est : oruntque
dics illiiis ceutuiH viginti annorum.

4. fiigantes aiitcni erant super
terram in diolius illis. Postquani
fuini infrressi sunt filii Dei ad (i-

lias houiinum, illrcque genuoruiit,

isti sunt polentes a saeculo viri fa-

mosi.
'6. Videns autem Deus quod

multa inalitia hoininum esset in

terra, et cuucta cogitatio coidis

intenta esset ad nialum oinni tem-
pore,

6. pœnituit eum quod homi-
nem fecisset in terra. Et tactus

dolore cordis intrinsecus,

7. Dclt'bo, inquit, hominem,
quem crcavi, a facie tcrrcT, ab ho-
mine usque ad aniuiantia, a rcptili

usque ad volucres coeli : pœnitet
6r)ini me fecisse eos.

filles des hommes ' étaient belles, prirent
pour Icuis femmes celles d'entre elles qui
leur avaient plu.

3. Et Dieu dit : Mon esprit ne demeurera
pas pour toujours ^ avec l'homme, parce
qu'il est chair ^; et le temps de l'homme ne
sera plus que de cent vingt ans -'.

4. Or il y avait des géants sur la terre en
ce tcinps-là. Car depuis que les enfants de
Dieu eurent épouse les filles des hommes, il

en sortit des enfants qui firent des hommes
puissants et fameux dans le siècle *. Ba-
ruch, 3, 26. Sag. i4, fi. Er.cli. 10, 8.

o. Dieu donc voyant que la malice des
hommes qui vivaient sur la terre était ex-
trême, et que toutes les pensées de leur
cœur étaient en tout temps appliquées au
mal, PL b. 8, 21. iVutlh. i;}, 19.

<). il se repentit d'avoir fait l'homme sur
la terre; et étant touché de douleur jusqu'au
fond du cœur '',

7. il dit : J'exterminerai de dessus la terre

l'homme que j'ai cvii(t\ j'exterminerai tout,

depuis l'homme jusqu'aux animaux, depuis
tout ce qui rampe sur la terre jusqu'aux oi-

seaux du ciel; car je me repens ^ de les

avoir faits.

autorité, plusieurs Pères ont cru que les enfants de Dieu marquaient les ancres qui
eurent coranirrce a^ec des filles raorteiles. Mais celte opinion, qui ne reposait que
sur un vice de traduction, a bientôt été abandonnée; et c'e^t le sentiment commun
que tes enf'anls de Dieu sont mis pour les enfants de la race pipuse de Seth, et que
les filles des hommes désiL'nent les filles de la race maudite de Gain. On pourrait
néanmoins rendre aussi le sens : Les fils des hommes puissants, des ju^es, voyant
que les filles plébéiennes étaient belles, prirent pour leurs femmes celles d'entre
elles qui leur plurent.

* la race perverUe de Ca!n (Aug.).

y. 3. — * plus longtemps.
* parce qu'il est animé de sentiments charnels (Cbrys., Ambr.).
* Il n'aura plus que cent vingt ans pour se convertir avant que la punition fonde

sur lui (Aui.'., Jérôm.). — * Ou bien : à l'avenir, après le délucre, le nombre des
années de la vie humaine diminuera •s^uccessivement, et il sera réduit à cent vingt
ans. Depuis Abraham jusqu'à Moyse, c'était là l'àse ordinaire des vifùllards. Jacob,
Moyse, Aaron, sou frère, Caleb, Josué, etc., ne poussèrent pas plus loin leurs jours.— Dans 1 liébr. ce verset porte : Alors Jehovah. dit : Mon esprit ne jugera point, ou
ne co/tteslera point à jamais arec l'homme; c'est-à-dire : Je n'avance rien par tous
les averliiseuienls que je donne à l'homme; mes répriîRandes l't mes menaces sont
inutiles, et ils ne se corrifieut point. Je ne contesterai pas toujours, mais je lea
châtierai. C'est le sens de l'ancienne version de Symmaque : ou xpivn to 7rïsD/-t«t fxou
Tout «vSrpâ-TToi/t.

y. k. — « * De ces mariages mixtes des hommes pieux avec des filles de familles
impies, naquirent « des géants », des hommes violents, forts et audacieux, les(iuels
aussi se distinguèrent par leurs crimes. — i.e mol hébreu nephilim semble désigner
des voleurs; il signifie irruenles, qui se jettent sur. C'esl dans ce sens nue l'ont pris
Aquila et Symuia(iue qui traduisent, le dernier par f6ixioui;, hommes torts et vio-
lents, le premier par fTu-ni-'iTovTac, qui correspond exactement au latin irruenles.
Ainsi il n'est nuliem'-nt nécessaire d entendre ici une race d'iiomnips particulière,
pas même de leur donner une stature au-dessus de la stature commune, l.e mot
giUiortm, que la Vulgate rend par patentes, désigne en eflet des hommes très-forts,
courageux, mais aussi bien en mauvaise qu'en bonne part.

^. G. — '> Dif*u parle avec les hommes d une manière humaine.
y. 7. — • Dieu, à l'égard de nous autres hommes, change extérieurement sa ma-
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8. Mais Noé trouva grâce devant le Sei-

gneur.
9. Voici les enfants qu'ensrendra Noé. Noé

jfat un lioninip juste et paifnit au milieu des

hommes de sou temps; il marcha ayec Dieu,

Eccli. 44, i 7.

10. et il engendra trois fils, Sem, Cham
et Japliot.

11 Or la terre était corrompue devant

Dieu, et remplie d'iniquité.

•12. ni. u voyant donc cette corruption de

la terre (car la vie que tous les hommes y
menaient était toute corrompue),

13. il dit à Noé : J'ai résolu de faire périr

tous les hommes ; ils ont rempli toute la terre

d'iniquitc, et je les exterminerai avec la terre.

1. Pier. 3, 2r.. 2. Pier. 2, o.

14. Faites-vous une arche de pièces de bois

aplanies' . Vous y ferez de petites chnml;res,

et vous l'enduirez de bitume dedans et de-
hors.

lo. Voici la forme que vous lui donnerez:
sa longueur sera de trois cents coudées; sa

largeur, de cinquante, et sa hauteur de
trente.

16. Vous ferey. à l'arche une fenêtre*", el

"VOUS lui donueicz une coudée de hauteur.
Vous mettrez aussi la porte de l'arche aucù'é.
et vous ferez un étage tout en bas, un au mi-
lieu, et un troisième".

S. ^'oe vero in\eait gratiam co*
ram Domino.

y. Htp sunt generationes Noe :

Noe vir justus atque perfor^tus fuit

in generatioùibus suis, cum Deo
ambulavit.

10. Et genuit très filios, Sem,
Cham et Japhet.

1 1

.

Corrupta est autem terra co-
ram Deo, et repleta est iniquitate.

12. Tumque vidisset Peiis ter-

ram ejsc corruptam (omnisquippa
caro corrupernt viam suam super
terram),

13. Dixit ad Noe : Finis uni-
versiP carni^ \enit coram me : re-

pleta est terra iniquitate a facie

eorum, et ego disperdam eos cum
terra.

14. Fac tihi arcam de lignis Ire-

vigatis : mansiuncidas in arca fa-

ciès, et bitumine Unies intrinsecus

et extrinsecns.

15. Et sic faciès eam : Trecen-
torum cubitorum erit longitudo
arcre. quinquaginta cubitorum la-

titudo, et triginta cubitorum al-

titude illius.

16. Fcnestram in arca faciès,

et in cubito consummabis sum-
mitatem ejus : ostium autem arcae

pones ex latere : deorsum, cœna-
cula et tristegra faciès in ea.

nière d'agir avec non?, SlIou que nous le méritons; mai; il ne change pas lui-
même, et ce (hangempnt de conduite entre dans ses immuables prévisions (Aug.).

y. 14. — 9 Daus l'hébreu : de bois de sapin ou de cèdre, en général d'un bois ré-
smeu?!

.

f. 10. — '0 dans la paroi supérieure de l'arche.
" * l>'arche avait 300 coudées de lonc:, 50 de large, et 30 de hauteur; il y avait

une ouvfrlure propre à donuer du jour d'une coudée, une porte par coté ft trois
étages. Pour le- Israélites auxquels Moyse parlait, les dimensions de l'an he u'a-
vaieut rien d'obsi ur, parce qu'ils connaissaient exactement la mesure ou la valeur
de la coudée II n'en e?t pas de même par rapport à nous, car on n'a rien de cer-
tain sur cette mesure. Il est probable néaiuuoius que les Hébreux, au sortir de
l'EgVjtte, se servaieut de la coudée égy[)tienne. Or, le dérac égyptien, qui est la
coudée de l'ancienne Mempliis, et dout on a retrouvé les étalous au Caire, élaïf
long, selon D. Calmet, de vinpt poucps 44/89, ou presque de vingt pouces et demi,
ancien pied-de-roi de Paris. D'après les calculs établis sur cette base, l'arche devaiJ
avoir i)ar df-hors 512 pieds 32/89 de longueur, 85 pieds 35/89 de larpeur, et 51 pied
21.8!) de hauteur, mesure de Paris. Toute la capacité du vaisseau de l'arche donne
357,600 coudées cubiques. — Dans cet immense bâtiment, la Vuljrate ne met qu'une
fenêtre d'une coudée de hauteur, ouverhire évidemment insuOisaute si on eu fait
une fenêtre comme les nôtres, pour y introduire l'air et la lumière. Le mot iiéhrcu
tsûhar, que la Vul^ate a traduit par f'enestrum, signilic lumière: ei selon plusieurs
bons interprètes, il marque en eli'et ime ouverture d'une coudée de haut eu forme
de feuêtre, mais régnant tout autour de l'arche. La Vulgate n'exclut pas ce sens.
Il y eu a qui croient que tftahar signitie toit, et que l'arche avait une lonnre ter-
minée en arête, dont les deux côtés auraient eu une inclinaison d'une coudée :

l'air f't la lumière se seraient introduits dans l'arche par l'intervalle qui sépnrait la
toit du pont.
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17. Ecce ego acklucam aqims ili-

hi^ii super terram, ut iateiticiam

omnem cavnem. in qua spiritus

tilte est subter cœlum : universa

qurp in t"rra «unt, consutnentur.

IS. Pouamque fœtUis meiun le-

cum : et ingredieris arcani tu, et

filii lui, uxor tun, et uxores iilio-

rum tuorum tecum.

19. Et ex cunctis aniraantibus

Uûivi'i'Sfe carnis bina ioiluces in

arcAm, ut vivant tecum : masculini

sexus et feminini.

20. De voluoribus juxta genus

suuni, et de j\iment'S in génère

suo, et ex oiniii reptili terr.e se-

cuuduui genus suum : bina de oni-

nilius ingredientur tecum. ut pos-

ant vivere.

21. Toiles igilur tecum ey cm-
nibus escis, quae mandi poss'.'ut,

et comportabis apud te : et p»*unt

tam tibi, quam illis m cibum.
22. Fecit iiïitiir Noe onmiaquce

praeiceperat illi Deus.

17. Je vais répandre les eaux du déluge

sur la terre, pour faire mourir toute chair

qui respire, et qui est vivante sous le ciel.

Tout ce qui est sur la terre sera consumé.

18. J'établirai mon alliance avec vous", et

vous entrerez dans l'arche , vous et vos fils,

votre femme et les femmes de vos fils avec

vous '*.

19. Vous ferez aussi entrer dans l'arche

deux de chaque espèce de tous les animaux,
màle et femelle, afin qu'ils vivent avec vous.

20. De chaque espèce des oiseaux vous ea
prendrez deux; de chaque espèce des ani-

maux, deux; de cbaque espèce de ce qui

rampe sur la terre, deux. Deux de toute es-

pèt" entrer'^nt avec vous dans l'arche, aûa
qu'ils puissent vivre.

21. Vou> prendrez aussi avec vous de tout

ce qui pevrt se manger, et vous le porterer

daii:- i'arche, pour servir à votre nouniture
et il celle de tous les animaux.

22. Noé accomplit donc tout ce qns Die»
lui avait comoumdé

CHAPITRE YII.

Le dt'luge.

{. Dixitquc Dominus ad eum :

Ingr'^de'i,' tu, et ouinis domustua,
in arcain : te enim vidi justum
coraDi me in generatione hac.

2. Ex omnibus ammantibusmun-

' 1. Le Seigneur dit ensuite à Noé : Entre»

dans l'arche, voi'.î et toute votre maison, par-

ce qu'cntie tous ceux qui vivent aujourd'h»ii

sur la terre, j'ai reconnu que vous étiez juste

devant moi *. Hébr. 11, 7. 2. Pier. 2, ?>.

2. Prenez sept mâles et sept femelles de

^. 18. — *^Je veux vous sauver, vous e» les vôtres.

w Prenez de Noé un exemple de justice, et apprenez, en marcnant devant Dinij,

k recourir à Jésus et à son Ei;lise, qui es» ''arche du sahtt; c'est ainsi qu'avec Noè
vous vous soustrairez au ju^r'-raent do nieu. — • l.'alUance piiuiilivc, qui était

fondée sur la libre volonté de la créature, ayant été violée par le péché d'Adam et

de sa poslérité, Dieu s>ngage à contracter avec Noé railiance de ^Tàce. La pn.-

messe fane avant le déluge, reçut après •" déluge son accomplissement. Voij. 9, 9

et suiv.

j^. l. — ' * Selon la tradition, la cousiniction de i'arche dura cent ans : c'était

une prédication et uui> menace en action mi cluàtim Mit dont l-'s liouunes devaient

être frappés, bi'iremeut c'était un objet ôh "érisiou de la p:irt des incrédules de ce

tem[)i-la, et une épreuve de la foi de N*»»- et di^s siens. Matlii. 2». 37. 1. Pier 'i,

20. 1. Fier. 2, 5. Hébr. 11, 7. De même l'Enlisé de Jrsus-Christ est Varchi» du =alut

avant le second et le dernier jui;e.ment, nnul elle annonce l'approche à chaïun et

àu monde entier par sa prédication et nar iea iuslilulious sahiiaires. 2. Pier. 3,

7. it.
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tous les animaux purs % et deux mâles et

deux femelles des animaux impurs 3.

3. Prenez aussi sept mâles et sept femelles

des oiseaux du ciel, afin d'en conserver la

race sur la face de toute la terre.

4. Car je n'attendrai plus que sept jours,

et après cela je ferai pleuvoir sur la terre

quarante jour» et quarante nuits, et j'exter-

minerai de dessus la terre toutes les créa-

tures que j'ai faites.

5. Noé fit donc tout ce que le Seigneur lui

avait commandé.
6. Il avait six cents ans, lorsque les eaux

du déluge inondèrent la terre.

7. Noé entra dans l'arche, et avec lui ses

fils, sa femme et les femmes de ses fils, à

cause des eaux du déluge*. Matlh. 24, 37.

Luc, 17, 26. 1. Pier. 3, 20.

8. Les animaux purs et impurs et les oi-

seaux, avec tout ce qui se meut sur la terre,

9. entrèrent aussi dans l'arche avec Noé,
deux à deux, mâle et femelle, selon que le

Seigneur l'avait commandé à Noé ^.

10. Après donc que les sept jours furent

dis toile septena et septena, masca-
lum et feminnm : de animantibus
vero immundis duo et duo, mascu-
lum et femiuam.

3. Sed et de volatilibus cfleli

septena et septena, masculum et

feminam : ut salvetur semen su-
per faciem universce terrae.

4. Adhuc enim, et post dies sep-
tem ego pliiam super terram qua-
draginta diebus et quadraginta
noctibus : et delebo omnem sub-
stantiam, quam feci, de superficie

terrre.

5. Fecit ergo Noe omnia qu»
mandaverat ei Dominus.

6. Eratque sexcenlorum anno-
rum quando diluvii aquœ inunda-
verunt super terram.

7. Et ingressus est Noe et filii

ejus, uxorejus, et uxores filiorum

ejus cum eo in arcam
, propter

aquas diluvii.

8. De animnntibus quoque mun-
dis et imrauiidis, et de volucribus,

et ex omui quod movetur super

terram

,

y. duo et duo ingressa sunt ad
Noe in arcam, masculus et femina,

sicut pra'ccperat Dominus Noe.

10. Cunique transissent septem

f. 2.— * c'est-à-dire des aniu'aux que l'homme pouvait offrir. P/. b. 8, 20. — * La
distinction des animaux purs et impurs semble s'èlre introduite avec le fiéché, eu
même temps que la distinction entre la saiuteté elle péché, entre la vie et la mort,
entre la liberté et le défaut de libeité, entre la lumière et les ténèbres, s'affaiblis-

sait dans la conscience et dans la volonté de l'homiue, Ain?i se gravait, par l<i vo-
lonté de Dieu, même dans la nature dépourvue de conscience, une eAhorlalion
morale pour Tàme de riiomme. Voy. 3. Moys. 11.

3 * L'héb. porte : De toute hête pure vous prendrez auprès de vous sepi sept, le

mâle et sa femelle; et de la héte tjui n'est pas pure, celle-là deux , le mâle et sa fe-
melle. Par où l'on voit qu'au lieu de quatorze animaux pris \a chaque espèce,
il n'y en avait p"ut-être que sept, et qu'au lieu de quatre auimaux impurs, il n'y
en avait que deux. Le verset 3 porte de même relativemeul aux oiseaux sept sept,

le môle et sn femelle. Le latin de la Vulgate peut très-bien se rameuer à ce sens:— 11 est ordonné à Noé de prendre des auimaux purs au nombre de sept, et deux
seulement dc«> animaux impurs, soit parce que le nombre s''pl était dès-lors un nom-
bre sacré et -iiyslique, soit parce que ces animaux sont d'un plus grand usii^'e

pour l'homme, et qu'après le déluge Noé devait en offrir à Dieu eu sacrilice. Pi.

o. 8, 20.— Il est, du reste, plus que vraiseml)lable qu'avant le déluge les espèces
d'animaux étaient moins multipliées qu'elles ne le furent depuis. L'âccroisseiueut
des ra<e.s, et bien d'autres raisons, ont pu depuis lors amener plusieurs variétés qui
n'existaient pas encore. Tous les cliiens sortent d'une seule espèce, comme tous
les hommes d une même souche. Voy.pl. b. y. 23, note 9.

i. ~l. — * *Le uombre des personnes renfermées dans l'arche était de huit. Voy.
i. Pier. 3, 20.

t- 9. — * * Le Créateur qui, encore présentement, sait conduire au-delà dea
mers et en diverses contrées, les oiseaux émigraiits, et les ramener ensuite, et qui
donne souvent à la moindre créature un in.-tinct si admirable, conduisit près do
l'arche destinée à les sauver, tous les animau.x qui ne pouvaient se tenir dans les
eaux, et qui ue se reproduisdent que par couples.
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8. Atque ita divisit eos Dominus
•X illo loco iu iiiiiversas teiias, et

cessaverunt œdificare civitatem.

It. Et idcirco -vocatum est no-
meu ejus Babel, qiiia ibi confu-

luin est lahiiira universéP terrae :

et inde dispersit eos Doniiaus

iuper faciem cunctarum regio-

Qiim.

8. C'est en cette manière que le Seigneur
les dispersa de ce lieu dans tou> les pavs du
monde, et qu'ils cessèrent de bàtir cette

Tille.

9. C'est aussi pour cette raison que cette

ville fut appelée Babel ^, parce que c'est là

que fut confondu le langage de toute la

terre. Et le Seigneur les dispersa eoâuite
dans toutes les régions •.

t. 9. — '' t'''st-à-dire confusion. — * Babel, ou Balbel, action de balbutipr, con-
fusion. Lp relit d" ^..oysf, touchant la tour de Babel, comprend deux faiU très diâ-

tincts l'un de lautre : 'la construction d'une tour, telle que celle dont il est parlé,
et la divi.-iou si l»ite des lan^îues arrivée à cette occasion.— Cousidéré avec ses cir^

conslauces ton' '.^aphiques, le premier de ces faits est en parfaite conformité avec
l°s lieux : \^' bitiiui-^ abonde dans la Babylonie , l'ancienne terre de Seunaar, et
c'&jt encore aujourd liui le ciment dont où se sert pour unir les briques qui entrent
dans la coiistruclion des édifices {Hist. univ. in-8*, tom. I, p. 294-.'ioa, notes (ii-63.

Rosenmûl. sur ce chap., y. 3.;. Ces briques, le plus souvent, sont simplement dessé-
chées au àoleil. — La t'-adition de la construction de la touj- de Babel, que les poètes
grecs et latins ont conservée dans la puerre des Titans, se retrouve cnez tous les
peuples, morne en Amérique {^'oy. Robrbach., Histoùe de l'Eylise, tom. I, p. 178 et
«uiv.l. Pour ce qui est du fait de la division des langues, il existe; et ce n est pas
un phénomène peu suiprenant que

, pendant que tous les êtres animés de mémt
espèce et doués de la voLx, font entendie sous toutes les zones et sur tous les points
du globe, les mêmes sons, l espèce humaine seide, quoique une et identiquement la
même, olfre dans son lanjzaae des articulations si discordantes, et soit par là si pro-
fondément divisée. Si la philosophie refuse d admettre le récit mosaïque, c est à ell»
à expUqi'.er ce singulier et étonnant phénomène, et à nous apprendre par quelle cause
a pu s établir , et d où vient cette prodigieuse variété de lanfrages. Mais sur cette
question comme aur une infinité d'autres non moins importantes, la pliilosophie res-
tant muette, la science s est chargée de répondre pour elle. Ainsi qu'on l'a déjà
observé dans la note sur l'unité de lespèce humaine, c'est aujourd hui un fait admis
en philolopie, qu'à l'origine, primitivement, les hommes ne parlaient qu'une seule
et même langue, d'où toutes celles qui aujourd hui se parlent sur la terre sont dé-
rivées, et même que la séparation des hommes qui a amené la diversité des langue»
a été iubite et violente. « Il est clair, dit Herder . que la séparation de l'espéce'hu-
maine doit avoir été violente : non pas en vérité que les hommes aient changé vo-
lontairement leur lansage, mais ils ont été violemment et soudainement sép^és les
uns dt.'5 autres. » [Mémoires de l'Académie roy. de Berlin, p. 411-413.) Telle est aussi
l'opinion des philologues les moins suspects de favoriseï e récit mosaïque. (Foi/.
NVi->^inann, Accord de la science acec la lieliyion, tom. I, dise. 1 et 2, el -urtout p. 115
et <r.iv.) — En preuve de la tradition relativement à ces deux faits, nous rappor-
terons à la fin de cette note, les parolîs d'Epoléme et d'Abydène, deux anciens
écrivains profanes cités par Eusèbe (Prépaiation évung., liv. IX," ch. xxiv) : « La ville
de Babyloue, dit le premier, fut d'abord fondée par ceux qui se sauvèrent du déluge.
C'étaient les géants; Us élevèrent cette tour fameuse, qui ayant été renversée par' là
puissance divine, les géants se dispersèrent par toute la terre. « Le second est ea-
core plus précis : « Il y en a qui disent que les premiers hommes sortis de la ..erre,
•'enflant d orgueil à raison de leurs forces et de leur haute stature, élevér.,-nt une
haute tom dans les lieux où est maintenant Babyloue; que, comme cett<; tour toQ-
chail presque le ciel, les vents, venant au secours des dieux, renversèrent tout ce
travail, et que l'on donna aux ruines le nom de Babylone. Pour les hommes, n'ayant
•u jusque-là qu'un seul et même langage, les dieux les divisèrent par des'languea
diverses : Vtu^it ottsc f . /-.j-3-î:-c m 9;iv 7i;/.0^tj. l'i.Ai i-.sjxaa-b- (.»

« C'est ainsi que Dieu punit l'orgueil par le renversement du langage , du sens ef
de U foi. puissions -nous bientôt ramener l'unité de lai'.gue et de croyance! —
• « H est sinjiulièrement remarquable que tous les événe':aciits du monile primitif:
la création, 1 état d'innoceuce et de bonheur, la chute, 1--: longue vie des patriarches
le» crimes et le châtiment par le déluge^ le nombre des ptraonnes sai vées dans
rarchft, quelques circonstances même qui accompagnent le déluge, telles que la co-
lombe envoyée de l'arche, le sacrifice de Noé «V'scendu à terre, l'arc-en-ciel pin.
JUa« Us nuages en signe ae réconciliation, doD'.riomcre parle presque comui.j Mov
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10. Voici la çéméalogie des enfants de

Sem. Sem aTait eent ans lorsqu'il eugeii.lra

Arphaxad, deux ans après le déluge, i . Par.

i, 17.

H. Et Sem, après aToir engendré Ar-

Shasad, vécut cinq cents ans, et il engendra

es fils et des fill^

12. Arphaxad ayant vécu trente-cinq ans,

«igendra Salé "*.

13. Et Arphaxad, après aToir engendré

Salé, vécut trois cent trois ans, et il engen-

dra des fils et des filles.

14. Salé ayant vécu trente ané, engendra

Héher.
15. Et Salé, après avoir engendré Héber,

vécut quatre cent trois ans, et il engendra

des fils et des filles.

16. Héber ayant vécu trente-quatre ans,

engendra Phaleg.

17. Et Héber, après avoir engendré Pha-

leg, vécut quatre cent trente ans, et il en-

gendra des fils et des filles.

18. Phaleg ayant vécu trente ans, engen-

dra Réû.
19. Et Phaleg, après avoir engendré Reû,

vécut deux cent neuf ans, et il engendra des

fils et des filles. 1. Par. 1, 19.

20. Reù ayant vécu trente -deux ans, en-

gendra Sarug •.

10. H» sunt generationes Senv ;

Sem erat centum auuorum quand©
genuit Arphaxad, biennio post di-

luvium.
11. Vixitque Sem, postqutuaa

genuit Arphaxad, quingentis an-
nis : et genuit filios et filias.

12. Porro Arphaxad vixit tri-

ginta quinque aunis, et genuit
Sr! !*

.

13. Vixitque Arphaxad, post-

quam genuit Sale, trecentis tri-

bus annis : et genuit filios et

filias.

14. Sale quoque vixit triginta

annis, et genuit Heber.

15. Vixitque Sale, postquam ge-

nuit Heber, quadringentis tribut

annis ; et genuit filios et filias.

16. Vixit autem Heber triginta

quatuor annis, et genuit Phaleg.

17. Et vixit Heber, postquam
genuit Phaleg, quadringentis tri-

ginta aunis : et genuit filios et filias.

18. Vixit quoque Phaleg trigin-

ta annis, et genuit Reu.
19. Vixitque Phaleg, postquam

genuit Reu, ducentis novem an-
nis : et genuit filios et filias.

20. Vixit autem Reu triginta

duobus annis, et genuit Sarug.

l'ivresse de Noé et la conduite diverse de ses fils, tous les événements enfin jusqu'à

la tour de Babel et à la confusion des langues, se répètent unanimement avec plus

on moins de clarté dans les traditions de chaque peuple, tandis que les événement»
postérieurs à la dispersion des peuples cessent d'être généraux, se locaUsent et chaque
race a son histoire. » (Le comte de Stolberg.)

f. 12. — ' * La version grecque ajoute encore ici le nom de Cainan avant Salé.

On y lit : Arphaxad vécut cent trente-cinq ans, et il engeridra Cainan. — Voici, du
reste, de quelle manière cette version distribue la vie ces aïeux d'Abraham, depuis
Arphaxad jusqu'à Tharé, son père :

Arphaxad, av. d'eng. 135 ans après av. eng. 400 ans.

Catuan, — 130 — 330

Séla, — 130 — 330
Héber, — 134 — 270

Phaleg, — 130 — 209
RagaiiouRéû, — 132 — 207

Sarug, — 130 — 200
Nachor, — 179 — 120
Tharé, — 70 —

Par où l'on voit qu'elle accordi; à t es personnages une bien plus longue vie que l'hé-

breu et la Vnlgale; et spécialement qu'elle ajoute en général cent ans au temps qui
«"écoula avant qu ils eussent des enfants. Les années de la vie ûArphaxad , après
qu'il eut engendré, et la vie entière de Cainan sont comprises diait le même ver-

det, ce qui s'éloigne entièrement de la manière dont la vie des autres person-
uages est distribuée, car chacun d'eux OvKÂ.pv .jvw>. .cim;u> . nunvene preuve que
ce Cainan «st une addition. Enfin elle termine ce qui concerne chaque personna^
par les mots : et il mourut, lesquels ne sont pas non plus dans le texte primitif.

wou. pi. h .1 0, 24, et 5, 3 et les notes.
jF. 20. -^ ' • c'est communément vers le temps de Sarug ou de Réû qu'on plaet

f«rigin« d* l'idoUtrie. C'est en efiet vers ce temps-là, 4 la fin du ii* si^e , om aa
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21. Viiitquoque Reu, postquam
genuit Saru r, ducentis septeman-
nis : et geuuit filios et Clias.

22. Vixit -vero Sanig triginta

annis, et genuit Nachor.

23. Vixitque Sarug, postquam

2i. Et Reû, après avoir engendré Sarug:,
vécut deux cent sept ans, et il engendra dés
tîls et des filles.

22. Sarug ayant vécu trente ans, engen-
dra Nachor.

23. Et Sarug, après avoir engendré Na-

commencement du m* siècle après le déluge, qu'on en découvre les premières traces.
Thaié, père d'Abraham, et sa famille adoraient des idoles (Jos. 2i, 2). Ainsi au coui-
meuceiuent, toul-à-fiiit au berceau des nations, dans les temps qui suivent le déluge,
la croyance à un seul Dieu apparaît encore presque universellement. Mais à mesure
3u'on s'éloigne de l'époque diluvienne, les traditions s'obscurcissent; la pluralité
es dieux commence à paraître; et il est constant, jiar l'histoire même profane. i[u'à

partir d'une époque assez reculée jusqu'à l'étabUssement du christianisme, le culte
des idoles fut la religion de tous les peuples anciens, \m seul peuple excepté, le
peuple juif. — La première forme de l'idolâtrie fut, selon toute apparence, le culte
des génies, puis le sabéisme, ou le culte des astres (^'on se figura être eux-mêmes
des génies, ou guidés par des génies. — Selon Eusèbe (P/e//«/Y///jn évat/géliq.,lW. I,

c. 6 et 9), 1 idolâtrie commença eu Egypte, et de là s'étaut communiquée à 'aPhé-
nicie, elle passa bien vite dans la Grèce et se répandit parmi les aut-es peuples.
Platon ne doute pas que les plus anciens dieux des Grecs n'aient été le soleil , la
lune et les étoiles. Les premiers dieux des Phéniciens f'u-ent Moloch, qui signifie
Toi; iSaal, maître ou seigneur, et Astharté ou la Inrie. Moloch et Baal représentaient
'je soleil. Ce sont les mêmes eiublèmes que sous divers noms on retrouve primilive-
ment chez les Chaidéens et les autres peuples. — Par la suite des temps, l'idulàtrie
s'étendit aux puissances de la nature que 1 ou personnifia sous les noms de divers gé-
nies ou démons, aux hommes qui s'étaient distingués de quelque manière, ei le plus
souvent par leurs crimes, puis enfin aux acimaux, aux végétaux qui pouvaient in-
fluer en bien ou en mal sur le sort de l'homme. Les vertus natmellis, comme la
valeur guerrière, la prudence, etc., eurent aussi leurs autels; mais tous les vices
personnifiés dans autant de dieux, furent bien plus bouorés et mieux servis que la
vertu. C'est chez les Egyptiens et les Grecs, rpii ont été les peuples les plus civilisé»
de l'antiquité, ceux chez qui les sciences et les arts avaient fait plus de progiès et la
philosophie était plus cultivée, que l'idolâtrie parait avoir eu le plus de développe-
ment. Chez les Chinois d'origine chinoise

,
qui sont un peuple statioimaire , les tra-

ditions primitives se sont conservées assez pures jusque dans les temps les plus rap-
prochés de l'ère chrétienne. Si l'on excepte le culte des aieux, qui encore n est pas
bien certainement idolàtrique, les partisans de Confucius n'adorent, ce semble, que
le Dieu du ciel, et non le ciel même, h en est autrement des sectateurs de Bouddha
qui viennent de l'Inde ou de la Tartarie; ceux-là sont hvrés au plus giussier féti-

chisme.— Les défenseurs du système de philosophie du sens commun ont, dans ces
derniers temps, prétendu que jamais l'univers n'avait été vraiment iùolàlre , et que
le culte qu'on rendait aux idoles parmi les païens, était non un culte absolu ay^af
pour objet l'idole même, comme .sieUe eût eu quelque cliose de divin, mais un cuit;

relatif, se rapportant, sous div»<rs symboles, au seul vrai Dieu, à peu près comme
le culte qu'on rend aux images de Jésus -Clirist ou des Saints dans l'Eglise catho-
hque. Mais cette opuiion, tout-à-fait inouïe jusque-là, et inventée pour ladéfense du
8;yslème, ne peut nullement se soutenir. Sans doute de tout temps dans le paga-
nisme même, il y eut des esprits qui comprenaient que la divinité n'avait rieu^de
«emblable au bois et à la pierre {Rom. i, 20. 21); mais il est vrai aussi que la foule,
la masse des adorrteurs des idoles translérait à l'image d'un homme corruptible
et à des figures d'oiseaux ^ de hètes à quatre pieds et de reptiles , l'honneur qui n'est

dû qu'au Dieu incorruptible {Ubid. 23), et croyait réellement que la divinité était iden-
tifiée avec l'idole. C'est ce qui résulte clairement d'une iuiiuilé de passages des Ecri-
tures (Acl. 14. Gai. 4, 8. Exod. 34. 15. 16. Lév. 17, 7. etc. Ps. 72, 27. 105, 39. Isaïe, 28,
17. 47. Jér. 3, 1. Baruch. 6. Ezécn. 16, 1.5, etc., etc.); c'est ce çpie prouve l'aveu
des païens eux-mêmes d'accord avec les Pères de l'Eglise ; enfin c est ce qu'enseigne
en termes non équivoques , le concile de Trente (Sess. 25). dans sou décret sur les
images, décret par lequel on voit que les GeutUs croyaient qu'il y avait réellement
dans les idoles quelque divinité et vertu, qu'ils leur adressaient tfes demandes, met-
taient en elles leur confiance et leur espérance, et que, par conséquent, ils faisaient
profession d'un polythéisme proprement dit, et qu'ils étaient vraiment et propre-
ment idolâtres. Voy. Perron. De unitafe Dei, prop. 2, t. I, col. 324 et suiv. D. Cal>
met, en h. L
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chor, vécut deux cents aaas, et il engendra

des fils et des filles.

24. Nachor ayant vécu Tingt-neuf ans,

engendra Tharé.

2o. Et Nachor, après avoir engendré Tharé,

vécut cent dix-neuf ans, et il engendra des

fils et des filles.

26. Tharé ayant vécu soixante et dix ans,

engendra Abram, ÎSachor et Aran. ^ i Par.

1, 26. Jgs. 24, 2.

27. Voici les enfants qu'eut Tharé : Tharé

Wgendra Abiam. Nachor et Aran. Or Aran
engendra Lot.

28. Et Aran mourut avant son père Tharé,

au pays où il était né, dans l<r en Chaldée*".

29. Mais Abram et Nachor prirent des

femmes. La femme d'Abram s'appelait Sai aï,

et celle de Nachor s'appelait Mt4cha, fille

d'Aran, qui fut père de Melcha et père de

Jescha.

30. Or Saraï était stérile, et elle n'avait

point d'enfants.

31. rharé ayant donc pris Abram son fils,

Lot, son petit -fils, fils d'Aran, et Saraï, sa

belle-fille, femme d'Abram, son fils, les fit

sortir d'L'r en Chaldée, pour aller avec lui

dans le pays de Chanaan; et étant venus jus-

Ïu'à Haran, ils y habitèrent ". Jos. 24, 2. 2.

:sdr. 9, 7. Judith, o, 6. Act. 7, 2.

32. Et Thcae, api es avoir vécu deux cent

cinq ans, mourut à Haran**.

genuit Nachor, ducentis annis : e
genuit filios et filias.

24. Vixit autem Nachor vigint
novem annis, et genuit Thare.

25. Vixitque Nachor, postquan:
genuit Thare, centum i!ticem e

novem annis ; et genuit filios e»

filias.

26. Vixitque Thare septuaginta
annis, et genuit Abram, et Na-
chor, et Aran.

27. Ha> suut autem generatio-

nés Thare : Thare genuit Abram,
Nachor, et Ai'an. Porro Aran ge-
nuit Lot.;^

2S. Muttuusque est Aran ante

Thare patrem suum, in terra uati

vitatis suœ, in Ur Chald^porum.
29. Duxerunt autem Abram et

Nachor uxores : nomen uxoris

Abram, Sarai : et oomen uxuiis

Nachor, Melcha, filia Aran, pairis

MelcliEB, et patris Jesrhae.

30. Erat autem Sarai sterilis,

nec habebat liberos.

31. Tulit itaque Thare Abram fi-

lium suum, et Lot filium Aran, fi-

lium filii sui, et Sarai nurum siiani,

uxorem Abram filii sui, et edu.xit

eos de Ur ChaldcPorum, ut irent

in terram Chanaan : veneruntque
usque Haran, et habitaverunt ibi.

32. Et facti dies Thare duccu-
torum quinque aunorum, et moi-
tuus est in Haran.

f. 26.— 9 * L'historien sacré reprend la généalogie de Sem, pour la conilni;''- j,;
-

gii'à celui de ses descendants qui devait être favorisé de la vocation auroyauuijt! •

ieu, jusqu'à Abram, comme devant être le premier pèrp «lis croyants. Rom. i, il.

j^. 28. — '° * Abram, d'après l'opinion de plusieurs, n't'tait point le premier-né de
Tharé selon la chair, mais par la oignité et le privilège de sa vocation. Il ne fut, se-

lon eux, engendré qu'en la cent-trentième année de son père. Voij 12, 4. Act. 7, 5.— Ur, dans la Mésopotamie septentrionale, entre Nisibe et le Tipre.
jr. 31. — -* * La transmigration d'Abram arriva par l'ordre de Dieu. Act. 7, 2. Tharé,

père d'Abram, suivit lui-même son fils béni, pleuraui^fc perte d'Aran, et toute sa

famillo quitta sa patrie. D'après Jos. 24, 2, cette famill était adonnée» au culte des
idoles; et c'est pour cette raison qu'Abram, qui recorlnais^ait le Dieu unique et vrai,

fut seul appelé à passer dans le pays de Gbanaun. Judith , 5, 7. — Haran (Karan)

,

au sud d'Euesse. Ce fut là que demeura Nachor et sa famille. Voy. pi. h. 27, 13.

^. 32.— *2 * Ajoutons encore ici un mot sur les différences qui se remarquent dans
la chronologie des premiors âges du monde. Il y a, pour ces âges, trois système»
diflér^nts de chronoloj.'ie dans le texte hébreu, dans le texte samaritain et dans la

version greccpie des Septante :

PiuiMJKR AGKj depuis la création jusqu'au déluge : hébreu, 1656 ans- samaritain,

1307 ans; version grecque, 2242 ans; et même selon quelques exempl., 2262 ans.

Dkuxième agi:, depuis le déluge jusqu'à la vocation d Abryuuii : hébreu, 426 ans;
amaiitain 1017 ans; version grecque, 1197 ans.

Ces div<ij.'fii( (.'# ciiiii; les dûU^s dans les trois textes ne sout nullement accideu-
VOîes on r..rliiik's, mais l'cL'el d'un syslèui^ umu' etréfléoiit. C'est la remarque que
laiiiuit déjà de sou temps saint Augustin, u II parait bien, JA «e Père, qoe 1 errtur.
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CHAPITRE XII.

Vocation a Abrarriy et promesse qui lui est faite. Son entrée

en Egypte.

1. Dixit îiutem Dominus ad
Abram : Efrredere de terra tua,

«t de co^itatione tua, et de doino
patris tui, et veni in terram quam
raonstrabo tibi.

2. Faciamquete in gentena ma-
^am, et benedicam tibi, et ma-
gnificabo nomen tuum , erisque

benedictus.

3. Benedicam benedicentibus

tibi, et nialodicain maledicenti-

bus tibi, atque IN TK benedicen-

i . Le Seigneur dit ensuite à Abram *
: Sor-

tez de Totre pays, de votre parenté, et de la

maison de votre père*, et venez en la terre
que je vous montrerai ^. Act. 1, 3.

2. Je ferai sortir de vous un grand peuple,
je vous bénirai, je rendrai votre nom cé-
lèbre, et vous serez béni.

3. Je bénirai ceux qui vous béniront, et
je maudirai ceux qui vous maudiront; et

tous les peuples de la terre seront i;l..nis en

si on peut parler ainsi, est constante, et qu'on y doit voir, non l'effet du hasard, mais
la préméditation. » On sait que le texte samaritain est considéré aussi bien que l'hé-
breu, connue texte primitif. Suivant plusieurs savants, il se rapproclierait même plus
que l'héln-eu de l'autographe de Moyse. C'est la chronolosie du texte hél)rcu qu'^ l'on
suit néanmoins, et, selon nous, elle suffit pleinement pour l'explication des faits his-
toriques chez tous les peuples anciens, quels qu'ils soient. Néanmoins l'Eglise n'a
rien décidé au sujet de ces trois systèmes chronologiques, et l'on a toute liherté de
suivre celui des trois que l'on crofl plus en harmonie avec la suite de l'histoire. Le
système du samaritain et celui des Septante, pour le second âge qui est le plus impor-
tant, laissent heaucoup plus de latitude; et si l'on avait quelque ditriculté à couciUer
certaines dates des traditions chi-toises, indiennes, chaldéennes ou égyptiennes avec
les dates de la chronologie du texte hébreu, on pouirait s'en référer soit au système
du texte samaiil;iin, soit à celui de la version grecque. Du reste, toutes les diver-
gences se rencontrent dans les chapitres x et xi de la Genèse. Comp. Boss., dise,
.sm- l'hist. uuiv. Antiquité des Chinois. Voy. f. 12. et pi. h. 10, 24; 5, 3 et les rem!

j^. 1 — > encore avant la mort de sou père. — * Ce qui avait été mentionné son>
mairement plus haut (11, 31), savoir que Tharé avec sa famille avait quitté Ur, sa
patrie, est ici développé plus au long. Le Sei(jneur dit, ou plutôt avait dit, pendant
qu'il était encore en Chaldée, avant qu'il vînt à Charan (Sur la situation de l'an-
cienne Chaldée, voy. Théâtre <lc.<d IV. Ecrit., § 17). C'est ce que dit expressément saint
Etienne (Act. 1, 2). Di -, dit -il. apparut à Aljrahnm dans la Mésopotamie, avant
qu'il hnhilùl ù Cliaran M prend le nom de Mésopotamie dans un sens large, y com-
prenant la Chaldée, comme on le V(.)it oar les paroles qui suivent {ji. 4.) ^A)nrs sor-
tant de la Chaldée, il haliit*i dans i.iànran. Il est vrai qu'il est déjà fait mention de
la mort de Tharé, ch. 11, 32; m. ce n'est là qu'une anticipation, comme on en
rencontre dan- les meilleurs aujenrs. Ainsi Abratiam eut deux vocations : la pre-
mière à Ur, en Chiddée, et la seconde qui fut définitive à Cliaran. C'est de celte se-
conde vocation que l'on compte les 430 ans de pérégrination marqués par saint Paul,
Gai. 3, 1. 7, et dans 2. Moys. 12, 40. 41, et qui finissent à la sortie d'Egypte.

« dans laquelle l'idolâtrie s'est introduite. Jos. 24, 2. 3. Ainsi devez-vous vous sé-
parer vous-nièiiies de vos parents, sinon de corps, au moins d'esprit, s'ils sont un
obstacle au s;dut de votre âme. Matth. 19, 20.

' * I. 'idolâtrie se répandait sur la terre, et le culte des idoles prenait partout la
place du culte du vrai Dieu. Dans sa miséricordieuse providence, Dieu voulant con-
server parmi les hommes la conuaissance de son nom et la vraie religion, choisit
Abraham et sa famille pour l'exécution de ce dessein si digne de sa bonté. 11 n'y
eut p«)int en cela d'acception de personne de la part de Dieu. L'iJoIAlrie était ua
UX \:\,\i'. ili; la pari des nommes; ils auraient pu, eu faisant un bon usage de \am
laisuu, 1 éviter et eonserrer la connaissance du vrai Dieu.
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TOUS *. PI. b. 18, 18, 22, 18. 26, 4. Gai. 3, 8.

4. Abram sortit donc, comm« le Seigneiir

le lui avait commandé, et Lot alla avec lui.

Abram avait soixante et quinze ans lorsqu'il

sortit d'Haran. Hébr. H, 8.

5. Il prit avec lui Saraï, sa femme et Lot,

fils de son frère, tout le bien qu'ils possé-

daient, ^ avec toutes les personnes dont ils

avaient augmenté leur famille à Haran; et

ils sortirent pour aller dans le pays de Cha-

naan. Lorsqu'ils y furent arrivés,

6. Abram passa au travers du pays jus-

qu'au lieu appelé Sichem, et jusqu'à la vallée

illustre ®. Les Chananéens occupaient alors

ce pays-là'.

7. Or le Seigneur apparut à Abram, et lui

dit : Je donnerai ce pays à votre postérité.

Abram dressa en ce lieu-là \\n autel au Sei-

gneur, qui lui était apparu. PI. b. 13, 14.

15, 18. 26, 3. 5. Moys. 34, 4.

8. Etant passé de là vers une montagne
qui est à l'orient de Béthel **, il y tendit sa

tente, ayant Béthel à l'occiclent, et Haï à

l'orient. 11 dressa encore en ce lieu-là un
autel au Seigneur, et il invoqua son nom.

tur universae cop^nationes lerrae.

4. Egressus est itaque Abram
sicut praeceperat ei Dominus, et
ivit cum eo Lot : septuagintaqiiin-
que auQorum erat Abram cum
egrederetur de Haran.

5. Tulitque Sarai uxorem siiam^
et Lot filium fratris sui, univer-
samque substantiam quam posse-
derant, et animas quas feceraait in
Haran : et egressi sunt ut irent

in terram Chanaan. Cumque ve-
nissent in eam,

6. pertransivit Abram terram
usque ad locum Sichem, usque ad
convallem illustrem : Chananaeu»
autem tune erat in terra.

7. Apparuit autem Dominus
Abram , et dixit ei : Semini tuo
dalio terram banc. Qui fedificavit

ibi altare Domino, qui apparuerat

ei.

8. Et inde transgrediens ad
montem, qui erat contra orientem
Béthel, tetendit ibi tabernaculum
suum, ab occidente habens Béthel,

et ab oriente Hai : redificavit quo-
que ibi altare Domino, et invoca-

vit nomen ejus.

ji. 3. — * dans vous, comme dans l'auteur de i.i race de laquelle doit sortir le

Messie. Gai. 3, 8. 16. — * La promesse du Messie fut faite au genre humain aussitôt

après la chute d'Adam (pi. h. 3, 15K — Le souvenir de cette promesse et l'attente

du libérateur se conservèrent par tradition, et peut-être aussi par éciit, durant les

temps qui précédèrent le déliifie; et après le déluge, la famille de Noé, dont cette
promesse et cette attente foiinaient le plus précieux héritage, les perpétua avec
soin. Lors de leur dispersion, les descendants de Noé u'oulilièreut point ce qu'ils

avaient appris du saint patriarche touchant leur future espérance : ils emportèrent
avec eux l'attente du Messie; et de là vient que l'on retrouve le souvenir d'un hbé-
rateur promis du ciel au fond des traditions primitives de tous les peuples {Annal,
de Phil. chrét., t. III, IV, V, VII, IX, X, XII, etc.). La prophétie de Bahiam (4. Moj/s,

23, 24) nous otfre de cette itteute du hhérateur parmi les nations, un bel exemple.— Mais ce fut surtout parmi le peuple élu, dans la postérité d'Abiaham, que Dieu

Erit soin de conserver toujours présents aux esprits le souvenir et l'attente du Messie,
lans plusieurs circonstances, il en renouvela la promesse à Abraliam lui-même

(1. Moys. t8, 18. 22, 18), puis à Isaac son fils (1. Moi/s. 26, 2), et à Jacob (28, 14).

i son tour Moyse, dans une iutiuité de passages, rappelle cette promesse au nom
du Dieu très-haut (5. Moys. 18, 15); et dans la suite des âges, à mesure qu'approche
la plénitude des temps, les oracles des prophètes touchant cet envoyé divin devieo»
neut aussi plus nombreux, plus précis et plus éclatants. Voy. 1. Mm/s. 49, 8. 10.

Pss. 2. 21. 32. 109, etc. Ism. ch. 2. 7. 11. 19. 40. 53. 06, etc. Jérém. 23, 8. 31, 4».

33, 16. Midi. 5. 2. etc. Agy. 2, 7. 8. Zodi. 9 etsuiv. Malach. 1, 10-12. Dan. 9, 25-»T.— Comp. Théol. de Perr. (èdit. de Mig.), t. I, col. 914 et siîiv.

y. 5. — * * Les richesses d'Abraham consistaient eu troupeaux, et sa famille daUA
•es serviteurs et servantes. Voy. pi. b. 36, 6. — Abraham navait point encore
tfenfiiiits lorsqu'il quitta Charan.

t. 6. — 8 Dans l'nébreu : jusqu'au chêne (au térébinthe) de More.
' * Alors, c'est-à-dire déjà.

y. 8. — * * (^.e ne fut que plus tard, à l'occasion de la vision de Jacob (pi. b. 28, 19),
que Béthel fut ainsi appelée par le saint patriarche. Du temps d'Abraham, elle s'ap-

rslait Luza. Moyse, qui écrivit longtemps après Abrabsm et Jacob, pouvait doUMV
ce heu l'un et l'autre de ces deux nome.
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9. Perrexitque Atram Tadens,

fit ultra progrediens ad meridiem.
iO. Facta est autera famés in

terra : desceaditque Abram in

i€]gTptum, ut pere;;rinaretur ibi :

pr<fiTaluerat enim famés in terra.

11. Cumque prope esset ut in-

grederetur ,'Egyptum , dixit Sarai

uiori suae : NoVi quod pulchra sis

mulier.

12. Et quod cum -viderint te

iEgyptii, dicturi sunt : Uxor ipsius

est : et interficient me, et te re-

•ervabunt.

13. Die erço, obsecro te, quod
soror mea sis, ut bene sit mihi
propter te, et vivat anima mea ob
grau&iu ra<.

14. Cum itaque inçressus esset

Abram .-Egyptum, viderunt .-î^çyp-

tii mulierem quod esset pulchra
nimis.

15. Et nuntiaverunt principes

Pharaoni, et laudaverunt eam apud
illum : et sublata est mulier in

domum Pharaonis.

16. Abram vero bene usi sunt
propter illam : fueruntque ei oves

et boves, et asini, et servi, et fa-

mula:, et asinfe et caineli.

17. Fiagellavit aiitem Dominus
Pharaonem plagis maximis, et do-

mum ejuS; propter Sarai uxorem
Abram.

18. Vocavitque Pharao Abram,
et dixit ei : Quidnam est hoc quod
fecisti mihi? quare non indicasti

quod uxor tua est?

9. Abram alla enctre plus loin , marchant
toujours et s'avançant vers le midi.

10. Mais la famine étant survenue en c«
pays-là, Abram descendit» en Kgypte pour
y passer quelque temps, pairce que la famine
était grande dans le pays.

1 \ . Lorsqu'il était près d'entrer en Egypt^
il dit à Saraï, sa femme : Je sais que vous
êtes belle,

12. et que auand les Egyptiens vong aa<
ront vue , ils diront : C'est la femme de cet
homme-là; et ils me tueront, et vous réser
veront •".

13. Dites donc, je vous supplie, que vou»
êtes ma sœur ", afin que ces gens-là me trai-

tent favorablement à cause de vous, et qu'ils

me conservent la vie en votre considération.
14. Abram étant entré ensuite en Egypte,

les Egyptiens virent que cette femme était

très belle.

la. Et les premières personnes du pay»
en ayant donné avis à Pharaon '*, et l'ayant
fort louée devant lui, elle fut enlevée et me-
née au palais du roi.

1 6. Ils en usèrent bien à l'égard d'Abram à
cause d'elle ; et il reçut des brebis, des bœu£^
des ânes, des serviteurs, des servantes, des
ànesses et des chameaux.

17. Mais le Seigneur frappa de très grandes
plaies Pharaon et sa maison, à cause de Saraï,

femme d'Abram.

18. Et Pharaon ayant fait venir Abram,
lui dit : Pourquoi avez-vous agi avec moi de
cette sorte? Que ne m'avez-vous averti qu'elle

était votre femme ^^ ?

y. 10. — » * La terre promise forme le plateau le plus élevé par rapport aux
contrées qui l'environnent. De là vient que de quelque côté qu'on allât à Jérusalem
ou qu'on en revint, on disait chez les juifs mouler ou descendre.

jU. 12. — '0 ' Ce trait de la vie d'Aljiaham est propre à nous donner une idée des
mœurs des peuples même les plus civilisés, après qu'ils eurent perdu la connais-
sance du vrai Dieu et de son culte. Quiconque n'a pas l'esprit de Dieu, tombe sous
la domination de l'esprit de la chair. — Sara, lorsqn'Abraham entra dans le pays de
thanaau, avait bien soixante-cinq ans (pi. b. 18, 17); mais alors la vie des IioiutHes

se prolongeait encore au-delà de cent ans; et Sara, qui n'avait point eu d'eufauts,
Douvait avoir conservé sa beauté.

^. 13. — " Ce n'était pas là un mensonge; car Saraî était la sœur de père d'A-
braham. Voy. pi. b. 20, 12.

y. 15. — '» * Ce nom, dans la langue égyptienne, siguifie roi : c'était le titre

commun de tous les rois d'Egypte.

j^. 18. — '3 • Joscpbe {Antiq., lib. I, ch. nii) fait sur ce passage la réflexion qui
suit : « Dieu arrèUi l'injuste passion du roi Pharaon par la maladie et le trouble qui
se mit dans ses atl'aires; et comme il eut demandé couiiueut ù pourrait être délivré

de ces maux, les prêtres lui déclarèrent au'iU «étaient un effet de la colère divine,

parce qu'il avait voulu faire outrage à la lemme d'un étranger. » Les prêtres, plie*

les Ë^'vptieus, étaient les conseillers du roi et initiés aux sciences occultes. V«m,
pi.b.'A,9



m LA GENËSE.

i'J. D'où Tient que vous avez dit qu'elle

était votre sœur, pour me donner lieu de la

prendre pour ma femme? Voilà donc main-

tenant votre fomrae; prenez-la, et vous en

allez ".

20. Et Miaraon ayant donné ordre à ses

Îens de prendre soin d'Abram, ils le recon-

uisireat avec sa femme et tout ce qu'il pos-

sédait 1*.

19. Quam ob causam dixisti esse

sororem tuam, ut tollerem eam
mibi in uxorem? Nunc igitur ecce

conjux tua, accipe eam, et vade.

20. Praecepitque Pharao super
Abram viris : et deduxerunt eum,
et uxorem illius, et omnia qua
habebat.

CHAPITRE XIII.

Abram se sépare de Lot. Promesse touchant la possession du pays
de Chanaan.

i. Abram étant donc sorti de l'Egypte

avec sa femme et tout ce qu'il possédait, et

Lot avec lui, alla du côté du midi ^

2. II était très riche , et il avait beaucoup

i'or et d'ai'gent.

3. Il revint par le même chemin qu'il était

venu, du midi à Béthel, jusqu'au lieu on il

avait auparavant dressé sa tente entre Béthel

et Haï,

4. où était l'autel qu'il avait bâti; et il in-

voqua en ce lieu le nom du Seigneur. PI. h.

12,7.
5. Lot qui était avec Abiara, avait aussi

«les troupeaux de brebis, des troupeaux de

bœufs et des tentes.

6. Le pays ne leur sutnsait pas pour pou-

voir demeurer l'un avec l'autre, parce que

leurs biens étaient fort grands, et qu'ils ne

pouvaient subsister ensemble. PI. b. 36, 7.

7. C'est pourquoi il s'excita une querelle

entre les pasteurs d'Abram et ceux de Lot.

i. Ascendit ergo Abram dt
^gypto, ipse et uxor ejus, et om-
nia qucE habebat, et Lot cum eo,
ad australem plagam.

2. Erat autem dives valde in

possessione auri et argenti.

3. Reversusque est per iter, qu»
venerat, a meridie in Béthel, us-

que ad locum ubi prius fixerat ta-

bernaculum inter Béthel et Hai :

4. in loco nltaris q'od fecerat

prius, et invocavit ibi nomen Do-
mini.

ri. Sed et Lot qui erat cum
Abram, fuerunt grèges ovium, et

arraenta, et tabernacula.

6. Nec poterat eos capere terra,

ut habitarent simul : erat quippe

substantia eoruin multa, et nequi-
bant habitare communiter.

7. Unde et facta est rixa inter

pastores gregum Abram et Lot.

^. 19. n» Sara ne fut point touchée par le roi, car c'était un ancien usage do

•réparer les femmes plusieurs mois d'avance, avant qu'elles fu-^sent admises dans

les appfirtements du prince. Voyez Esther, 2, 12 (Jérôm.). Abraham ne livra point

Éon épouse au caprice, mais il mettait sa coiifiance en Dieu, espérant qu'il défivre-

ait Sara du danger auquel il était contraint de l'abandonner pour éviter un plus

frrand mal (Aug., Chrys.). — * Abraham se voyait dans l'alternative ou de perdre

tout & la fois la vie et son épouse, ou, en s'abandonuant à un sort inévitable et à

la confiance que Dieu viendrait en temps opportun au secours de Sara^ de conserver

u moioâ la vie et la liberté. Dan» cettii extrémité, il prit une résolution périlleuse

?n elle-niéme, mais qui pouvait se justifier par les cirroustauces. — Pharaon com-

Kit par les plaies dont il fut f: .qjpé, qu'il s'était rendu coupable d'une faute (Gomp. 4.

ii«, 15, 5). > -

y, JO. — " * Son épouse et ies serriteurs ; ils le« accompagnèrent jusqu aux fron-

liAns du royaume, comme des gens auxquels il fallait le gaider de toucher, à» p««
«M ai «n leur faisait quelque injure. Dieu n'en tirit o&a téTèrt Ttogaanc*.

), i. » • Ttn U ad d« k Um 0* C^hmid.
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Eo autem tempore Chananœus et

Pherezcpus habitabant in terra illa,

8. Dixit ergo Abram ad Lot : Ne,

quaeso, sit jurg^ium inter me et te,

et inter pa>;torPs meos et pastores

tuos : fratres enim sumus.
9. Ecce universa terra coram te

est : recède a me, obsecro : si ad
«inistram ieris, ego dexteram te-

nebo : si tu dexteram elegeris,

ego ad sinistram porgam.
10. Elevaiis iLaque Lot oculis,

idit omnem circa regionem Jor-

daniâ
,
quse universa irragabatur

antequam subverteret Dominas
Sodomam et Gomorrham , sicut

paradisus Domini , et sicut ./Egyp-

tus venientibus in Segor.

il. Elegitque sibi Lot regio-

nem circa Jordanem, et recessit ab
oriente : divisique sunt alteru-

trum a fratre suc.

12. Abram habitavit in terra

En ce temps-là les Chaaanéens et les : ii-ré-

séens habitaient* en cette terre.

8. Abram dit donc à Lot : Qu'il n'y -it

point, je TOUS prie, de dispute entre "vous et
moi, ni entre mes pasteurs et les vôtres,
parce que nous sommes frères '.

9. Vous voyez devant vous toute la terre :

retirez-vous
, je vous prie, d'auprès de moi.

Si vous allez à la gauche, je prendrai la

droite; si vous choisissez la droite, j'irai à la

gauche *.

10. Lot élevant donc les yeux, considéra
tout le pays situé le long du Jourdain % qui
s'étendait de ce lieu-là jusqu'ace qu'on vienne
à Ségor, et qui avant que Dieu détruisît So-
dome et Gomorrhe, paraissait un pays très

agréable, tout arrosé d'eau comme un jardia
de délices, et comme l'Esrypte*.

il. Et il choisit sa demeure vers le Jour-
dain, en se retirant de l'orient'. Ainsi les

deux frères se séparèrent l'un de l'autre.

12. Abram demeura dans la terre de Gha-

11, 27. Comp. Matth. i.

villages-. C HU'i.ent des peuples barbares et sauvâmes qui habitaient loin des villes
dans les montagnes et les forêts. Au milieu de telles populations, la division entre
les gens d'Abraham et ceux de Lot n'eût pas été sans danser.

j. 8. — * c'est-à-dire cousins germains. Voy. pi. h.

note 24.

f. 9. — * Bienheureux sont les pacifiques ! Vous aussi cédez pareillement i^n»
peine à votre frère, vous fût-il inférieur, dans la vue de conserver la paix.

f. 10. — 5 • c'eàt ici la première fois qu'il est parlé de ce fleuve, dont le nom
se rencontre si souvent dans les Ecritures. Trois sources contribuent surtout à for-
mer le Jourdain : la source de Banias, qui surgit près de Césarée de l^hilippe ; U
source de Dan, qui paraît à trois quarts d'heure au couchant de lianias, et le courant
d'Hesbény, qui sort proprement de l'Hermon. Le Jourdain, formé de ces trois af-
fluents, travese d'abord les eaux, ou le lac de Mérom, long de deux heures et
demie de marche, et large d'une heure. A trois heures environ du lac ou des eaux
de Mérom, le fleuve entre dans la mer de Galilée, longue de plus de cinq lieues et
demie, et larae de près de trois lieues dans sa plus grande largeur. De la mer de
Galilée à la nier Morte, dans laquelle il a son embouchure, le coiu^ du Jouidain est
d'environ vingt-cinq à trente heues. Quelques torrents atîluents augnieuleut succes-
sivement sa largeur jusqu'à quatre-vingts pieds. En plusieurs endroits il est resserré
entre des montagnes; eu d'autres, ses bords sont couverts de brous-^ailles et de fo-
rêts qui servent de repaires aux hyènes, aux léopards et à d'autres bêtes sauvages.— Dans ces dernières années, on a voulu s'assurer si le Jourdain était navigable.
Une embarcation dAméricams, avec des bateaux plaqués de fer ou de cui\Te, en a
descendu le cours. La navigation, depuis le lac de Tibériade jusqu'à l'embouchure
dans la mer Morte, a duré dix jours, ce qui fait à peu près trois lieues par jour. Le
fleuve est très-sinueux ; il y a vingt-sept cataractes qu'on ne peut franchir q-j'avee
grand péril, et plus du double d'autres qui, quoique moins dangereuses, sont c«pen-
dant des obstacles sérieux au cours des embarcations. Thédt des div. È'-.rit. § 117. 118.

• * Comme un jardin de délices ; Utt. : comme un jaidm de Jéhovnh, uutrès-bèaa
jardin. Ft comme l'h^ji/fjfe; la basse Egypte, d'où les Israélites étaient sortis, arrosée
par le Nil et par des oinaux, formait un pays aprêable et fertile. — La {ilaine dm
Jourdain, autour de Sodome, n'était ni moiiia agréable ni moins riche.

y. 11. — '' * Le sens de l'hébr. est : Lot p-riû pour habiter à l'orient. Le Jour-
dain vers lequel Lot se retira, était à l'orient par rapport aux contrées où il ee tnM^
rait avec Abraham.
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naan, et Lot dans les villes qui étaient aux

environs du Jourdain; et il habita dans So-

dome^.
13. Or les habitants de Sodome étaient de-

vant le Seigneur des hommes perdus de

vice, et leur corruption était montée à son

comble.
14. Le Seigneur dit donc h Abram , après

que Lot se fut séparé d'avec lui : Levez vos

yeux, et regardez du lieu où vous êtes, au

septentrion et au midi , à l'orient et à l'oc-

cident. PL h. {2, 7. PI. b. 15, 18, 26, 4. 5.

Voys. 34, 4.

l.j. Je vous donnerai pour toujours, à vous

et à votre postérité, tout le pays que vous

voyez*.

16. Je multiplierai votre race comme la

fioussière de la terre : si quelqu'un d'entre

es hommes peut compter la poussière de la

terre, il pourra compter aussi la suite de vos

desceudiiuts.

17. Parcourez présentement toute l'éten-

due de celte terre dans sa longueur et dans

sa largeur, parce que je vous la donnerai.

15. Aliram levant donc sa tente, vint de-
meurer près de la vallée de Mambré, qui est

vers HéLron *", et il dressa là un autel au Sei-

gneur.

Chanaan : Lot vero moratus est in

oppidis, quœ erant circa Jorda-
nem, et habitavit in Sodomis.

13. Homines autem Sodomitae
pessimi erant, et peccatores coram
Domino nimis.

14. Dixitque Dominusad Abram,
postquam divisus est ab eo Lot :

Leva oculos tuos, et vide a loco,

in quo nunc es, ad aquilonem et

mendiem, ad orientem et occi-

denteoi.

15. Omnem terram, quam cou*
spicis, tibi dabo et semini tuo us-

que in sempiteruum.
16. Faciamque semen tuum si-

cut pulverem terrae : si quis potes

hommum numerare pulverem ter-

rap, semen quoque tuum numerare
poterit.

17. Surge, et perambula terram
in longitudine, et in latitudine

sua : quia tibi daturus sum eam.
18. Movens igitur tabernaculum

suum Abram, venit et habitavit

juxta convallem Mambre, quse est

in Hebron : aedificavitque ibi al-

lai •' Domino.

f. 12. — 8 Dans l'hébreu : et il étendit ses lentes jusque vers Sodome. Vous
aussi, à l'exemple de Lot, vous cherchez souvent à découvrir une meilleure situa-

tion, et vous vous avancez jusque dans une Sodome corrompue. Coutentez-vous
donc de ce que vous avez, autrement vous pourriez éprouver du dommage pour
votre àme.

f. 15. — * pour toujom-s, si vos descendants sont aussi obéissants que vous l'êtes.

Les vrais descendants d'Abraham, ses descendauts spirituels, habiteront éternelle-
ment dans le pays de Chanaan, en tant que ch pays est la ngvire du royaume de
Dieu et du ciel, ainsi que l'enseignent les saints Pères.

y. 18. — 1° * Le térébinthe ou chêne de More dont il est parlé pi. h. 12, 6, était

au nord, dans le lieu où Sichem fut depuis bâtie, et par consécpienl dilféreut de la
vallée (l)éb. des chênes) de Mambré (hébr. Mamrê), dont il est ici question. Cette
vallée élail au sud, près d'Hébron, — HéLron lut aussi plus lard appelée Arba, ou
Kiriath-Arba (pi. b. 23, 2; 25, 4; Juy. 1, 10); mais Hêbron fut son premier nom.

—

Hébron, bâtie dans une vallée, est, comme on le voit, une des plus anciftuue - villes

du monde (Comp. 4. Moys. 13, 23). Il en est souvent fait meution dans les E(Mlures,
et elle e'^iste encore avec une population d'euviron 10,000 habitants, juifs et niaJio-
métans. C'est à peine s'il y a quelques chrétiens. A Hébron étaient les tombeaux
de Sara et d'Aurahaiu, d'isaac et de Rébecca, de Jacob et de Lia {PI. h. 49, 29-32.
60, 12. 13). Sainte Hélène, mère de Conslanlin-le-Grand, fit élever sur ces vénéra-
bles monnrnenls ime église chrétienne ; mais cette éfilise a été convertie en une
mosquée, dans l'enceinte de laquelle on montre encore les lombea i des patriar-
ches. Aucun chrétien ne peut pénétrer dans la mosquée. Hébron ( r^l siluée à cinr
heures au sud de Bethléem qui n'est habitée que par des chréliei:s. Théàt. des di».
Ecrit., § 109. 157.
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CHAPITRE XIV.

Expédition ctAbram et délivrance de Lot, Bénédiction

de Melchisédech.

1. Factura est autem in illo tem-
pore, ut Ainmphel, rex Senuaar,

et Arioch, rex l'oati, et Chodorla-

homor rex Klamitarum, et Thadal

rex Gentiuia,

2. mirent bellum contra Bara

regem Sodomorum, et contra Rersa

regem Gomorrh;p , et contra Sen-

oa&b regem Adam.T, et contra Se-

meber regem Seboim, coutraque

regem Bala», iftsa est Segor.

3. Omues hi convenerunt in

Tallem Silvestrem, quœ nuuc est

mare salis.

4. Duodecim enim anuis servie-

rant Chodorlahomor, et tertiode-

oimo anuo recesserunt ab eo.

5. Igitur quartodecimo anno ve-

nit Choiloilahomor, et reges qui

erant ciim eo : percusserimtque
Raphaim in Astarothcai naira , et

Zuzim cum eis, et Emim ia Save
Cariathaim

,

6. Et Chorr.Tos in montibus
Seir, usque ad campestria Pharau,

qus est in solitudme.

7. Reversiq'.ie sunt, et venerunt

ad fontem Misphat^ ipsa est Cades :

1. En ce temps-là, Amraphel, roi de Sea-«

naar*, Arioch, roi du Pont*, Chodorlaho-
mor, roi de^i Elamites', et Thadal, roi de»
Nations *,

2. firent la guerre contre Bara, roi de So-
dôme, contre Bersa, roi de Gomorrhe, contre

Sennaab, roi d'Adaïua, contre Semeber, roi

de Séboïm, et contre le roi de Bala, qui est

la même que Ségor*.

3. Tous ces rois s'assemblèrent dans ia

vallée des Bois^, qui est maintenant ia mer
Salée''.

4. Us avaient été assujétis à Chodorlaho-

mor pendant douze ans, et la treizième an-

née ils se retirèrent de sa domination.

5. Ainsi, la quatorzième annue, Chodorla-

homor vint avec les rois qui s'étaient joint»

à lui, et ils défirent les Haphaïles dans As-
tarothcarnaïm , les Zu/ites qui étaient avec

eux, les Emites dans Savé Cariathaim*,

6. et les Chorréens dans les montagnes de
Séir, jusqu'aux campagnes de Pharan qui

est dans la solitude.

7. Et étant retournés, ils vinrent à la fon-

taine de Misphat', qui est le même lieu que

^.1. — > • de la Babylonie ou de Babylone. Voy. Théâtre dea div. Ecrit., § 17.

• Dans rhél)reu : d'EÛadsar, un petit pays da»s la Mésopotamie.
• des Perses.
• * Dans riiébr. : des Gmm. Selon Josèphe, des Galiléens. Peut-être en général

des tribus païennes des contrées à l'occident de Babylone.

^.2. — * ' Les cinq villes ici nommées sont ce qu'on appela plus tard la Penta>

bole, ou les cinq villes de la vallée du Jourdain.

Î. 3. — « Dans l'hébreu : dans la vallée de Siddim. Th. des div. Ecrit.,% ili. 16i
Voy. pi. h, 19, 24.

^.5. — • • Les peuples vaincus ici désignés habitaient au-delà du Jourdain, dan
le pays de Galaad ou aux environs. Raphaïtes, en hébr. Raphaim, signifie mâne»,
ombres des morts, et par extension, hommes terribles el au-oessus de la stature

ordinaire; Zuzites, en nébr. Znuzim, fortes, forts; Emile.i, en hi^'hr. Ilnnim^ terri-

biles, ou crutleles, les terril)le8, ou les cruels; et Chorréens, en bébr. C/iorj, les ha»
bitanta des cavernes. Les montagnes de Séir furent ainsi appelées à cause d'Esaû;

elles ue portaient pas ce nom du temps d'Abraham; mais Moyse écrivmt longtempe
pkis tard. — Le mot traduit par avec eux, par saint Jérôme, parait être un nom oe
Deu et la principale demeure des Zuzites : ce mot est behum, qui signifie en e£M
avec eux.

y. T. — 9 • Miip!;."itli, h.'Mi'i (ippelée çtiui tard par Moyse. Voy. 4. .Vo'/f. 21, l.

PriÈaitivemerîl s-^n nom t^uut ; les àouruaj le Cau&o (Baiaée), au sud de la l'ales-

tioe. TUdt. â&i div. KcrU., § Wi.
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Caàf!s; et ils ravagèrent tout le pays des

Amalécites, et défirent les Amorrhéens qui

habitaient dans Assaonthamar "*.

8. Alors le roi de Sodome, le roi de Gomor-

rhe, le roi d'Adama, le roi de Séboïm, et le

roi de Bala, qui est la même que Ségor, se

mirent en campagne, et rangèrent leurs trou-

pes en bataille contre ces princes;

9. c'est-à-dire contre Chodorlahomor, roi

des Elamites, Thadal, roi des Nations, Am-
raphel, roi de Sennaar, et Arioch, roi du

Pont, quatre rois contre cinq.

10. Il y avait beaucoup de puits de bi-

tume ^' dans cette vallée des Bois. Le roi de

Sodome et le roi de Gomorrhe furent mis en

fuite; leurs gens y périrent'^; et ceux qui

échappèrent s'enfuirent sur une montagne.

H. Or, ayant pris toutes les richesses et

les vivres de Sodome et de Gomorrhe, ils se

retirèrent ^^
;

42. Et ils emmenèrent aussi Lot, fils du
frère d'Abram, qui demeurait dans Sodome,
et tout ce qui et;iil à lui.

13. En même temps un homme qui s'é-

tait sauvé vint donner avis de ceci à Abram,
Hébreu**, qui demeurait dans la vallée de

Mambrée, Anionheen, frère d'Escol et frère

d'Aner, qui tous trois avaient fait alliance

avec Abram.
14. Abram ayant su que Lot, son frère,

avait été pris, choisit"' les plus braves de ses

serviteurs au uonil)re de trois cent dix-huit,

et poursuivit ces rois jusqu'à Dan**.

15. II forma deux corps de ses gens et de
ses alliés; et venant fomlre sur les ennemis

et percusserunt omnem regione»
Auialecitarum , et Amorrho um
qui habitabat in Assaonthamar.

S. Et egressi sunt rex Sodomo-
rum , et rex Gomorrhap , rexqu*
Adamop, et rex Seboim, necnon «t

rex BalcP
, quœ est Segor : et di-

rexerunt aciem contra eos in TalU
Silvestri :

9 scilicet adversus Chodorlaho-
mor regem Elamitarum, et Thadal
regem Gentium, et Amraphel re-

gem Sennaar , et Arioch regem
Ponti : quatuor reges adversus
quinque.

10. Vallis autem Silvestris ha-
bebat puteos multos bituminis.

Itaque rex Sodomorum, et (iomor-
rhse, terga verterunt, ceciderunt-
que ibi : et qui remanserant, fu-
gerunt ad montem.

H. Tulerunt autem omnem
substantiam Sodomorum et Go-
morrh;e, et univeisa quae ad cibum
pertinent, et abierunt :

12. uecnon et Lot et substan-
tiam ejus, filiuni fratris Abram,
qui habitnl)at in Sodomis.

13. et ecce uuus, qui evaserat,

nuntiavit Abram Heluapo, qui ha-
bitabat in convalle Mnmlire Amor-
rhsei, fratiis Eschol, el fratris Aner

:

hi enim pepigerant fœdus cum
Abram

.

14. Quod cum audisset Abram,
captum videlicet Lot IVatrem suum,
numeravit expeditos vernacuios

suos trecentos decein et octo, et

persecutus est usque Don.
{l'y. Et divisis sociis, irruit su-

per eos uocte : percussitque eo».

f. 7. — *o Ils frappèrent ainsi tout le pays à l'est de la Palestine, jusqu'à l'Eu-

phrate.— * Les Auialéiites, de même que les AmoiThéens, étaient des peuples pas-
teurs, ChanamVns, également au midi de la terre promise. Il paraît par là que
Chodorlahonior et ses alliés fondirent par le nord sur leuis ennemis. — Asasontha-
mar, bébr. CItalzaIzon T/iamar, atrium, oppidum palmarum, la ville, la place des
palmes.

t- 10. — " La vallée avait beaucoup de puits d'où sortait du bitume.
*' dans le.s puits de bitume.

y. 11. — '3 Li's rois euueniis ayant pris, etc.

t. 13. — 1* * Sur roiif.'iue de cette aénomination, voy. pi. h. 10, 24, note 10.

y. 14. — 15 Uaus riiéltreu : cirma.
i« * La ville de Dan ne r^çut ce nom qu'après que Josué eut l'ait le partage de la

terre promise, l()is(pie les Danites s'en emparèrent {Jos. 19, 17). Mais, selon josèphe,
l'une (les sount-s du Jourdain était aussi appelée Dan dès la plus haute antiquité,
*'\ donnait son nom à la contrée où était située L/iïsth ou I.rsclmm, premier iiocn de
lit ville (1(; Dan. Du roele, Moyse ne dit pas que ce Dan dont il est ici question fftt

vue Tille.
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•t persécutas est eos usque Holi:'.

qua* 6^t ad la»Tam Damasci.

m. Reduxitque oiunem sub-
fUntiam , et Lot fratrem suum
cum >ubstaQtia illius , mulieres
quoque et populum.

17. E^esriup est antem rex So-
âomoruœ in occursum ejus, post-

Suam reversus est a caede Cho-
orlabomor, et reçum qui cum eo

eraat in valle Save, quae est Tallis

Régis.

is. At Tero Melchisedech rex

Salem, pra-ferens panem et vinum,
eral cii'un >acoido> Dei altissimi,

W*. benedixit ei . et ait : Bene-
dictiis Abi-am I)eo txcelso , qui

creavit cœluni et teri-am :

20. et beuedictus Deus excelsus,

quo protegeutp, hostes iu maaibus
luis suut. Kt dédit ei décimas ex
omnibus.

21. Dixit autem rex Sodomo-
rum ad Abram : Da mihi animas,
«rtPia toile tibi.

22. Qui respoudit ei : Levo ma-
Aum meani ad Dominum Deum ex-

eelsum possessoreta cœli et terrœ,

23. quod a filo subtegminis us-

durant la nuit, il les défit et les poursuiïit
jusqu'à Hoba, qui est à la gauche '' de Damas.

16. Il ramena avec lui tout le butin qu'il

ayait pris, Lot, son frère, avec ce qui était à
lui, les femmes et le peuple'".

17. Et le roi de Sodome sortit au-devant
de lui, lorsqu'il revenait après la défaite de
Chodorlahomor, et des autres rois qui étaient

avec lui dans la vallée de Savé, appelée au;^
la vallée du Roi.

18. Mais Melchisedech, roi de Salem**,
offrant du pain et du vin, parce qu'il était

prêtre du Dieu très-haut -^,

19. bénit AJbram, en disant : Qu'ALram
soit béni du Dieu très-haut, qui a créé I<'

ciel et la terre
;

20. et que le Dieu très-haut soit béni, lui

qui par sa protection vous a mis vos ennemis
entri' les mains. Alors Abram lui donna la

dîme de tout-'. Hébr. 7, S-12.

21. Or le roi de Sodome dit à Abram :

Donnez-moi les personnes, et prenez le reste

pour vous.

22. Abram lui répondit : Je lève la maia
vers le Seiçueur , le Dieu très haut, posses-

seur du ciel et de la terre,

23. que je ne recevrai rien de tout ce qui

f. 15. — '' au nord.
T. 16. — '** ' Le seul fait historique qu ou connaisse de l'état de la Perse avant

Cyrus (536 ans av. J.-C.), consiste dans ce qui est ici rapporté de lexpédition de
Cnodorlahonior... On ignore également tout ce qui concerne les Elamites jusqu'au
règne de Nahu( hodonosor (606 ans av. J.-C.). Ils vécurent, ce semble, toujours tri-

butaires de l'étranger, quoiqu'ils eussent sur le trône des princes de leur nation.

Dubeux Hist. de la Perse, p. 57.

t. 18. — 1* de Jérusalem. — * Suivant la tradition, Melchisedech est le fondateur
4e la ville, laquelle fut plus tard appelée Jébus [Jos. 18, 28. i. Par. 11, 4), et Jéru-
salem (Hégés '. — Le roi de Salem, comme roi pacifique et en sa queilité de prêtre,

n'a point part a l'expédition et ne contribue pomt à dépouiller les autres rois. —
L'éuiinente dignité de ce prètre-roi est toute pleine de mystère, et sou nom « Roi
de justice », n'est certainement que le titre de sa dignité spirituelle. Melchisedech
est prêtre du vrai Dieu, et en cette quahté c'est un type figurant un sacerdoce d'un
autre ordre, le sacerdoce de l'ordre de grâce (HéOr. 7, 1 et suiv.). Son sacerdoce a
une origine et plus ancienne et plus haute que le sacerdoce lévilique, qui selon la

chair remonte a Abraham [Héfjr. 7, 4-7;. Et de même qu'en lui se montre la figure

d'un futur et nouveau sacerdoce (Pv. 109, 1 et suiv.;, nous v voyons aussi un sacri-

tice véritatjle, d un rdre supérieur, dont les éléments sont le pâiu et le vin.
>* H les offrit à D ;u, et employa ce qui restait à un repas à l'occasion du sacri-

fice. Melchisedech (loi de justice), qui est dit aussi roi de Salem (roi de la paix),

itait un type de Jésus-Christ, le roi étemel de justice et de paix ; son sacrifice était

aus-si une ligure de la sainte messe. Voy. Hébr. 5, 7. Puissions-nous, umis aussi,

combattre et vaincre, et être nourris et bénis par le prince étemel de paix, qui

BOUS a été donné !

f. 20. — *' * Nonobstant sa vocation spéciale, éminente, en sorte que toua le»

^uples seront bénis m lui (pi. b. 26, 24), Abraham reçut la bénédiction de Mel-
chisedech ; et le premier père et le représentant dl:^ratl donna la dime au roi my»-
térieux • tant était f-levé au-dessus du sacrduce d'Abraham et, en général, de l'au-

cienne loi, le sacerdoce du roi-urétre, type du grand pontife-roi qui devait paraTw»

QQ jour» Hibr. 1, t-ïl. Ps. lf>9.
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eti u, vous, depuis le moindre fil jusqu'à un

co! aon de soulier , afin que -vous ne puissiez

|>as dire que vous avez enrichi Abram.

24. J'excepte seulement ce que mes gens

ont pris pour leur nourriture , et ce qui est

dû à ceux qui sont venus avec moi , Aner

,

Escol et Mambré, qui pourront prendre leur

part du butin.

que ad corrigiam caligae, non ai^

cipiam ex omnibus quœ tua sunt,

ne dicas : Ego ditavi Abram :

24. exceptis bis, quse comede-
runt juvenes, et partibus virorum,
qui venerunt mecum, Aner, Es-
cbol, et Mambre : isti accipient

pairtes suas.

CHAPITRE XV.

Promesses de Dieu à Abram

1. Après cela le Seigneur parla à Abram
dans une vision, et lui dit : Ne craignez point,

Abram; je suis votre protecteur, et votre

récompense infiniment grande *.

2. Abram lui répondit : Seigneur Dieu,

que me d-onnerez-vous ? Je mourrai sans en-

fants; et ce Damascus est le fils d'Eliézer,

intendant de ma maison*.

3. Pour moi, ajouta-t-il, vous ne m'avez

point donné d'enfants; ainsi le fils de mon
serviteur sera mou héritier.

4. Le Seigneur lui répondit aussitôt : Ce-

lui-là ne sera point votre héritier; mais vous

aurez pour héritier celui qui naîtra de vous.

o. Et après l'avoir îait sortir dehors', il

lui dit : Levez les yeux au ciel, et comptez

les étoiles, si vous pouvez. C'est ainsi, ajou-

ta-t-il, que se multipliera votre race.

6. Abram crut à Dieu, et sa foi lui fut im-
putée à justice*.

7. Dieu lui dit encore : Je suis le Seigneur

qui vous ai tiré d'Ur en Chaldée, pour vous

donner cette terre, afin que vous la possé-

diez.

1. His itaque transactis, factu»

est sermo Domini ad Abram per
visionem dicens : Noli timere,
Abram, ego protector tuus sum,
et merces tua magna nimis.

2. Dixitque Abiam : Domine
Deus, quid dabis mihi?ego vadam
absque liberis, et filius procura-

toris dcmusmeae, iste Damascus
Eliezer.

3. Addiditque Abram: Mihi au-

tem non dedisti semen, et eece

vernaculus meus, hères meus erit.

4. Statimque sermo Domini
factus est ad eum, dicens : Non
erit hic hères tuus, sed qui egre-

dietur de utero tuo, ipsum hahe-
bis heredem.

5. Eduxitque eum foras, et ait

illi : Suspice cœlum, et numera
stellas , si potes. Et dixit ei : Sic

erit semen tuum.
6. Credidit Abram Deo, et re-

putatum est illi ad justitiam.

7. Dixitque ad eum : Ego Do-
minus qui eduxi te de Ur Chal-
dcPorum, ut darem tibi terram is-

tam, et possideres eam.

y. l. — 1 * On ne remarque pas qu'Abraham ait jamais joui en ce monde d'ua
bonheur et d'une lélicité qui répondit. *clon la rigueur de la I ttre, à la magnifi-
cence de cette promesse. Et quand on l'entendrait des biens ten porels des Israélites

ses descendants, trouverait-on dans la race d'Abraham selon la chair, de quoi la jus-

tilier? 11 faut donc entendre ces paroles : Jese^-ai votre récompense lufinimenl grande^
d'ime autre vie et d'autres biens que la vie et les biens de cette terre.

>". 2. — * Je n'ai que ce serviteur, je n'ai point d'enfant nrojire qui puisse devenir
mon héritier; qu'est-ce donc qui pourrait me réjouir? — * L'hèbr. porte : Et le file

de l'intendant de ma maisoîif celui-ci, est Eliézer de Damas. Ajoutez : Et il Mr«
mon héritier (jr. 3).

j^. 5. — 3 durant la nuit.

^.6. — * Sa foi aux promesses de Dieu, i laquelle étaient jointes des œuvres %%>

fectives (Vou. pi. b. 22, 10), le rendit juste devant Dieu. Voy. Rom. 4, 2. Jac. 2, 23.
La foi sans les œuvres est morta.



8. At ille ait : Dominus Deub

,

unde scire possum, quod posses-

lurus sim eara?

9. Et respoadens Dominus : Su-

ine, inquit, mihivaccam triennem,

et capram trimam, et arietcm an-
norum triuLu, turturem quoque et

oolumbam.
10. Qui toUens universa h^Pc,

divisit ea per médium, et utra«(jue

partes contra se tltiinsecus posuit:

aves autem non divisit.

H. Descenderuntque volucres

saper cadavera, et abigebat eas

Abram.
12. Cumque sol occumberet,

•opor irruit super At<r.im, et Iior-

ror magaus et tenebrosus invasit

emn.
13. Dictumque est ad eum : Scito

praenoscens quod peregrinum fu-

turum sit semen tuum in terra

non sua, et subjicient eos servituli,

et affligent quadringentis annis.

14. Verumtamen gentem , cui

servituri suut, ego judicabo : et

post haec egredieutur cum magna
substantia.

,• ..>.;, vv. m
H. Ajji-am lui répondit : Seigneur Dieu,

comment puis-je connaître que je dois la pos-
séder^?

9. Le Seigneur lui répliqua : Prone/. ^ une
vache de trois ans, une chèvi-e de trois ans,

et un bélier qui soit de trois ans aussi, avec
une tourterelle et une colombe.

10. Abram prenant donc tous ces animauT,
les divisa par la moitié, et mit les deux par-

ties qu'il avait coupées vis-à-vis l'une de
l'autre ; mais il ne divisa point la tourterelle

ni la colombe''.

1 1

.

Or les oiseaux venaient fondre sur ces

bêtes mortes, et Abram les en chassait.

12 Lorsque le soleil se couchait, Abrara
fut surpris d'un profond sommeil, et il tomba
dans un horrible effroi , se trouvant comme
tout enveloppé de ténèbres*. Act. 1, 6.

13. Alors il lui fut dit : Sachez dès main-
tenant que votre postérité demeurera dans

une terre étrangère, et qu'elle sera réduite

en servitude , et accablée de maux pendant
quatre cents ans^.

14. Mais j'exercerai mes jugements sur le

peuple auquel il seront assujétis, et ils sor-

tiront ensuite de ce pays-là avec de grandes
richesses.

^.8. — ^ Je crois cela, mais veuillez me dire encore comment d se réalisera

(Chrys., Tbéod., Aug.).

^.9. — ' pour un sacrifice.

f. 10. — '' C'est ainsi qu'à cette époque on oQtait les sacrifices, lorsqu'on con-
tractait alliance. — * Un sacrifice solennel doit précéder l'alliance. Comme sacrifice

typique et universel, qui comprend tou» les descendants d'Abraham, il se compose
de toutes les victimes sanslaules du culte antique (Voy. 3. Moys. i et suiv., 5. 6 et

suiv.). La division des victimes acconipajnie le rit de la prestation du serment divin,

sur laquelle la révélation insiste si fortement (fuy. 22, 16). Les tourterelles, comme
gymbme de la simplicité et de la fidélité, ne sont point partagées (Ambr.). Abraham
attend que son sacrifice soit cousummé. Il chasse les oiseadi de proie, pour con-
server & son sacrifier- sa pureté.

y. 12. — * * Aliiam qui, par sa vocation et la docihté de son obéissance, avait

§6U"couru la voie mystique de la purification, entre dans le de^ré de l'illumination,

ont le caractère e* l'extase. Le type, l'imafre d'im avenir plus éloigné lui est mis
devant les yeux, par la volonté divme, durant ce ravissement extatique (Comp. 2.

Rois 7, 19) Chacun des grands personnages qui figurent dans l'histoire du royaume
le Dieu, fut une fois ravi dans ces hauteurs de la vision et de la contemplation des

temps à venir et de la gloire de Di.eu : ainsi Jacob {pi. b. 28, 12), Moyse (5. Moys. 34),

Ehe (3. floii t9, 11). A ces exemples correspondent dans le N. T. la transfijîuration

de Jésus sur le Thabor {Matth. 17, 2) devant les yeux de ses trois principaux apô-

tres: le ravissement de saint Paul (2. Cor. 12, 2) et de saint Jean {Apoc. 1, 10). —
L'effroi marque l'approche de Dieu (2. Moys. 14, 20. 5. Moys. 4, 11. Comp. Matth.

17, 6).

^. 13. — » • On voit l'accomplissement de cette prophétie (2. AZ-ys. 12, 40. 41).

n y est marqi:é que les Israélites furent délivrés de la servitude d'Egypte au bout

de quatre «"eut trente ans. D'après la manière ordinaire de compter, ces quatre cent

trente ans, oui forment le troisième à^e du monde, commencent à la vocation d'A-

brahan^ arrivée l'an de lacr^.'.ion 2083. Le nombre quatre cents est mis ici comme
nombre rond. Ces quatie cent trente aio ûui^cut ainsi s'entendre non-seulement d«
temps quH le« Israélites demeurèrent en Egypte, mais aussi du temps du pèlerinage

4m patriarches Abraham, Isaac et Jacob comme étrangers dans la terre de Chanaan.



fU LA GENÈSE.

lil. Pour vous, vous irez en paix avec \os

pères", mourant dans une lieureuse vieil-

lesse.

16. Mais vos descendants viendront en ce

pays-ci après la quatrième génération ", par-

ce que la mesure des iniquités des Amor-
rhéens ^^ n'est pas encore remplie présente-

ment.
17. Lors donc que le soleil fut couché, il

se forma une obscurité ténébreuse ; il parut

un four d'où sortait une grande fumée; et

i'on vit une lampe ardente qui passait au tra-

vers de ces bêles divisées i''.

J8. En ce jour-là le Seigneur fit alliance

avecAbram, en lui disant : Je donnerai ce

pays à votre race, depuis le fleuve d'Egypte

j-isfiu'au grand fleuve d'Euphratei*^; PL h. 12,

7, i:i , la. PI. b. 2fi, 4. 5. Moys. 34, 4. 2.

Par. 9, 26. 3. Mois, 4, 21.

19. les Cinéens, les Cénézéens, les Ced-

monéens,
20. les Hethéens, les Phérézéens, les Ra-

phaïtes,

21. Les Amorrhéens, les Chananéens, les

Gergéséens, et les Jebuséens'^.

la. Tu autem ibis ad patres

tuos in pace, sepultus in scnectute

bona.

16. Generatione autem quarta
revertentur hue : u<Hdum enim
compléta^ sunt iniciiniatcs Amor-
rhœorum usque ad pi sesens tem-
pus.

17. Cum Tjjo ot\ libuisset sol,

facta est caligo tend losa, et ap-
paruit clibauus funinns, et lampas
ignis transieus iuter divisiones

illas.

18. In illo die prpiffit Dominus
fœdus cum Abiiuu, ('licens : Se-

mini tuo dabo teiraui hanc a flu-

vio yEgypti usque ad tluvium ma-
gnum Ëuphraten,

19. Cinaeos, et Cenezaeos, Ced-
monœos,

20. et HethcTos, et PhereMees,
Raphaim quoque.

21. et Amoirha^os, et Chana-
nœos, et Gergesseos, et Jebusa'os.

f. lo. — '0 C'était ime consolation pour Abraiiuiii ùc pciiûL'i- quu [.nv ^a mort
dans une heureuse vieiUesse, il hait se joindre aux patriarches ses pères, pour vivre

avec eux durant l'éternité. C'est là que Dieu devait être sa l'éco/nfjense infiniment

grande {f. i).

^^ 16. — 11 • Après le iv* siècle. Vu la longévité des hommes encore à cette épo»

que, ime génération était mise pour un siècle. — Le terme génération avait, «nez

les anciens, un sens multiple. Comp. Baruch, 6, 2 et la remai-q.

12 et des autres Chananéens qui habitent dans le pays.

^. 17. — 13 La fiamnie est la figure de la divinité qui passa au milieu des mor-
ceaux séparés des victimes, comme les hommes avaient coutume à'y passer lors-

qu'ils faisaient entre eux quelque alliance. — * En cette occasion le Seigneur, dam
«ne vision d'en haut, passe seul à travers les morceaux des victimes, parce que lai

seul s'engage par promesse et par serment.

^.18. — '* ' Les Israélites ne possédèrent pas tout d'abord toute l'étendue dt
pays indiquée : mais sous les rois David et Salomon, telles furent en effet les limites

de leur royaume (Comp. 2. Rois 8, 3-13. 1. Par. 19, 1-11. 3. Rois 9, 26. 2. Par. 8,

3-6. n. Ps. 60, 2, etc.). Que si les Israélites ue subjuguèrent pas toutes les ville»

dont la possession leur avait été promise, comme par ex. Sidon {Jug. 1, 21), ou ne
les possédèrent que peu de temps, saint Jérôme nous en fait connaître la raison

(/« Ezech. 20) : « L'Arable, ditril, la Célésyrie, etc., sont des contrées que Dieu pro-

mût à Israël, à condition qu'il observerait ses commanciements; s'il ne les reçut pas,

c'est la faute de son incrédulité. En effet, celui qui promet n'est point en défaut, si

celui à qui la promesse est faite s'en rend indigne, surtout lorsque l'auteur de la

•romesse propose l'alternative : S? vous voulez et que vous m'obéissiez, vous niangertz

les biens qui naissent de la terre; si au contraire t>ous ne voulez pas, le glaive vous

déw)rera. Comp. 5. Moys. 11, 22-24. Jos. 1, 4.

j^. 21 . — 1» * Onze peuples dont la terre est ici promise aux IsraéUtes, mais qu'ils

possédèrent point entièrement, parce que leurs péchés y mhent obstacle; car

n'observèrent point les lois et les conditions de l'alliance qu'ils avaient fuite avwc

eu. Voy. ia rem. sur ^. 18. TMât. des div. Ecrit. ^ L-î. 128.
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CHAPITRE XVI.

A(jar met Ismaël au monde.

1. Igitur Sarai, iixor Abram,
lou genueral liLeros : sed habens

mcillam irgyptiam uoniiue Agar,
2. ili.xil mariio suo : Ecce, con-

clusit me Uouiiiius, ne pareiem :

iiif;ietl('ie ad aucillam ineam, si

forte saltcm ex iila suscipiam filios.

Cunuiiîe ille acquiesccret dcpre-

cauii;

3. tulit A'jar apgyptiam ancillam

suam, post anaos decem quam ha-

bita! e cœpeiant in teria Chauaan,

etdedil earu viro suo uxoiem.
4. Qui ingressus est ad eam. At

illa concepisse se videns, despexit

domiuaiii iuaiu.

5. Dixitque Sarai ad Abram :

Inique agis coiitra me : ego dedi

ancillam meam in sinum tuum,
qua' videus quod couceperit, des-

pectui me habel : judicet Uomi-
ûus inler me et te.

6. Cui rcspondens Abram : Ecce,

ait, aaciila tua in manu tua est,

utero ea ut libot. Afiligente igitur

eam Sarai, fugam iniit.

7. Cumque invenisset eam an-

gélus Domini juxta fontem aquse

m solitudine, qui est in via Sur in

deserto,

8. dixit ad illam : Agar, ancilla

Sarai, unde venis? et quo vadis?

Quae respondit : A facie Sarai do-

minas mese ego fugio.

1. Or Sarai, femme d'Abram, ne lui avait

point encore donné d'enfants; mais ayant

une servante égyptienne, nonunéc Agar,
2. elle dit à son mari : Vous savez que le

Seigneur m'a mise hors d'ctat d'avoir des
enfants; prenez donc ma servante', afin qua
je voie si j'aurai au moins des enfants par

elle-. Et Abram s'élant rendu à sa prière,

3. Sarai prit sa servante Agar, qui était

Egyptienne, et la donna pour femme à sou
mari^, dix ans après qu'ils eurent commencé
de demeurer au pays de Gl;anaan.

4. Abram la prit donc pour sa femme.
Mais Agar voyant qu'elle avait conçu, com-
mença à mépriser sa maîtresse.

5. Alors Sarai dit à Aljiam : Vous agissez

avec moi injustement*. Je vous ai donné ma
servante pour être votre femme; et voyant
qu'elle est devenue grosso, elle me méprise.

Oue le Seigneur soit juge entre vous et

moi.
6. Abram lui répondit : Votre servante est

entre vos mains; usez-en avec elle comme il

vous plaira. Sarai l'ayant donc châtiée, Agar
s'enfuit.

7. Et l'Ange du Seigneur la trouvant dars
le désert, auprès de la fontaine qui est le

long du chemin de Sur, dans la solitude, *

8. Il lui dit : Agar, servante de Sarai,

d'où venez-vous? et oîi allez-vous? Elle ré-

pondit : Je fuis de devant Saraï, ma maî-
tresse.

t. 2. — * prenez-la pour femme. Dieu pennettait aux patriarches de prendre pli»-

gieurs femmes. Voy. 1. Paralip. 1, note 7 (Chrjs., Aug., A^'br.). — * L'imité dU'
mariage est d'ailleurs évidente ici et dans tout l'Ancien Testiunent, par la supéiio-.

rite constante de la femme légitime (>. 6), la compagne de vie proprement dite de
l'homme.

* Les épouses eonsidéraient les enfants de leurs servantes coomie leurs proprt»
enfants.

X. 3. — * * Se rappelant la promesse divine, Sara croit, selon les droits du ma-
riage alors existants, devoir prendre cette précaution, qui lui permettait d'attendre
un héritier de sa maison (Aug.). Mais dans les desseins de Dieu, la fin de la pro
mesoc était d'un ordre bien plus élevé. Voy. pi. h. 12, 3: pi. b. 17, 19. 20, 10.

y. ;j. — * Dans l'hébreu : Je soulTre injustice à cause de vous. — Je vous l'ai don-
née pour femme, mais lorsque vous voyiez son insolence, vous auriez dû la répri-

mer (Chrys.).

y. 7. — s * Le désert de Sur est situé entre Cadès et Baïad {^. 14), et s'étend jus-
qu'à la mer Roufre fjui touche à l'Efîypte. Agar, égyptienne {^. 1), se dîiigeait lians

a fuite du côté de su patrie; mais Dieu voulait quelle mit sou tiis uu monde 'luii«

la maison d'Abraliaui.

1. 10
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[}. L'Ange du Seigneur lui répartit : Re-

tournez à \otre maîtresse , et humiliez--\ous

sous sa main.
10. Et il ajouta : Je multiplierai votre pos-

térité de telle sorte qu'elle sera innombrable.

H. Et continuant, il lui dit ; Vous avez

conçu, et vous enfanterez un fils; et vous

l'appellerez Ismaël', parce que le Seigneur

a entendu te cri de votre affliction

12. Ce sera un homme fier et sauvage';

il lèvera la main contre tous , et tous lève-

ront la main contre lui*; et il dressera ses

pavillons vis-à-vis de tous ses frères^.

13. Alors Agar invoqua le nom du Sei-

gneur qui lui parlait, et elle dit : Vous êtes

le Dieu qui m'avez vue. Car il est certain,

ajouta-t-elle, que j'ai vu ici par derrière ce-

lui qui me voit".

14. C'est pourquoi elle appela ce puits le

puits de celui qui est vivant", et qui me
voit'*. C'est le puits qui est entre Cadès et

Barad.
15. Agar enfanta ensuite un fils à Abram,

qui le nomma Ismaël.

16. Abram avait quatre-vingt-six ans lors-

qu'Agar lui enfanta Ismaël.

9. Dixitque ei angélus Domi»
Revertere ad dominam tuaui, s»-

humiliare sub manu illius.

10. Et rursum : Multiplicans,

inquit, multiplicabo semen tuum,
et non numerabitur prae multitr-

dine.

1 1

.

Ac deinceps : Ecce , ait

,

concepisti, et paries filium : voca-

bisque nomen ejus Ismaël, eo quod
audierit Dominus afflictionem

tuam.
12. Hic erit férus homo, manus

ejus contra omnes, et manus om-
nium contra eum ; et e regione

universorum fratrum suorum figet

tabernacula.

13. Vocavit autem nomen Do-
mini qui loquebatur ad eam : Tu
Deus qui vidisti me. Dixit enim :

Profecto hic vidi posteriora viden-

tis me.
14. Propterea appellavit puteum

illum : Puteum viveutis et videntis

me. Ipse estinter Cades et Barad.

15. Peperitque Agar Abrae fi-

lium, qui vocavit nomen ejus Is-

maël.

IG. Octoginta et sex annorum
erat Abram quando peperit ei

Agar Ismaelem.

V. 11. — • c'est-à-dire Dieu entend. — Dieu nous regarde en voyage et dans la

ôoiitiide; c'est pourquoi nous devons à l'avenir nous montrer reconnaissants, et ne
jamais nous séparer de lui. — Les saints Pères reconnaissent dans cet ange le Fils

de Dieu.

f. 12. — ' Dans l'hébreu : D sera comme vax âne sauvage, un animal qui redoute
beaucoup l'homme, et qui par là même est une figure tout à fait convenable de»
Arabes indomptables, qui descendent d'Ismaël.

* Lui et ses descendants auront toujours la guerre avec leurs voisins.

» vers la partie orientale par rapport à eux, dans le désert d'Arabie. — * En op-
position avec le pacifique Isaac, vivra dans Ismaël l'élément guerrier de l'habitant

du désert {Voy. 21, 22). Pi'ise dans un sens plus profond, la prophétie se rapporte
à l'opposition entre le christianisme et l'islamisme. Le premier, comme le royaume
de p.iix, se rattache à Isaac et à Jacob {Voy. pi. b. 49 et suiv.); le second eut soa
origi}ie et sa racine dans les enfants d'Ismaël, dans le règne du glaive et de la vi(v

lence.

y. 13. — " J' ji vu sa forme sensible, lorsqu'il a disparu. Voy. 2. Moys. 33, 20. 23.

— • Dans l'héhr. : ... Vous été» le Dieu de ma vision (qui vous êtes fait voir à
rnoi). Bien plus, elle dit : Vois-je donc encore ici après ma vision? — Après que
Î'ai vu Dieu ou son ange. Agar s'étonne de ce qu après sa vision, ""lie conserve
'usage de la vue. C'était une persuasion générale chez les juifs, qu'on ne pouvait
voir Dieu ou ses anges, et conserver la vue et même la vie. Pt. b. 32, 30. 5. Moys.
18, 16. Jug. 6, 22. 23. Les païens aussi croyaient que la privation de la vue était

nue suite de la vision des dieux, comme on le voit dans Plutarque qui, dans ses

ParalUles, dit de Polyzèle : « Ayant vu im spectre, d'une figure pliu mt'estueaw
qae l'honuDe, il perdit la me, «t devint aveugle. »

Îr. 14. — *• du vrai Dieu.
* Daae lliébr. : Puteiun tfiveniù vimomù èm Dieu Tirant de ma Tisiou, qui s'est

fût voir 4 Boi.
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CHAPITRE XVII.

Alliance de Dieu avec Abran>. Promesse dhaac.
de la circoncision.

Institution

i. Postquam i?ero nonaginta et

noTem annorum esse cœperat, ap-

paruit ei Domicus, dixitque ad

eum : Ego Deus omnipot mis : am-
bula coram me, et esto pertectus.

2. Ponamque fœdus raeum in-

ter me et te, et multiplicabo te

ehementer n^mls.

^. Cecidit Àbram pronus in fa-

"m.
4. Dixitque ei Deus : Ego sum,

et pactum meum tecum, erisque

pater muitarum gentium.
5. Nec ultra vocabitur nomen

tuum Abram , sed appellaberis

Abraham : quia patrem muitarum
gentium constitui te.

6. Faciamque te crescere Tehe-
mentissime, et ponam te in gen-
tibus, regesque ex te egredientur.

7. Et statuam pactum meum
inter me et te , et inter semen
tuum post te in generationibus

suis, i'œdere sempiterno : ut sim
Deus tuus, et seminis tui post te.

(S. Daboque tibi et semini tuo

terram peregrinationis tuœ, om-
uem terram Chanaan in possessio-

nem œternam, eroque Deus eo-

rum.

{. Abram entrant déjà dans sa quatre-
vingt-dii-ueuvième anûàs , le Seigneur lui

apparut, et lui dit : Je suis le Dieu tout-

puissant; marchez devant moi, et soyez par-
fait».

2. Je ferai alliance avec vous, et je multi*
plierai votre race jusqu'à l'infini*.

3. Abram se prosterna le visage en terre.

4. Et Dieu lui dit : C'est moi, et je ferai

alliance avec vous^ et vous serez le père de
plusieurs nations. Eccli. 44, 20. Rom. 4, 17.

5. Vous ne vous appellerez plus Abram;
mais vous vous appellerez Abraham, parce
que je vous ai établi pour être le père d'une
multitude de nations'.

6. Je ferai croître votre race à l'infmi; je

vous rendrai le chef des nations, et des rois

sortiront de vous*.

7. J'aflermirai mon alliance avec vous, et

après vous avec votre race, dans la suite de
leurs génération,-, par un pacte éternel, afin

que je sois votre Dieu, et le Dieu de votre

postérité après vous.

8. Je vous donnerai, à vous et à votre

race , la terre où vous demeurez maintenant
comme étranger, tout le pays de Chanaan,
afin que vos descendants le possèdent pour
jamais; et je serai leur Dieu.

y. 1. — 1 * Les desseins de Dieu à l'égard d'Abraham se manifestent de plus en
^ilus. Ce ne sera point Aïar, mais Sara qui sera la mère du peuple élu. Cette pro-
messe reoipfie de bénédictions est l'alliance propre et stricte avec les descendants
d'Abraham. L'esprit de l'alliaoce est compris dans ces paroles : Marchez devant moiy
o'est-à-dire selon la volonté et dans les voies de Dieu. Voy. Ps. 80, 14. /s. 38, 3.

Jésu^-Chiist a dit : Venez et suivez-moi. Jean, 1, 43.

y. 2. — - * Dans l'hébr. : Et je vous multiplierai beaucoup, beaucoup— considé-
rablement. — Dieu renouvelle ici l'alliance qu'il avait faite avec Abraham ; il lui

donne de nouvelles assurances de sa protection; et pour marquer qu'il s'aijproprie
Abraham et toute sa maison : 1" il change son uom et celui de son épouse, ce qui
est un acte de juridiction {Ps. 146, 4) et une marque de l'autorité du maître sur stai

esclave ;
2» il impose à tous les mâles de sa maison le sceau de la circoncision, de

mém« que les maîtres imprimaient sur leurs esclaves certains caractères qui les fai-

Baieul reconnaître; 3* Dieu s'engage, de son côté, adonner à Abraham un tils etime
postérité nombreuse.

j^. 5. — ' Al)ram signifie père élevé, — Abraham
,
père d'une multitude.

jr. 6. — * * Les Israélites, les Iduméens, les Arabes étaient de la postérité d'Abra»
ham, et aussi leurs rois. — Pareillement le roi éternel, Jésus-Christ, et ceux qui
•ont réfféucrc* en JA<sus-C-i"'i«.t pour former un peuple royal et sacertlotal. (1. Tia»
fi, lo. 1. Pier. 2. 9. Rom. 9,7.)
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9. Dieu dit encore à Ahraham : Vous gar-

derez donc aussi mon alliance, et votre pos-

térité la gardera après vous de race en race.

Act. 1, 8.

10. Voici le pacte que je fais avec vous,

\ afin que vous l'observiez, et votre postérité

~ «près vous : Tous les mâles d'entre vous se-

I ont circoncis.

11. Vous circoncirez votre chair, afin que

tette circoncision soit la marque de l'alliance

i;ue je fais avec vous. Rom. 4, 11. 3. Moys.

12, 3. Luc, 2, 21.

12. Lent'ant de huit jours sera circoncis

parmi vous; et dans la suite de toutes les gé-

nérations, tous les enfants mâles, tant les

esclaves qui seront nés en votre maison, que

tous ceux que vous aurez achetés, et qui ne

seront point de votre race, seront circoncis.

13. Ce pacte que je fais avec vous sera

marqué dans votre chair, comme le signe de

l'alliance éternelle que je fais avec vous".

14. Tout mâle dont la chair n'aur? point

été circoncise, sera extermmé du milieu de

son peuple ^, parce qu'il aura violé mon al-

liance''.

lo. Dieu dit encore à Abraham : Vous

II appellerez plus votre femme Saraï, mais
Sara».

16. Je la bénirai, et je vous donnerai un
fils né d'elle, que je bénirai aussi. 11 sera le

chef de plusieurs nations ; et les rois de di-

vers peuples sortiront de lui.

17. Abraham se prosterna le visage contre

9. Dixit iterum Deus ad Abra»»

ham : Et tu ergo custodies pactum
meum , et semeu tuum post te in

generationibus suis.

10. Hoc est pactum meum quod
observabitis inter me et vos, et

semen tunm post te : Cirnumcide-
tur ex vobis omue mascuiinum :

11. et circumcidetis carnem
prœputii vestri, ut sit in signum
fœderis inter me et vos.

12. Infans octo dierum circuni-

cidetur in vobis, omne mascuii-

num in generationibus vestris :

tam vernaculus , quam emptitius

circumcidetur, et quicumque non
fut rit de stirpe vestra :

13. eritque pactum meum in

caine vestra in îœdus aeternum.

14. Masculus, cujus praeputii

caro circumcisa non fuerit, clele-

bitur anima illa de populo suo ;

quia pactum meum irritum fecit.

lo. Dixit quoque Deus ad Abra-
ham : Sarai uxorem tuam non vo-

cabis Sarai, sed Saram.
IG. Et benedicam ei, et ex illa

dabo tibi filium cui benedicturus

sum, eritque in nationes, etreges
populorum orientur ex eo.

17. Cecidit Ai>iaham in faciem

y. 13. — 5 Si elle n'était pas étemelle dans son signe, elle était étemelle queuit à
i,'objet qui était figuré par le signe. Or, lobjet qui était figuré était la purification

Ju péché originel, et la sanctification par la grâce dé Dieu (Thom.). La circoncision

^tait encore un signe de la circoncision intérieure du cœur, de la répression de tous
les plaisirs et de toutes les passions. — * Hérodote dit que la circoucision vient des
Égyptiens ou des Ethiopiens, et que les Syriens de la Palestine, c'est-à-dire les Juifs,

l'avaient empruntée de 1 Egypte. Mais Hérodote vivait plus de mille ans après Moyse,
et n'écrivait que sur le rapport des prêtres égyptiens qui, sur ce pomt, comme" sur

beaucoup d'autres de l'histoire de leur nation, étaient mal renseignés. La vérité est

que l'origine de la circoucision est celle que l'Ecriture Ludique ici- ce fut Dieu qui
la prescrivit à Abraham et à sa postérité, comme un signe de l'alliance qu'il faisait

avec eux, en sorte que, pour être membre du peuple élu, il fallait réunu ces deux
choses : être issu du sang d'Abraham, et porter le sime de la circoncision. Les
autres peuples qui, comme les Egvptiens, avaient aussi la circoncision, purent l'em-
prunter des Juifs, de même que des motifs rehgieux, ou des raisons de sauté, de
pni;iieté, de multipUcation, d^r séparation d'avec les autres nations, etc., purent éga-
leiii'nt la leur faire établir.

V. 14. — 6 * il perdra la vie L.t i'âme et même celle du corps, si Dieu le veut
aui i. Ou selon d'autres : 11 sera banni du milieu de son peuple, exilé; ou bien en-
coi I- : Il cessera d'être considéré comme Israélite et perdra ses droits civiques. 11 y
eu a enfin qui expliquent les paroles du texte de la peine de mort, et ce sentiment
a ."'•.- probubiUtés.

[larce qu'il n'aura point profité Ces moyens que, provisoirement, j'avais établi»
poi:;- sa sanctification (Aug.).

">
. l."i. — * Sarai signifie : ma princesse. la princesse d'une famille particulière

;

uii I . Sara veut dire : princesse eu général, c'est-à-dire une princesse qui ne sera

VU.S b'^ulciiieiil la mère d'une famille unioue. mais de olufiicur.. pr-uplndes uonibreuittia.
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pa-

suam , et risit , dicens m conle

8U0 : Putasne centenario nascetur

filius ? et Sara noaagenaria

riet?

18. Di-xitque ad Deum : Utinam
Ismael vivat coram te.

49. Et ait Deus ad Abraham :

Sara uxor tua pariet tibi filium,

vocabisque iiomen ejus Isaac, et

coQStituam pnctum meum illi ia

fœdus sempiternum, et semiui ejus

post eum. ^
20. Super Ismael quoque exau-

divi te. Ecce benedicam ei, et au-

pebo et ruulliplicabo eum valde :

duodecim duces generabit^ et fa-

ciam illum iu gentem masnam.
21. Pactum vero nieumstatuam

ad Isaac, quem paiiet tibi Sara

tempore isto in anno altero.

22. Cumque finitus esset sermo
loquenlis eum eo, ascendit Deus
ab Abraham.

23. Tulit autem Abraham Is-

mael filium suum, et omnes ver-

naf-ulos doraus suae, nniversosque

quo^ emerat , cunctos mares ex

omnibus viris domiis suîp ; et cir-

cumcidit carriem piaeputii eorum
statira in ipsa die, sicut pni'cepe-

rat ei Deus.

2't. Abraham nonaginta et no-

em erat annorum (piando cir-

cuimidit carnem prrtputii sui.

-'."t. Et Ismael filius tredecim

anno-^ impleverat tempore circum-
cisionis suae. ^

26. Eadem die circumcisus est

Abraham et Ismael filius ejus.

27. Et omnes viri domus ilHus,

tam vernaculi, quam emptitii et

alienigenae , pariter circumcisi

sunt.

terre, et il rit', en disant au fond de • )ii

cœur : L'n homme de cent ans aurait-il donc

bien un fils? et Sara enfanterait-elle àquatr*^.

vingt-dix ans?

iX. Et il dit à Dieu : Puisse Ismael vivrit

devant vous !

11). Dieu dit encore à Abraham : Sai-a,

votre femme, vous enfantera un fils que \.»u9

nommerez Isaac, et je ferai un pacte avec lui

et avec sa race après lui, afin que mon al-

liance avec eux soit éternelle. PI. b. 18, 10.

21, 2.

20. Je vous ai aussi exaucé touchant Is^

mael : je le bénirai, et je lui donnerai une

postérité très grande et très nombreuse. Douze

princes sortiront de lui***, et je le rendrai le

chef d'un grand peuple.

21. Mais l'alliance que je fais avec vou»

s'établira dans Isaac, que Sara vous enfantera

dans un an en ce même temps".

22. L'entretien de Dieu avec Abraham
étant fini, Dieu se retira *^.

23. Alors iVbraham piit Isinaël , son fils,

et tous les esclaves nés dans sa i-iaison, toas

ceux qu'il avait achetés , et genéralemeat

tous les mâles qui étaient parmi ses domes-
tiques, et il les circoncit tous aussitôt en ce

même jour, selon que Dieu le lui avait com-
mandé.

24. Abraham avait quatre-vingt-dix-neuf

ans lorsqu'il se circoncit lui-même.

25. Et Ismael avait treize ans accomplis,

lorsqu'il reçut la circoncision.

26. Abraham et son fils Ismael furent cir-

concis en un même jour.

27. Et en ce même jour encore furent cir-

concis tous les mâles de sa maison, tant les

esclaves nés chez lui, que ceux qu'il avait ache-

tés et qui étaient nés en des pays étrangers.

y. n. — 9 dejoie et d'admiration (Anpt.) Voy. Rom. 4, 19. et suiv.

y. 20. — *" * Sur ces douze chefs de tribus qui doivent sortir dlsmaël voy. pi. b,

t5, 12, et suiv., oii leurs noms sont indiqués.

y. 21. — " * H est digne de remarque que comme le vrai Messie, celui qui deTaî

faire avec les honrunes une alliance vraiment divine, devait sortir de Sara, le faui

messie, Mahomet, est issu d'ismaél qui fut expulsé de la fiuulle d'Abraham etpriv/

de son héritaiie (l'I. b. 21, 14).

$. 22. — •* la personne de Dieu qui avait apparu.
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CHAPITRE XYIII.

Apparition de trois anges. Promesse d'isaac. Prédiction

de la punitioji de Sodome.

1. Or, Le Seigneur apparut à Abraham en

kx Tallée de Mambré, lorsqu'il était assis à

!a porte de sa tente dans la plus grande cha-

leur du jour.

2. Et ayant le^é les yeux, trois hommes *

lui apparurent près de lui. Aussitôt qu'il les

eut aperçus, il courut de la porte de sa tente

au-devant d'eux, il se prosterna en terre;

Hébr. 13, 2.

3. et il dit : Seigneur, si j'ai trouvé grâce

devant vos yeux, ne passez pas la maison de

Totre serviteur^.

4. Je vous apporterai un peu d'eau pour
laver vos pieds^, et cependant vous vous re-

poserez sous cet arbre

,

o. jusqu'à ce que je vous serve un peu de
pain pour reprendre vos forces, et vous con-

tinuerez ensuite votre chemin ; car c'est pour
cela que vous êtes venu vers votre serviteur.

Ils lui répondirent : Faites ce que vous avez dit.

6. Abraham entra promptement dans sa

tente, et dit à Sara : Pétrissez vite trois me-
sures de farine, et faites cuire des pains sous

la cendre *.

7. Il courut en même temps k son troupeau,
et il y prit un veau très tendre et fort ex-
cellent qu'il donna à un serviteur, qui se

hâta de le faire cuire.

8. Ayant pris ensuite du beurre et du lait,

avec le veau qu'il avait fait cuire, il le servit

1. Apparuit autem ei Dominus
in convalle Marabre sedenti in

ostio tabernaculi sui in ipso fer-

vore diei.

2. Cumque elevasset oculos, ap-

paruerunt ei très viri stantes prope

eum : quos cum vidisset, cucur-

rit in occursum eorum de ostio

tabernaculi, et adoravil in terram.

3. Et dixit : Domine, si inveni

gratiam in oculis tuis, ne transeas

servum tuum :

4. sed atferam pauxillum aquse,

et lavalj pedes vestros, et requies-

cite sub arbore.

o. ^^,•namque buccellam panis^

et confort.it''. cor vestrum, postea

transibitis : idcirco enim declinas-

tis ad servum vestrum. Qui dixe-

runt : Fac ut loculus es.

6. Festinavil Abraham in taber-

naculum ad Saram, dixitque ei :

Accéléra, tria sata similae com-
misce, et fac subcinericios oanes.

7. Ipse vero ad armentum cu-

currit, et tulit inde vitulum tener-

rimum et optimum, deditque pue-
ro : qui festinavit et coxil illum.

5. Tulit quoque butyrum et lac,

et vitulum quem coxerat, et po-

f- 2- — * * Le caractère surnaturel des hôtes d'Abraham est exprimé dès le pr^
mier viiiset : Le Seigneur apparut, etc.

^.3. — 2 Plusieurs saints Pères enseignent que, dai, ^ses trois hôtes, Abraham re-
connut le Sriçneur accompagné par deux anges. — * Ce sentiment des saints Père»
esr très bien fondé : Abial.am aperçoit trois hommes, et il ne s'adresse qu'à un seul;
coastamment il donne à celui auquel il parle le nom incommunicable de Jéhovah
(v. 13. 15. 17. 20. 26. etc.); dans plusieurs circonstances, les deux compagnons de
c-?lui que l'Ecriture appelle Jéhovah, dans la Vulgate Seigneur, disparaissent entière-

ect. Toutes ces considérations ne semblent-elles pas dénoter que ce principal hôte
biaham était en effet l'Ange de l'alliance (Voij. 48, 16.), le Logos ou Verbe de

le médiateur et léternel ami des hommes (Irén.), le même qui devait habiter
i nous {Jean, i^ 14.) ?

'• — ** Les Orientaux ne portaient point de chaussures; ils n'avaient que des
aies attachées avec des courroies, à peu près comme les religieux de ceilains
es parmi nous; ut conune dans ces pays chauds il y a beaucoup de poussière,

s'emiirusàiiil lorsqu'un liôte arrivait de lui laver les pieds. Voy. />/. b. 19, 2. 24,
Usifre qui existait encore du temps de Jésus-Christ. Luc 7,44., et qu'on retrouTe

éme le nos jours, au rapport de certains voyageurs, parmi les tribus arabe!>.
j. t. — * clés càteaux que l'on faisait cuire sous la cendre ch-iude.
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suit coram eis : ipse vero stabat

juxta eos sub arbore.

9. Cumque comedissent, dixe-

runt ad eutn : Ubi est Sara uxor
tua? nie respondit : Ecce in ta-

bernaculo est.

10. Cui dixit : Revertens ve-

niara ad te tenipore isto, vita co-

mité, et habebit filium Sara uxor
tua. (Juo audito, Sara risit post

ostiuui tabernaculi.

il. Erant autem ambo senes,

provcct.Tque a>tatis, et desierant

Sarre fieri muliebra.

12. Qiire risit occulte, dicens :

Postquam conseuui, et dominus
meus vetulus est, voluptati ope-

ram dabo?
13. Dixit autem Dominus ad

Abraham: Quare risit Sara, di-

cens : Num vere paritura sum
anus?

14. NumquidDeo quidquam est

difficile? juxta condictura rever-

tar ad te hoc eodem tempore ,

Tita comité , et habebit Sara fi-

lium.

15. Negatit Sars., dicens : Non
risi, timoré pertemta. Dominus
autem : Non est, inquit, ita : sed

risisti.

16. Cum ergo surrexissent inde

viri, direxerunt oculos contra So-
domam : et Abraham simul gra-

diebatur, deducens eos.

devant eux ; et lui cependant se tenait debout

auprès d'eux sous l'arbre ^.

9. Après qu'il? eurent mangé', ils lui

dirent : Où est Sara, -votre femme? Il leur

répondit : Elle est dans la tente.

10. I/un d'eux' dit à Abraham : Je ^out

reviendrai voir dans ««an en ce même temps;

je vous trouverai tous deux en vie*, et Sara

votre femme aura un fils. Ce que Sara ayant

entendu, elle se mit à rire derrière la porte de

lateate.P/. A. 17,19. PI. b. 21, l.fio/n. 9. 9.

11. Car ils étaient tous deux vieux et fort

avancés en âge, et ce qui arrive d'ordinaire

aux femmes avait cesse à Sara.

12. Elle rit secrètement en disant : Après

que je suis devenue vieille, et que mon sei-

gneur est vieux aussi, peuserai-je à user du
mariage? 1. Pier. 3, 6.

13. Mais le Seigneur dit à Abraham : Pour-

quoi Sara a-t-elle ri , en disant : Serait-il

bien vrai que je pusse avoir un enfant étant

vieille comme je suis?

14. Y a-t-il rien de difficile à Dieu? Je

vous reviendrai voir , comme je vous l'ai

promis, dans un an, en ce même temps; je

vous trouverai tous deux en vie et Sara aura

un fils.

15. Je n'ai point ri, répondit Sara, et elle

le nia, parce qu'elle était tout épouvantée.

Non, dit le Seigneur, cela n'est pas ainsi;

car vous avez ri*.

16. Ces hommes s'étant donc levés de ce

lieu, ils tournèrent les yeux vers Sodome,
et Abraham allait avec ' eux les recondui-

sant»».

j^. 8. — * ' Le repas qu'Abraham prépare à ses hôtes est abondant, mais les mete
en sont simples et peu variés. C'était un signe d'honneur de donner à un hôte une
portion conôidérable (Pl.O. 43, 34.1. Rois, 9, 24). — Toute cette scène patriarchale,

au rapport des voyageurs^ se reproduit encore de nos jours parmi les tribus no-

mades des déserts d'Arabie, et 1 ou y retrouve les mêmes usages que du temps d'A-

braliam.

j^. 9. — • Lorsqu'ils eurent fait semblant de manger. Voy. Tob. 12, 19.

f, 10. — > L'un d'eux, — le Seigneur.
• vers la même époque daus un au. — Il y en a qui traduisent le latin vifn ermite :

alors vous serez encore en vie; expression qui ue peut naturellement pas plus 'Hre

prise comme un doute que 4. Rois, 4^ 16, puisque c'est une prometjc laiii- il: la

part de Dieu. — * La traduction française est plus conforme à l'hébreu, qui i>oite lil-

léralemeot : Je reviendrai siirement près de voua, secundum tempus ii/-'
.

i;'es'.-à-

iire : et je vous trouverai encore en vie.

jr. 15. — » Sara est reprise d'avoir ri, parce qu'elle doutait.

y. 1^ — t« * L'histoire de lu réception des trois anges et de la naissauio i! I-^^i&c,

se retiouve enveloppée et cachée dans la fable qu'Ovide raconte de Jupiter, >'.< Mer-

cure et de M^'ptunt; (Ovid. Fast.^ liv. V). Ces trois dieux voyageaut un jour i..innà

les hommes pour oir commeuL ils vivaient, se trouvèrent sur le soir proche d'une

petite caoane. devant laquelle était le bon vieillard Hyriée, habitant Tana^ra, ville

de Béotie. Hynèe les ayant aperçus, les pria d'entrer, les logea .t les régala le niieu^

qu'il put, et comme il n'avait uomt d'enfant, les dieux, en rccuii jcuse de 84 ït^uo»

reusc hospitalité, lui en accordèrent un, et ce hla fut Orion.
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<7- Alors le Seitrneur dit : Pourrais-je

cacher à Abraham ce que je dois faire,

18. puisqu'il doit être le chef d'un peuple

très c.i-and et très puissant, et que toutes les

nations de la terre seront bénies en lui?

PI. h. J2, 3. PI. h. 22, 18.

19. Car je sais qu'il ordonnera à ses en-

fants et à toute sa maison api es lui, de gar-

der la voie du Seigneur, et d'agir selon l'é-

quité et la justice^ afm que le Seigneur ac-

complisse en faveur d'Abraham tout ce qu'il

lui a promis.

20. Le Seigneur ajouta ensuite : Le cri de

Sodouio et de Gomorrhe s'augmente de plus

en pins, et leur péché est monté jusqu'à son

comble ''.

2!. Je descendrai, et je verrai si leurs

fleiivi tv. répondent à ce cri qui est venu jus-

qu'à nu i , jtour savoir si cela est ainsi, ou si

cela n'est pas*'^.

22. Alois ils ^^ partirent de là, et s'en al-

lèrent à Sodome ; mais Abraham demeura
encore devant le Seigneur.

23. Et s'approchant, il lui dit : Per .rez-

vous le juste avec l'impie?
2':. S'il y a cinquante justes dans cette

vilie, poi irou.-ils avec tous les autres? Et ne
pardonuercz-vous pas plutôt à la ville à cause

de cinauante justes, s'il s'y en trouvait au-
tant?

2o. Non, sans doate, vous êtes bien éloi-

jçné d'agir de la sorte, de perdre le juste

avec l'impie, et de confondre les bons avec

les méchants. Cette conduite ne vous con-
vient en aacune sorte, vous qui êtes le juge
de toute la terre, vous ne pourrez exercer

un tel jugement.
20. Le Seigneur lui répondit : Si je trouve

dans tout Sodome cinquante justes, je par-

donnerai à cause d'eux à toute la ville.

27. Abraham dit ensuite : Puisque j'ai

commencé, je parlerai encore à mon Sei-

gneur, quoique je ne sois que poudre et que
oendre.

28. S'il s'en fallait cinq qu'il n'y eût cin-

quante justes, perdriez-vous toute la ville,

parce qu'il n'y en aurait que quarante-cinq?
Le Seigneur lui dit : Je ne perdrai point la

17. Dixitque Dominus : Num
celare potero Abraham qure ges-
turus sum :

18. cum futurus sit in gcutem
magnam , ac robustissimam , et

BENEDiCEND^ siut in illo ouines
nationes terrae?

1 9. Scio enim quod prrrcepturus

sit filiis suis, et domui sua* post se,

ut custodiant viam Domini, et fa-

ciant judicium et justitiam : ut

adducat Dominus propter Abrahanr
omnia quœ locutus est ad eum.

20. Dixit itaque Dominus : Cla-
mor Sodomorum et Gomorrhae
multiplicatus est, et peccatum eo-
rum aggravatum est nimis.

21 . Descendam, et videbo utrum
clamorem qui venit ad me, opère
compleverint : an non est ita, ut
sciam.

22. Converteruntque se inde,

et abierunt Sodomam : Abraham
vero adhuc stabat coram Domino.

23. Et appropinquans ait : Num-
quid peides justum cum impio?

24. Si fuerint quinquaginta justi

in civitate, peribunt simul? et non
parces loco illi propter quinqua-
ginta justos, si fuerint in eo?

2o. Absit a te, ut rem hanc fa-

cias, et occidas justum cum im-
pio, fiatque justus sicut impius,

non est hoc tuum : qui judicas

omnem terram, nequaquam faciès

judicium hoc.

26. Dixitque Dominus ad eum :

Si invenero Sodorais quinquaginta
justos in medio civitatis, dimit-

tam omui loco propter eos.

27. Respondens(]ue Abraham,
ait : Quia semel cœpi, loquar ad
Dominum meum, cum sim pulvig

et cinis.

28. Ouid si minus quinquaginta
justis quinque fuerint? delcbis,

propter quadraginta quinque, uni-

"versam urbem? Et ait : Non de-

^- 20. — '1 Les péchés de Sodome sont si énormes qu'ils sont les accusateurs des
impies, et qu'ils me poussent à la vengeance.

y. 21. — '- s'ils ont eu elVet cuwiujk le> crimes qui aieuL ver» un)i. Dieu parle
eomme on juge humain, qui d'abord tait une euuuète avant de punir. Mais pourquoi
Ke-t-il à la manière des boumies? Parce qu'il fallait à l'aTance préparer le» Toiat

ftiture incarnation.

f. 12. ~> ** les deux auges.



CHAPITRE XIX. !:;3

leho, si invenero ibi quadraginta

quinqne.
2!>. Rursumque locutus est ad

eum : Sin autê-m qiiadrafrinta ibi

inventi fuerint, quid faciès? Ait :

Non percutiam propter quadra-
ginta.

30. Ne qupeso, inquit, indigne-

ris. Domine, si loquar : Qnid si

inTenti fuerint triginta? Respon-
dit : Non faciam, si invenero ibi

triginta.

31. Quia semel, ait, cœpi, lo-

quar ad Dominum raeum : Q'iid

si ibi inventi fuerint viïinti? Ait :

Non interficiam propter viginti.

32. Obsecro, inquit, ne irasca-

ris, Domine, si loquar adhuc se-

mel : Quid si inventi fuerint ibi

decem ? Et dixit : Non delebo
propter decem.

3^. Abiitque Dominus, post-

quam cessavit loqui ad Abraham :

et ille reversus est in locum suum.

ville, s'il s'y trouve quarante-cinq justes.

29. Abraham lui dit encore : Mais s'il y a
quarante justes, que ferez-vous? J- ne dé-
truirai point la ville, si j'y trouve quarante
justes.

30. Je vous prie. Seigneur, dit Abraham,
de ne pas trouver mauvais si je parle en-
core : Si vous trouvez dans cette ville trente

justes, que ferez-vous? Si j'y en trouve
trente, dit le Seigneur, je ne la perdrai

point.

31. Puisque j'ai commencé, reprit Abra-
ham, je parlerai encore à mon Seigneur: Et
si vous en trouviez vingt? Dieu lui dit : Je

ne la perdrai point non plus, s'il y en a
vingt.

32. Seigneur, ajouta Abraham, ne vous
fâchez pas, je vous supplie, si je parle en-
core une fois : Et si vous trouvez dix justes

dans cette ville? Je ne la perdrai point, dit-

il, s'il y a dix justes.

33. Après que le Seigneur eut cessé de
parler à Aljraham, il se retira, et Abraham
retourna chez lui *^.

CHAPITRE XTX.

Destruction de Sodome. Délivrance et faute de Lot.

{. Veneruntqua duo angeli So-
domam vespere, et sedente Lot in

foribus civitatis. Qui cum vidisset

eos, surrexit, et ivit obviam eis :

adoravitque pronus in terram.

2. Et dixit : Obsecro, domini,

declinate in domum pueri vestri,

et manete ibi : lavate pedes ves-

tros, et mane proficiscemini in

viam vestram. Qui dixerunt : Mi-

nime, sed in platea manebimus.

3. Compulit illos oppido ut di-

terterent ad eum : ingressisque

1

.

Sur le soir, deux anges * vinrent à So-
dome, lorsque Lot était assis à la porte de
la ville. Les ayant vus, il se leva, alla au
devant d'eux, et s'abaissa jusqu'en terre,

2. puis il leur dit : Venez, je vous prie,

mes seigneurs, dans la maison de votre ser-

viteur, et demeurez-y. Vous y laverez vos

pieds, et demain vous continuerez votre che-

min. Ils lui réi)ondirent : Nous n'iron* point

chez vous, mais nous demeurerons dans la

rue.

3. Il les pressa de nouveau avec grande

instance, et les força de venir chez lui. Après

^. 33. — '^ Si vous reconnaissez les jugements de Dieu^ priez sur le monde, priez

qu'au moins il y en ail quelques-uns de sauvés; car une prière filiale a un grand pou-
voir. — * La lin de la création étant la ploire de Dieu , c'est aussi sur la réalisatio»

de cette fin que repose la conservation dt la créature. Là où il n'^v a plus de justie*

et de sainteté, il n y a non plus point (!<' salut, mais ruine. Ce u'esl ([u'en considé-
ration des justes que Dieu suspend son jupreinent (4. Rois. 19, 34. Je- 5, 1).

V. 1. — > * Les deux qui s'étaient séparés d'Abraham. Le troisième, qui s'airMa
derrière avec Abraham, ne réparait plus dans l'iiistoire de LoL
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qu'ils furent entrés en sa maison, il leur fit

un iestin; il fit cuire des pains sans levain,

et ils mangèrent -.

4. Mais avant qu'ils se fussent retirés pour
se coucher, la maison fut assiégée par les

habitants de cette ville; depuis les enfants

jusqu'aux vieillards, tout le peuple s'y

trouva.

o. Alors ayant appelé Lot, ils lui dirent :

Où sont ces nommes qui sent entrés ce soir

chez vous? Faites-les sortir, afin que nous
îes connaissions '.

C. Lot sortit de sa maison, et ayant fermé
la porte derrière lui, il leur dit :

7. Ne songez point, je vous prie, mes
frères, ne songez point à commettre un si

grand mal.

8. J'ai deux filles qui sont encore vierges
;

je vous les amènerai, usez-en comme il vous

plaira *, pourvu que vous ne fassiez point de
mal à ces hommes-là, parce qu'ils sont en-

trés dans ma maison comme dans un lieu

de sûreté *.

9. Mais ils lui répondirent : Retirez-vous.

Et ils ajoutèrent : Vous êtes venu ici comme
un étranger parmi nous, est-ce afin d'être

notre juge? Nous vous traiterons donc vous-

même encore plus mal qu'eux. Et ils se je-

tèrent sur Lot avec grande violence. Et
comme ils étaient sur le point de rompre
les portes, 2. Pier. 2, 8.

10. ces deux hommes prirent Lot par la

main, et l'ayant fait rentrer dans la maison,
ils en fermèrent la porte,

H. et frappèrent d'aveuglement • tous

ceux qui étaient au dehors, depuis le plus

petit jusqu'au plus grand, de sorte qu'ils ne
purent plus trouver la porte. Sag. 19, 16.

12. Ils dirent ensuite à Lot : Avez-vous
ici quelqu'un de vos proches, un gendre,
ou des fils, ou des filles? Faites sortir de
cette ville tous ceux qui vous appartien-
nent;

13. car nous allons détruire ce lieu, parce
que le cri des abominations de ces peuples
s'est élevé de plus en plus devant le Sei-

gneur '; et il nous a envoyéspourlesperdre.

domum illius fecit convivium,
coxit azvma : et comederuat.

et

4. Prius autem. quam irent cu-
bitum, viri civitatis vallaverunt

domum a puero usque ad senem,
omnis pcpulus simul.

5. Vocaveruntque Lot, et dixe-
runt ei : Ubi sunt viri qui introic-

runt ad te nocte? educ illos hue,
ut cognoscamus eos.

6. Egressus ad eos Lot, post

tergum occludens ostium, ait :

7. Nolite, qurpso, fiatres mei,
nolite malum hoc facere.

8. Habeo duas filias, quse nec-
dum cognoverunt virum : educam
eas ad vos, et abutimini eis sicut

vobis placuerit, duinniodo viris

istis nihil raali faciatis, quia in-

gressi sunt sub umbra culminis

mei.
9. At illi dixerunt : Recède illuc.

Et rursus : ingressus es, inquiunt,

ut advena : numquid ut judiccs?

te ergo ipsum magis quam hos
affiigemus. Vimque faciebant Lot
vehemeutissime : jamque prope
erat ut efFringerent fores.

10. Et ecce miserunt manum
viri, et introduxeiunt ad se Lot,

clauseruntque ostium :

11

.

et eos, qui foris erant, per-

cusscrant cœcitate a minimo us-

que ad maximum, ita ut ostium
invenire non possent.

1 2. Dixerunt autem ad Lot : Ha-
bes hic quempiam tuorum? gene-
rum, aut filios, aut filias, omnes,
qui tui sunt, educ de urbe hac :

13. delebimus enin locum is-

tum, eo quod increverit clamor
eorum coram Domino, qui misit

nos ut perdamus illos.

^. 3. _ 4 Voy. pi. h. 18, 3-8.

t. 5. — 3 Leur désir était de se livrer à l'égard de ces étrangers à des crimes contre
nature, à un vice qui est l'opprobre de l'humanité, qui dépeuple les états et pro-
voque la colère du ciel.

j- 8. — * Le trouble où était Lot excuse jusqu'à un certain point cette coupable
proposition (Au^.). Lot espérait aussi par ces paroles adoucir le peuple (Gbrys.).

• En Orient, on prend la défense de ses hôtes au péril même de sa vie.

T. li- — * (i'aveufïlement en châtiment de leur crime, et pour la délivrance da
ceux Qu'ils persécutaient. Comp. 4. Rois, 6, 16, Act. 13, 8-11.

» Voy. pi. h. 18, 20.
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^^. Egressus itaque Lot, locu-

tu? f st ad reneros suos, qui accep-
tiiii erant filias ejus, et dixit :

Suigite, eirredimini de loco isto :

quia delehit Dominus civitatem

hanc. Et-visusest eis quasi ludens
loqui.

15. Cumque esset mane, coçe-
bant eum Angeli, dicentes : Surîre,

toile uxorcm tuam, et duas filias

quas habes : ne et tu pariter pe-
reas in scelere ci^itatis.

16. Dissimulante illo, appre-
henderunt manum ejus, et ma-
num uxoris, ac duanim filiarum
ejus, eo quod parceret Dominus illi.

17. Eauxeruntque eum, et po-
suerunt extra civitatem : ibique
locuti sunt ad eum, dicentes :

Salvn nnimnm tuam : noli respi-

cere post tergum, nec stes in omni
cirra regione : sed m monte sal-

Tum te fac, ne et tu simul pereas.

18. Dixitque Lot ad eos : Quaeso,
Domine mi,

19. quia invenit servus tuus
gratiam coram te, et mairnificasti

misericordiam tuam quam fecisti

mecum , ut salvares animara
meam, nec possura in monto >al-

vari, ne forte appréhendât me ma-
lum, et moriar.

20. Est civitas h?pc juxta, ad
quam possum fugere, parva, et

salvabor in ea : numquid non mo-
dica est, et vivet anima mca?

21 . Dixitque ad eum : Ecce etiara

in hoc suscepi preces tuas, ut non
subvertam urbem pro qua locutus

es.

22. Festina et salvare ibi : quia

non potero facere quidquam donec
ingrediaris illuc. Idcirco vocatum
est nomen urbis illius Searor.

14. Lot étant donc sorti, parla h ses ;;c!i-

dres qui devaient épouser ses fllles, et leur
dit : Sortez pro.nptein<'nt de ce lieu , car !e

Seigneur va détruire cette ville. Mais ils s'i-

maginèrent qu'il disait cela en se mocuant.

15. A la pointe du jour les anges pres-
saient fort Lot de sortir, en lui disant : Lo-
vez-vous, et emmenez votre f-mme et vo»
deux fllles, de peur que vous ne périssiez

aussi vou< - raGme dans la i aiue de cette

ville.

16. Voyant qu'il différait toujours, ils le

prirent par la main, car le Seipraeur voulait

le sauver; et ils prirent de même sa femme
et ses deux filles.

17. L'ayant ainsi fait sortir, ils le condui-
sirent hors de la ville, et ils lui parlèrent de
cette sorte : Sauvez votre vie, ne regardez
point derrière vous, et ne vous arrêtez point

dans tout le pays d'alentour "; mais sauvez-
vous sur la montagne, de peur que vous ne
périssiez aussi vous-même avec les autres.

Sag. 10, 9.

18. Lot leur répondit : Seigneur •,

19. puisque votre serviteur a trouvé grâce
devant vous, et que vous avez signalé envers
lui votre grande miséricorde en me sauvant

la vie, considérez, je vous prie, que je ne
puis me sauver sur la montairne, étant ea
danger que le malheur ne me surprenne
auparavant, et que je ne meure.

20. Mais voilà ici près une ville où je
puis fuir; elle est petite, je puis m'y sau-
ver. Vous savez qu'elle n'est pas grande, et

elle me sauvera la vie '".

21. L'Ange lui répondit : J'accorde en-
core cette grâce à la prière que vous me
faites, de ne pas détruire la ville pour la-

quelle vous me parlez.

22. Hàtez-vous de vous sauver en ce lieu-

là, parce que je ne pourrai rien faire jus-

qu'à ce que vous y soyez entré. C'est poul

cette raison que cette ^ille fut appelée Sé-
gor ". Sag. 10, 6.

f. n, — * dans les plaines des villes près du Jourdain.

y. 18. — • Lot s'adressa à l'ange qui auparavant 'f. 12. 17.) lui avait parlé.

y. 20. — '* Comme elle est petite, elle n'a que peu péciié; vous pouvez ainsi, pr..*

égard pour moi, la sauver. Dans l'hébreu : Voici qu'il y a là une ville assez rap-
irooliét.' pour que je puisse y fuir; c'est peu de chose (que ce que je vous demaadt^).

e vais m'y retirer, n est-ce pas peu de chose? afin de sauver mon âme. — Ou blvaî,

encore : Ecce hic civitas ista iiroxima ad fugiendum illuc, et luge parvn est; fagir m
igilur illuc, nonne juirvn hcec est? et vivel anima mea. Lot prie l'Ange d'épar;ii T
celle petite localité où il vent se retirer, à cause de lui. — Celte traduilioa est p iâ

litlénile et plus simple que l'autre; elle rentre dan." le sens de la Vulgate.
>. 22. — " o'est-à-dire petite, médiocre.



i:;î^ Î.A GEiNESK.

23. Le soleil se levait sur la terre, au

même temps que Lot entra dans Ségor.
*î4. Alors le Seigneur fit descendre du

ciel sur Sodome et sur Gomorrhe une pluie

de soufre et de feu *-. H. Moys. 29, 33. Isa.

13, in. Jér. 50. 40. Ezéch. 16, 49. Osée, ii,

8. Amos, 4, ir Lur 17. 29. Jud. 7.

2.";. FA il perdit ces vil'es avec tous leurs

habitants, tout le pays d'alentour avec ceux

qui l'habitaient, et tout ce qui avait quelque

verdeur sur la terre *'.

26. La femme de Lot regarda derrière

«lie, et elle fut changée en une statue de

sel ".

27. Or Abraham s'étant levé le matin,

vint au lieu où il avait été auparavant avec

le Seigneur, PI. h. IS, 22.

28. et regardant Sodome et Gomorrj e, et

tout le pays d'alentour, il vit des cei dres

enflammées qui s'élevaient de 1? terre

,

eomme la fumée d'une fournaise.

23. Sol egressus est super ter-

ram, et Lot ingressus est Segor.

24. Igitur Dominus pluit super

Sodomam et Gomorrham sulphur

et ignem a Domino de cœlo :

25. et subvertit civitates bas,

et omnem circa regionem, uni-

versos habitatores urbium, et

cuncta terrae virentia.

26. Respiciensque uxor ejus post

se, versa est in statuam salis.

27. Abraham autem consurgens

mane, ubi sleterat prius cum Do-
mino,

2S. intuitus est Sodomam et

Gomorrham, et universam terram
regionis illius : viditque ascen-

dentem favillam de terra quasi

fornacis fumum.

^.24. — 1* Litt. du ciel, de la part du Seigneur. — D'après le «entiment unanime
des saints Pères, on voit ii i un indice du mystère de la très sainte Trinité; c'est

eomme s'il y avait : Le Seigneur, le Fils de Dieu, fit pleuvoir <iu soufre de la part

eu Seigneur, Dieu le Père."— Le Saint-Esprit doit être compris entre les deux,

comme l'Esprit du Père et du Fils. — * L'hébreu et le latin portent textuellement:

Alors le Seigneur fit pleuvoir sur Sodome et sur Gomorrhe du soufre et du feu, de
la part de Dieu, du haut du ciel. — Le mot hébreu rendu par Seigneur et Dieu est

Jéhovah, le nom pro;- e de l'Etemel.

y. 25. — 13 Les Sodouiiles ne pensaient qu'aux choses de la terre et à la salisfao

tion de leur passion honteuse ; mais tout à coup le jugement de Dieu éclata sur eux.

Tel sera ausbi l'avènement du Seigneur. Luc, 17, 28-30. Gonsi érez en conséquence
les temps, et ne vous riez point des avertissements de Dieu. — * Le feu du ciel en-
voyé d'en haut enflamma le sol plein de naphte qui portait ces villes ( Voy. pi. h.

15, 10. 5. Moys. 29, 23.), et au milieu de cet embrasement épouvautal)le, les villes

coupables s'ailiîuièrent. C'est sur leur tombeau que s'étend présentement la mer
Morte. Sag. 10, 7.

^.26. — i"* Ne fixez plus vos regaros autour de vous sur aucun objet terrestre,

•i vous êtes sur la voie du salut; vous pourriez autrement vous endurcir, et perdre

votre salut pour toujours. Litc, 17, 32. — * La lumée du soufre éloullu cette femme
pendant qu elle regardait derrière elle ; au milieu de l'éruption des matières volca-

niques, son cadavre fut couvert d'une couche de bitume ou lésine, puis ensuite de

sel, au moyen des exhalaisons salines de la mer auparavant souten-ime. C'est ainsi

que cette statue demeura jusqu'aux jours de Salonion (Sng. 10, 7.), comme un mo-
nument servant d'avertissement contre la désobéissance et lincrédulité. Plusieurs

auteurs anciens. Diodore de Sicile, Stral)on, Tacite, Salinus, Polyliistor, parlent de
la ruine des villes de la Pentapole comme la Bible; et l'on retrouve une analogie

merveilleuse entre le récit de Moyse à ce sujet et le mythe de Philénion et de Baucis,

tel qu'Ovide le raconte (MéUmiofph viii, jf. 616-724. Voy. Roséuiid, U. Gidin. ibid.)

— La mei Morte peut avoir de dix-sept à dix-huit Ueues de longueur sur quatre ou
cinq de largeur. L'embarcntion américaine qui, dims ces deniiera temps, a visité le

Jourdain {Voy. pi. h. 13^ 10), s'est aussi engagée sur la mer Morte. M <is l'excessive

chaleur qui règne d'ordmaire entre les moutt^mes <pii forment son hassiu, des venta

fréquents et d'une (grande violence, et de plus d'abondantes exhalaisons salines, sul-

fureuse.s et méphitiques, rendent ci'tte mer à jicu près iuipralicalile. Il est souvent
fait mention de la mer Morte dans les Ecritures [Comp. 5. Moys. 3, 27. 4, 49. Job.

3. 10. Ezécli. 47, 18. Joël, 2, 20, etc.). Quelques commeuUileurs ont avancé que la

mer Morte exist<iit avant que les villes coupables fussent aliiux^es dans siis eaiLx;

mais l'opinion commune est que celt'^ mer n'était que souterraine, et (pielle n'a

«(ipaiu (|ue lors de la destruction de ces mêmes v'ies. Et c'est ce qui semble résiUter

de ce qui est dit ci-dessus 14, 3. 13, 10. 11.
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29. Cum euiin sultvcrteret Dcus
eivitates regionis illiu>, recorda-

tus Abraha», liberavit Lot de sub-
Tersione urbium in quibiis liabi-

tayerat.

30. Ascenditque Lot de Segor,

et mansit in moule, dua' quoque
filiœ ejus cum eo (tiuiuerat enim
jiiauere in Segor) et iiiausit in

spelunca ipse, et duîE filiae ejus

cum 60.

31. Dixitque major ad mino-
rem : l'ater noster scuex est, et

nuUus virorum remansit in terra

qui pussil iugredi ad nos juxta

morem uni versée terrro.

32. Veui, inebrieuius eum vino,

dormiamusque cum eo, ut servarc

poïjsimus ex pâtre noslro semen.

33. Dederunt itaque patri suo
bibere \iuuai nocte illa : et iu-

gressa est major, dormivitque cum
pâtre : at ille non seusit, nec
quando accubuit lilia, nec quando
surrexit.

34. Altéra quoque die dixit ma-
jor ad minorem : Ecce dormivi
heri cum pâtre meo, demus ei bi-

bere vinum etiam hac nocte, et

dormies cum eo, ut salvemus se-

men de pâtre nostro.

35. Dederunt etiam et illa nocte
patri suo bibere vinum, ingressa-

que minor lilia, doi niivit cum eo :

et ne tune quidem sensit quando
concubuerit, vel quando illa sur-

rexerit.

36. Conceperunt ergo duœ filiae

Lot de pâtre suo.

37. Peperitque major filium

,

et vocavit nomen ejus Moab ; ipse

est pater Moabitarum usque in

prœsentem diem.
3!S. Minor quocjne peperit filium,

et vocavit nomen ejus Ammon, id

iii: XIX. 157

29. Lorsque Dieu d<-truisit les villes de
ce pays-là, il se souvint d'Abraham, et d* -

livra Lot de la ruine de ces villes où il avait
demeuré.

30. Lot étant dans Ségor, eut peur s'il y
demeurait. Il se retira donc sur la iii'iiita-

gue avec ses deux filles, entra dans une ca-
verne, et y demeura avec elles *'.

31. Alors l'amée dit à la cadette : Notre
père est vieux, et il n'est resté aucun homme
sur la terre qui puisse nous épouser, seloa
la coutuip.e de tous les pays.

32. Donnons donc du vin à notre père, et

enivrons-le, et doruiiMs avec lui, alin que
nous puissions conserver de la race de notre
père **.

33. Elles donnèrent donc cette nuit-là du
vin à boire à leur père : et l'ainée dormit
avec lui, sans qu'il sentît ni quand elle se

coucha, ni quand elle se leva.

34. Le jour suivant, l'aînée dit à la se-
conde : Vous savez que je dormis hier avec
mon père; donnons -lui encore du vin à
boire cette nuit, et vous dormirez aussi avec
lui, afin que nous conservions de la race de
notre père.

3;j. Elles donnèrent donc encore cette

nuit-là du vin à boire à leur père; et la

seconde fille dormit avec lui, sans qu'il

sentît non plus ni quand elle se coucha, ni

quand elle se leva ".

36. Ainsi elles conçurent toutes deux de
Lot leur père.

37. L'aînée enfanta un fils, et elle le nom-
ma Moab "*. C'est lui qui est le père des
Moabites, qui sont encoie aujourd'hui.

o<>. L.a seconde enfanta aussi un fils qu'elle

appela Ammon, c'est-à-dire le fils do mon

}. 30. — " Ne lisez point ceci, jeune lecteur; car c'est ici qu'il arrive que la lettre— sans l'Esprit, que vous ne pourriez pas saisir en cet endroit — tue.

\ 32. — '• ' Cu que ct's lilles se proposaient était de couserver lu race humaine
8UI la terre : elles la croyaient éteinte par la ruine des villes coupables comme
I»»;r li; «Jéluge. Sur Lot relombe la faute de l'ivresse qui le précipita dans le criuaa
saii-i qu il en eiM cousi ien<u. L'ivresse séduisit celui «lue Sodome n'avait point sé-
duil (Orig.). Voij. Eccl. 37, 34.

V . 35. — '7 Cette actina incestueuse ne peut absolument d'aucun côté être ex-
cil. i;. Daus les pages sacrées elle est comine uue lifîure myàtt-ricuse de l'abus et
du :tiépris dont les' Juifa se août rendus coupable.s à l'éj^'iud de la loi qu'eux seuls
po> édaient.

jf. 37. — '* c'ciit-^dire i~~ii du pèr«.
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peuple *•. C'est lui qui est le père des Am- I est filius populi mei : ipse esi pa>-

monites que nous \oyons encore aujour- ter Ammomtarum usque hodie.

d'hui. l

CHAPITRE XX.

Sara est enlevée, puis rendue à Abraham.

1

.

Abraham étant parti de là pour aller

du côté du midi, habita entr Cadès et Sur ^
Et étant allé à Gérara pour y demeurer
quelque temps -,

2. il dit parlant de Sara, sa femme, qu'elle

était sa sœur. Abimélech, roi de Gérara,

envova donc chez lui, et la fit enleyer.

3. .Mais Dieu apparut en songe pendant

une nuit a Abimélech, et lui dit ; Vous se-

re:: puni de mort à cause de la femme que
"VOUS avez enlevée, parce qu'elle a un mari.

-:. Or Abimélech ne l'avait point touchée,

et il répondit : Seigneur, punirez-\ous de

mort l'ignorance d'un peuple innocent?

5. Cet homme ne m'a-t-il pas dit lui-

inèn;e quelle était sa sœur; et elle-même
aussi ne m'a-t-elle pas dit qu'il vUnt son

frère? J'ai fait cela dans la simplicité de

Eioa cœur, et sans souiller la pureté de mes
mains.

C. Dieu lui dit : Je sais que vous l'avez

fait avec un cœur simple; c'est pour cela

que je vous ai préseive, afin que vous ne
jjéchassie/. point contre moi, et que je ne
vous :u p.is permis de lui toucher.

7. lleiidcz donc piesentement cette femme
à son niiri, paice que c'est un prophète; et

ii prie; a |ioi:r vous, et vous vivrez. (Jue si

«ous ne vo'.ilcz point la rendre, sachez que

^ous serez iiappc de mort, vous et tout ce

qui est à vous.

8. Aliinielech se leva aussitôt, lorsqu'il

éiah encore nuit ^; et ayant appelé tous ses

gcrvitears, il leur dit tout ce (|u'il avait en-

tendu, et ils furent tous saisis de frayeur.

0. Il manda aussi Abraham, et lui dit :

Pour.;uoi nous avez-vous traites de la sorte?

i. Profectus inde Abraham in

terram australem, habitavit inter

Cades et Sur : et peregrinatus est

in Geraris.

2. Dixitque de Sara uxore sua :

Soror mea est. Misit ergo Al)ime-

lech rex Gerarre, et tulit eam.
3. Venit autem Deus ad Abimé-

lech per somnium nocte, et ait

illi : En morieris propter mulie-

rem quam tulisti : habet enim
virum.

4. Abimélech vero non tetige-

rat eam, et ait : Domine, num
gentem iguorantem et justam iu-

terficies?

b. Nonne ipse dixit mihi : So-

ror mea est : et ipsa ait : Frater

meus est? In simplicitate cordis

mei, et munditia manuum mea-
rum, feci hoc.

6. Dixitque ad eum Deus : Et

Piro scio quod simplici corde fece-

ris : et ideo custodivi te, ne pcr-

cares in me, et non dimisi ut

tangeres eam.
7. rsunc ergo redde viro suo

uxorem, quia propheta est : et

orabit pro te, et vives : si auiem
nolueris reddere, scito quod morte
morieris tu, et oumia quae tua

sunt.

.^. Statinique de noi-lc cousur-

gens Aliinielech, vocavit omnes
servos suos : et loculus est uni-

versa \erba hœc in auribus eorum,
timueruntquc oiiines viri valde.

U. Vocavit autem Abimélech
etiam Abraham, et dixil ci : (}mà

^.38. — '9 * Les mots « c'est-à-dire le fils de mon peuple » ne sont pas daoi
l'hébreu,

j^. 1. — 1 Voij. pi. II. 6, 7.

' Comp. avec ce chap. pi. h. chap. 13.

^.8. — ' Dans i'hébr. : de bon matin.
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fecisti nobis? quid peixavimus i:i

te, quia induxisti super me et

super regnum meum peccatum
graade? quae non debuisti facere,

Bcisti nobis.

10. Rursumque expostulans

,

ait : Quid yidisti, ut hoc faceres ?

41. Respondit Abraham : Coj?i-

tayi mecum, dicens : Forsitan

non est timor Dei in loco isto : et

interûcient me propler uxorem
meam :

12. alias autem et vere soror

mea est, filia patris mei, et non
tilia matris meœ, et duxi eam in

uiorem.
13. Postquam autem eduxit me

Deus de domo patris mei, dixi ad

eam : Hanc misericordiam faciès

mecum : In onini loco, ad quem
ingrediemur, dices quod frater

tuus sim.

14. Tulit igitur Abimelech oves

et bo\es, et servos et ancillas, et

dédit Abraham : reddiditque illi

Saram uxorem suam,
15. et ait : Terra coram vobis

est, ubicumque tibi placuerit ha-
bita.

16. Sarœ autem dixit : Ecce
mille argenteos dedi fratri tuo,

hoc erit tibi in velamen oculorum
ad omnes qui tecum sunt, et quo-
tunique peirexeris : mementoque
te deprehensam.

17. Oraute autem Abraham,
sanavit Deus Abimelech et uxo-
rem, ancillasque ejus, et pepere-
runt :

18. concluserat enim Dominus
umnem vulvam domus Abimelech
propter Saram uxorem Abrahae.

'juel mal vous avions-nous fait, pour avoir
voulu nous engager, moi et mon royaume,
dans un si grand péché? Vous avez fait à
notre égard ce que vous n'auriez point dû
faire.

10. Et continuant encore ses plaintes, il

ajouta ; Qu'avez-vous envisagé en agissant
ainsi avec moi?

1 1

.

Abraham lui répondit : J'ai songé, et

j'ai dit en moi-même : Il n'y a peut-être
point de crainte de Dieu dans ce pays-ci, et
ils me tueront pour avoir ma feininë.

12. D'ailleurs elle est véritablement ma
sœur, étant lille de mon père, (juoiqu'elle

ne soit pas fille de ma mère; et je l'ai épou-
sée *.

13. Or depuis que Dieu m'a fait sortir de
la maison de won père, je lui ai dit : Vous
me ferez celte grâce, dans tous les pays où
nous irons, de dire que je suis votre frère.

14. Abimelech donna donc à Aliraham des
brebis, des bœufs, des serviteurs et des ser-

vantes; il lui rendit Sara, sa femme,

15. et il lui dit : Vous voyez devant vous
toute cette terre; demeurez partout où il

vous plaira.

l(i. 11 dit ensuite à Sara : J'ai donné mille
pièces d'argent à votre frère, afin qu'en
(juelque lieu que vous alliez, vous ayez tou-
jours un voile sur les yeux ^ devant tous
ceux avec qui vous serez : et souvenez-vous
que vous avez été prise ^.

17. Abraham pria Dieu ensuite, et Dieu
guérit Abimelech, sa femme et ses servantes,

et elles enfantèrent :

18. car Dieu avait frappé de stérilité toute
la maison d'Abimelech, à cause de Sara,
femme d'Abraham.

j^. 12. ~- * C'était alors une coutume universelle, et par-là même Ucite, d'épouser
ses sœurs unilatérales. Selon quelques-uns, Sara aurait été fille d'Aran, et seulement
nièce d'Abraham ; et Ahrahanï l'aurait appelée sa sœur, selon l'usage de ce temps-là,
parce qu'elle descendait comme lui de Toaré Mais cette explication ne peut se con-
eiher avec la déclaration qu'Abraham fait ici. Ce qm résulte de ce verset, c'est que
Tbcu'é ayant eu plusieurs femmes, Abraham était né d'une, et Sai'a d'une autre.

j^. 16. — ' Achetez-en un voile à votre usage, afin que l'on voie que vous êtes
manëe. C'était à ce signe que dans ces tempi^la les femmes mariées se distinguaient
des filles.

• à cause dfj votre dicsiii;iiidl.ioD. Daiai l'hébraa : et ^na voa* 30;jei distiagaô©
feoouuË mariée).
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CHAPITRE XXI.

Naissance d'Isaac. Expulsion d'ismaël. Alliance avec AbimelccJt.

{ . Or le Seigneur visita Sara, ainsi qu'il

l'avait promis, et il accomplit sa parole.

PI. h. il, 19. iR, 10.

2. Elle conçut et enfanta un fils en sa

vieillesse, dans le temps que Dieu lui avait

prédit. Gai. 4, 23. Hébr. H, 11.

3. Ahraham donna le nom d'Isaac * à son

fils, qui lui était né de Sara,

4. et il le circoncit le huitième jour, se-

lon le conimaudement qu'il en avait reçu

de Dieu, PI. h. 17, 10.

o. ayant alors cent ans : car ce fut à cet

âge-là qu'il devint père d'Isaac.

. . Et Sara dit : Dieu ma donné un sujet

du wi; quiconque l'apprendra, s'en réjouira

,i>cc moi.
'

. El elle ajouta : Qui croirait qu'on au-
: ,1. jamais pu dire à Abraham que Sara

/iouiiiiail de son lait un fils qu'elle lui

auiaU eufante lorsqu'il serait déjà vieux -?

5. Cependant l'enfant crût, et on le sevra;

et Abraham fit un grand festin au jour où
il fut sevié.

9. Mais Sara ayant vu le fils d'Agar l'E-

gyptienne, qui jouait ^ avec Isaac son fils,

elle dit à Abraham :

10. Chassez cette servante avec son fils :

car le fils de cette servante ne sera point

héritier avec mon fils Isaac.

1 1

.

Ce discours parut dur à Abraham, à

cause de son fils *.

12. Mais Dieu lui dit : (jue ce que Sara

"VOUS a dit touchant votre fils et votre ser-

vante ne vous paraisse point trop rude :

faites tout ce qu'elle vous dira, parce que

1. Visitavit autem Dominus Sa-

ram sicut promiserat : et implevil

quœ locutus est.

2. Concepitque, etpeperit filiuui

m senectule sua, tempore quj
prœdixerat ei Deus.

3. Vocavitque Abraham nomea
filii sui, quem genuit ei Sara,

Isaac :

4. et circumcidit eum octavô

die, sicut praeceperat ei Deus,

5. cum centum esset annorum ;

hac quippe œtate patris, natus est

Isaac.

G. Dixitque Sara : Risum fecit

mihi Deus : quicumque audierit^

corridebit mihi.

7. Rursumque ait : Quis audi-

turum crederet Abraham, quod
Sara lactaiet filium, quem peperit

ei jam seni?

8. Crevit igitur puer, et ablac-

tatus est : fecitque Abraham
i;iaude convivium in die ablacta-

lionis ejus.

9. Cumque vidisset Sara fi-

lium Açar .^gypticE ludentem
cum Isaac filio suo, dixit ad Abra-
ham :

10. Ejice ancillam hanc, et fi-

lium ejus : non eiiim erit hères
filius aucillse cum filio meo Isaac.

11. Dure accepit hoc Abraham
pro filio suo. "

12. Cui dixit Deus : Non tibi

videatur asperuin super puero, et

super ancilla tua : oiunia quiT, di-"

xerit tibi Sara, audi vocem ejus ;

y. 3. — * c'est-à-dire fils du ris, de la joie.

^.7. — * * Dans l'hébr. : Qui aurait dit à Abraham : Sara nourrira de son lait des
eul'aiils ! Cepeudaut j'ai enfanté un fils à sa vieillesse.

>. '.). — î 11 persécutait son lils, comme le dit l'Apôtre. Gai. 4, 29.

y. 11. — '• à cause d'Isuiael. — * Ce ne fut qu'avec peine qu'Abraham chassa Àgar
et suii lils Ismael. Pour qu'il se résolût à ce parti rigoureux, il lui fallut l'assurance
positive de Dieu qui lui promit de prendre soin d'eux. Agar et Ismaël pouvaient
compter sur l'hospitalité des habitants des Ueux où ils se rendsdent, et Ismaël, aloi"»

âgé (le dix-huit ou vin^t ans, pouvait facileiuent se former un établisseuieut avan-
tageux. — D'ismael soûl sorties les tribus arabes qui peuplent encore le désert, 6t
son expulaioQ dans le désert d'Arabie hit toute provideutielle.
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io Isaac vocabitur tibi semen.

»3. Sed et filium ancillœ faciam

la genlem magnam, quia semen
tuum est.

14. Surrexit itaque Abraham
mane, et loUeus panem et utrem
aqu.p, iinposuit scapuhe ejus, tra-

di'lilque puerum, et diinisit eam.
Qua' cum alùisset, errabat in so-

litudiue Bersabee.

i">. Cumque consumpta esset

aqua in utre, abjecit pueruin sub-
j

ter unani arborum, qutf ibi erant.

1(). Et al'iit, seditque e regioue

procu] quantum potest arcus ja-

cere : dixit enim : Non videbo
;

morientem puerum : et sedens

contra, levavit vocem suam et
'

flevit.

17. Exaudivit autem Deus vo-

cem pueri : vocavitque angélus

Dei Agar de cœlo, dicens : Quid
agis, Agar? noli timere ; exaudi-

\it cnim Deus vocem pueri de loco

in quo est.

IS. Surge, toile puerum, et

tene manum illius : quia in gen-
tem magnain faciam euni.

1 9.Aperuitque oculos ejus Deus

.

quœ videus puteum aqu?e, abiit,

et implevit utrem, deditque puero
bibere.

20. Et fuit cum eo : qui crevit,

et moratus est in solitudine, fac-

tusque est juvenis sagittarius.

21 . Habitavitque in deserto Pha-
ran, et accepit illi mater sua uxo-
rem de terra iC^^ypti.

22. Eodem tempore dixit Abi-

melech, et Phicol princeps exer-

citus ejus, ad Abraham : Deus
tecum est in universis quae agis.

23. Jura ergo per E^um, ne

c'est d'Isaac que sortira la race qui doit por-
ter votre nom =. liom. 9, 7. Hébr. 11, (8.

13. Je ne laisserai pas néanmoins de ren-
dre le fils de votre servante chef d'un grand
peuple, parce qu'il est sorti de vous.

14. .\brabam se leva donc dès le point
du jour, prit du pain et un vaisseau plein
d'eau, le mit sur l'epauIe d'Agar, lui donna
son fils et la renvoya. Elle, étant sortie, er-

rait dans la solitude de Bersabee *.

1.0. Et l'eau qui était dans le vaisseau

ayant manqué, elle laissa sou fils, couché
sous u!i des arbres qui étaient là,

It). i'éloigna de lui d'un trait d'arc, et

s'assit vis-^-vis, en disant ; Je ne verrai

point mourir mon enfant. Et élevant sa voix
dans le lici; où elle se tint assise, elle se

mit à pleurer.

17. Or Dieu écouta la voix de l'enfant; et

un ange de i.)ieu appela Agar du ciel, et

lui dit : Agar, que faites- vous là? Ne crai-

gnez point, car Dieu a écouté la voix, de
l'enfant du lieu où il est.

18. Levez- vous, prenez l'enfant, et tenez-

le par la ma.a; parce que je le rendrai chef
d'un giand peuple.

19. En même temps Dieu lui ouvrit les

yeux ''; et ayant aperçu un puits plein d'eau,

elle s'y en alla, elle y remplit son vaisseau,

et donna à boire à l'enfant.

20. Dieu assista cet enlant *, qui crût et

demeura dans les déserts, et qui devint un
jeune homme adroit à tirei de l'arc.

21 . Il habita dans le désert de Pharan ';

et )a mère lui fit épouser une femme du
pays d'Egypte.

22. En ce même temps Abimélech ^'>, ac-

compagné de Phico', qui commandait son

j

armée, vint dire à Abraham : Dieu est avec
' vous dans tout ce que vous faites.

23. Jurez-moi donc par le nom de Dieu,

f. i2. — - Les descendants d'Isaac seront tenus pour vos vrais enfants, car de
cette tige doit sortir le peuple élu et Jésus-Christ lui-même.

% 14. — • Agar, la servante expulsée, errante dans le désert, était la figure de
l'Eglise judaïque; — Sara, l'épouse libre, l'image de l'Eglise clirétienne. Voy. Rom.
0. 1. Gai. 4, 24.

f. 19. — ' * Pour loi faire apercevoir la fontaine ou le puits voisin que, dans son
trouble, ou parce qu'il était couvert de sable, à la maiùère des Arabes, elle nVvait
pus vu.

y. 20. — « Dieu \» protégeait à cause d'Abraham. Eccli. 44. 20.

f. 21 . — * * Pharan . le désert autour du Siuaï, entre le pays ui; Madian et l'Egypte,

qui devint plus tard la patrie d'ismaél. l'oy. /->/. h. 14, 6.

y. 22. — '° * Abimélech, pôre-ioi ou ro; ûu père, titre commun au toi des Ph^
Iistiu.>. — Abraham avùt déjà auparavant séjourné quelque temps auprès d'Abunâ-
lecn. V'jy. 20, 2.

I. Il
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que \ous ne me ferez point de mal, ni à

ir.oi, ni à mes enfants, ni à ma race; mais

que TOUS traiterez, moi et ce pays dans le-

quel vous a\ez demeuré comme étranger,

avec la bonté avec laquelle je vous ai traité.

24. Abraham lui répondit : Je vous le

jurerai-

25. Et il fit ses plaintes a Abimélech de

la violence avec laquelle quelques-uns de

ses serviteurs lui avaient ôte un puits ".

26. Abimélech lui répondit : Je n'ai point

su qui vous a fait cette injustice ;
vous ne

m'en avez point vous-même averti, et jus-

qu'à ce jour je n'en ai point ouï parler.

27. Abraham donna donc à Abimélech

des brebis et des bœufs, et ils firent alliance

ensemble.
28. Et Abraham ayant mis à part sept

petites brebis qu'il avait tirées de son trou-

peau,
29. Abimélech lui demanda : Que veulent

dire ces sept petites brebis que vous avez

mises ainsi à part?

30. Vous recevrez, dit Abraham, ces sept

jeunes brebis de ma main, afin qu'elles me
servent de témoignage que c'est moi qui ai

creusé ce puits.

31. C'est poxirquoi ce lieu fut appelé Ber-

sabée ^*, parce qu'ils avaient juré là tous

deux.
32. Et ils firent alliance près du puits du

jurement *'.

33. Aliimélech s'en alla ensuite avec Phi-

col, général de son armée, et ils retournè-

rent dans la Palestine. Mais Abraham planta

un bois '* à Bersabée, et il invoqua en ce

Heu-là le nom du Seigneur, le Dieu éter-

nel «.

34. Et il demeura longtemps comme
étranger au pays des Philistins.

noceas mihi, et posteris meis,
stirpique mese : sed juxta miseri-

cordiam, quam feci tibi, faciès

mihi, et terr» in qua versatus es

advena.

24. Dixitque Abraham : Elgo

jurabo.

2b. Et increpavit Abimélech
propter puteum aquae quem vi

abstulerant servi ejus.

26. Responditque Abimélech :

Nescivi quis fecerit hanc rem :

sed et tu non indicasti mihi, et

ego non audivi prreter hodie.

27. Tulit itaque Abraham oves

et boves, et dédit Abimélech :

percusseruntque ambo fœdus.
28. Et statuit Abiaham septem

agnas gregis seorsum.

29. Cui dixit Abimélech : Quid
sibi volunt sepiem agnse istae

,

quas stare fecisti seorsum?
30. At ille : Septem, inquit,

agnas accipies de manu mea : ut
sint mihi in testimonium, quo-
niam ego fodi puteum istum.

31. Idcirco vocatus est locus ille

Bersabee : quia ibi uterque juravit.

32. Et inierunt fœdus pro puteo
juramenti.

33. Surrexit autem Abimélech,
et Phicol princeps exercitus ejus,

reversique sunt in terram Palaes-

tinorum. Abraham vero plantavit

nemus in Bersabee, et invocavit

ibi nomen Domini Dei aeterni.

34. Et fuit colonus terrae Palœs-
iinorum diebus muUis.

f. 25. — ** Pour des pasteurs nomades, dans des pays chauds, où l'on fait sou-

vent plusieurs milles de chemin sans rencontrer de l'eau, une source est uue chose
précieuse et importante.

^. ;jl. — « Cest-à-dire le puits du jurement.

fr. '62. — *' Litt. : pour le puits etc. Dans l'héb. : près du puits du jurement.

^.33. — • * Dans l'hébreu : des tamarisques. Afin d'avoir de lombre et de la frai-

seur dans l'endroit où il avait fixé ses tentes. Encore aujourd'hui les Arabes ont
coutume de dii>ser leurs tente- sous des arbres. Selon quelques-uns, il s'agit ici

d'un bois sacré où Abraham voulait ériger uu autel pour y sacrifier à Dieu. La l(Â

de Moyse défendit d'offrir à Dieu des sacrifices dans des bois, parce que c'était \k

unusa^'e paien; mais avant Moyse cette défense n'existait pas. — Abraliam demeura
{ow'Uiiiips à Bersabee.

** U lui rendit en cet endroit aes devoirs de religioo.
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CHAPITRE XXII.

Epreuve d'Abraham. Nouvelle promesse. Histoire de la famille
de Nachor.

{. Quae postquam gesta sunt,

centnvit Deus Abraham, et dixit

;id eum : Abraham, Abraham. At
lie respondit : Adsum.
2. Ait illi : Toile ûlium tuum

uniirenitum, quem diligis, Isaac,

et vade in terram visionis : atque
ibi offeres eum iû holocaustum
uper unum montium quem mons-
tnivero tibi.

3. Igitur Abraham de nocte con-
surgens , stravit asinum suum

,

ducens secu.n duos juvenes, et

Isaac Qlium suum : cumque con-
cidisset ligua in holocaustum,
abiit ad locum quem praeceperat

ei Deus.
4. Die autem tertio, elevatis

oculis, \idit locum procul :

.0. dixitque ad pueros sucs :

Expectate hic eum asino : ego et

puer illuc usque properantes ,

postquam adordverimus, reverte-

mur ad tos.

6. Tulit quoque ligna holo-
causti, et imposuit super Isaac

filium suum : ipse "vero portabat

in manibus ignem et gladium.
Cumque duo pergerent simul,

7. dixit Isaac patri suo : Pater

mi. At ille respondit : Quid vis.

{ . Après cela Dieu tenta Abraham, et In;

dit : ALraham, Abraham. Abraham lui ré-
pondit : Me Toici». Judith, 8, 22. Héhr. H,
17.

2. Dieu ajouta : Prenez Isaac, votre fils

unique qui vous est cher, et allez en la terre

de vision ^; et là vous me l'oÊfrirez en ho-
locauste sur une des montagnes que je tous
montrerai.

3. Abraham se leva donc avant le jour •,

prépara son âne, et prit avec lui deux jeunes
serviteurs, et Isaac son fils; et ayant coupé
le bois qui devait servir à l'holocauste, il

s'en alla au lieu où Dieu lui avait commandé
d'aller.

4. Et le troisième jour, levant les yeux
en haut, il vit le lieu de loin.

o. Et il dit à ses serviteurs : Attendez-
moi ici avec l'àne; nous ne ferons qu'aller

jusque-là mon fils et moi; et après avoir

adoré, nous reviendrons à vous *.

6. Il prit aussi le bois pour l'holocauste,

qu'il mit sur son fils Isaac *; et pour lui, il

portait en ses mains le feu et le couteau.
Ils marchaient ainsi eux deu2 ensemble,

7. lorsque Isaac dit à son père : Mon
père. Abraham lui répondit : Mon fils, que

>'. 1. — * • La dernière épreuve du père des croyants paraît d'autant plus grande
et plus rigoureuse, qu'elle élait plus inattendue, qu'elle venait de la part d'un Dieu
jusque-là plus rempli de miséricorde, et qu'à s'en tenir aux apparences, elle tendait
plus directement à détruire la Kdélité de la promesse et à reprendre tout ce qui
avait été donné {Voy. 21, 11 et suiv.). L'abandon et l'obéissance d'Abraham se soti-

linrent dans la tentation ; il y a plus, la foi qu'il avait que la promesse s'accomjpli-

rait demeura ferme et se perfectionna même en ce qu'il considéra que Dieu avait Im
/juismnce viéme de rappeler d'entre les morts (Hébr. 11, 19.). — Toutes les expres-
sions du récit sont ménagées de manière à exciter la sensibilité d'Abraham et à
rendre son obéissance plus difficile et plus méritoire.

y. 2. — * Dans l'hébr. : daus le pays de Aloria. C'est ainsi que s'appelait la mon-
tagne sur lauuelle plus tard le temple fut bâti à Jérusalem.
^.3. — ^ Dans l'hébr. : de grand matin.

j^. 5. — * Abraham croyait fermement que Dieu, d'une manière ou d'une autre,

lui rendrait son fils Isaac, lors même qu'il le Im sacrifierait. Voy. Hébr. H, 17
(Aug.).

jr. 6. — * Isaac qui, dans toute la suite de cet événement, est un type de Jdant
Christ, ressemble ici au Sauveur qui porta sur ses épaules la croix à laquelle ilM
attaché (Ambr.).
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•voulez-vous? Voilà, dit Isaac, le feu et le

bois; où est la victime ^ pour l'holocauste?

8. Abraham lui répondit : Mon fils. Dieu

aura soin de fournir lui-même la victime

qui lui doit être offerte en holocauste. Us

continuèrent donc à marcher ensemble ;

9. et ils vinrent au lieu '' que Dieu avait

montré à Abraham. 11 y dressa un autel,

disposa dessus le bois, lia ensuite son fils

Isaac, et le mit sur le bois qu'il avait ar-

rangé sur l'autel.

10. En même temps il étendit la main, et

prit le couteau pour immoler son fils ^.

U. Mais dans l'instant l'Ange du Seigneur

lui cria du ciel : Abraham, Abraham. Il lui

répondit : Me voici.

12. L'Ange ajouta : Ne mettez point la

main sur l'enfant, et ne lui faites aucun

mal. Je connais maintenant que vous crai-

gnez Dieu, puisque pour m'obéir vous n'avez

point épargné votre fils unique ^.

13. Abraham levant les yeux, aperçut der-

rière lui un bélier qui s'était embarrassé

avec ses cornes dans un buisson; et l'ayant

pris, il l'offrit en holocauste au lieu de son

fils.

14. Et il appela ce lieu d'un nom qui si-

gnifie, le Seigneur voit. C'est pourquoi on
dit encore aujourd'hui : Le Seigneur verra

sur la montagne *''.

15. L'Ange du Seigneur appela Abraham
du ciel pour la seconde fois, et lui dit ;

16. Je jure par moi-même, dit le Sei-

gneur, que puisque vous avez fait cette ac-

tion, et que pour m'obéir vous n'avez point

épargné votre fils unique, Ps. 104, 9. Ecdi.

44, 21. Luc, 1, 7?. Hébr. 6, 13.

17. je vous bénirai, et je multiplierai vo-
tre race comme les étoiles du ciel et comme
le sable qui est sur le rivage de la mer.

fili? Ecce, inquit, ignis et ligna :

ubi est victima holocausli?

8. Dixit autem Abraham : Deus
providebit sibi victimam holo-

causti, fili mi. Pergebant ergo
pariter :

9. et venerunt ad locum quem
ostenderat ei Deus, in quo aedi-

ficavit altare, et desuper ligua

composuit : cumque alligassef

Isaac filium suum, posuit eum iL

altare super struem lignorum.
10. Exteuditque manum , et

arripuit gladium, ut immolaret
filium suum.

11. Et ecce Angélus Domini de
cœlo clamavit, dicens : Abra-
ham, Abraham. Qui respondit :

Adsum.
12. Dixitque ei : Non extendaa

manum tuam super puerum, ne-
que facias illi quidquam : nunc
cognovi quod times Deum, et non
pepercisti unigenito filio tuo prop-
ter me.

13. Levavit Abraham oculos

suos, viditque post tergum arietem
inter vepies heerentem cornibus,

quem assumens obtulit holocaus-
tum pro filio.

14. Appellavitque nomen loci

illius, Dominus videt. Unde usque
hodie dicitur : In monte Dominus
videbit.

lo. Vocavit autem Angélus Do-
mini Abraham secundo de cœlo,

dicens :

16. Per memetipsum juravi,

dicit Dominus : quia fecisti banc
rem, et non pepercisti filio tuo

unigenito propler me :

17. benedicam tibi, et multi-

plicabo semen tuum sicut stellas

cœli, et velut arecara quae est in

^.7. — « * Dans l'hébreu: la brebis. Voy. Jean, ^, 29.

y. 9. — ' D'après ime pieuse tradition, au même Ueu où Jésus-Christ s'offrit

(Jérôm.).

y. dO — 8 C'est ainsi que Dieu montrait en figure, qu'il n'épargnerait point son
Fii^ unique, afin que tous crussent en lui et qu'ils ne se perdissent point, mais qu'ils

eus^eul la vie étemelle. Jean, 3, 16. Rom. 8, 32.

y. 12 — 9 Immolez aussi vous-même votre bien-aimé avec une humble soumis-
Bioii; car ainsi votre foi sera parfaite. Juc 2, 21.

>. 14. — '<• Quand la nécessité est plus pressante, c'est alors que Dieu est le plus
proche. — * Dans l'hébreu : In monte Dei videbUur, ou pr(pvidebitur, curahitur,
pros/jicietur; il sera pourvu sur la manière de Dieu. C'était un proverbe reçu, lors-

qu'on manquait de ce qui était nécessaire : // y sera pourvu xur la montagne dé
ïtieu, comme il arriva à Abraham.
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littore maris : possidebit seinen

tiiMin portas inimicnnim «iiorurn,

is. et BENEDICENTLR in se-

minp tuo omnes pentes terrae,

quia obedisti voci meae.

19. Reversas est Abr li;ini ad

pueros suos, abieruntqiie Bersa-

Lee simul, et habitavit ibi.

20. His ita pestis, nuntiaium

est Abrahae quod Melcha quoque
genuisset fili«s Nachor fratri suo.

21. IIus primogenitum, et Bux,

fratrem ojus, et Camuel patrem
Syrorum,

22. et Cased, et Xiau, Pheldas

quoque et Jedlaph,

23. ac Balhuel, de quo nata est

Rebecca : octo istos genuit Melcha,

Nachor fratri Abrahre.

24. Concubina vero illius, no-
mine Roma, pepent Tn! ee, et

Gaham, et Tahas, et Maacha.

Votre postérité possédera les villes de ses

I

ennern's, PI. h. 15, o.

I 18. et toutes les nations de la terre sero-nt

! BÉNJES par ceiui qui sortira de vous ", parie

que vous avez obéi à ma voix. PL h. 12, '5.

il8, 18.W.6. 26, 4. Eccli.ii,îL.>.Act.:i, - • '*.

I

19. Abraham icviut trouver se« scrvi-

[teurs, et ils s'en retournèrent ensemble à
' Bersabée, où il demeura.

I

20. Après cela, on vint dire à Abraham
que son frère .Nachor avait eu de sa feniiiie

, Melcha plusieurs fils,

j
21 . Hus son aine, Buz son frère, Camuel,

,père des Syriens,

I 22. Cased, Azau, Pheldas, Jedlaph,

23. et Bathuel, dont Rébecca était .'Ile.

Ce sont là les huit fils que Xachor, frère

d'Abraham, eut de Melcha sa femme.
24. Sa concubine, qui s'appelait Roma,

lui enfanta Tabce, Gaham, Tahas et Maacha.

CHAPITRE XXIII

Mort et sépultwe de Sara

1. Vixit autem Sara centum i 1. Sara ayant vécu cent vingt-sept ans,
iginti septem annis.

2. Et morlua est in civitate ! 2, mourut en la ville d'Arbée, qui est la

y. 18 — " en Jésus-Christ. Voy. Gui. 3, 16.
'* * Cette bénédiction a un double objet : d'une part elle se rapporte à la pro-
se terre-être en faveur de la race qui devait sortir d'Abraham selon la chuir

/. iR v\ o i'i.A..;«..™« ,1., 1» /-'f, 1^ . . ,. . •.

messe,^^^ .,.,..v,_i.^ vii ..i.^^u. u», m jtivc VJUI ucvail MJl Lll u AUiaimUl bClUU ja CQciir
[pi. h. 15, :j), à l'héritase du pays de Chanaan; d autre part, elle a trait au rovaunie
éternel de Dien. à l'Eplise où l'on trouve la rédemption par Jésus-Christ, le rejeton
d Abraham (Gai. 3, l»i;, auquel tous les peuples ont part. — Il est inutile dob-erver
que Dieu ne demanda pomt à Abraham de lui immoler son fils. Plus tard, dans la
loi de Moyse, il défendit expressément aux Hébreux de lui oQrir des sacrifices hu-
mains (^ Moys. 12, 31, etc.). Ce qu'il se proposait, en domiant à Abraham l'ordre à>i
lui sacrifier son fils, était uniquement de mettre sa foi et son obéissance à la plus
gronde épreuve à laquelle elles pussent être soumises, et par cet exemple, d ai«-
prendre à la postérité du saint patriarche qu'il fallait obéir à Dieu à tout prix et v.\
tout ce qu'il commande (y. 12). Dieu, du reste, est le maître de la vie et de la mort;
et quand il aurait exigé d'Abraham le sacrifice de son fils unique il n'aurait ri*'u
lait qui ne fût dans son droit : n'ote-t-il pas la vie à tous et à chacun ue la ma-
nière et dans le temps qu'il lui plaît, sans que nul ait le droit de se plamdre ? —
Les sacrifices humaïus ont été en usage chez tous les peuples, excepté les Juifs.
Liiez les F'heniciens et les Carthaginois, originaires de Pbéuicie, ils étaient fréquents.
Ils n étaient pas non plus lucoimus parmi les Gaulois, et dans l'Inde ils ne sont pas
encore entièrement aboUs. — Le souvenir d'Abraham se disposant à immoler son
ni3 unique, s'est conservé sous dilléreuts symboles dans la mythologie. Chez les
Fbéniciens^ le dieu Saturne, ou Ilus. appelé aussi Israël, immolant son fils unique,
Jé^i/rf, quil avait eu de la nymphe Anobret (Eusèbe, Prép. év.. lib. II, eh. u): et
chez les Grec.-;, Aframemuon, se préparant à sacrifier à Diane sa fille Iphygénie, à la
place de laquelle on immole une biche qui se présente d'elle-même, en sont des
imitaUons sensibles; on pourrait néanmoins rappoiicr aussi ces traits de la mytho-
logie au vœu de Jephté. Jos. 11, 31.
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même qu'Hébron S ^^ P^Y^ de Chanaan.

Abraham la pleura, et en fit le deuil ^.

3. Et s'étant levé, après s'être acquitté de

ce devoir qu'on rend aux morts, il vint par-

ler aux enfants de Heth ^ et il leur dit :

4. Je suis parmi vous comme un étranger

et un voyae^eur; donnez-moi droit de sépul-

ture au milieu de vous, afin que j'enterre

la personne qui m'est morte.

5. Les enfants de Heth lui répondirent :

6. Seigneur, écoutez - nous : Vous êtes

parmi nous comme un grand prince *, en-

terrez la personne qui vous est morte dans

nos plus beaux sépulcres ; nul d'entre nous

'\e pourra vous empêcher de mettre dans

^n tombeau la personne qui vous est morte.

7. Abraham s'étant levé, adora ^ les peu-

ples de ce pays-là, qui étaient les enfants de

Heth;
8. et il leur dit : Si vous avez agréable

que j'enterre la personne qui m'est morte,

écoutez-moi et intercédez pour moi envers

Ephron, fils de Seor,

9. afin qu'il me donne sa caverne double ^

qu'il a à l'extrémité de son champ
;
qu'il me

la cède devant vous pour le prix qu'elle

"vaut, et qu'ainsi elle soit à moi pour en faire

un sépulcre.

10. Or Ephron demeurait au milieu des

enfants de Heth, et il répondit à Abraham
devant tous ceux qui s'assemblaient à la

porte de la ville '', et lui dit :

{{. Non, mon seigneur, cela ne sera pas

ainsi ; mais écoutez plutôt ce que je m'en
vais vous dire : Je vous donne le champ et

la caverne qui y est, en présence des en-
fants de mon peuple; enterrez-y celle qui

eus est morte.

Arbee, quœ est Hebron, in terra

Chanaan : venitque Abraham ut

plangeret et fleret eam.
3. Cumque surrexisset ab officio

funeris, locutus est ad filios Heth,

dicens :

4. Advena sum et peregrinus

apud vos : date mihi jus sepulchri

vobiscum, ut sepeliam mortuum
meum.

5. Responderunt filii Heth, di-

centes :

6. Audi nos, domine, princeps

Dei es apud nos : in electis se-

pulchris uostris sepeli mortuum
tuum : nuilusque te prohibera

poterit quin in monumento ejus

sepelias mortuum tuum.
7. Surrexit Abraham, et adora-

vit populum terrae, filios videlicet

Heth :

8. dixitque ad eos : Si placet

animfp vestrse ut sepeliam mor-
tuum meum, audite me, et in-

tercedite pro me apud Ephron fi-

lium Se or,

9. ut det mihi speluncam du-
plicem, quam habet in extrema
parte agri sui : pecunia digna
tradat eam mihi coram vobis in

possessionem sepulchri.

10. Habitabat autem Ephron in

medio filiorum Heth. Respondit-

que Ephron ad Abraham cunctis

audieutibus qui ingrediebantur

portam civitatis illius, dicens :

11. Nequaquam ita fiât, domine
mi, sed tu magis ausculta quod
loquor : Agrum trado tibi, et

speluncam quœ in eo est, prce-

sentibus filiis populi mei, sepeli

\
mortuum tuum.

t. 2. — » * Sur Hébron, voy. pi. h. 13, 18. et Jos. 14, 15.

• * Litt. : Et Abraham vint pour faire le deuil de Sara et la pleurer. Abraham vint.

Quelques-uns ont conclu de là qu'Abraham était loin de Sara lorsqu'elle mourut;
mais cette manière de parler peut signifier : accinxif se, il se mit en devoir de faire

le deuil, etc.— Chez les Juifs, le deuil des morts durait sept jours. Voy. /»/. 6. 50, 10.

y. 3. — ' * Les Héthéens, qui habitaieut dans les montagnes de Juda. 4. Moys. 13, 30.

t- 6. — * * Litt. : Vous êtes un prince de Dieu : hébraïsme pour dire un gran<?
prince.

^. 1. — * * En h^br. ischtachavou, les Spptante : npcirêKÙvnî-f, il se prosterna de-
Tant, etc. La prostration du corps jusqu'à terre est encore aujourd'hui, cunz les Orien-
taux, non-seiuement le signe de respect dont se servent ceux qiii se prêchaient devant
les i)rinces et les grands, mais une manière de remercier et de dememaer la permis-
lion (le parler.

y. r». — « Dans l'hébr. : sa caverne de Machpéla, nom propre; comme s'il eût
dit : Afin qu'il rae donne la caverne qui est daias sou champ de Maclipêla.

y. 10. — '' C'était à la porte de la ville qu'était la place publique, où l'on rendait
Il justice et l'on faisait les transactions.
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12. Adoravit Abraham coram
popuio lerrae.

13- Et locutus est ad Ephron
circumslante plèbe : Qurpso, ut

audias me : Dabo pecuuiam pro

agro : suscipe eam, et sic sepe-

liam mortuum meum in eo.

14. Responditque Ephrou :

lo. Domine mi, audi me : Ter-

ra, quam postulas, quadringentis

giclis argenti valet: istud estpre-

tium inter me et te : sed quantum
est hoc? sepeli mortuum tuum.

l(î. Quod cum audisset Abra-

ham, appendit pecuniam, quam
Ephron postulaverat , audientibus

filiis Heth, quadringentos siclos

argenti probatœ monet<E publicae.

17. Confirmatusque est ager

quondam Ephronis, in quo erat

spelunca duplex, respiens Mam-
bre, tam ipse

,
quam spelunca, et

omnes arbores ejus in cunctis ter-

minis ejus per circuitum,

18. Abrahse iû possessionem, vi-

deutibus filiis Heth, et cunctis qui

iutrabant portam civitatis illius.

i9. Atque ita sepelivit Abraham
Saram uxorem suam in spelimca

agri duplici, qucB respiciebat Mam-
bre ; hœc est Hebron in terra Cha-
naan.

20. Et conflrmatus est ager , et

antruiii quod erat in eo, Abrahœ
in possessionem monument! a fi-

liis Heth.

12. Abraham fit une profonde révérence
devant le peuple du pays,

13. et il dit à Ephron au milieu de tous :

Ecoutez-moi, je vous prie : Je vous donne-
rai l'argent que vaut le champ; recevez-le,

et j'y enterrerai ensuite celle qui m'est
morte.

14. Ephron lui répondit :

15. Mon seigneur, écoutez-moi : La terre

que vous me demandez vaut quatre cents

sicles d'argent*. C'est son prix entre vous
et moi; mais qu'est-ce que cela'? Enterrez

celle qui vous est morte.v

16. Ce qu'Abraham ayant entendu, il fit

peser*** , en présence des enfants de Heth,
l'argent qu'Ephron lui avait demandé, c'est-

à-dire quatre cents sicles d'argent eu bonne
monnaie ", et reçue de tout le monde '-.

17. Ainsi le champ qui avait été autrefois

à Ephron, dans lequel il avait une caverne
double qui regarde Âlambré, lut livré à Abra-
ham avec tous les arbres qui étaient au-
tour,

18. cf lui fut assuré comme un bien qui

lui devint propre , en présence des enfants

de Heth, et de tous ceux qui venaient à la

porte de la ville.

19. Abraham enterra donc sa femme Sara
dans la caverne double du champ qui re-

garde Mambré, où est la ville d'Hébron au
pays de Chanaan. PL b. 2o, 27.

20. Et le champ avec la caverne qui y
était fut livré en cette manière, et assuré à
Abraham par les enfants de Heth, afin qu'il

le pos>édàt comme un sépulcre qui lui ap-
partenait**.

f. 15. — 8 * Tout ce qu'on a dit de la valeur du sicle avant Moyse ne repose que
•or des conjectures hasardées. Selon D. Calmet, le sicle d'argent valait 32 sols 5 de-
niers, d'où les 400 sicles feraient 640 liv. 6 sols 8 deniers, monnaie de son temps.
D'autres n'évaluent le sicle d'argent qu'à 1 £r. 47 c, ce qui réduirait la valeur du
champ à 588 fr., monnaie d'à présent.

• Dans l'hébr. : entre nous deux. Ce n'est là pour nous deux que peu de chose

f. 16. — 10 *
Il n'y avait point encore d'argent monn:iyé. On payait en petits lin-

gots d'un poids déterminé • d'où est venue, même chez les Latms, l'expicssion :

«es grave, un poids pesant d'arcrent. Conip. Jérém. 31, 9. 10.

" environ 200 ûorins, ou 450 fr. — * La valeur du florin varie dam les divers
Etats d'Allemasne, depuis 2 fr. 14 ou 15 c. jusqu'à 2 fr. 57 ou 59 c.

•* * Dans l'hébreu : sicle d'argent passant auprès des mardiands.
t. 20. — '* * Dans le livre des Act. 7, 16, sauit Etienne dit qu'Abraham acheta le

champ (lu fils d'Hémor, fils de Sichem, non d'Ephron, fils de Heth, comme il est

ici marqué. On peut dire crue dans les Actes, quelque copiste aura confondu l'ac-

quisition d'un champ que fit Jacob à Sichem (pi. 6. 33, 18. 10), avec celle que fit

Abraham du champ d'Ephron, près d'Hébron, et aura substitut' le nom d'Abraham
à celui de Jacob. Peut-être aussi qu'Ephron était le fils aîné d'Hémor, et qu'il vùudit
le champ à Abraham en son nom et en ct'lui de son frère; eutiu Hémor pouvait

fivoir deux noms, ce qui n'était pas extraordinaire, et s'appeler aussi Séor, coboib*
ici, t- 8. Voy. Act. 1. cit. et les notes.
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CHAPITRE XXIV.

Mariage d'Isaac avec Rébecca,

1. Or Abraham était vieux et fort avancé

en âge; et Ij Seigneur l'avait béni en foutes

cho?c.-.

'2. !1 dit donc au plus ancien de ses do-

luesti lîrs, qui avait l'intendance sur toute

sa maison : Mettez votre main sur ma cuisse *,

PL b. 47, 20.

'i. aîin que je vous fasse jurer par le Sei-

gneui-, le Dieu du ciel et de la terre, que
vous ne ]ireiidrez aucune des filles des Cha-
uaut-ens, parmi lesquelles j'habite, pour la

faire épouser à mon l"ils%

4. mais que vous irez au pays où sont

mes parents, afin d'y prendre une femme
pour mon fih Isaac.

5. Son serviteur lui répondit : Si la fille

ne veut point venir en ce pays-ci avec moi,
voulez-vous que je vous remène votre fils

au lieu d'ofi vous êtes sorti?

6. Abraham lui répondit : Gardez-vous
bien de remener jamais mon fils en ce pays-

là.

7. Le Seigneur, le Dieu du ciel, qui m'a
tiré de ia maison de mon père et du pays

de ma naissance, qui m'a parlé et qui m'a
juré en me disant : Je donnerai ce pays à

votre race, enveria lui-même son Ange de-
vant vojs, afin que vous preniez une femme
de ce pays-là pour mon fils. PL h. 12, 7.

13, i:;. li;, 18. PL b 2»;, 3.

8. Que si la fille ne veut pas vous suivre,

vous ne serez point obligé à votre serment;
seulement ne remenez jamais mon fils en ce

pays-là.

9. Ce serviteur mit donc sa main sur la

cuisse d Abraham, son maître, et s'engagea
par serment à faire ce qu'il lui avait ordonné.

1. Erat autem Abranam senex,

dierumque multoiuxn : et Domi-
nus in cunctis benedixerat ei.

2. Dixitque ad servum seniorem
domus SUSP, qui prrperat omnibus
qu;e liabebat : Poue manum tuam
subter fémur meum,

3. ut adjurem te per Dominum,
Deum cœli et terrre, ut non acci-

pias uxorem filio meo de filiabus

Chanana'orum, inter quos habite,

4. sed ad terram et cognationem
meam proficiscaris , et inde acci-

pias uxorem filio meo Isaac.

5. Responditservus : Si noluerit

mulier venire meeum in terram
banc, numquid reducere debeo
filium tuum ad locum, de quo tu

egressus es?

6. Dixitque Abraham : Cave ne-

quando reducas filimn meum il-

luc.

7. Dominus Deus cœli, qui tulit

me de domo patris mei, et de
terra nativitatis meae, qui locutus

est mihi, et juravit mihi, dicens :

Semini tuo dabo terram hanc :

ipse mittet Angelum suum co-

ram te, et accipies inde uxorem
filio meo :

8. sin autem mulier noluerit

sequi te, non teneris juramento:
filium meum tantum ne reducas

illuc.

9. Posuit ergo servus manum
sub femore Abraham domini sui,

et juravit illi super seimone hoc.

y. 2. — 1 Les patriarches juraient en se touchant les reins, parce qu'il leur avait
Hé promis que de leurs reins devait sortir le rejeton par lequel tous les peui)leâ
seraient bénis ^Jérôm., Ambr.). — * La forme ordinaire de prêter serment ou de
jurer, était de lever la main au ciel (;;/. h. 14, 22); le rite ici observé ne se retrouve
que dans le serment que Joseph fit à son père Jacob, de transporter ses ossements
hors de l'Egypte pour l'ensevelir dans le tombeau de ses pères (pi. b. 47, 29) Cette
lanière de jurer, selon les uns, avait lieu en vue du Messie; selon les autres, à
•MiM de la circoncision, comme si celui qui jurait eût dit que le pacte qu'il faisait
«•rait «'i&si ferme et aussi sacré aue le pacte de la circoncision ; enfin d'autres pen-
0mX que c'était un simple signe ae soumission et de dépendance.

t' *• — ' N* voui miibsez pas non plus vous-même à des personnes qui, dus !••M la plat Miat «t 1« plos important, ue partagent paa toi sentiment*.
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10. Tulitque decem camelos de

grege domini sui, et abiit, ex om-
nihus bonis ejus portans secum,
piolY'c tusque perrexit in Mesopo-
tatuiam ad urbem Nathor.

41. Cumque camelos fecisset

«ccumbere extra oppidum jiixta

puteum aqu.T vespere, terapore

quo soient mulieres egredi ad

hauriendam aquam, dixit :

12. Domine Deus domini mei
Abraham, occurre, obsecro, raihi

hodie , et fac misericordiam cum
domino meo Abraham.

13. Ecce ego sto prope fonteir

aqu.T, et fdife habitatoru.u huju»

civitatis egredientur ad haurien-

dam aquaà.
14. Igitur puella, cui ego dixe-

ro . Inclina hydriam tuam ut bi-

bam . et illa responderit : Bibe,

quin et camelis tuis dabo potum :

ip<a est, quam praeparasti servo

tuo Isaac : et per hoc intelligam

quod feceris misericordiam cum
domino meo.

15. Necdum intra se Terba com-
{)leverat, et ecce Rebecca egredie-

alur, filia Bathuel, filii Melchre,

uxoris rSachor, fratris Abraham,
habens hyrlnam in scapula sua :

16. puella décora nimis, virgo-

que pulcherrima, et incognita vi-

re rdesoeuderal autem ad fontem,

et impleverat hydria-oi, ac rever-

tebatur.

17. Occurritque ei servus, et

ait : Pauxillura aquœ mihi ad bi-

bendum praebe de hydria tua.

18. Quœ respondit : Bibe, do-

mine mi : celeiiterque deposuit

hydiiam super uinam suam , et

dédit ei potum.
19. Cumque ille bibisset, adje-

cit : Quin et camelis tuis hauriam
aquam. donec cuacti bibant.

10. En même tempg il prit dix chameaux
du troupeau de son maître, il porta avec lui
de tous ses biens; et s'étant mis en chemin,
il alla droit en Mésopotamie, en la ville de
Nachor'.

I

H . Etant arrivé sur le soir pr^s d'un puits
hors de la ville, au temps oià les filles avaient
accoutumé de sortir pour puiser de l'eau*,

et ayant fait reposer ses chameaux, il dit :

12. Seigneur, Dieu d'Abraham mon maître,
assistez-moi aujourd'hui, je vous prie', et
faites miséricorde à Abraham mon seigneur.

13. Me voici près de cette fontaine, et les
filles des habitants de cette ville vont sortir
pour puiser de l'eau.

14. Que la fille donc à qui je dirai : Bais-
sez votre vaisseau, afin que je boive; et qm
me répondra : Buvez, et je donnerai aussi à
boire à vos chameaux, -^oit celle que vous
avez destinée à Isaac votre serviteur: et je
connaîtrai par là que vous aurez fait miséri-
corde à mou maître*.

15. A peine avait-il achevé de parier ainsi

en lui-même, qu'il vit paraître Rébecca, fille

de Bathuel, fils de Melcha, femme de Na-
chor, frère d'AIiraham, qui portait sur son
épaule un vaisseau.

16. C'était une fille très agréable et une
vierge parfaitement belle, et inconnue à tout

homme; elle était déjà venue à la fontaine,

et ayant rempli son vaisseau, elle s'en retour-
nait.

17. Le serviteur allant donc au-devant
d'elle, lui dit : Donnez-moi un peu de l'eau

que vous portez dans votre vaisseau, afin

que je boive.

18. Elle lui répondit : Buvez, mon sei-

gneur; et ôtant aussitôt son vaisseau, et le

penchant sur son bras, elle lui donna à boire.

19. Après qu'il eut bu, elle ajouta : Je
vais aussi tirer de l'eau pour vos chameaux,
jusqu'à ce qu'ils aient tous bu.

f, 10. — ' à Haran. PI. b. 27, 43.

f. 11. — * * Ce soin était r/'suivé aux filles. Elles avaient coutume de se ras? ra

bler vers le soir auprès du puits. Voy. 2. Mnys. 2^ 10. On retrouve d uis Homèi .j û
même uàage, et il existe encore aujourd'hui en Orient, spécialement parmi lestiibos

erabeâ.

^. 12. — • Faites que je sois heuroux dans mon entreprise.

y. 14. — * * Kliézer ne tenta point Dieu; en demandant et en déterminant on
signe, il agissait par inspiration particulière, comptaul sur la prouieàs-; faite à Abr»»
ham et sur la Providence qui veillait d'une manière parliculière sur la maison de
«on maître. I^ prière de G^déon (Jufj. 6, 16), et celle de Jonathaé (l. Rois 14, b),

•out 'ciMti^« semnlables à celle d'iiliézer.
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20. Et ayant versé dans les canaux l'eau

de son vaisseau, elle courut au puits pour

en tirer d'autre, qu'elle donna ensuite à tous

les chameaux.
21. Cependant le serviteur la considérait

sans rien dire, voulant savoir si le Seigneur

avait rendu son voyage heureux, ou non.

22. Après donc que les chameaux eurent

bu, cet homme tira des pendants d'oreilles

d'or, qui pesaient deux sicles, et autant de

bracelets, qui en pesaient dix'.

23. Et il lui dit : De qui êtes -vous fille ?

dites-le moi. Y a-t-il dans la maison de

votre père du lieu pour me loger?

24. Elle répondit : Je suis fille de Ba-

thuel, fils de Melcha et de Nachor, son

ma.i.

25. Il y a chez nous, ajouta-t-elle, beau-

coup de paille et de foin, et bien du lieu

pour y demeurer.

26. Cet homme fit une profonde inclina-

tion, et adoia le Seigneur,

27. en disant : Béni soit le Seigneur, le

Dieu d'Abraham , mon maître, qui n'a pas

manqué de lui faire miséricorde selon sa

vérité, et qui m'a amené droit dans la mai-
son du frère de mon maître.

2f^. La fille courut donc à la maison de sa

mère", et alla lui dire tout ce qu'elle avait

entendu.

29. Or, Rébecca avait un frère nommé La-
ban, qui sortit aussitôt pour aller trouver cet

homme près de la fontaine.

30. Et ayant déjà vu les pendants d'o-

reilles et les bracelets aux mains de sa sœur,
qui lui avait rapporté en même temps tout

ce que cet homuie lui avait dit, il vint à lui,

lorsqu'il était près de la fontaine avec les

chameaux;
Si. et il lui dit : Entrez, vous qui êtes

béni du Seigneur; pourquoi demeurez-vous

20. Effundensque hydriam in.

canalibus, recurrit ad puteum ut
hauriret aquam : et haustam om-
nibus camelis dédit.

21. Ipse autem contemplabatur
eam tacitus, scire volens utrum
prosperum iter suum fecisset Do-
minus, an non.

22. Postquam autem biberunt
cameli, protnlit vir inaures aureas,

appendentes siclos duos, et armil-

las totidem pondo siclorum decem.
23. Dixitque ad eam : Cujus es

filia? indica mihi : est in domo
patris tui locus ad manendum?

24. Quae respondit : Filia sum
Bathuelis, filii Melchae, quem pe-
perit ipsi Nachor.

25. Et addidit, dicens : Palea-

rum quoque et fœni plurimumest
apud nos , et locus spatiosus ad
manendum.

26. Inclinavit se homo, et ado-
ravi t Dominum,

27. dicens : Benedictus Domi-
nus Deus domini mei Abraham,
qui non abstulit misericordiam et

veritatem suam a domino meo, et

recto itinere me perduxit in do-

muni fratris domini mei.
2."^. Cucurrit itaque puella, et

nuntiavit in domum matris suae

omnia quae audierat.

29. Ilabebat autem Rebecca fra-

trem nomine Laban ,
qui festinus

egressus est ad hominem, ubi erat

fons.

30. Cumque vidisset inaures et

arniillas in manibus sororis suae,

et audisset cuncta verba referen-

tis : Hœc locutus est niihi homo :

venit ad virum, qui stabat juxta

camelos, et prope fontem aqure;

31. dixitque ad eum : Ingrede-

re, benedicte Domini : cur foris

t- 22. — ' Le sicle d'or peut valoir un ducat, c'est-à-dire de U à 12 fr. — * Dans
l'hébreu : Et il arriva que lorsque les chameaux eurent achevé de boire, l'homme
prit un anneau du nez, en or, un békab était son poids; et deux Inaiflels pour ses
mains (de Rébecca), dix sicles d'or étaient leur poids. — Dès les temps les plus anciens
les l'emmes d'Orient avaient coutume, comme elles l'ont encore aujourd'bui, au rapport
des voyaaeïirs, de se percer les narines, et d'y attacher des auuc.iux ou des perles.
Conip. Ezéck. 16, 11. 12. —Le béicah était la moitié du sicle. 2. Moi/s. ."58, :!G. — Le

I almct, valait environ 2.'i liv. 3 s. 6 d. — Le <lu(at d'or
I ' nnaie de France actuelle, de U à 12 fr., ce qui diffère
lift. Selon d'autres, le sicle d'or pourrait s'évaluer à 10 fr.

Bicle d'or pur, suivant D.

allemand est évalué, en i

«ssez du calcul de D. Cal
60 c.

f. 28. — » • En Orient les femm'^^ avaient, et ont encore, des bal)il allons sépar
fées de celles des hommes. Voy. pi. è. >. 07; et 31, 'X); j>l. h. 18, 9. 10.
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stas? prapparavi domura, et locum
canicli^.

32. Et introduxit eum in hos-

pitiuiE : ac destravit camelos, de-

ditque paleas et foenum, et aquam
Ad lavandos pedes ejus, et viro-

rum qui vénérant cum eo.

33. Et appositus est in con-

spectu ejus panis. Qui ait : Non
comedam, donec loquar sermones
meos. Uespondit ei : Loquere.

34. At ille : Servus, inquit,

Abraham sum :

3b. Et Dominus benedixit do-

mino meo valde, magnificatusque

est : et dédit ei oves et boves, ar-

gentum et aurum, servos et an-

cilias, camelos et asinos.

30. Et peperit Sara uxor domini
mei filium domino meo in senec-

tute sua, deditque ilU omnia quae

habuerat.

37. Et adjuravit me dominus
meus, dicens : Non accipies uxo-
rem fiiio meo de ûliabus Chana-
naeorum, in quorum terra habito :

38. sed ad domum patris mei
perges, et de cognalione mea ac-

cipies uxorem filio meo :

39. ego vero respondi domino
meo: Quid si noluerit venire me-
cum mulier?

40. Dominus, ait, in cujus con-
spectu ambulo , mittet angelum
suum tecum , et diriget viam
tuam accipiesque uxorem ûlio

meo de cognatione mea, et de do-

mo patris mei.

41. innocens eris a maledictione

mea cum veneris ad propinquos
meos, et non dederint tibi.

42. Veni ergo hodie ad fontem
X}uae, et dixi : Domine Deus do-
mini mei iU)raham, si dixeristi

\iaia meam, in qua nunc ambulo,

43. ecce sto juxta fontem aquce;

et virgo, quae egredietur ad hau-
rii idam aquam , audierit a me :

IJ'. mihi pauxillum aquae ad bi-

bciidum ex hvdria tua:

dehors? J'ai préparé la maison, et un lieu

pour vos chameaux.
32. Il le fit aussitôt entrer dans le logis;

il déchargea ses chameaux , leur donna de
la paille et du foin, et fit laver les pieds de
cet homme et de ceux qui étaient venus avec
lui.

33. En même temps on lui servit à man-
ger. Mais le serviteur leur dit : Je ne man-
gerai point, jusqu'à ce que je vous aie pro-
posé ce que j'ai à vous dire. Vous le pouvez
faire, lui dirent-ils.

34. Et il parla de cette sorte : Je suis ser-

viteur d'Abraham.
35. Le Seigneur a comblé mon maître de

bénédictions, et l'a rendu grand et riche :

il lui a donné des brebis, des bœufs, de
l'argent, de l'or , des serviteurs et des ser-

vantes, des chameaux et des ânes.

36. Sara, la femme de mon maître, lui a
enfanté un fils dans sa vieillesse; et moa
maître lui a donné tout ce qu'il avait.

37. Et il m'a fait jurer devant lui, en me
disant : Promettez -moi que vous ne pren-
drez aucune des filles des Chananéens, dans
le pays desquels j'habite, pour la faire épou-
ser à mon fils;

38. mais que vous irez à la maison de mon
père, et que vous prendrez parmi ceux de
ma parenté une femme pour mou fils.

39. Et sur ce que dis alors à mon maître :

Mais si la fille ne voulait point venir avec

moi?
40. 11 me répondit : Le Seigneur, devant

lequel je marche, enverra son ange avec

vous, et vous conduira dans voire cheoiin,

afin que vous preniez une femme pour mon
fils, qui soit de ma famille, et de la maisoa
de mon père.

41. Que si étant arrivé chez mes parents,

ils vous refusent, vous ne serez plus obligé

à votre serment'.
42. Je suis donc arrivé aujourd'hui prè»

de la fontaine, et j'ai dit à Dieu : Seigneur

Dieu d'Abraham mon maître, si c'est vous

qui m'avez conduit dans le chemin où j'ai

marché jusqu'à présent,

43. me voici près de cette fontaine : que
la fille donc qui sera sortie pour puiser de

l'eau, à qui j'aurai dit : Donnez-moi un peu
à boire ae l'eau que vous porte» ô^m votr«

vaisseau.

V. 41. — ' • Litt. Vous serez exempt de ma malédiction. Le serment est appelé
ati.— i une malédiction, parce que celui qui jurait faisait contre lui-mêim des impré-
cai.ons : Si je manque de lidi'-lité, (]ue le Sviyneur me fasse ceci, cl ujuitte cela. Ld
piMuom mea, ma propre malédiction, montre de plus que celui envers qui l'on s'o»

Ui^eait, acceptait ces imprécations, et peut-être en ajoutait lui-même.
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44. et qui me répondra : Buvez ^ et je
m'en vais en puiser aussi pour \os chameaux,
soit celle que le Seigneur a destinée pour
être la femme du fils de mon maître.

4o. Lorsque je m'entretenais en moi-même
de cette pensée, j'ai vu paraître Rébecca qui
Tenait avec son vaisseau qu'elle portait sur
son épaule, et qui étant descendue à la fon-
tnine

, y avait puisé de l'eau. Je lui ai dit :

Donnez-moi un peu à boire.

46. Elle aussitôt, ôtant son vaisseau de
dessus son épaule , m'a dit : Buvez vous-
même, et je vais donner à boire aussi à vos
chameaux. J'ai donc bu, et elle a fait boire
aussi mes chameaux.

47. Je l'ai ensuite interrogée, et je lui ai

demandé : : De qui êtes -vous fille? Elle
m'a répondu qu'elle était fille de Bathuel,
fils de Nachor et de Melcha, sa femme. Je
lui ai donc mis ces pendants d'oreilles pour
parer son visage, et j'ai mis ces bracelets à
ses bras.

48. Et me baissant profondément, j'ai adoré
et j'ai béni le Seigneur, le Dieu d'Abraham
mon maître, qui m'a conduit par le droit
chemin, pour prendre ht fille'" du frère de
mon maître, et la donner pour femme à son
fils.

49. C'est pourquoi si vous avez véritable-
ment dessein d'obliger mon maître, dites-le
moi : que si vous avez résolu autre chose,
faites-le-moi savoir, afin que j'aille chercher
une fille ailleurs ".

50. Laban et Bathuel répondirent ; C'est
Dieu qui parle en cette rencontre; nous ne
pouvons vous dire autre chose que ce qui
parait conforme à sa volonté '^.

51. Rébecca est entre vos mains; prenez-
la et l'emmenez avec vous, afin qu'elle soit
la femme du fils de votre maître, selon que
le Seigneur s'en est déchiré.

52. Le serviteur d'Alir.tliam ayant entendu
cette réponse, se prosterna contre terre et

adora le Seigneur.
53. 11 tira ensuite des vases*' d'or et d'ar-

gentj et des vêlements, dont il fit présent à
Rébecca; il donna aussi des présents à ses

frères et à sa mère.
54. Ils firent ensuite le fesim; ils man-

44. et dixerit mihi : Et tu fiib*^
et camelis tuis hauriam : ipsa est
millier quam praeparavit Dominug
filio domini mei.

45. Dumque haec tacitus mecuna
volverem, apparuit Rébecca ve-
niens cum hydria, quam portabat
in scapula : descenditque ad fon-
'tem, et hausit aquam. Et aio ad
eam : Da mihi paululum bibere.

I

4(;. Quœ festinans deposuit hy-
driam de humero, et dixit mihi :

!
Et tu bibe, et camelis tuis tribuam
[potum. Bibi, et adaquavit came-
' îos.

' 47. Interrogavique eam, et dixi:
Cujus es filia-^ Quse respondit :

,

Filia Bathuelis sum, filii iNachor,
qiiem peperit ei Melcha. Suspendi
itaque iuaures ad ornandam fa-
ciem ejus, et armillas posui in

I

manibus ejus.

48. Pronusque adoravi Domi-
num, benedicens Domino Deo do-
imini mei Abraham, qui perduxit
me recto itinere, ut sumerem fi-

liam fratris domini mei filio ejus.

49. Quamobrem si facitis raise-
ricordiam et verilatem cum do-
mino meo, indicate mihi : sin au-
tem aliiul placet, et hoc dicite

mihi, ut vadaiu ad dexteram, sive
ad sinistram.

.•)0. Responderuntque Laban et
Bathuel : A D^mîno egressus est
sermo : non possumus extra pla-
citum ejus quidquam aliud loqui
tecum.

51. En Rébecca coram te est,
toile eam, et proficiscere, et sit

uxor filii domiui lui, sicut locutus
est Dominas.

52. Quod cum audisset puer
Abraham

,
procidens adoravit in

terram Doniinum.
5J. Prolatisque vasis argenteis,

et aurcis, ac vestibus, dédit es
Rebeccae pro nmnere, fratribui

quoque ejus et malri dona obtulit.

54. Inito couvivio, vescentespa-

f. 48. — 10 Proprement : la petite fille. Voy. pi. h. H, 27.

f. 49. — >' • Lilt. niiii cpie j'aille (hébreu : que je regarde) à droite ou à gaucho
y. 50. — 1* * Daus l'bêbreu -.Nous ne pouvons vous dire ni bien ui mal— absolu

ment rien. Voy. ;tl, 24.

f. p'.'j. — •!« • Sous le nom de vases, on entend pénéralement, d'après l'hébreu
les bijoux, les ajustements et les autres présents qu'Elièzer doima à Bébt.cca.



CHAPITRE XXIV. i::»

nter et Hbentes manserunt ibi.

Surgeas autem maae. locutus est

Suer : Diniiltite me, ut \adam ad

omiuum meura.
.i:"». Responderuntquefratresejus

et mater : Maneat puella saltem

deiem dies apud nos, et postea

proliciscetur.

."ifi. Noiite, ait, me retinere,

quia Dominus direxit viam meam :

diiiiiltite nie, ut pergam ad do-

raiuuui nu'uin.

;)7. Et dixerunt : Vocemuspuel-
lam, et quceramus ipsius \olun-

tatem.
5S. Cumque Tocata venisset,

sciscitati sunt : Vis ire cum ho-

miue isto? (Juse ail: Vadam.

o9. Demiserunt ergo eam , et

nutricem illius, servumque Abra-
ham, et comités ejus,

00. imprecautes prospéra sorori

suce, atque dicentes : Soror nostra

es, crescos iu mille millia, etpos-
sideat semeu tuum portas iaimi-

corum tuorum.
(il. Igitur Rebeccaet puelte il-

lius, ascensis camelis, secutfe sunt

\iruai : qui festinus revertebatur

ad dominum suum.
62. Eo autera tempore deambu-

labat Isaac per viam quae ducit ad
puteum, cujus Lomen est Viventis

et Videntis : habilabat eaim in terra

australi :

63. et egressus fuerat ad medi-
tandum in agro, inclinata jam die :

cumque ele\asset oculos, "vidit ca-

melos -venientes procul.

64. Rebecca quoque, conspecto

Isaac, descendit de camelo,
65. et ait ad puerum : Quis est

ille homo qui "venit per agrum in

occursum nobis? Dixitqueei : fpse

est dominus meus. Ai illa toUens
cite pallium, operuit se.

gèrent et burent, et demeurèrent ensemfn*
zp ù>ur-Ui Or. le serviteur s'etant levé le

matm, leur dit : Permettez-moi d'aller re-
trouver mon maître.

5o. Les frères et la mère de Rébecca lui

répondirent : Que la tille demeure au luoini

dix jours avec nous; et après elle s'en ira.

56. Je "VOUS prie, dit le serviteur, de ne
me point retenir davantage, puisque le Sei-

gneur m'a conduit d;ius tout mou chemin :

permettez-moi d'aller letromer mon maître.

o7. Ils lui direut : Appelons la (ille, et sa-

chons d'elle-même sou sentiment'*.

58. On l'appela donc; et étant venue, ils

lui demandèrent : Voulez-vous bien aller

avec cet homme? Je le veux bien, répondit-
elle.

o9. Ils la laissèrent donc aller, accompa-
gnée de sa nourrice, avec le serviteur d'Abra-
ham et ceux qui l'avaient suivi;

60. Et souhaitant toutes sortes de prospé-
rités à Rébecca, ils lui dirent : Vous êtes

notre sœur; croisse/, en mille et mille géné-
rations, et que votre race se mette en pos-
session des villes de ses ennemis.

61. Rébecca et ses filles'^ montèrent donc
sur des chameaux, et suivirent cet homme,
qui s'en retourna en grande diligence vers
son maître.

62. En ce même temps, Isaac se prome-
nait dans le chemin qui mène au puits ap-
pelé le puits de celui qui vit et qui voit*^,

car il demeurait au pays du midi.

63. Il était alors sorti dans le champ pour
méditer", le jour étant sur son déclin; et

ayant levé les yeux, il vit de loin venir les

chameau:^.

64. Rébecca ayant aussi aperçu Isaac, des-
cendit de dessus son chameau '*,

65. et elle dit au serviteur : Qui est cette

personne qui vient le long du champ au-de-
vant de nous? C'est mon maître, lui dit-il.

Elle prit aussitôt son voile et se couvrit'*.

f. 57. — 1* * Dans l'hébreu : Interrogeons sa bouche, — sachons d'elle, non pa»
si elle consent à épouser Isaac, elle avait donné son conseutement, mais à partir
uissitot. Ni Rébecca ni les autres femmes n'étaient du festin; elles maugeaient
1 pail dans leur apparleuieut, suivant l'usage des Orientaux.

y. 61. — " * Les servantes ou esclaves qui lui avaient été données en dot, seloD
'usape. Voy. pi. b. 2'J, :Ji. :i9.

j>. G2. — >« Voy. pi. h. lu, 14.

*. G:{. — ^ pour vaquer à la prière et & la méditation.

Ti. C4. — '* ' par bienséance et pour rendre honneur à son époux.
^ *i."i — " Une tiuncée ne devait pas alors se découvrir t;ii présence desonftitur

ép^iiix. avRui qu'il fût eu otfet devenu sou mari. — * Tertullieii [ae Veiandis virgirnôtUf



174 LA GENÈSE.

fifi. Servus autem cuncta quae

gesserat, narravit l?aac.

67. Qui introduxit eam in ta-

bernaculum Sarse matris «use, et

fiC. Le serviteur alla cependant dire à Isaac

tout ce qu'il avait fait.

67. Alors Isaac la fit entrer dans la tente

de Sara, sa mère ^°, et la prit pour sa femme
;

et l'aifection qu'il eut pour elle fut si grande, '. acccpit eam uxorem : et in tan-

qu'elie tempéra la douleur que la mort de sa
|
tum dilexit eam, ut dolorem qui

mère lui avait causée. PI. h. ch. 23. i
ex morte matris ejus acciderat,

1 temperaret.

CHAPITRE XXV.

Autre mariage et mort cTAbraham. Descendants (Tlsmaël. Esaû
et Jacob. Esaû vend son droit cVaînesse à Jacob.

{. Abraham épousa une autre femme*
nommée Cétura^ 1. Par. i, 32.

2. qui lui enfanta Zamram, Jecsan^ Ma-
<lan, Mailian, Jesboc et Sué.

3. Jecsan engendra Saba et Dadan. Les
enfants de Dadan furent Assurim, Latuzim
et Loomim.

4. Les enfants de Madian furent Epha,
Opher, Héncch, Abiaa et Eldaa; tous ceux-
ci furent enfants de Cétura^.

5. Abraham donna à Isaac tout ce qu'il

possédait.

(i. 11 fit des présents aux fils de ses autres

femmes^ et de son vivant il les sépara de son
fils Isaac, les faisant aller dans le pays qu.'

regarde l'Orient '.

7. Tout le temps de la vie d'Abraham fut

de cent soixante et quinze ans.

8. Et les forces lui manquant, il mourut

i. Abraham vero aliam duxit

uxorem nomine Ceturam :

2. quae peperit ei Zamram et

Jecsan, et Madan, et Madian, et

Jesboc, et Sue.

3. Jecsan quoque genuit Saba
et Dadan. Filii Dadan fuerunt,

Assurim, et Latusim, et Loomim.
4. At vero ex Madian ortus est

Epha, et Opher, et Henoch et Abi-
da, et Eldaa : omnes hi filii Ce-
turae.

5. Deditque Abraham cuncta

quae possederat, Isaac :

6. filiis autem concubinarum
largitus est munera, et separavit

eos ab Isaac filio suo, dum adhuc
ipse viveret, ad plagam nrientalem.

7. Fuerunt autem dies vitae

Abrahae, cen*am septuagiuta quia-

que anai.

8. Et deficiens mortaus est in

ch. xvi) adresse aux femmes de son t<jni;is ces paroles: «Les femmes païennes d'Arabie
vous jugeront, elles qui noii-seuleiiieut se couvrent la tète, mais encore le vis.vje,

de telle sorte que ne conservant à découvert qu'un œi), elle» aiment mieux n^ jouir
que d'un demi-jour, plutôt que de prostituer tout leur visage. » Qu'eût dit ce Père,
s'il eût (Hé témoin de ce qui se passe parmi nous, où l'on voit des femmes el de»
jeunes personnes, uoa-seulement le front découvert, mais en cheveux et sans voile,
paraître dans les salons, dans les festins, dans les rues et les places publiques, et
jusque dar.s les églises? Comp. t. Cor. il, 5. 6. 10.

>'• ^~- — " Les princesses, chez les peuples pasteurs, avaient leur tente séparée.
V - * 11 y avait environ trois ans que Sara était morte.

^- 1- — * * après la mort de Sara, el le renvoi et peut-être aussi la mort d'Af^ar

„ y- 'i- — * * Ces lils de Cétura et ceux d'ismaël (je. 12-lG) devmrent les souche»
t?s principales tribus arabes.

y- G. — 3 Agar et Cétura, qui étaient aussi des femmes légitimes, quoique da
second ordre, l'oy. pi. h. 16, 1 et les notes.

* Saint Augustin voit dans ce dernier mariage d'Abraham une fîirure de celte ve-
nté, qu'il n'échoit en partage aux enfants du siècle, de même qu'aux enfants de
Cétura, que des biens périssables, taudis que les enfants de Dieu reçoivent ave«
waac le bien vrai et essentiel, l'héritage éternel.



CHAPITRE XXV. 17S

tenectute bona, provectaeque .Tta-

tis, et pleuus dierum : congrega-

tusque est ad populum suum.
9. Et sepelierunt eiun Isaac et

Ismael filii sui ia spelunca duplici,

quse sita est in agro Ephron filii

Seor Hethcçi, e regione Mambre,
10. quem emerat a filiis Heth :

ibi sepuUus est ipse, et Sara uxor
ejus.

H. Et post obitum illius bene-
dixit Deus Isaac filio ejus, qui ha-

bitabat juxta puteum nomiae Vi-

•veutis et Videutis.

12. Hce sunt generationes Ismael

filii Abrahîe, quem peperit ei Agar
iEgyptia, famula Sarœ :

13. et hspc nomina filiorum ejus

in Tocabulis et generationibus

suis. Primogenilus Ismaelis ISaba- I

jolh, deinde Cedar, et Adbeel, et
1

Mabsam.
14. Masma quoque, et Duma,

et Massa,

1d. Hadar, et Thema, et Jethur,

et Naphis, et Cedma.
16. Isti sunt filii Ismaelis : et

haec nomina percastella et oppida

eorum , duodecim principes tri-

buum suarum.
17. Et facti sunt anni Titœ Is-

maelis centum trigenta septem

,

deficiensque mortuus est, et ap-

positus ad populum suum.^
18. Habitavit autem ab He'ïila

usque Sur, quae respicit jEgyptura

introeuntibus AssArios. Coram
cunctis fratribus suis obiit.

19. Hae quoque sunt generatio-

nes Isaac filii Abraham : Abraham
genuit Isaac :

20. qui cum quadraginta esset

dans une heureuse "vieillesse et un âge lort

avancé, étani parvenu b. la plénitude de set

jours; et il fut réuni à son peuple^.

9. Isaac et Ismaël, ses enfants, le portèrent
en la caverne double * située dans le champ
d' Ephron, fils de Séor, Héthéen, yis-à-vis de
Mambré,

10. qu'il avait acheté des enfants de Heth;
c'est là qu'il fut enterré, aussi bien que Sara
sa femme.
H. Après sa mort. Dieu bénit son fils

Isaac qui demeurait près du puits nommé U
puits de celui qui vit et qui voit',

12. Voici le dénombrement des en&nts
d'Ismaël, fils d'Abraham et d'Agar l'égyp-

tienne, servante de Sara :

13. et voici les noms de ses enfants, selon

que les ont portés ceux qui sont descendus
d'eux. Le premier-né d'Ismaël/u/ Nabujoih;
les autres furent Cedar, Adbéel, Mabsam,
1. Par. 1, 29.

14. Masma, Duma, Massa,

15. Hadar, Théma, Jéthur, Naphis et Ced-
ma.

16. Ce sont là les enfants d'Ismaël, et tels

ont été les noms qu'ils ont donnes à leurs

châteaux et à leurs villes*, ayant été les

douze chefs de leurs peuples. PI. h. 17, 20.

17. Le temps de la vie d'Ismaël fut de cent
trente-sept ans; et les forces lui manquant,
il mourut et fut réuni à son peuple.

18. Le pays où il habita^ fut depuis Hé-
vila jusqu'à Sur, qui regarde l'Egypte, lors-

qu'on entre dans l'Assyrie*"; et il mourut
au milieu de tous ses frères.

19. Voici quelle fut aussi la postérité d'I-

saac , fils d'Abraham. Abraham engendra
Isaac

20. lequel ayant quarante ans, épousa Ré-

^.8. — • Cette manière de parler est une preuve de la croyance à i'immortaliti

de l'âme; car il uo peut être ici question d'un lieu de sépulture commun.
f. 9. — • * Dans l'hébreu : la caverne de Machpéla.

^. 11. — ' * Bersabée. Le puits de Celui qui vit et qui voit était dans la solitudi

dans laquelle Agar s'était égarée, laquelle est appelée le désert de Bersabée. Voy,

pi. h. 16, 14.

f. 16. — * * Dans l'hébreu : Ce sont là les enfants d'Ismaël, et tels sont leiiri

noms, hechatzerehem ouh betiroiham, per atna eorum et ovilia eorum. Les chatzerim
sont des villages consistant en tentes dressées çà et là et portatives, comme en for-

ment encore les tribus nomades d'Arabie. Les tiroth sont des maisons de bergers,

où il y a des étables.

^.18. — ' Entendez en même temps ses descendants.
*o ' En allant d'Egypte en Assyrie, en 9« diripeaut vers le septentrion et l'orient.

Hévila ou Ghavilah, pays situé sur l'Euphrate^ vers sa jonction avec le Tigre. Kojf.

pi. h. 10, 29. Les Ismaélites occupèrent amsi toutes les contrées depuis l'Egypte,

a midi, jusque vers l'Assyrie, au nord.
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becca, fille de Bathuel, syrien, de Mésopo-

xamie, et sœur de Laban.

21. Isaac pria le Seigneur pour sa femme,

parce qu'elle était stérile; et le Seigneur

l'exauça, donnant à Rébecca la vertu de con-

cevoir.

22. Mais les deux enfants dont elle était

crosse, s'entrechoquaient dans son ventre;

ce qui lui lit dire : Si cela devait m'aniver,

qu'elait-il besoin que je conçusse? Elle alla

donc consulter le Seigneur",

23. qui lui lepondit : Deux nations" sont

dans vos entrailles, et deux peuples sortant

de votre sein, se diviseront l'un contre l'autre.

L'un de ces peuples surmon. _ra l'autre peuple,

et l'aîné sera assujéti au plus jeune *^. Hom.

9, 10.

24. Lorsque le temps où elle devait ac-

coucher fut arrivé, elle se trouva mère de

deux jumeaux.
25. Celui qui sortit le premier était roux,

et tout velu comme une peau ; et il fut

nommé Esaù '^ L'autre sortit aussitôt, et il

tenait de sa main le pied de son frère. C'est

pourquoi il fut nommé Jacob ^*. Osée, 12,
3. Matth. i, 2.

2G. Isaac avait soixante ans lorsque ces

deux enfants lui naquirent.

27. Quand ils furent grands, Esaù devint

habile à la chasse, et il s'appliquait à cul-

tiver la terre : mais Jacob était un homme
simple, et il demeurait retiré à la maison'".

28. Isaac aimait Esaù, parce qu'il man-
geait de ce qu'il prenait à la chasse; mais

Rébecca aimait Jacob.

29. Un jour Jacob ayant fait cuire de quoi

manger, Esaù survint des champs, étant fort

las,

30. et il dit à Jacob : Donnez-moi de ces

mets roux
,
parce que je suis extrêmement I

las. C'est pour cette raison qu'il fut depuis

nommé Edom".
31. Jacob lui dit : Vende;':-moi votre droit

d'aînesse '*.

annorum, duxit uxorem Rebeccam
filiam Bathuelis Syri de Mesopo-
tamia, sororem Laban.

21. Deprecatusque est Isaac Do-
minum pro uxore sua, eo quod
esset sterilis : qui exaudivit eum,
et dédit conceptuui RebecctT.

22. Sed coliidebantur in utero
ejue parvuli, quœ ait : Si sic mihv
futurum erat, quid necesse fuit

concipere? Perrexitque ut consu-
leret Dominum.

23. Qui rcspondens, ait : Duae
gentes sunt in u.ero tuo, et duo
populi ex ventre tuo dividentur,

populusque populum superabit, et

major serviet minori.

24. Jam tempus pariendi adve-
nerat, et ecce gemini in utero ejus
reperti sunt.

2o. Qui prioregressus est, rufus

erat, et totus in morem pellis his-

pidus : vocatumque est nomenejus
Esau. Protinus aUer egrediens,

•plantam fratris tenebat manu : et

idcirco appellavit eum Jiuob.

26. Sexagenarius erat Isaac,

quando nati sunt ei parvuli.

27. Quibus adultis, factus est

Esau vir gnarus venandi, et homo
agricola : Jacob autem vir sim»
pîex habitabat in tabernaculis.

28. Isaac amabat Esau, eo quod
de venationibus illius vesceretur:
et Rébecca diligelat Jacob.

29. Coxit autem Jacob pulmen-
tuni : ad quem eum venisset Esau
de agro lassus,

30. ait : Da mihi de coctione

hac rufa, quia oppido lassus sum.
Quam ob causam vocatum est no-
men ejus Edom.

31 . Cui diïit Jacob : Vende mihi
primogenita tua.

•f,
22. — ** poiu- savoir ce que cela pouvait signifier. Comment proposa-t-elle sa

demande, et comment Dieu lui répondit-il? C'est ce qu'on ne connaît pas. Peut-être

priait-elle et fut-elle éclairée d'une lumière intérieure; peut-être Dieu i'iuâtruisit-il

pur un ange ou par un songe (Aug.).

y. 23. — " Deux souches de deux peuples, Esaû et Jacob.
1^ le premier né à l'autre, c'est-à-dire les Iduméens aux Juifs. Voy. pi. b. 27,

cote 5.

t. 25. — ** c'est-à-dire veiu.

* c'est-à-dire qui tleut le talon.

jf. 27. — ** Jacob demeurait volontiers h la maison, dans une paisiMe retraite.

f, 30. — " c'est-à-diii- rcuv. Le plat roux étaU, un hrouet de lentilNs d'Eftypte.

^, 31. — »8 c'est-à-dii'.' le iiiivilé;ie tlu pouvoir judiciaire et sacerdotul, et uu don»
tie J»*fjLage.



CHAPITRE XKVl, m
32. nie respondit : En morior, 32. Esaù lui répondit: Je me meurs; de
iid mini prodorunt priinoL'^onita? quoi me servira mon droit d'aines>e" ?

3.T. Ait Jacob : Jura erpo mihi.
i 33. Jurez-le-moi doue, lui dit Jacob. Esaû

Juravit ei Esau, et -vendidit pri- le lui jura, et lui -vendit son droit d'ai-

mogcnita.
,
nesse ***.

34. Et sic accepto pane et lentis 1 34. Et ainsi ayant pris du pain et ce plat

edulio, comedit, et biliit, et abiit, de lentilles, il mauçea et but, et s'en alla,

parvipendens quod primogenita i se mettant peu en peiue de ce qu'il avait

vendidisset. (vendu son droit d'aînesse.

CHAPITRE XXYI.

Voyage (Tlsaac. Esaû se marie.

{. Orta autem famé super ter-

ram ,
post eaui slerilitatem qu;E

acciderat in diebus Abraham, abiit

Isaac ad Al<imelech regem Palœs-
tinorum in Gerara.

2. Apparuitque ei Dominus, et

ait : Ne desceudas in .Kgyptum,
sed quiesce in terra, quam dixerc

tibi.

3. Et peregnnare in ea, eroque
tecum , et Itenedicam tibi : tibi

euim et semini luo dabo universas

rcgiones bas, coniplens juramen-
tum quod spopondi Abraham pa-

tri tuo.

4. Et multiplicabo semen tuum
sicut stellas cœli : daboque poste-

1. Cependant il arriva une famine en ce
pays-là , comme il eu était arrivé une au
temps d'Abraham ; et Isaac s'en alla à Ge-
rara, vers Abimélech', roi des Philistins.

2. Car le Seigneur lui avait apparu, et lui

avait dit : N'allez point en Egypte'^, mais
demeurez dans le pays que je vous montre-
rai.

3. Passez-y quelque temps comme étran-

ger, et je serai avec vous et vous bénirai;

car je vous donnerai, à vous et à votre race,

tous ces pays-ci, pour accomplir le serment
que j'ai fait à Abraham votre père. PI. h.

i2, 7. {'6, 18.

4. Je multiplierai vos enfants comme les

étoiles du ciel; je donnerai à votre postérité

^. 32. — " Le droit d'aînesse ne peut pas me procurer uu uien-être étemel sur
la terre.

y. 33. — 2° Ne vous privez pas non plus vous-mêmes, pour des plaisùrs qui passent
avec le temps, de l'héritage céleste des premiers-nés. Voy. Uébr. 12, IG. AIM. 1. et
suiv. — * Au droit d'aUiesse étaient attachés la succession lésUirae dans la di^ité
du père (dans la dignité patriarcale, qui comprenait aussi la diirnité sacerdotale}; la
supériorité sur ses frères et sur toute la iamille, et un double héritage dans les

biens extérieurs (Voy. 27, 27. Eccli. 3, 11. 5. Moys. 21, 17). Eu sa qualité de pre-
mier-né d'Is<iac, Esaù pouvait surtout espérer, comme son partage, 1 héritage d'en
haut, la promesse diviue faite à Abraham. Le peu de cas qu'il parais faire de son
droit n'en est que plus coupable. Du resté, par le contrat passé eulre lui et J l'-ob,

celui-ci acquit véritablemeut le droit de premier-né, quoique lacliou à laqu..'ie il

eut recours pour obtenir la oénédicUon de son père, paiaisse diUicile à justu.- r.

Mais Dieu sait tirer le bien du mal, et Jacob expia sa dissimulation par une w'.

agitée et remplie de traverses. Voy. le ch. suiv.

y. 1 .
— * * Abimélecli dont il est ici parlé, n'esi point celui avec lequel Abraham

fit alliance, mais son lils. Abimélech était le nom commun des rois des Philistins,

coLiuie Pharaon celui des rois d Eaypte. — Entre le voya^'e qu'Abral.am iU à Gérara
et celui dlsaac, on compte ordinairement quatre-viugts ans; mais il y a entre ce
qui arriva à l'un et à l'autre la plus grande analogie. Comp. ch. 20. 21. 22 et
«uiv.

jr. 2. — * * Ce passage insinue qu Isaac avait le dessein d'aller en Eff>'pte pour se
mettre à l'abri de la famine. LEu\ pte, .UTO-èe et fé<Mndée par le Nil, i -t m liiis

I ;! ;Lte que les autres contrées des environs, où il pleut rarement, au m;m-^« des
r« . .Ites et à la disette.

I.
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toas ces pays que vous voyez: et touies les'

nations de la teiTC seront blme? dans celui
:

qui naîtra de vous,?/, h. 42, 3. 18, 18. 22.
\

17.P/. 6. 28, li. Ga/. 3, 16.

5. parce qu'Abraham a obéi à ma voix,

qu'il a gardé mes préceptes et mes com-
mandements, et qu'il a observé les céi'émo-

nies et les lois que je lui ai données^.

6. Isaac demeura donc à Gérara.

7. Et les habitants de ce pays-là lui de-

mandant qui était Rébecca, il leur répondit:

C'est ma sœur*; car il avait craint de leur

avouer qu'elle était sa femme, de peur qu'é-

tant frappés de sa beauté , ils ne résolussent

de le tuer.

8. Il se passa ensuite beaucoup de temps;

et comme il demeurait toujours dans le

même lieu, il arriva qu'Abimélech, roi des

Philistins, regardant par une fenêtre, vit

Isaac qui se jouait avec Rébecca sa femme.
0. Et l'ayant fait venir, il lui dit : Il est

visible que c'est votre femme; pourquoi

fcvez-vous fait un mensonge, en disant qu'elle

était votre sœur? 11 lui répondit : J'ai eu

^eur qu'on me fit mourir à cause d'elle.

10. Abimélech ajouta : Pourquoi nous

avez-vous ainsi imposé? Quelqu'un de nous

aurait pu abuser de votre femme, et vous

nous auriez fait tomber dans un grand pé-

ché. Il fit ensuite cette défense à tout son

peuple :

11. Quiconque toucnera la femme de cet

homme-là, sera puni de mort ^.

42. Isaac sema ensuite en ce pays-là, et

ris tuis universas i egiones has : et

BENEDicENTUR in semlûe tuo on»*

nés gentes terrze,

5. Eo quod obedierit Abraham
voci mère, et custodierit prœcepta
et mandata mea, et ceremonias
legesque servaverit.

6. Mansit itaque Isaac inGeraris.

7. Qui cum interrogaretur a
viris loci illius super uxore sua,
respondit : Soror mea est. Timue-
rat enim confiteri quod £iLi esset

sociata conjugio, reputans ne forte

interficerent eum propter illius

pulchritudiuem.

8. Cumque pertransissent dies

plurimi, et ibidem moraretur.
prospiciens Abimclech rex Palaes-

tiuorum per fenestram, vidit eun
jocantem cum Rébecca uxore sua

9. Li accersito eo, ait : Perspi-

cuum est quod uxor tua sit : cur
meutitus es eam sororem tuam
esse ? Respondit : Timui ne mo-
rerer propter eam.

10. Dixitque Abimélech: Quare
imposuisti nobis ? Potuit coire

quispiam de populo cum uxore
tua, et indu.xeras super nos grande
peccatum. Prœcepitque omni po-
pulo, dicens :

1 1 . Qui tetigerit hominis hujus^

uxorem, morte morietur.

12. Sévit aulem Isaac in terra

3>. 5. — 3 * Je vous comblerai, dit Dieu à Isaac, des mêmes bénédictions que j'ai

promises à votre père Abraham, parce qu'il a obéi à ma voix, et qu'il a gardé :

!• mes cérémonies {miachemartij; 2° mes commandements (neitzevolhai); 3* mes
Srèceptes ou décrets [chuqquoihai); 4° ma loi (thoralhi). Ce sont les mêmes termes
ont Moyse se sert pour exprimer les divers genres de préceptes et de prescrip-

tioDà que contenait la loi. On peut bien conclure de là qu'Abraham et les patriar-

ches, ses enfants, avaient à observer une autre loi que la loi naturelle : ils avaient

une loi révélée, dont la loi de Moyse ne fut qu'une plus ample exposition. Non-
seulement la Circoncision et le sabbat, mais les cérémouies mêmes du culte exté-

rieur faisaient partie de la loi révélée aux patriarches, et même de la révélation

faite à Adam (l'o//. pi. h. 2, 3. note 3; 4, 4. note 3; 5, 26. note 3). —Jamais, à au-

cime époque de l'existence du genre humain, l'homme n'a doue été abandonné pour
la connaissance et l'accoraplissi'ment de ses devoirs, spécialement de ses devoirs

religieux^ aux incertitudes de la raison hiunaine : il a toujours eu, pour l'éclairer et

le conduire, le flambeau de la révélation.

j^. 7. — * c'est-à-dire une parente. Le mot hébreu sœur se prend en ce sens. —
* Rébecca n'était que la cousine d'Isaac {pi. h. 20, Ifi). — Chez les Hébreux, jus-

qu'au temps de Jêsus-Christ, les noms de sœurs ou de frères se donnaient à tous
les nicinhrc;; iI'iiiil' mi^-me tribu, et qui plus est, de la nation, parce que tous descen-
daient d'un même père. — Il y a cependajit équivoque et rêliceuce mentale dans
la iii.uiière de parler d'Isaac. voy. pi. h. 12, 13. 19 et les notes.

V. 11. — 5 * Ceci montre de plus en plus quel était déjà en ces temps-là, parmi
! - peuples idolâtres, l'étal des uiniirs : nue feinjxie mariée ne pouvait piiraître en
^>>(biic sanâ exjiuser son luari à la mort, et sans se voir elle-même en péril d'étra

«iishonori*. Vcy. pi. h. 13, 19 et les notes.
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lia. et iavenit in ipso anno ceutu- il recueillit l'année même le centuple : et le

lum : benedixitque ei Dominus. Seigneur le bénit.

13. Et locupletatusesl homo, et; 13. Ainsi son bien s'augmenta beaucoup;
'oat proficiens atque succrescens

lonec magnus vehemeuter effec-

us est :

14. habuit quoque possessiones

LiTium et arraenlorum, et lamilicB
' '.nium. Ob hoc invidentes ei

lini,

1 >. oinnes puteos, quos fode-

rant servi patris illius Abraham,
illo tempore obstruxerunt, im-
plentes humo :

Ifi. in tautura, ut ipse Abime-
lech diceret ad Isaac : Recède a

et tout lui profilant, il s'enrichit de [lus en
plus, jusqu'à ce qu'il dcviut extrêmement
puissant.

14. Car il possédait une multitude de
brebis, de troupeaux de bœufs, de servi-

teurs et de servantes. Ce qui ayant excité

contre lui l'envie des Philistins,

lo. ils bouchèrent tous les puits que les

serviteurs d'Abraham, son pire, avaient
creusés, et les remplirent de terre.

IG. Et Abimélech dit lui-même à Isaac :

Retirez-vous d'avec nous, parce que vous
nobis, quoniam potentior nobis éies devenu beaucoup plus puissant que
Cactus es valde. nous.

il. Et ille discedens ut veniret 17. Isaac s'étant donc retiré, vint au tor-

rent de Gérara *, pour demeurer en ce lieuad torrentem Gerarae, habilare*-

que ibi :

18. rursum lodit alios puteos,

quos ioderant servi patris sui

18. Et il fit creuser de nouveau d'autres

puits que les serviteurs d'Abraham, son
Abraham, et quos, illo inortuo, père, avaient creuses, et que les Philistins,

olim obstruxcrant Philisthiim : peu après sa mort, avaii ut remplis de terre;

appellavitque eos eisdem nomini-j et il leir donna les mêmes noms que son
bus quibus ante pater vocaverat.

j
père leur avait donnes aupfu-avant.

~ ' It). Us iouilKrent aussi au lond du tor-

rent, et ils y trouvèrent de l'eau vive.

20. Mais les pasteurs de Gtrara tirent en-
core là une querelle aux pasteurs d'isaac,

en leur disant : L'eau est à nous. C'est pour-
quoi il appela ce puits Injustice '', à cause

de ce qui était arrivé.

19. Foderuntque in torrente, et

repereruut aquam vivam.

20. Sed et ibi jurgium fuitpas-

torum Gerara- adversus pastores

Isaac, dicentium : Nostra est aqua;
quam ob rem nomen putei, ex

eo quod acciderat, vocavit Calum-
niam.

21. Foderunt autem et alium :

et pro illo quoque rixati sunt, ap-

pellavitque eum, Inimicitias.

22. Profectus inde t'odit alium
puteum. pro quo non contende-
runt ; itaque vocavit nomen ejus,

Latitudo, dicens : Nunc dilatavit

21. Ils en creusèrent encore un autre; et

les pasteurs de Cerara les ayant encore que-
rellés, il l'appela Inimitié *.

22. Etant parti de là, il creusa un autre

puits, pour lequel ils ne disputèrent point :

c'est pourqioi il lui donna le nom de Lar-
geur ^, en disant : Le Seigneur nous a mis

nos Dominus, et fecit crescerej maintenant au large, et nous a fait croître

super terram. en biens i-ur la terre.

23. Ascendit autem ex illo loco 23. Isaac retourna de là à Bersabée.
in Bersabée,

i

24. ubi apparuit ei Dominus in^ 24. Et la nuit suivante le Seigneur lui

ipsa nocte, dicens : Ego sum Deus i apparut, ci lui dit : Je suis le Dieu l'AJbra-

Abraham patris tui, noli timere,
j
ham votre père; ne craignez point, parce

quia ego tccum sum : benedicam que je suis avec vous. Je vous bcuiiui, et je

tibi, et multiplicabo semen tuum
j

multiplierai votre race à cause d'^Utraham,

propter servum meum Abraham.
{ mon serviteur.

f. n. — « ou bien dans la vallée de Gérara.

f. 20. — '' * D.m3 l'hébreu : ISeer héseq, puits du combat, parce qn'ilj lai avaient
«herché querelle.

^. 21. — * * Dana l'hébreu : sithnah, accusation, tentation.

^. 22. — * * Dans l'hébreu : rechoboth, laiitudines, espacea vaâtes.
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2b. Il éleva donc un autel en ce lieu-là ; l

et ayant invoqué le nom du Seigneur, il y
dressa sa tente, et il commanda à ses servi-

teurs d'y creuser un puits.

26. Abimelech, Ochozath soù favori, et

Phicol, général de son armée, vinrent de

Gérara en ce même lieu;

27. et Isaac leur dit : Pourquoi venez-

vous trouver un homme que vous avez

chassé d'avec vous?

28. Us lui repondirent : Nous avons vu

que le Seigneur est avec vous; c'est pour

quoi nous avons résolu de faire une al
^

liance entre nous, qui sera jurée de pai't et

d'autre,

29. afin que vous ne nous fassiez aucun

tort, comme nous n'avons touché à rien qui

fût à vous, ni rien fait qui pût vous ofTen-

ser, vous ayant laissé aller en paix, comblé

de la bénédicnon du Seigneur.

30. Isaac leur fit donc un festin; et après

qu'ils eurent niputre et Iju avec lui,

31. ils PO IcNÔieat le matin, et l'alliance

fut jurée de pnrt et d'autre. Isaac les recon-

duisit, é';^.il en fort bonne intelligence avec

eux, et les Inissfi s'eu retourner en leur pays.

32. Le même junr les serviteurs d'isaac

lui vinrent dii-e qu'ils avaient trouvé de l'eau

dans le puits qu'ils avaient creusé.

33. C'est pourquoi il appela ce puits Abon-

dance *"; et le nom de Bersabée " fut donné

à la ville, et lui est demeuré jusqu'aujour-

d'hui.

34. Or Esaû nyant quarante ans, épousc

Judith, fille de Béer, Uelheen, et Basemath.

fille d'Elon, du même pays,

33. qui tontes deux s'étaient mises mal dans

l'esprit dlsaac et de Rebecca. PI. b. 27, 46.

23. Itaque fédificabit ibiaitare:

et invocato nomiue Domini, ?.x-

tendit tabernaculum : pr;ecepitque

servis suis ut foderent puteum.
26. Ad quem locum cum ve-

nissent de Geraris Abimelech, et

Ochozath amicus illius, et Phicol
dux militum, ^

27. locutus est eis Isaac : Quid
venistis ad me, hominem quem
odistis, et expulistis a vobis?

28. Qui responderunt : Vidimus
tecum esse Dominum, et idcirco

nos diximus : Sit juramentum in-

ter nos, et ineamus fœdus.

29. ut non
quam mali.

facias nobis quid-

icut et nos uihil

tuorum attigimus, nec fecimus

quod te lœderet : sed cum pace

dimisimus auctum benedictione

Domini.
30. Fecit ergo eis convivium,

et post cibum et potum
31. surgentes mane, juraverunt

sibi mutuo : dimisitque eos Isaac

paciiice in locum suum.

32. Ecce autem venerunt in

ipso die servi Isaac, annuntiantes

ei de puleo quem i'oderant, atque

diceutes : Invenimus aquam.
33. Unde appellavit eum, .Vbun-

dantiam : et uomen urbi imposi-

tum est Bersabee, usque in praî-

sentem diem.

34. Esau vero quadragenarius

duxit uxores, Judith filiam Beeri

Hethffi; et Basemath filiam Elon
ejusdem loci :

35. qucie ambœ offcnderant ani-

mum Isaac et Rebeccae.

CHAPITRE XXVII.

Jacob est béni à la place d'Esaû, et il prend la fuite.

i. Isaac étant devenu fort vieux *, ses 1. Senuit autem isaac, et cali-

yeux s'obscurcirent de telle sorte qu'il ne i
gaveruut oculi ejus, et videre non

^. 33. — »o Dans l'iiéhr. : Jurement.
'• Le puits ihi jurement.

X. i. — ' * Isiiac avait alors cent trente-sept ans, et il eu vécut encore après qua-
raiite-troLs, car il est mort à i'àge de cent quatre-vingts aus. Jacob avait suixant»'
dix aus*
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poterat : voca-vitque Esau filium

suum majorem, et dixit ei : Fili

mi! Qui respondit : Adsum.
2. Cui pater : Vides, inquit,

quod souuerim, et ignorein diem
mortis raeîp.

3

.

Sunie arma tua, pharetram et

arcum, et egredere foras : cumque
eûatu aliquid apprehenderis,

4. fac mlhi inde pulmentum,
sicut velle me nosti, et affer ut

comedam, et benedicat tibi aaima
mea antequam moriar.

5. Quod cum audi'-se't ttebecca,

et ille abiisset in agrum ut jussio-

nem patris i rapière t,

6. dixit filio çuo Jacob : Audi^i

patrem tuum loqiienlem cum Esau
fratre tuo, et diceiitem ei :

7. Affer mihi de Tenatione tua,

et fac cibos ut comedam, et bene-

dicam îibi coram Domino ante-

quam moriar.

8. Nunc ergo, lili mi, acquiesce

consiliis meis :

9. et pergens ad gregem, affer

mihi duos hœdos optimo?, ut fa-

ciam ex eis escas patri tuo, quibus

libenter vescitur :

10. quas cum intuleris, et com-
f'derit, benedicat tibi priusquam
moriatur.

il. Cui ille respondit : Nosti

quod Esau frater meus homo pi-

losus sit, et ego lenis :

12. si attrectaverit me pater

meus et senserit, timeo ne putet

me sibi voluisse illudere, et in-

ducam super me malcdictionem
pro benedictione.

13. Ad qiiem mater : In me sit,

ait, ista raaledictio, fili mi : tan-

tum audi vocem meam, et pergens

affer quae dixi.

14. Abiit, et attulit, deditque

m<itri. Paravit illa cibos, sicut

yellc noverat patrem illius.

lo. Et vestibus Esau valde bo-

nis, quas apud se habebat domi,
induit eum :

Ifi. pelliculasque hoedorum cir-

curadedit manibus, et coUi nuda
prolf'xit.

pouvait plus voir. Il appela donc Esaii, son
fils aîné, et lui dit : Mon fils! Me voici, dit

Esau.

2. Son père ajouta : Vous voyez que je
suis fort âgé, et que j'ignore le jour de ma
mort.

3. Prenez vos armes, votre carquois et

votre arc, et sortez dehors; et lorsque vous
aurez pris quelque chose à la chasse,

4. vous me l'apprêterez comme vous savei

que je l'aime, et vous me l'apporterez, afin

que j'e i mange, et que je vous bénisse avant

que je meure.
o. Rôbecca entendit ces paroles; et Esaû

étant allé dans les champs pour faire ce que
son père lui avait commandé,

6. elle dit à Jacob, son fils : J'ai entendu
votre père qui parlait à votre frère Esaû, et

qui lui disait :

7. Apportez-moi quelque chose de votre

chasse, et préparez- moi de quoi manger,
afin que je vous bénisse devant le Seigneur *

avant que je meure.
8. Suivez donc maintenant, mon fils, le

conseil que je vais vous donner.
9. Allez-vous-on au troupeau, et appor-

tez-moi deux des meilleurs chevreaux que
vous trouverez, afin que j'en piépaie »Totre
père une sorte de mets (juil aime;

10. et qu'après que vous le lui aurei, pré-

senté et qu'il en aura mnngé, il vous bé-
nisse avant qu'il meure.

11 Jacob lui répondit : Vous savez que
mon frère Esaû a le corps velu, et que je

n'ai point de poil;

12. si mon pi-re vient donc à me toucher
avec la main, et qu'il s'en aperçoive, j'ai

peur qu'il ne croie que j'ai voulu le trom-
per, et qu'ainsi je n'ntlirc sur moi sa malé-
diction au lieu de sa l)entdiction.

13. Sa mère lui répondit : Mon fils, je^

me charge moi-même de cette malédiction :

faites seulement i e (jue je vous conseille, et

allez me quérir ce que je vous dis '.

14. Il y alla, il l'apporta et le donna à sa

mère, qui en prépara à maui.er à son père,

comme elle savait <|u'il le de-^irait.

lo. Elle fit prendre p»-;uile à Jacob de
très-beaux habits d'Esaû, (lu'elle gardait

elle-même au loiris.

16. Et elle lui uiit autour des mams la

peau de ces chevrcmix, et lui eu couvrit le

cou partout où il eunt découvert.

.7. — t devant Dieu, et par la toute-puissance de Oieu.

f. 13. — 3 Votre père no vous maudira pas. Dieu dt't unura ce railheur, comme
j'en ai ii certitude {roy. pi. h, 21, 23.); maià ai voui avez quelque doute à ceV
é^rd, je prenda sur moi sa colère (Tliéod.).
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il. Puis elle lui donna ce qu'elle avait pré-

jMiré àmnnjrer. et les pains qu'elle avait cuits.

18. Jacob porta le tout devant Isaac, et

lui dit : Won père ! Je vous entends, dit

Isaac : Qui otos-vous, mon fils?

19. Jacob lai répondit : Je suis Esaû, vo-

tre fils aiué : j'ai fait ce que vous m'avez

commandé : levez -vous, asseyez -vous, et

mangez de ma chasse, afin que vous me
donniez votre bénédiction *.

20. Isaac dit encore à son fils: Mais com-

ment avez-vous pu, mon fils, en trouver si

tôt? Il lui repondit : Dieu a voulu que ce

que je desirais se présentât tout d'un coup

à moi.
21 . isaac dit encore : Approchez-\ous d'ici,

mon (ils, atm que je vous touclie, et que je

reconnaisse si vous êtes mon fils Esaû, ou

non.
22. Jacol) s'approcha de son père, et Isaac

l'avant tàté, dit : Pour la voix, c'est -la voix

de Jacob ; mais les mains, sont les mains

d'Esaii.

23. Et il ne le reconnut point, parce que

ses mains étant couveites de poil, parurent

toutes semblables à celles de son aîné. Isaac

le bénissant lionc,

24. lui dit : liltes-vous mou fils Esaû? Je

le SUIS, répondit Jacob.

25. Mon (ils, ajouta Isaac, apportez-moi à

manger de votre chasse, afin que je vous

bénisse. Jacob lui eu présenta; et après qu'il

en eut mange, il lui présenta aussi du vin,

qu'il but.

26 Isaac lui dit: Approchez-vous de moi,

mon lils, et voncz me baiser.

27. 11 s'approcha de lui. et le baisa. Et

Isaac, aussilùt qu'il eut senti la bonne odeur

qui sortait de ses habits ^, lui dit en le bé-

nissant : L'odciir qui sort de mon fils est

semblable îi celle d'un champ rempli, que
le Sei::neur a coudile de ses bénédictions.

2;^. Que Dieu vous donne une tdiondance
' de blé et de viu, de la rosce du ciel et de

la graisse de la terre.

29. Que les pcupb'svous soient assujettis,

et que les tribus vous adorent ^ : soyez le

17. Deditque pulmentum, et

panes, quos coxerat, tradidit.

18. Quibus illatis, dixit : Pater
mi ! At ille respondit : Audio.
Quis es tu, fili mi?

19. Dixitque Jacob : Ego sum
primogenitus tuus Esau : feci si-

cut prœcepisti mihi : surge, sede,

et comede de venatione mea, ut
benedicat mihi anima tua.

20. Rursumque Isaac ad filium

;uum : Quomodo, inquit, tam cito

mvenire potuisti, fili mi? Qui res-

pondit : Voluntas Dei fuit ut cito

occurreret mihi quod volebam.
21 . Dixitque Isaac : Accède hue,

ut tangam te, fili mi, et probem
utrum tu sis filius meus Esau, an
non.

22. Accessit ille ad patrem, et

palpato eo, dixit Isaac : Vox qui-

dem, vox Jacob est : sed manus,
manus sunt Esau.

23. Et non cognovit eum, quia

pilosre manus similitudinem ma-
joris expresserant. Benedicens ergo
illi,

24. ait : Tu es filius meus Esau ?

Respondit : Ego sum.
23. At ille : Afï'er mihi, inquit,

cibos de venatione tua, fili mi,

ut benedicat tibi anima mea. Quos
cum oblatos comedisset, obtulit

ei etiam vinum; quo hausto,

26. dixit ad eum : Accède ad
me, et da mihi osculum, fili mi.

27. Accessit, et osculatus est

eum. Satimque ut sensit vestimen-

torum illius fragrantiam, benedi-

cens illi, ait : Ecce odor filii mci
sicut odor agri pleni, cui beaedi-
xit Dominas.

28. Det tibi Deus de rore cœli,

et de pinguedine terrœ, abundan-
tiam irumenti et vini.

29. Et serviant tibi populi, et

adorent te tribus : esto dominus

I

^. 19. — ' Ni Rébccra ni .Tarob ne peuvent être entièrement excusés dans leur

manière d'ap;ir; '-ar i|u;uid iiniii nn'ine Iléhecca savait par révélation diviue {pL h.

25. 2:J.) que Jacob rei evrait le droit d'aînesse, et quoique Jacobj, en vertu de la

COnveiiliiiii laite (/</. /i. 2.), 2.'J.) avait à cet égard de justes prétentions, toutefois ils

chercliaient à p uvenir à leur liut pur un moyen illicite, par la dissimulation. Ils se

trompaient en ce point, à moins t}u ils n'ignorassent d'une ignorance invincible, tpiil

n'est pas permis de se servir de moyens coupables même pour arriver à une fia

permise (Cliiys.). bailleurs Dieu permet que souvent de saints personnages faasent

fled laules, aliii de nous rendre nous-mêmes plus vi<rilanls. Voy. 1. Cor. 10, 12.

y. 27. — ' Lea anciens avaient <outume de parfumer leurs habits.

f. 29. — ' * Utuia l'héb. : se prosternent devant voua, en signe de soumission.
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fratrum tuorum, et incurventur

ante te filii malris turc : qui raa-

ledixerit til)i, sit ille maleilictuiî :

et qui benf-dixerit tihi, beaedic-

lionibus replealiii

.

30. Vix isaac sermonem impie-
i

erat : et egresso Jacob foras, veait

E^au,

31 . coctosque de venatione cibos

intulit patri, dicens : Surçe, pa-

ter mi, et coniede de veuatione

filii tui, ut beuedicat mihi anima
tua.

.32. Dixitque illi Isaac : Quis

enim es tut Qui respondit : Ego
sum ûlius tu us primogenitus

Eâau.

33. Expavit Isaac stupore vehe-

menti : et ultra quara credi po-

test admirans. ait : Quis igitur

ille est qui dudum caplam vena-

tionem attulit mibi, et comedi ex

omnibus priusquam tu venires?

benedixique ei, et erit benedictus.

34. Auditis Esau sermonibus
patris, irrugiit clamore magno : et

consternatus, ait : Benedic etiam

et mihi, pater mi.

3o. Qui ait : Venit germanus
tuus Iraudulenter, et accepit be-

nedictionem tuam.

3G. At ille suLjunxit : Juste vo-

catum est nomen ejus Jacob : sup-

plantavit enim me in altéra vice :

primogenita mea ante tulit, et

nunc secundo surripuit benedic-

tionem meam. Rursumque ad pa-

trem : Numquid non reservasti,

ait, et mihi benedictionem?

seigneur de vos frères, et que les enfanta

de votre mère s'abaissent profondément de-
vant vous. Que celui qui vous maudira, soit

maudit lui-même; et que celui qui vou»
bénira, soit comblé de bénédictions ".

30. Isaac ne faisait que d'achever ces pa-
roles, et Jacob était à peine sorti dehors,
lorsqu'Esaù entra,

31. et que présentant à son père ce qu'il

avait apprêté de sa chasse, il lui dit : Levez-
vous, mon père, et mangez de la chasse de
votre fils, afin que vous me donniez votre

bénédiction.

32. Isaac lui dit ; Qui ètes-vous donc?
Esaù lui répondit : Je suis Esau, votre fils

aîné.

33. Isaac fut frappé d un profond étonne-
ment; et admirant au-delà de tout ce qu'on
en peut croire ce qui était arrivé, il lui dit :

Qui est donc celui qui m'a déjà apporté de
ce qu'il avait pris à la chasse, et qui m'a
fait manger de tout avant que vous vinssiez?

' et je lui ai donné ma bénédiction, et il sera

,
béni *.

]
34. Esaù, à ces paroles de son père, jeta

un cri furieux; et étant dans une extrême
' consternation, il lui dit : Donnez-moi aussi

votre bénédiction, mon père.

35. Isaac lui répondit : Votre frère m'est
i venu surprendre, et il a reçu la bénédiction

qui vous était due.

i 36. C'est avec raison, dit Esaù, qu'il a été

appelé Jacob ', car voici la seconde lois qu'il

m'a supplanté. Il m'a enlevé auparavant

mon droit d'aînesse, et présentement il vient

encore de me dérober la bénédiction qui

m'était due. Mais, mon père, ajouta Esaù,

n'avez-vous point réservé aussi une bénédic-

tion pour moi ***? PI. h. 25, 34.

' Les descendants de Jacob, les Juifs, subjuguèrent sons David plusieurs peuples,

parmi lesquels se trouvaient les Idnméens, qui tiraient leur origine d'Esaii. Voy. 2.

Rois, 8. 14. Mais cette bénédiction reçut un accomplissement plus complet par Jé-

giis-Christ, qui était fils de Jacob, et qui est venu au monde afin que tous les peuples

le servent (Au'-'.).

y. 33. — *• Rébecra avait su par révélation (/;/. h. 23, 23.) que le plus ieune de
ses enfanta devait, dans les desseins de Dieu, être préféré à l'ainé ; sans doute elle

avait communique à Isaac, son mari, ce qu'elle avait appris de Dieu à cet égard,

baac, reconnaissant que tout ce qui était arrivé avait eu lieu par la permission di-

vine, quoique les moyens employés ne fussent pas licites, confirme et ratifia' avec

pleine connaissance la bénédiction qu'il a donnée à Jacob. Du reste Esaù, par le

peu de cas qu'il sembla faire de son droit d'uinesse, et par l'oubli qu'il montra en
« alliant avec des femmes chananéennes, de 1 1 haute et divine mission de sa fhniille,

justifia les décrets de Dieu et la préférence accordée à Jacob. Celui-ci, d'autre part,

ainsi que sa mère, expièrent la faute qu'ils avaient commise par une vie pleine d'é-

preuves et de traverses.

v. 36. — ' Qui tient le talon, c'est-à-dire snpplantatenr.
"^ * Esaû, qui auparavant avait nioi:tré tant d'iucoiisidération (25, 34.), recln;."ib«

tuLateaont avec larmes et par d'instantes prières la bénédiction de sou père, lire*
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37. Isaac lui rcpoGuit: Je Va établi votre

teigneur, et j'ai Jissujet.l i» sa domination

.ous ses frères. Je l'ai affermi dans la pos-

session du blé et du \in; et après cela, mon
fils, que me reste-i-il à iaire pour vous?

38. Esaû lui répartit : N'avez-vous donc,

mon père, qu'une seule bénédiction? Je vous

conjure de me bénir aussi. Il jeta ensuite

de grands cris mêlés de larmes. Hèbr. 12, 17.

39. Et Isaac en étant touché^ lui dit :

Votre bénédiction sera dans la graisse de la

terre et dans la losée du ciel ^* qui vient

d'en haut. Hébr. 12, 20.

40. Vous vivrez de l'épée **; vous servirez

votre frère; et le temps viendra oiî vous

secouerez son joug **, et où vous vous en
délivrerez **.

41. Esaù haïssait donc toujours Jacob, à

cause de cette béncùiction qu'il avait reçue

de son père; et il disait en lui-même : Le
temps de la mort de mon père viendra, et

alors je tuerai mon frère Jacob. Abd. {, 10.

42. Ce qui ayant été rapporté à Rébecca,
elle envoya quérir son fils Jacob, et lui dit:

Voilà votre frère Esaù qui menace de vous

tuer.

43. Mais, mon fils, croyez-moi, hàtez-vous
de vous retirer vers mon frère Laban, qui

est à Haran.
44. Vous demeurerez quelques jours avec

lui, jusqu'à ce que la fureur de votre frère

s'apaise,

4o. que sa colère se passe et qu'il oublie

ce que vous avez fait contre lui. J'enverrai

ensuite pour vous faire revenir ici. Pourquoi
perdrais-je mes deux enfants en un même
jour *^ ?

37. Reèpondit Isaac : Dominum
tuum illiim constitui, et omnes
fratres ejiis servituti illius subju-
gavi : fiumento et vino stabi^ivi

eum; et tibi post hsec, fili mi,
ultra quid faciam?

3.S. Ciii Esau : Num unam, in-

quit, tnutum benedictionem ha-
bes, palor? mihi quoque obsecro
ut boiipdicas. Cumque ejulatu ma-
gno fleret,

30. motus Isaac, dixit ad eum :

In pin uedine terrse, et in rore

cœli desuper,

40. erit benedictio tua. Vives in

gladio, et iVatri tuo servies: tem-
pusque veniet, eum excutias et sol-

vas juguni cjus de cervicibus tuis.

41. Oderat ergo semper Esau
Jacob pro benedictione qua bene-
diierat ei pater: dixitque in corde
suo : Veulent dies luctus patris

mei, et occidam Jacob fratrem
meiim.

42. Nuntiata simt hsec Rébec-
ca^ : quae mittens et vocans Jacob
filium suum, dixit ad eum : Ecce
Esau frater tuus minatur ut occi-

dat te.

43. Nunc ergo, fili mi, audi vo-

cem meara, et consurgens fuge ad
Laban fratrem meum in Haran .

44. habilahisque eum eo dies

paucos , donec requiescat furor

fratris tui,

4o. et cesset indignatio ejus,

obliviscaturque eorum quae fecisti

in eum : postea mittam, et addu-
cam te inde hue : cur utroque or-

babor (iiio in uno die?

çoit une bénédiction d'un ordre inférieur, qui se borne aux biens de la terre: car

Isaac ne peut plus retirer la bénédiction proprement dite, celle qui est réservée à
l'aîné. Voy. Rom. 12, 17.

y. 39. — *i * Vous habiterez dans une terre grasse et fertile, que Dieu fécondera en

y feiii^ant tomber la pluie et la rosée. — En Orient, spécialement dans les contrées
chaudes, la rosée des nuits est fort abondante ; elle humecte la terre et contribue à
sa fertiUté.

y. 40. — 12 Vous vivrez du butin fait à la guerre. Cela s'est accompli à l'égard

des Arabes du désert, qui en partie descendent d'Esaù.
13 * Dans l'hébr. : Et quand vous vous agiterez, vous secouerez son joug de des-

sus votre cou.
1* Les descendants d'Esaû, les Iduméens^ furent assujettis par David de la postérité

de Jacob; mais sous Joram, roi de Juda, ils reconquirent leur indépendance. Voy.
4. Rois, 8, 20.

y. 45. — 15 Si Esaû eût mis Jacob a mort, le vengeur du sang aurait di\ à son
tour le tuer lui-môme, ou bien il aurait pris la fuite dans quelque lieu de refuge,

et Rébecca eût ainsi perdu ses deux ILls. Voy. sur le veugeur du sang, 4. Moys. 3S
•t nuT.
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46. Dixitquc Rebecca ad Isaac: j 4G. Rébecca dit ensuite à Isaac : La vie

Taedet me vitsp meae propler filias ' m'est devenue ennuyeuse à cause des filles

Heth : si acceperit Jacol) uxorem ! de Heth; si Jacob épouse une fille de ce
ée stirpe liujus terrae, nolo •vi'vere. pays-ci, je ne ireux plus vivre '^.

CHAPITRE XXVin.

Départ de Jacob pour la Mésopotamie. Songe de Péchelle
qui touche au ciel.

{. Vocavit itaque Isaac Jacob,

«t benedixit eum, praecepitque ei,

dicens : Moli accipere conjugem
de génère Chanaan :

2. sed vade, et proficiscere in

Mesopotamiam Syri<e, ad domum
Bathuel patris matris tuœ, et ac-

cipe tibi inde uxorem de filiabus

Labau avuuculi tui.

3. Deus autem oranipotens be-
nedicat tibi, et crescere te faciat,

atque multiplicet : ut sis in turbas

populorum.
4. Et dettibibenedictionesAbra-

hae, et semini tuo pos't te : ut pos-

sideas terram peregrinationis tuae,

quam poUicitus est avo tuo.

5. Curaque dlmisisset eum Isaac,

profectus venit in Mesopotamiam
Syrim ad Laban fdium Bathuel

Syri, fralrem Rebeccae matris suae.

6. Videns autem Esau quod be-

nedixissct pater suus Jacob, et mi-
sisset eum in Mesopotamiam Sy-
riae, ut iude uxorem duceret, et

quod post beuedicliouem prœce-
pisset ei , dicens : Non accipies

uxorem de filiabus Chanaan :

1

.

Isaac ayant donc appelé Jacob le bénit,

et lui fit ce commandement : Ne prenez
point, lui dit-il, une femme d'entre les filles

de Chanaan;
2. Mais allez en Mésopotamie

,
qui est en

Syrie, en la maison de Bathuel, père de
votre mère, et épousez une des filles de La-
ban votre oncle ^.

3. Que le Dieu tout-puissant vous bénisse,

qu'il accroisse et qu'il multiplie votre race,

afin que vous soyez le chef de plusieurs

peuples.

4. Qu'il vous donne, et à votre postérité

après vous, les bénédictions qu'il a promises
à Abraham

;
qu'il vous fasse posséder la terre

oiî vous demeurez comme étranger, et qu'il

a promise à votre aïeuP.
0. Jacob ayant pris ainsi congé d'Isaac, par-

tit pour se rendre en Mésopotamie, qui est

en Syrie, chez Laban, fils de Bathuel, Sy-
rien, frère de Rébecca sa mère. Osée, 12,
12.

6. Mais Esaù voyant que son père avait

béni Jacob, et l'avait envoyé en Mésopota-
mie de Syrie, pour épouser une femme de
ce pays-là; qu'après lui avoir donné sa béné-
diction, il lui avait fait ce commandement :

Vous ne prendrez point de femme d'entre les

filles de Chanaan,

y. 46. — '* * Dans l'hébr. : A quoi bon pour moi la vie? Voy. 26, 35. — Dieu
permit que ce qui est rapporté dans ce chapitre arrivât, pour nous y montrer en
fiiiure coauneut Jésus-Clinst a pris la forme d'Adam coupable, le preinier-né d'entre
les hommes, et s'est revêtu de no3 péchés, pour les effacer et nous mériter la bé-
néditlion de son père (Aug.).

y. 2. — ' * Les héritiers de la promesse faite à Abraham, ceux en qui elle devait
s'accoiripUr et se perpétuer, s'allient en général avec sa famille {Voy. pi. h. 24),
purée que les traditions s'y con.servaienl plus pures, et que l'id ilàtne y était moins
earaciuée. Plus tard, il fut défendu aux Juifs de contractei- mariage avec des Ghac
nauéeunes, et môme avec des étrangères, quelles qu'elles fussent, à moins qu'elles
n'embrassassent le culte du vrai Dieu.

^. 4. — ' ' Isaac éclairé sur les desseins de Dieu, confirme et ratifie de nouveau,
librement et avec pleine connaissance, en faveur de Jacoh qui va se séparer de iu^
la bénédiction d'Abraham qu'il lui avait donnée par surprise (Aug.).
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7. et que Jacob obéissant à son père et à 1

sa mère, était allé en Syrie
;

'

8. ayant vu aussi par expérience que les
\

tilles c'ie Chanaan ne plaisaient point à :.on
j

père, PL h. 26, 33. i

9. il alla en la maison d'Ismaël ; et outre
j

les femmes qu'il avait déjà, il épousa Mahé-

ieth, tille d'Ismaël, fils d'Abraham, et sœur

de Nabajoth.

10. Jacob étant donc sorti de Bersabée,

allait à Haran.

a. Et étant venu en un certain lieu,

comme il voulait s'y reposer après le cou-

rber du soleil, il prit une des pierres qui

iaient là, et la mit sous sa tète, et s'endor-

ttit au même lieu.

12. Alors il vit en songe une échelle dont

le pied était appuyé sur la terre et le haut

touchait au ciel ^ et des anges de Dieu mon-
taient et descendaient le long de l'échelle.

13. Il vit aussi le Seigneur appuyé sur le

haut de l'échelle, qui lui dit : Je suis le Sei-

gneur, le Dieu d'Abraham, votre père, et le

Dieu d'isaac : je donnerai à vous et à votre

race la terre où vous dormez. PI. b. 35, 1.

14. Votre postérité sera comme la pous-

sière de la terre : vous vous étendrez à l'o-

rient et à l'occident, au septentrion et au

midi; et toutes les nations de la terre se-

ront BÉNIES EN vofs, et* dans celui qui sor-

tira de vous. 5. Moys. 12, 20. PI. h. 26, 4.

15. Je serai votre protecteur partout oii

vous irez; je vous ramènerai dans ce pays,

et ne vous quitterai point que je n'aie accom-
pli tout ce que j'ai dit*.

16. Jacob s'étant éveillé après son som-
meil, dit ces paroles : Le Seigneur est vrai-

ment en ce lieu-ci, et je ne le savais pas^.

7. quodque obediens Jacob pa-

rentibus suis, isset in Syriam :

S. probans quoque quod non li-

benter aspiceret filias Chanaan pa-

ter suus :

9. ivit ad Ismaelem, et duxit

uxorem, absque iis quas prius ha-

bebat, Maheleth filiam Ismael filii

Abraham, sororem Nabajoth.

10. Igitur egressus Jacob de
Bersabée, pergebat Haran.

11. Cumque venisset ad quem-
dam locum, et vellet in eo requies-

cere post solis occubitum, tulit e

lapidibus qui jacebant, et suppo-

nens capiti suo, dormivit in eodem
loco.

12. Viditque m somnis scalam

stantem super terram, et cacumen
illius tangens cœlum : angelos

quoque Dei ascendentes et des-

cendentes per eam,
13. et Dominum innixum scalae

dicentem sibi ; Ego sum Dominus
Deus Abraham patris tui, et Deus
Isaac : terram, in qua dormis,

tibi dal)o et semini tuo.

14. l^ritque semen tuum quasi

pulvis terrœ : dilataberis ad occi-

dentem, et orientem, et septen-

! trioncm, et meridiem : et benedi-

j
CENTLU IN TE et in semine tuo

jeunette tribus terrae.

I 13. Et ero custos tuus quocum-
que perrexeris, et reducam te in

terram banc : nec diiuittam nisi

complevero universa quœ dixi.

16. Cumque evigilasset Jacob de
somno, ait : Vere Dominus est in

loco isto, et ego nesciebam.

f. 12. — 3 * Selon les uns, l'échelle que vit Jacob était un symbole de la Provi-

dence; selon d'autres, de llucarnation. — Elle pouvait aussi être l'image du com-
merce sacré qui doit exister entre le ciel et la terre, entre Dieu et l'homme, le sym-
bole de l'alliance de la reliciion (Basil.). Cotiip. 9, 16. Pendant l'existence de l'ancien

Testament, ce sont les ancres qui sont les médiateurs de la miséricorde divine (5.

Moys. 33, 2. Act. 7, 38. G'il. 3. 19.), jusqu'à ce que dans la plénitude des temps le

Fils de Dieu lui-même descende sur la terre (Jenn 3, 16).

^. 14. — ' « e/ » est mis pour : c esi-a-uire en vous, c'est-à-dire dans votre race,

dans 1p .Messie. — * Ljs promesses faites à Abraham {p/. h. 12, 3; 18, 18) et à Isaac

{pi. h. 20, 4), sont ici faites aussi à Jacob.

f. 15. — 5 Ce soufîe était destiné à rappeler en figure à l'attention de Tacob, qui
entreprenait un voyape pi^iilleux, la Providence diviin:;, et à lui montrer que Dieu
sait tout ce qui se passe sur la terre, que nos vœux lui sont connus, et qu'il veille

toujours pour notre bien. Comp. Jean, 1, 51. Cyrille, Théodor.

f. 16. — ' * Je n'y pi-nsais pas, je n'y faisais pas réflexion; ou bien : Je ne savais

pas que Dieu se montrait à moi dims une vision extraordinaire. — Jiieol>, non plus
que les antres patriarches, n'isnorait pas que Jéhovali. leur Dieu, était présent par-
tout. — Combien souvent oublions-nou» que Dieu est présent dans le heu oii noua
lommes, et dans notre cœur I
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17. PavcQsque : Quam terrihilis

«t, inquit, locus iste! nou est hic

liud nisi domus Dei, et porta

oeli.

d8. Surgens ergo Jacob mnne,
ulit lapidem qiiem supposuerat

apiti SUD, et erexit m titulum,

undens oleum desupcr.

19. Appellavitque nomen uibis

Jethel, qurp piius Liiza Tocabatur.

20. Vovit etiaiu votum, dicens :

>i iuerit Deus mecum, et custo-

liciit me in via pcr quam ego
nilnilo, et dederit mihi panerii

id vescendura, et vestimentum ad
ndiiendum,
21 . reversiisque fuero prospère

M domum patris mei : erit mihi,
Uominus in Deum,

•22. et lapis iste, quem erexi in

titulum, vocabitur Doums Doi :

cunctorumquti qua» dcderis mihi,
décimas offeram tibi.

17. Et dans la frayeur dont il se trouva
saisi, il ajouta : Que ce lieu est terrible '' !

c'est véritalilemenl la maison de Dieu et la

porte du ciel *.

18. Jacob se levant donc le matin, prit la

pierre qu'il avait mise sous sa tète, et r«-
riirea comme un monument, répandant de
l'huile dessus 9. P/. 6. 31, 13. 4fi.

19. 11 donna aussi le nom de Béthel'^àla
ville qui auparavant s'appelait Luza.

20. Et il fit ce vœu en même temps, en
disant : Si Dieu demeure avec moi, s'il me
protège dans le chemin par lequel je marche,
et me donne du pain pour me nourrir, et

des vêtements pour me vêtir,

21. et si je retourne heureusement en la

maison de mon père, le Seigneur sera mon
Dieu ",

22. et cette pierre que j'ai dressée comme
un monument, s'appellera la Maison de Dieu;
et je vous offrirai, Seigneur, la dime de tout

ce que vous m'aurez donné.

CHAPITRE XXIX.

Mariage de Jacob avec Lia et Rachel.

\. Profectus ergo Jacob venit in
j

1. Jacob continua son chemin, et arriva au
lerraim orieatalem.

|
pays qui était vers l'Orient ^

t. n. — ' Combien il est saint; combipn il inspire de crainte et de respect!
• puisque Ips aniïes montent et descendent, qu'ds vont et viiniutnrt.

j^. 18. — * La pierre devait être un monument de la «ïràce qu'il avait reçue de
Dieu en ce lieu. — ' Encore de nos jours^ c'est la couiume dans les contrées de
l'Orient que les voyajïeurs érigent en certams lieux, sur leur roule, des pierres près
desquelles ils font des vœux pour uu heureux retour. — Jacob répand de l'huile

sur la tête de la pierre. L'huile a été le plus ancien symbole de la cousécralion ;

évmbole qui a été en usase (;hez tous les peuples d'Orient, et qui d'Orient est passé
cnez les Grecs et les Romains. — Jacob, selon l'usage de ce temps-là, avait porté
avec lui de l'huile pour s'en oindre et réparer ainsi ses forces pendant le voyage.

ji. 19. — '0 c'est-à-dire maison de Dieu. — * Les Phéniciens, conservant jusqu'au
nom que Jacob donna au lieu où il érigea ses monumeuls, appelaient aussi hctilen,

^aiTL/i-j, des pierres consacrées par des onctions, sur lesquelles, selon leur croyance,
la Divinité se reposait et qu'elle transportait quelquefois d'un lieu à un autre. Ces
Êierieb, selon la tradition, furent prmcipiUement érigées du temps de Saturne,
usèbe, l'ré/). év., lib. I, cli. X. Vmj. D. Cal. Rosen.
jr. 21. — '* Je ne me contenterai pas simplement de lui rendre un culte extérienr

et intérieur comme j'ai fait jusqu'ici; je l'honorerai d'une manière partiruhère par
l'érec tion d'un autel et par l'oblation de la dime. — * Par le vœu qu'il l'ail, Jacob
recdiiiiail d'une manière explicite que c'est la provideme du Seigneur qui rèjile et
conduit tout ce qui nous arrive; que c'est de sa puissance que dépendent et les

hommes et les autres créatures, et ipi'ainsi tous les hommes sout dius l'ohlitiation
de 1 honorer et de le servir. Ou voit aussi de plus en plus, par cet exemple, la con-
descendance admirable dont le Sei.;ueur usait envers les patriaivhes : il conversait
avec eux, comme un ami avec sou ami, selon l'expression de riîciilure.

^. 1. — ' * Dans la Mésopotamie. — Jacob, ce semble, sortit de la maison de soa
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2. Il entra dans un champ où il vit un

puits, et trois troupeaux de brebis qui se

lapide cîauJebatur.

3. Morisque erat ut cunctis otI-
bus congregatis devolverent lapi-

dera, et refectis sregibus rursum
super os putei ponerent.

4. Di\itque ad pastores : Fra-
tres, unde estis? Qui responde-
runt : de Haran.

5. Quos interrogans : Numquid,
ait, nosti? Laban filium Nachor?
Dixerunt : Novimus.

6. Sanusne est? inquit. Valet,

2. Et vidit jmtenm in agro, très

quoque çrreges ovium accubantes

reposaient auprès; car on y menait boire les Ijuxta eum : nam ex illo adaqua-

troupeaux, et l'entrée en était fermée par ;b'intur pecora , et os ejus grandi

une grande pierre -.

3. C'était la coutume de ne lever la pierre

que lorsque tous les troupeaux étaient as-

semblés; et après qu'ils avaient bu, on la re-

mettait sur l'ouverture du puits.

4. Jacob dit donc aux pasteurs : Mes frères,

d'où étes-vous? Ils lui répondirent : de Ha-

ran.

5. Jacob ajouta : Ne connaissez-vous point

Laban , fils de Nachor? Us lui dirent : Nous

le connaissons.

6. Se porte-t-il bien, dit Jacob? Ils lui

répondirent : Il se porte bien; et voilà sa jinquiuntret ecce Rachel filiaejus

fille Rachel qui vient ici avec son troupeau', venit cum grege suo.

7. Jacob leur dit : 11 reste encore beau- 7. Dixitque Jacob : Adhuc mul-

coup de jour, et il n'est pas temps de reme- I
tum diei superest, nec est tempus

ner les troupeaux dans l'étable : faites donc j
ut reducantur ad caulas grèges :

boire présentement les brebis, et ensuite ! date ante potum ovibus, et siceas

TOUS les remènerez paître. ad pastum reducite.

8. Ils lui repondirent : Nous ne pouvons i 8. Qui respoaderunt : Non pos-

le faire, jusqu'à ce que tous les troupeaux ;sumus, donec orania pecora con-

solent assemblés, et que nous ayons ôté la ; gregentur, et amoveamus lapidem

pierre de dessus le puits, pour leur donner , de ore putei, ut adaquemus gre-

à boire à tous ensemble*. ges.

9. Us parlaient encore lorsque Rachel ar- 9. Adhuc loquebantur, et ecce

riva avec les brebis de son père; car elle Rachel veniebat cum ovibus patris

menait paître elle-même le troupeau. sui : nam gregem ipsa pascebat.

10. Jacob l'ayant vue, et sachant qu'elle
i

10. Quam cum vidisset Jacob,

était sa cousine germaine, et que ces trou- jet sciret consobiinam suam, oves-

peaux étaient à Laban, son oncle, ôta la 'que Lnbau avunculi sui, amovit

pierre qui fermait le puits =;

H. et ayant fait boire son troupeau, il la

baisa® en haussant sa voix et en pleurant
;

12. car il lui avait dit qu'il était le frère

de son père '' et le fils de Rébecca. Rachel
courut aussitôt le dire à son père,

13. qui ayant appris que Jacob, fils de sa

sœur, était venu, courut au-devant de lui,

l'embrassa étroitement; et l'ayant baisé plu-

lapidem (juo puleus claudebatur.

H. Et adaquato grege, oscula-

tus esl eain : et c\levata voce flevit,

12. et iiidicavit ei quod frater

esset paliis sui, et filius Rebeccse:

at ill:i It'stiuans nuntiavit patrisuo.

i'L Qui cum audisset venisse

Jacob (iluim sororis suse, cucurrit

obviauj ei : couiplexusque eum et

Eère fort dénué de toutes choses; il n'a ni monture, ni serviteur, ni richesses, ni

ijoux pour ofrir à sou l'épouse. H est probable que la craiute d'Esaû lui ayant fait

hâter sou départ, il uf iint ri^a pour teuir sa fuite cachée. fV/y. pL b. 32, 10.

j-. 2. — * * l'oy. /)/. L, V. 8. note 4.

5^. 6. — ' * En ce temp-;-là la modestie se joi^ait à la simpli ité dins les liabi-

tudes de la vie. Rachel, HUe riche, belle et en âge d'être aririée, gardait les trou-

peaux de son père.

JF. 8. — * Laisser longtemps le puits ouvert, eût exposé l'eau à une trop forte

chaleur et au sahle que le veut y aurait poussé.

t. 10. — 5 Dans Ihéhreu : Jacob ayant vu Rachel, lille de Lat)aD, frère de sa
mère, et les troupeaux de Lalt.iu, frère de sa mère, sapprocha et ôta la pierre de
dessus l'ouverture du puits, etr.

y. 11. — « Tel était Vusase reçu entre les plus proches parenti».

t. 12. — f \& neveu, le paient; car tous les parents chez les Hébreux s'appelaient

frères.



CHAPITRE XXEL 1S9

in oscuia mens, dinit in domum
guam.AuditisautemcausisitineriSj

14. respondit : Os meum es, et

earo mea. Et postquam impleti

8unt dies mensis unius,

15. diiit ei : Num quia fi-ater

meus es, gratis servies mihi? die

quid mercedis accipias.

sieurs fois, le mena en sa maison. Lorsqu'il
eut su de lui-même le sujet de son Tovage,

14. il lui dit : Vous êtes ma chair et" mon
sang *. Et après qu'im mois se fut passé.

16. Habebat vero duas filias,

nomen majoris Lia : minor vero

tppellabatur Rachel.

17. Sed Lia lippis erat oculis :

Rachel décora facie, et venusto

aspeciu.

18. Quam diligens Jacob, ait :

13. il dit à Jacob . Faut- il que tous me
serviez gratuitement, parce que tous êtes

mon frère? Dites -moi donc quelle récom-
pense TOUS désirez.

16. Or Laban aTait deux filles, dont l'aî-

née s'appelait Lia^, et la plus jeune Ra-
chel".

17. Mais Lia avait les yeux chassieux",
au lieu que Rachel était belle et très-

agréable.

18. Jacob ayant donc conçu de l'afFection

Serriam tibi pro Rachel filia tua ! pour elle, dit à Laban : Je tous servirai sept

jninore, scptem annis. '• ans pour Rachel Totre seconde ûlle *-.

19. Respondit LaL-an : Melius
j 19. Laban lui répondit : 11 Taut mieux que

est ut tibi eam dem quam alteri ! je tous la donne qu'à un autre; demeurez
viro, mane apud me

20. Servivit ergo Jacob pro Ra-
chel septem annis : et viilebantur

illi pauci dies prœ amoris magni-
tudi: e.

21 . Dixitque ad Laban : Da mihi

avec moi.

20. Jacob le servit donc sept ans pour Ra-
chel : et ce temps ne lui paraissait que peu
de jours, tant l'affection qu'il aTait pour elle

était grande.

21 . Après cela il dit à Laban : Donnez-
uiorem meam : quia jnm tempus moi ma femme, puisque le temps auquel je
impletum est, ut ingrediar ad illam

li. Oui, Tocatis mu! lis amico-

rum turbis ad convivium , fecil

uuptias.

23. Et vespere Liam ûliam suam
introdusit ad eum,

24. dans anciilam ûliap, Zelpham

dois l'épouser est accompli.

22. Alors Laban fit les noces, ayant invité

au festin ses amis, qui étaient en fort grand
nombre.

23. Et le soir a fit entrer Lia sa fille dans
la chambre de Jacob *%

24. et lui donna une servante qui s'appe-

nomine. Ad quam quod ex aiore
|
lait Zelpha. Jacob l'ayant prise pour sa femme,

Jocob fuis>et ingressus facto mane reconnut le matin que c'était Lia**.

vidit Liam :

23. Et il dit à son beau-père : D'où vient

que TOUS m'aTez traité de cette sorte? Ne
TOUS ai-je pas servi pour Rachel? Pourquoi
m'aTez-vous trompo . •

2fi. Laban répondi. . Ce n'est pas la cou-
tume dans ce pays-ci de marier les filles les

plus jeunes aTaut les aînées*^.

2o. et dixit ad socerum suiira:

Quid est quod facere volui-iti?

lonne pro Rachel servivi libi ?

juare imposuisti m'b ?

26. Respondit Laban : Non est

in loco nostio consut-tudiu s, ut

minores ante ti adauius ad nuptias.

f. 14. — ' monprorlienarent. — C'est pourquoi vous pouvez demeurer chez moi.
y. 16. — » c'eil-à-ilire fatiguée.
10 c est-à-ilire liril»is.

y. n. — " * Daiij riii-breii : tpndres, faibles.

ji. 18. — '* * Chez ced nations, le gendre ne recevait pas de dot du beau-père,
mais le hean-pèrH iln semir*: (l'oy. pi. b. 34, 12. 1. Rois 18, 23. 2.^. 27.). — Le même
usage iuh-i iijouid'hui chez les Arabes et les Turcs : ou achète les fem-
uies. Gel' . uls ne laiàsaient pas de donner quelque chose à leurs filles,

cuniine de:- - '. 2i. 20; et quelques troupeaux. V»y. pi. b. 31, 25.
V. 23. — ' i . -l's iMaieiil introduites voilées.

y. 24. — '• I. 'ises élaul introduites voilées auprès de l'époux, conome cela
se pratique nw •

> '>ii.-ut, l'erreur où tomba Jacob était t:.-—possiMe. — Laban
et Lii se rc!;'li:' : .-le l'un et l'aiître coupables duiui 'J\ ;; le faute.

y. 26. — '"'
i . IIl- ,1 iiivail être en effet cette coutumi- ; mais aUrs Laban ne ds

vait pas promettre Ruciicl h Jacob.
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27. Passez la semaine a-vec celle-ci, et je
;

vous donaerai l'autre ensuite, pour le temps

de sept années que "vous me servirez de nou-

1

eau ^®.
i

28. Jacob consentit à ce qu'ilt «roulait, et;

au bout des sept jours il épousa Rachel ",

29. à qui son père avait donné une ser-

vante nommée Bala. *

30. Jacob ayant eu enfin celle qu'il avait

souhaité d'épouser, il préféra la seconde à

l'aînée dans l'affection qu'il lui portait, et

servit encore Laban pour elle sept ans durant.

31. Mais le Seigneur voyant que Jacob

avait du mépris pour Lia, la rendit féconde,

pendant que sa sœur demeurait stérile.

32. Elle conçut donc, et elle enfanta un
fils qu'elle nomma Ruben '^, en disant : Le
Seigneur a vu mon humiliation, mon mari

m'aimera maintenant.

33. Elle conçut encore, et étant accouchée

d'un fils, elle dit : Le Seigneur ayant connu
que j'étais méprisée, m'a donné ce second

fils. C'est pourquoi elle le nomma Siméon".

34. Elle conçut pour la troisième fois; et

étant encore accouchée d'un fils, elle dit :

Maintenant mon mari sera plus uni à moi,
puisque je lui îii donné trois fils. C'est pour-
quoi elle le nomma Lévi**.

3o. Elle conçut pour la quatrième fois, et

elle accoucha d'un fils, et elle dit : Mainte-
nant je louerai le Seigneur. C'est pourquoi
elle lui donna le nom de Juda^*; et elle cessa

pour lors d'avoir des enfants.

27. Impie hçbdomadam dierum
hujus copula' ; et hanc quoque
dabo tibi pro opère quo serviturus

es mihi septem annis aliis.

28. Acquievit placito : et heb-
domada transacta, Rachel duxit
uxorem,

29. cui pater servam Balam tra-

dederat.

30. Tandemque potitus optatis

nuptiis, amorem sequenlis priori

prfftulit, serviens apud eum sep-
tem annis aliis.

3 1

.

Videns autem Dominus quod
despiceret Liam , aperuit vulvam
ejus, sorore sterili p^manente.

32. Quae ccnccptum gcnuit fi-

lium, vocavitque nomen ejus Ru-
ben, dicens : Vidit Dominus hu-
militatem meam, nunc amabit me
vir meus.

33. r.ursumque concepit et pe-
perit filium, et ait : Quoniam au-
divit me Dominus haberi contemp-
tui , dédit etiam islum mihi ;

vocavitque nomen ejus Simeon.
34. Comepitque tertio, etgenuit

alium filium : dixitque : S'unc quel-

que copulabitur mihi maritus

meus, eo quod pepererim ei très

filios : et idcirco appellavit nomen
ejus Levi.

35. Quarto concepit, et peperit

filium , et ait : Modo conùtebor
Domino : et ob hoc vocavit eum,
Judam : cessavitque parère.

CHAPITRE XXX.

Autres enfants et richesses de Jacob.

\. Rachel voyant qu'elle était stérile, porta I \. Ccrncns autem Rachel quod
envie à sa sœu-r, et elle dit à son mari : |

infœcundacsset, invidilsororisuae.

jt'. 27. — 16 » c'est-à-dire : Après les huit jours de noces à l'occasion de votre
mariage avec Lia, vous épouserez Uachel, pour latjuelle ensuite vous me servirai
encore sept ans. Le sens de ce verset n'est pas que Jacob servit encore sept autres
années avant d'épouser Rachel.

t- 28. — " * Jacob épouse les deux sœurs. Ces mariages n'élaienipas réputés ince»>
tueux chez iesChaldéeusui piirmi les patriarches qui sortaient de Chuldée; mais pluf
tard la loi de Moyse les défendit formellement (3. Motjs. 18, 18).

y. 32. —
I*

c'est-à-dire voyez, un tila !

). o3. — -'» c'est-à-dire audition. — * Action d'entendre ou d'exaucer.

t. 34. — »o c'est-à-dire adhésion.

f. 35. — •» c'est-à-dire action de célébrer, looango.
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et ait marito suo : Da mihi libc-

roSj alioquiu moriar.

2. Cui iratus respondit Jacob :

Num pro Deo ego sum, qui priva-

Tit te fructu veotris tui"?

3. At illa : Habeo, iuquit, fa-

mulam Balam : ingredere ad il-

lanij ut pariai super genua mea, et

habeam ex illa filios.

4. Deditque illi Balam in conju-

gium : qure,

o. ingiesso ad se viro, conce-

pit, et peperit filium.

T). Dixilque Rachel : Judicavit

mihi Dominas, et exaudivit vocem
meam. dans mihi filium; et idcirco

appellavit nomen ejus Dan.

7. Rursumque Bala concipiens

peperit alterum.
8. pro que ait Rachel : Compa-

ravit me Deus cum sorore mea, et

invalui : yocai?itque eum Ncph-
thaU.

9. SentiensLia quod parère de-

siisset, Zelpham aacillam suam
marito tradidit.

10. Qua post conceptum edente

filium,

il. dixit : Féliciter : et idcirco

Tocavit nomen ejus Gad.
12. Peperit quoque Zelpha al-

terum.
13. Dixitque Lia : Hoc pro bea-

titudinc mea : Lcatam quippe me
dicent mulicres. Proptcrea appel-

1

lavit eum Aser. !

14. Esrrcssus autem Rubentem-.
pore niissis li-iticcre iu agrum, re-j

pcritmandi agoras : quas matri Liae ;

detulit. Dixiîque Itachel : Da mihi i

partem de niandragoris (ilii tui.

15. Illa reipoadit : Parumne l

Donnez-moi des enfants, ou je mourrai *.

2. Jacob, irrité, lui répondit : Suis-je moi
comme Dieu? et n'est-ce pas lui qui em-
pêche que -votre sein ne porte son fruit?

3. Rachel ajouta : J'ai Bala ma servante;

allez à elle, afin que je reçoive entre mes
bras ce qu'elle enfantera, et que j'aie des
enfants d'elle '.

4. Elle lui donna donc Bala pour femme.

5. Jacob l'ayant prise, eUe conçut, et elle

accoucha d'un fils.

6. Alors Rachel dit : Le Seigneur a jugé
en ma faveur, et il a exaucé ma voii en me
donnant un fils. C'est pourquoi eUe le nom-
ma Dan ^.

7. Bala conçut encore; et étant accouchée
d'un second fils,

8. Rachel dit de lui : Le Seigneur m'a
fait entrer en combat avec ma sœur et la

victoire m'est demeurée. C'est pourquoi elle

le nomma iSephthali *.

9. Lia voyant qu'elle avait cessé d'avoir

des enfants , donna à son mari '^ Zelpha sa

servante

,

10. qui conçut et accoucha d'un fils.

H. Et Lia dit : A la bonne heure. C'est

pourquoi elle le nomma Gad ^.

12. Zelpha ayant eu un second fils,

13. Lia dit : C'est pour mon bonheur; car

les femmes m'appelleront bienheureuse.
C'est pourquoi elle le nomma Aser"^.

14. Or Ruben étant sorti à la campagne,
lorsque l'on sciait le froment, trouva des
mandragores * qu'il apporta à Lia sa mère,
à laquelle Rachel dit : Donnez -moi des
mandragores de votre fils.

15. Mais elle lui répondit : N'est-ce pas

ji. 1. — • * Rachel parle comme une femme jalouse, sans réflexion à ce qu'elle

dit. La stérilité était un opiirobre.

^.3. — * c'est-à-dire alin que je puisse considérer ses enfants comme les uiiens.

— * Selon l'usage de ces leuips-là, les enfants nés du mari et de la servante, étaient

considérés par ses épouses comme leurs propres enfants.

j^. 6. — » c'est-à-dire juge.

^.8. — * c'est-à-dire combattant, lutteur.

^,9. — ' U semble que .lacob moutrail peu de réserve en prenant quatre fem-
mes; niais saint Augustin l'excuse non-seulement parce que c était alors une roo-
tuui'- 'ji'nérale d'avoir plusieurs épouses, mais encore parce que Dieu le permettait.

Dai'l iirs ce n'était point Jacob qui cherchait à s'unir aux servantes; c'étaient ses
ferauif'S qui l'y poussaient. Voyez en outre Paralip. 1, 1. note 7.

f. 11, — • c'est-à-dire bonne fortune.

y. 13. — '' c'est-i-(lire bonheur.

^. 14. — * C'était une plante d^us laquelle la superstition se fiffurait trouver un*
ertu secrète pour procurer la fécondité. Les interprètes ne sont pas û'accord quand
Q s'agit de déterminer quelle était c«tte plante.
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assez que vous m'ayez enlevé mon mari,

san? vouloir encore "avoir les mandragores

de mon fils? Rachel ajouta : Je consens qu'il

dorme avec vous cette nuit, pourvu que vous

me donniez de ces mandi'agores de votre fils.

16. Lors donc que Jacob, sur le soir, re-

venait des chamos. Lia alla au -devant de

lui, et lui dit : Vous viendrez avec moi par-

ce que j'ai acheté cette grâce en donnant

les mandragores de mon fils. Ainsi Jacob

dormit avec" elle cette nuit-là.

17. Et Dieu exauça ses prières : elle con-

çut;, et elle accoucha d'un cinquième fils,

18. dont elle dit: Dieu m'a récompensée,

parce que j'ai donné ma servante à moi
mari. Et elle lui donna le nom d'Issachar^.

10. Lia conçut encore, et accoucha d'un

sixième fils;

20. et elle dit : Dieu m'a fait un excellent

don; mon mari demeurera encore cette fois

avec moi, parce que je lui ai donné un fils

Et elle le nomma Zabulon *<>.

21

.

Elle eut ensuite une fille qu'elle nom
ma Dina".

22. Le Seigneur se souvint aus?i de Ra-
chel; il l'exauça et lui ô*a sa stérilité.

23. Elle conçut, et elle accoucha d'un fils

en disant : Le Seigneur m'a tirée de l'op

probre où j'ai été.

22. Et lui donnant le nom de Joseph**,

elle dit : Que le Seigneur me donne encore

un second fils.

2o. Joseph étant né, Jacob dit à son beau-

père : Laissez-moi aller, afin que je retourne

a mon pays, et au lieu de ma naissance.

2G. Donnez-moi mes femmes et mes en-

fants, pour lesquels je vous ai servi, afin que
je m'en aille : vous savez quel a été le ser^

"vice que je vous ai rendu.
27. Laban lui répondit : Que je trouve

grâce devant vous; j'ai reconnu par expé-

rience que Dieu m'a béni à cause de vous.

28. Jugez vous-même de la récompense
que vous voulez que je vous doime.

2!). J.icob lui repondit : Vous savez de
quelle manière je vous ai servi, et comment
votre bien s'est accru entre mes mains.

tibi videtui', quod prfcripucris naa-

ritum mihi, nisietiam maudrago-
ras filii mei tuleris? Ait Rachel :

Dormiat tecum bac nocle pro man-
dragoris filii tui.

It). Redeuntique ad vesperam
Jacob de agro, egressa est in oc-
cursum ejus Lia, et, ad me, inquit,

intrabis : quia mercede conduxi
te pro mandragoris filii mei. Dor-
mivitque cum ea nucte ilh.

17. Et exaudivit Deus preces

ejus : concepitque e* ^epeiii tilium

quintum,
18. et ait : Dédit Deus merce-

dem mihi , quia dedi ancillam

mcam viro meo : appellavitque

nomen ejus Issachar.

19. Rursum Lia concipiens, pe-
perit sextum fiiium,

20. et ait : Dotavit me Deus dote

bona : etiam bac vice mecum erit

maritus meus, eo quod genuerim
ei sex fiiios : et idcirco apellavit

non-en ejus Zabulon.

21. Posi qucm peperit filiam,

nomme Dmam.
22. Recordatus quoque Domi-

nus Racbelis, exaudivit eam, et

aperuii valvam ejus.

23 Qaœ concepit et peperit fi-

iium, dicens : Abstulit Deus op-
probrium meum.

2i. Et vocavit nomen ejus Jo-

seph, dicens : Addat mihi Domi-
nus fiiium alterum.

25. iNato autem Joseph, dixit Ja-

cob socero : Dimitte me ut rever-

tar ip. patriam, et ad terram meam.
26. Da mihi uxores, et liberos

meos, pro quibus servivi tlbi, ut

abeam : tu nosti servitutem qua
servivi tibi.

27. Ait illi Laban : Inveniam
gratiam in conspectu tuo : expe-

rimento didici ,
quia benedixerit

mihi Deus propter te :

2>î. constitue mercedem tuam
quam dem tibi.

20. At ille respondit : Ta nosti

I quomodo servierim tibi, et quanta

inmanibusmeisfueritpossesaiotua.

f. 18. — 3 c'est-à-dire homme de récompense, ou : la récompense est là.

bien : il obtiendra, on lui «Inuuera sa récompense,
j^. 20. — 10 c'est-à-dir(i < iili:ibitation.

t- 21. — " c'est-à-dire ju^'eiiieiit.

f. 24. — •• c'esl-à-dirc accroissement. — * Ou bien : il ujuiili-ra.

On
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30. MoQicum habuisti antequam i

lenircin ad le, et nunc dives ef-

!

fectuà es : bcnedi>.it(juo tiLi Do-
miuusad introiluni ineiini. Justum
est igilur ut aliquaudo provideam
etiaiu doinui meae.

31. Dixitque Laban : Quid tibi
'

dabo? At ille ait : Nihil volo : sed

si feceris quod postulo , iterum
pascara, et custodiam pecora tua.

32. Gyra omnes grèges tuos, et

sépara cunctas oves varias et sparso
^

vellere : et quodcumque furvum,
;

et maculosum, vfiriumque fuerit, 1

tam in ovibus quam in capris, erit

merces inea.

33. Respondebitque mihi cras

justitia uiea
,
quaiido placiti tem- :

pus advenerit corarn te : et om-
nia qu^ non fuerint varia, et ma-
culosa, etiurva,tamin ovibus quam
in capris, me arguent.

34. Dixitque Laban : Gratum ha-

beo quod petis.

3rj. Et separavit in die illa ca-

pras, et oves, et hircos, et arietes,

varios atque raaculosos : cunctum
autem gregem unicoloreni, id est

albi et nigii velleris, tradidit in

manu illiorum suorum.
36- Et posuit spatium itineris

triuD) dierum inter se etgenerum,
qui pascebat reliquos grèges ejus.

30. Vous aviez peu de choses avant que je

fusse venu avec vous, et présentement vous
voilà devenu riche; Dieu vous a béni aussi-
tôt que je suis entré dans votre maison. Il

est doue juste que je songe aussi ma; '.onant

à établir ma maison.

31. Laban lui dit : Que vous donnerai-je?
Je ne veux rien, dit Jacob**; mais si vous
faites ce que je vais vous demander, je con-
tinuerai à mener vos troupeaux et à le»

garder.

32. Visitez tous vos troupeaux, et mettez
à part toutes les brebis dont la laine est de
diverses couleurs; tout ce qui naîtra d'un noir
mêlé de blanc, ou tacheté de couleurs diffé-

rentes, soit dans les brebis ou dans les chè-
vres, sera ma récompense '*.

33. Et quand le temps sera venu de faire

cette séparation, selon notre accord, mon
innocence me rendra témoignage devant
tous; et tout ce qui ne sera point tacheté de
diverses couleurs, ou de noir mêlé de blanc,

soit dans les brebis ou dans les chèvres, me
convaincra de larcin *^.

34. Laban lui répondit : Je trouve bon ce
que vous me proposez '^.

3o. Le même jour Laban mit à part les

chèvres, les brebis, les boucs et les béliers

tachetés et de diverses couleurs; et il mit
entre les mains de ses enfants tout le trou-
peau qui n'était que d'une couleur, c'est-à-

dire qui était ou tout blanc, ou tout noir",
3ô. Et il mit l'espace de trois journées de

chemin entre lui et son gendre qui condui-
sait ses autres troupeaux *'.

t- 31. — 1' Je ne veux aucune récompense particulière, maisseulementce qui suit,

^. :i2. — "• Dans l'hébreu plus distinctement : Je passerai aujourd'hui à travers
tous vos troupeaux (brebis et chèvres), et je séparerai tout ce qu'il y aura de cou-
leur variée et <le tacheté, et tout ce qu'il y aura de noir parmi les airneaux, et tout
ce qui se-a tacheté et de diverses couleurs parmi les chèvres; — ce s :a là ma
récompense. — Les brebis de diverses couleurs, tachetées et noires, et les chèvres
ladiulees et de couleur variée qui naitroul dorénavant, foiuierout ma récompense ;

les lireliis blanches et les chèvres blanches, ainsi que les noires vous demeureront.
f. 33 ~- '"' Dans lliéhreu ce verset porte : Et mon équité témoi^mera en ma fa-

veur daus lu suite, lorsque vous viendrez vers ma récompense et que vous la con-
8idérere«. Tout ce qui ne sera pas distingué par diverses couleurs et tacheté [larmi
les chèvre*^ et noir (et aussi de couleur variée et tachetée) parmi les aLmtuux, ce
sera volé in»!z moi (Je ne veux des i)etits qui seront devant vous, prendre que lesZ prendre que
chèvres de diverses couleurs et marquées de taches, et que les brebis noires, de
couleurs vnriées et tachetées). „

jr. 34. — •• Laban pouvait bien être content, car les brebis, à ciel ouvert, causent
presque tontes blanches, et les chèvres presque toutes noires.

v. lir». — i'' d'une manière plus précise et mieux en harmonie avec le f. 32 dans
l'hébreu : Kt il sépara en ce jour tous les boucs de couleur variée et tachetés, el

toutes les chèvres de diverses couleurs et marquées de taches, tout ce qui avait du
blanc, et tout ce qui était noir (et aussi de couleur variée et tacheté) parmi \er
brebis (les agneaux), et il le remit à ses enfants. — Il ne laissa à Jacob qu'un trou
peau de brebis toutes blanches, et les chèvres toutes noires, afin que les petilo q«^
•Q naîtraient leur ressemblassent.

f. 36. — i* de peur que les troupeaux IM se confondissent par leur rencontm.

L 13
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37. Jacobprenant donc de- iijiiîche? vertes

<^iî peuplier, d'aoïaudier et de platane, il en

ôta une partie de l'écorce; en sorte que les

endroits d'où l'écorce avait été ôtée paru-

rent blancs, et les autres qu'on avait laissés

entiers, demeurèrent -verts. Ainsi ces bran-

ches devir 'snt de diverses couleurs.

38. Il les mit ensuite dans les canaux

qu'on remplissait d'eau, afin que lorsque

les troupeaux y viendraient boire, ils eus-

s.îT:t ces liinnrhes devant les yeux, et qu'ils

ronçusseut en les regardant.

30. Ainsi il arriva que les brebis étant en

chaleur, et ayant conçu à la vue des bran-

cht -. .''.ront des agneaux tachetés et de di-

vei:-.os coi.!ei!rs '*'.

40. Jacob divisa son troupeau '", et il mit

ces branches dans les canaux devant les yeux

des béliers; les troupeaux étant séparés, ce

qui était tout blanc ou tout noir ^' était à

Laban, et le reste à Jacob **.

41 . Lors donc que les brebis devaient

concevoir au printemps -*, Jacob mettait les

l<ranches dans les canaux, devant les yeux

"les béliers et des brebis, afin qu'elles con-

•ussent en les regardant.

42. Mais lorsqu'elles devaient concevoir

en automne ^*, il ne les mettait point devant

elles. Ainsi ce qui était conçu en automne
fut pour Laban, et ce qui était conçu au

printemps lut pour Jacob -°.

37. ToUenserao Jacob virgw
populeas viiides, et amygdalmas,
et ex platanis, ex parte decorti-

cavit eas : detractisque corticibu»,

in his quae spoliata fucrant, candor
apparuit : lUa vero qu;je infe-ia
fucrant, viridia permanserunt :

atque in hune modumcolor effec^

tus est varius.

38. Posuitque eas in canalibus,

ubi efFundebatur aqua : ut cum
venissent grèges ad bibendum

,

anie oculos haberent virgas, et in

aspectu earum conciperent.

39. Factumque est ut in ipso

calore coitus, oves intuerentur

virgas, et parèrent maculosa, et

varia, et diverso colore respersa.

40. Divisitque gregem Jacob, et

posuit virgas in canalibus ante

oculos arietum : erant autem alba

et nigra quseque, Laban : caetera

vero, Jacob, separatis inter se

gre gibus.

41. Igitur quando primo tem-
pore ascendebantur oves, ponebat
Jacob virgas in canalibus aquarum
ante oculos arietum et ovium, ut in

earumcontemplatione conciperent:

42. quando vero serotina ad-
missura erat, et conceptus extre-

mus, non ponebat eas. Factaque
sunt ea qu.T erant serotina, Laban :

et quiB primi temporis, Jacob.

^. 39. — *9 L'artilice qu'employa Jacob pour agir sur l'imagination des brebis et

des chèvres ne réussit pas toujours, mais Dieu dans cette occasion le rendit efficace

(Chrys.), afin d'indemniser Jaeoh du tort qui lui avait été causé pour un service de
sept'années (pi. h. 29, 23. 2">. 27). — * Grand nombie de médecins, tant anciens

Sue modernes, accordent une grande influence aux représentations de l'imagination

e la mère sur l'enfant quelle porte. Un ancien dit : « Vides et imaginatione rau-

lieris iater concipieuduiu formari fœtus, ita ut saepe muUeres statuas et imagines
adamavertnt, iisqne similcs liberos procreaverint. » Cette influence se remarque
plus encore dans les brebis que dans les autres sortes d'animaux, parce qu'ayant

dIus de timidité et de chaleur, eUes se frappent plus aisément et plus vivement.

f, 40. — 20 Les a<nieaux de diverses couleurs que Jacob avait obtenus par soa
artifice, il les sépara des brebis blanches de Laban.

•* les brebis blanches et les chèvres noires.
** Dans l'hébreu ce verset porte : Jacob divisa aussi les acmeaux (qu'il avait ob-

tenus par son secret), et il tourna la face du troupeau (des brebis blanches do Laban
qui avaient été mises à part) du côté de ce qui était de couleur variée (du côté de
ses acriieaux de couleur variée), et tout ce qui était noir (toutes les chèvres noire»

de Laban) vers les i)rehis blanches de Laban ; — dans le dessein d'obtenir encore,

par un nouvel artifice, des brebis et des chèvres de diverses couleurs.
—

* La partie

rapportée du "erset 40 ne forme qu un hétuistiche. L'autre porte : « Et greces sibi

«ecrevit, nec <ts juxta oves Labaui coUocavit; » pour ses troiii)eaux, illes séiiara, et

il ne les pla('<r|i<iiiil près des brebis de Laban — de peur qu'il ne lui naquit de»
petits de leur c lulenr.

j>. 41. — " dans la première saison.
t. 42. — *' dans larrière-saison. en novembre
** Les petita de l'arriëre-saisou étaient faibles, parce que le» mères les portaient
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4!^. Ditatusque est homo ultra

modum, et babuit grèges niuUoS;,

«Qcillas et servos, camelos et asi- 1

nos.

43. Il devint de cette sorte extrêmement
riche, et il eut de grands troupeaux, de»
serviteurs et des servantes, des chameaux
et des ânes.

CHAPITRE XXXI.

Fuite de Jacob avec ses femmes, ses enfants et ses troupeaux;
son alliajice avec Laban.

i .Postquam autem audivitverba

filioium Laban diceniium : Tulit

Jacob omnia qu« fuerunt patris

nostri, et de illius facuitate dita-

tu» i'actus est inclytus :

2. animadvertit quoque fa'-'em

Laban, quod non esset erga se

sicut heri et nudiusterlius,

3. maxime dicente sibi Domino :

Revertere in terram patrum tuo-

nim, et ad generationem tuam,
troque tecum.

4. Misit, et vocavit Rachel et

Liam in agrum, ubi pascebat grè-

ges,

0. dixitque eis : Video faciem

patiisvestri quod non sit erga me
.tient heri et uudiustertius : Deus
autem patns mei fuit mecum.

»i. Et ipsri? nostis quod totis vi-

ribus meis servierim patri vestro.

7. Sed et pater vester circum-
venit mo; et mutavit mercedem
meani decem vicibus : et tamen
noD dimisit eum Deus ut noceret
œibi

{ . Après cela * Jacob entendit les enfants
de Laban qui s'entredisMvnt : Jacob a enlevé
tout ce qui était à notre père, et il est de-
venu pmssant en s'emichissant de son bien.

2. Il remarqua aussi que Laban ne le re-
gardait pas du même œil dont il le regar-
dait auparavant.

3. Et de plus, le Seigneur même lui dit :

Retournez au pays de vos pères et vers votre
famille, et je serai avec vous.

4. Il envoya donc quérir Rachel et Lia,

et les fit venir dans le champ oîi il faisait

paîire ses troupeaux,

o. et il leur dit : Je vois que votre père
ne me regarde plus du même œil dont il

me regardait ci-devant; cependant le Dieu
de mon père a tte avec moi;

6. et vous savez vous-mêmes que j'ai servi

votre père de toutes mes forces.

7. 11 a même usé envers moi de trompe-
rie, en changeant dix fois * ce que je devais
avoir pour récompense, quoique Dieu ne lui

ait pas permis de me taire tort.

ptiidanf le temps défavorable de l'hiver; c'étaient ceux-là qui devaient demeiu-erà
Laban. Les petits de la première saison étaient forts, j)arce qu'ils avaient été portés
pendant le temps de l'été qui abonde en founafie. — D'après le texte hébreu, Jacob
employait sou artifice lorsque les brebis vigoureuses s'accouplaieul, et par eonsé-
quent en autoume, après qu'elles avaient joui des excellents pàturaces d'été ;

—
au eontraire, il le népli^eait lorsque le.^ brebis faibles se fécondaient, c'est-à-diie au
printemps, après les mauvais pâturages d'hiver. An reste si Jacob se montra artifi-

cieux vià-à-vis de Laban, ce fut [lar une inspiration divine ,/'/. î. 31, 9. 11. 12), et
nous voyous avec quelle fidélité Dieu réc(im|iense en particulier les services reudus
au monde iu^at, et dédommage (ceux «jui les lui rendentj avec .<es propres ri-

chesses, même contre son gré. \oy. 2. Moi/s. 12, 36. — * L'hébreu porte, versets
41-i2 : El quand les brebis étaient vijiouieuses et vives, (J.fob) plaçait les liàtons
dans les canaux en présence des troupeaux (pour les échaulfer par les bâton»); mais
quand ell»^s étaient faibles, il ne les plaçait point (dans les canauxj. — Les brebis
ne portant que cuiq mois, peuveul ainsi avou- deu\ portées diiis un an.

X- 1. — ' * Jacob apporte trois causes de sou départ : 1° les calonniies mordante»
des enfants de L-ibau; 2* les mauvaises disnosilions de Laban lui-mcme, qui se trft*

hissaient par sou visaae ;
3' l'ordre formel ue Dieu.

y. 1. — « • Un graud nombre de fois, souvent
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8. Lorsqu'il a dit que les agneaux de di-; 8. Si quando dixit : Variae

verses couleurs seraient pour moi, toutes orunt mercedes tu» : pariebant

les brebis ont eu des agneaux de d'verses^ omnes oves -varios fœtus; quando

couleurs; et lorsqu'il a dit au contraire que| vero e contrario ait : Mba quaeque

tout ce qui serait blanc serait puui- moi,
!,
accipies pro mercede, omnes gre-

tout ce qui est né des troupeaux a été blanc 3.
t ges alba pepererunt.

9. Ainsi Dieu a ôté le bien de votre père
j

9. Tulitque Deus substantiam

pour me le donner. patris vestri, et dédit mihi.

10. Car le temps où les brebis deTaientj 10. Postqiam enim conceptus

concevoir étant venu, j'ai levé les yeux, et' ovium tempus adveuerat, levavi

j'ai vu en sonae que les màlcs qui couvraient
[

oculos meos, et vidi in somnis as-

les femelles, étaient marquetés et tachetés
j

cendentes mares super feminas,

de diverses couleurs.

H . Et l'ange de Dieu m'a dit en songe

Jacob! Me voici, lui ai-je dit.

varios et maculosos, et diverso-
rum colorum.

1 1 . Dixitque angélus Dei ad rue

I in somnis : Jacob ! Et ego res-
! pondi : Adsum.

12. Et il a ajouté : Levez vos yeux, eti 12. Qui ait : Leva oculos tuos, et

Tovez que tous les mâles qui couvrent les vide uuiverso? masculos ascen-

femelles sont mai-quetés, tachetés, et de ,
dentés super feminas, varios, ma-

couleurs différentes: car j'ai vu tout ce quel culosos,atque respersos. Vidi enim
Laban vous a fait *. omnia quap lecit tibi Laban.

13. Je suis le Dieu de Béthel ^ où vous 13. Ego sum Deus Bethel, ubi

avez oint la pierre, et où vous m'avez fait

un vœu. Sortez donc promptement de cette

terre, et retournez au pays de votre nais-

sance .

14. Rachel et Lia lui répondirent : Nous

reste-t-il quelque chose du bien et de la

part que nous devons avoir dans la maison

de notie père?
15. Ne nous a-t-il pas traitées comme des

étraLgères? ne nous a-t-il pas vendues, et

n'a-t-il pas mangé ce qui nous était dû pour

notre travail ^?

16. Mais Dieu a pris les richesses de notre

père, et nous les a données et à nos en-
i
nostri, et eas tradidit nobis, ac

unxisti lapidem, et votum vovisti

mihi. Nunc ergo surge, et egre-
dere de terra hac, revertens in

terram nativitatis tuae.

14. Responderuntque Rachel et

Lia : Numquid habemus residui

quidquam in facultatibus et haere-

dit<ite domus patris nostri?

15. Nonne quasi aliénas repu-
tavit nos, et vendidit, comeditque
pretium nostrum?

16. Sed Deus tulit opes patris

jt. 8. — 3 Dans l'hébreu le sens est moins bien : et si au contraire il disait : Ce
(iiii sera de diverses couleurs, sera votre récompense; alors, etc. — * Voici le verset

tel qu'on le lit dans l'iiélireu : S'il disait cela, les tachetés (par le corps) nequddim,
s.ront ta récompense, alors tous les troupeaux donnaient des petits tachetés (par le

corps); et s'il disait cela, ceux qui seront marqués de taches aux jambes, /to(7i<^/rf//v/,

.'iiTont ta lécoicpeuse, alors tous les troupeaux avaient de petites marques de taches

aux jamhes. — ht cette leçon parait prélérable à celle de la Vulgate, 1" parce qu'il

u est nulle part dit que Laban ait promis à Jacob de lui doiuier ce qui naîtrait de
rnuleiir hlaiiclie dans sei troupeaux. Vnij. ch. 30, ol-43; 2" parce cjue les termes
liebreux sout eeu^-là mêmes qui sont employés dans les versets cités, mais ils ne
sont pas exactement rendus, car d'après les meilleurs interprètes, le premier sigiii-

lie taclieté'i jiar le cor^js an oâiéial, et le deuxième, marqtœx de fâches aux jambts
leulemetif.

jr. 12. — * Dieu révéla à Jacob, dans une vision, qu'il aurait en partage les petits

de diverses couleurs, et il apiiiouva ainsi l'artilice dont il usa pour s'indeumiser à
l'épuid de Lahan. \'o>j. j.l. ii. 'ùil, i;7-'i3.

>. 13. — i" Far l'auge, c'est donc Dieu même qu'il faut entendre. Voy. pi. h. 28,
18. 19.

y. 15. — * Nous n'Hvons rien à attendre de l'héritage de notre père (j^. 14) ; bien

J'ius, ne nous a-t-il pas Iruilées comme des servantes, en nous obligeant avec vou*
; le servir j>endaiil quatorze ans? Assurément, s'il était juste, un service si prolongé

sairilerait une récoiupeuge, et il devrait nous donner une dut.
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fiUis nostris : unde omnia qucR t'ants. C'est pourquoi faites tout ce que Dieu
prmcepit tibi Deus, fac. tous a commandé.

17. Surrexit itaque Jacob, et 17. Jacob fit donc monter aussitôt se»

impositis liberis ac conjugibus suis femmes et ses enfants sur des chameaux;
aupt. camelos, abiit. i

18.*rulitque omnem substan-i 18. et emmenant avec lui tout ce qu'il

tiam kuam, et grèges, et quid- avait, ses troupeaux, et généralement ce
quid in Mesopotamia acquisierat, qu'il avait acquis en Mésopotamie, il se mit
pergens ad Isaac patrera suum in, en chemin pour s'en aller retrouver son père
terram Chaa'<an. ' Isaac au pays de Chanaan.

19. Eo tempore ierat Laban ad 19. Or Lahan étant allé en ce temps-là
tondendas oves, et Rachel furata faire tondre ses brebis, Uachel déroba les

est idola patris sui

20. Noluilque Jacob confiteri

feocero suo quod fugeret.

21. Cumque abiisset tam ipse

quam omnia quae juris sui erant,

et amne transinisso pergeret con-

tra montem Galaad,

22. nuntiatum est Laban die

tertio quod fugeret Jacob.

23. Qui , assumptis fratribus

idoles de son père ''.

20. Et Jacob ayant résolu de se retirer si

promptement, ne voulut point découvrir son
dessein à sou beau-pcre.

21. Lors donc qu'il s'en fut allé avec tout

j

ce qui était à lui, comme il avait déjà passé

1

le fleuve ® et ([u'il marchait vers la monta-

!
gne de Galaad,

' 22. Laban lut averti le troisième jour que
Jacob s'enfuyait.

23. El aussitôt ayant pris avec lui ses

suis, persecutus est eum diebus frères, il le poursuivit durant sept jours, et

septem : et comprehendit eum in le joignit à la mon.agne de Galaad.

monte Galaad.
j

24. Viditque in somnis dicen-' 24. Mais Dieu lui apparut en songe, et lui

tem sibi Deum : Cave ne quidquam
\
dit : Prenez garde de ne rien dire d'offeu-

aspere loquaris contra Jacob. ' sant à Jacob.

2a. Jamque Jacob extenderatj 2 j. Jacob avait déjà tendu sa tente sur la

in monte tabernaculum : cumque montagne de Galaad; et Laban l'y ayant

ille consecutus faisset eum ciim joint avec ses frères, y tendit aussi la sienne,

fratribus suis, in eodem monte i

Galaad fixit tentorium.

26. Et dixit ad Jacob : Quare 26. Et il dit à Jacob : Pourquoi avez-vous

ita etristi, ut clam me abi^crcs agi de la sorte, en m'enlevaut ;iinsi mes
filias meas quasi captivas gladio?i filles sans m'en rien dire, comme si c'étaient

des prisonnières de guerre?
27. Pourquoi avez-voiis pris le dessein de

vous enfuir sans cjue je le -usse, et ne m'a-
ve/.-vous point averti, aliu que je vous al-

lasse reconduire avec dos chants do Joie, au
bruit des tambours et au son dos harpes?

2'^. Vois ne m'avez pas souloiuent permis

de donner à mes filles et à uios lils le der-

nier baiser. Vous n'avez pas agi sagement.

Et maintenant
29. je pourrais bien vous rendre le mal

pour le mal ; mais le Dieu de votre père me
dit liier : Prenez bien garde de ne rien dire

d'oflensant à Jacob. PL b. 48, Iti.

30. Vous aviez peut-être envie de retour-

27. Cur i(:norante me fugere

voluisli, nec iudicare mihi, ut

prosequerer te eum gaudio, et

canticis, et tympanis, et citharis ?

28. Non es passus ut oscularer

filios meos et filias : stulte ope-

ratus es : et nunc quidem

29. valet manus mea reddere

tibi malum : sed Deus patris vostri

heri dixit mihi : Cave ne loquaris

contra Jacob quidquam duiius.

30. Esto, aa tues ire cupiebas.

t. 19. — * Dana l'hébreu : Théraphim, — les dieux que l.iil> ui et sa famille ado-
raient avec le vrai Dieu. Selon 'Aucn. 10, 2. c'étaient iios liu'iiros de divinités que
l'on consultait pour connaître l'avenir. Selon d'autres, c'élaieut deâ luliàaïaus, ave«
lesquels on croyait pouvoir se préserver du malheur.

jr. 21 . — » l'Euphrate.
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ner Ters "vos proches, et vous souhaitiez de

revoir la maison de votre père; mais pour-

quoi m'avez-vous dérobé mes dieux ^?

31. Jacob lui répondit : Ce qui m'a fait

partir sans vous en avoir averti, c'est que
j'ai eu peur que vous ne me \oulussiez ravir

os filles par violence.

32. Mais pour le larcin dont vous m'accu-

sez, je consens que quicouciue sera trouvé

avoir pris vos dieux, soit puni de mort en

présence de nos frères *". Cherchez partout,

et emportez tout ce que vous trouverez à

vous ici. En disant cela, il ne savait pas que

Rachel avait dérobé les idoles.

33. Laban étant donc entré dans la tente

de Jacob, de Lia et des deux servantes, ne

trouva point ce qu'il cherchait. Il entra en-

suite dans la tente de Rachel;

34. mais elle, ayant caché promptement
les idoles sous la litière d'un chameau ",

s'assit dessus; et lorsqu'il cherchait partout

dans la tente sans y rien trouver,

35. elle lui dit : Que mon seigneur ne se

fâche pas si je ne puis me lever maintenant
devant lui, parce que le mal qui est ordi-

naire aux femmes vient de me prendre.

Ainsi Rachel rendit inutile cette recherche
qu'il faisait avec tant de soin.

36. Alors Jacob tout ému fit ce reproche
à Laban : Quelle faute avais-je commise? ^t

en quoi vous avais-je ofî'jns^- pour vous obli-

ger de courir après moi avec tant de cha-
leur,

37. et de fouiller et renverser tout ce qui

est à moi? Qu'avez-vous trouvé ici de toutes

les choses qui étaient dans votre maison ?

Faites-le voir devant mes frères et devant
les vôtres, et qu'ils soient juges entre vous
et moi.

38. Est-ce donc pour cela que j'ai passé

vingt années avec vous? Vos brebis et vos

et desiderio erat tibi domus patrîs

tui : cur furatus es deos meos?

31. Respondit Jacob : Quod in-

scio te profectus sum, timui ne
violenter auferres filias tuas.

32. Quod autem furti me ar»

guis : apud quemcumque invene-
ris deos tuos, necetur coram fra-

tribus nostris. Scrutare, quidquid
tuorum apud me inveneris, et au-
fer. Hœc dicens, ignorabat quod
Rachel turata esset idola.

33. Ingressus itaque Laban ta-

bernaculum Jacob et Lise, et

utriusque famulae, non invenit.

Cumque intrasset tentorium Ra-
chelis,

34. illa festinans abscondit idola

subter stramen a cameli, et sedit

desuper : scrutantique omne ten-

torium, et nihil inveuienti,

35. ait : Ne irascatur dominus
meus quod coram te assurgerene-
queo : quia juxta consuetudinem
feminarum nunc accidit mihi : sic

delusa solliciiudo quœrentis est.

36. Tumensque Jacob, cum jur-

gio ait : Quam ob culpam meam,
et ob quod peccatum meum sic

eïarsisti post me,

37. et scrutatus es omnem su-

pellectilem meam? Quid invenisti

de cuncta substantia domus ture?

pone hic coram fratribus meis et

Iratribus tuis, et judicent inter

me et te.

38. Idcirco viginti annis fui te-

cum? Oves tuse et caprœ stériles

f. 30. — 9 C'est ainsi que, quelque méchants que soient les enfants du siècle en-
vers les fidèles, particulièremeut lorsqu'ils se figurent que leurs dieux leur ont été
enlevés, néaumoms le Seigneur tient toujours leurs cœurs entre ses mains et les
incline^ comme les eaux d'uQ Ileuve {Prov. 21, l),du côté qu'il lui plaît, et leur lie

les mams, de sorte que, même contre leur volonté, ils sont contraints de témoigner
des sentiments d'amitié.

^. 32. — *" * Dans l'hébreu : Que celui chez qui vous trouverez vos dieux ne vive
point; — je vous laisse le pouvoir de le faire moiu^ir; ou bien : qtie Dieu lui ote la
vie et fasse ainsi connaître le fait. — Parmi les patriarches, le juRoment de toutes
les causes appartenait au chef de la .auiille; il n'y avait point d'antre tribunal. —
En présence de nos frères reconnaissez ce qui chez moi est à vous. Faites perquisi-
tion en présence de nos parents que vous avez amenés avec vous, et voyez si j'ai

quelque chose qui vous appartienne. — La Vulgate joint les mots en présence de nos
frères, au mot qu'il soit puni d' mort; mais la ponctuation du texte ne se prête pas
i cette traduction, et l'autre spus vaut mieux.

i' 34. — " Dans l'hébreu : sous la selle d'un chameau
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corne di

39. nec captum a bestia ostendi

tibi, ego damnum omne redde-

bam : quidquid furto peribat, a

me exigebas :

40. die noctuque aestu urebar,

non fuojunt, arietes gregis tui non
j

chèvres n'ont point été stériles; je n'ai point
mangé les moutons de votre troupeau;

39. je ne vous ai rien montré de ce qui
avait été pris par les bêtes; je prenais sur
moi tout ce qui avait été perdu, et vous en
tenais compte; et vous exigiez de moi tout
ce qui avait été dérobé.

40. J'étais brûlé par la chaleur pendant
et gelu, iugiebatque somnus ab le jour, et trami de froid pendant la nuit,

oculis meis. et le sommeil fuyait de mes veux.
41. Sicque per viginti annos in 41. Je vous ai servi ainsi dans votre mai-

domo tua servivi tibi, quatuonle- son vingt ans durant, quatorze pour vos filles,

cim pro filiabus, et sex pro gre- et six pour vos troupeaux. Vous avez aussi

gibus tuis : immutasti quoque changé dix fois ce que je devais avoir pour
mercedem meam decem vicibus. récompense.

42. Nisi Deus patris mei Abra- 42. Si le Dieu de mon père Abraham, et

hara, et timor Isaac , affuisset le Dieu que craint Isaac i- ne m'eût assisté,

mihi, forsitan modo nudum me vous m'auriez peut-être renvové tout nu.
dimisisses : afflictionem meam et

1 Mais Dieu a regardé mon affliction et le tra-

vail de mes mains, et il vous a arrêté cette

nuit par ses menaces.
43. Laban lui répondit : Mes filles et mes

petits-fils, vos troupeaux et tout ce que vous
voyez est à moi. Que puis-je faire à mes

sum facere ûliis etnepotibus meis? i filles et à mes petits-fils?

44. Veni ergo, et ineamus fœ- 44. Venez donc, et faisons une alliance

dus, ut sit in testimonium interj qui serve de témoignage entre vous et moi.
me et te.

4o. Tu'it itaque Jacob lapidem,
I

4o. Alors Jacob prit une pierre, et en
et erexit illum in titulum : i ayant dressé un monument,

46. Dixitque fratribus suis :
' 46. il dit à ses frères : Apportez des pier-

Afferte lapides. Qui congregantes res. Et en ayant ramassé plusieurs ensemble,
fecerunt tumulum, comederunt- ils en firent un lieu élevé, et mangèrent
que super eum : i dessus.

47. quem vocavit Laban Tumu-j 47. Labau le nomma le monceau du té-

lum testis : et Jacob, Acervum moin; et .Jacob, le monceau de pierres du
testimonii, uterque juxta proprie- témoignage : chacun selon la propriété de
tatem linguap sufc. sa langue '^.

48. Dixitque Laban : Tumulus 48. Et Laban dit : Ce lieu élevé sera té-

iste erit testis inter me et te ho- moin aujourd'hui entre vous et moi. C'est
die : et idcirco appellatum est pour cette raison qu'on a appelé ce lien Ga-
nomen ejus Galaad, id est Tumu-! laad, c'est-à-dire le monceau du témoin '*.

lus testis.

laborem manuum mearum re-

spexit Deus, et arguit te heri.

43. Respondit ei Laban : Filiae

meae et filii, et grèges tui, et omnia
quse cernis, mea sunt : quid pos-

40. lutueatur et judicet Domi-
nus inter nos quando recesseri-

mus a nobis.

49. Et il ajouta : Que U: Seigneur nous
regard" ^' et nous jure, lorsque nous serons
retires l'un de l'aulre.

y. 42. — " Dans l'hébreu : et celui qu'fsaac craint (Dieu), ne m'eût, etc.

f. 47. — *' Laban parlait chaldéen, Jacob liébreu, et ils ue donuèrciiù pas au mo-
nument des noms ditlV^renls, mais un même uom signifiant la même chose, savoir :

Monceau du témoignage. — * Laban l'appela en langue chaldaïque ou araméenne :

« legar sahadoulha »; Jacob, en hébreu : « Galed », avec la mime signification.

Test de là que la contrée montasneuse à lest du Jourdahi tire son nom de Galaad.
*. 48. — '* * Les mots : « C'est-à-dire... témoin » ne sont pas dans l'hébreu.

y. 49. — " * Dans l'hébreu, verset 48 : ... Gahad, 49 et hammitzcphah {speculam.
la vedette); car l'un et l'autre dit : Que Jéhovah considère s^ecidetur, entre moi
et vous, lorsque, etc. — Milzephah est aus-^i ud nom appellatif comme Galaarl; et

le cinnmencement du verseï 49 doit être joint au verset 48. La syllabe hum est,

.comme l'article la en français, et le nom même est milzepluxh.
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50. Si TOUS maltraitez mes filles, et si

>0U8 prenez encore d'autres femmes qu'elles,

nul n'est témoin de nos paroles que Dieu,

•qui est présent et qui nous regarde **.

51. 11 dit encore à Jacob : Ce lieu élcTé

et cette pierre que j'ai dressée entre vous

et moi,
52. nous serviront de témoin : ce lieu

élevé, dis-je, et cette pierre porteront té-

moignage, si je passe au-delà pour aller à

vous, ou si vous passez vous-même dans le

dessein de me venir faire quelque mal ".

53. Que le Dieu d'Abraham, le Dieu de

Nachor ** et le Dieu de leur père soit notre

juge. Jacob jura donc par le Dieu que crai-

gnait Isaac.

54. Et après avoir immolé des victimes

sur la montagne, il invita ses parents pour

manger : et ayant mangé, ils demeurèrent

là.

55. Mais Laban se levant avant qu'il fît

jour, embrassa ses fils et ses filles, les bé-

nit, et s'en retourna chez lui.

50. si afflixeris fillas meas, et

si introduxeris alias uxores super
eas : nuUus sermonis nostri testif

est absque Deo, qui prœsens re-

spicit.

51. Dixitque rursus ad Jacob :

En tumulus hic, et lapis quem
erexi inter me et te,

52. testis erit : tumulus, in-
quam, iste et lapis sint in tes-

timonium, si aut ego transiero

illum pergens ad te, aut tu prae-

terieris, malum mihi cogitans.

53. Deus Abraham, et Deus
Nachor, judicet inter nos, Deus
patris eorum. Juravit ergo Jacob
per tjmorem patris sui Isaac :

54. immolatisque victimis ip

monte, vocavit fratres sues ut

ederent panem. Qui cum comedis-
sent, manserunt ibi.

53. Laban vero de nocte con-
surgens, osculatus est filio> it

filias suas, et benedixit illis • re-

versuscpie est in locum suum.

CHAPITRE XXXU.

Crainte de Jacob devant Esaû. Son combat avec Fange de Dieu.

{. Jacob continuant son chemin S r^n-

ontra des anges de Dieu. PI. h. 48, 16.

2..A -.es ayant vus, il dit : Voici le camp

1. Jacob quoque abiit itiucic

quo cœperat : fueruutque ei ob-
viam angeli Dei.

2. Quos cum vidisset, ait : Cas-

y. 50. — i**Dans l'hébr. : ... cpi'elles, il n'y aura personne avec nous; voyez— Ja-

eob — c'est Dieu qui est témoin entre moi et vous. — Après notre séparation, nul
de ceux qui sont ici avec Jious ne verrait l'injure que vous feriez à mes filles; mais
Dieu en serait témoin, et il en tirerait vengeance.

y. 52. — " Qu'il serve de témoin, si nous nous traitons mutuellement en enne-
mis,— si nous agissons hostilement l'un à l'égard de l'autre, — contre nous-mêmes.
Dans l'hébr. : avec des intentions hostiles.

j^. 53. — 1' * Le dieu, liélir. les dieux de Nachor. Laban joint au Dieu d'Abraham,
au vrai Dieu, les dieux de Nachor ou les fausses divinités : Jacob jura par le seul

vrai Dieu, le Dieu d'Abraham et de Jacob, qu'il appelle la crainte d'Isaac, celui

qu'Isaac crais^nait et adorait.

y. 1. — » * Allant du mont Galaad vers le pays de Chanaan. Ibid. Anges de Dieu.—
' C'étaient sans doute les anges protecteurs de sa famille, qui lui apparurent dan

une vision (Ghrys.). Voy. 4. Rois. 6, 17. Dav. 12, 1. Comp. Ps. 33, 8. — Les patriarches

étaient sous la conduite immédiate de Dieu, et il envoyait ses anges pour l'exécu-

tion des desseins de ta providence à leur égard. D ne fallait rien moms que cette

anistance perpétuelle de Dieu pour éloigner des patriarcl. -s et de leur famille les

Avers dangers auxqueU il» étaient exposés, et spécialement celui de lidolàtrie. Voy.

C.
h. 31, 19. 34. pC. b. 35, 2. Corn}). Jug. 5, 11, note 1. Ils devaient conserver intact

dépôt des véhlé* tt de« traditions dont la garde leur avait été confiée. Voy. pi. b.

% M. et 1m Botea.
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tra Dei sunt haec : et appellavit

nomen loci illius MahaQaim. id

,

est castra. i

3. Misit autem et nunlios ante

se ad Esau fratrem suuni iu ter- i

ram Seir, in regionem Edom : j

4. prsecepitque eis, diceus : Sic

loquimini domino meo Esau :

Haec dicit fratcr tu us Jacob : Apud
Laban peregrinatus sum, et fui

,

usque in praesentem diem.

b. Habeo boTes, et asinos, et

oves, et servos, et ancillas : mit-

toque nunc legationem ad domi-
num meum, ut in^eaiam gratiam

iu conspectu tuo.

6. Reversique sunt nuntii ad
Jacob, dicentes : Yenimus ad Esau
fratrem tuum, et ecce properat

tibi in occursum cum quadrin-

gentis \iris.

7. Timuit Jacob valde : et per-

territus divisit populum qui se-

cum erat, grèges quoque et oves

et boves, et camelos, in duas tur-
j

mas,
8. dicens : Si venerit Esau ad

unam turmam, et percusserit eam,
alia turma, quae reliqua est, sal-

j

vabitur.
|

9. Dixitque Jacob : Deus patris'

mei Abraham, et Deu» patris mei
Isaac : Domine, qii dixisti mihi :

^

Revertere in terram tuara, et in i

locum nativitatis tuse, et benefa-

}

ciam tibi : I

10. minor sum cunctis misera-]

tionibus tuis, et -veritate tua quam
explevisti servo tuo. In baculo

meo transivi Jordanem istum, et

nunc cum duabus turmis regre-

dior.

11. Erue me de manu fratris

mei Esau, quia valde eum timeo :

de Dieu ^•, et il appela ce lieu-là Mahanaim,
c'est-à-dire le camp *.

3. Il envoya en même temps des gens
devant lui, pour donner avis de sa venue à
sou frère Esau en la terre de Séïr '*, au pays
d'Edom;

4. et il leur donna cet ordre : Voici la

manière dont vous parlerez à Esavi, mon
seigneur : Jacob, votre frère ^, vous envoie
dire ceci : J'ai demeuré comme étranser
chez Laban, et j'y ai été jusqu'aujourd'hui.

5. J'ai des bœufs, des ânes, des brebis,

des serviteurs et des servantes, et j'envoie

maintenant vers mon seigneur, afin que je
trouve grâce devant lui.

6. Ceux que Jacob avait envoyés revinrent
lui dire : Nous avons été vers votre frère

Esaû, et le voici qui vient lui-même en
grande hâte au-devant de vous avec quatre
cents hommes.

7. Jacob eut une frrande peur ®; et dan»
la frayeur dont il fut saisi, il divisa en deux
bandes tous ceux qui étaient avec lui, et les

troupeaux, les brebis, les bœufs et les cha-
meaux,

8. en disant : Si Esau vient attaquer une
des troupes, l'autre qui restera sera sauvée.

9. Jacob dit ensuite : Dieu d'Abrabaja
mon père, Dieu de mon père Isaac, S^Vi-

gneur qui m'avez dit : Pietournez en votre
pays et au lieu de votre naissance, et je vous
comblerai de bienfaits :

10. je suis indigne de toutes vos miséri-
cordes, et de la vérité que vous avez jrardée

dans toutes les promesses que vous avez
faites à votre serviteur. J'ai passé ce fleuve

du Jourdain n'ayant qu'un bàtou, et je re-
tourne mnintenant avec ces deux troupes.

1 \ . Délivrez-moi de la main de mon frère

Esau, parce que je le crains extrêmement.

^. 2. — - Qui combat pour moi contre Esaû. — Dieu envoya des anrîLS pour le
délivrer de la crainte d'Esaû (Chrys.). C'est ainsi que les an^es du i^ei-rueur sont
campés autour de ceux qui le craignent (Ps. 33, 8.) : et si nous avions les yeux de
l'âme ouverts, nous les verrions dans la toi (4. Rois, 6, 17).

* Hébr. proprement : Le8 deux camps, à savoir, le camp de Jacob et celui de»
anges.

v. 3. — * * Ce fut par une disposition spéciale de la Providence qu'Esau alla s'é-

tablir dans ces montagnes pendant le séjour de Jacob en Mésopotamie. Le pays de
Chanaan donné k Abraham et à sa postérité dépositaire des promesses, demeura ainsi
sans contestation en possession à Jacob.

^.4. — ' Dans l'iiébr. : Votre serviteur.
)[. 7. — 8 • Car Esaû était un homme violent» et Jacob se souvenait qu'il avait a»>

trefoisjuré sa mort {PI. h. 27, 41).
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y.ev.r qu'à son arri-vée il ne passe au fil
j

do i'époe In mère avec les enfants "'.
\

i2. Vous m'avez promis de me combler'

de biens et de multiplier ma race comme le

sable de la mer, dont la multitude est in-

nombrable *.

13. Jacob ayant passé la nuit en ce même
lieu, il sépara de tout ce qui était à lui ce

qu'il avait destiné pour en faire présent à

Esaû, son frère :

14. deux cents cbèvres, vingt boucs, deux

cents brebis et vingt béliers,

15. trente femelles de chameaux avec

leurs petits, quarante vaches, vingt taureaux,

vingt ànesses et dix ânons.

16. Il envoya séparément chacun de ces

troupeaux, qu'il fit conduire par ses servi-

teurs, et il leur dit : Marchez toujours de-

vant, et qu'il y ait de l'espace entre un trou-

peau et l'autre.

17. Il dit à celui qui marchait le premier :

Si vous rencontrez Esaû, mon frère, et qu'il

vous demande : A qui ètes-vous? ou bien :

Où allez-vous? ou : A qui sont ces bêtes

que vous menez?
18. vous lui répondrez : Elles sont à Ja-

cob, votre serviteur, qui les envoie pour

présent à mon seigneur Esaû, et il vient

lui-inème après nous.

19. Il donna aussi le même ordre au se-

cond, au troisième et à tous ceux qui con-

duisaient les troupeaux, en leur disant :

Lorsque vous rencontrerez Esaù, vous lui

direz la même chose.

20. Et vous ajouterez : Jacob, votre ser-

viteuv, vient aussi lui-même après nous.

Car Jacob disait : Je l'apaiserai par les pré-

sents qui vont devant moi; et ensuite quand
je le verrai, peut-être qu'il me regardera

favorablement.

21. Les présents marchèrent donc devant

Jacob; et pour lui, il demeura pendant cette

nuit dans son camp.
22. Et s'étant levé de fort bonne heure,

il prit ses deux femmes et leurs deux ser-

vantes, avec ses onze fils, et passa le gué
lie Jacob '.

ne forte veniens percutiat matrem
cum filiis.

12. Tu locutus es quod benefa-
ceres mihi, et dilatares seraen
meum, sicut arenam maris, quae

prae multitudine numerari non
potest.

13. Cumque dormisset ibi nocte
illa, separavit de his qnœ habebat.
munera Esau fratri suo,

14. capras ducentas, hircos vi-

ginti, oves ducentas, et arietes

viginti,

lo. caraelos fœtas cum pullis

suis triginta, vaccas quadragiata,
et tauros viginti, asinas viginti,

et pullos earum decem.
16. Et misit per manus ser-

vorum suorum sinKrulos seorsnm
grèges, dixitque pueris suis ; An-
tecedite me, et sit spatiura inter

gregoia et gregem.
17. Et pr.Tcepit priori, dicens :

Si obvium habueris fratrem meum
Esau, et interrogaverit te, Cujus
es? aut, Quo vadis? aut, Cujus
sunt ista qua? sequeris?

18. respondebis : Servi tui Ja-

cob, munera misit domino meo
Esau : ipse quoque post nos venit.

19. Similiter dédit mandata se-

cundo, et l'rtio, et cunctis qui
sequebantur grèges, dicens : lis-

dem verbis loquimini ad Esau,
cum inveaeritis eum.

20. Et addetis : Ipse quoque
servus tuus Jacob iter nostrum
insequitur : dixit enim : IMacabo

illum muneribus qua> pr.Tccduut,

et postea videbo illum, forsitan

propitiabitur mihi.

21 . Preecesserunt itaque munera
ante eum, ipse vero mansit nocte

illa in castris.

22. Cumque mature surrexissct,

tulit duas iixores sass et totidem

famulas, cum undecim filiis, et

transivit vadum Jacob.

^. 11. — T * Manière de parler proverbiale, c'est-à-dire qu'il n'éjjarirne personne.
*. 12. — 8 Jacob joint dans sa prière l'action do grâces et la dcmiinde, et il s'ap-

puie sur la fidélité de Dieu qui, lorsqu'il sortit de sa patrie, lui promit qnc tous les

fieuples seraient bénis en lui. Voy. pi. h. 28, 14. Comp. 5. .l/oyv. 7, il. C'est dans la

orce de li prière, et non dans les armes qu'il cherche avant tout son .-u''it et celui

de SOS frères. Voy. Ps. 19, 8.

y. 22. — 'Il passa par un sentier dans le torrent de Jacob qui se jette dans le

lourduin.
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23. Traductisque omnibus quae
;

ad se pertinebant,
j

24. raaasit solus : et ecce vir
j

luctabatur cum eo usque mane.
i

25. Qui cum videret quod eum
superarenouposset, tetigit nervuui i

feraoris ejus, et slatim emaicuit.

26. Dixitque ad eum : Dimitte
|

me, jam enim asceadit aurora.

Respondit : Non diraittam te, nisi '.

benedixeri^ mihi.

27. Ait er^ro : Quod nomen est

,

tibi? Respondit : Jacob.
j

2S. At ille : Nequaquam, inquit,

Jacob appellabitur nomen tuum,
|

sed Israël : quoniam si contra

Deum fortis fuisti, quanto magis
|

contra homines praivalebis? !

20. Interrogavit eum Jacob : ;

Die mihi, quo appellaris nomine?
Rpspondit : Cur quaris nomen
meiim? Et benedixit ei in eodem
loco.

30. Vocavitque Jacob nomen loci

illius Phanuel, dicens : ^"idi Deum
facie ad laciem, et salva facta est

anima mea.

23. Après avoir fait passer tout ce qui
était à lui,

24. il demeura seul. Et il parut en même
temps un homme qui lutta contre lui jus-
qu'au matin *'*.

23. Cet homme voyant qu'il ne pouvait le
surmonter, lui toucha le nerf de la cuisse,

qui se sécha aussitôt ".

26. Et il lui dit : Laissez-moi aller; car
l'aurore commence déjà à paraître. Jacob
lui répondit *^

: Je ne vous laisserai point
aller que vous ne m'ayez béni '^

27. Cet homme lui demnuda : Comment
vous appelez-vous? Il lui repondit : Je m'ap-
pelle Jacob.

28. Et le même homme ajouta : On ne
vous nommera plus à l'avenir Jacob, mais
Israël **; car si vous avez été fort contre
Dieu, combien le serez-vous davantage con-
tre les hommes!

29. Jacob lui fit ensuite cette demande :

Dites-moi comment von- vous appelez? Il

lui répondit: Pourquoi demandez-vous mon
nom? Et il le bénit en ce même lieu.

30. Jacob donna le nom de Phanuel '^ à
ce lieu-la, en disant : J'ai vu Dieu face à.

face, et mon âme a été sauvée ".

if. 24. — 10 La plupart des saints Pères ont reconnu dans cet homme l'Ange de
Dieu (le Dieu-Ansey, le Fils de Dieu qui lutta avec Jacob sous la forme humaine,
pour lui apprendre qu'il triompherait d'Esaû et de tous ses ennemis, puisqu'il avait

triomphé de Dieu même (v. 28). Toute cette lutte est aussi une fiaure de notre vie,

durant laquelle nous ne triomphons de nos ennemis tant intérieurs qu'extérieurs
qu'autant que nous faisons à Dieu une sainte violence par la prière, et qu'en quel-
que manière nous en triomphons (Paulin). — * Le jour décisif pour Jacob approche.
Entrera-t-il heureusement en possession de l'hérilaiie sacré de ses pères, et verra-
t-il la promesse s'accomplir ? La question ne regarde pas seulement sa personne,
mais le peuple qui devait sortir de lui, et l'avenir le plus reculé. En ce moment où
le salut de tous dépeud du sort de Jacob, la puissance mystérieuse de Dieu se pré-
sente à lui. C'est une épreuve et une lutte, comme sous un autre rapport, Abraham
eut à en soutenir une {Voy. pi. h. 22, 1 et suiv.), comme Moyse la soutint (2. ^fou,

4, 24); une lutte entre la justice et la miséricorde, entre la mort et la vie, comme le

médiateur diviu de la nouvelle Alliance eut à la soutenir, lorsque dans la nuit de sa
passion il eut passé le torrent de Cédron. Jean, 18, 1. Tous les divins combattants
ont lutté, non pour eux-mêmes, mais en réalité pour ceux qui, faisant partie de leur
postérité corporelle ou spirituelle, étaient appelés à partager leurs espérances do
salut.

y. 25. — 1* Afin de lui montrer qu'il ne tenait qu'à lui de demeurer victorieux.

C'est de la même manière que quand Dieu se laisse vaincre par nous dans la prière,
il f'iit mourir en nous la force de la concupiscence, afin que l'esprit »e fortifie dans
nos cœurs (Paulin).

y. 26. — '* Avec larmes, d'après 0<!ée, 12, 4.
»' Persévérez de même dans la prière jusqu'à ce que vous receviez la prâce.

y. 28. — '* C'est-à-dire lutteur contre Dieu. — * Ou bien encore : Prince de Dieu.
"Voy. Sag. 10, 12. Cette lutte d'ailleurs ne se passa point seidemcnt vu vision, mais
enVi'alitc. Isra-'l a dû combattre le combat du Seigneur contre la puissance de la

peutilité et d>' l'enfer, jusqu'à ce que dans le graud rejeton qui devait sortir de lui

(49, Ht), la victoire de la vérité et du salut ait été complète.
T. :U). — »s C'est-à-dire visace, face de Dieu.
• délivrée de la crainte et fortifiée dans la confiance (Chrys.). En outre : J'ai vu
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31. Aussitôt qu'il eut passé ce lieu, qu'il

•venait de nommer Phanuel, il vit le soleil

qui se levait; mais il se trouva boiteux

d'une jambe.
32. C'est pour cette raison que jusqu'au-

'

jourd'hui les enfants d'Israël ne mangent
i

Îoint du nerf qui fut touché en la cuisse de

acob, et qui demeura sans mouvement *"'.

31. Ortusque est ei statim sol,

postquam transgressus est Pha-
nuel : ipse vero claudicabat pede.

32. Quam ob causam non com-
edunt nervum fllii Israël . qui

emarcuit in femore Jacob, usque
in praesentem diem : eo quod te-

tigerit nervum femoris ejus, et

obstupuerit.

CHAPITRE XXXIII.

Réconciliation de Jacob avec Esaù,

^ . Jacob levant ensuite les yeux, vit Esaû

qui s'avançait avec quatre cents hommes; et

il partagea les enfants de Lia, de Rachel et

des deux servantes.

2. Il mit à la tète les deux servantes avec

leurs enfants. Lia et ses enfants au second

rang, Rachel et Joseph au dernier.

3. Et lui, s'avançant, adora * Esaû, et se

prosterna sept fois en terre, jusqu'à ce que
son frère fût proche de lui -.

4. Alors Esaû courut au-devant de son

frère, l'embrassa, le serra étroitement, et

le baisa en versant des larmes *.

5. Et ayant levé les yeux, il vit les fem-
mes et leurs enfants, et il dit à Jacob : Qui

sont ceux-là? Sont-ils à vous? Jacob lui ré-

pondit : Ce sont les petits enfants que Dieu
a donnés à votre serviteur.

1. Elevans autem Jacob oculos

suos, vidit venientem Esau, et

cum eo quadringentos viros : di-

visitque filios Liœ et Rachel, am-
barumque famularum :

2. et posuit utramque ancillam,

et liberos earum, in principio :

Liam vero, et fiHos ejus, in se-

cundo loco : Rachel autem et Jo-

seph novissimos.

3. Et ipse progrediens adoravit

pronus in terram septies, donec
appropinquaret frater ejus.

4. Currens itaque Esau obviam
fratri suo, amplexatus est eum :

stringensque coUum ejus, et oscu-

lans tlevit.

5. Levatisque oculis, vidit mu-
lieres et parvulos earum, et ait :

Quid sibi volunt isti? et si ad te

pertinent ? Respondit : Parvuli

sunt
,

quos donavit mihi Deus
servo tuo.

Dieu, et cependant je ne suis point mort, quoiqu'on dise que celui qui a une vision

célestp doit mourir aussitôt.

f. 32. — " * D.ms l'hébr. le verset porte : C'est pourquoi les enfants d'Israël n'ont
pas coutume de mauper du nerf de la hanche, qui est sur le bassiu de la cuisse, jus-

qu'à ce jour; parce (ju'il loutlia le bnssin de la cuisse de Jacob, au nerf de la hanche.
— Les mots : et ohstupuerd, et il demeura sans mouvement, ne s'y lisent pas. —
Selou les anatomisles, ce nerf est le nerf ou tendon sciatique, qui va par la cuisse et

la jambe jusqu'au talon : on le nomme tendon d'Acliille. — La loi de Moyse ne dé-
fend pas de maujïer les nerfs de la viande; mais les Juifs, s'appuyant sur le fait ici

rapporté, se sont de tous temps abtenus et s'abstiennent encore de tous les nerfs qui
sont dans les parties de derrière des animaux : il y en a nu^me qui ne mangent point
de cea parties ; les autres se bornent à en ôter les nerfs (Talniud).

y. 3. — > * Se prosterna devant. — Dans l'hébr. : et il se prosterna à terre sept
(ois, etc. — .lacori salue son frère comme un prince.

* D;ms l'hébr. : jusqu'à ce qu'il fût proche de son frère.

j^. 4. — ' * Dans l'hébr. : ... et le baisa; et ils pleurèrent.
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6. Et appropinqiiantes aiicillae

et filii earuin, iuciiivati sunt.

7. Accessit quoque Lia cura pue-

ris suis : et cuni siinilitcr adoias-

sent, extremi Joseph et Hachel
adûia-verunt.

}

8. l)i.xitt[ue Esau : Qu.Tnaoi sunt
;

istae turuuf (|ii:is ohviniii habui?
Respoudit : Il inveuirem gratiam

corani domino nieo.

0. At ille ait : Habeo plurima,

frater mi, smt tua tibi.

1.0. Dixitque Jacob : Noli ita,

obsecro : sed si inveni gratiam in

oculis tuis, accipe munusculum
de manibus meis : sic enim 'vidi

faciem tuam, quasi viderim vul-

tuHi Dei : esto mihi propitius,

H. et suscipe benedictionem
quam attuli tibi, et quam donavit

mihi Deus tribuens omnia. Yix
fratre compelleate suscipiens,

12. ait : Gradiamur simul, ero-

que socius itineristui.

13. Dixitque Jacob : Nosti, do-
mlue mi, quod pai vulos habe.im '

teneros et oves et boves lœtas
\

mecum : quas si plus in ambu-

1

lando fecero laboiare, morientur
uua die cuncti grcges.

i4. Procédât dominus meus
ante servum suum : et ego sequar

paulatim vestigia ejus, sicut vi-

dero par\ulos meos posse, donec
veniam ad dominum meuui in

Seir.

dit. Respondit Esau : Oro te, ut

de populo qui mecum est, saltem

sociî remant'ant via- tuae. Non est,

inquit, necesse : hoc uno taiitum

indigeo, ut iuveniam gratiam in

couspectu tuo, domine mi.

16. Re\ersus est itaque illo die

Esau itinere que venerat, in Seir.

(). Et les servantes s'approchant avec leurs
enfants, le saluÏTcnt proloiidéiueiit.

7. Lia s'approcha ensuite avec ses enfants,

et l'ayant aussi adoré, Joseph et Hachel l'a-

dorèrent les derniers.

8. Alors Esaii lui dit : Quelles «ont ces

troupes que j'ai rentoiitroes '•? Jacob lui

répondit *. Je les ai envoyées pour trouver
grâce devant mon seigneur.

11. Esau lui répondit : J'ai des biens en
abondance, mon frère

;
gardez pour vous ce

qui est à vous.

10. Jacob ajouta : N'en usez pas ainsi, je

vous prie; mais si j'ai trouvé grâce devant
vous, recevez de ma main ce petit présent;

car j'ai vu votre visage c -.nine si je voyais

le visage de Dieu *. Soyez-moi favorable %

H. et recevez ce présent que je vous ai

j

offert, et que j'ai reçu de Dieu qui donne

j

toutes choses. Esau, après ces instances de
son frère, reçut avec peine ce qu'il lui don-
nait,

12. et il lui dit : Allons ensemble, et je

vous accompagnerai dans votre chemin.
13. Jacob lui répondit : Vous savez, mon

seigneur, que j'ai avec moi des enfants fort

petits, et des brebis et des vaches pleines;

que si je les lasse en les faisant marcher
trop vite, tous mes troupeaux mourront en
un même jour.

14. Que mon seigneur marche donc de-

vant son serviteur, et je le suivrai tout dou-
cement, selon que je veiiai que mes petits

le pourront faire, jusqu'à ce que j'arrive

chez mon seigneur en Séir "'.

15. Esau lui dit : Je vous prie qu'il de-
meure au moins quelques-uns des gens que
j'ai avec moi pour vous accompagner dans
votre chemin. Jacob lui répondit: Cela n'est

pas nécessaire; je n'ai besoin, monseigneur,
que d'une seule chose, qui est de trouver

grâce devant vous.

10. Esaii s'en retourna donc le même
jour en Seïr, par le même chemin ([u'il était

venu.

j^. 8. — * *
Il l'avait appris de ceux qui les conduisaient: mais il le demande de

nouveau, afin il avoir une occasion de refuser les présents ue son frère.

V 1(1. — * Votre bonté m'a inspiré autant de couliance que m'en aurait inspiré

Dieu lui-même.
• * Car j'ai vu votre face comme si j'eusse vu la face de Dieu, parce que von»

ni'av(.'/. été favorable. — La faveur que vous me témoignez m'est comme une con-
Bolatiou céleste.

f, 14. — ^ (/('lait là la résolution que Jacob avait prise d'abord, mais il changea
•nsuile de siiitiuicnta; peut-être parce qu'il craignit qu'Esaù ne se conduisit de
BOUTeau eo <<nuemi à son égard.
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17. Et Jacob -vint à Socoth, où ayant bâti

une maison et dressé ses teutes ^, il ; ppela

ce lieu-là Socoth, qui veut dire, les teutes ^.

^S. Il passa ensuite jusqu'à Salem, qui

ïst une -ville des Sichimites ^'^, dans le pays

le Chanaan; et il demeura près de celte

rille depuis son retour de Mésopotamie qui

Ist en Syrie.

19. n'acheta une partie du champ dans

equel il avait dressé ses tenter, et en paya

cent agneaux " aux enfants d'Hémor, père

de Sichem
20. Et ayant dressé là un autel, il y in-

voqua le Dieu très-fort d'Israël '*.

17. Et Jacob venit in Socoth i

ubi œdilicata dcmo et fixis tento-

riis, appeilavit uomen loci illius

Socoth, id est tabernacula.

IS. Tiansivitque in Salem ur-
hem Sichimorum, quaeestin terra

Chanaan, postquam leversus est

de Me>opotamia Syriae, et habita-

vit juxta oppidum.
19. Emitque partem agri in qua

fixerat tabernacula, a filiis Hemor
patris Sichem, centum agnis.

20. Et erecto ibi altari, invoca-

vit super illud fortissimum Deum
Israël.

CHAPITRE XXXIV.

Outrage fait à Dîna. Punition des Sichimites.

jis Dina, fille de Lia, sortit pour
- femmes ^ de ce pays-là ^.

2. Et Sichem, fils d'Hémor, Hévéen,,
prince du pays ^, l'ayant vue, conçut un
grand amour pour elle et l'enleva, etdoimit
avec elle par force et par violence.

3. Son cœur demeura fortement attaché i

à cette tille; et la voyant triste, il tâcha de i

la gagner par ses caresses *.
;

4. 11 alla ensuite trouver Hémor, son père,
;

et il lui dit : Faites-moi épouser cette fille, i

o. Jacob ayant été averti de cette violence, I

lorsque ses enfants étaient absents et occu-
i

1. Egressa est autem Dina filia

Liae, ut videret mulieres regionis

illius.

2. Quam cum vidisset Sichem
filius Hemor Hevsei, princeps terrae

illius, adamavit eam : et rapuit,

et doi mivit cum illa, vi opprimens
virginem.

3. Et conglutinata est anima
ejus cum ea, tristemque delinivit

blanditiis.

4. Et pergens ad Hemor patrem
suum : Accipe, inquit, mihi pael-

lam banc conjugem.
0. Quod cum audisset Jacob,

absentibus filiis, et in pastu peco-

y. 17. — 8 ^ébr. : dressé des huttes — pour le bétail.
9 * « qui veut dire, les teutes » u'est pas dans l'hébreu.

f. 18. — 10 * D autres tiad. Ihcbr. : et Jacob arriva sain et sauf à la ville de
Sichem. Voy. pi. h. 12, G. Selou la VuL'ate, le mot « Salem » (sain, bleu portant),
serait un nom propre, en sorte qv.n Sichem aurait été aussi appelée Salem.

y. 19. — " Dans l'hébr. : cent kesita, ce que quelques-uns prennent pour une
monnaie avec l'eiligie d'un a^ieau.

y. 20. — 12 Dans l'hébr. : il donna à l'autel le nom du Dieu très-fort d'Israël. —
* Litl. et il l'appela (l'autel) du Dieu fort, du Dieu d'Israél. Voy. 28, 22. 3.';, 7.

f. i. — 1 * J*ans l'hébr. : pour considérer les tilles etc. — Dina pouvait être âgée
d'environ quinzj ims.

* pour voir la [larure des jeunes personnes de la ville de Sichem dans un jour de
fêle (Joâèphe).

^.2. — 3 L'hébr. peut se trad. filius Hemor hevasi principis terrce. — Fils d'Hé-
mor, liévéen, prince du pays. Dans tout ce qui suit c'est Hémor, et non Sichem,
qui parle et a^it en prince.

y. 3. — * * Dans lliébr. : et son âme s'attacha à Dina, fdle de Jacob, et il paria
au cœur de la jeune fille. — Il chercha à s'en faire edmer.
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rum occupatis, siluit donec redi-

rent.
^

H. Egresso autem Hemor pâtre i

Sichem, ut loqueretur ad Jacob,

7. ecce filii ejus veniebant de

agro : auditoque quod acciderat
,

|

irati sunt valde, eo quod fœdani
t

rem opeiatus esset in Israël, et,

iolata lilia Jacob, rem illicitam

perpétrasse!.

8. Locutus est itaque Hemor ad
|

eos : Sichem filii mei adhaesit

anima filico •vestrae : date eam illi

uxorem :

y. et jimgamus vicissim connu-

bi.i : filias vestras t udite nobis,

et filias nostras accipite.

10. Et habilaie nobiscum : terra

la potestate vestra est, exercete,

ne;,"oliainini, et possidete eam.
11. Sed et Sichem adpatremet

ud iratres ejus ait : luvemam gra-

tiam coram vobis : et quœcumque
statueritis, dabo.

12. Augete dolem, et munera
postulate, et libenter tribuam quod
petierilis : tautum date mihipuel-
îam hanc uxorem.

13. Responderunt filii Jacob
Sichem et palii ejus in dolo, sae-

\ieiùes ob stuprum sororis :

14. Non possumus facere quod
petitis, nec dare sororem nostram
homini incircumciso : quod illi-

citum et net'arium est apud nos.

lEJ. Sec in hoc valebimus fœde-
rari, si volueritis esse similes nos-
tri , et circuracidatur in vobis

omno masculin! sexus;

16. tune dabimus et accipiemus
mutuo filias vestras ac nostras: et

habitabimus vobiscum, erimusque
unus populus :

17. si autem circumcidi nolue-
ritis, tollemus filiam nostram, et

recedemus.
15. Placuit oblatio eorum He-

mor, et Sichem ûlio ejus :

pés à la conduite de leurs troupeaux, il ne
parla de rien jusqu'à ce qu'ils furent revenus.

6. Cependant Hémor, père de Sichem, vint
pour lui parler.

7. En même temps les enfants de Jacob
revinrent des champs; et ayant appris ce qui
était arrivé, ils enti èrent en une grande co-
lère, à cause de l'action si honteuse que cet
homme avait commise contre Israël, en vio-
lant et traitant &i outrageusement la fille de
Jacob.

8. Hémor leur parla donc, et leur dit : Le
cœur de mon fils Sichem est fortement at-

taché à votre fille; donuez-la-lui, afin qu'il

l'épouse.

y. Allions -nous réciproquement les uns
avec les autres; donnez -nous vos filles en
mariage, et prenez aussi les nôtres.

10. Habitez avec nous : la terre est en votre
puissance; cultivez-la, trafiquez-y, et la pos-
sédez.

1 1

.

Sichem dit aussi au père et aux frères

de la fille : Que je trouve grâce devant vous,
et je vous donnerai tout ce que vous dé-
sirerez.

12. Faites monter ses droits^ aussi haut
que vous voudrez; demandez des présents,
et je vous donnerai de tout mon cœur ce que
vous voudrez : donnez-moi seulement cette
fille, afin que je l'epouse.

13. Les enfants de Jacob, transportés de
colère, à cause de l'outrage fait à leur sœur,
répondirent frauduleusement* à Sichem et à
son père :

14. Nous ne pouvons faire ce que vous de-
mandez,_ni donner notre sœur à un homme
incirconcis; ce qui est une chose défendue
et abominable parmi nous.

13. Mais nous pourrons bien faire alliance
avec vous, pourvu que vous vouliez devenir
semblables à nous, et que tous les màlet
qui sont parmi vous soient circoncis.

16. Nous vous donnerons alors nos fille»

en mariage, et nous prendrons les vôtres ;

nous demeurerons avec vous, et nous ne se-*

rons plus qu'un peuple.

17. Que si vous ne voulez point être cir-

concis, nous reprendrons notre fille '', et nous
nous retirerons.

18. Cette otfre plut à Hémor et à Sichem,
son fils

;

J- 12. — * * le prix d'achat, la dot que je dois lui donner. — Chez tous les peuples
anciens, c'était le mari qui formait la dot de son épouse, non son père ou ses na-
renls. Voy. jal. h. 29, 18.

• j
r i~

^- 13. — « • en d; --simulant, sous un prétexte de relicion, leur projet de vengeaiMt.
•— Les mots : « transportés de colère » ne sont pas daus l'hébr.

^. 17. — ' Dina était encore dans la maison de son lavisseur {). 26).
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i9. et ce jeune homme ne différa pas da-

Tantage à exécuter ce qu'on lui avait pro-

posé, parce qu'il aimait cette liUe avec pas-

sion. Or il était le plus considéré dans la

maison de son père.

20. Elant donc entrés dans l'assemblée^

qui se teuait à la porte de la ville, ils pai'-

lèrent ainsi au peuple :

21 . Ces personnes sont des gens paisibles,

qui veulent habiter avec nous. Permettons-

leur de trafiquer dans cette terre et de la

labourer, étant spacieuse et étendue comme
elle est, et ayant besoin de gens qui s'ap-

pliquent à la cultiver; nous prendrons leurs

iilles en mariage, et nous leur donnerons les !

nôtres.
j

22. Il n'y a qu'une chose qui pourrait dif-l

férer un si grand bien , qui est qu'aupara-
!

vaut nous devons circoncire tous les mâles

,

parmi nous, pour nous conformer à la cou-

tume de ce peuple.

23. Et après cela leurs biens, leurs trou-

peaux et tout ce qu'ils possèdent sera à nous.

Donnons-leur seulement cette satisfaction,

et nous demeurerons ensemble pour ne faire

plus qu'un même peuple ^.

24. Ils s'accordèrent tous à cette proposi-

tion, et tous les mâles furent circoncis *°.

2o. Mais le troisième jour d'après, lorsque

la douleur des plaies est plus violente, deux
des enfants de Jacob ", Siméon et Lévi, qui

étaient frères de Dina, entrèrent hardiment
dans la ville l'épée à la main, tuèrent tous

les mâles, PL b. 49, C.

2G. et entres autres Hémor et Sichem; et

ensuite ils emmenèrent de la maison de fi-
chera leur sœur Dina.

27. Après qu'ils furent sortis, les autres
enfants de Jacob se jetèrent sur les morts,
pillèrent toute la ville pour venger l'ou-

trage fait à leur sœur,
28. prirent les brebis, les bœufs et les

ânes des habitants, ruinèrent tout ce qui
était dans les maisons et dans les champs,

29. et emmenèrent leurs femmes captives

atec leurs petits enfants.

30. Après cette exécution si violente, Jacob
dit à Siméon et à Lévi : Vous m'avez mis tout

en désordre, et vous m'avez rendu odieux

19. nec distulit adolescensquia
statim quod pctebaUir expleret :

amabat euim puellam valde , et

ipse erat iuciytus in omni dorao
patris sui.

20. lugressique portam urbis,
locuti sunt ad populum :

21. Viii isti pacifici sunt, etvo-
lunt habitare nobiscum : nego-
tientur in terra, et exerceant eani,

quce spatiosa et lata cultoribus

iudiget : filias eoiura accipiemus
uxores, et nostras illis dabimus.

22. Unumest, quo difFerturtan-

tum bonum : Si circumcidamus
masculos nostros , ritum gentis

imitantes.

23. Et substantia eorum, et pe-
cora, et cuncta qure possident,

nostra crunt : tantiim in hoc ac-

quiescamus, et habitantes simul,
unum officiemus populum.

24. Assensique sunt omnes, cir-

cumcisis cunctis inaribus.

2a. Et ecce, die tertio, quando
gravissimus vulnerum dolor est :

arreptis, duo filii Jacob, Simeoa
et Levi lialres Dinœ, gladiis, in-

gressi sunt urbem confidenter :

interfeofisque omnibus masculis,

20. Hemor et Sichem pariter

necaverunt, tollentes Dinam de
domo Sichem sororem suam.

27. Quibus egressis, irruerunt

super occisos cseleri filii Jacob : et

depopulati sunt urbem in ultio-

nem stupri,

28. Oves eorum, et armenta,
et asinos, cunctaque vastantes quas

in domibus et in agiis erant;

29. parvulos quoque eorum et

uxores duxeruut captivas.

30. Quibus paiiatis audacter,

Jacob dixit ad Siméon et Levi :

Turbastis me, et odiosum fecistis

% 20. — " * Litt. : Etant donc entrés à la porte — où se tenaient les assemblées.
^. 23. — » * Les mots « pour ne faire phis qu'un même peuple »ne sont pas dans

l'hébr.

^'- 24. — 10 * Dans l'hèhr, : Et tons ceux qui sortaient parla porte de sa vi!lo (tous
ses lial)itiiiits) écoutèreut Hémor et Siclieui, son tils; et tous les mâles, tous ceux <[ui

sortiiieiil par la porte de sa ville, fniout circoncis. Le pronom sa se niiporte à Hémor.
jf. 2;j. — " * accompagnés saus (ImiiIc d'un ccitaiu nontbre de leurs geuï. — Si-

Baéou était alors âgé de vijigt-un ans, et Lévi de vingt ana.
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*Z\. rint ciutem Dominus cum
Joseph, et misertus illiiss dédit ei

gratiam in conspectu principis

carceris.

22. Qui tradidit in manu illius

universos -vinctos qui in ciistodia

teuebantur : et quidquid fiebat,

sub ipso erat.

23. Nec noverat aliquid, cunctis

ei ereditis : Doiuiuus enim erat

cura lUo, et omnia opéra ejus diri-

gebat.

21. Mais le Seigneur fut aTec Joseph ; il

en eut compassion, et il lui fit trouver grice
devant le gouverneur de la prison %

22. qui lui remit le soin de tous ceux qui

y étaient enfermés. 11 ne se faisait rien que
par son ordre.

23. Et le gouverneur lui ayant tout confié,

ne prenait connaissance de quoi que ce soit,

parce que le Seigneur était avec Joseph, et

qu'il le faisait réussir en toutes choses.

CHAPITRE XL.

Joseph explique aux prisonniers leurs sonr/es.

\ . His ita gestis, accidit ut pec-

carent duo euniichi, pincerna ré-

gis yEgypti, et pistor, domino suo.

2. Iratusque contra eos Pharao
(nam aller pincernis praeerat, aller

pistoribus),

3. misit eos in carcerem prin-

cipis militum, in quo erat vinctus

et Joseph.

i. At custos carceris tradidit

eos Joseph, qui et ministrabat eis.

Aliqnantulum tempoiis fluxerat,

et illi in custodia tenebantur.

?>. Vidcruntque ambo somnium
nocte una juxta interpretationem

congruam sibi :

6. ad quos cum introisset Jo-

seph mane,et vidisset eos tristes,

7. sciscitatus est eos, diceus :

Cur tristior est hodie solito faciès

vestra?

S. Qui responderunt : Somnium
vidi.iius, et non est qui interprete-

tur iiobis. Dixitque ad eos Joseph :

1. Il arriva ensuite que deux eunuques
du roi d'Egypte, son grand échanson et son
panetier, offensèrent leur seigneur '.

2. Et Pharaon étant en colère contre ces

deux officiers (dont l'un commandait à ses

échansons, et l'autre à ses panetiers -),

3. les lit mettre dans la prison du général

de ses troupes, où Joseph était prisonnier.

4. Le gouverneur de la prison les mit
entre les mains de Joseph qui les servait.

Quelque temps s'étant passé, pendant lequel

ils demeuraient toujours prisonniers,

5. ils eursnt tous deux un songe en une
même nuit, qui étant expliqué, marquait ce
qui devait arriver à chacun d'eux ^.

i f). Joseph enira le matin où ils étaient,

! et les ayant vus Irstes,

, 7. il leur en deir^.auda le sujet, et lour
dit : D'où vient que votre visage est plus
abattu aujourd'hui qu'à l'ordinaire?

I
S. Us lui répondirent : Nous avons eu un

' songe, et nous n'avons pcrs-^une pour nous
I
l'expliquer *. Joseph leur du • N'est-ce pas

^. 21. — * oui était Putiphar lui-même. Voy. ch. 40. 4.

V. 1. — 1 • La faute doul les deux olficiers étaient accusés devait être (rès-gmve,
rar le chef des panetiers fut puni de mort.

\. 2. — * * Ces diguités étaient des places fort considérables; ceux qui en étaienc
i''vAtu3 devaient toujours être près de la persoune du nion.irque, et lui mspirer assez
d.; confiance pour qu'il cnU qu ils ne cherclieraienl pas à lui ôler la vie par le poi-
&>•:. On ne les conliait tiu aux lils des prêtres les plus illnslres.

.5. — 3 * Chacuu deux eut un songe en rap[)ort avec ses fonctions, et qui lui
pp' sageait ce qui devait lui arriver. Voy. pi. h. 3, 11.

•
. 8. — * * Celle inquiétude marque la coutume qu'ils avaient de con-sul .r lea

de vins et la confiance qu'ils meltaient dans ces uilerprétations (PL b. 41, s). Cette
suiierslilion était très-commune uon-seuleinent chez lef. Kgyptiens, mais ch./ tous
le < peuples de l'antiquité. Joseph ne ressemblait point aux interprètei poïi-i-:- y

I- 15
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a Dieu qu'il appartient de donner l'inter-

îTeliition des songes *? Dites-moi ce que vous

axez TU.

n. L", grand échanson lui rapporta le pre-

mier son songe en ces termes : Il me sem-
blait que je voyais devant moi un cep de
Tie:ne.

i(J. où il y avait trois provins qui pous-

saient peu à peu, premièrement des bou-
tons, ensuite des fleurs, e^ à la ûu des rai-

sins mûrs:
il. et qu'ayant dans la main la coupe de

Pharr.nn. j'ai pris ces grappes de raisins, je

les ai jiiftssées d;ius la coupe ^ que je tenais,

tî en ai donné à boire au roi.

12. Joseph lui dit : Voici l'interprétation

de vcije songe : Les trois provins de la

vigne innrqueui trois jours,

13. après lesquels Pharaon se souviendra

du service que vous lui rendiez; il vous ré-

tablira dans votre première charge ', et vous

lui présenterez à boire, selon que vous aviez

accoutumé de faire auparavant dans le rang

que vous teniez.

14. Seulement souvenez -vous de moi,

quand ce bonheur vous sera arrivé, et ren-

dez-moi ce bon office, de supplier Pharaon
qu'il daigne me tirer de la prison où je

suis,

15. parce que j'ai été enlevé par fraude

du pays des Hébreux *, et que l'on m'a ren-

fermé ici étant innocent.

16. Le grand pauetier voyant qu'il avait

interprété ce songe si sagement, lui dit :

J'ai eu aussi un songe : 11 me semblait que
je portais sur ma tète trois corbeilles de fa-

rine,

17. et qu'en celle qui était au-dessus des
autres, il y avait de tout ce qui peut s'ap-

prêter avec la pâte pour servir sur une table,

et que les oiseaux en venaient manger.
IS. Joseph lui répondit : Voici riul'rpré-

tation de votre songe : Les trois corbeilles

signifient que tous avez encore trois jours.

Numquid non Dei est intcrpr*»tk-

tio? referte mihi quid videritis.

9. Narravit prior, praepcsitoi

pincernarum, somnium suuin :

Videbam coram me vitem,

10. in qua erant très propuzi-
nes, crescere paulati- i in g-i'i-

mas, et post flores uvas matui f>s-

cere :

11. calicemque Pharaonis in

manu mea : tuli ergo uvas, et

expressi incalicem quem tenebam,
et tradidi poculum Pharaoni.

12. Hespondit Joseph : Haec est

interpretatio somnii : Très propa-
gines, très adhuc dies suiit :

13. post quûs recordabitur Pha-
rao ministerii tui, et restituet te

in gradum pristinum : dabisque
ei calicem juxta officium tuuni,

sicut ante facere consueveras.

14. Tantum mémento mei, cum
bene tibi fuerit, et facias mecum
misericordiam, ut suggéras Pha-
raoni ut educat me de isto caicere :

15. quia furto sublatus sum de
terra Hebraeorum, et hic innocens
in lacum missus sum.

16. Videns pistorum magister
quod prudenter somnium dissol-

visset, ait : Et ego vidi somnium,
quod tria canistra farinae haberem
super caput meum:

17. et in uno canistro quoderat
excelsius, portare me omnes cibo»

qui fiunt arte pistoria, avesqu»
comedere ex ej.

18. Hespondit Joseph : Haec est

interpretatio somnii : Tria canis-

tra, très adhuc dies sunt :

n'attendait la connaissance de l'avenir que du vrai Dieu. — La Providence euvoya cet
songes aux officiers de Pharaon, afin de faire coiniailre Joseph; car elle fait tout
tourner à l'exécution de ses desseins, même les faiblesses de lesprit humain. Du
reste, au raj-norl d Hérodote, les Egyptiens eux-mêmes étaient persuadés que l'art

de deviner n appartenait à aucun homme, mais venait uniquement de certains dieux.
» L'iiiterprélatiori des songes est im don de Dieu, et Dieu m'accordera la gr&c«

d'interpréter les vôtres.
V . 11. — • *

îi semble que c'était alors l'usage de pressurer les raisins, sans les faire

feimeuter, daus la coupe du roi. En effet, avant l'époque de Psanuuétichus, les

E^i^yiitiens ne buvaient point de vin et n'en faisaient point de Ubations aux dieux,
parce que les prêtres leur enseignaient que le vin renfermait quelque fbose de {>esU-

lenliel, ayant été inventé par Typlion, le pénie du mal.

f. 13. — ' • Dans l'hébr. : il élèvera votre tète. C'est le même «eus.

f. iS. — * * Joseph cache la faute de ses frères. Voy. 37, 28.
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19. post quos auferet Phaïao

caput tuii m, ac suspeudet te in

cruce, et lacerabuat \olucres car-

es tuas.

20. Ex inde dies tertius natali-

tius Pha raonis crat : qui i'aticns

crande convivium pueris suis

,

rccord.itus est inter epulas nia-

çistri pin'î'^rnaruin, et pistorum

princi pis.

21. Restituitque alterum in lo-

cum suum, ut porrigeret ei pocu-

lum :

* 22. alterum suspendit in pati-

bulo, ut conjectoris Teritas pro-

baretur.

23. Et tamen succedentibus

prosperis, praepositus piuceriiarum

eblitus est interpretis sui.

19. après le>quels Pharaon vous fera cou-
per la tète, et -vous fera ensuite attaciicr à
une croix ® où les oiseaux dcthirerout votre
chair.

20. Le troisième jour suivant étant celui
de la naissance do Pliaraon ", il fit un prand
lestin à ses serviteurs, pendant leiiuel il se
souvint du grand échanson et du grand pa-
netier.

21. Il rétablit l'un dans sa char,cre, aûn
qu'il continuât à lui présenter la coupe;

22. et il fit attacher l'aufie à une croix :

ce qui vcrifia l'iiitcrprélalion que Joseph
avait donnée à leurs souges.

23. Cependant le grand échan^on se voyant
rentre en laveur après sa disgrâce, ne se
souvint plus de son interprète.

CUAPITRE XLI.

Joseph explique les songes de Plxnnnn , et il est élevé

à la plus haute dif/nilc.

i. Post duos annosTidit Pharao
somnium. Putabat se stare super
iluvium,

2. de quo ascendebant septcm
koves, pulcliraî et crassae niinis :

et pascebantur in locis palustribus.

3. Aliae quoque septem emer-
gebant de fluniine, fœilsî conleclo3-

que inacie : et pascebi-ntur in ipsa

amnis ripa in locis viientibus :

4. devorav8runt(|ue eas, qua-
rum mira species et habitude cor-

porum eral. E.xpergel'aclus Pharao,

5. rursum îlormivit, et vidit

1. Deux ans après'. Pharaon eut un songe.
Il lui seniblaii qu'il était sur le bord du
fleuve '^,

2. d'où sortaient sept vaches ft^rt belles

et extiéuienioul grasses, qui paissaient dans
des mar('ca;:es;

3. qu'ensuite il en sortit sept autres toute»

d.";:: niées et e.vtraoï'dinnireinent maiirres,

(jui paissaient sur le bord du munie fleuve,

ea des lieux pleins dlu-ibes ';

4. et que f*.'* deinuTcs dcvorèrenf les pre-
mières cpii étaient si giLàscs et si belles.

Pharaon s'etant excillé *,

5. se rendurmitet ileut un second songe :

ji. 19. — » à une potence en tonne de croix. Dans l'héhr. : h un fiois. Les EfTyi^-
tiens, ainsi que d'autres peuples de 1 anliqnili'', (lé(;i|iil.iient d'abinii les crLuinela;
et, ensuite pour la Uétrissure, ils suspendaient leurs lailavtes an poteau.

^. 20. — '" ' L*nsuj4e de célébrer le jour de ia naissanee des priut es ri monte àla
Bios baille auliipiili Mes fêles ëLùeut ordiuairuà d.<ujd tout l'Orient. Coiup. il. Alach,
6,7. Matih. IG, 6.

^.1. — ' * Deux ans entiers après que le chof des paneliers cul été remis en lt>

berlé. — Sur les sonores, voj/. pi. h. 37, 5, note l ; 40, 8, et les notes.
3 * c'est-à-»lire du Nil. Voy. 2. Moy-i. 2, 3.

^.3. — " Les vaclies , fij^ure des années de fertilili^ et de stérilité , sortirent de
fleuve du Nil, parce que c'est du déboidemenl de ee tleuve que dépend la l'erulité

de l'EKyjtle. — * Dans l'hébr. : qui se tcudieul à côté des vaches (grasoes), sur le

bord du lleuve.

y. 4. — * * Dans l'hébr. : Alors les vaches déRjurées et maires en choir dév(^
rèrent les sept vaches belles ù voir et grasses; el l'iiuraou se réveilla.
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11 vit sept épis pleins de grains et très-

beaux^ qui sortaient d"uiie même tige.

6. 11 en "vit aussi paraître sept autres fort

maigres, qu'un yeut biùiant avait dessé-

chés ^;

7. et ces derniers àe\crèrent les premier?

qui étaient si beaux. Pharaon s'étant éveillé,

8. fut saisi de frayeur; et ayant envoyé

dès le matin chercher tous les devins et tous

les sages d'Iîi:ypte ^, il leur raconta son

songe, sans qu'il s'en trouvât un seul qui

pût rinterpioîer.

9. Le grand échanson se rappelant enfin

alors ses^ souvenirs, dit : Je confesse ma
fiaute '

:

10. Lorsque le roi étant en colère contre

ses serviteur», comniauda que je fusse mis

avec le grand panetier dans la prison du gé-

néral de ses troupes,

11. nous eûmes tous deux en une même
nuit un songe qui nous prédisait ce qui

nous arriva ensuite.

12. 11 y avait alors en cette prison un
jeune homme htliicii, serviteur du même
général de votre aimée, aucjuel ayant ra-

conté notre souee,

13. il nous dit tout ce que l'événement

confirma depuis; car je lus rétabli dans ma
charge, et le grand panetier fut pendu à

une croix.

14. Aussitôt Joseph fut tiré de la prison

par ordre du l'oi; on le rasa, on lui lit chan-

ger d'habits, et on le présenta devant ce

prince *.

Ib. Alors Phainon lui dit : J'ai eu des

songes, et je ne trouve personne qui les in-

terprète. Mais l'on m'a dit que vous avez

une grande liimiue pour les expliquer.

16. Joseph lui rt pondit : Ce sera Dieu, et

non pas moi. (|ui rendra au roi une réponse
favorable \ Mullh. 10, 20.

17. Pharaon lui raconta donc ce qu'il avait

alterum somnium . Septem spicae

puUulabant in culmo uno plenae

atque formosae :

0. aliie quoque totidem spicae

tenues et percussa3 uredine orie-

hantur,

7. dévorantes omnem priorum
pulchritudinem. Evigilans Pharao
post quietem,

S. et facto manf pvore per-
territus, misit ad onmes conjectu-
res ^ïgypti, cunctosque i>!;'ntes:

et accersitis narravit somnium,
nec erat qui interpretaretur.

9. Tune demum reminiscens
pincernarum magister, ait : Con-
fiteor peccatum meum.

10. Iratus rex servis suis, me
et raagistrum pistorum retrudi
jussit in carcerem principis mili-
tura :

1 1

.

uhi una nocte uterque vidi-

mus somnium praesagum futuro-

rum.
12. Erat ibi puer hebraeus, ejus-

dem duiis militum famulus : cui

narrantes somnia,

13. audivimus quidquid postea
rei probavit eventus : ego cuim
redditus sum ofDcio meo : et ille

suspensus est in cruce.

14. Protinus ad régis imperium
eductum de carcere Joseph toton-

derunt : ac veste mutata, obtule-

runt ei.

13. Cui ille ait : Vidi somnia,
nec est qui edisserat : quae audivi

te sapienlissime conjicere.

16. Respondit Joseph : Absque
me Deus respondebit prospéra

Pharaoni.

17. Narravit ergo Pharao quod

^.6. — 5*0" vent fst l'Emus qui, par son liai •i:)-; cliaude, est très-nuisible ii

l'Egypt*^ ; il .-oiifTle de^ vuAi'i et biùlantes solitudes de l'Arabie.

y. 8. — ^ * Le= saji»'.- >uul ici les prêtres qui interprétaient l'Ecriture sacrée ou
tiéroglypliiqup : il» .< adoiiiiaienl aux sciences occultes. Voy. î. Moys.l et les notes.

y. 9/— "^ ' Diuij riitbr. : tl le prand échanson parla à Pharaon, en disant : Jfe

me rappelle aujuurd'lmi mon pi-ché. — Il enlir.d sou ingratitude ej ''ûubU du bien-

lait qu'il avaii reçu de Jospph dans la prison. PL h. 4j0, 23.

y. 14. — 8 ' J(i-t ph. d'Uis sa pri.-oii, avait laissé croître sa barbe et ses cheveux
en ^i;.'ne de d-Miil, (Uml il poitait au^si les vêlements; et il n'était pas permis de
parailro en cet étal deviiiil le loi. Coiup. Lsth. 4, 4 et les notes.

y. J(j. — 9 (> iic sera pas moi, mais Dieu qui vous révélera le salut que j'ai à
vous faire couuaîlre. Jo.-i.jih voulait dire : Ce ne sera point j>ar les lumières d'une
prévoyance iialureile, lUiUS par les lumières que Dieu me donnera, que je vous ex-
pliquerai ces soiitrcs.
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tidonit : Pu'abam ma shiie >iiper

l'ip.iin (luininis,

|S!. et seplem boves de amne
cousccuilere, pulchras nimis, et

ol'L'sis caraibus : qiiœ in pastu

paludis Arirecta carpebant;

19. et ecce, bas sequebantur

aliae septein boves in tantum dé-

formes et macilentae, ut nunquam
lai. -s in terra .^çypti viderim :

20. qi'.a;, devoratis et consump-
ti> prioribus,

21. nullum saturitatis dedere

vc'stiçium : sed simili macie et

aqualore torpebant. Evigilans, rur-

pu*; sopore depressus,

12. vidi soinninm : Septem spicc

iiUulabant in cuimo uno plenae

.>lque pulcherriniae.

23. Aliae quoque septem tenues

et percussae uredinc, oriebantur e

stipula :

2i. quae priorum pulchritudi-

nem devoraverunt. Narravi con-

jecturibuà suranium, et nemo est

qui edisserat.

2i). Respondit Joseph : Som-
niuni régis unum est : quse fac-

turus est Deus, Oîiondit Pharaoni.

20. Septem boves pukhrae, et

septem spicae plenae : septem uber-

tatis anni sunt : oauidemque vim
somnii compreheudunt.

27. Septem quoque boves tenues

atque macileiitre, quaeascenderunt
post cas, et septem spicae tenues,

et veuto urente percussae, septem
unui venturae sunt famis.

2S. Qui hoc ordine complebun-
tur :

2!>. Ecce septem anni venient

fertililatis inagnae in universa

terra .Eg^ypti :

'MK (juos sequentur septem anni

alii taatae sterilitatis, ut obiivioni

vu. Il me semblait, dit-il, que j'étais sur le
bord du fleuve,

1S. d'où sortaient sept vacher fort belle»
et extrêmement grasses, qui paissaient
l'herbe dans des marécages;

19. et qu'ensuite il en sortit ôept autres
si défiirurpp= zt si piodigieusement mai-
gres, que je n'en ai jamais' vu de telles ea
Egv'pte.

20. Ces dernières dévorèrent et consumè-
rent les premirrf s '",

21. sans qu'elle- parussent en aucune
sorte en être rassav.ées; miis au contraire
elles domeurèrent aussi miigres et aussi
affreuses qu'elles étaient auparavant ". M'é-
tant éveillé, je me lealormis,

22. et j'eus un second songe. Je vis sept
épis pleins de g'-iins et très-beaux, qui sor-

taient d'une luéiue tige.

23. Il en parut en uié-iie temps sept au-
tres fort maigres, qu'un vent brûlant avait

desséchés;

24. et CCS derniers dévnW'rent les pre-
miers qui étaient si beaux '-. J'ai dit mon
songe à tous les devins, et je n'en trouve
point qui me l'explique.

2.';. Joseph répondit : Les deux songes du
roi signiOeut la même chose **

: Dieu a
monlr.; à Pharaon ce (ju'il fera dans la suite.

2(). Les sept belles vaches et les sept épis

pleins, marquent la nn;me chose, et signi-

fient sept années d'abondance.

27. Les sept vaches maigres et défaites,

qui sont soities du fleuve les prcmièies, et

les sept épis maigres et frappes d'un vent
brûlant, niar(]ueut sept autres années d'une
famine qui duil arriver.

2S!. Et ceci saicouiplira de cette sorte ** ;

29. Il viendra premièrement sept années
d'une fertilité extraordinaire dans toute 11^

30. qui seront suivies de sept autres d'une
si grande stérilité, qu'elle fera oubl.er toute

f. 20. '- *• Dans l'iiébr. : Et liv-î sppt vaches mai^rr-â et chétives dévorèrent les
sept premièrr* vaches qui étaient prasi^^s.

j. 2t. — '* ' L)au5 1 héhr. : et elles onlr^rent dans Imit ventre; et l'on ne s'a-
perçut point qu'cll-'ï 6f ijent entrées dans leur ventre; et l-ur aspect fut mauv.jj.^
couiiue auparavant.

>. 24. — "* Dans l'bébr. : et les épis maigres absorbùreul l-s sept épis beaux.
Et j'ai (lit etc.

>. 2.'i. — " * Dans riiébr. : Le sonse de Pliaraoa n'est qu'un. Ces deux songea
ii'e!) t'ii.il :;:i'(iu. ils ont la même sigiiiliculiou.

>-. 28. — ' Dauâ l'hébr. : C'est là la chose que je dii à Pharaon : Dieu fait
voir à Pharaon ce qu'il fera.
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l'abondance qui l'aura précédée; car la fa-

mine cousuuiera toute la terre.

Si. Et cette fertilité extraordinaire sera

oommc absorbée par une extrême indi-

gence *'.

32. Quant au second songre que vous avez

eu, qui siiniilie la iiu .ne chose, c'est une

marque que cette paiole de Dieu sera ferme, !

qu'elle s'accomplira infailliblement et bien-

tôt.

33. Il est donc de la prudence du roi de

choisir un lioinuie sage et habile, à qui il
|

donne le coiiimaiulonient sur toute l'Egypte,

34. alin qu'il établisse des officiers dans
|

toutes les provinces '", (jui, pendant les sept',

années de forlilité (jui vont venir, amassent

dans les greniers publics la. cinquième partie

des fruits de la tei re
;

3i5. que tout le blé soit mis sous la puis-

sance du roi, et qu'on le garde dans les
|

-villes,

3fi. afin qu'il soit réservé pour les sept

années de la faïuiue qui doit accabler l'E-

gypte, et que ce pays ne soit pas consumé
par la fanuue.

37. Ce conseil plut à Pharaon et à tous

ses ministres :

38. et il leur dit : Oii pourrions-nous

trouver un honiiue comme celui-ci, qui fût

aussi reiii|ili ([u'il l'est de l'Lsiuit de Dieu?
39. Il dit donc à Joseph : Puisque Dieu

TOUS a fait voir tout ce que vous nous avez

dit, où pourrais-je trouver quelqu'un plus

gage que aous, ou môme >cnib!aMc à vous?
40. Ce sera vous qui aurez l'autorité sur

ma maison : quand vous ouvrirez la bouche
pour commander, tout le p(Mi|ile vous obéira'";

et je n'aurai au-dessus de vous que le trône

et la qualité de roi. Ps. 104,21. i.Mach. 2,

53, Ad. 7, 10.

41. Pharaon dit encore à Joseph : Je vous
établis aujourd'hui pour commander à toute

l'Egypte.

42. Et il ôla son anneau de sa main, et

le mit en celle de Josei)h "*; il le fit revêtir

tradatur cuncta fetro abundautia î

consumptura est enim famés om-
nem terram,

31. et ubertatis magnitudinem
perditura est inopiae magnitude.

32. Quod autem vidisti secundo
ad eamdem rem pertinens som-
nium : firmitatis indicium est,

eo quod fiât sermo Dei, et velo-
cius impleatur.

33. Nunc ergo provideat rex^n-
rum sapientem et industriunH et

pi aiflciat eum terrae ^gypti :

34. qui constituât praepositos

per cunctas regiones, et quintam
partem fructuum per septem aimof
fertililatis,

35 qui jam nunc futuri sunt,

congreget m horrea : et omne fru-

mentum sub Pharaonis potestate

condatur, serveturque in urbibus.

30. Et praeparetur futurae septem
annorum fami, quae oppressura
est .E^yptiiiu, et non consumetur
terra inopia.

37. Placuit Pharaoni consilium
et cunctis minislns ejus :

38. locutusque est ad eos : Num
invenire poterimus talem virum,
qui spiritu Dei pb'uus sit?

30. Di.xit ergo ad Joseph : Quia
ostendit tibi Deus omnia quae lo-

cutus es, numquid sapientiorem

et consimilem tui invenire poteroî
40. Tu eris super domum meam,

et ad tui oris imperium cunctuB

populus obediet : uno tantum re-

gui solio te praecedam.

41. Dixitque rursus Pharao ad
Joseph : Ecce, constitiii te super
universara terram /Egypti.

42. Tulitque annulum de manu
sua, et dédit eum in manu ejus :

t. 31. — •* Par suite de la pt^mirie des temps qui suivront, on ne conservera
plus lucun souvenir de l'aboudauce qui aura rëgué dans le pays, tant la nécessité
sera pn^siaiiie.

^. 3'f. — >« * Dans l'iirbr. : ... d'Ecrypte. Que Pharaon fasse cela, et qu'il établisse
des i'ivpos(^s par tout le pays, ''l (pi'il amasse le cinquième de la terre (des fruits
de 11 Icrre) d Kf^ypt*' piMidaut l<'s si-jit annéi's de fertilité. — Ce cinquième (bvait
•ans doute iMrf |>rr'l"vr'' on sus d 's reili-vaiices ordinaires.

t« 40. — " * Dans l'hébr. : et tout mon peuple disposera ses alfairiîs selon votre
bouc.lie — vos ordres.

J. 42. — '* Il y avait dans l'anneau un sceau avec le nom du roi. Celui qn. îvait

«et anneau avec le sceau pouvait donner des ordres au nom du prince. — ' \.a»
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testivitquL- inini stola byssina, et

colin torijiiom au ream circumpo-

8111 i.

43. Fecitque eum ascendore su-

per curruiii suu tn secuiidum, cla-

mante praecone, ut omuos corain

eo genu tlecteren ', et priepositum

esse scireut univers» lenaB/lIgypti.
l

44. Dixitquoque rex ad Joseph:

Ego suin Ph;irao : ;il)S(iue tiio im-
perio non movebit quisiiiiam ma-
num aut pcdem in omni terra

iEgypti.

45. Vertitque nom en ejus, et

ocavit eum lingua aeçyptiaca
,

Sahatorem mundi. Dédit que illi

uxorem Asenelh, filiara Puliphare

sacerdotis Heliopoleos. Egie.ssus

est itaque Joseph ad terr am jtgypti

46. (triginta autem annorum
erat quanao stetit in conspectu

régis Pharaonis), et circulait om-
oes regiones iCgypti.

47. Venitque fertili tas septem
annorum : et in maxiipulos re-

dacts segetes cougregat» sunt in

horrea /tgypti.

4S. Omnis etiam frug im abun-
dantia in singuUs urbib us condita

est.

49. Tantique fuit abundantia

tritici, ut aienx maris coaequare-

tur, et copia mensuram excederet.

50. Nati sunt autem oseph filii

duo antequam -veniret lames :

quos peperil ci Aseneth. filia Pu-
tipharc sacerdotis Heliop jleos.

51. VocaviUiue noineu primo-
geniti, Manasse», diceiis : Oblivisci

me focit Ucus omniuiii laborura

meorum, et doinus patris mei.

d'une robe de fi.'; lin ", et lui mit au coo
un collier d'or.

43. Il le fit monter sur l'un de ses chars,
qui était le second après le sien, et fit crier
par un héraut, que tout le monde fléchît le

gonou devant lui, et que tous reconnussent
qu'il avait été établi pour commander à toute
l'Egypte.

44. Le roi dit encore à Joseph : Je sui»

Pharaon "*; nul ne remuera ni le pied ni la

main dans toute l'Egypte que par votre com-
msindement.

45. II changea aussi son nom, et il l'ap-

pela en langue égyptienne *' le Sauveur du
monde --. Et il lui (it épouser Aseneth, ûUe
de Putiph'V, fjrêtre d'Héliopolis ••. Après
cela Joseph alla visiter l'Egypte,

46. (il avait trente ans lorsqu'il parut de-
vant le roi Pharaon) et il lit le tour de toutes
les provinces de l'Egypte.

47. Les sept années de fertilité vinrent
donc; et le blé ayant été mis en gerbes, fut

serré ensuite dans les greniers de l'Egypte

48. Ou mit aussi en réserve dans toute!

les villes cette grande abondance de grainse

49. Car il y eut une si grande quantité

de froment, qu'elle égalait le sable de la

mer, et qu'elle ne pouvait pas mèiae se me-
surer.

50. Avant que la famine vint, Joseph eut
deux enfants de sa femme Aseneth, ûUe dâ
Putiphar, prêtre d'Héliopolis. PI. b. 46, 20.
4S, 5.

ol. Il nomma l'aîné, Manassé **, en di-
sant : Dieu m'a fait oublier tous mes tn-
vaux et la maison de mon père.

dktinclinns lionoririquos de Joseph étaient de diverses sortes : 1* le sceau royal;
2» riialiit (l- lin lin f»l lilanc

, qui était rés<^rvé aux prôlres et au roi; 3* la clriiie
d'or, si .'in." disliiu lit (lu '.'PU iid jUfZe; 4* la proclamation solennolle et l'homnias^
qui ra<<omia,iiiait. — Dan.s l'Iiébr. le f. 43 porte : El il le fit monter sur uu secnoxl
char; et l'on cria di-viuii lui : Fléchissez le senou {Héb. Aberacli), et il l'étUittl
sur toute la liM-n- d K^'y|.t''.

*• Lill. : ili' byssu-s, — du lin le plus (in.

t. 41. — *" Je suis 11' roi : à moi appartient le souverain pouvoir.
f. 4"». — " C«»8 mots :iH sont pas dans l'hébreu.
«« Tsapluialh — Palifiit-ac.ti, c'est-à-dire libérateur do peuple (.lérôm

"

«* La ca-ite »*cprdi>tali! (t.iil en Egypte la caste noble. — ' Dans l'b^br. : prêter
de Hori. Mon ^dol'^il, vi e du doleil — Héhopolis) dans la ba^se Eijypte. Comp. /*
rém. 43, \'<. — Ce Puli|iliar eM différent du maître de Joaeph. Son nom ne s'éf.nt
pa» de la uiéjae manière , et i' était prêtre, au li'^n que le matlre de Josenh éftt
chef der jrnr..»;* ilu roi et lut' ndanl des prisons, fl. h. 39, 21; 4U, 40.

f. 51. — '* c'âat-à-cire qui fait oublier.
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52. 11 nomma le second Ephraïm -', en
disant : Dieu m'a fait croître dans la terre

de ma pauvreté -®.

o3. Ces sept années de la fertilité d'Egypte
étant donc passées,

54. les sept années de stérilité vinrent
ensuite, selon la prédiction de Joseph ; et

pendant qu'une grande famine aftligeait

tout le monde, il y avait du pain dans toute
l'Egypte.

00. Le peuple étant pressé de la famine,
cria à Pharaon, et lui demanda de quoi vi-

vre. Mais il leur dit : Allez trouver Joseph,
et faites tout ce qu'il vous dira.

56. Cependant la famine croissait tous les

jours dans toute la terre : et Joseph ouvrant
tous les greniers, vendait du blé aux Egyp-
tiens, parce qu'ils étaient tourmentés euï-
mèmes de la famine.

o7. Et on venait de toutes les provinces
en Egypte pour acheter de quoi vivre, et
pour trouver quelque soulagement dans la

rieuem- de cette famine.

32. Nomen quoque secundi ap-
pellavit Ephraïm, dicens : Crescere
me fecit Deus in terra paupertatis
meae.

03. Igitur transactis septem
ubertatis annis, qui fueranl in
^gypto :

04. cœperunt venire septem
anni iuopiae, quos pisediierat Jo-
seph : et in unlverso orbe famés
praevaluit, in cuncta autem terra

^Egypti panis erat.

oo. Qua esuriente, clamavit po-
pulus ad Pharaonem, alimenta pe-
tens. Quibus ille respondit : Ite ad
Joseph : et quidquid ipse vobi>

diserit, facite.

o6. Crescebat autem quotidif
famés in omui terra : af^ruitquf
Joseph universa horrea, et vende-
bat .€gyptiis : nam et illos op-
presserai famés.

'61. Ûmnesque provinciae venie-
bant in /Egyptum, ut emerent
escas, et maîum inopiae tempera-
rent.

CHAPITRE XLII.

Premier voyage des enfants de Jacob en Egijpte.

{. Cependant J;- iiyant ouï dire qu'on
tendait du blé en i-^ypte, dit à ses enfants :

•ouz'quoi êtes-vous négligents *?

2. J'ai appris * qu'on vend du blé en
-Egypte; allez-y acheter ce qui nous est né-
cessaire, afin (jue nous puissions vivre et
que nous ne mourions pas de faim.

3. Les dix frères de Joseph allèrent donc
en Egypte, pour y acheter du blé

;

4. car Jacob retint Benjamin avec lui,
ayant clit à ses frères qu'il craig^nait qu'il ne
lui arrivât quelque accident dans le chemin.

o. Ils entrèrent dans l'Egypte avec les
autres qui y allaient pour acheter du blé.

\
. Audiens autem Jacob quod

alimenta venderentur in .Egypte,
dixit filiis suis : Quai-e negligitis?

2. Audivi quod triticum venum-
detur in -Egypto : descendite, et
emite nobis necessaria, ut possi-
mus vivere, et non consumamur
inopia.

3. Descendeutes igitur fratres
Joseph dcf. III, ut emerent fru-
menta ia .i^gvpto,

4. Benjamin domi retento a Ja-
cob, qui dix erat fra tribus ejus :

Ne forte in iliuere quidquam pa-
tiatur mali :

3. ingressi suât terram ^gypti
cum aliis qui pergebaut ad emen-

y, 52. — »» c'est-à-dire doublfmpnt fécond.» Dans l'hébr. : de mon affliction.

m,Zl*\'
~ ' * ^*,"^ Ihébr. : Pourquoi vous regardez-vous les uoa lea autresT —^681 la mi'me cliose.

t. 8. — « • Daus l'hébr. : Et il dit : Voilà que j ai appris, etc.
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dum. Erat autem famés in terra

flhanaan.

6. Ft Joseph erat princeps in

terra /Egypti, atque ad ejus nu-

tum frunienta populis vendeban-
tur. Cuiuque adoivxssent eum fra-

tres sui,

7. et a^rnovisseï eos, quasi ad

alienos durius loquchatur, inter-

rogans eos : Unde venislis? Qui
respondorunt : De terra Chanaan,

ut einaïuus victui necessaria.

8. Et tamen fratres ipse cognos-

cens, non est cognitus ab eis.

i». Recordatus(|uc somniorum,
quae aliquaudo viderat, ait ad eos :

Explomlores estis : ut videatis iu-

fimiora terrae venistis.

10. Qui dixerunt ; Non est ita,

domine, sed servi tui venerunt ut

emerent cibos.

i 1 . Dmnes filii unius viri su-

oius : pacilici venimus, nec quid-

quam faniuli tui machinantur
maii.

12. Quibus ille respondit : Ali-

ter est : «n^munita terrae hujus

considerare venistis.

13. At illi : Duodecim, inquiunt,

servi tui, fratres sumus, filii viri

unius in terra Chanaan : miuimus
cum pâtre nostro est, alius non
est super.

14. Hoc est, ait, quod locutus

8um : Exploratores estis.

1.^. .lam nunc experimcntum
vestri capiam : per salutem Pha-
-aonis non egrediemini hinc, do-

aec veniat frater vester minimus.

parce que la famine était dans le pays de
Chanaan.

0. Joseph commandait dans toute l'Egv'pte,

et le ble ne se vendait aux peuples que par
son ordre. Ses frères l'ayant adoré ',

7. il les reconnut; et leur parlant assez

rudement, comme à des étrangers *, il leur

dit : D'oil venez-vous? Ils lui répondirent :

Du pays de Chanaan, pour acheter ici de
quoi vivre.

8. Et quoiqu'il connût bien ses frères, il

ne fut point néanmoins connu d'eux *.

!). Alors se souvenant des songes qu'il

avait eus autrefois, il leur dit : Vous êtes

des espions, et vous êtes venus ici pour con-
sidérer les endroits les plus faibles de l'E-

10. Ils lui répondirent : Seigneur, cela

n'est pas ainsi ; mais vos serviteurs sont ve-

nus ici pour acheter du blé.

11. Nous sommes tous enfants d'un seul

homme; nous venons avec des pensées de
paix, et vos serviteurs n'ont aucun mauvais
dessein.

12. Joseph leur répondit : Non, cela n'est

pas; mais vous êtes venus pour remarquer
ce qu'il y a de moins foilifié dans l'Egypte.

13. Ils lui dirent : Nous sommes douze
frères enfants d'un même homme dans le

pays de Chanaan, et vos serviteurs. Le der-
nier de tous est avec notre père, et l'autre

n'est plus au monde.
14. Voilà, dit Joseph, ce que je disais • :

Vous êtes des espious.

15. Je m'en vais éprouver si vous dites la

vérité. Vive Pharaon! vous ne soitire/ point

I

d'ici jusqu'à ce que le dernier de vos frères

! y soit venu.

f,&. — 3 * jetant prosternés devant lui jusqu'à terre, selon l'usage lorsqu'on
abordait les prfnces. — C'est dans le même sens qu'il faut enl'udre ce mot toute»

les fois qu'il s'agit des hommages rendus à un homme. — C'était là cependant l'ac-

complissement du songe de Joseph. PL h. 37, 7. 9.

f. 7.- — * • Dans l'hébr. : 6. et les frères de Joseph vinrent, et ils se prosternèrent
devant lui la face contre terre. 7. Et Joseph vit ses frères et il les reconnut; uiaiail

se conduisit à leur égard comme un étranger, et leur parla durement, et l'iir dit etc.

j^. 8. — ' * Joseph n'avait que seize aus lors [ue ses frères le vendirent (PI. h.

37, 2), et il en avait trente lorsqu'il fut mis par Pharaon à la tète de l'Èsypte

(41, 46.). Si on y ajoute les sept années de fertilité qui précédèrent la famini% on
aura au moins viiifït-uii ou viiiu'l-denx ans pour le teniji^; depuis lequel ses frères

ne ravai'<iit point vu. Pendant ce long espace de temps, lea traits du visage de Jo-
seph avaient sans dont'- l>ien changé, d'i l.il duiil il était 'uviroiuié et l'élévation

où il t'tail, contribuaient encore à l'Ulusiou : enfin la volonté de Dieu était que
Jo.-*ei)h demeurât inconnu, afin que tout ce qui lui avait été révélé par rapport à
•a famille s'accomplit à la lettre.

V. 14. — • ' Puisque vous feignez d'avoir un autre frère qui n'est point aveft

«9«d, il est clair que tout ce que voub r^e dites de U droiture da vos inlendoM
1^ faux 0^. 20).
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16. Envoyez l'un de vous pour l'y ame-

ner : cependant vous demeurerez en prison

jusqu'à ce que j'aie reconnu si ce que vous

dites est vrai ou faux ; autrement, vive Pha-

raon '
! vous êtes des espions.

17. 11 les fit donc mettre en prison pour

trois jours.

18. Et le troisième jour il les fit sortir de

prison, et leur dit : Faites ce que je vous

dis, et vous vivrez : car je crains Dieu ^.

19. Si vous venez ici dans un esprit de

paix, que l'un de vos frères demeure lié

lans la prison ; et allez-vous-en, vous autres,

{mporlez en votre pays le blé que vous avez

acheté,

20. et amenez-moi le dernier de vos frè-

res, afin que je puisse reconnaître si ce que

vous dites est véritable, et que vous ne

mouriez point. Ils firent ce qu'il leur avait

ordonné. PI. b. 43, 3. 5.

21. Et ils se disaient l'un à l'autre : C'est

justement que nous souffrons tout ceci, parce

que nous avons péché contre notre frère; et

que voyant la douleur de son âme lorsqu'il

nous priait d'avoir compassion de lui, nous

ne l'écoutàmes point : c'est pou;- cela que
nous sommes tombés dans cette aifliction ^.

22. P.uben, l'un d'eitre eux, leur disait :

Ne vous dis-je pas alors : Ne commettez
point un si grand crime contre cet enfant?

Et cependant vous ne m'écoutàtes point.

C'est son sang maintenant qui nous est re-

demandé '0. PI. h. 37, 22.

23. Or ils ne savaient pas que Joseph les

entendit, parce qu'il leur parlait par un tru-

chement.
24. Mais il se retira pour un peu de temps,

et versa des larmes; et étant revenu, il leur

parla,

2.). et il fit prendre Siméon " et le fit

lier devant eux ; et il commanda à ses offi-

ciers d'emplir leurs sacs de blé, et de re-

mettre dans le sac de chacun d'eux l'argent

Su'ils avaient donné, en y ajoutant encore

es vivres pour se nourrir pendant le che-

min; ce qui fut exécuté aussitôt.

2(5. Les frères de Joseph s'en allèrent

donc, emportant leur blé sur leurs Anes.

27. Et l'un d'eux ayant ouvert son sac

16. Miltite' ex vobis unum, et

adducat eum : vos autem eritis in

vinculis , donec probentur quae

dixistis utrum vera an fnlsa sint :

aliofiuiu per salutem Pharaonis
exploratores esii^.

17. Tradidit eigo illos custodise

tribus fliebus.

18. Die autem tertio eductis de
carccre, ait : Facite qnae dixi, et

vivetis : Deum cuim timeo.

19. Si pacilici eslis, frater ves-

ter unus ligetur in carcere : vos

autem abite, et ferte Irumenta
quae emistis, in domos vestras,

20. et fratrem vestrum mini-
mum ad me adducile, ut possim
vestios probare sermones, et non
moriamini. Fecerunt ut dixerat,

21. et locuti sunt ad invicem :

Merito haei" patimur, quia pecca-

vimu»^ in fratrem nostrum, viden-

tes angustiain animae illius, dum
depiecaretur nos, et non audivi-

mu3 : idciico venit super nos ista

tribulatio.

22. E quibus unus Ruben, ait :

Num.juid non dixi vobis : Nolite

peccare in puerum : et non au-
distis me? en sanguis ejus exqui-

ritur.

23. Nesciebant autem quod in-

telligeret Joseph : eo quod perin-

terpretem loqueretur ad eos.

24. Aveititque se parumper, et

flevit : et reversus locutus est ad
COS.

25. Tollensque Simeon, et li-

gans illis praesentibus, jussit mi-
nistris ut implerent eorum saccos

tritico, et reponerent pecunias
singulorum in sacculis suis, datia

supra cibahis in viam : qui fece-

runt ita.

26. Ât illi portantes frumenta
in asinis suis, profecti sunt.

27. Aperloque unus sacco, ut

f.\Q. — "J * Je le jure par la vie dr Pliaraon. — C'est un serment par le salut

dn roi, comme les Romains juraient par le salut des Césars. Le même usage a sub»
aiaté [larini les Perses ju^qu»' dans cps derniors temps.

j^. 18. — * et je un veux point faire périr dt's innocents.

t. 21. — » !^ nuiiilion ouvre les yeux que io crime avait fermés (Grég.).

f. _-2. — •* * Il faut que nous mourrions, nun i- (jue nous avons tué notre frèr8.

y. 2:i. — " * Siméon dont le n ilimM cruel (/'/. h. .'{i, 2.;.). avait peut-être été la

principale cause des mauvais triiilcineuts dont Joseph lut l'objet.
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daret jumento pabulum in diver-

sorio, conleinplitus pecuniam ia

ore sacculi,

2!^. dixit fratribus suis : Red-
dita est inihi pecuuia, en habetur

in sacco. El obstupefacti turba-

tique, mutuo dixeiuat : Quidnam
est hoc quod fecit nobis Deus?

2'.). Veneruntque ad Jarob pa-

trein suiim in lermin Chanaan,

et narraveruiit ei oinnia quae acci-

dissent sibi, diceates :

30. Locutus est nobis dominus

terrae dure, et piit.wit nos explo-

ratores esse proviuciae.

31. Cui respondimus : Pacifici

•umus, nec uUas molimur iusi-

dias.

'M. nuodecim fratres uno pâtre

geniti suiuus : unus non est super,

minimus cum paire nostro est in

terra Chnuaan.

33. Qui ail nobis : Sic probabo

quod pacifu-i silis : Fratrem ves-

trum unum dimillile apud me, et

cibaria doniibus vestris ne(.essaria

umite^ et abite,

34. fratremque Testrura mini-

mum adducile ad no», ut sciam

quod non silis exploratorss : et

istum , (pu tenitur in vmculis

,

recipere possjtis : ac deincepsquae

Tultis, emend' habeatis licentiam.

35 Ilis dii-lis, cum frumenta

effunderent, singuli repererunt in

ore saccoium li^^atas pecunias :

exterritis(iue simul omnibus,
36. dixit pater Jacob : Absque

liberis me esse fecistis : Joseph

non est super, Simeon tenetur in

viuculis, et Rcnjamin auferetis :

in me hxc omiiia mala recide-

runt.

37. Cui respondi (uben : Duos
filios meos iuterfice, si non re-

duxero illum tibi : trade illum in

manu mea, et ego eum tibi resti-

tuam.
38. Ai ille : Non descendet, in-

dans l'hôtellerie, pour donner à manger à
son âne, vit son argent à l'entrée du sac,

28. et il dit à ses frères : On m'a rendu
mon argent; le voici dans mon sac. Ils fo-
rent tous saisis d'étonnement'*etde trouble,
et ils s'entredisaient : Quelle est cette con-
duite de Dieu sur nous?

29. Lorsqu'ils furent arrivés chez Jacob
leur père, au pays de Chanaan, ils lui ra-

contèrent tout ce qui leur était arrivé, ea
disant :

30. Le maître de ce pays-là nous a parlé

purement, et il nous a pris pour des espions

qui venaient observer le royaume.
31. Nous lui avons répondu : Nous sonv-

mes gens pisibles et très-éloignés d'avoir

aucun mauvais dessein.

32. Nous étions douze frères, enfants d'un
même père. L'un n'est plus au monde, le

plus jeune est avec notre père au pays de
Chanaan.

33. H nous a répondu : Je veux éprouver
s'il est vrai que vous n'ayez que des pen-
sées de paix. Laissez-moi donc ici l'un de
vos frères; prenez le blé qui vous est néces-

saire pour vos maisons, et vous en allez;

34. et amenez-moi le plus jeune de vo»

frères, aûn que je sache que vous n'ête«

point des espions; que vous puissiez ensuite

remener avec tous celui ijue je retiens pri-

sonnier, et qu'il vous soit permis à l'avenir

d'acheter ici ce que vous voudrez.

35. Après avoir ainsi parlé, comme ils je-

taient leur blé hors de leurs sacs, ils trou-

vèrent chacun leur argent lié à l'entrée du
sac ''; et ils en furent tous épouvantés.

36. Alors Jacob leur père leur dit : Vous
m'avez réduit à être sans enfants. Joseph

n'est plus au monde, Siméon est en prison,

et vous voulez m'enlever Benjamin. Tous
ces :::aux sont retombés sur moi.

37. Ruben lui répondit : Faites mourir
mes deux enfants, si je ne vous le ramène $

conûez-le-moi, et je vous le rendrai. .

38. Non, dit Jacob, mon fils n'ira poilk

^. 28. — *• * Dana l'héhr.: et leur cœur s'en alla — ils furent tnns troublés.

j^. 35. — " * PI. h. (^ il) il est dit (/u'un seul ayant ouvert 8oo »ac à l'hôtel, y
trouva son ament; pi. b. 43, 21. Juda raconte la choae comme si tous l'avaient

trouvé l'ii iii<Hne tt^mps et dans le même lieu; et enfln ici il semble qu'iU ne s'en

api'rçuieiil que lorsqu'ils furent auprès de leur père. Le moyen d(^ coiic ' cr tout

cela est sans doute que quel'/' C'i-uns purent trouver leur arf^eul à l'hôtel, m as lu'ilj

ne s'ai)en;ureut que tous l'avaient rapporté qu'à la maison, lorsqu'ils furent ''h
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avec vous. Son frère est mort, et il est de-

meuré seul ^*. S'il lui arrive quelque mal-

heur au pays où vous allez, vous ;'• "iblerez

ma vieillesse d'une douleur qui m'emportera

<iaus le tombeau.

quit, Jlius m'eus vobiscum : fra-

ter ejus mortuus est, et ipse solua

remansit : si quid ei adversi acci-

derit in terî'a ad quam perg-itis,

deducetis canos meos cum dolore
ad inferos.

CHAPITRE XLIII.

Second voyage des enfants de Jacob en Egypte avec Benjamin.

{. Cependant ' la famine désolait extraor-

dinairement tout le pays.

2. Et le blé que L s enfants de Jacob avaient

apporté d'Egypte étant consumé, Jacob leur

dit : Retournez, et achetez-nous quelque

chose pour notre nourriture.

3. Juda lui répondit : Celui qui commande
-en ce pays-là nous a déclaré sa volonté avec

serment, en disant : Vous ne verrez point

mon visage, à moins que vous n'ameniez avec

TOUS le plus jeune de vos frères.

4. Si vous voulez donc l'envoyer avec nous,

nous irons ensemble, et nous achèterons ce

^ui vous est nécessaire.

5. Que si vous ne le voulez pas, nous n'i-

rons point; car cet homme, comme nous
vous l'avons dit plusieurs fois, nous a déclaré

que nous ne verrions point son visage, si

nous n'avions avec nous notre jeune frère.

PI. h. 42, 20.

6. Isiaël leur dit : C'est pour mon malheur
que vous lui avez appris que vous aviez en-

core un autre frère.

7. Mais ils lui répondirent : Il nous de-
manda par ordre toute la suite de notre fa-

mille : si notre père vivait, si nous avions

encore un fi èie : et nous lui répondîmes con-

formément à ce qu'il nous avait demandé.
Pouvions-nous deviner qu'il nous dirait :

Amfjnez avt'1^vous voire frère?

8. Juda dit eu:ore h son père : Envoyez
l'enfant * avec moi, afin que nous puissions

partir, et avoir de quoi vivre, et que nous
ne mourions pas, nous et nos petits enfants.

9. Je me charge de cet enfant, et c'est à

i. Intérim famés omnem ter-

ram vehementer premebat.
2. Consumptisque cibis quos ex

J'gypto detulerant, dixit Jacob ad
filios suos : Revertimini et emite
nobis pauxillum escarum.

3. Respondit Judas : Denuntia-
vit nobis vir ille sub attestatione

jurisjurandi, dicens : Non videbi-

tis faciem meam, nisi fratrem ves-

trum minimum adduxeritis vobis-

cum.
4. Si ergo vis eum mittere no-

biscum, pergemus pariter, et eme-
mus tibi necessaria :

5. sin autem non vis, non ibi-

mus : vir enim, ut saepe diximus,

denuntiavit nobis, dicens : Non
videbitis faciem meam absque fra-

tre vestro minimo.

6. Dixit eis Israël : In meam
hoc fecistis miseriam, ut indicare-

tis ei et alium habere vos fratrem.

7. At illi responderunt : Interro-

gavit nos homo per ordinem nos-
tram progeniem : si pater viveret:

si haberemus fratrem : et nos res-

pondimus ei consequenter juxta

id quod fuerat sciscitatus : num-
quid scire poteramus quod dictu-

rus esset : Adducite fratrem ves-

trum vobiscum?
.S. Judas quoque dixit patri suo:

Mitte puerum mecum, ut proficis-

camur, et possimus vivere : ne
moriamur nos et parvuli nostri

9. Ego suscipio puerum : de ma-

8. — ''• de Raibel, qui ne mit au monde que Joseph et Benjamia.
. _ 1 I'.-ikI iiil lU .î icob filtrerait di' perrafltn^ que 15i iij.unm allât en Esypte.— 2 * U'iiiiiiiiii (luiivait avoir alors euvirou viu^t-i^ualre aus; mat6 il était

}. 38

t. 8

né longtemps après ses Irères



CIlAl'iTRE XLIII. 237

nu nica requirc illum ; nisi re-

du\ero, et reddideio eum tibi, oro

peccati reus in te omui teiupoie.

10. Si nou intercessisset dilatio,

jam \ice altéra veuisseinus.

i i . Igitur Israël pater eorum
dixit ad eos : Si sic necesse est,

facite quod \ultis : suniite de op-

timis terrre fructibus in Tasis ves-

iiis, et ùeltMle viro inuueia, nio-

ditum résina» et mellis, et stora-

tis, stactes, et terebinthi, et amyg-
ialarum.

12. Pecuniam quoque duplicem
fcrlo \obiscum : et ilh^i, quam
iiivenistis in sacculis, i . .ate^ ne
forte errore factum sil :

13. sed et fratrem vestrum tol-

lite, et ite ad virum.

i4. Deus autem meus omnipo-
tens faciat \obis eum placabilem :

et remittat vobiscum fratrem ves-

trum quem tonet, et hune Benja-

min : e^o autera quasi orbatus
alisquo liberis ero.

l."i. TuliTunt ergo viri mènera,
et pecuniam duplicem, et Benja-
min : desconderuntque in /Egyp-
tum, et steterunt coram Joseph.

Kl. Quos eum illc vidisset, et

Benjamin simul, pKPccpit dispcn-

saioii domus subd, dicens : Intro-

due \iros doraum, et occide victi-

njar, et instrue eonviviuin, quo-
niam meeum sunt eomesturi me-
ridic.

17. Fecit ille quod sibi fuerat

imperatum, et introduxit viros do-
muni.

IS. Ibique exterriti, dixerunt

mutuo : Propter pecuniam, quam
retuliinus piius in saccis no^tris,

iutriidiicti sinnus : ut dcvolvnt in

nos ( alumniam, et violenter subji-

ciat si:r\iluti, et nos, et asinos

nostros.

moi à qui vous en demanderez compte. Si je
ne le ramène, et si je ne vous le rends, je

consens que vous ne me pardonniez jamais
cette faute.

10. Si nous n'avions point tant différé,

nous serions déjà revenus une seconde fois.

H. Israël leur père leur dit donc : Si c'est

une nécessité absolue, faites ce que vous vou-
drez. Prenez avec vous des plus excellents

fruits de ce pays-ci, pour en faire présent à
celui qui connnande, un peu de résine, de
mil 1, (le stoiax % de myrrhe, de térében-
thine et d'amandes *.

12. Portez aussi deux fois autant d'argent

qu'au premier voyage, et reportez celui que
vous avez trouvé dans vos sacs, de peur que
ce ne soit une méprise.

13. Enfin menez votre frère avec vous, et

allez vers cet homme.
14. Je prie mon Dieu, le Dieu tout-puis-

sant, de vous le rendre favorable, afin qu'il

renvoie avec vous votre frère qu'il tient pri-

sonnier, et Benjamin que je vous confie. Ce-
pendant je demeurerai seul, comme si j'étais

sans enfants.

lo. Ils prirent donc avec eux les présents,

et le double d'argent, avec Benjamin; et

étant partis, ils arrivèrent en Egypte, où ils

se présentèrent devant Joseph.

16. Joseph les ayant vus, et Benjamin avec

eux, dit à son intendant : Faites entrer ces

personnes chez moi ; tuez des victimes *, et

préparez un festin, parce qu'ils mangeront à
midi avec moi.

17. L'intendant exécuta ce qui lui avait été

commandé, et il les fit entrer dans la mai-
son.

18. Alors étant saisis de crainte, ils s'en-

tredisaient : C'est sans doute à cause de cet

argent que nous avons remporté dans nos
sacs qu'il nous fait entrer ici, pour faire re-

tomber sur nous ce rcjn oclie, et nous oppri-

mer en nous réduisant eu servitude, nous et

nos .-"uies.

f. H. — ' uno espèco de résin»^ gorameuse.
* * D'aulr. trad. lliébr. : un pr^u de baume (tsori) et un peu de sirop de raisin

(dehas<bj, des aromates (nocholli), du laudanum (lotli), des pistaches et des amandes.
— Le baumiî esl commun eu Arabie; le mot debasch qui signifie miel, se prend
aussi [lour toutes sortes d'- fruits doux; les pistaches sont des espèces de noi\ qu'eu
tueille sur un arbre appelé /uslfifinin. Sur la signification des mots tsori, nechol.'t,

et lolh, voy. ]il. h. 37, 25. — « qui commande » n'est pas dans liiébreu. ^

y. Kl. — ^ * D.uis riiébr. : mnclare niactntionem et pornr«, e'est-à-ifire maclawaiy-
iioneni et para. Tufz ce qu'il laul tuer imur recevoir splendidement ces étrauizera.

Il u'ist pas question de victimes. — L'iiiliiiilif en liébieu, de même qu'en latin»

•e met souvent pour tous les uuties temps.
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{9. Ce«' pourqiioi étant encore à la porte.

Ss s'appr^Jièrent de l'intendant de Joseph.

20. et î:;i dirent : Seigneur, nous vous

supplions lie nous écouter. Nous sommes
^jà veniis une fois acheter du blé; PI. h.

42,3.
21. et après l'avoir acheté, lorsque nous

fûmes arrivés à rhotellerie. en ouvrant nos

sacs, nous v tiouvàmes notre argent, que

nous vous rapportons maintenant au même
poids.

22. Et nous vous en rapportons encore

d'autre, pour acheter ce qui nous est néces-

saire; mais nous ne savous eu aucune sorte

qui a pu remettre cet argent dans nos sacs.

23. L'intendant leur répondit : Ayez l'es-

prit en repos, ne craignez point. Votre Dieu

et le Dieu de votre père vous a donné des

trésors dans vos sacs; car pour moi, j'ai reçu

l'c^rgent que vous m'avez dour.f. et j'en suis

conteni*. Il tit sortir aussi Simeon. et le leur

aaena.
24. Après les avoir fait entrer en la mai-

son, il leur apporta de l'eau: ils lavèrent

leurs pieds, et il donna à manger à leurs

23. Cependant ils tinrent leurs présents

tout pretSj attendant que Joseph entrât sur

le midi, parce qu'on leur avait dit qu'ils dé-

cent mancer en ce lieu-là.

26. Joseph étant donc entré dans sa mai-
son, ils lui offrirent leurs présents qu'ils te-

naient en leui-* mains, et ils l'adorèrent ' en

se baissant jusqu'en terre.

27. 11 les salua aussi, en leur faisant bon
visage, et il leur demanda . Votre père, ce

é<w» vieillard dont vous m'aviez parlé, vit-il

encore? Se porte-t-il bien?

Sv*^. Us lui répondirent : Notre père, votre

serviteur, est encore en vie, et il <e porte

bien : et en se baissant profondement, ils

l'adorèrent.

29. Josenh levant les veux, vit Benjamin

son frère % ills de flicA?? sa mère, et il leur

dit : Est-ce là le plus jeune de vos frères

dont "" ^ m'aviez parle? Mou tlls, ajouta-t-il,

je prie Dieu qu'il vous conserve et vous soit

toujoui-s favoraiile.

30. K- il se hâta lU sortir, parce que ses

19. QuatQobrem in ipsis foribus

accedentes ad dispensatorem do-
mus

20. locuti suât : Oramus, do-
mine, ut audias nos. Jam anie
descendimus ut emeremus escas :

21 . quibus emptis, cum venisse-
raus ad diversorium, aperuimui
snccos nostros, et invenimus pe-
cuuiam in ore saccorum : quam
nune eodem pondère reportaTÏ»
mus.

22. Sed et aliud attulimus ar

gentum, ut emamus qu?e nobis ne
cessaria sunt : non est in nostra

conscientia quis posuerit eam im

maisupiis aostris.

23. At ille respondit : Pas •»•-

biscum, nolite tiniere : Deus tcs-

! ter, et Deus patris vestri, dédit
' vobis thcsauros in saccis veslris :

;
nam pecuriain, quam dedislis

mibi, probatam ozo habeo. Eduxil-
que ai eos Siiuoon.

2i. Et introductis domum, attu-

lit aquam. et Inveniut pedes sucs,

deditque pabulum asinis eorum.

2o. Illi vero parabant munera,
douée ingrederetur Joseph meri-
die : audiei-aut enim quod ibi co-

mcsturi essent panem.
2U. Ig lur ingrcssus est Joseph

domum suam, obtuleruntque ei

munera, teueufes in mauibus suis :

et adoravenmt proui in terram.

27. Al ille, clemeuter resaluta-

tis eis, intenog-avi; eos. dicens :

Salvusne est pater vester seuei,

de quo dixeratis mihi? Adhuc fi-

vit?

2^. Qui responderuut : Sospes
; est servus tuus pater noster, adhuc
,
vivit. Et incurvdti, adoraverunt

I eum.
[

20. Attoilens autem Joseph ocu-
. les, vuiit Benjamin fntlrem suua
' ulenniiin, et ait : Iste est frater

• vester pnrvuius, de qiio diAeratic

iDiihi? Et rui>uni : Deus, inquit,

I miserealur lui, tili Uii.

) 30. Festinavilque, <|uiïComm»-

t. 23. — • * îians l'hébr. : vclre argent est venu à moi — je l'ai reçu. Les uu4i
Ïen àuia cont-^ut u uo :roul i>as dans le ti^xte.

.26. — " Voy ;.'./:. ,J, 6.

.29. — • * Le fila de *a mère — de Hac'uel.
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ta fuerant TÏscera ejus super fra-

tru suo, et erumpeliant lacrymae :

et inlroiens cubiculum flevit.

51. Rursumque Iota facie egres-

î;:-; contip'yit se, et ait : Ponite

32. Quibus appositis, seorsum
Joseph, et seorsum fratribus,

yEgyptiis quoque qui vescebantur

EÏmul, seorsum Hllicitum est enim
yEgyptiis comeuere cum llebrœis,

et profnDum putant hujuscemodi
oon-vivium)

33. sederunt coram eo, primo-
genitus juxta primogenita sua, et

minimua juxta retatem suam. Et
mirabantur nimis,

34. sumptis partibus qu.is ab eo

acceperaut : majorque pars -venit

Benjamin, ita ut quinque partibus

e.xcederet. Biberuatque et ine-

briati sunt cum eo.

entrailles avaient été émues en voyant son
frère, et qu'il ne pouvait plus retenir ses

larmes. Passant donc dans une autre cham-
bre, il pleura.

31. Et après avoir lavé son visage, il re«

vint, se faisant violence, et il dit : Servez à
manger.

32. On servit Joseph à part, et ses frèret

à part; et les Egyptiens qui mangeaient ave»

lui, furent aussi servis à part * (car il n'est

fias permis aux Egyptiens de manger avet

es Hébreux, et ils croient qu'un festin de
cette sorte serait profane) *".

33. Ils s'assirent donc en présence de Jo-
seph, l'aîné le premier, selon son rang, et le

plus jeune, selou son âge '*. Et ils furent

extrêmement surpris ^*,

34. en voyant les parts qu'il leur ava4
données, de ce que la part la plus grande
était venue à Benjamin; car elle était ci«q

fois plus grande que celle des autres *'. Ils

burent ainsi avec Joseph, et ils firent grande
chère *.

CHAPITRE XLIV.

Joseph accuse Benjamin de vcU

Prîpcepit autem Joseph dis-

pensatori domus sure, diceus : Im-
pie saccos eorum frumento, quan-
tum possunt capert, et poue pecu-

niam singulorum in summilate
sacci.

2. Scyphum autem meum ar-

genteum, et pretium i^Mod dédit

tritici, pone in ore sacci junioris.

Factumque est ita.

1. Or Joseph donna cet ordre à l'intendant

de sa maison, et lui dit : Mettez daus les

sacs de ces personnes autant de blé qu'ils en
pourront tenir, et l'argent de chacun à rei>-

trée du sac;

2. et mettez ma coupe d'argent à l'er.tréa

du sac du plus jeune, avec l'argent [wW a
donné pour le blé. Cet ordre fut donc exé>
cuté.

t. 32. — • L'îs Efiyptiens ne mangèrent point avec Joseph . parce qu'en EgyntO
c'élail une prérogative des rois et des hauts personnages, de manger à un? table
séparée

.

>* parce que les Hébreux mangeaient û^ animaux qui étaieut honorés d'un culte
diviu par le.-* Egyptiens.

^. 33. — " Tous étaient assis par rang cage.
»• * Daus l'hfbr. : ... surpris chacun à '•ésard de son voisin, c'est-à-dire mn-

tuellemeiil, soit parce qu'ils se voyaient traités avec tant de di.>linction, soit narce
qu'ils ne pouvaient expliquer comment ila avaient été ainsi placés par rau2 d'âge.

^. 34. — " C'était la une marque singulière de distinction ; car les rois d'Egy^ita
eux-mèuies daus les festins ne se faisaient servir qu'une portion double.

'* Cela signifie dans le langage d ; Ecriiure.* : et ils furent rassasiés (Aug.),voy.
Pt. 64, 10, ou bien eucore : ils se laissèrent aller à la joie. Voy. Ayq. 1, 6. Pnjo,

11, 25. — * Litt. : Ils burent et s^enivrèreni avec lui— daus le âens ae U versioft
et de la note.
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3. Et le leademain dès le matin, on ie3

laissa aller avec leurs ânes.

4. Lorsqu'ils furent sortis de la "ville^

comme ils n'avaient fait encore que peu de

chemin, Joseph appela l'intendant de sa mai-

son, et lui dit : Courez vite après ces gens,

arrètez-les, et leur dites : Pourquoi avez-

"vous rendu le mal pour le bien?

5. La coupe que vous avez dérobée est

celle dans laquelle mon seigneur boit, et

dont il se sert pour deviner ^; vous avez fait

une très-méchante action.

fi. L'intendant fit ce qui lui avait été com-

mandé ; et les ayant arrêtés, il leur dit tout

ce qu'il lui avait été ordonné de leur dire.

7. Ils lui répondirent : Pourquoi mon sei-

gneur parle-t-il ainsi à ses serviteurs, et les

croit-il capables d'une action si honteuse?
^. Nous vous avons rapporté du pays de

( lau l'argent que nous trouvâmes à ren-

trée de nos sacs. Comment donc se pourrait-^

il faire que nous eussions dérobé de la mai-

son de votre seigneur de l'or ou de l'ar-

gent?
9. Que celui de vos serviteurs, quel qu'il

p-.iisse être, à qui l'on trouvera ce que vous

cherchez, meure ; et nous, nous serons es-

claves de mon seigneur.

10. 11 leur dit : Oui, que ce que vous pro-

noncez soit exécuté. Quiconque se trouvera

avoir pris ce que je cherche sera mon esclave;

et pour vous, vous serez innocents ^.

3. Et orto mano, dimifsi sunt

cum asinis suis.'

4. Jamque urbcm exierant et

processerant paululum : tune Jo-

seph accersito dispeusatore do-
mus : Surge, inquit, et persequere
viros, et apprehensis dieito : Quare
reddidistis malura pro bon >?

ii. Scyplius, ni^em lurati estis,

ipse est in ]uo biliit domimis
meus, et \ quo auguiari solet :

pessimam icm fecistis.

6. Fecit ille utjusserat. Et ap-

prehensis perordiucm locutusest.

7. Qui responderunt : Quare sic

loquitur dominus noster, ut servi

tui tantum flagitii rommiserint?
8. Pecuniam, quam invenimus

in summitate saccoium, reporta-

vimus ad te de terra Chanaan : et

quomodo consequens est ut furati

simus de donio domini tui aurum
vel argentum?

9. Apud quemcumque fuerit in-

ventum servorum tuorum quod
quaeris, moriatur, et nos erimus
servi domini nostri.

ïO. Qui dixit eis : Fiat juxta

vestram senteuliam : apud quem-
cumque fuerit inventum, ipse sit

servus meus, vos autem eritis iu-

noxii.

^.5. — * Joseph s'exprime ii:i d'après les idées des Epypticiid, qui étaient pat

rapport à lui dans cette persuasion (Auor., Thoui.). — Nous lisons de phisieurs

peu[)|ps ancif-ns qu'ils avaient des coupes au fond desquollr» s, après qu'elles avaionr

été remplies, on prétendait découvrir les secrets de l'avenir. — * 11 est évident, par

toute la conduite de Joseph envers ses frères, qu'il voulait les éprouver, les sur-

prendre et les ji^ter dans l'étonnement, en cherchant un prétexte d'abord pour
voir, puis jiour retenir Benjamin auprès de lui. On ne doit donc pas prendre trop

à la lettre les paroles dont il se sert, ni exphquer ses actions dans un aiire sens

que celui qui résulte des circonstances. Il y règne en général une dissimulation qui,

considérée en elle-même, serait à peine excusable, mais qui eu égard à ses vues et

à ses intentions, n'a rien de mauvais. De là il suit que quand il ]mrlr '
j sa science

divinatoire au moyen de sa coupe, il s'exprime plutôt selon lis uli^? -vulgaires que
selon la réalité. Daillenrs après l'interprétation dessoudes des o uns de Pharaon
et dn ceux de Pharaon lui-même, Joseph devait nécessaircmcul passtT parmi les

Ei^yplieus pour un {^laud niagicieu, et rien ue remiièchail, dans les occasions, de

se prévaloir de sa réputation, Enlili d'habileis interprètes pensent que les mots hé-

breux que la Vulf/ate a traduits par : « in quo augururi solet, avec laquelle il t

toulnnie de deviner, » peuvent signifier «savoir, connaître par sa perspicacité na«

tiuille»; et ils niudent eu conséiinencc tout le verset de celte manière ; N'est-ce

pus la la c()U)ie dans laijuelle boit mou maître? Et lui (mou maître) ne devincra-t-

il pas à son sujet? — ue ( omprendra-t-il pas où elle est, ce ipi'elle est devenue?
y. 10. — 8 * bai..-, riiébr. : ... exéculè. Que celui chez lequel elle (la coupe) s'>ra

trouvée, soit nion e.clavc. — Qu'il en soit lonune vous voulez; cherclioiis ri voyons

si la coupe se trouvera. Toutelois la peine que vous prononcez contre vous ^'rl irop

riirnureiiso : il siitlirn nu»» rolni chez lequel la coupe serait trouvée, soit i.Irnu



CHAPITRE XLIV. J»<

il, ifaque festinato déponentes

in tcrram saccos;, aperncrant sin-

guli.

12. Quos sciutatus, incipicns a

majore usque ad minimum, inve-

nit scyphum in sacco Benjamin.

13. At illi, scissis vestibus, one-

ralisque rursum asinis, revers]

sunt in oppidum.
44. Primus(|ue Judas cum fra-

tribus ingressus est ad Joseph (nec-

rfiiiu enim de loco abierat) omnes-
qiie anle eum pariler ia terram
eorruerunt.

io. Quibus ille ait : Cur sic

agere voluislis? an ignoratis quod
Don sit similis mei in augurandi

scientia?

|fi. Cui Judas : Quid responde-

^ir!UIS, inquit, domino mco? vel

;.;id loquemur, aut juste poteri-

mus olitendore'? Dous invcnit ini-

quitatem seivornm tuorum : er

oiunes servi sumiis domiui mei,

ft nos, et apud quem inventas est

»cyphu«.

i7. Kespondit Joseph : Absit a

me ut sic agam : qui furatus est

sc.jihum, ipse sit servus meus :

vos autem abite liberi ad patrem
vestrum.

IS. Accedens autem proprius

Judas, confidenter ait : Oro, do-

mine mi. loquatur servus tuus ver-

biim in auribus tuis, et ne irasca-

ris famulo tuo : tu es enim post

Pluiraonem
19. doiiiinus meus. Inlerrogasti

piijs sorvos tuos : Habetis patrem,
aut fratrem?

20. Et nos respondimus tibi do-

\{. Ils dccliarp-èrent donc aussitôt leurs
sacs à terre, et chacun ouvrit le sien.

12. L'intendant les ayant fouillés, en com-
mençant depuis le jilus grand juscju'au plus
petit, trouva la coupe dans le sac de Benj»
min.

13. Alors ayant déchiré leurs vêtement*
et rechargé leurs ânes, ils revinrent à la villr

\k. Juda se présenta le premier avec ses

frtres devant Joseph (qui n'était pas encore
sorti du lieu où il était), et ils se proster-
nèrent tous ensemble à terre devant lui.

lo. Joseph leur dit : Pourquoi avez-Toui
agi ainsi avec moi? Ignorez-vous qu'il n'y »
personne qui m'égale dans la science de de-
viner ^?

16. Juda lui dit : Que répondrons-nous à
mon seigneur? que lui dirons-nous, et que
pouvons-nous Iti représenter avec quelque
ombre de j. stioe pour notre défense? Dieu a
trouvé l'iniquité de vos servileuis *. Nous
sommes tous les esclaves de mon seigneur,

nous et celui à qui on a trouvé la coupe.

17. Joseph répondit : Dieu me garde d'a-
gir de la sorte : que celui qui a pris ma
coupe soit mon esclave; et pour vous autres,

allez en liberté trouver votre père *.

liS. Juda s'approchant alors plus près de
Joseph, lui dit avec assurance : Mon seigneur,
permettez, je vous prie, à votre serviteur de
vous dire un mot, et ne vous mettez pas en
colère conL'» votre esclave; car après Pha-
raon,

19. c'est Yous qui êtes mon seigneur. Voua
avez demandé d'abord à vos serviteurs : Avez-
vous encore votre père, ou quelque autre
fière? Pi. h. 42, 11. 13.

20. Et nous vous avons répondu, mon sei-

^. 15. - 3 • Dans ITiébr. : quelle est l'action que vous avez faite I.\? Ne savies-
/O'is i>a.s qu'un lionmi'^ qui nst comme moi le devinerait sûrement {f/ivnatuîi) divi-
fiiri:l,t Jose|ili fiarle s»'l(in Ihs usa^rnsdc llv.'vpti^, où les augures étain:it commuus.
il ,1 .^-,.;i iii^nii'iii I...I.I r,,;i.,lf'r. ,1 .'.lr<r> ^'.F^ i.i:....
il il vait jusqu'au bout fiiiidre d i-trf Ejzypli u.

>. 1G. — * C'hsI Dii'u <|ui uou> (iimil : il permet que ce mallicur nous arrive ei
punition Ju (trime que aious jivims commis à l'ij^aru ^]o notro firn".

y. \~i. — ^ ' tn ji'lanl .-e^ f. eies diiiis ces anaoissi-s, riult^iiliou di- .losopli n'était
int de les pniur tlu niiiuvais lniileuuMil qu'ils lui ava'eul aiilicfois fail «'pruu-

: il vùulailvd;' u^ieU élaiuiil leurs vérii ailles seulimculs à l'i-u'unl ili- li'iu- père,
surtotil il l'éfiHu'N /;•- l!-i'iij:iiiim. Car s'ils u'eusseul pas ou jiour l"nr p^rc un
• h:!' ftincè;-'.', ri ï.*ib avaient ah.-^^ porté envie à Hcnjamin, ils u'nuiaii'iil pas ro-
• () l;' lajis'^' ou l-.LTvph', à lan.-e de la faute doui il paruisr-nil .s't;ire rondii

I
iilîli'. Josojifi aurait vu on eo cas de qucllo manière il n;irail di"l s y p;-iii:ro
•" ' ' 'il'-, qui l'Iiiioht de garder Leujamiu auprès de lui et de laii-*'

ui:le eu l:y_ p'.e.
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gaeiir : Nous avons tm père <jai est vieux, et

îin jeune frère qu'il a eu daiis sa vieilles^,

dont le frère qui élAit né de la même iLère

est mort ; il ae reste plus que celui-là, et âon

père l'aime tendrement.

2 1 . Vous dites alors à vos servilenrs : Ame-
fc€z-le-moi, je serai bien aise de le voir.

22. Mais nous vous répondîmes, mon sei-

gneur : Cet enfant ne peut quitter son père;

car s'il le quitte, il le fera mourir.

î:3. Vous dites à vos serviteurs : Si le der-

aier de vos frères ne vient avec vous, vous

ae verrez plus mou visage. PL h. 43, 3. o.

24. Lors donc que nous fûmes retournés

vers notre père, votre serviteur, nous lui

rapportâmes tout ce que vous aviea dit, mon
seigneur.

25. Et notre père nous ayant dit : Ret-our-

Dez en Eyyptê pour nous acheter encore un
peu de Lie;

26. nous lui répondîmes : Nous ne pou-
fons y aller. Si notre jeune frère y vient avec

nous, nous irons ensemble ; mais à moins
qu'il ne vienne, nous n'osons nous présenter

devant celui qui commande.
27. 11 nous répondit : Vous savez que j'ai

eu deux fils de Hachel, ma femme. PL h.

35, 24.

28. L'un d'eux étant allé aux champs, vous
m'avez dit qu'une Léte l'avait dévoré, et il

ne parait point jusqu'à cette heure. PL h. 37,

23. 33.

29. Si vous emmenez encore celui-ci, et

qu'il lui arrive quelque accident dans le che-

min, vous accalileiez ma vieillesse d'une af-

ftiction qui la conduira dans le tombi'au.

30. Si je me présente donc à mon père,

votre serviteur, et que l'enfant n'y soit pas

(comme sa vie dépend de celle de son fils),

3!. lorsqu'il verra qu'il n'est point avec

sous, il mourra, et vos serviteurs accable-

^nt sa vieillesse d'une douleur qui le mê-
lera au tombeau.
32. Que ce soit donc plutôt moi qui sois]

votre esclave, puisque je me suis rendu'

caution de cet enfant, et que j'en ai répondu
j

à mon père, en lui disant : Si je ne le ra-
]

mène, je veux bien que mon père m'impute
,

cette faute, et qu'il ne me la pardonne ja-

mais. PL h. 43, 0.

33. Ainsi je demeurerai votra esclave, et

le servirai mon seigneur à la place de l'en-

M&t, afin qu'il retourne avec ses frères

1

mine mec : Est nobis pater seu«t,
et puer parvulus, qui in senectute
illius natus est; cujus uterinusfra-

ter mortuus est : et ipsum solum
habel mater sua, pater vero teuere
diligit eum.

21. Dixistique servis tuis : Ad-
ducite eum ad me, et ponam cou
les meos super illum.

22 S --::: 'rr-ir ^r::n:nc zneo :

Non potest puer relinquere patrem
suum : si enim illura dimiserit,

morietur.

23. Et dixisti servis tuis : Nisi

venerit frater vester minimus vo-
biscuin, non videbitis amplius ia-

ciem meara.
24. Cum ergo ascendissemus ad

faniulum tuum patrem nostrum,
narra vi mus ei omnia qu» locutus
est dominus meus.

2o. Et dixit pater noster : Re-
vertimini, et emite nobis parum
tritici.

26. Cui diximus : Ire non pos-
sumus : si frater noster minimus
dcscenderit nobiscum, proficisce-

mur simul : alioquin illo absente,

non au»i.'mus videre faciem viri»

27. Ad qu.T. ille respondit : Vos
scitis quod duos genuerit mihi
uxor mea.

25. Egressus est unus, et dixis-

tis : Bestia devoravit eum : et huc-
usque non comparet.

29. Si tuleritis et istum, et ali-

quid ei in via contigerit, dedu-
cetis canos meos cum mœrore ad
inferos.

30. Igitur SI intravero ad servum
tuum patrem uostruni, et puer
defuerit (cum anima illius ex hu-
jus anima pondeal)

31. videntque eum non esse

nobiscum, morietur, et deducent
famuli tui cauos ejus cum dolore

ad inferos. ^
32. Ego proprie sejvTis tuus sim,

oui in mcauj hune recepi fidem,

et spopondi diceas : Nisi reduxero
eum, percaii reus ero in patrem
meum omui tempore.

33. Manebo ibquc serviis taug

pro puero iu niiuistcrio dominl
mei, et puer ;isccudal cum tratri-

Dus mit



CHAPITRE XLV. m
34. Non enim possum rediie ad

pttrera meuin, absente puero, ne
c&lamitalis, qure oppressura est

patrem meum, testis assistam.

34 Car je ne puis pas retourner vers mou
père sans que l'enfant soit avec nou», de
peur que je ne sois moi-i)itin« téniuin d«
l'extrême affliction qui accablma notre père^.

CHAPITRE XLV.

Joseph se fait connaître. Retour de ses frères.

1

.

Non se potcrat ultra cohibere

Joseph multis coram astantibus :

unde praecepit ut egrederentur

cuncti foras, et nullus interesset

tlienus agnitioni uiuture.

2. Elevavitquc vocem cum fletu :

quaiu audieiuut ;£gyptii, omnis-
que domus iharaonis.

3. Et dixit fra tribus suis : Ego
8um Joseph : adhuc pater meus
vivif? Non poteraut respondere
fralrc? nimio terrore peiterriti.

4. Ad quos ille clementeF^vVc-
cedile, inquit, ad nie. Et cuiiiTu-

ce?iissent prope. Ego sum, nit,

Joseph, frater vester, qu^m von-
didistis in /Egyptum.

5. Nolite pavere, neque vobis

durum esse videatur quod vendi-
dislis me in his rcgionibus : pro

«alute enim vestra nils't me Deus
ante vos in yEgyptum.

6. Biennium est enim quod cœ-
pit famés esse in terra : et adhuc
quinque anni restant, quibus aec

arari poleril, nec meti.

7. Prœmisitque me Deus ut re-

servemini super terram, et escas

ad viveadum habere possitis.

S. Non vestro consilio, sed Dei

Toluntate hue missus sum : qui

fecit me quasi patrem IMiarafinis,

et doraiuum univcrsa" doimis ejus,

ac principem inoumi terra iKgypii.

9. Fehtinate, et ascenditc ad

1. Joseph ne pouvait plus se retenir; et

parce qu'il éLiit environné de plusieurs per-

sonnes, il coniiuanda que l'on fit sortir tout

le monde^ afin que ruil étranger ne fût pré-

sent lorsqu'il se ferait connaitie à ses frères.

2. Alors les larmes lui tombant des veuT,
il ileva fortement sa voix, qui fut enteu lue

des Egyptiens, et de toute la maison de i'ha-

raon.

3. Et il dit à ses frères : Je suis Joseph.
Mon père vit-il encore? Mais ses frères ne
purent point lui répondre, tant ils étaient

saisis de frayeur.

4. 11 leur parla avec douceur, et leur dit:

Approcbez-vuus de moi. Et s'étanl appro-
ches de lui, il ajouta : Je suis Joseph, votre

frère, que vous avez \iendu pour l'Egypte.

Act. 7, 13.

5. Ne craignez point, et ne vous affliaei

point de ce que vous m'avez venau pour être

conduit en ce pays-ci; car Dieu m'a envoyé
en Egypte avant vous pour votre salut.

6. Il y a déjà deux ans que la famine t
commencé sur la lei re, et il eu reste encore
cinq, pendant lesquels on ne pourra ni la-

bourer ni recueillir ',

7. Dieu m'a fait venir ici avant vous, pour
vous conserver la vie, et afin que vous puis-

siez avoir des vivres pour subsister.

8. Ce n'est point par votre conseil que
j'ai été envoyé ici, mais par la volonté de
Dieu, qui m'a rendu comme le père de Pha-
raon *, le grand-maître de sa maison^ et !•

prince de touie l'Egypîe.

9. Hâtez-vous d'aller trou rer mon père^

f. 34. — ' * Les sentiments que Juda t«^moi?TiR envers Bonjamin et envers son

S
ère sont vérUaliiement lir-anx. C'fst un gage offi>flif d'un reneulir sincère nu sujet
u mauvais traitenn-nt dont Jose|ili avait été l'objet l't du <l:a^i in qii« :,oii vicoi

père en avait reisenli. Coniji. 'M. 35. Joseph pouvait dcl-.^-loi-s s'ouvrir ix s'-s frèrf^;

lU nu rilaiejit ^on eslime et -a ( «uQance. On remarquera qu'ils ne proférèrent paa
uu mot de plainte contre ISenjamin.

y. 6. — * * si ce. n'est en qu'lipies lieux sur les bords du Nil; dans les autrn
contrées il y avait olérililé par d'iaut d>- pluie.

^.8. — • comme sou pourvoyeur et son mittre»
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et dites-lui : Voici ce que -vous mande votre

liis Joseph : Dieu m'a rendu le maître de

loute l'Egypte j venez me trouver, ne diffé-

jc; point;

10. "VOUS demeurerez dans la terre de
Gesscn ^; vous serez près de moi, vous et

v^f- oufiuits, et les enfants de vos enfants,

fos brebis, vos trou peaux de bœufs^ et tout

ce que vous possédez.

11. Et je vous nourrirai là (parce qu'il

rc-^te eucort'cinq années de famine), de
]-'i!r qu'autrement vous ne périssiez avec

toute votre famille et tout ce qui est à vous.

12. Vous voyez de vos yeux, et mon frère

î lijnmiu voit aussi de ses yeux, que c'est

Uioi-meme qui vous parle de ma propre
touche *.

13. Annoncez à mon père quelle est la

flûire dont je suis ici comblé, et tout ce que
vous avez vu dans l'Egypte : hàtez-vous de
i:.e l'auiener.

14. Et s'étant jeté u cou de Benjamin,
?on frère, pour l'embr isser, il pleura; et

1 eujamin pleura aussi en le tenant em-
Lrî'Ssé.

1."). Joseph embrassi aussi tous ses frèies,

il pleuia sur chacun d'eux; et après cela ils

s:- rassurèrent pour lui parler.

10. Aussitôt il se lépandit un grand bruit

dans toute la cour du roi, et ou dit publi-

quement que les frères do Joseph itaieut

venus. Pharaon s'en réjouit avec toute sa

mn.-son.

17. Et il dit à Joseph qu'il donnât cet

ordre à ses frèr es : Chargez vos ânes de blé;

retournez en Gûanaan;

18. amenez de là votre père avec toute

votre fami le, et venez me tiouver. Je vous
donnerai tous les biens de l'Egypte, et vous
serez nourris de ce qu'il y aura de meilleur
rians cette teir e.

1!J. Ordo nnez-leur aussi d'emmener des
chariots de l'Egypte, pour faire venir leurs

l'viames ave c leurs petits enfants, et dites-

leur : Ameo.ez votre père, et hàtez-vous de
revenir le plus tôt que vous pourrez, ;

pat-sm meum, et dicetis ei : Hae«
mandat filius tuus Joseph : Deus
fecit me domiuura universas terrae

iÊgypti : descende ad me, ne mo-
reris,

10. et habitabis in terra Gessen :

erisque juxta me tu, et ûlii tui,

et filii fiïiorum tuorum, ovcs tuœ,
et armenta tua, et universa quae
possides.

1 i . Ibique te pascam (adhuo
enim quinque anui residui suut

famis) ne et tu pereas, et domus
tua et omnia quip possides.

12. En oculi ve» tri, et oculi fia-

tris mei Benjamin, vident quod
os meum loquatur ad vos.

13. Nuntiate patri meo univer-

sam gloriam meam, et cuucta quœ
vidistis in /Egypto : festinate, et

adducite eum ad me.
14. Cumque amplexatus reci-

disset in co.lum Benjamin fratris

sui, flevit : illo quoque similiter

Ûente super coUum ejus.

13. Osculatusque est Joseph

omnes fratres suos, et ploiavit

super siugulos : post quae ausi sunt

loqui ad eum.
16. Auditumque est, et celebri

sermone vulgatum in aula régis :

Venerunt fratres Joseph : et ga-

visus est Pharao, atque omuis fa-

milia ejus.

17. Di.xitque ad Joseph ut im-
peraret fratribus suis, dicens :

Onerantes jumenta, ite ia terram

Chanaan,
l.S. et tollite inde patrem ves-

trum et cognationem, et venite

ad me : et ego dabo vobis omnia
bona /Egypti, ut comedatis me-
dullam leiiiie.

19. Pr.Tcipe etiam ut tollant

plau>tra de terra ii^cypti, ad sub-

vectioncm parvuloruui suorum ao

conjugiim : et dicito : Tollite pa-

trem vestrum, et propeiate quaa-
locius veuientes.

f. 10. — » * npppen (hébr. Goschen) , la contrée entre le riva<ïe oriental du Nil

et le îiolfe Arabii]iii-, avpc les villes dp Pliilon cl de Hiim-ès (Voy. 2. Moys. 1, 11,),

où élni'iil de ri<lif.- (j4 lirais pinir les Iroiipoanx. l'oij. 47, G.

y. 1^. V * ' Ni- VI. ni troublez |ioiut; vous voyez bii'u que c'élail nioi-mérae qui
tous parle les traits d> mou visafie , ce qui sV-st passé jusqu'il i, la laiipue pateiw
nelle au-(»i que vous m'i-ntendez parler, tout est de iialuro ù vous couvaincre qas
te n'eiit po lUt uu autre qui s'entrelieut &7ec vov*' sdus iiiuu uom.
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20. Nec dimittitis quidqaam de

supelleclili \eslra : quia oinnes

fi'ics iEçypli vcsirrp eiuut.

11. Fecerualque lilii Israël ut

I - mand.ituia fuerat. (Juibus

dédit Joseph phmstia, secuudum
Pharaonis iinperiuin : et cibaria

in itiuere.

2"2. Singulis quoque proferri

jussit binas stolas : Denjamiri vero

dédit treceulo» argeuteos cum
quinque stolis optiniis :

23. tautumdt'ui pecuniffi et ves-

tium mi liens palri suo, addens

et asinos decem, qui subveherent

ex omnibus diviliis .'E;.'^ypti : et

toti'io'.n asinas, trilicum in ilinere

p^uesque portantes.

24. Diiiiisit ergo fratres sucs,

et proficiscenlibus ait : Ne irasca-

mini in via.

25. Qui ascendentes ex .^gypto,

Tenerunt in terram Chanaan ad
patrem suum Jacob.

2''. Et uunliaverunt ei, dicen-

tes : Joseph filius tuus vivit : et

ipse doiiiinatur in omni terra

I /Êgypti. Quo audito Jacob, quasi

de gravi somuo evigilans, tamen
non credebat eis.

27. Illi e contra referebant om-
' nem ordicem rei. Cumque vidis-

set plaustra, et universa quœ mi-
serai, revixit spiritus ejus,

28. et ait : Sufficil mihi si adhuc
Joseph filius meus vivit : vadam,
et videbo illum antequam moriar.

20. sans rien laisser de ce qui est dan*
vos maisons *, parce que toutes les richesses

de l'Egypte seront à vous.

21. Les enfants d'Israël firent ce qui leur

avait été ordonné. El Joseph leur fit doancf
des chariots, selon l'ordre qu'il en avait reçu
de Pharaon, et des vivres pour le chemin.

22. Il commanda aussi que l'on donnât
deux robes * à chacun de ses frères; mais il

en donna cinq des plus belles à Benjamia
et trois cents pièces d'argent.

23. Il envoya autant d'argent et de robei

pour son père, avec dix ânes chargés de
tout ce qu'il y avait de plus précieux dan»
'Egypte, et autant d'ànesses qui portaient

lu lile et du pain pour le chemin.

24. 11 renvoya donc ses frères, et leur dit

à leur départ : Ne vous mettez point ci co-

lère pendant le chemin ''.

25. Ils vinrent donc de l'Egypte au payi

de Chanaan, vers Jacob leur père.

26. Et ils lui dirent cette nouvelle : Votre
fils Joseph est vivant, et commande dani
toute la terre d'Egypte. Ce que Jicob ayant
entendu, il se réveilla comme d'un profond
sommeil % et cependant il ne pouvait croire

ce qu'ils lui disaient.

27. Ses enfants insistaient au contraire,

en lui rapportant comment tout' la chose
s'était passée. Mais ayant vu les chariots, et

tout ce que Joseph lui envoyait, il reprit se*

esprits,

28. et il dit : Je n'ai plus rien à souhai-

ter, puisque mon ûls Joseph vit encore; j'i-

rai, et je le verrai avant que je meure.

CHAPITRE XLVI.

Jacob va en Egypte.

f . Profectusque Israël cum om-
I

1. Israël partit donc avec tout ce qu'ii

nibus qux haLebat, veuit ad Pu- | avait, et vint au Puits du jurement '; et

y. 20. — • de ce qui est nécessaire pour votre ét.iblissement. — Dans 1 hébr. :

que vos meubles ne vous d<'vienuent point un sujft de peine.— * Litt. : Que voti'*

a-il n'épargne point au sujet de vos mi^iibles; — c'est-u-dirc n'ayez aucun .souci x

O'is laissez vos ineubb's, et ne vous atlliiiez pas si vous venez u les perdre.
>. 22. — •* \)a\m riiébr. : il donna aussi à chacun d'eux des liabils «le rechange.
y. 24. — ' * Dans l'hébr. selon d'aulrea : Ne craignez point ilms le chemin.
y. 26. — * • Dans l'hébr., selon quelques-uuâ : ... enleudu, son cœur demeuri

Troid, parce qu il ne les crut point.

t. 1. — * * à Ucrsahée où Abraham et Jacob avaient fait leur déjour baLiUM^
Pi. h. 21, 33 et suiv. ;JD, 23.
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ayant immolé en ce lieu des viclimes au

Dieu de «on père Isaac,

2. il l'entendit dans une Tision pendant la

nuit, qui l'appelait, et qui lui disait : Jacob,

Jacob. Il lui répondit : Me voici.

3. Et Dieu ajouta : Je suis le Dieu très-

puissant de votre père : ne craignez point*,

allez en Egypte, parce que je vous y rendrai

le chef d'un grand peuple.

4. J'irai la avec vous, et je vous en rarriè-

nerai lorsque vous en reviendrez '. Joseph

aussi vous fermera les yeux de ses mains *.

5. Jacob étant donc parti du Puits du ju-

jrcmeat, ses entants l'emmenèrent avec ses

«etits-enfants et leurs femmes, dans les

rnariots que Pharaon avait envoyés pour
&ire venir le bon vieillard. Ad. 7, lo.

f). avec tout ce qu'il possédait au pays de

Shanarm; et il arriva en Egypte avec toute

sa race, Jos. 24, 4. Ps. 104, "23. haï. 52, 4.

7. ses (ils, ses petits-fils, ses filles, et tout

«f qui ctail né de lui.

8. Or voici les noms àe> enfants d'Israël

^ui entrèrent dans l'Egypte ^, lorsqu'il y
Tint avec toute sa race. Son fils aîné âtait

Ruben. 2. Moys. i, 2. 6, 14. 4. Moys. 26, 5.

4. Par. o, \. 3.

0. Les fils de Ruben étaient Hénoch,
Pballu, Hesron et Charmi.

10. Les fils de Siraéon : Jamuel, Jamin,

Abodj Jachiu. '^obar. et Saùl, fils d'une

teum juraracnti : et mactatis \bi

victirais Deo patris sui Isaac,

2. audivil eura per visionem
uoctis vocautera se, et diceutem
sibi : Jacob, Jacob. Cui respoudit:

Ecce adsura.

3. Ait illi Deus : Ego sum £or-

tissinras Deus patris tui : noli

timere, descende in iEgyptum,
quia in gentem magnam faciam te

ibi.

4. Ego descendam tecum illuc,

et ego inde adducam te reverten-

tom : Joseph quoque ponet manus
suas super oculos tuos.

5. Surrexit autem Jacob a Puteo
jurameuti : tuleruntque eum filii

cum parvulis et uxoribus suis in

plaustris quae miserat Pharao ad
portandum seuem,

6. et omnia quje posséderai in

terra Chanaan : veuitcjue in ^gyp-
lum cura omni seraine suc,

7. filii ej\is, et nepotes, filise,

et cuncta siniul progenies.

8. Il.necsunt autem nomina filio-

rum Israël, qui ingressi «unt ia

if^gyptum, ipse cum liberis suis.

Pnmogeuitus Ruben.

9. Filii Ruben : Henoch et

Phallu et Hesron et Charmi.
10. Filii Simeon : Jamuel et

Jamin et Ahod, et Jachin et So>

^. Z. — 2 * Dans le moment douloureux où il faut qu'il s'éloigne du pays de aet
pères, Jacob reçoit la consolation d'en haut avec rapport à ce qui est marqué ch.

45, 13. Quoique le saint patriarche fût appflé par sou tils, cepandanl il pouvait ea«
eore douter si sa retraite en Eiïyple plaisait à Dieu qui lui avait promis la posses»
sion de la terre de Chanaan, et il pouvait craimlre que celle promesse glorieusd

ne demeurai sans etTel. Mais le dessein de la Provideuce, en conduisant Jacob et
les siens en un pays étranger, était de former ds cette famille de simples pasteuit
un grand pouple et de l'initier à l'agriculture et aux arts de l'Egypte.

j^. 4. — 3 vos descendants et vos Ojsemeuls. Voy. pi. b. 50, 5.

* lorsque vous mourrez. Cette prom-^sse eut son accomplissement lorsque les dea»
ceudants do J icoh retourneront dans la terre de Chanaan.

i?.
8. — 5 * Selon l'opinion commune des rommcnlaleurs, parmi les membres de

la famille de Jamb marqués dans le dénombrement qui sml (>\ 8-27.) phisieurs n'ô-
tai"nt pas om-or- uô^ lorsqu il arriva en Esyple : par exemple uue partie des en-
fants de Bpuj 1.1..^, f 21) qui, à celle époqiip, u'avail que vliigl-lrois ou viu^-quatra
an.-i, l'I ci'u\ di' iii.nès, ll'sron et Hanujl i^y. 12j; mais ces membres uou encore
1 ..- sont mis ici par aiitici|(alion

,
parce qu'ils vinrent au monde avant la mort de

Jucob qui arriva dix-sppl ans i>lu.^ tard ^47, 28). — On remarque eulrc les noms
itrir luJs dans ce chapitre et eux q\i ou lil 4. 3/oyî. 28, 12 et 1. Pur. 4, 24, quel-
i[nf diQéreuce; mais on sait que parmi li's Hébnnix, la même personne portait
.^mivcnt phu-^ii-urs noms. Jacob s'appi'lait aussi Isra/'l, et K.sau est souvent aésigué
àoiii l: nom d i'Mom. — La version «'"''cque des Septante encore ici s'éloigne uo-
lalilement du icxie hébreu et de la Vulgate; mais eu gnérul, ainsi ijue l'a remor»
?ué saint Jérômf, celle version est trèi-inexacle et tré-f uitivo ('y//, pi. h. 11,12«
réf. BUT le» Ps., uote «ur l'étude de l'hébr. Voy. aussi .l'.-.'. 7, li et les uulc:»).
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bMT, et Saul Qlius Chanaanitidis.

11. Filii Levi : Gerson et Caath

et Merari.

i'I. Filii Juda : lier et Onan et

Sela et Phares et Zara : uiortui

sunt auteiii Mer et Onan in terra

Chanaan. Natique suât iilii Pha-
res : Hesron et llainnl.

13. Filii Issaclii- : ThoUiCtPhua
et Job et Seniro\^

14. Filii Zabulon : Sared et

Elon et Jaliolcl.

!.">. ili lilii Lia quos penuit in

Mesopotamia Syrirc cutn Dina iiiia

sua; omucs aniiiu'e filiorum ejus

et filiaruin, triginUi très.

10. nui uaa : aepnion et Haggi

et Suni et Esebon et ilcri et Axoui
et Areli.

17. Filii Aser : Janine et Jesua

et Jessui et Beria, Sara quoque
soior eoruna. Filii Beria : Heber
et Mekliiel;

is. hi Iilii Zelph.T, qnam dédit

I.aban Liae filicp su» : et hos ge-
Diiit Jacob sedecini animas.

19. Filii Rachel uxorls Jacob :

Joseph et Benjamin.
21). i\ati(|iie sunt Joseph Dlii in

terra Al^yyii, qv.os genuit ei Ase-
neth filia Putiphare sarerdo'is He-
liopoleos : Manas^es et Kphraim.

21. Filii Benjamin : Bêla et

Be«hor et Asbel et Géra et Naa-
man et Echi et Ros et Mophim et

Ophim et Ared.
22. Ui filii Rachel quos genuit

Jacol) : omaes aniuix, quatuor-
decira.

23. Fili Dan : Ilusim.

24. Filii Neph»hali : Jasiel et

Guni et Gosel et Sallcm.
2;">. Ili Iilii Bal.p, (juam dédit

Laban Rachcli lili.r su.t : et hos
genuit Jacub : omues animx, sep-

tem.
2(>. Cunclaî animx, qurr in-

grcssa' suai cuuï Jacob in /Fçyp-
tiim, et efrressîp sunt de fcmore
illiiis, al)S(ine uxonbus iiliorum

ejus, scxagiuta scx.

femme de Chanaan. 2. Movt. 6, i'6. i. Par.
4, 2i.

11. Les fils de LéTi : Gerson, Caath «(

Mérari. 1. Par. C>, i.

12. Les fils de Juda : Her, Onan, Séla,
Phaiès et Zaru. lier et Onan moururent dans
le pavs de Chanaan. Les (ils de Phares étaient
Uesrôn et Ilamul. 1. Par. 2, 3. 4, 21.

13. Les ûls d'Issachar : Thola, Phua, Job
et Semron. 1 . Par. 7,1.

14. Les fils de Zabuloa : Sared, Elon et

Jahélel.

15. Ce sont là les fils de Lia, qu'elle eut
en Mésopotamie qui est en Syrie, avec sa

fille Dina. Ses fils et ses filles étaient en tout
trente-trois personnes *.

10. Les fils de Gad étaient Séphion, Haggi,
Suni, Esébon, Héri, Arodi et Aréli.

17. Les fils d'Aser : Jamné, Jésna, Jessui,

Réria, et Sara leur sœur. Les fils de Béria •

Heber et Melchiel. 1. Par. 7, 30.

IS. Ce sont là les fils de Zelpha, que La-
ban avait donnée à Lia sa fille, qui étaient

aussi fils de Jacob, et qui faisaient seize per-
sonnes.

H). Les fils de Rachel, femme de Jacob,
étaient Joseph et Benjamin.

20. Joseph étant eu Egypte, eut deux fils

de sa femme Asénelh, lille de Putiphar,

prêtre d'iieliopolis, Manassé et Ephraïm.
PL h. 41, [-A).

21. Les fils de Benjamin furent Béla, 86-
chor, Asbel, Géra, Naaman, Echi, Ros, Mo-
phim, 0[ihim et Ared. 1 . Par. 7, 6.

22. Ce sont là les fils que Jacob eut da
Rachel, qui sont en tout quatorze personnes.

23. Dan n'eut qu'un fils, qui se nomaia
Ilusim.

2Î. Les fils de Nepbthali étaient Jasie|»

Guni, Gésel et Sallcm.

2;>. Ce sont là les fils de Bala, que Laban
avait donnée à Rachel, sa lille, qui étaient

aussi iils de Jacob, et qui faisaient en tout

sept personnes.

2(i. Tous ceux qui -vinrent en Egypte aTse
Jacob, et qui étaient sortis de lui, s&ns

compter les femmes de ses ÛU, étaient ea
tout soixaule-six personnes ''.

f. 15. — * sans y comprendre lier et Ouan, qui moururent dans le pays de Cha^
;an.

-'7. -• "
:; :;: <:o.ai;::/> Jicob lui-n;i";ijQ.
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27. Pour les enfants de Joseph, irai lui

étaient nés en Egypte, ils étaient deux. Ainsi

toutes les personnes de la maison de Jacob

qui vinrent eu Egypte, furent au nombre de

soixante et dix ^. 5. Moys. 10, 22.

28. Or Jacob envoya Juda devant lui vers

Joseph, pour l'avertir de sa venue, afin qu'il

vînt au devant de lui en la terre de Gessen.

29. Quand Jacob y fut arrivé, Joseph fit

mettre les chevaus à son chariot, et vint au

même lieu au devant de son père; et le

voyant, il se jeta à son cou, et l'embrassa

en pleurant.

30. Jacob dit à Joseph : Je mourrai main-

tenant avec joie, puisque j'ai vu votre vi-

sage, et que je vous laisse après moi.

31. Joseph dit à ses frères, et à toute la

maison de son père : Je m'en vais dire à

Phai'aon que mes frères et tous ceux de la

maison de mon père sont venus me trouver

de la terre de Chanaan, où ils demeuraient;

32. que ce sont des pasteurs de brebis

qui s'occupent à nourrir des troupeaux, et

qu'ils ont amené avec eux leurs brebis, leurs

bœufs, et tout ce qu'ils pouvaient avoir.

33. Et lorsque Pharaon vous fera venir,

et vous demandera : Quelle est votre occu-

pation?

34. Vous lui répondrez : Vos serviteurs

sont pasteurs depuis leur enfance jusqu'à

présent, et nos pères l'ont toujours été com-
me nous. Vous direz ceci, pour pouvoir de-
meurer dans la terre de Gessen, parce que
les Egyptiens ont en abomination tous les

pasteurs de brebis ^.

27. Filii autem Joseph, qui nati

sunt ei in terra iEgypti, animaî
dure. Omue^ aniane domus Jacob,

quœ ingress.'ê sunt ia iEgyptum,
fuere septuagiuta.

2S. Misit autem Judam ante se

ad Joseph, ut nuntiaret ei, et oc-
curreret in Gessen.

29. Qr.o cum pervenisset, juncto
Joseph curru suo, ascendit obviam
patri suo ad eumdem locum : vi-

densque eum, irruit auper coUum
ejus, et int.r amplexus tlevit.

30. Dixitque pater ad Joseph :

fam lœtus uioriar, quia vidi faciem
tuam, et superslitem te relinquo.

31. At ille locutus est ad fi-atrcs

suos, et ad omnem domum paîris

sui : Ascendam et nuntiabo Piia-

raoui, dicamque ei : Fratres moi,
et domus patris mei, qui eraut in

terra Chanaan, venerunt ad me ;

32. et sunt vii'i paslores ovium,
curamque habent alendorum grc-

gum : pecora sua, et armenLa, ot

omnia quœ habere potueruut, ad-

duxerunt secum.
33. Cuni([ue vocaverit vos, et

dixerit : (Juod est opus vestrum'/

34. Respondebitis : Viri pas-

tores sumus servi lui, ab infanlia

noslra usque in pra^sens, et nos

et patres nostri. U;rc autem dice-

tis, ut habitare possitis in terra

Gessen : quia detestantur iEgyptii

omnes pastores ovium.

CUAPITRE XLVU.

Jacob dans la terre de Gessen. Disette en Egypte. Approche
de la mort de Jacob.

{. Joseph étant donc allé trouver Pharaon,
ui dit : Mon père et mes frères sont venus
lu pays de Chauaaa avec leurs brebis, leurs

1. Ingressus ergo Joseph nun-
tiavit Pharaoni, dicens : Pater

meus et iValics, oves eorum et

t. 27. — 8 avec Jacob , Josfph et ses deux fils {^. 2G).

y. 34. — ' car ICo pasteurs luaieut les animaux que les Egyptiens tenaient pour
dos dieux. — * Les Kfiypliens néaiuiioins nourrissaient ausii des tiouppau.x, comme
c:j le voit au cliai). suiv. j?. 17. Ils avaiont uième beaucoup de bn-bis, de chèvres et
di; h(i'ufs, non pour vn uian^or. mais pour lo\ir a^-réiniMit et l'utilité (lu'ils en re-

tirai'Hit. Parmi les ..ept classi-s (lans l(\-(iui'llc» toute la nation é;iypti'>nno était di-

visée, il y avr.it auSfi la clause dos p.ijteurd, et ce n'était pas ia moins liouorée.
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armenta, etcuucUi quoe possideut,

venrrunt de terra Chau.ian : et

«ci-e coûîsistuat iu terra Gesseu.

2. Extremos quoque fratrura

suoriim quinque \iros coustituit

coraui rege :

3. quos ille interrogavit : Quid
hal)etis operis "? Hespuiidcrunt :

î'astores oviuni sumus servi tui,

et uos, et patres uostri.

4. Ad peregriuaudiiin in terra

lua \enimus : quouiain non est

herba gregibus servoiuui luoriini,

(Ugravescente faîne in terra tlia-

aaau : petimusque ut esse nos ju-

beas serves tuos in terra Gessen.

5. Dixit itaque rex ad Joseph :

Pater tuus et hatres tui \euerunt

ad te.

6. Terra iEgypti in conspectu

tuo est : in opliino loco fcc eos

haliitare, et tiade eis teriani Ges-

sen. (Jiiod si nosti in eis esse vii os

industries, conslitue illus magis-
tros pecorum ineoium.

7. Post htec intioduxit Joseph

patren» suum ad regom, et slatuit

cwrim eo : qui benediceus ilii,

8. et interrogatus ab eo : Quot
sunt dies anuorum vita? tuœ?

9. respondit : Dies perogrina-

tionis meie ceutum triginla aiino-

runi sunt, parvi et mali, et non
pervenerunt usque ad dies patrum
uieorum quibus perogriuali sunt.

10. Et benedicto rege, egressus

est foras.

il. Joseph Tero patri et fratri-

bus suis dedit possessionein in

/Egyplo in oplimo lena- luco, Ua-
messes, ut pruiceperat Phaiao.

troupeaux, et tout ce qu'ils possèdent,
ils se sont arrêtés en la terre de Gessen.

2. Il présenta aussi au roi * les cinq der-
niers de ses frères ^ :

3. elle roi leur ayanc Jamandé : A quoi
vous occupez-vous? ils lui répondirent : Vos
serviteurs sont pasteurs de brebis, comme
l'ont été nos pères.

4. Nous sommes venus^passer quel([ue
temps dans vos terres, parce que la famine
est si grande dans le pays de Chanaan, qu'il

n'y a plus d'herbe pour les troupeaux de vos
serviteurs. ' Et nous vous supplions d'agréer
que vos serviteurs demeurent dans la terre

de Gessen.

5. Le roi dit donc à Joseph : Votre père et

vos frères sont venus vous trouver.

6. Vous pouvez choisir dans toute l'Egypte
;

faites-les demeurer dans l'endroit qui vous
paraîtra le meilleur, et dounez-leur !a ti-i le

de Gessen. Que si vous connaissez qu'il y ait

païuii eux des hommes habiles, donnez-leur
l'intendance sur mes tioupeaux *.

7. Joseph introduisit ensuite son père de-
vant le roi, et il le lui présenta : Jacoli salua

Pharaon, el lui souhaita toute sorte de pros-
pérités *.

8. Le roi lui ayant demandé quel âge il

avait,

9. il lui répondit : Il y a cent trente ans
que je suis »"oyageur; et ce petit nombre
d'années >u* a'est pas venu jusqu'à égaler

celui de- donées de mes pères, a été traversé

de beaucoup de maux.
10 ci après avoir souhaité toute sorte de

bonb»*UT au roi, il se retira.

1

1

Joseph, selon le commandement de
Pharaon, mit son père et ses frères en pos-
session de Ramessès * dans le pays le plus

fertile de l'Egypte.

parce qu'elle soignait les animaux sacrés. Mais les Egyptiens n'aimaient pas les

pastcura étrangers, [larce que ceux-ci ne partageaient point leur superstilioii, bur-

tout il l'égard des brebis, car la Ijrebis était en grande vénération dans la religion

des Egyptiens. Sur la b-rre de Gessen, voy. Tliéàt. des div. Ecrit., § 64. 65.

y. 2. — * de peur que le roi n'en fit des soldats.
» ' Dans l'hébr. : El de tout le nombre de ses frères, il prit cinq hommes, et le*

présenta devant Pharaon.
i. 4. — * * L'herbe avait manqué dans le pays de Chanaan plus tôt qu'eu Eïvpte,

parce que le pays est plui élevé, et que les contrées où la fauiill'^ de Jacob pou-
vait habiter (les Cliauaiiéi'us iiossédaiont les plus ferlili!s) étaient plus arides.

T. 6. — * * Voy. jA. h. la note sur 46, 34.

jr. "7. — * * eu le saluant aelon lusage par la formule : Vive le Roi! ou bien :

vez à jamais, à l\o\ î

11. — 6 * Qq l'.anicssès est dilTérent de !.i villo de Raniséâ que les Hébreux
•tt [H. AIoijs. 1, 11.). Dauâ l'hébreu les deax uouis no soat pus écrits de la
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12. Et il les nourrissait avec toute la mai-

son de son père, donnant à chacun ce qui

lui était nécessaire pour vivre.

13. Car le pain manquait dans tout le

monde, et la famine affligeait toute la terre,

mais principalement l'ii^gyple et le pays de

Chanaan.
14. Joseph ayant amassé tout l'argent qu'il

avait reçu des Egyptiens et des Chananéens

pour le blé qu'il It^ur avait vendu, le porta

au trésor du roi.

13. Et lorsqu'il ne restait plus d'argent à

personne pour en acheter, tout le peuple de

l'Egvpte vint dire à Joseph : Donnez-nous du

pain
;
pourquoi nous laissez-vous mourir faute

d'aj'gent?

U». Joseph leur répondit : Si vous n'avez

plus d'argent, amenez vos troupeaux, et je

vous donnerai du blé en échange.

17. Ils lui amenèrent donc leurs troupeaux,

et il leur donna du blé pour le prix de leurs

chevaux, de leurs brebis, de leurs bœufs et

de leurs ânes; et il les nourrit cette année-

là pour les troupeaux qu'il reçut d'eux ea

échange.

18. Ils revinrent l'année d'après, et lui

dirent : Nous ne vous cacherons point, mon
seigneur, que l'argent nous ayant manqué
d'abord, nous n'avons plus aussi de trou-

peaux; et vous n'ignorez pas qu'excepté nos

corps et nos terres, nous n'avons rien.

i9. Pourquoi donc mourrons-nous à vos

yeux? Nous nous donnons à vous, nous et

nos tei res ; achetez-nous pour être les esclaves

du roi, et donnez-nous de quoi semer, de

peur que la terre ne soit réduite toute en

friche, si vous laissez périr ceux qui peuvent

la cultiver "'.

20. Ainsi Joseph acheta toutes les terres

de l'Egypie, chacun vendant tout ce qu'il

po-sédciil, à cause de l'extrémité de la fa-

mine : et il acquit de cette sorte à Pharaon
tou^e l'Egvpte %

21. avec tous les peuples, depuis une
extréua.e du rcyaume jusqu'à l'auti'e ',

12. Et alebat eos, omnemque
domum patris sui, pi aebens ciharia

siugulis.

13. In toto enim crbe panis
deerat, et oppresserai lames ter-

ram, maxime /Eg%-pti et Chanaaa.

14. E quibus omnem pecuniam
congregavit pro vendilione fru-

meuti, et intulit eam in cerarium
régis.

1;). Cumque dcfecisset emptori-

bus prelium, venit cuncta .£gyp-
tus ad Joseph, dicens : Da nobia

panes : quare uK-iimur cufa.ia le,

déficiente pecunia?
16. Quibus ilie respondit : Ad-

ducite pecora vestra, et dabo vo-
bis pro eis cibos, si pretium non
habetis.

17. Quœ cum adduxlssent, dédit

eis alimenta pro equis, et ovibus,

et bûbus, et asims : suslentavit-

que eos illo anno pro commuta-
tione pe:2rum.

18. Venerunt quoque anno se-

cundo, et dixerunt ei : Non cela-

bimus dominum nostrum quod
déficiente pecunia, pecora siîuul

defecerunt : nec clam te est, quod
al)S(jue corporibus et terra nihii

habcamus.
19. Cur ergo moriemur te Ti-

dente? et nos et terra nostra toi

erinius : eme nos in servitutem

regiam, et pr<pbe semina, ne per-
eimte cultore redigalur terra in

soUtudinem.

20. Emit igitur Joseph omnem
terram /Egypli, vciidentibus sin-

gulis pcssessioues suas prae ma-
gnitudine faïuis. Subjecitque eam
l'haiaoni,

21. et cunclos populos ejus, a

novissimis letminis iEgypli usqus
ad extremos fines ejus.

même manière. Ramessè» dont il s'agit ici est le nom de la contrée appelée ausaj

Gosen. C'ost un nom égyptien qui signifie la contrée des pasteurs , ou des homme*
pasleiirs (PK.m-'S\CK).

y. 19. — '' * Dans rh(''br. : Pourquoi mourrons-nous à vos youx , nous et notre
ttrre? Achetez-nous nous et notre terre pour du paiu; et nous s^mous nou^ et notre
terre les r^sclaves ^les servitonrs, /la/jarf/ni) de Piiiraon; domiez-uou» ite la semence,
et nous vivrons, et nous ne mourrous pas ; et la tcrr»; u'» sera pas dé-'obe.

f. 20. — * c'e,^t-à-dire et Pliaraou en devint propriéiairt.' , tandio qu'aujiarivaal

Q n'eu avait qi:n le haut domaine.
j^. 21. — • \j.M< l'hèbr. : Mmi tout le pays appartint eu propre à Ph ir ; sa, et il
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22. praeter terrain sacerdotum,

quae a rege Iradita fuerateis : qui-

kus et statuta cibana ex honeis
puiJicis pi-aebehantur, et idcirco

non suût comjj'ilsi veadere posses-

siones suas.

23. Dixit ergo Toseph ad popu-
los : En, ut cernitis, et vos et ter-

rain vestram Pharao possidet : ac-

cipite semina, et sente agros,

24. ut fruçes habcre possitis.

Quintam partein régi dabilis : qua-
tuor reliquas permitto vobis in se-

Montem, et in cibum familiis et

liboi is vestris.

2o. Qui responderunt ; Salus

nostra in manu tua est : respiciat

nos tantum dominas noster, et laeti

serviemus resri.

22. excepté les seules terres des prêtres,
qui leur avaient été données par le roi; car
on leur fournissait une cerlaioe quantité de
blé des greniers publics; c'est pourquoi ils

ne furent point obligés de \endre leurs
terres *".

23. Après cela Joseph dit au peuple : Vont
voyez que vous êtes à Pharaon, vous et toutes
vos terres. Je vais donc vous donner de quoi
semer, et vous sèmerez vos champs,

24. afin que vous puissiez recueillir des
grains. Vous en donnerez la cinquième partie

au roi ; et je vous abandonne les quatre autre»
pour semer les terres, et pour nourrir vos
familles et vos enfants ".

25. Us lui répondirent : Notre salut est

entre vos mains. Regardez-nous seulement,
seigneur, d'un œil favorable, et nous servi-

rons le roi avec joie.

fit passer le peuple dans d'autres villes, depuis une extrémité de l'Eiiypte jusqu'à
l'autre.—Par là Joseph mcnlra que Pharaon était vraiment le propriétaire d; l'Efçvpte,
et qu'il pouvait donner le pays à qui bon lui semblait: par là encore les Israélites
qui avaient obtenu la terre dii'Gpssen, sévirent à l'abri de tout reproche.— * Userait
difficile, pourne pas dire impossible, de déterminer aujourd'hui avec précision jusqu'à
auel point le chansement de la propriété du pays en biens de la couroune avait
di^jà lié préparé auparavant par l'ancienne coutume qui , dans cette circonstance,
devint une loi formelle et fondamentale de TElat, et quelle iiilluence cette esfièce
de location ou de vassalité qui s'établit, put avoir dans ces temps-là sur l'a^irical-

ture. Toutefois le tribut d'uu cinquième (jp. 25), payé au trésor public et en outre
pour le bien commun, dans les temps de disette, parait peu de chose dans un pays
qui produit de trente à cent pour un , si le peu[)le n'avait pas d'autres impôts à
supporter. — Ajoutons qu'il faut jug^r de tout cela plutôt d'après les mœurs da
temps et les usasçes des monarcbies orientales, que d'après nos idées actuelles et
ce qui se pratique sous nos gouvernements.

y. 22. — ^" * Dans l'hébr. : Il n'y eut que la terre des prêtres qu'il u'acheta point
parce qu'un décret fut rendu en faveur des prêtres par l'haraon , en sorte qu'ils
vécurent de ce que Pharaon leur assigna : c'est pourpioi ils ne vendirent pas leur
terre. — Chez tous les peuples anciens , les édifices religieux et l'ordre sacerdotal
étaient doléo et leurs biens inviolables. On aurait cru déroi^er au respect dû à la
religion et nuire à l'Etat en amoindrissant l'influence des prêtres par la position
p. écaire qui résulte du régime des subventions. Un clergé salarié par lElat étant
à !i merci de tous les partis qui se succèdent dans le gouvernement, n'est plus
un clergé indépendant et respecté : il est de plus réduit à l'impuissance de rien
entreprendre de grand et de vraiment utile pour la religion et pour le peuple. Que
seraient le plupart des Etats de l'Europe, la France par exemple, si le clergé eût
toujours <^té réduit à la détresse où il est réduit depuis l'aliéualion de ses bienst
Les académies, les bôpitaux, les asiles de tous genres jiour l'enfauce et la vieillesse,

n'eussent jamais été fondés, et les basiliques et autres édifices, chefs-d'œuvre da
l'art et la gloire de la piété de nos pères, n'orneraient sùreiueut ni les bourgs ni
les cités. IJ tiudra bien, si l'on veut relever la société, rendre à la seule force
iuor.ili-ant», et pir conséquent civilisatrice et bienfais;mte, l'action dont on l'a dé-
nouilLe, et lui refaire une position telle qu'elle puisse agu* avec liberté, et recoD-
ouérir avec le respect di'à jieuples son influence salulaire^ Les ELits qui attaquent
' E^dise, en portant atteinte à son indépendance et à ses possessions, sapent eux-
mêmes les fondeiuents sur lesquels ils reposent. Chose remarquable, les seuls Etat»
qui de uos jours encore se sont vus à l'abri des révolutii^us, ou qui sont parvenus
à maitnsor les agitations des perturbateurs, sont ceux où le clergé a couiervé son
ancienne position, ce qui est vrai même des Etats prolestantB.

f. 2i. — " Joseph reud aux Egyptiens leurs champs, et vraisemblablement aussi
les animaux pour qu'ils puissent les cultiver. Il ne réserve que la cinquième partie
de» rrvo.uus comme tribut. C'est avec cette bonté que se conduisit Joseph 1
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26. Depuis ce temps-là jusqu'aujourd'hui,

on paie aux ro.s dans toute l'Esrypte la cia-

quième partie du revenu des terres; et reci

est comme passe en loi, excepte la terre des

prêtres, qui est demeurée exempte de cette

sujctiou '^.

27. Israël demeura donc en Egypte, c'est-

à-dire dans la terre de Gessen, dont il jouit

couime de son bien propre, et où sa famille

s'accrut et se multiplia extiaordinairement,

28. Il y vécut dix-sept ans, et tout le temps

de sa vie fut de cent quarante-sept ans.

2§. Comme il vit que le jour de sa mort
approchait, il appela son fils Joseph, et lui

dit : Si j'ai trouve gr.àce devant vous, mettez

votre main sous ma cuisse ^^, et donnez-moi
cette marque de la bonté que vous avez pour
moi, de me promettre avec vérité, que vous
ne m'enterrerez point dans l'Egypte;

30. mais que je reposerai avec mes pères,

que vous me transporterez hors de ce pays,

et me mettrez dans le sépulchie de mes an-
cêtres **. Joseph lui répondit : Je ferai ce que
vous me commandez. PI. h. 33, 17.

31. Jurez-le-moi donc, dit Jacob. Et pen-
dant que Joseph jurait, Israël adora Dieu, se

tournant vei's le chevet de son lit *^.

26. Ex eo terbpore usque in prs&-

sentem diem, iu universa terra

.4igypti, regibus quinta pars solvi-

tur, et factum est quasi in legem,
absque terra sacerdotali, quae li-

béra ab hac conditioue fuit.

27. Habitavit ergo Israël iu

.-Egypto, id est in terra Gessen, et

possedit eam : auctusque est, et

multiplicatus nimis.

28. Et vixit in ea decem et sep-

tem annis : factique sunt omues
dies vitse illius centum quadraginta
septem annorum. ^

29. Cumque appropinquare cer-

neret diem mortis suaî, vocavit

lilium suum Joseph, et dixit ad
eum : Si inveni giatiam in con-
spoctu tuo, pone manum tuam
sub femore meo ; et faciès mihi
misericordiam et veritatera, ut non
sepelias me in .Egypto :

30. sed doimiam cum patribus

meis, et auferas me de terra hac,

condasque in sepulchro majorum
meorum. Gui resjiondit Joseph :

Ego faciam quod jussisti.

3 1 . Et ille : Jura ergo, inquit,

mihi. Quo jurante, adoravit Israël

Deum, conversus ad lectuli canut.

CHAPITRE XLYIII.

Jacob adopte Ephraïyn et Manassé, et il les bénît.

i. Après cela on vint dire à Joseph quel 1. His ita transactis, nuntiatum
son père était malade. Alors prenant avec | est Joseph quod aegrotaret pater

t. 2G. — " * Dans l'hébr. : Et Joseph établit cela comme loi jusqu'à ce jour sur
la terre d'Ejiyple en faveur de Pliaraon pour le cinquième (cinquième du revenu);
il n'y eut que la terre des prêtres qui ne fut pas à Pharaon. — C'^tte loi, portée par
Joseph subit peu de changpmeut dans la suite. Les rois dEptypto tiraif ni di-s champs
leurs principaux revenus, et ils n'imposaient aux peuples que de faiblp-* impôts.

jr. 29. — *' jurez-moi. Voy. pi. h. 24. 2. ^
y. 30. — ** * La terre de promission , figure et gage de la patrie céleste et éter-

nelle (Hébr. Il, 14), est pour le saint patriarche une terre sacrée : sacrée par les tom-
beaux de ses ancêtres; sacrée par la déclaration de la part de Dieu qu'elle serait le

Ucu permanent de son royaume ; sacrée par la grande attente de la rédemption et

de la résnrrectiou des morts iClirys.) ; c est pour cela que le pali iarclie souhaite
si ardemment reposer daus le tombeau de ses pères. Puissious-uous soupirer avec
la même ardeur après la patrie d'en haut !

y. '6\. — 15 c'est-à-dire \\ pencha la tête en arrière, s'appuyant sur le coussin do
«ou lit. Dans la versiou grecque le .-jens e.~t celui-ci : IsiaLl .s'inclina devant l'exlré-

inilé du s<"eptre de Joseph, c'est-à-dire il rendit honinia^'e à l'autorité royale de Jo-
si'i •!, f\ i.'.ui.i Jii dis^iité de Joseph, à ia puissauce .souvex'dine du Clu'ist. Voy. Hébr,
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Buus : qui, assumptis duobus filiis

Manassc et Ei'Iiraiiii, ire poiroxit.

2. Dictumciue est strii : Lcce fi-

lius tuus Joseph venit ad te. Qui
coûfortalus sedil in lectulo.

3. Et ingresso nd se, ait : Deus
oranipotcuj appai iiil iiiihi in Luza,

fjuae est in tena Clianaan : bene-
lixitque luihi,

4. et ail : Ego xe augebo et mul-
tiplicabo, et laciam te in turbas

Eopulorum : d^boque tibi teriam

anc, et semini tuo post te, in

possessionem seuipiteiuam.

5. Duo ergo filii tui, qui nati

àUQt tibi in terra A-"g5pli antcquam
hue venirem ad le,, luei erunt :

Ephraim et Manassus, sicut Ruben
et Siuieon, reputabunlur mihi.

6. Reliques autera quos genue-
ris post eos, tui eiunt, et nomine
fraliiim suorurn vocabuntur in pos-

sessionii'us suis.

7. Mihi enim, quando veniebam
de Mesopolarai.i, inorlua est Ha-
chel in terra Cbanaan in ipso ili-

iiere, ernlque vernum lenipus : et

ingrediebar Ephralain, et sepelivi

eam juxta viam EpliraliT, qux- aiio

nomine appellalur l'elhlehem.
.*^. Videns auleui (ilios ejus, dixit

ad euni : (Ji'i sunl isli?

9. Respondit : Filii mei sunt,

quos doiiavit mihi Deus in hoc
lûco. Adduc, iu(|uit, eos ad me,
ut benedicaui illis.

10. Ociili enim Israël caligabant

prae nimia seueclute, et clarc \i-

dere non poterat. Applicitosque ad

lui s(!.s deux fils, Manassé et Ephraim, il alla

le \"oir.

2. On dit donc à Jacob : Voici votre fils

Joseph qui vient vous tiouver. Jacob i épre-
nant ses forces, se mit sur son séant dans
son lit.

3. Et il dit à Joseph, lorsqu'il fut entré :

Le Dieu tout-puissant m'a appaiu à Luza ',

qui est au pays de Chanaau; etm'avaut béni,

PL h. 2S, 13,

4. il m'a dit * : Je ferai croître et je mul-
tiplierai beaucoup votre race; je vous rendrai

le chef dune uiullitude de peuples, et je

vous donnerai celte terre, à vous et à votre

race après vous, afin que vous la possédiex

pour jamais '.

o. C'est pourquoi vos deux fils, Ephraim
et Manassé, que vous avez eus en Egypte
avant que je vinsse ici avec vous, seront à
moi, et ils seront rais au nombre de mes en-
fants, comme Ruben et Siraéon *. /'/. h.

41, oO.

6. Mais les autres que vous aurez après
eux, seront à vous, et ils porteront le nom
de leurs frères dans les terres qu'ils possé-

deront *.

7. Car lorsque je revenais de Mésopotamie,
je perdis Rachel, qui mourut en chemin au
pays de Chanann : c'était au printemps, à
l'enlrée d'Ephiata ", et je l'enlenai sur le

chemin d'Ephrata, qui s'appelle aussi Beth-
léhem ^ PL h. 3o, 19.

8. Alors Jacob voyant les fils de Joseph,
lui demanda : (Jui sont ceux-ci?

9. Joseph lui repondit : Ce sont

fants, que Dieu m'a donnés en ce

Approchez-les de moi, dit Jacob, afi

les bénisse.

10. Car les yeux d'Israël s'étaient obscur-
cis à cause de sa grande vieillesse, et il ne
pouvait bien voir. Les ayant donc fait ap-

mes en-
pays-ci.

n que je

y. 3. — « * Luza — Béthpl. PL h 28, 15 et suiv.

t- *• — * * Jacob rappelle cette promesse , afin que ceux qui étaient présents et
tous ses doscfiidaiits eouipris-ent (jue la terre dp Chaiiaan leur av.ijl été doiinéo de
Dieu, et qu'il avait le droit de la partager et d'admellre dojis cet héritage les enfants
de Jo.^epli.

3 Leë descendants de Jacob selon la chair possédèrent le pays de Chanaan ju»-
3u'au temps de Jénus-Cbrist

; ses descendants selon le.-prit, les cliréliens, le po&iè-
ent en tant qu'ct^niel, comme étant la figure de l'Ki-'lise et de la pairie céleste.
y. R. — * ils auroiit droit à mon héritage, non eu quuhlé de mes petità-fiL>, mais

comme mes propres «iilanls.

jr. b. — » Ils ue form-roul r»as de tribus distinctes, mais ils auront leur partaffe
dans les tribus d'R|iliraim et de Manassé.

y. 7. — • * Dans l'iithr. : ... Chanaan, à un Ai4era//i de pays pour aller àEphrata.
K'.«/. /)/. h. 35, 1(i.

» Uachel éUnit morte jeune, et ne m'ayant pas donné d'autres enfanta, je dèsn
>cjiiuailre ses deu.\ petits-fils comme nies eufuuts 'vas.*-.'
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profiler de lui, il les embrassa et les baiafa,
f
se, deosculatus, et ^ircumplexut

j

eos,

il. et il dit à son fils : Dieu m'a voulu H. dixit ad tilium suum : Non
donner la joie de vous voir; et il y ajoute} sum tïaudatus aspectu tuo : insu-

per oslendit mihi Deus semen
tuum.

12. Clinique tulisset eos Joseph
de greuiio patris, adcravit nronus
in terram.

13. Et posuit Ephraim ad dexte-
ram suam, id est ad sinistram

Israël : Mnnassen vero in sinistra

sua, ad dexteram scilicet patris,

applicuitque au.bos ad eum.
14. Qui extendens manum

dexterani, posuit super caprit

Ephraiwi minoris fiatris : siuis-

train autem super caput \Iariassc,

qui major nalu erat, commutaas
I manus.

Ib. Et bénissant les enfants de Joseph, li
j

Ib. Benedixitque Jacob filiis Jo-

dit : Que le Dieu devant leijuel ont marché
j

seph, et ait : Deus, in cujus con-

mes pèies Abraham et Isaac, le Dieu qui mt
|

spectu ambulaverunt patres mei
nourrit depuis ma jeunesse jusqu'à ce jour; yVbraham et Isnac, Deus qui par-cit

Hébr. 11,21.
.

. .•

encore celle de voir vos eui'ants

12. Joseph les ayant retirés d'entre les

bras de son père, adora en se prosternant en

tei'ie ^.

13. Et ayant mis Ephrnïm à sa droite,

c'est-à-dire" à la .auchc d'Israël, et Manassé

à sa iiaucbe, c'est-à-dire à la droite de son

père, il les approcha tous deux de Jacob,

14. leipiel étendant sa main droite, la mit

sOr la tète d'Ephiaim '°, qui était le plu;

jeune, et mit sa maiu gauche sur la tète de

Manassé, qui étnit l'aine, changeant ainsi ses

deux mains de place ".

16. que l'Ange qui m'a délivré de tous

maux *^ bénisse ces enfnnts; qu'ils portent

mon nom, et les noms de mes p^res Abra-

ham et Isaac, et qu'ils se multiplient de plus

en plus sur la terre. PI. h. 31, 29. 32, 2.

iJatLh. 18, iO-

il. Mais Joseph voyant que son père avait

mis sa main dio:'.; sur la tète d'Iiphraim.

er «ut de la peine; et prenant la main de

sot. père, il tâcha de la lever de dessus la

tête d'Ephiaïm, pour la mettre sur la tête

de Manassé,

«H. en dis? ni a son père : Vos mains ne

goni pas bien; mon père; car celui-ci est

me ab adolesceutia mea usquc in

prffsentein diom :

16. Angélus, qui eruit me de
cunctis nialis, benedicat pueris

istis : et invocctur super eos no-
men meum, nomina quoque pa-
trum meorum Abraham et Isaac,

et crescant in multitudinera super
terram.

17. Videns autem Joseph quod
posuisset pater suus dexteram
manum super caput Ephrairn,
graviter acctpit : et npprchcnsam
riianuin paliis levare conatus est

de capitc Enhraira, et transferre

super caput iiianasse.

18. Dixitque ad patrcm : Non
ita convcnit, pater : qnia hic est

^ 11. — s Dans Ihébr. : .le n'espérais point voir votre race ; et vôHà que Dieu

m'a fait voir tnème votre postérité.

y 12. — * * reniprciant son père de la faveur qu'il lui faisait d'adopter ses eu*

iJaiitM, et eu rendanl aussi des acLioiis de grâces à Dieu.

y 14. — 10 • Ou voit par cet endroit l'anliquité de la coutume d'imposer les mains

yen»- bèiûr ou conférer quelque disnilé. Cet usage a toiijoui-s persévéré parmi les

uifs et il a p;t.-sé de la synagogue dans l'Eglise qui l'emploie dans plusieurs sjicre-

mem's , el spi-eialemi'ijt daus la toDsceratioii de ses uiii.islies. — La main droite fi-

gure lii préro'-ralive du rang [Ps. 1U9, 1), la force (Ps. VA, 4), la sainl'lé {Ps. '0, IG ,

là cUuité el la plénitude des bénédictious {Ps. 44, 5. 10), el l'élecLiou pour la gloire

(Ps. \\1, IfJ. Mnith. 2"), :Vi).

»' Oan- Wà divines Ecritures les plus jeunes frères sont souvent préférés à Icura

atué.». Celait, selon le.- saints l'ères, une ligure de la préférence que les Gentils devaient

obtenir i>lus timl sur les Juifs.

j^, It). — lï lo l'iis de Dieu, qui apparut aux patriarches comme un ange, et qui

les protégeait daus les dangers. Athau., Ambr., Aug. {Voy. pi. h. 32, 24.)
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primogenitus, pone dcxteram tiiam

tuper capul ejus.

19. Qui reiHieas, ait : Scio, fili

mi, scio : et iste quiilcm erit in

populos, et niultiplicaltitur : scd

nater ejus miner, lunjur erit illo :

et semen illius crescct in geutes.

2(V Benedixilque eis in tempore

illo, diceus : lu te benedicetur

Israël, att{ue dicetur : Faciat tibi

Deus sicul Kpluaim, et sicut .Ma-

nasse. Coostituitque Epbraim ante

Maaassen.
21. Et ait ad Joseph filium

tuuni : En ef:o inorior, et erit Deus

Tobiscum, reducetque vos ad ter-

rain patrum ves'.roium.

22. Do tibi partem manu extra

fratres tuos, qii.ira tuli de monu
Amorrhaei ia gladio et arcu meo.

l'ainé; mettez votre maiu droite sur sa ti te.

19. Mais refusant de le fai»". I Ir.i dit :

Je le sais bien, mon tils, ji; 1 i.; l.iea :

celui-ci sera aussi chif des r.:: ;r<, et sa
race se muUipliorn; mais son t:<n'. «jiii est

le plus jeune, sera plus t:rand que lui, et sa

po.-tiirite se multjplii'ra <laus les nations '*.

20. Jncob les l)énit donc alors, et dit :

Israël sera béni en voi;s, et om dira : Qac
Dieu vous bénisse coiimic !".u:rn!iii et Ma-
nassé '*. Ainsi il mit E]-<hi.iw}i >i» vant Ma»
nasse.

21. Il dit ensuite à Joseph so'i lils : Vou*
voyez que je vais mouriï ; Dieu sera arec
vous, et il vous ramènera au pays de vos
pères.

22. Je vous donne de plus qu'à vos frères

cette part de mon bien que j ai gagnée sur
les Amorrhéens '* avec mon épee et mon
arc ".

CHAPITRE XLIX.

Prophétie et mort de Jacob.

1. VocaTÎt autem Jacob fdios

Stios, et ait eis : Conaregamini,
ut annuntiem quœ ventura sunl

Tobis in diebus novissiniis.

2. Ccngregamini, et audite, filii

Jacob, audite Israël patrem ves-

trum :

1. Or Jacob appela ses enfants, et teui

dit : Assemblez-vous tous, afin que je vous
annonce ce qui doit vous arriver dans le»

derii ers temps *.

2. Venez tous ensemble, et écoutez, en-
fants de Jacob, écoutez israél votre père *.

j^. 19. — 1* La tribu d'Ephraïm fut une des plus nombreuses et des plus puissantes,

la première dans le royaume des div tribui qui se fonna dans la suite ; et de là

rient que les Prophètes désignent fréquemment ce royaume sous le nom dE;.i!iaUu
Voy. liai. 7 2.

^. 20. — •' Quand dans Israël on vovdra bénir quelqu'un, on dira etc.

)i. 22. — " qui ib l'étaient injustement appropriée, après que Jacob l'eut achetée
les SichimitPs. PL h. 33, 19. M'S. 24. 32.

*• * Dans riiébr. : Je vous donne de pm« qu'à vos frères schechcr" irh<:it — une
fpaule ou une /jnrlie priuci/»ile, ou bien encore la seule, ville de Se hem que j'ai

prise des mains de l'AmonrliPen, etc. — L'hébreu e^l s\isceptible de Iiju? ce» seus;
mais ilans quelque sens qu'on le prenne, il est hors df doute qu'il s'agit de la

ville ou du ttrnkiire de Sicliem, que Jacob avait acheté [l'I. h. oii l'J.). Après
que la famille des iiatriarches s'en fut éloi?ii(^e, les Amorrhéens, c'est-à-dire eu cé-
néral les peuples cliananéens du voisinage , s'en étalent, ce semble, emparés, et il

fallut que Jacob s'en remit en i)OS3ession a main armée. — Sichem échut en effet

à Joseph (iuns son tils Kphraim. Jos. 21, 21. 23.

jf. 1. — » dans l'avenir en L'i'm'ral.

f. 2. — * * Les [laroles de binédittion de Jacob, cantique sublime, rempli lîe mes
prophétiques sur l'avenir le plus lointain, forment comme la couilu-ii;n de la r. vé-

uUioa putriarchaie. Ëlica sont eu même temps le testament que Jucob laisse à se*
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«n, mon fils aîné, vous étiez toute
'^, et vous êtes devenu h piincipnle

ma douleur ^. Vous deviez e'tre le

risé dans les dons "", et le plus grand

té ".

4. uu S VOUS êtes répandu comme l'eau ''.

Vous Ae croîtrez point ", parce que vous

avez mon té sur le lit de votre père, et que

TOUS ave/ souillé sa couche ^.

b. Siuieon et Lévi sont frères ^°, instru-

ments d'un carnaîie plein d'injustice ".

6. A Di eu ne plaise que mon àme ait au-

cune part à leurs conseils, et que ma gloire

soit ternie en me liant avec eux, parce qu'il:^

ont signalé leur fureur en tuant des hommes,
et leur volo nté criminelle en renversant leui

ville ".

7. Que leur fureur soit maudite, parce

qu'elle est opiniâtre; et que leur colèi'e soit

en exécrati on, parce qu'elle est dure et in-

flexible. Je les diviserai dans Jacob, et je

les disperse! ai dans Israël '*.

8. Juda, vc s frères vous loueront; votre

main mettra sous le joug vos ennemis '*'

;

les enfants de votre père aous adoreront '"^

9. Juda est un jeune lion. Vous vous êtes

levé, mon fils, pour ravir la proie ''. En

3. Ruhen primogenitus meus,
tu foititudo uiea, et principium
doloiis mei : prior in donis, ma-
jor in iuipeiio,

4. efTusus es sicut aqua, non
crescas : quiâ ascendisti cubile pa*

tris tui, et maculasti stratum cjus.

o. Simeon et Levi fi'atres : vas*

iniquitalis bellantia.

fi. In consilium eorum non Te*
niât anima mca, et in cœtu illo-

rum non sit gloria mea : quia in

furore suo occiderunt virum, et

in voluntate sua sutibderunt mu-
rum.

7. Maledictus furoioorum, quia
pertinax : et indignatio eorum,
quia dura : dividam cos in Jacob,

et dispergam eos in Israël.

5. Juda, te laudabunt fratres

tui : manus tua in cervicibus ini-

micorum tuorum, adorabunt ti-

ûlii patris tui.

9. Catulus leonis Juda : adpra?-
dam, fili mi, ascendisti : requies-

enfants, les pères et les chefs d'Israël, et la profession sok .-^nelle de sa foi et de son
espérance au Messie et au royaume de Dieu. Ce discours d adieu a son autitype ou
son imitation, non pas tant dans Moyse, .^. Mmjs. 32-0.1, que dans le discours d'a-

dieu de Jésus-Clui si à ses douze apôtres, et dans la prière quï-n sa qualité de grand-
prêtre, le Saiiveur adressa à son Père pour eux et pour toute TEal se. Jean, 14-17.

^.3. — 3 parce que vous avez été engendré à la fleiu- de mes années.
* de mes soucis paternels.
s Comme le pr emier-né, il devait vous échoir un double héritage, la dignité sa-

cerdotale et l'ai itorité judiciaire.

• en pouvoir spirituel et temporel.

f.i. — ^ \' JUS ressemble/': à une eau qui s'écoule et qui se perd ; car vous avez
perdu les pii vilé-ies de votre droit d'ainesse.

8 ni en pou voir ni en population; votre tribu sera l'une des plus faibles. Voy. 5.

ifoys 33, ti.

» vous vou> êtes souillé par un inceste avec Bêla, sa femme secondaire. PI. h. 35,

22. 1. Parri/i,,. 5, 1.

f. 5. — *" é|-'o leujent méchants,
" Vuy. pi. h. < h. 34. Jacob maudit ici l'action de Siméon et de Lévi qu'il avait

déjà blâmée an. sitôt après qu'ils l'eurent comuiise. Pt. h. 34, 30.

y. 6. — '- Ce dernier membre porte dans le texte primitif : et par leur bon plaisii

idans leur malice rélléchie), ils ont estropié un taureau, c'est-à-dire de jeunes

lommes.
^. 7. — 13 lia ij'a m'ont point dans le pays de Jacob, dans le pays de Chanaan, da

»rtiou partii ulière, mais ils seront confondus parmi le reste de leurs frères. Voy.
s. 19, 1. 21, 1.

fi. 8. -- '^ Vous surmonterez tous vos ennemis.
*s ils s'inclineront iJevant vous comme devant leur souverain. Juda fnt dans la

suite la tribu-chef (J'if/. i, 2. 20, 18.). Ces paroles trouvent un accomplissement plua

complet dans Jésus-Clni si, qui descendait de Juda selon la chai. ; oui tous les peuples
lui ont, dans la suite des teuqts, rendu homma^re.

fi. 9. — '« vous fondez sur votre proie. David, qui était on rejeton de Juda, fat

va prince guerrier et cou quérant.
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cens accubuisti ut leo, et quasi

leœna, quis suscitabit eum?
I

10. Non acferetcr sceptrum'

de Juda, et dux de femore ejus^

donec veniat qui mittendus est,

et ipse erit expectatio gentium.
\

ii. Liçans ad vincain puUum
|

suum, et ad vitem, ô Cli mi, asi-
,

nam suam. Lavabit in vino stolam

suam, et in sanguine uvae pallium
1

suum. fk 1

12. Pulchriores sunt oculi ejus

vino^ et dentés ejus lacté candi-

diores.

13. Zabulon in littore maris
habitah', et in statione navium
neitingens usque ad Sidonem.

14. Issachar asinus fortis accu-
bans inter terminos.

15. Vidit requiem quod esset

bona : et terram quod optima : et

supposuit humerum suum ad por-
tandum, factusque est tributis ser-

•vieus.

vous reposant, vous vous êtes couché couims
un lion et une lionne *"

: qui osera le ré-
veiller i»? 1. Par. -6, 2.

10. Le sceptre ne sera point ôté de
Juda *', ni le prince de sa postérité, jusqu'à
ce que celui qui doit être envoyé soit venu;
et c'est lui qui sera l'attente des nations ^^.

11.11 liera son ànon à la vigne ; il liera,

ô mon ûls! son ànesse à la vigne ^'. 11 lavera

sa robe dans le vin, et son manteau dans le

fvons; des raisins *^.

i2. Ses yeux sont plus beaux que le vin,

et ses dents plus blanches que le lait *'.

13. Zabulon habitera sur le rivijge de la

mer, et près du port des navircfe, -et il s'é-

tendra jusqu'à Sidon **.

14. Issachar, comme un âne fort et dur
au travail, se tient dans les bornes de son
partage ^.

1 j. Et voyant que le repos est bon, et que
sa terre est excellente, il a baissé l'épaule

sous les fardeaux, et il s'est assujetti à payer
les tributs *^.

,,
-'" ^ qu'elle ne laisse pas ravir.

er son repos? — * JuJa sera le dominateur parmi ses frères, et

il combattra à leur tète. L'objet de la promesse faite ici à Juda, comme celui de
la pronics.^e qui avait été faite à Abraham et à Isaac (22, 17.), est double : la

gloire e'-'t-rieure, j. 9. 10, et la bénédiction éternelle, spirituelle, y. 11. 12. Sous ce

rapport, f'Je a reçu un parfait accompUssement dans le conquérant David, sorti te

la tribu de Juda, et dans Jésus-Christ.

V. 10. — 19 La royauté et la quahté de chef et de commandant.
*•> jusqu'à ce qu'arrive le Messie {ainsi tous les ancipus, aussi bien juifs que chré-

tiens). Cette prophétie fut effectivement accomplie au temps de Jésus-Christ; car

peu avant la naissance de Jésus-Christ, les Juifs perdireut l autorité souveraine, un
étraufïer, un Iduméen, Hérode, étant monté sur k trône. Voy. 2. U'j. des Much.,

note dernière. — * Le symbole du pouvoir législatif et de la dire'ctiou du peuple dans
la paix et dans la guerre, passera par hénla$;e a Juda, l'aïeul de David, et demeu-
rera dans sa maison, jusqu'à ce que vienne « Celui qui doit être envoyé » (Voy. 2. Moys.

4, 13.) , en hébr. « Schiloch. » Suivant d'autres iuteiprétations : « jusqu'à ce que
vienne 1 Auteur de la paix. » Sous ces deux noms, la foi de la Sjmasogue, de même
5iue telle des Pères de l'Eglise chrétieime, a entendu le Sauveur du monde. Voy.
saie, 9, 6. Matth. 21, 9. Luc, 7, 19.

y. 11. — ï> Les saints Pères entendent ces paroles et les suiv. non de Juda. rr.;u»

du Messie, qui fit son entrée à Jérusalem sur le petit d'une ànesse, pour v souffrir.

|j/a///i. 21, 2.

** Jésus-Christ fui rougi dans son sang. Voy. Isaïe, 63.

Jf. 12. — " C'est là, dans un sens plus élevé, une description de la beauté de Jé-

I
sus-Christ, notamment après sa résurrection. — * Tout ceci néanmoins et ce quipré-

Jcède, ^. 11, peut aussi s'expliquer de la fertilité de la contrée qui devait éclioir à
Ijuda : ce que, ce semble, le patriarche avait eu vue en même temps que ses pensées
|Be portaient sur le Messie.

>•. 13. — *'•
Il habitera proche oe la mer (/o5. 19, 10-16), et il fera le comnien»

ivcc Sidon, renonunée pour son imlustric.

j. 14. — " entre les limites des autres tribus, les autres tribus for-nant autour de
\m une enceinte.

y. 15. — 16 il se laissera opprin.er dans son fertile territoire, plutôt que de fair«

guerre. Voy. 1. Par. 12, 32.

I. 17
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16. Dan jugera son peuple aussi bien que
les autres tribus d'Israël ^''.

17. {jue Dau devieuue un serpent dans le

chemin -", et un céraste dans le sentier, qui

mord le pied du cheval, afin que celui qui

le monte tombe à la renverse.

18. ^KlG^ElR, j'attendrai le salut que
TOUS devez envoyer ^.

19. Gad combattra tout armé à la tète

d'Israël •'", et il retournera ensuite couvert

de ses aimes ^^

20. L(j pain d'Aser sera excellent, et les

rois y trouveront leurs délices ^-.

21. Nephthali sera un cerf qui s'échappe,

et la gTcàce sera répandue sur ses paroles ^^.

22. Joseph croîtra^'* et se multipliera tou-

jours de plus en plus. Son visage est beau
et agréable; les filles ont couru sur la mu-
raille ^^.

23. Mais ceux qui étaient armés de dards
l'ont piqué avec des paroles aigres, l'ont

querellé, et lui ont porté envie ^^.

24. Son arc est demeuré dans le Très-
Fort "", et les chaînes de ses mains et de
ses bras ont été rompues par la main du
Tout-Puissant, Dieu de Jacob ^^. 11 est sorti

de là pour être le pasteur et la force d'Is-

raël ^^.

i6. Dan juditabit populuca
mum sicut et alias tribus in Israël.

17. Fiat Dan mlulipr in via,

cérastes in semita, mordens un-
gulas equi, ut cadat ascensor ejus

rétro.

18. Salltare tuum expectabo.
Domine.

10. Gad accinctus prseliabitur

ante eum : et ipse accingetur re-

trorsum.

20. Aser, pinguis panis ejus, et

prsebebit delicias regibus.

21. iNcphthali, cervus einissus,

et dans eloquia pulchritudinis.

22. Filius accrescens Joseph,

ûlius accrescens et decorus as-

pectu : filiae discurrerunt super
murum.

23. Sed exasperaverunt eum,
et jurgati suut, invideruutque iUi

babentes jacula.

24. Sedit in Forti arcus ejus, et

Jissoluta sunt vincula brachiorum
et manuum illius per manus po-

tentis Jacob : inde pastor egrcssus

est lapis Israël.

f. 16. — 27 Du milieu de Dan sortira aussi un juge et un libérateur, à savoir Sam-
son, Jug. 13, 20. — Dan signifie juge.

y. 17. — 28 11 sera rusé et artitici'^ux dans ses entreprises. Voy. Jur/. cli. 18.

ji". 18. — 29 Le i>ieux patriarche témoigne son espérance au vrai Libérateur, dont
Samsoii iiétait qu'une figure.

f. 19. — 30 Devant Dan et les autres tribus, excepté Ruben et Mîmassé qui se
réunirent à Gad. Voy. Jos. 1, 12-15.

31 Placé sur les limites du pays, exposé aux incursions de l'ennemi, il leur oppo-
sera une viiroureuse résistance. — * On peut aussi traduire : Gad couvert de ses

armes combattra devant lui (devant Dan); et liii-nième se revêtira de ses armes en
arrière : et c'est à cette traduction que convient la note.

j. 20. — ^2 Le territoire qui écheiTa à Aser donnera de précieu~es productions.

^.21. — *^ Ces paroles s'accomplirent dans lîarac, de la tribu de Neptilhali, oui,

timide dans le principe, combattit ensuite vaillamment et chanta avec Débora nu
magnifique canlique. Voy. Jug. 4.

^•. 22. — '* Joseph signifie celui qui ajoute, qui donne l'accroissement: car d'a-

près le cliap. 48, 5. Jacob mit les deux fils de Joseph, Ephraim et Monassé, aa
nombre de ses propres enfants.

3* pour le voir. — * Dans l'hébr. le verset porte : Filius {ramus) fructifer Joxe-

phus, filius fnirfifer nd fontem; filiœ (prvjiagines ejus) nscendunt super niurinn. Jo-

seph est un fils (un rameau) fécond, c'est un rameau près d'une lontaine; ses fille»

;ies rameaux de ce cep) montent sur le mur. Ilien de plus ordinaire dans la langue
liébraïque que de voir les branches et les rameaux des arbres on de la vi-Tue dé.s:-

njés sous le nom de fils ou de filles. Voy. Ps. 127, 3, etc. La comparaison est em-
.'Tunlée d'une vigne plantée près d'un mur, et qui en se dével)ppant le couvre

. isqu'au sommet, (^'tisl uni; image giacteuse pour exprimer celte pensée, que par
I s tribus d'Epliraim et de Mauassé, les descendant», de Joseph seraient fort qoid-
1,1 eux.

t. 23. — *" Ses frères lont attaqué par des discours qui l'excitaient et le bb-asiaieiit.

PL h. -M, 8.

^. 2'i . — ='' Litt. : Son arc se repose sur le l'ort — sur Dieu.
•* Dieu l'a d< livré de s;i » ;|itivilè.

*• C'est ain»i que Lieu • fait tourner son es 'avage au bien d'Isracl. fl. b. 5C, 21»
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2"i. Deus patris tui crit acijiitor

tuiis, et omiiipotcns liPiiciiicet tibi

bonodictiiiiiilius crrli (iesiipcr, be-

noilictionibus nbys>i jacciiiis deor-

snui, benediclionibus uberum et

viilvœ.

2ti. Benedictiones patris tui con-
foitatae sunt lienedictionibiis pa-

tiiim ejus : donec vciiiret doside-

riiim coUium œleniorum : fiant

in capite Joseph, et in vertice Na-
zaraei iuter fiatres suos.

27. Benjamin lupus rapax

,

Diane conn>det piacdam, et \es-

pcre dividet spolia.

2S. Oinnes hi in tribubus Israël

duodecini : bacc locutus est eis

Eater suus, bencdixitquc sin^lis,

enedictionibus propriis.

29. Et pitecopit eis, dicens :

Egocongregorad populummeum:
sepelite me cum patribus mcis in

speliinca diiphci quae est in agro
Ephron Ttluei,

30. contra Mambre in terra Cha-
naan. quam eniit Abraham cum
agro ab Epliron llctha-o in posses-

sioiiem sepulchri.

2."). I,e Dieu de voh-p pf-rc sera votre pro-
tecteur, et le To«it-l'ui_;;mt vous comblera
des bénédictions du haut du ci<'l, dr-s béné-
dictions de labinje d'en-bas, tb's bénédic-
tions du lait des uiauiollcs et du fruit de*
entrailles *®.

26. Les bénédictions que vous donne votre
père surpassent celles qu'il a leruos de ses

pères, et elles dureront jusqu'à ce que le

désir des collines éternelles soit accompli *'.

Que ces bénédictions se répandent sur la

tétc de Joseph, et sur le haut de la tète de
celui qui est un Nazaréen enti-e ses frères*^.

27. Benjamin sera un loup ravissant; iï

dévorera la proie le matin, et le soir il pai^
tagera les dépouilles ".

2S. Ce sont là les douze ", dans les tribus

d'Israël. Leur père leur parla de cette sorte,

et il bénit chacun d'eux eu leur donnant les

bénédictions qui leur étaient propres.

2!). 11 leur fit aussi ce commandement, et
leur dit : Je vais èti*e réuni à mon peuple *^;

2nsevelissez-raoi avec mes pères dans l'antre

double *^ qui est dans le champ d'Ephron
Uéthéen,

30. qui regarde Mamhré ", au pays de
Chanaan, et qu'Abraham acheta d Ephron
llélhéen, avec tout le champ où il est, pour

y avoir son sépulcre. PL h. 2'.), 17.

Eccli. 49, 17. — • D'après le latin le sens est : Joseph dans sa force ne sera pomt
abattu par les artifices et le nombre de ses emiemis. L'arc est le symbole du courage
vainqueur. Voy. J"h, 29, 20. Le Dieu fort de son père l'a délivré de ses liens (33,
20. 4G, 3.). — L'bébr. peut se traduire : 23 ... envie, 24. Mais son arc est demeuré
dans la force et les bras de ses mains sont a'j^iles, ses bras sont atîiles à teudre-
l'arc, par la vertu des mains du l'ort de Jacob. De là (Josepii a été) le pasteur, la
pierre d'Israël. — Joseph a été on butte à l'envie et à la jalousie; on a cherclié à le
perdre, mais il a espéré en Dieu; Dieu lui a prêté secours; et après être sorti triom-
phant de ses épreuves, il est devenu l'appui et le nourricier de sou père et de toute
sa famille.

j,'. 2o. — *o * La première partie des bénédictions à l'égard de Joseph a pour objet
la plénitude du honneur temporel. Les bénédictions du ciel sont la rosée et la ijluie

\pl. h. 27, 28.); les bénédictions de YnUme d'en bas, sont celles de la mer, des
.•ources et du sol (5. Moys. :v.\, 16.), et les bénédiplious du Init des maniel/es et du

truit défi enfrad/es, sont la fécondité dans sa l'amillo et de tous les êtres vivants qui
li appartiendront. Mais au verset 26, les vues du patriarche s'élèvent, et elles se

fortent sur les biens du salut et de lu grùce , connue dans la bénédittiDU de Jutl^
'oy. f. 8. Les collines éternelles marqiwnt en général la création qui soupire aprèa

le Sauveur.
jr. 20. — *> jusqu'à ce que vienne la plus iirande de toutes les grâces, le Messie^

que toutes les créatures attendent. Rom. 8. 22.
*• sur celui qui est consacré à Dieu parmi ses frères.

f. 27. — " Le roi S-iul, issu de la tribu de Henjamiu, fit de firands butins dans se»
gutfrres. 1. R'iix, 14, 47, t5, 7. Plusieurs saint-; Pères (Auj., Amlir., Jt-rôiu.) trouveiïf

diUiA eu pu.ssage une prédiction dea grandes cuuverâiuu:i que baiiJl Puul, qui élût
é;:aleiNeiil de la tribu de Benjamin, a opérées.

V. 2S. — '^ cli.'fs.

>. 29. — •* dans les limbes.
• * ce n'e.-t piis dans lliébr.

f. '.]'K — " * DiUH Ihébr. : daus r&utr« q/âi est daoë le chauip dii Uadtpéluh {piL^
A. 2i. 9.) qui ii-u'uili' Maiuliré etc.
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31. C'est là qu'il a été enseveli avec Sara,

sa femme. C'est aussi où Isaac a été enseveli

avec Rebecca sa femme, et où Lia est en-

core ensevelie.

32. Après avoir achevé de donner ces or-

dres et ces instructions à ses enfants, il joi-

enit ses pieds sur son lit *^, et mourut; et

il fut réuni avec son peuple.

3i. Ibi sepelierunt eum, et Sa-
ram uxorem ejus : ibi sepultus
est Isaac cum Rebecca conjuge
sua : ibi et Lia condita jacet.

32. Finitisque mandatis quibus
nlios instruebat, coUegit pedes
suos super lectulum, et'obiit : ap-
positusque est ad populum suum.

CHAPITRE L.

Sépulture de Jacob. Mort de Joseph.

{. Josspb voyant son père expiré, se jeta

•ur son visage, et le baisa en pleurant.

2. Il commanda aux médecins qu'il avait

à son service, d'embaumer le corps de son

père.

3. Et ils exécutèrent l'ordre qu'il leur

avait donné; ce qui dura quarante jours,

parce que c'était la coutume d'employer ce

temps pour embaumer les corps morts. Et

l'Egypte pleura Jacob soixante et dix jours*.

4. Le temps du deuil étant passé, Joseph

dit aux officiers de Pharaon^ : Si j'ai trouvé

grâce devant vous, je vous prie de repré-

senter au roi,

5. que mon père m'a dit en exigeant le

serment : Vous voyez que je meuis; pro-

mettez-moi que vous m'ensevelirez dans mon
sépulcre que je me suis préparé au pays de

Chanaan. J'irai donc ensevelir mon père, et

je reviendrai aussitôt. PI. h. 47, 29.

6. Pharaon lui dit : Allez, et ensevelissez

votre père, selon qu'il vous y a engagé par

serme::';

7. Et lorsque Joseph y alla, les premiers

officiers ' de la maison de Pharaon, et les

plus grands de l'Egypte l'y accompagnèrent
tous.

{. Quod cernens Joseph, ruit

super faciem patris flens et deos-
3ulans eum.

2. Prœcepitque servis suis me-
dicis ut aromatibus condirent pa-
Irem.

3. Quibus jussa explentibus,

transierunt quadraginta dies ; iste

quippe mos erat cadaverum condi-

torum : flevitque eum .tgyptus
septuaginta diebus.

4. Et expleto planctus tempore,
locutus est Joseph ad familiam
Pharaonis : Si inveni gratiam in

conspectu vestro , loquimiai in

auribus Pharaonis :

b. eo quod pater meus adjura-

verit me, dicens : En morior, in

sepulchro mco quod fodi mihi in

terra Chanaan, sepelies me. As-
cendam igitur, etsepeliam patrem
meum, ac levertar.

6. Dixitque ei Pharao : Ascende
et sepeli patrem tuum sicut ad-
juratus es.

7. Quo ascendente, ierunt cum
eo omnes senes domus Pharaonis,

cunctique majores natu terrœ /E-

gypti :

y. 32. — ** Jacob, pendant qu'il parlait, était assis sur le côté de son lit, les pieds

pondants en dehors. Lorsqu'il eut Uni, il se coucha, et retira ses pieds dans son VA.

y. 3. — • ' On employait à l'embaumeuieut des corps soixaute-dix jours, comme le

m.irTue l'historien profane Hérodote, et comme l'insinue ici Joseph. — I/art d'etn-

baiiiiici les corps était très-avancé chez les Egyptiens, et on embaumait presque tous

les morts. Pt-ndant les deux mois que le Nil demeure répandu, il est ditlicile de les

iriliurner, et l'euibaumement était une précaution de salubrité, l.es momies égyp-
tiennes ou les corps embaumés qu'on retrouve encore dans les anciens tombeaux,
8ont cornais de tout le monde.

t. 4. — * Joseiih ne pouvait point paraître lui-même devant Pharaon, parce quo
son deuil dunùt encore.

^. 7. — > Lilt. : les anciens, c'est-à-dire les principaux oQiuiers, compai'oltlcs à
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8. domus Joseph cum fratribus

guis, abïque parvulis et çrepibus,

atque arraeatis, quaj derelique-

rant in terra Gcssen.

9. Habuit qiioque in comitatu

currus et équités : et facta est

turba non modica.

iO. Veneruntque ad areara

Atad, qure sita est trans Jorda-

nem : ubi célébrantes exequias

planctu inagno atque vehementi,
impleveruiit septein dies.

H. Quod cum vidissent habi-

tatores terrœ Chanaan, dixerunt :

Pianctus niagnus est iste /Ejryp-

tiis. F't idcirco vocatuni est nomeu
loci illius, Pianctus ^sypti.

12. Fecerunt ergo lilii Jacob si-

cut pra'ceperat eis :

13. et portantes eum in terrara

Chanaan, sepelierunt eum in spe-

lunca duplici, quara eraerat Abra-
ham cum agro in possessionem
sepulchri ab Ephron Hethœo con-
tra faciem Mambre.

14. Hevcrsusque est Joseph in

^gyptum cum fratribus suis, et

omni comitatu, sepulto pâtre.

10. Quo mortuo, timentes fra-

tres ejus, et mutuo colloquentes :

Ne forte memor sit injuriée quam
passus est, et reddat nobis omne
maliim quod fecimus,

10. mandaverunt ei dicentes :

Pater tuus prrecepit nobis ante-

quam moriretur,

17. ut hrpc tibi verbis illius di-

ceremus : Obsecro ut obliviscaris

sceleris fratrum tuorum, et pec-

cati atque nialitiœ quam exercue-

ruût in te : nos quoque oramus

8. avec la maison de Joseph et tous se»

frères qui le suivirent, laissant au pays de
Gessen leurs petits enfants et tous leurs

troupeaux.

9. 11 y eut aussi des chariots et des cava-
liers qui le suivirent, et il se trouva là une
grande multitude de personnes.

10. Lorsqu'ils furent venus à l'aire * d'A-

tad, qui est située au-delà du Jourdain % ils

y célébrèrent les funérailles pendant sept

jours avec beaucoup de pleurs et de grands
cris. Eccli. 22, 13.

11. Ce que les habitants du pays de Cha-
naan ayant vu, ils dirent : Voilà un grand
deuil parmi les Egyptiens. C'est pourquoi
ils nommèrent ce lieu le Deuil de l'Egypte *.

12. Les enfants de Jacob accomplirent donc
ce qu'il leur avait commandé :

13. et l'ayant porté au pays de Chanaan,
ils l'ensevelirent dans l'antre double '' qu'A-
braham avait acheté avec le champ qui re-

garde ."^iambré, d'Ephron Héthéen, pour eu
faire le lieu de son sépulcre. Act. 1, 16.

PI. h. 23, 17.

14. Aussitôt que Joseph eut enseveli son

père, il retourna en Egypte avec ses frères

3t toute sa suite.

15. Après la mort de Jacob, les frères de
foseph eurent peur, et ils s'eutredirent : Jo-

seph pourrait bien présentement se souvenir

:1e l'injure qu'il a soufferte, et nous rendre
tout le mal que nous lui avons fait.

16. Ils lui envoyèrent dire : Votre père,

ivant de mourir, nous a commandé ^

17. de vous dire de sa part : Je vous con-

|ure d'oublier le crime de vos frères, et cette

malice noire dont ils ont usé contre vous.

Nous vous conjurons aussi de pardonner
cette iniquité aux serviteurs du Dieu de votre

nos vieillards, c'est-à-dire aux comtes du moyen âge. — * L'allemand offre un jeu
de mots qu'on ne peut rendre en français : aniilich unfern Grauen, d. i. Grafen de»
Uittelnllers.

^,10. — * Les aires, en Orient, sont des places libres et élevées.
' 'L'hébr. pnut se traduire : qui est au passu-re — sur le bord du Jourdain. H faut

que Josoph et sa suite ne soiont pas allés dans le pays de Chanaan par le chemin le

plus court, mais qu'ils aient pris la route du désert en traversant le pays df Moab.
Peut-être Joseph craignait-il que les rois voisins des Philislius et des Iduméens na
lui refusassent le pissase.

j. i\. — • * Dans l'hèbr. : Abel Mifzrnim, qui est au passage du Jourdain. — La
mot Abcl, comme il est écrit dans le texte, sii^uifie plaine, champ couvert d'herbe.

f. {'.i. — > * Hébr. : dans la caverne du ehamp de Machpelah qu'Abraham etc.

jr. 16. — * " 11 semble que les frères de Joseph fout lei un meusonge, en em-
ployant le nom de leur père ; car il est probable que Jacob ignora toujours que Jo-
•epn avait été vendu par eux ; ni les coupables, ni Joseph ne voulurent le lui dëcoo-
Tnr, de peur de le contrister. Le patriarclie s'en serait d'ailleurs pleinement rapporté
à la clémence de son tils Joseph.
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:lp«rc. J«sc[)h pl',M«r;i jyant eute-ndu ces pa-

4?.. Et !><?^ îVi;res étimt venus le trouver,

ite prosteruèiout devtmt lui en l'adorant, et

feii dirent : Nous sommes vos serviteurs.

19. Il leur répondit : Ne craignez point;

pouTons-nous résister à la volonté de Dieu '?

20. Vous avez eu dessein de me faire du
Okal; mais Dieu a cliangé ce mal en Lien,

»fia de m'élever, comme vous voyez main-

tenant, et de sauver plusieurs peuples '".

J»/. h. 45, 5

21. Ne craignez point : je vous nourrirai,

^«ous et vos enfants. Et il les consola ", en

leur parlant avec beaucoup de douceur et

4e tendresse. PL h. 47, 12.

22. 11 demeura dans l'Egypte avec toute

^ maison de son père, et il vécut cent dix

fitcs. Il vit les enfants d'Ephraïm jusqu'à la

*!X)isième génération. Machir, fils de Ma-
aassé, eut aussi des enfants qui furent éle-

més sur les genoux de Joseph ^^.

23. Joseph dit ensuite à ses frères : Dieu
Tfous visitera après ma mort, et il vous fera

^sser de cette terre à celle qu'il a juré de

èonuer à Abraham, à Isaac et à Jacob.

24. Et lorsqu'il leur eut dit : Dieu vous

"visitera ; «7 ajouta : Transportez mes os avec

vous hors de ce lieu *^, et promettez-le-moi

owec serment. Jos. 24, 32.

25. 11 mourut " âgé de cent dix ans ao-

ût servis Dei patris ti i diniiltas

j

iu'ri:i!:>ttMn hauc. 0""«'US :)Ui!itis

j

llcvil J :;:';i;i.

I

!8. Venerunttiuc aa eum fra-

I

très sui : et pioni adorantes ia

i

terram dixcruut : Servi tui sumus.
i 19. Oiiibus ille respondit : No-
lite timere : num Dei possumus
resisleie voluntati?

20. Vos cogitaslis de me lua-

lum : sed Deus vertit lUud in l.o-

uum, ut exaltaret me, sicut in

prœsentiarum ceruilis, et saivos

faceret multos populos.

21. Nolite timere : ego pascam
vos et parvulos vestios; consola-

tusque est eos, et blande ac lezii-

ler est locutus.

22. Et habitavit in /Egypto cum
omui domo patris sui : vixitque

centum decem auuis. "Et vidit

Ephraim filios usque ad tertiam

generationim. Filii quoque Ma-
chir filii Glanasse nati suut in ge-

nibus Joseph.

23. Quibus transactis, locutus

est fratribus suis : Post mortem
meam Deus visitabit vos, et as-

cendere vos faciet de terra ista ad

teriam quaiu juravit Abraham,
Isaac, et Jaccb.

24. Cumque adjurasset eos at-

que dixisset : Deus visitabit vos :

asportate o.s^a mca vobiscum de

loco isto :

2o. mortuus est, expleiis cea

^. 19 — ' Tout ce qui est arrivé, c'est Dieu qui l'a permis, et ainsi je vous tiens

pour innoienls. — * Dans l'hébr. : en effet, suis-je doue à la place de Dieu? Est-ce

«loi qui ai été cause de tout ce qui est arrivé? N'est-ce pas Dieu qui l'a ainsi voulu?
"i'est le même sens que la Vul^rate. Voy. pi. h. 30, 2; 45, 8.

y. 2i>. — "• de la ftiim et de la mort.
>•. 21. — " * Hébr. : et il parla à leur cœur. Voy. pi. h. 34. 3.

>-. 22. — '^ Même les eufants de Macliir, ses arrière -petils-fds, il les vit et il pot

fes prendre sur ses penoux. Cani/j. pi. h. 30, 3.

y. 24. — *^ * et ensevelissez-moi avec mon père et mes ancêtres. — La gloire de
l'Einpte n'avait point rendu Joseph indillérent à l'éçard de la promesse faite à ses

£hittà et à leur liériLage. Sur le point d entrer dans le repos de ses ancêtres, la foi

!i découvrant l'avLuir, il crut avt>c certitude que la postérité d At)rahuni ne devait

'Ç.15 fixer son s(''jour [lerniauL'ul dans une terre étraufrère , et que c'était dans le pays
«ii Cbanaan que l'avenir L'iorieux du royaume de Dieu devait se nuiuiresler et se

««alisiT dans elle. Voi/. 47, 30. Hébr. 11, 22. Coiiip. 2. .Moys. 13, \9. Jos. 24, 32.

f. 2.j. — ** Les saints féres ont trouvé dans Joseph une des fi-iures les plus par-

"ftiiles de Jésus-Christ. Josepb fut en butte à l'envie et à In haine de ses frères; Jésus

*e fut à leiivie et à la liaine des Juifs. Joseph fut envoyé à la recherche de sed

•rvbres ; Jésus fut envoyé par son Père qui est dans le ciel, pour chercher ce aui

•était p< rdu. Jo.-»eph fiil vendu par ses hères au prix de viii'.'l pièces d'ar;ieut; Jé-

tr-js lut livié [Kiiir trciilii. Jusiph ue se défendit point lorsqu'il fut accusé; Jésus se

K-it devjiii' SfS uccu.-aliMus. Joseph était i ti finso;! eiitr-' ileii'; iiialiaiiouis, dont 1 un
^rentra eu giuce, l'autre fut condauiné; Jésud était attaché à la croix entre deux
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jiiti decem TitzB sute annis. Et

rouiiiiiis aroniatibus, reposilus est

im loculo iu .4]jj\pto.

complu ; et son corps ay.iut été omnaiiméi
fut mis dans un cercueil eu Kc\pte '*.

iBpnrtriers, dont il ahandonna l'un à son sens perverti, fit sràcc à l'autre. Joseph,
au sortir de la prison, fui él''vé à uue disniité êmineute; J(''sus, après sa résurrec-

tir»n, reçut tout pouvoir dans le ciel et sur la terre. Joseph délivra des peuples nom-
breux de la niort causée par une famine pressante ; Jésus délivra les allâmes splri-

tarls par le iian de sa doctrine. Joseph se réconcilia avec ses frères; Jésui un jour
riEfevra les Juifs dans son Eglise, lorsqu'ils reconnaîtront leur injustice. C'est ainsi

qne la vie de Jésus-Cliri:^! ne se renouvelle pas seulement daus les fidèles de la nou-
velle Alliance; les pieu^ personnaf^es de l'ancieu Testament nous la montrent en-

eore en figure, et il est le soleil de justice qui daus l'uuiverselle dilfusion de ses rayons,

1*8 envoie non-seulement eu avaut, mais encore eu arrière,

" • A la mort de Joseph huit proprement la période dite patriarcbaîe. Cette

période fut aussi celle de la reh^ion primitive ou de la lui non écrite. En quoi coo-
ostait cette relision des premiers pères du genre humain et de leurs descendants

iasqu'à Moyse"? quels étaient son symbole, ses règles de mœurs, son culte? — La
telit:ion de nos premiers parents, et relie des patriarches, dont la Bible nous a con-

servé riiisloire, était purement et entièrement révélée ; révélation eu partie faite à
rbomme de vive voix de la pari de Dieu, en partie comprise dans les principaux

faits et dans les principaux événements des temps primitifs. Ainsi, dune part Dieu
parle et converse avec Adam et Gain, avec Noé et ses enfants, avec Abraham et &i

postérité, et en s'eotretenaut avec eu\ , il les instruit et les dirige dans les voies

^'iis doivent suivre; mais, d'autre part, il les instruit et les dirige aussi par ses

oravres extérieures et sensibles, et de cette sorte il se révèle à eux,' pour ainsi dire

é'uae manière plus exphcile que par la parole. Elu effet, par la création, Dieu appa-
patt à Ihomme comme l'être nécessaire, éternel, possédant la toute sagesse avec la

toute pui.>;sfince, comme l'unique et premier auteur de toute créature et le maître at>-

olu de toutes choses; par la peine intlinée à Adam et à Eve, de même que par le

«bâtiment de Cam, il se manifeste comme un Dieu souveraineineut bon, juste et

ùnt, vfnseiir du mal et rémunérateur du bi^n; et plus tard les mêmes enseigne-

ments soi/ Viculqués de manière à ce que le souvenir ne s'en elTace jamais, soit

per le déluv-e , soit p»'.r la destruction de Sodome et de Gomorrhe. Or, comme par
ses œuvres , Dieu apprend à l'homme qu il est esprit , en tant que possédant

tous les attributs qui ne conviennent qu'à une substance spirituelle, il se manifeste

encore de la même manière dans la créalion de l'homme. L'homme est fait à
limage de Dieu par l'esprit de vie qu'il lui inspire. D'où un autre dogme fondamen-
tal, le dogme de I immoilalité de l àme, et d'une autre vie heureuse pour les bons

et malheureuse pour les méchanU (cornp. Hébr. il). La Providence divine se montre
d'ailleurs dans tout l'ensemble du récit mosaïque , et la souveiar.>e direction qui

appartient à Dieu dans les choses humaines ne pouvnit être prû<lamce plus haute-

ment et plus nettement que dans l'histoire d'Abel et de Gain, de Noé et d'Abniham
de Jacob et de Joseph etc. Et à ces poinU de croyauce, qu'on peut appel^'r natu-

rels, quoique révélés, parce qu'ils sont fond»' ; sur la nature des cU is , s"* joignaient

dw vérités purement positives et surnatuivlles, savoir 1° l'état u inuocence dans
lequel nos premiers parents furent créés; 2° la déchéance de Ihomme, ou le pécJié

originel; li* enfin la promesse d'un libérateur, et la foi requise iui libérateur l'ioinis

pour arriver à la justification. Tel était en siilislauce le tymliule de la riil.^iou pri-

mitive, symbole entièrement révélé, et que Ihomme n'eût point ii cherchir péni-

blement par les etlbrts de la raison. —La morale u'étiàtiti uioms clairement déiiuie,

ni moins [lure. Les dix préceptes du Uéi al(»gue n'étaient pas deiis la leliaiou des

patriarches un fnseigriemeut inconnu. Avant que Moyse les [uocaniàt du haut du
binai et les rapportât <lu haut dn la mouhi7ue gravés du doi^ de Dieu sur la pi-rre,

as étaient écrits dans les tables de la religion des patriarches et pialiqucs par ces

pieux pers'Hinages. La conduite sainte que tous ont tenue eu est une preuve sans

réplique, < ir tout entière elle est fondée sur «es règles ossi'ntielles ile la moralité

humaine. Les devoirs envers Dieu que le Di r ' .•ne impose sont iin;>l:iilement com-

f)ri3
dnns la foi en un seul Dieu, dans robéis,-.aLce exigée d'-Sdim et d'Eve et daus

a sanctification du septième jour. Les devoirs envers le piiubain s.iut renrermés

dans les paroles que Dieu adresse à Gain après le meurtre <r.\bel et dans la « onduite

qu'il tient à sou e^'ard. La liberté de Ihouiine, base de toute mo. île, est île plus

fonmllement enseiL-née {(!«n. 4, 7.), de sorte que lliomme, pour bien faire, n'avait

oii'à le vouloir et à obéir. Il savait ([u'eii se main'.'ii iiit dans l'obéissinix» et daus la

aiiqne de l'amour mutuel, de la concorde et de la vertu, il jouirait même sur la
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terre d'une vie heureuse ; tandis que le vice et le crime attireraient sur lui toutes

sortes de maux en cette vie d'abord, puis ensuite en l'autre : l'exemple d'Enoch

était là pour rappeler à tous les esprits cette vérité fondamentale; aussi voit-on que
Balaara, tout méchant qu'il était, souhaitait cependant mourir de la mort du juste.

— Gomme la règle de la croyance et celle des mœurs, Dieu fit immédiatement con-

naître à l'homme la manière 'dont il voulait être lionoré. Le culte consistait dèslora

à peu près comme sous la loi écrite, dans les prières, dans les sacrifices, dans le

serment fait au nom de Dieu, dans les vœux et même dans la dime (Voy. 1. Afoi/s.

4, 3. 4; 8, 20; 12, 7. 8; 13. 4. 18; 14, 20; 15, 8. 30, etc.). Les rites mêmes
des sacrifices étaient fixés, et les victimes qu'on devait otïrir déterminées. Il y a

lieu de croire que la distinction entre les animaux purs et impurs que l'on voit

exister dès le temps de Noé et avant le déluge, avait pour but principal de faire con-

naître quels étaient ceux qu'on devait immoler à Dieu.— La circoncision prescrite à
Abraham comme signe de l'alliance avec Dieu, ne faisait point propreuient partie

du culte de Dieu, mais c'était cependant aussi une cérémonie religieuse, le culte

intérieur qui devait animer le culte extérieur, résultait de tous les enseignements

divins non moins que des rapports qui unissent l'homme à Dieu. Le culte extérieur

fut d'abord i>ratiqué par famille ; mais lorsque les hommes se furent successivement

multipliés, le culte de famille fut transformé en culte public et social; et il semble
que ce fut Enos qui, par l'inspiration d'en haut, opéra cette transformation (1. Moys.

4, 26.) : la consécration du septième jour et sa destination au service de Dieu, était

le fondement du culte de Dieu tant privé que public (l. Moy^: 2, 2. 7, 4. 10. 8, 12.

29, 27.). C'est là, eu abrégé, ce que les Ecritures nous apprennent de la religion

primitive et du culte que les hommes , durant la période patriarchale , rpudirent à
Dieu, culte et religion dont les principaux traits sont conservés dans les traditions

de tous les peuples, et que Melchisédech, Loth et Job pratiquèrent comme les pa-

triarches soit d'avant, soit d'après le déluge. Or, de cet aperçu, quelque succinct

3n'il soit, on peut bien tirer avec certitude cette conséquence : Il est donc vrai que
ans la religion primitive, le culte comme la morale et le symbole, tout fut un ensei-

gnement positif et divin. Dans la reUgion des patriarches comme dans celle de Moyse,
il n'y avait rien de naturel : le surnaturel dominait et animait toUx, /a foi, la mo-
rale et le culte ; et il le fallait bien. Ailam et Eve ayant été créés dans un état de
surnaturélité et pour une fin surnaturelle, les relations qui les unissaient à Dieu de-

vaient être de même nature ; et il était nécessaire que dans l'accompUssement de
leurs devoirs, ils fussent ordonnés d'une manière conforme à leur état et à leur fin.

Cependant les philosophes chrétiens, les théologiens mêmes distinguant, dans l'an-

cien Testament, la loi de imture et la (oi écrite, et dans leurs écrits ils traitent d'a-

bord de la religion au pomt de vue rat.onnel, puis au point de vue révélé. Prenons
garde : les philosophes chrétiens et les théologiens ne renient pas la raison, et ils

lie prétendent pas qu'aidé par les lumières de la foi, l'homme ne puisse par l'es lu-

mières naturelles établir les vérités fondamentales de toute religion ; mais en même
temps ils démontrent que la raison était insuffisante pour conduire l'homme dans les

voies du bien, et que la révélation était nécessaire. En outre, le mot loi écrite, dont
les théologiens se servent, dit tout. Avant Moyse la loi était révélée comme après

Moyse; mais elle n'était pas écrite, du moins comme elle le fut après la promulga-
tion qui en fut faite sur le Siuaï. La tradition, la longévité des patriarches, peut-être

aussi des mémou-es de familles, étaient des moyens suffisants pour h conserver. La
simplicité même de cette loi contribuait à sa conservation, et l'on sait que la Provi-

dence divine, par une action incessante et sensible, veillait à ce qu'elle se conservât

{»ure. Ainsi le mot de loi de nature employé par les théologiens^ ne veut pas dire

oi naturelle, loi connue seulement par la raison. Les théologiens anciens, quels

âu'ils soient, eussent été fort étonnés si l'on était venu leur dh-e, que de leurs écrits

résultait que les hommes, au commencement, abandonnés à eux-mêmes, privés des

secours de la révélation, avaient dû se faire à eux-mêmes leur religion, et former
par les lumières de la raison seule, leur foi, leur morale et leur culte. Principe pure-

ment rationaliste, contraire aux faits, contredit par les Ecritures, et en opposition avec

les traditious de tous les peuples, et qui u a jamais été admis ni enseigné dans les

écoles catholiques. Camp. Bergier, Dict. thiéol., art. Relig., noL Cours compl. ds
Théol., tom. 2, 569, etc.
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Sim LE SECOND LIVEE DE MOTSE

«v

L'EXODE

Le second livre de Moyse, dans la version grecque, est intitulé

Exode, c'est à dire sortie, parce qu'il contient le récit de la sortie

d'Egypte des enfants d'Israël. L'histoire de la sortie sous Moyse, lea

miracles par lesquels Dieu, malgré la dureté de tête et l'infidélité des

Israélites, signala leur départ, et l'exposition des premiers principes

de la religion hébraïque et de la constitution de leur Etat par la loi

Rprle Sinaï, c'est là ce qui forme le sujet du livre. Il comprend un

espace de 145 ans, et conduit ainsi l'histoire depuis l'an du monde

S369, où unit le livre précédent, jusqu'à l'an 2514.





LE SECOND LIVRE DE MOYSE

on

L'EXODE
EN HÉBREU

VEELLE SCHEMOTH.

CHAPITRE PREMIER.

Multiplication et oppression des Israélites.

1. Haec stmt nomina filiorum

Israël qui ingressi suiit in ^gyp-
tum cura Jacob : singuli cum do-

mibus suis intioierunt :

2. Rubcu, Simeon, Levi, Judas,

3. Issachar, Zabulon et Denja-

min,
4. Dan, et Xephthali, Gad, et

Ascr.
5. Eiant igitur omnes animae

eorura qui egressi surit de femore

Jatob, septuagiata : Joseph auteœ

m .Hgyplo eraî.

0. Quo mortuo, et universis fra-

tribus ejus, omuique cogaatioae

illa,

7. filij Israël creverunt, et quasi

1 . Voici les noms des enfants d'Israël qm
.'inrent en Egypte avec Jacob, et qui y en-

trèrent chacun avec sa famille : 1. Moyi.

40, 8.

2. Ruben, Siméon, Lévi, Juda,

3. Issachar, Zabulon, Benjamin,

4. Dan, Nephthali, Gad et Aser *.

5. Tous ceux qui étaient sortis de Jacob

étaient donc en tout soixante-dix personnes';

Joseph était en Egypte.

6. Après sa mort et celle de tou3 ses frè-

res, et de toute cette génération ',

7. les enfants d'Israël s'accrurent et M

jt. 4. t • L'ordre dans lequel les enfants de Jacob sont ici désignés n'est pat l

l'ordre de leur naissance, car dans ce cas Rorijainin devrait être le dernier; mais l

c'est l'ordre de famille. Les six premier» soni les enfantas de la première épouse de V

Ja<^ob, c'eal-à-tlire de Lia; ht S'^iilième, i;vi..jàriv;ii, est le fds de la spcondo épouse,

c'estriî-dire de llacliel : Josopli, son aîué, était en Egynte; les deux suivants sont

ceux de la troisième épouse, de Bala, servante de Lia; les deux derniers sont les

filB de la qualiième épouse, Zi'l[)ha, siTvanle de Rachel. Corap. i Moys. 29-30. Sur

,e nombre de ceux nui («ulréreut en Egyple voy. 1. Jl/o'/j. iC, 2G.

^.5 « y compris Jacob et Joseph avec ses deux fils. Voyez 1. A/o?/f. 4fi, 26. 27.

^\ 6. ' * Toute la génération de ceux qui entrèrent en L;^ypte avec Jacob -—

L'eJpace de temps ici marqué dut être a^^sez long; car Livi vécut cent tieut''-£*pt

ans, comme Moyse nous l apprend plus bas 6, 16, et il n'avait que soixante an*

lon-'jue Jacob movu-ut. Il survécut ainsi à son père soLxaiite-dix-sept-ana.
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multiplièrent comme s'ils eussent germé de
la tene ; et étant devenus extrêmement forts,

ils remplirent le pays * où ils étaient. Ps,

104, 24. Act. 7, 17.

8. Cependant il s'éleva dans l'Egypte un
roi nouveau, à qui Joseph était inconnu ^

;

9. et il dit à son peuple : Vous voyez que
le peuple des enfants d'Israël est devenu
très-nombreux, et qu'il est plus fort que
nous ^.

10. Opprimons-les donc avec sagesse ', de

peur qu'ils ne se multiplient encore

tage, et que si nous nous trouvons s..;,

de quelque guerre, ils ne se joignent à id^

ennemis, et qu'après nous avoir vaincus, ils

ne sortent de l'Egypte *.

11. Il établit donc des intendants des ou-
vrages, afin qu'ils accablassent les Hébreux
de fardeaux. Et ils bâtirent à Pharaon des

germinantes multiplicati sunt : ht

roborati nimis, impleverunt ter-

ram.

8. Surrexit interea rex novus
super ^gyptum, qui ignorabat

Joseph :

9. et ait ad populum suum :

Ecce, populus iîliorum Israël mul-
tus, et fortior nobis est.

10. Venite, sapienter opprima-
mus eum, ne forte multiplicetur :

it si ingruerit coutra nos bellum,
addatur inimicis nostris, expugna-
tisque nobis egrediatur de terra.

11. Prœposuit itaque eis magis-
tros operum, ut aftligerent eos

oneribus : œdificaveruntque urbes

f.l. — * * Le pays où ils étaient, la terre de Gessen. Il n'y a point d'hyperbole
dans ces paroles; car puisqu'il y avait, au sortir de l'Egypte {pi. b. 12, 37.), 600,000
hommes en état de porter les armes parmi les Israélites, il fallait que le peuple en-
tier fût au nombre de près de 3,000,000, ce qui était plus que sunisant pour remplir
le district de Gessen. — La multiplication de la population eu Egypte est très-rapide,

lorsqu'aucune cause ne s'y oppose. Au rapport d'Aristote, les femmes égyptiennes
mettaient au monde jusqu à trois et quatre enfants à la fois. Cette grande multiplica-

tion des Hébreux avait cependant quelque chose de providentiel. Dieu qui voulait

en faire un peuple, ne voulait pas néaumoius les laisser trop longtemps en Egypte,
de peur qu'ils n'oubliassent la terre promise, et que l'idolâtrie égyptienne ne jetât

parmi eux de trop profondes racines.

^.8. — * * Selon quelques-uns, ce nouveau roi était aussi d'une nouvelle dynas-
tie qui, après avoir expulsé celle qui régnait auparavant, s'était mise en possession
de la dignité royale. Le peuple d'Israël lui devint suspect et odieux par cette raison

même que ses prédécesseurs lui avaient été favorables. Vi-y. 47, 1. Il n'ignorait pas
ce qui regardait la personne de Joseph, mais il ne voulut plus se souvenir des ser-

vices qu'il avait rendus à l'Egypte.

^.9. — * * 'Voici une parole digne de remarque. Les Israélites arrivés en Egypte
depuis moins d'un siècle, au nombre de soixante-dix personnes, sont plus forts que
les sujets du roi. Ce roi n'était donc pas possesseur de toute l'Egypte; l'Estypte était

donc divisée en plusieurs petites monarcliies, et par conséquent les listes des roij

d'Egypte que donne Manétbon, tr ulnieltant quelles soient exactes, ce qui est plua

que douteux, ne sont donc pas des listes de rois qui se succédaient sur un mém«
trône, mais de rois qui régnaient simultanément sur des trônes diO'érenls. Voy. Jos.

12, 23., et la note.

y. 10. — "> * Dans l'hébr. : Allons! usons d'adresse (de ruse) à son égard — contrt

ce peuple — de peur qu'il ne se multiplie, elc. — Il semble que le roi d Egypte n'o-

•ait user d'une violence ouverte à l'égard des Hébreux, à cause de leur prand nom.
bre, et que ce fut pour cette raison qu'il eut recours à l'artifice, afin de les einpôchei

de se multiplier. C'est ainsi qu'il les fit d'abord accabler de travaux à peine suppor*
labiés {)i. 11-14.); qu'ensuite d ordonna aux sages-femmes de tuer les enfants mâles
à leur naissance, à l'insu des mères (^. 16) ; et qu'enfin il permit à tous les Egyptiens
de jeter d.ns le Nil les eufants mâles des Hébreux [y. 22.), dont ils pourraient se

rendre maîtres en secret; car c'est de celte manière que quelques uns euten^icnt cet

ordre l)arl)are.

» • Selon quelques interprètes, le sens du discours du roi est : de peur que si

nous avons la guerre, ils ne se joignent à nos ennemis, ne fassent la guerre contre
nous et ne nous vainquent; ou que s'ils ne triomphent pas de uou^ ils ne retournent
iiana la tern; de leurs pères, et que par là nous nous voyious privés des avantage»
que nous lirons de leurs travaux. — Nouvelles circonstances qui fout conjecturer

que les forces du roi d'Egypte n'étaient pas très-grandes, et que par conséquent ses
Etats n'avaient pas une grande étendue.



CHAPITRE I. 26Î

tabernaculorum Pharaoni , Phi-

thoni et Uaniesses.

12. Quantoque opprimebant

eos, tanto magis multiplicabaatur,

et crescebant :

13. oderantque filios Israël jE-

gyptii, etaftligcliant illudenteseis:

14. atquc ad amaiitudiiiem por-

duccbant vitam eorum op< rilms

duris iuti et lateiis, omnique fa-

niulatu, qiio in teirae operibus

pienicbauliir.

lo. Dixit aiitem rcx ^gvpti
obstctricibus llobra-orum, quarum
una vocabatur Sephora, altéra

Phua,
10. prcpcipiens eis : Quando

obstetricabitis Hebrîeas, et partus

tempus advenerit : si masculus
fuerit, iuterlicite eum : si femina,

reservate.

17. Timuerunt autem obste tri-

ces Deuni, et non fecerunt juxta

prifccptum régis A^gypti, sed con-

ser\abaut mares.
15. Ou 'bus ad se accersitis, rex

ait : Ijuiduam est hoc quod facere

voluislis, et pueros servarctis?

19. (Juœ responderunt : Non
sunt HebriTse sicut .'Egyptia" mu-
lieres : ipsa? enim obstetricandi

haiient scientiam, et priusquam
^euianlus ad eas, pariunt.

villes pour servir de magasins^ savoir Phi-
thom et Haiiiossès '.

12. Mais plus on les opprimait, plus leui

nombre se multipliait et croissait.

13. Or les Egyptiens haïssaient les enfanb-

d'Israël, et les affligeaient en leur insultant;

14. et ils leur rendaient la vie ennuyeuse,
en les employant à des travaux pénibles dp
mortier et de briques, et à toute soite d'ou-
vrages de terre dont ils étaient accablés '°.

13. Le roi d'Egypte parla aussi aux sages-

femmes ** qui accouchaient les femmes de»
Hébreux, dont l'une se nommait Séphora,
et l'autre Phua,

1 G. et il leur fit ce commandement : Quand
vous accoucherez les femmes des Hébreux
au moment où l'enfant sortira *% si c'est un
enfant mâle, tuez-le; si c'est une fille, lais-

sez-la vivre.

17. Mais les sages-femmes furent touchées

de la crainte de Dieu, et ne firent point ce

que le roi d'Egypte leur avait cnminnndé,
mais elles conservèrent les enfants mâles.

18. Le roi les ayant donc fait venir, leur

dit : Quel a été votre dessein, lorsque vous
avez épargné ainsi les enfants maies?

19. Elles lui répondirent : Les femmes
des Hébreux ne sont pas comme celles d'E-

gypte; car elles savent elles-mêmes com-
ment il faut accoucher"; et avant que nous
soyons venues les trouver, elles sont déjà

accouchées.

^. 11. — 9 les villes où se trouvaient les magasins royaux. — * Ainsi qu'on l'a

observé 1. Moys. 47, 36, etc., les ressources des rois d'Egypte consistaient eu grande
partie dans les revenus des biens-fonds qu'ils possédaient eu propre. Pour reciiPiUir

et seirer les produits de leurs domaines, ils avaient des villes qui leur siMvaient de
dépôts ou de creniers. — Les villes de Pbithom et de Ramessès, que bâtirent pour
cet usage les Hébreux, étaient situées, la [>remière, sur la frontière du côté de l'Ara-

bie, la seconde, dans la terre de Gessen.

j?. 14. — *" * Encore aujourd'hui eu Epypte, en Palestine et en Perse, les mnisniis

et les édifices sont bâtis en briques. — Selon Josèphe, les Israélites, outre la faljii-

ration des briques, étaient employés à creuser des canaux pour conduire les l;uik

du Nil dans les champs, à enviiunner les villes de murs, à éltvcr des digues pour
dirjfrer le cours du fleuve. Ou les employa aussi à la construction des pyramides,
les forçant ainsi d'une manière providculielle à apprendre les divers arts, et ùs'ha-
l)iluer au travail et à la fatigue. — On a retrouvé dans ces derniers temps, dans les

[lyrainides, des peintures qui représentent les Hébreux fabriquant des briques et

portant des fardeaux. %
y. 15. — " * Qui'lquftj-uus ont avancé que ces sages-femmes étaient égj'pliennes;

mais le texte hébreu porte expressément obsteiricibus hebrais, aux sases-feiiiines

il'dilre les Héhreux. — l.e roi ne s'adressa qu'à deux de ces sages-l't'iiuin's; iii.iis il

est iiors de doute qu'il leur recommanda de communiquer ses ordres aux autres :

deux sanes-fcmmes ne pouvaient sullire pour les accouchements des femmes dans
une populition aussi considérable. L'ordre du roi parait avoir été donné eulie la

uaissauee d'Aaron et celle de Moysc, qui arriva trois ans après; car Aarou fut élevé

sans daii^ier par ses parents.

y. lij. — '* ' Dans l'bébr. : ... et que vous les veiTcz sur le siège de rcutautcment.
y. li). — " Dans l'bébrcu : .... car elles sout pleines de vie, robustes.
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20. Dieu fit donc du bien à ces sa^es-

femraes *^j èl le peuple s'accrut et se fortifia

extraordiLiVJ'emcut.

21 . Et parce que les sages-femmes ayaient

craint Dieu, il établit leurs maisons '^.

22. Alors Pharaon fit ce commandement
à tout son peuple : Jetez dans le fleuve tous

les enfants mâles qui naîtront, et ne réser-

vez que les filles '*.

20. Bone ergo fecit Deus obste-

tricibus : et erevit popvlus, con-
fortatusque est umus.

21. Et quia timucrunt obstetri-

ces Deum, redificavit eis domos.
22. Prcpcepit ergo Pharao omui

populo suo, dicens : Quidquid
masculini sexus natum fuerit, in

flumen projicile : quidquid femi-
nini, reservate.

CHAPITRE II.

Naissance de Moyse, son éducation, sa fuite et son mariage.

{. Quelque temps après ^, un homme* de .

la maison de Lévi ayant épousé ^ une femme
de sa tribu *,

2. sa femme conçut et enfanta un fils; et

voy.ipt qu'il était beau, elle le cacha pen-
dant trois mois *. llchr. 11, 23.

3. Mais comme elle yit qu'elle ne pouvait

plus tenir la chose secrète, elle prit un pa-
nier de jonc, et l'ayant enduit de bitume et

de poix, elle mit dedans le petit enfant,

l'exposa parmi des roseaux sur le bord du
fleuve ^,

4. et fit tenir sa sœur ' loin de là, pour
voir ce qui en arriverait.

5. En ce même temps la fille de Pharaon

1

.

Egi'essus est post hsec vir de
domo Levi : et accepit uxorem
stirpis suae.

2. Quœ concepit, et peperit a-
lium : et videns eum elegap'.em,

abscondit tribus r.ensibus.

3. Cumque jam celare r.on pos-

set, sumpsit fiscellam ^cirpeam,

et linivit eam bitumine ac pice :

posuitque intus infantulum , et

exposuit eum in carecto ripœ flu-

minis,

4. stante procul sorore ejus, et

considérante eventum rei.

5. Ecce autem descendebat filia

t- 20. — ** Dieu récompensa, non leur mensonge, mais leur bonté de cœur; cai

Dieu ue laisse rien sans récompense (Aug.).

j^. 21. — '5 II leur accorda des enfuul». Compar. 5. Moys. 23, 9. i. Rois, 2, 3S. Ou
bien encore : il les établit dans un état de prospérité. Voy. Ps. 126, 1.

y. 22. — 1^ * Ordre tyraïuiique, qui ue pouvait s'adresser aux parents mêmes des
victimt's qu'il atleiimait, mais aux Lgyplieus. l'oy. ^. 10, note. — Les Lacédémo-
niens avaicut des lois qui leur permellaieut de tuer les entants de leurs esclaves

eux-mi'ines, de peur que leur nombre u'au,2ra''ulàt trop (D. Calmet, Rosennuil).
L'usage barliarc d'exposer les enfants qui naissent avec quelques défauts, ou qui
sont à charge, règne encore dans toute la Chine et dans les empires qoi suivent ses

lois.

y. 1. — * Ces mots « quelque temps après » ne sont pas danslhébreu.
• nommé Amram. Voy. pi. h. 6, 18.

' avant l'onlrc de Pharaon {jil. h. 1, 22); car Aaron, le fils aîné sorti de ce ma
riage, put être élevé sans dinicullé par ses parents»

* Joi-haliad. sa cousine. Voy. pi. b. G, 20.

y. 2. — * de peur qu'il ne fût jeté dans l'eau.

y. Z. — • * Les Eïvptiens fabrKiuaieut eux-mômes de petites nacelles de joncs
pour naviguer sur le Nil — Les bords do ce fleuve sont couverts d'algues appelées
sari; eîlf's n'ont pas moins de deux coudées de haut et d'un jiouce d'épaisseur, en
sorte qu'elles peuvent aisément servir à la coiifectiou des uacelli'S. — Placé au mi-
fipu de ces herbes dans sa nacelle, l'enfant n'était pas exposé au péril prochain de
périr; sa sœur, de plus, veillait sur lui, et l'on avait choisi l'endroit où l'on savait

que la lillt» de Pharaon avait coutume de venir.

> — " M.irio. Voy. 1. Parai. 6, 3.
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Phuiuoii's ut lavaictur in flurnine :

ei pueii» ejus gradielnutur per

crei»idiueiii alvei. Ou;v cuiii vidis-

set ti^cellam ia papvrioiio, niisit

uuaiu e l'amulabus suis : et alia-

taui

6. aperiens, cernensque in ea

pnr^iiluui va^ii'utem. mi>erta ojus,

ait : De iulautibus Htljnporuiu est

hic.

7. Cui soror pueri : Vis, Lnquit,

ut vadara, et Tocem tibi mulie-

rciu Hebra>ani, quae uutrire possit

iiitaiituiiiin ?

8. Ik'spoudit : Vade. Perrexit

puL'lla et vocavit raatrem suam.
9. Ad quain locuta (iliaPbarao-

nis : Accipo, ait, puerum istum,

et nutii inibi : ego dabo tibi mer-
cedtnn tuam. Suscepit mulier, et

nuti i\it puerum : adultumque tra-

didit filiîR Phaiaonis.

iO. Oiit-in illa adoptarit in lo-

cum filii, \o(;>viliiue nomen ejus

Moyses, dicens : Quia de aqua tuli

eum.
11. In diebus illis postquam

creveiut Moyses, egressus est ad

fralres suos : vidjlque atflictionem

eoruin, et viium a-gyptium por-

cutic'utetu queuidani de Hebrxi»
fialribus suis.

12. Cum(|ue circumspexisset

hue alque illuc, et nuUuin adi'sse

Tidisset, percussum itgyptium
abscondit sabulo.

vint au fleuve pour se baiçner ", accompa-
gnée de ses filles, qui marchaient le loug
du bord de l'eau. Et ayant aperçu ce panier
parmi les roseaux, elle einoya une de ses

(illes qui le lui apporta. Act. 7, 21. Hébr.

11,23.
6. Elle l'ouvrit^ et trouvant dedans ce petit

enfant qui criait, elle fut touchée de com-
passion, et elle dit : C'est un des enfants

des Hébreux.
7. Alors la sœur de l'enfant ^ lui dit :

Vous plait-il que je vous aille quérir une
femme des Hébreux qui puisse nourrir ce

petit enfant?

8. Elle lui répondit : Allez. La fille s'en

alla donc, et fit venir sa mère.
9. La fille de Phiraon lui dit: Prenez cet

enfant et me le nourrissez, et je vous en ré-

compenserai. La mère prit l'enfant et le

nourrit; et lorsqu'il fut assez fort, elle le

donna à la fille de Pharaon,

10. qui l'adopta pour sou fils '", et le

nomma Moyse, parce que, disait-elle, je Vai

tiré de l'eau ".

1 1 . Lorsque Moyse fut devenu grand ''^-^ il

sortit pour aller voir ses frères '^. 11 vit l'af-

ilictiou où ils étaient, et il trouva que l'un

d'eux, Hébreu comme lui, était outragé par

HQ Egyptien. Hébr. 11, 24.

12. Il regarda en même temps de tous

côtés, et ne voyant personne auprès de lui,

I il tua l'Egv'ptien, et le cacha dans le sable ".

jr. 5. — ' ' L'hébr. porte litt. : Et la fille de Pharaon aescendit pour laver vers le

fleure, et ses jeunes filles marchaient sur le côté du fleuve. \.ei moii pour laver vers

le fleuve ?onl entendus par plusieurs dans le sens de h Vu'pule, comme si la fille

de l'haraon fût venue au fleuve pour se laver, pour se baigner; muis d'autres le»

înlendeut comme si la tille de Pliaraou fût venue pour laver, par ex. du liuge, dau»
le fleuve. Celte action n'aurait rien de contraire aux mœurs de ces temps iuici(7ns.

iJans Homère, Nausicaë, fille d'Alcinoûs, va avec ses servantes laver du Imge à la

tner.

ji-. 7. — « * Elle s'appelait Marie, ou Méria. Comp. pi. b. 15, 20. et S. Moy:s. 26, 59.

jj-. 10. — **• * Dans l'hébreu : Et fuit illi m filiuiit, elle \c considéra comme sou
fils. — Elle l'aima et le iil instruire avec soin connue s'il eût élé son propre fils. —
Par là la Providence ménagea à Moyse deux précifux avantages : un'* mstrucUon
•oignée et un certain prestige que Sun rang lui donna sur tous ceux de sa nation.
" Le mot Movse signifie sauvé des eaux. — * Le mot Moys'» n'est pas héhreUj

mairi égyptien. 3osèphe dit h ce sujet : On lui donna un nom analogue ù ce qui lui

était arrivé, lorsqu'il lut exposé sur l'eau : car les Egyptiens appellent l'eau luôu, et

uses ccMX qui sont sauvés des eaux.

>. 11. — " Il était alors âgé de 40 ans. Voy. Ad. 7, 23.
" * ceux de sa ualion, les Hébreux. On n'avait pas laissé ignorer à Moyse quelle

était son origine.

y. 12. — *^ D'après saint Etienne (Act. 1, 24. 2.^.) et plusieurs saints Pères (Aujç.,

Thom.), Moyse fut intérieurement autorisé par Dieu h. tuer l'Egyptien, aliu de fiiin*

pur là comprendre k ses frères ((u'il aérait leur libérateiu*.
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13. Le lendemain il trouTa deux Hébreux
qui se querellaient; et il dit à celui qui ou-
trageait l'autre : Pourquoi frappez-Tous votre

frère ?

14. Cet homme lui répondit : Qui vous a

établi sur nous pour prince et pour juge ?

est-ce que vous vouloz me tuer comme vous
tuâtes hier un F^.rptien? Moyse eut peur, et

il dit : Coiwrj^'' jcla s'est-il découvert?

15. Pharaon en ayant été averti, cherchait

à faire mourir Moyse ; mais il se cacha, et

s'enfuit au ' \s de Madian *% où il demeura,
et s'assit pius d'un puits.

16. Or le prêtre de Madian " avait sept

filles, qui étant venues pour puiser de l'eau,

et en ayant rempli les canaux, voulaient

lAire boire les troupeaux de leur père.

17. Mais des pasteurs étant survenus, les

chassèrent. Alors Moyse se levant, et pre-
nant la défense de ces filles, fit boire leurs

brebis.

18. Lorsqu'elles furent retournées chez
Raguel leur père, il leur dit : Pourquoi êtes-

Tous revenues plus tôt qu'à l'ordinaire?

19. Elles lui répondirent : Un Egyptien
nous a délivrées de la violence des pasteurs,
et il a même tiré de l'eau avec nous, et a
donné à boire à nos brebis.

20. Où est-il? dit leur père. Pourquoi
avez-Tous laissé aller cet homme? Appelez-
le, afin que nous le fassions manger.

21. Moyse lui jura donc *'' qu'il demeu-
rerait avec lui. 11 épousa ensuite sa fille Sé-
phora. PI. b. 18, 2. 3. 1. Par. 23, 15.

22. Et elle lui enfanta un fils qu'il nomma
Gersam **, en disant : J'ai été voyageur dans
une terre étrangère. Elle eut encore un autre
fils qu'il nomma Eliézer **, en disant : Le
Dieu de mon père, qui est mon protecteur,

m'a délivré dn la main de Pharaon.

13. Et egressus die altero con-
spexit duos Hebrfeos rixantes :

dixitque ei qui faciebat injuriam :

Quare percutis proximum tuum?
14. Qui respondit : Quis te con-

stituit principem et judicem super
nos? num occidere me tu vis,

sicut heri occidisti ^gyptium ?

limuit Moyses, et ait : Quomodo
palam factum est verbum istud?

15. Audivitque Pharao sermo-
nem hune, et quœrebat occidere

Moysen : qui fugiens de conspectu
ejus, moratus est in terra Madian,
et sedit juxta puteum.

16. Erant autem sacerdoti Ma-
dian septem filiae, quae venerunt
ad hauriendam aquam : et imple-

tis canalibus adaquai'e cupiebant
grèges patris sui.

17. Supervenere pastores, et

ejecerunt eas : surrexitque Moyses,

et defensis puellis, adaquavit oves

earum.
18. Qu<E cum revertissent ad

Raguel patrem suum, dixit ad
eas : Cur velocius venistis solito?

19. Responderunt : Vir eegyp-

tius liberavit nos de manu pasto-

rum : insuper et hausit aquam
nobiscum, potumque dédit ovibus.

20. At ille : L'bi est? inquit.

Quare dimisistis hominem? Vocale

eum ut comedat panem.
21. Juravit ergo Moyses quod

habitaret cum eo. Accepitque Se-

phoram filiam ejus uxorem :

22. quœ peperit ei filium, quem
vocavit Gersam, dicens : Advena fui

in terra aliéna. Alterum vero pepe-
rit, quem vocavit Eliezer, dicens :

Deus enim patris mei r.djutor meus
eripuit me de manu Phao-aonis.

f- lo. — 15 • La terre de Madian, liébr. Midian, tirait son nom d'un fils de Cétura,
dernière épouse d'Abraham (1. Moys. 25, 2.). C'était une contrée de l'Arabie Pétrée,
au midi et à l'orient de la terre de Chanaan, qui s'étendait le long de la mer Rouge.
— Le culte du vrai Dieu s'était conservé dans cette tribu issue d'Abraham, et soi
thef, de même que les patriarches, exerçait aussi les fonctions du sacerdoce. Oi
roit par là comment Moyse put entendre le langage de ce prêtre, et s'alher sam
difficulté à sa famille.

y. 10. — >« un prêtre du vrai Dieu, comme Melchisêdecli, Job et les patriarches.
Ce prêtre, qui plus bas (y. 18) est appelé llap;uel, était, selon quelques-uns, grand-
père des jeunes filles, père de Jéthro, à qui ces filles devaient aiip.irtenir, et le chel
de la famille (Voy. 4. Moys. 10, 29.). Selon d'autres, Jétlu-o et Raguel étaient deux
noms d'une seule et même personne.

^. 2t. — " * D'autr. trad. l'hébr. : Moyse consentit donc à demeurer, etc.

^- 22. — 18 c'est-à-dire pèlerin, étranger.
" c'est-à-dire Dieu, mon protecteur. — * Le reste du verset . « en disant... d«

Pharaon, » ne sr lil pas dans l'hébreu.
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23. Post multum \ero tempoiis

mortuus est rex /Kgypti : et inge-

miscentes filii Israël, propler opéra

vociferati sunt : asteudit(|ue cla-

mor eorum ad Dcum ab opciilius.

24. Et audivit geuiituin eorum,
ac recordatus est l'œderis quod
Ïepigit cum Abraham, Isaac, et

acob.

25. Et respexit Dominus ûlios

Israël, et cognovit eos.

23. Longtemps après le roi d'Egypte mou-
rut *°; et les eufants d'Israël gémissant sou»

le poids des ouvrages qui les accablaient,

crièrent, et les cris que tirait d'eux l'excès

de leurs travaux s'élevèrent jusqu'à Dieu.

24. 11 entendit leurs gémissements, et il

se souvint de l'alliance qu'il avait faite avec
Abraham, Isaac et Jncob.

2o. Et le Seigneur regarda les enfant»

d'Israël, et il les reconnut /JOMr5on/jeu/>/e".

CHAPITRE UI.

Le buisson ardent. Vocation de Moyse.

\. Moyses autem pascebat oves

Jethro soceri sui sacerdotis Ma-
diaû : cumque minasset gregem
ad interiora deserti, venit ad mon-
tera Dei iloreb.

2. Apparuitque ei Dominus in

ûamma ignis de medio rubi : et

videbat (|uod rubus ardcret, et

non combureretur.
3. Dixit crgo Moyses : Vadam,

et videbo visionem hanc magnam,
quare non comburatur rubus.

4. Gemens autem Dominus quod
per^eret ad videndum, vocavit

eum de medio rubi, et ait :

Moyses! Moyses! Qui respondit :

Adsum.

1. Cependant Moyse conduisait les brebi»i

de Jéthro ^ son beau-père, prêtre de Madian;
et ayant mené son troupeau au fond du dé-
sert, il vint à la montagne de Dieu, Horeb *.

2. Et le Seigneur ' lui apparut dans une
flamme de feu qui sortait du milieu d'un
buisson *; et il voyait brûler le buisson sans

qu'il fût consumé. Act. 7, 30.

3. Moyse dit donc : 11 faut que j'aille re-

connaître quelle est cette merveille que je

vois, et pourquoi ce buisson ne se consume
point.

4. Mais le Seigneur le voyant venir pour
considérer ce qu'il voyait, l'appela du milieu
du buisson, et lui dit : Moyse, Moyse. 11 lui

répondit : Me voici.

y. 23. — '0 * Longtemps après, c'est-à-dire après les quarante ans que Moyse passa
dans le pays de Madian (pi. b. 1, 7. Act. 7, 23). — Le roi d'Egypte mourut, à savoir

le roi qui voulut faire mourir Moyse à cause de l'Egyptien qu'il avait tué (j^. lo). —
Entre ce roi et celui qui avait commencé à opprimer les Hébreux, il y en avait eu
encore deux autres.

y. 25. — *' Il les connaissait bien déjà auparavant, mais il les reconnut alors comme
ceux pour la délivrance desquels, d'après ses décrets éternels, le temps était ar-

rivé.

j^. 1.
— * * Voy. pi. h. 2, 16. On peut croire que Jéthro était tils de Rasud, prê-

tre et chef des Madiauites. Tant (jue Raguel vécut, il était le chef de la famille, et

c'est pourquoi, d'aprè-; les iisugcs de ces temps anciens, les filles de Jéthro sont
aussi appoléi'3 les tilles de Haguel.

• * Le mont Horeb et le Sinai sont voisins, et forment deux pics d'une seule et

même montagne. L'Horeb est appplô la nioutague de Dieu, ou bien par vro/cpse,

parce que Dimi devait y donner îiiiis tard sa loi, ou bien à cause de son élévation,

*elon la manier*' de parler dis llclireux. Vog. Ps. 35, 7.

y. 2. — ' le Fils de Dieu, selon le plus grand nombre des saints Pères. Dans ITié-

hreu : l'angi; de Dieu; car c'est lui qui est proprement l'ange, le messager de Dieu
auprès des hommes.

* * Dieu a\iparail sous la forme et au milieu d'un feu, comme dans la nuée qui
plus tard servit de guide an peuple, et roiume dans la promulgation de la loi sur lo

Sinal. Comp. pi. 0. 19, 18. Ps. dG, 3. Ezéch. i, 4 et suiv.

r. 48
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b. Et Dieu ajouta : N'approchez pas d'ici;

ôtez les souliers de vos pieds ^, parce que le

lieu où vous êtes est une terre sainte.

6. Il dit encore : Je suis le Dieu de votre

père, le Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac et

le Dieu de Jacob. Moyse cacha son visage,

parce qu'il n'osait regarder Dieu ®. Matih. 22,

32. Marc. 12, 26. Luc. 20, 37.

7. Le Seigneur lui dit : J'ai vu l'affliction

de mon peuple qui est en Egypte; j'ai en-

tendu le cri qu'il jette à cause de la dureté

de ceux qui ont Tintendance des travaux.

8. Et sachant quelle est sa douleur, je suis

descendu '' pour le délivrer des mains des

Egyptiens, et pour le faire passer de cette

terre en une terre bonne et spacieuse, en
une terre où coulent des ruisseaux de lait et

de miel ^ au pays des Chananéens, des Hé-
théens, des Amorrhéens, des Phéréséens,

des Hévéens et des Jébuséens.

9. Le cri des enfants d'Israël est donc venu
jusqu'à moi; j'ai vu leur affliction, et de

quelle manière ils sont opprimés par les

Egyptiens.

10. Mais venez, et je vous enverrai vers

Pharaon, afin que vous fassiez sortir de
l'Egvpte les enfants d'Israël, qui sont mon
peuple. Ps. 104, 26.

11. Moyse dit à Dieu : Qui suis-je, moi,
pour aller vers Pharaon, et pour faire sortir

de l'Egypte les enfants d'Israël '?

12. Dieu lui répondit : Je serai avec vous *",

et ce sera là le signe qui vous fera conr.aitre

que c'est moi qui vous aurai envoyé : lorsque

5. At ille : Ne appropries, in-

quit, hue : solve calceamentum
de pedibus tuis : locus enim, in

quo stas, terra sancta est.

6. Et ait : Ego sum Deus patris

tui, Deus Abraham, Deus Isaac, et

Deus Jacob. Abscondit Moyses fa-

^iem suam : non enim audebat
aspicere contra Deum.

7. Cui ait Dominus : "Vidi afflic-

tionem populi mei in ^^Igypto, et

clamorera ejus audivi propter du-
ritiam eorum qui prœsunt operi-

bus :

8. et sciens dolorem ejus, des-
cend! ut liberem eum de manibus
rEgyptiojum, et educam de terra

illa in terram bonam, et spatio-

sam, in terram qufe Ûuit lacté et

nielle, ad loca Chananaei, et He-
thsei, et Amorrhffi, et Pherezaei,

et Hevaei, et Jebusa;i.

9. Clamor ergo flliorum Israël

Fenit ad me : vidique aiilictionem

3orum, qua ab iEgyptiis oppri-

munlur.
10. Sed veni, et mittam te ad

Pharaonem, ut educas populum
meum, filios Israël, de iEgypto.

1 1 . Dixitque Moyses ad Deum :

Quis sum ego ut vadam ad Pha-
raonem, et educam filios Israël de
^gypto ?

12. Qui dixît ei : Ego ero te-

cum : et hoc habebis signum, quod
miserim te : Cum eduxeris popu-

y. ï>. — 5 oter ses souliers était un signe de respect; et de là vient que les prê-
tres ne devaient remplir les fonctions saintes dans le sanctuaire que les pieds nus.
Comp. ))l. b. 30, 19. — Il faut, di.-ait Pythagore, que celui qui ?acrifie aux Dieux,
ôte sa chaussure. Pythagore avait emprunté cette maxime des Egyptions. Le même
usage règne encore chpz les peuples d Orient, et spécialement chez les mahomélaus,
qui n'entrent que les pieds nus dans leurs mosquées.
^.6. — ' * craignant que cette vue ne lui causât la mort. Voy. 1. Moys. 16, 13.

y. i. — '' * Dieu parle à la manière des hommes, comme il arrive souvent dai»
les Ecritures. Voy. 1. Moy^. 11, 5. A

8 * Dans les Ecritures, une terre où coulent des torrents de lait et tic miel, est une
terre fertile en toutes sortes de productions, et surtout en pâturages pour les trou-

peaux. — Fa terre de Chanaan était spacieuse en comparaison du dislrii t de Gesscn,
où les Hébreux résidaient, et aussi parce qu'il y avait alors peu ou point de royau-
mes qui l'égalassent en étendue. — On ne doit pas juger de l'ani ieime Palestine

sous le rapport de sa fertilité d'après ce qu'elle est aujourd'hui. Depuis plus de dix-

huit siècles qu'elle a vu s'éloigner ses anciens habitants, et qu'elle est ravagée par
les guerres, ou laissée inculte par ses barbares possesseurs, elle a bien pu perdre
de ses avantages. Les anciens, du reste, s'accoraent à en parler comme d'une con-
trée fertile et agréable, et peut-être ne faudrait-il pas de grands efforts pour ea faire

de nouveau un pays aussi bf-au que fertile. Voy. Apoc. 8, 12, note 10.

t. 11. — • * Admirons et imitons, s'il se peut, la modestie de Moyae.
y. 12. — ^0 Je T0U8 seconderai en opérant des merveiilea.
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lum meum de yCgrpto, immola-
bis Deo super moatem istum.

13. Ail Moyses ad Deura : Ecce

ego -vadam ad filios Israël, et di-

cam eis : Deus patrum vestroruin

misit me ad vos. Si dixerinl mihi :

Quod est Domen ejus? quiddicam
eis?

14. Dixit Deus ad Moysen : Ego
SCM OUI suM. Ait : Sic dices fiiiis

Israël : Qui est, misit me ad tos.

15. Dixitque iterum Deus ad
Moysen : Hœc dices filiis Israël :

Domiuus Deus patjum vcstrorum,

Deus Abraham, Deus Isaac, et

Deus Jacob, misit me ad vos : hoc
nomen mihi est in seternum, et

hoc memoriale meum in geuera-
tionem et generatioiiem.

Ifi. Vade, et conjrrega seniores

Israël, et dices ad eos : Domimis
Deus pntrum vestrorum apparuit

mihi, Deus Abraham, Deus Isaac,

et Deus Jacob, dicens : Visitans

vi>itavi vos, et vidi omnia quae

accideruut vobis in yEgypto.

17. Et dixi ut educam vos de
afllictione yEgypti, m terram Cha-

vous aurez tiré mon peuple de l'Egypte, voua
ottrirez à Dieu un sacrifice sur cette mon-
tagne ".

13. Moyse dit à Dieu : J'irai donc vers les

enfants d'Israël, et je leur dirai : Le Dieu
de vos pères m'a envoyé vers vous. Mais s'ils

me disent : Quel est son nom **? que leur
répondrai-je?

14. Dieu dit à Moyse : Je suis celui qui
EST ". Voici, ajouta-t-il, ce que vous dire»

aux enfants d'Israël : Celui qui est m'a en-
voyé vers vous.

15. Dieu dit encore à Moyse : Vjus direx

ceci aux enfants d'Israël : Le Seig'/eur *'', le

Dieu de vos pères, le Dieu d'A'jrahara, le

Dieu d'Isaac, le Diea t^e Jacob m'a envoyé
vers vous. Ce premier nom est celui que j'ai

dans toute l'éternité; et celui-ci est le nom
qui me fera connaître dans la suite de tous

les siècles.

16. Allez, assemblez les anciens d'Israël *',

et dites-leur : Le Seigneur, le Dieu de vos
pères, m'est apparu. Le Dieu d'Abraham, le

Dieu d'Isaac, le Dieu de Jaccb m'a dit : Je
suis venu vous visiter, et j'ai vu tout ce qui
vous est arrivé en Egypte.

17. J'ai f'solu de vous tirer de l'oppres-
sion

<J,5s Egyptiens, et de vous faire passer

" Autant je vous ^rg^is avec certitude que vous m'offrirez un sacrifice sur cette
nionfacme, au»'

j|^ ^..^.jj cerlain que vous tirerez vos frères d'Egypte. Voy. 1. Rois,

?' '^*» ^. tiois, 19, 29. — * Le sens de ce verset peut être aussi : Ne craignez rien,

^^ ^rai avec vous, et vous avez ce signe (le signe du buissou ardent) que c'est inoi

qui vous envoie. Lorsque vous aurez fait sortir le pouple de l'Egypte, vous rendre?

honneur à Dieu sur coite irinnlas^nc. — Vous lui olfrirpz im sacnlice.

y. 13. — 12 Moyse et les Israélites conuaissaienl le Dieu de leurs pères sous le

nom de Dieu toul-puissaut, de Dieu créateur, de Dieu d'Abraham, de la terreur d'I-

suac- mais ils pouvaient ue pas le connaître par sou nom propre et inconnuunioablp.

En outre, en demandant à Dieu son nom, Moyse pouvait désirer siniplenieul savoir

sous quel nom il devait le désigner, niiu que quand il parlerait aax Israélites, il eût

quclipu' choso df précis à leur dire. Les dieux des Egyptiens avaie»^', tous des noms
paitieutiers, et il fallait que le peuple d'Israël piit discerner de ,<;3 faux dieux k
véritable. Vor/. pi. b. 6, 3 et la note.

^_ 14. i:t Litt. : Je suis celui qui suis. — Dans son Âpocahm. 1, 8. saint Jean

nous expliqi.;e ces mots, lorsqu'il appelle Dieu Celui qui est, Celui qui a été. Celui

qui sera, l'Eteruel par conséquent, llmuniable, l'Etre nécessaire, qui existe par lui-

même, et par lequel tout existe. Le nom liéljreu .léhovah exprime tout cela par ses

trois syllal>es, dont chacune marque un temps ditférent, et qui toutes ensemble

marquent l'éternité de l'Etn^. — * Ce nom dérivé de hfiioh, fait, il a été, et mis à

la troisième personne pour la première éheieli, renferme trois temps : liod pris du
'iilur, le ebolem du participe, par lequel les Hébreux exprimeul le temps i)résent,

et le karaels du passé, de sorte que le nom entier marque Celui qui a toujours été,

qui est. et qui svra toujours le inc'rne. KoserunûUer.

i 15, u Dans l'hébreu : .lélunnli, que les chrétiens rendent par le mot « Sei-

;meur. » * Les Juifs non plus, depuis la destruction du temple de Jérusalem, ue

Ê^ronoucent plus le nom adorable de Jéhovah; lorscpi'ils le rencontrent daus les

critares ils liseut à la place Adiuai, qui correspond exactement h Seigneur.

y 1(5. L- 15 • les chefs des Irihus ou des familles, (pii avaient la principale auto-

rité parmi les IsraéUtes. Quelqucs-uua out cru que dès-lors les anciens formaient un
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au pays des Chananéens, des Héthéens, des
|

Amorrhéens, des Phéréséens, des Hevéens

et des JeLuséens, en une terre où coulent

des ruisseaux de lait et de miel '®.

18. Ils écouteront votre voix, et vous irez,

TOUS et les anciens d'Israël, vers le roi d'E-

grpte; vous lui direz : Le Seigneur, le Dieu

des Hébreux, nous a appelés. C'est pourquoi

nous sommes obligés d'aller trois journées

de chemin dans le désert, pour sacrifier au

Seigneur notre Dieu ".

19. Mais je sais que le roi d'Egypte ne
irous laissera point aller, s'il n'y est contraint

par une main forte **.

iO. J'étendrai donc ma main, et je frappe-

rai 1 Egypte par toutes sortes de prodiges que
je ierai au milieu d'eux; et après cela il vous

laissera aller.

21. Je ferai trouver grâce à ce peuple
dans l'esprit des Egyptiens; et lorsque vous
partirez, vous ne sortirez pas les mains vides;

PL h. H, 2. 12, 35.

22. mais chaque femme demandera à sa

"voisine et à son hôtesse des vases d'or et

d'argent, et des vêtements; vous en habil e-

rez vos Dis et vos filles, et vous dépouillerez

l'Egypte »9.

nanaei, et Hethaei, et Amorrhaei,
et Pherezaei, et H'^vjei, et Jebusœi,

ad terram tluentem lacté et melle.

18. Et audient vocem tuam : in-

gredierisquo tu, et seniores Israël,

ad regem yEgypti, et dices ad
eum : Dominus Deus Hebraeorum
vocavit nos : ibimus viam trium
dierum in solitudioera, ut immo-
lemus Domino Deo nostro.

19. Sed ego scio quod non di-

mittel vos rex ^gypli ut eatis, nisi

per manum validam.

20. Extendam enim manum
meam, et percutiam /Egyptum in

cunctis mirabilibus meis, quae fac-

lurus sum in medio eorum : post

baec dimittet vos.

21. Daboque gratiam populo

huic coram iCgyptiis : et cum
egTediemini, non exibitis vacui :

22. sed postulabit mulier a vi-

cina sua et ab hospita sua, vasa

argenlea et aurea, ac vestes : po-

netisque eus super filios et filias

vestras, et spoliabitis iCgyptum.

CHAPITRE IV.

Moyse reçoit le don d'opérer des miracles. La circoncision

de son fils.

1

.

Moyse répondit, et dit : Ils * ne me croi-

ront pas, et ils n'écouteront point ma voix,

mais ils diront : Le Seigneur ne vous a point

apparu.

2. Dieu lui dit donc : Que tenez-vous en
ïotre main? Une verge, lui répondit-il.

1. Respondens Moyses, ait : Non
credent mihi, neque audient vo-
cem meam, sed dicent : Non ap-

paruit tibi Dominus.
2. Dixit ergo ad eum : Quid est

quod tenes in manu tua? Respon-
dit : Virga.

conseil pour gouverner les Israélites sous le bon plaisir de Pharaon. Il est certam
du moins que les Hébreux avaient, même en Egypte, une organisation particulière :

c'eît ce qui résulte clairement de l'ordre observé àleur sortie d'Egypte et dans leurs

campemeutà dans les désens d'Arabie.

y. n. — 16 c'est-à-dire où tout est eu surabondance.

y. 18. — " * Voy. pi. h. f. 12. Moyse ne dit qu'une partie de la vérité; il ne de-

vait pas découvrir le dessein de Dieu, mais le roi ne laissa pas d'avoir à cet égard
des soupçons. 11 n'y avait point de mensonge dans les paroles de Moyse.

jr. 19. — •* * par d'éclatants prodipes que je ferai dans ma puissance.
j!'. 22. — >9 En dédommagement de vos biens que vous abandonnez, et comme

récompense justement méritée pour vos durs travaux (Saoesse, 10, n.), je voug
livre les vases et les vêtements des Egyptiens, sur lesquels j ai le droit suprême de
propriété.

f. 1. — * les Israélites, le vulgaire, le peuple incrédule, bien que les ancieut
croiront, comme vous l'avez dit. Voy. pi. h. 3, 18.
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3. Dixitque Dominus : Projice

eam in terr.im. Projecit, et versa

est in colulirum, ita ut fugeret

Moyses.

4. Dixitque Dominus : Extende

maaum tuam, et appréhende cau-

dam eju3. Ex tendit, et tenuit,

Tersaque est in virgam.

5. Ut credant, inquit, quod ap-

paruerit tibi Dominas Deus pa-

trum suorum, Deus Abraham,
Deus Isaac, et Deus Jacob.

6. Dixitque Dominus rursum :

Mitte manum tuam in sinum
tuum. Quam cum niisisset in si-

num , protulit leprosam instar

nivis.

7. Retrahe, ait, manum tuam
in sinum tuum. Retraxit, et pro-

tulit iterum, et erat similis carni

reliquae.

8. Si non crediderint, inquit,

tibi, neque audierint sermonem
sigûi prioris, credent verbo signi

sequentis.

9. Quod si nec duobus quidem
his signis orediderint, neque au-

dierint \ocem tuam : sume aquam
fluminis, et effunde eam super

aridam, et quidquid hauseris de

fluvio, Yertetur in sanguinem.
10. Ait Moyses : Obsecro, Do-

mine, non sum eloquens ab heri

et nudiustertius : et ex quo locu-

tus es ad servum tuum, impedi-

tioris et tardioris linguaî sum.

1. Dixit Dominus ad eum :

Quis fecit os hominis? aut quis

fabricatus est mutum et surdum,
videntem et caîcum? nonne ego?

12. Perge igitur, et ego ero in

ore tuo : doceboque te quid lo-

quaris.

13. At ille : Obsecro, inquit,

Domine, mitte quem missurus es.

3. Le Seigneur ajouta : Jetez-la à terre,

Moyse la jeta, et elle fut changée en ser-

pent, de sorte que Moyse s'eniuit.

4. Le Seigneur lui dit encore : Etendez
votre main, et prenez ce serpent par la

queue. Il étendit la main et le prit, et aus-

sitôt sa v^rge redevint verge.

5. Le Seigneur ajouta : J'ai fait ceci, afin

qu'ils croient que le Seigneur, le Dieu de
leurs pères, vous a apparu, le Dieu d'Abra-
ham, le Dieu d'Isaac et le Dieu de Jacob.

6. Le Seigneur lui dit encore : MeLtei

?otre main dans votre sein. Et l'ayant mise
dans son sein, il l'en retira pleine d'une
lèpre blanche comme la neige.

7. Remettez, dit le Seigneur, votre main
dans votre sein. Il la remit, et il l'en retira

toute semblable au reste de son corps.

8. S'ils ne vous croient pas, dit le Sei-

gneur, et s'ils n'écoutent pas la voix du pre-

mier miracle, ils écouteront celle du second*.

9. Que s'ils ne croient point encore à ces

deux miracles, et s'ils n'écoutent point votre

voix, prenez de l'eau du tleuve, répandez-la

sur la terre ; et tout ce que vous aurez puisé

dans le Ileuve sera changé en sang.

10. Moyse dit : Seigneur, je vous prie de

considérer que je n'ai jamais eu la facilité de
parler ; et depuis même que vous avez com-
mencé à parler à votre serviteur, j'ai la

langue encore moins libre et plus embar-
rassée '.

1 i . Le Seigneur lui répondit : Qui a fail

la bouche de l'homme? Qui a formé le muet
et le sourd, celui qui voit et celui qui es*

aveugle? N'est-ce pas moi?
12. Allez donc; je serai dans votre bouche,

et je vous apprendrai ce que vous aurez i
dire. Matth. 10, 20. • >

13. Je vous prie. Seigneur, répartit Moys5_;

envoyez celui que vous devez envoyer *.

j^. 8. — * * Dieu parle par les miracles. Ceux qui sont ici rapportés devaient servit

& l'affermissement de la foi de Moyse dans son ministère : et leur réitératiou, à coi>'

vaincre le peuple et Pharaon de sa miision divine ( Voy. j. 9).

f. 10. — * * Moyse par là veui dire que les excuses qu'il apportait pour se dé-
charger de la mission que Dieu lui imposait, n'étaient point des prétextes sans fon-
dement, puisque ce n'était pas depuis peu seulement, ou depuis que Dieu lui avaiif

parlé, qu il avait la parole dilDcile et la langue embarrassée, mais depuis longtemps
-^ peut-être depuis sou enfance.

Î. 13. — * Seifîneur, puisque vous voulez envoyer un libérateur, qui doit non»
ivrer d'un esclavage encore plus dur, envoyez-le dès maintenant, atin qu'il nou»

délivre aussi de l'esclavage que uous endurous. Aiusi commuuément les saints l'ère*.

Voy. 1. Moys. 49, 10. — *' Dans l'hèbr. : Et dixit : Quaso, Domine, mitte, qutxf.
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14. Le Seigneur se fâcha contre Moyse ^,

et il lui dit : Je sais qu'Aarou votre frère,

fils de Lé"vi *, s'exprime aisément; il va ve-

nir au devant de vous, et quand il vous

verra, son cœur sera plein de joie.

15. Parlez-lui, et mettez mes paroles dans

sa bouche. Je serai dans votre bouche et dans

la sienne, et je vous montrerai ce que vous

aurez à faire. PL b. 7, 2.

16. Il parlera pour vous au peuple, et il

sera votre bouche ''; et vous, vous le con-

duirez dans tout ce qui regarde Dieu *.

17. Preoer aussi cette verge en votre main :

car ce sera avec elle que vous ierez des mi-

racles.

i^. Moyse s'en alla donc, et retourna chez

Jéthro, son beau-père, et il lui dit : Je m'en
vais retrouver mes frères en Kgypte, pour
voir s'ils sont encore en vie. Jéthro lui dit :

Allez en paix.

19. Or le Seigneur dit à Moyse, lorsqu'il

était encore à Madiau : Allez, retournez en

Egypte j car ceux qui voulaient vous ôter la

Tie sont tous morts.

20. Moyse prit donc sa femme et ses fils,

les mit sur un âne, et retoui na en Egypte,

portant à sa main la verge de Dieu.

21. Et le Seigneur lui dit, lorsqu'il re-

tournait en Eg7pte : Ne manquez pas de
faire devant l'baraon tous les miracles que
je vous ai donné le pouvoir de faire. J'en-

durcbai son cœur ^, et il ne laissera point

ailer wo» peuple.

14. Iratus Dominos in MoyseB,
ait : Aaron frater tuus Lévites,

scio quod eloqueus sit : ecce ipse

egreditur in occursum tuum, vi-

densque te laetabitur corde.

15. Loquere ad eum, et pone
verba mea in ore ejus : et ego ero
in ore tuo, et in ore illius, et os-
tendam vobis quid agere debeatis.

16. Ipse loquetur pro te ad po-
pulum, et erit os tuum : tu autem
eris ei in his quae ad Deum per-
tinent.

17. Virgam quoque hanc sume
m manu tua, in qua facturas es
signa.

18. Abiit Moyses, et reversus
est ad Jéthro socerum suum ,

dixitque ei : Vadam, et revertar
ad iraties meos in ^Egyptura, ut
videam si adhuc vivant. Gui ait

Jéthro : Vade in pace.

ly. Dixit ergo Dominus ad
Moysen in Madian : Vade, et re-
vei-tere in ^Egyptum : mortui suul
euim omnes qui quaerebant ani-

mam tuam.
20. Tulit ergo Moyses uxorem

àuam, et filios suos, et imposait
eos super asinum, reversusque est

in iEgyptum, portans virgam Dei
iu manu sua.

21. Dixitque ei Dominus rêver-
lenti in iCgyptum : Vide ut omnia
ostenta quae posui in manu tua,

lacias coram Pharaone : ego mdu
rabo cor ejus, et non dimittet po-

pulum.

pei- laiimim mities; sous-entendu ejus quem mitles. Et il dit : Je vous en prie, Sei-

fiijur, euvoyez, je vous eu prie, par la main (de celui que) vous devez envoyer.

Ce que les Septante ont rendu : Envoyez-en un autre qui soil propre à cet omploi.
— La main marque le pouvoir, l'autorité; et le sens li Itérai peut être : Seigneur,

'e vo is eu prie, revêtez de votre pouvoir, pour cette mission, quelqu'un qui en soit

pluo di^ue et plus capable que iiioi.

y. 14; _ 5 Muyse refusait sa mission par humilité, et Dieu entra à son éL'ard dan»

nue '^•olèrri semblable à celle que mus montreul quelquelois des pères à l'égard de
leurs enfants, afin de relever leoi' courage (Bas., (Jrég., Jéiôm.).

« de la tribu de Lévi. Voy. pL h. 2, 1.

y. lo. _ 7 • Dieu qui a prorais d'être dans la bouche de Moyse et d'Aaron, c'est-

à-dire de leur au^i^'crer ce «ju'ils d.;vraieut dire (^. 15), ajoute ici que si iMoyse ne

lient p is parler, Aarca parlera pour lui : il sera sa houdie; il l'histruira, et Aaroa
répét la 't- qu'il lui aura dit.

» I •'- l'hêbr : vous lui tiendrez lieu de Dieu; c'est-à-dire vous lui manifestere»

ma volonlé.
. , . , ,, ,

_.

y. 21. — 9 En pimilion de son impénitence, ie lui retirerai ma cràce (Aug.). Voy.

Rom. 2, 5. 9, IS. C'est une manière ordinaire de parler dans la Uible, de dire que
Difcu fait CM i\u il permet seulement. — *" L'endu;cisseuient du cœur consiste dans

l'abus iHiléré, vub.iil .i i',. iIl la niâce. et d'ins l.i iv.Viilance à la volniité de Dieu.

Oi;, L>ieu, Uana su iougamui.té, ne cauliaut pas lout-à-conp avec la dciuicre rigueur.
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22. Dicesque ad eum : Haec dicit

Douiinus : Filius meus prinioge-

uitus Israël.

23. Dixi tilii : Diraitte filium

meum ut serviat mihi;et noluisti

dimittere euiu : ccce ego iuterfi-

ciani (ilium tuum primogenitum.

24. Clinique es-^ct iu itiuere, in

diversoiio oreiniit ei Domiaus^
et Yolebat occideic eum.

Si). Tulil illico Sephora acutis-

simam •jetiaiii, et circumcidit

praeputiuin lilii sui, tetigitque pe-

des ejus, et ait : Sponsus sangui-

Qum tu niilii es.

26. Et diiiiisit eum postquam
dixerat : Spousus sanguiaum, ob
circumcisionom.

27. Dixit autera Dominus ad
Aaron : Vade iii occursum Moysi

in deserliim. Qui pcrrexit obviam
ei in montem Dei, et osculatus

est eum.
25. Narravitqne Moyses Aaron

omnia Terba Domini quibus mi-

22. Vous lui parlerez donc de cette sorte:
Voici ce que dit le Seigneur : Israël est mon
fils aine '".

23. Je vous ai dit : Laissez aller mon fils,

afin qu'il me rende le culte qui m'est dûj
et vous n'avez point voulu le laisser aller :

c'est pourquoi je vais tuer votre fils aîné.

24. Moyse étant en chemin, le Seigneur
se présenta à lui dans l'hôtelleiie, et il vou-
lait lui ôter la vie *'.

2;;. Séphora prit aussitôt une pierre très-

aiguë, et circoncit la chair de son fils; et

touchant ses pieds '-, elle lui dit : Vous
m'êtes un époux de sang ''.

26. Alors le Seigneur laissa Moyse, après

aue Séphora eut dit : Vous m'êtes un époux
e sang, à cause de la circoncision.

27. Cependant le Seigneur dit à Aaron :

Allez au devant de Moyse jusque dans le

désert. Et Aaron alla au devant de lui sur
la montagne de Dieu ^'•, et il le baisa.

28. Alors Moyse raconta à Aaron tout ce
que le Seigneur lui avait dit en l'envoyant.

mais offrant souvent et de différentes manières sa grâce, et manifestant sa volonté;
le pf'clit'ur (-onsidère celte conduite de Dieu comme une conhruîiilion de sou état;
et c'est pourquoi on peut dire, dans un sens impropre, que Dieu e:iduicil le rœur;
mais en elTet c'est proprement l'homme qui le fait [Corrp. 8, 15.), eu se rend mt à
la fin insensible à toutes les opérations de la grâce, et incapable de comprendre la
manifestation de la volonté de Dieu.

jf. 22. — 10 Parmi tous les peuples, je veux régénérer Israël le premier, c'est-à-

dire le conduire à ma vérité et à ina justice.

ji. 24. — 1' l/ange du Seigneur menaçait Moyse de la mort, parce qu'il avait si

longtemps différé la circoncision de son plus jeune fils. Voy. l. A/o/yv. n, 12. —
* Celte néjilisence, dan? les circonstances où Moyse se trouvait, n'était p is peu de
chose. Il allait en Rîypte, où il devait se présenter au peuple comni- 1 envoyé de
Dieu; il devait engager les Hébreux à s'attacher de plus eu plus au Dieu de leur
père, et à se nielire avec confiance sous sa iirotection, pour sortir de IKaypte.
Comment aurait-il pu remplir une semblable mission, si lui-m«^me, dans sa propre
famille, eût permis qu'on uéfîligeàt le signe de l'alliance avec Dieu, le sicme de la
circoncision? Il paraît cependant que la faute de cette négligence retouibait surtout
sur Séphora. — Ku cas d • nécessité la circoncision, de môme que parmi n-)us le

hapt»''me, pouvait être donnée par une personne quelconque. Co lui par exception
Îue Séphora se servit d'une pierre ai^uë pour celle opération. Couq). Jds. .'>, 2. —
>ans Uiôtellerie, hébr. lianialon, in loco pemnclnfiomi, dans l'un do ces lieux en

plein air, ou près d'une caverne, où dans ces conirées les voyageurs diesjeut leur
lente pour y passer la nuit. Il ne peut être question d'hôtellerie dans le seus que
ce mot a parmi nous.

y mZ. "> Litt. : et elli; toucha ses pieds, — dti Seigni-'ur^ n'osant par respect les

cmbra-9„f tont-à-fait, demandant pardon, attendu que c'était elle qui étaiUonpable
du retai.i; car c'était vraisemblablement elle qui avait dissuadé iMoy>e de < inuucire
son fils avant sa troisième année, selon l'usage des Arabes. — * N'oyez la note pré-
cédente.
" Je viens, ô Seigneurj de vous offrir du sang, et par ce sacrifice je me suis de

nouveau mariée avec vous. — • L'hébreu porte : Kt suuiii~il. Sephora silii-em acutum,
et amputavit praî|)Utium tilii sui, et tetidt pedes ejus (lilii', et dixit: Tu enim spoo»
sus sanguinuiii milii. — Tetifjil pro percussit, scilicet, silice acutn; peJef, seu mor%
hebrijeo, honestatis giatia, genitalin ejua... Etenitn sporisiL<t. etc. Mos est femiuarun^
ait Aben-Esra in. h. 1., liiium post(iU!iia circumciaus est, vocare sponsura (Rosen.).
. 27. — ** v«rs le mont Hoieb.
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et ^fs miracles qu'il lui avait ordonné de

faire.

2'J. Et étant arrivés tous deux, ils firent

assembler tous les anciens d'entre les en-

fants d'Israël.

30. Et Aaron rnpporta tout ce que le Sei-

gneur avait dit à Moyse : et il fit des mira-

cles devant le peuple ^^.

31. Aussi le peuple le crut. Et ils com-
prirent que le Seigneur avait visité les en-

fants d'Israël, et qu'il avait regardé leur af-

fliction; et se prosternant en terre, ils l'a-

dorèrent.

serat eum, et sigoa quae manda-
verat.

29. Veneruntque simul, et con-

gregaverunt cunctos seniores filio-

vum Israël.

30. Locutusque est Aaron omnia
^erba quae dixerat Dominus ad
Moysen : et fecit signa coram po-
pulo,

31. et credidit populus. Audie-
runtque quod visitasset Dominus
filios Israël, et quod respexisseV

alHictionem illorum : et proni ado-

raverunt.

CHAPITRE V.

Moyse n est point écouté par Pharaon^ et le peuple est exposé

à une oppression encore pbxs dure.

{. Après cela Moyse et Aaron vinrent

trouver Pharaon, et lui parlèrent en ces ter-

mes : Voici ce que dit le Seigneur, le Dieu
d'Israël : Laissez aller mon peuple, afin qu'il

me sacrifie dans le désert *.

2. Mais il répondit : Qui est le Seigneur*,
pour que je sois obligé d'écouter sa voix, et

de laisser sortir Israël? Je ne connais point

le Seigneur, et je ne laisserai point sortir
|

Israël. I

3. Ils lui dirent encore : Le Dieu des Hé-
breux nous a ordonné d'aller trois journées

de chemin dans le désert ', pour sacrifier

au Seigneur notre Dieu, de peur que nous
ne soyons frappés par la peste ou par l'épée.

4. Le roi d'Egypte leur répondit : Moyse
et Aaron, pourquoi détournez-vous le peuple
de leurs ouvrages? Allez à votre travail.

5. Pharaon dit encore *
: Ce peuple s'est

fort multiplié; vous voyez que cette popu-
lace s'est beaucoup accrue. Combien croî-

1

.

Post haec ingressi sunt Moyse»
et Aaron, et dixerunt Pharaoni :

Ha;c dicit Dominus Deus Israël :

Dimitte populum meum ut sacri-

ûcet mihi in deserto.

2. At ille respondit : Quis est

Dominus, ut audiam vocem ejus,

et dimittam Israël? nescio Domi-
num, et Israël non dimittam.

3. Dixéruntque : Deus Hebraeo-

rum vocavit nos, ut eamus viam
trium dierum in solitudinem, et

sacrificemus Domino Deo nostro :

ne forte accidat nobis pestis aut

gladius.

4. Ait ad eos rex ^gypti :

Quare, Moyses et Aaron, sollici-

tatis populum ab operibus suis?

ite ad onera vestra.

5. Dixitque Pharao : Multus est

populus terrae : videtis quod turba

succreverit : quanto magis si de-

y, 30. — *' * Moyse donna aux Israélites des preuves de sa mission, en opérant
les miracles que Dieu lui avait ordonné d'opérer {Voy. jf. 2-9).

y. \. — * * Dans l'iiébr. : afin qu'ils célèbrent une fête dans le désert. — On of-
frait, aux jours de fêtes, des sacrilices; et en Egypte même, les Hébreux n'omet-
taient point ce devoir envers Dieu.

t. 2. — > * ilébr. Jéhovali. — Pharaon pouvait bien connaître le Dieu des Hé-
breux; mais il ii'éLait pas disposé à obéir à sa voix.

jr. 3. — » • Voy. pi. h. 3, 12. 18. Dans 1 hébr. : ... Le Dieu des Hébreux est in-
omié, ou appelé sur nous. — Nous sommes sou peuple et nous portons son nom.— Nous irons donc à trois journées de chemin, etc.

>. 5. — * * à se» prépoaéi, à ceux qu'il avait établis sur les travaux des Hébreux»
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deritis eis requiem ab operibus?

6. Praecepit ergo in die illo prae-

fectis operum et exactoribus po-

puli, dicens :

7. Nequaquam ultra dabitis pa-

leas populo aJ conficiendos late-

res, sicut prius : sed ipsi vadant,

et colligant stipulas.

S. Et mcnsarain laterum, quarn

prius faciehant, imponetis super

eos, nec minuetis qmdqiiain : va-

ç<aut enim, et idcirco -vociferantur,

dicentes : Eamus, et sacrificemus

Dec nostro-

9. Opprimantur operibus, et

expleant ea : ut non acquiesçant

Teibis mendacibus.

10. Igitur egressi praefecti ope-

rum et exactores, ad populum di-

xerant : Sic dixit Pharao : Non do
Tobis paleas :

il. ite, et colligile sicubi inve-

nire poteritis, nec minuetur quid-

quam de opère vestro.

12- Dispersusque est populus

per oranem terram ^gypti ad col-

ligendas paleas.

13. Praefecti quoque operum
iûstabant , dicentes : Complète
opus vestrum quotidie, ut priui

facere solebatis quando dabantur

vobis paleae.

14. Flagellatique sunt qui prae-

erant operibus tiliorum Israël, ab

exactoribus Pharaonis, dicentibus :

Quare non impletis mensuram la-

terum sicut prius, nec heri, nec

hodie?

15. Veneruntque praepositi fi-|

liorum Israël, et vocii'erati sunt;

ad Pharaonem, dicentes : Cur ita

agis contra serves tuos?
j

16. Paleae non dantur nobis, et

laleres similiter imperantur : en
famuli tui ilagellis caedimur, et

|

trait-elle davant.ngc, si on lui relâchait quel-
que chose de son travail?

6. Le roi donna donc ce jour-là m^me
cet ordre à ceux qui avaient l'intendance
des ouvrages du peuple, et qui exigeaient
d'eux les travaux qu'on leur avait imposés^
et leur dit :

7. Vous ne donnerez plus, comme aupa-
ravant, de paille à ce peuple pour faire leurs

briques ^, mais qu'ils aillent en chercher
eux-mêmes.

S. Et vous ne laisserez pas d'exiger d'eux
la même quantité de briques qu'ils rendaient
auparavant, sans en rien diminuer; car ils

n'ont pas de quoi s'occuper, et c'est pour-
quoi lis crient, et se disent l'un à l'autre :

Allons sacrifier à notre Dieu.

9. Qu'on les accable de travaux; qu'ils

fournissent tout ce qu'on exige d'eux, afin

qu'ils ne se repaissent plus de paroles de
mensonge.

10. Alors ceux qui avaient l'intendance

des ouvrages, et qui les exigeaient, dirent

au peuple : Voici l'ordre de Pharaon : Je ne
vous donnerai plus de paille.

1 1. Allez, et cherchez-en où vous pourrez

en trouver; et néanmoins on ne diminuera
rien de vos ouvrages.

12. Le peuple se répandit donc dans toute

l'Egypte, afin d'amasser des pailles.

13. Et ceux qui avaient l'intendance des

travaux, les pressaient, en leur disant : Pien-

dez tous les jours la même quantité de bri-

ques que vous rendiez lorsqu'on vous don-
nait des pailles.

14. Ceux donc qui étaient commis sur les

ouvrages des enfants d'Israël^, furent battus

de verges par les exacteurs de Pharaon, qui

leur disaient : Pourquoi n'avez- vous pas

rendu, ni hier, ni aujourd'hui, la même
quantité de briques que vous faisiez aupa-

ravant?

15. Alors ces gens qui commanaaient aux

enfants d'Israël pour les faire travailler, vin-

rent crier à Pharaon, en lui disant : Pour-

quoi traitez-vous ainsi vos serviteurs?

16. On ne nous donne point de paille, et

on nous commande de rendre le même nom-
bre de brinues Qu'auparavant. Nous sommes*

*. 7. — * * Les anciens nous apprennent que toile était la manière de fabnquer
le3 briques, qu'on faisait ensuite sécher ou cuire au soleil. La paille servait de lieu

pour tenir la terre ferme. Les Egyptiens, encore de nos jours, emploient pour bâtir

des briques séchées au soleil, car daus ces contrées lu pitrre est rare.

j^. 14. — ' Ceux que les olliciers que Pharaon avait préposé» aux corvées, avaient

eux-mêmes, sous leur propre surveillance, éUihlis sur le peuple. — * Ces prép «ses

eu second étaient des Juifs, qui devaient survoilier les travaÛleura, et étaient re»-

ponsables de l'exécutioD des travaux.
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battus de Termes, ne as qui sommes vos ser-

viteurs, et oa tourmente injustement votre

peuple.

17. Il leur répondit : Vous avez trop de

loisir; et c'est ce qui vous fait dire : Allons

sacrifler au Seigneur.

18. Allez donc, et travaillez : on ne vous

donnera point de paille, et vous rendrez

toujours la œtuis quantité de briques.

19. Ainsi ceux qui étaient commis sur les

ouvrages des ei/ants d'Israël, se trouvèrent

dans une grande extrémité, à cause qu'on

ne voulait rien leur diminuer du nombre
de briques qu'ils étaient auparavant obligés

de fournir chaque jour.

20. Et ayant rencontré "' Moyse et Aaron
qui s'étaient tenus près de là, ultendant que
ces Israël. tes sortissent d'avec Pharaon,

21. ils leur dirent : Que le Seigneur voie

ceci, et en soit le juge; car vous nous avez

rendus un objet d'abomination devant Pha-
raon et devant ses serviteurs, et vous lui

avez donné une épée pour nous tuer.

22. Moyse étant retourné vers le Seigneur,

lui dit : Seigneur, pourquoi avez-vous af-

fligé ce peuple? Pourquoi m'avez-vous en-
voyé ^?

23. Car depuis que je me suis présenté

levant Pharaon pour lui parler en votre

nom, il a tourmente encore plus votre peu-
ple, et vous ne l'avez point délivré.

injuste agitur contra populum
tuum.

17. Qui ait : Vacatis otio, et id-

circo dicitis : Eamus, et sacrifice-

mus Domino.
18. Ite ergo, et operamini : pa-

leae non dabuntur \obis, et red-
detis consuetum numerum late-

rum.
19. Videbantque se praepositi

filiorum Israël in malo, eo quod
diceretur eis : Non minuetur quid-

quam de lateribus per siagulos

dies.

20. Occurreruntque Moysi et

A.aroQ, qui stabant ex adverso,

egredientibus à Pharaone :

21. et dixerunt ad eos : Videat

Dominus et judicet, quoniam fœ-

tere fecistis odorem nostrum co-

ram Pharaone et servis ejus, et

praebuislis ei gladium, ut occide-

ret nos.

22. Reversusque est Moyses ad
Dominum, et ait : Domine, car

aftlixisti populum istum? quare
misisti me?

23. Ex eo enira quo ingressus

sum ad Pharaonem ut lo [uerer

in nomine tuo, afllixit populum
tuum : et non liberasti eos.

CHAPITRE VI.

Dieu console Moyse, et Moyse, le peuple. Généaloyie de Movse
et (TAaron.

\. Le Seigneur dit à Moyse ' : "Vous ver- 1. Dixitque Dominus ad Moy-

fez maintenant ce que je vais faire à Pha-
j
sen : Nunc videbis quae facturus

raon; car je le contraindrai par la force de
j

sim Phaiaoni : per manum enim
mon bras à laisser aller les Israélites, et ma
main puissante l'oMigera de les faire lui

même sortir de son pays *.

fortem dimittet eos, et in manu
robusta ejiciet illos de terra soa.

y. 20. — * * Ceux qui étaient préposés aux ouvrages, et qui étaient aussi Israé-

lites (y. 14, note), ayaut rencontré, etc.

>'. 22. — * Ce ne sont p;is là des paroles de colère, mais de prière et d'im tendre
sentiment d'amour envers ses semblables.

y. 1. — > * Ou bien par un ani^e, ou hi^m, ce qui est plus probable, par une ina-

piralion intérieure, car ou ne volt apparaître ici aucune liJ^ure.

* * La sortie d Epypte et la conduite du pcunle sont très-souvent représentées, et

cela avec la plus grande force, comme le fait de Dieu, non comme le fait du peuple,
Qj (le Moyse ou de Pharaon. F'ar là Dieu se fait coimiîlre comme le Seigneur ds
toutea choses^ comme celui qui dans le principe a tout créé.
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2. Locuhisque est Dominus ad

Moysen, dicens : Ego Dominus
3. qui appnrui Abraham, Isaac,

et Jacob, in Deo omnipoteote : et'

nomen meum Adonai non indi-

caTi eis. i

4. Pepigique fœdus cum eis, ut

darem eis terram Chanaan, terram

peregrinatioais eorum, inquafue-

runt advenae.

5. Ego audivi gemitum filiorum

Israël, quo -l^gyptii oppresserunt

eos : et recordatus sum pacti mei.
j

6. Ideo cfic filiis Israël : Ego Do-

minus qui educam vos de erga-

stulo itgyptiorum. et eruam de

servitute : ac redimam in brachio

excelsOj et judiciis magnis.

7. Et assumara tos mihi in po-

pulum, et ero Tester Deus : et

scietis quod ego sum Dominus
Deus Tester qui eduxerim tos de

ergastulo if^gypliorum :

8. et induxerim in terram, su-

Ser quam levavi manum meam ut

arem eam Abraham, Isaac, et Ja-

cob : daboque illam Tobis possi-

dendaiij, ego Dominus.

9 Narravit ergo Moyses omnia

filiis Israël : qui non acquieverunt

ei, propter augustiam spiritus, et

opus durissimum.

10. Locutusque est Dominus ad

Moysen diccus :

\i. Ingredere, et loquere ad

Pharaoncm regem JEgypi'i, ut di-

miltat ûlios Israël de terra sua.

2. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit : Je suis le Seigneur
3. qui ai apparu à Abraham, à Isaac, et

à Jacob comme le Dieu tout-puissant; mais
je ne leur ai point fait connaître mon nom*
d'Adouai.

4. Et j'ai fait alliance aTec eux, en leur

promettant de leur donner la terre de Cha-
naan, la terre dans laquelle ils ont demeuré
comme Toyageurs et étrangers *.

5. J'ai entendu les gémissements des en-
fants d'Israël, parmi les travaux dont les

Egyptiens les accablent^ et je me suis souvena
de mon alliance.

6. C'est pourquoi dites aux enfcxnts d'Is-

raël : Je suis le Seigneur, c'est moi qui tous

tirerai de la prison des Egyptiens, qui vous

délivrerai de la servitude, et qui vous ra-

chèterai eu déployant la force de mon bras,

el en faisant éclater la sévérité de mes juge-

ments.
7. Je TOUS prendrai pour mon peuple, et

je serai votre Dieu; et vous saurez que c'est

moi qui suis le Seigneur votre Dieu, lorsque

je TOUS aurai deliTrés de la prison des Egyp-
tiens,

8. et que je tous aurai fait entrer dans

cette terre que j'ai juré" de donner à Abra-
ham, à Isaac et à Jacob; car je tous la don-
nerai, et vous en mettrai en possession, moi
qui suis le Seigneur.

9. Moyse rapporta donc tout ceci aux en-

fants d'Israël; mais ils ne l'écoutèrent point,

à c^use de leur extrême affliction, et de
l'excès des traTaux dont iîs étaient accablés.

10. Dieu parla ensuite à Moyse, et lui dit;

H. Allez trouver Pharaon, roi d'Egypte,

et parlez-lui, afin qu'il permette aux eiifantS

d'Israël de sortir de son pays.

E

^.3. 8 Dans l'hébr. : Jéhovah. — Les patriarches m'ont bien connu comme !•
Dieii toul-puisoant (1. Moyi. 17, 1. 19, 2't.); maii comme le Seigneur ( .\douai si«

gniBe Seigneur), cumme l'Etre immuable (pi. h. 3, el la note), accomplUsant fidèle-

ment ses promts-es, comme Jéhovah, il» ne m ont pas connu, parce qu'ils n'ont

jas vu raccomplisseinent des promesses, notamment de la promesse prmcipale de

-d possession du pays. Quoique le nom de Jéhovah exprime tous les temps (/>/. h. 3, et

la note), sa fonue première est néanmoins celle du temns futur; et c est pourquoi

Jéhovah signifie principalement : celui qui sera, qui doit veuir, qui fulurus ed,

c'est-à-dire celui qui transfère sor. être dans lavemr, qui accomplit dans l'avenir sa

parole, qui app irtieiit aussi à son être. — * Le nom de Jéhovah n'était pas inconnu

aux patriarches. Plusieurs fois, comme on le voit dans le le.xte hébreu. Dieu s'est

montre à eux, et iU l'ont eux-mêmes invoqué sous ce nom. 1. Moys. 13, 7. 18, 6.

22, 14. Mais ce nom adorable ne leur fut poiut proprement connu par expéri-^uce.

Jéîiovuh veut dire : l'Etre étemel, vrai, tidéle, coustaiil el immuable dans sa j_>aiole,

et Dieu n'avait pa.^ accompli, du temps des patriarches, les promesses qu il leur

avait l'.ites ron(ern;ml leur postérité.

^.4. — k •
l,.n serviluile d Kaypte, la sortie de ce pays et la p«>s.S(»ssion du pays

de Cli.iuaau par la (lO-torité d'A'l)raham, sont dos faits p.cdiLi. i. Moji. 13, 13-18.

^.8. — * que j'ai promise avec sermi.iit a vos pères.
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12. Moyse répondit au Seigneur : Vous

Toyez que les enfants d'Israël ne m'écoutent

point; comment donc Pharaon m'écoulerait-

il, principalement étant, comme je suis, iacir-

concis des lèvres ®?

13. Voilà ce que le Seigneur dit à Moyse

et à Aaron, lorsqu'il leur donna ordre d'aller

trouver les enfants d'Israël, et Pharaon, roi

d'Egypte, pour faire sortir de l'Egypte les

enfants d'Israël.

1 4. Voici les noms des princes des maisons,

selon l'ordre de leurs familles ''. Les enfants

de Ruben, fils aîné d'Israël, furent Hénoch,

Phallu, Hesron et Charmi. i. Moys. 46, 9.

4. Moys. 26, 5. 1. Par. 5, 3.

15. Ce sont là les familles de Ruben. Les

enfants de Siméon furent Jamuel, Jamin,

Ahod, Jachin, Soar et Saûl, fils d'une lemme
de Chanaan. Ce sont là les familles de Si-

méon *. 1. Par. 4, 24.

16. Voici les noms des enfants de Lévi, et

la suite de leurs familles. Ses enfants furent

Gerson, Caath et Mérari. Le temps de la vie

de Lévi fut de cent trente-sept ans.

il. Les enfants de Gerson furent Lobni et

Sémeï, qui eurent chacun leurs familles.

i. Par. 6, i. 23, 6.

18. Les enfants de Caath /Mren< Amram,
Isaar, HéDron et Oziel. Le temps de la vie

de Caath fut de cent trente-trois ans. 4. Moys.

3, 19. 26, o7. 1)8. i. Par. 6, 2. 23, 12.

19. Les enfants de Mérari /"urenf Moholi et

Musi. Ce sont là les enfants sortis de Lévi,

chacun dans sa famille.

20 Or Amram épousa Jochabed, fille de

sen oncle paternel, dont il eut Aaron et

12. Respondit Mayses coram Do-
mino : Ecce filii Israël non au-

diunt me : et quomodo audiet

Pharao, praesertim cum incircum-
cisus sim labiis?

13. Locutusque est Dominus ad
Moysen et Aaron, et dédit manda-
tum ad filios Israël, et ad Pharao-
nem regem iEgypti, ut educerent
filios Israël de terra /Egypti.

14. Isli sunt principes domorum
per faoiilias suas. Filii Ruben pri-

mogeniti Israelis : Henoch et

Phallu, Hesron et Charmi :

15. hae cognationes Ruben. Fi-

lii Simeon : Jamuel et Jamin, et

Ahod, et Jachin, et Soar, et Saul

filius Chananitidis : hœ progenies

Simeon.
16. Et haec nomina filiorum Levi

per cognationes suas : Gerson et

Caath et Mérari. Anni autem vitae

Levi fuerunt centum triginta sep-

tem.

17. Filii Gerson : Lobni et Se-

mej, per cognationes suas.

18. Filii Caath : Amram, et

Isaar, et Ilebron, et Oziel : anni

quoque vitae Caath, centum tri-

ginta très.

19. Filii Mérari : Moholi et

Musi : hae cognationes Levi per

familias suas.

20. Accepit autem Amram uxo-

rsî" Jochabed patruelem suam :

^. 12. — « n'étant point éloquent.

^.14. — ' Moyse veut ici intercaler sa généalogie et celle d'Aaron, mais il ne
commence pas par Lévi, le chef de sa tribu, mais par Ruben et Siiuéon. C'est par

un sentiment de modestie, pour ne pas avoir l'air de vouloir donner la préférence

à sa tribu sur les autres (Aiig.). — * Observons que la suite des desceudunts de Ru-

beu et de Siméon n'est ici donnée que sommairement, tandis que celle de Lévi esl

détaillée, et qu il n'est fait aucune mention des autres enfants de Jacob. C'était un
usage assez ordinaire, non-seulement chez les Juifs, mais encore chez les Arabes,

d'omettre souvent plusieurs familles ou membres de famille, au miUeu de la généa-
logie dune race. Et c'est ce qui explique les lacunes que l'on remarque dans Ruth,

5, 20-22., et notamment dans saint Matth. 1, 8, etc. De même, Moyse a coutume,
dans les généalogies de toutes les tribus, de ne citer que les deux premières géné-
rations qui étaient entrées en Egypte (c'est-à-dire le fils et le pelit-tiis de Jacob), et

les deux dernières (c'est-à-dire celui qui était sorti de l'Egypte et son père), et de
passer sous silence toutes les générations intermédiaires.

jf. 15. — 8 • Moyse fait ici connaître la descendance de Lévi, ainsi que celle d'Aa-

ron; mais parce que Ruben et Siméon étaient lils de la même mère, Lia, et le»

aines de Lévi, il donne au.si eu abrégé la suite de leurs descendants. — Le iiioiueut

était venu où Moyse et Aaron devaient accomplir leur mission auprès de Pharaon
et du peuple hébreu- il n'était pas sans intérêt ni hors de propos dans sou histoire.

de donner ici leur geuéiUo^ie. On sait queUe importance les Orientaux attachent 4
ce point de l'iiisloire d'un homme.



CHAPITRE Vlï, ÎSH

qnm peperit ci Aaron et Moysea.

FueruuUjue armi vitae Aoirain,

centum triginta septem.

21. Filii quoque Isaar : Core,

et Nepheg, et Zechri.

22. Filïi quoque Oziel : Misael,

et Elisaphan, et Scthri.

23. Accepit autem Aaron uxo-

rem Elisabeth, filiam Aininadab,

sororem Nahason, quae peperit ei

Nadab, et Abiu, et Eleazar, et

Ithamar.

24. Filii quoque Core : Aser, et

Elcana, et Abiasaph : hae sunt co-

gnationes Coritarum.

25. At vero Eleazar filius Aaron
accepit uxorem de filiabus Phu- !

tiel ; quae peperit ei Phinees; hi

sunt principes lamiliarum levitica-

rum per cognationes suas.

26. Iste est Aaron et Moyses,

quitus praecepit Dominus ut edu-
cerent élios Israël de terra ^gypti
per turmas suas.

27. Hi sunt, qui loquuntur ad

Pharaonem regem /Egypti, utedu-
cant filios Israël de ^gypto : iste

est Moyses et Aaron,

28. in die qua locutus est Do-
minus ad Moysen, in terra .Cgypti.

29. Et locutus est Dominus ad

Moysen, dicens : Ego Dominus :

loquere ad Pharaonem regem
JEgjpii, omnia quae ego loquor

tibi."

30. Et ait Moyses coram Do-
mino : En incircumcisus labiis

8um, quomodo audiet me Pharao?

Moyse. Et le temps que técut AmMim fat Aê
cent trente-sept ans.

21

.

Les enfants d'Isaar furent Coré, Népheg
et Zéchri.

22. Les enfants d'Oziel furent Misaël, Elli-

saphan et Séthri.

23. Aaron épousa Elisabeth, 011e d'Ami-

nadab, sœur de Nahason, dont il eut Nadab,

Abiu, Eléazar et Ithamar.

24. Les enfants de Coré furent Aser, Elcana

et Abiasaph. Ce sont là les familles sortie»

de Coré.

23. Eléazar, fils d'Aaron, épousa une des

flUes de Phutiel, dont il eut Phinées. Ce
sont là les chefs des familles de Lévi, qui

eurent chacun leurs enfants.

26. Aaron et Moyse sont ceux auxquels le

Seigneur commanda de faire sortir de l'E-

gypte les enfants d'Israël, selon leurs bande».

27. Ce sont eux qui parlèrent à Pharaon,

roi d'Egypte, pour faire sortir de l'Egypte

les enfants d'Israël. Moyse et Aaron furent

ceux qui lui parlèrent,

2><. lorsque le Seigneur donna ses ordres

à Moyse dans l'Egypte.
29." Car le Seigneur parla à Moyse, et lui

dit : Je suis le Seigneur; dites à Pharaon,

roi d'Egypte, tout ce que je vous ordonne de

lui dire.

30. Et Moyse répondit au Seigneur : Youi
voyez que je suis incirconcis des lèvres; com-
ment Pharaon m'écoutera-t-il '?

CHAPITRE YII.

Changement du bâton en serpent, et de l'eau en sang.

1 . Dixitque Dominus ad Moysen : ! l. Alors le Seigneur dit à Moyse : Je vous

Ecce constitui te Deum Pharaonis : di établi le Dieu de Pharaon '; et Aaron,

et Aaron fraler tuus erit propheta votre frère, sera votre prophète '.

tuus.

f, 30. — 9 Les versets 29. 30. sont une répétition qui fait suite au verset 13; ils

sont placés ici pour renouer le fil du discours qui avait été interrompu par les gé-

néalogies.

y). — » Je vous ai donné la toute-puissance et autorité pour opérer de» prodiges

devant Pharaon, et le châtier comme le le ferais ir.oi-mt^me.

» votre frère fera connaît ve plus au long ce que vous lui suggéreres.
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2. Vous direz à Aaron tout ce que je vous

ordonne de dire ; et Aaron parlera à Pha-
raon, afin qu'il permette aux enfants d'Israël

de sortir de son pays. PI. h. 4, 13.

3. Mais j'endurcirai son cœur ', et je signa-

lerai ma puissance dans l'Egypte par un grand

nombre de prodiges et de merveilles.

4. Et Pharaon ne vous écoutera point. J'é-

tendrai ma main sur l'Egypte ; et après y
avoir fait éclater la sévérité de mes juge-

ments, j'en ferai sortir mon armée et mon
peuple, les enfants d'Israël.

0. Les Egyptiens apprendront que je suis

le Seigneur, après que j'aurai étendu ma
main sur l'Egypte, et que j'aurai fait sortir

les enfants d'Israël du milieu d eux.

6. Moyse et Aaron firent donc et se con-

duisirent selon que le Seigneur le leur avait

ordonné.
7. Moyse avait quatre-vingts ans *, et Aaron

quatre - vingt - trois, lorsqu'ils parlèrent à

Pharaon.

8. Le Seigneur dit encore à Moyse et à

Aaron ;

9. Lorsque Pharaon vous dira : Faites des

miracles devant nous ^, vous direz à Aaron :

Prenez votre verge, et jetez-la devant Pha-
raon^ et elle sera changée en serpent.

10. Moyse et Aaron étant donc allés trou-

ver Pharaon, firent ce que le Seigneur leur

avait commandé. Aaron jeta ^ sa verge de-

vant Pharaon et ses serviteurs, et elle fut

changée en serpent. Ps. 104, 27.

11. Pharaon ayant fait venir les sages et

les magiciens '', ils firent aussi la même
chose par les enchantements du pays, et par

les secrets de leur art *.

2. Tu loqueris ei omnia quae

mando tibi : et iUe loquetur ad
Pharaonem, ut dimittat filios Israël

de terra sua.

3. Sed ego indurabo cor ejus,

et multiplicabo signa et ostenta

mea in terra ^gypti,
4. et non audiet vos : immit»

tamque manum meam super Egyp-
tum, et educam exercitum et po-
pulum meum filios Israël de terra

iEgypti per judicia maxima.
5. Et scient iEgyptii quia ego

sum Dominus qui exùenderim ma-
num meam super ^l'îgyptum, et

eduxerim filios Israël de medio
eorum.

6. Fecit itaque Moyses et Aaron
sicut praeceperat Dominus : ita

egerunt.

7. Erat autem Moyses octoginta

annorum, et Aaron octoginta

trium, quando locuti sunt ad Pha-
raonem.

8. Dixitque Dominus ad Moysen
et Aaron :

9. Cum dixerit vobis Pharao :

Ostendite signa : dices ad Aaron :

Toile virgam tuam, et projice eam
coram Pharaone, ac vertetur in

colubrum.
10. Inpressi itaque Moyses et

Aaron ad Pharaonem, fecerunt si-

cut praeceperat Dominus : tulitque

Aaron virgam coram Pharaone et

sei vis ejus, quae versa est in colu-

brum.
1 1

.

Vocavit autem Pharao sa-

pientos et malcficos : et fecerunt

etiam ipsi per iucaulntiones aesyp-

tiacas et arcana quœdam similiter.

^, 3. _ 3 * Voy. pi. h. 4, 21.

^.7. — * * dont il avait passé quarante à la cour de Pharaon, et les quarante
autres dans le pays de Madian, auprès de Jéthro, son beau-père. PI. h. l, H. Act.

7, 23. 30.

j^. 9. — 5 Prouvez votre mission par des miracles.

^. 10. — * Litt. : prit. — Dans l'iiébr., le chald. et le grec : — jeta.

f. il. — ' dont les chefs étaient Jaunes et Mambrès. Voy. 2. Tim. 3, 8.

8 Les enclianteurs égyptiens opérèrent leurs prodi^ies par la vertu de Satau. Or,
Satan n'opère que des apparences rie prodiges, c'est-à-dire qu'agi>;sant dans les li-

mites des lois de la nature, il fait illusion aux spectateurs, en sorte qu'ils se per-
suadent voir en effet des prodifres siirnaturcls. Voy. 2. Thess. 2, 9. Mullh. 24, 24.

Dans rocra.:ion présente, Satan, d'après plusieurs saints Pères, fascina les yeux des
spectateurs, de manière qu'ils prirent des bâtons qui avaient été jetés en présence
de l'asseiiililée, pour des serpents. Ou bien encore, il mit subtilement à la place des
bâtons des serpents apportés d'ailleurs, et vice versa (.léroni., Gi éa. Nys^.). — * Dang
l'antiquité, la recberclie des forces secrètes de la nature était cont^idérée coninx! i'oljjet

et l'occupation spéciale de l'iiislrnction, et c'est pourquoi c'étaient surtout les nalu»
raliatea que l'on appelait sages. Or cette pénétration ou connaissance des mystères d«
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M. Projeceruntquc singuli \ir-

gas suas, quae versae suât in dra-

cones : sed devoravit virga Aaron
TÏrtras eoruni.

i3. lûduratnmque est cor Pha-
raouis, et non audivit eos, sicut

p^Tceperat Dominas.
14. Dixit autem Domimis ad

Moysen : lugiavatuin est coi- Pha-

raouis, non vult dimittere popu-
lum.

15. Vade ad eum mane, ecce

egredietur ad aquas : et stabis in

occursum ejus super rifKiin tlumi-

nis : et virgam, quae conversa est

in draconem, toiles in manu tua.

16. Dicesque ad eum : Domimis
Deus Hebrîporum misit me ad te,

;

dicens : Dimitte populum meum i

ut sacrificet mihi in deserto, et]

usque ad praîsens audire noluisti.
|

17. Hœc igitur dicit Dominas :
<

In hoc scies quod sim Dominus :

ecce percutiara virga, quaî iu manu
'

mea est, aquara tluminis, et ver-:

tetur in sanguinem.
18. Pisces quoque, qui sunt inj

fluvio, niorieatur, et computres-

cent aqua>, et nHligentur itgyptii
i

bibentes aquam tluminis. >

12. Et chacun d'eux ayant jeté sa verge,
elles furent chnnsrées en serpf^nts; ma-.s la
verge d'Aaron dévora leurs verges ^.

13. Alors le cœur de Pharaon s'endurcit,
et il n'écouta point Moyse et Aarrn, selon
que le Seigneur l'avait ordonné '°

14. Et le Seigneur dit à Moyse ; Le cœur
de Pharaon s'est endurci; il ne veut point
laisser aller mon peuple.

15. Allez le trouver dès le matin : il sor-
tira pour aller sur l'eau, et vou« vou tien-
H'"/, sur le bord du fleuve pour ven r a«-
ùo\.int de lui. Vous prendrez en voi-e main
la verge qui a été changée en se pent

Ui. et vous lui direz : Le Seig' eur le Dieu
des Hébreux m'a envoyé ver* vous, pour
vous dire : Laissez aller mor peuple, afin

qu'il me sacrifie dans le désert : et jusqu'à
présent vous ne m'avez point voulu écouter.

17. Voici donc ce que dit le Seigneur :

Vous connaîtrez en ceci que jo suis le Sei-

gneur : je vais frapper l'eau de ce fleuve
avec la verge que j'ai en ma main, et elle

sera changée en sang.

18. Les poissons aussi qui sont dans le

Dcuve moui'ront; les eaux se corrompront,
cl les Egyptiens souffriront beaucoup en bu-
vant de l'eau du fleuve.

la nature était le point ou le moyen par lequel se formaient, soit qu'on en eût -Cons-

cience, soit qu'on l'ignorât, des relations avec les puissances diaboliques qui domi-
naient d'une manière particulière dans le paganisme. Ainsi parut l'art des enchan-
tements (la magie) qui était surtout pratiquéen ChalJée. De là rient que souvent,

dans les divines Ecritures, les noms de sages, d'enchanteurs, de magiciens, de uhal-

déens sont synonymes. — Dieu permit l'iiiiilalion de trois prodiges (Coifp. $'. 22 et

8, T.), soit par illusion, soit par la magie naturelle ou diabolique, afin de rendre sa

puissance d'autaut plus sensible aux yeux de Pharaon. Coi/y. 8, 19. La tradition

avait conservé jusqu'au temps de l'apôtre saint Paul les noms des deux enchanteurs
égyptiens qui s'opposèrent à Moyse; ils s'appelaient Jannès et Mambrès. 2. Ti>7i. 3,

8. Comp. 2. T'iess. 2, 9. — il est à remarquer que les dix plaies dont Dieu frappa

rEpyi)le ont des rapports naturels avec l'état physique du pays et le.' (It'-aux qui

ordinairement l'affligent : il n'y aurait guère d'exception que pour les deux di.r-

nières, les ténèbres et la mort subite des premiers-nés. Encore peut-on dire que

les nuages de sable que les vents soulèvent à certaines époques de l'aum'e, produi

sent de véritables ténèbres, et que la peste qui ravage si souvent ces contrées, rap-

pelle l'extermination des enfants des Egyptiens. Mais quoique Dieu, pour exercer

notes qui suiv.

y 12. — 9 * Le serpent, dans lequel la verge d'Aaron avait été cli.inafe, dévora

les verbes des magiciens, c'est-à-dire les serpents dans lesquels ces verges avaient

été transformées.

j^. 13, — 10 • Pharaon avait demandé & Moyse et à Aaron un prodige comme
Sreuve de la volonté et de la toute-puissance de leur Dieu, et comme ténioiiinaire

e leur mission divine; mais afin d'en déiruire la force, il \" lit imiter par ses en-

chanteurs. — CeiJeudant la verpe d'Aaron ayant dévoré celles de ses mafiiciens.

Pharaon aurait dû comprendre q^ue le Diea véritable était favorable aux Hébreux.
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i9. Le Seigneur dit encore à Moyse : Dites

à Aaron : Prenez Totre verge, et étendez

votre main sur les eaux d'Egypte, sur les

fleuTCS, sur les ruisseaux, sur les nmrais et

sur les eaux de tous les lacs, afin qu'elles

soient changées en sang, et qu'il n'y ait que

du sang en toute l'Egypte, dans tous les vais-

seaux, ou de bois, ou de pierre.

20. Moyse et Aaron firent doue ce que le

Seigneur leur avait ordonné. Aaron élevant

sa verge, frappa l'eau du fieuve devant Pha-

raon et ses serviteurs, et l'eau fut changée

en sang ". PL h. 17, 5. Pss. 77, 44. 104, 29.

21. Les poissons qui étaient dans le fleuve

moururent; le ileuve se corrompit; les Egyp-
tiens ne pouvaient boire de ses eaux, et il y
eut du sang dans tout le pays d'Egypte ^*,

22. Les magiciens d'Egypte firent la même
chose avec leurs enchantements '^; et le cœur
de Pharaon s'endurcit. Il n'éC')uta point

Moyse et Aaron, selon que le Seigneur l'a-

vait ordonné. Snq. 17, 7.

19. Dixit quaque Dominus âd
Moysen : Die ad Aaron : Toile

virgam tuam, et extende manum
tuam super aquas /Egypti, et su-

per fluvios eorum, et rivos ac pa-

îudes, et omnes lacus aquarum,
ut vertantur in sanguinem : et si

cruor in omni terra /Egypti, tan

in ligneis vasis quam in saxeis.

20. Feceruntque Moyses et Aa-

ron sicut praeceperat Dominus : et

elevans virgam, percusiit aquam
Ûuminis coram Pharaone et servis

ejus, quse versa est in sanguinem.
21. Et pisces, qui erant in flu-

mine, mortui sunt : computniit-

que fluvius, et non poterant JE-

gyptii bibere aquam fiurainis, et

fuit sanguis m tota terra y£gypti.

22. Feceruntque similiter ma-
lefici ^gyptiorum incantationibus

suis; et induratnm est cor Pha-
raonis, nec audivit eos, sicut prae-

ceperat Dominus.

V. 20. — 1' * Suivant le rapport des voyageurs qui ont séjourné en Egypte, cha-

que année les eaux du Kil, lorsqu'elles prennent leur accroissement, Vest-à-dire

vers la fiu de juin et au commencement de juili'ît, prennent une teinte rouge.itre et

s'épaississent comme du lait, soit à cause du limon emporté du sol ronge de l'E-

thiopie qu'elles parcourent, soit, comme d'autres le prétendent, parce quelles sont
chargées de petits insectes d'où résulte ce reflet. Ce phénomène est purement na-
turel; mais il n'a rien de commun avec le miracle opéré par Moyse, si ce n'est l'a-

nalogie de la couleur des eaux. — En général tous les raisonnements qu'on a faits

pour prouver que, dans les dix plaies d'Egypte, il n'y avait rien qui ne lût conforme
à la suite et à l'ordre des phénomènes de "la nature" dans cette contrée, tombent
devant une seule considération : Ces phénomènes naturels, ordinaires en Egypte,
auxquels on voudrait assimiler les plaies, sont, pour la plupart, produits soit par
l'accroissement des eaux du Nil et leur débordement, soit par leur retraite dans le

lit du fleuve ( Voy. les remarq. sur chaque plaie). Or l'accroissement du Nil com-
mence à l'équinoxe d'été, pour finir à 1 équinoxe d'automne ; et la retraite des eaux
qui commence à l'équinoxe d'automne, durant à peu près le même temps, est com-
plète vers la fin de décembre. Depuis cette époque jusqu'au mois de juin de l'année

suivante, c'est-à-dire aussi pendant six mois, le Nil coule dans son lit; il fait une
chaleur, à certains moments^ excessive, et il n'y a ordinairement point de piluies,

si ce n'est quelques pluies d orages. Maintenant à quelle époque de l'année s'accom-
plirent les prodiges de Moyse, ou, en d'autres termes, à quelle époque de l'année

eurent lieu les plaies d'Egj-pte'? On a prétendu, il est vrai, que les dix plaies «lurent

bien exiger l'espace d'une année, et qu'ainsi la série des phénomènes de la nature

put se produire selon l'ordre des plaies, comme il arrive d'ordinaire. Mais lorsqu'on

lit attentivement le texte de Moyse, on voit clairement aue les fléaux se succédaient
rapidement, et qv, ^;s dix plaies durent se produire dans l'espace d'un mois ou
d'un mois et deiu\ p.. comme la sortie des Hébreux hors d'Egypte arriva vers 1p

milieu d'avrd, ce fut visiblement dans le commencement de ce' mois et durant le

mois de mars que l'Egypte fut frappée des dix plaies. Tel est aussi le sentiment du
tous b-s commentateurs chrétiens, sans exception. Ainsi, malgi-é l'analogie qiu se re-

marque entre les dix jjlaies d'EL'ypte etles phéHomènesde la nature dans celte con-
ri<''e, point de possibilité de confondre ces deux ordres de fai<s. Conip. y. 11, note 8.

y. iil. — <- * Il est néanmoins plus prnljahle que le chauL'ement de?eau\ en saiiq

ne s'étendit pas aux eaux souterraines. Vay. y. 22. 24. Comp. Sogcx. H, 5-8.

v, 22. — •' Voy. j^. 11. Les enchanteurs prirent l'eau qu'ils changèrent dans do
puil.-> qu'on avait creusés (y. 21), Ce fut Salon qui produisit cette apparence du chan-
pemeut. Toy. note 8.



CHAPITRE VIII. 2S$

13 Av.il:tque se, et ingressiis

est donimn sunin, nec apposuit

cor ctiani hac vice.

2'»-. Foderunt autem omnes
yEgyptii per circuitum flumiais

aquam ut Libereut : non enim po-

terant bibore de aqiia iluiniuis.

2j. Imnletique sunt sepiem
(lies, postquam percussit Doiuinus
tluvium.

23. Il se retira de devant eux, et entr»
(Jans sa maison, et il ne fléchit point eucor*
son cœur pour cotte fois.

24. Tous les Egyptiens creusèrent la ferre

le long du lleuve, et y cherchèrent de l'eau

pour boire, parce qu'ils ne pouvaient boire
de l'eau du lleuve ''.

211. El il se passa sept jours entiers, de-
puis la plaie dont le Seigneur avait Irappé

le fleuve.

CHAPITRE Vm '.

Plaies des grenouilles, des moucheroiis et des mouches.

Dixit quoque Dominus ad
Moysen : Ingredere ad Pharao-
nem, et dices ad eum : Haec dicit

Dominus : Diraittepopulum meum,
ut sacrificet mihi :

2. sin autem nolueris dimit-

tere, ecce ego percutiam omnes
;minos tuos rauis.

!. Et ebulliet fluvius ranas ;

quaj ascendent, et ingredientui

domum tuam, et cubiculum lec-

tuli tui, et super stratura tuum,
et in domos servorum tuorum, et

in populum tuum, et in l'urnos

tuos, et in reliquias ciboium tuo-

rum :

4. et ad te, et ad populum
tuum, et ad omnes servos tuos,

intrabunt ranae.

5. Dixitquc Dominus ad Moy-
sen : Die ad Aaron : Extende ma-
rium tuam super (luvios ac super

rivos et paludes, et educ ranas

super terram ^gypti.
«). Et extendit Aaron manum

super aquas /Egypti, et ascende-

runt ranae, operueruntque terram
/Egjpti.

7". Fecerunt autem et maleûci

1. Le Seigneur dit encore à Moyse : Allez

trouver Pharaon, et lui dites : Voici ce que
dit le Seigneur ; Laissez aller mon peuple,
aiin qu'il me sacrifie.

2. Que si vous ne voulez pas le laisser

aller, je frapjierai toutes vos terres -, et je
les couvrirai de grenouilles '.

3. Le fleuve en produira une infinité, qui
entreront dans votre maison, ,^ ^nonteront

dans la chambre où vous co' ;iàôiî ei sur vo-
tre lit, qui entreront dans les isaifons de vos

serviteurs, et dans celles de taot irotre peu-
ple, gui passeront jusque dam ^M £0019, et

jusque sur les restes de vos viuiiéas»

4. C'est ainsi que vous serez tnrmentés
de ces grenouilles, vous, vo:re peu^ettous
vos serviteurs.

5. Le Seigneur dit donc à Moysv : Dites

à Aaron : Etendez votre main sur les \ îaves,

sur les ruisseaux et sur les marais, et faites

venir des grenouilles sur la terre d'Egjpîe.

fi. Aaron étendit sa main sur les et;feS

d'Egj'pte, et les grenouilles en sortirent, et

couvrirent la terre d'Egypte.

7. Les magiciens firent aussi la même chose

j^. 24. — '* durant une semaine (y. 25).

1 * Dans l'hébreu, le chapitre vu a 29 versets, et comprend encore le verset 4 da
ch. VIII de lii Vul?ate.

^.2. — * tout votre pays.
* * Lorsqiie le Nil a pris son accroissement, et surtout après que ses eaux se sont

retirées, les prcuoinlk-s naissent en faraud nombre dans les étangs et les eudroiU
nKifi'r ' < tino peu à peu elles abandonnent. Mais la plaie des grenouilles dont
M". rK-'yi)te, aniva au rauis de mars, avant même (pie les eaux dn fleuv«
coiiiii 1 1 s eiiller, et elle eut cela d'extraordinaire et de uiiraculeux, que ces
ujiuiuux y>ai lient subitement, en auaulilé prodigieuse, et que, contre leur m&tioU

l. lu



290 L'EXODE.

Sar leurs encnautements, et ils firent venir

es grenouilles sur la terre d'Egvpte *. Sag.

17, 7.

8. Pharaon appela ensuite Moys'î et Aaron,

et leur dit : Priez le Seigneur, afin qu'il me
délivre, moi et mon peuple, de ces gre-

nouilles; et je laisserai aller le peuple, afin

mi'il sacrifie au Seigneur.

9. Moyse répondit à Pharaon : Marquez-

moi le temps auquel vous voulez que je prie

pour vous, pour vos serviteurs et pour votre

peuple, afin que les grenouilles soient chas-

sées loin de vous et de votre maison, de

Tos serviteurs et de votre peuple, et qu'elles

ne demeurent que dans le fleuve.

10. Demain, répondit Pharaon. Je ferai,

dit Moyse, ce que vous me demandez, afin

que vous sachiez que rien n'est égal au Sei-

gneur notre Dieu.

1 i . Les grenouilles se retireront de vous,

de votre maison, de vos serviteurs et de vo-

tre peuple, fct elles ne demeureront plus

que dans le fleuve.

12. Moyse et Aaron étant sortis de devant
Pharaon, Mojse cria au Seigneur pour ac-

complir la promesse qu'il avait faite à Pha-
raon de le dtlivrer des grenouilles au jour
qu'il avait marqué.

13. Et le Seigiieur fit ce que Moyse lui

avait demandé; et les grenouilles mouru-
rent dans les mai-.ons, dans les villages et

dans les champs.
14. On les amassa en de grands monceaux,

et la terre en lut infectée.

15. Mais Pharaon voyant qu'il avait un
peu de relâche, appesantit son cœur, et il

n'écouta point Moyse et Aaron, comme le

Seigneur l'avait ordonné.

16. Alors le Seiirneur dit à Moyse : Dites

à Aaron : Etendez votre verge, et îwppez la

Soussière de la terre, et que toute la terre

e l'Egypte soit remplie de moucherons.

17. Ils firent ce que Dieu leur avait dit.

Et Aaron tenant sa verge, étendit la main,
tt frappa la poussière de la terre, et les

hommes et les hôtes furent tout couverts de
ïnouchcrons, et toute la poussière de la terre

fut changée en moucherons dans toute l'E-

gypte ». Ps. 104, 31.
\

per incantationes suas similiter,

eduxeruntque ranas super terram
iEgypti.

S. Vocavit autem Pharao Moy-
sen et Aaron, et dixit eis : Orate

Dominum ut auferat ranas a me
et a populo meo : et dimittampo-
pulum ut sacrificet Domino.

9. Dixitque Moyses ad Pharao-
nem : Constitue mihi qunndo de-
precer pro te, et pi^ servis tuis,

et pro populo tuo, ut abigantur
ranae a te, et a domo tua, et a

servis tuis, et a populo tuo : et

tantum in fluraine remaneant.
10. Qui respondit : Gras. At

ille : Juxta, inquit, verbum tuum
faciam, ut scias quoniam non est

sicut Domiuus Dcus noster.

11. Et recèdent ranae a te, et a
domo tua, et a servis tuis, et a

populo tuo : et tantum in flumine
remanebunt.

12. Egressique sunt Moyses et

Aaron a Pharaone : et clama vit

Moyses ad Dominum pro spon-
sione ranarum quam condixerat

Pharaoni.

13. Fecitque Domiuus juxta

verbum Moysi : et mortuœ sunt
ranœ de domibus, et de villis, et

de agris.

14. Congregaveruntque eas in

immenses aggeres, et computruit
terra.

15. Videns autem Pharao quod
data esset rcquics, ingravavit cor

suum, et non audivit eos, sicut

prœceperat Dominus.
10. Dixitque Dominus ad Moy-

sen : Loquete ad Aaron : Extencie

virgam tuam, et percute pulve-
rem terras : et sint sciniphcs in

universa terra yl'Igypti

17. Foccruntque ita. fct extendit

Aaron manum, virgam tenens :

percussitque pulveiem tcrrae, et

lacti sunt sciniphes in hominibus,
et in jumentis : omnis pulvis ter-

rae versus est in sciniphes per to-

tam terram ^Egypti :

naturel, elles se répandirent sur terre, pénétrèrent jusque dans les appartements, et
enfin qu'elles périrent comme elles avaient paru, d'uuo manière subite et daus le

temps même que Pliaraou avait fixé.

^.7. — * Voy. pi. h. c. 7, 11. — * Les magiciens firent aussi sortir des grenouilles
du Nil ou de quelque marais- mais ils n'en tirent .sortir qu'im fort petit uombre.
Us purent se servir d"un appât, ou afir par le maléfice du démon.

^. 17. — " • Les moucherous dont il est ici question étaient, selon toute appsr
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18. Feceniutqiu! siiuiliter ina-

lefici incaiilatiouibus suis, ut edu-
cerent sciniphos, et non potue-

runt : erautque sciuiphes tain in

bomiuibus quain in junieutis.

ly. Et di.xcrunt maleiici ad
Pharaoneni : Digitus Dei est hic,

induratuiijque est cor Pbaraonis,

et non audivit eos sicut praecepe-

rat Domiims.
21). Dixit quoque Dominus ad

Moysen : Consurge diluculo, et sta

coram Pharaonf : egredietur enim
ad aquas, et dices ad eum : Hacc

dicit Dominus : Dimitte populum
meuui ut sacrifaet mihi.

21. Quod si non dimiseris eum, '

ecco ego ininiittam in te, et in

serros tuos, et in populum tuum,
et in doraos tuas, omne genus
mu?carum : et impleLuntur do-
mus jEgypliorimi muscis diversi

generis, et universa terra in qua
îuerint. |

22. Faciamque mirabilem in die
j

illa terram Gessen, in quT populus
.

meus est, ut non sint ibi rausi ae :

et scias quoniam ego Dominus in,

medio teiise. !

23. Ponaraque division^m intcr

populum mcum et popuJum tuum :

cras erit signum istud. !

24. Fecitque Dominus ita. Et

venit musca gravissima in domos
Pbaraonis et servoruin ejus, et in

omnem terram ^Egypti : corrup-

taque est terra ab hujuscemodi
i

18. Les magiciens voulurent iaire la mùn;';
chose par leui-s eurhantements, et produire
de ces mouclicrons; mais ils ne le purent*;
les hommes et les bêtes eu étaient couTerts.

19. Ces magiciens dirent donc à Pharaon :

C'est le doigt de Dieu qui agit ici. Mais le

cœur de Pharaon s'endurcit; et il n'écouta
point Movse et Aaron, comme le Seigneur
l'avait orclonné.

20. Le Seigneur dit aussi à Moyse : Levez-
vous dès la pointe du jour, et présentez-
vous devant Pharaon; car il sortira pour al-

ler sur l'eau, et vous lui direz : Voici ce que
dit le Seigneur : Laissex aller mon peuple,
afin qu'il me sacrifie.

21. Que si vous ne le laissez point aller,

je vais envoyer contre vous, contre vos S'r-

viteurs, contre votre peuple, et dans vos
maisons, des mouches de toutes sortes ^

; ot

les maisons des Egyptiens, et tous les litus

où ils se trouveront, seront remplis de tou-
tes sortes de mouches.

22. Et je rendrai en ce jour-là la terre de
Gessen, où est mon petuile, une terre mira-
culeuse, où il ne se trouvera aucune de ces
mouches, afin que vous sachiez que c'est

moi qui sïiis le Seigneur de toute la terre.

23. Je séparerai ainsi mon peuple d'avec
votre peuple : demain ce miracle se fera.

24. Le Seigneur fit ce qu'il avait dit. Une
multitude de mouches très-dangereuses vint

dans les maisons de Pharaon, de ses servi-

teurs, et par toute l'Egypte; et la terre fut

coirompue par cette sorte de mouches. Sa;/.

16, 9.

rence, d'espèces différentes; on croit cependant qii'il s'agit surtout dps moiiclicrous
rampants. — Les monoiierons naissent et se mulliplicnt ordinairement dans le? pays
cbauiU, dans les undroits hunùdes, maré<a'_'(.'ux, remplis de di'lritus ou de corps en
putréfaction. Après la retraite des eavTx du Nil, et même pendant qu'elles î-e reti-
rent, il y en a l)eaucoiip en Egypte; et nul doutu qu'eii ccLte orcasinn l.-s am:i> ila

greiiouilies niorlt'S n'aient encore contribué à les inultipliiT. Mai? à la uioiiièn' dont
les I lioses se passent ici, on voit clairement que le fléau n'avait pas une cau-e na-
turelle : ce n'était pas non plus la saison où les moustiques infestent d*ord;nair<î
riv.'yple. — Cette plaie est distiiute de la quatrième dont il est pnrié v. 2t.

y.' 18. — • * Cette impuissaiiriî des niaciciens à imiter la tiui.si^nie yilai--. était
une faveur foule spéi'iale de IJieu, laquelle avait pour lin de rouvaiiiire IMiaraon
Je lu puissmce du Dieu des IlèlneuT, que les einliajjleurs reconuurful aus-iîi.t.

j. 21.
—

'' * C'est re que semlile indiquer le ninl liélir. harob (mixtion, inéliuige).
On le traduit orduiairement avec lu version grecque par yui'.yufr. a/""nit/iiim, ynu^f-

cmn 'niiirnw. In muuche cnrvtie : isptiee de movieiie dont la piqûre est douloureuse,
et (pu s .1 l.arne sur sa proie son^ qu'on paisse l'f^ éloisuer. — Les mouches son!
un il.'.iu de tous ! 'im.!^, et IK'zypte, an-ès la retraite des eaux du Nil,
vers le mois <le i d'oilobre, eu «st iureslée. Mais la plaie d's mou( hei
dont Moyse rnipp i

. aniva au mois de février ou nu rnimneiu-einent d«
mars, et ce fait, ( oua^ùi ié duus louldà ses circoadtaiico*, est évideuiiuent miracu-
leux. Voy. }. 22. 23. 3u. 21.
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2o. Alors Pharaon appela Moyse et Aaron,
j

et l.jur dit : Allez sacrifier à -votre Dieu dans \

ce pays-ci.
|

26." Moyse répondit : Cela ne se peut point
i

£airc ; car nous sacrifiei ons au Seigneur no- '

tre Dieu, des animaux dont la mort paraîtrait

une abomination aux Egyptiens **. Que si

nous tuons devant les yeux des Egyptiens

ce qu'ils it«^i;rent_, ils nous lapideront.

27. NoL i ons dans le désert trois jour-

nées de clieniiu, et nous sacrifierons au Sei-

gneur notre Dieu, comme il nous l'a com-
mandé. PL h. 3, 18.

28. Et Pharaon lui dit : Je vous laisserai

aller dons le désert pour sacrifier au Sei-

gneur \otre Dieu; mais n'allez donc pas

plus loin : priez Dieu pour moi.

29. Moyse répondit : Je prierai le Sei-

gneur aussitôt que je serai sorti d'auprès de

TOUS, et demain toutes les mouches se reti-

reront de Pharaon, de ses serviteurs et de

son peuple. Mais ne me trompez donc plus,

en ne laissant point encore aller le peuple

l)ûur sacrifier au Seigneur.

30. ^loyse étant sorti d'avec Pharaon, pria

le Seigneur,

31. qui ht ce que Moyse lui avait demandé;
et il chassa toutes les mouches de Pharaon,

de ses serviteurs et de son peuple, sans qu'il

en restât une seule.

32. Mais le cœur de Pharaon s'endurcit,

en sorte qu'il ne voulut point permettre en-

core pour cette fois que le peuple s'en allât.

25. Vocav'itque Pharao Moysen
et Aaron, et ait eis : Ite et sacri-

ficate Dco vestro in terra hac.

26. Et ait Moyses : Non potest

ita fieri : abominationes enim M-
gyptiorum immolabimus Domino
Deo nostro

;
quod si mactaverimus

ea quae colunt /l^gyptii coram eis,

lapidibus nos obrueut.

27. Viam trium dierum perge-
mus in soliludinem : et sacrifica-

bimus Domino Deo nostro, sicut

praecepit nobis.

28. Dixitque Pharao : Ego di-

mittam vos ut sacrificetis Domino
Deo vestro in deserto : verumta-
men longius ne abeatis, rogate pro

me.
29. Et ait Moyses : Egressus a

te, orabo Doniinum : et recedet

musca a Pharaone , et a servis

suis, et a populo ejus cras : ve-
runitamen noli ultra fallere, ut

non dimittas populum sacrificare

Domino.
30. Egressusque Moyses a Pha-

raone, oiavit Domiuum.
31. Qui fecit juxta verbum il-

lius : et abstulit muscas a Pha-
raone, et a servis suis, et a po-
pulo ejus : non superl'uit ne una
quidem.

32. Et ingravatum est cor Pha-
raonis, ita ut nec hac quidem vice

dimitteret populum.

CHAPITRE IX.

La peste, les ulcères, la grêle.

i. Le Seigneur dit à Moyse : Allez trouver

Pharaon, et lui dites : Voici ce que dit le

Seigneur le Dieu des Hébreux : Laissez aller

mon peuple^ aûn qu'il me sacrifie.
;

2. Que si TOUS refusez de m obéir, et si

vui. h: retenez encore,
j

f.
i?.

VMS étendre ma main sur vos champs;
et les tlii'vaux, les ânes, les chameaux, les |

1. Dixit autem Dominus ad
Moysen : Ingredere ad Pharaonem,
et loquere ad mim : Haec dicit Do-
minus Deus Ik'brx'oruiu : Dimitte

populum meuni ut sacrificetmihi.

2. Quod si adhuc renuis, et ré-

tines eos :

3. ecce manus mea erit super

agros tuos : et super equos, et

y. 26. — • Notre sacrifice paraîtrait aux Egyptiens très-criminel, car nous sacri*

fioua el nous oUronâ des ajiiiiiaux qu'ils honoreut comme des dieux.
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iiios, et ciinelos, et boves, et I

es, pcstis vaille gravis.
'

V. Kt iaciet Dominus mirabile,
j

, iirr posse>sioiies Israël, et pos-

j:«ssiones .Cgyptioruin, ut nihil
'

omnino pereat ex his quae perti-

( .'lit ad Glios Israël.

.;. Constituitqiie Dominus tem-
|

-; dicens : Cras faciet Dominus '

rbum istud in terra. !

0. Fecit ergo Dominus Terbum ;

lioc altéra die : mortuaque sunt

oinnia animantia /l'çyptiorum : .

tie animalibus vero filiorum Israël

uihil omnino periit. !

7. Et misit Pharao ad viden-
|

duiii : nec erat quidquam nior-

tuum de his quae possidebr.t Israël.

Inofravatumque est cor Pharaouis,

ft non dimisit populum.
8. El dixit Dominus ad Moysen

et Aaron : Tollite plenas manus
cineris de camino, et sparçat illum

Movscs in cœlum coram Pharaone.

ij. Sitque puivis super onmem
terram /Epypti : erunt enim in

I homiuibus et jumentis ulcéra, et

vpsicîB turgentes, in universa terra

l^gypti.

10. Tuleruntquc cinerem de
1 aniino, et stcterunt coram Pha-
i:ione, et sparsit illimi Moyses in

lelum : factaque sunt ulcéra ve-

'icarum turgentium in homini-

bus, et jumentis :

a. nec potorant maleflci stare

« jram Moyse propter ulcéra quae

iii illis erant, et in omni terra

/Egypti.

12. Induravitque Dominus cor

bœufs et les brebis seront frappés d'une peste

très-dangereuse '.

4. Et le Seigneur fera un miracle pour
discerner ce qui appartient aux entants d'I+-

raëT d'avec ce qui appartient aux Ei:yj)tiens,

en sorte que de tout ce que possèdent les

enfants d'Israël, rien ne périra.

."). Le Seigneur en a marqué lui-même le

temps; et il déclare que ce sera demain
qu'il fera cette merveille sur la terre.

r>. Le Seigneur fit donc le lendemain ce

qu'il avait dit : toutes les bétcs des Egyp-
tiens moururent, et nulle de toutes celles

des enfants d'Israël ne périt

7. Pharaon envoya voir; et l'on trouva

que rien n'était mort de tout ce que possé-

dait Israël. Mais le cœur de Pharaon sen-
durcit, et il ne laissa point aller le peuple.

8. Alors le Seigneur dit à Moyse et à

Aaron : Prenez plein vos mains de la cendre

qui est dans la cheminée, et que Moyse la

jette au ciel devant Pharaon;
9. et que cette poussière se répande sur

toute l'Egypte. Il s'en formera des ulcère*

et des tumeurs dans les hommes et dans les

animaux par toute l'tlgypte.

' 10. Ayant donc pris de la cendre de la

cheminée, ils se présentèrent devant Pha-
raon, et Moyse la jota au ciel; en même

1
temps il se forma des ulcères et des tumeurs
dans les hommes et dans les animaux.

I

1 1 1 . Et les magiciens ne pouvaient se tenir

devant Moyse, à cause des ulcères qui leur

étaient venus *, comme à. tout le reste des

Egyptiens.

12. Et le Seigneur endurcit le cœur de

j;-. .3. — » * Les épizooties, les pestes et toutes les maladies qui aflaqiu'nt les ani-

maux ou les hommes, sont de tous les tL'mps et de tous les lieux. Ph'il à Dieu que
nous en eussions de nos jours des preuves moins convaincautes! Cependant il est

\Tai de dire que les pays du Levant, et en particulier l'Egypte, sur la tin de l'été,

I sont plus exposés à ces fléaux que les contrées du nord. Pour ce qiii regarde l'K-

pypte en particulier, les miasmes qui s'élèvent du limon déposé par le Nil à son
débordement, la mort des insectes qui périssent par essaims, peut-être aussi liisage

df iert;iin3 fruits cnis pour les hommes, et pour les animaux un mauvais fourrage,

tout cela et bien d'autres causes tirées de l hygiène ou du défaut de propreté, y
occasionnent de fré(iuentes épidémie- et épizooties. Mais ce n'est pas le cas de cher-

cher dans ces maladies épidémiques la cause de la plaie de la peste, nu de cell^

des ulcères dont Moyse raconte ici l'origine et les etTets : il est visi'de que, dans

son récit, toutes les circonstances tiennent du surnaturf) et du miracle (>". 4. 7; 0-11).

D'ailleurs on n'était pas alors dans la saison où les épizooties et les maladies éiiidé-

miqucs sévissent en Efryptc Voy. pi. h. 7, 20 et la rem.

y, 11. — t • Les enclumteurs sont ici humiliés une troisième fois comme pi. 't.

1, 12, lorsque leurs verges furent dévorées par la verge d'Aaron, et 8, 18, où iÎ3

n^connurent eux-mêmes leur impuissance.



2U L'EXODE.

Pharaon, et il n'écouta point Moyse et Aaron,

geloû que le Seigneur l'avait prédit à Moyse.

13. Et le Seigneur dit encore à Moyse :

Levez-vous dès le point du jour, et présen-

tez-vous devant Pharaon, et lui dites : Voici

ce que dit le Seigneur, le Dieu des Hé-

breux : Laissez aller mon peuple, afin qu'il

me sacrifie.

14. Car c'est maintenant que je vais faire

ndre toutes mes plaies sur votre cœur, sur

vos serviteurs et sur votre peuple, afin que

vous sachiez que nul n'est semblable à moi

dans toute la terre.

i:-. C'est maintenu:, i que je vais étendre

ma main, et frapper de peste ^, vous et votre

peuple, et vous périrez de dessus la terre.

16. Car je vous ai établi pour faire éclater

en vous ma toute-puissance, et pour rendre

mon nom célèbre dans toute la terre *.

17. Quoi! vous retenez encore mon pou-

pie, et vous ne voulez pas le laisser aller?

l><. Demain, à cette même heure, je ferai

pleuvoir une horrible grêle, et telle qu'on

n'en a point vu de semblable dans ^Eg^^'pte,

depuis qu'elle est fondée, jusqu'aujourd'hui.

19. Envoyez donc dès maintenant à la

campagne, et faites-en retirer vos bètes et

tout ce que vous y avez; car et les hommes
et les botes, et toutes les choses qui se trou-

veront dehors et qu'on n'aura point retirées

4es champs, mourront étant frappées de la

grêle.

20. Ceux d'entre les serviteurs de Pharaon

<|ui craignirent la parole du Seigneur, fiient

retirer leurs serviteurs et lem's bétes dans

leurs maisons.

21. Mais ceux qui négligèrent ce que le

Seigneur avait dit, laissèrent leurs serviteurs

et leurs bètes dans les champs.

22. Alors le Seigneur dit à Moyse : é^ m-
dez- votre main vers le ciel, afin qu'il tor ibe

une grêle dans toute l'Elgypte sur les hi m-
nica, sur les bètes et sur toute l'herbe ài la

ta»pagne.

23. Moyse ayant fevé sa verge vers le c el,

le Seigneur fit fondie la grêle sur la tf ne
au milieu des tonnerres et des feux qui bfil-

Pharaonis, et non audivft eos,

situt locutus est Dominus ad Moy-
sen.

13. Dixitque Dominus ad Moy-
sen : Mane consurge, et sta coram
Pharaone, et dices ad eum : Haec
dicit Dominus Deus Hebraeorum ;

Dirai tte populum meum ut sacri-

ficet mihi.

14. Quia in hac vice miltam
omnes plagas meas super cor

tuum, et super servos tuos, et

super populum tuum : ut scias

quod non sit similis mei in omiu
terra.

lo. Nunc enim extendens ma-
num percutiam te et populum
tuum peste, peribisque de terra.

16. Idcirco autem posui te,
ut ostendam in te fortiludinem
meam, et narretur nomen meum
in omni terra.

17. Adhuc rétines populum me-
um : et non vis dimittere eum?

18. En pluam cras hac ipsa hora
grandinem multam nimis, qualis

non fuit in .Egypto, a die qua
fuudata est, usque in praesens tem-
pus.

19. Mitte ergo jam nunc, et con-
grega jumenta tua, et omnia quae

habes in agro : hoiuines enim, et

jumenta, et universa quae inventa
fuerint foris, nec cotigregata de
agris, cecideritque super ea gran-
do, morieutur.

20. Qui timuit verbum Domiui
de servis Pharaouis, fecit coufugere

servos suos et jumenta in domos :

1
21. qui autem neglexit sermo-

I nem Domini, dimisit servos suos

I

et jument;) in agris.

22. Et di vit dominus ad Moysen :

Exten-le muium tuam iu coelum,

ut fiât gr?ado in universa terra

yEgyp i super homines, et super
jumer ta, e'. super omnem herbam
agri i \ tei' a iligypti.

23. Extc idilque Moyses virgam
in cœlum, el [Jomiuus dédit toni-

trua, i t gr indiuem, ac discurren-

îf. 15. — ^ Sous le nom de peste on doit eulendre ici toutes li's plaies que Dieu
fil toiuber sur Pliaraon, depuis ce moment jusqu'à sod ext rmiuatiou dans la mer
liouft.

jf . là, — » Si Dieu soulfre les rarohanLs, ce n'f^t pa-i sana utilité ; c est qu lU ser-

eut d'averli^-ciiijul et d'épreuve aux bous ^Aug.). V«y. Ri»i. 9, 17. 22.
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tia fnlçura super terram : pluit-

^ue Dominas grandiaem super

ienani /Ej^ypti.

24. Et grando et ignis mista

pariter fercbaatur : tantrrque fuit

maguitudinis, quanta ante uun-
quain apparuit m universa terra

^"Egypti ex quo gens illa condita

est.

25. Et percussit grando in omni
terra /Egypli cuncta quae fuerunt

in agris, ab homiae usque ad ju-

uieatum : cunctainque herbam
agri percussit graudo, et omne li-

gnuni regionis coufregit.

26. Taatuui in terra Gessen, ubi

erant filii Israël, grando non ce-

cidit.

27. Misitque Pharao, et vocavit

Moysen et Aaron, dicens ad eos :

Peccavi etiani nunc : Dominns jus-

lus : ego et populus meus, impii.

28. Orate Dominum ut desinant

tonitrua Dei et grando ut dimit-

ta.ii vos, et nequaquam hic ultra

inauoatiâ.
'2'-). Ait Moyses : Cum egressus

i'uero de urbe, extendam palmas
nieas ad Dominum, et cessabunt

tonitrua, et grando non erit : ut

scias quia Domini est terra.

30. N'ovi auteni, quod et tu, et

servi tui, uecdum timeatis Domi-
num Deum.

31. Linum ergo et hordeura

lœsum est, eo quod hordeum essel

virens , et linum jam foUiculos

germinarct :

32. triticum autem et far non
sunt lae-^. quia scrotina eraat.

33. Lgressusque Moyses a Pha-
raone ex urbe , tetendil manus
ad Dominum : et cesiaveiunt t*

nitrua et graodo, nec ultra stilla-

vit pluvia super terram

' laient de toutes parts : le Seigneur fit ple«-
voii' la grclc sur la terre d'Egvple **. Sag. 16,
10. li», ly.

I

24. La grêle et le feu mêlés l'un avec
^l'autre tombaient ensemble; et cette grêle
fut d'une telle grosseur, qu'on n'en avait ja-
mais vu auparavant de semblable dans toute

j

l'étendue de l'Egypte, depuis l'établisseraenl

de sou peuple.

2.0. Dans tout le pays de l'Esryf.te la grêU
frappa de mort tout ce qui se trouva dan<
les champs, depuis les hommes jusqu'aux
bétes. Elle fit mourir toute l'herbe de la

campagne, et elle rompit tcus les arbres.
I

j

26. Il n'y eut qu'au pnys de Gessen où
jetaient les enfants d'Israël, que cette grêle
jne tomba pomt.

27. Alors Pharaon envoya appeler .Moyse

j

et Aaron, et leur dit : J'ai pèche encore cette

fois : le Seigneur est juste; moi et mon
!
peuple nous sommes des impies.

28. Priez le Seigneur, afin qu'il fasse ces-

ser ces grands tonnerres et la grêle, et que
je vous laisse aller, sans que vous demeuriez
ici davantage.

29. .Moyse lui répondit ; Qand je serai

sorti de la ville, j'élèverai mes uiaius vers

]

le Seigneur; et les tonnerres cesseront, et il

n'y aura plus de grêle, afin que voussachiei
que la terre est au Seigneur.

30. Mais je sais que vous ne craignez point
encore le Seigneur Dieu, ni vous, ni vos
serviteurs.

31. Le lin et l'orge furent donc gâtés,

parce que l'orge avait d.'jà poussi son épi,

et que le lin commençait ii monter eu graine.

j

32. Mais le froment et les blés ne furent
I point gâtés, parce qu'ils étaient plus t?.rdifs*.

j

33. Après que Moyse eut quitte Pharaon
et fut sorti de la ville, il éleva les maii < vers

j
le Seigneur; et les tonnerres et la grèL ces-
sèrent, sans qu'il tombât plus une goutte

i
d'eau sur la terre.

jr. 23. — 5 • n tombe assez ordinairement de la grêle en Epypte durant les moU
lie janvie'", de février et de mars; néanmoins il n'en tombe pas tuus les ans, ni &
jour ILte, comme Moyse, éilairé de Dieu, prédit ici qu'elle tombera. La grêle ordi-
uaire u'a point non plus lej effets désastreux (jui sout iei marqués, et surtout elle

ne fuit pc nit d'excppli.m (H 20). — Le verset 19 nous montre d;iilleurs cuuinient
Dieu, :ilo' 8 même qu'il se >oil contraint de laisser tomber l-s conua de Sii justice,
les adnuc t par sa uiiséricoi 'le, i;e qui a fait dire à sîxiut Augustin : Telle est la l.outé
de Dieu : alors m^uie qu il éc met eu colère, il tempère sa colère par sa miséri-
corde., et adoucit ainsi le ctiàtiuient.

^. 3t. - - « * Lu Liryi>le, -.omiue daus la Palestine, l'orge ml\rit ordinainMiitul au
mois de iiars, et le froment et le blé au mois d'avril ou au couim.iicemeul de mai :

les céréa) !S ne uemeurcnt Kuéro au-deli de six moid en terre. L'accroLwemenl da
Nil cornu euce uuiuédialem«;ut .iprès la q^colte.
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34. Mais Pharaon voyant que la pluie, la I 34. Videns autem Pharao quod

grêle et les tonnerres étaient cesses, aug- cessasset pluYra, et grando et to-

menta encore son péché. nitrua, auxit peccatura :

3,H. Son cœur et celui de ses serviteurs
j

3o. et ingravatum est «-jjr ejus,

ppesantit et s'endurcit de plus en plus; et jet ser\orum illius, et \uduratum

ne laissa point aller les enfants d'Israël, Inimis : nec dimisit lilios Israël,

elon que le Seigneur l'avait ordonné par sicut praeceperat Dominus per ma-

oyse. înumMoysi.

CHAPITRE X.

Sauterelles , ténèbres.

1. Alors le Seigneur dit à Moyse . Allez

trouver Pharaon; car j'ai endurci son cœur

et celui de ses serviteurs, afin que je fasse

éclater les prodiges de ma puissance en sa

personne *,

2. et que vous racontiez à vos enfants et

aux enfants de vos enfants, de combien de

plaies j'ai frappé les Egyptiens, et combien

de merveilles j'ai faites parmi eux, et que

vous sachiez que je suis le Seigneur ^.

3. Moyse et Aaron vinrent donc trouver

Pharaon^ et lui dirent : Voici ce que dit le

Seigneur, le Dieu des Hébreux : Jusqu'à

quand refuserez -vous de vous assujettir à

moi? laissez aller mon peuple, afin qu'il me
sacrifie.

4. Que si vous résistez encore, et si vous

ne voulez pas le laisser aller, je ferai venir

demain des sauterelles dans votre pays^. Sug.

16, 9.

5. qui couvriront la surface de la terre'*,

en sorte qu'elle ne paraîtra plus, et qui man-
geront tout ce que la grêle n'aura pas gâté :

car elles rongeront tous les arbres qui pous-

sent dans les champs.

6. Elles rempliront vos maisons, les mai-

sons de vos serviteurs et de tous les Egyp-

1 . Et dixit Dominus ad Moysen :

Ingredere ad Pharaonem : ego

enim induravi cor ejus, et servo-

rum lUius :
>* *^ciam signa mca

hsec in eo,

2. et narres in auribus filii tui,

et nepotum tuorum, quoties con-

triverim iCgyptios, et signa mea
fecerim in eis : et sciatis c^uia ego

Dominus.
3. Introierunt ergo Moyscs et

Aaron ad Pliaraonem, et dixerunt

ei : llsec dicit Dominus Dcus He-
brœorum : Usquequo non vis sub-

jici mihi? dimitte populum meum,
ut sacrificet mihi.

4. Sin autem resistis, et non vis

dimittere eum : ecce ego inducam
cras locustam in fines tuos :

5. quae operiat superficiem ter-

rje, ne quidquam ejus appareat,

sed comedatur quod residuum fue-

I

rit grandini : corrodet enim om-
nia ligna quae germinant in agris.

C. Et implebunt domos tuas, e,

! servorum tuorum , et omnium

^. \. — » * Voij. pi. h. 4, 2. note.

^. 2. — * * Les plaies dont Dieu frappa l'Egypte avaient ainsi, dans ses desseins

providentiels, une douljle lin : la pren)ière, de contraindre Pliarann à laisser partir

son peuple; la secondi-, de praver profondément dans le cœur de«i Israélites la con-

viction que le Dieu d'Israël était le seul vrai Dieu.

if, 4. — 3 * En Egypte, comme dans la Palestine, et en pénéral dans les contrées

environnantes, les siiuterelles sont pour les récoltes un des plus terribles fléaux.

Par rapport à l'Esypte, elles y viennent d'Arabie ou de la Nubie, car elles ne nais-

sent pas dans l'Esyple même. Coinp. Joël, 1, 4. 2, 2-8 et les notes. — L'espèce

de sauterelles dont i\ s'agit ici est Ymbeh, mot hébreu qui siguilic multitude, mul-
tiplication, ou qui ne multiplie, parce que ces sauterelles vont ordinairement en
essaims épais et considérables.

j,-. !j. — * * Dans l'bébr. : l'œil de la terre, — ce que les uns entendent dans le

ena de la Vulgale, les autres des rayons du soleil, comme si Moyse eét voalu dire

qne cea nuëea de sauterelles obscurciraient l'air.
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if!gypliorum : quanlam non vldo-

ruut p.ilres tui, et avi, ex quo
orti suDt super terram, usque in

piaesentem diem. Averti Ique se,

et egressus est a Pharaone.

7. Dixerunt autem servi Pha-
raonis ad eum : L>iiiieqiio patie-

uiur hoc 6cariil;iluni : diiuitlc ho-
miiios, ut saciiliceiit Domino Deo
suo ; nonne vides quod perierit

.'Egyptus?

S. hevocaveruntque Moysen et

Aaroii ad Phnrnouoii; : qui dixit

eis . Ite, sacrificate liomiiio Deo
veslro:quiuaui sunt qui ituri sunt?

r>. Ait Moyses : Cura parvulis

nosîris et senioriLus pergemus,
cum lUiis et fliiabus, cuni ovibus
et armentis : est euim solemnitas
Domiui Dei nostri.

10. Lt respondit Pharao : Sic

Dominus sit vobiscum
,
quoniodo

ecTO dimittam vos, etparvulos ves-

tros. (jui dubium est quod pessime
cogitelis?

i 1. Non Cet ita, sed ite tantum
viri, et sacrifitate Domino : hoc
euim et ipsi pelistis. Sialimque
ejecti sunt de conspectu Pharaonis.

12. Dixit autem Dominus ad
Moysen : Exteude manum tuam
super terram .Kçypti ad locu^tam,
ut ascendat super eam, et devoret
omncm herbam quse residua fue-
rit grandini.

do. Et extendit iMoyses virgam
super terram .lîgypti : et Dominus
ihduxit vcntum urcntem tota die

illa et aocle : et mane facto, ven-
lus urens levavit locustas.

14. Qiiae ascendcrunt super uni-

versam terram Alçypti : et sede-

runt iu cunctis fiuibus /E<xy\)\.\o-

runi innumerabiles , quales ante

illud tempus non fuerant, necpos-
tea futurae sunt.

liens; en sorte que ni vos pèrôs. ui tos
aïeuls n'en ont jamais vu une si piiuide
quantité, depuis le temps qu'ils sont nés sur
la terre jusqu'aujourd'hui. Moyse se détour-
na aussitôt de devant Pharaon, et se retira.

Sag. K), 9.

7. Mais \es serviteurs de Pharaon dirent k
ce prince : Jusqu'à quand souffrirons-nous

ce scandale? Laissez aller ces gens-là, afin

qu'ils sacrifient au Sci^^neur leur Dieu. i\e

voyez-vous pas que l'Egypte est toute per-
due?

8. Ils rappelèrent donc Moyse et Aaron
pour parler à Pharaon, qui leur dit : Allez

!
sacrifier au Seigneur votre Dieu; mais qui

! sont ceux qui y doivt .ù aller?

I
9. Moyse lui répondit : Nous irons avec

jnos petits enfants et nos vieillards, avec nos
I fils et nos tilles, avec nos brebis et tous nos
troupeaux : car c'est la fête solennelle du

I Seigneur notre Dieu^.

! 10. Pharaon lui répartit : Que le Seigneur
.soit avec vous, en la même mnnii"^re que je
'vous laisserai aller avec vos petits enfants*.

Qui doute que vous n'ayez en cela un très-

mauvais dessein?

11. Il n'en sera pas ainsi; mais allez seu-
lement, vous autres hommes, et sacrifiez au
Seigneur; car c'est ce que vous avez deman-
de vous-mêmes''. Et aussitôt ils furent chas-
sés de devant Pharaon.

12. Alors le Seigneur dit à Moyse : Eten-
dez votre main sur l'Egypte pour faire venir
les sauterelles, afin qu'elles montent sur la

terre et qu'elles dcvoreiit toute l'herbe qivi

,

est restée après la gré'.e. Ps. 104, 34.

13. Moyse étendit donc sa verge sur la

I terre d'Egypte, et le Seigneur fit souffler un
ivent brûlant* tout le jour et toute la n«it.

Le matin ce vent brûlant fit élever les sau-
terelles,

14. qui vinrent fondre sur toute l'Egypte,
s'arrêtèrent dans toutes les terres des Egyp-
tiens eu une quantité si etrioyable

, quc îi

devant ni après on n'en vit jamais un si

grand nombre.

y. 9. — * Tout notre peuple doit prendre part à la fête que nous souhaitons cé-
li'-hrer en l'honneur de notre Dieu; nos troupeaux mômes doivent partir avec nous»
alin qui- nous puissions choisir parmi eux les victimes.

v. 10. — ' Ces paroles coulienuout une moqiii»rie amère. Puisse votre Dieu rem-
plir vos vœux aussi bien que moi ! — voulant dire qu'il se garderait bien de con-
di'rcendre à leur demande.

y. il. — '' * Moyse avait demandé que Pharaon laissât partir non-seuleuicnt le»
ho'rnnes, mais tout le peuple avec leurs troupeaux. Pt. h. 8, 1. 20. 27. 9, l. etc.

>". 13. — • ' Dans lliébr : un vent d'Orient. Voy. Joél, 1, 4.
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15. Elles couvrirent toute la surface de la

terre, et gâtèrent tout. Elles mangèrent toute

l'herbe et tout ce qui se trouva de fi-uits sui

les arbres qui étaient échappés à la grêle; et

il ne resta absolument rien de vert, ni sur

les arbre?, ni >ur les herbes de la terre dans

toute l'Egypte.

16. C'est pourquoi Pharaon se hâta de

faire venir Moyse et Aai-on, et il leur dit :

J'ai pcchc contre le Seigneur votre Dieu et

contre vous.

17. Mais pardonnez-moi ma faute encore

cette fois, et priez le Seigneur votre Dieu,

afin qu'il retire de moi cette mort.

18. Moyse étant sorti de devant Pharaon,
pria le Seigneur,

Ifl. qui, ayant fait souffler un vent très-

violent du côté de l'occident 9 enleva les sau-

terelles, et les jota dans la mer Rouge. Il

n'en demeura pas une seule dans toute l'E-

20. Mais le Seigneur endurcit le cœur de
Pharaon, et il ne laissa point encore aller les

enfants d'Israël.

21. Le Seigneur dit donc à Moyse : Eten-
dez votre main vers le ciel, et qu'il se forme
sur la terre de l'Egypte des ténèbres si

épaisses, qu'elles soient palpables**.

22. Moyse étendit sa main vers le ciel, et

des ténèlires horribles couvrirent toute la

terre de l'Egypte pendant trois jours ".

23. Nul ne vit son frère, ni ne se remua
du lieu <)U il était; mais le jour luisait par-

tout où habitaient les enfants d'Israël. Sag.

17, 2. 18, 1.

24. Alors Pharaon fit venir Moyse et Aa-
ron, et leur dit : Allez sacrifier au Seigneur

;

que vos brebis seulement et vos troupeaux

demeurent ici, et que vos petits enfants aillent

avec vous.

23. Moyse lui répondit .- Vous nous don-

15. Operueruntque universam
superficiem terras, vastantes om-
nia. Devorata est igitur herba
terrse , et quidquid pomorum in

a)i)oribus fuit
, quse grando dimi-

serat : nihilque omnino virens

relictum est in lignis et in herbis

terrse in cuncta A'gypto.

16. Quam ob rem lestinus Pha-
rao vocavit Moysen et Aaron, e;

dixit eis : Peccavi in Dominum
Deum vestrum, et in vos.

17. Sed mmc dimittite peccatum

mihi etiam hac vice, et rogate Do-

minum Deum vestrum, ut aufcral

a me mortem istam.

18. Egressusque Moyses decons-

pectu Pharaonis, oravit Dorainum.
19. Qui flare fecit ventum ab

occidente vehementissimura , et

arreptam locustam projecit in mare
Rubrum : non remansit ne una

quidem in cuuctis fmibus /Egypti.

20. Et induravit Dominus cor

Pharaonis, nec dimisit filios Israël.

21. Dixit autem Dominus ad

Moysen : Extende manum tuam
in cœlum : et sint tenebrae super

terram .€gypti, tam densse ut pal-

pari queant.

22. Extenditque Moyses manutn
in cœlum : et factse sunt tenebrae

horribiles in universa terra vEgyp-

ti tribus diebus.

23. Nemo vidit fratrem suum,
nec movit se de loco in quo erat:

ubicumque autem habitabant filii

Israël, lux erat.

24. Vocavitque Pharao Moysen
et Aaron, et dixit eis : Ite, sacri-

ûcate Domino : ovcs tantum vestr»

etarmenta remaneant, parvuli ves-

tri eant vobiscum.

25. Ait Moyses : Uostias quoqut

f. 19. — 8 * Dans l'hébr. : du côté de la mer — de la mer Méditerranée qui, paj

rapport à l'Egypte, est au couchant et au nord.

y. 21. — 'Oc est-à-dire le nuage épais qui les occasionnera. Voy. Sagesse, 17, i
5. Ps. 77, 49.

^. 22. — " * Le Samum, ou vent du désert, qui ordinairement souffle en Egypte
entre la fôte de Pâques et celle de la Pentecôte, cause quelquefois, par la chaleur

brûlante qu'il occasionne et la poussière qu'il soulève, de véritaliles ténèbres : c'est

à peine si l'on peut voir à quelques pas devant soi. Il ne dure que trois ou quatre

jours avec une grande violence; mais il est toujours fort daiip:ereux, et devient sou-

vent peslileuliel. — 11 n'est pas marqué que les ténèbres, qui formèrent la neuvième
plaie, eussent été occasionnées par aucun vent; en outre elles précédèrent l'époque

où le Samum souille, et cllen ne se répandirent pas dans les lieux où habitaient les

Hébreux {jji. 23).
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et b îlocausta dabis nobis
,

quae

offerttiuu» Domino Deo nostro.

2fi. Cuncti grcges pergent no-
biscura : non reinauebit ex eis

uugula : quiT necessaria sunt in

cultuin Doniini Dei nostri : piae-

sertiu] cum ignoremus quid debeat
immolari , donec ad ipsuiu locum
perveniamus.

27. Induravit autem Dominus
cor Pharaouis, et noluit diinittere

C03.

28. Dixitque Pharaoad Moysen :

Recède a ine, et cave ne ultia

videas faciem meam : quocurnque
die appparueris mihi, morieris.

29. Respondit Moyses . Ita fiet

ut locutus es, non videbo ultra

faciem tuam.

nercz aussi des hosties et des holocaustes,
pour les otlVir au Seifxneur notre Dieu.

2(i. Tous nos troupeaux marcheront avec
nous, et il ne demeurera pas seulement une
corne de leurs pieds, parce que nous eu
avons nécessairement besoin pour le culte

du Seigneur notre Dieu ; et d'autnnt plus
que nous ne savons pas ce qui lui doit être

immolé, jusqu'à ce que nous soyons arrivés

au lieu mème'^.
27. Mais le Seigneur endurcit le cœur de

Pharaon, et il ne voulut point les laisser

aller.

28. Pharaon dit donc à Moyse : Retirez-
vous, et gardez-vous bien de paraître jamais
devant moi ; car en quelque jour que ce soit

I que vous vous montriez à moi, vous mour-
rez.

' 29. Moyse lui répondit : Ce que vous or»

donnez sera fait; je ne verrai plus jamais

I
votre visage *'.

CHAPITRE XI.

Menace de mort contre tous les premiers-nés.

\ . Et dixit Dominus ad Moysen :

Adhuc una plaga tangam Pharao-
nem et /Egyptum, el post hrec di-

mittet vos, et exire compellet.

2. Dices ergo omni plebi ut pos-

tulct vir ab amico suo, et mulier
a vicina sua, vasa argentea et au-
rea.

:!. Dabit autem Dominus gra-

u populo suo coram yl-^gyptiLs.

i iiicque Moyses vir miignus vahie

iu terra Algypti corani servis Pha-
raonis et omni populo.

4. Et ait : llœc dicit Dominus :

1. Le Seigneur dit à Moyse : Je ne fra{)-

perai plus Pharaon et l'Egypte que d'une
seule plaie; et après cela il vous laissera

aller, et vous pressera même de sortir.

2. Vous direz donc à tout le peuple : Que
chaque homme demande à son ami', et

chaque femme à sa voisine, des vases d'ar-

gent et d'or. PL h. 3, 22. PL b. 12, 3o.
3. Et le Seigneur fera trouver grâce à son

peuple devant les Egy])liens*. Or Moyse était

devenu très-grand dans toute l'Egypte, tant
aax yeux des serviteurs de Pharaon, que de
tout son peuple^ Ecdi. i'6, 1.

4. Et il dit* : Voici ce que dit le Seigneui- :

y. 2li. — " * Moyse dit vrai, mais il ne dit pas toute la vérité; il cèle ce que la
prad<^iii e lui coinniaudail de celer.

y. 2'J. — '^ sans être appelé par vous. — * Il semble qu'avant de se retirer de
devant Pharaon, Moyse dit encore les paroles du ch. 11, 4-9.

^. 2. — ' * Le mol liéljreu signilie auii, il est vrai, mais il se met aussi pour
voisin, et en séuéral pour le proiliain.

jf, 3. — * aliu qu'ils ue fasàr-ul aucune dilhculté de vous tout donner pour le jour
de la l'été, t- * Le peuple égyptien, ni les gens de Pharaon, n'étaimit pas oppiisés
au dépari dus Israélilea (/</. 7i. 10, 7). — La coiisidéralion dont jouiss.iit M.)yse était
burtoul fondée sur les prodi^'es éclatants qu'il avait opérés.

s Lu considérât ion dont jouissait Moyse contribua a. disposer les Egyptiens à re-
mettre volontiers leurs vases.

^.4. — * avant qu il se relirai de devant Phanion; car ce qui est dit f. 1. 2. 3.
hu fut révélé avant sa sortie.
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Je sortirai sur le minuit *, et je parcouïTai

l'Egypte «;

5. et tous les premiers-Bés mourront dans

les terres des Egyptiens, depuis le premier-

né de Pharaon qui est assis sur son trône,

jusqu'au premier-né de la servante qui tourne

la meule dans le moulin, et jusqu'aux pre-

nifers-nés des bétes.

C. Il s'élèvera un grand cri dans toute

l'Egypte, et tel que ni devant ni après il n'y

en eut et n'y en aura jamais un semblable.

7. Mais parmi tous les enfants d'Israël,

depuis les hommes jusqu'aux bétes, on n'en-

tendra pas seulement un chien crier, afm
que vous sachiez combien grand est le mi-
racle par lequel le Seigneur discerne Israël

d'avec les Egyptiens''.

8. Alors tous vos serviteurs que vous voyez

ici viendront à moi, et ils m'adoreront en

disant : Sortez, vous et tout le peuple qui

TOUS est soujuis. Et après cela nous sortirons.

9. Et Moyse se retira de devant Pharaon
dans une très-grande colère. Or le Seigneur

dit à Moyse : Pharaon ne vous écoutera point,

afin qu'il se fasse un grand nombre de pro-

diges dans l'Egypte.

10. Moyse etAaron firent devant Pharaon
tous les prodiges qui sont écrits dans ce livre.

Mais le Seigneur endurcit le cœur de Pha-
raon; et il ne permit point aux enfants d'Is-

raël de sortir de ses terres.

Media nocte egrèdiar in ^Egyptum,

o. et morietur omne primoge-
nitum in terra .'ÎLgyptiorum, a
primogenito Pharaonis qui sedet

in solio ejus, usque ad primoge-
nitum ancillce quœ est ad molam,
et omniaprimogenita jumentorum.

6. Eritque clamor magnns in

universa terra ^Egypti, qualis nec
ante fuit, nec postea futurus est.

7. Apud omnes autem filios Is-

raël non mutiet canis ab homine
usque ad pecus : ut sciatis qnanto

miraculo dividat Dominas yEgyp-
tios et Israël.

8. Descendentque omnes servi

tui isti ad me , et adorabunt me

,

dicentes : Egredere tu, et omnis
populus qui subjectus est tibi :

post hsec egrediemur.
9. Et exivit a Pharaone iratus

nimis. Dixit autem Dominus ad

Moysen : Non audiet vos Pharao,

ut multa signa fiant in terra

iEgypti.

10. Moyses autem et Aaron fe-

cerunt omnia ostenta qure scripta

sunt, coram Pharaone. Et indu-

ravit Dominus cor Pharaonis, nec
dimisit filios Israël de terra sua.

CHAPITRE XII.

Vagneaupascal. Mort des premiers-nés. Commencement du départ.

1. Le Seigneur dit aussi à Moyse et à
j

{. Dixit quoque Dominus ad

Aaron dans l'Egypte : Moysen et Aaron in terra yEgypti :

2. Ce mois-ci ^ sera pour vous le commen-
I

2. Mensis iste , vobis princi-

s * de la nuit prochaine, à savoir celle qui suivit le quatorzième jour du mois de
Nisan (Foy. 12, 12, etc.).

« Je viendrai en Egypte. Voy. 1. Moys. 11, 5. et les notes.

y.l. — > * Le texte samaritain, ici et au f. 3, ajoute quelques réflexions qui ne
se lisent pas dans le texte hébreu. Selon D. Galmet, ces additions paraîtraient être

auUientiques; mais d'après les meilleurs critiques, ce sont des gloses ajoutées nu
texti' primitif. Et on etiet, il ne faut que les lire pour s'apercevoir nue ce sont des

hors-d'œuvre qui s'éloignent également et du style de Moyse et du lawjnisme qu'on
retrouve dans tout ce qui sort de la bouche de Dieu. — On n'entondrn pas un chien

crier; expression proverbiale, pour dire : il régnera une profonde paix et une tran-

quillité parfaite.

y. j). — 1 appelé Niian, qui correspond à la moitié de notre mois de mars et à
la moitié d'avril. — * Ce mois ne fut app lé Nisan que depuis le retour de la capti-

ité; avant celte époque, il s'appelait le mois Abib (pi. b. 13, 4), c'est-à-dire le mois
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pium mensiuin : primus erit in

mensibus aniii.

:!. Lo(iuiiiiiiii ad universum cœ-
tuui tilioruQi Israël, et dicite cis :

Dt^cirua die iiiensis hujus loUat

unusquisque agiiuin per familias

et doinos suas.

4. Sin autein minor est nunie-
rus ut sufficcre possit ad vesceri-

dum agiiuiii , assumet viciuuin
'

suum qui juuctus est doraui suaj,
[

juxta nutneiuni aniniarura quœ
sufficere possunt ad esum agni.

5. Erit autf-iu aguus aLsque ma-
cula, masculus, anniculus : juxta

quem ritum tolletis et hœdum.

6. Et servrtbitis eura usque ad
quartam decimam diem niensis

hujus : ininiolaliitqur eum uui-
"versa multiludo filioium Israël ad
Tespeiam.

7. Et sament de sanguine ejus,

«c ponent snper utrunique pos-
teni,et in superlinimaiilius domo-
ruu), in quiljus comcdcut ilium.

8. Et edent carnes nocte illa

as.«as igni, et azymos panes cum
lactucis agrestibus.

9. Non conieditis ex eo erudum
quid, riec coctum aqua, sed tan-

ce sera le premier de«cernent des mois
mois de l'année^.

3. Parlez à toute l'assemblée des enfants
d'Israël, et dites leur : Qu'au di\ièine jour
de ce mois' cbicun prenne un agneau^ pour
sa famille et pour sa maison.

4. Que s'il n'y a pas dans la maison assez
de personnes pour manger l'agneau, il en
prendra de chez son voisin, dont la maison
tient à la sienne^, autant qu'il eu faut pour
pouvoir manger l'agneau^.

b. Cet agneau sera sans tache'' ; ce sera un
mâle, et il n'aura qu'un an**. Vous pourrez
aussi prendre un chevreau qui ait ces mêmes
qualités'.

C. Vous le garderez jusqu'au quatoizième
jour de ce mois, et toute la mullitude des
enfants d'Israël l'immolera au soir".

7. Ils prendront de son sang, et ils en
mettront sur l'un et l'autre poteau, et sur le

haut des portes des maisons où ils mange-
ront.

8. Et cette même nuit ils en mangeront
la chair rôtie au feu, et des pains sans le-

vain ", avec des laitues sauvages'^.

0. Vous n'en mangerez rien qui soit cru,

,

ou qui ait été cuit dans l'eau, mais seule-

des épis. — Il paraît que l'année sacrée fut instituée par Moyse, et qu'avant cette
institution les Israélites ne connaissaient que l'année civile. Celle-ci commençait au
mois de Thisri, qui correspondait à la dernière moitié de septembre et à la pre-
mière d'octoljre. Voy. 3. Moys. 23, 5 et la liote.

* de l'année ecclésiastique; car l'année civile commençait en automne.
jt'. 3. — '! Ou le uipngea le quatorze [noy. >\ 6).

* * Le mot hébreu est sceh, qui signifie aussi bien une chèvre qu'uue brebis {\\ 5).

y. 4. — * Que chacun invite un nombre suCQsant de personnes pour manger l'a-

gneau.
< * Selon les rabbins, qui sont d'accord en cela avec Josèphe, il ne devait pas y

avoir moins de dix personnes pour manger un agneau pascal, et souvent il s'en trou-
vait jusqu'il Viiigt.

^_ 5. — ' * Dans l'hébr. : thamim, entier, intègre, parfait, sans défaut. Il ne s'agit

point ici des taches qui pouvaient exister dans la couleur du poil. Conip. 3. Moys.
22, 19. 20.

* * Le mile, parmi les animaux, est ordinairement préférable à la femelle. Ou
pouvait offrir un agneau des qu il avait atteint huit jours; mais il ne devait pas avoir
plus d'un an. 3. Moys. 22, 19-27.

9 au lieu d un agneau.

^. 6. — '° Dans l'hébreu : entre les deux soirs, c'est-à-dire entre le déclin et le

coucher du soleil. — ' Les Hébreux faisaient commencer le jour civil au coucher
du soleil. Voy. 1. Moys. 1, 5. note 8. — Kt ceci peut servir à expliipur pourquoi il

est dit tautùl que Jésus-Christ et les Juifs immolèrent la Pàque le quatorzième jour,

tantôt cfu ils riuimolèreul le quinzième jour.

y. 8. — '' * Les palus sans levain étaient des espèces de petits gâteaux faits seu-

lement de fleur de farine et d'tau. Ils sont considérés comme les syml)iiles de 1 in»

corniptibUilé et de la justice. 1. Cor. 5, 8. — Les herbes amères élaieiit deslincei

à rappeler au peuple h-s jours de ses épreuves.
** une espéi-e de s.ilade amère.
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ment rôti au feu. Vous en mangerez la tête

avec les pieds et le? intestins.

]0. Et il n'en demeurera rien jusqu'au

matin. Que s'il en reste quelque chose, vous

le brûlerez au feu ^*.

i i . Voici comment vous le mangerez :

Vous ceindrez vos reins ; vous aurez aux
pieds des souliers, et un bâton à la main ^^^

et vous mangerez à la hâte : car c'est la Pàque_,

c'est-<à-dire le passage *^ du Seigneur '®.

12. Je passerai cette nuit-là par l'Eg^'pte;

je frapperai dans les terres des Egyptiens

tous les premiers-nés, depuis l'homme jus-

qu'aux bètes^ et j'exerceiai mes jugements
sur tous les dieux de l'Egypte ", moi qui

|

suis le Seigneur. i

13. Or le sang sera im signe qui me fera!

connaître les maisons où vous demeurerez;'
je verrai ce sang, et je passerai outie; et la!

plaie de mort ne vous touchera point, lorsque

j'en frapperai toute l'Egypte.
j

14. Ce jour vous sera un monument éter-j

ne] '% et vous le célébrerez de race en race
|

par un culte perpétuel, comme une fête so-

lennelle à la gloire du Seigneur **.

15. Vous mangerez des pains sans levain

pendant sept jours ; dès le premier jour il

ne se trouvera point de levain dans vos mai-

sons. Quiconque mangera du pain avec du
levain depuis le premier jour jusqu'au sep-

tième, pt) ira du milieu d'Israël '^°.

16. Le premier jour sera saint et solennel,

et le septième sera également une fête véné-

tum assum igni : caput cum pe-
dibus ejus et intestiuis vorabitis.

10. Nec remanebit quidquam ex
eo usque mane; si quid residuum
fuerit, igné comburetis.

1 1 . Sic autem comedetis illum :

renés vestros accingetis, et cal-

ceamenta habebilis in pedibi
tenentes baculos in manibus,
comedetis festinanter : est en
Phase (id est transitu^s) Domini.

12. Et transibo per terram.

^gypti nt»cte illa, percutiamque
omne primogenitum in terra

.4]gyptiab homine usque ad pecus :

et in cunctis diis ^t^gypti laciam
judicia, ego Dominus.

13. Elit autem sanguis vobis in

signum in œdibus in quibus eritis :

et videbo sanguinem, et transibo

vos : nec erit in vobis plaga dis-

perdens quando percussero terram
.«gypti.

14. riabebitis autem hune diem
in monumentum : et celebrabitis

eam solemnem Domino in gene-
rationibus vestris cultu sempi-
terno.

15. Septem diebus azyraa come-
detis : in die primo non erit fer-

mentum in domibus vestris : qui-

cumque comederit fermentatum,
peribit anima illa de Israël, a pri-

mo die lisque ad diem septimum.
16. Dies prima erit sancta atque

soleranis, et dies septima eadem

f. 10. — 13 On ne devait en mançicer que ce qui était mangeable; la peau, les os,

les oncles et tout ce qui dans l'animal ne pouvait servir à l'usage de l'homme, était

consumé par le feu, atin de prévenir toute profanation de la part des é'rangers.

j. 11, — 14 comme des voyageurs, afin de pouvoir partir incontinent après l'avoir

mangé.
1» Vous le manderez dims un équipement de voyageurs, et promptement, parce

que bientôt aura Ueu le passage du Seigneur, après lequel vous devrez paitir. C'est

à cause de ce passage (y. 12. 13.) devant les maisons dans lesquelles l'agneau était

mangé, que l'agneau même s'appelle le passage (Hébr. : Pesach; Chald. : Pascha;
"^rec et Lat. : Pâscha), l'agneau du jjassage. — En allemand il se nomme Oslerlamm
ÏOstem, c'est-à-dire l'agneau de l'Orient, du Levant.

16 * « C'est-à-dire le passaire du Seicnieur » n'est pas dans rhélT>«>n.

^. 12. — " Selon samt Jérôme, cette nuit-là même toutes les idoles des Egyptiens
tombèrent à terre, ilais par les idoles on peut entendre les principaux, les serviteurs

de Pharaon.
y. 14. — 18 du passage.
'8 Ce culte de Dieu dure encore, et il durera jusqu'à la fin des temps; car les

chrétiens aussi célèbrent le passage, la flémence du Seigneur, non plus à la vérité

par la part icipat ion à un agneau charnfl, mais en imion et eu p;ulicipalion à leur

vérilalile agneau pascal, Jésus-Christ. Voy. 1. Cor. 5, 7.

% 15.
—"*o *

il ne fera plus partie de mou peuple; il sera privé de tous les droita

civiques qui appartiennent à un membre du peuple d'Israël, et de plus il sera excom-
munié, bauni des assemljlées religieuses. Comp. 1. Morjs. 17, 14.
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fcritivitate Tenerabilis : nihil ope-
ris lacictis in cis, exceptis his qu»
ad vescenduni pci tinent.

il. Et obseivabitis azyma : in

îadem enim ipsa die edncam
jxercitum vesliuin de teria .'î'py-

pti, et custodietis diem istum in

generationps-vestras ritu peipetuo.

18 Primo mense, quarta dé-
cima die monsis ad vesperam,
conindetis azyma, usque ad diem
\ig.>'-iniam pi imam ejusdem raen-

si< ad vcsperam.
l".i. Septom diebus fermentum

non iuTenictnr in domibus ves-

tris : qni comcdorit fermentatiim,

peribit anima ejus de cœtu Israël,

t;im de advenis quam de iudigenis

terra;.
j

20. Omne fermentatum non co-
[

niedctis : in cunctis habitaculisj

Testris edetis azyma.
21 . Vocavit autem Moyses omnes

'

seniores filionmi [sraël, et dixit ad
eos : Ite toHentes animal per fa-

milias vesfras, et immolate l'hase.

22. Fasciculumque hyssopi tin-

gito in san'.uiine qui est in limine,

et aspergite ex co supcrliminare,

et utrumque postera : nulliis ves-

trum egrediatur ostium domus
su.T usque mane.

23. Transibit enim Dominus
percutiens j4'^gyptios : cumque vi-

dcrit sanguincm in superliminari,

et in utroque poste, transcendet

ostium domus, et non sinet pir-

cussorera ingredi domos vestras

et lœdere.

24. Custodi verbum istud legi-

timum tibi et filiis tuis usque in

JDternnm.

2o. Cumque introicritis terram,

quara Dominas dalurus est vobis !

ut poUicitus est, observabilis core '

inonias islas.

rable. Vous ne forez aucuiiu miivre servi!(!

durant ces sept jours, excepté ce qui regarde
le manger *•.

17. Vous observerez donc ce qni regarde
les pains sans levain; car en ce momfî jour
je ferai sortir toute \otre arm 'o de l'Ecrypte,

et vous observerez ce juur de race eu' race
par un culte perpétuel.

18. Depuis le quatorzième jour du premier
mois, sur le soir, vous mangerez des pains
sans levain, jusqu'au soir du viii'rt-ct-uîiième

jour de ce même mois. ?,. Mmjs. 23, ^>.

4. Moys. 2.S, 10.

19. H ne se trouvera pom! do b'vain dans
vos maisons pendant se^t jours. Quiconque
mangera du pai;i avec du levain périra du
milieu de rasseml)lL'e d'isiaèl, soit qu'il soit

étranger ou naturel du pays.

20. Vous ne mangerez rien avec du levam
;

vous userez de pain sans levain dans toutes

vos maisons.

21. Moyse appela ensuite tous les anciei»-

des enfants d'Israël, et leur dit : Allez prendre
un agneau ^^ dans chaque famille, et immo-
lez la Pcàque.

22. Trempez un petit bouquet d'hysope
dans le sang que vous aurez mis sur le seuil

de votre porte ", et vous en ferez une asper-

sion sur le haut de la porte et sur les deux
poteaux. Que nul d'entre vous ne sorte hors
de la porte de sa maison jusqu'au matin -*.

Hèbr. W,^^.
23. Car le Seigneur passera en frappant

de mort les Egyptiens ; et lorsqu'il verra ce

sang sur le haut de vos portes et sur les deux
poteaux, il passera la porte de votie maison,
et il ne permettra pas à l'exterminateur d'en-

trer dans vos maisons et de vous frappt'r.

24tybus garderez cette coutiime qui diiit

être inviolable à jamais, tant pour vous que
pour vos enfants.

2j. Lorsque vous serez entrés dans la terre

que le Seigneur vous donnera selon sa pro-

messe, VOLS observerez ces cérémonies.

y. J6. — " * Ceci ne regarde que le premier et le septième jour; le? cinq jours

intermédiaires on j^ouvuit vaquer à ses traviun ordinaires, excepté toiUi-fui:; 1-.' jour
du sabbat, lorsqu'il tcmlmit dans cet intervalle. On ne laissjiit pas d olîrir (:ha(iue

jour les victimes lé{îiU*s. Voy. 3. Moya. 23, 8.

y. 21. .— ** un agneau ou un clievreau.

ji-. 22. — "à savoir d;ins un bassin.
** * de peur que le? Kcypliens ne vous soupiionnent d'être les auteurs de lu mort

de leurs tnl'anl?. — Ou b'ien, selon d'autres, de peur que vous ne tombiez vous-

mêmes sous les coups de l'an'-'c extcrniinalcur. — Ceci ne regarde qiu' la nuit (jui

S
recéda la soi lie d'Kgypte ; dans la terre de Gliauaau on n'observait point celte

éfeuse de sorlir.
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iC. Et quand vos enfants tous diront : Quel

(.'.-: ce culte religieux 2'?

27. TOUS leur diiez : C'est la Tictime du

-;age du Seigneur, lorsqu'il passa les mai-

ns des enfants d'Israël dans l'Egypte, frap-

ut de mort les Egyptii ns et délivrant nos

:isons. Alors le peuple se prosternant en

ne, adora.
•2-'. I.ps pifsnts d'Israël étant sortis, firent

. que le Seigneur avait ordonné à Moyse et

. Aaron "*>. '^'-

29. Sur le milieu de la nuit, le Seigneur

appa tous les premiers-nés de l'Egypte,

.epuis le premier-né de Pharaon qui était

.mS sur son trône, jusqu'au premier-né de

. femme esclaTe qui était en prison, et jus-

;iau preuiier-né de toutes les bétes. PL h.

;!, u. Ps. lOi, 36.

'^0. Pharaon s'étant donc levé ia nuit, aussi

[^a. que tous ses serviteurs et tous les Egyp-
icns, il s'éleva un grand cri dans toute l'Ê-

,:-pte, parce qu'il n'y avait aucune maison
< a il n'y eût un mort ^''.

26. Et cum diserint vobis filii

vestri : Quse est ista religio?

27. dicetis eis : Viclima transi-

tas Domni est, quando transivit

super domos ûliorum Israël in

.Egypto, percutieus iEgyptios, et

domos noslras l.berans. Incurva-
tusque populus adoravit.

28. Et egressi filii Israël fece-

runt sicut praeceperat Dominus.
Moysi et Aaron.

29. Factum est autem in noctis

medio, percussit Dominus omne
primogenitum in terra yEgypti, a
primogenito Pharaonis, qui in solio

ejus sedebatj usque ad prmio-
genitum captivœ quœ erat in car-

cere, et omne primogenitum ju-
mentorum.

30. Surrexitque Pharao î?.octe,

et omnes servi ejus, cune'aque
y£gyptus : et or lus est clamor
magnus in /Egypto -: nequ" euim
erat domus in qua non jaceret

mortuus.

V. 26. — " * Toutes les fêtes, dans l'ancienne comme dans la nouvelle alliance,

;;[ un double objet, d'honorer Dieu, et de rappeler quelqu'un de ses bienfaits. —
liêz les Juifs les eufants n'étaient pas conduits au temple par leurs parents, et ils

.raient point part au repas de la victime de Pâques avant l'âge de douze ans.

ujp. Luc, 2, 24. — Ce serait auîsi l'âge auquel il conviendrait, eu général, d'ad-

. . Ure les enfai.ts chrétiens à la première communion.
V. 28. — 2^ Le sacrifice de l'agneau pascal était une figure du sacrifice de Jésus-

(Jorist. C'est lui qui est l'ac^neau sans tache (y. 5.) (1. Pier. 1, 19.), dont le sang,

par le signe qu'il imprime en nous {Apoc. 7, 3. 14.), nous soustrait à l'esclavage du
péché et à la mort éternelle {.\ug.). Recevons-le dans le saint Sacrement, mais seu-

lement après une sérieuse préparation (i. Cor. 11,28.), avec im cœur azyme (y. 8.),

<laiis la simphcité et dans la justice (2. Cor. 1, 12.), les reins ceints (>''. 11.), avec
<:..'5 di:?positions pures (1. Pier. l, 13. 22.), préparés pour le départ (y. 11.) comme

i pèlerins et des voyageurs (1. Pier. 2, il.), qui n'ont pas ici-bas de demeure
, laianejite {Eph. 2, 19.).

V. 30. — " * De toutes les maisons dans lesquelles se trouvaient des premiers-
?. il n'y en avait aucune où il n'y ei'it un mort. 11 n'y avait pas dps premiers-nés

^cuéralenient dans toutes les maisons. On peut aussi entendre par premiers-nés les

eaïauts, quels qu'ils fussent, qui devaient succéder à leurs pères dans les droits pa-
5 jinels. Enfin, d'après 13, 15, il paraît qu'il n'y eut de frappés de mort que les pre-

; Ts-ués mâles. — Les plaies dont, par l'ordre de Dieu et sa vertu toute-puissante,
' jjàe Irapjîi Epypte, lurent-elles universelles? S'étendirent-elles à toute l'Egypte

t't à toutes le» contrées connues depuis sous le nom de terre d'Egypte"? Cette ques-
tion en présuppose plusieurs autres, et la solution dépend de la manière dont ces

G<;rnières seront résolues. Les questions préalables que suppose la question pro-
posée, sont celles-ci : 1° Quelle était, à l'époque où les Hébreux furent tirés de ser-

vitude, l'étendue de l'Egypte? 2° L'Egypte, à cette même époque, formait-elle ime
- iile et unique monarchie, ou bien était-elle divisée en plusieurs petUi royaumes?

1 siil que l'Egypte fut longtemps partagée en quatre royaumes, dont les capitales

liu'ut Tlièbes, Thain, la Sais des Grecs, Memphis et Tams. Et il paraît bien que le

l-'b.ir.ion qui opprimait les Hébreux, n'était pas un prince fort puissant, puisque
pour justifier son oppression, il disait : Voici le peuple des enfants d'Israël nombreux
et plus fort que nous; venez, opprimons-le par prudence, de peur qu'il ne se multiplie,

et que si une guerre survient contre nous, il ne se /oigne à nos ennemis, et, qu'après

ucH-: avoir canicus, il ue sorte de l'Egypte {pi. h. 1, 9. 10.). Z' Quel est le sens d«
Cf.ilc locution dont se sert Moyse : dans toute l'Egypte, dans toute la terre d'Egypte?
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31. Vocntisque Phnrao Moyse i 31. Et Pharaon nyant fait Tenir cette même
(A Aarou nocte, ait : Surgite et nuit Moyse et Aaron, il lear dit : Uetirez-

r^rcdimini a populo iiieo, vos et vous proMiptcmcut d'avec mon peuple, vous

lilii Israël : ite, immolate Domino, et les enfants d'Israël; allez sacrifier au StH-

gneur, comme vous le dites.

32. Menez, avec vous vos brebis et vos trou-

peaux, selon que vous l'avez demandé; et en
vous en allant, priez pour moi.

33. Les Lgyptiens pressaient aussi la

peuple de soitir promptement de leur pays,

en disant : Nous mourrons tous.

sicut dicitis

32. Oves vestras et arraenta

assumite ut petieratis, et abeuntes

Lenedirite mihi.

33. Ui'gcbautque /ICgyptii popu-
ium de terra exiie velociter, di-

ceutes : Omues monemur.

f

(7, 19; 8, 2. <2. 13. 20; 9, 6. 11. 22. 25; 10, 6. 14. 23; 11, 6.). Il est incontestaLle

<;ue souvent dans l"s Ecritures, les termes tout, tous, foule, toutes, se prennent dans
liien des sens diTéreuts, et que quelquefois ils ne sinuilient que « quelques-uns de
toutes les sortes; » ou une partie notable moralement prise pour le luiit (Comp.
1. Moys. 24, 10; 4. Rois, 8, 9; Sophon. 2, 14; Mail/,. 4, 23; Luc. 11, 2i; Ad. 2, 17.

10, 12, etc.). C'est aiusi, du reste, que dans tous les écrits, et dans toutes les lanctues,

il se rencontre des locutions sous forme générale, qui, d'après le contexte et la na-

ture du sujet, doivent s'entendre dans un sens reitreiut. Et manifestement, dans le

passade même qui nous occupe, c'est ainsi qu'il faut prendre certaines expressions

de Moyse. Par ex. : après nous avoir dit que louiez les hêles des Ef/yptiens, mou-
rurent de la cinquième plaie, la pesle (9, 6.), il ajoute inunédiatemeni {^. 2i), que
la grêle, septième plaie, fm/i/ja tout ce qui e'tnit dans les champs, de/mis les hommes
jusqu'aux animaux. De même, quoi(ju'il soit marqué que la grêle frappa toute l'herhe

Uts chamjis et brisa toui les arbres de la contrée (0, 23), il est d.l néanmoius que
les sauterelles, qui forment la huitième plaie, de'rurereut toute l'herbe de la terre et

tous les fruits des arbres (10, 15.). Enfin Aaron étend sa verge, frappe la poussière,

et toute la poussière de la terre est conrertie en mouchervns dans toute la terre d'E-
gyjite (y. 17). Or, qui ne voit qu'ici la partie e?X nécessairement mis»^ pour le tout,

et que toute la poussière de la terre, dans toute la terre d'Egypte, ne peut s'entendre

que d'une grande partie de la poussière? — De ces observations préliminaires dé-

coule déjà une [«reinière conséquence que nous uoterous tout d'abord. D'une part,

puisque les expressions les plus générales peuvent, et doivent quelquefois se prendre
dans un sens restreint et limité, on ne doit pas, à moins que le coutexte l'exige, en
urger la siOTiticalion dans toute sa rigueur; et, d'autre part, puisqu'on ignore quelles

étaient soit l'étendue, soit la division politique de T Egypte à l'époque où les Hébreux
en sortirent, ou ne peut déterminer avec précision l'étendue de pays maniuée par

les mots : dans toute l'Egypte, dans toute la terre d'Egypte. Ajoutons ipie, pour
nous, ce qu'il y a de plus vraisemblable, c'est qu'encore à l'époque dont il s'agit,

les quatre monurebies continuaient à exister. Ce fut Sésôstris qui réunit l'Egypte

60US un seul scejitre; et, selon l'opinion la plus probable, la sortie d'Egypte eutlieu
sous Aménopbis, père de Sésôstris. — Pour ce qui est maintenant de chaque i>hiie

en particulier, il est certain, en premier lieu, qu'aucune ne s'étendit au pays de
Gessen, qu'habitaient les ibbieux. C'est ce dont rend témoignage l'auleur du livTe

de la Sagesse (cli. 17.); et Moyse lui-même, en les décrivaut, le déclare expressé-

ment {pi. h. 9, 4. 26; 8, 18; 10, 23; 11, 7.). La cérémonie de l'agneau pascal est

d'ailleurs un mémorial élernel de la protection miraculeuse dont les Hébreux furent

i'objel dans la divième et dernière plaie (12, 13. 23. 29 etc.). Mais eu dehors ue la

! ,-i. !• de Ge.ssen, ju.-ipi'où s'étendirent les plaies d'Egypte? D'après ce qui précède,
iii pe\it aiijéiuent les resserrer dans les limites du royaume de Tauis, et même ;i la

cou'.iée où étaii I' capitale, et aux pays ciiconvoisins. La première plaie seule, l'eau

t..a»!gée vi: s.u.^^' ./. /*. 7, 14. 21.) semblerait oitrir quelque dillicullé. Mais avec
quisqiic a'.,teiili"i., tiu s'aperçoit bien vite que quelque soit la généralité des termes
t..,iit Miij'se se sel '., il e.-t nécessaire d'y mettre des limites. Eu elVet, l'ordre que
ri..-.;i! Moyse d'oi > rer ce miracle (t, 9,i, noii-seulemeut eu boru^.' l'cleuihie, mais
s.-.;i!,ie h; reàtreiudre à une quantité d'eau plus ou moins grande soil du lleuve du
Ni!, soil même puisée dans le Nil et répandue sur la terre, lui oulre, d'a[irès tout le

n.i, '.'•.•. le, les ni.igiciens qui imitèrent ce niiracb-, opérèienl leur prodige imniédiate-
I ; 'lit a;.rèi5 celui de M<>\se. Or, si déjà toutes les eaux, dans toute l'Egi/ptr, étaient
d v.aui;.- du .-«aug, comm-'ut les ma,'iciens purent-ils fair-^ ce que Moyic inu'l fait?
i.-- l'i.ils m ii.'es : et ils (les iiia'.ii<'iens) fireni de même, donnent assez cluir-'uienl k
1 . :...!.' que les 0- pressions du texte doivent se prendre diuis nu sens leslreinl;

'V.. Uj nijv,^>ien3 n'oiiéiéieut ccrlahiemeiit leur [uodige que sur un inu d'cuu qui

i. ZCi



vestemque plurimam.

36. Doniinus autem dédit gra-

de Ramesse in Socoth, sexcenta

fere niillia peditum virorum^ abs-

que parYulis.

3!^. Sed et vulgus promiscuum
inauiueraLile ascendit cum eis.

3)9 L'EXODE.

34. Le peuple prit donc la farine qu'il
|

34. Tulit îg-itur populus lonsper-

fvait pétrie avant qu'elle fût levée, et la sam farinnm antequam fermenta-

liaut en des manteaux^ la mit sur ses épaules, retur : et ligans in palliis, posuit

super humeros sues.

33. Les entants d'Israël firent aussi ce que 3o. Feceruntque filii Israël sicut

Moyse leur avait ordonné, et ils deman- praeceperat Moyses : et petierunt

dèrent aux Egyptiens des vases d'argent et ' ab .'ICgyptiis vasa argentea et aurea,

d'or, et beaucoup d'habits. PL h. 'i, 22.

a, 2 Ps. 104, 37.

36. Et le Seigneur rendit favorables à soa

peuple les Egyptiens, afin qu'ils leur prè-itiam populo coram ^Egyptiis ut

tassent ce qu'ils demandaient ^^•, et ils dé- comraodarent eis : et spoîiavcruEt

pouilK'ient les Egyptiens =*.
j

^gyptios.

37. Les enfants d'Israël partirent donc de
|

37. Pi'ofectique sunt filii Israe!

Ramessès, et vinrent à Socotb, é">ajit pi es de
~

six cent mille hommes de pied, saiis les en-

fonts --*.

3S. Ils furent suivis d'une multitude in-

BombraLilc de petit peuple ^'; et ils avaient

îvec eux une infinité de brebis, de trou- ! oves et arinenta et animantia di-

peaux et de bétes de toutes sortes. 1 versi generis multa nimis.

avait été apportée devant Pharaon. Concluons donc que si Moyse fit quelque chose
de plus que les maaiciens de Pharaon, le miracle qu'il opéra se restreiiiuit cepen-
dant à l'eau présente sous les yeux du roi; et comme Pharaon se trouvait alors sur
le bord du fleuve (7, 15. 16), on pput croire qu'il n'y eut de changées en sang que
les eaux de la partie du Nil qui était devant Pharaon, en y comprenant l'eau des
canaux, des étangs et des vases du voisinage. Dans cette interprétation, les poissons
qui meurent (7, 18), sont ceux qui se trouvaient au moment du prodige dans la

partie des eaiLx du Nil où le chaLgemcut se fit; les Egyptiens qui ne purent boire
de l'eau du fleuve, sont ceux qui étaient actuellement dans la même contrée que
Moyse ; et les eaux des rivières, des étants, des vases, etc., sont, comme on l'a

déjà remarqué, les eaux des canaux, des étants, des vases de la contrée qui avoi-
sinait la cnnlale. Il n'y a en Egypte qu'un seul fleuve, le Nil. Les fleuves, les étangs,
les rivières, dont il est fait moution 7, 19. 8, 5 ne peuvent désigner que les étanprs,

les canaux et autres cours d'eau arlificieis pratiqués dès la plus haute antiquité,
pour l'irriLTation. Les eaux de ces étangs et canaux subirent dans les limites mar-
quées, le mpine changeuipnt que les eau.x du Nil.

f. 36. — 2s • L'hé'or peut se traduu-e : Et le Seigneur fit trouver grâce à son
peuple aux yeux de l'Egypte (des Egj'ptiens), et ils les contraignaient d'accepter —
ce qu'ils demandaient. — Comme les Egyptiens pressaient eux-mêmes les Israélites

de partir, leur intention n'étaient pas de leu^r prêter mais de leur ionner les objets
que ceux-ci demandaient; ils n'avaient qu'une crainte, c'était d'être eux-mêmes
victim'^b de la vengeance du Dieu d'Israël.

*8 Dieu permit aux Lraélites d'emporter les Vases et les vêtements qu'ils avaient
empruntés, comme le prix du salaire dont les Egj'ptiens leur étaient redevables
pour les corvées qu'ils avaient faites, et aussi comme dédommagement pour les

maisons et les plantations qu'ils abandonnaient aux Egyptiens.

y. 37. — 30 D'a|)rès le nombre des hommes en étal de porter les armes, les-

quels forment ordinairement dans un peuple la cinquième partie de la population,
on peut comlure que le nombre total des Israélites était, au sortir de l'Egypte, de

Srès de trois millions. Voy. 4. Moys. 1, 46. — Dans les temps qui précédèrent leur

épart, les Israélites n'étaient pas tous dans un même lieu, ni même dans la terre

de Ge^sen ; ils étaient disséiiiitiés dans les diverses contrées de l'Egvpte pour y tra-

vailler. Uaniossès fut leur point de ralliement, leur point de départ et leur pre-

mière statiou; Socolh fut la seconde. — Pour ce qui est de la question, comment
les Hébreux purent, durant leur séjour, se multiplier à ce point voy. pi. A. 1, 7
note.

y. 3S. — '* * Dans Tliébr. : Et do pius un mélaufie nombreux (de peuple) monta
avec eux. — Par ce mélanse les uns entendent des prosélytes, ou adeptes de la

lehgioii juive d'origine élraii;/ôrc; d'auties, les Egyptiens qui n'ayant rien à perdre,
fl touché.-» par les miracles qu'avait oiiérés Moyse, se joignirent aux Israélites. Sur
tes prosélytes voy. Matth. 23, 15 note 19.
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30. Coxeruntquf fariuani, qiiam

dudum de yf]gypto coiispeiSam lu-

lerant : et feccrunt subcinericios

panes azyinos : uctjue eniin pote-

rant fernientari co^'^enlibus exire

^gyptiis, et nullani facere sinen-

tibus moiani : uec pulinenti quid-

quam occuneral piaparaie.

40. Habitatio autem filiorum

Israël qiia maiiserunt in /Irlgypto,

fuit quadringentoruiJi li'igiuta an-
noniui.

M. (Juibus expletis, eadem die

egressus est omnis exercitus Do-
mini de terra /Kgypti.

42. Nox ista est observabilis

Domini, quando eduxit eos de
terra yl]gyi)ti : banc observare de-

bent omnes filii Israël in gcnera.-

tionibus suis.

43. Dixitque Dominus ad Moy-
sen et Aaron : H.pc est religio

Phase : Omnis alienigena non co-

medet ex eo.

44. Omnis autem servus empti-
tius circumcidetur, et sic conicdet.

4o. Adveua et mercenarius non
edent ex eo.

46. In una domo comedetur,
nec eff'eretis de carnibus eju:. foras,

nec os illius cocfi-ingetis.

47. Omnis cœtus filiorum Israël

faciet illud.

45. (Juod si quis peregrinorum
in vestram \oluerit transire colo-

niam, et tacere Phase Domini, cir-

cumcidetur prius omne masculi-
num ejus, et tune rite celebrabit :

eritque siciit indigona terrse : si

quis autem circumcisus non fue-

rit, non vescetur ex eo.

30. Ils Aient cuii-c la farme qu'ils aTaienl
emportée, il y avait du teinp';, toute ptétrie,

de l'iigyple; et ils en fiieut des pains saas-

levain cuits sous la cendre **, parce qu'ils,

n'avaient pu les faire lever, les Egyptiens les

contraignant île partir, et ne leur permctlai/
pas de tarder un moment : et ils n'avaienx

pas eu non plus le temps de rien préparer à
manger.

40. Or le temps que les enfants d'Israël

avaient demeuré dans l'Egypte fut de quatre
cent trente ans ^*; 1. Moys. l'6, 13.

41. après lesquels toute l'armée du Sei-
gneur sortit de l'Egypte en un même jour.

42. Cette nuit dans laquelle le Seigneur
les a tirés de l'Egypte doit être consacrée en
l'honneur du Seigneur, et tous les enfanta

d'Isiaël doivent l'observer dans la suite de
tous les âges.

43. Le Seigneur dit aussi à Moyse ei à
Aaron : Le culte de la Pique s'observera de
cette sorte : Nul étranger n'en mangera.

44. Tout esclave que l'on aura acheté sera

circoncis, et après cela U en mangera.
45. Mais l'étranger ^ et le mercenaire n'€!tt

mangeront point.

40. L'agneau se mangera dans une même
maison; vous ne porterez point dehors de
sa chair, et vous n'en romprez aucua os'*.

4. Moys. 9, 12.

47. Toute l'assemblée d'Israël fera la

Pàque.
48. Que si quelqu'un des étrangers veut

vous être associé, et faire la Pàque du Sei-
gneur, tout ce qu'il y aura de mule avec lui

sera circoncis auparavant; et alors il pourra
la célébrer, et il fera comme un habitant d*
voire terre : mais celui qui ne sera poiii

circoncis, n'en mangera point *'.

f. 39. — >* c'est-à-dire des (»âtpaux cuits sous la cendre.

y. 40. — 3' Voyfz Gnl. 3, 10. 17. — Comme le séjour commence avec .Tacob, «t
nombre de 430 ans comprei-d tout le temps de la vie de ce pafriarclic, de môme
que If temp# y)assé dans le déoi^rt, toir»»» diwaut loqunl li^Israf lite> e-taiput comam
en exil, loin du pays qui Irur étal de.sliué. Ils doiiieun^rent on Firypte etrvirow
400 ans, ain^i qu'il avait été préilit 1. Mi,i/s. 15, 13. Le s»"j«;Mr dura h pmi pré? (fe-
puià l'an du monde 2130 jusqu'à l'an 2.»G0. — Stolon d'auln>s, cps 4.10 arts cour*
mencent à la vocation d Ahraiiam (1. !tirn,s. 12.). Dans ce sentiriH»nt l<^ temps coiiat*-

déré comme séjour dns Israéliips eu Epyptp, ne fui proprnnifiit qm^ dt? 21.5 ans.

f. 45. — '^ par pxfuqde les marchands, qui ét.iient païen-, et cpjf se Irouvaiettt
pour raisor d alfaires parmi eux, ou bien les arlLsaus d<î pays étrangers et pris 4
gaj3;es (y. 48.).

t. 4G. — ^'^ afin qu'il fût une image partiite de Jésiis-Clirist, dont U?» oa ne furent
pas non plus bri.sés. Voy. Jean, 19, .'J6.

f. 48. — 36 L'hébr. peut se traduire : Ei ^uanJ. un élrauget babkera arec tsi
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49. I^ môme loi se gardera pour les habi-

tants du pays, et pour les étrangers qui de-

meurent avec TOUS.

50. Tous les enfants d'Israël exécutèrent

ce que le Seigneur avait commandé à Moyse
et à Aaron.

51. Et en ce même jour le Seigneur fit

sortir de l'Egypte les enfants d'Israël par di-

«erses Landes.

49. Eadem les erit iadigeiiae e{

colono qui peregrinatur apud vos.

50. Feceruntque omnes filir

Israël sicut prajceperat Dominus
Moysi et Aaron.

51. Et eadem die eduxit Domi-
nus filios Israël de terra iEgypti

per turmas suas.

CHAPITRE XIII.

Consécration des premiers-nés. La colonne de nuée et de feu.

K. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

2» Consacrez-moi tous les premiers-nés

qui ouvrent le sein de leur mère parmi les

enfants d'Israël, tant des hommes que des

bétes ; car toutes choses sont à moi '. PI. b,

34, 19. 3. Moys. 27, 26. 4. Mutjs. 8, 16.

Luc, 2, 23.

3. Et Moyse dit au peuple : Souvenez-vous

de ce jour auquel vous êtes soitis de l'E-

gypte, et de la maison d'esclavage : souve-

nez-vous que le Seigneur vous a tirés de ce

lieu avec un bras fort, et gardez-vous de

manger du pain avec du levain ^.

4. Vous sortez aujourd'hui dans ce mois
des blés nouveaux'.

5. Et lorsque le Seigneur vous aura fait

entrer dans la terre des Chananéens, des Ile-

théens, des Amorrhéens, des Hevéens et des

Jéhuséens, qu'il a juré à vos pères de vous

donner, dans cette terre où coulent des ruis-

90UX de lait et de miel, vous célébrerez en
ce mois ce culte sacré *.

1. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

2. Sanctifica raihi omne primo-
genitum quod aperit vulvam in

filiis Israël, tam de hominibus
qunm de jumentis : mea suut enim
omnia.

3. Et ait Moyses ad populum ;

Menientote diei hujus in qua egres-

si estis de .4î!gypto et de dorno ser-

vitutis, quouiani in ujanu forti

eduxit vos Dominus de loco isto :

ut non comedatis fermentatum pa-

nem.
4. Hodie eçredimiui mense no-

varum frugum.
5. Cumcjue introduxerit te Do-

minus in terrani Chananrei et He-
thœi et Aniorrhœi et Ilevapi et Je-

busa>i, quam juravit palribus tuis

ut daret tibi , terrain fluentem
lacté et melle, celebiabis hune
morem sacrorum mense isto.

»aél), et qu'il fera (voudra faire) la Pàiiue en riioniipur de .Trliovali, que tout
le à lui soit cir'Xiuti*... Noii-seulinucut lui-aiêuie, mais tuus les uiàlos ijui sont

dans sa faniillo ou ijui lui ai)parlieDUi'ut, doivent sf fiuip cinoiiciri'. — Si'lou l'en-

sei^ncmf'iit des rabtjins, les fcnniic-; nri cf cas ri'cov.iifut un baiplèmc. I.e luaître
qui se déclarait prosélyte ne pouvait d'aillfni''s coutraiudrf sns serviteurs uu esclave»
4 ee faire circoncire, lorsi^u ils avaient alloi 'l'àni' de treize ans.

y. 2. — * Tout est à moi par 1p souvirain domaine qut> j'ai sur toutes choses;
mais voud conHacrerPz dune maiiièri' s|ié( iale b's premifrs-iiés à mou service (Koy.
j. 11. 12.), |)ar<;e que je les ai préaervés de la mort eu Egypte.

*. 3. — « à la fêle de Pâques.
7. 4. — » daiib le pn uiier mois du printemps, lempj auquel, en Orient, il y •

déi4 des orpp* mûr"». Voy. yl. h. 12, 2.

J. 5. — * * On Toit par là .jue la loi touchant la mandnration de l'aanpau pascal
tt dea pains azymp», ouo plu« que oellp rflalivp aux pri"iiier--nés, nVjiiliii'ail [loiBl

tes Israélil*» pendant le» quarante un* qu'ils passèrcnl dans li' des ri. — ^mis le»

Boma dot cinq p«uples ici dési^ioé*, «oui compris tous led pcuph^s du payl^ de CÎiM^
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6. Septem <liobus vesceris azy-

m\< : et in die soptimo erit solera-

uitas Domiui.
7. Azyma comedetis septem die-

bus : non appnrebit apud te aliquid

feimentatum, nec in cunctis fini-

bus tuis.

8. Narrabisque filio tuo in die

illo, dicens : Hoc est quod fecit

mihi Dominus quando egressus

sum de /Egypto.

9. Et erit quasi siçnuminmanu
tua, et quasi monumentum ante

oculos lues : et ut Icx Domini seni-

{)er sit in ore tuo, in manu enim
brti eduxit te Dominus de ^gyp-
to.

10. Custodies hujuscemodi cul-

tum statuto tempore a diebus in

dies.

11. Cumque introduxerit te Do-
minus in terram Chananrpi, sicut

juravit tibi et patribus tuis, et de-
derit tibi eam :

12. separabis omne quod aperit

vulvam Domino, et quod primiti-

vum est in pccoribus tuis : quid-
quid habueris masculini sexus,

consecrabis Domino.

13. Primogenitum asini muta-
bis ove : quod si non redemeris,

interficies. Omne autem primo^^c-

nitum hominis de filiis tuis, pretio

redimes.
14. Cumque interrogavcrit te

filius tr«i5 cras, dicens : Quid est

hoc? respondebis ei : In manu
forti eduxit nos Dominus de terra

ifigypti, de domo servitutis.

6. Vous mangerez des pains sans lev^im
pendant sept jours ; et le septième sera la

fête solennelle du Seigneur^.
7. Vous mangerez des pains sans levais

pendant sept jours; il n'y aura rien che«
vous oiî il y ait du levain, non plus qu'ea
toutes vos terres.

8. Et en ce jour-l<ivous en ferez le récit à
votre fils, et vous lui direz : C'est là ce que
le Seigneur m'a fait lorsque je sortis de
l'Egypte. ^

9. Et ceci sera comme un signe dnns votre
main, et comme un monument devant vos
yeux, afin que la loi du Seigneur soit tou-
jours dans votie bouche, parce que le Sei-
gneur vous a tirés de l'Egypte avec un bras
fort 8.

10. Vous observerez ce culte tous les ani
au jour qui vous a été ordonné.

H. Et lorsque le Seigneur vous aura fait

entrer en la terre des Chananéens, selon le

serment qu'il en a fait, à vous et à vos père»,

et qu'il vous l'aura donnée

,

12. vous séparerez pour le Seigneur tout

ce qui ouvre le sein de sa mère, et tous les

premi_'rs-nés de vos bestiaux'', et vous con-
sacrerez au Seigneur tous les m-iles q*e
vous aurez» P. b. 22, 29. 34, 19. Ezéch.ii,
30.

13. Vous échangerez le premier-né de l'âne

pour une brebis'; que si vous ne le rachetée

point, vous le tuerez. Et vous rachèterez

avec de l'argent tous les premiers-nés de vos
enfants'".

14. Quand donc votre fils vous interrogera

un jour, et vous dira : Que signifie ceci?

Vous lui répondrez : Le Seigneur nous a

tirés de l'Egypte, de la maison de servitude,

avec un bras fort.

naan : l'Ecriture ne marque pas toujours exactemont los noms de tons ces neaples,
qui étaient fort nombreux. Voy. Jus. 12, 23. — Sur la terre où coulent des ruia-
Beaux de lait ft de mi?l, uoy. pi. h. 3, 17.

î". 6. — * Lilt. : sera la solennité du Seigneur, — un jour de Pie solennelle. Voy.
pi. h. 12, 16. ^

^.9. — ' Que la sol'^nnité de la Pâque vous rappelle la diUvrance dont voua
avez été l'objet, aussi vivement que si c'élait une cédtile qui eu ronlinl lo récit, et
qui fût toujours placée devant vos yeux. Dans le»-* derniers leuips les Juifs ont pris
cci.i au pii'd de la lettre, et iU s'atlachaic^nl véritabiem''nt aux maiui fl devant les

yeux des cédilles sur lesquelles étaient écrits les principaux préceptes de la reli-

gion. Voy. Mullh. 23, 5.

y. 12. — ' parmi les animaux purs, qu'il était permis de vouer et de manger.
' pour victimes et pour le service de Dieu.

^. 13. — » parce que l'àne était rangé parmi les animaux impurs, qui ne pou-
vaient élr>^ i;i inaufîés ni oITerls.

•" Les prcri>i'?rs-nés devaient être chargés des fonctions concernant le cult« d^
Dieu; iiiiiis pane que Dieu y destina spécialement la tribu de Lévi an lien lie

forvir au teuiiile, ils devaient payer une certaine somme d'argent. Voy. 4. Maivt.

i8, 16.
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15* Car Pharaon étant endurci, et ne vou-

lant pas nous laisser aller, le Seigneur tua

dans l'Egypte tous les premiers-nés, depuis

les premiers - nés des hommes, jusqu'aux

premiers-nés des bêtes. C'est pourquoi j'im-

mole au Seigneur tous les mâles qui ouvrent

le sein de leur mère", et je rachète tous les

premiers-nés de mes enfants.

16. Ceci donc sera comme un signe en

Totre main, et comme une chose suspendue

devant vos yeux pour exciter votre souvenir,

parce que le Seigneur nous a tirés de l'E-

gypte avec un bras fort. o. Moys. 6, 8.

17. Or Pharaon ayant fait sortir de ses

terres le peuple d'Israël, le Seigneur ne les

conduisit point par le chemin du pays des

Philistins, qui est voisin, de peur qu'ils ne

vinssent à se repentir, s'ils voyaient s'élever

des guerres contre eux ^^, et qu'ils ne retour-

nassent en Egypte.

1<S- Mais il leur fit faire un long circuit

par le chemin du désert, qui est près de la

mer Rouge. Les enfants d'Israël sortirent

ainsi en armes** de l'Egypte'*.

19. Et Moyse emporta aussi avec luiles os

de Joseph, selon que Joseph l'avait fait pro-

mettre avec serment aux enfants d'Israël, en
leur disant : Dieu vous visitera; emportez
d'ici mes os avec vous. i. Moys. oO, 2i.

20. Etant donc sortis de Socoth, ils cam-
pèrent à Etham, à l'extrémité de la soli-

tude *^

21. Et le Seigneur marchait devant eux
pour leur montrer le chemin, paraissant du-

rant le jour en une colonne de nuée, et pen-

dant la nuit en une colonne de feu, pour
/eur servir de guide le jour et la nuit. 4.

Moys. 14, 14. 2. Esdr. 9, 19. 1. Cor. 10, 1.

15. Nam cum induraïus esset

Pharao, et noilet nos dimittere,

occidit Dominus omne primogeni-

tum in terra yEgypti, a primoge-
nito hominis usque ad piimogeni»
tum jumentorum : idcirco immolo
Domino omne quod aperit vulvam
masculini sexus, et omnia primo-
genita filiorum meorum redimo.

IG. Ei'it igitur quasi signum la

manu tua, et quasi appensum
quid, ob recordationem , inter

oculos tuos : eo quod in manu forti

eduxit nos Dominus de yEgypto.

17. Igitur cum emisisset Pharao
populura, non eos duxit Deus per
vicm terr» Phili^thiim quae vicina

est : reputans ne forte pœniteret

eum, si vidisset adversum se bella

consurgere , et reverteretur in

i£gyptura.

18. Sed circumduxit per viam
deserti, quae est juxta mare Ru-
brum : et arinati ascenderunt filii

Israël de terra .4",gj'^»ti.

19. Tuiit quoque Moyses ossa

Joseph secum : eo quod adjurasset

tilios Israël, dicens : Visitabit vos

Deus, etTerte ossa mea hinc to-

biscum.

20. Profectique de Socoth cas-

traraentati sunt in Etham, in ex-

tremis finihus solitudinis.

21. Dominus autera pr<ecedebat

eos ad ostcudeudam viam, per

diem in columna nubis, et per
noctem in columna ignis : ut duï
esset itineris utroque tempore.

f. 15. — " * premiers-nés.

f. 17. — ** s'ils à(* voyaient contraints de s'ouvrir un passage par la force des
armes.

jf. 18. — '' * Hébr. chnmuschim, expression dont le sens est fort incertain. Selon
les uns, elle signifie : tout prêts, tout dis/ioiés au coynljat; selon d'autres^ en mar-
cliant sur ciw/ rangs, mifATT-raii^ov^n;, comme traduit Théodore! ; eutiu la ^ ul^ate l'a

renda pur arinati.'— Les Hébreux toutefois ne devaieut avoir que peu d'armes
quand ils ii.>rtirfiiit de l'Egypte. La condition à laquelle ils étaient réduit*, ne leur
permeUait que dilhcilemeut de s'en procurer.

>* * En Iruversant le pays des Pliili^tin.s, le peuple aurait pu se rendre en six

jours sur les confins ''c la terre de Gliauaan; mais il entrait dau? les décrets de Dieu
d'alfej"niir les Israt''lites dans la confiance par lo passaue de la mer Roiu^e et par
l'anéantissement de l'armée égyptienne, et de leur faire faire un long séjour dans
le désert.

y. 20. — 1* à l'entrée du désert. — * Les Hébreux, durant leur migration dans le

désert, liront quaraute-deux stations : Socoth fut la seconde et Elliuui la troisième.

Il semble quEUiaiu était la dernière ville de l'Egypte, eu tirant vers l'Arabie, et
ircuait sou nom de celle ville,

Voy. T/iéd(. des div. Ecrit., § 89.

ope le désert t^iii était à l'extrémité de la mer Rouge pre
Àr OD l'appeliul le désert d'EUiam. Voy. T/iédl. des div.
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Î2. Nunquam defiiit columna
nubis per diem, nnc roluinna ij^^nis

per noctem, coiam populo.

22. Jamais la colonne de nuée ne manqua
de paraître devant le peuple pendant le jour^

ni la colonne de feu pendant la nuit'*-

CHAPITRE XIV.

Passarje de la mer Rouge. Destruction de Pharaon,

\. Locutus est aulena Dominus
.<d Moyscn, Jicens :

2. Loquere Qliis Israël : Reversi

castramctentur e regione Phihahi-

?uth, qu.e est inter Magdaliim e'

uiaio contra Beelsephon : in con-

spectu ejuâ castra ponetis super

mare
3. Dicturusque est Pharao «uper

fdiis Israël :Coarc ati sunl in ter-

ra, conclusit eos desertuna.

4. Et indurabo cor cjiis, acper-

sotiuelnr vos : et glorilicabor in

Pharaone , et in omni cAercita

cjus; scientque iCgyplii quia ego

9um Dominus. Fecerunlque ita.

5. Et nuntintum est régi ^ïgyp-
tiorum quod fugissel populus,

immutatumque est cor Pharaonis

et sorvorum ejus super pop;ilo, et

dixerunt ; Quid voîuinius facere

ut diniitteremus Israël, ne scrvi-

ret uobis?
t). Junxit ergo currum, et om-

nem populum suuni assumpsit se-

cum.
7. Tulitque scxccntos currus

electos, et quidquid in it^gypto

curruura fuit : et duces tolius

exercitus.

8. luduravitjue Dominus cor

Pharaonis régis A^gypti , et per-

seciilus est lilios Israël : at illi

egressi craut in manu cxcelsa.

1 . Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

2. Dites aux enfants d'Israël qu'ils re-

tournent et qu'ils campent devant Pbibahi-

roth, qui est entre Magdala et la mer vis-à-

vis de Béelséphon : vous camperez vis-à-vis

de ce lieu sur le bord de la mer'.

3. Cnr Pharaon va dire des enfants d'israèl:

Ils sont embarrassés en des lieux étroits, et

[

renfermes par le désert.

4. Je lui endurcirai le cœur, et il vous

'poursuivra; je serai glorilié dans Pharaon el

\

dans toute son armée ; et les Egyptiens sau-

j
ront que je suis le Seigneur^. Les enfants

I

d'Israël firent donc ce que le Seigneur leur

avait ordonné.

5. Et l'on vint dire au roi des Egyptiens
' que les Hébreux avaient pris la fuile. En
même temps le cœur de Pharaon et de ses

' serviteurs fut changé à l'égard de ce peuple,

j

et ils dirent : A quoi avons-nous pense, de
I laisser ainsi aller les Israélites, alin qu'ils ne

nous fussent plus assujelis?

6. Il fit donc préparer son chariot, et prit

avec lui tout son peuple.

7. Il emmena aussi six cents chariots choi-

sis, et tout ce qui se trouva de chariots dans

! l'Egypte, avec les chefs de toute l'armée'.

I
8. Le Seigneur endurcit le cœur de Pha-

!
raon, roi d'Egypte, et il se mit à poursuivre

i les enfants d'Israël. .Mais ils étaient sortis

1 sous la conduite d'une main puissante.

ij-. 22. — i« • Voy. pi. b. U, 20. nntp 0.

>*. 2. — ' Les Israélitos élai.-nt arrivés prés de Suez, à l'extrémité 3pleuiiiou île

de la mer Itougi^ lor-i|iii' Dieu leur ordouna d« sn replier verç le t\.à, rJiu de lon-

ger la mer iiisqu'à l'iiiliahirolli.

V. 4. — » • Voy. pi. h. 13, 18. note 14. PI. h. % IG-IS.

los É2y[(tit'ns étr.lt puissante. — Les chariots de gaerrs,
<'-! oraiid usajrf» ciicz les amiciis, el spéc iali'm<^ .il clioz les

i d'Asio, les Persf*, le» Médias, '.f»s Syii-iis. tu clmriot né-
:é (pie par d^'ux limiunc^, un rDinhiMail nt un cotlier. Le

i:bari(»t était lancé à li- île vitesse à travers V^ raups de l euiienii, et ponduul *^ue

\-. Lumballant lançait -tes traits^ lea fauLx moidsonnaiciit homuit^o, chevaax el Ciie»

meauz.

y. 7. — ' * L'ami
aiiu'.s de faulx, étai •

lîj.'y[»tiens <'l lejj pfii,

Xiùi ordinnin-mi'ul ni
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9. Les Egyptiens poursuÎTant donc les Is-

raélites qui étaient devant, et marchant sur
leurs trnces, les trouvèrent dans leur camp
sur le liord de la mer. Toute la cavalerie et

les chariots de PLaraon, avec toute son ar-

mée, étaient à Phihahiroth , vis-à-vis de
Béelscj.hon. 1 . Mach. 4, 9. hs. ?.4, 6.

10. Lorsque l'haiaon étaU déj'. proche, les

enfants d'Israël levant les yeux , et ayant
aperçu les Egyptiens derrière eux, furent

saisis d'une grande crainte. Us crièrent au
Seigneur*.

11. et ils dirent à Moyse : Peut-ètie qu'il

n'y avait point de sépulcres en Egypte, et

c'est pour cela que vous nous avez amenés
ici, afin que nous mourions dans la solitude.

Quel dessein aviez-vous, quand vous nous
avez fait sortir de l'Ejrypte?

12. N'ctait-ce pas là ce que nous vous di-

sions étant encore en Egypte : Retirez-vous
de nous, afin que nous servions les Egvp-
tiens?Car il valait beaucoup mieux que nous
fussions leurs esclaves, que de mourir dans
ce désert.

13. Moyse répondit au peuple : Ne crai-

gnez point; demeurez fermes, et considérez
les merveilles que le Seipneur doit faire au-
jourd'hui ; car ces Egyptiens que vous voyez
devant vous, vous ne les verrez plus à fa-
Tenir.

14. Le Seigneur combattra pour vous, et
"VOUS demeurerez dans le silence.

15. Le Seigneur dit ensuite à Moyse:
Pourquoi criez-vous vers moi ^? Dites aux
enfants d'Israël qu'ils raaichent.

16. Et pour vous, élevez votre verge, et
étendez votre main sur la mer, et la divisez,

afin que les enfants d'Israël maichent à sec
au milieu de la mer.

17. J'endurcirai le cœur des Egyptiens,
afin qu'ils vous poursuivent; et je serai glo-
rifié dans Pharaon et dans toute son arraee,
dans ses chariots et dans sa cavalerie.

18. Et les Egyptiens sauront que je suis
le Seigneur, lorsque je serai ainsi glorifié

dans Pharaon, dans ses chariots et dans sa
cavalerie.

9. Cumque persequerentur i£-
gyptii vestigia prrpcedentium, re-
pererunt eos in castris supor mare:
omnis sequitatus et currus Pharao-
nis, et universus exeicitus, erant
in Phihahiroth coaira Beelsephon.

10. Cumque appropinquasset
Pharao, levantes filii Israël oculos,
viderunt J^gyptios poi.t se : et ti-

muerunt valde : clamaveruntque
ad Dominum,

11. et dixerunt ad Moysen :

Forsitan non erant sepulchra in
/Egypto, ideo tulisti nos ut mori-
remur in solitudine : quid hoc fa-

cere voluisti, ut educeres nos ex
/Egypto?

12. Nonne iste est sermo, quem
loquebamur ad te in .€gypto, di-
centes : Recède a nobis, lit servia-
mus yEgyptiis? multo enim melius
erat servire eis, quam mori in so-
litudine.

13. Et ait Moyses ad populum :

Nolite timere : sate, et videte ma-
gnalia Domini qune facturus est

hodie : /Egyptios enim, quos nunc
videtis, nequaquam ultra videbitis

usque in sempiternum.
14. Dominus puguabit pro vo-

bis, et vos tacebitis.

15. Dixitque Dominus ad Moy-
sen : Quid clamas ad me? Loquere
Gliis Israël ut proficiscantur.

16. Tu au tem éleva virgam
tuam, et extende manum tuam
super mare, et divide illud : ut
gradiantur filii Israël in medio
mari per siccum.

17. Ego autem irdurabo cor
/lilgyptiorum ut persequantur vos:
et glorificabor in Pharaone, et ia

omni exercitu ejus, et in curribui
et in equitibus illius.

18. Et scient yl-^gyptii quia ego
sum Dominus, cum glorificatus

fuero in Pharaone , et in curribui
atque in equitibus ejus

y. 10. — * Les Israélites étaient tn elTet dans la plus triste situation; car à l'o-
rieut ils avaient devant eux la mer, au sud, les déserts d'Egypte, h l'occident, une
montagne étroitement fermée et le désert, et au nord, sur leurs traces, les Egy^y
tiens; à juger des choses humainemc-nl, ils étaient perdus sans ressource.

t- l'i. — ' * Selon quelques-uns, ces cris, attribués ici à Moyse, étaient ceux du
Seuple; selon d'autres, il s'aail des cris du cœur, de l'ardent désir qu'avait Movse
e voLi- le Seigneur venir au secours d'Israël et glorifier sou nom. — Moyse n'iguo-

ra*i pas qucla étaient à cet égard les desseins du Seitçueur (*. 13. 14).
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19. Tollonsquc se angelns Dei,
|

»|ui pivTcedcbat c.nstra Israël;, abiit^

jMjst eos : et cuin co paritcr co-

iunina nubis : priera dimittens,

}io?t terïuin I

"20. slelit, inter castra .Cgyptio-i

mm et castra Israël :eteral nul)*»s

tïuebrosa, et illiiiiiinans noc;em, I

^

iti ut ad se inviieni toto noclis

tcmpore ac edere non valerent.

21. Cuniqiie e.\tondi>set Moyses
ninnum super marc, abstulit ilUid

Dominus ilanîe vcnlo veheuienti

el urcnte tota nocte, et vertit in

siccum : divisaqiic est aqua.

22. Et ingrcsii sunt filii Israël

per médium sicci maris : erat enim
aqua qua;i murus a dextra eorum
et l.-Rva.

23. Perseqnentesque yEgyptii

ingressi simt post cos, et oiunis

equitatus Pharaonis, currus ejus

et équités, per médium maris.

24. Jamque advenerat vigilia

matutinn, el ecce respiciens Domi-
nus super castra .'Egyptiorum per

columuam ignis et nubis iuterie-

cit exercitum eorum :

2.1. et subverlil rotns curruum,
ferebanturque in pro-rundum. Di-

xerunt ergo yl'gyptii : Fugiamus
Israclem : Dominus enim pugnat
pro eis contra nos.

20. Et ait Dominus ad Movsen •

19. Alors lange de Dieu* qui marchait
devant le camp des Israélites, alla derrière
eux ; et en même temps la colonne de la

nuec quittant la tête du peuple,

20. se mit aussi derrière, entre le camp
des Egyptiens et le camp d'Israël; et la nuée
était ténébreuse'', et éclairait la nuif, en
sorte que les deux armées ne purent s'ap-

procher dans tout le temps de la nuit".

21. Moyse ayant étendu sa mnin sur la

mer, le Seigneur l'entrouvril , en faisant

souffler un veut violent et brûlant pendant
toute la nuit, et il la sécha; et l'eau lut di-

visée en deux '*^.

22. Les enfants d'Israël marchèrent à se»,

au milieu de la mer, ayant l'eau à droite et

à gauche, qui leur servait comme d'un uuir.

Ps. 77. 13. lOi, 37. 113, 3. Hébv. Il, 2 >.

23. Et les Egyptiens qui les poursuivaient,

entrèrent après eux au milieu de la mer,
avec toute la cavalerie de Pharaon, ses iha-
riots et ses chevaux.

2i. Mais lorsque la veille du matin fut

: venue", le Seigneur ayant regarde le camp

j

des Egyptiens au travers de la colonne de

I

feu et de la nuée, fit périr toute leur ar-

I mée '-.

j

2i). Il renversa les roues des chnr'"'-. et

ils furent entraînés dans le fond r/c la mer.
Alors les Egyptiens s'entredirent : Fuyon- les

1

Israélites, parce que le Seigneur combat pour
eux contre nous.

I
20. Et le Seigneur dit à Moyse : Etendez

'f. 49. — 8 L'ange représentant de Dieu, qui était caché dans la nuée et la di-
rigeait.

y. 20. — '' pour les Egyptiens.
* pour les I.-raéiiles.

9 La colonne dtî nuée jetait une telle obscurité sur le camp des Egyptiens, que
dans cette nuit profonde ils ne pouvaient rien entreprendre contre le.s Israrlitcs •

à l'égard di-s Israélites, elle 1rs éclairait, afin qu'ils pussf^nt traverser la m^r. —
* Moyse parle évidpuuDenl de la colonne de feu et de nuée connue d'un miracle
opéré par l'inlerveniion immédiate de Dipu. Ceux-là seulement peuvent en con-
ti'Sler la réalité, qui sont déi idés à ^egal•d^r comme des mythes ou des récits poé-
tiques, tous les faits mervedleux des divines Ecritures. Ni une perche au bout de
laquelle on aurait [daré une torche, ni un signal quelconque qu'o:i aurait voulu
donner au camp des Israélites de toute antre manière, au moyeu du feu ou de la

fumée, n'aurait pu produire rien de semblat)le à ce que nous lisons (ch. 13, 14.)
de la colonne qui servait de guide an peuple hébreu (Gomp. 4. Moys. 15, 23. 10,
11. 13. 33. ;M. U, 25. 5. M<nji. \, :J3.).

j>. 21. — >*> * Les eaux furent divisées en deux par la puissance divine; et ' vent
violent et brCilanl qui souilla dessécha le fond limoneux de la mer. Ce vent est
celui d'Orient, venins kndim.

f. 24. —;
" * Les Hébrf'ux divisaient la nuit en trois veilles : la première était

depuis le coucher du soIimI jusqu'à dix heures (selon notre manière de coni|>ter);

la s"Conde, depuis dix heures du soir jusqu'à deux heures du miliii; la tr.)i'ièuie,

depuis deux heures jusqu'à six. La mut et le jour n'avaient jamais ni plus ni moins
de douze heures; mus la loiv^ueur des heures variait suivant les saisons.
" par les éclairs el la tempête. Voy. Ps. 76, 18.
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voit c main sur la mer, afin que les eaux re-

touinent sur les Egyptiens, sur leur chariots

el sur leur cavalerie.

27. Moyse étendit donc la main sur la

mer; et dès la pointe du jour elle retourna

ÀU même lie 1 où elle était auparavant. Ainsi

lorsque les Egyptiens s'enfuyaient , les eaux

Tinrent au-deVaut d'eux , et le Seigneur les

enveloppa ai luilieu des flots.

28. Les eaux étant retournées de la sorte,

couvi'irent et les chariots et la cavalerie de

toute l'armée de Pharaon, qui était entrée

dans la mer en poursuivant Israël; et il n'en

échappa pas un seul **.

2y. Mais les enfants d'Israël passèrent à

sec au miUcu de la mer, ayant les eaux à

droite et à gauche, qui leur tenaient lieu de

mur.
30 En ce jour-là le Seigneur délivra Is-

raël de la main des Egyptiens.

.31. Et ils virentles corps morts des Egyp-
tiens sur le bord de la mer, et les effets de

la main puissante que le Seigneur avait éten-

due contre eux : alors le peuple craignit le

Seigneur, il crut au Seigneur, et à Moyse
son serviteur**.

Extende manum tuam super mare»
ut revertautur aquœ ad ^gyptios
super currus et équités eorum.

27. Cumque extendisset Moyses
manum coatra mare, reversum
est primo diluculo ad priorem
locuui : fugientihusque jtgyptiis

occurrerunl aqu.T, et involvit ees

Dominus in mediis fluctibus.

28. Reversa^que sunt aquae,e
operuerunt currus et équités cuncti

exercitus Pharaonis, qui sequentes

ingressi fuernnt mare; nec uaus
quidem superfuit ex eis.

29. Filii autem Israël perrexe-^

runt per médium sicci maris, e

aquae eis erant quasi pro muro a

dextris et a sinistris :

30. lil>eravitque Dominus in

die illa Israël de manu ^Egyptio-

rum.
31. Et viderunt ^gyptios mor-

tuos super littus maris, et manum
magnam quam exercuerat Domw-
nus conlra eos ; timuitque populus

Dominum, et crediderunt Domino,
et Mo y si servo ejus.

t. 28. — *3 » Manéthon, auteur d'une histoire d'Egypte, qui vivait sous les Pto-

lémées, et dont on n'a que des Iracrments, assure que le roi d'Egypte échappa à
cette catastrophe, et qu il réjîna depuis. — L'hébr. porte litt. : ?i'm relicius est inter

eos usque ad unum, ce ^e quelques Juifs traduisent : // n'en resta que jusqu'à un.

Il ne resK que Pharaon. On a tenu compte de cette opinion dans la note 14 sur le

j^. 31; mais elle paraît peu en harmonie avec le texte, de Moyse.
^. 3t. — 1* Le passade des Israélites à travers la mer Rouge était une figure du

baptême (1. Cor. 10, iT). Le Seigneur dans le baptême nous délivre de nos péchés,
comme il délivra les Israélites de leur perte au passade de la mer. Après le bap-

tême il nous reste l'épreuve des tentations et de divers dangers pour le salut, dont
nous avons une image dan-» le désert périlleux que les Israélites eurent à traverser.

— * Le passage de la mer Rouge par les Hébreux est un fait historique. Considéré
dans toutes les circonstances qui l'accompagnent et que uous lisons aans le récit

de Moyse, c'est aussi un des plus grands prodiges que Dieu ait opérés en faveur

de son peuple, et c'est la raison pour laquelle, en une iufuiité d'endroits, Moyse
revient sur cette marque signalée de la protection divine, en vue d'exalter et de
célébrer la puissance et la bonté de Dieu. — On a dierché à expliquer ce mi-
racle éclatant par des causes naturelles; mais toutes les hypoliièses qu'on a imagi-

nées ont si peu de consistance, qu'un rationaliste décidé n'hésite pas à Uire qu'il

n'y en a aucune qui l'explique d'une manière tant soit peu satisliiisaute (Muusk,
Histoire du peuple Juif, p. 123). Une seule de ces hypothèsos parailrait avoir quel-

que vraisemblance : c'est celle d'après laquelle la mer, pendant le reflux, aurait pu,
à la faveur d'un vent violenl du nord qui aurait refoulé ses eaux et desséché son
lit, offrir un passante aax Israélites près de l'istlune de Suez, où le golle n'a que
huit cents pas de lari^e. Mais toutes les circonstances du récit de Moyse contredisent

cette supposition 0'>''J'q" tJQ admettrait avec quelques-uns que les Israélites, eu
quittant rKpryiiti', se dirigèrent vers le nord du f,ft)lfe Aral)iqm', pour eu faire le tour

liur Suez, les lieux luènies indiqués au ^. 2. soûl une preuve que les Hébreux furent

^poussés vers le sud par I armée égyptienne, el qu'ils se Irouvèreut au bord de la

«ler en un endroit où elle avait une grande lar^jenr. lit que deviendraient, dana
^byiiolliese dont il s'agit, les murs d'er.u élevés à droite et à uauclie pendant que
l»s Hrbroux passaient? Le tlux et le rellux de lu mer inés de risllinie de Suez sout
peine sensibles, et un vent, quelque viulent qu'il fût, n'.iui'ait pu ni reioiilcr les

ux, ni dessécher le lit de la mer, de manière i fournir uii âsage ù plus Je
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CHAPITRE XV.

Cantique de Moyse. Campement à Mara et à Elim.

{. Tune ceciuit Moyses et filii

Israël carmcn hoc buniino, et

dixerunt : Ointcmus Domiuo :

gloriose euitn inagnific;»tus est,

equuin et asceosorem dejecit ia

mare.
2. Fortitudo mea, et laus mea

Domiaus, et factus est mihi in

saliitem : isle Ueus meus, et glo-

rificabo eum : Deus patris mei, » :

exaltabo eum.

3. Dominas quasi vir pugnator,

omnipotens nomen ejus

4. Currus Pharaonis ec -i.»rci-

tum ejus piojeiit in mare •. •••cti

principes ejus submersi suuv in

mari Hubro.
5. Abjssi operuerunt eos, des-

i . Alors Moyse et les enfants d'Israël chan-
tèrent ce cantique au Seigneur, et ils dirent ;

Chantons des hymnes au Seigneur, parce
qu'il a fait éclater sa grandeur et sa gloire,

et qu'il a précipité dans la mer le cheval et

le cavalier. Satj. 10, 20.

2. Le Seigaeur est ma force et le sujet de
mes louantes, parce qu'il est devenu mon
sauveur; c'est lui qui est mon Dieu, et je

publierai sa gloire; il est le Dieu de mou
père, et je relèverai sa grandeur. Ps. 117, 14.

Isni. 12, 2.

3. Le Seigneur a paru comme un guerrier :

son nom est le Tout-Puissant.

4. 11 a précipité dans la mer les chariots

de Pharaon et son armée : les plus graads
d'entre ses princes ont été submergés dans
la mor Rouge.

5. Ils ont été ensevelis dans les abîmes;

2,000,000 de personnes. On dit, il est vrai, que par une protection spéciale de Dieu,

le reflux en cette occasion fut bien plus considérable que de coutum^', qu'au lieu

de six heures il put en durer douze, et que le veut était aussi d'une vicience ex-
traordinaire. Mais puisqu'on veut l'aire disparaître le miracle que rapporte Moyse,
pourquoi en su[.poser un dont il ne parle pas? Pour ce qui est de Taveuslement
de Pharaon et de sou armée, qui, malq;ré le prodige, s'avancent entie les floto sus-

pendus, il est surprenant sans doute ; mais qu'on n oublie pas que le cœur du roi et

de sou peuple était endurci [y. 4. 7.), et à quoi ne poussent p<is la fureur et le désir

de la veD2eance stimulé par la cupidité ? Ou peut dire aussi que les Ecryptiens, sur
qui la colonne de nuée projetait ses ténèbres (t. 20), ou bien ne virent pas les eaux
soulevées et crurent être sur la terre ferme, ou bien que s'ils les virent, ils se fisu-

rèrent qu'elles demeureraient en cet état, et les favoriseraient dans la poursuite du
peuple. Observons : !• que Moyse n'ifiuorait pas que Dieu avait résolu de glorifier

son nom, à l'occasion du [lassaiie de la mer, par un miracle éclatant (v. 2-4. 13. ë.

ch. 13, note 1 i ; 2" que IT-crilure dit bien que les chariots et la cavalerie de Pha
raon furent" encioutis dans les flots, mais qu elle ne dit pas qu'absolument toute so«

année, et Pharaon lui-même, aient péri; qu'ainsi il est absolument possible que
Pharaon, advei-saire de Moyse, ait, avec une partie de ses troupes, échappé à

mort, soit que Dieu l'ait retiré de la mer, soit quU c'ait pas mar< hé jusque là ave
son armée, soit encore, c^ qui est plus probable, qu'étant resté sur le rivaae peu
dant que ses troupes cherchaient à opérer leur passage, il n'ait été que témoin da
l'effroyable catastrophe qui les fit périr dans les flots. — Dans tous ces cas, il serait

toujours vrai, dans le style de» Ecritures, que Pharaon lui-même y fut secoué,

abattu, anéauli avec son année {Ps. 135, 13.^ La tradition du pas.-age de la mer
Roufje par les Hébreux ne >*est pas perdue dans les aies suivants chez les Egyptiens ^
Kt les autres peuples voisins. Uiodore de Sicile (1. 3, ch. 40 , Justin (l. 36, cli. 3),

'

Rtrabon (l. Iti tli. 2), Arlanan cité par Eusèbe (Piéparat. éc, l. 9, ch. 27) él

Man'Hliou [S'in-fA c/trouoyiaiÀ., p. 40) en parlent d une manière non obscure, quoi-

qu'on y mêlant des circoustauces inexactes. Les Arat>es qui h.ibiteut sur la mer
HuuL'e, dOiiiieiil à une v.iUée qui se termine à la mer i>ar une p -tite baie, I0 nom
de Tiati-beui-lsrael, ou b route des enfauts d Uraél. Ils la nomment aussi Bédé,
c'est-à-dire évéueineut iuoui et nouveau. Bédé est le lieu où les commentateurt
fixent ordui.iirein.'ijl le l^a^sîl^'e des Ifébreux (yoy. llohibacli., liist. de l'Jigl., t. 1,

p. i^^ et SUIT.). An/tal d« tJiil. chréU, 4* série, l. 11, p. 243).



3«6 L'EXODE.

il^ - jnt tombés comme une pierre jusqu'au

fond des eaux.

6. \otre droite, Seigneur, s'est signalée,

et a fait éclater sa force; \otre droite, Sei-

gneur, a frnppé l'ennemi.

7. Et vous avez renversé vos adversaires

par la grondeur de votre gloire * : vous avez

3nvové votre colère, qui les a dévorés comme
une naille.

8. Vous avez excité le vent de votre fu-

reur; et à son souffle les eaux se sont res-

serrées; l'eau qui coulait s'est arrêtée -; les

abîmes des eaux se sont amoncelés au milieu

de la mer.
9. L'ennemi a dit : Je les poursuivrai, et

je les atteindrai; je partagerai leurs dé-

pouilles, et mon <àme sera pleinement satis-

faite
;

je tirerai mon épée, et ma main les

fera tonilier morts.

iO. Vous avez répandu votre souffle, et la

mer les a engloutis : ils sont tombés comme
du plomb au fond des grandes eaux.

1 1

.

Qui d'entre les for ts est semblable à

vous. Seigneur? qui vous est semblable, à

vous qui êtes tout éclatant de sainteté, ter-

rible et digne de toute louange, et qui faites

des prodiges?
12. Vous avez étendu votre main, et la

terre Ips a dévorés.

13. Vous vous êtes rendu par votre misé-

ricorde le conducteur du peuple que vous

avez racheté; et vous l'avez porté par votre

puissance jusqu'au lieu de votre demeure
samte *.

14. Les peuples se sont élevés, et ont été

en coIfTo ; ceux qui habitaient la Palestine

ont été saisis d'une profonde douleur.

Lt. Alors les princes d'Edomont été trou-

blés; l'épouvante a surpris les forts de Moab;
et tous les habitants de Chanaan ont séché

de crainte *.

16. Que l'épouvante et l'effroi tombe sur

eux. Seigneur, à cause de la puissance de

votre bras; qu'ils deviennent immobiles
comme une pierre jusqu'à ce que votre

peuple soit passé, jusqu'à ce que soit passé

ce peuple que vous vous êtes acquis.

17. Vous les introduirez, et vous les éta-

blirez. Seigneur, sur la montagne de votre

cenderunt in prïjfundum quasi

lapis.

6. Dextera tua. Domine, magni-
ficata est in fortitudine : dextera

tua. Domine, percussit inimicum.
7. Et in mullitudiue gloriae tuae

deposuisti adversaiios tuos : mi-
sisti iram tuam, qua? dsvoravit eos

sicut slipulam.

8. Et in spiritu furoris tui con-
gregatse sunt aqufe : stetit unda
tluens, congregatœ sunt abyssi in

medio mari.

9. Dixit inimicus : Persequar
et comprehendam, dividam spolia,

implebitur anima mea : evaginabo

gladium meum, iuterficiet eos

manus mea.
10. Flavit spiritus tuus, et ope-

ruit e^" xiare : submersi sunt

quasi ;• jmbum in aquis veheraen-

tibu"

1 . Quis similis tui in fortibus.

Domine? quis similis tui, magni-
ficus in sanctitate, terribilis atquc

laudabilis, faciens mirabilia?

12. Extendisti manum tuam, et

devoravit eos terra.

13. Dux fuisti in misericordia

tua populo quem redemisti : et

portasti eum in fortitudine tua, ad
habitaçulum sanctum tuum.

14. Ascenderunt populi, et irati

sunt : dolores obtinuerunt habita-

tores Philisthiim.

lo. Tune conturbali sunt prin-

cipes Edoin, robustos Moab obti-

nuit tremor : oLriguerunt omnes
habitatores Chanaan.

16. Irruat super eos formido et

pavor, in magnitudine brachii tui :

fiant immobiles quasi lapis, doncc
pertranseat populus tuus. Domine,
donec pertranseat populus tuus

iste, quem possedisii.

17. Introduces ets, et plantabis

in monte hcreditatis ture, firmis-

y. 7. — ' * de vulrc puissance. — Il entend par là les éclairs et les tonnerres qui

éclatèrent coutrc les Ecfyptieus du côté de la nuée qui les séparait des Israélites.

y. 8. — * * Dans l'iiehr. : les courants se sont arrèti'-s comme en un monceau.
y. i:i. — 'jusque <lans la terre promise, le pays de Clianaan. Noir» texte parle

ici prophétiquement de choses futures tomme si elles avaient déjà eu lieu.

^. l;i. — •» * Le poète sacré parle au passé, parce qu'il est eu même temps pro-

phète, et que les iaili pour lui sout comme accomplis.
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mo habiUiculo tuo quod opera-

lus es, Domine : saiictiiariura

kiuin, Domine, quod firmaveruut

'iiamis tua'.

18. Dominus regnabit in œter-

nuiu et ultra.

l!J. Ingressus est enim eques

Pharao cum curriljus et cquilibus

ejus in mare : et reduxit super

eos Dominus aquas maris : filii au-

tem Israël amliulavoruut per sic-

cum in ineciio ejus.

20. Sumpsit ergo Maria prophe-

tissa, soror Aarou, tympanum in

manu sua; egressrrque sunt omues
mulieres post eam cum tyrapanisj

et choris.

21. Quibus pra'cinebat, dicens :

Cantemus Domino, gloriose enim
maguificatus est, equum et ascen-

sorem ejus dejecit in mare.

22. Tulit autem Moyses Israël

de mari Hubro, et egressi sunt in

desertum Sur : amliulaveiiintque

tribus dit'bus per soliludinem, et

non iuveniebant aquam.
23. Et vcnerunt in Mara, nec

pulorant bibere aquas do Mara, eo

i|uod cssent amara? : uude et con-

gruum loco nomen imposuit, \o-

lans illiim Mara, id est, amaritu-

(liucm.

24. Et murmuravit populus con-

tra Moysen, dicons:Quid bibemus?
'2'.'i. At illc clamavit ad Donii-

nura, qui osteudit ci lignum : quod
cum misisset in aquas, in dulce-

héritage, sur cette demcare très-ferme que
vous vous êtes prépaiée vous-même, dan»
votre sanctuaire. Seigneur, que vos maïaa
ont affeinii *.

IH. Le Seigneur régnera dans l'éternité, et

au-delà.

19. Car Pharaon est entré à cheval dans
la mer avec ses chariots et ses lavaliers; a(

le Seigneur a fait retourner sur eux les cauj
de la mer : mais les enfants d'Israël onlpassi

à sec au milieu des eaux.

20. Marie, prophétesse, sœur d'Aaron, prit

donc un tandjour à sa main, et toutes les

femmes marchèrent après elle avec des tam-
bours, formant des chœurs '.

21. Et Marie chantait la première'', en di-

sant : Chantons des hymnes au Seigneur,

parce qu'il a signale sa grandeur et sa ):luire,

et qu'il a précipité dans la mer le cheval et

le cavalier *.

22. Après donc que Moyse eut fait sortir

les Israélites de la mer Rouge, ils entrèrent

au désert de Sur ^; et ayant inarcho trois

jours dans la solitude, ils ne trouvaioiit point

d'eau.

23. Ils arrivèrent à Mara; et ils ne pou-
vaient boire des eaux de Mara, parce (|u 'elles

étaient amères. C'est pourquoi on lui donna
un nom qui lui était propre, en l'appelant

Mara, c'est-à-dire amertume ^^.

24. Alors le peuple murmura contre Moyse,

en disant : One boirons-nous!

2.). Mais Moyse cria au Seigneur, lequel

lui montra un bois qu'il jeta dans les eaux;

et les eaux devinrent douces ". Dieu leur

y, n. — * ' On peut entendre cela du Siuai, et pileux encore du montSion, dont
Moyse parle en eâjuit de [nnplictie. I.e mont Sion es d'ailleurs mis pour toute la

Judée et toute !.. tern,' de (.lianaan, qui était un pays de uionlasnes.

y. 20. — • * C'était l'usaiie dès les temps les plus anciens chez les Hébreux, •( • •

les femmes cliar.Li'^sent au son des iristrumonts les louantes de Dieu et des liuiii

et exécuta^s^*ut eu même temps des danses. Comp. Ju;/. 4, 4. Ry. tiT, 2G. i

Îiui cbantaieut ainsi étaient assez ordinauement appelées prophétesses. Com.
>ar. 25, 1. 2. 3.

y. 21. — "* * Dîuis l'hébr. : Et Marie leur répondait : Chantez à la iiloire de Jélio-

vah, etc. — Le cantique fut, ce semlile, clianlé à deux chœurs : uii ibœur d lioin-

mes, ayant à sa tèle Moyse, cliaiilail une ou plusieurs strophes, et un clio-nr de
feuimes, présidé par Marie, reprenait comme relVain le premier verset. — Marie est

ajpelée sœur d'Aaron plutôt que de Moyse, uarce qu'Aarou était plus ùgé que
oyse, et qu'il était né immédiatement après elle.

* et le reste, comme /</. Ii. y. 1.

y, 22. — » • Sur est le désert situé à l'orient de la mer Roufî-, appartenant à
l'Arabie Pétrée.

y. 23. — '" * « c'est-à-dire amertume, » n'est pas dans l'hébreu. — C'est par an»

lici|iation que le lieu où les IsraéUtes arrivèrent est appelé ici Mura; Movao dail»

leura écrivit après l'événement.
|r. 25. — *' Led saints Pères ont reconnu dans ce bois la vertu de la croix d«
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donna en ce lieu des préceptes et des ordon-

nances '*, et il y tenta son peuple, Judith, 5,

15. Ecdi. 3», .<

2(). en disnnt : Si vous écoutez^ la voix du

Seigrneur \otre Dieu, et si vous faites ce qui

est juste devant ses yeux ; si vous obéissez à

ses coniniandements, et si vous gardez tous

ses proccptos, je ne vous frappeiai point de

toutes les louguf'urs dont j'ai trappe lEgpte,
pai'ce (\ue je suis le Seigneur qui vous a gué-

rL«. Jér. 7, 23.

27. Les cillants d'Israël vinrent ensuite à

Elim, 0») il V avait douze fontaines, et soi>ante

et diA paluiii is; et ils campèrent auprès des

eaux. 4. Mvys. 33, 9.

dinem versse sunt : ibi constituit

ei prjpcepta, atque judicia, et ibi

tenlavit eum,
20. dicens : Si audieris vocem

Domini Dei tui, et quod rectum
est coram eo feceris, et obedieris

mandatis ejus, custodierisque

omnia praecepta illius, cunctum
languorem, quern posui in ^Cgypto,

non inducam super te : ego eaim
Dominus sanator tuus.

27. Venerunt autem in Elim
filii Israël, ubi erant duodecim
fontes aquarum, et septuaginta

palmœ : et castranietati suât juxta

aquas.

CHAPITRE XVI.

Murmures du peuple. Les cailles. La manne ,

{. Toute la multitude des enfants d'Israël

étant partie d'Elim, vint au désert de Sin *,

qui est entre Lliui et Sinaï. le quinzième
jour du second mois, depuis leur sortie d'E-

gypte. Sa<j. Il, 2.

t.. Et les enfants d'Israël étant dans ce dé-

sert, niurmuicicnt tous contre Moyse et

Aaron,
3. eu leur disant : Plût à Dieu que nous

fussions uioi ts daus l'Egypte par la main du
Seigneur, lorsque nous étions assis près des

marmites pleiues de viandes, et que nous

mangions du pain tant que nous voulions!

Pouiquoi nous avez-vous amenés dans ce dé-

sert pour y faire mourir de faim tout le

peuple?
4. Alors le Seigneur dit à Moyse : Je vais

vous faire pleuvoir des pains du ciel : que le

1. Profectique sunt de Elim, et

venit omnis multitudo filiorum

Israël in desertuui Sic, qcod est

inter Elim et Si'iaï : quintode-

cimo die mensis secundi, post-

quam egressi sunt de terra jÉgypti.

2. Et murmuravit omnis con-
gregatio liliorum Israël contra

Moysen et Aaron in solitudine.

3. Dixeruntque filii Israël ad
eos : L tinam mortui esscmus per
manum Domini in terra vflgypti,

qiiando sedebamus super ollas car-

ninm, et comedebamus panem in

saturitate : cur edusistis nos in

desertum istud, ut occideretis om-
nem muitiludmen t.iine?

4. Diiit autem Dominus ad
Moysen : Ecce, "qO pluam vobis

Jésus-Cbrist, qui ailoncit toutes les amertumes de celte vie. — * Du "este, la vertu
de cp b"ir^ |iuur adoucir les eaux était naturelle, puisque b' Saint-Espi.t, après avoir
dit dau-i riÙTlésia-liqup, cliapitre 8, 4. que c'est le Très-Haut qui a créé les re-
mèdes, et (jue riiouujie sacte u'en aura point d\'loi2;ncnieut, ajoute aussitôt : L'a-

Uerlupie de l'eau n a-t-elle pas été adoucie par le bois nue Moyse y jeta? (Aug.)

I
iacy. Cejieiidaut les interprètes s'accordent assez à voir dans ce fait ùii miracle.
" ' Ou ne sait point quels [irécefites et quelles ordonnances Dieu donna en c«

lieu à son ii^nple. Il ne saurait èlre question du système des lois de Moyse, qui ne
lurent données (jne plus lard sur le Siiiai, et durant le séjour daus le désert. Il y
II toute apparence, et c'est l'opinion la plus généralement adoptée, que les lois et

Les pri'c eptcs dont il est ici [larlé se bornent à ce qui est marqué au verset suivant,
a— Dieu tenta son peuple en ce lieu; il commença à mettre son obéissance à l'é-

preuve.

f.\. — 1 * Un autre désert appelé Sin (probablement Tsin) était situé près de U
mer Morte. 4. Aloys. 20, 1.
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Ane? de rtplo : ep:rc<1in.t\ir popu- I

us, et coJligat qua- sufficiuiit per

Bngulos (lies, ul teutem eum i

Qtrum ambulet ia lege mca, an

Bon.
5. Die autcm sexto parent qiiod

infbrant : et sit diipluni quain col-

ligere solebant per singulos dies.

6. Dixeruntque Moyses et Aaron

ad omncs filics Israël ; Vespere

scietis qiiud Dominus eduxerit tos

de terra .'tp^pti :

7. et marie videhitis gloriam

Dominl : audivit eniin murmur
Teslrum contra Doniiuum : nos

vero quîd sumus, quia mussitaslis

contra nos?
S. Et ait Moyses : Dabit "vobis

Dominus vespere cames cdere, et

inane panes iusaturilate : eo quod
audierit inumiurationes vestras

quibus murmurati estis contra

eum : nos cniiii quid suraus? nec

contra nos est murmur vestrum,

sed contra Dominuiu.
9. Dixit quoque Moyses ad

Aaron : Die universre congre^a-

tioni filiorum Israël : Accedite

coram Domino : audivit enim
murmur vestrum.

10. Ciimque loqueretur Aaron

ad omnem cœtum filiorum Israël,

respcxerunt ad soliiudiiiem : et

ec<e gloria Doniini apparuit in

nu! c.

i \ . Locutus est autem Dominas
ad Moysen, dicens :

12. Audivimurmurationesfilio-

peupte ailh- en aîuasser ce q\u lui suffira

pour chaque jour *, afin (jue j'tproiive s'il

marche, ou uou, d-în» ma loi *.

b. Qu'ils en ramassent le si\:('riio jotir

pour le garder chez eu\ *, et qu'ils en re-

cueillent deux fois autant qu'eu un autre

jour ^.

6. Alors Moy^e et Aaron dirent à tous le?

enfants d'Israël : Vous saurez ce soir " que
c'est le Seigneur qui vous a tirés de L'E-

gv'pte^;

7. et vous verrez demain matin éclater la

gloire du Seigneur, parce qu'il a entendu
vos murmures contre lui. M;iis qui sommes-
nous, nous autres, pour que vous Q)urmuriez
contre nous *?

8. Moyse ajouta : Le Seigneur vous don-
nera ce soir de la chair à mançrcr, et au
matin il vous rassasiera de pains, parce qu'Q
a entendu les paroles de murmure que vous
avez fait éclater contre lui ; car pour nous,

qui sommes-nous? Ce n'est point nous que
vos murmures attaq^uent, c'est le Seigneur.

9. McTSO ^:t aussi à Aaron : Dites à tonte

'l'assemblée des enfants d'Israël : Approchez-
' vous devant le Seigneur *; car il a entend\i
' vos murmures.

10. Et lorsqu'Aaron parlait encore à toute

l'assemblée des enfants d'Israël, ils regar-

dèrent du côté du dt'serl; et la irloiie du
Seigneur parut tout d'un coup sur la nuée '*.

11. Alors le Seigneur parla à Movse, et

lui dit :

1 12. J'ai entendu les murmures des enfants

f. 4. — * mats pas davantacçe.
• afin que j'éprouve l'obéiasance du peuple.

jr. 5. — * nuo parlif' pour le seplièmi; jJur, le sabbat, peodmt lequo} il n'est pi»
pennià de rioii faire. Le si.xièiup jour, notre veadf^di, fut a^pel^, pour Cf^lle v^>

son, jour dp 1? pr.'jiaration (Paraifévé).
^ alin qu'il puii.-e y en avoir a^iez pour le jour du sabbat.
j>. 6. — * par un nouvoan miracle.
' * Assurément les Israélites ne pouvaient pas i!;norer que c'était le Soic;u<^tir q|

Ips avait tirés de l'Eîrjpte; mais agités par l'esprit de trouble et de révolte, ilsét-i,

taÏPiil en murmnrps contre Moy-e et Aaron. Le double miracle d - caillp-; et de I

maniip devait arrôt'T leurs plaintes, et leur servir de nouvelle preuve qu'ils élaiei
BOUS la ooiidnite dp Dieu.

y. 7. — ^ Sous na^îi-snns assurément (lu'au nom du S'»ii?neur!

t. 9. — 9 dfvant la coionnp de nuée, dans laquelle il est présent. Vov. Ps. 98,
7. PI. h. 33, 9. — * ou tMPn devant la tpute où sp lenaieulios ass-iniilées or maire»
pour les alTaircs de relifiion et le culte de Dïpu; car avant lérpctioii du tab.;rua<le
du Seiinipur, il y avait nue tente qui est nommée la tente de l'a^-i-mliloe. ci r.w'x Tul

transportée hors du camp depuis le péché commis daus l'adoraliou du vi\^u il'»W«

PI. o. 33, 7.

f. 10. — '*> se rendit visible au peuple.
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d'Israël; dites-leur : Vous mangerez ce soir

de la chair, et au matin vous serez rassasiés

Àe pains ; et vous saurez que je suis le Sei-

gneur votre Dieu.

13. 11 vint donc le soir un grand nombre
de cailles qui couvrirent tout le camp; et le

matin il se trouva aussi en bas une rosée

tout autour du camp ". 4. Moys. 11, 31.

d4. et la surface de la terre en étant cou-

Terte '-, on vit paraître dans le désert quel-

que chose de menu et comme pilé au mor-
tier *3, qui ressemblait à ces petits grains de

gelée blanche qui tombent sur to. terre.

4. Motjs. a, 7. Ps. 11, 24. Sag. 16, 20.

Jean, ti, 31.

Ib. Ce que les enfants d'Israël ayant vu,

ils se dirent l'un à l'autre : Manhu? c'est-tî-

dire : Qu'est-ce que cela *^? car ils ne sa-

vaieut ce que c'était. Moyse leur dit : C'est

là le pain que le Seigneur vous donne à

manger. 1. Cor. 10, 3.

16. Et voici ce que le Seigneur ordonne :

Que chacun en ramasse ce qu'il lui en faut

pour manger *^. Prenez-en un gomor '^ pour
chaque personne, selon le nombre it ceux
qui demeurent dans chaque tente.

rum Israël, loqûere ad ces : Ves-
pere comedetis carnes, et mane
saturabimini panibus : scietisque

(Juod ego sum Dominus Dcus
vester.

13. Factum est ergo vespere,

et ascendens coturnix, cooperuit

castra : mane quoque ros jacuit

per circuitum castrorum.

14. Cumque operuisset superfi-

ciem terra», apparuit in solitndine

minutum, et quasi pilo tusum, in

similitudinem pruinae super ter»

ram.

15. Quod cum vidissent filii

Israël, di.verunt ad iuvieem :

Manhu? quod significat : Ouid est

hoc? ignorabant enim quid esset.

Quibus ait Moyses : Iste est panis,

quem Dominus dédit vobis ad
vescendura.

16. Hic est sermo, quêm prae-

ccpit Dominus * (^olligat unus-
quisque ex eo quantum sufficit ad
vescendum : gomor per singula

capita, juxta numerum animarum
vestrarum quœ habitant in taber-

Daculo sic toUetis.

f. 13. — " '^
II faut comparer avec ce qui est marqué ici de la chute des cailles,

«e qup Moyse eu dit au livre des Nombres, 11, 31 et suiv. On s'est efforcé de faire

disparaître tout miracle du récit de Moyse. Les caille», dil-on, sont eu grande
quaiitilé en Eiypte et dans Ips partifs de l'Arabie où les Hébreux élaient campés;
1 époque où elles lombèreut autour de leur camp est précisém'Mit celle du passape
périodique de ces volatiles, et l'on voit encore le même pliénomène se répéter de
nos jours dans ces cailles qui, fatiguées d'un long trajet, se laissent encce prendre
à la main, sur le rivage de la mer, dans la même saison où elles servirent de nour-
riture aux Hébreux. — Que le phénomène se produise encore présentement, comme
n le rapporte, cela peut être ; la Providence fait assez communémenl tourner les

pi. ^noméuos naturels à* 'accomplissement de ses desseins, aiusi qu'on l'a vu au
suj • des plaies d'EL'ypte. Mais dans le fait de la chute des cailles, comme dans

^celu, les plaies dont l'Eivpte fut frappée, tout démontre l'intervention immédiate
de Lii

poussr.
repos •!)

non dire

ppud'u»,
r*- ..„.

P"

f.iil

SP' .. ...
; le fait est prédit, et la prédiction se vérifie à point nommé; les cailles

')ar 1» vent qui les dirige vers le camp des Israélites, s'abattent et se
ornent autour du camp ; elles tombent non-seulement eji grand
en quantité telle qu'elle eût pu alimenter deux millions de personnes
Urs jours, etc., etc. Qui donc, à moins d'être entièrement aveuglé,
ce concours de circonstances un effet spécial de la puissance di-

raimeut miraculeux? Observons que le miracle des cailles ne fut que
transitoire, e: non persévérant comme celui de la manne, et que, pour les conser-

ver, les Hehi ux u'cuient qu'à les faire dessécher au soleil, sur le sable Ijvùlaut,

ou à les salei comm,, cela se pratique encore dans ces contrées. Voy. les Livres

Saints renrjc-. -cm. I, p. 417 et suiv.

jf. \'t.*-- '- 'ans l'hébr. : Lorsqu'elle eut disparu (la rosée), ou vit, etc.
*' Diuis riié! . : blauc comme de la neige.

f. 15. — '* ' Les mots « c'est-à-dire ... que cela? » ne sont pas dans l'hébreu

T. K). — '5 l le mesure d'environ huit livres, ce qui était plus que suIDâantpour
<• tilus foil ni: gcur.

• Le gomo. est la mesure dont il s'agit dans la note 15.
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'. Kroeruntque ita filii Israël :

il collcgerunt, alius plus, ulius

v.iip.us.

4S. Et mensi sunt.id mensuram
romnr : nec qui plus colleg^erat,

liabuit amplius : nec qui minus
païuNcrat, re péril minus : se il sin-

guli juxta itl quod eilere poterant,

wir»ffrepr\vcrunt.
j

if». Dixitque Moyses ad eos :
|

NuUns relin(|uat ex eo in mane.
!

'jo. (Jui non audicrunt oum, sed 1

iimisei'unt quidam ex eis usque
|

mane, et scalere cœpil vei inibus, I

atr|uc computruit ; et iratus est

confia eos Moyses. *>

21. ColliL^el)ant autem mane'
singuli, qiiantum suilicere poterat

ad vcscendum : cumque incaluis-

set sol, liquefiebat.

22. In die autem sexta collcge-

runt cibos diiplices, id est duo
gomoi- pcr siuirulos homines : ve-

ncruul aulem omnes principes

muUitudinis , et narraverunt

Moysi.

23. Qui ait eis : Hoc est quod
lociitus est Dominus : Requies sab-

bali sanctificata est Domino cras;

•juodcumque operandum est facile,

et qure coquenda sunt coquite :

quidquid aulem reiiquum fuerit,

rr^ponile usque in mane.
Ji. Feceruntque ita ut prfrce-

::it Moyses, et non computruit,
\no. vermis inventus est in eo.
:'>. Dixitque Moyses: Comedite
d hodie : quia sabbatum est

'lini : non invenietur hodie in

0.

S'.. Sex diebus colliçite: in die

m septimo sabbatum est Do-
i;i, idcirco non invenietur.

17. Les enfants d'Israël firent ce qui leur
avait été ordonné; et ils amassèrent les ims
plus, les autres moins.

18. Et l'ayant n.esuré à la mesure du gO"
mor, celui qui en avait plus amassé n'eu eut
pas davantage; et celui qui en avait moins
préparé n'en avait pas moins "; mais il se

trouva que chacun en avait amassé '' selon
qu'il en pouvait manger. 2. Cor. 8, lu.

i'K Moyse leur dit : Que personne n'en
garde jusqu'au matin •'.

20. Mais ils ne l'écoutèrent point; et quel-
ques-uns en ayant gardé jusqu'au malin, c<

quils avaient réservé ^e trouva plein de vers,

et tout corrompu. Et Moyse se îiiit en colère
contre eux.

21. Chacun donc en recueillait le matia
autant qu'il lui en fallait pour se nourrir; v*

lorsque la chaleur du soleil était venue, elle

se fondait.

22. Le sixième jour ils en recueillirent

une fois plus qu'à l'ordinaire, cest-a-dire

deux gomors pour chaque personne. Or tous

les princes du peuple en vinrent donner avis

à Moyse **,

23. qui !cur dit : C'est ce que le bL-i^imur

a déclaré : Ce sera demain le jour du saDiat,
' dont le repos est consacre au Seigneur ".

,

Faites donc aujourd'hui tout ce que \ous
]

avez à i;t re. Faites cuire tout ce que vous
avez à cuiie, et gardez pour demain maau
ce que vous aurez réservé.

24. Et ayant fait ce que Moyse leur avait

commandé, ta manne ne se corrompit point,

et on n'y trouva aucun ver.

2o. Moyse leur dil ensuite ^^: Mangez au-
jourd'hui ce que vous avez gardé, parce que
c'est le sabbat du Seigneur, et que vous n'en
trouverez pomt aujourd'hui dans les champs

20. Recueillez dnnc pendant les six jours
la manne ; car le septième jour c'e^t le sab-
bat du Seigneur : c'est pourquoi vous n'y en
trouverez point.

i?l>

. 18. — " Quelques-uns en recueillaient plus, d'autres moins, et néanmoioi
• un n'fu avait qu'autant qu'il en fallait pour son usage.
r<'lon si's besoins, rliose niL-rvcilliHiàe (Cli"ys.).

. l'^. — •» * Ce précepte r.vail pour but déprouver la foi des Isrnc'li»r.-!, et d6
i iiui'r leur inquiète sollicitude pour ce qui avait rapport à leurs bi-soius tempo.

— — -" q>"' Ifi peuple avait oba. — * Selon d'autres, pour appnMKlre de lui
n.jiioi cela liiii- avait i-U: onlonué; car In Seiiinonr n'avai. pa? eiKi.rc déclaré
• i»'lnit a cause du s;il)l>at qu'il avail comniau-lé d'eu recueillir h; duuM.! le jour
î'iU'.iîrfV.', ce une Movsc luit coiuiiiilre aux princes.
. i*o. — *' D.Miiiiu e.il 1" jour ilu rej.os cou~acré ù riiounenr

II, i!,- — * I,'; t,altlial exislail donc rt éti'.it célidiré panui li'.

. .. ;.ii li)l pi.'i!Uil:.ra.<! sur le Suiul (y. 23. 2'J.). Coiuj.. 1. .)/- -

, - — tt ),. |,,(.||)- s."iiii-,!);e jour.

et :.u ou'lf d'i

Nraèiit' s nv^ut

I. P"
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27. Le pcpiième jour étant -vcuu, quel-

pies-uns du peuple allèrent '^-^ pour recueillir

le la manne, et ils n'en trouvèrent point.

28. Alors le Seigneur dit cà Moyse : Jus-

qu'à quand refuserez-vous de garder mes

eommandements et ma loi?

29. Considérez que le Seigneur a établi le

sabbat parmi vous, et qu'il vous donne pour

cela le sixième jour une double nourriture.

Oue chacun donc demeure chez soi, et que

nul ne sorte de sa place au septième jour-^

30. Ainsi le peuple garda le sabbat au

septième jour.

31. Et la maison d'Israël donna à cette

urriture le nom de Manne. Elle ressem-

ait à la graine de coriandre-^; elle était

anche, et elle avait le goût qu'aurait la

lus pure farine mêlée avec du miel.

32. Or Moyse dit -"
: Voici ce qu'a ordonné

leSeianeur : "Emplissez de manne un gomor,

et qu'on la garde pour les races à venir,

afin qu'elles sachent quel a été le pain dont

je vous ai nourris dans le désert, après que

-vous avez été tirés de l'Egypte.

33. Moyse dit donc à Aaron : Prenez un
vase, et rnettez-y de la manne, autant qu'un

comor en peut tenir, et le placez devant le

27. Vcnitque septima dies : e»

egressi de populo ut coUigerent,

non inveneruut.

2.S. Disit autcm Dorainus ad
Moysen : Usquequo non vultis

custodire mandata mea, et legom
meam?

29. Videte cum Dominus dede*

rit vobis sabbatum, et propter ho<

die sexta tribuit vobis cibos du-

plices ; maneat unusquisque apué
semetipsum, nullus egrediatur ai

loco suo die septimo.

30. Et sabbàtizavit, populus dio

septimo.

31. Appéllavitque domus Israël

nomen ejus M:in: quod erat quasi

semen coriandri album ,
gustus-

que ejus quasi simile cum melle.

32. Dixit autem Moyses : Iste

est sermo, quem praecepit Domi-
nus : Impie gomor ex eo, et cus-

todiatur in l'uturas rétro genera-

tiones : ut noverint panem, quo
alui vos in solitudine , quando
educti estis de terra .Egypti.

33. Dixitque Moyses ad Aaron:
Sume vas unum, et mitte ibiman,
quantum potest capere gomor :

t. 27. — ^^ c'est-à-dire ils allèrent le septième jour, etc.

^. 29. — ^'* * Que l'on ne sorte pas du camp le jour du sabbat, ni pour aller

chercher la manue, ni pour autre chose. Selon les docteurs juifs, il n'était pas per-

mis, le jour du sabhat, de s'éloiauer de plus de deux mille coudées de sa demeure.
y. 31. — 2^ Elle était ronde comme, etc. — C'est de celte maune rairaculeuse que

cette substance douce, qui eu Arabie découle des feuilles de certains arbres, a plus

tard tiré son nom de manue. — * Le mot manne, niaima, viput de la question que
firent les Hébreux à la vue de cette substance : Mau hou? Qu'est-ce que cela? —
Encore Yjrésenteraent on récolte autour du Sinaï, et dans quelques autres parties

de l'Arabie, sur un arbrisseau, nue espèce de résine ou gomme, qui résulte du
suinteœnnt'de l'écorce ou de la feuille piquée par certains insectes; et de là les

rationalistes n'ont pas manqué d'expliquer, par ce moyen, d'une manière toute

naturelle, la maune qui tomba pendant les quarante ans que les Hébreux passèrent

dans le désert. 11 sufiira, pour que la futilité d'une telle explication saute aux yeux,
de faire ici un simple rapprochement, entre cette manne du Sinai et la nourriture

envoyée aux enfants d Isiatl. Le suintement sucré ou la maune du Sinaï, qui dé-

coule des branches du tarpha (tamarix manuifera), ne noujril p:i.-,j^iiii3 opère
comme une médecine purgative; on ne le trouve en Arabie qu'en irèJ^'tite quan-
tité, seulement aux environs du Sina'i, et il se i onserve fort longtemps. Tour ce qui

est de la nourriture en forme de grains, que l'Ecriture appelle manne, elle ne se

récoltait point sur une filante, mais elle tombait du ciel; elle tombait chaque jour

à Texception du sabbat; elle tombait en quantité considérable; chacun ne pouvait
en recueillir qu'une mesure; elle ne se conservait qu'uu jour, et une fois seulement
la semaine, à cause du sabbat, deux jours; le seul vase plein ((ui fut déposé dans
l'arche d'alliance, se conserva à perpétuité; les Israélites eurent la minne non-
seulement autour du Sinai, mais dans tous les lieux de leur marche, et elle ne cessa

qu'au jour de leur arrivée dans le |)ay3 de Chanaan (Jos. 3, 12.), lorsqu'ils eurent
peu îv-* nourrir un pain véritable. Voy. Théùt. des div. Ecrit. § 90.

^. '.jt. •- 2S Moyse ne dit et n'écrivit ( e (jui est marqué dans les ^. 32-36. que
lorsQue déjà le saint la'oernacle uviil el.j c.Uisicuit.
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et repone coram Domino, ad ser-

andum in generaliones vestras,

34. sicut preecepit Dominus
Moysi. Posuitque illud Aaron in

tabernaculo reservandum.
35. Filii autem Israël comede-

runt man quadraginla annis, donec
»enirent in terram habitabilem :

hoc cibo aliti sunt, usquequo tan-

gerent fines terrée Chanaan.

36. Gomor autem décima pars

est ephi.

Seigneur 2^, afin qu'elle se garde pour le»
races à Tenir,

34. selon que le Seigneur l'a ordouné \
Moyse. Et Mron mit ce vase en réserve dans
le tabernacle.

35. Or les enfants d'Israël mangèrent de
la manne pendant quarante ans, jusqu'à ce
qu'ils vinssent dans la terre oij ils devaient
habiter. C'est ainsi qu'ils furent nùunis,jus-
qu'à ce qu'ils entrassent sur les premières
terres du pays de Chanaan^. 2. Esdr. 9, 21.
Judith, 0, 15.

3ti. Or le gomor est la dixième partie de
l'éphi.

CHAPITRE XMI.

Eau du rocher. Victoire sur les Amalécites.

{. Igitur profecta omnis multi-

tude filiorum Israël de déserte Sin

per mansiones suas, juxta sermo-
nem Doraini, castrametati sunt in

Raphidim, ubi non erat aqua ad
bibendum populo.

2. Qui jurgatus contra Moysen,

ait : Da nobisaquam, utbibamus.
Quibus respondit Moyses : Quid
jurgaraini contra me?cur tentatis

Dorainum?
3. Sitivit ergo ibi populun pnx

aquœ penuria, et murmuravil con-

tra Moysen , dicens : Cur ftcisti

nos exire de .'Egypto, utoccidcres

nos, et libères nostros, ac jumenla,
sili?

4. Clamavit autem Moyses ad
Dominum , dicens : Quid faciam

f>opulo huic? adbuc paululum, et

apidabit me.
o. Et ait Dominus ad Moysen :

Aûtecede populum, et sume iecum
de senioribus Israël : et virgara

qua percussisti fluvium, toile in

manu tua, et vade.

1. Tous les enfants d'Isrël étant partis du
désert de Sin, et ayant demeuré dans les

lieux que le Seigneur leur avait marqués^,
ils campèrent à Haphidim, où il ne se trou-
va point d'eau à boire pour le peuple.

2. Alors ils murmurèrent contre Movse, et
lui dirent : Donnez-nous de l'eau pour boire.
Moyse leur répondit : Pourquoi murmurez-
vous contre moi? Pourquoi tentez -vous le
Seigneur-? 4. Moys. 20, 4.

3. Le peuple se trouvant donc en ce lieu
pressé de la soif et sans eau, murmura
contre Moyse, en disant : Pourquoi nous
avez-vous fait sortir de l'Eu^yple, pour nous
faire mourir de soif, nous et nos enfants, et
nos troupeaux?

4. Moyse cria alors au Seigneur, et lui
dit : Que" ferai-je à ce peuple"? Il s'en faut
peu qu'il ne me lapide.

5. Le Seigneur dit à Moyse : Marchez de-
vant le peuple; menez avec vous des anciens
d'Israël; prenez eu votre maiu îa verse dont
vous avez frappé le lleuve, et aib;z jusqu'à
la pierre d'Horeb. Ps. 77, 15. 1. Cor. 10, 4.

y. 33. — " devant l'arche d'alliance. Voy. pi. b. chnp. 23.

^
y. 35. — *9 Les saint* Pères nous enseii^iicnt que la manne était une figure de

l'adorable Eucharistie ; Jésus-Chrisl, fuisaut alkuion à celle nourrilure, se nomme
lui-même le vrai pain desc-ndu du ciel, qui donne la vie au monde. Jmn, 6 33.

t- 1- — ' * Entre la station de Sin el celle de Rapbidim èfnitla.-lationde DaL-hea
(4. Moys. 33, 12), et selon quelqups-nns, encore celle d'Aluz. — .\!oyse ne men-
tionne pas loules les stations, parce qu'apparemment H eu comprend plusieiirsaou»
un seul nom, ou que dans celbs qu'd omet il ne se paisa rit-n iW xwt-uu.vAAe.

y. 2. — « Pourquoi doutez-voui que Lieu puisse vous secourir? V-y. ^. 7,
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6. Je me trouverai là moi-même présent

devant vous ; vous frapperez la pierre, et il

en sortira de l'eau, afin que le peuple ait à

boire. Moyse fit devant les anciens d'Israël

ce que le Seigneur lui avait oi donné.

7. Et il appela ce lieu la Tentation^ à

cause du murmure des enfants d'Israël, et

parce qu'ils tentèrent là le Seigneur, en di-

sant : Le Soigneur est-il au milieu de nous,

ou n'y est-il pas^ ?

8. Cependant Amalec ^ vint à Raphidim
)our couiliattre eontie Israël. 5. Moys. 23,
'7. Judith. 4, i3. Sag. H, 3.

9. Et Moyse dit à Josué*: Choisissez des

iomnies, et allez combattre contre Amalec.
Je me tiendrai demain sur le haut de la

colline, ayant en main la verge de Dieu.

10. Josué fit ce que Moyse lui avait dit,

et il combattit contre Amalec. Mais Moyse,
Aaron, ei Hur montèrent sur le haut de la

colline.

H . Et lorsque Moyse tenait les mains éle-

vées. Israël était victorieux ; mais lorsqu'il

les abaissa't un peu, Amalec avait l'avantage.

12. Cependant les mains de Moyse étaient

lasses et appesanties : c'est pourquoi ils

prirent une pierie, et l'ayant mise sous lui,

iJ s'y assit; et Aaron et Uur lui soutenaient

6. En ego slabo ibi coram te,

supra petram Horeb : percuties-

que petiam, et exibii ex ea aqui.

ut liibat populiis. Fecit Moyses ita

coram senioribus Israël :

7. et vocavit nomen loci illius,

Tentatio, propter jurgium filiorum

Israël, et quia tentaverunt Domi-
num, dicentes : Est ne Dominus
in nobis, an non?

8. Venit autem Amalec, et pu-
gnabat contra Israël in Raphidim.

9. Dixitque Moyses ad Josue ;

Eli-e viros, et egressus, pugna
montra Amalec : cras ego stalio in

vertice collis, habens virgam Dei
in manu mea.

10. Fecit Josue ut locutus erat

Moyses, et pugnavit contra Ama-
lec : Moyses autem et Aaron et

Hur ascenderunt super verticem

collis.

1 1 . Cumque levaret Moyses ma-
nus, vincebat Israël : sin autem
pauliilum remisisset , superabat

Amalec.
12. Manus autem Moysi erant

graves: sumentes igitur lapidem,

posuerunt subter cum, in quo se-

dit : Aaron autem et Hur susten-

ï. 7. — 3 Dans l'hébreu : Massa et Meriba, c'est-à-dire Tentation et Contestation.
* Comme la manne figun it le pain céleste qui de^'ait apparaître en Jé3u?-Chrict,

de même l'eau du rocher était la figure du breuvage spirituel, de la grâce céleste

de l'Esprit-Saiiit. Voy. 1. Cor. 10, 3. Jean, 4, 10. 7, 38. — * Nous voyons, par le

miracle de l'eau quf coule du rocher d'Horeb, que, de même que Dieu, en toute
occasion, dit à Moyse que c'est sans aucun méritp, et sans la coopération du peuple,
mais uniquement par sa miséricorde et par sa maiu toute-puissanle qu'il l'a tiré

de l'Egypte, .Moyse, de son côté, a bien soin de déclarer en présence des Israélites,

qu'il n'est que f instrument de la main de Dieu, et qu'ainsi, tous les miracles qu'il

opère, il ne les opère que dans la vertu divine. C'est dans celle vue qu'il demande
à Dieu ce qu'il doit faire pour le peuple (v. 4), et que D.eii se rend visible, et, par
sa présence, atteste que l'eau ne coule que par miracle Un interprète juif observe
que Moyse 'prend avec lui (y. 5.) plusieurs d'entre les anciens d'Israël, afin qu'ils

servent de témoins, et qu'ils voient que c'est lui-même qui a fait que l'eau est sortie
du rocher, et que nul ne puisse dire qu'il y avait déjà dans les temps anciens des
fontaines ep^jtes lieux-là. Il se sert aussi du bâton avec lequel il frappa le fleuve
pour changé. Vau en sang, contre sa nature, afin de faire comitreudre que, contre
la nature du rocher, il en fera jaillir de leau. Aujourd'hui cependant, le mont
Horeb est arrosé par des sources, el il y a, dit-on, des jardins dans ses vallées, où
il croit de la vigne et des légumes. Mais en admeiiaiU même la vérité du récit de?
voyageurs, en ce qui regarde les eaux que l'ou voit anjourd hui sur l'Horcb, celf

ne fait rien au récit de Moyse, car nous ne savons si l.s Hébreux se trouvaient i.

proriniilé de ces sources, si" même elles existaient eu ce leuips-là, et si l'eau y est

^n abondance suffisante pour abreuver un peuple si nombreux.
V. 8. — 5 [^es Amalécites descendants d'Esau (1. Moys. 36, 12.), qui habitaient

dans !e désert.

y. 9. — 8 * Josué, fils de Nun, se distinguait dès-lors par sa fidélité et son cou-
rage. Par là il mérita de devenir le successeur de Moyse et d'èlro choisi pour faire

18 conquête de la terre de promission. 4. Moys. 13, 17. Jos. i, 2.
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lalaiit uiîiuus ejus ex ulraque les mains des deux côtés. Ainsi ses marna
parte. Et tactum est ut manus il- ne se lassèrent point jusqu'au coucher duso-
iius non lassarentur usque ad oc-

i
leil.

casum solis.

13. Fugavitque Josue Amalec,
et populum ejus in ore gladii.

14. Dixit autem Dominus ad
Moysen : Scribe hoc ob monimen-
tum in libro, et trade oribus Jo-

sue : delebo enim memoriam
Amalec sub cœlo.

lii. /Edificavitque Moyses alta-

re : et vocavit nomen ejus, Domi-
nus exaltatio mea, dicens :

10. Quia manus solii Domini, et

bellum Domini, erit contra Ama-
lec, a generatione in generatio-

nem.

13. Josué mit donc en fuite Amalec, et fit

passer son peuple au fil de l'épée ''.

14. Alors le Seigneur dit à Moyse : Ecrirez

ceci dans un livre*, afm que ce soit un mo-
nument, et faites-le entendre à Josué : car

j'effacerai la mémoire d'Amalec de dessous
le ciel ^.

Irj. Moyse dressa là un autel, qu'il appela
de ce nom : Le Seigneur est ma gloire ^^

;

car, dit-il,

16. la main du Seigneur s'élèvera de son
trône contre Amalec, et le Seigneur lui fera

la guerre dans la suite de toutes les races ".

y. 13. — ' Dpux choses nous donneront la victoire sur nos ennemis — la prière
et le combat. Ci-lni qui ne les réunit point, n'arrive point à la terre de promission.

t. 14. — 8 * Sans entrer ici dans un examen approfondi sur l'antiquité de l'art

d'écrire, il est certain qin ch^^z divers peuplos d'Orient, notamment chez les Egyp-
tiens et les Phéniciens, si voisins de la Pal^^Une, cet art remontait bien au-delà de
Moyse. Les inscriptions en langue hiéroglyphique et même démolique ou vulgaire,
3u"on retrouve sur les plus amMens monuments de l'Egypte, ne laissent aucun
oute pour ce qui concerne cette contrée, et les traditions les mieux fondées, de
même que les monuments les plus resppctables, permettent de porter le même
i"uKement de la Phénicie. La lauaue phénicienne était, comme on sait, la langue
lébraique même; et sans doute les enfants d'Israël qui, durant leur captivité en
Ectypte, purent bien se familiariser avec la langue et l'écriture du pays qu'ils habi-
taient, n'oublièrent pas la lauL'ue de leurs pères, ni leur mauière d'écrire. — Les
matériaux dont ou se servait, outre la pierre et les tablettes de cire, étaient la toile

égyptienne, le papyrus, les feuilles de palmier et les peaux. Gomme on le voit par
ce qui est marqué des voiles du tabernacle (2. Moys. 36, 19 etc.), les Hébreux sa-
vaient bien préparer ces dernières. Il est d'ailleurs fréquemment pailé dans les

livres de Moyse d'ustensiles de cuir, ou de vêtements de peaux '3. Moys. 13, 48 etc.),

et les prêtres mêmes employaient à leur usaiie les peaux des holocaustes (ibid. 1,

8, etc ). — Selon toute vraisemblance, la première manière d'écrire fut la hiéro-
glypfdque, mais l'écriture en caractères alphabétiques remonte elle-même à la plua
haute antiquité. On la retrouve employée, dit ChampoUion, sous des formes régu-
lières, dans les plus anciens monuments de l'Egypte et de la Nubie; car la même
langue, qui est la langue co/jle, était commune aux deux pays, — et souvent les

inscriptions sont écrites en caractères hiéroglyphiques et alpliabétiques placés les

uns sous les autres. — Les anciennes relations des Hébreux et d'-s Arabes suffiraiep-

donc, à défaut de toute autre preuve, pour nous convaincre qu'au temp-- de Aloy*
l'art d'écrire n'était nullement ignoré par les enfants d'Israël : à phià t^^rte raisoi

Moyse, élevé dans tous les arts et toutes les sciences des Egyptiens, devait-il cou-
uallre cet art et y être versé. Voy. l'Egypte, par Champolliou-Fiaeac, p. 211, §xvn.

9 * Cette prédiction se trouve vérifiée dans les livres des Rois (1. liois, 15, 3). <jù

Dieu recommande à Saûl de détruire entièrement ce peuple. — Les mots : Faites-
le entendre à Josué, siL^nifieut : Dites-le lui, faites lui counaître en particulier la

sentence que j'ai portée contre Amalec. — Dieu avait dès-lors résolu de donner k
Moyse, Josué pour successeur.

y. 1.5. — "* * Dans l'hébr. mon étendard. — Moyse semble faire aUusioa à la

verge de Dieu, qu'il portait à la main, et qu'il élevait comu^e un étendard lors-

qu'Israël triompha d'Amalec.
>\ 16. — " Dieu du haut d" son trône étendra toujours sa main contre Amalec,

et <:ombattra contre lui jusqu'à ce qu'il soit exterminé.
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CHAPITRE XVÏII.

Excellent conseil que Jéthro donne à Moyse,

1. Or Jéthro, prêtre de Madian, et beau-'

père de Moyse, ayant appris tout ce que Dieu

a-»ait fait en faveur de Moyse et de son peuple

d'Israël, et comment il l'avait tait sortir de
,

l'Egypte,
^ I

2. prit Séphora, femme de Moyse, qu ir

lui avait renvoyée S
3. et ses deiix (ils, l'un desquel avait été

Bommé Gersam, son père ayant dit : J'ai

été vovageur en une terre étrangère ; PI. h.

2, 21. 22.

4. et l'autre Eliézer, Moyse ayant dit en-

core : Le Dieu de mon père a été mon pro-

tecteur, et il m'a sauvé de l'épée de Pha-

raon.

5. Jéthro, beau-père de Moyse, vint donc

le trouver avec ses enfants et saiemme dans

îe désert, oîi il avait fait camper le peuple

près de la montagne de Dieu ^.

6. Et il envoya dire à Moyse : C'est Jé-

thro, votre beaù-père, qui vient vous trou-

ver, avec votre femme et vos deux enfants.

7. Moyse étant allé au-devant de son beau-

père, se baissa profondément devant lui, et

le baisa; et ils se saluèrent en se souhaitant

l'un à l'autre toute sorte de bonheur. Jéthro

entra ensuite dans la tente de Moyse,

8. qui raconta à son beau-père toutes les

merveilles que le Seigneur avait faites contre

Pharaon et contre les Egyptiens en faveur

d'isrël, tous les travaux qu'ils avaient souf-

ferts dans le chemin, et la manière dont le

Seigneur les avait sauvés.

9. Jéthro se réjouit beaucoup de toutes

le? grâces que le Seigneur avait faites à Is-

raël, et de ce qu'il l'avait tiré de la puissance

les Egyptiens
;

10. et il dit : Béni soit le Seigneur qui

*ou8 a délivrés de la main des Egyptiens et

de la tyrannie de Pharaon, et qui a sauvé

ton peuple de la puissance d'Egypte.

11

.

Je connais ^ maintenant aue le Seigneur

i. Cumque audisset Jéthro, sa-

cerdos Madian , cognatus Moysi

,

omnia qu;e fecerat Deus Moysi, et

Israeli populo suo, et quod eduxis-

set Dominus Israël de A^gypto :

2. tulitSephoram uxorem Moysi
quam remiserat :

3. Et duos filios ejus, quorum
unus vocabatur Gersam, dicente
pâtre : Advena fui in terra aligna.

4 Aller vero Eliezer : Deus
enim, ait, patris mei adjutor meus,
et eruit me de gladio Pharaonis.

5. Venit ergo Jéthro cognatus
Moysi, et fllii ejus, et uxor ejus,

ad Moysen in desertum, ubi erat

castrametatus juxta montera Dei.

6. Et maudavit Moysi, dicens :

Ego Jelhro cognatus tuus venio ad
te, et uxor tua, et duo filii tui

cum ea.

7. Qui egressus in occursum
cognati sui, adoravit, et osculatus

est eum : salutaveruntque se mu-
tuo verbis pacificis. Cumque in-

trasset labernaculum,

8. narravit Moyses cognato suo
cuncta qure fecerat Dominus Pha-
raoni, et yEgyptiis propler Israël :

universumque laborem, qui acci-

disset eis in itinere, et quod libe-

raverat eos Dominus.
9. Lfelatusque est Jéthro super

omnibus bonis, qure fecerat Domi-
nus israeli, eo quod eruisset eum
de manu iilgyplioium,

iO. et ait: Beiiediclus Dominus,
qui bberavit vos de manu ^'Egyp-

tiorum, et de manu Pharaonis,

qui eruit populum suum de manu
/Egypti.

1 1 . Nunc cognovi, quia magnus

;r. jj. — 1 d'Eirypte dans fc pays de Madian, soit parée qu'il souhaitait se consa-
^er entièrement à sa vocation, soit pour soustraire son épouse et ses eufants à la

fureur de Pharaon.
jr. 5. — » d'Horeb ou de Sinaï.

t. 11. — * * Je connais mieux encore qu'auparavant. Jéthro légua à sa postérité
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Dominus super omnes tleos : eo

quod superbe egerint contra illus.

12. Obtulit ergo Jethro cognatus

Moysi holocausta et hostias Deo :

veneruntque Aaroa et omnes se-

niores Israël, ut comederent pa-

nera cum eo coram Deo.

13. Altéra autem die sedit

Moyses ut judicaret populum, qui

assistebat Moysi a maae usque ad

vesperara.

14. Quou cumvidisset cognatus

ejus omnia, scilicet qua? agebat in

populo, ait : Quid est hoc quod
facis in plèbe : cur solus sedes, et

omnis populus praestolatur de ma-
ne usque ad vesperam?

15. Cui respondit Moyses : Venit

ad me populus quœrens senten-

tiam Dei.

16. Cumque acciderit eis aliqua

disceptatio, veniunt ad me ut ju-

diccm inter eos, et oslendam prae-

cepta Dei et lèses ejus.

17. At ille : Non bonam, inquit,

rcni facis :

18. stulto labore consumeris et

tu, et populus iste qui tecura est:

ultra vires tuas est negotium, so-

lus illud non poteris sustinere.

19. Sed audi verba mea atque

consilia, et erit Deus tecura. Esto

tu populo in his quœ ad Deum
pertinent, ut referas quœ dicuntur

ad eum :

20. ostendasque populo ceremo-
riias et ritum coleiuli , viamque
per quam ingredi debeant, et opus

quod lacère debeant.

est grand au-dessus de tous les dieux,
comme il a paru lorsqu'ils • se sont élevés si

insolemment contre son peuple^ PI. h. 1,
14. o, 7. 10, 10. 14, 8.

12. Jéthro, beau-père de Moyse, offrit

donc à Dieu des holocaustes et des hosties;

et Aaron et tous les anciens d'Israël vinrent

manger du pain avec lui devant le Seigneur*.

13. Le lendemain Moyse s'assit pour rendre

justice au peuple, qui se présentait devant

lui, depuis le matin jusqu'au soir.

14. Et son beau-père ayant vu tout ce

qu'il faisait pour ce peuple, lui dit : D'où
vient que vous agissez de la sorte à l'égard

du peuple? pourquoi êtes-vous seul assis'',

et tout le peuple attend-il ainsi depuis le

matin jusqu'au soir ?

15. Moyse lui répondit : Le peuple vient

i moi pour consulter Dieu.

16. Et lorsqu'il leur arrive quelque diffé-

rend, ils viennent à moi, afin que j'en sois

le juge, et que je leur fasse connaître les

ordonnances et les lois de Dieu.

17. Vous ne faites pas bien*, répondit

Jéthro.

1 S. Il y a de l'imprudence à vous consu-

mer ainsi par un travail inutile, vous et le

peuple qui est avec vous; cette entreprise

est au-dessus de vos forces, et vous ne pour-

rez la soutenir seul. 5. Mofjs. \, 12.

19. Mais écoulez ce que j'ai à vous dire,

et le conseil que j'ai à vous donner, et Dieu

sera avec vous. Donnez-vous au peuple pour
toutes les choses qui regardent Dieu, pour

lui rapporter les demandes elles besoins du
peuple,

20. et pour apprendre au peuple les céré-

monies, la manière d'honorer Dieu, la voie

par laquelle ils doivent marcher, et ce qu'ils

doivent faire '.

sa foi et sa piété; car c'est de lui qu'étaient isîus les Réchabites (1. Par. 2, 55),

ilonl Jérémie (35) loue l'abctinence et l'obéissance.

* les Egypli'^ns.
s les Israélites. Suppléez : ils ont été humiliés de la même manière. — Pharaon

voulait faire périr tous les petits enfants dans l'eau, il y péril lui-mèiue avec son
.irijiée.

Y. 12. — 8 maniçer à la gloire de Dieu les dons offerts en sacrifice, qui n'étaient

p.os consumés par le feu. Le troisième livre de Moyse fournil les éclaiicissemeuta

lijucliatit les dill'érenles sortes d'otfraudes. — * Nous voyous par ce p.issacie et par

beaucoup. d'autres, qu'un grand nombre de rites, dont Moyse fil plus tard des lois

pour les sacrifices, etaieut usités même avant la loi; ils apparlen lieat à la révé-

lation primitive.

j. 14. — 1 * pour entendre le peuple et juger ses différends (f. 15. 16.).

ji. 17. — 8 CiHle manière de rendre la justice ne me plaîl pas.

^. 20. — • * Soyez l'avocat du peuple auprès de Dieu, et réciproquement Tint
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21. Mais choisissez d'entre tout le peuple

dus hommes fermes et courageux qui crai-

gnent Dieu, qui aiment la \érité, et qui

soient ennemis de l'avarice; et donnez la

conduite aux uns de mille hommes, aux
autres de cent, aux autres de cinquante, et

îiux autres d-e dix.

22. Qu'ils soient occupés à rendi-e la jus-

tice au peuple eu tout temps; mais qu'ils

réservent pour vous les plus grandes afTaires

et qu'ils jug^ent seulement les plus petites :

ainsi ce fardeau qui vous accable, deviendra

plus léger, étant partagé avec d'autres.

23. Si vous faites ce que Je vous dis, vous

accomplirez le commandement de Dieu
;

TOUS pourrez suffire à exécuter ses ordres,

et tout ce peuple retournera en paix à sa

maison '**.

24. Moyse ayant entendu son beau-père

parler de la sorte, fit tout ce qu'il lui avait

con?:'illé.

2o. Et ayant choisi d'entre tout le peuple
d'Israël des hommes fermes et courageux,

il les établit prince- du peuple, pour com-
mander les uns mille hommes, les autres

cent, les autres cin;|uante, les autres dix.

20. Ils rendaient justice au peuple en tout

temps; mais ils rapportaient à Moyse toutes

les affaires les plus difficiles, jugeant seule-

ment les plus aisées.

27. Après cela Moyse laissa aller son beau
père, qui s'en retourna en son pays. 4. Moys
40, 29.

21. Provide autem de omm
plèbe viros polentes, et timentes
Deum , in qiiibus sit veritas, et

qui oderiiit avaiitiam, et constitue

ex eis tribunos, et centuriones, et

quinquagenarios, et decanos,

22. qui judicent populum omul
tempore : quidquid autem raajus
fuerit, référant ad te, et ipsi m.i-

nora tantummodo judicent : le-

viusque sit tibi, partito in alios

onere.

23. Si hoc feceris, implehis im-
perium Dei, et prœ».opta ejus po-
teris sustentare : et omnis hic po-
pulus revertetur ad loca sua cum
pace.

24. Quibus auditis, Moyses fecit

omnia quae ille suggesserat.

25. Et electis viris strenuis de
cuncto Israël, constituit eos prin-

cipes populi, tribunos, et centu-
riones, et quinquagenarios, et de-
canos.

26. Qui judicabant plebem omni
tempore : quidquid autem gravius

erat, referebant ad eum, faciliora

tantummodo judicantes.

27. Dimisitque cognatum suum:
qui reversas abiit in terram suam.

CHAPITRE XIX.

Dieu s'entretient avec Moyse sur le mont Sinaî

{. Le troisième jour du troisième mois*
depuis que les entants d'Israël furent sortis

de l'Egvpfe, ils vinrent au désert de Sinaï^.

4. Moys. 33, 13.

1 . Mense tertio egressionis Israël

de terra .4î^gypti, in die hac vene-
runt in solitudinem Sinaï.

prête de Dipu auprès du peuple, afin que le peuple apprenne de vous c que Diea
prescrira relativi^uMit au couvernement, à la religion et aux règles des mœurs.

y. 23. — '" * Dans l'héhr. : Si vous faites cela, et que DiiMi vous l'ordoruie, alors
vous achèverez on domeurant (vous terminerez toutes les affaires), et tout ce peuple
aussi arrivera en son heu <^i\ paix. — Jélhro ne demande pas que Moyse suive son
avis avant d'avoir cousullé Dieu. — Si les affaires et les différends du peuple
n'eussont pas été promptcuieul terminés, ces délais auraient pu occasionner des
inimitiés et des troubles. — l'ar le Ueu où le peuple va, on peut entendre le pays
de Ghanaan.

y. \. — i Dans l'hébreu : Dans le môme jour du troisième mois, c'est-à-diro )«
troisième jour, etc.

* Le mont Smai est situé dans la presqu'île arabique comprlae entra le golfs
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.. iofecti de Raphidim, 2. Etant partis de Raphidim, et arrivés ea
e!.}>orvcuii;utes usque in desfrtum ce désert, ils campèreut au inuine lieu* c'

Sinai, oiistrametati sunt ia eodein Israël y dressa ses tentes vis-à-vis de [.4

loco, ibique Israël fixit tentoria e iiontagne.

repione monlis. !

de Suez et le golfe d'Akaha, autrement le golfe fElanitique. Dans sa partie méridio-
nale cette pres'iu'ile est tonte montaïnonse, lanrlis qu'au nord elle s'étend eu plaine
dans un vaste désert. Les raonlaL'nes principales qui se trouvent dans la partie du
midi, sont, en allant du sud au nord, le mont um-Schomar, le plus élevé de la
I)éuin5ule, le mont Horeb, le mont Sinaï au nord-est du mont Hor»>b, le mont de
Moyse au nord du Sinai. Ces trois montagnes, l'Horeb, le Siuai et le mont d^^ Moyse
sont très-rapprocbées; le pic le plus élevé du Sinai est appelé le pic Sainte-Catherine.
Enfin, tout-à-fait au nord, sur la limite du désert, s'élève le moût Serbal, vaste et
immense cône, isolé de la chaîne montagneuse et dont le sommet atteint 6,000 pieds
au-dessus du niveau de la mer. Près du S"rbal s'étend la vallée de Phiran ou de
Pharan, délicieuse oasis bien arrosée et d'une grande fertilité. Un vovageur alle-
mand, Lepsius, qui, dans ces dernières années, a visité l'EgVDte, puis la "péninsule
d'Arabie, a prétendu que le mont Sinai n'était autre que le" mont S^rbal, et que
c'était sur cette dernière montagne que Moyse avait reçu la loi. Eu effet, dit-il, la
vallée de Pharan était trèi-propre pour le campement des Hébreux qui purent aisé-
ment y passer un an. Là croit, avec beaucoup d'autres fruits, l'arbrisseau qui poite
la maune; un ruisseau d'une eau limpide et abondante pouvokt servir àabn.'uver le
camp, et, comme à sa source il sort d'un rocher, il rappelle très-bien le rocher
dont Moyse fit jaillir de l'eau. La position du mont de Moyse, au contraire, n'a au-
cun de "ces avantages; c'est une espèce de cul-de-sac, avec un terrain pierreux et
.aride, qui, encore aujourd'hui, offre à peine de l'eau pour abreuver deux mille
hommes. Or, entre deux sites dont l'un offrait tant d'avantages, tandis que l'autre
en était entièrement dépourvu, Moyse a dû nécessairement se décider pour le
premier en choisissant une station où il devait séjourner un an entier. Ajoutez, con-
tinue-t-il, que le mont Serbal portait aussi autrefois, à cause du culte d'une idole
qui y était particulièrement honorée, le nom de montagne de Dipu, que les ins-
cripizons siuaitiipies dont plusieurs sont païennes, mais aussi quelques-unes chrè-
tienaes, se rencontrent à rapproche du Serbal, en bien plus grand nombre que
vers le mont de Moyse ou 1 Horeb. Enfin, la tradition qui fait du mont de Moyse
la montagne sur laquelle la loi fut donnée, ne remonte pas au-delà du vi* siècle,
époque à laquelle l'empereur Juslinieu y fonda une église et un monasière. Ce sonî
là les principales raisons par lesquelles le moderne voyacreur cherche à apouyer
sou opinion. Mais cette opinion, malgré les efforts qu'il fait pour la rendre 'plau-
sible, ne soutient pas l'examen. La tradition qui fixe le moul de Movse comme la
uiontao-ne sur laquelle Moyse monta, ne date pas de Justiuien : ce ne fut qu'en
vertu de celte tradition que l'empereur chrétien y fit bàlir une église et un mo-
nastère. Du reste, Eusèbe, saint .Jérôme, Cosmas Speusippe, vivaient avant Jus'a-
i:ien, et ils tiennent que le mont Sinai est bien celui que l'on connaît encore sous

• nom. Moyse n'aurait pas a[ipplé montagne de Dieu, une montasne ainsi dési-
lée à cause du culte d'une idole; et puis la montairne sur laquelle la loi fut

i'unée n'est pas appelée sim;>lfment la montagne de Dieu, mais la monta:rne de
Juhova. Les inscriptions sinaîîiques, nn général, n'ont pas encore été déciiiffrées,
et l'on ne peut en tirer aucune induction, ni dans un sens, ni dans un autre. Les
avantages de la position n'étaient pas pour Moyse un motif de camper dans uu
lieu plutôt que dans un autre. C'était l'ordre de Dieu qui le dirigeait, et Pieu vou-
lait surtout montrer à son peuple qu'il l'avait sauvé in brachio <>-/c'..v) et niattu
excelsa. Pour ce qui est de la manne qui se voit près du Serbal, i . /'est pas celle
dont les Hébreux fun-nt nourris (Voi/. pi. h. 16, 31); et le ruisseau qui coule dans
la vallée de Pharan peut encore moins être considéré comme l'eau soriant du ro-
dier à la station de KapliMim (PL /t. 17, 7). Eu général, le récit de Moyse ne pei.t
se concilier avec l'hypothèse nouvelle, qui est de plus contredite par tous les autre*
voyageurs, même les moins suspects d'une rigoureuse orthodoxie. L'un <l'eux, qui
a également parcouru la péninsule dans ces dernières années, assure même que
par sa nature, la contrée jirès du mont de Moyse est, à raison de la sûreté doùl ou y
jouissait, de sa fraîche température et de ses aspects alpestres, pi s propre que la
vallée de Pharan pour uu long séjour du peuple. En outre, dit-il, la sainte'uion-
tagne du Dieu d'Israël n'était pas située dans le territoire ou la contrée d'Aniaiec,
comme le Serbal, mais dans le territoire de Madiaa qui était au sud-e^t, cai' il est
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o. Moyse monta ensuite pour parler à Dieu',

car le Seigneur l'appela du haut de la mon-
tagne, et lui dit : Voici ce que vous direz à

la maison de Jacob, et ce que vous annon-

cerez aux enfants d'Israël : Act. 1, 38.

4. Vous avez vu vous-mêmes ce que j'ai

fait aux Egyptiens, et de quelle manière je

vous ai portes, comme l'aigle /)or/e ses aiglons

sur ses ailes i et je vous ai pris pour être à

moi. 5. Motjs'. /), 2.

5. Si donc vous écoutez ma voix, et si vous

gardez mon alliance, vous serez le seul de

tous les peuples que je posséderai comme
mon bien propre; car toute la terre est à

moi*. Ps. 23, 1.

6. Vous serez pour moi un royaume sa-

cerdotal et une nation sainte*. C'est là ce

ïue vous direz aux enfants d'Israël.

7. Moyse étant donc venu vers le peuple,

fa. fit assembler les anciens et leur exposa

Sjut ce que le Seigneur lui avait commandé
de leur dire.

8. Le peuple répondit tout d'une voix :

Nous ferons tout ce que le Seigneur a dif.

Moyse rapporta au Seigneur les paroles du
peuple.

9. Et le Seigneur lui dit : Je vais venir à

vous* dans une nuée sombre et obscure,

afin que le peuple m'entende lorsque je vous
parlerai, et qu'il vous croie dans toute la

3. Moyses autem ascendit ad
Deum, vocavitqûe eum Dominus de
monte, et ait : Hfpc dices domui
Jacob, et annuutiabis ûliis Israël :

4. Vos ipsi vidistis, qucefecerim
^gyptiis

,
quo modo portaverim

vos super alas aquilarum, et as-

sumpserim mihi.

5. Si ergo audieritis vocem
meam , et custodieritis pactum
meum, eritis mihi in pecuUum
de cunctis populis : mea est enim
omnis terra.

6. Et vos eritis mihi in regnum
sacerdotale, et gens sancta : hœc
sunt verba quae loqueris ad fîlios

Israël.

7. Venit Moyses : et convocatis

majoribus natu populi, exposuit

omnes sermones quos mandaverat
Dominus.

S. Responditque omnis populus
simul : Cuncta quoe locutus est

Dominus faciemus. Curaque retu-

lisset Moyses verba populi ad Do-
minum,

9. ait ei Dominus : Jam nunc
veniam ad te in caligine nubis, ut
audiat me populus loquentem ad
te, et credat libi in parpetuum.

expressément marque (2. Moys. 4, 19), qu'à Madian le Seigneur ait à Mriy<!e d'aller

en Egypte, et d'en amener le peuple pour lui offrir un sacnice sur cette montagne,
l'Horeb et le Sinaï, à Madian (2. Moys. 3, 1. 12.). Selon le doclf'iir John Wiiion,
qui a également viàitè les lieux saints dans ces derniers temps, on d jil reconnaître
dans le Serbal, non le Sinaï, mais le mont de Pharan dont il est aussi souvent fait

mention daus la Bible (Comp. 1. M'>ys. 14, 6. 21, 21. 4. Moy<t. 10, 12. 13, 1. 4. 27.

5. M>yt. 33, 2. llabac. 3, 3,). Sur la otation du Siuai, voy. Théâtre des aiv. Ecrit.

§ 85. 90.

f.d. — ' sur le mont Sinaï.

^.4. — * * Lorsque l'aigle tire ses petits de leur nid, il vole sous eux, de peur
qa'ilâ ne tombent sur les rochers, et qu'ils ne s'y tuent. Comp. Deut. 32, 11.

j^. 5. — * * Tkus les peuples sont la possession du S'^igiieur; mais parmi tous les

autres peuples, il a choisi Israël comme sa possession particulière, à laquelle il veut
donner tous sfs soins.

>. 6. — * Vous devez vous dévouer sans partage à mon service, comme si vous
étiez tous'TiPs prêtres et des personnes qui me sont toutes consacrées. Le peuple
d'Israël devat être la figure de celte consécration qui doit distinguer les chrétiens,

et de ce sacerdoce en vertu duquel chaque chrétien doit s'offrir à Dieu en esprit et

sans réserve. Vo>. 1. Pier. 2, 9. Apoc. 1, 6.

y. 8. — ' * Dieu, Jéhovah le Dieu d'Israél, avait déclaré par Moyse qu'il serait

et le Dieu et le Uoi d<îs Israélites (^. 5. 6.). Le peuple ayant approuvé celle décla-

ration par son consentement, il résulta de là que le culle des autres dieux, des
dieux des Genlib, était considéré comme un crime de lèie-majesté. C'est pourquoi
aussi on a dit avec raison que le gouvernement des Juifs était une théocratie; mais
c'est lout-à-fail improprement qu'on appelle théocratique un gouverneniput comme
ceux de nos jours, lors même qu'il mvoque en 3a faveur le dioit diviu. Voy.
Rom. 1, 1. note 1.

j^. 9. — * descendre du ciel.
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.:::ii;vit erço Moyses verba po-

{inli ml Dorniuiirn.

\(). (jui fJ'^il »^i * V.ide ad po-

puluiii, et snrictifica illos hodie, el

crns, liiventque vostiirienta sua.

11. Et sint pnrati in diem ter-

tiuni : in die eniin tcrtia descen-

det Dominus coram omni plèbe

super moQtem Sinni.

12. ConstiUiesque terminos po-
pulo per ciicuitum, et dices ad

eos : Cavete ne asceadat s in mon-
tem , nec tangatis fines illius :

omnis qui tetigerit montera, morte
morietur.

i.{. Manus non tanget eum, sed

lapidibus opprimetur, aut confo-

dietur jaculis : sive jumentiim
tuent, sive homo, non vivet; cura

cœperit tlangere buccina, tune as-

cendant in montera.
14. Descenditquc Moyses de

monte ad populum, et sanctificavit

eum. Curaque lavissent vestimen-
ta sua,

lij. Ait ad eos: Estote parati in

diem tertium, et ne appropinque-
tis uxoribus vestris.

10. Jamque advenerat tertius

dies, et mane inclaruerat : et ecce

cœperunt audiri lonitrua,acmicare

iulgura, et aubes densissima ope-

suite. Après que Moyse eut rapporté au Sei-

gneur les paroles du peuple',

10. il lui dit : Aile/, trouver le peuple, et

sanctifiez-le aujourd'hui et demain; qu'il»

lavent leurs vêtements '°,

11. et qu'ils soient prêts pour le troisième

jour : car dans trois jours le Seigneur descen-

dra devant tout le peuple sur la monlague
de Sinnï.

12. Vous marquerez tout autour des li-

mites pour le peuple, et vous leur direz :

Prenez bien garde de ne pas monter sur la

montngae, ni d'en approcher tout autour ".

(Quiconque touchera la montagne, sera puni

de mort. HéLr. 12, 18.

13. La main ne le touchera point, mais il

sera ou lapidé ou peicé de flèciies : soU
que ce soit une bêle de service , ou un
homme, il perdra la vie. Quand la trompette

commencera à sonner, qu'ils montent alors

à la montagne *^.

14. Moyse étant descendu de la montagne,
vint trouver le peuple et le sanctifia. E^

après qu'ils eurent lavé leurs vêtements,

lo. il leur dit : Soyez prêts pour le troi-

sième jour, et ne vous approchez point de

vos femmes^'.
16. Le troisième jour étant arrivé, sur le

matin, comme le jour était déjà grand, on

commença à entendre des tonnerres, et à

voir briller des éclairs; une nuée très-épaisse

• ce qu'il avait répondu à ce sujet.

f, 10. — >o L'homme devant paraître pur devant Dieu, les Israélites, le peuple

sa- erdotal, étaient astreints à laver leurs corps el leurs vêtements, et ils s'absle-

naicLit de l'usat^e du mariapte, dans lequel, eu égard à la fragilité humaine, il est

rare qu'il ne se mêle pas quelque désordre.

^. 12. — '' * La raison de cette défmiâe était, d'un côté, d'inspirer aux Israélites

on plus grand respect envers la majesté divine; et, d'un autre côté, d"enviroi\ner

Moyse de plus d'honneur et d'une considération particulière, par la permisoioD

douuée à lui seul de monter sur la montaane. — Des limites avaient été â.^ée8

pour W' peuple, et il lui était interdit, sous peine de mort, de les dépasser.

y, 13. — 1» Tant qu'il n'y aura que des éclairs el des tonnerres, le peuple se

tiendra dans le camp; mais lorsque le sou de la tromp-^tte commencora à se faire

entendre, alor« qu'il s'avance jusque ve» les limites fixées au pied de la moû-
tapne (^ 17.).

. ,. .

ji, 15. _ ta • Voy. pi. h. note 10. — Presque tous les peuples d Onent croyaient

qu'il y avait dans I usai^e même légitime du mariage une souillure qui r»'n.Jait

riiomme iudigno d'approcher de Dieu. Los prêtres égyptiens, en particulier, s'en

abilenaient pendant plusieurs jours à l'approclie d''s faraudes solouuilés. Le même
usacre s'introduisit mêmn parmi les Grecs, cl plus lard parmi les Romains; et eo-

core de nos jours les Maliomélans qui fout le pêl'^riua!?e de la Mecque, viveutdans

la continence. — Pourquoi les clirélit-ns qui se disposent à parlici|»er au\ sacre-

ments les plus saints, ne se f-raieut-ils pas uu poiul de reliîîiou d une réserve dont

des infidèles et des païens mômes s'étaient fait uue rè^le lorsqu'ils devaieut toucher

aux choses saintes? L'L.;lise les y exhorte, el la piété, de même que le respecl dû

aux mystères les plus aupusles, semblfut dtinauder d'eu.v celle allcntion. Néan-

moins que les directeurs des âmes, avant de donner une décision eu pareille ma-
tière, examinent bieu devant Dieu ce qui, daus tel et tel cas particulier, est le plui

i.\l)''dli'ut.

/^
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couvrit la montngaej la trompette sonna avec

grand bruit, et le peuple qui était dans le

camp lut saisi de frayeur.

17. Alors Moyse le fit sortir du camp pour
aller au-devanl de Dieu, et ils demeurèrent
au pied de la montagne.

18. Tout le mont Sinaï était couvert de

fumée, parce que le Seigneur y était des-

cendu au milieu des feux; la fumée s'en

élevait en haut comme d'une fournaise; et

toute la montagne inspirait de la terreur ^''.

5. Moys. 4, M.
19. Le son de la trompette s'augmentait

aussi peu à peu, et devenait plus fort et plus

perçant. Moyse parlait à Dieu, et Dieu lui

répondait*^.

20. Le Seigneur étant descendu sur le

mont Sinaï, sur le sommet de la montagne,
appela Moyse au lieu le plus haut. Et lors-

qu'il y fut monté,
21 . Dieu lui dit : Descendez vers le peuple,

et déclarez-lui hautement ma volonté, de
peur que dans le désir de voir le Seigneur,
il ne passe les limites, et qu'un grand nombre
d'entre eux ne périsse.

22. Que les prêtres ^® aussi qui s'appro-

chent du Seigneur, se sanctifient, de peur
qu'il ne les frappe de mort.

23. Moyse répondit au Seigneur : Le peuple
ne pourra monter sur la montagne de Sinaï,

parce que vous m'avez fait vous-même ce

commandement très-exprès, en me disant :

Mettez des limites autour de la montagne, et

sanctifiez le peuple.

24. Le Seigneur lui dit : Allez, descendez.
Vous monterez ensuite, vous et Aaron avec
vous. Mais que les prêtres et le peuple ne
passent point les limites, et qu'ils ne montent
point où est le Seigneur, de peur qu'il ne
les fasse mourir.

2o. Moyse descendit donc vers le peuple,
et lui rapporta tout ce que Dieu lui avait

dit «'.

rire montera, clî^ngorque buccinae

veheraentius perstrepebat : et ti-

muit populus qui erat castris.

17. Cumque eduxisset eos Moy-
ses in occursum Dei de loco castro-

rum, steterunt ad radices montis.

IS. Totus autem mous Sinai

fumabat : eo quod descendisset

Dominus super eum in igné, et as-

cenderet fumus ex eo quasi de

fornace : eratque omais mons ter-

ribilis.

19. Et sonitus bucciûse paulatim

crescebat in majus, et prolixius

tendebatur : Moyses loquebatur,

et Deus respondebat ei.

20. Descenditque Dominus su-

per moutem Sinaï in ipso montis

vertice, et vocavit Moysen in ca-

cumen cjus. Quo cum ascendisset,

21. dixit ad eum : Descende, et

contestare populum : ne forte velit

tran>;ceadere terminos ad viden-

dum Dominum, et pereat ex eis

pluriina multitudo.

22. Sacerdotes quoque qui ac-

cedunt ad Dominum, sanctificen-

tur, ne percutiat eos.

23. Dixitque Moyses ad Domi-
num : JN'on poterit vulgus ascen-

dere in montem Sinai : tu euioi

testiûcatus es, et jussisti dicens

Pone terminos circa montera, et

sanctifica illum.

24. Cui ait Dominus: Vade, des-

cende : ascendesque tu, et Aaroa
tecum ; sacerdotes autem et po-

pulus ne transeant terminos, nec

ascendant ad Dominum, ne forte

interficiat illos.

2o. Descenditque Moyses ad po-

pulum, et omnia narra\it eis.

f. 18. — 1* ' Le Psalmiste (Ps. 67, 9.) nous dit : La terre fut ébranlée, et les

cieux fondirent en eau devant le Dieu de Sinai, devant le Dieu d'Israël. Comp.
Ps. 49, 3. 5. Moys. 33. 2.

y. 19. — 1» Moyse pria Dieu de lui accorder la loi, et Dieu lui promit de la lui

donnrT.
y. 22. — 18 c'est-à-dire les premiers-nés, que Dieu s'était réservés pour sou ser-

vice. Voy. pi. h. 13, 2. PL b. 24, 5. 4. Moys. 8, IG. — Le sacerdoce d'Aaron n'était

pas encore institué.

^.25. — " ' Le Seigneur fit à Moyse toutes les recommandations qu'il lui plut
de lui f.iire pendant que Moyse était sur la montagne, et le peuple ne les reçut pas
linmi'diatcmeut ; car Moyse descendit au|jrès du peuple, et alors Dieu lui dit oe
qui suit, ce (^ue tout le peuple enlefludit aussi. PI. b. 2U, 18. 5. Moys. 5, 22.
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CHAPITRE XX.

Les dix commandements.

I . Locutus est Dominus cunctos ' \. Le Seigneur parla ensuite de cette

sorte :

2. Je suis le Seigneur votre Dieu, qui -vous

ai tiré de l'Eçvpte , de la maison de servi-

tude. ^5. Moijs.''6, 6. Ps. 80, H.
3. Vous n'aurez point de dieux étranger»

devant moi.
4. Vous ne ferez point d'image taillée, ni

aucune figure de tout ce qui est en haut dans

le ciel, et en bas sur la terre, ni de tout ce

qui est dans les eaux sous la terre *. 3. Moys.

26, 1. 5. Moys. 4, ia. Jos. 24, 14. Ps. 9f), 7.

.^i. Vous ne les adorerez point, et vous ne

leur rendrez pas le souverain culte : car je

suis le Seigneur votre Dieu, le Dieu fort et

jaloux ^ qui venge l'iniquité des pères sur

les enfants jusqu'à la troisième et qualrièrae

génération dans tous ceux qui me haïssent'.

lermones hos :

2. F-lgo sum Dominus Deus tuus,

qui eduxi te de terra ^Egypti, de

dorao servitulis.

3. JNou habebis deos alienos co-

ram me.
4. Non faciès tibi sculptile, ne-

que omnem similitudinem quae

est in cœlo desuper, et quœ in

terra deorsum , nec eorum quae

sunt in aquis sub terra.

b. Kon adorabis ea, neque coles:

ego sum Dominus Deus tuus for-

tis, zelotes, visitans iniquitatein

patrum in filios, in tertinm et

quartam generationem eorum qui

oderuut me :

j^. 4. _ 1 * Ces versets conlionnent, d'une part, la proclamalion du dogme de

l'unité de Di^'u, et, daulip p;irt, la iiroliibilion dp l'idolâtrie sous une forme quel-

conque. — Toutefois la défense de raire des images ou des statues u'est ;,as abso-

lue, comme quelques interprètes l'ont prétendu, car il y avait dans le tabernacle

même et dans le temple les tigures des chérubins; mais il était seulement défendu

de faire des images ou des ligures soit du vrai Dieu, soit des faux dieux des na-

tions.

y. 5. — 2 qui ne souffre aucun dieu avec lui.

•« parce que les enfants naissant d ordinaire avec les mêmes mauvaises Jiclina-

tions, imitent leurs pères. Comp. Ezéch. 18. — * Ce que nous avons vu jusqu'à

présent, la création, la chute de l'homme, la promesse du Uèdeuipleur, le déluge,

fa confusion des laimues, la viu iiion d'Ahraham, Thiitoire d Isaac, de Jacob, de

Joseph, les plaies d'iiijzypte, la délivrance d'Israël, le passade de la mer Rouge, la

colonne de feu et de nuée^ la manne du désert, l'eau rie la pierre d'Horeb, tous

ces faits, t^ans doute, ?oiit bien ces eff-ts grands et terribles dont parle le Psaliniste,

et qui annoncent, la gloire du Sei^ineur, et publient la jjuijsance de son bras. Mais

ces faits, ceiieiid.mt. ne foiuienl que connue la |)répai;ili.ni au fait de la manifes-

tation du Dieu Irè.-haut sur le Sinai, d'où d fait éclater sa majesté en [.roclamant

ses lois et ses arrêts. Or là, ce qui démontre sa présence, ce qui la rend sensible

et frappante à tous les yeux et à toutes les oreilles, ce n'est pas seulement le té-

moipnaae de' Viyse, le son de la trompette, la voix même do Dieu : ce sont les

éclaTrs, les tonnerres, la montagne en feu et toute fumante, et tout cet ai>p.ircil

nue imlle lan^rue ne peut décrire, que nul pinceau ne peut peindre, et qui dit à

2,000,000 de témoins : « Oui, Jèhovah, rtlernel, le Dieu Iroi.. fois grand et trois

» fois s-aint est la (jui dicte ses lois. Mortels, écoutez-le et observez ses coinmande-

M ments. » Kt de même que fout ce qui précède dans l'histoire sainte sert de pré-

paration à la promulgaliou de la loi sur le Sinai, celte pr^imuLalion est aussi

<omme le fondement sur lequel repose tout le reste des livres samls, où elle est

célébrée de mille n aiiiércs dinVreutes. i.a fête de la Penti>côte a été insliluée pour

on perpétuer le souvenir. 1-es nuis premiers commandements se rapportent aux

devoirs de l'Iiomnie envers Dieu; les cinq suivants aux devoirs des hommes entre

•îux; les deux denders à la moralilé intérieure de cliacun, et compreunenl les de-

voirs de riiomnie envers lui-même. Ces dix conmiand.nienls, qui ne sont pas

moins obligatoires sous la nouvelle que sous l'ancienne loi, forment ainsi l'ubrég.é

et la base de- toute la morale.
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6. et qui fais miséricorde dans la suite de

mille générations à ceux qui m'aiment, et

qui gardent mes préceptes,

7. Vous ne prendrez point en vain le nom
du Seigneur votre Dieu^ ; car le Seigneur ne

tiendra point pour innocent celui qui aura

pris en vain le nom du Seigneur son Dieu.

3. Moys. 19, 12. .ï. liJoijs. o, W.MatIh. o,33.

8. Souvenez-vous de sanctifier le jour du
salbats. Pi. 6. 31, 13. 5. Hloijs. 5, 12. Ezéch.

20, 12.

9. Vous travaillerez durant six jours, et

ous y ferez tout ce que vous aurez à faire.

10. Mais le septièmejour estlo jour du repos

consacré au Seigneur votre Dieu. Vous ne
ferez ea ce jour aucun ouvrage, ni vous, ni

Totre fils, ni votre fille, ni votie serviteur,

m votre servante, ni vos bêtes de service, ni

l'étranger qui sera dans l'enceinte de vos

Tilles ^
11. Car le Seigneur a fait en six jours le

ciel, la terre et la mer, et tout ce qui y est

renfermé, et il s'est reposé le septième jour.

C'est pourquoi le Seigneur a béni le jourdu
sabbat, et il l'a sanctifié. 1. Moys. 2, 2.

12. Honorez votre père et votre mère, afin

que vous viviez longtemps sur la terre que
le Seigneur votre Dieu vous donnera'^. 5.

Moys. 0, If). Mallh. lo, 4. Eph. 6, 2.

6. et faciens miseiicordiam ii\

millia his qui diligunt me, et cus-
todiunt prœcepta niea.

7. Non assumes nomen DomiLi
Dei tui in vanum : nec enim hi-
bebit insontem Dominiis eum qui
assumpserit nomen Domini Dei
sui frustra.

8. Mémento ut diem sabbati
sanctifiées.

9. Sex diebus operaberis, et fa-

ciès omnia opéra tua.

10. Septimo autem die sabba-
tum Domini Dei tui est : non fa-

ciès omne opus in eo, tu, et filius

tuus et filia tua, servus tuus e^
ancilla tua, jumentum tuum, et

advena qui est intra portas tuas.

11. Sex enim diebus fecitDomi-
nus cœlum et terram, et mare,
et omnia quœ in eis sunt, et re-
quievit in die septimo, idcirco be-
nedixit Dominus diei sabbati, et
sanctificavit eum.

12. Honora patrem tuum et ma-
trem tuam, ut sis lougcevus super
terram, quam Dominus Deus tuus
dabit tibi.

f. 7. — * Vous ne le prononcerez pas autrement qu'avec respect, par conséquent
point par légèreté, pour des promesses vaines; bien moins encore en abuserez-
vous pour lé mensoiise.

y. 8. — ' * I.e subbat, ou le jour du repos du Seigneur, était chez les Juifs le
samedi; parmi les ciiritiens, le jour du repos est le dimauche, à cau~e de Ja ré-
surrecliou de Jésus-Cliri^t. — Le sabbat existait et était observé jttarmi les Israélites
avant la proniuli.'aliûn de la loi, cai' U remonte à l'origine même du mond«. Vou,
pi. lu 16, 23, et 1. M'jijs. 2, 3.

y. 10. — * * Voy. 1. Moys. 2, 3. — Le sens de ce verset est : Vous n'exercerez
aucun métier, vous ue ferez aucune oeu/re servile pour en tirer un intérêt
temporel. Lorrque les anciens citent cette ici, ils mettent ordinairement cette ex»
cepUoii : pralerquàm quod ad ammoni pertlnet, ou bien : prœtei quàin cjuœ omissa
noccreni ; vous ne ferez le jour du sabbat aucune œuvre servile, si ce n est dans les

îhojes où la vie est en dantrer, ou dont i'omisèion est un rîrave dommay^e. Voy.
'idiih. J-2, 1-1 i. Dans les temps postérieurs, les docteurs juifs chargèrent î'obser-
''atioii du jour du sabbat d'une iniiuité d'obligations minutieuses qui la rendaient
I omme iuipri.-,oil)le.

y. 12. — ' * .\près les préceptes qui regardent Dieu, l'Ecriture propose immédia-
?mr-ut celui qui regarûe les parents, parce qu'après Dieu, ce sont eux qui méritent

1? mieux notre amour el nos respects. Honorer ses parents, c'est non-seub-ment
1 îur parlnr avec respect, leur obéir, mais les assister autant qu'on peut dans leurs
1 esoiiis spirituels el temporels. — Le {iréceple relatif aux devoirs d"s eiifauls à
1 égard des parents est comme le fondement et le lien de toute la société humaine;
< ar celui qui respecte et aime ses parents, aime aussi ses frères comme étant nés
' es mèin-^s paronts que lui; el celui qui aime ses frères aime ses prociies à c.ius.-

' p ses aicux qui sont comuums aux uns cl aux auirrs, et de là découle toute la
-^ -rie des oblipalions mutuelles dans l'ordre social. Au lieu de ces mots ; afin que
ims viviez lonylemps sur la ierre, l'hébreu porte : afin qu'ils (votre père et votre
ièrf>) prolongent vos jours sur la (erre, etc., à sr,vf)ir par b-urs prières. — La loi

(y/. (: 21, 15. 17.) ordonne qu'on [.unisse de mort ceux qui frapperont ou qui
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13. Non occides.

14. Non mœchaberis.

15. Non furtum faciès.

16. Non loqueris contra proxi

num tuuiii fuisura testimonium.

17. Non concupisces doinum
jroximi tui : nec desiderabis uxo-

rem ejus, non servum, non ancil-

lam, non bovem, non asinum, nec
oniuia quse illius sunt.

18. Cunctus autem populus vi-

debat voces et lampades, et soni-

tum bucciiiae, monteuique fuman-
têm : et pertcrriti ac pavore con-

cussi, steterunt procul,

19. dicentes Moysi : Loquere tu

nobis, et audiemus : non loquatur

nobis Dominus, ne forte moria-
mur.

20. El ait Moyscs ad populum :

Nolite timere : ut enini probaret

vos vcnit Deus, et ut ténor illius

esset in vobis, et non peccarctis.

21. Stetitquc popnlus de longe.

Moyses autem accessit ad caligi-

aem in qua erat Deus.
22. Dixit pnt'terea Domiuus ad

Moysen : Haec dices tiliis Israël :

Vos yidistis quod de cœlo locutus

sim vobis.

23. Non facietis deos argenteos,

nec deos aurcos facietis vobis.

2-'(-. Altare de terni iacietisinihi,

et ofTcretis super eo bolocausta et

pacifica vcstia, oves vesiras et

bovcs, in oinni loto in quo mc-
rnoria fuerit nominis mei : veniam
ad te et bent-dicam libi.

25. Qiiod si altare bipidem fe-

ceris mihi , non aedifu abis illud

de sectis lapidibus ; si enim leva-

veris culîruni super eo, poUuelur.

13. Vous ne tuerez point.

14. Vous ne commettrez point de fornica-
tion *.

lo. Vous ne déroberez point.

16. Vous ne porterez point de fau.\ témoi-
gnage contre votre prochain.

17. Vous ne désirerez point la maison de
votre prochain; vous ne désirerez point sa

femme, m son serviteur, ni sa ser\.uite, ni

son bœuf, ni son âne, ni aucune de toutes

les choses qui lui appartiennent. Hom. 7, 7.

13, 9.

18. Or tout le peuple entendait les ton-

nerres et le son de la trompette, et voyait

les lampes ardentes, et h montagne toute

couverte de fumée. Et dans la crainte et

l'etTroi dont ils étaient saisis, ils se tinrent

éloignés,

19. et ils dirent à Moyse : Parlez-nous

vous-même, et nous vous écouterons : mais
que le Seigneur ne nous parle point, de peur
que nous ne mourrions.

20. Moyse répondit au peuple : Ne crai-

gnez point; car Dieu est venu pour vous
éprouver, et pour imprimer sa crainte dans
vous, afin que vous ne péchiez point.

21. Le peuple demeura doue bien loin; et

iMoyse s'api)rocha de l'obscuiité où Dieu
étail^, 5. Moys. 18, 16. Hébr. 12, 18.

22. Le Seigneur dit encore à Moyso :

V'ous direz ceci aux enfants d'Israël : Vous
avez vu que je vous ai parlé du ciel.

23. Vous ne vous ferez point îe dieux
d'argent, ni de dieux d'or.

24. Vous me dresserez un autel de terre^

et vous m'offrirez dessus vos holocaustes,

vos hostie? pacifiques, vos bicbis et vos bœufs,

en tous les lieux où la mémoire de mon
nom sera établie : je viendrai à vous et ]e

VOUS bénirai. PI. b.'-ll, 8. :3S, 7.

23. Que si vous me laites un autel de
pierre, vous ne le bâtirez point de pierres

taillées*"; car il sera souille si vous y em-
ployez le ciseau ".5. hU'tjs. 27, 6. Jos- 8, 31.

naudiront leurs père et mère : au contraire, à ceux qui Inur porteront le respect
çui leur est dû, elle promet le plus grand de tous les bii'us, une loujjue vie. Les
oiens temporels n'excluent pas, du re?le, les biens spirituols.

j>. 14. — * Vous ne conmiellrez en général aucune impureté (Aucr.).

T. 21. — ' ' Di«u e»t tout à la fois environné de lumière et d'oh-curité : de la-
mièie, en ce que son existence se révèle a Tliomuie avec la clarté de l'évidence

(Rom. 1, 19-21.); d'obscurité, en ce que quelqu'évidenle que suit iou existence, il

est iucouiprélieuoilde dans sa nature : ce qui a fait dire à saint Paul que Dtii ha-
bite une luit'ière inaccessible (1. Tim. 6, 16.).

y. 25 — '^ Sur des pierres polies on eu: pu aisément graver des signes supersti-
tieux et idolàlriipies, à la manière des peuples étrangers.
" * Dieu ne veut [)as qu'un lui élève nu autel de pierres taillées, ni d'aucune

autre matière précieuse, alin doter aux liéhieux, trop enclins à ricfolàtru', toute

occasion d'y graver des ligures auxquelles ils auraient pu plus tard rendre uu culte
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2t). "Vous ne monterez point par des degrés I 26. Non ascendes per graànsad

h mon autel, de peur que -votre nudité ne ' altnre meum, ne reveîetur turpi-

V-'it découverte '-. tudo tua.

CHAPITRE XXI.

Lois civiles.

1. Voici les ordonnnnces de justice* que ^. Hœc sunt judicia quaeprop(^

TOUS proposerez au peuple -. nés eis.

2. Si -vous achetez un esclave hébreu, il 2. Si emeris servum hebraeum,

vous ser\iia duraul six ans, et la septième sex annis serviet tibi : in septimo

«nnèe •* il sortira libre, sans vous rien don- egredietur liber gratis.

ncr. o. Moijs, 15, 12. Jér. 34, 14.

*•

idolâtrique. — Les sacrifices dont il est fait mention dans le f. 24, furent prescrits

par la loi; mais avant la loi même, on en offrait de semblables à Dieu. 1. Moys. 4,

H, S, 20. lo, 17. — Au lieu de : en tous les lieux où la ihémoire de mon nom sera

é.ablie, on lit dans l'bébr. : en un lieu quelconque où je ferai ressouvenir de mon
}::<rn, dans le lieu, quel qu'il soit, que j'aurai destiné à mon culte. — Il n'était pas
permis aux Hébreux de sacritier ailleurs que diius le tabernacle, et plus tard dans
IV temple; ce ne l'ut que par exception et comme par dispense, que quelques pro-

phètes offrirent des sacrifices en d autres lieux. Comp. 1 Rois, 7, 9. — Chez les an-
ciens peuples aussi, les premiers autels furent eu terre ou eu pazon, et c'était une
loi que le fer, comme instrument de mort, devait être éloigné des choses consa-
crées à Dieu.

y. 2G. — 1^ Avec des tuniques sacerdotales aussi courtes qu'on les portait alors,

la bienséance aurait pu facUemenl être blessée s'il eût fallu monter à l'autel par
un grand nombre de decrés.

^.1. — • les lois judiciaires, civiles.

* * Le Décalogne, qui est comme l'expression et l'abrégé du droit de la nature,
»^st pour tous les temps et pour tou^ les peuples; et, dans sa céuéralité, il ne ces-
E<ira jamais d'ob igpr. Mais pour ce qui est des loi; qui suivent, et en général de
tout le corps des lois positives de Moyse, il est manifeste qu'elles n'étaient que pour
les I.-raébles, et qu'elles n'obligent point les chrétiens, si ce n'est eu tant que quel-
qu'-s-unes d'entrp eUes renferment des prescriptious fondées sur le droit naturel,

ou sont renouvelées par Jésus-Christ ou les apôtres. De là toutes les lois purement
jiKliciaires, toutes les lois rituelles ou relatives aux sacrilices et autres pratiques
extérieures de religion, de même que les lois touchant les devoirs ou les droit:-, goïs

citoyens dans la république hébraïque, l'agriculture, l'iiygiène, la propreté, etc.,

toutes ces lois, disons-nous, n'étant que pour les Juifs tant qu'ils exioteraient eu
enrps de natiou, ont perdu, depuis l'établissemeut de la loi évaugélique, leur force

ohliuMloire. Du reste, quelque parfaite qu'elle fût eu égard aux temps où elle fut

<!<)ui;ée et aux lois des autres peuples, si on la considère par rapport à la loi éva»-
ui'lique, la législation mosaïque avait ses imperfections : c'e.-t ainsi, par exemple,
< a elle prend bien, il est vrai, les précautions requises pour empêcher qu'on ne
< use au [;-"ehain aucun dommage; mais elle est moins explicite sur l'amour cpii

ji;i est dû) \r la bienfaisance, sur le pardon des injures. Le.-;prit de ces précepte»
'~l dans le Ûécalogue; mais les préceptes mêmes ne se trouvent bien développés
' :e dans 'es livres moraux, tels que l'Ecclésiastique et les Proverbes. Beaucoup de
ï.s pres4' .iptions sont aussi accommodées à la contrée el au climat, et regardent
ï;;)é( lalement la nalui e el la situation de la Palestine. Entiii on remarquera que les

iTiviélites devant, dans les desseins de la Providence, s'adonner bieu |ilus à l'agri-

'.'.dture qu'au commerce, les lois de Moyse ont surtout pour hut de la favoriser et

i'-'ii procurer le développ ment. Moyse a dû aussi retenir un grand nombre d an-

fic.ii.es lois appartenant à la révélation primitive, et faire passer f r 'ois plusieurs

isi-'"s reçus dans sa nation. Sur l'abrogation de la loi mosaïque voy. Act. 21. 20-2.^'.

ta/. 2, 12-14.

y. 2. — 3 * qui était la même pour tous. D'où la délivrance de la servitude arri-

rail liuitnt plus tôt, tantôt plus lard, selon que la septième année était jilus ou
«joins éloignée.
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3. Ciim qiinli \'e«te intra-verit,

cam tali exenl : si lial'ens uxorem,
et uxor egreiliftur siimil.

4. Sin auteiii doiinuiis dederit

illi uxorem, et pcpciit (ilios et fi-

lias : niulier et libeii ejus eiunt

doinini sui, ipse vero exibit cum
Testitu siio.

o. Quod si dixerit servus : Di-

ligo doininnm menm et uxorem 1

acliboi'os, non (•;.!( diai- liber :

6. nfferet eum dominus diis, et

appli' ;ibitur ad ostiiim et postes,

perforabitqiie aiireni ejus subula :

et erit ei servus in sseculum. i

7. Si quis vendiderit filiam suam
in famulam, non egiedietur sicut

ancillx e\ire consueverunt.

8. Si displicuerit oculis domini
sui cui tradita fuerat , dimiftet

eam : populo auteui alieno \en-

dindi non babebit potestatem, si

spreveiit eam.
9. Sin autem lilio suc despon-

derit eam, juxta morem filiarum

faciet ibi.

10. Ouod si alteram ei acceperit,

providebit puell.T nuptias, et vesti-

menta, et pretium pudicitiae non
negaLit.

3. Il s'en ira de chez vous avec le même
habit qu'il y est entré ; et s'il avait une
femme, elle sortira aussi avec lui.

4. Mais si son maître lui en a fait c-pouser

une dont il ait eu des fils et des filles, sa

femme et ses enfants seront à son maître*;

et pour lui, il sortira avec son habit ^.

5. Que si l'esclave dit: J'aime mon maître,

et ma femme et mes enfants; je ne veux
point sortir pour être libre :

fi. son maître le présentera devant les

dieux % et ensuite l'ayant fait approcher des

poteaux de la porte'', il lui perceia l'oreille

avec une alêne*; et il demeurera son esclave

pour toujours.

7. Si quelqu'un a vendu sa fille pour être

servante, elle ne sortira point comme les

autres servantes ont accoutumé de sortir^.

8. Si elle déplaît au maître auquel elle

avait été donnée, il la laissera aller ^''; mais

l'ayant ainsi méprisée, il n'aura pas le pou-
voir de la vendre à un peuple étranger

9. Que s'il l'a fait épouser à son fils, il la

traitera comme l'on traite d'ordinaire les

filles.

10. Mais s'il fait épouser à son fils une
autre femme, il donnera à la fille ce qui lui

est dû pour son mariage, et des vêtements,

et il ne lui refusera pas le prix de sa virgi-

nité ".

^.4. — * * Selon quelques interprètes, les mariages entre esclaves étaient dis-

sous par la volonté du maître. — Ce point est un de ceux dans lesquels on voit

le mieux combien la loi évangélique est plus parfaite que la loi mosaïque. — Selon

d'autres, ceppiidant il s'agirait dans ce cas du mariage d'un esclave hébreu avec
une femme chananéenne, mariage qui était nui de plein droit.

* c'est-à-dire seul, sans sa femme ni ses enfants.

Î. 6. — * c'est-à-dire les juges, qui rendent la justice à la place de Dieu.

de sa maison.
• en signe qu'il est comme cloué pour servir perpétuellement et être obéissant.

Toutefois un tel esclave ne laissait pas d'obtenir sa liberté dans l'année jubilaire.

Voy. 3. Moys. 25. — * Dans le principe, tous les Israélites avaient les mêmes biens

et les mêmes droits, et les peuples étrangers seulement pouvaient devenir leurs

esclaves. Dans la suite, le droit fut changé : 1° un Juif put aussi passer sons la

servitude d'un autre, lorsqu'il tombait dans la pauvreté, 3. Moijs. 25, 39. ;
2° les

parents purent, en cas de nécessité, vendre leurs enfants. ^. 1.; 3' celui qui ne
pouvait payer ses dettes, était livré au créancier (4. Bois, 4, 1.); 4" le voleur qui

ne pouvait restituer, tombait an pouvoir de celui à qui il avait dérobé. 22, 3. Néan-
moins tous ces esclaves devaient être relâchés lorsqu'on donnait pour eux le prix

fixé, ou à la septième année, c'est-à-dire en l'année sabbatique. On voit que chex

les Juifs, la condition des esclaves était beaucoup meilleure que chez aucun autre

peuple.
.7. — • Une jeune fille hébraïque que son maître, ou le fils de son maître ont

u • tinée pour être leur épouse (y. 8. 9. 10.), ne doit pas pouvoir se retirer la

uepli. ;ne année (^. 2.) comme les esclaves ordmaires.
V. s. — »o il perqpettra qu'elle se rachète. — * Le Keri du texte hébreu marqn»

qu'il l'avait destmëe pour être sa femme ou celle de son fila; mais le Chetib port«

M oéu'itlive.

y. {Q. — t< il loi fournira une dot pour prix de sa Tirginité. Dans l'bébr. la

I. 22
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i l . Qne s'il ne fait point ces trois choses,

elle sortira sans qu'il en puisse tirer d'ar-

gent ".

12. Si quelqu'un frappe un homme a^vec

le dessein de le tuer, qu'il soit puni de

mort. 3. Muys. 24, 17.

13. Quant à celui qui ne lui a point dressé

d'embûches, mais entre les mains duquel

Dieu l'a fait tomber", je vous marquerai un

lieu où il pourra se réfugier. 5. Moys. 19, 2.

14. Si quelqu'un tue son prochain de des-

«ein prémédité, et lui ayant dressé des em-
bûches, -vous i'arracherez de mon autel pour

le faire mourir**.

15. Celui qui aura frappé son père où sa

mère, sera puni de mort *^.

1 6. Celui qui aura enlevé un homme et

l'aura vendu, s'il est convaincu de ce crime*®,

fera puni de mort.

17. Celui qui aura maudit son père ou sa

mère, sera puni de mort. 3. Moys. 20, 9.

Prûv.20, 20. AJatth. 15, 4. Mm'c, 7, 10.

18. Si deux hommes se querellent, et que

l'un frappe l'autre avec une pierre ou avec

le poing, et que le blessé n'en meure pas,

mais qu'il soit obligé de garder le lit;

19. s'il se lève ensuite, et qu'il marche
dehors s'appuyant sur son bâton, celui qui

l'aura blessé sera regardé comme innocent
;

mais il sera obligé de le dédommager pour

le temps où il n'aura pu s'appliquer à son

travail, et de lui rendre tout ce qu'il aura

donné à ses médecins".
20. Si un homme frappe son esclave ou sa

servante avec une verge, et qu'ils meurent
entre ses mains, il sera coupable de crime **.

21. Mais s'ils survivent un ou deux jours

^rès, il n'en sera point puni, parce qu'il les

ft achetés de son argent*'.

22. Si des hommes se querellent, et que

11

.

Si tna ista non fecerit, egnH
dietur gratis absque pecunia.

12. Qui percussit hominem to»

lens occidere, morte moriatur.

13. Qui autem non est insidi»»

tus, sed Deus illum tradidit in

manus ejus : constituam tibi lo-

cum in quem fugere deheat.

14. Si quis per industriam occi-

derit proximum siium, et per in-

sidias : ab altari meo evelles eum,
ut moriatur.

15. Qui percusserit patremsuum
aut matrera, morte moriatur.

16. Qui furatus fuerit homi-
nem, et vindiderit eum, convictus

noxse, morte moriatur.

17. Qui maledixerit patri suo
vel matri, morte moriatur.

18. Si rixati fuerint viri, et

percusserit al ter proximum suum
lapide vel pugno, '»t ille mortuus
non fuerit, sed jacuerit in lectulo:

19. si surrexerit, etambulaverit

foris super baculum suum, inno-

cens erit qui percusserit, ita ta-

men ut opéras ejus et impensas il

medicos restituât.

20. Qui perçussent senrum
suum Tel ancillam virga, et mortui

fuerint in manibus ejus, criminis

reus erit.

21. Sin autem une die vel duo-

bus supervixerit, non subjacebit

pœnap, quia pecunia illius est.

22. Si rixati fuerint tiri, et pei^

sens est : S'il en prend encore une autre pour son fils, il ne refusera pas de 1»^

donner l'entretien, le vêtement et la cohabitation.

j^. 11. — ** même avant la septième année.

j^. 13. — " par accident.

f. 14. — »» S'il se réfugie au pied de mon autel, que ce ne soit pas là pour Im
m lieu de iftreté. Voy. 3. Rois, 2, 30. 31.

f. 15. — " • quoique la blessure ne soit point mortelle, pourvu qu'elle soit no-

table. — Moyse ne itarle point ici du parricide, comme s'il eût jugé ce crime im-

possible. Cemp. 5. Moys. 21, 18 et suiv.

j^. 16. — *« en justice.

f. 19. — " • Celui qui l'aura frappé sera exempt de la i>Rme de mort, parce qoe

aux yeux de la loi , la mort du blessé est présumée n'avoir pas été la suite de ses

Weàsures, mais d'une autre caus^ cependant il réparera les dommages et intérêts.

f. 20. — »• * qii'il soit puni de mort, selon les uns; d'une amende ou d'une autre

Mine DOB «apitaie, selon les autres.

. 21. — M II les avait achetés, et il avait par conséquent le droit de les châtier.

n a éti •« delA de la mesure et des bornes de la modération dans le ohMiment,

i M éml pm expier cette tente de sa Tie.
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easserit quis mulierem prtPgnan-

tem et abortivum quidem fecerit,

sed ipsa \ixerit :subjacebit damuo
quantiiin maritus mulieris expe-
tierit, et arbitri judicaverint.

23. Sin autera mors ejus fuerit

subsecuta , reddet animam pro

anima,
24. oculum pro oculo, dentem

pro dente, manum pro manu, pe-

dem pro pede,

5o. adustionem pro adustione,

vulnus pro vulnere, livorem pro

livore.

26. Si peroisserit quispiam ocu-

lum ser"vi sui aut ancillœ, et lu?-

vos eos fecrrit, dimittetcos liberos

pro oculo qucni eruit.

27. Dentem quoque si excusse-

rit servo vel ancillae suae, similiter

dimittet eos liberos.
I

28. Si bos cornu percusseritj

Tirum aut mulierem, et mortui

fuerint, lapidibus obruetur : et imn
coinedentur rarnes ejus, dominus
quoque bovis iuuocens erit.

2it. Quod si bos cornupeta fue-

rit ab heri et nudiustertius, et

contesîati sunt dominnm ejus, née

reclusorit ciim, occideritque -virum

aut mulierem : et bos lapidibus ob-

ruetur, et dominum ejus occidont.

30. Quod si prelium fuerit ei

impositum, dabit pro anima sua

quidquid fuerit postulatus.

31. Filium quoque et fîliam si

cornu percusserit, sinili senten-

tiae subjacebit.

32 Si servum ancillamque in-

aserit, trigenta siclos ai genti do-

mino dabit, bos vero lapidibus op-
primetur.

l'un d'eux ayant frappé une femme {grosse,

elle accouche d'un enfant mort, sans qu'elle

meure elle-même, il sera obligé de payer ce
que le mari de la femme A'oudra, et ce qui
aura été ordonné par les arbitres. '6. Muys.

25, 11. 12.

23. Mais si la femme en meurt^ il rendra
vie pour vie,

24. œil pour œil, dent pour dent, main
pour main, pied pour pied,

25. brûlure pour brûlure, plaie pour plaie,

meurtrissure pour meurtrissure *<*. 3. Idoyi,

24, 20. :;. Moys. 19, 21. Matth. U. 38.

20. Si un homme donne un coup dans l'œil

à son esclave ou à s;i seivante, et qu'ensuite

ils en perdent l'œil, il les renverra libres

pour l'œil qu'il leur a fait perdre.

27. Il renverra encore libres son esclave

ou sa servante, s'il leur fait sortir une dent
de la bouche.

28. Si un bœuf frappe de sa corne un
homme ou une femme, et qu'ils en meurent,
le bœuf sera lapidé -*, et on ne mangera
point de sa chair; mais le maître du bœuf
sera jugé innocent.

29. S'il y a déjà quelque temps que le

bœuf frappait de la coiue, et que le maître

ne l'ait point renferme après en avoir été

averti, en sorte qu'ensuite il tue un homme
ou une femme, le bœuf sera lapidé et le

maître puni de mort.

30. Que si on le taxe à une somme d'ar-

gent", il donnera pour racheter sa vie tout

ce qu'on lui demandera.
31 . Si son bœuf frappe aussi un garçon ou

une fille, le même jugement aura lieu.

32. Si un bœuf frappe un esclave ou une
servante-', il payera à leur maître trentt

sicles d'argent**, et le bœuf sera lapidé.

V. 2j. — •• • La loi du talion est juste en elle-même, car celui qui sciemment et
de propos délibéré nuit à son procliain, souiïre justement le mal qu'il voulait lui

faire. — Néanmoins cette loi, selon l'opinion la plus commune, même parmi les

docteur» juffs, ne doit pas s'eulendre k la iellre, comme si celui qui ôlait, par
exemple un œd à son prochain, eût toujours été condamné à perdre un œil. Uaus
la pratiqua on inflipeail au coupable une peine corporelle pliià ou moins sévcre,
selon la pra^ilé de sa faule, peine qui pouvait uièm-' en plusieurs cas être com-
muée eu un» amende pécuniaire. Comp. 5. Aloyx. 19, 21. — Solon donna aux Athé-
niens une loi semblable, et ou trouvait dans les lois des douze 'Tables, chez les Ro-
mains, des dispoëiiions analogues.

f. 28. — •' afin d'imprimer nar là l'horreur du meurtre.
^. 30. — " Que s'il est condamné à payer une certaine somme, — par les jugea,

qui dans cette occasion pouvaient commuer la peine de mort en une amende
pécuniaire.

f. 32. — "en »«rte qu'ils en meurent.
*• environ quinze florins. — * A peu près 38 fr. 85 c. de notre monnaie.— CétaM
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33. Si quelqu'un a ouyert sa citerne, ou

creusé la terre sans la couTrir, et qu'il y
tombe un bcruf ou un âne,

34. le maître de la citerne rendra le prix

âe ces bêtes, et la bête qui sera morte sera

pour lui.

33. Si le bœuf d'un homme blesse lebœui

d'un autre, et qu'il en meure, ils \endront

le bœuf qui est rivant, et ils en partageront

le prix entre eux : ils partageront de même
le bœuf mort.

36. Que si le maître, sachant qu'il y avait

déjà quelque temps que son bœuf frappait

de la corne, n'a pas eu soin de le garder, il

rendra bœuf pour bœuf, et tout le bœuf mort

géra pour lui ^^.

33. Si quis aperuerit cisternanu

et foderit, et non operuerit eam,
cecideritque bos autasinusin e'in,

34. reddet dominus cisternse

pretium jumentorum : quod autem
jmortuum est, ipsius erit.

' 33. Si bos alienus bovem alte-

i rius vulneraverit, et ille mortuus
I
fuerit : vedent bovem vivum, et

I

divident pretium, cadaver autem
mortui inter se dispertient.

I

36. Sin autem sciebat quod bos
cornupeta esset ab beri et nudius-
tertius, et non custodivit eum do-
minus suus : reddet bovem pro

Love, et cadaver integrum accipiet.

CHAPITRE XXII.

Autres lois.

\ . Si quelqu'un vole un bœuf ou une bre-

bis, et qu'il les tue, ou qu'il les vende, il

rendra cinq bœufs pour un bœuf, et quatre

brebis pour une brebis ^ 2. Rois. 12, 6.

2. Si un voleur est surpris ^ rompant la

porte d'une maison, ou perçant la muraille

pour y entrer, et qu'étant blessé il en meure,
celui qui l'aura blessé ne sera point coupable

de sa mort.
3. Que s'il a tué le voleur en plein jour,

il a commis un homicide, et il sera puni de

mort^. Si le voleur n'a pas de quoi rendre

ce qu'il a dérobé, il sera vendu lui-même.

{ . Si quis furatus fuerit bovem,
aut ovem, et occiderit vel vendi-
derit : quinqueboves pro uno bove
restituet, et quatuor oves pro una
ove.

2. Si effringens fur domum sire

suffodiens fuerit inventus, et ao-

cepto vulnere mortuus fuerit : per-
cussor non erit reus sanguinis.

3. Quod si orto sole hoc fecerit,

homicidium perpetravit, et ipse

moiietur. Si non habuerit quod
pro furto reddat, ipse venunda-
bitur.

le prix d'un esclave. Ce fut aussi à peu près le montant du prix que Jndas vendit

le Sauveur. »

y, 36. — 25 * Pour comprendre cette loi, il faut savoir ce qu'étaient les citernes

dans ces contrées. C'étaient des puits profond-, couverts de grandes pierres, sur

lesquelles en jetait de la terre, et on ne les ouvrait que lorsqu'on en faisait appro-
cher les animaux pttur les y abreuver. Lors donc qu'on laissait ces puits ouverts,

les animaux pouvaient aisément y tomber. — Ce sont là des «exemples qui appren-
nent que les dommages causés par une négligence coupable doivent être réparés.

y. \. — 1 * Le vol des autres objets, or, argent., etc., était en général puni par

la restitution du double; le vol dun animal est puni plus sévèrement. La raison

3u'on en donne, c'est qu'il est plus facile de dérober des animaux qui, en Orient,

emeurent les jours et les nuits à \i t auipasne, et qu'en outre ils sont, parmi un
peuple d'agriculteurs, d'une plus grande utilité. Le l)œuf surtout était tcllemeut

estimé dans ces temps anciens, que chez plusieurs peuples il était défendu de le

tuer {y. 11.).

jr. 2. — * durant la nuit.

j^. 3. — ' * parce qu'il était incertain si le malfaiteur venait pour voler ou pour
hier. Celui qui dans Cf cas lui- l'agresseur excède les limites d'une li'gilime défense.
— Le voleur de nuit peut élie tué impunément, parce qu'on ue peut le lecoun^lre,
que la défense est plus ditTirilp, et qoe ses desseins sont incounua.
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4. Si inventum fueritapud euiu

quod furatus est, vivons, sive bo;-;,

sive usinas, sive ovis : duplum
restituet.

y. Si laeserit quispiam agrum vel

viueam , et dinùserit junientum
suiim ut di'pascatur aliéna : quid-

quid optimum liabuerit in açro '

suo. vcl in vinoa, pro damni éEsti-;

inatione restituet.

(i. Si eg:res3us ignis invenerit

spinas, et oompiehenderit acervos !

frugum , sive stantes segetes in

agris, reddet damaum qui ignem
succenderit.

7. Si quiscommendaveritamico
pecuniam, aut vas in custodiam,

et ab eo qui susceperat, l'urto ablata

fuerint : si invenitur fur, duplum
reddet.

8. Si latet fur, dominus domus
applicabitur ad deos , et jurabit

quod non extenderit manum in

rem proximi sui,

y. ad perpetrandam fraudem,
tam in bovc, quam in asino, et ove

ac vestimento, et quidquid dam-
num inlene potest : ad deosutrius-

que can^a porveuiet : et si illi ju-
dicaverint, duplum restituet pro-

ximo suo.

10. Si quis commendaverit pro-
ximo suo asmum, bovem, ovom,
et omne jumentum ad custodiam,

et mortuum i'uerit, aut debilita-

tum, vel captum ab hostibus,
nullusque hoc viderit :

M. jusjuraudura erit in medio,
quod non extenderit manum ad
rem proximi sui : suscipietque do-
minus jmamentum, et ille red-
dere non cogetur.

d2. (Jiiod si furto ablatum fue-

rit, restituet damnum domino.

13. Si comestum a bestia, dé-
férât ad eum quod occisum est, et

non restituet.

14. Qui a proximo suoquidquam

4. Si ic qu'il avait dérobé se trouva en-
core vivant chez lui, soit que ce soit un bœuf,
ou un àue , ou une brebis , il rendra le

double *.

0. Si un homme fait quelque dégât dans
an champ ou dans une vigne, en y laissnnt

aller sa béte pour manger ce qui n'est pas à
lui, il donnera ce qu'il aura de meilleur dans
son champ ou dans sa vigne, pour paver le

domri..jge, selon l'estimation qui en sera faite.

6 'm le feu gagnant peu à peu, trouve des
épint s, et prend ensuite à un tas de gerbes
de b' é, ou au\ blés qui sont encore sur pied
danf les champs, celui qui aura allumé le

feu payera la perte qu'il aura causée.
1, Si quelqu'un met en dépôt de l'argent

ch.</i son ami, ou quelque meuble en garde,
et qu'on le dérobe chez celui qui en était le

dépositaire, si l'on trouve le voleur, il ren-
dra le double.

S. Que si le voleur ne se trouve point, le

maître ùe la maison sera oblige de se pré-
senter devant les dieux % et il jurera® qu'il

n'a point pris ce qui était à son prochain,

!
9. et qu'il n'a point eu de part à ce vol,

j

soit que ce soit un bœuf, ou un âne, ou une
biebis, ou généralement quelqu'autre chose

' qui ait été perdue. Les dieux " examineront
la cause de l'un et de l'autre; et s'ils con-
damnent le dépositaire, il rendra le double
à celui à (jui était le dépôt.

10. Si UB homme donne à garder à un
autre un âne, un bœuf, une brebis, ou quel-
que autre iicte, et ijue ce qu'il avait eu en
garde meure, ou depurisse, ou soit pris par
les ennemis, sans que persoime l'ait vu,

i 1 . il fera serment devant les juges qu'il

n'a point pris ce qui n'était pas à lui; et le

maître de ce qui aura été perdu s'en tien-

dra à ce serment, sans qu'il puisse le con-
traindre de payer la perte.

12. Que si ce qu'il avait eu en garde est

dérobé, il dédonmiagera celui à qui il ap-
paitenait*, 1. Moys. 31, 39.

['\. Mais s'il est mangé par une béte, il

rapportera au propriétaire ce qui en sera

reste, sans être obligé à rien rendre.

14. Si quelqu'un emprunte d'un autro

t. 4. — * non le quintuple (j^. 1), parce qu'il pouvait peut-être avoir encore la
volonté de restituer ce qu'il avait dérobé.

t. 8. — * les juges. Voy. jil. h. 21, 6.

• * Il est donc permis de déft'rer le serment à un accusé; et, d'autre part, le sep-
ment peut donc être admis comme preuve de son innocence.

f. 9. — '' les JM'jr<>s.

t- 12. — » parce que dans l'enlèTement de U chose apparaît une trop ^'randa
négligence.
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quelqu'une de ces choses, et qu'elle vienae

à dépérir, ou à mourir en l'absence du pro-

priétaire, il sera obligé de la rendre.

45. Que si le maître s'y trouve présent,

celui qui se servait de la bête ne la resti-

tuera point, principalement s'il l'avait louée

pour en payer l'usage qu'il en tirerait.

16. Si quelqu'un séduit une vierge qui

n'était point encore tiancée, et qu'i/ ^a cor-

rompe, il lui donnera de quoi se m\rier%

et il l'épousera lui-même ">. o. Moys..'2,2S.

17. Que si le père de la fille ne ve it pas

la lui donner, il donnera au père autant d'ar-

gent qu'il en faut d'ordinaire aux filles oour

se marier.

18. Vous ne souffrirez point ceux qui u .ent

de sortilèges et d'enchantements", et 'V)us

leur ôterez la vie *^.

19. Celui qui aura commis un crime abo- i

minable avec une béte sera puni de mort.

20. Quiconque sacrifiera à d'autres dieux

qu'au seul Seig-neur véritable, sera puni de

mort '3. 3. Muys. 19, 4.

21. Vous n'altiisterez et n'affligerez point

l'étranger, parce que vous avez été étran-

gers vous-mêmes dans le pays d'Egypte.
|

22. Vous ne ferez aucun tort à la veuve et;

à l'orphelin. Zach. 7, 10. i

23. Si vous les offensez en quelque chose, !

ils crieront vers moi, et j'écouterai leurs cris;

24. et ma fureur s'allumera contre vous :

je vous ferai périr par l'épée, et vos femmes
deviendront veuves, et vos enfants orphelins.

25. Si vous prêtez de l'argent à ceux de

mon peuple qui sont pauvres parmi vous.

tiorum mutuo postulaverit , e*

debilitatum aut mortuum fuerit

domino non praesente , reddere
comnflletur.

li). Quod si impraesentiarum
dominus fuerit, non restitue!

,

maxime si conductum venerat pro
mercede operis sui.

16 Si seduxerit quis virginem
necdura desponsatara, dormierit»

que cum ea : dotibit eam, et ha-
bebit eam uxorem.

17. Si pater virginis dare no-
luerit, reddet pecuniaai juzta
modum dotis, quam virgines ac-

cipere consueverunt.

18. Maleficos non patieris vivere.

19. Qui coient cum jumento,
morte moriatur.

20. Qui immolât diis, occide-

tur, praeterquam Domino soli.

21. Advenam non contristabis,

neque affliges eum : advenaeenim
et ipsi fuistis in terra .Egypti.

22. Viduae et pupillo non noce-

bitis.

23. Si laeseritis eos, vocifera-

buntur ad me, et ego audiamcla-
morem eorum :

24. et indignabitur furor meus,
percutiamque vos gladio, et erunt

uxores vestrae viduae, et filii vestri

pupilli.

25. Si pecuniam mutuam dede-

ris populo meo pauperi qui habitat

f. 16. — « * Lett. il la dotera, il lui formera une dot, comme le mari a cou-

tume de faire à l'égard de la fpmme qu'il doit épouser, et il l'épousera en effet. Si

toutefois le père de la fille séduite ne veut pas la donner au séducteur (^. 17), il se

contentera d'une indemnité de claquante sicles. 5. Moys. 22, 28.

10
f"ns pouvoir jamais s'en séparer.

f, ly. — 11 qui exercent par la vertu de Satan, au service duquel lia se sont dé-
voués, différents artitices.

" * L'iiébr. porte : Vous ne laisserez point vivre une femme adonnée à la magie.

Le léL'isiaLeur a rais une femme au lieu d'un homme, parce qu'on trouve plus de
femmes que d'hommes parmi ceux qui se Uvrent aux pratiques de l'art magique ;

mais la loi s'applique aux hommes aussi bien qu'aux femmes. — Du reste, si la

peine de mort est décernée contre les magiciens, ce n'est pas sans raison : ces

sortes de personnes abusent ordinairemeut de la simplicité du peuple pour l'exécu-

tion de mauvais desseins; et dans ces temps-là les magiciens attribuant eu générai

les effets vrais ou supposés de leurs pratiques dangereuses aux faux dieux, la magie
pouvait devenir pour les Israélites une occasion prochaine d'idolâtrie. Gomp.
3. Moys. 20, 27. 5. Moys. 18, 10.

f. 20. — >* * La conservation du culte du vrai Dieu était la fin de toute la loi, e|

ridolulrie était ainsi le plus grand crime qu'un Israélite pût commettre. Déplus,
Dieu était proprement le roi d'Israël (PL n. 19, 8.), et sacrifier aux faux dieux,

c'était tie rendre coupable du crime de lèse-majesté.



CHAPITRE XXIII. 343

tecum , non urgebis eum quasi

exactor, nec usuris opprimes.

I

25. Si pignus a proximo tuo i

•cceperis Testimentum, ante soliSj

•ecasum reddes ei.

27. Ipsum enira est solura quo
•peritur, indinnentum cainis ejus,

aec habet aliud in quo dormiat :

«i clamaTerit ad me, exaudiam
eum, quia misericors eum.

28. Diis non detrahes, et prin-

eipi populi tui non maledices.

29. Décimas tuas et primitias

tuas non tardabis reddere : primo-
genitum filiorum tuorum dabis

mibi.

30. De bobus quoque et ovibus
•imiliter lacies : septera diebus
•it eum matre sua, die octava red-
des illum mibi.

31. Viri saactj eritis raihi : car-

nem, quae a bestiis fuerit praegus-

tata, non comedetis, sed projicie-

tis canibus.

TOUS ne les presserez point comme an exao
teur impitoyable, et vous ne les accablerez
point par des usures '*.

26. Si votre prochain tous a donné son
habit pour gage, vous le lui rendrez avant
que le soleil soit couché.

27. Car c'est le seul habit qu'il a pour se

vêtir, c'est celui dont il se sert pour couvrir

son corps, et il n'en a point d'autre pour
mettre sur lui quand il dort : s'il crie vers

moi, je l'exaucerai, parce que je suis bon et

compatissant "*. *^

28. Vous ne parlerez point mal des dieux ••,

et vous ne maudirez point les princes de
/otre peuple.

29. Vous ne différerez point à payer le»

dîmes et les prémices de vos biens, et vous

me consacrerez le premier-né de vos fils ".

PL h. 13, 2. 12. PI. b. 34, 19. Eiéch. 44, 30.

30. Vous ferez la même chose de vos

bœufs et de vos brebis : vous les laisserez

sept jours avec la mère, et vous me les offri-

rez le huitième.

31. Vous serez saints, et consacrés parti-

culièrement à mon service. Vous ne mange-
rez point de la chair dont les bétes auront

mangé avant vous •*, mais vous la jetterez

taux chiens *'.

CHAPITRE XXffl.

Lois touchant les tribunaux , les fêtes et les sacrifices»

1. Non suscipies -vocem men- 1. Vous ne recevrez point la parole d«
dacii : necjunges manum tuam ut mensonge, et vous ne prêterez point la main
pro impio dicas falsum testimo-

nium.
2. Non sequeris turbam ad fa-

dendum malum : nec in judicio.

à l'impie, pour porter un faux témoignage
en sa faveur.

2. Vous ne tous laisserez point empor-
ter à la multitude pour faire le mal ; et dans

y. 25. — ** TOUS n'exigerez point l'argent aTec rigueur et aTec un -c. Voy. les

notes sur 5. Moys. 23, 19-20.

j^. 27. — '* Le pauvre, en Orient, dort dans son surtout, qui est une espèce de
manteau dont il sVnveloppe. Il n'y a qu'un coeur inhumain qui puisse le lui ravir.

f. 28. — *• des sup-^rieurs — des jujjes.

y. 29. — " en sorte que vous le rachetiez. PL h. 13, 13.

^.31. — ** * La chair des animaux qui meurent d'eux-mêmes, on à laquelle des
bêtes sauvages touchent, est ordinairement malsaine, ce qui est cause que même
parmi uous on n'a pas coutume d'en manger. En outre, en Arabie et dans la Pales-
tine rien de plus fréquente que les loups, les chacals ou les chieus enragés ; or, la

rage, c'est-à-oire I hjdropliobie, se communique aisément à l'homme qui mange
de la chair qu'un auioial atteint de cette maladie à mordu;. La plupart des peuples
d'Orient ont dans leurs lois des prescriptions semblables.

!• Votre aftinteté intérieure doit se manifester au dehors par la pureté légeJe.
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lejiijcment, yous ne voua rendrez point à
l'avis du plus grnnd nombre pour vous dé-
tourner de la véiité '.

3. Vous n'aurez point aussi de compassion
du pauvre dans vos jugements *.

4. Si vous rencontrez le bœuf de votre

ennemi, ou son àne lorsqu'il est égaré, vous
le lui ramènerez. 5. Muys. 22, 1.

5. Si vous voyez l'âne de celui qui vous
hait tomber sous sa charge, vous ne passerez

point outre, mais vous l'aiderez à se relever^,

6. Vous ne vous écarterez point de la jus-
tice pour condamner le pauvre *.

7. Vous fuirez le mensonge. Vous ne ferez

point mourir l'mnocent et le justej parce que
j'abhorre l'impie. Dan. 13, 53.

8. Vous ne recevrez point de présents,
parce qu'ils aveuglent les sages mêmes, et

qu'ils corrompent les jugements des justes.

5. Moys. if), 19. Eccli. 20, 32.

9. Vous ne ferez point de peine à l'étran-

ger : car vous savez quel est l'état des étran-
gers, puisque vous l'avez été vous-méa.e dans
l'Egypte ^ 1. Moys. 46, 6.

10. Vous sèmerez votre terre pendant six

années, et vous en recueillerez les fruits.

11. Mais vous ne la cultiverez point la sep-
tième année, et vous la laisserez reposer, afin

que ceux qui sont pauvres parmi votre peuple,
trouvent de quoi manger *, et t,ue ce qui
restera soit pour les bètes sauvages. Vous
ferez la même chose à l'égard de vos vignes
et de vos plants d'oliviers. 3. Moys. 2a, 4.

12. Vous travaillerez durant six jours, et

le septième vous ne travaillerez point, afin

que votre bœuf et votre àne se reposent, et

que le fils de voire servante et l'étranger
aient quelque lel.'uhe.

13. Observez toutes les choses que je vous
ai commandées. Ne jurez point par le nom
des dieux étrangers, et que leur nom ue
sorte jamais de votre bouche.

14. Vous célébrerez les fêtes en mon hon-
aeur tiois fois chaque année '.

plurimorum acquiesces sententiae»

ut a vero dévies.

3. Pauperis quoque non mise-
reberis in judicio.

4. Si occurreris bovi inimici
tui, aut asino erranti, reduc ad
eum.

o. Si vederis asinum odientis te
jacere sub onere, non pertransibis,
sed sublevaliis cuni eo.

6. Non declinabis in judicium
pauperis.

7. Mendacium furies. Insontem
et justum non occides : quia aver-
sor impium.

8. Nec accipies munera, quœ
etiam exerçant prudentes, et sub-
vertunt verba justorum.

9. Peregrino molestus non eris:

scitis eniin advenarum animas :

quia et ipsi peregrini fuistis ia

terra ^gypti.
10. Sex annis seminabis terram

tuam, et congiegabis fruges ejus.

H. Anno autem septimo di-
raittes eam, et requiescere faciès,

ut comed.uit pauperes populi tui:

et quid(iuid reli(]uutnfuerit, edant
bestiae agri : ila faciès in vinea, et

in oliveto tuo.

12. Sex diebus operaberis : sep-
timo die cessabis, ut requiescat
bos et asinus tuus : et refrigeretur

filius ancillie tux, et advena.

13. Omnia quae dixi vobis, cus-
todite. El per uoujon externorum
deorum non jurabilis, ueque au-
dietur ex ore vestro.

14. Tribus vicibus per singulot
annos mibi festa celebrabitis.

f' 2. — » ^ Quelque soit te nomore d'adnerenw on de défen.<5eur3 qu'ait lo mé-
chant, ou une caiisf injuste, gardpz-vous de vous laisser détourner de la vérité et
de la justice par l'autorité du nombre ; car la voix de la majorité n'est pas toujour»
la voix de la vérité, ni celle de loquité.

^•3- — * ni'ii-^ vous vous uinntr cicz impartial, que ce soit un riche ou un pauvre,
sans compassion iiilcmjpi'sliv.'. Voy. :i. Moys. 19, 15.

f. 5. — 3 avec orlui .jni vous hait.

*. 6. — * par I muiiaisance à l'éfiard du riche.

t- 9- — • * El'"'- considéré comme étranger quiconque n'appartenait point aa
peuple hébreu par son origine, ou par la réception de la circoncision : celui quiM trouvait dans ce cas, n'avait ainsi poiut de droit à demeurer dans le pay« à»
Aanaan, il y était seulement toléré.

>• M. — • de ce qui croit de soi-même. Voy. 3. Moyt. 85, 7 et les rem.
f• té.— 1 U Mte de P&qoesy ««lU de la PaatACÔU et celle des Taberxueka.
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ÎS. Solemnitatem azimorum
custodies. Septeni diebus comedes
azyma, sicul pisecepi tibi, tempore
mensis novoruin, quaudo egressus

es de .tlgypto : non apparebis in

^Dspectu meo vacuus.

v6. Et solemnitatem messispri-

^itivorum operis lui, quaeiumque
eeniinaveris in agro; solemnita-

tem quoqiie in exitu anni, quando
congregaveris omnes fruges tuas

de agro.

17. Ter in anno apparebitomne
masculinum tuum coram Domino
Dec tuo.

18. Non immolabis super fer-

mento sanguinem victitnx meae,

nec remanebit adeps solemnitatis

meae usque mane.

19. Priraitias frugum terrae tuae

défères in domiim domini Dei tui.

Non coques baedum in lacté ma-
tris suse.

20. Ecce ego mittam Angelum
meum, qui praecedat te, et custo-

diat in via, et introducat in locum
quem paravi.

21 . Observa eum, et audi vocem
ejus, nec contemnenduin putes :

quia non dimittetcum peccaveris,

et est nomen meum in illo.

22. Quod si audieris vocem ejus.

1!). Vous garderez la fête solennelle des
pains sans levain. Vous mangerez, comme je
vous l'ai ordonné, des pains sans levain pen-
dant sept jours, dans le mois des fruits nou-
veaux, auquel temps vous êtes sortis d'E-
gypte. Vous ne vous présenterez pas devant
moi les mains vides *. PI. h. 13, 3. 4. PI.

b. 34, 22. o. Moys. 16, 10. Errli. 35, 6.

10. Vous célébrerez aussi la fête solen*

nelle de la moisson et des prémices de votr»

travail, de tout ce que vous aurez semé danj

le champ *; et la troisième fête solennelle l

la fin de l'année, lorsque vous aurez recueilli

tous les fruits de votre champ '°.

17. Tous les mâles qui sont parmi vous
viendront se présenter trois fois l'année de-
vant la Seigneur votre Dieu ". PL b. 34, 23.

5. Moys. 10, 16.

18. Vous ne m'offrirez point sur du le-

vain " le sang de la victime qni m'est im-
molée ", et la graisse de ma solennité ne
demeurera point jusqu'au lendemain. PI b.

34, 25.

19. Vous viendrez offrir en la maison du
Seigneur votre Dieu, les prémices des fruits

de votre terre. Vous ne ferez point cuire le

chevreau lorsqu'il tette encore le lait de sa

mère >*. PI. b. 34, 20. 5. Moys. 14. 21.

20. Je vais envoyer mon Ange, alin qu'il

marche devant vous, qu'il vous garde pendant
le chemin, et qu'il vous fasse entrer dans la

teire que je vous ai préparée.

21. Respectez-le, écoutez sa voix, et gar-

dez-vous bien de le mépriser, parce qu'il ne
pardonnera point lorsque vous pécherez **,

et qu'il parle en mon nom ".

22. Que si vous entendez sa voi.\, et que

f. 15. — « En Orient, celui qui parait devant quelque ^rand personnaf^e, doit
porter un présent; Dieu dpmandait moins des offranaes quiî des dispositions de
sainteté. Les premières ne deviiieut être que le sigue et l'exoression des dernières.

f. 16. — » Voy. 3. jWo7/.ç. 23, 15-17.
»« Voy. 3. Mni/s. 23, 34-:{6. 39-43.

f. 17. — " * L'obliaation de se présenter dans le sanctuaire et d'y offrir des doio
et des ofTraudes, avait pour but de. maintenir et de cimenter l'union et la scciètfc

religieuse entre toutes le;} tiibns. — Quoiqu'il ne soit ici question que des hommo^
les femmes di'vaii-iit é'jalenient paraître devant Dieu aux fêtes imiiquées (5. Moyu
16, 13. 14.). Mais la loi doit s'entendre dans un sens moral, de sorte que tous ceuç
qui pour des raisons Iciçitimes ne pouvaient l'accomplir, en élaienl dispensés. G'esl
ainsi que tous les chrétiens sont tenus d'assister à la messe les jours de dimauches
et de fêled; et néanmoins il est plusieurs cas dans lesquels cette obli,'ation cesse.

f. 18. — " tant qu il restera dans la maison quelque levain. Voy. pi. h, I2, 10.
*> de l'agneau paseal.

f. 19. — '* Litt. : dans le lait de sa mère, c'est-à-dire nendant (ju'il est encore
à la mamelle maternelle; car il si-rait trou jeune jiour être otlfrt et mangé. Oa
\\fn : Ne le faites pas cuire avec le lait de sa mère; car c'est là ce que font les
ieulils, et p.ir là ils se livrent à des pratiques superstitieuses.

^. 21. — '^ de .•i-llc uMiiièrr'.

^* Il tient ma place, et à ma puissance; il y a plus, ma substance mâme est «
lai. Voy. la note suiv.
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vous fassiez tout ce que je -vous dis, je seiai

l'ennemi de vos ennemis, et j'affligerai ceux

qui vous affligent. 5. Moys. 7, U.
23. Mon Ange marchera devant vous " :

U vous fera entrer dans la terre des Amor-

rhéens, des Hethéens, des Phérézéens, des

Chananéens, des Hévéem et des Jebuséens;

car je les exterminerai. PL b. 32, 2. Jos. 24,

11.

24. Vous n'adorerez point leurs dieux, et

TOUS ne leur rendrez point de culte. Vous

n'imiterez point leurs œuvres, mais vous les

détruirez, et vous briserez leurs statues, o.

Moys. 7, 25.

Ûo. Vous servirez le Seigneur votre Dieu,

afin que je bénisse le pain que vous man-

gerez et les eaux que vous boirez, et que je

bannisse toutes les maladies du milieu de

TOUS.

26. U n'y aura point dans votre terre de

femme stérile et inféconde, et je remplirai

le nombre de vos jours ^*.

27. Je ferai marcher devant vous la ter-

reur de mon nom; j'exterminerai tous les

peuples au pays desquels vous entrerez, et je

ferai fuir tous vos ennemis devant vous.

28. J'enverrai d'abord des frelons " qui

mettront en fuite les Hévéens, le Chana-

néens et les Héthcens, avant que vous en-

triez, o. Moys. 7, 20.

29. Je ne les chasserai pas devant votre face

en une seule année, de peur que la terre

ne soit réduite en solitude, et que les bétes

se multipliant, ne se soulèvent contre vous.

30. Je les chasserai peu à peu de devant

TOUS, jusqu'à ce que vous croissiez en nombre,

et que vous vous rendiez maîtres de tout le

pays.

3i. Les limites que je vous marquerai se-

ront depuis la mer Rouge jusqu'<à la mer des

Philistins *", et depuis le désert jusqu'au

fleuve ^*. Je livrerai entre vos mains les ha-

bitants de cette terre, et je les mettrai en

fuite devajt vous.

32. Vous ne ferez point d'alliance avec

eux, ni avec les dieux qu'ils adorent. PI. b.

34, 15. 5. Moys. 7, 2.

et feceris omnia quae loquor, ini-

micus ero inimicis tuis, et affli-

gam affligentes te.

23. Praecedetque te Angebis
meus, in introducet te ad Amor-
rhœum, et Hethseum, et Phere-
zaeum, Chananaeumque , et He-
vaeum, et Jebusaeum, quos ego
conteram.

24. Non adorabis deos eorum,
nec coles eos : non faciès opéra
eorum, sed destrues eos, et con-
fringes statuas eorum.

2o. Servietisque Domino Doo
vestro, ut benedicam panibus tuis

et aquis, et auferam iufirmitatem

de medio tui.

26. Non erit infœcunda, nec
sterilis in terra tua ; numerum
dierum tuorum implelio.

27. Terrorem meuui mittam in

praecursum tuum, et occidam om-
nem populum, ad quem ingredie-

ris : cunctorumque iniraicorum

tuorum coram te terga vertam :

28. emittens rabroues pruis, qui

fugabunt Hevaeum, et Chananaeum,
et Hethaeum, antequam introeas.

29. Non ejiciam eos a facie tua

anno uno : ne terra in solitudi-

nem redigatur, et crescant contra

te bestiae.

30. Paulatim expellam eos de
conspectu tuo, donec au«earis, et

possideas terram.

31. Ponamautem terminostuos
a mari Rubro usque ad mare Pa-
laestiorura, et a deserto usque ad
Uuvium : tradam in mauibus ves-

tris habitatores terrae, et ejiciam

eos de conspectu vestro.

32. Non iuibis cum eis fœdus,

nec cum diis eorum.

y. 23. — " Cet Ange était le Fils de Dieu, qui n'a avec le Père cru'une seule et

même nature (note 13), et qui, pour cette raison, porte son nom, Jéovah. C'était

cet Ange libérateur (1. Moys. 48, 16), qui depuis a dit de lui qu'il est la voie, la

Térité Pt la vie. Jean, 14, 6. Cet Ange accompagnait les Hébreux dans la terre pro»
misi;, pour niarquor qu'il est le guide qui nous introduit daus le ciel.

f. 20. — 1* * Jn vous accorderai uue longue vie sur la terre. Au contraire, j'a»

krégerai les jours des impies. Ps. 54, 24. 101, 25.

f. 28. — •» Voy. Jos. cliap. dernier, y. 12.

j^. 31. — *o jusqu'à la mer Méditerranée dans le voisinage de Sidon.
"* depuis le déi-erl sur les bords de la mer Rouge, jusqu'à rKuphrate,
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33. Non habitent in terra tua,

ne forte peccare te faciant in me,
li servieris diis eonim : quod tibi

certe erit in scandalum.

33. Ils n'habiteront point dans votre terre,

de peur qu'ils ne vous portent à m'oflenser
en servant les dieux qu'ils adorent : ce qui
sera certainement pour tous un sujet de
scandale ".

CHAPITRE XXIV.

Obéissance du peuple. Confirmation de talliance.

i. Moysi quoque dixit : Ascende

ad Dominum tu, et Aaron, Na-
dab, et Abiu, et septiiaginta senes

ex Israël, et adorabitis procul.

2. Solusque Moyses ascendetad

Dominum, et ilii non appropin-

quabunt : nec populus ascendet

cum eo.

3. Venit ergo Moyses, et narra-

it plebi oiiinia verba Domini,i

atque judicia : responditque om-
nis populus una voce : Omnia
verba Domini, quae locutus est,

{aciemus.

4. Scripsit autem Moyses uni-

versos «ermones Doniini : et raane

consurgeus icdificavil al tare ad

radiées montis, et duodeciu) titu-

los per diiodecim tribus Israël.

5. Misitque juvenes de filiis

Israël, et obtulerunt holocausta,

immolaveruntqiie victimas pacifi-

cas Domino, vitulos.

6. Tulit itaque Moyses dimidiam
partem sanguinis, et nrsit in cra-

teras : partcni autem residuam
fudit super altare.

7. Assumeus(|ue volumen fœ-

dcris, legit audiente populo : qui

dixerunt : Omnia quae locutus est

1 . Dieu dit aussi à Moyse * : Montez vert

le Seigneur, vous et Aaron, Nadab et Abiu%
et les soixante-dix ancioas d'Israël, et vou»
adorerez de loin.

2. Le seul Moyse montera où est le Sei-

gneur; mais pour les autres, ils n'approche-

ront point; et le peuple ne montera point

avec lui.

3. Moyse vint donc rapporter au peuple
toutes les paroles et toutes les ordonnances
du Seigneur; et le peuple répondit tout

d'une voix : Nous ferons tout ce que le Sei-

gneur a dit.

4. Moyse écrivit toutes les ordonnances da
Seigneur; et se levant dès le point du jour,

il dressa un autel au pied de la montagne,
composé de douz^i pierres', selon le nombre
des douze tribus d'Israël.

5. Et ayant envoyé des jeunes gens d'entre

les enfants d'Israël , ils offrirent des holo-

caustes, et ils immolèrent des victimes paci-

fiques au Seigneur, savoir des veaui.

(i. Moyse prit la moitié du sang qu'il mit
en des coupes, et il répandit l'autre sur

l'autel.

7. Il prit ensuite le livre où l'alliance était

écrite, et il le lut devant le peuple, qui dit

I
après l'avoir entendu : Nous ferons tout ce

^. 33. — ** * Le culte des idoles auquel les Chananéens sont adonnés, ou bien

l<»urs mœurs corrompue.^, devieinlront pour vous une occasiou de chute dans les

mômes désordres. Voy. 4. Moijs. 25, 1. 2. Jug. 2, 2 et suiv.

y. \. — * Après que Dieu eut donné à Moyse et d Aaron sur la montagne {PI. h.

19, 24.) toutes les lois couleuues depuis le chapitre 20-2 V, il leur ordonna, avant

qu'ils descendissent,, pour tout i)orter à la connaissance du peuple, de i-euionler

lorsqu'ils auraient conclu l'alUauce, accompagnés de Nadab et d'Abiu et des

•oixanle-dix anciens.
* • les tiis aines d'Aaron.

y. 4. — ' * iJ-ius riit'hr... un autel sous la montagne, et douze moiuimcnts //'/u/o*

ébr. Mntztzehuli), S''lon, etc. : ce que les uns entendent d'un seul autel composé
te douze pierres, et les autres de douze petits auleU eu pierre ou terre criiifs à
ôté de J'autel principal, celui-ci représentant Dieu, les autres les douze tribu»côté

tfliraiîL
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que le Seigneur a dit, et nous lui serons

obéissants.

8. Alors prenant le sang, il le répandit sur

le peuple, et il dit : Voici le sang de l'al-

liance que le Seigneur a faite avec -vous, sous

les conditions que je vous ai proposées *. Hébr.

9,20.
9. Moyse, Aaron , Nadab, Abiu, et les

soixante-dix anciens d'Israël étant montés ^,

10. ils virent le Dieu d'Israël ' : et son

marche-pied paraissait un ouvrage fait de

saphir, et ressemblait au ciel lorsqu'il est le

plus serein.

11. La main de Dieu ne frappa point ces

princes qui s'étaient avancés, ayant laissé bien

loin derrière eux les enfants d'Israël'; mais
après avoir vu Dieu, ils burent et mangèrent.

12. Or le Seigneur dit à Moyse : Moutez

au haut de la montagne où je suis, et vous

y demeurerez
;
je vous donnerai des tables

de pierre, et la loi et les commandements,
afin que vous instruisiez le peuple.

13. Moyse se leva ensuite avec Josué qui

le servait, et montant sur la montagne de
Dieu,

14. il dit aux anciens : Attendez-nous ici

jusqu'à ce que nous revenions avec vous. Vous
avez avec vous Aaron et Hur; s'il survient

quelque difficulté, vous vous en rapporterez

à eux.

lo. Moyse étant monté, la nuée couvrit la

montagne *
:

ii). la gloire du Seigneur reposa sur Sinaï,

l'enveloppant d'une nuée pendant six jours,

et le septième jour Dieu appela Moyse du
milieu de cette obscurité.

17. Ce qui paraissait de cette gloire du
Seigneur était comme un feu ardent au plus

haut de la montagne, qui se faisait voir à
tous les enfants d'Israël.

18. Et Moyse passant au travers de la

nuée ', monta sur la montagne, et y de-
meura quaiaute jours et quarante nuits *".

5. Moys. 9, 9.

Dominus , faciemus , et erimus
obedientes.

8. Ille vero sumptum sanguinem
respersit in populum, et ait : Hic

est sanguis fœderis quod pepigit

Dominus vobiscum super cunctis

sermonibus his.

9. Ascenderuntque Moyses et

Aaron, Nadab et iU)iu, et septua-

ginta de senioribus Israël :

10. et viderunt Deum Israël :

et sub pedibusejus quasi opus la»

pidis sapphirini, et quasi cœlum,
cum serenum est.

1 1

.

i\ec super eos qui procul re-

cesserant de filiis Israël, misit ma-
num suam : videruntque Deum,
et comedeiunt, ac. bilterunt.

12. Dixit a nie 11 Dominus ad

Moyse : Ascende ad me in mon-
tem, et esto ibi : daboque tibi ta-

bulas lapideas, et legem ac man-
data qua» scripsi, ut doceas eos.

13. Surrexeruut Moyses et Jo-

sue minister ejus : asoendensque

Moyses in montem Dei,

14. senioribus ait : Expectate

hic donec revertaniur ad vos. Ha-

betis Aaron et Hur vobiscum : si

quid natum fuerit qusestionis, ré-

fère tis ad eos.

15. Curaque ascendisset Moyses,

operuit nubes montem,
16. et habita vit gloria Domini

super Siuai, legeus illuin nube
sex diebus : septimo auteiu die

vocavit eum de luedio caliginis.

17. Erat auteiu species gloriae

Doniiui, quasi iguis ardens super

verticem luonlis, in conspectu fi-

liorum Israël.

18. lugiessusque Moyses mé-
dium nebuhp, ascendit in mon-
tem ; et fuit ibi quadraginta die-

bus, et quadraginta noctibus.

^.8. — * Moyse scplla Tancionne Alliance avec le sanfï des victimes, comme
Jésus-Chriot a scellé l'Alliauce nouvelle avec son propre sans. Voy. MuHli. 26, 28.

y. 9. — * ainsi que Die-u leur avait ordonné de faire, après avoir contracté
alliauce avec le peuple. Voy. la uole sur le y. 1.

t. 10. — ' sous aije forme sensible, vraisemblablement celle d'un homme.
y. H. — 7 pour s'ap|)roclier du Sei^ur-ur; il ne permit pas qu'il leur arrivât

aucun mal; mais ils conservèrent la vie, et ils niangèreut et burent, bien que ce
lût un<' opinion commuue que nul ne pouvait voir Dieu sans mourir. Voy. Jua.
13, 22. .'). Muys. .'i, 24.

7-15. — « Moyse demeura sur une hauteur, attendant les ordres du Seigneur.
t. 18. — « Il inonlii, au milieu des uuées qui l'environnaient, sur le sommet de

la montarrne toute brillante de lumière.
(* * Dans ce nombre de quaraute jourd, sont compris les six que Moyse atteadH
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CHAPITRE XXV.

Ordonnances concernant le culte de Dieu.

h. Locutus(|uc est Dominus ad
Moysen, dicens :

2. l.ixiiicre filiis Israël, ut tol-

lant inihi primitias, ah omui ho-

miue qui oH'eiet ultroaeus, acci-

pietis eas.

3. Hrrc sunt autem quœ acci-

pere debetis : Aurum, et argen-

tum, et [PS,

4. hyacinthum et purpuram,
coccumque bis tinctum, et bys-

8uni, pilos capnuum,
;>. et polies aiietum rubricatas,

pellesque iaulhiuas, et ligua setim:

6. oleum et luminana concin-

nanda : aromata in unguentum :

et thymiamata boni odoris :

7. lapides onychiuos, et gem-

\ . Le Seigneur parla donc à Movse, et lui

dit :

2. Ordonnez aux enfants d'Israël de met-
tre à part les prémices ' qu'ils m'otlViront;

et vous les recevrez de tous ceux qui me
les présenteront avec une pleine volonté *.

Pi b. 35, 5.

3. Voici les choses que vous devez rece-

.'oir d'eux : de l'or, de l'argent et de l'ai-

rain,

4. de l'hyacinthe, de la pourpre ', de l'é-

carlate teinte deux fois *, du fin lin '', des

poils de clu'vies,

.). des peaux de moutons teintes en rouge',

et d'autres teintes en violet '', et des bois de

sétim *,

0. de l'huile pour entretenir les lampes,

des aromates pour composer les huiles et

des parfums d'excellente odeur;

7. des pierres d'onix et des pierres pré-

avec Josuf^, avant que Dieu lui parlât (^. 16.). — Moyse fut tout ce temps sans

prendre de nourriture; mais Josué qui n'était pas monté jusqu'au haut de la mon
tatri.e, put se nourrir de quflquos fruits qu'il y trouva et de l'eau de quelques

foulaines; car les voyapjpurs assurent qu'il y a des eaux et des arbres fruitiers à

quelque hauteur du Siuai. — Les Juifs cabalistes ou traditionnalistes enseignent

que Moyse reçut de Dieu, pendant le jour, les préceptes de la loi écrite; et pendant

la nuit, les traditions ou la loi verbale. — Les Juifs caraïles, c'est-à-dire qui s'en

tieuueul au texte des Ecritures, n'admettent pas ces traditions.

y. 2. — * les premiers dons pour le culte de Dieu, pour l'érection du tabernacle

ou temple portatif. Dans l'iiébr. : l'offrande d'élévation, théroumnh, ainsi appelée

de la manière de l'offrir, parce qu'en l'oUrant on tenait l'olfraude haute, comme
si l'on eût voulu la présenter à Dieu.

* * Tous les dons pour le temnle, de même que les dîmes pour les prêtres, n'é-

taient pas exiiîés, mais on recevait seulement ce que chacun offrait de bonne vo-

lonté ; de là vient que lorsqu'il est question de les recueillir, on fait à cet égard

des recoinmandatious souvent réitérées et prissantes.

jf. 4. _ ;» de la laine bleue de ciel et dt; couleur de pourpre.
* des étoffes de laine cramoisie, doublement coloriées, par elles-mêmes et par

le fll.

" * du coton fin et blanc. Les couleurs employées dans la confection du tabernacle

et les vétf'uients sacrés, sont toutes symboliques : le bleu est le signe du ciel, comme
le sié(.'e de Dieu; le rouge foncé de la pourpre, est la couleur royale, comme sym-
bole de lu domination; l'écarlate, proprement le rouge clair, i rlataut, est la cou-

leur du siing et du feu, et c'est l'image de la vie; le byssus élail «l'un bhmc éblouis-

sunt, et c'est la couleur de la lumière, d'une pureté pail'aite, de la gloire.

y. 5. — • • Dans l'bébr. des peaux de moutons rouges. On voit encore en Orient

des moutons dont la toison jaunâtre tire sur le rouge ; mais il s'a.'it ici de cas

peaux qu'on fal)rique encore en Turquie et daoA le Maroc, et qui eoul uoouaee
parmi nous sous le nom de maroquin rouge.

'' des peaux de phoques ou chiens marins.
* du bois de tchtttim ; c'e^t une espèce d'acacia.
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cieuses, pour orner l'éphod et le rational ®.

j

S. Ils me dresseront un sanctuaire ", afin

'jue j'habite au milieu d'eux, '

9. selon la forme très-exacte du tabernacle

que je vous montrerai, et de tous les vases

Ciii y serviront au culte sacré. Voici la ma-

-,)ière dont vous ferez ce sanctuaire " :

Vebr. S, h.

10. Vous ferez une arche de bois de sé-

tim ", qui ait deux coudées et demie de

long, une coudée et demie de large, et une

coudée et demie de haut *^.

mas ad ornandum ephod ac ratio»

nale.

8. Facientque mihi sanctua-

rium,et habitabo in mcdio eorum!
9. juxta oranem similitudinem

tabernaculi quod ostendam tibi,

et omnium vasorum in cultum

ejus : sicque facietis illud :

10. Arcam de lignis setim com-
pingite, cujus longitudo habeat

duos et semis cubitos : latitudo,

culiitum et dimidium : altitudo,

cubitum similiter ac semissem.

H . Et deaurabis eam auro mun-
i
dissimo intus et foris : faciesque

i i . Vous la couvrirez d'un or très-pur "•

en dedans et en dehors; vous y ferez au-

dessus une couronne d'or qui régnera tout supra, coronam auream per cir-

autour. cuitum ;

12. Vous mettrez quatre anneaux d'or aux ;
12. et quatuor circulos aureos,

quatie coins de l'arche, deux d'un côté et quos pones per quatuor aicœ an-

deux de l'autre.

43. Vous ferez aussi des bâtons de bois

<ie séiim, que vous couvrirez d'or;

14. et vous les ferez entrer dans les an-

meaux qui sont aux côtés de l'arche, afin

qu'ils servent à la porter.

la. Les bâtons demeureront toujours dans

les anneaux, et on ne les en tirera jamais.

16. Vous mettrez dans l'arche les tables

de la loi '^ que je vous donnerai *^.

17. Vous ferez aussi le propitiatoire " d'un

or très-pur. Il aura deux coudées et demie

de long, et une coudée et demie de large.

gulos : duo circuli sint in latere

uno, et duo in altero.

13. Faciès quoque vectes de li-

gnis setim, et operies eos auro.

14. Inducesque per circulos qui

sunt in arcae laleribus, ut portetur

in eis :

15. qui semper erunt in circulis,

nec unquam extrahentur ab eis.

16. Poi!!;sque in arca testificA-

tionem qurmi dabo tibi.

17. Faciès et propitiatorium de

auro mundissimo : duos cubitos

et dimidium tenebit longitudo

ejus, et cubitum ac semissem la-

titudo.

^. 7. _9 Voy.pl.b. 28,6-21.

^. 8. — i<* une tente consacrée au culte de Dieu.

y. 9. _ 11 selon l'idée que je vous en imprimerai dans l'esprit, et d'après les

choses célestes qu'il doit représenter.

jr. 10. — 1'^ * L'arche était le symbole visible de la présence de Dieu parmi <<m

peuple (y. 8.). — Les Egyptiens avaient également l'arche d'Osiris et celle d Isis,

dans iesqnelli's étaient renfermés les objets les plus sacrés de leur culte; et ou en

retrouve éiia!. 'nient l'usage chez les Phéniciens, les Troyor.i et les Grecs.

13 La coudée hébraïque se mesurait depuis le coude Jusqu'au poignet, et équiva-

lait à peu près à notre pied. Comme le mot qui est mis pour coudée signifie aussi

« bras, » on pourrait aussi entendre la lonçtueur du bras jusqu'au poignet.

t. il. — 1* * La manière de dorer ou dargenter, cliez les anciens, consistait à

couvrir de lames d'or ou d'argent les objets que l'on voulait ainsi orner.

t. 16. — 15 Dans l'hébr. : le témoignage, — les tables de la loi. Elles sont appe-

lées le témoignage, parce que Dieu par la loi se rend à lui-même témoignage dani

nos cœurs.
1* * Les tables de '.«i loi étaient les momunents authentiques, le témoignajse, de

l'alliance conclue entre Dieu et le peuple hébreu (34, 29.); de là le nom d'arche

d'alliance donnée k l'arche sainte, et celui de tabernacle du témoignage que portait

le saint tabernacle.

y, n. — 11 C'était proprement le couvercle destiné à couvrir l'arche. Il est appelé

k trône de grâce (en hébr. : le couvercle de propitiation), parce qut c'était de la ^m
1m oracles miairioordieux de Dieu étaient rendus au peaple.
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48. Duos quoque chcrubim au-

reos et productile? faciès^ ex utra-

que parte oraculi.

19. Cherub uuus sit in latere

Tino, et aller in altero.

20. Utrumque latus propitiatorii

tegant, expaudentes alas et ope-

rientes oraculum , respiciantque

se mutuo versis vullibus in pro-

pitiatorium quo operienda estarca,

21. in qua pooes testimonium

quod dabo tibi.

22. Inde praecipiam, et loquar

ad te supra propitiatorium, ac de

medio duorum cherubim, qui erunt

super arcam testinionii , cuncta

qus mandabo per te ûliis Israël.

23. Faciès et mensam de li,i;iiis

setim, habentem duos cubitos lon-

gitudinis, et in latitudine cubi-|

tum, et in altitudine cuLitum acj

semissem.
|

24. Et inaurabis eam auro pu-
]

rissimo : facieçque illi labium au-

1

reum per circuitum,

25. et ipsi labio coronam ia-

terrasilem altam quatuor digitis :

et super illam, alteram coronam
aureolam.

26. Quatuor quoque circulos

aureos pr.'pparabis, et pones eos

in quatuor angulisejusdem mensae

per singulos pedes.

27. Subler coronam erunt cir-

culi aurei, ut mittantur vectes

per eos, et pcssit mensa portari.

28. Ipsos quoque \ectes faciès

de lignis setim, et circumdabis

auro ad subveheudam rnensam.

29. Parabis et acetabula, ac

phialas, thuribula, et cyathos, in

quibus offerenda <mut libamina,

ex a«ro purissirao.

.30. Et pones super mensam
panes propositionis in conspectu

mec eemper.
31. Faciès et candelabrum duc-

tile de auro mundissimo, hastile

18. Vous mettrez aux deux extrémit'"* de
l'oracle deux chérubins •* d'or battu :

19. un chérubin d'un côté, et l'autre de
l'autre.

20. Us tiendront leurs ailes étendues des

deux côtés du propitiatoire et de l'oracle,

dont ils le cou-vriront, et ils se regarderont

l'un l'autre, ayant le visage tourné "vers le

propitiatoire qui couvrira l'arche,

21. où vous mettrez les tables de la loi

que je vous donnerai.

22. C'est de là que je vous donnerai mes
ordres. Je vous pailerai de dessus le propi-

tiatoire, du milieu des deux chérubins qui

seront au-dessus de l'arche du témoignage,

pour vous faire savoir tout ce que je vou-

drai commander aux enfants d'Israël ''.

23. Vous ferez aussi une table de bois de

sétim, qui aura deux coudées de long, une

coudée de large, et une coudée et demie de

haut.

24. Vous la couvrirez d'un or très-pur, et

vous y ferez tout autour une bordure d'or.

25. Vous .appliquerez sur la bordure une
couronne de sculpture à jour, haute de qua-

tre doigts, et vous mettrez encore au-dessus

une autre couronne d'or.

26. Vous ferez aussi quatre anneaux d'or,

que vous mettrez aux quatre coins de la

table, un à chaque pied.

27. Les anneaux d'or seront au-dessous

de la couronne pour y passer les bâtons,

afln qu'on s'en serve à porter la table.

28. Vous ferez aussi de bois de sétim ces

bâtons sur lesquels la table sera portée, et

vous les couvrirez d'or.

29. Vous ferez aussi d'un or très-pur des

i

plats, des coupes, des encensoirs et des tasses

dans lesquelles vous mettrez les liqueurs

que l'on doit m'offrir.

30. Et vous mettrez sur cette table les

pains de proposition *, oui seront toujours

exposés devant moi. 3. iloys. 24, 5. 6.

31. Vous ferez aussi un chandelier de l'or

le plus pur, battu au marteau, avec sa tige

f. 18. — *• Dos fiçures symboliques composées des figures de l'homme, de l'aigle,

àa lion et du boeuf. Elles représentaient particuUèrement la toute-puissance et la

staesse de Dieu. Voy. Ezéch. 1.

^. 22. — " * Tout ce que Moyse décrit ici, y. 18-22, a an scus symbolique : cela

oous représenta» Dieu incompréhensible dans sa nature, Ti&ible cependant dans sm
«aTres, se révélant par la loi, et nous donnant ses ordres par le ministère des aogea.

Ganap. Ezéch. 1, 4. «ote 8.

^. 30. — •• • Dans l'hébr. ; omnes fmcierum, ou faciei, les pains de la face— perce

fB'Ùs éteient placés sur la table devant l'arche ou devant la l'aide ilu Seigneur.
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et ses branches, les coupes, les pommes et

les lis qui en sortiront '^'.

32. Six branches sortiront des côtés de sa

tige, trois d'un côté et trois de l'autre.

33. 11 y aura trois coupes en forme de

noix ^-. avec une pomme et un lis à une des

branches; il y aura de même trois coupes

en forme de noix, avec une pomme et un
lis à une autre branche : et toutes les six

branches qui sortiiout de la tige seront de
la même sorte ".

34. Mais le chandelier même ** aura qua-
tre coupes en forme de noix^ accompagnées
chacune de sa pomme et de son lis.

35. Il y aura trois pommes en trois en-
droits **, et de chaque pomme sortiront

deux branches, qui feront en tout six bran-
ches naissant d'une même tige.

36. t!es poumies et ces branches sortiront

aonc du chiimlelier, étant toutes d'un or

très-pur, battu au marteau.
37. Vous ferez aussi sept lampes que vous

mettrez au-dessus du chandelier ^*, afin
|

qu'elles éilairent ce qui est vis-à-vis.

3S. Vous ferez encore des mouchettes et

les vases destinés pour y éteindre ce qui

aura été mouché des lampes, le tout d'un
or très-pur ".

39. Le chandelier avec tout ce qui sert à
son usage, pèsera un talent d'un or très-

pur **.

40. Considérez bien toutes choses, et faites

tout selon le modèle qui vous a été montré
sur la montagne. Hébr. 8, S. Ad. 7, 44. |

ejus , et calamos, scyphos, et
sphrpruias, ac lilia ex ipso j>roce-

uenfia.

Si;. Sex jlami egrcdientur de
lateribus, ires ex uno latere, et

très ex nitero.

33. Très s: yphi quasi in nucis

modum per calamos singulos,
sphtTiulnqiie siniul et lilium : et

très simili ter scyphi instar nucis

in calamo altero, sphrerulaque

simul et lilium; hoc erit opus sers

calamorum, qui producendi sunt

de hastili.

34. In ipso autem candelahro

erunt quatuor scyphi in niicis

modum, sphaerulEeque per siugu-

las, et lilia.

35. Spliinrulse sub duobus ca-

lamis per tria loca, qui simul sex

fiunt, précédentes de hastili uno.

36. Et sphîPrulîe igitur et ca-

lami ex ipso erunt, universa duc-
tilia de auro purissimo.

37. Fïicies et lucernas septem,

et polies eas super caiidelabrum,

ut luceant ex adverso.

3S. Linunctoria quoque, et ubi

qu.T emuncta suut extinguantur,

fiant de auro purissimo.

39. Omne pondus candelabri

cum universis vasis suis habebit

talentum auri purissimi.

40. Inspice, et fac secundum
exemplar quod tibi in monte mon-
stratum est.

t. 31. — «* qui doivent être fondus d'une seule pièce avec le chandelier.
j^. 33. — «• Dans l'hébr. : de la forme d'une amende.
*' Chaque branche doit avoir trois ornements en forme de calice, qui auront en

bas, à leur naissance, un bouton, puis se termineront en une coupe artistement
Iravaillée en forme de fleur de lis. Les branches elles-mêmes traverseront d'ailleurs

les coupes. ^
f. 34. — «* à la tige. ^
f. 35. — *^ Littéralement : sous les deux branches, qui feront etc. En trois en-

droits de la tige.

j^. 37. — " sur ia tige et les six branches.

f. 38. — " * Lo chandt'lier est l'image de la lumière divine éclairant le monde
par sou Eglise : il doit être d'un or très-pur et entretenu par les prêtres, pour
marquer que la vérité révélée est sans mélange d'erreur, et que c'est par l'organe

des prêtres qu'elle doit se conserver et se propager. Gomp. Apoc. 1. 12 20.

f. 39. — ** environ 4397 '/* ducats en poids. — * Le ducat autrichien vaut envi
roD li fir. 86 c. de notre monnaie. — Ce qui porte le talent d'or à 4397,50 X 11,86.
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CHAPITRE XXVI.

Le saint Tabernacle.

\. Tabernaculum vero ita fa-

ciès: Deccm corlinas de bysso re-

porta, et hyaciulho, ac purpura,

coccoque bis tintlo, variatas opère
plumario faciès.

2. Lonpitudo corlin<e unius ha-

bebit viginli octo ciibitos : lati-

tude, quatuor culiilorum erit.

l'iiius measurae fient universa

ientoria.

3. Quinque cortinre sibi jun-

gentur inutuo, et nlirc quiuque
ûexu simili cohiBiebiirit.

4. Ansulas hyaciulliinas in la-

teribus ac suuiniitalibus faciès

cortiuarum, ut possiut iuvicem

copulari.

5. Quinquaçenas ansulas cor-

tina habebit in ulraque parte, ita

insertas, ut ansa contra ansam
veniat, et altéra alteri possit ap-

tari.

6. Faciès et quinquaginta cir-

cules aureos quibus cortiuarum

vêla jungenda sunt, et unum ta-

bernaculum fiat.

7. Faciès et saga cilicina unde-
cim, ad operieudum tectum taber-

naculi.

\. Vous ferez le tabernacle en cette ma-
nière *

: 11 y aura dix rideaux de fin lin re-

tors, de couleur d'hyacinthe, de pourpre et

d'écarlate teinte deux fois. Ils seront parse-

més d'ouvrages de broderie ^.

2. Chaque rideau aura vingt-huit coudées
de long, et quatre de large. Tous les ri-

deaux seront d'une même mesure.

3. Cinq de ces rideaux tiendront l'un à
l'autre, et les cinq autres seront joints de
même '.

4. Vous mettrez aussi des cordons d'hya-

cinthe aux côtés et à l'extrémilé des ri-

deaux *, afin qu'ils puissent s'attacher l'un

à l'autre.

o. Chaque rideau aura cinquante cordons
de chaque côté *, placés de telle sorte que
lorsqu'on approchera les rideaux, les cor-

dons de l'un rénondent à ceux de l'autre, et

qu'on les puisse attacher e isemble.

6. Vous fîrez aussi cinquante anneaux
d'or *, qui serviront à joindre cnsemide les

deux voiles composés des i idéaux, afin qu'il

ne s'en fasse qu'un seul tabernacle ''.

7. Vous ferez encore onze couvertures de
poils de chèvres, pour couvrir le dessus du
tabernacle *.

y. 1. — * Le tabernacle formait un carré long composé de trois muraillps en
planches, sur lesquelles étaient tendus un tapis de grand prix, et eu outre trois

antres couvertures. Il était divisé en deux compartiments réguliers, dont l'un était

appelé le Saint, et l'autre le Saint des Saints.

* D'après i'hébr. : de ligures de chérubins. — * I/hébr. peut se traduire : .. deux fois,

chérubins, ouvrtiye d'un ouvrier liahile [cogilanfes) : par où on enlnud mi uuvr'age de
diverses couleurs, avec des tigur^i de clié'ubins, et tra- aille avec afi. — Ou u iléjà

remarqué que Dieu avait permis .|ue les Héb'eux durant Itur séjour eu E;;ypte,'

fussent appliqués à toutes sortes de travaux, aiiu '.,u'ils eussent occasion l'apprendre
les arts qui élaiiuil i^illivés parmi les lig\pliens. Or les E^yptie.is {laisaieul pour
avoir été les inventeurs des ouvrages du genre de ceux dout il est ici qaestion, et

ils y excellaient, comme l'allesteut Pline et Hérodote. On pei't faire la rnéme re-

marque au sujet de tous les autres arts dont l;i connaissance était requise pour la

construction du Uibernacle, et de tous les objets qui servaient au culte de Dieu.

y. :i.
'- ' de sorte (juil eu résulte deux firands tapis.

j^. 4. — * aux deux bords, qui se joindront, lorsque les deux tapis seront placés
à côté l'un de l'autre.

^. b. — * à chacun des deux bords.

^.6. — * des anneaux, des agrafes, dans lesquelles passjiient les cordons, et qai
par ce moyen unissaient les tapis entre eux.

* un seul ta[)is ou rid<'uu.

y. 1. — « onze tiipis de poils de chèvres, pour eo couvrir le tiipis précieux doB.
U Tient d'être lait meuliuu.

1. 23
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8. Chacune de ces couvertures aura trente

fAiirif'Ps de ionîr, et quatre de large j et elles

seront toutes de la même mesure.

9. Vous en joindrez cinq ensemble sépa-

rément, et les six autres se tiendront aussi

tune à l'autie séparément, en sorte que la

lisième puisse se rabattre par devant le

lo.t 9.

40. Vous mettrez aussi cinquante cordons

»ux bords d'une de ces couvertures, afin

qu'on la puisse joindre avec l'autre; et cin-

quante aux bords de l'autre, pour l'attacher
j

à celle qui la touchera.

il. Vous ferez aussi cinquante boucles

d'airain, par lesquelles vous ferez passer ces

cordons, afin que de tous ces rideaux il ne
ee fasse qu'une seule couverture.

12. Et paice que de ces couvertures des-

tinées à couvrir le tabernacle, il y en aura

ime de surplus *", vous en emploierez la

moitié pour couvrir le derrière du taber-

nacle ".

13. Et comme ces couvertures déborde-
ront d'une coudée d'un côté, et d'une cou-

dée de l'autre, ce qui pendra de surplus,

servira à couvrir les deux côtés du taber-

nacle *^.

14. Vous ferez encore, pour le toit ^', une
troisième couverture de peaux de moutons
teintes en rouge; et par-dessus vous y en
mettrez encore une quatrième de peaux
teintes en bleu céleste **.

15. Vous ferez des ais de bois de sétim

pour le tabernacle, qui se tiendront debout.

16. Chacun de ces ais aura dix coudées de
haut, et une coudée et demie de large.

17. Chaque ais aura une rainure et une

8. Longitudo sagi unius habebit
triginta cubilos : et latitudo, qua-
tuor : aequa erit mensura sagorum
omnium.

9. E quibus quinque junges
seorsum, et sex sibi mutuo copu-
labis, ita ut sextum sagum in

fronte tecti dupbces.

10. Faciès et quinquagintaansas

in ora sagi unius, ut conjun.Ti

cum altero queat : et quinquagiiita

ansas in ora sagi alterius, ut cuio

altero copuletur.

il. Faciès et quinquaginta 1-

bulas œneas, quibus jungantur

ans?e, ut unum ex omnibus ope-

rimentum fiât.

12. Quod autem superfuerit in

sagis quce parantur tecto, id est

unum sagum quod amphus est.

ex medietate ejus operies poste

riora tabernaculi.

13. Et cubitus ex una parts

pendebit, et aller ex altéra, qui

plus est in sagorum longitudine,

utrumque latus tabernaculi pro-

tegens.

14. Faciès et operimentum aliut

tecto de pellibus arietum rubrica-

tis : et super hoc rursum aliud

operimentum de ianthinis pelli-

bus.

15. Faciès et tabulas stantes ta-

bernaculi de lignis setim,

10. quiT singul.-ç denos cubitos

in longitudine habeant, et in lati-

tudine singulos ac semissem.
17. In lateribus tabulae, duae

f. 9. — • Dans l'hébr. : à l'entrée du tabernacle. Lorsque vous placerez les cou-
vertures sur le tabernacle, ou proprement sur le tapis précieux, vous ^'en liiissorez

pas l'extrémité pendre, étendue au devant, à l'entrée du tabernacle, mais vous la

relèverez à moitiéj

f. 12. — 10 Les couvertures avaient quatre eoudées de largeur, et il y en avait
onze, ce qui formait une largeur totale de quarante-quatre coudées. Et comme pour
couvrir le tapis (précieux), il ne fallait que quarante coudées (^. 1. 2.), il restait en
surplus quatre coudées, ou une couverture entière.
" La moitié du surplus formait deux coudées; elles devaient pendre dans la partie

de derrière du tabernacle, sur le tapis précieux ; l'autre moitié se trouvait en avant,
où deux coudées étaient relevées (y 9.).

f. 13. — " La longueur du tapis était de vingt-huit coudées (p. 2.), et celle de la
couverture de trente coudées {y. 8.). Si donc les deux côtés du tapis, «•est-à-dire

les deux moitiés de la longueur, devaient être couvertes par le voile de dessus, il y
arait en excédant deux coudées, ou une coudée sur chaque moitié du tapis (de
chaque côté).

t- 14- — " une seconde couverture pour le tapis — * placée sur la couvertura
des onze tapis de poils de chèvres.

** de peaux de phoques ou chiens marins.
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iiirastraturœ fient, quibus tabula

alteri ttaJ)»!» connectatiir : atqiie

\n hune raodum cunctœ tabulas

parabuntur.

18. Quarum Yifçinti erunt in

iatere meridiano quod vergit ad

austrum.
19. Quibus quadraginta bases

argenteas t'undes, ut binœ bases

ftingulis tabulis per duos angulos

subjiciantur.

20. In Iatere quoque secundo

tabernaculi quod vergit ad aqui-

lonein, viginti tabuhï erunt.

21. Quadraginta habentes bases

argenteas; bina? bases singulis ta-

bulis sujiponentur.

22. Ad occidentalem vero pla-

gam tabernaculi faciès sex tabulas,

23. et rursum alias duas quae

in angulis erigantur post tergum
tabernaculi.

24. Eruntque conjunctae a deor-

sum usqiie sursum, et una omnes
compago retiucbit. Duabus quoque
tabulis quae in angulis ponendae

Sunt, similis junctura servabitur.

25. Et erunt simul tabulas octo,

bases earum argeuteae sedeciui

,

duabus basibus per unam tabulam
supputalis.

26. Faciès et "vectes de lignis

ielini quinque ad continendas ta-

bulas in uno Iatere tiibernaculi,

27. et quinque alios in altero,

et ejusdem numeri ad occidenta-

lem plagam :

28. qui mittentur per médias

tabulas a summo usque ad sum-
mum.

liinguotte *^, afin qu'ils s'emboîtent l'un dans
l'autre; et tous les ais seront disposés de
cette même manière '^.

18. II y en aura vingt du côté méridional
qui regarde le vent du midi.

19. Vous ferez fondre aussi quarante bases

d'argent, afin que chaque ais soit porte sur

deux bases qui en soutiennent les deux
angles ".

20. Il y aura aussi vingt ais au second côté

du tabernacle qui regarde l'aquilon.

21. Ik «eront soulemis sur cpiarante bases

d'argent, chaque ais en ayant deux pour le

porter.

22. Mais vous ferez six ais pour le côté

du tabernacle qui regarde l'occident,

23. et deux autres qui seront dressées aux
angles du derrière ** du tabernacle '*.

24. Ils seront joints depuis le bas jusqu'au

haut, et ils seront tous emboîtés l'un dans
l'autre ^''. Les deux ais aussi qui seront mis
aux angles, seront joints de la même ma-
Inière ^^

I
2o. Il y aura huit ais en tout, qui auront

seize bases d'argent, chaque ais en ayant
' deux pour le soutenir.

26. Vous ferez aussi des barres de bois

de sétim, cinq pour lenir fermes tous les

lais d'ufl des côtés du tabernacle,

I

27. cinq autres pour l'autre côté, et cinq

de même pour celui qui regarde l'occident.

28. Elles s'appliqueront de travers contre

tous ces ais, depuis un bout jusqu'à l'autre -*.

j^. il. — " de sorte que, comme l'on dit, l'un présentait la rainure, l'autre l'arèt*

ou la languette.
18 D'après cela les deux côtés des ais auraient été probablement disposés de ms^

nière que l'un s'emboîtât par le bord (l'arête) dans la feuillure (la rainure) de l'autre.

Mais dans l'lié!)reu le sons de ce verset est tout différent : Un ais aura deux lonoin
qui soient vis-à-vis l'un de l'autre, et ainsi tous etc. ; où il n'est peut-être pa^ quoa»

tion d'une jonction des deux côtés les uns avec les autres par des tenons, mais à»
tenons yjlacés au pied des ais ou planches ()?. 19.).

^. 19. — " par le moyen des deux tenons.

jf. 2'i. — '" au coucliant.
>9 c'eat-à-dire qui soient placés, comme les ais angulaires, aux deux coins dm ûx

ais de derrière.
jjr. 24. — *" c'est-à-dire tous les ais de derrière.
« Dans l'hébreu le verset porte : Ils (les ais ancjnlaires) seront pareils depuis la

bas jusqu'en haut, elliéspar un anneau (avec les ais iutéiaux, afin que la fermeté de»
angles augmonlàl la solidité du tout). Ainsi tous les deux formeront les deux angles.

f. 28. — 22 c'est-à-diie elles tiendront la loniçuem" de U)nl le mur formé par l«ia

•is latéraux. Selou l'hébreu, il n'y a qu.' lu barre du milieu qui doit courir par toiu
les aia.
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29. Vous couvrirez les ais de lames d'or,

et \ous V ferez des anneaux d'or pour y pas-

ser des liarrcs de bois qui tiendront ensenable

tous les ais, et ces barres de bois seront

"îssi couvertes de lames d'or.

30. Vous dresserez le tabernacle selon le

liodèle qui vous en a été montré sur la mon-
kgne. PL h. 23, 40.

31. Vous ferez aussi un oile de couleur

i'hyacinthe, de pourpre, d'écarlate teinte

ieui l'ois, et de fin lin retors, où vous tra-

cerez un ouvrage de broderie, avec une
agréable variété ^^.

32. Vous le suspendrez à quatre colonnes

de bois de sétim, qui seront couvertes d'or,

et qui auiont des chapiteaux d'or et des

bases d'argent.

33. Le voile se tiendra aux coloni*»s par

des anneaux **. Vous mettrez au-ded.ins du
voile l'arche du témoignage, et le voile sé-

parera le Saint d'avec le Saint des Saints *".

34. Vous mettrez aussi le propitiafuire sur

l'arche dans le Saint des Saints.

35. Vous mettrez la table au dehors du
voile, et le chandelier vis-à-vis de la table,

au côte du tabernacle qui est au midi, parce

que la table sera placée du côté du septen-

trion.

36. Vous ferez aussi un voile pour l'en-

trée du tabernacle, qui sera d'hyacinthe, de

pourpre, d'écarlate deux fois teinte, de fin

lin retors, sur lequel vous ferez un ouvrage
de broderie.

37. Le voile sera suspendu à cinq colonnes

de bois de sétim couvertes d'or, dont les

chapiteaux seront d'or et les bases d'airain.

29. Ipsas, quoque tabulas deau-
rabis, et fundes in eis annulos
aureos, per quos vectes tabulata

contineant : quos operies lamioia
aureis.

30. Et ériges tnbernaculumjuxta
exemplarquod tibi in monte mous-
tratum est.

31. Faciès et vélum de hyacin-
tho, et purpura coccoque bis tincto,

et bysso retorta, opère pluaiario
et pulchra varie tate contextum :

32. quod appendes ante quatuor
columnas de lignis setim, qusB

ipsae quidem deourntae erunt, et

habebunt capita aurea, sed bases
argenteas.

33. Inseretur autem velum per
circulos, intra quod pones arcam
testimonii, quo et Sanctuarium,
et Sanctuarii sanctuaria dividentur.

34. Pones et propitiatorium su-

per arcam testimonii in Sancto
sanctorum :

3b. mensamque extra velum :

et contra mensnm candelabrum
in latere tabernaculi meridiano :

mensa enim stabit in parte aqui-

lonis.

30. Faciès et tentorium in in-

troitu tabernaculi de hyacintho,

et purpura, coccoque bis tincto,

et bysso retorta, opère plumarii.

37. Et quinque columnas deau-
rabis lignorum setim, ante quas
ducetur tentorium : quarum erunt
capita aurea, et bases aeneae.

CHAPITRE XXVII.

L'autel des holocaustes. Le parvis. La lampe.

\. Vous ferez aussi un autel de bois de
j

1. Faciès et altare de lignis se*

fétim ', qui aura cinq coudées de long et tim, quod habebit quinque cubi-
antant de large, c'est-à-dire qu'il sera carré, ' tos in longitudinc, et totidem in

et aura trois coudées de haut. PI. b. 38, 1. 'latitudine, id est tiuadrum, et

très cubitos in altitudme.

t- 31. — " avec des cliérubins travaillés à l'aiguille ou au tissu.

? 33. — '* Dans l'iiébreu : et placez le rideau sous les crochets avec lesquels Is

lapis et la couverture doivent être joints (^. 6. 11.).
» Voy. y. 1.

^.1. — < ' 11 s'agit ici, non pas de l'autel des parfums, qui était dans le Saint, et
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2. Cornua autem per quatuor
ançiilos ex ipso erunt : et operies

illitd a:re.

3. Faciesque m usus ejus lebe-

tes ad suscipieiuloscineres, et for-

cipes atque l"us( iiiulas, et igniura

rcceptacula ; onmia vasa ex aère

fabricabis.

4. Craticulamque in modum re-

lis aeneam : per cujus quatuor an-
gulos erunt quatuor annuli œnei,

5. quos pones subter arulam
altaris : erilque craticula usque ad
altaris rucdium.

T). Faciès et vectes altaris de li-

pnis setim duos, quos operies la-

loinis aeneis :

7. et induces per circules, erunt-

que ex utroque latere altaris ad
portanduni.

8. Non solidum, sed inane et

Ctvum intiinsecus faciès illud, si-

cut tibi in monte monstratum est.

9. Faciès et atrium tabernaculi,

in cujus australi plaga contra mé-
ridien! erunt tentoria de bysso

rrtorta : centum cubitos unum
latus tenebit in longitudine.

iO. Et columnas viginti cum
basibus totideni aeneis, qurp capita

cum caelaturis suis habebunt ar-

geutea.

11. Similiter et in latere aqui-

lonis per longura erunt tentoria

centum cubitorum, columnae \i-

giuti, et bases aeneœ ejusdem nu-
meri, et capita earum cum caela-

turis suis argentea.

12. In latlludine vero atrii

,

quod respicitadoccidentem, erunt

2. Quatre cornes s'élèveront des quatm
coins de l'autel % et vous le couvrirez d'ai-
rain.

3. Vous ferez pour l'usage de l'autel de.»

vaisseaux qui serviront à en recevoir le»

cendres, des tenailles, des pincettes, de»
brasiers; et vous ferez toutes ces chose»
d'airain.

4. Vous ffc. ez aussi une grille d'airain ex
forme de rets, qui aura quatre anneaux
d'airain aux quatre coins. ^

0. Et vous la mettrez au-dassous du foyer
de l'autel. La grille s'étendra jusqu'au mi-
lieu de l'autel ".

6. Vous ferez aussi pour l'autel deux bâ-
tons de bois de sétim, que vous couvrirez
de lames d'airain.

7. Vous les ferez passer dans les anneaux*
des deux côtés de l'autel, et ils serviront à
le porter.

8. Vous ne ferez point l'autel solide, mai*
il sera vide et creux au-dedans, selon le

modèle qui vous en a été montré sur la

montagne.
y. Vous ferez aussi le parvis du taber-

nacle '. Ce parvis aura du côté du midi de*
rideaux de îin lin retors : chaque côté aura
cent coudées de long.

iO. Vous y poserez vingt colonnes d'airaia

avec leurs bases de la même matière, qui
auront leurs chapiteaux* et leurs ornement»
d'argent '.

il. 11 y aura de même du côté de l'aqui-

lon des rideaux de cent coudées de long,

avec vingt colonnes qui auront chacune leurs

bases d'airain, leurs chapiteaux et leurs or-

nements d'argent,

12. La largeur du parvis qui regarde l'oo-

cident aura cinquante coudées, le long de

Bur lequel on brûlait des parfums soir et malin, mais de l'autel df^s holocaustes 3111

.pquel tous les holocaustes étaient brûlés et les autres sacrilices offert;» , et qui éla(

Ijlacé dans le parvis des prêtres.

jr. 2. — * comme symbole de la force, de la protection que l'on cherche au m6
de l'autel. Voy. 3. Rois, 1, oO. Luc. 1, 69.

j^. 5. — ' sorte de bauqutHte qui environnait le milieu de l'autel, à l'extrémité de
laquelle la grille était assujettie, et atteignait jusqu'à terre, de peur qu'on ne pût
toucher du pied les côtés de l'autel. ^

y. 7. — * aux coins de la gnlle.

t. 9. — * une [ilace publique autour de la tente, formant le carré, environnée d«
coinnnns auxquelles étaient attachéâ des rideaux qui tiniaimit lieu de murs. Celte
plai'i' fermée de tous les côtés formait avec la tente sacrée le temple portatif, qa'oa
nnnune d'ordinaire tabernacle. — * L'Auteur distingue entre la lente sacrée ou k
pavillon, et le laUeruacle. Par tabernacle, il comprend tout, la tente et le parvis.

y. <0. — • Peut-être des crampons pour les traverses, les triiijlei.
* Dans riiéhr. : avec leurs butons ou traverses, — avec lesquels les coloancs étaieol

ré-u^i^s par le haut, et qui servaient A tendre J'-o rideaux.
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laquelle vous mettrez des rideaux et dix co-

lonnes a\ec autant de bases.

i3. La largeur du parvis qui regarde l'oc-

cident aura aussi cinquante coudées.

14. Vous y mettrez des rideaux d'un côté,

dans l'espace de quinze coudées, et trois co-

lonnes avec autant de bases.

15. Vous -nettrez de l'autre côté des ri-

deaux dans le même espace de quinze cou-

dées, avec trois colonnes et autant de bases.

16. A l'entrée du parvis, dans l'espace de

Vmgt coudées, vous mettrez des ridenux

d'hvacmthe et de pourpre, d'écarlate teinte

deux fois, et de iin lin retors; le tout en

ouvrage de broderie. Celte entrée aura, quatre

colonnes, avec autant de bases.

J7. Toutes les colonnes du parvis seront

revêtues tout autour de lames d'argent; elles

auront leurs chapiteaux d'argent et leurs

bases d'airain.

18. Le parvis aura cent coudées de long,

cinquante de large et cinq de haut. Ses ri-

deaux se feront de un lin retors, et les bases

seront d'airain.

9. Tous les vases qui serviront à tous les

usages et à toutes les cérémonies du taber-

nacle, et tous les pieux * qui seront employés,

tant au tabernacle qu'au parvis, seront d'ai-

rain.

20. Ordonnez aux enfants d'Israël de vous

apporter l'huile la plus pure des olives qui

auront été pi I ces au mortier % afln que les

lampes brûlent toujours

21. dans le tabernacle du témoignage,
hors le voile qui est suspendu devant l'arche

du témoignage. Aaron et ses enfants place-

ront les lampes, afin qu'elles luisent jus-

qu'au matin oevant le Seigneur ^o. Ce culte

se continuera toujours, et passera de race

en race pa.rmi les «niants d'Israël.

tentoria per quinquagiuta cubitos,

et columuaî decem, basesque toti-

dem.
13. In ea quoque atrii latitu-

dine, quae respicit ad orientem,

quinquagiuta cubiti erunt :

14. in quibus quindecim cubi-

torum tentoria lateri uno deputa-

buntur, columnaeque très et bases

totidem :

lo. et in latere altero erunt

tentoria cubitos obtinentia quin-

decim, columnae très, et bases to-

tidem.

16. In introitu vero atrii fiet

teatorium cubilorum viginti ex

hyacintho et purpura, coccoque

bis tincto, et bysso retorta, opère

plumarii : columnas habebit qua-

tuor, cum basibus totidem.

17. Omnes columnae atrii per

circuitum vestilae erunt argenteis

laminis, capitibus ai-geuleis, et

basibus sneis.

18. In longitudine occupabit

atrium cubitos centum, in latitu-

dine quinquagiuta, altitudo quin-

que cubitorum erit ; lietque de

bysso retorta, et habebit bases

aeneas.

19. Cuncta vasa tabernaculi in

omnes usus et cjereinonias, tam
paxillos ejus quam atrii, ex être

faciès.

20. PnTcipe filiis Israël ut alfe-

rant til)i oleum de arboribus oli-

varum purissimum, piloque con-

tusuui : ut ardeal iucerna semper
21. in tabernaculo testimonii,

extra vélum quod oppansum est

testimonio. Et coUocabunt eam
Aaron et filii ejus, ut usque mane
luceat coram Domino. Perpctuus

eritcultus per successiones eoruna

a filiis Israël.

r. ly. — » Ces pieux étaient enfoncés en terre pour y attacher, à l'aide de cordes
;///. 0. 35, 18.), les ex-trémitéà des voiles qui couvraient la tente, et le* rideaux du
parvis.

f. 20. — ' L'huile extraite d'olives broyées a meilleure odeur et meilleur goût
que celle qui e?t exprimée d'olives pressurées.

^. 21. — i" D'après ce qui est manqué lUuis les ch. 26 et 27, le tabemafle, long
ue trente coudées, haut et large de dix, étiiil divisé en deux parties, le Siiiut et le
fcaints des Saints. Le Saint des Saiut.3 avait dix coudées de loutrueur et le Saint en
avait vinpjt. De trois eoti'S, savoir au uord, au midi et au coucijaut. il était cloà avec
des ais ou planclies portant sur des bases d'arseiil; à l'oriiul i-Uit la purle d'entrée :

il n\ avait de ce côté que cinq colonnes couvertes de luuvs d'or, et (Icsquellea
pendait uc vjjl.: que l'on soulevait poui- entrer. — Sur l'enceniblfi des &is d'cuceial*
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CHAPITRE XXVIII.

Vêlemeïîts sacerdotaux d'Aaron et de ses enfants.

i. Applica qiioque ad te Aarou
fratreiu tiiuiii cutn filiis suis de

medio fdioruni Israël, ut sacerdo-

tio lungantur mihi : Aaron, Nadal),

et Abiu, Eleazar^ et llhamar.

2. Faciesque vestem sanctam

Aaron fratri tuo in gloriam et dé-

corera.

3. Et loqueris cunctis sapienti-

bus corde, quos replcvi spiritu

prudentiae, ut faciant vestes Aaroa,

in quibus sanctillcatus miuistret

mihi.

4. Haec autem ernnt -vestimenta

Cfuœ facicat : Rationale, et super-

iiuraerale, tunicam et lineam slric-

tain, cidarim et brdteum. Facient

vestiraeuta Sùucta fratri tuo Aaron
et ûliis ejus, ut sacerdotio fuu-

gantur mihi.

5. Accipicntque aurum, et hya-
cinthurn, et purpuram, coccumque
bi? tiuctum, et byssum.

i. Faites aussi approcher de vous Aaron
votre frère avec ses entants, en les séparant

du milieu d'Israël, afin qu'ils exercent de-
vant moi les fonctions du sacerdoce : Aaron,
Nadab, Abiu, Eléazar et Ithamar ^ 3. Moys.

9, 2.

2. Vous ferez un vêtement saint à Aaron
votre frère, pour la gloire et l'ornement.

3. Vous parlerez à tous ceux dont le cœiiT

est doué de sagesse, que j'ai remplis de
l'esprit de prudence, afin qu'ils fassent des

vêtements à. Aaron votre frère, et qu'étant

ainsi sanctifié, il me serve dans son minis-

tère *.

4. Voici les vêtements qu'ils feront : Le
rational, l'éphod *, la robe de dessous Yé>-

phad, la tunique de lin qui sera plus étroite \
la mitre et la ceinture. Ce seront là les vê-

tements saints qu'ils feront pour Aaron votre

frère et pour ses enfants, afin qu'ils exercent

devant moi les fonctions du sacerdoce.

l). Ils y emploieront l'or, l'hyacinthe, la

pourpre, l'écarlate teinte deux fois, et le On
Un.

étaient adaptés cinq rangs d'anneaux par lesquels passaient autant de leviers ou bâ-
tons destinés à consolider les ais et à faciliter le transport du tabernacle. — Le toit

ou pavillon était formé de quatre couvertures : une très-précieuse, artistement tra-

vaillée (avec des cliérubins), que l'on voyait en haut à l'intérieur : sur cette pre-

mière couverture en était une seconde en poils de chèvres, puis sur celle-ci une
troisième de peaux de bètes teintes en rouge, et enfin une quatrième de peaux de
phoques. A l'intérieur un voile séparait le Saint du Saint des Sainte, daus lequel il n'y
avait que l'ardie Dans le Saint se trouvaient la table des pains de proposition, le

chandelier à »ept branches et l'autel des parfums. Toy. pi. à. 30, 6. — Devant le

tabernacle, ou. pour mieux dire, autour (Pf. b. 40, 31), était le parvis; il avait en
longueur cent ".oudées, et cinquante en largeur. 11 était aussi environné d'ais et de
courtines ou rideaux, mais par les côtés seulement, car il était tout ouvert par le

haut, et U se divisait en parvis extérieur, qui était destiné au peuple, et en parvis

intérieu»^ ^li «^tait réservé aux prêtres. C'était là, daus le parvis mtérieur, à peu
près au uiiiien et devant le tabernacle, qu'était placé l'autel des holocaustes, car cet
autel, à cause «lu feu^ de la fumée, des évaporaliijus et de l'odeur des victimes qu'o»

y faisait brûlei , devait être placé à découvert et au grand air.— Le saiut taberuade
est souvent appelé la demeure, à savoir de Dieu (Voy. 21), 45.); ou « le tibernacle
de la réunion, de l'assemblée »> (33. 7.), parce que Dieu y fiisait connaître ses t(^
lontés au prand-prêtre (25,22.); ou le tabernacle du le'moiy/tatje, parce que les t^iblet

de la loi, c'est-A-dire le témoignage en faveur de l'alliance, y étaient conservées.—
Voy. 25, 16. — U n'était pas ordonné de tenir toujours les sept lampes du cbande»
lier allumées, mais il devait y en avoir toujours au moins une. Voy. 25, 37.

% 1. — 1 enf.uiis d'Aaron.

^.3. — ' des hahiis i)our toutes les fonctiuuj sacerdûtalea.

^.4. — ' l'énhod, vêtement précieux.
* l'habit de ûeadous.
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ù. Us feront Téphod d'or, d'hyacinthe, de
|

pourpre, décarlate teinte deux fois, et de

En Un retors, dont l'ouvrage sera tissu du

mélange de ces couleurs °.

7. L'éphod, par le haut, aura deux ouver-

tures sur les épaules, qui répondront l'une

à Vautre, et ces ouvertures s'eteudant, vien-

dront se rejoindre ®.

8. Tout l'ouvrage sera tissu avec variété

d'or'', d'hyacinthe, de pourpre, d'écarlate

teinte deux fois et de fin lin retors.

9. Vous prendrez aussi deux pierres d'o-

nyx, où vous graverez les noms des enfants

d'Israël ^.

10. Il V aura six noms sur une pierre, et

six sur l'autre, selon l'ordre de leur nais-

sance '.

H. Vous y emploierez l'art du sculpteur

et du lapidaire; vous y graverez les noms

des enfants d'Israël, après avoir enchâssé

les pierres dans l'or.

12. Vous les mettrez sur l'éphod *° de côté

et d'autre, comme un monument pour les

enfants d'Israël ". Et Aaron portera leurs

noms devant le Seigneur, gravés sur les

deux pierres qui seront sur ses épaules,

pour en renouveler le souvenir.

13. Vous ferez aussi des boucles d'or^*,

14. et deux petites chaînes d'un or très-

pur, dont les anneaux soient enlacés les uns

dans les autres '*, que vous ferez entier

dans ces boucles.

lo. Vous ferez aussi le rational du juge-

ment ^'*, qui sera tissu, comme l'éphod, d'or.

C. Facieut aufem superh^m»-
rale de auro et hyacinlho et pur-
pura, coccoque bis tincto, et bysso
retorta, opère poiimylo.

7. Duas oras junctas habebit in
utroque latere summitatum, ut ia

unum redeaut.

)

8. Ipsa quoque texlura et cuncta
operis varietas erit ex auro, -.ît

hyacinthe, et purpura, coccoque
bis tincto, et bysso retorta.

9. Sumesque duos lapides ony-
chinos, et sculpes in eis nomina
filiorum Israël :

10. sex nomina in lapide uno,
et sex reliqua in altero, juxta or-
dinem nalivilati:, eorum.

11. Opère sculptoris et caelatura

gemmarii, sculpes eos nomiuibus
filiorum Isiael, inclusos auro at-

que circumdatos :

12. et poues in utroque latere

superhumeralis, memoriale filiis

Israël. Portabitque Aaron nomina
eorumcoram Domino super utrum-
que humerum, ob recordationem.

13. Faciès et uncinos ex auro,
14. et duas catenulas ex auro

purissimo sibi invicem cohaerentes

quas insères uncinis.

13, Rationale quoque judicii fa-

ciès opère polymito juxta textu-

y, 6. — * L'éphod consistait en deux moitiés, dont l'une pendait en avant, l'autre

en arrière. Les deux parties étaient réunies par des bandelettes qui passaient sous
les aisselles, ou des liens qui embrassaient les épaules, sans manches, et elles attei-

gnaient jusqu'aux cuisses, mais pas tout-à-fait jusqu'aux genoux.

j^, 7. — 8 par le moyen des bandelettes enserrant les aisselles.

f. h. — "^ Dans riiébreu : Et il y aura un lieu, avec lequel il sera attaché, d'un
travail semblable en or etc. — Ce lien assujettissait au corps le vêtement partagé eu
deux parties.

^.9. — * des douze tribus.

f. 10. — 9 Rubeii , Siméon, Juda, Dan, Nephtali, Gad, sur une pierre; Aser,
Issachar, Zabulon, Ephraim, ilanassès, Benjamin sur l'autre. Le nom de Lévi ne s'y

trouvait point, car les prêtres et les lévites représentaient leur propre tribu.

^. 12. — ^^ sur les bandelettes des aisselles (y. 7.).

1^ * Litt. comme rin mémorial pour les enfanis d'Iiraèl, l'afin que le grand prêtre et

le peuple se souviennent de la foi et de la vie vertueuse des putri.ircbes, et qu'ils

les imitent; 2* afin qne dans ses prières le grand-prêtre ait présent le souvenir <!e^

douze tribus issues des patriarches; 3" afin qu'il n'oublie jamais qu'il doit porter lis

peuple dans son cœur et sur ses épaules : dans son cœur, par l'amour et la charité.:

sur ses épaules, par la patience dans les soijis et les peines inséparables de la di-

gnité pontificale.

y. 13. — 1^ aux pierres.

t- 54. — " qui soient d'une égale grandem*.
j^. 15. — '* au moyen duquel Dieu fera connaître aa grand prêtre son jugement,

w volonté. C'était un ornement pincé sur la poitrine, assujetti l' au m^yeu da
jupérieurs, desquels partaient des chûmes d'or (,y. 14.),deiiT *;BDeanx k teê coins si
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ram superhumeralis, ex auro,
!,.-.>:,_.>Ko. '«f p^^-puTî, coccoque

bis tincto, et bysso ictorta.

16. Quadr.in^uliiin eiil et du-

plex : mensuriiiu palini habebit

Uiin ÏQ loQgitudiue quaiu ia luti-

iidiue.

17. Ponesque in eo quatuor

rdine? bipidiim : in primo versu

?it lapis sardius, et topazius, et

HDaragdus :

18. in secundo carbunculus, sap-

phirus, et ja?pis :

19. iu tertio ligurius, achates,

et amethystus :

20. in quarto chrysolitus, ony-

chinus, et beryllus; inclusi auro

eruut per ordines suos.

21. llabebiintque nomina filio-

rum Israël : duodeciin uoininibus

cailabuntur, sinp:uli lapides nomi-
iiibus siugulorum per duodeciin des douze tribus

tribus.

22. Faciès in rationali catenas

sibi invircui cohaereutes ex auro

purissimo :

23. et duos annulos et aureos,

quos pones in utraque rationalis

sunimitate :

24. catenasque aureas junges
annulis, qui sunt in margiaibus

ejus :

'2'j. et ipsarum catenarum ex-

trema duobus copulabis uucinis in

utroque latere superhumeralis
([uod rationale respicit.

26. Faciès et duos annulos au-

reos, quos pones in summitatibus
rationalis in oi is qute e regione

8unt superhumeralis, et posteriora

ejus asjiiciunt.

27. Nec non et alios duos an-

d'hyacinthe, de pourpre, d'écarlale teinte
deux fois, et de fin lin retors, méios eu-
seiuble à fils tissus de d ""'rentes couleurs.

10. Il sera carré et double; et il aura la

grandeur d'une palme, tant en longueur
qu'en largeur.

17. Vous y mettrez quatre rangs de piprres
précieuses : au premier rang, il y aura la

sardoine, le topaze et l'émeraude;

18. au second, l'escarboucle *V_'le saphir
et le jaspe '*;

19. au troisième, le ligure, l'agathe et
l'améthyste;

20. au quatrième, le chrysolite, l'onyx et

le béryl *'. Ils seront enchâssés dans l'or,

selon leur rang **.

21. Vous y mettrez les noms des enfants
d'Israël : leurs douze noms y seront eravés,
chaque nom sur chaque pierre, selon l'ordre

22. Vous ferez pour le rational deux pe-
tites chaînes d'un or très-pur ^^, dont les

anneaux soient enlacés l'un dans l'autre,

23. et deux anneaux d'or que vous met-
trez au haut du rational, à ses deux côtés.

24. Vous joindrez les deux chaînes d'or

dans ces deux anneaux qui seront aux extré-

mités du rational;

23. et vous attacherez les extrémité de ces

deux chaînes à deux agrafes d'or qui seront
aux deux côtés de l'éphod qui repond au
rational -''.

26. Vous ferez aussi deux anneaux d'or,

que vous mettrez aux deux côtés d'en las du
rational, sur les bords qui répondent à l'é-

phod par derrière *^

27. Vous ferez encore deux autres a

']ui allaient jusqu'aux petites agrafes de l'éphod et l'y attachaient; 2" au moyen de
'*£,'ux anneaux à ses coms inférieurs, desquels partaient des rubans bleu de ciel qui

fc fixaient par derrière à l'épliod, au-dessus de la ceinture {Voy. j. 8. d'après 1 hébr.
l note 7.).

jr. 18. — " un rubis.
*• Dans riiél>reu : un jahalon, c'est-à-dire un onyx.
jr. 20. — '" Dans l'hébrpu : un jaspe.
>' * Sur la couIpup de toutes ces pierres précieuses voy. Apoc. 24, 19. 20. — Il en

est i»lusit;urs dont on ne connaît pas les noms avec certitude, le texttj étant inter»

prêté diversement.

y. 22. — *» les mêmes dont déjà il a été question y. 14.

y. 2">. — *° Dans Ihébreu : et attachez les deux autres extrémités des deux chaires
aux deux petites aarafo?, et placez-les en avant, sur la partie de l épliod couvrant
les éj).iules (faites-les passer des anneaux aux a!.îrare3, par dev.mt'.

t. m. — *' c'est-ii-dire : placez doux autres anneaux aux ciiiis inférieurs, inais

non pas de telle sorte qn'on iniis:;e le^ apercevoir, mais sous le rebord, de niaïuere

qu'ils soiunt cachés entre le vatioual et léphod.
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neaux d'or, que vous mettrez aux deux cô-

tés du bas de réj'bod, qui répoudent aux

deux anneaux d'or du bas du rational, afin

que Ton puisse ainsi attacher le rational

avec l'ephod -^,

28. par le moyen d'un ruban de couleur

d'hyacinthe qui passera par les anneaux de

i'éphod et par les anneaux du rational, afin

qu'ils demeurent bien lies Tun avec l'autre -^,

et que le rational et l'ephod ne puissent être

êéparés.

20. Aaron portera les noms des enfants

d'Israël sur le rational du jugement, qu'il
;

aura sur sa poitrine lorsqu'il entrera dans
j

le sanctuaire, alin qu'il serve d'un monu-
ment éternel devant le Seigneur.

30. Vous graverez sur le rational du juge-

ment : Doctrine et Vérité '^'*, qui seront sur'

la poitrine d'Aaron, lorsqu'il entrera devant

le Seigneur; et il portera toujours sur sa

poitrine le jugement des enfants d'Israël de-
vant le Seigneur.

31. Vous ferez aussi la tunique ^^ de I'é-

phod. Elle sera toute de couleur d'hyacinthe.

32. 11 y aura en haut une ouverture au
milieu, et autour un bord tissu comme on a

coutume d'eu faire aux extrémités des vête-

ments, de peur qu'il ne se rompe.

33. Vous mettrez au bas et tout autour
de la même rube, comme des grenades
faites d'hyacinthe, de pourpre et d'écarlate

teinte deux l'ois, entremêlées de sonuetles,

34. en sorte qu'il y aura une sonnette d'or

nulos aureos, qui ponendi sunt in

utroque latere superliumeralis

doorsum, quod respicit contra fa-

ciem juncturse inferioris, ut aptari

possit cum superhuuierali,

28. et stringatur rationale aa»

nulis suis cum annulis superhu
meralis vitta hyacinthina, ut ma»
neat junctura fabrefacta, et a S6

invicem rationale et superhume-
rale nequeant separari.

29. Portabitque Aaron nomina
filiorum Israël in rationali judicii

super pectus suum, quando in-

gredietur sanctuariam, memori.'le

coram Domluo in ceternum.

30. Pones autem in rationali

judicii Doctrinam et Veritatem,

qute erunt in pectore Aaron quando
ingredietur coram Domino : et

geslabit judicium filiorum Israël

in pectore suo, in conspectu Do-
mini semper.

31. Faciès et tunicam superhu-

meralis totam hyacinthinam,

32. in cujus medio supra erit

capilium, et ora per gyrum ejus

textilis, sicut fieri solet in extre-

mis vestium partibus, ne facile

rumpatur.
33. Deorsum vero, ad pedes ejus-

dem tunicae, per circuitum, quasi

mala punica faciès, ex hyaciutho,

et purpura, cocco bis tincto, miî-
tis in medio liaLinnabulis,

34. ita ut lintinnabulum sit au-

^. 27. — *2 Placez deux antres anneaux à la partie postérieure de I'éphod dans la
région au-dessus de la ceinture, pré<is<'m(!iit à l'endroit où la ceinture des deux
côtés, eu avant et en arrière, fixe le peetoiai.

y. 2S. — 23 [)ans 1 liébr. : afin qu'il demeure ferme sur le ceinturon de l'épliod.

f. 30. — ^^ Dans l'hébreu : lumière et perfection. D'autres aulrera. Corameut ces
mots se trouvaient-ils sur le rational? c'est ce que l'on ne sait pas (Auf^., Grég.,
Cyrill., Jérôm.). Us figuraient la oiience et la saiuloté que le grand prélre devait
posséder. Par cuô mêmes paroles Dieu faisait couuaître, ainsi qu'il an est souvent
fait mention dans l'Ecriture, sa volonté au grand prêtre; non pas à la vérité de ma-
nière qu'il y eût en elles quelque signe extérieur imliquant ce que Dieu voulait,

mais de tulle sorte que, dans les cas douteux, le ^rand prêtre étaii éclaiié d'une
lumière intérieure, lorsque revêtu de tous les onicmeiits de sa dicrnilé, il portait en
outre ces paroles sur lui. — * Le y. 30. porte dans 1 hébreu : Et dal)is (pou:' s super
rationale judicii Ourim et Tiuiuimim, et erunt super Lorde Aaroiiis cuiu iuirahitin
couspeclum J^îliova;, et pnitaliil Aaruu judieiuui îilioruui Israël super coide suo in

conspectu Jch.iv,:/ si niper. — l>es mots Ouvun et Tliuinmii/i siguilient lumières el

per/'ections; ce qui, peut-être, abstraction faite du symbolisme, ne désigne autre
thii -e que la beauté et l'éclat des pierres précieuses. Ou ne voit pas sur quoi on se
Voude pour soutenii- que ces mots marquent quelque objet particulier, distinct de»
piciies mêiuos.

). 31. — -' sous l'êphod. — La tunique avait des manches el des:endait jusqu'au*
dessous des -'caoux.
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réuni et ni?!um piiaicum : rur-

sumque tiuliuiialiitlum aliud au-
reum et malum punicum.

3o. Et vcsticlur ea Aaron in of-

ficio miuisterii, ut audiatur soni-

tus quaudo ingredietur et egre-

dietur saactuaiium iu coaspeclu :

Domiai, et noa moriatur.
|

36. Faciès et laminam de auro
purissirao : in qua srulpes opère

caelatoris:Saiictum Domino.

37. Ligabisque eam -vitta hya-,
cinthina, et erit super tiaram,

\

3S. imminens fronti pontificis.

Portahitque Aaron iniquitates eo-

rum, qui'p oLtulerunt etsanctiDca-

verunt ûlii Israël, in cunctis mu-
neribus et donanis suis. Erit au-

tem lamina semper in fronte ejus,

ut placatus sit eis Dominus.
30. Stringesque tunicam bysso,

et tiaram byssinam faciès, et bal-

teum opère plumarii.

40. Porro liliis Aaron tunicas

lineas parafais, et balteos ac tiaras

in gloriam et decorem :

41. Vestiesque his omnibus Aa-
ron fratrem tuum et filios ejus

cnm eo. Et cunctorum consecrabis

manus, sanctificabisque illos, ut

sacerdotio fungaatur mihi.

et une grenade •*, une sonnette d'or et u'ie
grenade.

3.'). Aaron sera revêtu de cette robe lors-
qu'il fera les lonclions de son ministère,
afin qu'oa entende le son de ces sonnetles,
lorsqu'il entrera dans le sanctuaire devant
le Seigneur, ou qu'il eu sortira, et qu'il ue
meure point ^'^. Eccii. 4.ï, 1 \.

36. Vous ferez aussi une lame d'un or
très-pur, sur laquelle \ous ferez graver par
un ouvrier habile : La Sainteté est au Sei-
gneur.

37. Vous l'attacherez sur la tiare avec un
ruban de couleur d'hyacinthe,

38. sur le front du souverain pontife. Et
Aaron portera toutes les iniquités que les

enfants d'Israël commettront dans tous les

dons et tous les présents qu'ils offriront et

qu'ils consacreront au Seigneur, il aura tou-
jours cette lame devant le front, aûn que le

Seigneur leur soit favorable ^.

30. Vous ferez aussi une tunique étroite

de fin lin ^. Vous ferez encore la tiare de
fin liu '°, et la ceinture ^^ sera un ouvrage

j

de broderie.

40. Vous préparerez des tuniques de lin

pour les fils d'Aaron, des ceintures et des
tiares pour la gloire et pour l'ornement.

41. Vous revêtirez Aaron, votre frère, et

ses fils avec lui, de tous ces vêtements. Vous
leur sacrerez les mains à tous, et vous les

sanctifierez ^*, afin qu'ils exercent les fonc-
tions de mon sacerdoce.

y. 34. — »^ * Il y aura alternativement une sonnette d'or et une grenade.
t. 35. — " c'estrà-dire ce retentissement des sonnettes est prescrit sous peine de

mort.
V. 38. — «» parce que lui, qui était le saint du Seigneur, apaisait Dieu à leur égard

pour les maniiuemi.'nls qu'ils commettaient dans leurs éacnlices.

^. 39. — " d'après Thèbr. : travaillée en réseau. Cette tunique adhérait au corps,
elle avait d^s mimches, et descendait jusqu'aux clavicules.
• semblable au turban.

« pour la tunique étroite. Les deux bouts tombatent en avant dans la longueur
de la tunique jns<ju'en bas.

t. 41. — "^ Dans l'hébreu : Et oignez-les et consacrei-los. — * Les vrHcmi'ots sacré»
que les prêtres devaient porter dans l'exercice de leurs fouclions, étaient : !• lea
culeçoos (^. 42.); 2° la robe descendant jusqu'aux talons, laquelle 'i' était ajustée an
corps au moyec d'uno ceuilure; et 4' la coillure élevée, la lailre, le birret (t. 4C.).

Or, le grand prêtre étant comme le représentant de tous les rapport» dans lesquels
Dieu éUii' 8 l'égard du peuple d'Israël, et le peuple envers Dkhi (19, 6), il f.illait

que tous ues rapports fussent aussi représentés symboliquement (l:ins b's orueiuf iits

de sa diî:y»ité. U est pourquoi, outre les vêtements dont on vi.?ul <lc parler, les4iufls
étaient les insignes du simple sacerdoce, il avait encore 5* la luniqn..- plus courte
sur la robe allaul jusqu'aux talona (ji. 31.), qui le distlucuoil proprt-iu^iU comme le
pi-être supérieur aux autres; 6* l'éphod 'V. G.), au muven' duqu.'l il poiUiil les douze
tribus sur .ses épaule^ (jr. 12.), c't>st-à-dire sur sa r.''spoiis;Uulilé a. Mny^. H, n.);
1» le ratioiial du jni^emetit (V. 15.), par lequel il paraissait comuae ju^e sur les douze
tribus d'Israt'l, qu'il portait par amour sur son cœur (v. 2!).); sur le rational du \\vz--
meut élaieut la sagesse uL lu vérité, et lonàqui'il était révéla de i ut firiiuuieut, 1-' "ruîid
prêtre était favorisé d'une illumination particulière d'«'u haut, cd qui donnait'à ses
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42. Vous leur ferez aussi des caleçons de

lin, pour couvrii- ce qui n'est pas honnête

dans le corps, depuis les reins jusqu'au bas

des cuisses.

43. Aaron et ses enfants s'en séviront

lorsqu'ils entreront daas le tabernacle du

témoignage, ou lorsqu'ils approcheront de

l'autel pour servir dans le sanctuaire ^*, de

peur qu'ils ne soient coupables d'iniquité,

et qu'ils ne meurent. Cette ordonnance sera

stable et perpétuelle pour Aaron et pour sa

postérité après lui.

42. Faciès et feminalia linea,

ut operiant carnem turpitudinis

suae, a renibus usque ad femora :

43. et utentur' eis Aaron et 51ii

ejus quando ingredientur taberna-
culum testimonii, vel quando ap-
propinquaut ad altare ut minis-
trent in sanctuario , ne iniquitatis

rei moriantur. Legitimum sempi-
ternum erit Aaron, et semini ejus

post eum.

CHAPITRE XXIX.

Consécration des Prêtres.

\. Voici ce que tous ferez pour consacrer

prêtres Aaron et ses fils. Prenez du troupeau

un veau et deux béliers qui soient sans

tache,

2. des pams sans levain, des gâteaux aussi

sans levain, arrosés d'huile, des tourteaux

de même sans levain, sur lesquels on aura

versé de l'huile. Vous ferez toutes ces choses

de la plus pure farine de froment.

3. Et les ayant mises dans une corbeille,

TOUS me les offrirez. Vous amènerez le veau

et les deux béliers;

4. et vous ferez approcher Aaron et ses

enfants de l'entrée du tabernacle du témoi-

gnage; et lorsque vous aurez lavé avec de

l'eau le père et ses enfants,

5. vous revêtirez Aaron de ces vêtements,

c'est-à-dire de la tunique de lin ^, de la

robe, de l'éphod et du rational, que tous

lierez avec la ceinture ';

6. et vous lui mettrez la tiare sur la tête,

et la lame sainte sur la tiare.

7. Vous répandrez ensuite sur sa tête de
l'huile de consécration, et il sera sacré de
cette sorte '.

8. Vous ferez aussi approcher ses enfants;

TOUS les revêtirez de leur tunique de lin, et

vous les ceindrez de leurs ceintures;

{. Sed et hoc faciès, ut mihi in

sacordotio consecrentur. Toile vi-

tulum de armento, et arietes duos
immacuiatos,

2. Panesque azymos, et crustu-

lam absque fermente, quœ con-
spersa sit oleo : lagana quoque
azyma oleo lita : de simila triticea

cuncta faciès.

3. Et posita in canistro ofTeres :

vitulum autem et duos arietes.

4. Et Aaron ac filios ejus appli-

cabis ad ostium tabernaculi testi-

monii. Cumque laveris patrem
cum iiliis suis aqua,

5. indues Aaron vestimentis

suis, id est, linea et tunica, et su-
perhumerali et rationali, quod
constringes balteo.

0. Et pones tiaram in capite ejus,

et laminam sanctam super tiaram,
7. et oleum unctionis fundes

super caput ejus : atque hoc ritu

consecrabitur.

8. Filios quoque illius applica-

bis, et indues tunicis lineis, cin-

gesque balteo.

oracles un caractère prophétique; 8* la coiffure plus élcTée, la tiare, et sur la tiare,

la lame d'or {y. 36.), iusignes qui figuraient la réunion de toutes les supériorités et
de tous les pouvoirs, qui en faisaient le Roi-Prêtre et le Prêtre-Roi du Seigneur.

(t. 38.).
^

'
^

^
^. 43, _ 33 Voy. pi. b. 30, 1.

^.5. — 1 de la tunique étroite.

' de l'éphod. Voy. chap. 28.

j^. 7. — 3 Le grand prêtre seulement recevait l'onction sur la tête ; le» autres
pri^tres ne la recevaient qu'aux maios.
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t». Aaron scilicet et liberos ejus,

et impoaes eis mitras : eruntque
i.iceidotes mihi relisrione perpé-
tua. Postquam initiaveris manus
eorum,

10. applicabis et vitulum coram
tabernaculo testimonii. Imponent-
que Aaron et filii ejus manus su-
per caput illius,

|H . et mactnbis eum in con-
spectu Domini, jnsta ostium taber- 1

naculi testimonii.
|

12. Sumptumque de sanguine

vituli, pones super cornua al taris

digito tuo, reliquum autem san-

guinem fundes juxla basim ejus.

13. Sûmes et adipem totum qui

operit intcstina, et reticulum je-

coris, ac duos renés, et adipem
qui super eos est, et offeres incen-

-uni super al tare :

14. carnes vero vituli et corium
et fimum combures foris extra

rasta, eo quod pro peccato sit.

to. Unum quoque arietem sû-

mes, super cujus caput ponent
A'uon et filii ejus manus.

10. Qiicm cum mactaveris, toi-

les de sanguine ejus, et fundes
rirca altare.

17. Ipsum autem arietem seca-

tiis in frusta, lotaque intestina

ejus ac pedes pones super concisas

carnes, et super caput illius.

18. Et offeres totum arietem in

incensum «uper altare: oblatio est

Domino, odor suavissimus victimBe

Domini. ^
19. Toiles quoque arietem alte-

rum, super cujus caput Aaron et

filii ejus ponent manus.
20. Quem cum immolaveris,

sûmes de sanguine ejus, et pones
super extrcmum auricula» dextrae

Aiiron et filiorum ejus, et super

pollices manus eorum ac pedis

dextri, fundesque sanguinem su-

per altare per circuitum.

9. ce que vous ferez îi Aaron et à ses en-
fants. Vous leur mettrez la mitre sur la tète;

et ils seront mes prêtres pour me rendre uq
culte perpétuel. Après que vous aurez con-
sacré leurs mains,

10. vous amènerez le veau devant le ta-
bernacle du témoignage, et Aaion et ses
enfants mettront leurs mai us sur sa tête ^, 3.

Moys. 1, 4.

1 1 . et vous le sacrifierez devant le Sei-
gneur, à l'entrée du tabernacle du témoi-
gna tre.

12. Vous prendrez du sang du veau, que
vous mettrez avec le doigt sur les cornes de
l'autel, et vous répandrez le reste du sang
au pied du même autel.

13. Vous prendrez aussi toute la graisse

qui couvre les entrailles, et la membrane
qui enveloppe le foie, avec les deux reins

et la graisse qui les couvre, et vous les of-

frirez en les brûlant sur l'autel. 3. A/oi/s. 3, 3.

14. Mais vous brûlerez dehors, hors du
camp, toute la chair du veau, sa peau et ses

excréments, parce que c'est une hostie pour
le péché '.

1.5. Vous prendrez aussi un des béliers, et

Aaron et ses enfants mettront leurs mains
sur sa tète.

16. Et lorsque vous l'aurez immolé, vous
prendrez de son sang, et vous le repandi'ez

autour de l'autel.

17. Vous couperez ensuite le bélier par
morceaux; et en ayant lavé les intestins et

les pieds, vous les mettrez sur les parties de
son corps que vous aurez ainsi coupées, et

sur sa tête.

18. Et vous offrirez le bélier en le brû-
lant tout entier sur l'autel : car c'est l'obla-

tion du Seigneur, et une hostie dont l'odeur

lui est très-agréable.

19. Vous prendrez aus<i l'autre bélier, et

Aaron et ses enfants mettront leurs mains
sur sa tète.

20. Et l'ayant égorgé, vous prendrez de
son sang, et vous en mettrez sur le bas de
l'oreille droite d'Aaron et de ses enfants,

sur le pouce de leur main ^ et de leur pied
droit, et vous répandrez le reste du sang
sur l'autel tout autour.

y. 10. — * Par cette cérémonie ils confessaient leurs propres péchés, et ils recon-
naissaient qu'ils étaient dignes de la mort que la victime soutirait.

y. 14. — ' cesl-à-dire un sacrifice pour le péché. Voy. //e'Ar. 13, 12. 11 y avait un
?avTifice pour le péché réuni à un holocauste, parce qu'il ne suUit pas d'expier le

oéLhé, il faut encore renoncer aux inclinations dont le péché est la suite. \oj.
à. Moys. l. note 1.

t. 20. — * afin que, pour ainsi parler, depuis les pieds jusqu'à la tête, ils soient
entièrement consacrés à Dieu, pour lui obéir en tout, et agir en tout pour lui.
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21. Vous prendrez aussi du sang qui est

sur l'autel, et de l'huile de consécration '';

vous en ferez l'aspersion sur Aaron et sur

ses vêtements, sur ses enfants et sur leurs

vêtements; et après les avoir consacrés avec

îeurs vêtements,

22. vous prendrez la graisse du bélier, la|

pieue, la giai se qui couvre les entrailles,
!

a membrane qui enveloppe le foie, les deux

'eins et la graisse qui est dessus, et l'épaule

>oite, parce que c'est un bélier de consé-

.ration **.

23. Vous prendrez aussi une partie d'un

pain, un des gâteaux frottés d'huile, un

tourteau de la corbeille des azymes qui aura

été exposé devant le Seigneur :

24. vous mettrez toutes ces choses sur les

mains d'Aaron -M fe ses fils, et vous les

sanctifierez en élevant ces dons ^ devant le

Seigneur.

25. Vous reprendrez ensuite toutes ces

choses de leurs mains, et vous les brûlerez

sur l'autel en holocauste, pour répandre une

odeur très-agréable devant le Seigneur, parce

que c'est son oblation.

26. Vous prendrez aussi la poitrine du

bélier qui aura servi à la consécration d'Aa-

ron, et vous la sanctifierez en l'élevant de-

vant le Seigneur, et elle sera réservée pour

votre part.

27. Vous sanctifierez *° aussi la poitrine

qui a été consacrée, et l'épaule que vous au-

rez séparée du bélier,

28. par lequel Aaron et ses enfants auront

été consacrés; et ces parties seront réservées

des ollatioris des enfants d'Israël, pour être

la part d'Aaron et de ses enfants par un
droit perpétuel, parce qu'elles sont comme
les prémices et les premières parties des

victimes pacifiques ** qu'ils offrent au Sei-

gneur.

2D. Les enfants d'Aaron porteront après

sa mort les saints vêtements qui lui auront

servi, afin qu'en étant revêtus, ils reçoivent

l'onction sainte, et que leurs mains soient

consacrées au Seigneur.

30. Celui d'entre ses enfants qui aura été

établi pontife en sa place, et qui entrera

21. Cumque tuleris de sanguine
qui est super altaie, et de oleo

unctionis, asperges Aaron et vestes

ejus, filios et veslinieuta eorum.
Consecratisque ipsis etvestibus,

22. toîles adipem de ariete, et

caudam et arvinam, quœ operit

vitalia, ac reticulum jecoris, et

duos renés, atque adipem qui su-
per eos est, armumque dextrum,
eo quod sit aries consecrationis :

23. tortamque panis unius,
crustulam conspersam oleo, laga-

num de canistro azymorum, quod
positum est in conspectu Domini :

24. ponesque omnia super ma-
nus Aaron et filiorum ejus, et

sanctificabis eos elevans corara

Domino.
23. Suscipiesque universa d*

manibus eorum : et incendes su-

per altare in holocaustum, odo-
rem suavissimum in conspectu

Domini, quia oblatio ejus est.

26. Sûmes quoque peotusculum
de ariete, quo initiatus est Aaron,
sanctificabisque illud elevatum
coram Domino, et cedet in partem
tuam.

27. Sanctificabisque et pectus-

culum consecratum , et armum
quem de ariete separasti,

2;^. quo initiatus est Aaron et

filii ejus, cedentque in parfera

Aaron et filiorum ejus jure perpé-

tue a filiis Israël ; quia primitiva

sunt et initia de victimis eorum
pacificis quae offerunt Domino.

29. Vestem autcm sanctam, qua
utetur Aaron, habebunt filii ejus

post eum, ut ungantur in ea, et

coQsecrentur manus eorum.

30. Septem diebus utetur ille

qui pontil'ex pro eo fuerit consti-

j^. 21. — ' Voy. pi. b. 30, 23.

j^, 22. — * Les entrailles et la graisse sont la fijrure des inclinations sensuelles que

les prêtres doivent immoler à Dieu sans réserve (Tliéod., Bas.).

"p. 24. — » Par l'agitation (hébr. : l'élévation) on entend une élévation (ou mouve-

ment) en forme de croix dans la direction des quatre points cardinaux, rito par le-

quel on présoiitait les offrandes à Dieu comme au souverain maître du moude.

p. 27. — *" Vous mettrez à part, de côté.

y. 28. — "A l'avenir la poitrine et l'épaule apparliondrout aux prêtres, comme
dons (dans l'hébreu : comme des olfraudes d'élévation, qui sont élevées devant Dieu)

que les liriéliles présentent à Di'.u.
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tiilus de fîliis ojns, et qui in^^rc-

dii'tiir tiilici'iiaciiluin testiniouii ut

niiuistiet in Sanctiuii io.

'M . Arirtcm autcm consecratio-

nis toiles, et coques carnes ejus

in loco sancto :

32. quibus vesrptur Aaron et

filii ejus. Panes qnoque, qui sunt

in cauistio, in \estibiilo taberna-

culi testiraonii comedent,

S.*^. ut sit placabile sacrificium,

et sanrtificcutur oJTcrentium ma-
nus. Alienigeua non vescetur ex
eis, qui sancti sunt.

34. Quod si remanserit de car-

nibus consecratis, sive de panil)us

usque mane, combures reliquias

igni : non comedentur, quia sanc-

tificata sunt.

3.'). Oniuia qnœ prîpcepi tibi

,

faciès super Aaron et filiis ejus.

Seplem diebus oonsecrabis manus
eorum :

36. et vitulom pro peccato of-

feres per singulos dies ad expian-

dum. Mundabisque aP"ro cura

imniola\eris expiationis hostiam,

et unges illud in sanctificationem.

'M. Scptem diobus expiabis ai-

tare, et sanclificabis, et erit Sanc-
tuiri sanctorum; omnis, qui teti-

gerit iilud sanctiûcabitur.

dans le tabernacle du témoignage pour exer-
cer ses fonctions dans le saucluaire, portera
ces -vêtements pendant sept jours.

31. Vous prendrez aussi le l)elier qui sera
offert à la consécration du ponlife, et vous
en ferez cuire la ctiair dans le lieu saint ^^

,

32. dont Aaron mandera avec ses enfants.
Ils mangeront aussi à l'entrée du tabernacle
du témuiguage les pains qui seront demeurés
dans la corbeille, 3. Muiis. 8, 31. 24, 9,

Matih. 12, 4.

33. afin que ce soit un sacrifice qui rende
Dieu favorable, et que les mains de ceux qui
les offrent soient sanctifiées ". L'étranger ^*

ne mangera point de ces viandes, parce
qu'elles sont saintes.

34. Que s'il demeure quelque chose de
cette chair consacrée ou de ces pains jus-
qu'au matin, vous brûlerez au feu tous ces

restes : on n'en mangera point, parce qu'ils

sont sanctifiés.

35. Vous aurez soin de faire tout ce que
je vous commande touihaut Aaron et ses

enfants '^. Vous consacrerez leurs mains pen-
dant sept jours '^,

3fî. et vous offrirez chaque jour un veau
pour l'expiation du pèche. Lorsque vous
aurez immolé l'hostie de l'expiation, vou*
purifierez l'autel, et vous y ferez les onctions

saintes pour le sanctifier '''. 3. Moijs. 8, 2

37. Vous purifierez et sanctifierez l'^a-

tel ** pendant sept jours, et il sera très-saint.

Quiconque le touchera se sanctiiiera ^'.

^.31. — " dans le parvis du saint tabernacle.

j>. 33. — " en tant qu'ils touchent les viandes saintes, offertes pour l'expiatioû du
péclié.

»* Celui qui n'est pas prêtre de la race d'Aaron.

f. 35. — 15 * En recueillant les rites par lesquels se fitlaconsécratioii ne? pnHres,
on voit qu'ils reviennent à ceci : 1" l'élu est revêtu des habits de sa dignité; 2° il

reçoit l'omlion, le grand prêtre sur la tète (^. 7.), les autres, aux mains (y. 9.); 3" il

participe aux sacrifices offerts (^. 24.). Or trois sacrifices sont offerts dims cette con-
sécration : un sacrifice d'expiation, un sacrilice d'holocauste et un sficiilice pacilique.

C'est que le prêtre à consacrer doit avant tout se puritier de ses souillures, puis se
dévouer entièrement à Dieu, et enfin témoigner au Seigneur sa recoiiu.iis.>Huce,

en lui demandant les grâces dont il aura besoin pour l'emplir (ligiieineul le m uislère
qui lui est coufié. — Il ne paraît pas, du reste, que les prêtres du second ordre
aient reçu dans la suite l'onction; mais le grand prèLre la recuvmt toujours, au moins
iusqu'à la (aptivitô de B.ibylone, car, selon les rabbins, ou ue renouvela point
l'huile d'onction qui avait été composée par Moyse, lorsqu'il n'y en eut plus. Le
grand prêtre lut depuis lors consacré par les habits de sa di'.milé. Tous cts rites

de la consécration des prêtres se renouvelèrent pendant sept jours consécutifs; ci
la consécration de l'autel se fit aussi par des puritications et <les onctions qui du-
rèrent le même temps. — Il n'est personne qui ne remarciiie l'analogie frappante
qu il y a entre ces rites et ceux qui s'observent dans la cousécration des autels, et
lurtout dans 1 ordination des prêtres dans lEglise catholique.

'• avec les rites ci-dessus uidiqués, par les sacrifices et par l'onctioa.

y. 36. — " le consacrer par l'onction.

f. 37. — *8 Vous offrirez siur l'autel des sacrifices d'expiation.
*• Dims l'hébreu : sera saint.
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38. Voici ce que tous ferez ^ sur l'autel :

"Vous sacrifierez chaque jour, sans y man-
quer, deux agneaux d'un an -',4. Muys. 28, 3.

3i). un le malin, et l'autre le soir ^^.

40. Vous offrirez avec le premier agneau,

la dixième partie *^ de la plus pure farine de

froment, mêlée avec de l'huile d'olives pi-

lées, plein le quart de la mesure appelée

hin **, et autant de vin pour l'offrande de

Lqueur *'

41. vous offrirez au soir le second agneau,

comme un sacrifice d'une excellente odeur,

en la même manière que nous avons dit que

devait se faire l'oblation du matin ^®.

42. C'est le sacrifice qui doit être offert

au Seigneur, par une succession continuée

de race en race, à l'entrée du tabernacle du
témoignage devant le Seigneur, oùj'ai résolu

de parler à vous.

43. C'est de là que je donnerai mes ordres

pour les enfants d'Israël , et l'autel sera

sanctifie par ma gloire.

44. Je sanctifierai aussi le tabernacle du
témoignage avec l'autel, et Aaron avec ses

fils, afin qu'ils exercent les fonctions de mon
.sacerdoce.

4o. J'habiterai au milieu des enfants d'Is-

raël, et je serai leur Dieu;

46. et ils connaîtront que je suis le Sei-

gneur leur Dieu, qui les ai tirés de l'Egv'pte,

afin que je demeurasse au milieu d'eux, moi
qui suis le Seigneur leur Dieu.

38. Hoc est' quod faciès in al«

tari : Agnos anuiculos duos per

singulos dies jugiter,

."39. unum agnum mane, et al-

terum vespere,

40. decimam partem similae

conspersœ oleo tuso, quod habeat
mensuram quartam partem hin,
et vinum ad libandum ejusdem
mensurce in aarno uno.

41 . Alvwf am vero agnum offeres

ad vesperam juxta ritum matutinae

oblationis, et juxta ea quae dixi-

mus, et odorem suavitatis :

42. sacrificium est Domino,
oblatione perpétua in generationes

vestras, ad ostium tabernaculi tes-

timouii coram Domino, ubi cons-
tituam ut loquar ad te.

43.1bique pnecipiamfiliis Israël,

et sanctificabitur altare in gloria

mea.
44. Sanctificabo et tabernacu-

lum testimonii cum altari , et

Aaron cum filiis suis, ut sacerdo-

tio fungantur mihi.

4o. El habitabo in medio filio-

rum Israël, eroque eis Deus,
46. et scient quia ego Dominus

Deus eorum, qui eduxi eos de
terra yEgypti, ut manerem inlM*

illos, ego Dominus Deus ipsorum.

t. 33. — " pour le service religieux de chaque jour.
*i * Outre les sacrifices que la loi prescrit pour certaines solennités ou dans des

occasions déterminées (Voy. 3. Moys. 5-7; 12-15 etc.), elle veut que tous les jours,

soir et matin, on otTre à Dieu en holocauste le sai rifice duu agneau. Tous les jours

Dieu a sur ses créatures le même droit; tous les jours, par conséquent, l'homme
doit l'adorer, le prier, lui offrir ses actions de grâces ; et parce que tous les jours il

transixresse sa loi, tous les jours aussi il doit implorer sa clémence. De là le sacrifice

[)erpéluel de deux agneaux immolés l'un le matin, l'autre le soir de chaque jour; de
à les sacrifices quotidiens de parfums, symbole de la prière qui s'exhale d'uu cœur,

pur, sacrifices que les prêtres offraient également tous les jours, soir et matin. — Mai*
coEohien est plus digne de Dieu le sacrifice de la loi nouvelle, qui aussi, soir etmatin
c'est-à-dire perpétuellement, et à tous les instants sur quelque point du globe, lait

monter vers le ciel avec leurs adorations et leurs prières, les actions de grâces et les

supplications des hommes! — Sur les sacrifices sanslants voy. 3. Mnys. 1, 17, note.

j. 39. — ** Dans l'hébreu : entre les deux soirs, c'est-à-dire entre trois et six

heures, seloii notre manière de compter. Voy. pi. h. 12, 6.

j. 40. — ïî la dixième partie d'un épha (Voy. 4. Moys. 28, 5.), un ^ea plus de
trois litres. — * L'épha, mesure pour les choses sèches, contenait, selon les labbins,

432 œufs de poule.
** Le hin, mesure des liquides, est la sixième partie du bath. — * Le bath, mesure

fiour 1er chose*' Uquides, avait la même capacité que l'êpha. D. Calmel dit que le

palh était égal à environ 29 pintes 1/2 de Paris. La pinte ne différait guère du litre.

*5 Les ofirandes de liqueurs étaient répandues au pied de l'autel.

f;. 41. — " L'otfraude de chaque jour du chrétien est la prière du malLn et du
60ir. — " Dans l'hébr. : El vous offrirez le second agneau entre les Jeux soirs; vota

Je irailfrpz seloti l'o/fnmde du mutin et sa lilxilion, afin que ce soit un sacrifice d'à»

çréaljlc odeur pour Jé/tovah {in odorem odorandutn cremalionis Jehotœ).
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CHAPITRE XXX,

Autel des parfums. Le tribut. Le bassin pour les purificatiom

des prêtres. Lhuile des onctions. Le parfum ou l'encens.

1

.

Faciès quoque altare ad ado-

Icnduui thymiama, de lignis setim,

2. habens cubitum longitudinis,

et alterum latitudiuis, id est qua-

dianjjuluin, et duos cubitos in alti-

tudine. Cornua ex ipso procèdent.

3. Vestiesque illud auro puris-

£imo, tam craticulam ejus, quam
farietes per circuitum, et cornua.

aciesque ei coronam aureolam
per gyrum,

4. et duos annulos aureos sub

corona per singula latera, ut mit-

tantur in eos vectes, et altare por-

tetur.

5. Ipsos quoque -vectes faciès de
lignis setini, et inaurabis.

6. Ponesque altare contra vé-

lum, quod aute arcara pendet tes-

timonii corani propitiatono quo
tegitur testimonium, ubi loquar

tibi

.

7. Et adolebit incensum super

eo Aaron, suave fragrans, mane.
Quando componet lucernas, in-

ceudet illud :

8. et quando coUocabit eais ad
vesperum, uret thymiama sempi-
ternum coram Domino in genera-
tiones vestras.

9. Non ofiferetis super eo thy-

miama compositionis alterius, nec
oblationem et victimam, nec liba^

Litis libamina.

1. Vous ferez aussi un autel de bois de
sétim, pour y brûler des pariams.

2. 11 aura une coudée de long et une cou-

dée de large, afin qu'il soit carré. Il aura

deux coudées de haut, et des cornes sorti-

ront de ses angles *.

3. Vous couvrirez d'un or très -pur la

table ' de cet autel, et les quatre côtés avec

ses cornes. Et vous y ferez une couronne •

d'or qui régnera tout autour,

4. et deux anneaux d'or de chaque côté

sous la couronne, pour y faire entrer les bâ-

tons qui serviront à le porter.

5. Vous ferez aussi les bâtons de bois de

sétim, et vous les couvrirez d'or.

6. Vous mettrez cet autel vis-à-vis du
voile qui est suspendu devant l'arche du té-

moignage, devant le propitiatoire qui couvre

l'arche du témoignage, où je vous parlerai*.

7. Et Âaron ^ y brûlera de l'encens d'ex-

cellente odeur® : il le brûlera le matin lors-

qu'il accommodera les lampes;

8. et lorsqu'il les allumera au soir ", il

brûlera encore de l'encens devant le Sei-

gneur; ce qui s'observera continuellement

parmi vous dans la succession de tous les

âges *.

9. Vous n'offrirez point sur cet autel des
parfums d'une autre composition ; vous n'y

présenterez ni oblations, nivxctimes, et vous
n'y ferez aucun sacrifice de liqueurs.

j>. 2. — * aux quatre coins.

^.3. — * sa surface.
* * un rebord, une corniche

^.6. — * * Dans l'hébr. : ... où j'aurai mes entrevues avec vous (ubi conveuiam tib{

illic).

y. 7. — 'ou bien un prêtre ordinaire. Voy. Luc, 1, C.

* * n n'y avait point de grille sur l'autel des parfums ; le prêtre y déposait l'en-

censoir ou cassolette remplie du feu de l'autel des holocaustes, et y répandait le

parfum.
)(. 8. — '' * Ce sont les prêtres, et Aaron lui-môme, qui soir et matin doivent

préparer et allumer les lampes du chandelier. D n'est point de soiu qui convienne
mieux à un prêtre et à un pasteur que celui de la lampe qui doit brûler nuit et joar
devant le Saint des Saints de la loi nouvelle.

* c'est-à-dire de génération en génération.

I. M
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10. Aaron priera ixne fois l'an sur les I

t-^rucs de l'autel, en y répandant du sang

dî l'hostie qui aura été offerte pour le pé-

ché^; et cette expiation continuera toujours

parmi \ou5 de race en race ^°. Ce sera là un
culte très-saint pour honorer le Seigneur.

11. Le Seigneur parla aussi à Moyse, et

lui dit :

12. Lorsque tous ferez le dénombrement
des enfants d'Israël, chacun donnera quelque

chose au Seigneur pour le prix de se n âme '*,

et ils ne seront point frappés de phies, lors-

que ce dénombrement aura été fait **.

13. Tous ceux qui seront comptés dans ce

dénombrement , donneront un demi-sicle,

selon la mesure du temple*^. Le sicle a vingt

oboles **. Le demi-sicle sera offert au Sei-

gneur. 3. Moys. 11, 2o. 4. Moys. 3, 47.

Ezech. 45, 12.

14. Celui qui entre dans ce dénombrement,
c'est-à-dire qui a vingt ans et au-dessus,

donnera ce prix.

lo. Le riche ne donnera pas plus d'un

demi-sicle, et le pauvre n'en donnera pas

moins.

16. Et ayant reçu l'argent qui aura été

donné par les enfants d'Israël, vous l'em-

ploierez pour les usaues du tabernacle du
témoignage, afin que cette oblation porte le

Seigneur à se souvenir d'eux, et qu'elle

serve à l'expiation de leurs âmes ^^.

17. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

18. Vous ferez aussi un bassin d'airain

élevé sur une base pour s'y laver; et vous le

mettrez entre le tabernacle du témoignage
et l'autel •®. Et après que vous y aurez mis
de l'eau.

10. Et deprecabitur Aaron subr'
cornua ejus semel per annum, m
sanguine quod oblatum est pro
peccato , et placabit super eo in

generationibus vestris. Sanctum
sanctorum erit Domino.

1 1

.

Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

12. Quando tuleris summam
filiorum Israël juxta numerum

,

dabunt singuli pretium pro ani-

mabus suis Domino, et non erit

plaga in eis cum fuei-int recensiti.

13. Hoc autem dabit omnis qui
transit ad nomen, dimidium sicli

juxta mensuram templi. Siclus vi-

ginti obolos habet. Media pars

sicli offeretur Domino.

14. Qui habetur in numéro, a
viginti annis et supra, dabit pre-
tium.

15. Dives non addet ad médium
sicli, et pauper nihil minuet.

16. Susceptamque pecuniam,
quse coUata est a filiis Israël, tra-

des in usus tabernaculi testimonii,

ut sit monimentum eorum cc-

ram Domino, et propitietur ani-

mabus eorum.
17. Locutusque est Dominus ad

Moysen, dicens :

18. Faciès et labrum aeneum
cum basi sua ad lavandum : po-

nesque illud inter tabernaculum
testimonii et altare. Et missa aqua.

y. 10. — 8 sanctifiera l'autel avec du sang, c'est-à-dire apaisera Dieu, une fois

dans l'année, à la fête solennelle de l'Expiation. Voy. 3. Moys. 16, 18.
»o de génération en génération.

y. 12. — " pour lui rendre hommage, comme au maître souverain de la vie. —
* On n'est point d'accord sur la question de savoir si ce tribut fut perpétuel, ou exiçr '

une fois seulement. Le premier sentiment paraît le plus probable. On voit en ellt t

qu'Esdras, après le retour de la captivité, en exigea luie partie, les Juifs étant trop

pauvres pour le payer tout entier (2. Esdr. 10. 32.); et les Juifs sous la domiuation
romaine le payaient également (Matth. il, 23.).

12 Voy. 4. Moys. 1, 2.

y. 13. — " On conservait dans le sanctuaire un sicle qui était comme l'étalon des

poids.
1* Dans l'hébreu : vingt géra, c'est-à-dire grains. Son poids pouvait équivaloir ù

ime denii-ouce; comme monnaie frappée, il valait un demi-florin, environ 1 fr. 29 c.

— * D'autres évaluent le sicle d'argent à 1 fr. 47 c.

jr. 16. — ** * On voit par là que les petites redevances imposées au peuple chré-

tien pour les usages de ses éghses ou l'entretien du culte divin, n'ont rien de con-

traire à la loi de Dieu.

y. 18. — *• dans le parvis — * près de l'autel des holocaustes. Les prêtres étaient

pieds nus dans le temple pendant qu'ils remplissaient leurs fonctions. — Dans la

primitive Eglise, il y avait à l'entrée du lieu saint un bassin ou une fontaine, dons
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19. laTabuntin ea Aaron et filii

•jus Dianus suas ac pedes,

20. quando i ngressuri sunt ta-

icrnaculum te^ tinionii, et quando
icccssuri sunt ad altare, ut offe-

ant in eo thyn, iama Domino

,

21. ne forte moriantur; legi-

iinum sempitei num erit ipsi, et

emini ejus per successiones.

22. Locutusque est Dominas ad

\Ioysen,

23. dicens : Sumetibi aromata,

^rirare myrrha; et electae quingen-

os siclos, et cinnn momi médium,
.1 est ducentos qninquaginta si-

los , calami sim iliter ducentos

uiinquaginta,

24. casiae autem quingentos si-

los, in pondère sanctuarii, olei

]c oU\etig mcnsuiam hin :

2;>. Faciesque uuctionis oleum
•ancluni, unguentum compositum
jpî^re unguentarii,

2;"). et anges ex eo tabernarilnm

.estiraoaii, et arcam tcstauicuti,

27. meusamque cuiii vasis suis,

andclabrum, et ustensilia ejus,

iltaria thymiamatis,

25. et iioiocausti, et universam
npollcctilem quœ ad cultuni eo-

iiiii poitinet.

2ii. Sanctificabisque omnia, et

-îunt Saacta sanctoru n : qui teti-

l'rit ea, sanctiticabitur

.

HO. Aaron et filios ejus unges,

anctificabisque eos, nt sacerJotio

iiîii'jantur mihi.

31. Filiis quoque Israël dices :

Eli c oleuni unctiouis sanctum erit

iu\l\ï in generationes \estras.

î{2. Caro hominis non ungetur

19. Aaron et ses fils en laveront leurg
mains et leurs pieds,

20. lorsqu'ils devront entrer au tabernacle
du témoignage, ou quand ils devront appro-
cher de l'autel pour y offrir des parfums au
Seigneur,

21. de peur qu'autrement ils ne soient
punis de mort ". Cette ordonnance sera
éternelle pour Aaron et pour tous ceux de
sa race qui lui doivent succéder.

22. Le Seigneur parla encore à Moyse,

23. et lui dit : Prenez des aromates, le
poids de cinq cents sicles de la myrrhe la

première et la plus excellente **, la moitié
moins de cinnamome, c'est-à-dire le poids
de deux cent cinquante sicles; et de même
deux cent cinquante sicles de canne *^

:

24. cinq cents sicles de canelle ^^au poids
du sanctuaire, et une mesure de hin d'huile
d'olive 21.

2o. Vous ferez de toutes ces choses une
huile sainte pour servir aux onctions, un
parfum composé selon l'art du parfumeur.

26. Vous en oindrez le tabernacle du té-

moignage, et l'arche du testament,

27. la table avec ses vases, le chandelier
et tout ce qui sert à son usage, l'autel des
parfums,

28. et celui des holocaustes, et tout ce qui
est nécessaire pour le service et le culte qui
s'y doit rendre.

29. Vous sanctifierez toutes ces choses, et

elles deviendront saintes et sacrées. Celui qui

y touchera sera sanctifié ^^.

30. Vous en oindrez Aaron et ses fils, et

vous les sanctifierez, afin qu'ils exercent le»

fonctions de mon sacerdoce.

31. Vous direz aussi aux enfants d'Israël :

Cette huile qui doit servir aux onctions me
sera consacrée parmi vous, et parmi les en-
fants qui naîtront de vous.

32. On n'en oindra point la chair de

lnq;:i!lk' les fidèles se lavaient les yeux avant de pénétrer dans la maison de Dief
Nos Ix-nitiers en sont un reste et une imitation.

y. 21. — "à cause de leur impureté.
y. 23. — ** Le SU' qui découle le premier et de lui-même de Tétorce de l'arbrii

Beau qui porte la t yrrhe, est la myrrhe la plus excellente.
" * Les aromat. s ici indiqués croissent tous en Arabie ou dans la Palestine. Le

cinnamome est ui arbrisseau dont l'écorce a une très-bonne odeur. La canne odo
laiili- {calamus ar maticus) est une espèce de roseau qui, au rapport de Pline, était
commun en Syrie

jf. 21. — *" 1' jorce aromatique d'un arbre des Indes orientales.
«» Voy. pi. h 29, 40.

^. 29. — " * Daivi le style des Ecritures, l'expression être sanctifié a deux sens
elle peut sigui. er contracter un caractère de sainteté ou une souillure par une faute— Ou voit pai ce qui est marqué dans ces versets, que tous les instrumenta (lu
/•talent destmt» an culte de Dieu, devaient être consacrés par l'ouitiou du 1 huil
sainte.
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l'homme *', et vous n'en ferez point d'autre

de même composition, parce qu'elle est

sanctifiée, et que vous la considérerez comme
sainte.

33. Quiconque en composera de semblable,

et en donnera à un étranger **, sera exter-

miné du milieu de son peuple **.

34. Le Seigneur dit encore à Moyse : Pre-

nez des aromates, du stacté **, de l'onyx *',

du galbanum ** odoriférant, et de l'encens

le plus luisant, et que le tout soit de même
poids.

35. Vous ferez un parfum composé de

toutes ces choses selon l'art du parfumeur,

qui étant mêlé avec soin ** sera très-pur et

très-digne de m'être ofTert.

36. Et lorsque vous les aurez battues et

réduites toutes en une poudre très-fine, vous

en mettrez devant le tjibernacle ^ du témoi-

gnage, au lieu où je vous apparaîtrai. Ce

parfum vous deviendra sadnt et sacré.

37. Vous n'en composerez point de sem-
blable pour votre usage, parce qu'il est con-

sacré au Seigneur.

38. L'homme, quel qu'il soit, qui en fera

de même pour avoir le plaisir d'en sentir

l'odeur, périra '* du milieu de son peuple.

ex eo , et ju.\ta compositionera

ejus non facietis aliud, quia sar.c-

tificatum est, et sanctum erit vobis.

33. Homo quicumque talecorn-

posuerii, et dederit ex eo, alieuo,

exterminabitur de populo sun.

34. Dixitque Dominus ad Moy-
sen : Sume tibi aromata, stacten

et onycha, galbanum boni odoris,

et thus lucidissimum, aequalis

ponderis erunt omnia :

3o. faciesque thymioina compo-
situm opère unguentarii, mixîum
diUgenter, et purum, et sanctiû-

catione dignissimum.

36. Cumque in tenuissimum
pulverem universa contuderis

,

pones ex eo coram taLernaculo

testimonii, in quo loco apparebo

tibi. Sanctum sanctorum erit vo-

bis thymiama.
37.'Talem compositionem non

facietis in usus vestros, quia sanc-

tum est Domino.
38. Homo quicumque fecerit

simile, ut odore illius perfruatur,

peribit de populis suis.

f. 32. — *9 * Un homme, quel qu'il soit, ne pourra s'en oindre. — Les prêtres

mêmes ne s'en servaient pomt, si ce n'est dans leur consécration. — De savoir si

cette huile n'a jameds été renouvelée, comme le veulent les rabbins, et si celle que
composa Moyse se conserva miraculeusement, c'est une question oiseuse : la défense

qui est ici faite d'en composer de semblable ne doit s'entendre qu'en ce sens^ que
nul ne devait en faire pour l'employer à des usages privés ou profanes; mais point

du tout en ce sens, que lorscpie celle qui fut composée par Moyse, viendrait à man-
quer, on ne pût la renouveler.

y. 33. — ** à quelqu'un qui n'est point prêtre.
s5 * On ne le traitera plus comme un IsraëUte; il ne participera plus aux préro

gatives de sa nation : il sera excommunié, retranché de son peuple, selon l'expres-

sion du texte.

y. 34. — *8 * Hébr. naihaph, gutta, puis, par extension, une liqueur aromatique

qui découle de la myrrhe et du cinnamome, liqueur que les Giecs appellent irTaxT»»

(oT^iTa, still'j). — Du cinnamome et de la myrrhe broyée découle une huile qui
""*

V

:

leur,

qm croît aans la syrie, ei coni i oaeui- mei en fuitel

les serpents et les mouches.

t. 3o. — *' * Hébr. avec du sel. — Le sel devait être joint à tout sacrifice offei

sur l'autel (3. Moys. 2, 13.); c'est donc avec raison que le texte hébreu l'exige éga

lemciil ici.

y. 3G. — so Dans l'hébreu : devant la loi.

f. 3o. — »> * Dans l'hébr. sera retranché. Voy. f. 33 et la noLi.
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CHAPITRE XXXI.

'^ui doit être chargé de la construction du tabernacle. Observation

du sabbat. Les deux tables de 'pierre.

1

.

Locutusque est Dominus ad
Moyseu, diceus :

2. Ecce, vocavi ex uomine Be-
îeleel lilium Uri filii Hur de tribu

Juda,

3. et iinplevi eum spiritu Dei,

-apicnlia, ot iuteiligentia, et scien-

ia in oinni opère,

4. ad excogitaudum quidquid
iabrelieri potest ex auro, et ar-

eiito, et ;ere,

;j. marmore, et gemmis, et di-

versitatc liguorum.

0. Dedique ei socium Ooliab

filium Achisanicch de tribu Dan.

Et in corde oiiniis eruditi posui

apit-atiam : ut ïaciaut cuncta quae

pr.Tccpi tibi,

7. l;ili:.'n)r\ci;ln!n [-.(.'dcris. et ar-

cara tcsliiuonii, cl propiliatorium,

quod super cani est, et cuucta

va-a tabeinaculi,

8. uiensîunque et vasa ejus,

candelnluuin purissiinum cum
va«is suis, et altaria thyuùauiatis,

9. et bolucau.sli, et oniuia \asa

eonun, labrum cum basi sua,

10. \esle3 sanctas in iniuisterio

Aaioa si'Crdoti cl lilii- ejus, ut

funganlur oiTicio suo iu sacris;

11. olouiu uacliouis, et îliy-

1

.

Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit:

2. J'ai appelé nommément Béséléel, fils

d'Uri, qui est fils de Hur * de la tribu de
Ju la;

3. et je l'ai rempli de l'Esprit de Dieu,

de sagesse, d'intelligence et de science pour
toutes sortes d'ouviages ',

4. pour inventer tout ce que l'art peut
faire avec l'or, l'argent, l'airain,

o. le marbre, les pierres précieuses et

tous les bois dilférents.

6. .le lui ai donné pour compagnon Ooliab,

fils d'Achisainech, de la tribu de Dan; et

j'ai répandu la sagesse dans le cœur de tous

les artisans habiles ^, afin qu'ils fassent tout

ce que yi vous ai ordonné de faire :

7. le tabernacle de l'alliance, l'arche du
témoignage, le propitiatoire qui est au-des*-

sus, et tout ce qui doit servir dans le taber-

nacle
;

8. la table avec ses vases, le chandelier

d'or très-pur avec tout ce qui sert à, son

usage, l'autel des parfums,

9. et l'autel des holocaustes avec tous

leurs vases, et le bassin avec sa base;

10. les vêtements saints destinés au mi-
nistère du graud-prétre Aaroii et de ses fils,

afin qu'ils soient revêtus d'oi'nemenls sa-

crés en exerçant les fonctions de leur sacer»
dui-e

;

11. L'huile d'onction et le parfum aroma/«

y. 2. — * * Sur Hur voy. jil. h. 17. 10. 1. I'm\ 2, 'JO.

j^. 3. — - * Uès la ulus haute aiiliquilé, l'Egypte cultivait les sciences et le? arts.

Les savants d-; tous les siècliis l'ont visitée pour s'y instruire, et ils ont admir • .^ea

mouumunlà, témoins toujours subsistant d'une civdisaliou avancée. Les savju ;s de
nos joins l'ont visitée comme les anci<;ns, et ils y ont découvert de nouveaux li «•sors

qui étaient dcjtuis longtemps enfouis sous d<\s lu nés. Parmi les débris des imiiiu-

nn-nts sans nombre qui couvrent le sol ég^ptit^u, il eu est plusieurs qui uorlciil les

caractères des siècles les plus reculés; beaucoup datent même à peu prés oe lé;, •lue
<io la < nplivité des Hébreux. Or il est plus qu'évident que durant uu séjour de plus
<1e deux siècles parmi les E'iyptiens, les Israélites occupés .i toutes sortes de tniv.mx,
ne durent pas demeurer élraugers aux connaissances de l'Egypte. Il est vrai i.e;m-

moius que nonobsUait l'habileté au'ils pouvaient avoir acquise dans les arts d les

sciences, les ouvriers qui furent employés à la construction ci taberu.icle ci a la
confection Af tons les ouvra^is dont il est ici parlé, furent encore assistés d'une
rn.nnière p.nrticulicre de la luniière et de la sagesse d'en haut.

y. ti. — •> â .^ivu;,- de rciu nui travailleront sous la direction des deux artistes.
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tiqr.e qui doit servir au sanctuaire. Ces per-

sonnes exécuteront tout ce que je vous ai

commandé de faire.

12. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

13. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-

leur : Ayez grand soin d'observer mon sab-

bat '*, parce que c'est la marque que j'ai

établie entre moi et vous, et qui doit passer

iprès vous à vos enfants, afin que vous sa-

chiez que c'est moi qui suis le Seiajneur qui

«ous sanctifie. PL h. 20, 8. Ezécfi. 20, 12.

14. Observez mon sabbat, parce qu'il doit

vous être saint. Celui qui l'aura violé sera

pimi de mort. Si quelqu'un travaille en ce

jour-là, il périra du milieu de son peuple.

lo. Vous travaillerez pendant six jours;

mais le septième jour est le sabbat et le re-

pos consacré au Seigneur. Quiconque tra-

vaillera ce jour-là, sera puni de mort.

10. Que les enfants d'Israël observent le

^abbat, et qu'ils le célèbrent d'âge en âge.

C'est un pacte éternel ^

17. entre moi et les enfants d'Israël, et

ane marque qui durera toujours : car le

àeigneur a fait en six jours le ciel et la

terre, et il a cessé d'agir au septième. 1.

Voijs. 1, 31. 2, 2.

18. Le Seigneur ayant achevé de parler

Je cette sorte sur la montagne de Sinai,

Jonna à Moyse les deux tables du témoi-

'nage ®, qui étaient de pierre, et écrites du
loigt de Dieu ''. 5. Moys. 9, 10.

minma aromatum m sanctuario,

omuia quœ praecepi tibi, facient.

12. Et locutus est Dominas ad
Moysen, dicens :

13. Loquere filiis Israël, el dices

ad eos : Videte ut sabbatum meum
custodiatis : quia signum est inter

me et vos in generationibus ves-

tris : ut sciatis quia ego Dominas^
qui sanctifico vos.

14. Custodite sabbatum meum;
sanctum est enim vobis : qui pol-

luent illud, morte morietur : qui
fecerit in eo opus, peribit anima
illius de medio populi sui.

15. Sex diebus facietis opus : ia

die septimo sabbatum est, reqmes
sancta Domino : omnis qui fecerit

opus in hac die, morietur.

16. Custodiant filii Israël sabba-
tum, et célèbrent illud in genera-
tionibus suis. Pactum est sempi-
ternum

17. inter me et filios Israël, si-

gnumque perpetuum; sex enim
diebus fecit Dominus cœlum et

terram, et in septimo ab opère

cessavit.

18. Deditque Dominus Moysi,

completis hujuscemodi sermoui-
bus iu monte Sinai, duas tabulas

testimonii lapideas, scriptas digito

Dei.

CHAPITRE XXXII.

Le veau (Tor. Punition de cette idolâtrie.

i . Mais le peuple voyant que Moyse diffé-

rait longtemps à descendre de la montagne,
s'assembla en s'élevant contre Aaron, et lui

dit : Venez, faites-nous des dieux * qui mar-

1. Videns autem populus quod
moram faceret descendendi de
monte Moyses, congregatus ad-
versus Aaron, dixit •• Surge, fac

f.l'i. — 4 * Dans l'hébr. sabhata mea, mes sabbats, mes jours de fêtes. — Les
Israélitfls auraient pu se figurer que le travail pour les choses sacrées, destinées au
cultf (\n Dieu, était licite. C'est pourquoi Dieu renouvelle ici la défense de travailler,

môino à ce qui regardait son culte, les jours de sabbat, et cela sous peine do mort

{f. 14.).

t- 16. — ^ * qui doit durer aussi longtemps que subsistera la loi que je vous donne,
«t dont le sabbat est le fondement.

y. 18. — 6 fj^s ,^ix commandements.
'' par la toute-puissance de Dieu. Voy. pi. h. 8, 19. Luc, U, 20.

^. 1. — 1 comme nous en avions en Egypte.— 'Dans l'hébreu : Surge, fac nobit
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noliis deos, qui nos prrrcedant :

Moysi euim huic viro, qui nos

eduxit de terra .Egypti, iguoramus
quid acciderit.

2. Dixilque ad eos Aaron : Tol-

lite inaures aureas de uxorum
filioruraque et filiarum vestrarum
aiiribus, et afferte ad me.

3. Fecitque populus quaî jus-

serat, deferens ii -.aures ad Aaron.

4. Quas cum ille accepisset,

formavit opère fiisorio, et fecit ex

eis vitulum conflatilem; dixerunt-

que : Hi sunt dii tui, Israël, qui

te eduxerunt do terra .Egypti.

.». Quod cum vidisset Aaron,
cdifîcaA^it altare coram eo, et prae-

couis "voce clamayit dicens : Gras

solemnitas Domini est.

6. Surgentesque mane, obtule-

runt holocaubta, et hostias paci-

ficas, et sedit populus mmiducare,
et bibere, et surrexerunt ludere.

7. Locutus est autem Dominus
ad Moysen, dicens : Vade, des-

cende : peccavit populus tuus,

quem eduxisti de terra ,-Eçypti.

8. Recesserunt cito de via, quam
ostendisti eis : feceruntque sibi

vitulum conflatilem, et adorave-

runt, atque immolantes ei hos-

tias, dixerunt : Isti sunt dii tui,

Israël, qui te eduxerunt de terra

iEgypti.

9. Rursumque ait Dominus ad
Moysen : Cerno quod populus iste

durae cervicis sit :

10. dimitte me^ ut irascatur

client devant nous; car pour ce qui est de
Moyse, cet homme qui nous a tirés de l'E-

gypte, nous ne savons ce qui lui est arrivé.

Ad. 7, 40.

2. Aaron leur répondit : Otez les pendants
d'oreilles de vos femmes, de vos fils et da
vos filles, et apportez-les-moi *.

3. Le peuple fit ce qu'Aaron lui avait

commandé, et lui apporta les pendants d'o-

reilles '.

4. Aaron les ayant pris, les jtta en fonte,

et il en forma un veau. Alors les Israélites

dirent : Voici vos dieux, ô Israël! qui vous
ont tiré de l'Egypte. Ps. lOo, 19.

o. Ce qu'Aaron ayant vu, il dressa un au-
tel devant le veau, et il fit crier par un hé-
rault : Demain sera la fête solennelle du
Seigneur ^.

6. Et s'étant levés du matin, ils offrirent

des holocaustes et des hosties pacifiques.

Tout le peuple s'assit pour manger et pour
boire, et ils se levèrent ensuite pour jouer *.

1. Cor. 10, 7.

7. Alors le Seigneur parla à Moyse, et lui

dit : Allez, descendez; car votre peuple, que
vous avez tiré de l'Effvpte, a péché. '6. Moys.

9, 10.

8. Ils se sont retirés bientôt de la vole

que vous leur aviez montrée; ils se sont fait

I
un veau jeté en fonte, ils l'ont adoré; et lui

I immolant des hosties, ils ont dit : Ce sont
! là vos dieux, Israël, qui vous ont tiré de

I

l'Egypte. 3. Rois, 12, 28.

I
9. Le Seigneur dit encore à Movse : Je

j

vois que ce peuple a la tète dure : PL b. 33,
3. 5. Moys. 9, 13.

1 10. laissez-moi faire *, afin que la ''uieur

Elohim — Par ce mot Elohim il ne faut pas entendre, ce semble, pli!>iioiK\> «liiMix,

mais un seul; car Aaron ne fit qu'un seul veau d'or, et non plusieurs !;iiitM'.ii;i-eâ.

A lit vérité, le verbe dont Elohun est le sujet, est au pluriel, qui ennt i:i;.- wx

,

mais Elohim est lui-même un pluriel de majesté, et il se joint assez IVé.] ii.uin "jl

à un verbe au pluriel dans les endroits mêmes où il s'agit du seul vr.ii 'um. .oy. i.

Moys. 20, 13; 35, 7. Vnij. y. 2, note.

;^. 2. — * Aaron leur lit cette demande qui devait leur coiMcr bi;;!UO(in», a!iii .?.>

les détourner de leur projet (Aug., Théod.); uéanmoiui il pécha parce qu'il un s'y

opposa pas absolument.
;r. 3. — ' Ainsi était-il pris, et il ne lui restait plus qu'à faire ce qu'ils voulaient
j>. 5. — * Le veau qu'Aaron forma avec cet or. était fait à riniatie du (Ii.:ii \\\\i

des Egyptiens. Aaron, du reste, n'avait point intention de rtîpn's.-nter, par ci:lle

idole, l"i' dieu des Egyptiens, mais Jéliovah, le Dieu d'Israél (v. .'>.). Néauiuoiiis il

pécha, car il devait s'opposer au désir du peuple au péril de sa vie. Le y. G. est
aussi une preuve qu'il y uvait eu de tout temps un culte organisé et de traditirm
parmi les Hébreux.

v. 6. — * pour se hvrer à des jeux et à la danse, à la manière des païens.
ir. 10. — • Dieu montra ici combien il estime ses saints et leur prière CG\t1!..

Gré-.). ^
J »
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de mou indignation s'allume contre eux, et

que je les extermine; et je vous rendrai le

chef d'un crand peuple.

1 { . Mais Moyse conjurait le Seigneur son

Dieu, en disant : Seigneur, pourquoi votre

j'ureur s'allume-t-elle contre votre peuple,

que vous avez fait sortir de l'Egypte, avec

une grande force et une main puissante? 4.

AJoys. 14, 13. Ps. lOo, 23.

ii. Ne permettez pas, je vous prie, que
les Egyptiens disent : H les a tirés d'Egypte

avec adresse pour les tuer sur les monta-
gnes, et pour les exterminer de la terre.

Que votre colère s'apaise, et laissez-vous

fléchir pour pardonner à l'iniquité de votre

pe"uple.

13. Souvenez-vous d'Abraham, d'Isaac et

d'Israël vos serviteurs, auxquels vous avez

juré par vous-même, en disant : Je multi-

plierai votre race comme les étoiles du ciel,

et je donnerai à votre postérité toute cette

terre dont je vous ai parlé, et vous la pos-

séderez pour jamais. 1. Moys. 12, 7. 15, 7.

48, 16.

14. Alors le Seigneur s'apaisa, pour ne
point faire à son peuple le mal dont il venait

de parler.

lo. Moyse retourna donc de dessus la

montagne, portant en sa main les deux ta-

bles du témoignage, écrites des deux côtés.

IG. Elles étaient l'ouvrage du Seigneur,

comme l'écriture qui était gravée sur ces

tables était aussi de la main de Dieu.

17. Or Josué entendnnt le tumulte et les

cris du peuple, dit à Moyse : On entend
dans le camp les cris de personnes qui com-
battent.

18. Moyse lui répondit : Ce n'est point là

le cri de personnes qui s'exhortent au com-
bat, ni les voix confuses de gens qui pous-
sent leur ennemi pour le mettre en fuite

;

mais j'entends les voix de personnes qui
chanleut.

19. Et s'étant approché du camp, il vit le

veau et les danses. Alors il entra en une
grande colère : il jeta les tables qu'il tenait

à la main, et les brisa au pied de la mon-
tagne '.

20. Et prenant le veau qu'ils avaient fait,

il le mit aans le feu, et le réduisit en pou-
dre *i il jota cette poudre dans l'eau, et il

furor Kieus contra eos, et deleam
eos, faciamque te in gentem mag-
nam.
H. Moyses autem orabat Do-

minum Deum suum, dicens : Cur,
Domine, irascitur furor tuus con-
tra populum tuum, quem eduxisti

de terra .Egypti, in fortitudine

magna, et in manu robusta?
12. Ne, quffiso, dicant /Egyptii :

Callide eduxit eos, ut interliceret

in raontibus, et deleret e terra :

quiescat ira tua, et esto placabilis

super nequitia populi tui.

13. Recordare Abraham, Isaac,

et Israël, servorum tuorum, qui-
bus jurasti per temetipsum, di-

cens : Mulliplicabo semen vestrum
sicut stellas cœli : et universam
terram banc, de qua locutus sum,
dabo semini vestro, et possidebitis

eam semper.
14. Placatusque est Dominus ne

faceret malum quod locutus fue-

rat adversus populum suum.
15. Et reversus est Moyses de

monte, portans duas tabulas tes-

timonii in manu sua, iOriptas ex
utraque parte,

16. et factas opère Dei : scrip-

tura quoque Dei erat sculpta in

tabulis.

17. Audiens autem Josue tu-

multum populi vociferantis, dixit

ad Moysen : Ululatus pugnse au-
ditur in castris.

18. Qui respondit : Non est

clamor adhortantium ad pugnam,
neque vociferatio compellentium
ad fugam, sed vocem cantantium
ego audio.

19. Cumque appropinquasset ad
castra, vidit vitulum, et choros :

iratusque valde, projecit de manu
tabulas, et confregit eas ad radi-

cem montis :

20. arripiensque vitulum quem
fecerat, combussit, et contrivit

usque ad pulverem, quem sparsit

f. 19. — f Moyse agit ainsi par inspiration de Dieu, pour marquer que la loi

ancienne devait un jour faire place à la loi nouvelle (Aug.j.

f. 20. — « le piédestal en bois du veau; le veau lui-même, il le fil foudre, et le

rédoisit en poussière. — * L'Ecriture ne dit pas si le veau était pros ou petit, massif
•u creuXj tout en or ou eu Lois couvert de lames d'or. On peut, en conséquence.



CHAPITRE XXXU.

ÎJ aquam , et dédit ex eo potuin

Cliis Israël.

•21 . nixitque ad Aaron : Quid
trbi i'ecit hic populus, ut induceres

super eum peccatum maximum?
22. Cui ille respondit : Ne in-

di^netur Dominas meus: tu enim
nosti populum istuni» quod pronus
sit ad nialum :

23. di.\crunt mihi : Fac nobis

deos, qui nos praecedant : huic enim
Moysi, qui nos eduxit de [erra JE-

gypti, nescimus quid ace derit.

24. Quibus ego dixi : Quis -ves-

trum habit aurura? Tulerunt, et

dcderuut mihi : et projeci illud

in ignem, egresousque est hic vi-

tulus.

25. Videns ergo Moyses popu-
lum i|uod esset nudatus (spolia-

erat euim eum Aaron propter

ignominiam sordis, etinter hostes

Quduui constituerat),

26. et stans iu porta castrorum,
ait : Si quis est Domini, jungatur
mihi. CoD^iregatique suut ad eum
omnes iilii Levi :

27. quibus ait : Haec dicit Do-
minus Deus Israël : Fonat vir gla-

dium super fémur suum : ite, et

redite de porta usque ad portara

per médium castrorum^et occidat

377

en fit boire aux enfants d'Israël '. 5.

9, 21.

21. Moyse dit ensuite à Aaron : Que vom
a fait ce peuple pour avoir attiré sur lui uu
si grand péché?

22. Il lui répondit : Que mon Seigneur

ne se mette pas en colère; car vous con-

naissez ce peuple, et vous savez combien il

est porté au mal. 1. Jean, 5, 19.

23. Ils m'ont dit : Faites-nous des dieux

qui marchent devant nous; car nous ne s^
vons ce qui est arrivé à ce Moyse qui nou»
a tirés de l'Egypte.

24. Je leur ai dit : Qui d'entre vous a de

l'or? Ils l'ont apporté et me l'ont douce; ja

'ai jeté dans le feu, et ce veau en est sorti *•,

25. Moyse voyant donc que le peuple étail

demeuré tout nu " (car Aaron l'avait dé»
pouillé par cette abomination honteuse *%
et l'avait mis tout nu au milieu de s«s en-
nemis) ",

26. se tint à la porte du camp, et dit : Si

quelqu'un est au Seigneur '*, qu'il se joigne

à moi. Et les enfant> de Lévi *' s'étant tout

assemblés autour de lui,

27. il leur dit : Voici ce que dit le Sei-

gceur, le Dieu d'Israël : Que chaque homme
mette son épée à son côté. Passez et repas-

sez au travers du camp d'une porte ù l'autre,

et que chacun tue son frère, son ami, et ce*

admettre l'une quelconque de ces suppositions, sans aller centrale texte sacré. Le»
Hébreux, qui avaient dépouillé les Egyptiens depuis quelques mois seulenienl, ne
devaient pas manquer d or pour faire une idole de ce genre. — Pour faire Imire le

veau d'or aux Israèliîes, comme il est marqué, Moyse put le faire foudn.-, ou biea

après l'avoir fait chauffer à une haute température, le réduire en poussière avec la

lime, ou eu fragments teuus eu le broyant d'une manière quelconqu-. soit au
moiilin,soit au marlpau ou au ciseau (4. Muys. 9, 20.). Ou a vu des pLTiouuea
avaliT des louis d'or tout entiers. — Il est, du reste, constant que les Plu^nioious,

les Eaypliens, counaissaienl depuis longtemps l'art de faire fondre les méUaix, >'l, à
plus forte raisou, de les rendre malléables. Il semble même, au rapport de Pline,

1. 34, qu'ds devaient fabriquer l'eau régale, au moyen de laquelle on reu 1 lor po-
table. Voy. Lcj' Liv. saints veng., t. 1, p- 44î.

» aBn de rendre par là l'idolâtrie méprisable et ridicule; car quels dieux étaient-

ce que ceux que l'homme pouvait anéantir? Ilspouvaieut en outre concliirL' de là,

en pénétrant dans le seus figuratif, comment, par l'idolâtrie, ils buvaient le péché
comme l'eau. Comp. Job, 15, 16.

t. 24. — 1» * Aaron atténue sa faute par ses paroles, afin de calmer la colère d«
son frère, comme si ce n'eût point été à dessein et avec inleution, mais par un*
sorte de b&sard que le veau fut formé.

t. 23. — " dépouillé, privé de Dieu par son péché.
** par le culte des faux dieux qui, dans les Ecritureaj aont aosal appelés deft

dieux de fange.
1* auxquels sans Dieu il ne pouvait plus résister.

j. î(i. — •* puur venger son honneur.
'* * Ivi plupart, cpux qui n'avaient pouii pr-.s part au péché du peuple

;
quelques»

uns néanmoins s'i-lai.Mil laisii-s entraîner par l'exemple d'Aaron, qui était auMl
enfant de Lévi. Du reste, les zélateurs u'épargnèreni pas les Lévites coupablM»
Voy. t. 29.
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lui qui lui est plus proche ". 5. Moys. 33, 9.

,

28. Les enfants de Lévi firent ce que Moyse
j

avait ordonné, et il y eut environ vingt-trois

mille honunes de tués en ce même jour-là ^'. '<

29. Alors Moyse leur dit : Vous avez cha-

cun consacré vos mains au Seigneur en tuant

votre ûls et votre frère *% afin que la béné-

diction de Dieu vous soit donnée.

30. Le lendemaLa Moyse dit au peuple :

Vous avez commis un très-grand péché; je

monterai vers le Seigneur, pour voir si je

pourrai en quelque manière le fléchir et

obtenir le pardon de votre crime.

31. Et étant retourné vers le Seigneur, il

lui dit : Ce peuple a commis un très-grand

poché, et ils se sont fait des dieux d'or;

mais je vous conjure de leur pardonner cette

faute
;

32. ou, si vous ne le faites pas, effacez-

moi de votre livre que vous avez écrit '^.

33. Le Seigneur lui répondit : J'effacerai

de mon livre celui qui aura péché contre

moi -\

34. Mais pour vous, allez, et conduisez ce

peuple au lieu que je vous ai dit : mon
ange marchera devant vous. Et au jour de

la vengeance, je visiterai et punirai ce péché
qu'ils ont commis.

35. Le Seigneur frappa donc le peuple **

pour le crime du veau qu'Aaron leur avait

fait.

unusquisqiie fratrem, et amicum>
et proximimi suUm.

28. Feceruntque filii Levi juxta

sermonem Moysi, cecideruntque
in die illa quasi viginti tria millia

hominum.
20. Et ait Moyses : Consecrastis

manus vestras hodie Domino,
unusquisque in filio, et iu fratre

suo, ut detur vobis benedictio.

30. Facto autem altero die, lo-

cutus est Moyses ad populuni :

Peccastis peccatum maximum :

ascendam ad Dominum, si quo
modo quivero eum deprecari pro

scelere vestro.

31. Reversusque ad Dominum,
ait : Obsecro, pcccavit populus isie

peccatum maximum, feceruntque

sibi deos aureos ; aut dimitte eis

hanc noxam,
32. aut si non facis, dele me de

libro tuo quem scripsisti.

33. Cui respondit Dommus : Qui
peccaverit mihi, delebo eum de
libro meo :

34. tu autem vade, et duc popu-
lum isium quo locutus sum tibi :

angélus meus prœcedet te. Ego
autem in die ultionis visitabo et

hoc peccatum eorum.
3o. Percussit ergo Dominus po-

pulum pro reatu vituli, quem fe-

cerat Aarou.

f. 21. — *^ Que chacun tue les adorateurs des faux dieux qui ne àe sont point en-
core retirés dans leurs tentes, mais qui continuent audacieusement à se livrer dans
le camp à un culte idolàtrique, fu5~eut-ils ses plus proches parents et ses frères.

j. 28. — *'' D'après l'hébr. : environ trois mille hommes. — Le nombre vinct
ci-dessus marqué ne s'est glissé dans la Vulgate que par une faute de copiste , soit

d'après 4. Moys. 25, 9., soit parce que d'après 1. Cor. 10, 8. on a joint la fin du
verset huitième en contexte avec les adorateurs des idoles du verset septième.

f. 29. — 18 en exécutant les ordres de Dieu, sans épargner ni vos enfants ni vos
frères.

y. 32. — '9 du livre des vivants. — Les saints, si cela était possible, et autant
que ce serait un moyen licite et l'unique moyen, sacrifieraient volontiers leur bon-
heur éternel, si par là ils pouvaient procurer le salut des &mes et la gloire da
Dieu. Voy. Rom. 9, 3. {Chrys.).

V. 33. — *" * Celui-là sera puni de mort, qui l'aura mérité.

j. 35. — *' d'après les uns, sur lieu et place, par une peste; d'après les auL."

plu 3 tard, pendant leurs courses dans le désert.
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CHAPITRE XXXm.

Consternation du peuple. Le Seigneur leur fait grâce en faveur
de Moyse.

1. Locutusque est Dominus ad

Moysea, dicens : Vade, ascende

de loco isto tu, et populus tuus

quem eduxisti de terra yE^^ypti,

in terrain quam juravi Abraham,
Isaac, et Jacob^ diceiis : Semloi

tuo dabo eam :

2. et mittam praecursorem tui

angelum, ut ejiciam Chaaanœum,
et Amorrhaeum , et Heth;eurn, et

Pherezaeum, et Hevaeum, et Jebu-

sseum,
3- et iutres in terram fluentem

lacté et melle. Non enim ascendam
tecum, quia populus durae cervicis

es : ne forte disperdam te in via.

4. Audiensque populus sermo-

nem huuc pe.~imum, luxit : et

nullus ex more indutus est cultu

SUD.

3. Dixitque Dominus ad Moysen:

Loquere filiis Israël: Populus durœ
cervicis es, semel ascendam in

medio tui, et delebo te. Jamnunc
depone ornatum tuum, ut sciam

quid faciam tibi.

6. Deposuerunt ergo filii Israël

ornatum suum a monte Horeb.

7. Moysesquoque toUens taber-

naculum, tetendit extra castra

procul, vocavitque nomen ejus.

1. Le Seigneur parla ensuite à Moyse, et
lui dit : Allez, sortez de ce lieu, vous et

votre peuple que vous avez tiré de l'Egypte,

et allez en la terre que j'ai promise avec ser-

ment à Abraham, à Isaac et à Jacob, en di-
sant : Je donnerai cette terre à votre race,

1. Moys. 12, 7.

2. et j'enverrai un ange pour vous servir

de précurseur, afin que j'en chasse les Cha-
nanéens, les Amorrhéens, les Héthéens, les

Phérézéens, les Hévéens et les Jébuséens;
PI. h. 32, 9. 3. Moys. 7, 21. Jos.2i, II.

3. et que vous entriez dans un pays oii

coulent des ruisseaux de lait et de miel. Car
je n'y monterai pas avec vous, de peur que
je ne vous extermine pendant le chemin,
parce que vous êtes un peuple d'une tête

dure». PI. h. 32, 9. 5. Moys. 9, 13.

4. Le peuple entendant ces paroles si fâ-
cheuses, se mit à pleurer; et nul d'entre
eux ne prit ses habi^ et ses ornements ac-
coutumés *.

5. Car le Seigneur dit à Moyse : Dites aux
enfants d'Israël : Vous êtes un peuple d'une
tète dure; si je viens une fois au milieu de
vous, je vous exterminerai. Quittez donc pré-
sentement tous vos ornements, afin que je
sache de quelle manière j'en userai avec
vous '.

6. Les enfants d'Israël quittèrent donc
leurs ornements au pied de la montagne
d'Horeb.

7. Moyse aussi prenant le tabernacle, le

dressa bien loin hors du camp *, et l'appela

le Tabernacle de l'alliance*. Et tous ceux du

f. 3. — • Si je marchais moi-même avec vous, sans la médiation de l'anpe in-

tercesseur, je me verrais contraint, par vos prévarications, à vous exterminer dan»
la route.

^.4. — ' en signe de tristesse.

^.5. — ' Ce»n'est point là un ordre nouveau, mais un ordre qui avait été donné
auparavant, et dont le j^. 4. montre déjà l'accomplissement.

;f. 7. — * Jusque-là Dieu avait été comme un roi parmi les Israélites, et il mar
i lachail voilé sous la colonne de nuée devant la tente de Moyse au milieu du camp;

désormr'" "' "' '""' "'" *' "
' '"

' "' ' '
"

prit nue
rendre ! , ,, < . ,

finpnlée labi;rnacle : le tabernacle n'était pas encore érigé. Voy. ch. '40. et pf. h»
l . et les rem.

' i.'.ins l'bébr. : Tente des assemblées.

rmais il ne voulait plus être parmi eux comme roi (jr. 3.): c'est pourquoi Moyse
nue lente et l'établit hors du camp, pour y attendre Dieu-Koi

,
qui devait y

Ire ses jugements. — * La tente oue Moyse prit, n'était pas celle qui fut depui*
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.-., ;; .0 <ii!i avaieat quelq je difficulté, sor- 1

laieat hors du camp pour ^iier au tabernacle
de l'allianc^. *

8. Lorsque Moyse Sjrtait pour aller au ta-

bernacle, tout le peuple se levait, et chacun
se tenait à l'entrée de sa tente, et regardait

*>Moyse par derrière, jusqu'à ce qu'il fût en-
tré dans le tabernacle.

!'. vM;>,ii'> Moyse était entré dans le taber-

:!:ir!o ù'j raliiauce, la colonne de nuée des-

cojiiuiit, cl se tenait à la porte, et/e Seigneur

pailai' avec Moyse.

10. Tous les enfants d'Israël voyant que la

coîouns de nuée se tenait à l'entrée du ta-

bernacle , se tenaient aussi eux-mènaes à
l'entrée de leurs tentes, et y adoraient ^.

11. Or le Seigneur parlait à Moyse face à
l'ace, comme un homme a accoutumé de
parler à son ami. Et lorsqu'il retournait

dans le camp, le jeune Josué, fils de Nun,
qui le servait, ne s'éloignait point du taber-

nacle '.

12. Or Moyse dit au Seigneur : Vous me
commandez d'emmener ce peuple, et vous
ne me dites pas qui vous devez envoyer avec
moi *, quoique vous m'ayez dit : Je vous
connais par votre nom, et vous avez trouvé
grâce devant moi '.

ir-

13. Si donc j'ai trouve grâce devant vous,

faites-moi \oi. votre visage '^ afin que je

vous con laisse, je trouve grâce de-

vant vos yeux, l ez favorablement cette

grande multitun- est votre peuple.

Tabernaculum fœderis. Et omnis
populus

,
qui liabeliat aliquam

quicstionem, egrediebatur ad ta-

bernaculum fœderis, extra castra.

(S. Cumque egrederetur Moyses
ad tabernaculum , surgebat uni-
versa plebs, et stabat unusquisque
in ostio papilionis sui, a?piciebant-
que tergum Moysi, donec ingre-
deretur tentorium.

9. Ingresso autem lUo taberna-
culum fœderis, descendra" ; co-
lumna nubis, et stabat ad ostium,
loquebaturque cum Moyse,

10. cernentibus universis quod
columna nubis staret ad ostium
tabernaculi. Stabantque ipsi, et

adorabant per fores tabernaculo-
rum suorum.
H. Loquebatur autem Domi-

nus ad Moysen facie ad faciem,
sicut solet loqui honio ad amicum
suum. Cumque ille reverteretur

in castra, minister ejus Josue ûlius

Nun, puer, non recedebat de ta-

bernaculo.

12. Dixit autem Moyses ad Do-
minum : Prœcipis ut educam po-
pulum istum : et non indicas mihi
quem missurus es mecum, prae-

sertim cum dixeris : Novi te ex
nomine, et invenisti gratiam co-

ram me.
13. Si ergo inveni gratiam in

conspectu tuo , ostende mihi fa-

ciem tuam, et sciam te, et inve-

niam gratiam ante oculos tuos : res-

pice populumtuum gentem banc.

.
m- — ^ * Lùriqiic Mo'/.sa sortait pour aller au tabernacle, tout le peuple se Icrait— pour lui rendre houuiia;je connue au représentant de Dieu et comme à son clief

et à son guide. — Ils adoraient à la porte de leurs tentes; chacun adorait Dieu «a
se tenant debout, ou plutôt en se prosternant à terre à l'entrée de sa tente, et en
se tournant du côté du tabernacle que Moyse avait transféré hors du camp.

y. 11. — '' * Le Seigneur [dans l héhr. Jéhovah) parlait à Mot/se face à face, et
comme un homme a coutume de parler à son ami : paroles toucliautes, qui nous
marquent avec quelle familiarité l'Eternel daignait s'entretenir avec sou serviteur.
Moyse pouvait avoir devant les yi-ux une image sensible de la pr.'sonce de Dieu, la
colonne de nuée ou un anj^^o j niais il ne voyait point l'essence divine (y. 20. 23.). Le
I'eune Josué, puer, llcbr. nahar, c'est-à-dire le serviteur, le ministre de Moyse; sous
e rapport dejàge, Josué n'éLiit plus jeune. Gonip. PI. h. 2i, 13.

^. 12. — ' Le Seijïneur avait dit : Mon ange marchera devant vous; mais il t'a-
vait pas d<''si,crué quel devait être cet aufie. Moyse demande à Dieu qu'il daigne lui
faire connaîlre quel sera cet auge qui ;^uidcra le i)euple; et peu à peu il en vint à
lefuser tous les autres puides, et à ne voulou- pour conducteur que Dieu lui-même :

c'est ce cjiu; sif,'nilient les mots du y. suivant : Montrez-moi votre face ou vos voies,
comme s il ùisiàt : Sogez rous-tnilnte notre guide.

» quoi(jue vous ayez dit que je suis votre favori, etc. L'expression est empruntés
des rois d'Orifuit.

f- 13. — " Vous-même comme puide. Dans l'héb. : montrez-moi vos voie».
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14. Dixitque Domimis : Facics

mea prîcccdet te, et requiem dnbo

tilii.

llj. Et ait Moyses : Si non tu

ipse praecedas, ne educas nos de

loco isto.

16. In quo enim scire poteri-

;:ius ego et populus tuus invenisse

js gratiam in couspectu tuo, ni>i

. nibulaveris noM-^cum, ut glorifi-

coinur ab ouinibu» populis qui

habitant super terram?

17. Dixit autem Dominus ad

Moysen : Et \erbum istud, quo

loculus es, iaciam : in-venisti enim

gratiam coram me , et teipsum

uovi ex nomine.
18. Qui ait : Ostende mihi glo-

riam tuam.
10. Rcspondit : Ego ostendam

omue bonuni tibi, et vocabo in

nomiue Domini coram te : et mi-

«erebor cui voluero, et clemens

oro in quem mihi placuerit.

20. Rursumque ait : Non po-

teris videre iaciem meam : non

enim -videbit me homo, ei -vi^et.

21. Et iterum : Ecre, inquit,

est locus apud me, et stabis supra

pctram.
22. Cumquc transibit gloria

mea, ponani te iu ioramine petrœ,

et protegaui dextera mea, donec

transeam :

23. tollamque manum meam,
et videbis posteriora mea : iaciem

autem meam \idere non poteris.

14. Le Seigneur lui cil .• Je marcherai en

personne ^' devant tous, et je vous procu-

rerai le repos ^-.

Mi. Moysc lui dit : Si vous ne '^archci

vous-même ^l-^^ant nous, ne nous f;>',<es poiut

sortir de ce lieu.

16. Car comment pourrons-nou> savoir,

moi et votre peuple, que nous avons trouvé

frràce devant vous, si vous ne marchez avec

nous, afin que nous soyons en honneur et eu
gloire parmi tous les peuples qui habitent

sur la terre ?

17. Le Seigneur dit à Moyse : Je ferai ce

que vous venez de me demander ; car vous

avez trouve grâce devant moi, et je vous con-

nais par votre nom.

Faites-moi voir votre

Je vous

18. Moyse lui dit

gloire '^.

19. Le Seigneur lui répondit :

ferai voir toutes sortes de biens *^
: je pro-

noncerai devant vous le nom du Seigneur'*;

je ferai miséricorde à qui je voudrai, et j'u-

serai de clémence envei-s (jui me plaira.

Rom. 9, 15.

20. Dieu dit encore : Vous ne pourrez voir

mon visage, car nul homme ne lo verra sans-

mourir *^.

2 1 . Il ajouta : 11 y a un lien où je suis, où

vous vous tiendrez sur la pierre ''
;

22. et lorsque ma gloire passera, je vous

mettrai dans l'ouverture de la pierre **, et

je vous couvrirai de ma main **, jusqu'à ce

que je sois passé.

23. J'ôterai ensuite ma main, et vous me
verrez par derrière; mais vous ne pourrer

voir mon visage ^.

V. 14. _ " moi-même. Dieu, à la prière de Moyse, rétracte la menace qui! avait

faite de ne plus habiter parmi les Israéhtes, et de ne plus les accuujpaguer.

»» Je satisferai vos vœux.

y 18. _ 13 • La gloire est mise ici pour la majesté, la perscnnc ou la substance.

Les Septante ont traduit : tiJ^^kimi i^-^i (ri:iur'c.i. montrez-vous vous-mèine ii moi. —
Dieu parlait à Moyse d'une voix corporelle, mais voilé sous la nuée; il n apiiarais-

gait pas à ses yeux. C'est pourquoi Moyse lui demande de dissiper les onjbres et

de lui montrer la elarté de sa face. Mats nul homme n'a jamais vu Dieu .1. Jmn.

4, 12.). Comp. 1. Tim. 6, 16.
, , ^. . ™ „ -, ,

f, 19. _ 14 Je vous montrerai eu figure tous mes biens. — Tous mes allnbuts.

Vuy. 34, 5-7, où c'est bieu qui parle.
» Dans l'hébr. : Je crierai devant vous : Jéhovah. Je vous révélerai 1 amoiu: qua

pour les hommes la Diviuité se mauifestunt à eux. Voy. pi. I>. .j4, 6.

^. jo. *• Aucun mortel m- peut me voir tant qu'il vit sur la terre; car la visioa

de Dieu est réservée aux habitauls des cieiix (Jérétu.. G'éf). de Saz.).

». 21. " au sommet d'uu pic de la montagne, où j'ai coutume de me montrer

à vous {PI. b. 34, 2.). Placez-vous sur le rocher qui est derrière vous,^el qui a une

caverne. ... i , •

y. 22. '* je ferai en sorte que vous entriez dans le creux de la pierre.

••je vou- rouvrirai d'uu nuape, jii.^nu'* <e que tle.

^. 23. to D'après plusieurs saints l'eie-, p.ir le dos, le derrière de Dieu, il faut
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CHAPITRE XXXIV.

Nouvelles tables de la loi. Rayons de gloire sur le visage

de Moyse,

K, Le Seigneur dit ensuite : Faites-vous

deux tables de pierre qui soient comme les

premières, et j'y écrirai les paroles qui étaient

sur les tables que vous avez rompues, o.

Moys. 10, 1.

2. Soyez prêt dès le matin, pour monter
aussitôt sur la montagne de Sinaï, et vous

demeurerez avec moi ^ sur le haut de la mon-
tagne.

3. Que personne ne monte avec vous, et

que nul ne paraisse sur toute la montagne;
que les bœufs mêmes et les brebis ne paissent

point ^i?-;i-vis ^.

4. Moyse tailla donc deux tables de pierre,

telles qu'étaient ks premières; et se levant

avant le jour ^, il monta sur la montagne de

Siuaï, portant avec lui les tables, selon que
le Seiïneur le lui avait ordonné.

o. Alors le Seigneur étant descendu au
milieu de la nuée, .Moyse demeura avec lui*,

et il invoqua le nom du Seigneur ^.

(j. Et comme le Seigneur passait devant

Moyse, il dit ^ : Dominateur souverain. Sei-

gneur Dieu, qui êtes plein de compassion et

de clémence, patient, riche en miséricorde,

et véritable;

7. qui conservez et faites sentir votre mi-
séricorde jusqu'à mille générations; qui effa-

1

.

Ac deinceps : Prsecide , ait
,

tibi duas tabulas lapidc;i^ instar

priorum, et scribam su; or eas
verba, quae habuerunt tabulse quas
fregisti.

2. Esto paratus mane, ut as-

cendas statim in montem Sinai,

stabisque mecum super verticem
montis.

3. Nullus ascendat tecum, nec
videatur quispiam ;.'..• totum mon-
tem : boves quoque et oves non
pascantur e contra.

4. Excidit ergo duas tabulas la-

pideas, quales antea fuerant : et

de nocte consurgens ascendit in

montem Siiiai, sicut prrcccporat ei

Dominus, pu; tans secum tabulas.

3. Cumquc descendisse! Domi-
nus per nubciii, stetit Moyses cum
eo, invocans uomen Domini.

6. Quo transeunte coram eo,
ait : Dominator Domine Dcus

,

misericors et clemens, patiens et

multaî miserationis, ac verax,

7. qui custodis misericordiam
in millia : qui aufers iniquitatem.

entendre l'humanité de Jésus-Christ et son royaume divin sur la terre. Dieu put
montrer à Moy^e, sous une forme symbolique, les futures miséricordes (y. 19.),
qu'il a apportées dans son Eglise sur la terre. — * C'est là un langaire fijuré, par
lequel Dieu voulait faire entendre à Moyse que sa face, c'est-à-dire sa divine essence,
ne peut se voir en ce monde, mais qu'on la voit seulement par ses ctlets. — Ce que
l'on traduit par posteriora mea, mes derrières, peut aussi signifier dans l'hébr. :

vestigia mea, les traces de mon passage. Voy. en. 34, 5-7.

^.2. — 1 vous m'attendrez.

y. 3. — 2 • (Je la montagne. Dieu prescrivit tout cela afin d'inspirer plus de crainte
et de respect à ce peuple grossier et à la tète dure.

3 c'est-à-dire de grand matin.
y. 5. — * Dans l'hébr. : il s'approcha de Moyse.
* Dans l'hébr. : et (Dieu) fit entendre le nouï de Jéhovah.
y. G. — 8 D'après l'hébr. c'est Dieu qui dit : Jéhovali, Jéhovah, le Dieu miséri-

cordieux, le Dieu... et ainsi de suite jusqu'au y. 8. à la troi-sième personne etc.— ' C'-s versets portent : .*). et descendit Jéhovah in nuhe, et stetit cum illo (Moyse)
illic; et clamavit per nomen Jéhovah. — 6. Et transvit Jéhovah coram illo, et cla-
mavit : Jéhovah, Jéhovah, Deus jjotens, miserator et misericors, tardas ad iram, et
rnultus rnisericordia et veritate ;

— 7. servans misericordiam ad mille, auferens ini-

quttnlam, et culpam et peccatum^sed justificando non fustificahit, visitons iniquitatem
jHitrum siqier filios tt super filios filiorum, super nepotes tertiœ et quartœ genô'
rationis?
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et scelera, ^ique peccala, iiuUus- !

que apud 5 per se innocens est.

Qui reda.; iniquitatem patrnm
liliis ac nepotibus, in tertiam et

quartam progeniem.

8. Festinusque Moyses, curvatus

est pronus in terram, et adorans

9. ait : Si inveni gratiam in

conspcctu tuo, Domine, obsecro

ut gradiaris nobiscum
(
populus

eniui dura; cervicis est), et auferas

iniquitates nostras atque peccata,

nosque possideas.

iO. Respondit Dorainus : Ego
inibo pactum ^identibus cunctis,

signa faciam quae nunquam visa
;

sunt super terrain, nec in ullis I

gentibus : ut cernât populus iste, I

in cujus es medio, opus Domini
terribile quod facturus sum.

H. Observa cuncta quae hodie
mando tibi ; ego ipse ejiciam ante

faciera tuam Amorrhceum, et Cha-
nanœurn , et Hethaeum, Phere-
za-um quoque , et Hevaeum , et

Jebusccum.
12. Cave ne unquam cuin ha-

bit?toiibus terrae illius jungas
amicitias,. qua; sinttibi in ruiuani :

13. ?ed aras eorum destrue

,

coniVinge statuas, lucosque suc-
cide :

14.Doli adorare Deum alienum.
Dominus zelotes nomen ejus, Deus
est œmulator.

15. Ne ineas pactum cum ho-
minibus illarum regionum : ne,
cumfornicati fuerintcum diissuis,

€t adoraverint simulachra eorum.

CC7. l'iniquité, les crimc> et los péchés; d'-vant
lequel nul n'est innoci-nt par lui-mémr", et
qui rendez l'iniquité des pt-rr^s aux enfants
et aux pctits-ouf'ants, juscpi'à la troisième et
la quatrième génération, o. Moys. '6, 9. 10.
Jér. 38, 18. Ps. 142, 2.

8. Dans cet instant Moyse se prosterna
contre terre, et adorant,

9. il ajouta : Seigneur, si j'ai trouvé aràce
devant vous, marchez, je vous supplie, avec
nous (puisque ce peuple a la tète dure) ; ef-

facez nos iniquités et nos péchés, et possé-
dez-nous comme votre héritage.

10. Le Seigneur lui répondit : Je ferai al-

liance avec ce peuple à la vue de tout le

monde
;
je ferai des prodiges qui n'ont ja-

mais été vus sur la terre, ûi dans aucune
nation, afin que ce peuple, au milieu duquel
vous êtes, considère l'ouvrage terrible que
doit faire le Seigneur. 5. Moys. o, 2. Jér.

32, 40.

1 1 . Gardez toutes les choses que je vous
ordonne aujourd'hui *. Je chasserai moi-
même devant vous les Amorrhéens, les Cha-
nanéens, les Héthéens, les Phérézéens, les

Hévéens et les Jébuséens.

12. Prenez garde de ne jamais faire amitié
avec les habitants de ce pays, ce qui cause-
rait votre ruine.

13. Mais détruisez tous leurs autels, brisez
leurs statues, coupez leurs bois '.

14. N'adorez point de dieu étranger. Le
Seigneur s'appelle le D/eu jaloux : Dieu veut
être aimé uniquement *'^.

15. Ne faites point alliance avec les habi-
tants de ce pays-là, de peur que lorsqu'ils

se seront corrompus avec leurs dieux, et

qu'ils auront adore leurs statues, quelqu'un

f. 1. — '' Dans l'hébr. : mais qui ne pardonne pas toujours. D'autres trad. : qui
ne laisse pas impuni. D'autres : devant lequel nul n'est innocent.

y. U. — 8 à vous, ô mon peuple. Car Dieu s'adresse ici à Moyse comme au
délégué et au représentant du peuple. Par l'adoration du veau d'or, le peuple 'avait
comme apostasie, abjuré le culte du vrai Dieu, et cessé de reconnaître le Sei;xneur
comiru' son roi. Le Seiçmeur, de sou côté, avait voulu exterminer le peuple 7inos-
tat cl rebelle; mais Muy.-e, par son ardente prière, avait fléchi la colère divine et
même obtenu la promesse que le Seigneur continuerait à l'avenir à conridcrer Israël
conunc son peuple, ainsi qu'il lavait considéré jusque-là (j^. 9.). Cependant, tout en
cun.senldiit à faire ce que Moyse lui dema^-^ait, le Seigneur rappelle sotumairement
(y. tl-2G) les préceptes et les ordonnanres qu'il avait donués aux Israélites, en leur
enjoiîznant de nouveau de les observer lidélpinent, s'ils veuK-nt jouir de sa protection.

y. 13. — * C'était dans les ténèbres des roréls que les Ceutils avaieui coutume
d'exercer leur culte, et d'houorer leurs tii'-i\ par 1 iuq)urelé.

jr. U. — '^ Les rappoils de Dieu à l'i :.';iid de làuie sent ceux d'un époux à l'é-
pa-«< d»; son rpcuse; c'est pourquoi U preiw le nom de Dieu jaloux et qui ue soulfre
poml de rival.
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d'entre eux ne vous invite à manger des

viandes qu'il leur aura immolées. PI. h. 22,

32. o. Moys. 1, 2.

16. Vous ne ferez point épouser leurs filles

à vos fils, de peur qu'après qu'elles se seront

corrompues elles-mêmes, elles_ne portent vos

fiîi à se corrompre aussi comme elles, avec

leurs dieux. 3. Rois, 11, 2. o. Moys. 1, 3.

17. \'ous ne ferez point de dieux jetés en

fonte.

18. Vous observerez la fête solennelle des

azymes. Vous mangerez sept jours durant des

pams sans levain, au mois des nouveaux
fruits, comme je vous l'ai ordonné; car vous

êtes sortis de l'Egypte au mois où commence
le printemps. PI. h. 12, 15.

19. Tout mâle qui sort le premier du sein

de sa mère sera à moi; les premiers-nés de
tous les animaux, tant des bœufs que des

brebis, seront à moi. PI. h. 13, 2.

20. Vous rachèterez avec une brebis le

premier-né de l'àue; que si vous ne le ra-

chetez point, vous le tuerez. Vous rachèterez

le premiei -né de vos fils ; et vous ne paraîtrez

pas devant moi les mainsvides. PI. h. 13, 13.

21. Vous travaillerez pendant six jours, et

le septième jour vous cesserez de labourer

la terre et de moissonner. PI. h. 20, 8. 9.

22. Vous célébrerez la fête solennelle des
semaines, en offrant les prémices des fruits

de la moisson du froment; et vous ferez la

fête des dépouilles des fi'uits, à la fin de
l'année, lorsqu'on les aura tous cueillis ".

PL h. 23, 16.

23. Tous vos enfants mâles se présenteront

trois fois l'année devant le Seigneur tout-

puissant, le Dieu d'Israël.

24. Car lorsque j'aurai chassé les nations

de devant votre face, et que j'aurai étendu

les limites de votre pays, si vous montez, et

si vous vous présentez trois fois l'année de-
Tant le Seigneur votre Dieu, nul ne formera
des entreprises secrètes contre votre pays ".

23. Vous ne m'offrirez point avec du le-

Tain le sang de la victime qui m'est im-
molée *% et il ne restera rien de l'hostie de
la fête solennelle de Pâques jusqu'au matin.

2(j. Vous offrirez les prémices des fruits

de votre terre dans la maison du Seigneur
votre Uieu. Vous ne ferez point cuire le che-

reau , lorsqu'il tette encore le lait de sa

mère. b. Moys. 26, 2. PI. h. 23, 19.

vocet te quispiam ut comedas de
immolatis.

16. Nec uxorem de filiabus eo-
rum accipies filiis tuis : ne, post-
quam ips.T fuerint fcrnicatae, for-

nicari faciant et filin-, 'uos in deos
suos.

17. Deos conflatiles non faciès

tibi.

18. Solemnitatem azymorum
custodies. Septem diebus vesceris

azymis, sicut prœcepi tibi, in tcm-
pore mensis novorum : mense
enim verni temporis egressus es

de .-Egypto.

19. Ômne quod aperit vukiim
generis masculini, meum erit. De
cunctis animautibus, tam de bo-
bus, quam de ovibus, meum erit-,

20. Primogenitum asini redîmes
ove : sinautemnecpretium pro CD
dederis. occidetur. Primogenitum
filiorum tuorum redîmes : necap-
parebis in conspectumeo vacuus.

21. Sex diebus operaberis, die

septimo cessabis arare et metere-

22. Solemnitatem hebdomada-
rum faciès tibi in primitiis fru-

gum messis tuse triticeae, et so-

lemnitatem, quando redeunte anni
tempore cuncta conduntur.

23. Tribus temporibus auni ap-
parebit omne masculinum tuum
in conspectu omnipotentis Domini
Dei Israël.

24. Cum enim tulero geates a
facie tua, et dilatavero terminos
tuos, nuUus insidiabitur terrae

tuae, ascendente te, et apparente

in conspectu Domini Dei tui ter

in anno.
23. Non immolahis super fer-

mento sanguinem hostiae mex :

neque residebit mane de victima

solemnitatis Phase.

26. Primitias frugum terrae tuae

offeres in domo Domini Dei tui.

Non coques hœdum in lacté ma-
tris suse.

t- 22. — " la fête des Tabernacles, à la fin de Taonée civile.

t- 24. — '* Dit'u prftriiet qtie pendant la célébration des trois fôtes annuelles, »a»
cuo ennemi n'eiilrupieiKirii d utlaquer les Israélites.

>. 25. — " Voy. pi. h. 26, 18.
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27. Dixitqiie Dominus ad Moy-
sent ; Scribe tibi verba hrec, qui-

bus et tecum et cum Israël pcpi ji

fœdus.
2S. Fuit ergo ibi cum Domino

qjadrapinta dies et quadraginta

noctes : panem non coniodit, et

aqiiam non bibit, et scripsit in

tabulis verba fœderis decem.

29. Cumque descenderet Moyses
de monte Sinai, tenebat duas ta-

bulas testimonii, et ignorabat quod
comuta esset faciès sua ex con-

sortio sermonis Domini.

30. Videntes autem Aaron et

filii Israël cornutam Movsi faciem,

timuorunt prope accedere.

31. Vocatique ab eo, reversi

gunt tam Aaron quam principes

synagogae. Et postquam locutus

est ad eos,
i

32. venerunt ad eum etiam
omnes filii Israël : quibus prœce-
pit cuncta quBe audierata Domino
in monte Sinai.

33. Impletisque sermonibus, po-
suit velamen super faciem suam.

34. Quod ingressus ad Domi-
num, et loquens cum eo, aufe-

rebat donec exiret, et tune loque-
batur ad filios Israël omnia quae

sibi fuerant imperata.

3j. Qui -videbant faciem egre-
dientis Moysi esse cornutam, sed
operiebal ille rursus faciem suam,
•i quando loquebatur ad eos.

27. Le Seigneur dit encore àMoysc : Evî.*-

vez pour \ous ces paroles, pr\)' lesquelles j'ai

fait alliance avec vous et avec Israël.

28. Moyse demeura donc quarante jours et

quarante nuits avec le Seigneur sur )a mon-
tagne. Il ne mangea point de pain, et ne but
point d'eau; et le Seigneur écrivit sur les

tables les dix paroles de l'alliance '*. PL h.

24, 18. 5. Moys. 4, 13. 9, 9. 18.

29. Après cela Moyse descendit de la mon-
tagne de Sinai, portant les deux tables du
témoignage ; et il ne savait pas que son visage

jetait des rayons de lumière*'' qui lui étaient

restés de l'entretien qu'il avait eu avec le

Seigneur.

30. Mais Aaron et les enfants d'Israël,

voyant que le visage de Moyse jetait des

rayons, craignirent d'approcher de lui.

31 . Moyse appela donc Aaron et les princes

de la synagogue, qui revinrent le trouver.

Et après qu'il leur eut parlé

I

32. tous les enfants d'Israël vinrent aussi

, vers lui, et il leur ordonna toutes les choses

I qu'il avait entendues du Seigneur sur la

1 montagne de Sinai.

33. Quand il eut achevé de leur parler, il

1
mit un voile sur son visage **. 2. Cor. 3, 13.

j

34. Lorsqu'il entrait dans le tabernacle,

[
et qu'il parlait avec le Seigneur, il ùtait ce

j
voile jusqu'à ce qu'il en sortît, et il rappor-

tait ensuite aux enfants d'Israël toutes lei

choses que Dieu lui avait commandé de leur

dire.

3b. Lorsque Moyse sortait, les Israélite»

voyaient que son visage jetait des rayons;

mais il le voilait de nouveau toutes les foi*

qu'il leur parlait.

f, 28. — ** * Dieu écrivit les dix préceptes sur les tables, et Moyse les diverses

ordonnances. Voy. 5. Moj/s. 10, 4. D'après le texte hébreu, ce ne fut pus le Seiniieur,

mais Moyse, qui cette fois écrivit sur les tables les dix paroles de l'alliauce. Le

Jiremier verset semble insinuer que ce fut le Seigneur; mais les mots : J'écrirai sitr

es tables, etc., peuvent siçmifier : J'écrirai par le ministère de Moij^e ou par tom

ministère, car Dieu parle à Moyse lui-mètne.

y, 29. — *' * Saint Jérôme a traduit : Moyse ignorait que sa face était cornue,

parce qu'il a cru que le verbe hébr. karun, dérivant du uum keren, corne, sisui-

liait avoir des cornes : de là l'opinion que Moyse avait des cornes au visage. Maits

le mot keren, par analogie, sicnitie aussi rayon, comme on le voit dans Habac. 3, 4,

où il est dit que la foudre a des cornes. Les Arabes, encore de nos jours, désignent

les rayons du soleil levant sous le nom de cornes de daim ou de chevreuil. — Le
mot hébreu karan, est donc mis ici pour radios emisit, splenduit, il a brillé, lancé

des rayons, ce qu'indique siiQisamment , du reste, le mol hor, cutis, peau, qui t-n

est le sujet. Les Septante ont bien traduit: 'vx ««Tn/Gu JiJi^s^Taii 041c toù ;^aaaT»c
Toù itpovuTTou autoù : il ne savait pas aue l'aspect de la peau de sa face était resplendi»'

tant. — La lumière dont la face de Moyse resplendissait était le sijj;no i'''< lumière»

intérieures dont il était favorisé. Son visage demeura dans le même étal jusqu'à u
mort, ce qui servait à lui concilier le respect du peuple (Ambr.).

f. 83. — ** Moyse cette fois publia les commaitiiemeutâ de Dieu avec la rac«

I. 25
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CHAPITRE XXXV.

Le sabbat. Recouvrement de la taxe ou du tribut. Choix
des ouvriei's.

i . Moyse ayant donc assemblé tous les !

«afants d'Israël, leur dit : Voici les choses
j

que le Seigneur a commandé que l'on fasse.

2. Vous travaillerez pendant six jours, et

le septième jour vous sera saint, étant le

sabbat et le repos du Seigneur : celui qui

fera quelque travail en ce jour-là, sera puni

de mort ^
3. Vous n'allumerez point de feu dans

toutes vos maisons au jour du sabbat 2.

4. Moyse dit encore à toute l'assemblée

des enfants d'Israël : Voici ce que le Sei-

gneur a ordonné. Il a dit :

o. Mettez à part chez vous les prémices
de vos biens ^ pour le Seigneur. Vous lui

offrirez de bon cœur et avec une pleine vo-
lonté, l'or, l'argent, l'airain *,

6. l'hyacinthe, la pourpre, l'écarlate teinte

deux fois, le fin lin, les poils de chèvres;

7. les peaux de moutons teintes en rouge,

des peaux violettes, des bois de sétim;

8. de l'huile pour entretenir les lampes,

et pour composer des onctions et des par-

fums d'excellente odeur:

9. les pierres d'onyx et les pierres pré-

cieuses, pour orner l'éphod et le rational.

10. Quiconque parmi vous est habile à
liavaiUer, qu'il vienne pour faire ce que le

.•t'i_'neur a commandé.

{ . Igitur congregata omni turba

filiorum Israël, dixit ad eos

Hœc sunt quse jussit Dominu
fie ri.

2. Sex diebus facietis opus :

septimus dies erit Tobis sanctus,

sabbatum, et requies Domini :

qui fecerit opus in eo, occidetur.

3. Non succendetis ignem
omnibus habitaculis Tcstris

diem sabbati.

4. Et ait Moyses ad omnem
catervam filiorum Israël : Iste est

sermo quem praecepit Dominus,
dicens ;

o. Separate apud vos primitias

Domino : Omnis voluntarius et

prono animo ofl'erat eas Domino :

aurum et argentum, et œs,

6. hyacinthum et purpuram,
coccumque bis tinctum, et bys-
sum, pilos caprarum,

7. pellesque arietum rubrica-

taSj et ianthinas, ligna setim,

8. et oleum ad luminaria con-
cinnanda, et ut conficiatur un-
guentum, et thymiama suavissi-

mum,
9. lapides onychinos, et gemma»

ad ornatum superhumeralis et rsf

tionalis.

10. Quisquis vestrum sapieoA

est, veniat, et faci»t quod Doro)-

nus imperavit :

'1 l'Ouverte et rayonnante^ afm d'inspirer aux Israélites plus de resi>ect pour la loi;

:i!..i3 depuis ce moment il ne leur parla plus que le visage couvert. Four queiu
;ai5on? c'est ce que nous apprend samt Paul. 2. Cor. 3, 13.

y. 2. — 1 * Voy. pi. h. 31, 13, 14.

V. 3. — 2 pour préparer et faire cuire vos aliments. A la fête de Pâques et am.
autres fêtes, il n'était pas défendu d'allumer du feu pour cette fin, comme «>u le

voit par ce qui est marqué plus haut ch. 12, 16; mais cela n'était pas permis le

jour du sabbat. Le sabbat, comme toutes les fêtes, commençait la veille, après le

coucher du soleil , et se terminait le lendemain au soleil couchant; il n'était paM
diilicilt: (le préparer des aliments pour cet espace de temps. Il n'était pas, du rest«^
iiéfendu de faire du feu pour se préserver du froid

y. n. — 3 Voy. pi. h. 25, 2.
'• * Tous les vases ou meubles sacrés ici mentionnés sont décrite denuis le ch.

««qu'au ch. 30.
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il. tabernaculum scilicet, et

tccium ejus, atque operimentum,
annules, et tabulata cum vectibus,

paxillos et bases :

12. arcam et sectes, propitia-

torium, et vélum qmod ante illud

,

oppanditur : I

13. mensam cum vectibus et'

\asiS; et propositionis panibus : I

14. candolabrum ad luminaria-

sustentanda, vasa illius et lucer-'

nas, et oleum ad nutrimenta
i^iura :

15. altare thymiamatis, et vec-

tcp, et oleum unctionis et thy-

miama ex aromatibus : tentorium

ad ostium tabernaculi :

10. altare holocausti, et crati-

culam ejus aeneam cum vectibus

et vasis suis : labrum et basim
ejus :

17. cortinas atrii cum columnis
et basihus, tentorium in foribus

vestibuli,

18. paxillos tabernaculi et atrii

cum funiculis suis :

19. vestimenta, quorum usus

est in minislorio sancluarii, vestes

Aaron pontificis ac filiorum ejus,

ut sacerdotio fungautur mihi.

20. Egressaque omnis multi-

tudo filiorum Israël de conspectu

Moysi,

21. obtulerunt mente promptis-

sima atque devota primitias Do-
mino, ad facienduni opus taber-

uaculi testimonii. Quidquid ad
cultum et ad vestes sanctas neces-

sarium erat,

22. viri cum mulieribus prae-

buerunt armillas et inaures, an-

nules et dextralia : omne vas au-
reum in donaria Domini separatum
est.

11. savoir : le tabernacle avec le tçit, et
la couverture % les anneaux, les ais et les
barres de bois, les pieux ^ et les bases;

12. l'arche avec les bâtons, le propitia-
toire et le voile qui doit être suspendu de-
vant Tarche

;

13. la table avec les bâtons, et ses vases
et les pains qu'on expose devant le Sei-
gneur;

14. le chandelier qui doit " soutenir les

lampes, tout ce qui sert à son usage ; les

lampes et l'huile pour entretenir le feu;

15. l'autel des parfums avec les bâtons,
l'huile pour faire les onctions, le parfum
composé d'aromates; le voile suspendu à
l'entrée du tabernacle;

16. l'autel des holocaustes, sa grille d'ai-

rain avec ses bâtons, et tout ce qui sert k
son usage; le bassin avec sa ba^e;

17. les rideaux du parvis du temple avec
leurs colonnes et leurs bases, et le voile de
l'entrée du vestibule;

18. les pieux du tabernacle et du pai^vis

avec leurs cordons •;

10. les vêtements qui doivent être em-
ployés au culte du sanctuaire, les ornements
destinés au pontife Aaron et à ses fils, atin

qu'ils exercent les fonctions de mon sacer-

doce.

20. Après que tous les enfants d'Israël

furent partis de devant Moyse,

21. ils offrirent au Seigneur avec une vo-
lonté prompte et pleine d'affection, les pré-
mices de leurs biens, pour tout ce qu'il y
avait à faire au tabeniacle du témoignapre.
Et pour tout ce qui était nécessaire pour le

culte sacré et pour les ornements sacerdo-
taux,

22. les hommes avec les femmes donnè-
rent leurs chaînes, leurs pendants d'oreilles,

leurs bagues et leurs bracelets; tous les

vases d'or furent mis à part pour être pré-
sentés au Seifrneur *.

y. 11. — 'la tente avec son tapis précieux et les trois autres couvertures.
• les tenons (ou gonds) à la partie mférievu'e des ais.

f, 48. — •» Voy. pL h. 27, 19.

fr. 22. — • * Les Israélites avaient, ce semble, conservé d'assez beaux restes dé
l'ancienne opulence de leurs ancêtres; Us l'avaient même augmentée en Egypte
où, à la venté, ils furent opprimés dans les derniers temps, mais sans être dé-
pouillés de leurs biens, ni réduits à la pauvreté; car ils vivaient même assez splen-
didement. 2. Aîoys. 16, 3. 4. Moys. 11, 5. Il y a plus, comme ils se disposaient à
partir, ils avaient obtenu des Egyptiens une infinité d objets d'un grimd prix ( Voy.
pi. h. 3, 21. 22; 12, 35. 36); et d n'est point incroyable que les Israélites aient retiré
à» Ia mer, lorsque les Egj'ptiens y furent submergés, de riches dépouilles que le»
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23. Ceux qui avaient de l'hyacinthe, de la

pourpre, de l'écarlate teinte deux fois, du
fin lin, des poils de chèvres, des peaux de

moutons teintes en rouge, des peaux violettes,

24. de l'argent et de l'airain, les offrirent

au Seigneur, avec des bois de sétim pour
divers usages.

25. Les femmes aussi qui étaient habiles,

donnèrent ce qu'elles avaient fdé d'hyacinthe,

de pourpre, d'écarlate, de fin lin,

26. et de poils de chèvres, et donnèrent

tout de grand cœur.

27. Les princes offrirent des pierres d'o-

nyx et des pierres précieuses pour l'éphod

et le rational,

28. des aromates et de l'huile, pour en-
tretenir les lampes, et pour préparer des

onctions, et composer le parfum d'escelleute

odeur.

29. Tous les hommes et toutes les fem-
mes firent leurs offrandes de bon cœur, pour
faire les ouvrages que le Seigneur avait or-

donnés par i\loyse. Tous les enfants d'Israël

firent ces offrandes au Seigneur avec une
pleine volonté.

30. Alors Moyse dit aux enfants d'Israël :

Le Seigneur a appelé par un choix particu-

lier Béséléel, fils d'Uri, qui était fils de Hur,
de la tribu de Juda; PI. h. 31, 2

31. et il l'a rempli de l'esprit de Dieu, de
sagesse, d'intelligence, de science, et d'une
parfaite connaissance,

32. pour inventer et pour exécuter tout

ce qui peut se faire en or, en argent et en
airain;

33. pour tailler et graver les pierres, et

pour tous les ouvrages de menuiserie. Tout
ce que l'art peut inventer,

34. il le lui a mis dans l'esprit : et t7 lui

a joint Ooliab, fils d'Achisamech, de Ir. tribu

de Dan.
3o. Il les a remplis tous deux de sagesse

pour faire toutes sortes d'ouvrages qui peu-
vent se faire en bois, en étoffes de diffé-

rentes couleurs, et en broderie d'hyacinthe,

de pourpre, d'écarlate teinte deux fois, et

de lin lin, afin qu'ils travaillent à tout ce

qui se fait avec la tissure, et qu'ils y ajou-

tent tout ce qu'ils pourront inventer de nou-
veau.

23. Si quis habebat hyacin-
thum, et purpuram, coccumque
bis tinctum, byssum et pilos ca-
prarum, pelles arietum rubrica-
tas, et ianthinas,

24. argenti aerisque metalla,
obtulerunt Domino, lignaque se-

tim in varios usus.

23. Sed et mulieres doctae, quîe

neverant, dederunt hyacinthum,
purpuram, et vermiculum , ac

byssum,
26. et pilos caprarum, sponte

propria cuncta tribuentes.

27. Principes vero obtulerunt

lapides onychinos, et gemmas ad
superhumerale et rationale,

28. aromataque et oleum ad lu-

minaria concinnanda, et ad prae-

parandum unguentum, ac thy-

miama odoris suavissimi compo-
nendum.

29. Omnes viri et mulieres

ncnte devota obtulerunt donaria,

ut fièrent opéra quae jusserat Domi-
nus per manum Moysi. Cuncti filii

Israël voluntaria Domino dedica-

verunt.

30. Dixitque Moyses ad filios

Israël : Ecce, vocavit Dominus ex
nomine Beselcl filium Uri filii

Hur de tribu Juda.

31. Implevitque eum spiritu

Dei, sapienlia et intelligentia, et

scientia et omni doctrina,

32 ad excogitandum, et facien-

dum opus in auro et argento, et

sere,

33. sculpendisque lapidibus, et

opère carpentario; quidquid fabre

adinveniri potest,

34. dédit in corde ejus : Ooliab

quoque filium Achisamech de tribu

Dan :

35. ambos erudivit sapientia,

ut faciant opéra abietarii, polymi-

tarii, ac plumarii, de hyacinlho

ac purpura, coccoque bis tincto,

et bvsso, et texant omuia, ac nova
qucBque reperiant.

eanx rejetèrent sur le rivape. Enfin, on peut aiouter qu'ils ue manquaient pomt
d'ol'jots que, dans un commerce mutuel avec les peuples voisins, ils pouvaient
écii;!ri;-'or avec d'autres qui étaient nécessaires pour
de loua ic9 vases, ornements ou meuhlet sucré»

coufectiou du tuberuacle et
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CHAPITRE XXXVI.

Erecùon du Tabernacle.

1

.

Fecit ergo Beseleel, et Ooliab,

et omuis \ir sapiens^ qiiibus (ledit

Doininus sapientiani ot iutellec-

tum, ut sciicat fabre operari quae

in usus sanctuarii necossaria suut,

et quae prœcepit Dominus.

2. Cumque vocasset eos Moyses,

et omiiom eruditura virum, cui

dederat Domiuus sapientiam, et

qui sponte sua obtulerant se ad|

facienibim opus,

3. tradidit eis universa donaria

filiorum Israël. Qui cum instareut
'

opcri, quotidie mane vota populus

olTerebat. '

4. Uade artifices venire com-
pulsif

5. dixerunt Moysi : Plus offert

jjopulus quam nccessarium est.

6. Jussit ergo Moyses piœconis

voce cantari : Ncc vir nec mulier
quidquara offerat ultra in opère

Sanctuarii. Sicque cessatum est a

muneribus ofTerendiSj

7. eo quod oblata sufficerent et

superabundarent.

8. Feceruntque omnes corde sa-

pientes ad expîendum opus taber-

naculi, cortinas decein de bysso

retorta, et hyacintho, et purpura,

coccoque bis tincto, opère vario,

et arte polymita :

9. quarum una habebat ia lon-

gitudine viginti octo cubitos, et in

latitudine quatuor : una mensura
erat omnium corlinarum.

10. Conjunxitque cortinas quin-

que, alteram alteri, et alias quin-

que sibi invicem copulavit.

H. Fecit et ansas hyacinthinas

in ora cortinae unius ex utroque

1. Béséléel travailla donc à tous ces ou-
vrages avec Ooliab et tous les hommes ha-

biles h qui le Seigneur avait donné la sagessft

et l'intelligence, aûn qu'ils sussent faire ex-

cellemment ce qui était nécessaire pour l'u-

sage du sanctuaire, et tout ce que le Seigneur

avait ordonné. PL h. 26, 1.

2. Car Moyse les ayant fait venir avec

tous les hommes habiles auxquels le Sei-

gneur avait donné la sagesse, et ceux qui

s'étaient oiferts d'eux-mêmes pour travailler

à cet ouvrage, 1. Par. 2i, 29.

3. il leur mit entre les mains toutes les

oblations des enfants d'Israël. Et comme ils

s'appliquaient à avancer cet ouvrage, le peu-

ple offrait encore tous les jours au matin de

nouveaux dons *.

4. C'est pourquoi les ouvriers furent obligé»

5. de venir dire à Moyse : Le peuple offre

plus qu'il n'est nécessaire.

6. Moyse commanda donc qu'on fit cette

déclaration publiquement par la voix d'un

hérault *
: Que nul homme, ni nulle femme

n'offre plus rien à l'avenir pour les ouvrages

du sanctuaire. Ainsi on cessa d'offrir des

présents,

7. parce que ce qu'on avait déjà offert

suffisait, et qu'il y en avait même plus qu'il

n'en fallait.

8. Tous ces hommes dont le cœur était

rempli de sagesse pour travailler aux ou-

vrages du tabernacle, firent donc dix rideaux

de fin lin retors, d'hyacinthe, de pourpre et

d'écarlate teinte deux lois, le tout en bro-

derie, et d'un ouvrage excellent de diffé-

rentes couleurs. PL h. 20, I .

9. Chaque rideau avait vingt-huit coudée»

de long, et quatre de large : et tous les ri-

deaux étaient d'une même mesure.

10. Cinq de ces rideaux tenaient l'un à
l'autre, e'^ les cinq autres étaient de même
joints ensemble.

I 11. L'un des rideaux avait des cordons

I

d'hyacinthe sur le bord des deux côtés, et

y. i. — * * des dous volontaires.

^. 6. — * * Dans l'hébr. : Et Moysê ordonna; êi l'on fit passer ia voix (l'ordr»

fMir /< camp, en disant^ etc.
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l'autre rideau avait de même des cordons
au bord,

12. alla que les cordons se trouvant vis-

à-vis l'un de l'autre, les rideaux fussent

joints ensemble.
13. C'est pourquoi ils firent aussi fondre

cinquante anneaux d'or, où se pussent atta-

cher les cordons des rideaux, afin qu'il ne
s'en fit qu'un seul tabernacle.

14. Ils firent aussi onze couvertures de
poils de chèvres, pour servir de couverture
et de toit au tabernacle. PI. h. 26, 7.

15. Chacune de ces couvertures avait trente

coudées de long, et quatre de large, et elles

étaient toutes de même mesure.

16. Ils en joignirent cinq ensemble, et les

fix autres séparément.

17. Ils firent aussi cinquante cordons au
bord de l'une des couvertures, et cinquante
au bord de l'autre, afin qu'elles fussent

jointes ensemble.
18. Ils firent encore cinquante boucles

d'airain, pour les tenir attachées*, afin qu'il

ne s'en fit qu'un toit et qu'une seule cou-
verture.

19. Ils firent de plus une couverture du
tabernacle de peaux de moutons teintes en
rouge; et par dessus encore une autre de
peaux teintes en bleu céleste. PI. h. 26, 14.

20. Ils firent aussi des ais de bois de sêtim
pour le tabernacle, qui se tenaient debout.
PL h. 26, lo.

21. Chacun de ces ais avait dix coudées
de long, et une coudée et demie de large.

22. Choqiif> ni« rT-^'f - '-iv•^•-^{t._. qI m^g
rainure, afin qu'ils entrassent l'un dans
l'autre. Tous les ais du tabernacle étaient

faits de cette sorte.

23. Or il y en avait vingt du côté méri-
dional, qui regarde le vent du midi,

24. avec quarante bases d'argent. Chaque
ais était porté sur deux bases de chaque
côté des angles, à l'endroit où l'enchàssure

des côtés se termine dans les angles.

2o. Ils firent aussi pour le côté du taber-

nacle qui regardait l'aquilon, vingt ais,

26. avec quarante bases d'argent, deux
bases pour chaque ais.

27. Mais pour le côté du taliemacle q\ii

latere, et in ora cortin» altemui

similiter,

12. ut contra se invicem vem-
rent ansae, et mutuo jungerentur;

13. unde et quinquaginta fudit

circulos aureos, qui morderent
cortinarum ansas, et fieret uuum
tabernaculum.

14. Fecit et saga undecim de
pilis caprarum ad operiendum
tectum tabernaculi :

Ib. unum saguin in longitudine

habebat cubitos triginta, et in la-

titudine cubitos quatuor : unius

mensurae erant omnia saga :

16. quorum quinque junxit

seorsum, et sex alla separatim.

17. Fecitque ansas quinqua-
ginta in ora sagi unius, et quin-
quaginta in ora sagi alterius, ut
sibi invicem jungerentur.

18. Et fibulas aeneas quinqua-
ginta, quibus necteretur tectum,
ut unum pallium ex omnibus sa-

gis fieret.

19. Fecit et opertorium taber-

naculi de pellibus arietum rubri-

catis : aliudque desuper velamen-
tum de pellibus ianthinis.

20. Fecit et tabulas tabernaculi

de lignis setim stantes.

21. Decem cubitorum erat lon-

gitude tabula unius : et unum ac

semis cubitum latitudo retinebat.

22. Binae incastraturœ erant per
singulas tabulas, ut altéra alteri

juugeretur. Sic fecit in omnibus
tabernaculi tabulis.

23. E quibus viginti ad pla-

gam meridianam erant contra
austrum,

24. cum quadraginta basibus

argenteis. Duae bases sub una ta-

bula ponebantur ex utraque parte

angulorum, ubi incastraturae late-

rum in angulis terminantur.

25. Ad plagam quoque taber-

naculi, quae respicit ad aquilo-

nera, fecit viginti tabulas,

26. cum quadraginta basibus

argenteis, duas bases per singulas

tabulas.

27. Contra occidentem Tcro, id

f. 18. — * les coavertorea (on roiles da dama).
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est ad eam partem tabcrnaculi,

qua? mare respicit, fecit sex ta-

bulas,

28. et duas alias per singulos

aniinlos tabernaculi rétro :

li'.J. quaï junctse erant a deor-

8U111 usf^ue sursum, et in unam
coiiipaginem pariter ferebantur.

Ita fecit ex utraque parte per an-

gulos :

30. ut octo essent simul tabulœ,

et haberent bases argeuteas se-

deciui, binas scilicet bases sub

Binpulis tabulis.

31 . Fecit et yectes de lignis se-

tim, quinque ad continendas ta-

bulas unius lateris tabernaculi,
|

32. et quinque alios ad alterius

lateris coaptandas tabulas : e1

extra hos, quinque alios vectes ad

occidentalem plagam tabernaculi

contra mare.
33. Fecit quoque vectem alium,

qui per médias tabulas ab angulo

usque ad angulum per-veniret.

34. Ipsa autem tabulata deau-

rarit, fusis basibus earum argen-

teis. Et circules eorum fecit aureos,

per quos sectes induci possent :

quos et ipsos laminis aureis ope-

ruit.

3.5. Fecit et vélum de hyacintho,

et purpura, vermiculo, ac bysso

retorta, opère polymitario, varium

ttque distinctum :

3fi. et quatuor columnas de li-

Snis setim, quas cum capitibus

eauravit , fusis basibus earum
argenteis.

37. Fecit in tentorium in in-

troilu t^tbernaculi ex hyacintho,

purpura, vermiculo, byssocjue re-

torta, opère plumarii :

35. et columnas quinque cum
capitibus suis, quas operuit auro,

basesque earum fudit œneas.

est à l'occident, et qui regarde la mer *. Us

n'y firent que six ais,

28. et deux autres qui étaient dressés aux

angles du tabernacle, par derrière.

29. Ils étaient joints depuis le bas jusqu'au

haut, et ne composaient qu'un corps tous

ensemble. Us ^-'ardèrent cette dispositioD

dans les angles des deux côtés.

30. Il y avait huit ais en tout, qui avaiem

seize bases d'argent, y ayant deux ba.ses

pour chaque ais.

31. Ils firent aussi de grandes barres d»

bois de sétim, cinq pour traverser et tenir

ensemble tous les ais d'un des côtés du ta-

bernacle,

32. cinq autres pour traverser et tenir

ensemble les ais de l'autre côté; et outre

celles-là, cinq autres encore pour le côté du

tabernacle qui est à l'occident, et qui re-

garde la mer.
33. Ils firent aussi une autre barre qui

passait par le milieu des ais depuis uu coin

jusqu'à l'autre ".

34. Us couvrirent de lames d'or tou-^ ces

ais soutenus sur des bases d'argent qui avaient

été jetées en fonte. Us y mirent de plus des

anneaux d'or, pour y faire entrer les barres

de bois, qu'ils couvrirent aussi de lame»

d'or.

35. Us firent un voile d'hyacinthe, de

pourpre, d'écarlate, de fin lin retors, le tout

en broderie, et d'un ouvrage admirable par

son excellente variété. PI. h. 2G, 31.

36. Us firent quatre colonnes de bois de

sétim, qu'ils couvrirent de lames d'or, avee

leurs chapiteaux *; et leurs bases étaient

d'argent.

37. Us firent encore le voile pour l'entrée

du tabernacle
,

qui était d'hyacinthe , de

pourpre, d'écarlate, de fin lin retors, le tout

en broderie. PI. h. 2H, 36.

38. Us firent aussi cinq colonnes avec leur»

chapiteaux; ils les couvrirent d'or, et leurs

bases furent jetées en fonte et faites d'airain.

f. 27. — * en face de la mer Méditerranée, située à l'occident.

^. 33. _ » • Dans les chapitres précédents où il est parlé de la constrwcâorr qi

tabernacle, il n'est pas fait mention de cette barre.

jf. 30. _ • • qui étaient d'or. Voy. pi. h. 26, 32. — Tous ces chapitres jusqu'à»

quarantième, œ sont qu'une répétition de ce qui a èkt niai'<iui^ ci-dev!in*-
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CHAPITRE XXXVn.

Construction de Vaixhe, de la table du chandelier^ de fautel
des parfums , cojnposition de rhuile des onctions.

1 . Béséléel fit aussi l'ai-., he de bois de sé-

tim. Elle avait deux coudées et demie de

long, une coudée et demie de large, et une
coudée et demie de haut : il la couvrit d'un

or très-pur dedans et dehors *. PI. h. 25, 10.

2. Et il fit une couronne d'or qui régnait

tout autour.

3. Il fit jeter en fonte quatre anneaux d'or,

aux quatre coins de l'arche, deux d'un côté

et deux de l'autre.

4. Il fit aussi des bâtons de bois de sétim,

qu'il cou-sTÎt d'or,

'6. et les fit entrer dans les anneaux qui
étaient aux côtés de l'arche pour la porter.

6. Il fit encore le propitiatoire, c'est-à-

dire l'oracle ^, d'un or très-pur, qui avait

deux coudées et demie de long, et une cou-
dée et demie de large

;

7. comme aussi deux chérubins d'or battu,

qu'il mit aux deux côtés du propitiatoire :

PL h. 25, 18.

8. un chérubin à l'extrémité d'un des
deux côtés, et l'autre chérubin à l'extrémité

de l'autre côté : ainsi chacun des deux ché-
rubins était à l'une des extrémités du propi-
tiatoiie.

9. 11? étendaient leurs ailes dont ils cou-
vraient le propitiatoire, et ils se regardaient
l'un l'autre, aussi bien que le propitiatoire.

10. 11 fit encore une table de bois de sé-
tim, qui avait deux coudées de long, une
coudéf de large, et une coudée et demie de
haut. PI h. 25, 23.

11. 11 la couvrit d'un or très-pur, et il y
fit tout autour une bordure d'or.

12. Il appliqua sur la bordure une cou-
ronne d'or de sculpture à jour, haute de

1

.

Fecit autem Beseleel et arcam
de lignis setim, habentem duos
semis cubitos in lougitudine, et

cubitum ac semissem in latitu-

dine, altitudo quoque unius cubiti

fuit et dimidii : vestivitque eam
auro purissimo intus ac foris.

2. Et fecit illi coronam auream
per gyrum,

3. conflans quatuor annulos au-
reos per quatuor angulos ejus :

duos annulos in latcre uno, et

duos in altero.

4. Vectes quoque fecit de lignis

setim, quos vestivit auro,
5. et quos misit in annulos, qui

erant in lateribus arcœ ad portan-

dum eam.
6. Fecit et propitiatorium, id

est oraculum, de auro mundis-
simo, duorum cubitorum et dimi-
dii in longitudme, et cubiti ac

semis in latitudine.

7. Duos etiam Cherubim ex
auro ductili, quos posuit ex utra-

que parte propitiatorii :

8. Cherub unum in summitate
umus partis, et Cherub alterum
in summitate partis alterius : duos
Cherubim in siugulis summitati-
bus propitiatorii,

9. extendentes alas, et tegentes

propitiatorium, seque mutuo et

illud respicientes.

10. Fecit et mensam de ligms
setim in longitudine duorum cu-
bitoi'um, et iu latitudine unius

cubiti, quse habebat in aliitudine

cubitum ac semissem.
11. Circumdedilque eam auro

mundissimo, et fecit illi labium
aureum per gyrum,

12. ipsique labio coronam au-

ream interrasilem quatuor digi-

y. 1. — » * Comp. pi. h. 25, 1-38.

t- 6. — * l'orAcle, la lieu d'où Diftu puUit.
U, 22.

see oracles. Voy. pi. ik
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lorum, et super eamdem^ alteram

CSTQuam auream.
13. Fudit et quatuor circulos

aureos, quos posait in quatuor an-

gulis per singulos pedes mensae
14. contra coronam : misitque

in eos sectes, ut possit mensa por-

tari.

15. Ipsos quoquevectes fecit de
lignis setim, et circumdedit eos

auro.

16. Et vasa ad diverses usus

mensae, acetabula, phialas et cya-

thos, et thuribula, ex auro puro,

in quibus offerenda sunt libamina.

17. Fecit et candelahrum ductile

de auro mundissimo. De cujus

•vecte calami, scyphi, sphaerulœque

ac lilia procedcbant :

18. sex in utroque latere, très

calami ex parte una, et très ex
altéra :

19. très scyphi in nucis modum
per calamos singulos, sphœrulae-

que simul et lilia : et très scy-

phi instar nucis in calamo al-

tère, sph.eruliTque simul et lilia.

/Equum erat opus sex calamorum,
qui procedebant de stipite cande-
labri.

20. In ipso autem vecte erant

quatuor scyphi in nucis modum,
sphaerulseque per singulos simul
et lilia :

21. et sphserulse sub duobus
calamis per loca tria, qui simul
sex fiunt calami précédentes de
yecte une.

22. Et sphaîrulae igitur et ca-

lami ex ipso erant, imiversa duc-
tilia ex auro purissimo.

23. Fecit et lucernas septem
cum emunctoriis suis, et vasa ubi

ea quae emuncta sunt extinguan-

tur, de aiiro mundissimo.
24. Talentum auri appendebat

candelabrum cum omnibus vasis

suis.

25. Fecit et altare thymiamatis
de lignis setim, per quadrum sin-

gulos habens cubitos, et in altitu-

diue duos : e cujus angulis pro-
cedebant cornua.

quatre doigts, et il mit encore au-dessus
une autre couronne d'or.

13. Il fit fondre aussi quatre anneaux d'or
qu'il mit aux quatre coins de la table, un à
chaque pied

14. au-dessous de la couronne ^; et il

fit passer les bâtons, afin qu'ils servissent

porter la table.

lo. Les bâtons qu'il fit étaient de bois

sétim, et il les couvrit de lames d'or.

16. Peur les différents usages de cette

table, il fît des plats d'un or très-pur, dea
coupes, des encensoirs et des tasses, pour y
mettre les oblations de liqueurs qu'on offrait

à Dieu.

17. Il fit aussi le chandelier de l'or le

plus pur battu au marteau. Il y avait des
branches, des coupes, des pommes et des
lis qui sortaientdesatige.P/. A. 25, 31.3.'), 14.

18. Six branches sortaient des deux côtés

de sa tige, trois d'un côté et trois de l'autre.

19. Il y avait trois coupes en forme de
noix, avec des pommes et des lis en l'une

des branches ; et trois coupes de même en
forme de noix, avec des pommes et des lis

en l'autre branche. Et toutes les six branches
qui sortaient de la tige étaient travaillées de
même.

20. Mais la tige du chandelier avait quatre
coupes en forme de noix, accompagnées cha-
cune de sa pomme et de sou lis *.

21. Il y avait trois pommes en trois en-
droits de la tige, et de chaque pomme sor-

taient deux branches, qui faisaient en tout

six branches naissant d'une même tige.

22. Ces pommes et ces branches sortaient

donc du chfindelier, étant toutes d'un or
très-pur battu au marteau.

23. Il fit aussi d'un or très-pur sept lampes
avec leurs mouchettes, et les vases destinés

pour y éteindre ce qui avait été mouché de?
lampes.

24. Le chandelier avec tout ce qui servait

à son usage, pesait un talent d'or.

25. Il fit encore l'autel des parfums de
bois de sétim, qui avait une coudée en carré,

et deux coudées de haut, et d'où sortaient

les corues aux angles. PL h. 30, 1.

;^. 14. — ' nu-dessous de la couronne, sous le rebord.
j. 20. — * c'est-à-dire d'un lis. Voy. pi. h. 25, 34.
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20. 11 le couvrit d'un or très-pur, avec sa

giille, ses côtés et ses cornes.

27. 11 fit une couronne d'or qui régnait

tout autour; et il y avait des deux côtés,

au-dessous de la couronne, deux anneaux

d'or pour y faire entrer les bâtons qui de-

vaient servir à porter l'autel.

2S. 11 fit ces bâtons de bois de sétim, et

les couvrit de lames d'or.

29. Il composa aussi l'huile pour en faire

les onctions de consécration, et les parfums

composés d'aromates très-exquis, selon l'art

des plus habiles parfumeurs.

26. Vcstivitque illud auro pu-
rissimo, cum craticula ac pari«ti-

bus et cornibus.

27. Fecitque ei coronam aureo-

lam per gyrum, et duos aunulos

aureos sub corona per singula la-

tera, ut mittautur in eos vectes,

et possit altare poriwi.

28. Ipsos autem vectes fecit de

ùgnis setim, et operuit laminis

aureis.

29. Composuit et oleum ad sano
tificationis unguentum, et thy-

miama de aromatibus mundissi-

I

mis, opère pigmentarii.

CHAPITRE XXXVUL

aautel des holocaustes. Le bassin pour les purifications.

Le parvis.

{ . Béséléel fit aussi l'autel des holocaustes

de bois de sétim, qui avait cinq coudées en

carré, et trois de haut. PL h. 20, 24. 2. Par.

i, ;;.

2. Des cornes s'élevaient de ses coins; et

il le couvrit de lames d'airain.

3. Il fit d'airain plusieurs vaisseaux diffé-

rents pour l'usage de cet autel, des chau-

dières, des tenailles, des pincettes, des crocs

et des brasiers;

4. une grille d'airain en forme de rets, et

au-dessous un foyer au milieu de l'autel *.

.0. 11 jeta en fonte quatre anneaux qu'il

mit aux quatre coins de cette grille, pour y
passer des bâtons pour porter l'autel.

6. Il fit aussi ces bâtons de bois de sétim,

il les couvrit de lames d'airain,

7. et les fit passer dans les anneaux qui

sortaient des côtés de l'autel. Or l'autel n'é-

tait pas solide, mais il était composé d'ais,

«tant creux et vide au-dedans.

8. 11 fit encore un bassin d'airain avec sa

base des miroirs des femmes * qui veillaient

û (i perte du tabernacle ^- PI. h. 30, 18.

1. Fecit et altare holocausti de

lignis setim, quinque cubitorum

per quadrum, et trium in altHu-

dine :

2. cujus cornua de angulis pro-

cedebant, operuitque illud laminis

aeaeis.

3. Et in usus ejus paravit ex
sere vasa diversa, lebetes, forcipes,

fuscinulas, uncinos, et ignium re-

cep'acula.

i. Craticulamque ejus in mo-
dum refis fecit seneam, et subter

,

eam in altaris medio arulam,

i

y. fusis quatuor annulis per toti-

dem retiaculi summitates, ad im-
mittendos vectes ;'d portandum :

;

0. quos et ipsos fecit de lignis

setim, et operuit laminis «Tncis :

! 7. iaduxitque in circulos, qui

j
in lateribus altaris eminebant.

i Ipsum autem altare non erat soli-

!dum, sed cavum ex tabulis, et

intus vacuum.
8. Fecit et labrum aeneum cum

basi sua de speculis mulierura,

quae excubabaul in ostio taberna-
' culi.

y. 4. — * Par foyer u faut entendre ici la place sur le sol, sous le châssis et dans
l'enceinte de la grille. Vou. pi. h. 27, 5. — Dans l'hébr. : comme 27, 5.

t- 8. — * Les miroirs des anciens n'étaient pas en verre, mais en métal.
» Les femmes se rassemblaient devant la tente des assemblées (voy. pi. h. 33. 7.
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9. Fecit et atrium, in cujus 9. Il fit de plus le parvis : au côtû '\'i

australi plaga crant tentoria de
|

midi il y avait des rideaux de fin lin retors,

bysso retorta, cubitorum centum,
; dans l'espace de cent coudées *. Pt. n. 21, 29.

10. columnîc a'neae viginti cum
basibus suis, capita columuarura,

et tota operis cœlatura, argentea.

H. JEque ad septentrionalem

plagam tentoria, coluranœ, bases-

mie et capita columnarum ejus-

aem mensurœ, et operis ac me-
talli erant.

12. In ea vero plaga, quae ad
occidentem respicit, fuerunt ten-

toria cubitorum quinquaginta, co-

lumnœ decem cum basibus suis

xueae, et capita columnarum, et

tota operis cœlatura, argentea.

13. Porro contra orientem

,

quinquaginta cubitorum paravit

tentoria :

14. e quibus, quindecim cubitos

columnarum trium, cum basibus

suis, unum tenebat latus : !

15. et in parte altéra (quia in-| 15. et quinze coudées aussi de l'autre côté

ter utraque introitum tabernaculi
|
avec les rideaux, trois colonnes et leurs

lecit) quindecim seque cubitorum- bases : car au milieu entre les deux, il ût
eraut tentoria, columnaeque très,! l'entrée du tabernacle.

et bases totidem.

16. Tous ces rideaux du parvis étaient

tissus de fin lin retors.

17. Les bases des colonnes étaient d'ai-

rain; leurs chapiteaux avec tous leurs orne-
ments étaient d'argent, et il couvrit les co-

lonnes mêmes du parvis de lames d'argent.

10. Il y avait vingt colonnes d'airain avec
leurs bases; et les chapiteaux de ces co-
lonnes avec tous leurs ornements étaient

d'argent *.

11. Du côté du septentrid* B y avait des
rideaux qui tenaient le même espace. Les
colonnes avec leurs bases et leurs chapiteaux
étaient de même mesure, de même métal,
et travaillés de même.

12. Mais au côté du parvis qui regardait

l'occident, les rideaux ne s'étendaient que
dans l'espace de cinquante coudées ; il y
avait seulement dix colonnes d'airain avec
leurs bases; et les chapiteaux des colonnes

avec tous leurs ornements étaient d'argent.

13. Du côté de l'orient, il mit de même
des rideaux qui occupaient cinquante cou-
dées de long,

14. dont il y avait quinze coudées d'ua
côté, avec trois colonnes et leurs bases;

16. Cuncta atrii tentoria byssus

retorta texuerat.

17. Bases columnarum fuere

œneae, capita autem earum cum
cunctis cœlaturis suis argentea :

sed et ipsas columnas atrii vestivit

argento.

18. Et in introitu ejus opère plu-

mario fecit tcntorinm ex hyacin-

tho, purpura, vermiculo , ac bysso

retorta. quod habebat viginti cu-

bitos in longitudine, altitudo vero

quiuque cubitorum erat, juxta

mensuram, quam cuncta atrii ten-

toria habebant.

19. Columnœ autem iu ingressu

luere quatuor cum basibus aeneis,

capitaque earum et caelaturae ar-

gentea).

20. Paxillos quoque tabernaculi

et atrii per gyrum fecit œneos.

21. Ilœc sunt instrumenta ta-

bernaculi testimonii, qux enume-

18. Il fit le grand voile qui était à l'entrée

du parvis d'un ouvrage de broderie, d'hya-

cinthe, de pourpre, d'écarlate, et de fin lia

retors : il avait vingt coudées de long et

cinq coudées de haut *, selon la hauteur de
tous les rideaux du parvis.

19. Il y avait quatre colonnes à l'entrée

du tabernacle, avec leurs bases d'airain; et

leurs chapiteaux, ainsi que leurs ornements,
étaient d'argent.

20. Il fit aussi des pieux d'airain pour
mettre tout autour du tabernacle et du parvis.

21. Ce sont là toutes les parties qui com-
posaient le tabernacle du témoignage, (jue

lorsqu'elle était dressée , soit pour y exercer Quelque ministère , comme nettoyer,
orner, etc., soit pour prier.

V. 9. — * selon la longueur des côté».

t. 10. — » Foy. /)/. h. ii7, 10.

jr. 18. — 'ou bien de large.
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Moyse commanda à Ithamar, uls d'xVaron, le

grand prêtre, de donner par compte aux
Lévites, afin qu'ils pn fussent chargés '.

22. Béséléel, fils d'Uri, qui était fils de

Hur, de la tribu de Judas, acheva tout l'ou-

vrage, selon l'ordre que le Seigneur en avait

donné par la bouche de Moyse.

2.3. 11 eut pour compagnon Ooliab, fils

d'Achisamech, de la tribu de Dan, qui savait

aussi travailler excellemment en bois, en

étoffes tissues de fils de différentes couleurs,

et en broderie d'hyacinthe, de pourpre, d'é-

carlate et de fin lin.

24. Tout l'or qui fut employé pour les ou-

Trages du sanctuaire, et qui fut offert à Dieu

dans les d'::)> volontaires du peuple, était

de vingt-neai' talents, et de sept cent trente

sicles, selon la mesure du sanctuaire ®.

25. Ces obîations furent faites par ceux
qui entrèrent dans le dénombrement, ayant
vingt ans et au-dessus, et qui étaient au
nombre de six cent trois mille cinq cent cin-

quante homme portant les armes ^.

20. Il y eut de [Jus cent talents d'argent'**,

dont furent faites les bases du sanctuaire, et

l'entrée où le voile était suspendu.

27. Il fit cent bases de cent talents; cha-
que base était d'un talent.

28. Il employa mille sept cent soixante et

quinze sicles d'argent aux chapiteaux des
colonnes, et il revêtit ces mêmes colonnes

de lames d'argent.

29. On offrit aussi soixante-douze talents

d'airain, et deux mille qua*re. cents sicles",

30. qui furent employés à taire les bases

rata sunt juxta prfeceptum Moysi
in caeremoniis Levitarum per ma-
num Ithamar, filii Aaron sacer-

dotis :

22. quae Beseleel filius Uri filii

Hur de tribu de Juda, Domino per
Moysen jubeute compleverat,

23. juncto sibi socio Ooliab filio

Achisamech de tribu Dan : qui el

ipse artifex lignorum egreaius

fuit, et polymitarius atque plu-

marius ex hyacintho, purpura,
vermiculo et bysso.

24. Omne aurum quod expen-
sum est in opère Sanctuarii, et

quod oblatum est in donarus, vi-

ginti novem talentorum fuit, et

septingentorum triginta siclorum,

ad mensuram Sanctuarii.

2o. Oblatum est autem ab his

qui transierunt ad numerum , a

viginti annis et supra, de sexcentis

tribus millibus, et quingentis quin-

quaginta, armatorum.
26. Fuerunt praeterea centum

talenta argeuti, e quibus conllatae

sunt bases Sanctuarii, et introitus

ubi vélum pendet.

27. Centum bases factae sunt de
talentis centum, singulis talentis

per bases singulas supputatis.

28. De niilïe autem septmgentis

et septuaginta quiuque, fecit ca-

pita columnarum ,
quas et ipsas

vestivit argento.

20. /Elis quoque oblata sunt

talenta septuaginta duo millia, et

quadringenti supra sicli,

30- ex quibus fusae sunt bases

5". 21. — "^ Des parties distinctes du tabernacle étaient assignées aux Lévites,

parce que c'était à eux qu'il appartenait de le garder, de dresser et de lever le

pavillon sacré. — * 11 ne faut pas oublier que l'auteur dislinsue entre le tabernacle

et la tente de Dieu. — Le tabernacle comprend tout, la tente ot le parvis.

y. 24. — 8 Voy. pi. h. 25, 39. 30, 13. — * Il y a ici dans l'iiébr. un verset entier

qui n'est pas dans la Vulgate. Il porte : « Et ari^entum visitatorum lu cœtu, 100 ta-

lenta, et 177.0 sicli, juxta siclum sanctuarii. » Et l'argent offert par ceux qui turent
passés en revue montait à 100 talents et 1775 sicles", selon le sicle du sauctuaire.

Ko)/..vers. 26., note.

>. 25. — ^ *Si de ces 603,550 hommes chacun donna un demi sicle, ce qui étai.

S
eu de chose, on eut une somme de 301,775 sicles; le talent valait 3,000 sicles.

'où la somme ci-dessus formait 100 talents et 1775 sicles. — On ilistinguait d'ail-

leurs le talent et le sich d'or, le talent et le sicle d'argent, et le talent et le sicle

d'airain, qui tous étaient respectivement égaux en poids, mais fort différenta en
valeurs. Comp. pi. h. 35, 22 et la note et 25, 39.

y. 20. — 10 Dans l'hébr. : 100 talents et 1775 sicles. Ce qui formait un total de
301,775 sicles; car le talent comprenait 3,000 sicles. — Voy. note 8.

y. 20. — lï Dans l'hébr. : il employa 70 talents et î,400 sicles. Le nombre ci-de»^
«U9 paraît avoir été introduit dans la Vulgate par la transposition de la virgule.
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m introitu tabcrnacuH tcstinionii,

et allai e lencuni cuiii craticuki sua,

omniaquc vasa quae ad u£um ejus

pertineut,

3i. et bases atrii tam in circuitu

qiKim in ingressu cjus, et paxilli

tabemaculi atque atrii pcr gyrum.

à l'entrée du tabernacle du témoignage, et
lautel d'airain avec sa grille , et tous les

vases qui devaient servir à son usage ,

31. et les bases du parvis qui était tout
autour et à l'entrée, avec les pieux qui s'em-
ployaient autour du tabernacle et du parvis.

CHAPITRE XXXIX.

Habits sacerdotaux.

\. De hyacinthe vero et pur-

pura, vermiculo ac bysso , fecit

vestes, quibus inducrelur Aaron
quando rainistrabat in «Tnctis, si-

cut prcçcepit Domiiiu> Moysi.

2. Fecit igitur supeihumerale

de auro, hyacintho, et purpura, coc-

coque bis tiucto, et bysso retorta,

3. opère polymitario, incidit-

que bracteas aureas, et extenuavit

in iila ut possent torqueri cum
priorum colorum subtegmine

,

4. duasque oras sibi invicem

copulatas in utroque laterc sum-
mitatuni,

r;. et balteum ex eisdem colo-

ribus, sicut praeceperat Dominus
Moysi.

(]. Paravit et duos lapides ony-

chinos, astrictos et incluses auro,

et sculptes arte gemmaria nomi-
nibus tiliorum Israël :

7. posuitque cos in lateribus

superhumerulis, in monimentum
filioruiii Israël, sicut praeceperat

Dominus Moysi.

8. Fecit et Valionale opère poly-

niilo juxla opus superhumeralis,

ex auro, hyacintho, [jurpura, coc-

co(iue bis tinclo, et bysso retorta:

!t. quadranguluin, duplex, men-
surae palnii.

10. Ft posuit in co gemmarum
ordiiK'S quatuor. In primo vorsu

erat sardius, topazius, smaragdus.

11. In secundo, carbunculus,

•apphirus, et jaspis.

1

.

Béséléel fit aussi d'hyacinthe, de pour-
pre, d'écarlate et de fin lin, les vêtements
dont Aaron devait être revêtu dans son mi-
nistère saint *, selon l'ordre que Moyse en
avait reçu du Seigneur.

2. Il fit donc l'ephod d'or, d'hyacinthe, de
pourpre, d'écarlate teinte deux fois, et de
fin lin retors,

3. le tout étant d'un ouvrage tissu de dif-

férentes couleurs, il coupa des feuilles d'or

fort minces qu'il réduisit en ûls d'or, pour
les faire entrer dans la ticsure de ces autres

iils de plusieurs couleurj

.

4. Les deux côtés de i'éphod venaient se

joindre au bord de l'extremitc d'eu-haut.

ii. F.t il fit la ceinture du mélange des
mêmes couleurs, selon Fordre que Moyse en
avait reçu du Seigneur.

G. 11 tailla deux pierres d'onyx qu'il en-
châssa dans de l'or, sur lesquelles les nnns
des enfants d'Israël furent écrits selon Fart

du lapidaire.

7. Il les mit aux deux côtes de I'éphod,

comme un monument pour les enfants d'Is-

raël, selon que le Seigneur l'avait ordonné
à Moyse.

iS. Il fit le rational tissu du mr!an;rc de
fils ditlérents comme l'é[thod, d'or, d'hya-

icinthe, de pourpre, d'écarlate teinte deuj
fois, et de fin lin retors,

9. dont la forme était carrée, l'étolTe double
' et la longueur et la largeur de la mesure
j d'un palme.

10. 11 mit dessus quatre rangs de pierres

précieuses. Au premier ran;; il y avait la sar-

doine, la topa/e et l'émciaude
;

1 1 . au second, Fescarboucle, le saphir et

le jaspe
;

f,i. » * Litt... revtiu lorsqu'il servait dan» le sanctuaire. Sur tout ce qu
Mt ici marqué. Comp. pi. h. 28, 4-43.
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12. au troisième, le ligure, l'agathe et!

l'améthyste
;

13. au quatrième, le chrysolithe, l'onyx

et le béril ; et il les enchàisa dans l'or cha-

cune en son rang.

14. Les noms des douze tribus d'Israël

étaient gravés sur ces douze pierres pré-

oieuses, chaque nom sur chaque pierre.

15. Ils firent au rational deux petites

chaînes d'un or très-pur, dont les chaînons

étaient enlacés l'un dans l'autre;

16. deux agrafes et autant d'anneaux d'or.

Ils mirent les anneaux aux deux côtés du
rational,

17. et ils suspendirent les deux chaînes

d'or qu'ils attachèrent aux agrafes qui sor-

taient des angles de l'éphod.

18. Tout cela se rapportait si juste devant
et derrière -, que l'éphod et le rational de-
meuraient liés l'un avec l'autre ^,

19. étant resserrés vers la ceinture, et

liés étroitement par des anneaux, dans les-

quels * était passé un ruban d'hyacinthe,

afin qu'ils ^ ne fussent point lâches, et qu'ils

ue pussent s'écarter l'un de l'autre, selon

que le Seigneur l'avait ordonné à Moyse.
20. Ils firent aussi la tunique de l'éphod

toute d'hyacinthe :

21. il y avait en haut une ouverture au
milieu, et un bord tissu autour de cette ou-
verture

;

22. Au bas de la robe vers les pieds, il y
avait des grenades faites d'hyacinthe , de
pourpre, d'écarlate et de fin lin retors;

23. et des sonnettes d'un or très-pur, qu'ils

12. In tertio, ligurius, achates,

et amethystus.
13. In quarto, chrysolithus

,

onychinus, et beryllus, circum-
dati et inclusi auro per ordines

suos.

14. Ipsique lapides duodecim
sculpti erant nominibus duodecim
tribuum Israël, singuli per nomina
singulorum.

lo. Fecerunt in rationali et ca-

tenulas sibi invicem cohserentes,

de auro purissimo :

16. et duos uncinos, totidemque
annulos aureos. Porro annulos po-

suerunt in utroque latere ratio-

nalis,

17. e quibus penderent du»
catenae aurese, quas inseruerunt

uncinis,'qui in superhumeralis an-

gulis eminebant.
18. Haec et ante et rétro i ta con-

veniebant sibi, ut superhumerale
et rationale mutuo necterentur,

19. stricta ad balteum, et an-
nulis fortius copulata, quos jun-

gebat vitta hyacinthina, ne laxa

Huèrent, et a se invicem move-
rentur, sicut praecepit Dommus
Moysi.

20. Fecerunt quoque tunicam
superhumeralis totam hyacinthi-

nam,
21. et capitium in superiori

parte contra modium, oramque
per gyrum capitii textilem :

22. deorsnm autem ad pedes
mala punica ex hyacintho

, pur-
pura, vermiculo, ac bysso retorta;

23. et tintinnabula de aui'o pu-

7- 18. — 2 devant, à l'endroit où les chaînes étaient attachées aux Hens qui
embrassaient les épaules, et derrière, à l'endroit où les cordons du bas (voij. pi. h.
2Sj 2S.) étaient attaché.-, vers le dos, aux anneaux au-dessus de la ceinture.

•5 Dans l'hébr. la manière dont le pectoral était adapté à la ceinture est décrite
bi{.'n plus longuement. Gompar. ch. 28, 26-29. — ' L'hé))r. reprend (vers. 18-21.) en
dét.:il les divi'r.SL'S parties du rational et de l'éphod et explique conament elles
s'nJD.-^taient entre elles. On pourrait traduire le texte ainsi mot à mot : y. 17. Et
pofuei-unt duas catenas ex auro super duos annulos ad exlremitates ralionaUs. —
y. IS. Kl duas extremitates duaruui catenarum posuerunl super duas fundas, et
posuerunt illas super partes humerales ephod, e regione anteriori. — j>. 19. El
fecLTunt duos annulos ex auro, et posuerunt super duas extremitates ralionalis,
juxta oram ejus, qua; est ad transilum ephod, intrinsecus. — y. 20. Et fecerunt
duus annulos ex auro, et posuerunt iilos super duas partes humerales ephod infra,
e re-ione anteriori, ad junctionem ejus, supra propc vinculum ephod. — y. 21. Et
obligaverimt pectorale per annulos ephod, cum vinculo hyacintliino, ut manerel
«oper vinculum ephod, et non avellerelur pectorale de super ephod. ut preceoit
Jebovah Moysi.

i- r
*

r r

19. — '> lesquels aimeaux,
à savoir l'éphod et le pectoraLt.
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rissimo, quae posuerunt inter ma-
l^pranata, in extrema parte tu-

nicip, per gyrum :

24. tintinnabulum autem au-
reum, et malum punicum, quibus

ornatus incedebat pontifex quando
ministerio fungebatur, sicut prae-

ceperat Dominus Moysi.

25. Fecerunt ettunicas byssinas

opère textili Aaron et filiis ejus :

26. et mitras cum coronulis

suis ex bysso :

27. feminalia quoque linea ,

byssma :

28. cingulum vero de bysso re-

torta, hyacinthe, purpura, ac ver-

miculo bis tincto, arte plumaria,

sicut praeceperat Dominus Moysi.

29. Fecerunt et laminam sacrae

Tcnerationis de auro purissimo,
scripseruntque in ea opère gem-
mario : Sanctum Domini :

30. et striuxerunt eam cum mi-
tra vitta hyacinthina, sicut praece-

erat Dominus Moysi.

31. Perlectum est igitur omne
pus tabernaculi et tectitestimonii:

Eceruntque filii Isaael cuncta quae

rseceperat Dominus Moysi.

32. Et obtulerunt tabernaculum
t tectum et universam supellecti-

•em, annulos, tabulas, \ectes, co-

lumnas ac bases,

33. opertorium de pellibus arie-

tum rubricatis, ctaliud operimen-
tum de ianthinis pellibus,

34. vélum, arcam, vectes, pro-
pitiatorium,

33. mensam cum vasis suis et

propositionis panibus :

30. canddiibrum, lucernas, et

««tensilia earum cum oleo :

37. altare avreurn, cl unguen-
tum, et thymiama ex aromatibus:

PS et tentarium in introitu ta-

bernaculi :

'i9 altare œneum, retiaculum,
v»:tts, et vasa ejus omnia : labrum
cum basi sua : tentoria atrii , et

columnas cum basibus suis :

iO. tentorium in introitu atrii,

Itmicuiosque illius et paxillos.

Nmil ex vasis dcfuit, quae in mi-
UMiteriuni talicruaculi. et in tectum
lœderis, jussa sunt ûeri.

entremêlèrent avec les grenades tout autour
du bas de la robe.

24. Les sonnettes d'or et les grenades
étaient ainsi entremêlées; et le pontife était

revêtu de cet ornement, lorsqu'il faisait les

fonctions de son mmistère, selon que le Sei-
gneur l'avait oidonné h Moyse.

2;j. ils firent encore pour Aaron et poup
ses fils des tuniques tissues de fin lin,

20. des mitres de lin lin, avec leurs pe-
tites couronnes,

27. et des caleçons qui étaient de fin bn,

28. avec une ceinture d'un mélange de
fils différents d'un fin lin retors, d'hyacinthe,
de pourpre, et d'écarlate teinte deux fois,

selon que le Seigneur l'avait ordonné.
29. Ils (irent la lame sacrée et digne de

toute vénération, d'un or très-pur, et gra-
vèrent dessus en la manière qu'on écrit'sur

les pierres précieuses : La sainteté est au
Seigneur.

30. Il l'attachèrent à la mitre avec un ru-
ban d'hyacinthe, comme le Seigneur l'avait

ordonné à Moyse.
31. Ainsi tout l'ouvrage du tabernacle et

de la tente du témoignage fut achevé. Les
enfants d'Israël firent tout ce que le Seigneur
avait ordonne à Moyse.

32. Ils offrirent ® le tabernacle avec sa
couverture, et tout ce qui servait à son usage,
les anneaux, les ais, les bâtons, les colonnes
avec leurs bases;

33. La couverture de peaux de moutons
teintes en rouge, et l'autre couverture de
peaux violettes;

34. le voile, l'arche, les bâtons, le propi-
tiatoire

;

35. la table avec ses vases, et les pains
toujours exposés devant le Seigneur;

36. le chandelier, les lampes et tout ce
qui y devait servir avec l'huile;

37. l'autel d'or, l'huile destinée aux ouo
tious, les parfums composés d'aromates,

38. et le voile à l'entrée du tabernacle;

39. l'autel d'airain, avec la grille, les bâ-
tons, et toutes les choses qui y servaient; le

bassin avec sa base, les rideaux du parvis,

et les colonnes avec leurs bases;

40. le voile à l'entrée du parvis, ses cor-

dons et ses pieux. Il ne manqua rien de tout

ce que Dieu avait ordonné de l'aire, pour la

ministère du tabernacle et pour la tente de
l'alliance.

y 32. — * à Moyse.
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41 . les enfants d'Israël offrirent aussi les

vêtements dont les prêtres, Aaron et ses fils,

devaient se servir

42. dans le sanctuaire, selon que le Sei-

gneur l'avait ordonné.

43. Et Moyse voyant que toutes ces choses

étaient achevées, les ' bénit ®.

, 41. Vestes quoque, quibus sa-

cerdotes utuntur in fanctuarioi

Aaron scilicet et filii ejus,

42. obtulerunt filii Israël, sicut

praeceperat Dominus.
43. Quse postquam Moyses cunc

ta vidit compléta, benedixit eis

CHAPITRE XL.

Erection du tabernacle.

{ . Le Seigneur parla ensuite à Moyse, et

lui dit :

2. Vous dresserez le tabernacle du témoi-

gnage au premier jour du premier mois *.

3. Vous y mettrez l'arche, et vous sus-

pendrez le voile au-devant.

4. Vous apporterez la table, et vous met-

trez dessus ce que je vous ai commandé ^,

selon l'ordre qui vous a été prescrit. Vous
placerez le chandelier avec ses lampes

,

o. et l'autel d'or sur lequel se brûle l'en-

cens, devant l'arche du témoignage. Vous
mettrez le voile à l'entrée du tabernacle.

1

.

Locutusque est Dominus ad
Moysen dicens :

2. Mense prindo , prima die

mensis, ériges tabernaculum tes-

timonii,

3. et pones in eo arcam, demit-
tesque ante illam vélum :

4. et illata mensa, pones super
eam quse rite pra^cepta sunt. Can-
delabrum stabit cum lucernis suis,

0. et altare aureuui in que ado-
letur incensum, corani arca testi-

monii. Tentorium in introitu ta-

bernaculi pones.

y. 43. — ' * Selon quelques-uns, les ouvriers; selon d'autres, les ouvrages qui
avaient été exécutés et qu'il approuva; selon d'autres encore, le peuple qui avait

fourni si libéralement tout ce qu'il fallait. L'hébreu favorise ce dernier sens ; car le

mot qui désigne l'ouvrage est au singuher féminin, et le pronom les (ofam) est au
pluriel masculin.

8 les enfants d'Israël. — Les saints Pères voient dans le tabernacle et ses diverses

parties une figure de l'Eglise de Dieu, qui a été fondée par Jésus-Christ. Les rap-

ports les plus saillants qui existent entre l'un et l'autre tv..,i les suivints. Le taber-

nacle était un tout dont les diverses parties s'adaptaient puii'aitemeul entre elles;

le royaume de Jésus-Christ, l'Eghse, est uni dans tous ses membres par la charité,

qui est le lien de la perfection {Coloss. 3, 14.). Le pavillon divin était couvert de
différents voiles, au dehors par des voiles grossiers et sans beauté ; au dedans, par
des voiles d'une rare beauté et très-ornés. Dans l'Eglise, les vrais fidèles sont exté-

rieurement sans renommée et sans distinction; mais intérieurement ils sont décorés

de beaucoup d'ornements et de sainteté {Cantique des Cantiques, 1, 5. Ps. 4i, 14.

IS.)- Au dedans de la tente sacrée était l'arche de la loi, la table avec les pains de
proposition, l'autel des parfums et le chandelier; dans l'Eglise est Jésus-Christ,

notre loi, dans lequel sont cachés tous les trésors de la sagesse et de la science

(Col. 2, 3.)- C'est lui qui est le pain divin, toujours présent sur la table et qui donne
la vie {Jean, 6, 35), le parfum toujours fumant de la prière qui apaise Dieu {Jean^

1 7, 9, 1. Jean, 2^ 1.), et le chandeUer à sept branches par les sept dons de son Es
prit {Isaïe, 11, 2.). Autour de la tente sacrée, extériem'ement, se trouvait le parvis

pom' tous les Israélites et pour les étrangers qui habitaient parmi eux ; dans l'Eglise

est un parvis bien plus spacieux encore pour la participation à la grâce de Jésus-
Christ; car Jésus-Christ est venu pour tous {Col. i, 28.), et s'est offert sur la croix,

comme sur l'autel des holocaustes placé dans le parvis, pour tous ceux qui veulent
profiter de son divin sacrifice.

y. 2. — 1 au premier jour du mois de nisan, qui éteiit le premier jour de lu ftu-

conie année depuis la sortie d'Kiryple.

^.4. — * les pains de proposition.
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6. et ante illud altare holocausti:

7. labruin inter altare et taber-

naculuin, qiiod implebis aqua.
8. Circumdabisque atrium ten-

toriis, et ingressum ejus.

0. Et assumpto unctionis olco

unges taberiiaculum cum vasis

suis, ut sanctificeufur :

10. altare holocausti et oinnia
Tasa ejus :

H. labrum cum basi sua : om-
nia unctionis oleo consecrabis, ut

siat sancta sanctorum.

12. Applicabisque Aaron et fi-

lios ejus ad fores tabernaculi tes-

timonii,. et lolos aqua,

13. indues sunctis vestibus, ut

ministreut mihi, et unctio eorum
in sacerdolium sempiternum pro-

ficiat.

14. Fecitque Moyses omniaquae
praeceperat Domiuu.

15. Igitur mense primo anni

secundi, prima die mensis, collo-

catum est tabernaculum.

16. Erexitque Moyses illud, et 16. Moyse l'ayant dressé, il : lit les ais
posuit tabulas ac bases et vecîes, avec les bases et les barres de bois, et il

statuitque columnas,
,
posa les colonnes.

17. et expandit tectum super I 17. Il étendit le toit au-dessus du taber-
tabernaculuni , imposito desuper i nacle, et mit dessus la couverture, selon que
operimento, sicut Dominus impe-

j

le Seigneur le lui avait commande.
rave rat. i

18. Posuit et testiraonium in: 18. 11 mit le témoignage ^ dans i'aidie,
arca, subditis infra vectibus, et ! au-dessous, des deux côtés, les bâtons, et

oraculum desuper.
j
l'oracle au-dessus.

19. Cumque intulisset arcam in
j

19. Et ayant porté l'arche dans le tabei--

tabernaculum, appendit ante eam
j
nacle, il suspendit le voile au-devant, pour

vélum, ut expleret Domini jussio-
|

accomplir le commandeaieut du Seigneur.
nem.

20. Posuit et mensam in taher-
|

20. Il mit la table dans le tabernacle du
naculo testimonii ad plagam sep-

\
témoiiinage, du côté du septention, hors du

tentrionalem extra vélum,
;
voile,

21. ordinatis coram proposi- '21. et plaça dessus eu ordre devant /e S«-
"lonis pauibus, sicut praeceperat ^rnea;' les pains qui devaient être toujours
/)ominus Moysi. exposés, selon que le Se. neur le lui avait

1 commandé.

6. et au-devant du voile l'autel des holo-
caustes

;

7. le bassin que vous remplirez d'eau .Vf'ra

entre l'autel et le tabernacle.

8. Vous entourerez de rideaux le parvis et
son entrée.

9. Et prenant l'huile des onctions, vous
en oindrez le tabernacle avec ses vases, afin
qu'ils soient sanctiliés •'

:

10. l'autel des holocaustes et tous ses
vases

,

11. le bassin avec sa base : vous consa-
crerez toutes choses avec l'huile destinée
poiii- h s onctions, afin qu'elles soient saintes
et m; crées.

12. Vous ferez venir Aaron et ses fils à
l'entrée du tabernacle du témoignage; et les

ayant fait laver dans l'eau,

13. vous les levétirez des vètemenis saints,

atin qu'ils me servent, et que leur onction
passe pour jamais dans tous les prêtres qui
leur succéderont *.

14. Et Moyse fit tout ce que le Seigneur
lui avait commandé.

i;;. Ainsi le l.ibernaclc fut dressé le pre-
mier jour du premiei mois de la seconde
année.

^.9. — ' * Dans l'église également on consacre ou l'on bénit tous les objets qui
servent au culte de Dieu.

^- 13. — * * Litt... et que leur onction (leur consécration) serve pour le sacerdoce
à jamais. — Les chefs, les premiers pères de la race sacerdotale reçurent seuls
l'onction sainte, laquelle passa à leurs descendants; mais le grand prêtre était tou-
jours consacré, afin de pouvoir remplir les fonctions de celui qui l'avait précédé.
Voy. 3. Moys. 8, 2. 12. — D'autres cependant rendent le sens : afin que cette onc-
tion les rende prêtres tant qu'ils vivront.

y. 18. — " * les tables de la loi. — L'oracle n'est autre chose que 11- nropitiatoire.
Voy. pi. h. 25, 17. 20.

I. 26
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22. 11 mit aussi le chandelier dans le ta-

bernacle du témoignage, du côté du midi,

-vip-à-'vis de la table
;

-23. et il y disposa les lampes selon leur

ranu , comme le Seigneurie lui avait ordonné.

24. Il mit encore l'autel d'or sous la tente

du témoignage devant le voile ^,

25. et il brûla dessus l'encens compose

d'oroma tes, selon que le Seigneur le lui avait

commandé.
26. 11 mit aussi le voile à l'entrée du ta-

bernacle du témoignage,

27. et l'autel de l'holocauste danslevesti-

îule du témoignage, sur lequel il offrit l'ho-

locauste et les sacrifices, selon que le Sei-

gneur l'avait commandé.
28. Il posa aussi le bassix ^.tre le taber-

nacle du témoignage et V&nlK, ^ le remplit

d'eau.

29. Moyse et Aaron et ses fils y lavèrent

leurs mains et leurs pieds,

30. avant que d'entrer dans le tabernacle

de l'r.ilianca, et de s'approcher de l'autel,,

comme le ^.igneur l'avait ordonné à Moyse.

31. Il dressa aussi le parvis autour du ta-

bernacle et de l'autel, et mit le voile à l'en-

trée. Après que toutes choses eurenl été

achevées,

32. une nuée couvrit le tabernacle du té-

moignage, et il fut rempli '' de la gloire du

Seigneur. 4. Moys. 9, 1o. 3. iiois, 8, 10.

33. Et Moyse ne pouvait entrer dans la

tente de l'alliance, parce que la nuée cou-

vrait tout, et que la maje:;té du Seigneur

éclatait de toutes parts, tout étant couvert de

cette nuée.

34. Quand la nuée se retirait du taber-

nacle, les enfants d'Israël partaient en ordre

par diverses baudes *;

3o. si elle s'arrêtait au-dessus, ils demeu-

raient dans !e même lieu ^.

3e. Car la nuce du Seigneur se reposait

gur le tabernacle durant le jour, et une

ilamme y paraissait pendant la nuit, tous les

îjeuples d'Israël la voyant de tous les lieux

où ils logeaient.

22. Posuit et candeiabrum in

tabernaculo testimonii e regione

mensae in parte austiali,

23. locatis per ordinem lucemis,
juxta praeceptum Domini.

24. Posuit et altare aureum sub
tecto testimonii contra vélum,

25. et adolevit super eo incen-

sum aromatum, sicut jusserat Do-
minus Moysi.

2fi. Posuit et tentorium in in*

troitu tabernaculi testimonii,

27. et altare holocausti in ves-
tibule testimonii, oflerens in eo
holocaustum, et sacriûcia, ut Do-
minus imperaverat.

28. Labrum quoque statuit inter

tabernaculum testimonii etaltare^

implens illud aqua.

20.LaveruntqueMoyses etAaron
ac filii ejus manus suas et pedes,

30. cum ingrederentur tectum
fœderis, et accédèrent ad altare,

sicut praeceperat Dominus Mo^si.

31. Erexit et atrium per gyrum
tabernaculi et altaris, diicto in in-

troitu ejus tentorio. Postquam
omnia perfecta sunt,

22. operuit nubes tabernaculum
testimonii, et gloria Domini im-
plevit illud.

33. Nec poterat Moyses ingredi

tectum fœderis, nube operiente

omnia, et majestate Domini co-

ruscante quia cuncta nubes ope-
rueiat.

34. Si quando nubes tabernacu-

lum deserebat, proûciscebantur

filii Israël per turmas suas :

35. si pendebat desuper, mane»
bant in eodem loco.

36. Nubes quippe Domini incu-

babat per diem tabernaculo, et

ignis in nocte, videntibus cunctis

populis Israël per cunctas man<*

siones suas.

* 24 • * Sous la tente — dans le Saint, en face du voile qui sépare le Saint

du Saint des Saints.

j^. 32. — ' visiljlement.

t. 34. — 8 suivant toutes leurs divisions.

j^, 35. » * La colonne de nuée servait de guide aux enfants d'Israël : lorsqu'elle

s'élevait de dessus le tabeniacle. et se mettait en mouvemeut, les Israélites la sui-

vaient en ordre, comme Moyse les avait placés; et lorsqu'elle se reposait en quel-

que lieu les Israélites s'y arntaienl et fixaient en ce lieu leurs tentes. La colonne

qui présentement dirige les peuples chrétiens dans le désert de ce monde, où il est

81 facile de s'égarer, c'est l'Eglise. C'est là le sanctuaire d'où le Seigueur leur fait

ealii'f're sa voix, pI d'où il rend ses oracles. Heureux sont les peuples qui en en-

l u iiiil la voix (iu hcigueui-, n'endurcissent pas leur cœm' ! (Ps. 94, 8.)



PREFACE

SDB LE TEOISIÈME LIVRE DE MOTSE

OU

LE LÉVITIQUE
'

Le troisième livre deMoyse, dans la Version grecque et dans la Ver-

sion latine, est appelé Lévitique, parce qu'il contient particulièrement

les lois et les r'»es que les Lévites devaient observer dans l'oblalion des

divins sacrifices et dans la célébration des fêtes. Dieu révéla ces lois et

» * Le Léviiiqnc est appelé en hébreu Vaikera, parce qu'il commence par ce

mot cpii veut dire : et il (Dieu) appela (Moyse). C'est l'ordinaire que les Hébreux
désignent chaque livre des Ecritures par le mot initial de ce même livre. — Dans
la version grecque des Septante et dans la Vulgate^ ce livre est nommé lÀvitique,

Ïiaice qu'il coulient par ordre et en détail tout ce qui concerne le ministère et les

onctions des enfants de Lévi, ou uespreires. On peut le diviser en trois parties :1a

première qui comprend depuis le chapitre premier jusqu'au huitième, traite en gé-

nèial des dilTérenles espèces de sacritices que l'on devait olhir à Dieu. La seconde,

qui comprend depuis le chapitre neuvième jusqu'au vingt-troisième, traite de ceux
qu* devaient offrir des sacritices , des animaux purs et des impurs, des impuretés

aa« hommes et des femmes et des cérémonies pour les puritier , de diverses sortes

de péchés, et de la manière de les expier. Enfin, la troisième partie, qui comprend
depuis le chapitre viugl-quatrième jusqu'à la lin du livre, iraite des jours de fctes

et Je sabbats, du culte du tabernacle, des diuits et des vœux. Voilà en abrégé ce

3\i*. contii'nt le livre du Lévitique. — D'après Ussérius, tout ce qui est rai)porté

aus le Lévitique, s'est passé depuis le 22 avril jusi^u'au 21 mai de l'an du niunde

25U (av. J.-C. 1-490) : ce qui correspond à la moitié du pn-mier mois et à la

otoitie du deuxième mois de la deuxième année depuis la sortie d'Eiiypte. Comp.
pi. b. 21, 34. et 4. Mnjs. 3G, 13. — Pour ce qui est dss institutions qû ou voit^ et

de* rites qui sont prescrits dans ce livre, il en est un grand nombre qui appartien-

nent à la révélation primitive, faite à Adam ou aux patriarches, ce qui explique

pourquoi on eu retrouve de tout semblables chez les Egyptiens et cbez les autn-s peu-
ples ne l'antiquité, notamment en Orient; il en est d'autres qui étaient spécialemeu»

appropriés aux besoins et aux dispositions d'esprit et au caractère du peuple bé«

bna; il en est enlia qui ne conviennent qu'aux temps, aux lieux où ce peupla



404 PRÉFACE SUR LE TROISIEME LIVRE DE MOYSE.

ces rites à Moyse aussitôt après l'érectioii du tabernacle , à différentes

reprises, vraisemblablement dans le courant du premier mois delà se-

conde année après la sortie d'Egypte, puisque le quatrième livre de

Moyse commence au premier jour du second mois de la deuxième

annéfr

vivait et devait haDron-, «- A la fin pour laquelle Dieu l'avait choisi. Ce serait do
se tromper et commettre une grave méprise que de juger des lois et des institutio

que Moyse donna aux Israélites sortaut de l'Egypte, d'après nos mœurs, dos lois

les idées de notre temps : pour faire une juste appréciation de ces lois, qnelleo

qu'elles soient, il convient et il est nécessaire de se reportei- au temps où le légis-

lateur vécut, et de se rappeler quel était alors l'état d(^ l'esprit humain et de la "so-

ciété en général , et en particulier quel était le peuple que Moyse avait à consti-

tuer et à réair {Voy. Préf. énérale sur les Evang. Disc, sur l'hist. univ. i" part.

3* et 4* époq., 2' part. ch. J. Dict. des Hérés., dise, prélim.). — Du reste, s'il est

vrai, d'une part, ainsi qu'on vient de le dire, qxie le contenu du Lévitique est tel-

lement propre à la nation à laquelle Moyse imposait des lois, qu'on s'aperçoit aisé-

ment qu'il lui était uniquement destiné, "il n'est pas moins vrai, d'autre part, que
ce livi-e ne doit nullement être négligé par les chrétiens. Car non-seulement il e^
fréquemment fait mentinn, dnus les autres livres de l'ancien Testament, des chose:

qui ont rapport au culte lévilique ; mais même dans le nouveau Testament il $<

rencontre une multitude de passages qui, sans la connaissance du cidte lévitigue,

ne peuvent point être compris, ce qm a lieu siu-tout dans l'Epître aux Hébreux,
qui consiste presque uuiqueun nt dfias le rapprochement des institutions du culU
Kgal avec les institutions du culte chrétien.
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LE LÉVITIOUE

Df HEBREO

VAIGKA.

CHAPITRE PREMIER.

Lois pour les holocaustes *.

1. VocaTit aniem Moysen, et

locutus est ei Dominus de taber-

naculo testimonii, dicens :

2. Loqucre filiis Israël, et dices

ad eos : Homo, qui obtulf;ril ex

\ . Le Seigneur appela Moyse, et lui par-
lant du tabernacle du témoignage, il lui dit :

2. Vods parlerez aux enfants d'Israël, et
vous ieur direz : Lorsque quelqu'un d'entre

* Les Israélites avaient deux sorte-, ût sacrifices ; les sacrifices sanglants pris du
règne animal, et les sacrifices non sanglants fournis par le règne végétal. — Les
sacrifices sanglants éfaient des ittmoîatioco de victimes, et ih se divisaient i" en
holoca
sur r
crificp _ ^ ^ __
reste était "servi dans îles repas' que l'on prenait' à l'occa^ioa des sacrifices ^en
si^me de la ruconnaissauce qui est due à Dieu ,)our les bienfaits qu'on en a reçus, ou
que l'on peut en recevoir; 'i'> en sacrificts p<- -r le péché et pou: Je délit, dont on
brûlait une [Litie sur lautel, l'autre partie hors du camp, ou quon laissait aux
prêtres, — pour l'expiation des péchés. — Voyez su.- la fin et l'efficacité des sa-
crifices des Israélites Hébr. 10. D'après le ^a^saie cité, les sa<Tifices n'opéraient
qu'une expiation extérieure, civile. Pour la jnsliticatiou intérieure, devuut Lieu,
1 Israélite ne l'obtenait que par la foi aux promesses de Dieu, parmi lesquelles était
comprise principalr-ment la promesse du libérateur (1, Moys. 15, 6. //e'/r. 11.).
* Comme l'œuvre des mains de Dieu, l'homuie doit reconnaître sa dépendance du
Créateur; n'ayant rien de lui-même, il doit recourir à l.i prière pour oliteuir de ce-
lui dont il tient tout, ce dont il a liosoin; après le biei;fait reçu, l'action de sràces
est pour rhoniuie un autre devoir; enfin faible et sujet à otTensér Dieu, lorsqu'U a eu
V» malheur de pécher, il est tenu d' solliciter son pardon. Is'o'is ne dirons pas que
,liomii.«^ «lit auner Dieu, s'appliquer à le connaître et s'atlacher à lui. L'mtelli-
neuci', lîT faculté d'aimer, la volonté dont il est doué, proclament ces vérités assez
hautement. Ainsi ipialre devoirs piiucipaux sont imposés à l homme à l'égard de
Dieu : adoration, prière, action de grâces et sujtplications, devoirs qui joints à l'a-

mour, constituent proprement dans leur ensemble, les actes et If^s pratiques du
culte tant interne qu'externe. Or, chez tous les peuples, c'est principalement par le
sacrifice que ces devoirs essentiels de toute reli'jion ont été rendus a ia Divinité.
Les ftacrifices qu'offrirent dès l'origine Abel et Gam, et ceux qu'offrireut plus fard^
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TOUS offrira au Seigneur une hostie ^ de bètes

à quatre pieds, c'est-à-dire de bœufs et de

brebis % lors, dis-je, qu'il offrira ces vic-

times.

vobis hostiam Domino de peco-
ribus, id est de bobus et ovibui
offerens victimas.

à leur exemple, Noë et ses enfants (1. Moys. 8, 20-21), Abraham, Isaac et Jacob

(1. Moys. 12, 8. 15, 9-12. 21, 27. 26, 23. 28, 18. 31, 5. 34, 14 etc.) nous sont

une preuve que parmi les patriarches l'usage des sacrifices a été constant. Il en a
été de même chez tous les peuples ; et pour nous restreindre aux exemples que
nous fournit l'Ecriture, en remontant aux temps les plus anciens. Job et Melchisé-

dech, Gétliro et Balaam, vivaient parmi les Gentils, et ils offraient des sacrifices

au vrai Dieu, de même que les peuples au milieu desquels ils coulaient leur vie

en offraient aux idoles. Comp. 4. Moys. 23, 23. — Le sacrifice, comme acte fonda-

mental de la religion, a doue été perpétuellement et universellement en usage.

Moyse l'a également prescrit dans sa loi ; et l'on admire avec quelle précision sont

résumés dans les sacrifices de la loi mosaïque, les quatre grands devoirs de la re-

ligion. Voyez ci-dessus. — Mais pourquoi des sacrifices sanglants ? Oui, des sacri-

fices sanglants ; et l'effusion du sang dans ces sacrifices n'était pas sans une si-

gnification profonde. Par le péché, par sa révolte contre Dieu, le pécheur se rend
coupable d'un crime qui mérite la mort : c'est un crime de lèse majesté divine.

Or. le principe de la vie résidant dans le sang, ne fahait-il pas que le coupable ex-

piât par l'effusion de son saug le crime qu'il avait commis ? Ainsi, après sa dé-

chéance par le péché d'Adam, l'homme coupable devait mourir, l'effusion de soa

eang était devenue nécessaire. Cependant, par un effet de sa bonté. Dieu a consenti

à une substitution de victime; au lieu du sang humain, il s'est contenté du sang des

boucs et des taureaux ; mais à condition toutefois que le coupable confessât que
lui-même avait mérité d'être immolé : condition qui nous explique pourquoi dans

tous sacrifices pour le péché, celui pour qui il était offert mettait la main sur la

tête de la victime. Par là il déclarait qu'il la substituait à sa place, et la charseait

de l'expiation de son iniquité {Voij. f. 4, pi. b. 4, 4. 13-24 etc.) — On le voit, un
sens profond était caché dans l'effusion du sang qu'on versait pour honorer la Divi-

nité, pratique que chez toutes les nations on retrouve à peu près avec les mêmes
rites. Et plût à Dieu que l'on n'eût jamais immolé, chez les nations infidèl-js, que des

victimes choisies parmi les animaux, et que l'on eût toujours épargné le sang de
l'homme ! [Voy. la note sur 4. /?o;'s 23, 10.) Mais le choix même et l'imriolatiou de

victimes humâmes avait quelque chose de plus profond encore et de plus mysté-

rieux. C'était une reconnaissance explicite , d'une part, de rin-uffisanse du sang

des animaux pour l'expiatiou des péchés de l'homme , et, d'autre part, de la né-

cessité de l'eniision du sang du coupable lui-même. Ainsi reconnaissait-on, par les

cruautés les plus propres à inspirer Ihorreur, qu'il fallait pour rendre à Dieu une
complète salisfiiction, une hostie d'un plus grand prix, une victime dans les veines

de laquelle coulai le saug du coupable : on appelait par là même la grande victi-

me qui snv le Cnlvaire s'est subsiituée à tous le^s hommes, au genre humain (Comp.

Ps. 2Î. Isaif ch. 53). Fo,y. Soirées de Sl-Pétersbourg, Des sacrifices. Nicolas, Etude sur

le sacrif. — Pour ce qui est des riies nombreux , dont la loi de Moyse voulut que
les sacrifices et les autres pratiques religieuses fussent accompagnés , ils avaient

leur raison soit dans la nature de l'homme
,
qui doit manifester au dehors les sen-

timents de relitrion qui l'animent intérieurement, soit dans les exigences du culte

public, qui réclame des rites fixes et déterminés. Ces rites, d'ailleurs, pour la plu-

part, n'étaient [las nouveaux; dans les sacrifices qu'ils offrirent à Dieu, les pa-

triarches les avaient observés. Enfin, il fallait frapper vivement les yeux d'un peu-

ple alors encore grossier et charnel ; et tout en l'avertissant que le culte qui surtout

plaisait à Dieu, était le culte de l'esprit et du cœur, ce que Moyse fait en toute oc-

casion, il fallait l'euchaîner, pour ainsi dire, au culle du vrai, afin de l'empêcher de
tomber dans le culle des idoles, vers lequel l'entraînaient non-seulement ses pen-
chants, mais les exemples de tous les autres peuples. Voy. préf. note; pi. b. 5; 6; 7.

Comp. 1. liois. 15, 22; 4. Rois. 23, 10; Isai. 66, 3. etc.

f, 2. — 2 * l^orsque quelqu'un offrira spontanément, non japrès le précepte de
la loi. Il y avait des sacrifices prescrits par la loi et des sacr'iices volontaires. Comp.
2. Moys. 22, 29. Une hostie, hébr. korbnn, un don, une offrande quelconque faite à
Dieu, que ce soit un animal ou des fruits de la terre. — Les animaux qu'il était

peirnis d'offrir en sacrifice . avaient déjà été désignés à Abraham (1. Moys. 15, 9.);

ou plutôt Dieu les avait tait connaître dans la révélation primitive faite à Adam
(1. Moys. 4, 4. 7, 2. 8, 20.).

• ou du boucs. Voy. f. 10.
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3. si holocaustum fuerit ejus

oblatio, ac de armento, masculum
immaculatum offeret ad ostium
taberuaculi testimonii, ad placan-

dum sibi Dominuin :

4. ponetque manum super caput

hostise, et acceptabilis erit, atque

in expiatiop.em ejus proficiens :

5. immolabilque vitulum coram
Domino, et ofierent filii Aaroa
lacerdotes sanguinem ejus, fun-

dentes per altaris circuitum, quod
est ante ostium tabernaculi :

6. detractaque pelle hostise, ar-

tus ia frusta concident,

7. et subjicient ia altari içaem,
rtrue ligaorum ante composita :

8. et mcmbra quae sunt C3e=;a,

desuper ordinantes, caput vide-
licot, et cuncta quae adhaerent

Jecori,

9. iûtestinis et pedibus lotis

•qua: udolebitque ea sacerdos su-

per altare in holocaustum et sua-

em odorem Domino.

iO. 'juod si de pecoribus obla-

tio est, de ovibus sive de capris

holocaustum, masculum absque
macula offeret :

11. imraolabitque ad latus al-

taris, quod respicit ad aquilonem,
coram Domino : ?anguinem vero

illius fundent super altare filii

Âaron per circuitum :

3. SI son oblation est un holocauste, et que
ce soit un bœuf, il prendra un mâle qui soit
sans tache % et l'oflrira à la poi ce du taber-
nacle du témoignage, pour se rendre favo-
rable le Seigneur ^ 2. Moys. 29, 10.

4. Il mettra la main sur la tète de l'hos-
tie ', et elle sera reçue, et lui servira d'ex-
piation.

o. Il immolerale veau devant le Seigneur;
et les préties, enfants d'Aaron, en offriront

le sang, en le répandant autour de l'autel '

qui est devant la porte du tabernacle.

6. Ils ôteront la peau de l'hostie % et ils

en couperont les membres par m i^mux.
7. Ils mettront le l'eu sous l'auiel ^, après

y avoir auparavant préparé le bois;
8. ils arrangeront dessus les membres qui

auront été coupés, savoir la tête, et tout ce
qui tient au foie *",

9. les intestins et les pieds ayant été au-
paravant lavés dans l'eau : et le prêtre les

brûlera ii sur l'autel, pour être au Seigneur
un holocauste et une oblation d'agréable
odeur

10. Que si l'offrande de bêtes à quatre
pieds est un holocauste de brobis ou de
chèvres, celui qui l'offre choisira un mâle
sans tache;

11. et il l'immolera devant le Seigneur,
au côté de l'autel qui regarde l'aquilon; et

les enfants d'Aaron en répandront le sang
sur l'autel tout autour '*;

t- 3. — ^ * On ne pouvait offtir en holocaustes que des animaux mâles et sans
tache, c'pst-à-dire sans défaut de corps, qui ne fussent ni malades, ni boiteux,
etc.; — drms les sacriGces eucliaristiques ou pacifiques, il n'était pas interdit d'offrir
des femelles.

* Dans l'hébreu : ... du témoignante, afin qu'il soit pour lui agréable au Seigneur.
j^. 4. — « pour se mettre à la place de la victime, et faire sut- elle l.i confes-ion

de ses péchés ; car quoique l'holocauste fût offert d'une manière spéciale eu si^ue
de souiuisoiou envers Dieu et de l'entière oblation que l'Iiomme faisait de lui-nièuie,
la prière pour le pardon des néchés ne laissait pas d'y être jointf

,
parce que

l'homme, dans son état de déchéance, ne peut accomplir aucune pratique religieuse,
sans se remettre avant tout dans l'esprit sa condition de péchem-, si réco: • talion
avec Dieu, et son amélioration. C'est pourquoi les holocauetes élaieut aussi des sa-
crifices d'expiation. Comp. pi. h. \&,JL't.

jt. 5. — ' pour signifier que l'homme tlolt immoler à la volonté de Dieu toutes set
facultés, son cœur avec toutes ses inclinations et ses désirs charnf^N ; car le sang
est le principal siège de la vie animale ; et c'est pourquoi Dieu le demande.

itr. 6. — 8 V„y. pi. h. 7, 8.

y. 7. — ? * Après l'oblation du premier sacrifice, le feu de l'autel des holocaustes
ne dut plus s'éteindre (Koy. ,)/. h. 6, 13.), mais brûler sans cesse; il ne fallait que
l'enlreleuir.

y. 8. — »o
11 y en a qui entendent l'hébreu de toute la graisse, d'autres du trooe.

y. 9. — " c'est-à-dire tous les morceaux.
jf. il. — '* * L'elfii-ion du sant; (pii dans tout sacrifice d'animaux est prescrite

comme nécessaire, est selon les saints Pères, une figure de la nécessité de la mort
«e J.'-sus-Christ. Comp. Hébr. 9, 22.
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12. ils en couperont les membres^ la tête
|

6t tout ce qui tient au foie, qu'ils arrange-

ront sur le bois, au-dessous duquel ils doi-

vent mettre le feu.

13. Ils laveront dans l'eau les intestins et

les pieds; et le prêtre brûlera sur l'autel

toutes ces «hoses offertes, pour être au Sei-

gneur ur holocau'S'te et un sacrifice ae très-

agréable odeur.

44. Que si l'on offre en holocauste au Sei-

gneur des oiseaux, savoir, des tourterelles,

ou des petits de colombe '*,

13. le prêtre offrira l'hostie à l'autel; et

lui tournant avec violence la tète en arrière

sur le cou, il lui fera une ouverture et une
plaie, par laquelle il fera couler le sang sur
le bord de l'autel **

;

16. il jettera la petite vessie du gosier et

les plumes auprès de l'autel, du côté de l'o-

rient, au lieu où l'on a accoutumé de jeter

les cendres;

17. il lui rompra les ailes sans les cou-

der *^, et sans diviser l'hostie avec le fer, et

il la brûlera sur l'autel après avoir mis le

feu sous le bois. C'est un holocauste offert

au Seigneur, et une oblation qui lui est d'une
odeur très-agréable.

12. dividentque membra, caput,
et omnia quie adhaerent jecori :

et ponent super ligna, quibus sub-
jiciendus est ignis :

13. intestina vero et pedes lava-
bunt aqua. Et oblata omnia adole-
bit sacerdos suppr altare, in holo-
causlura et odorem suavissimum
Domino.

14. Si autem de avibus, holo-
causti oblatio fuerit Domino, de
turturibus, aut pullis colurabae,

15. offeret eam sacerdos ad ai-
tare : et retorto ad collum capite,
ac rupto vulneris loco, decurrerc
faciet sanguinem super crepidi-
nem altaris :

16. vesiculam vero gutturis, et
plumas projiciet prope altare ad
orientalem plagam, in loco in que
cine.res effundi soient,

17. confringetque ascellas ejus,

et non secabit, neque ferro divi-
det eam, et adolebit super altare,

,

lignis igné supposito. Holocaus-
I tinn est et oblatio suavissimi odo-
ris Domino.

CHAPITRE II.

Lois pour les oblations.

1. Lorsqu'un homme présentera au Sei-| 1. Anima cum obtulerit obla-
gneur une oblation en sacrifice S son obla- tionem sacrificii Domino, siniila

tion sera de pure farine, sur laquelle il ré- j erit ejus oblatio; fundetque supe-r

pandra de l'huile, et il mettra de l'encens eam oleum, et ponet thus,
éessus *.

1

^. 14. — " Dieu choisit ainsi les petits animaux et les oiseaux pour victimes
afin que les Israélitps pauvres pussent aussi ofl'rir des sacrifices. Ces diverses vie
times, par leurs quiJiir-s naturelles, étaient encore de belles figures du Sauveu
s'immolant lui-même (Hède).

t- 15. — »^ Dans l'iiêbreu : contre le mur (la paroi) de l'autel. La di-di:,ure
faisait avec l'ongle du pouce.

t- 17. — '» il brisera, mais il ne détruira pas son individuaUté, comme une figure
pour celui qui offrait le sacrifice.

y. 1. — Ml était prescrit d'offrir aussi des fruits et des légumes, afin que même
les plus pauvres d'entre les Israélites pussent faire à Dieu des holocaustes. — * Dans
ihkhv.: Lorsqu'une âme (un homme) présentera un don d'oblaiion {korban minchnh)
à Jehovah , simile erit donum ejm, son don sera de la fleur de farine, etc. — Le
mot minchah se met en général pour tout sacrifice non sanglant, pris du rèpae vé-
gétal. Or, on offrait comme sacrifices de cette nature : 1* des sacrifices en aliments,
qui pouvaient con.sistcr en pains sans levain, en petits gîlleaux. en épis, en grains,
en fleur de froment et d'orge, le tout accompagné d'huile d'olive , 5e sel et d'en-
9êD3 ; 2* des sar.riflcea de liqueurs ou libations, qui oonsistaieut en vin ou huile.

L'huile, en Orient, sert pour lu pâtisserie, comme le beurre parmi nous. L'eo-«a figurait la prière e'élevant Tere Dieu.
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•2. ac deferet ad filios Aaroa
u ordoles : quorum unus tollet

jiiirillum iilenum similœ et olei,

ic totum thus, et ponet memo-
.'iale super altare, in odoiem sua-

fissimum Domino.
3. Quod autem reliquum fuerit

de sacrificio, erit Aaron et filio-

fum ejus, Sanctum sanctorum de
•oblationibus Domini.

4. Cum autem obtuleris sacri-

Scium coctum ia clibano : de si-

mila, panes scilicet absque fer-

mento, conspersos oleo, et lagana
azyma oleo lita.

3. Si oblatio tua fuerit de sar-

tagine,^JbmiIae conspersce oleo et

absque fermento,

6. di-vides eam minutatim, et

fundes super eam oleum.
7. Sin autem de craticula fuerit

sacrificium, œque simila oleo con-

spergetur :

5. quam ofFerens Domino, trades

manibus sacerdotis.

9. Qui cum obtulerit eam, tollet

memoriale de sacrificio, et ado-

lebit super altare, in odorem sua-

vitatis Domino;
10. quidquid autem reliquum

est, erit Aaron, et filiorum ejus,

Sanctum sanctorum de oblationi-

bus Domini.
11. Oiunis oblatio, quae ofTer-

tur Dorai uo, absque fermento fiet,

nec quidquam fermenti ac mellis

adolebitur in sacrificio Domino.
12. Primitias tantum eorum

ofl'eretis ac munera : super altare

vero Don impouentur in odorem
8ua\itatis.

2. Il la portera aux prêtres, enfants d'Aaron;
et l'un d'eux prendra une poignée de la fa-
rine, et de l'buile, et tout l'encens; et il les
fera brûler sur l'autel en mémoire de l'obla-
tion ^, et comme une odeur très-agréable au
Seigneur.

3. Ce qui restera du sacriOce sera pour
Aaron et ses enfants, et sera très-saint, comme
venant des oblations du Seigneur *. Eccli

7, 34.

4. Mais lorsque tous ofTrirez un sacrifice

de farine cuite au four, sa\oir, des pains
sans le-vain *, dont la farine aura été mêlée
d'huile ', et de petits gâteaux sans levain,
arrosés d'huile;

5. si -votre oblation se fait d'une chose
frite dans la poêle, savoir do fleur de farine
détrempée dans l'huile et «a levain ''.

6. vous la couperez par petits morceaui,
et vous répandrez de l'huile par-dessus.

7. Que si le sacrifice se fait d'une chose
cuite sur Ifc gril, vous mêlerez aussi la fleur
de farine avec l'huile *;

8. et l'offrant au Seigneur, vous la mettre»
entre les mains du prêtre,

9. qui l'ayant offerte ^, ôtera du sacrifice

ce qui en doit être le monument '°, et le

brûlera sur l'autel, pour être d'une odeur
agréable au Seigneur.

10. Tout ce qui en restera sera pour Aarou
et pour ses fils, comme une chose très-sainte

qui vient des oblations du Seigneur.

1 1

.

Toute oblation qui s'offre au Seigneur
se fera sans levain ", et vous ne brûlerez
point sur l'autel ni de levain, ni de miel "
dans le sacrifice qu'on offre au Seigneur.

12. Vous les offrirez seulement comme des
prémices et comme des dons ''; mais on ne
les mettra point sur l'autel pour être une
oblation d'agréable odeur.

f.2. — 'c'est-à-dire pour offrande. L'offrande est appelée mémorial, parc*
qu'elle devait faire ressouvenir Dieu de ses promesses misericor<lieii9e9.

jr. ;j. — * comme nn don consacré à Dieu, dont ceux qui tiennent la place de
Dieu devaient seuls mander. Vou. pi. b. 22, 10. 11.

y. 4. — * afin de rappeler en figure à celui qui fait l'offrande qu'il doit être pur j
cai- le levain est le symbole de la corruption du cœur (1. Cor. 5, 8.); l'huile et l'e^
cens figurent l'onction spirituelle et la prière.

« Lilt : ... levain arrosés d'huile, — proprement mêlés d'huile.

^.5. — ' une espèce de bouillie frite.

jr. 1. — * une espèce de gâteaux cuits sur le gril.

j>. 9. — ' Dans rhébreu : et quand il l'aura placée sur l'autel, Il ôtera etds.
*o une partie de l'offrande comme mémorial.
jir. 11. _ 11 Voy. pi. h. y. 5.

1» Le miel est la figtire de la sensualité et de la volupté^ qui, à la vérité, est doooe
au goût, mais dont les suites sont amères. Celui qui fait un sacrifice doit en être
dégasé (Théod.).

jr. 12. — " Les Israélites avant de manger des fruits qu'ils recueillaient, devaienâ
eo offrir une légère portion au Seigneur. C'est ce que l'on désif^nait sous le nom da
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13- Vous assaisonnerez avec le sel tout ce

que ".ous offrirez en sacrifice, et vous ne re-

trancherez point de votre sacrifice le sel de

l'alliance *'• que votre Dieu a faite avec vous.

Vous offrirez le sel dans toutes vos oblations **.

Marc, 9, 48.

14. Que si vous piésentez au Seigneur une 1

oblation des prémices de vos grains, des épis
j

qui sont encore verts, vous les ferez rôtir au

feu, vous les briserez ainsi que le blé-fro-

ment, et vous offrirez ainsi vos prémices au

Seigneur,
15. répandant l'huile dessus, et y mettant

l'encens, parce que c'est l'oblation du Sei-

gneur.

16. Le prêtre brûlera, en mémoire du pré-

sent qui aura été fait à Dieu, une partie du
froment qu'on aura brisé, et de l'huile, et

tout l'encens.

13. Quidquid obtuleris sacri-

ficii, sale condies, nec auferes sal

fœderis Dei tui de sacrificlo tuo.

In ornai oblatione tua offeres sal.

14. Si autem obtuleris munu»
primarum iVugum tuarum Do-
mino de spicis adhuc virentibus,

torrebis igni, et confringes in

morem farris, ei sic offeres pri-

mitias tuas Domino,
15. fundens supra oleum, et

thus imponens, quia oblatio Do-
mini est,

16. de qua adolebit sacerdos id

memoriara muneris, pnrtem farris

fracti, et olei, ac totum thus.

CHAPITRE m.

Lois pour le sacrifice pacifique.

1 . Que si quelqu'un veut offrir une hostie

pacifique *, et que son oblation soit de bœufs,

soit mâle ou femelle, il en offriia au Sei-

gneur qui soient sans tache *;

2. et il mettra la main sur la tête de sa

victime ^, qui sera immolée à l'entrée du
tabernacle du témoignage ; et les prêtres.

1. Quod si hostia pacificorum

fuerit ejus oblatio, et de bobus
voiuerit offerre, marem sive fe-

minam, immaculata offeret coram
Domino.

2. Ponetque manum super ca-

put victimse suse, quae immolabi-
tur in introitu tabernaculi tes-

prémices. Les prémices appartenaient en entier aux prêtres. Voy. 4. Moys. 18,

11-14.

t. 13. — ** Le sel est loi figure de l'incorruptibilité, et par là même de la stabilité

de l'allimce. Voy. 4. Mnys. 18, 19. 2. Par. 13, 5.

« * Par conséquent aussi dans l'oblation de parfum (2. Moys. 30, 35.).

j^, 1. — 1 Les sacrifices pacifiques étaient oQ'erts afin de rendre à Dieu les actions

de grâces qui lui sont dues pour les bienfaits que l'on a reçus de lui, ou pour eu
obtenir de nouveUes faveurs. Ces sacrifices sont ainsi désignés, parce que les Hé-
breux, par le mot de paix, désignent tous les biens. Une partie de ces sacrific(*s était

brûlée, une partie était abandonnée aux prêtres, le reste était servi dans des repas
qui étaient destinés à entretenir l'union et la fraternité.
'* Sans défaut. — Le sacrifice sanglant consistait en aniaaux. Les sacrifices d'a-

nimaux à quatre pieds n'étaient que de trois espèces : {' la vache, le taureau, le

Teau, qui ne font qu'une espèce [bakar) ;
2° la chèvre, le bouc et le chevreau;

3* la brebis, le bélier et l'agneau, qui, en hébreu, sont compris avec les chèvres,

etc., sous im seul terme [tson). Quant aux oiseaux, on n'immolait que des colombes
ou des tourterelles. Cependant, pour la cérémonie de l'expiation des lépreux (PL b,

14, 4), on offrait aussi des passereaux, ou, en général, de petits oiseaux (tsippor).

Dans tous les sacrifices sanglants, de même que dans les sacrifices non sanglants

(PI. h. 2, 1.), Dieu n'exigeait que des animaux ou des productions qui étaient dans
l'usage ordinaire des Israélites et qu'ils pouvaient se procurer sans peine ; car l'ac-

complissement des devoirs de la religion devait être à la portée de tous, du pauvre
comme du riche.

t. 2. — 3 Voy. pi. h. 1, 4.
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timoûii, fundentque Clii Aaron
iacerdotes sanguinem per altaris

circuituin.

3. Et offerent de hostia pacifi-

corum in oblationem Domino

,

adipem qui operit vitalia, etquid-
quid pinguedinis est intrinsecus :

4. duos renés cum adipe quo
teguntur ilia, et reticulum jeco-

ris cum renunculis,

b. adolebuntque ea super altare

in holocaustum, lignis igné sup-

posito, in oblationem suavissimi

odoris Domino.
fi. Si vero de ovibus fuerit ejus

oblatio et pacificorum hostia, sive

masculum obtulcrit, sive feminam,
immaculata erunt.

7. Si agnura obtulerit coram
Domino,

8. ponet manum suam super

caput victimae suîe : qufrimmola-
bitur in vestibulo tabernaculi testi-

monii : fundentque filii Aaron san-

guinem ejus pei circuitum altaris.

9. Et ofTerent de pacificorum

hostia sacrificium Domino : adi-

pem et eaudam totam

10. cum ronibus, et pingue-

dinem quae operit ventrem atque

universa vitalia, et utrumque re-

nunculum cum adipe qui est juxta

ilia, reticulumque jecoris cum re-

nunculis,

11. et adolebiteasacerdos super

altare in pabulum ignis et obla-

tionis Domiiii.

12. Si capra fuerit ejus oblatio,

et obtulerit eam Domino,
13. ponet manum suam super

caput ejus : immnlabitquc eam in

introitu tabernaculi testimonii. Et

fundeut filii Aaron sanguinem
ejus per altaris circuitum.

14. Tollciilque ex ea in pastum
ignis doniiiiici, adipem qui operit

ventrem, et qui tegit universa vi-

talia :

enfants d'Aaron, répendront le sang autour
de l'autel.

3. Ils offriront au Seigneur la graisse qui
couvre les entrailles de l'hostie pacifique, et
tout ce qu'il y a de graisse au dedans, 2.
Moys. 20, 13.

4. les deux reins avec la graisse qui cou-
vre les flancs, et la taie du foie ivec les

reins *;

5. et ils feront brûler to^it cela sur l'autel

en holocauste ^, après avoir mis le feu sous
le bois, pour être une oblation d'une odeur
très-agréable au Seigneur.

6. Que si l'oblation d'un homme se fait

de brebis, et que ce soit une hostie pacifi-

que, soit qu'il offre un mâle ou une femelle,
ils seront sans taciie.

7. S'il offre un agneau devant le Seigneur,

8. il mettra la main sur la tête de sa vic-

time, qui sera immolée à l'entrée du taber-
nacle du témoignage; les enfants d'Aaron
en répandront le sang autour de l'autel,

9. et ils offriront de cette hostie pacifique,

en sacrifice au Seigneur, la graisse et la

queue entière ®,

10. avec les reins '' et la graisse qui cou-
vre le ventre et toutes les entrailles, l'un et

l'autre rein avec la graisse qui couvre les

flancs, et la membrane du foie avec les reins*;

H. et le prêtre fera brûler tout ceci sur
l'autel, pour être la pâture du feu, et servir

à l'oblation qu'on fait au Seigneur.
12. Que si l'offrande d'un homme est une

chèvre, et qu'il la présente au Seigneur,
13. il mettra la main sur sa tète, et l'im-

molera à l'entrée du tabernacle du témoi-
gnage; les enfants d'Aaron eu répandront le

sang autour de l'&utel,

14. et ils prendront de l'hostie, pour en-
tretenir le feu du Seigneur, la graisse qui
couvre le ventre et toutes les entrailles.

>". 4. — ' Outre les reins ils doivent encore séparer l'épiploon.

j^. 5. — ' La graisse et les reins sont la fii^ure de la vie SMisuelle, que l'on doit,

f»ar
reconnaissance, immoler à Dieu. Dans l'iiébr. .-sur rholocanslp, c'est-à-dire l'ho-

ocauste quotidien {Pt. b. 16, 12.) ou particulier. Selon rii-bn-u, lt>s parties grais-
seuses des victimes pacitiques étaient mises sur Ifts morceaux de rholocauste, etles
uns et les autres consumés en même temps par le feu.

^. 9. — 8 La qu»ue des brebis, en Orient, n'est pas simplement dri la chair, mai»
un uidrceau trér-gras, que l'on mange comme du br-urre avec du pain.

V. 10. — > Au lieu de cela il y a dans l'hèbr. : ou la séparera de l'éch'me.
• Ko//, pi. h. y. 4.
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i'6, les deux reins avec la taie ^ qui est

dessus prt's des flancs, et la graisse ^^ du foie

avec les reius ";

16. et le prêtre les fera brûler sur l'autel,

afin qu'ils soient la nourriture du feu, et une

oblation d'agréable odeur. Toute la graisse

appartiendra au Seigneur;

17. par un droit perpétuel de race en

race, et dans toutes vos demeures : et tous

ne mangerez jamais ni sang, ni graisse *••

1d. duoà renunculos cum reti-

culo, quod est super eos juxta

ilia, et arvînam jecoris cum re-

nunculis :

16. adolebitque ea super altare

sacerdos, in alimoniam ignis, et

suavissimi odoris. Omnis adeps

Domini erit

17. jure perpétue in generatio-

nibus, et cunctis habitaculis ves-

tris : nec sanguinem nec adipem
omnino comedetis.

CHAPITRE IV.

Lois touchant le sacrifice pour le péché.

1. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

2. Dites ceci aux enfants d'Israël : Lors-

qu'un homme a péché par ignorance *, et a

violé quelqu'un de tous les commandements
du Seigneur*, en faisant quelque chose qu'il

a défendu de faire ^ :

3. si c'est le prêtre qui a reçu l'onction

sainte *, qui a péché en faisant pécher le

peuple ^5 il offrira au Seigneur pour son

péché un veau sans tache;

4. et l'ayant amené à l'entrée du taber-

nacle du témoignage devant le Seigneur, il

lui mettra la main sur la tète, et il l'immo-

lera au Seigneur.

5. Il prendra aussi du sang du veau^ qu'il

1. Locutusque est Dominus ad
Moysen, diccns :

2. Loquere lîliis Israël : Anima,
quae peccaveiit per ignorantiam,

et de universis mandatis Domini,
quae pr»cepit ut non fièrent, quid-

piam fecerit :

3. si sacerdos, qui unctus est,

peccaverit, delinquere faciens po-
pulum, ofTeret pro peccato suo vi-

tulum immaculatum Domino :

4. et adducet illum ad ostiom
tabernaculi testimonii coram Do-
mino, ponetque manum super

caput ejus, et immolabit eum
Domino.

5. llauriet quoque de sanguine

f.ê".— * Dans Itébr. ; avec la graisse.

*'».^'an8 l'hébr. : l'épiploon.
" Dans l'hébr. coinme pi. h. f.i. — * L'hébr. pourrait se trad. : Et duos renés,

et pinfiuediuf'm qn;? super cos, quae super ilia, et majorem lobum super jecur, sU'

per duos renns, aufcr^l ea.

j. 17. — 1* Par la eiraisse il faut entendre les parties prais-euses dont il a été

f)arlé ci-dessiis; il n'était pas défendu aux Israélites de maugfr de la graisse avec

es autres viandes : c'est ce qui a été observé pi. h. y. 5. — Touchant la défense

de manger du î^iir, voy. 1. Moys. 9, 4. PI. h. 1, 5.

^.2. — ' ou bii'U nar inadvertance, même «oupable.
' proprempul des diffnsoâ.
' il doit otlrir un satrifice pour le péché. Il n'y avait que ce u qu en reignaitlft

loi par igiioraiicp. par inadvertance, qui put se purifier d<' la coulpe et se libérer

de la peiuH piu- un sacrifici» d'expiatiou; quiconque traiis;^rerf-ail la loi de propos
délibéré et piibruineniPut, était, comme rebelh; à Dieu, puni di^ mort. Voy. 4. Moys.

i-'>, :{(). A l'éfïard d'un tel coupable, il n'y avait que sa propre mort qui pût lui servir

d'(îX[»iation de ses r.iules, pourvu encoVf qu'il la soulfrit daus un esprit de péni»

tence et dans la vue dfs promesses de Dieu.

^. ^. — '•le grand prêtre. Voy. 2. Moijs. 29, 7.

'^ Dans riii'br. : ... s'il pèche pour le délit du pouple. — l.e peuple tombe ordi-

nairement daus les fautes que commettent ses prêtres. Voy. 1. Hois, 2, 17.



CHAPITRE IV. i?'.

iluli, ioferens illum in taberna- portera dans le tabematic du teiuoiifuage;

culum testiEDonii.

6. Cumque intinxerit digitura 6. et ayant trempé son lioiçt dans le sang,
in sanguine, asperget eo septics 1 il en fera l'aspersion sept fois eu prcsence
coram Domino contra vélum Sano du Seigneur devant le voile ' du sanctuaire,

tuarii.
'

7. Ponetque de eodem sanguine
j

7. il mettra de ce même sang sur le»

super cornua altaris thyniiamatis I cornes de l'autel des parfums d'une odeur
gratissimi Domino, quod est in ' très-agréable au Seigneur, lequel est dans
tal>ernaculo testimonii ; omnem le tabernacle du témoignage; et il répandra
autem rcliquum sanguinem fun- tout le reste du sang au pied do l'autel des

det in hasim altaris holocausti in; holocaustes, qui est à l'entrée du tabernacle,

introitu tabernaculi. I

S. Et adipem vituli auferet pro
j

8. Il prendra la çrais&ê (*j veau offert

peccato, tam eum qui vitnlia ope-^ pour le péché "', tant celle flui couvre les

rit, quam omnia quae iutrinsecus entrailles, que toute celle qui est au de-
sunt :

I

dans *
;

9. d'ios renunculos, et reticu-l 9. les deux reins, la taie qui est sur le»

lum qnod est super eos juxta ilia, : reins, près des lianes, et la gi-aisse du foie

et adipc n jecoris cum renunculis, ! avec les reins ^

,

10. sicut autertur de vilulo hos-! 10. comme on les ôte du veau de l'hostie

tice paciûcorum : et adolebit ea ' pacifique ; et il les brûlera sur l'autel des
super altare holocausti. holocaustes.

1 l.Pellera vero et omnes cames, il. Et pour ce qui est de la peau et de
cum capite et pedibus et intestinis ' toutes les chairs, avec la tète, les pieds, les

et fimo,
j

intestins, les excréments,

12. et reliq'jo corpore, efferet] 12. et tout le reste du corps, il les em
extra castra in locuin mundum, ' portera hors du camp dans un lieu net, où
ubi ciuercs effundi soient : iucen- l'on a accoutume de répandre les cendres,

detque ea super liguorum struem,
i
et il les brûlera sur du bois où il aura mis

quae in loco effusorum cinerum I le feu, afin qu'ils soient consumés au lieu

wemabuntur. ! où les cendres sont jetées *^.

13. Quod si omnis turba Israël 13. Que si tout le peuple d'Israël est tombé
ignoraverit, et per imperitiam fe- dans l'ignorance, et qu'ayant fait quelque
cerit quod contra maudatum Do- , chose contre le commandement du Seigneur,

mini est,
j
sans savoir que ce fût un mal ",

14. et postea intellexerit pec-i 14. il reconnaisse ensuite son péché, il

catum sutim, offeret pio peccato ' offrira pour son péché un veau qu'il amènera
suo vitulum, adducetque eum ad

j

à l'entrée du tabernacle.

ostium taLeruaculi

15. Et ponent seniores populi ! 15. Les plus anciens du peuple mettront

manus super caput ejus coram [ leurs mains sur la tète de l'hostie devant la

^.6. — * le voile intérif^ur.

t. 8. — '' pour le riiicritice d'e.Tpiation.

• au-dedans dos iuleslius.

j^. 9. _ I Voy. pi. II. 3, 15.

^. 12. — •" en siî»ne que le péché exclut de Tt^àîeniblée, et comme 6gure qoa
Jésus-Christ devait moiuir en croix hors de la ville. Voy. Hébr. 13, 11, 12.

y. 13. — "'Siciniv qui, par suite d'un avertissement, avaient reconnu qu'ils avaient
violé la loi, ou qui di' toiitf autie manière s'étaient aperçus qu'ils avaii'ut par mé-
gardc commis quplque ùi:\\i, miosent pu se Egurer qu ils n'avaient besoin d'aucune
expiation, il serait aiséuieul arrivé de là qu'insensiblement ils auraient négUgé
toutes les loi-, ou méuie qu'ils auraient regardé comme superflu de s'en instruire.

C'est donc avpc beaucoup de sognase, qu'ann de stimuler le zèle des Israélites pour
la connais-anre et l'observation de la loi, Moysc imposait une amende même à
ceux qui péchaient par ignorance ou par mégarde. Il va sans dire qu'il ne s'agit

ici que des fautes en matière de rites, ou eu toute autre matière dans laquelle les

(tûtes n'étaient pas punies par une peine plus grave.
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Seigaeur; et ayant immolé le veau en la

pi'ésence du Seigneur^

16. le prêtre, qui a reçu l'oâction, portera

du sang du veau dans le tabernacle du té-

moignage;
, . , j

17. et ayant trempé son doigt dans ce

sang, il fera sept fois l'aspersion devant le

voile :

18. il mettra du même sang sur les cornes

de l'autel, qui est devant le Seigneur, dans
j

le tabernacle du témoignage ; et il répandra

tout le reste du sang au pied de l'autel des

holocaustes, qui est à l'entrée du tabernacle
j

du témoignage.
j

19. Il en prendra toute la graisse et laj

brûlera sur l'autel;

20. faisant de ce veau comme il a été dit

qu'on ferait de l'autre *^
: et le prêtre priant

pour eux, le Seigneur leur pardonnera leur

péché *^.

21. Le prêtre emportera aussi le veau

hors du camp, et le brûlera comme il a été

dit du premier, parce que c'est pour le péché

de tout le peuple.

22. Si un prince *^ pèche, et qu'ayant fait

par ignorance quelqu'une des choses qui

sont défendues par la loi du Seigneur,

2n. il reconnaisse ensuite son péché, il

offrii;i pour hostie au Seigneur, un bouc
^:i:i> t;iche, pris d'entre les chèvres.

2:. il lui mettra la main sur la tête; et

lorsqu'il l'aura immolé au lieu où l'on a

accoiilumé de sacrifier les holocaustes devant

le Seigneur, parce que c'est pour le péché '»,

25. le prêtre trempera son doigt dans le

sang de l'hostie offerte pour le péché; il en
touchera les cornes de l'autel des holo-
caustes, et répandra le reste au pied de
l'autel.

2G. Il fera brûler la graisse sur l'autel.

Dommo. Immolatoque vitulo ia

conspectu Domini,
16. infcret sacerdos, qui unctus

est, de sanguine ejus in taberna-

culum testimonii,

17. tincto digito aspergens sep-
ties contra vélum,

18. ponetque de eodem san-
guine in cornibus altaris, quod
est coram Domino in tabernaculo

testimonii : reliquum autem san-

guinem fundet juxta basim altaris

holocaustorum, quod est in ostio

j

tabernaculi testimonii.

I 19. Omnemque ejus adipem
tollet, et adolebit super altare :

20. sic faciens et de hoc vitulo

quo modo fecit et prius : et ro-
gante pro eis sacerdote, propitius

erit eis Dominus.
21. Ipsum autem vitulum ef«

feret extra castra, atque combu-
ret sicut et priorem vitulum ,

quia est pro peccato multitudinis.

22. Si peccaverit princep», et

fecerit unum e pluribus per igno-

rantiam, quod Oomini lege pro-
hibetur,

23. et postea intellexerit pec-
catum suuni, offeret hostiam Do-
mino, hircum de capris immacu-
latum.

24. Ponetque manum suam
super caput ejus : cumque immo-
laveriteum in loco ubi solet mac-
tari holocaustum coram Domino,
quia pro peccato est,

25. tinget sacerdos digitum ia

sanguine hostiœ pro peccato, tan-

gens cornua altaris holocausti, et

reliquum fundens ad basim ejus.

26. Adipem vero adolebit suprai.

y. 20. — 1- * Il est digue do remarque que le sacrifice pour un péché de tout le
peuple était le même, et s'offrall à une exceiition près (^. 15.), avec les même»
rites que le sacrifice pour le pécLé du grand prêtre seul. C'est qu'aux yeux de Dieu
le péché du seul praud prêtre était aussi énorme que le péché du peuple tout eii-

tier. — Sur le |jaidon du péché en vertu do la loi, voy. Héôr. 10 et les notes.
*3 ... de l'autre ; et ainsi le prêtre les réconciliera, et il leur sera pardonné.
f- 22. — 1* * Un juge, un grand, un chef de tribu ou de famille, ou tout autre

personnage exerçant (juclque conimaudement civil ou militaire. — L'expiation dea
fautes de ces per-oiuiagos est disliiisuée de l'expiation des fautes des particuliers ou
dee personnes privées, parce que les fautes qu'ils comiuelteut sont d'une plus çrrande
eonséquence, et ont, à raison du mauvais exemple, des suites hien plus fâcheuses.

f. 24. — 1* Il n'y avait que dans ces sacrifices que le prêtre, tenant la place de
Dieu, arrosait les cornes de l'autel, et qu'au lieu du saog ou de la vie du pécheur.
Dieu agréait le sang de la victime.



CIUPITRE V, 415

«icut in victimis pacilicorum fieri

solet : rogabitque pro eo saceidos,

et pro peccato ejus, et dimitte-

tur ei.

27. Quod si peccaverit anima
per iguorantiam, de populo terrsn,

ut faciat quidquam de his quaî

Domini lege prohibentur, atque

deiiaquat,

28. et cogno'verit peccatum
suum^ offeret capram immacula-
tam.

29. Ponetque mamim super c_-

put hosti.T quae pro peccato est, et

immolaliit oum in loco holocausti.

30. Tollrtque sacerdos de san-

guine in difrito suo : et tangens

cornua al taris holocausti, reli-

:

quum fundet ad basim ejus.

31. Omnem autem adipera au-

1

fereus, sicuL auferri solet de vic-

timis pacilicorum, adolehit super
altare in odorem suavitatis Do-
mino : rogabitque pro eo, et di-

mitletur ei.

32. Sin autem de pecoribus ob-
tulerit victimam pro peccato, oveol

scilicet immaculatam;
33. ponct manum super caput

ejus, et inimolabit eam in loco

uni soient cœdi holocaustorum
hostiae.

34. Sumetque sacerdos de san-

guine ejus digito suo, et tangens

cornua allaris holocausti, reli-

quum fundet ad basim ejus.

3o. Omnem quoque adipem au-
ferens, sicut auferri solet adeps
arietis qui immolatur pro pacificis,

cremabit super ultare in iucensum
Domini : rogal'itque pro eo, et pro
peccato ejus, et dimiltetur ei.

comme on a accoutumé de faire auivictitiiis

pacifiques : et le prêtre priera pour lui et
pour son péché *°, et il lui sera pardonné.

27. Que si quelqu'un d'entre le peuple
pèclie par ignorance, et qu'ayant fait quel-
qu'une des chutes qui sont drfendues par
la loi du Seigneur, et étant tombé en fautCj

28. il reconnaisse son péché, il offrir»

une chèvre sans tache;

29. il mettra sa main sur la tête de l'hostie

qui s'offre pour le péché, et il l'immolera
au lieu destiné pour l'holocauste.

30. Le prêtre ayant pris avec son doigt

du sang de la chèvre, en touchera les cornes
de l'autel des holocaustes, et répandra le

reste au pied de l'autel.

31. 11 en ôtera aussi toute la graisse,

comme on a accoutumé de l'ôter aux vic-

times pacifiques; il la fera brûler sur l'autel

devant le Seigneur, comme une ablation

d'agréable odeur : il priera pour celui qui a
commis ht faute, et elle lui sera pardounée.

32. Que s'il offre pour le ptché une vic-

time de brebis, il prendra une brebis qui
soit sans tache;

33. il lui mettra la main sur la tète, et il

l'immolera au lieu où l'on a accoutumé d'é-

gorger les hosties des holocaustes.

34. Le prêtre ayant pris avec son doigt

du sang de la brebis, en touchera les cornes
de l'autel des holocaustes, et répandra le

reste au pied de l'autel.

35. 11 en ôtera aussi toute la graisse,

comme on a accoutumé de l'ôter au bélier

qui s'offre pour l'hostie pacifique; il la brû-
lera sur l'autel comme un encens offert au
Seigneur : il priera pour celui " qui offre

et pour son péché; et il lui sera pai'donné '*.

CUAPITRE V.

Lois touchant le sacrifice pour le délit

i. Si peccavf-rit anima, et au- i 1. Si un homme pèche, en ce qu'ayant

dierit vocem jurantis, testisque | entendu quelqu'un qui faisait un serment.

f. 26. — *• Dans l'h^br. : le prêtre le purifiera de son péché.

f. 35. — " D.UIS riiébr. : et il le réconciliera — le punliera de son péché.
M Sur la nature du pardon wy. pi. h. eh. 1, note 1.

* C'est aiutù que ces sacrifices sont appelés daua le texte hébreu. Notre version latine.
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et pouvant être témoin de la chose, ou pour

l'avoir vue, ou pour en être très-assuré, il
i

ne veut pas en rendre témoignage, il por-

tera son iniquité *.

2. Si un homme touche à une chose im-

pure, comme serait un inimal tué par une

bête, ou qui soit morte de soi-même, ou

quelque reptile '; encore qu'il ait oublié

cette impureté '', il ne laisse pas d'être cou-

pable, et il a commis une faute.

3. Et s'il a touché quelque chose d'un

homme qui soit impur, selon toutes les im-

puretés dont l'homoie peut être souillé, et

que n'y ayant pas pris garde d'abord, il le

reconnaisse ensuite , il sera coupable de pé-

ché.

4. Si un homme ayant juré et prononcé

de ses lèvres, et confirmé par serment et

par sa parole qu'il ferait quelque chose de

bien ou de mal ^, l'oublie ensuite, et après

cela se ressouvient de sa faute,

o. qu'il fasse pénitence pour son péché ^,

6. et qu'il prenne d'entre les troupeaux

fuerit quod aut ipse vidit, aut ton*

scius est : nisi indicaverit, por-

tabit iniquitatem suam.

2. Anima quae teligcrit aliquid

immundum, sive quod occisum a

bestia est, aut per se mortuum,
aut qucdlibet aliud reptile : et

oblita fuerit immuuditia' sua?, rea
est, et deliquit :

3. et si tetigerit quidquam de
immuuditia hominis, juxta om-
nem impuritatem qua pollui solet,

oblUaque cognoverit postea, sub-
jacebit delicto.

4. Anima quse juraverit, et

protulerit labiis suis, ut vel raale

quid faceret, vel bene, et idipsum
juramento et sermoue firmaverit^

oblitaque postea intellexerit de-
lictum suum,

o. agat pœniteniiam pro pec-
cato,

6. et offerat de gregibus agnam

qui en cet endroit s'éloigne en général beaucoup du texte, fait à peine mention de
ces sacrifices dans les deux chapitres suivants, les confondant avec les sacrifices

pour le péché. Dans le chapitre septième elle les désigne cependant sous le nom de
sacrinccs pour un méfait (pro delicto), par opposition aux sacrifices pour le péché
(pro peccato), de sorte qu'il semble qu'elle fasse consister la différence entre les

sacrifices pour le péché et les sacrifices pour le délit en ce que les premiers étaient

offerts pour les fautes légères, et Ifs seconds pour les. fautes plus considérables, ce
qui toutefois ne s'accorde pas généralement avec les différentes circonstances dans
lesquelles les uns ou les autres de ces sacrifices étaient offerts. Que l'on com-
pare les cas où on les ofîrait, et peut-être la ditlérence qui les distbigue paraîtra-t-

el!e être celle qui suit. Les sacrifices pour le péché ètiïeni offerts pour des fautes que
l'on commettait, et pour des états qu'on éprouvait en soi plutôt par un efl'et de la

fragilité {pi. h. 4, 3. 13. 22. 27.), que par l'entraînement des occasions extérieures:

les sacrifices pour le délit étaient offerts pour les fautes et les états qui étaient plutôt

occasionnés par des causes extérieures, personnes (y. 1. 4.) ou cboses (^. 2. 3. 15.

chap. (j, 1-7.), que par la fragilité propre; de sorte que dans les violations de la loi

et dans les cas df> la ppr-mière espèce, c'est surtout de lui-même que riiomme tire

sa culpalnlité, c'est lui qui se rend coupable ; dans les autres cas, sa crlpabilité est

plutôt occasionnée nar des causes externes.
>'. 1. — 2 Dans rfiébr. : et qu'il porfi,' son iniquité; — s'il négUge la dénonciation

obligatoire auprès du juge. La couclusion qui se rattache à ce verset et aux trois

•uivants, est d'après l'hébreu, renvoyée au ji". 5.

t. 2. — ^ Dans 1 hébr. : le cadavre d'im reptile impur. Voy. pi. b. ch. 11.

* qù"Z z coct^ictée sans le savoir, et sans recourir aux prescriptions légales pour
ïe purifier, aprtc qvi/ & ec ce ^naissance de son impureté. Dans l'hébr. : et que sa
'eute lui soit cachée, il est impur, il a commis un délit.

y. {. ^ *" \iv.tj trse '^m hoiunic^, qui en aènéral fait des serments et des prc /îsse»

à la légère, sans les a>.c«Jraii..; . Par ce n.al dont il est ici parlé, il faut entendra un
mal naturel, par exemple une punition^ des jei\ncs etc.; il ne peut être question
d un mal moral, qu'il n'est jamais permis de faire, lors même quon s'y est engagé
par promesse.

y. '6. — * Dans l'hébr. : S'il se rend coupable d'un délit par quelqu'une de ces
choses (y. 1-4.), il fera l'aveu (au prêtre devant Dieu) de ce eu quoi il a péché.
Ainsi flèjà dans l'ancien Testament, il y avait une confession des i)éihès prescrite

par la loi.



CHAPITRi: V. m
«ÎTO capnm, oraLitqtie pro ea sa-

ct-ic.os et pro pcccalo ejus :

fin autem non poluent of-

V ):" pecus, offerat dnos tuitures,

vol duos piillos coluiiil>.-miin, Do-
mino, uuiiin pro pcccato, et alte-

rum in holocaustum,

S. dabilque eos saceitloti : qui
priinum olTerens pro pcccato, le-

torqiicl>it caput ejus ail pennulas,

ila ut collo hacreat, et non peaîtus

aluuuipatur.

. Kt aspcrget de saniruine ejus

paiietom altaris; quidtiuid autem
reliquum fuerit, faciel distiilare

ad fundamentum ejus, quia pro

•^ccalo est.

10. Alterum vero adolebit in

holocaustum, ut fieri solet : ro-

gnlilque pro eo saccrJos et pro
peci-alo ejus, et diiuiltetur ei.

11. Quod si non quiverit manus
ejas duos offerre turtures, aut

duos pullos colunibarum, offcret

pifi pcccalo suo siniilai [lartera

ephi decimam; non mittel in eara

olcum, nec thuris aliquid impo-
net, quia pro peccalo est;

12. tiadetque eam sncerdoli :

qui plénum ex ea pugilliim hau-
ricas, cremabil super ai tare, in

monimentum ejus qui oblulerit.

une jeiiiio brebis, ou une ch5v:e, qu'il offrira;

et le prêtre priera pour lui et pour son
péché ''.

7. .Mais s'il n'a pas le moyen d'offrir ou
une brebis, ou une ch(vro, qu'il oflVe au
Seigneur deux tourterelles, ou deux petit?

de colombes, l'un pour le poché *, et l'autre

en holocauste; PL b. 12, 8. Luc, 2, 24.

8. il les dooner: au prêtre, qui, ofl'rant I(

premier pour le pi-dié, lui fera retourner lî

tète du coté des ailes, eu sorte néanmoins
qu'elle deincuie toujours attachée au cou,
et qu'elle n'en soit pas tout-à-fait arra-
chée.

9. 11 fera ensuite l'aspersion du sang de
l'hostie sur les côtés de lautel, et il en fera

distiller tout le reste au pied, parce que c'est

pour le péché ®.

10. Il brûle K l'autre, et en fera un holo-
causte, selon ]a coutume *"; et le prêtre
priera pour cr t homme et pour son péché,
et il lui sera pardonné ".

H. Que s'il n'a pas le moyen d'offrir deux
tourterelles ou deux petits de colombes, il

oftiira pour son péché la dixième partie d'ua
éphi '^ de fleur de tanne. 11 ne l'arrosera

point d'huile **, et il ne mct'ia point d'en-
cens dessus **, parce que c'est pour le péché.

12. Il la présentera au prêtre, lequel en
prendra une poignée, la brûlera sur l'autel

en mémoire de celui qui l'aura offerte ",

^.6. — "f Dans l'hébr. le verset porte : et il amènera son sacrifice du délit pour
son péché, une femelle des menu.s troupeaux, une brebis ou une chèvre, comme
victime pour le péché, et le prêtre le purifiera dn son péché. — De ce que dans ce
passage ainsi que dans d'autres endroits, le sacrifice pour le délit est aussi désigné

que
iproque-

nienf, de sacrifice puur le péché sans délit. — * Les ^ 5. et 6. portent dans 1 hé-
briMi : 5. et erit quaudo deliclum admiscrit (deliquerit) per unum ex istis, tune con-
fitobitur quod peccavil in eo (per illud). — 6. Et adducet victimam pro ddecio ip-

8ius {Ascfiani) Jebovae, propter peccatum quod poccavit, feminam de grege, ovem
vtl pulluin capranim pro peccato, et purifiiabit illum saoerdos a peccato.

jr. 7. — * Dans l iiélir. : uu pour le .«acrifice pour le péché.
y. 9. — • Dans l liébr. : parce qu':' c'est un sacrifice pour le péché.
^. 10. — '" Voy.fjl. h. i, 14-17. Le sacrifice pour le péché est suivi d'un holocauste»

parce qu'il ne sulbt pas de se purifier de ses péchés, mais qu'il est de plus requis
dt- se conserver pur par une otiraude entière de soi-même à Dieu.
" Dans l'hébr. couune yil. h. 4, 20.

t. H. — " c'est-u-dire un pomor. Voy. 2. Moi/s. 16, 16.
>s

il u'y aura ûu''**u signe do joie, parce que l'on doit être pénétré de tristesse à
cause du péché.

'* parce que le .^^rlié ne r'pand point une bonne odeur, mais qu'il ne s'en ex-
hale qu'une odeur Irlide.

>. 12. — 1' que Dit'u se eouvientde lui. Dans l'hébr. : comme mémorial et er
•acrifice pour le péi;lié.
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13. priant pour lui, et expiant sa faute ^^i

et il aura le reste comme un don.

dit

14. Le Seigneur parla encore àMoyse, et lui

13. Si un homme pèche par ignorance

13. ro^Aus pro illo et expians,
reliquam voro parîem if^e habe-
bit in munpre.

14. Lociiiusque est Dominus ad
Moysen, direns :

lo. Anima, si prœvaricans cere-

eontre les cérL-monies dans les choses qui
|

monias, per en oreni, in his qu«
sont sanctifiées au Seigneur ", il offrira'^

pour sa faute un bélier sans tache, pris du

miHeu des troupeaux, qui peut valoir deux

siclcs *^, selon le poids du sanctuaire *^.

16. Il restituera le tort qu'il a fait, en y
ajoutant par dessus une cinquième partie,

qu'il donnera au prêtre, lequel offrant le

bélier, priera pour lui, et son péché lui sera

pardonné.
17. Si un homme pèche par ignorance en

faisant quelqu'une des choses qui sont défen-

dues par la loi du Seigneur ^'*, et qu'étant

coupable de cette faute, il reconnaisse en-

suite son iniquité,

18. il prendra du milieu des troupeaux un
Lélier sans tache, qu'il offrira au prêtre,

gelon la mesure et l'estimation du péché ^'
:

le préire priera pour lui, comme ayant fait

cette faute sans la connaître; et elle lui sera

paidounée,
Ifl. ]iarce qu'il a péché par ignorance contre

le Seiirneur ^^.

Domino sunt sauctiûcata peccave-
rit, offeret pro delicto suo arietem.

imraaculatum de gregibus, qui
emi potest duobus siclis, juxta
pondus Sanctuarii :

16. ipsiaiique quod intulildam-
ni reslitueU et quintam partem
ponet supra, tradens saterdoti,

qui rogaliit pro eo olîerens arie-

tem, et dimUtelur ei.

17. Anima si peccaverit per
ignorantiam, fecerilque unum ex
his quœ Domini loge prohibentur,
et peccati r&* «ntellexerit iniquita-

tem suam,
18. offeret arietem immacula-

tum de gregibus sacerdoti, ju^ta
mensuram Si-timationemque pec-
cati : qui orai'it pro eo, quia nes-
ciens feceril ' et dimittetur ei,

19. quia per errorem deliquit

in Dominum»

CHAPITRE VI*.

Continuation. Vholocauste de chaque jour, Lf feu perpétuel.

Offrandes ei sacrifices des prêtres.

1. Le Seigneur parla à Moyse, et lui dit : |
1. Locutus est Dominus ad

M')ysen, dicev-* :

2. L'homme qui aura péché, et qui, mé- | 2. Anima qu.-p. peccaterit, et.

j^. 13. — " Voy. pi. h. ^. 10. remarq.

y. 15. — " S'il apporte quelque délai dans l'offcinde lios dorw ipii appartiennent

aux prêtres, s'il ne pay« point certaines parties «Iji^ dîmes, d«r8 pu-êmices etc.

18 du prix di^ deux sicleà. Voy. 2. Moys. 30, f
19 Voy. pt. b. 27, 2.").

^. 17. — 20 St-'lou loulR apparence il est ici cro*8tion doa pr<»f(rip(lou5 cérémo»
flielles, des rites, par le mi'iu-is d"»siiuels l'homoiequi les ûéLdi«e tombe dans la cul-

pabilité par une cause exli;rue. Dans le chap. ' 27. il s'ag l d'iiir^ôcuouâ en ùco

poicts de morale.

y, 18. — *' estimation qui sera faite par le prêtre, — de manière que le bélier

devait être d'un prix plus ou moins grand srlon 'i nature du péché.
;•. 19. — *^ Diiiis riiébr. : c'est un sacrilice pour l« délit, parce qu'il a commis ua

iélit contre le Si-igueur.
» * ti.ii's l'Lélir. b; cliap. 5 a vingt-six versets t comprend jusqu'à chap. 7, 1-7,

Û* la Vuigute iiiclusivemeut.



CHAPITRE VI.

contemiito Domino, negaverit

proxiiiio SUD depoàitum quod fidei

ejiis crcdituin fuerat, vel vi ali-

quid exloiseiit, aut caluniniam

fecorit,

3. sive rcni perditani invoneiit,

et inficians insiiper pi-j laverit,

et qnod)iliCt aliiid ex plui ibus fe-

cerit; in quibus soient peccare ho-
mines,

j

4. convicla delicti, reddet

5. oinnia quae per fraudem
oluit ol'tinere, intégra, et quin-

tam insuper partem aomino cui

damnum intuleiat.

6. Pro peccato aulem suo ofieret

arietem immaculatuin de grege,

et dabit eum sacerdoti, juxla aesti-

mationem mensuramque delicti :

7. qui rogai'it pro eo coram Do-
mino, et diniittetur illi pro sin-

gulis quae faciendo peccavit.

8. Locutusque est Dominus ad

Moysen, diceus :

9. Prsecipe Aaron et filiis ejus :

Haec est lex holocausti : Crema-
bitur in al tari tola nocte usque
mane : ignis ex eodem altari erit.

10. Vestietur tunica sacerdos

et feminalibus liueis : tolletque

cineres, quos vorons ignis exussit,

et ponens Juxta al tare,

11. spoliabitur prioribus Testi-

mentis, indutufque aliis, efferet

C09 extra castra, et in loco mun-
dissimo usque ad favillam con-
surni faciet.

12. Ignis antem in altari semper
ardebit, quem nutriet sacerdos

prisant le Seigneur, aura refusé à son ^vro-

chain ce qui avait été commis à sa bonne foi,

ou qui aura par violence ra^i quelr|ae cbo*»!,

ou i\m l'aura usurpé par l'raudc et par trom-
perie *;

3. ou qui ayant trouvé une chose qui étaft

perdue, le nie, et y ajoute encore un faax

serment; ou qui aura l'ait queU;u'autre fnate

de toutes celles^ que les hommes Dntaccoa-
tumé de commettre;

4. étant convaincu de son péché *,

y. il rendra en son entier tout ce qu'il»

voulu usurper injustement : il donnera de
plus une cinquième partie à celui qui et;

était le possesseur légitime, et à qui il avait

voulu faire tort '; 4. Moys. '6, 7.

6. et il offrira pour son péché un bélier*

sans tache, pris du troupeau, qu'il donnefx
au prêtre, selon l'esîimation et la qualité de
la faute : PI. h. li, 18.

7. le prêtre priera pour lui devant le Sei-

gneur, et tout le mal qu'il a fait en pécbaat

lui sera pardonné ''.

8. Le Seigneur parla encore à Moyse, «1

lui dit :

9. Ordonnez ceci à Aaron et à ses fils r

Voici quelle est la loi de l'icjlocauste * : B
brûlera sur l'autel toute la nuit jusqu'à»

matin '; le feu sera pris de l'autel même ".

10. Le prêtre étant vêtu de sa tunique

par-dessus le vêlement de lin qui couvre a»
reins, prendra les cendres qui resteront après

que le feu aura tout consumé; et les mettâjit

près de l'autel,

1 1

.

il quittera ses premiers vêtements, en,

prendra d'autres, portera les cendres hor»

du camp, et achèvera de les faire entièremeal

consumer dans un lieu très-net.

12. Le feu brûlera toujours sur l'autel, et

le prêtre aura soin de l'entretenir, en y mek-

f.'i. — * D'ns l'hébr. : Si quelqu'un pèche et commet une faute coutre Jéhovah,

et s'il ment à ''éfiard de son prochain pour un dépôt, ou pour une convention, om
pour une cho' • dérobée, ou s il commet quelque injustice à l'ésard île son prochiiin.

— Il n'agit de :es sortes de péchés qui étaient cachés, qui ne pouvaient être porté»

d viuit les tri) 'inaux, pt pour lesquels les seuls remords d»» la couscience portaiaad

le pécheur à I -iie pénitence.
it, 3. — ' d «lires vola.

V. 4. — ' * '.orscjue, par le jnaement du prêtre auquel il aura dévoilé sa c«n*>

cienco, il sera ooiislanl qu'il y a eu délit dans son action.

ji. 5. — 5 [) ns l'hébr. : ... tort au jour du sacrifice pour le délit; par conséqueii

de buitP, sans délai. Voy. Mutih. 5, 24.

jr. 6. — • D' n» Ihébr. : comme sacrifice pour le délit.

y. T. — ^ e\ il recevra le pardon de ce en quoi il s'est rendu coupable.

f. 2. — 8 df l'holocauste otfert le soir de chaque jour. Voy. 2. M «js. 29, 39.

» en sorte qVou place continuellement les uns après les autre», lea morceaux di
la virtiijio.

'* Que l'on ne prenne point le feu ailkun.
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tant chaque jour, le matin, du bois, sur le-

quel ayant posé l'holocauste '', il fera brûler

par-dessus la graisse des hosties pacifiques *^.

13. C'est ià le feu qui brûlera toujours

sur l'r.utel, sans qu'on le laisse jamais

éteindr» *^.

14. Voici la loi du sacrifice ** et des of-

frande? de fleur de farine *^ que les fils

d'Aaron offriront devant le Seigneur et de-

vant l'autel.

la. Le prêtre prendra une poijïnée de la

plus pure farine, mêlée avec 1 huile, et tout

l'encens que l'on aura mis dessus, et les fera

brûler sur l'autel, comme un monument
d'une odeur très-agréable au Seigneur. PI.

h. 2, 2.

16. Et pour ce qui reste de la plus pure

farine, Aaron le mangera sans levain avec

ses fils, et il le mangera dans le lieu saint,

dans le parvis du tabernacle.

17. On ne mettra point de levain dans

cette farine, parce qu'on en prend une partie

qu'on oflVe tonime un encens au Seigneur.

Ce <era une chose très-sainte comme ce qui

s'oiîra pour le péché et pour la faute ^^.

i.S. Il n'y aura que les mâles de la race

d'Aaron qui en mangeront *'. Ce sera \k une

loi éternelle touchant les sacrifices du Sei-

gneur, qui passera parmi vous de race en
race : que tous ceux qui toucheront à ces

choses soient saints et purs.

19. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

20 Voici l'oblation d'Aaron et de ses fils

qu'ils doivent offrir au Seigneur le jour de

leur onction. Ils offriront pour sacrifice per-

pétuel ** la dixième partie d'un éphi de ileur

de farine, la moitié le matin, et l'autre moi-
tié le soir :

subjiciens ligna mane per singuloy

dies, et, imposito holocausto, de-

super adolebit adipes pacificorum.

13. Ignis est iste perpetuus, qui
nunquam deficiet in altari.

14. Hœc est lex sacrificii et li-

bamentorum, quœ otïerent filii

Aaron coram Domino, et coram
altari.

13. Tollet sacerdos pugillum si-

milae, quœ conspersa est oleo, et

totum thus, quod super similam
positum est : adolebitque illud in

altari m monimentum odoris sua-

vissimi Domino :

10. reliquam autem partem si-

milae comedet Aaron cum filiis

suis, absque fermento : et comedet
in loco sancto atrii tabernaculi.

17. Ideo autem non fermenta-
bitur, quia pars ejus in Domini
oGértur incensum. Sanctum sanc-

torum erit, sicut pro peccato atque
delicto.

18. Mares tantum stirpis Âaron
comedent illud. Legitimum ac

sempilernum erit m generationi»

bus vestris de sacrificiis Domini;
omnis qui tetigerit illa, sanctifi-

cabitur.

19. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

20. ilaec est oblatio Aaron, et

filiorum ejus, quam offerre debent
Domino m die unctionis suje. De-
cimam paitem ephi oflerent si-

mike in sacrificio sempiterno,

médium ejus mane, et médium
ejus vespere :

>. 12. — 1* l'holocauste qui était offert chaque matin, et qui vraisemblablement
briilnii jusqu'au soir, comme celui du Soir brûlait jusqu'au matin {f. 9.). Celte per-
Ijétuité du sacrifice figurait la recounaissaufe perpétuelle, et l'abandon constant
de nous-méuies à Dieu, auquel nous sommes oblifrés. G était en outre une belle

figure des supiiUcalions incessantes de Jésus-Christ priant pour obtenir le par-
don des pécheurs.

'î et des autres victimes, qui toutes étaient consumées sur l'holocauste et avec
lui comme une excellente figure que la consécration de soi-même à Dieu doit être
le fondement de tous leî sentinients pieux.

ir 1?. — 1^ Après l'avénemput de Jésus-Christ, le feu sacré continua à brûler
d'une manière .spirituelle, comme il le dit lui-même dans Luc, 12, 49.

V. M. — 1* de chaque jour.
^5 Litt. : et des olfrandesde liqueurs. Ces derniers mots ne sont pas dans l'hébreu.
^. n. — *^ Dans riiehr. : comme un sacrifice pour le péché et pour le délit.

>• 18. — " L'olfraiide {Voy.pl. h. 2, 1. remarq. 1.) aiiparteuait toute à Dieu; c'est
pour cela qu'elle devait être consumée en partie par les flammes, en partie par les
prêtres, qui étaient les représentants de Dieu.

>. 20. — 18 par conséquent non pas seulement le jour de leur consécration, mai*
tous les jours depuis celle époque.
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21. quae iu sartagine oleo coq-
«persu friyelur. Ofreretaulein eain

Ciilidaui, iu odorem suavissimuiii

Domino,

22. sacerdos qui jure patri suc-

cesseiit, et tota cremabilur in

al tari.

23. Omne enim sacrificiuin sa-

cerdotum igné consume lui-, nec
quisquain couiedet ex eo.

24. Locutus est autem Dominus
ad Moysen, dicens :

25. Loquere Aaron et filiis ejus :

Ista est lex hostiae pro peccato : In

loco ubi offcrtur holocaustuju,

immolabitur coram Uomino :

Sanctum sanctorum est.

26. Sacerdos qui offert, com-
edet eani fa loco sancto, in atrio

tabernaculi.

27. Quidquid tetigerit carnes

ejus, sanclilicabitur. Si de san-

guine illius vestis l'uerit aspersa,

lavabitur in loco sancto.

28. Vas autem fictile, iu quo
cocta est, coufriugelur; qiiod si

vas œneum fuerit, defricabilui",

et lavabitur aqua.

29. Omnis masculus de génère
s.acerdotali vescetur de carnibus

ejus, quia Sanctum sanctorum
est.

30. Uostia enim quœ cîfditur

pro peccato, cujus sanguis iufertur

in tabernaculum teslimonii ad
expiaudum in Sanctuario, non
comedetur, sed comburetur igni.

21. elle sera mêlée avec l'huile ", et se
cuira dans la poêle. Le prêtre qui auia suc-
cède ligitimemcnt ^ «on père l'onVi.-a toute
chaude ^"j pour être d'une oûeur irés-agréable
au Seigneur,

22. et elle brûlera towt entière sur l'autel.

23. Car tous les sacrifices des prêtres se-
ront consumés par le feu, et personne n'en
mangera *'.

24. Or le Seigneur parla à Moyse, et lui

dit :

25. Dites ceci à Aaron et à ses fils : Voici
la loi de l'hostie pour le péché ^^ Elle sera
immolée devant le Seigneur, au lieu où
l'holocauste est offert. C'est une chose très-

sainte :

26. et le prêtre qui l'offre la mangera dans
le lieu saint, dans le parvis du tabernacle *'.

27.' Tout ce qui en aura touché la chair
sera sanctifie. S'il rejaillit du sang de l'hostie

sur un vêtement, il sera lavé dans le lieu

saint ^*.

28. Le vaisseau de terre dans lequel elle

aura été cuite, sera brisé ''^
: que si le vais-

seau est d'airain, on le nettoiera avec arand
soin, et on le lavera avec l'eau.

2!J. Tout mâle de la race sacerdotale man-
gera de la chair de cette hostie, parce qu'elle

est très-sainte.

30. Car quant à l'hostie qui s'immole pour
le péché, dont on porte le sang dans le ta-

bernacle du témoignage, pour faire l'expia-

tion dans le sanctuaire ^^ on n'en mangera
point, mais elle sera brûlée par le feu

-''

PL h 4, 5. Hébr. 13, 11.

fr. 21 — *' Dans l'hébr. : détrempée d'huile.
*• Dans l'hébr. : en morceaux, comme en général toutes les ofTraiides. Voy. pi. h.

S, 6.

f. 23. — " pas même les prêtres, parce qu'ils faisaient cette offrande pour eux-
mêmes.

^. 25. — " pour les princes et les particuliers {PL h. 4, 22-35) ; car les autres
•acriiices pour le péché (/'/. h 4, 12-21) s'nllruient avec des rites dilférents.

y. 2(i. — ** parc qup Dieu faisant di.-iiar;iître le péché, tout le sacrifice pour le

péché, tout ce qui dans le sacritice était destiné à être mangé, lui appartenait et
par conséquent a celui qui tenait sa place, au prêtre.

jr. 27. — *' de peur que ïcs, endroits sanctifiés par le sang ne fussMit [nofanéa
par l'usage onjaiuire <ju'on en faisait.

^. 28. — " pan e qu il en consi'rverait l'odeur.

j^. 30. — *' à savoir le sacrifice pour les péchés du grand prêtre et de l'assem-

blée. Voy. yl. h. i, 12. 21.
•^ parce quedaus cette occasion le i,'i,ind prêtre n'apparaissait pas simplemeot

douime le leuréseutuut de Dieu, maid ^unii comme pécheur.
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CHAPITRE VII.

Du sacrifice pour le délits de l'holocauste^ des ablations et des sacri"

fices pacifiques. Défense touchant la graisse et le sang. Poitrine

â^agitation et épaule d'élévation.

\. Voici la loi de l'hostie pour la faute *;

lette hostie est très-sainte.

2. C'est pourquoi dnis le même lieu où l'on

offrira un holocauste, on y immolera aussi

«ne victime pour la faute : son sang sera

répandu autour de l'autel.

3. On en offrira la queue et la graisse qui

«ouvre les entrailles,

4. les deux reins, la graisse qui est près

4es flancs, et la taie du foie avec les reins *.

5. Le prêtre les fera brûler sur l'autel :
:

c'est le sanilice pour le poché consumé par|

le feu devant le Seigneur.

6. Tout mâle de la race sacerdotale man-
i

gcra de la chair de cette hostie dans le lieu
'

saint, parce qu'elle est très-sainte '.

7. Comme on offre une hostie pour le

péché, on l'offre de même pour la faute
;

une seule loi sera pour ces deux hosties :
'

r«ne et l'autre appartiendra au prètie qui

faura offerte. i

8. Le prêtre qui ofl're la victime de l'ho-

locauste, en auiTi ia pt'iui *.

j

9. Tout sacrifice de (leur de farine qui se ,

cuit dans le four, qui sa rùSit sur te gril, ou
j

qui s'apprête duns la poêle, apparliendia au
prétie par lequel elle osi offerte :

10. soit qu'elle «oit '-itlec avec l'huile,

soit <|iî"cl!e soit sôclic, ^ile sera partagée

égaiement entre tous les fils d'Aaron ".

1 1
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Voici la loi des hosties pacifiques qui

«'offrent au Seigneur.

12. Si c'est une oblation pour l'action de
grâces, on offi ira des pairs sans levain nic-

fé? d'huile, des gâteaux sans levain arroses

d'huile par dessus, de la plus pure farine

1. Hci'c quoque lex hostise pro
delicto, Sancta sanclorum est :

2. idcirco ubi iminolabilur ho-
locaustum, mac'.nintur et victim>

pro delicto : sanguis ejus per gy-
rum altari? fuudetur.

3. Offerent ex ea caudam et

adipem qui operit vitalia :

4. duos reauuculos, et pingue-
dinera qu-T juxta ilia est, reticu-

lumque jecoi is cum reuunculis.

0. Et ndolebit ea saceidos super
aitare : inccnsum est Domini pro
delicto.

(). Omuis masculus do sacerdo-

tali génère, in loco snncto vcscetur

his carnibus, quia Sanctum sano
torum est.

7. Sicut pro peccato ofTertur

hostia, ita et pro delicto : utiius-

que hosti.p le.\ una erit : ad sacer-

dotem, qui eam obtulerit, perti-

nebit.

5. Saccrdos qui offert holocausti

victim;\m, hnbrbit policm ejus.

9. Et omne sacriticium siiuilx,

quod cocjuitur in clibaao, et quid-

quid in craticula, vel in sartagiae

pra?paratur, ejus erit sacerdotis a

que offertui' :

10. sive oleo conspei-sa, sive

arida fuerit, cunciis (iliis Aaron
mensura œqua per siugulos divi-

detur.

1 1
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H^ec est lex hostiae pacifico-

ruiii qua; olTcrtur Ronixo.
12. Si pro graiiMur.i action*

oiilatio fuerit, ott'eient pr.'ies abs

que fcrmento conipersos oleo, et

lagaua azyina uncta oleo, coc

y. 1. — < Dans Vhébr. : touchant le sacrifice pour le diMil. Voi/. pi. ft. 5, 1-19. %
i-1. où sont détailli'os les (iicdiist. nces dans lesquelles ce sacrifice était prescrit.

y. i. — » Daui l'bébr. : ... foio ; on in sépanira (la taie) avee les reiui.

^. 6.,"^' fiarce ({u'clle aii;iartieiit tonle à Dieu. Vnif. noie 2.'{ du ch. précéd.

J. 8.'»^* Dans \os autres sacrifices il lui revenait encore d'antres parties.

f. 10. — * Les oblations cuites (y. 9.) appartenaient au pnHre <jiii ol'rail; les obla»

fcua non cuites étaient partagées entre tous les prêtres qui étaient employés.
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tamque similam, et coUyridas olei

tdnjistionc conspersas :

13. pauos ijuoque fermentatos,

cum liostia gialiaruui, quae iin-

niolalur pro pacificis :

IÎ-. ex quibus uuus prc primi-

tii< oneietur Doiuiiio, et erit sa-

cerJotis qui fundet hostiœ san-
guinem;

l;i. cujus carnes eadem come-
deatur die, nec remanebit ei eis

quidijuam usque mane.
10. Si votOj vel spoiite quispiam

obtulerit hosliauj, eadem eimi-
liter edetur die : sed et si quid in

Liisîiuum remauserit, vesci lici-

tani est ;

17. quidquid autem tertius in-

•venerit dies, iy;nis absumet.
18. Si quis de caruibus victiraae

paciikorum die tertio coinederit,

irrita ûet oblalio, ncc proderit ot-

ierenti : quin potiu.*; quaîcutiique

anima tali se edulio contamina-
verit, prxvaricationis rea erit.

19. Caro quœ aliquid tetigerit

immundurn, non coniedetur, sed
comburelur igni : qui t'ueritmun-

dus, vescetur ex ea.

qu'on aura fait ciiirc'^, et de petits tourteaux
arrosés et mêlés d'Iuiile.

13. On ottrira aussi des pains où il v a da
levain avec l'hostie des actions de gV.iceB,

qui s'iinniûie pour les pacifiques ''.

14. L'un de ces pains sera offert au Sei-
gneur pour les prémices *, et il appartiendra

au prêtre qui répandra le sang de l'hostie.
\

io. On mangera la chair de l'hostie le I

même jour ', et il n'en demeurera rien jus- .'

qu'au lendemain '°.

16. Si quelqu'un offre une hostie après

avoir fait un vœu ", ou bien volontaire-

ment '*, on la mangera aussi le même jour;

et quand il en demeurera quelque chose
pour le lendemain, il sera permis aussi d'eu

manger ";
17. mais tout ce qui s'en trouvera de reste

au troisième jour, sera consumé par le feu **.

18. Si quelqu'un mange de la chair de la

victime pacifique le troisième jour, l'obla-

tion deviendra inutile, et elle ne servira de
rien à celui qui l'aura offerte; mais au con-
ti-aire quiconque se sera souillé en mangeant
ainsi de cette hostie, sera coupable du vio-

lement de la loi.

19. La chair qui aura touché quelque
chose d'impur '^ ne se mangera point, mais
elle sera consumée par le feu

;
sera consumée par le ieu; celui qui

j

sera pur '^ mangera de la chair de la victime
i pacifiijtte.

20. Anima polluta quae ederit 2U. L'homrne qui étant souillé mangera
de carnibus hosti» pacificoram, de la chair des hosties pacifiques qui auront
quae oblata est Domino, peribit de , été offertes au Seigneur, périra du milieu
populis suis. de son peuple.

21. El quae tetigerit immundi- 21. Celui qui ayant touché à quelque
tiam hominis vel jumenti, sive 1 chose d'impur, soit d'un homme ou d'une

f. 12. — • détrempée d'huile. L'huile qui est d'un emploi si fréquent est le signe
de la joie. Voy. pi. h. 5, 11. note 14.

ff. 13. — ' non point un sncritice pour être offert sur l'autel {Voy. pi. h. 2, 11.)*
mai? pour les repas sai^rés et pour les prêtres.

f. 14. — * parce qu'on ne devait u^er de quoi que ce soit, sans que Dieu qui l'a

donné, n'en eiît reçu la première portiou. Unis l'hébreu ces dous sont déBJguét
sous le nom de dons d'élévation. Voy. 2. .Moyi. 25, 2. note.

j^. 15. — 8 ou en fera un rt'pai de cfiarité (do paix).
•0 parce que le repas n'était pas un repas commun, mais qu'il entrait dans le rite

de l'oblalion du sacrifice.

^.10. — "Si quelqu'un a promis d'offrir un sacrifice pacifique, pour obtenir
quelque faveur ftc.

" ou bien s'il l'off:*, en effet, même avant que sa prière ait été exaucée.
*3 Comme ce sacritice pacitiqno était »m sacrilice de prière, et que la iirièri', pont

fitre exaucée, doit être pi isévéïaute, il convenait que l'obLiliou du sacri.ice fût
continuée jusqu'au secoiui jour.

y. 17 — '* Au secoDd jour tlnira l'action du sacrifice ; ce qui resterait encon
pourra être cousuuiê par le feu à cau.-;e de sa consêcralion.

f. 19, — '* de légalcmeul impur, par exeiu^ile si un insecte impur était tombé
dessus.

*• celui qui sera légalement pur prendra nart un r. •;tiTi iv. tr,,)
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bête, ou généralement à toute autre chose

qui peut souiller, ne laisse pas de manger de

cette chair, périra du milieu de sou peuple.

22. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

23. Dites aux enfants d'Israël : Vous ne

mangerez point la graisse de la brebis, du
bœuf et de la chèvre ".

24. Vous vous servirez pour divers usages^*

de la graisse d'une bète qui sera morte

d'elle-même, ou de celle qui a été prise par

une autre bête '^.

25. Si quelqu'un mange de la graisse qui

doit être ofTerte devant le Seigneur comme
sacrifice consumé par le feu, il périra du
milifiu de son peuple.

26. Vous ne prendrez point aussi pour
tr3 nourriture du sang d'aucun animal,

t des oiseaux que des troupeaux.

27. Toute personne qui aura mangé du

g, périra du milieu de son peuple '''".

28. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

29. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-

leur : Que celui qui otîre au Seigneur une
hostie pacifique, lui offre en même temps
le sacrifice, c'est-à-dire les libations dont
elle doit être accompagnée ^'.

30. Il tiendra dans ses mains la graisse et

la poitrine de l'hostie; et lorsqu'il aura con-
sacré l'une et l'autre au Seigneur en les of-

frant, il les donnera au prêtre '^',

31. qui fera brûler la graisse sur l'autel;

et la poitrine sera pour Aaron et pour ses

fils.

32. L'épaule droite de l'hostie pacifique

appartiendra aussi au prêtre, comme les

prémices -•' de l'oblation.

33. Celui d'entre les fils d'Aaron qui aura
offert le sang et la graisse, aura aussi l'é-

paule droite pour sa portion.

omnis rei qure polluere potest, et,

comederit de hujuscemodi carni-

bus, interibit de populis suis.

22. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

23. Loquere filiis Israël : Adi-
peu) ovis, et bovis, et caprae, non
comedetis.

24. Adipem cadaveris morticini,

et ejus animalis quod a bestia cap

tum est, habebitis in varios usus.

25. Si quis adipem, qui offerri

débet in incensum Domini, com-
ederit, peribit de populo suo.

26. Sanguinem quoque omnis
animalis non suinetis in cibo, tain

de avibus quam de pecoribus.

27. Omnis anima, quaî ederit

sanguinem
,

peribit de populis

suis.

28. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

20. Loquere filiis Israël, dicens :

Qui offert victimam pacificorum

Domino, offerat simul et sacriû-

cium, id est, libameuta ejus.

30. Tenebit manibus adipem
hostise, et pectusculum : cumque
ambo oblata Domino consecrave-

rit, tradet sacerdoti,

.31, qui adolebit adipem super

altare, pectusculum autem erit

Aaron et filiorum ejus;

32. armus quoque dexter de
pacificorum hostiis cedet in pri-

Hiitias sacerdotis.

33. Qui obtulerit sanguinem et

adipem, filiorum Aaron, ipse ha-

bebit et armum dextrum in por-

tione sua.

^. 23. — " ni de ces animaux qui étaient offerts, ni des autres ; car la graisse est
consacrée au Stifrneur. Voy. pi. h. 3, 5. 16. 17.

ne vous est pas permis d'eny. 24. — 1* mais ( ajoute le texte hébreu )

jiangcr.
" et dccliirée.

y. 27. — 20 V"U.pl. h. 3, 5. 16. 17.

y. 29. — 2' Dans l'hébr. : Celui qui offre au Seigneur son sacrifice pacifique,
présentera (lui-même) au Seigneur son don (j^. 30. 32.) de son sacrifice paci-
fique.

f. 30. — 'ï Dans l'hébr. : il présentera de ses propres mains l'oblation du Sei-
gneur qui doit être consumée par le feu, la graisse avec la poitrine : la poitrine,
afin qu elle soit agitée, comme l'agilaliou devant le Seigneur. — Sur celle cérémo-
nie voy. 2. Moys. 29, 24.

jp. 32. — 2i Voy. pi. h. y. 14. La poitrine et l'épaule demeuraient au prêtre,
tomme symboles de la sagesse, du courage et de la force qui doivent èlie le»
rerlus proprea du prêtre.
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34. Pectusculum enim eleva-

tioiiis, et arniuin scparntiouis, tuli

a (iliis Israël do hcstiis coruin pa-

ciiiris, et dcJi Aarou sacerdoli, et

filiis ejus, lege perpétua, ab omni
Ctopulo Israël.

35. ILtc est unctio Aaron et fi-

fiorum ejus in c.Trcmouiis Do-
mini, die qua oblulit cos Moyses,

ut sacerdotio l"un;:orcntur;

36. et qua» piaccepit eis dari

Dominus a filiis Israël religione

perpétua in generationibus suis.

37. Ista est lex holocausti, et

sacrificii pro peccato alque delicto,

et pro cousecratione et pacilico-

rum \ictiinis;

38. quam constituit Dominus
îiloysi in monte Sinnï, quando
mandavit filiis Israël u. oflcrrent

oblatioues suas Domino in deserto

Sinai.

34. Car j'ai réservé de la chair des hoi»-

tics pacifiques des enfants d'Uraël, la poi-
trine, qu'on élève devant moi -'*, et l'épaule

qu'on en a séparée ^^, et je les ai données
au prêtre Aaron et à ses fils, par ui. Ici qui
sera toujours observée par totit le peuple
d'Israël. (S*

3o. C'est là l'onction d'Aaiou -* et de ses

fils dans les cérémonies du Seigneur, au
jour où Moyse les présenta devant lui ^'

pour exercer les fonctions du sacerdoce :

36. et c'est ce que le Seigneur a com-
mandé aux enfants d'Israël de leur donner
par une observation religieuse, qui doit

passer d'âge en âge dans toute leur posté-

rité.

37. C'est là la loi de l'holocauste, du sa-

crifice pour le péché et pour la faute, et du
sacrifice des consécrations et des victimes-

pacifiques,

2î^. que le Seigneur donna à Moyse sur
la montagne de Sinaï, lorsqu'il ordonna aux
enfants d'Israël d'olTiir leurs oblations au
Seisneur dans le désert de Sinaï.

CHAPITRE VIII.

Consécration des prêtres *.

1. Locu'usque est Dominus ad
lloysen, dicens :

2. Toile Aaron cum filiis suis,

vestes eorum, et unctionis oleum,
vitulum pro peccato, duos arietes,

canistrum cum a/ymis,

3. et congregnbis omnem cœ-
tum ad ostium tabernaculi.

4. Fecit Moyses ut Dominus
nnperaverat. Congregataque omni
turba ante fores tabernaculi,

'). ait : Iste est sermo, quem
jussit Dominus fieri.

6. Statimque obtulit Aaron et

filios ejus. Cumque lavisset eos,

7. vestivit pontificein subucula

jinea, accingens eum balteo, et

1 . Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

2. Prenez Aaron avec ses fils, leurs vête-
ments, l'huile d'onction, le veau pour le

péché, deux béliers, et une corbeille de pain
sans levain, 2. Moys. 29, 3j. 40, 13.

3. et assemblez tout le peuple à l'entrée

du tabernacle.

4. Moyse fit ce que le Seigneur lui avait

commandé ; et, ayant assemblé tout le peu-
ple devant la porte du tabernacle,

.'i. il leur dit : Voici ce que le Seigneur
a ordonné que l'on fasse.

6. Eu niéme temps il présenta Aaron et

ses fils; et, les ayant lavés,

7. il revêtit le grand prêtre de la tunique
de fin lin, et le ceignit, avec la ceinture; il

note.f. 34. — *^ Dans l'hébr. : li poitrine d'agitation. Voy. Jr. 30.
M Dans l'bébr. : l'épaule d'élévation. Voy. ^. li. 32.

35. — *« Dans l'iiébr. : la portion, ainsi que la Vulgate elle-même traduit le texte
hébr. 4. Moys. 18, 8.

*i les consacra.
• * Ca chapitre est à peu près la répétition du cli.ipitre 29 do l'b^xode.
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le revêtit par dessus de la robe d'hyacinthe,
]
iaduens euni tunica hyncinthina,

mit l'éphod sur la robe; et desuper h'umerale iniposuit,

8. et, le serrant avec la ceinture, il y at-
|

8. quod astriugens cingulo ap-

tacha le rational, sur lequel étaient ce* mfl/s :
\

iavit rationali, in quo erat Doo
Doctrine et Vérité

j

liina et Veritas.

9. Il lui mil aussi la tiare sur la tête; et i 0. Cidari quoriiie îexit caput :

sur la tiare, contre le front, il mit la lame et super eam, coutra iVontein, po-

d'or consacrée pour la sanctification, selon suit laininam nuream cousocra-

que le Seigneur le lui avait ordonné. tam in sanctifkaiione, sicut prœ-
! ceperat ei Domiims.

10. 11 prit aussi l'huile d'onction, dont il
j

10. Tulit et uuclionis oleum,

mit sur le tabernacle et sur toutes les choses ,
quo linivit tabernaculum cum

qui servaient à son usage ^; ' oniai sapeUectili sua.

11. et ayant fait sept fois les aspersions 11. Cumque sanctificans asper-

sur l'autel'^ pour le sanctifier, il y versa ssiseï altare scpLcm vicibn-;, urixit

l'huile aussi bien que sur tous ses vases; et
i
illud, et omnia vasa cju,-;, Icium-

il sanctifia avec Ihuile le grand bassin, avec I
que cum basi sua sanciilicavit oleo.

la base qui le soutenait.
j

12. 11 répandit l'huile sur la tête d'Aa- 12. Quod fundens super caput

ron *, dont il l'oignit et le consacra; Eccli.
j

Aaron, unxit eum, et consecravit :

43, 18.

13. et ayant de môme présenté les fils ; 13. filios quoque cjus oblatos

d'Aaron, il les revêtit de tuniques de lin, vestivit tunici;; lineis , et ciaxit

les -3ignit de leurs ceintures, et leur mit balteis, imposuitque mitras, ut

des i^iîtres sur la tête, comme le Seigneur
,
jusserat Dominas.

l'avait commandé.
j

14. Il offrit aussi un veau pour le péché;
\

14. Obtulit et vitulum pro pec-

ct Aaron et ses fils ayant mis leurs mains caio; cumque super caput ejus

sur la tète du veau, ' posais.-ent Aaron et fiiii ejus, ma-
I
nus suas,

15. Moyse l'égorgea, et en prit le sang;! l'i. immolavit eum : hauriens

il y trempa son doigt, et en mit sur les
|
sanguinern, et tincto digito, teti-

cornes de l'autel tout alentour ^
: et l'ayant

j

git cornua altarii [je;- g;.iLiiu; quo
ainsi purifié et sanctifié, il répandit le reste expiato et sanctificato, fudit reli-

du sang au pied de l'autel. quum sanguinern ad lundamenta

16. Il fit brûler sur l'autel la graisse qui
couvre les entiailles, la taie du foie, et les

deux reins avec la graisse qui y est attachée;

17. et il brûla le veau hors du camp, avec
la peau, la chair et la fiente, comme le Sei-

gneur l'avait ordonné ^.

18. Il offrit aussi un bélier en holocauste
;

et Aaron avec ses fils lui ayant mis leurs

mains sur la tète^

ejus.

16. Adipem vcro qui erat super
vitalia, et reticulum jecoris, duos-

que reiiunculos caui nrvinulis

suis, adolevit super altare :

17. vilulum cum pelle et car-

nibus, et finio, crciuans extra

castra, sicut prteceperat Dorainus.

18. Obtulit et ariete.ni in holo-

caustum : super cujus caput cum
imposuissent Aaron et lilii ejus

manus suas,

jr. 10. — s pour les soustraire aux usages ordinaires, et les consacrer au culte d«
Dieu.

jr. 11. — 'l'autel des holocaustes.
^. 12. — ^ en sicrne qu'Aaron est le chef des prêtres, duquel découle tout pouvoir

de cou-sacror et d'offrir.

f. 1."). — » afin de le sanctifier, et de le rendre agréa'oie à Dieu ; car par le péché
de l'iiomme toute la nature fut souillée, corrompue, et devint désagréable au.x yeux
de Dieu. Voy. 1. Moi/i: 3, 17. G, 12. 13.

>• 17. — <5 Le sacrilice pour le.-; péchés du grand prêtre n'était ainsi pas coo»
eumé comme celui dos i)arli«\ili, r.i ( 6, 29.). Voye^-eu la cause pi. h. 6, 30.
iioL-.
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49. immolavit euni, et fudit

«anguinem ejus per ciixuilum al-

taris.

20. IpsunKjue arietem in frusta

concidois, ciipiit ejus, et artus,

et ndipcm iuiolovit igiii,

21. lo'.is piius iiitesiinis et pe-

diliuà; lohiiiii|iie sinuil arietem

.iiceudil super nitaïc, eo quod
e-;«et liolocauslum suavissimi odo-

l'is nomino, sicut praeccperut ei.

2i. Obtiilit- et arietem sccun-

dum, la corisor.ialioue sacerdo-

turii : posueiuiiUiue super caput

epis Aixron et filii ejus manue
suas :

23. qucm cum immolasset
Koyses, sumens de snnguiup ejus,

tcli^iit cxtrenium auriculœ dcxliae

Aaion, et polltein manus ejus

dcxliîP, siniiliter et pcdis.

24. Olituiit et f'iios .Aaron ; cum-
que de suiisiiiro aiietis immolati
teliiiisset ext;emiiin nuriculae sm-
gulorum dextraî. et pollices ma-
Dus ac pedis de? tri, reliquum fudit

super allnie per circuitum :

25. adipem vero, et caudam,
omn^mque pinguedinem quae

opcrit intestina, reliculumque je-

coris, et duos renés cum adipibus

suis et anuo dextro separavit.

26. ïollciis autem de cani?tro

a/yniorum, quod erat coram Do-
mino, panem absque fermcnto, et

colhridam conspersam oleo, laga-

numqiie, posuit super adipes, et

arnnim dextrum,
27. tradetis simul omnia Aaron

et filiis ejus. Qui postquara leva-

verunt ea coram Domino,
28. rursuni suscepta de mani-

bus eoruni, adolevit super aitare

holocausti, eo quod consecrationis

esset oblntio, in odorem suavita-

tis, sacrificii Domino.
29. Tulilt|ue pectusculum, ele-

vans illud coram Domino , de
ariete consecrationis in partem
suam, sicut piaeceperat ei Domi-
nas.

30. Assumensque uuguentum.

19. il regorgea, et en répandit le saug
autour de l'autel.

20. Il coupa aussi le bélier en morceaux,
et en fit brûler dans le feu la tele, les

memljres et la graisse,

2i. après en avoir lavé les intestins et les

pieds; et il brûla sur l'autel le bélier tout

entier, parce que c'était un holocauste d'une
odeur très-agréable au Seigneur, comme il

le lui avait ordonné.
22. Il offrit encore un second bijlier pour

la consécration des prêtres; et Aaron avec
ses fils lui ayant mis leurs mains sur la tète.

23. Moyse l'égorgea; et prenant de son
sang, il en toucha lextrùmilé de l'oreille

droite d'Aaron, et le pouce de sa main droite

et de son pied.

24. Ayant aussi présenté les fils d'Aaron,
il prit du sang du bélier qui avait été im-
molé, en toucha l'extrémité de l'oreille

droite de chacun d'eux, et les pouces de
leur main droite et de leur p.ed droit, et

répandit sur l'autel tout autour le reste du
sang.

25. Il mit à part la graisse, la queue et

toutes les graisses qui couvrent les intes-

tins, la taie du foie, et les deux reins ai?ec

la graisse qui y est attachée, et l'épaule

droite
;

26. et prenant de la corbeille des pains

sans levain, qui étaient devant le Seigneur,

un pain sans levain, un tourteau arrosé

d'huile, et un gâteau, il les mit sur les

graisses de l'hostie, et sur l'épaule droite;

27. il mit toutes cee choses entre les

mains d'Aaron et de ses fils, qui les (.levè-

rent (lovant le Seigneur ''.

2S. .Moyse les ayant prises de nouveau, et

reçues de leurs mains, les biûla sur l'autel

des holocaustes, parce que c'était une obla-

tion pour la ronsécration, et un sacrifice

d'une odeur très-agrcable au Seiiriieur.

29. Il prit aussi la poitrine du bélier im-

molé pour la consécration, et il l'éleva '

devant le Seigneur, comme la paît qui lui

était destinée, selon l'ordre qu'il en avait

reçu du Seigneur.

30. Ayant pris ensuite l'huile d'onction %

f. 27. — '" Dans l'hébr. : Il remit tout etc., et il l'agita comme une agitation de-

vant le Seigneur. Voy. 2. Mut/s-. 2!>, 24.

j>. 29. — » Dans l'bébr. : il' l'agita.

y. 30— > l'huile sainte des ouctiont.
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et le sang qui était sur l'autel, il ût l'asper-

sion sur Aaron et sur ses vêtements, sur les

fils d'Aaron et sur leurs vêtements.

31. Et après les avoir sanctifiés dans leur»

vêtements '<*, il leur ordonna ceci, et leur

dit : Faites cuire la chair des victimes de-

vant la porte du tabernacle, et la mangez
en ce même lieu. Maugez-y aussi les pains

de consécration, qui ont été mis dans la cor-

beille, selon que le Seigneur me l'a ordonné,

en disant : Aaron et ses fils mangeront de

ces pains; 2. Moys. 29, 32. PI. b. 24, 9.

32. et tout ce qui restera de cette chair

et de ces pains, sera consumé par le feu.

33. Vous ne partirez point aussi de l'en-

trée du tabernacle " pendant sept jours,

jusqu'au jour où le temps de votre consé-

cration sera accompli; car la consécration

s'achève eu sept jours,

34. comme on a fait présentement *% alîn

que les cérémonies de ce sacrifice fussent

accomplies.

3.0. Nous demeurerez jour et nuit dans le

tabernacle, en veillant devant le Seigneur,

de peur que vous ne mouriez : car il m'a
été ainsi commandé.

36. Et Aaron et ses fils firent tout ce que

le Seigneur leur avait ordonné par Moyse.

et sanguinem qui erat in altari,

aspersit super Aaron et vestimenta

ejus, et super filio^ illius ac vestes

eorum. f^

31. Cumque sanclilicasset eos

in vestitu suo, praecepit eis, di-

cens : Coquite carnes ante fores

tabernaculi, et ibi comedite eas;

panes quoque consecrationis édite,

qui po>iti sunt in canistro, sicut

praecepit mihi Dominus, dicens :

Aaron et filii ejus comedent eos :

32. quidquid autem reliquum
fuerit de carne et panibus, iguis

absumet.
33. De ostio quoque tabernaculi

non exibitis septem diebus, u^'ue
ad diem quo complebitur tenipus

consecrationis vestrîE ; septem
enim diebus finitur consecratio :

34. sicut et impraesentiarum

lactum est, ut ritus sacrificii com-
pleretur.

35. Die ac nocte manebitis in

tabernaculo observantes custodias

Domini, ne moriamini : sic enim
mihi piseceptum est.

30. Feceruntque Aaron et filii

ejus cuncta quae locutus est Do-
minus oer manum Movsi.

CHAPITRE ÏX.

Premier mcrifice et première bénédictioyi (ïAaron,

K. Le huitième jour, Moyse appela Aaron
et ses fils, et les anciens d'Israël *, et il dit

à Aaron :

1. Facto autem octavo die, vo-
cavit Moyses Aaron et filios ejus,

ac majores natu Israël, dixitque

ad Aaron :

j^. 31. — 'OU est dit que les prêtres sont sanctiGés dans leurs vêtements, pour
signifier que ce n'est qu avec leurs vêtements qu'ils peuvent exorcer b.'urminiotèrc.

jt'. 33. — 1' * Ceci ne doit pas s'entendre de l'entrée du tabernacle même, mais
de l'entrée du parvis. Il n'était permis aux prêtre» ni de dormir, ni même de s'as-

Bcoir dans le taiîernacle proprement dit. Celait du reste ésialemiMit dans le parvis

que les prêtres olfrireut tous les sacrifices sanplants, qu'ils firent cuire les chairs des
victimes et préparèrent les repas sacrés. — Il fut prescrit aux prêtres de demeurer
durant sfpt jours dans le tabernacle, afin que cela leur servit d'avertissemeut que
désormais ils éUiient consacrés à Dieu qui eu sept jours avait créé toutes choses.

jr. 34. — 1* Les sacrifices que vous avez ollerts aujourd Lui, vous les offrirez (c'est

ce qu'il faut suppléer) chacun des sept jours.

y. 1. — ' * Les sept jours de la consécraliou des prêtres étant passés, le jour sui-

vant, qui était le huitième, Moyse assembla Aaron, ses fils et les anciens du peuple.
— Ceux-ci lurciil appelés pour assister aux premiers sacrifices offeits par Aarou, et

pour oûjir au^si des victimes par 6oa miiiislùie.
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2. Toile de armento vitulum

pio pcccato, et arietem in holo-

i

causlum, ulrumque iiiiiiincul.ituin,
;

et ofler illos coram Domino.
3. Et ad filios Isiael loqueris : I

Tollite hircum pro peccato, et vi-
|

tuium atque aguum anniculos et
;

sine macula, in holocaustuin,
j

4. bo\em et arieieni pro paci- I

ficis : et imniolate eos coram Do-l
mino, in sacrificio singulorum si-

milam conspersam oleo oflerentes;

hodie enim Dominus apparebit
i

Tobis,
j

ii. Tulerunt ergo cuncta quae

jusscrai Moyses ad ostium taber-

iiaculi : ubi cum omnis multitudo
adstaret,

6. ait Moyses : Iste est sermo,
quera praecepit Dominus : iacite,

et apparebit vobis gloria ejus.

7. Et disit ad Aaron : Accède
ad altare, et immola pro peccato

tuo : oU'er holocaustum, et depre-
care pro te et pro populo ; cumque
mactaveris hosliam pojnili, ora

pro co, sicut pr;çcepit Dominus.
5. Statimque Aaron accedens

ad altare, immola^it vitulum pro
peccato suo

;

!>. cujus sanguinem ottulerunt
ei (ilii sui : iu quo tingeus digi-

lum, tetigiL comua allaris, etfudit

rf^siduum ad bosim ejus.

10. Adipemque et renunculos,

ac rcticulum jecoris, qua? sunt
pro peccato, adoloit super altare,

sicut pra^ceperat Dominus Moysi :

H. carnes vero et pcllem ejus

extra castra combussil igni.

12. Imniolavit et holocausti-vic-

tiuiam : obtulerunt(jue ei filii sui

sangumem ejus, quem fudit per
al taris circuitum.

13. Ipsam etiam hostiam in

îrusla coucisam, cum capile et

2. Prenez de votre troupeau un veau pour
le péché * et un bélier pour en taire un ho-
locauste, l'un et l'autre sans tache; et otfrez-

les devant le Seigneur.

3. Vous direz ^ aussi aux enfants d'Israël :

Prenez un bouc pour le péché, un veau et

un agneau d'un an et sans tache, pour en
faire un holocauste,

4. un bœuf et un bélier pour les hosties

pacifiques, et immolez-les * devant le Sei-

gneur, en offrant dans le sacrifice de cha-
cune de ces bétes de la pure farine mêlée
avec Ihuile ; car le Seigneur vous appa-

raîtra aujourd'hui.

u. Ils mirent donc à l'entrée du tabernacle

tout ce que Moyse leur avait ordonné ; et

toute l'assemblée du peuple se tenant là

debout,
6. Moyse leur dit : C'est là ce que le Sei-

gneur vous a commandé; faites-le, et sa gloire

vous apparaîtra.

7. Alors il dit à Aaron : Approchez-vous
de l'autel, et immolez pour votre péché;
olfrez l'holocauste, et priez pour vous et pour
le peuple ^

; et lorsque vous aurez saciifié

l'hostie pour le peuple, priez pour lui^ selon

que le Seigneur l'a ordonne.

5. Aaron aussitôt s'approchant de l'autel,

immola un veau pour son péché*;

9. et ses fils lui en ayant présenté le sang,

il y trempa le doigt, dont il toucha les cornes
de l'aulel, et il répandit le reste du sang au
pied de l'autel.

1 0. 11 fit brûler aussi sur l'autel ' la graisse,

les reins et la taie du foie, qui sont pour le

péché, selon que le Seigneur l'avait com-
mandé à Moyse;

i 1 , mais il consuma par le feu hors du
camp la chair et la peau.

12. 11 immola aussi la victime de l'holo-

causte; et ses fils lui en ayant présenté le

sang, il le répandit autour ile l'autel.

13. Us lui présentèrent aussi l'hostie

coupée par morceaux, avec la tète et tou^

f- 2. — * en s^uîtifice pour le péclii^.

jr. 3. — ' * Vous, Aaron, nouvpjlpnipnt consacré prêtre; car c'est à vous qu'il ap-
partient désormais, eu vertu de la dignité sacerdotale, d'ordonner au peuple d offrir

des sacrifices.

>. 4. — * 'amenez-moi, afin que j'immole pour vous.
}'. 1. — * Dans riiét)r. : et oUVcz-le eu expiation pour vous-même et pour le

peupli'. Coiiip. Héljr. 1. 27.

>-. 8. — « * Comp. Ilé/jr. 5, 3. 7, 27. 9, 7.

y. 10. — ' il le plaça pour faire brûler comme holocauste quotidien, qui, ainsi
que tous les autres jours, brûla ce jour-là sur l'autel jusqu'au soir. Voy. pi.Iff/. pi. h. 6,
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les membres; ei il brûla le tout sur l'autel *,

14. après en avoir lavé dans l'eau les in-

testins et les pieds.

15. 11 égorgea aussi un bouc, qu'il offrit

pour le pèche du peuple; et ayant purilié

l'autel \
16. il offrit l'holocauste,

17. et il ajouta à ce sacrifice les oblations'"

qui se présentent en même temps; et il les

fit brûler sur l'autel ", outre les cérémonies

de l'holocauste qui s'offre tous les matins'*.

18. 11 immola aussi un bœuf et un bélier,

qui étaient les hosties pacifiques pour le

peuple; et ses fils lui en présentèrent le

sans qu'il répandit sur l'autel tout autour.qu

19. Ils mirent aussi sur les poitrines de

ces hosties la graisse du bœuf, la queue du
bélier, les reins avec leur graisse, et la taie

du foie '^.

20. Et les graisses ayant été brûlées sur

l'autel,

21. Aaron mit à part la poitrine et l'épaule

droite des hosties, les élevant devant le Sei-

gneur, comme Moyse l'avait ordonné **.

22. 11 étendit ensuite ses mains vers le

peuple, et le bénit. Et ayant ainsi achevé les

oblations des hosties pour le péché, des holo-

caustes et des pacifiques, il descendit '^.

23. Moyse et Aaron entièrent alors dans

le tabernacle du témoignage '^, et en étant

ensuite sortis, ils bénirent le peuple. En
même temps la gloire du Seigneur apparut

à toute l'assemblée du peuple;

24. et un feu sorti du Seigneur " dévora

l'holocauste et les graisses qui étaient sur

l'autel '*. Ce que tout le peuple ayant vu,

ils louèrent le Seigneur en se prosternant

le visage contre terre.

membris singulis, obtulerunt
;
quae

omnia super altare cremavit igni,

14. lotis aquà prius intestinis,

et pedibus.

15. Et pro peccato populi offe-

rens, maclavit hir^'im : espiatoque
altari,

16. fecit holocaustum,
17. addens in sacriiicio liba-

menta, quœ pariter otferuntur, el

adolens ea super altare, absque
cœremoniis holocausti matutini.

18. Immolavit et bovem alque

arietem, hostias pacificas populi;

obtuleruntque ei filii sui sangui-

nem, quem fudit super altare in

circuitum.

19. Adipem autem bovis, et

caudam arietis , renunculosque
cura adipibus suis, et reticulum

jecoris

20. posuerunt super pectora;

cumque cremati essent adipes su-

per altare,

21. pectora eorum , et armos
dextros, separavit Aaron, elevans

coram Domino, sicut praeceperat

Moyses.
22. Et extendens manus ad po-

pulum, benedixit ei. Sicque com-
pletis hostiis pro peccato, et holo-

caustis, et paciticis, descendit.

23. Ingiessi autem Moyses et

Aaron in tabernaculum testimonii,

et dciuceps egiessi, beuedixerunt
populo. Ap7>aruitque gloria Do-
mini omni multitudini :

24. et ecce egressus ignis a Do-
mino, devoravit holocaustum, et

adipes qui erant super altare. Quod
cum vidisserit tuibiP, laudaveruut

Dominum, ruentes in faciès suas.

f. 13. — • comme porte la note 7.

^. 15. — • comme pi. h. f. 9.

j. {1 — 10 Lin. les libation^. — Dans l'hébr. : ... à ce sacrifice l'offrande de
fleur de farine. La version latine nomme cela une libation, parce que l'offrande était

mêlée d'huiie.
" Voy. no»*» 7. Dans l'hébr. : et il en prit une pleine main, et il la fit briiler etc,

" Il offrit cet holocauste et celte offrande, en sus de l'holocauste et de l'oblation

qui étaient prescrits pour chaque jour. Voy. 2. Moys. 29, 38-42.

f. 19. — " pour les offrir à l'autel.

jr. 21. — 1* Voy. pi. h. 1, 31-35. Dans l'hébr. : El Aaron agita les morceaux de h
Eoilriue et de l'épaule droite, comme une agitation devant le Seigneur, ainsi que
loyse lavait prescrit. (Voy. 2. Moys. 2», 24.)

y. 22. — »* de l'aultl.

j. 23. — '« Moy.-*e enitra dans le sanctuaire avec Aaron pour l'y installer dans son
Bunïjlère. Comp.'S. Moys. 30,7.

*. 24. — " de la nuée de lumière où le Seiîmeur était présent. Voy. 2. Mach.2, 10.
** La ûanmie que Dieu envoya ccnsuma subitement les morceaux du sacrihce, qui
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CHAPITRE X.

Pimitioji de Nndnh cl d'Abiu. L'usage du vin dèfenau -k..^ ^,

pendant rjuiis exercent leur ministère. Deuil d'Aaron.
ittS

{. Arrepti*(]ue Nndab et Abiu

filii Aaron Uiurilmlis, posuerunt

igueni et incensum dcsuper, offe-

rentes conim I)ouiino içuein alie-

num : quod eis pr.Tcoplum non
j

r-. rit.
I

"1. Egressusque ignis a Domino, !

devoravit eos, et mortui sunt co-

ram Domino.
3. Dixilque Moyses nd Aaron :

lloc est quod locuius e>l Doniinus :

Sanctificnbor id iis qui appropin-

quant mihi, et in con>*pc -t» oiiinis
|

popnli gloiificabor. QuodaudicnsI
tacuil Aaion. i

4. Vocatis autem Moyses Misaele '

et Eii^aphau filii Ozici
,

pafrui
j

Aarou, ait ad eos: Ite et toUilei

fralies veslros de conspeclu sanc-
;

tuarii et asjtortate extra castra, j

;i. Confestiniqiie perpentes, tu-

j

leiiint eo* siciit jacelinnt, restitos'

lineis tunicis, et ejccerunt foras, '

ut sihi fuerat imperalum.
[

C. Loculusqiie est Moyses ad!

Aarou, et ad Lleazar, et Ithamar, '

\ . Alors Nadab et Abiu, fils d'Aaron, ayan.
pris leurs encensoirs, y mirent du feu et de
l'encens dessus; et ils olfriient devant le Sei-

gneur un feu étiantrer ', c<' qui ne leur avait

point été commandé. 4. Moys. 3, 4. 20, 61.

1 . Par. 24, 2.

2. Et un feu étant sorti du Seigneur*, les

dévora*; et ils moururent devant le Sei-

gneur.

3. Moyse dit donc à Aaron : Voilà ce que
le Seigneur a dit : Je sciai sauctilié dans
ceux qui m'approchent *, et je serai gloriflé

devant tout le peuple **. Aaron entendant
ceci, se tut,

4. El Moyse ayant appelé Misaël et Elisa-

phan, fils dO/iel, qui était oncle d'Aaron, il

leur dit : Allez, ùtez vos frères de devant le

sanctuaire, et emportez-les hors du camp.

ii. Ils allèrent aussitôt les prendre couchés

et morts, comme ils étaient, vêtus de leurs

tuniques de lin, et ils les jetèrent dehors %
selon qu'il leur avait été commando.

6. Alors Moyse dit à Aaron, à Eleazar et

à Itliamar , ses (ils : Prenez carde de ne

n'uossent été consumés cpie petit à petit par le feu de l'holocauste quotidien fi. 10.).

— * Le ftu était déjà allumé; mais d'après 6, 9. il aurait fillu l'eutreteuLr toute la

nuit pour consimicr totalement la victime, ce qui eir. lifu in tu insiaut par le feu

que Uieu envoya. — L'apparition de ce feu avait pour fin de laire compreudic au
pciir)le que c'était par l'ordre même de Dieu qu'Aaron et ses •iifanls avaii-iii été

institués prêtres, et qu'ainsi il devait voir eu eux ses reiMéseutauls, et les \> :.)ier

comme tels. Ce feu «lans la suite fut 6oigneus;jjTir'nt eutreleuu par les prèti-es, eu
sorte qu'il ne s'éteignit [dus. Comp. PL n. 6, J2.

f,{. — > dont il leur était défendu (Comp. Jéréni. 32, 3.*).) de se servir a l'autel

des holocaustes (foy />/. h. 6, 9.), et à plus forte raison, à l'autel des [larfums. où
deux fois seulemeui chaque jour depuis leiir coiiséLialion, el ainsi le soir de ce nui-

tiéme jour (PI. h. 9, 1.), les prêtres devaient remplir leur ministère (Voy. 2. Moyt.

30. 1. 8.). Ces jeunes gens tirent cela sans aoute pur suite de celle léfzéielé juvi^nile,

téméraire, qui juge avec laiil de facilité ôea précei>les divins, et cpii, lorsque son in-

telligence ne peut eu pénétrer le fondeme»'», les rejette pour suivre son hou plaisir.

L'homme vraunenl jiieux, dévoué à Dieu, accomplit 1«îs couiuiaudemeuls de Dieu,

lors méuie que quelquefois il n'en voit pa» la raison.

f, 2. — » un éclaii de la colonne de uuee. Voy. pi. h. 2. Moyse. 40, 33.

* les tua (comp. y. 5.).

^.3. — * !,es prêtres doivent me tenir x)i et mes commandements, pour
et pour invioldilfs.

> par rohéi<r.ni<:e, ou par le châtiment dont je punis la désobéissouce.

f. 5. — • Dans liiébreu ; ei ils les portArenl dehors.
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pas découvrir votre tête '', et de ne pas dé-

j

chirer -vos vêtements*, de peur que vous ne

mouriez^ et que la colèie du Seigneur ne :

s'élève contre tout le peuple '°. Que vos frères

et que toute la iiiaiîon d'Israël pleure l'em- I

brasement ciui est venu du Seigneur;

7. mais pour vous, ne sortez point hors

des portes du labei nacle ''
; autrement vous

érirez, parce que l'huile de l'onction sainte

été répandue sur vous. Et ils firent tout.

Ion que Aloyse le leur avait ordonné.

8. Le Seigneur dit aussi à Aaron :

9. Vous ne boirez point, vous et vos en-

fants, de vin, ni de tout ce qui peut enivrer,

quand vous entrerez dans le taLurnacle du
témoignage, de peur que vous ne soyez

punis de mort, parce que c'est une ordon-

nance éternelle qui passera dans toute votre

postérité '^,

iO. afin que vous ayez la science de dis-

cerner entre ce qui est saint ou prolane,

entre ce qui est souillé et ce qui est pur,

11. et que vous appreniez aux enfants

d'Israël toutes mes lois et mes oidonnances,

que je leur ai prescrites par Moyse '*.

12. Moyse dit alors à Aaron, et à Eléazar

et a Ithamar, ses fils, qui lui étaient restés :

Prenez le sacrifice qui est demeuré de l'o-

blation du Seigneur **, et mangez-le sans

levain près de l'autel '', parce que c'est une
chose très-sainte.

filios ejus : Cnpita -vestra nolite

nudare, et vestimenta nolite scin-

dere, ne forte moriamini, et super
omnem cœtum oriatur indignatio.

Fratres vestri, et omnis domus
Israël, plangaut incendium quod
Dominus suscilavit :

7. vos autera non egrediemini
fores tabernacu'i, alioijuin per-
ibitis : oleum quippe sancta^ urc-
tionis est super vos. Qui fecerunt

omnia ju.\ta pntceptum Moysi.

8. Dixit quoque Dominus ad.
Aaron :

9. Viuum, et omne quod ine-

briare potest, non bibetis tu et

ûlii lui, quar.do iutratis in taber-

naculuuî teslimonii, ne moriamini;
quia prceceptum sempilernum est

in generationes veslras.

10. Et ut habeatis scientiam dis-

cernendi inter sanctum et profa-

num, inter poUutum et mundum:
1 1 . docealisque filios Israël

omnia légitima mea quœ locutus

est Dominus ad eos par manum
Moysi.

12. Locutusque est iMoyses ac
Aaron, et ad lileazar, et Ithamar,

filios cjus, qui erant résidai : Tol-
lite saci ificium, quod remansit de
oblatione Domini, et comedile il-

lud aLsque fermento juxta altare

quia Sanctum sanctorum est.

^.6. — "^ pour en faire le deuu. Voy. pi. o. 13, 45. 21, 10.
8 Les prêtres, comme personnes consacrées à DieUj n'appartiennent qu'à leur di-

gnité, et c'est pour eux un devoir d'oublier même ce qui regarde leurs parents,
quand il s'agit de la gloire de Dieu et du salut des âmes.

9 * Dans le iatin : ne forte; ce mot forte, peui-êlre, qui exprime le doute, n'est pas
dans l'hébreu.

10 Comme Dieu punit les fautes des pères sur ies enfants (2. Moys. 20, 5.), ainsi
«ouveut il punit les péeuco des prêtres sur leur peuple.

y. 7. — '' dans le camp, pour prendre paît au deuil, mais vaquez à vos fonctions.
y. 9. — 12 Celle loi lui viaisemblablemeut occasionnée par la mort des enfants

d'Aaron, qui peul-étre s'étaient enivrés, et laissés aller dans l'ivresse à celte lé-

gèreté inconsidérée de changer le feu sacré avec un teu ordinaire. Du reste^ celte
inconsidéralion toute souie, qui est toujours une sorte d'ivresse morale, aui'ait bien
pu fournir à bieu l'occasiou de porter celte loi contre les boissons enivrantes. 'Voy,
5. Moy^. 29, 6.

y. H. — '^ * Non-seulement l'ivresse, mais le défaut seul de sobriété, empêche
de remplir dignemeiil et même couvenablement le ministère sacré, et notamment
celui de la paKjle. Par là riulcllit.'euce est obscurcie, le cœur perd sa sensibilité; et
le zèle n'étant plus .-tiuiulé pur la claire perception et le sentiment [irofoiid des
chu.-;(s de Di'Mi, la parole s'écbajipe froide et incohérente des lèvres, et ne fait au-
cune impression. Comp. Ephes. '6, 18.

y. 12. — 1* Voy. pi. II. 6, 14-18. Comp. 2, 1-3.
15 II fallut rappeler à AaroQ sou devoir, viaisemblablemeni

]

{«r la uiuil de ses lils.

. parce qu'il était abalta
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3. Conipdotis niitem .û loco

Bancto : quoil d:ituiii est libi et fi-

liis tuis de ollaliouilius Domini,

sicut piacepliiiii est mihi.

14. Peclusculiuii (iuo(|ue quod
oblatum est, et iiiiiiiiiii (jui sepa-

ratus est, cdetis in loco niundis-

simo tu et iilii tiii, et iiliie tu.T

tecuin; tilii euiiii ne lil>eris tuis

reposita suut de liustiissalularibus

filioiuni Israël :

l.T. eo quod arnium et pectus,

et adipes qui creuiantur in al.ari,

elevaverunt corani Uoiniao, et

pertineaut ad le, et ad tilios tuos,

îe^e perpétua, sicut praecepit Do-
minus.

1(). Inter ha'c, hircunn, qui ob-

latus fuerat pro peccato, cum quiT-

reret Moyses, exuslum reperit :

iratusque conlia Llea/ar et Itha-

inar filios Aaron, qui reraanse-

rant, ait :

17. Cur noQ comedistis hostiam

pro peccato in loco sancto, quîE

SancU sant toruni est, et data vo-

bis ut poitetis iniquitatem mul-
titudiais, et rogetis pro ea in

couspectu Domini,

18. pr.'e^erlim cum de sanguine

illius non sit illatuni intra sancta,

et comedere debueritis eam in

Sanctuario, éicut praeceptum est

mihi?
1!J. Respondit Aaron : Oblata

est bodie victima pro peccato, et

hoiocaustum corani Domino: mihi

1.3, Vous le mangerez dans le lieu »,iint,

comme vous ayant été donné à vous ci à vos
entants, des obialions du Seigneur, selon
qu'il m'a été commandé.

14. Vous mangerez aussi vous, vos fils et

vos filles avec vous, dans un lieu ircs-pur,

la poitrine qui en a été otTerte, et l'épaule

qui a été mise à part ^. Car c'est ce qui a
été réservé pour vous et pour vos entants,

des hosties pacifiques " des entants d'isiaël;

15. parce qu'ils ont élevé devant le Sei-

gneur l'épaule, la j)oitrine et les graisses de
la victime, qui se brûlent sur l'autel, et que
ces choses vous appartiennent, à vous et à
vos enfants, par une ordonnance perpétuelle,

selon l'ordre que le Seigneur en a donné".
16. Cependant Moyse cherchant le bouc

qui avait été offert pour le péché *', trouva
qu'il avait été brûle ^*; et entrant en colère

contre Kleazar et Ithamar, enfants d'Aaron,
qui étaient restés, il leur dit :

17. Pourquoi n'avez-vous pas mangé dans
le lieu saint l'hostie pour le péché, dont la

chair est très-sainte, et qui vous a été don-
née, aQn que vous portiez l'iniquité du peu-
ple ", et que vous priiez pour lui devant le

Seigneur;
18. et d'autant plus qu'on n'a point porté

du sang de cette hostie dans le sanctuaire,

et que vous auriez dû l'avoir mangée dans
le lieu saint, selon qu'il m'avait été or-
donné "?

19. Aaron lui répondit : La victmie p'/ur

le péché a été offerte aujourd'hui, et l holo-

causte a été présenté devant le Seigneur j

y. 14. — '" Di DS riiéhr. : la poitrine d'élévation, et l'épaule daiiilatioD.
" Litt. : des vji unies salutaires... C'est là le nom par lequel ou désignait le-s sa»

crifices paciliqnes.

>. 15. — '" Dans l'hébr. le verset porte : Ils offriront l'épaule d'élévation et la
poitrine d'ajîilatiou avec l'holocauste des praisses, et ils l'aLrilurout comme une agi-
tation en pré.encf du Seifrupur, et elles vous aiiparlieiidroul a vous et à vos lil», etc.

jf. 16. — »9 Moyse ayant trouvé les restes de l'oblation (y. 12.) cucore intacts le

soir du huitième jour, crut trouver également les restes du sacrilice pour le péché
(9, IT).), que i<'s piètres devaient consumer (6, 26). 9

2« Les Hls il Aaron, selon toute apparence, sur l'ordre de leur père, après la mort
de leurs frères, avaient mis le bouc qu'ils auraient dû coiisuim r le soir (i '»//(/< /j/. A.

7, 15.) dans le feu de l'Iiulocauste. atiu de u'èlre pluo ohligis à le maiigi r, ie i.ha-
grin li'ur uyunl olé la possibilité de le iaire. ly

y. n. — *' alin d<' montrer par là de quelle manière vous eflacez ie^ {'a..ies du
peuple et cinniiicut vous le réconciliez avec Dieu.

^. 18. — " l'aio- que ce sacritic»- i)Our les péchés du pHujilp, comme celui pour
lee péchés d'.Aarou (iV. h. 9, 8.), n'était pas un sacrilice onlinaire, de tiué a l'ex-
piation d'une finie partinilière, mais que tous les di-nx avaient été otfi'ils seulement
Eour se recouiiailn; en ^'énéral pécheurs devant Dieu, alin de se ivndiv di??ues du
ieufail du sineidoie, on n'y avait pas observé tous les rites acfonlniiiés. Ou avait

omis uot^uniiieiil de porter le sang du bouc dans le sain tnaiic f/V. h. 1, 16-19) et
de brûler se-, rliaiis hors du camp (4. 21.); et c'est ponninui Aaron et ses lllà •H-
nient Uù cousuuier eux-mêmes lèa cuoirs de la victime {comp. fi, 30.).

28
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siais pour moi, il m'est arrivé ce que tous ^ autem accidit qiiod Tidef, Quo-
vovez. Comment aiirais-je pu mander de modo potui coinedeie ean , aui

cette ho>tie, ou plaire au Seigneur dans ces
,

plaeere Domino in caeremoniia,

cérémonies a\ec un esprit abattu d'afflic- mente lujrubri?

tion "•?

20. Ce que ]\îoyse ayant entendu, il reçut

l'excuse qu'il lui donnait.

20. Quod cum audisset Moyscg:.

recepit satisfactiouem.

CHAPITRE XI.

Lois touchant les animaux purs et impurs.

{. Le Seiemeur parla ensuite à Moyse et

à Aaron, et leur dit :

2. Déclarez ceci aux enfants d'Israël :

Entre tous les animaux de la terre, voici

quels sont ceux dont vous mangerez * 5.

Moys. 14. 3.

o. De toutes les bêtes à quatre pieds, vous

pourrez manger celles dont la corne du pied

est fendue -, et qui ruminent.

4. Quant à celles qui ruminent, mais dont

la corne du pied n'est point fendue, comme
le chameau ^ et les autres, vous n'en man-
gerez point, et vous les considérerez comme
impurs.

.T. Le lapin *, qui rumine, mais qui n'a

point la corne fendue, est impur.

1. Locutusque est Dominus ad
Moysen et Aaron, dicens :

2. Dicite iiliis Israël : lléec sunl

animalia qua^ coniedere debetisde
cunctis animantibus terrae :

3. Omne quod habet divisifm

ungulam, et ruminât in pecori-

bus, coniedetis.

4. Quidcjuid autem ruminât
quidem, et habet ungulam, sed
non dividit eani, sicut camelus et

cfptera, non comcdetis illud, etin-

ter immunda reputabitis.

o. Chnprogryllus qui ruminât,

ungulamque non dividit, immun-
dus est.

>•. 19. — " ' D'après la loi lévitiqin^, ceux qui étaient en deuil étaient censét
inipurs, et ils n^ pouvaient point mancpr des viandes offertes eu sarriPcp Aaron,
saui avoir revêtu e^ léricureuiout Ihabil de deuil, ce qui lui était interdit ;t. 6.) se

sentaul l'esprit abattu par le cbaarin, ne voulut point prendre part aux repas dea
Tictinies iniuioléc?. et

"' "-e trouve son excuse boune.

y. 2. — ' Di'iu dêclarp c(-rtains animaux im|iurs, et par là mêmp non mnnpoables;
'autres purs, et nianaeables. Far mipureté il ne faut pas enteuilre ici la malpro-

preté, ou une impureté morale, mais une iir.pureté lévitique lêcrnlc) qui. d'arirèsla

loi de Vovse, o;>i âtuiciipe a tt^rtamps cnns s, a certams états, etc., et qui les end
•dieux. Là raison i:énôiai.- p"i.r laquelle Di-^u a déclaré C' tainns r.linses, cpffains

états, Ptc. comme" étant local m nt impurs, conim dign- s d'^xccraio' , c'est que
ces nii'mes obje s ont avi c l état do^iadé de not'e iiatiir coupal'l*. mpure, un rap-

port sp'^cial, et olîrent en eux-mêmes quelque chose de déso donne, de corrompu.
Il peut v avoir i-us:,! à l'égard de i eita nos choses, des caus-s pariiciilirres pour ies-

qurjlt-s Di II les a dérlii. es impures '^otaninnut eu ce qir conoeMu Ip.> animaux im-
purs, Dus i>u en dél^eiidr l'usage po r exercer les Isiaéii es dans la tempérano*,

et pour les |MC.^crver d'un contact" imméd at avec les peuple^ qui bi' n souvent se

nouirisaa eut de.- animaux regailes ommc impurs par les isr.ientej — 'La distinc-

tion > ntre I -s animaux purs •! impur» étaient aéja Cfmnue dn tenms de >( é (i Moifs.

7, 2), Ht 'lie ne se -ap nrlp qu'a l'usage qu'on peut t-n faire tonim- nou:ri'iMV ;

car il n'étaii null •ment def nclu d'avoir et de reten r les animaux im'ui'-s, comme
on le voit par le. c eva , l'àne, e chi^m, etc. — i.a plupar d"s aiii.,.a'ix déelarés

inipms ont un" chair malsaine qui, dans 1 s pays chauds surtout., auiait pu nuire

à la santé Vdi/ y. 7. 1*2. etc.

y. 3. - î lout ce q.i a la corne du pied ntierem^nt divisée en ilenx parties.

f. A — i îoiit I'' p ed est divisé seuicme t par devant

^. 5 — * Dan- l'Iiébr : >c' aphan, vraisemblab émeut le rat-sautpîu, ;aeu/u« «lu*

(ipriujjmaus), qui icaserablo à un lapin.
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^r Lepus quoque : nam et inse

ruminât, sed ungubn» non flividit.

7. Et sus : qui cuoi ungulom
dividat, non rumiuat;

8. horum carnibus non vesce-

mini, nec cadaveia contingelis,

quia immunda sunt \oLis.

9. H.TC sunt quse gignvintur in

aquis, et vesci licitum e»t : Onane
quod habcl piuiiulas et squanias,

Uim in luari quaru in ûuininibus

et stagnis, coin«'delis.

10. (jiijdquid autem pinnulas

et squamrs non habet, coiuin

quBP in aqi:is nioveatur et vivunt,

abonninabile vobis

\ 1 . execrandumque erit; carnes

eorum non comedelis, et morti-

cina vitabilis.

12. Cuncta quae non habent

1 iunulas et squainas in aquis,
polluta erunt.

1.1. ll^i'C sunt qiiae de avibus co-

'dere non debelis, et vilauda

nt vobis : Aquilaiu, et giypliern,
' haliaei^liini,

14. et niilvumac vulturem jux-
t;v genus suum,

i;>. et omne corvini gencris in

simili tudinoui suarn,

'6. sljutbioieni, et noctuam,
et laruin, et accipilrem juxta ge-
Dus suum :

17. bubonem, et mergulum, et

ibin,

18. et cygnum, et onocrotalum,
et porphyrionein.

0. Le lièvre aussi est impur, parce que,
quoiqu'il rumine, il n'a point la corne fenaue.

7. Le pourceau aussi e.a inipur, parc*
que, quoicju'il ait la corne fendue, il ne ru-
mine point *. 2. Mark. 6, Itî.

8. Vous ne mautrercz point de la chair de
ces bêles, et vous ne toucherez point a leur*

corps morts ^, parce que vous /«s tieadrei

comme impurs.

9. Voici les bêtes qui naisscri dans les

eaux, dont il vous est permis de manger :

Vous mangerez de tout ce qui a des na-
geoires et des écailles, tant dans la mer,
que dans les rivières et dans les étangs.

10. Mais tout ce qui se remue et qui vit

dans les eaux, sans avoir de nageoires ni

d'écaillés, vous sera en abomination et ea
exéciation.

1 1

.

Vous ne mangerez point de la char
de ces animaux, et vous n'y toucherez poiaî

lorsqu'ils seront morts.

12. Tous ceux qui n'ont point de nageoi-
res ni d'ccailles dans les eaux, vous seroat
impurs ''.

I
13. Entre les oiseaux, voici quels SMt

ceux dont vous ne mangerez point, et q«e
vous aurez soin d'éviter : raii;le, le griiToa*,

le faucon.

! 14. Le milan ', le vautour '<>, et tousc^ii
de son espace

;

I
15. Le corbeau, et tout ce qui est de la,

I

même e>p<-ce "
:

I
10. l'autruche **, le hibou '3, le lariiî-*,

J'épervier et toute son espèce;

[
17. le chat-huant, le cormoran", l'ibis "*,

18. le cygne, le butor", le porphyrioa ••,

*• 1-— ' Ce sont trois animaux erras, malpropres, et dont la chair est insalubra.
f 8.—* Tout ce qui niournit d'une mort naturelle, laijuoUe est une suite dup^

ché de l'homme, était impur, à plus furie raison les cadavres des auunaux impuiiL
t- 12. — ' Ces poissons viveut pour la plupart dans l'eau fangeuse, et se distin-

guent par leur voracilé.

y. 13 — * Dans l'héhr. : pêrès, vraisemblablement le griffon (oa condor), U plai
grosse espèce de v;inlour.

j^. 14. — • Dans l'hébr. : daa, selon tonte apparence le faucon.
lo Dans l'hébr. : aiia, l'aulour (ou rémérillon). Dans tous ces animaux impars (M

reman^iM une sramle voracilé.

t- t5. — " Les c<prl)c-aux s-' nourrissent de charognes tombant en putréfactioa.
f. 16. — " l'oiican des déserts.
** un oiseau de nuit.
•* Dans l'hébr. : schachaph, vraisemblablement la chouetle plnutonne.

f. n. — " une espèce d oiseau aquatique qui plonge sa tcle au fond de» f^^^r.
pour aller chercher sa proie.

"

'• un oiaeau de proie jinrUculier à l'Efrypte.

y. 18.— "oi-seau qui ressetiilde beaiicimp au rvpne, mais dont la voix estansstd^
•améable que lo bniincnt di; l àne. Dans l'hvbr. : talh, VTaisenilplali'cui ;ut le pélxHU

»» mie poule d'eau, rouge au bec et aux pied», Daus l'hébr. : racham, «mm
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19. le héron, la cigogne **, et tout ce qui

est de la même espèce ; la huppe -° et la

chauTe-souris.

20. Tout ce qui yole et marche sur quatre

pieds -', vous sera en ahomination.

21. MaJ pour tout ce qui marche sur

quatre pieds, et qui, ayant les pieds de der-

rière plus longs, saute sur la terre ^^,

22. TOUS pouvez en manger, comme le

bruchus *', selon son espèce, l'attacus ^'*,

l'ophiomachus ^' et la sauterelle ^^, chacun

selon son espèce.

23. Tous les animaux qui volent et qui

n ont que quatre pieds ^'', vous seront en

exécration.

24. Quiconque y touchera lorsqu'ils seront

morts, en sera souillé, et il demeurera im-
pur jusqu'au soir ^*.

2o. Que s'il est nécessaire qu'il porte quel-

qu un de ces animaux quand il sera mort,

il lavera ses vêtements, et il se.\a impur
jusqu'au coucher du soleil.

2(î. Tout animal qui a de la corne au pied,

mais dont la corne li'est point tendue '^, et

qui ne rumine point, sera impur; et celu:

qui l'aura touché sera touillé.

27. Entre tous les animaux à quatre pieds,

ceux qui cnl comme des mains sur lesquelles

ils marchent ^°, seront impurs; celui qui y

19. herodionem et charadrion

juxta genus suum, upupam quo-
que, et vespertilionem.

20. Omne de volucribus quod
graditur super quatuor pedes ,

abominabile erit vobis.

21. Quidquid autem ambulat
quidem super quatuor ped«<5, sed

habet longiora rétro crura, per

quae salit super terram,

22. comedere debetis, ut est

bruchus in génère suo, et attacus,

atque ophiomachus, ac locusta,

siugula juNta genus suum.
23. Quidfjuid autem ex volu-

cribus quatuor tantum habet pe-

des, execrabile erit vobis :

24. et quicumque morticina

eorum tetigerit, poUuetur, et erit

immundus usque ad vesperum :

2o. et si necesse fuerit utportet

quippiam horum morluum, lava-

bit vostii^^nta sua, et immundus
erii UiMjUe ad occasum solis.

2ti. Omne animal quod habet

quidem ungulam, sed non dividit

eam, nec ruminât, immundum
erit : et qui tetigerit illud, "conta-

minabitur.

27. Quod ambulat super manus,
ex cunctis animantibus quae ince-

;
dunt quadrupedia, immundum

espèce de vautour , ipf^iigène dans l'Egypte, appelé rachama
,

qui ne vit que de
corps morts.

y. 19. — '^ Autremeu, îe pluvier, la foulque, — une espèce de poule d'eau qui an-

nonce Tapprocbe de la f^xùe par un cri silllant.

20 un oiseau cbarmaut, «nais qui ne vit que de fiente , et qui remplit sou nid des
mèoies matières.

f. 20. — "21 tous les insectes ailés, comme les mouches, les guêpes. Ces insectes

ont, à la vérité, six pieds ; mais ils ne marcbent que sur quatre^ et ils se servent des
deux autres comme de mains. La plupart des insectes ont un aspect rebutant ; ils for-

ment le côté couvert d'ombre de la uature, et ils ont la flgure de ce quil y a de
liaï=ir:ible sous le rapport moral , du mal.

y. 21. — --à savoir les sauterelles mentionnées dans le verset suivant, qui ont
par derrière deux pied.-; plus allongé» pour sauter. Les sauterelles étaient, en Orient,

une des nourritures ordinaires des pauvres ; et c'est apparemment la raison pour la-

quelle l'usage en e?t pprmis aux Israélites.

y. 22. — *5 Dans l'iiébr. : arbe, la sauterelle commune, mais qui, en Orient, est

Beaucoup plus grosse que chez nous.
^'* Dans riiébr. : soUiam , la sauterelle la plus désastreuse.
*'j une espèce de sauterelle sans ailes, redoutable aux serpents.
" la grosse sauterelle, qui est celle surtout dont ou inause.

f. 2:j — ^' Autrement : qui ont seulement quatre pieds. « Seulement » nesï
point dans l'bébreu.

^. 24. — 2* mèpie celui qui les touchera pour les éloigner de son passage. Il ne
pourra par conséquent ni avoir commerce avec les bouimes, ni prendre part au
culte «le Dieu ou aux re|)as sacrés ; car l'impureté l'en e.xciui,.

y. 2(i. — 29 Dans l'iiebr. : n'est pas entièrement divisée.

f' 27. — 30 tous les quadrupèdes qui ont des doigts aux pieds, par exemjile, le
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erit : qui leligerit morticina eo-

nim poUuetur usque ad vesperum.
2.S. Et qui porlaverit hujusce-

modi cadavera, lavabil vestimeuUi

sua, et immundus erit usque ad
Tesperum : quia omnia hscc im-
munda suât voi^.

29. H.Tc quoque inter poîluta

repulabunlur de his quse raovea-
tur in terra, mustela et mus et

crocodilus, singula juxta genus
suum,

30. mysnle, et cham.Tleon, et

I

stellio, et lacerta, et talpa :

31. omnia h.TC inimuuda sunt.

Qui tetigeritniorticina eorum, im-
muudus erit usque ad vesperum :

32. et super quod ceciderit quid-
quam de morticinis eorum, poi-
luetur, tam vas ligncum et ves-
timentum, quam pelles et cilicia:

et in quocumque lit opus, tingea-
tur aqua, et polluta eruat usque
ad vesperum, et sic postea mun-
dabuntur.

33. Vas autem fictile, in quod
horum quidquam inlro ceciderit,

\ poUuetur, et idcirco frangendum
est.

; 34. Omnis cibus quem comede-
tis, si fusa fuerit super eum aqua,
immundus erit : et omne liqueas
quod bibitur de universo vase,

immundum erit.

35. Et quidquid de morticinis

uujuscemodi cecideiit super illud,

immundum erit : sive clibani.

touchera lorsqu'ils seront morts, sera souillé
jusqu'au soir.

2.S. Celui qui portera de ces bétes lors-
qu'elles seront mortes, lavera ses vêtements,
et il sera impur jusqu'au soir, parce que
tous ces animaux vous seront impurs.

29. Entre les animaux qui se remuent sur
la terre '', vous considérerez encore ceux-ci
comme impurs : la belette '*, la souris et le

crocodile ", chacun selon son espèce;

30. la musaraigne '*, le caméléon ", le
stellion ^^, le lézard " et la taupe ^.

31. Tous ces animaux sont impurs. Celui
qui y touchera lorsqu'ils seront morts, sera
impur jusqu'au soir :

32. et s'il tombe quelque chose de leurs
corps morts sur quoi que ce soit, il sera
souillé, soit que ce soit un vaisseau de bois,

ou un vêtement, ou des peaux et des cilices

.

tous les vases dans lesquels on fait quelqua
chose, seront lavés dans l'eau, ils demeure-
ront souillés jusqu'au soir, et après cela ils

seront purifiés.

33. Mais le vaisseau de terre dans lequel
quelqu'une de ces choses sera tombée, en
sera sciillé "; c'est pourquoi il faut le cas-

ser.

34. Si l'on répand de l'eau '<> sur la viande
dont vous mangerez, elle deviendra impure;
et toute liqueur qui peut se boire sortant
de quelqu'un de tous ces vaisseaux, sera
souillée.

35. S'il tombe quelque chose de ces bête?
mortes sur quoi que ce soit, il deviendra
impur; soit que ce soient des fourneaux **,

«ingé, l'ours, le chien etc., animaux qui ont des penchants naturels semblables
aux passions de l'homme.

y. 29. — » Dans lliébr. : qui rampent comme le ver, c'est-à-dire entre ces ani-
maux dont les pi"ds sont si courto qu'ils rampent à la mauière des vers.

'* Dans riiébr. : cliol^d, la taupe.
" Dans l'iiébr. • zab, \c crocodile terrestre, une espèce de grand lézard.
f. 30. — »* un [)ptil animal qui a la forme du rat et la couleur de là belette.

Dans riiébr. : anaka, ppul-ètre une espèce de petit lézard.
^^ une sorte de lézards qui se tienufnt sur les arbres, et qui avec leur langue

allongée saisissent les insectes. Dans l'bébr. : coach, le lézard, le g.aud lézaid vert
^i fait la guerre aux serpents.

*

'« Dans l'hébr. : lelbaa, le lézard rouge, qui empoisonne tout ce sur quoi il M
traîne.

" Dana l'hébr. : choraelh, vraisemblablement le lézard bleu, qui se lient dans le
4al)le.

*» Dans l'hébr. : tinschemelh, vraisemblablement le caméléon.
y. 33. — *' proprement: nnulra inqiur l'homme qui s'en servira.

f. 34. — '" d'un vaie devenu aussi iin[iur.

^. 35. — " Lilt. : des fours. — Le four, chez les Orientaux, consiste ordinai-
rement en un pot de terre allant eu se rétrécissant par le h lul. que l'on ch uffe
«ant d'y faire cuire, et aux parois extérieures duquel on api)liquL' les gai'ltes ou
gâteaux eu pite.
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m des marmites *', ils seront censés impurs,

et seront rompus.
36. Mais les lontiiines, les citernes, et tous

réservoirs d'eaux seront purs. Celui qui tou-

chera les charognes des animaux **, sera

impur.
37. S'il en tombe quelque chose sur la

isemeocs, elle ne sera point souillée.

38. Mais si quelqu'un répand de l'eau sur

îa semence, et qu'après cela elle touche à

ane charogne, elle en sera aussitôt souillée **.

39. Si un animal de ceux qu'il vous est

ferrais de manger meurt, celui qui en tou-

«hera la charogne sera impur jusqu'au soir.

40. Celui qui en mangera ", ou qui en
portera quelque chose, lavera ses vêtements,

«t sera impur jusqu'au soir.

41. Tout ce qui rampe sur la terre sera

abominable, et on n'en prendra point pour
ïnanger.

42. Vous ne mangerez point de tout ce

nui ayant quatre pieds marche sur la poi-

irine, ni de ce qui a plusieurs pieds ou qui

SE trame sur la terre ''^, parce que ces ani-

maux sont abominables.

43. Pienez garde de ne pas souiller vos

âjnes ", et ne touchez aucune de ces choses,

de peur que vous ne soyez impurs.

44. Car je suis le Seigneur votre Dieu :

soyez sainls, parce que je suis saint. Ne
souillez point vos âmes par aucun des rep-

tiles qui se remuent sur la terre.

45. Car je suis le Seigneur qui vous ai

tirés du p.'i"s de l'Egypte, pour être voire

Dieu. Vous serez saints, parce que je suis

:.;!illt
''-'.

sive chytropodes, destruentur, et

immundi erunt.

36. Fontes vero et cistemae,

et omnis aquarum congregatio

munda erit. ()ui morticinum eo-
rum tetigerit, poUuetur.

37. Si ceciderit super semen-
tem, non pi^lluel cam.

38. Si aulem quispiam aqua
semeulem perfuderit, et poste»
morticinis tacta fuerit, illico pol-
luetur.

39. Si mortuum fuerit animal,

quod licet vobis comedere, qui
cadaver ejus tetigerit, immundus
erit usque ad vesperum :

40. et qui comederit ex eo quip-

piam, sive portaverit, hvabit ves-

timeula sua, et immundus erit

usque ad vesperum.
41. Omne quod reptat super

terram, abominabile erit, nec as-

sumetur in cilmm.
42. Quidtiiiid super pectus qua-

drupes gradilur, et multos habet
pedes, sive per humum tiahitur,

non comedelis, quia abominabile

est.

43. Nolite contaminare animas
vestras, nec tangatis quidquam
eorur.), ne immundi sitis.

44. Ego cnim sura Dominus
i
Deus vesler ; sancti estote, quia

ego sanctus sum. Ne poUuatis

animas vestras in orani reptili

quod movelur super terram.

4o. Ego enim sum Dominus,
qui eduxi vos de terra vlilgypti, ut

essem vobis in Deutn. Sancti eri-

tis, quia ego sanclus sum.

- Autrement : des foyers. Ce sont les briques ou pierres sur lesquelles on place
rï. pots.

y. 3(;. — " Autrem. : leur corps mort, — qui est dedans, ou qui y est tombé.
> . 38. — *'• parce que la semence humectée contracte plus de l'impureté de la

«barosiie quf> la semence sèclie.

y. 40. — '^ sans le savoir, par m<^2;arde ; car celui qui en mangeait de propos dé»
}'û>f'rî', se reiuliiit ditme de mort. Voy. 4. Mo;/s. lo, 30.

y. 42. — ** tous les serfienLs, les vnrs et les insecte.-^. Voy, Jf. 20.

JF. 43. — " c'erît-à-illre vous-mémfs.
y. 4.5. — *" Di'Mi donne ici la fin de sa loi au sujet des animaux purs et impurs.

n vouliit 'pif li;s Isnit'iitps de la pureté léprale s'é levassent à In pureté intérieure,

H qu'il.-< fn.ssput aftcnlit's à couservor la vraie sainteté dn corps et de l'àme. Pax
Jhorr'Mir «pu* lenr ins|>iraipnt les animaux impurs, qui laissaiont apercevoir exté-
ri*>iiremeiit ce (pie le pi'clié a d'Iiorrihle et de pernicieux, ils devaient a[>prendre à
«voir en liorr.^ur le pi''clié même. Comp. 1. Picr. 1, IG. — * Il faut ndmeilre qu'en
soi et pai sa nrdnre, ri<.'n n'est pui ou impur : foules /ev crénfures de Dieu sont bon"
itei ; ornnis crentnrn Dei hona est (1. Tim. 4, 4.), et lontes choses sont pures poui^
aux qui ont le cœur pur [TU. 1, 15.). — 2° Mais quoique Dieu ail pu dire de 00
çii'il ?. créé que U il était bon, vidit quod esset boiium (1. Moys. 1, 25.), la distioo*
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if). lata est lex nnîmnntium ac

voliicruin, et omnis aniiii.i' viven-

tis, ([iiae movclur iu a(iua, et

rt'ptat iu terra,

47. ut diireroritias noveritis

mundi et immunili, et scialis quid
couiedere et quid respueie de-

bcalL*.

40. C'3st là la loi pour Ifîs hétes, pour les
ois-niix, et pour tout animal vivant qui se
remue dans l'eau, ou qui rauipe sur la terre;

47. alin que vous connaissiez la difTérence
de ce qui est pur ou impur, et que vou»
sachiez ce que vous devez mauger ou rejeter.

CHAPITRE XII.

De Pimpureié des femmes en couches.

i. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

2. Loquere filiis Israël, et dices

ad eos : Mulier, si suscepto semine
peporeiit uiasculuin , iinir.uuiJa

erit septem diebu?, ju.\ta dies se-

parationis meuslruaî.

3. Et die octavo circumcidetur
infaatulus :

4. ipsa vero triginta tribus die-

bus manebit in sanguine purifi-

cationis suae. Omne sanclum non
tanget, nec ingredietur in Sanc-
tuarium, douée impleaatur dies

purificationis suae.

1. Le Seigneur parla encore h Moyse, fli

lui dit :

2. Parlez aux enfants d'Israël, et dife9<

leur: Si une femme ayant usé du mariage*
enfante un mâle, olle 'sera impure pendant
sept jours, selon le temps qu'elle demeurer»
séparée à cause de ses puigalions accouta-
mees ^. Luc. 2, 22.

3. L'enfant sera circoncis le huitième
jour '; Luc. 2, 21. Jean, 7, 22.

4. et elle demeurera encore trente-trois
jours pour être purifiée de la suite de ses
couches *. Elle ne touchera à rien qui soit

saint, et elle n'entrera point dans le saao
tuaire, jusqu'à ce que les jours de sa pmi-
ûcation soient accomplis ".

tion entre les animaux purs et les animaux impurs, nVn est ni moins ancienne m
moins universello. — Ancie.ine . elle d;ile certaiu''ni'"r.t davaui le doliiie (Voy. 1.
Afot/s. 7, 2. 9, 3. 4.)- UiiiversuUe : oii la retiouve clinz tous liis peuples d'Orient, les
EgyptiTS, les P-^rscs, les liidous et môme chez plusieurs p'^uples d Occidt^nt. 3*
Quaiil aux niolils sar Uijiiutds cos lois sont fondées, ce sont, on général, ceux qtii
sont iniliqnés ci-dessus. Mais le législateur a pu se proposer aussi un motif de
sauté publique. Au rap-iort dus plus habiles médecins, la [ilnpirt des animaux
dont Muyse déf.'nil de mander, ont une chair mauvaise et maUu'.ne ; ce qui est
surtout vrai dans les climats cliauds comme celui de la Palestine ; et pour ce qui
est de la graisse et du sans, ce sont non-sealf»menl l^s parties de l'animal les plus
sujeltfs k la corruplioii, celles quisjnt d'une digestion plus leule et [ilns laborieuse,
mais celles qui encrendrenl plus aisi.ne.it des uuladii's. — Les animaux déclarés
impurs par la lui de Moyse, sont eu général les mêmes qui étaient aussi teuuspouT
impurs chez les autres pcuiiles, nctammcut chez les ludous.

f . 2. — ' !l n'est pas dit : une femme euceiut<>, pour marcjuer que la Vierge, mère
de Jésus, qui n'avait été fécon<li''e par aucun homme, n'était pas comprise dana 1a
loi qui suit (Basil., Cbrys., Cyrill).

» sept jours, et en giuéral aussi longtemps que dure la pursalion après l'accon-
chem'«nt. Les femuïes qui mellaii-ut des enlauts au monde sont di^ilarées impures
dans la loi divine, à cause du ciidugfmeut occasionné dans les circonstanceg de
l'enfautempiit par le pi^cbé d'iive (I. Moifi. 3, IG.). Pendant sept jours la femme CD
couches ren<lail iuqiur tout ce qu'elle touchait.

y. 3. — * Voy. 1. A/oi,v. 17, 11. 12. Au plus tôt le huitième jour, lorsque déjk
l'enfant avait assez d'' forces pour supporter la circoncision. Km outre, à cette épo-
que, l'enfant ne i)ouvail plu)* devenir impur par l'alloucUemeul de la mère, ni souil-
ler lui-même celui qui lui coulerait la circoncision.

f. 4. — * pendant le temps du llux de saufî pur.
» Pondant ce teuqis-lA elle ne rendait plus les autres impurs; mais elle ne devaH

ni paraître au tuberuacle, ai mauger des choses otlurtes eu sacrifice.
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5. Que si elle enfante une fille, elle sera

impure pendant deux semaines, comme lors-

qu'elle est séparée à cause de ses purgations

accoutumées *
; et elle demeurera soixante-

six jours pour être purifiée de la suite de

ses couches.

6. Lorsque les jours de sa purification au-

ront été accomplis, ou pour un fils ou pour

une fille, elle portera à l'entrée du tabernacle

du témoignage un agneau d'un an, pour

être offert en holocauste, et pour le péché
"^

le petit d'une colombe, ou une tourterelle,

qu'elle donnera au prêtre,

7. qui les offrira devant le Seigneur, et

priera pour elle *
; et elle sera ainsi purifiée

de toute la suite de sa couche ^. C'est là la

loi pour celle qui enfante un mâle ou une

fille.

8. Que si elle ne trouve pas le moyen de

pouvoir offrir un agneau, elle prendra deux

tourterelles ou deux petits de colombe, l'un

pour être offert en holocauste, et l'autre

pour le péché : et le prêtre priera pour elle,

et elle sera ainsi purifiée *°. PL A. 3, 7. 11.

Luc, 2, 24.

5. Sin autem feminam pepe-'

rerit, immunda erit duabus heb-
domadibus, juxta ritum fluxus

menstrui, et sexaginta sex diebus
manebit in sanguine uurificationis

suae. '^« 1

6. Cumque expleti fuerint dies

purificationis suae, pro filio, sive

pro filia, deferet agnum annicu-
lum in holocaustum, et pullum
columbre sive turturem pro pec-
cato, ad ostium tabernaculi testi-

mouii, et tradet sacerdoti,

7. qui offeret illa coram Domino,
et orabit pro ea, et sic mundabi-
tur a prolluvio sanguinis sui : ista

est lex parientis masculum aut
feminam.

8. Quod si non invenerit manus
ejus, nec potuerit offerre agnum,
sumet duos turtures vel duos pul-

los colunibarum, unum in holo-
caustum, et alterum pro peccato :

orabitque pro ea sacerdos, et sic

mundabitur.

^, 5. — 6 Dans les pays méridionaux, les accidents de Taccouchement, à la nais-

sance d'une fille, sn proîonaent plus qu'à la Daissance d'un garçon. Peut-être aussi cela

fut-il prescrit pour l liumiliation de la femme en céiiéral, qui dans la loi mosaïque,
est partout ri.'présentée comme mférieiire à Thorame.
^6. — ^ pour son impureté, pour le changement causé par le péché dans l'état

où elle se trouve (notamment dans l'accoucliement), leipiel est lui-même appelé pé-

ché, parce qu'il est une suite du péché d'oriizine, dout se rendireul coupables nos
prem.ers parents (Aucr.). Voy. pi. h. 11. note l. — Ces sacritices pour le péché
étaient, à l'énard de^ femmes en couches, un moyen de se rappeler, non-seulement

la condilioQ dégradée, émanant d'Eve, de la nature humame, mais la promesse
d'un hhérateur faite à cette occasion ; et grâce à cette relation, c'étaient véritable-

ment deà sacritices expiatoires, ayant la vertu de purifier.

^, 7. — 8 ôaus riiébr. : la réconciliera, ainsi qu'il a été souvent remarqué dans
notre traduction. Voi/. pi. h. 5, 6.

9 de l'impureté lévitique, qu'elle avait contractée par les circonstances de l'en-

fcmtemeut. *•

^. 8. — '" * Cette loi devait-elle être observée à la lettre dans tous les temps.

même après que les Hébreux furent entrés en possession du pays de Clianaan?

Cela parait assez dillicile à admettre. Comment toutes les femmes, après leurs

couches, auraient-elles pu se transporter de tous les points de la Palestine à Jéru-

salem, pour s'y présenter au temple? Il faut donc dire, ou bien que cette loi n'é-

tait faite que pour le temps qui devait précéder l'entrée dans la terre promise; ou
bien plutôt qu'elle fut restreinte, dans sou exécution, aux femmes qui u'étaient pas

à une trop grande distance de Jérusalem. Il est possible aussi que celles qui se

trouvaieul à une trop grande distance, se fissent représenter par quelque autre, ou
que, comme Elcana, mère de Samuel (1. Rots, i, 21. 22. 23.), elles attendissent un
jour de tfte pour faire l'offrande de leur purification; si la loi fixe le terme avant

lequel la fenuue, après ses couches, ne pourra paraître au tabernacle ou au temple,

elle ne dit pas que ce terme ne pourra point être prolongé. — H est digne de re-

marque qu il existait chez la plupart des anciens peuples, même chez les Grecs et les

Romains, d^s lois tout-à-fait conformes à celles de Moyse, relativement à l'impu-

reté df^s femmes après leurs couches; et ce qu'il y a de plus singulier, c'e.4 que
chez plusieurs de ces peuples les feuunes, après leurs coudies, devaient s'abstiMiir

des cbosi's ^aiIltcs, à peu près pendant le même espace de temps que chez les 11^

*u°eux. I). QiUnct, ifjtU.
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CUAPITRE XIII.

De la lèpre de l'homme et des vêtements.

1. Locutusque est Domiaus ad

Moysen et Aaron, dicens :

2. Homo in cujus cule et carne

ortus fuerit diversus color sive

pustula, aut quasi lucens quip-

piam, id est plaga lepiae, addiice-

tur ad Aaron «acerdotem, vel ad

unum qucmlibet filiotum ejiis.

3. Qui cum videiit lepram in

cute, et pilos in album mulatos

colorem, ipsamque speciem leprse

humiliorcm cute et carne rcliqua;

plaga leprœ est, et aJ arbilrium

ejus separabitur.

\ . Le Seigneur parla encore ?• Moyse et à
Aaron, et leur dit : ^

2. L'homme dans la peau ou .i.ms la chair

duquel il se sera formé une diversité de
couleurs, ou une pustule, ou quelijuc chose
de luisant qui paraisse la plaie de la lèpre',

sera amené au prêtre Aaron, ou à quelqu'un
de ses (ils *.

3. Et s'il voit que la lèpre ' paK.isse sur
la peau, que le poil * ait changé de couleur
et soit devenu blanc, que les endroits où ia

lèpre paraît soient plus enfoncés que la peau
et que le reste de la chair, c'est la plaie de
la lèpre ^, et il le fera séparer de la compa-
gnie des autres *.

y. 2. — ' Dans l'hébr. : Quand dans la peau d'un homme apparaît une tumeur,
ou une efdoroàcennf», ou uno tache, qui soit comm^î la lèpre, alors il sera etc.

' * Comme les lôprf^ux '';taient nou-àoulement séparés de tout oomm-^rce avpcle
ro^te des citoyens, mais exclus de toute participation au culte de Dieu et au^ choses
saintes, et qu'après leur guériion ils devaient offrir un sacrifice (14, 5.), c'était aux
Erétres qu'il était réservé de décider si la lèpre était une maladie ou non. — Ou a
eaucoup discuté sur la lèpre à l'occasion de ce qu'en dit Moyse. Sou existence môme

a fourni matière aux disputes. A en croire certains commentateurs, les rabbins sur-
tout, la maladie dont parle Moyse et qu'on appelli; lèpre, était toute miraculmise

;

il ne faut pas en clierclier la cause dans la nature, mais dans les révoltes du peuple
juif. Selon d'autres, la lèpre dont il est ici question était une de ces maladies qui
apparaisr^nt q;'"lquefois comme des fléaux au milieu des peuples, mais qui ne
s'a'climatent paa Sans les contrées qu'elles désolent. Ilipporrates, dit-on encore,
voulait cpie la lèp'.<; fût non une maladie, mais une sin)[>le dilformilé. Mais la lèpre
telle que Moy?* .a décrit était certainement une maladie, et une maladie naturelle.
En effet, la lèpre a toujours été une maladie commune en Eotyple et parmi les
peuples d'Orient. Elle na pas cessé d'y n-^ner; encore de nos jours, on rencontre
assez fréquemment des lé[)reux dans ces climats. Au xi* et au xii* sièides, les Croisés
inportèrent la lèpre d Orient en Europe où elle causa les plusiïrands ravages. 11 y a
plus, les pays du Nord n'en sont pas entièrement exceptés môme de nos jours, et
il s'en trouve encore d»'s cas assez nombreux en Suède et en Norwège. — Pour
ce qui concerne la lèpre des habits, Moyse en donne pour marques dislmetives des
taches roussàtres ou vcrdûtres qui .se mettent soit dans le tissu, soit dans la trame
des étoffes, ou dans les peaux. Les habits des anciens Hébreux étaient sénénde-
ment faits de laine, de Im ou de peaux. On ne peut disconvenir que la vermine
et les insectes malpropres ne s'engendrent et ne se propaijeul nromplemenl et ra-
pidement dans ces .sortes de vêtements; et il eût été d'autant plus dangereux de se
revêtir de ces habits giUés, (ju'alors les Hébreux, non plus que les autres peuples,
ne connaissaient pas lusa-'e du liuL'e qui est tout récent. Le danser augmentait
encore à raison de la chaleur du climat, du peu d'étendue dt-s habitations, et du
peu de propreté qui y devait ré<.'ner, surtout parmi le peuple. La loi de Moyse
6ur la lèpre des habits n'a donc -rien que de très-sage ; l'infectioa des vêlements
pouvait lrès-fa( ilement .se communiquer au corps,

t. 3. — > Dans l'hébr. : la tache, ^
* de la tache.
• Si le poil de la tache devient blanc, et que la tache ne soit pas simplement dao»

la peau, mais qu'elle aille plus profond dans la chair, de sorte que la chair même
i'endui'cisse, s enfonce et devienne iusensil)le, dès lors ce n'est plus seulement une
éruption cutanée et non pernicieuse, mais une lèpre de dauu'ereuse csi)èce,
•bans l'hébr. : il le Jéclarera impur. Encore ici l'impureté légale est en rapport
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4. Que s'il paraît une blancheur luisante

sur la peau '\ sans que cet endroit soit plus

enfoncé que le reste de la chair ^ et si le

poil est de la couleur qu'il a toujours été, le

prètie le renfermera pendant sept jours;

o. et il le considerei'a le septième jour; et

si la lèpre n'a pas crû davantage, et n'a point

pénétré dans la peau plus qu'auparavant, il

le renfermera encore sept autres jours.

6. Au septième jour il le considérera; et

si la lèpre paraît plus obscure, et ne s'est

point plus répandue sur la peau, il le décla-

rera pur, parce que c'est la gale ^. Cet

homme lavera ses vêtements *°, et il sera

pur.
7. Que si, après qu'il aura été vu par le

prêtre et déclaré pur, la lèpre croît de nou-
veau, on le lui ramènera,

8. et il sera condamné comme impur.

9. Si la plaie de la lèpre se trouTe en un
homme, on l'amènera au prêtre,

10. et il le considérera; et lorsqu'il pa-

raîtra sur la peau une couleur blanche, que
les cheveux auront changé de couleur, et

qu'on verra même paraître la chair •' vive,

11. on jugera que c'est une lèpre très-

invétérée et enracinée dans la peau. C'est

pourquoi le prêtre le déclarera impur, et il

ne le lenierraera point, parce que son impu-
reté est toute visible.

12. Que si la lèpre paraît comme en fleur,

en sorte qu'elle coure sur la ])eau, et qu'elle

la couvre dopais la tète jusqu'aux pieds, dans

tout ce qui en peut paraître à la vue,

13. le prêtre le considéieia, et il jugera
que la lèpre qu'il a est la plus pure de toutes,

parce qu'elle est devenue toute blanche ; c'est

pourquoi cet homme sera déclare pur **.

4. Sin autem lucens candor
fuerit in cute, nec humilior carne

reliqua, et pili coloris pristini,

recludeteilmsacerdos septem die-

bus,

5. et considerabit die septimo :

et siquidem lepra ultra non cre-

verit, nec transieiit in cute prio-

res termines, rursum recludel

eum septem diebus aliis.

6. Et die septimo contempla-
bitur : si obscurior fuerit lepra,

et non creveiit in cute, mundabit
eum, quia scabies est : lavubitque

horao vestimonta sua, et mundus
erit.

7. Quod si postquam a sacerdote

visus st, et redditus munditisp,

iterum lepra creverit; adducetur
ad eum,

8. et immunditiœ condenma-
bitur.

9. Plaga leprae si fuerit in

homine, adducetur ad sacerdo-

tem,
10. et videbit eum. Cumque

color albus in cute fuerit, etcapil-

loram mutavei'it aspectum, ipsa

quoque caro viva apparuerit :

11. lepra \etustissima judica-

bitur, atque inolita cuti. Conta-

minabit ilaque eum sacerdos, et

non recludet, quia perspicuae im-
mundrtiaî est.

12. Sin autem effloruerit discur-

rens lepru in :ute, et operuerit

omnem cutem i. capite usquc ad
pedes, quidquid sub aspectum
oculorura cî.dit,

13. consideraLit eum sacerdos,

et teneri lepra mundissima judi-

cabit : eo quod omuLs in candorem
versa sit. et idcirco horao mundu»
erit.

^ le péché; car la lèpre est une imase parfaite de la cnlpabililé de l'homme, e

était coiisidèréo par les Hébreux comme une piinitiou particulière du péché
Celui «pii était lionvc impur éliiit exclu do tout commerce avec les hommes saint

dans la vue do jiréveuir la possiliilité do la conta[;iou.

^.4. — > Dans lliébr. : une tache blanche.
8 Dans riiébr. : que la poau.

j^. 6. — » c'est uue maladie cutanée qui n'est point contagieuse.
i<* ot aussi son corps en môme tomps.
ji'. 10. — '1 si la chair do la plaie est rouge et spongieuse, à peu près semblable

à vuio mûre;
y. l:; — " Lorsque la lèpre couvre tout le corps et qu'il ost tout blanc, raome la

chair, la uaturo s osl oulin dépouillée des principes morl»ili<iues, ''l lo mal finit par
des éciiillo» eutièi'omoul blanches, qui tombent dans l'espace de di.x à quatons
jours.
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14. Qurndo vcro caro rivens in

eo apparuerit,

1,-). tune saccrdotis judicio pol-

luetur, et inter imumudos repu-

tabitur; caro eniin viva si iepra

aspergitur, imimiiida est.

16. Quod si rursuni versa fue-

rit in alborcoi, et totuin homiaem
operuerit,

17. considera'/it eum sacerdos,

et inundum e-*<; décerne t.

is. Caro .11' (cjn et cutis in qua
ulcus oatuiD est et sanalum,

19. et in loco ulceris cicatrix

alba apparuerit, sive subrufa, ad-
ducetur honio ad sacerdotem :

20. qui cuni videril locum le-

pr.T huniiliorein carne rciiqua,

et pilos versos in cnndorem, con-
taminabit eum : piaga euim iepr*

orta est in ulcère.

2i. Quod si pilus coloris est

pristini, et cicatrix subobscura,

et viciua carne non est humilier,

recludet eum scptem diebus;

22. et siquidem creverit, adju-
dicabit eum leprœ

;

23. sin autem stelerit in loco

suo, ulceris est cicalrix, et homo
muudus erit.

2i. Caro autem et cutis quam
ignis exusseril, et sanata albam
sive rufam habuerit cicatricem,

25. considerabit eam sacerdos,

et ecce versa est m all)orern, et

locus ejus reliqua cule est humi-
lior : r.ontaminabit cuin, quia

plaga lepr.x» in cicatrice orta est.

26. Quod si pilorum color non
fuerit immulalus. ncc hiimilior

plaga carne rcli(|ua tt ipsa Icpr.-e

spcoies fueril subobscura, recludet

eum seplem diebus

14. Mais quand la chair vive paraîtra dans
lui,

la. alors il sera déclaré impur par le ju-
gement du prêtre, et il sera mis au rang des
impurs; car si la chnir vive est mêlée de
lèpre, elle est impure •*.

10. Que si elle se change et devient encore
toute blanche, et qu'elle couvre l'iiomme
tout entier,

17. le prêtre le considérera, et il déclarera
qu'il est pur.

18. Quand il y aura eu dans la chair ou
dans la peau de quelqu'un un ulcère qui
aura été guéri,

19. et qu'il paraîtra une cicatrice blanche'*,
ou tirant sur le roux *^, au lieu où était l'ul-

cère, on amènera cet homme au prêtre,

20. qui, voyant que l'endroit de la lèpre
est plus enfoncé que le reste de la chair ",
et que le poil s'est ciiangê et est devenu
blanc, il le déclarera impur; car c'est la plaie
de la lèpre qui s'est foiinée dans l'ulcère.

2 1 . Que si le poil est de la couleur dont il

a toujours été, et la cicatrice un peu obscure,
sans être plus enfoncée que la ch.iir d'au-
près ", le prêtre le renfermera pendant sept
jours;

22. et si le mal croît, il déclarera que
c'est la lèpre.

23. Que s'il s'arrête dans le même lieu,
c'est la cicatrice de l'ulcère; et l'homme sera
déclaré pur.

2't. Lorsqu'un homme aura été brûlé en
la chair, ou sur la peau, et <iiie la brûlure
étant guérie, la cicatrice eu deviendra blanche
ou rousse;

23. le prêtre la considérera, et s'il voit
qu'elle est devenue touie blanche '", et que
cet endroit est plus enfoncé que le reste de
la peau i',

il le dcclareia impur, parce que
la plaie de la lèpre s'est formée dans la cica-
trice.

20. Que si le poil n'a point change de cou-
leur, si l'endroit blessé n'esi p^is plus enfoncé
que le reste de la chair *", et si la lèpre même
parait un peu obscure, le prclre le reufer-

,
mera pendant sept jours.

f. 15. — »î O«''lq"'^l"ois après la puérison, se montre encore nno cliair d'un rouga
ipou^îi^uT, que l<'s ui'-iLtI .lierclÉoiil à cautérisfr avec la pi''rr<^ iiifcni.ile. Si eUa
ae se cautérise pas, mais qii ,-ll-' d-'uioun-, la maladie apparaît de uouvuau.

^. 19. — '* Dans i liéltr. : une tinu«'ur blauclie.
" l'opposé di; l:i fiMn uhàcure, non piMiiicimise {^. 6.).

f. 20. — »• Dans riiébr. : s'il volt que l'aspect en soit plus enfoncé que la peaa.

y. 21. — " Dnus riiébr. : que la poau.

y. 25. — '8 Dans l'ii.'-br. : si le p,iil de la tache s'est changé en lilanc.
»• Dans l'iiéhr. : si l'aspect eu e^l plus tnifoucé que la peau. Vuy. t. 8-
y. 26. — «0 Dans l'iiébr. : que la peau.
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27. et il le considérera le septième jour.

Si la lèpre est crue sur la peau, il le décla-

rera impur.
2S. Que si cette tache blanche s'aiTcte au

même endroit et devient un peu plus som-
bre ^', c'est seulement la plaie de la brûlure

;

c'est pourquoi il sera déclaré pur, parce que
cette cicatrice est l'effet du feu qui l'a

brûlé.

29. Si la lèpre paraît et pousse sur la tête

d'un homme ou d'une femme, ouàlabarbe^^,
'

le prêtre les considérera;
j

30. et si cet endroit est plus enfoncé que
le reste de la chair '^^, et le poil tirant sur

le jaune et plus délié qu'à l'ordinaire -'*, il

les déclarera impurs, parce que c'est la lèpre

de la tète et de la barbe.

31. Mais s'il voit que l'endroit de la tache

est égal à la chair d'auprès -"', et que le poil

soit noir, il le renfermera pendant sept jours,

32. et il le considérera le septième jour.

Si la tache ne s'est point agrandie, si le poil

a retenu sa couleur, et si l'endroit du mal
est égal à tout le reste de la chair,

33. on rasera tout le poil de l'homme,
hors l'endroit de cette tache, et on le ren-
fermera pendant sept autres jours.

34. Le septième jour, si le mal semble
s'être arrêté dans le même endroit, et s'il

n'est point plus enfoncé que le reste de la

chair ^'', le prêtre le déclarera pur; et ayant
lavé ses vêtements ^^ il sera pur.

3o. Que si après qu'il aura été jugé pur,

cette tache croit encore sur la peau,

36. il ne recherchera plus si le poil aura
changé de couleur, et sera devenu jaune,

parce qu'il est visiblement impur.

37. Mais si la tache demeure dans le même
état, et si le poil est noir, qu'il reconnaisse

par là que l'homme est guéri, et qu'il pro-

nonce sans rien craindre qu'il est pur.

38. S'il paraît une blancheur sur la peau
d'un homme ou d'une femme.

27. et die septimo contempla-
bitur : si creverit in cute lepra,

contaminabit eum.
28. Sin autem in loco suo can-

dor steterit non salis clarus, plaga

combustionis est, et idcirco nmn-
dabitur, quia ciratiix est combus-
turae. «i

29. Vir, sive mulier, in cujus

capife vel barba germinaverit le-

pra, videbit eos sacerdos;

30. et siquidem humilior fuerit

locus carne reliqua, et capillus

flavus, soliloque sublilior; conta-

minabit eos, quia lepra capitis ac

barbcE est.

31. Sin autem viderit locum
macube Bequalem vicinœ carni, et

capillum nigrum : recludet eum
septem diebus,

32. et die septimo intuebitur.

Si non creverit macula, et capil-

lus sui coloris est, et locus plagae

carni reliqu* .'rqualis :

33. radelur homo absque loco

maculre, et includetur septem die-

bus aliis.

34. Si die septimo visa fuerit

stetisse plaga in loco suo, nec hu-
milior caine rcdiqua, mundabit
eum, lotisque vestibus suis mun-
dus erit.

3d. Sin autem post emundatio-
nem rursus creverit macula in

cute,

30. non qu.Tret amplms utrum
capillus in ilavum colorem sit ira-

mutatus, quia aperte immundus
est.

37. Porro si steterit macula, et

capilli nigri fuerinl, noverit ho-
minera sanatum esse, et conû-
denlcr eum pronunliel mundum.

38. Vir, sive mulier, in cujus

c>'*e candor apparuerit.

f. 28. — " Dans Thébr. : si elle n'augmente pas, et qu'elle soit paie

^. 20. — " Cette lèpre à la barbe est ce qu'où appelle la teiLiii' it-i-niciense aa
menton.

^. 30. — " Dans l'hébr. comme la note 19. L'enfoncement de la ta. ne de lalèprt
dans la cliair, et l'insensibilité de cette dernière causée par lenfoucemenl, sont ainsi

'es caractères généraux de la lèpre.
*» Encore anjourd'liui on remanjue en Orient que dans la lèpre souvent les poil*

tombent, et qu'à leur place il en croît de plus fins et de plus clairs.

f. '.il. — " Dans l'hébr. : que l'aspect de la tache ne soit paa plu3 enfoncé (jut
la peau.

y. 34. — «« Dans l'hébr. comme la note 23.
" Voy. Ji. 6.
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39. intuebitur eos sacerdos; si

deprchcnderit subobscurum albo-

rem lucere in cute, sciai non esse

lepiam, sed maculani coloris can-

didi, et honiincni niunuum.

40. Vir, de ciijus capite capilli

fluunt, calvus et mundus est :

41. et si a frontececiderintpili,

recalvaster et muudus est.

42. Sin autem in calvitie sive

in revelatione albus Tel rufiis co-

lor fuerit cxortus,

43. et hoc sacerdos viderit, con-

demnabit eurn haud dubiœ leprae,

quae orta est in calvitio.

44. Quicumque ergo maculatus

fuerit lepra, et separatus est ad
arbitrium sacerdolis,

4o. habebit veslinienta dissuta,

caput nudura, os vesle conlectura,

contaminatum ac soi didum se cla-

niabit.

40. Omni tempore quo leprosus

est et immundus, solus habitabit

extra castra.

47. Vestis lanea sive linea, quce

lepram habuerit
4s. in staminé atque subteg-

mine, aut ccrte pellis, vel quid-

quid ex pelle conlectum est,

49. si alba vel ruia macula
fuerit infecta, Icpra reputabitur,

ostendeturque sacerdoli;

39. le prêtre les considérera; et s'il recon-
naît que cette blancheur qui parait sur la

peau est un peu sombre, qu'il sache que ce

n'est point la lèpre, mais seuleuienl une tache

d'une couleur blanche *% et que l'homme
est pur.

40. Lorsque les cheveux tombent de la

tète d'un homme, il devient chauve, et il est

pur.

41. Si les cheveux tombent du devant de
la tète, il est chauve par-devant, et il est

pur.

42. Que si sur la peau de la tète ou du
devant de la tète qui est sans cheveux, il se

forme une tache blanche ou rousse,

43. le prêtre l'ayant vue, le condamnera
indubitablement, comme frappé d'une Rpre
qui s'est formée au lieu d'où ses cheveux
sont tombés ^^.

44. Tout homme donc qui sera infecté de
lèpre, et qui aura été séparé des autres par

le jugement du prêtre,

4o. aura ses vêtements décousus '°, la tête

nue '*, le visage couvert de son vêtement^*,

et il ci'iera qu'il est impur et souilli *^.

46. Pendant tout le temps qu'il sera lé-

preux et impur, il demeurera seul hors du
camp '*.

47. Si un vêtement de laine ou de lin est

infecté de lèpre

48. dans la chaîne ou dans la trame; ou
si c'est une peau, ou quelque chose fait de
peau,

49. quand on y verra des taches blanches

ou rousses '% on jugera que c'est la lèpre,

et on les fera voir au prêtre ^^,

jr. 39. — " Dans l'hébr., bohak, une dartre volante, une innammalion à la peau
qui paraît subitement, et qui s'en va de nouveau sans être ni contagieuse, ni dan-
gereuse.

jt. 43. — " D'après le texte hébreu, il est encore requis dans ce cas pour la

lèpre, que les taches blauches ou rougeâtres soient enûées, c'est-à-dire épaissies.

Voy. f. 3.

y. 45. — '" Il déchirera ses vêtements, comme dans le deuil.
»» les cheveux non coupés. Voy. pi. h. 14, 9.

s* voilé, comme clans b; deuil Œzéch. 24, 17. 22.).
'* afin que ceux (jui sont en santé ne s'approchent point, et que par quoique at-

loudioiuent ils ne contractent point l'impurflé léviliqne ou la cont.iiiion.

>. 40. — '* C'est ce qui se pratiqua pendant la traversée du dèj^i-rt. Lorsque les

J5iaélit<"s furont étal)lis dans la terre promise , les lépreux liabitaieut dans des mai-
sons séparées à l entrée des villes. Voy. 4. Rois, 7, 3. Luc, 17, 12.

V. 49. — *^ Dans l'hébr. : une tache verdâtre ou rou^eàtre.
«" Los taches yerdàlres ou roiipeàtres qui, à peu près de même nature que les

taches de nos bois, s'étendaient souvent sur les draps ou sur les peaux des IsraèUtes,
eu sorte qu'ils pfMdaieiit leur duvet ot leur poil, et se râpaient et si' déniid.iieut,
sont dèsiauées par Moyse sous le nom de lèpre, à cause de leur analojïie avec la

lèfir.; di3 i'hoiiiuie; c'est pour cette raison encore que ces ohit.'t.s sont app •lés im-
purs, et traités comme avant une maladie lévilique. Ces taches dfvaieul parailre
Rur los draps qui étaient f«its avec dos laines ujo!l>s, des laines prises sur d:^s mou-
lons qui avaient péri.
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;»0. qui les ayant considérés, les tiendra

enfermés pendant sept jours :

31. le septième jovir il les considérera

encore; et s'il reconnaît que ces taches sont

crues, ce sera une lèpre enracinée; il jugera

que ces vêtements et toutes les autres

choses oîi ces choses se trouveront, sont

souillées.

32. C'est pourquoi on les consumera par

le feu.

33. Que s'il voit que les taches ne soient

point crues,

34. il ordonnera qu'on lave ce qui paraît

infecté de lèpre; et il le tiendra enfermé

pendant sept autres jours.

35. Et voyant qu'il n'a point repris sa

première couleur, quoique la lèpre ne se

soit pas augmentée, il jugera que ce vête-

ment est impur, et il le brûlera dans le feu,

parce que la lèpre s'est répandue sur la sur-

face, ou l'a même tout pénétré ".

56. Mais si après que le vêtement aura

été lave, l'endroit de la lèpre est ni us sombre,
il le déchirera et le séparera du reste.

37. Que si après cela il paraît encore une
lèpre vague et volante dans les endroits qui

étaient sans tache auparavant, le tout doit

être brûlé.

o!S. Si ces taches s'en vont, on lavera une
seconde fois avec l'eau ce qui est pur, et il

sera purifié.

39. C'est là la loi touchant la lèpre d'un
vêtement de laine ou de lin, de la chaîne ou
de la trame, et de tout ce qui est fait de

peau, afin qu'on sache comment on le doit

juger pur ou impur.

30. qui consideratam rôcludet

septem diebus :'

51. et die septimo rursus aspi-

ciens si deprehenderit crevisse,

lepra perseverans est : pollutum
judicabil veslimentum, et omne
in quo fuerit inventa :

52. et idcirco comburetur flam-

mis.

33. Quod si eam viderit non
crevisse,

54. pr.Tcipiet, et lavabunt id in

quo lepra est, recludetque illud

septem diebus nliis.

53. Et cum viderit faciem qui-

dem pristinam non reversam, nec
tamen crevisse lepram, immun-
dum judicabil, et igné comburet,
eo quod infusa sit in superficie

vestimenti vel per totum, lepra.

36. Sin autem obscurior fuerit

locus lepra^, poslqu-im vestis est

Iota, abrumpet eum, et a solide

dividet.

37. Quod si ultra apparuerit in

his locis, qu^ prius immaculata
erant, lepra volaiilis et vaga, dé-
bet igné comburi.

58. Si cessaverit, lavabit aqua
ea quœ pura sunt, secundo, et

munda erunt.

59. Ista est lex leprae vesti-

menti . lanei et linei, staminis

atque subtcgminis, oninisque su-

pellectilis pelliceœ, quomodo mun>
dari debcat, vel coutaminari.

CHAPITRE XIV.

Purification de la lèpre dans l"homme et dans les maisons.

{. Le Seigneur parla encore à Moysc et

lui dit :

2. Voici ce que vous observerez touchant

le lépreux, lorsqu'il doit être déclaré pur.

Il sera mené au prêtre; Matlh. 8, 4.

3. et le piètre étant sorti du camp, lors-

qu'il aura reconnu que la lèpre est bien
guérie,

4. il ordonnera à celui qui doit être puri-

1. Locutusque est Dominas ad
Moysen, dicens :

2. Hic est ritus leprosi, quando
munda iid us est : Adducetur ad
sacerdoleni :

3. qui cgressus de castris, cum
inveneril lepjam esse muudatam,

4. pritcipiet ei qui purilicatur.

y. 55. — 37 Dans l'hébr. : parce que c'est une consomplicn sur la partie dépouil»
lée ùf poil, à l'endx'oit ou à l'eavcr».
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ut offerat duos pas<;e.res vivos pro

t2. quibus vcsci licilum est, et

ligaura cedrinuiii, \ermiculum-
j

quo et hyssopuin. i

ti. Et niiurn ox pa'^spribus im-l

molari jubi'lnl m \.ise lictill super
aquas viveiitos :

6. alium nutein vivum cum li-

cno cedrino et coc<o et hyssopo,

tinget in sanguine passeiis iinMio-

lati,

7. quo asperget illiim qui mun-
dandus est, sejities, ut jure pur-
getur : et dimittet passerem vi-

Tum, ut in agrum avolet.

8. Cumque lav<>rit homo vesti-

menta sua, radet omnes pilos cor-

poris, et lavabitur aqua : purilî-

catusque ingredietur castra, ita

dunta.xat ut maueat cxtia taLer-

naculum suuni septom diebus;

9. et dio septimo radet cnpillos

capitis, bail)anique et supeicilia,

ac totius corporis pilos. Et lotis

rursum vostibus et corpore,

10. dio oclnvo assumet duos
«gnos immaculalos, et ovein aniii-

culaui absque macula, et très dé-
cimas simil.p in sacrificium, qure

Tonspersa sit oleo, et seorsum olei

textarium.

il. Cumque sncerdos puiificans

Hominem, statuerit eum : et hiec

fié, d'offrir pour soi deux passereaux vi-
vants ', dont il est permis de uianL^cr, du
bois de cèdre, de l'écailate et de l'hysiîope *.

Marc, i, 44. Luc, .", 14.

;}. 11 ordonnera de plus, que l'un dîs pas-
sereaux soit immolé dans un vaisseau de
terre sur de l'eau vive *;

G. il tiempera l'autre passereau e,ui est

vivant, avec le bois de cèdie, l'tcnriate et

l'hyssope, dans le sang * du passereau qui
aura été immolé; ,

7. il fera sept fois les aspers(oris avec ce
sang * sur celui qu'il puiifio, afin qu'il soit

légitimement purifié. Après cela il laissera

aller le pas<»r--au vivant, afin qu'il s'envole

dans les champs*.
8. Et lorsque cet homme aura lavé ses

vêtements, il rasera tout le poil de son corps',

et il sera lavé dans l'eau; et étant ainsi pu-
rifié, il entiera dans le camp de telle sorte

néanmoins qu'il demeurera sept jours hors
de sa tento;

9. le srptième jour il rasera les cheveux
de sa tête, sa baibe ot ses sourcils, et tout

le poil de son corps; et ayant encore lavé

ses vêtements et sou corps %
10. le huitième jour il prendra deux

agneaux ^ sans tache, et une biebis de la

même année, qui soit aussi sans tache, et

trois dixièmes "* de llcur de farine mêlée
d'huile, pour être employée au sacrifice, et

de plus une chopine d'huile à part ".

11. Et lorsque le prêtre qui purifie cet

homme, l'aura présente avec toutes ces chose»

j^. 4. — ' Dans l'Ii^'^br. : dps oiseaux quelconques.
* De niénip que la lèprA était coii,-i<lciée cuinine une fiprure du péché, et mise, à

tause du ijccliè. an umnhre des maladies impures, de même les (•(•réuionips pour
la puriticalion de la lè|ire ont aussi du rapp<irt avec la purification du pioché; car
les passereaux représentonl la iilierlê (pic rf-coiivre celui (jui est piirilié; l'eau vive.
Il vii; nouvelle (v. G. 1.) (pu provient de la morl (ji'. 5); le liois de cèdre, les forces
renaissantes; la laine cramoisie. 1 èlat du poché qui a précédé; 1 hyssope avec 8f
Yerto puriticiitricR; la [nirilication du pét lif>" même {Héb. 9, 19.).

^.5. — * de l'eau de source, qui est daus le vase,

jr. 6. — * dans l'eau iin-tée avec le sau;:.

)^. 7. — » au moyen du morceau de ceure autour duquel étaient attachées let
ïranches d'iiyssope, comme nu uoupilloL.

* Voy. note 2. Toute U céréiunuie esl aussi une belle fisure du sacrilicc sanslant
Je Jè.-us-Cbrisl, le(piel, en sa tpialilé de meu-Honuiie (le i.assereau lilire et celui
)|ui élail iiiuiiol('' ), nous a délivres sur l'arore (le cèdre) île la croix par son sang
Ile cramoisi) purilianl (l'hyssope); (iiAce k unpielle nous avons part |par le iiapiême
lanctilié par sou saiitz /l'-ùu vive. Comp. jeau, 19, 34. 5, 21. j, comme étant la port«
ie toutes les pràced (T'-^^od., Aug.).

j^. 8. — '' Voy. . U.

^.9. — • en sorte que l'on puisse esperT qu'il n'y reste plus rien de peslil. ntiel.
*. 10. — » La e(Téui(Mii'' de la piiriticamm avait lieu à l'entrée du camp, parmi

les personnes pures; ce n'était (pi'alors qm* le lépreux imiivail oH'rir au laberuaci*
son saerilice (lonr le péclié, et sim sacrilicc d'action de Lïrùces.

»" iléplii, trois ^'oniors. Voy. 2. Moi/'!, trt, 16. ;iG.

t> Dans rbébr. : uu log, c'est-à-dire «ix pleines coques d'œuf.
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«If.aai le Seigneur, à l'entrée du tabernacle

du lémoignnge, i

1 2. il pi eudra un des agneaux et il l'offrira

pour l'ofl'ense'^ avec le vaisseau d'huile; et

ayant offert toutes ces choses devant le Sei-

gneur,
13. il immolera l'afrneau au lieu où l'hostie

pour le pi chi' et l'iiolocau te ont accoutumé

d'être immoles, c'est-à-dire dans le lieu

samt. Car l'hostie (|ui s'offre pour l'offense '%

appartient au pr.;tre 'S comme celle qui

s'olfi e pour le péché, et la chair en est très-

sainte.

14. Alors le prêtre prenant du sang de

l'hostie, qui aura eléiumiok. pjur l'offense,

en me. ira sur l'extrémité de /-("eille droite

de celui qui se purifie, et sur les pouces de

samain droite et de son pied '^;

15. il versera aussi de l'huile de la cho-

p B dans sa main gauche,

Jfi. et il trempera le doigt de sa main
droite dans cette huile, et en fera sept fois

les aspersions devant le Seigneur *^
:

17. et il répandra ce qui restera d'huile

en sa main gauche sur l'extrémité de l'o-

reille droite de celui qui est purifié, sur les

pouces de sa main droite et de son pied

droit, et sur le sang qui a été répandu pour
l'oHense,

18. et sur la tête de cet homme ".

19. Le prêtre en même temps priera pour

lui devant le Seigneur *^, et il ofiiira le sa-

crifice pour le péché '^
: alors il immolera

l'holocauste ^,

2U. et il le mettra sur l'autel avec les li-

bations '^^ qui doivent l'accompagner; et cet

homme sera purifie selon la loi.

omnia coram Domino in ostio ta»

bernaculi testimoiiii,

12. lollet aunum, etofferet eum
pro delicto, olcique sextar'ium; et

oblatis ante Domiuum omnibus,

13. immolab't agnum, uhi solet

immolari hosiia pro prccalo, et

holocaustum, id est, in loi-o sancto.

Sicul enim pro poccato, iia et pro

delicto ad sacerdotem pertiuethos-

tia : Saacta sanctorum est.

14. Assumensque sacerdos de
sanguine liustir, qu.T immolata
est pro dcl cio, ponet super cxtre-

uiuiii ai ricula- dextno ejiis qui

muiidatui, et super polLces ma-
nus dextiœ et pcdis :

15. et de olei sextario mittet in

manum suam sinistram,

ir>. tingeuiue digiluiu dextrum
in eo, et asperget corain Domino
septies.

17. Quod autem reliquum est

olei in Leva manu, fundel super

extremum auricuLT dextra^ ejus

qui mumlatiir, et super pollices

manus ac pedis dcxtri, et super

sanguinem qui effusus est pro de-

licto,

IS. et super caput ejus.

19. Rogaliitque pro eo coram
Domino, et faciet saciitîcium pro

peccato ; tune immolabit holo-

caustum,
20. et ponet illud in altari cum

libameutis suis, ethomo rite mun-
dabitur.

f. 12. — *^ Dans l'hébr. : comme sacrifice pour le délit; vny. ch, 5. note 1. Le
lépreux offrait un sacrifice pour le délit, parce qup la soiiillui-f , la faute, était

occasionnée fTincipalemeiit i^ar quelque chose d'cxtiTieur , la lèiirt^; toutefois on
regardait la lèpre plle-mème comme la suite de péchés graves, réels, qu'avaient

commis soit le léprfm, soit ses aieux.

y. 13. — '' Dans l'hébr. : le sairifiee pour le délit.

i'' c'i'st-à-tlire il sera consumé par le prêtre dans le lieu sahit, près de l'autel des

holocdustes.

y, 14. — •* en signe de l'entière puiification , et comme exhortation à cou-

server la pureté par l'empressement à écouter la loi de Dieu, et par le zèle à l'a •-

eomplir.

f. 16.— ^' contre la porte du .«aint tabernacle.

f. 18. — '' De même que la Draiicne d olivier , l'huile est aussi le symbole de la

paix ei de la joie qui désoriuais, après l'expiation de sa faute , devient le partage

de tout l'homme.
j^. 19. — 18 (iaus l'hébr. : le réconciliera.
" par rimuiulation de la hrebis pour la frâgiUté qui nous ioeliae en général au

péché, laqui'lln iiidiiialion vient do la feimnefs:-
*<» l'autre agneau, en si^^ue d'un entier dévoUèttie-* * Dieu.

. 20. — 21 Dans l'hébr. : avec l'otlrande. ^-;. ,.
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21. Cuod si pauper est et non
potest manus ejus invenire quee

<iicla sunt, pro delicto assumet

ag-num ad oljlationem, ut roget

pro eo sacerdos, décimamque par-

tem similae conspersae oleo in sa-

crificium, et olei sextarium,

22. duosque turtures sive duos
pullos coloinb.T, quorum unus sit

pro peccalo, et aller in holocaus-

tura : (
23. offeretqae ea die octavo pu-

rificationis su.Te sacerdoti, ad os-

tium tabernaculi testimonii coram
Domino :

24. qui suspiciens agnum pro

delicto et sextarium olei, levabit

simul :

25. immolatoque agno, de san-

guine cjus ponet super cxtremum
auriculcC dextrae illius qui mun-
datur, et super poUices manus
ejus ac pedis dextri :

26. olei vero partem mittet in

manum suam sinistram,

l'T. in que tingens digitum dex-
tr;v manus asperget septies coram
Domino :

28. langetque extremum dex-

trœ auricul.'B illius qui mundatur,
et poUices manus ac pedis dextri,

in loco sanguinis qui effusus est

pro delicto :

29. reliquara autem partem
olei, qu.e est in sinistra manu,
niiltet super caput purificati, ut

placet pro eo Dominum :

30. et turturem sive pullum co-

Uunbae offeret,

31. unum pro dîlicto, et alte-

rum in holocaustu n cum liba-

nientis suis.

32. Hoc est sacrifi lium leprosi,

qui habere non potest orania in

emiindationem sui.

33. Locutusque est Dominas ad
Moysen et Aaron, dicens :

3'j. Cum ingressi lueritis ter-

Iram Chanaan, quam ego dabo

21 . Que s'il est pauvre, et qu'il ne puisse

pas trouver tout ce qui a été maniué, il

prendra un agneau qui sera offert pour l'ot-

lense, afin que le prêtre prie poui- lui, et un
dixième de fleur de farine mêlée d'huile,

pour être offert en sacrifice, avec une cho-
pine d'huile,

22. et deux tourterelles ou deux petits de

colombe, dont l'un sera pour le péché, ej

l'autre pour l'holocauste : PL h. 5, 7. il.

12, 8. Luc. 2, 24.

23. et au huitième jour de sa purification,

il les offrira au prêtre à l'entrée du taber-

nacle du témoignage devant le Seigneur.

24. Alors le prêtre recevant l'agnenu pour
l'offense -, et la chopine d'huile, il les élè-

vera ensemble -*;

2o. et ayant immolé l'agneau, il en pren-

dra du sang qu'il mettra sur l'extrémité de
l'oreille droite de celui qui se purifie, et

sur les pouces de sa main droite et de son

pied droit.

26. 11 versera aussi une partie de l'huile

en sa main gauche;
27. et y ayant trempé le doigt de sa main

droite, il en fera sept fois les aspersions de-

vant le Seigneur.

28. Il en touchera l'extrémité de l'oreille

droite de celui qui se purifie, et les pouces

de sa main droite et de son pied droit, au
même lieu qui avait été arrosé du sang "
répandu pour l'offense;

29. et il mettra sur la tête de celui qui

est purifié le reste de l'huile qui est en sa

main gauche, afin de lui rendre le Seigneur

favorable.

30. Il offrira aussi une tourterelle ou le

petit d'une colombe,
31. l'un pour l'offense ^^, et l'autre pour

servir d'holocauste, avec les libations qui

l'aicompagueut ^^.

32. C'est là le sacrifice *'' du lépreux, qui

ne peut pas avoir pour sa purification tout

ce qui a été ordonné -*.

33. Le Seigneur parla encore à Moyse et

à Aaron, et il leur dit :

34. Lorsque vous serez entrés dans le pays

de Chanaan, que je vous donnerai, afin que

f. 24. — '* Dans l'hébr. : comme sacrifice pour le délit.

" Dans riiébr. ; il les afîitera devant le Seigneur. Vov. 2. Moys. 29, 24.

^. 28. — ** où le sancî du sacrifice pour le délit a été répandu.
^. 31. — -5 Dans l'Iu-hr. : eu sacrilice pour le péché.
" Dans l'hébr. : conmie la note 21.

V. 32. — " Dans llièbr. : la loi.

w Dans l'hébr. : qui ne peut rien avoir pour etc.

I. 29
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vous le possédiez, s'il se trouve une mnison
j

fiappée de la plaie de la lèpre *',
j

3.). celui à qui appariieat la mniscn iii

en avertir le prêtre, et il lui dira : il sem-

.Wo que la plaie de la lèpre paraisse dans

iti maison.

36. Alors le prêtre ordonnera qu'on em-
^3rte tout ce qui e>t dans la maison, a^ant

ttu'il y entre, et qu'il voie si la lèpre y est,

ie peur que tout ce qui est dans cette mai-

Bon ne devienne impur ^*'. Il entrera après

dans la maison, pour considérer si elle est

frappée de la lèpre;

37. et s'il voit dans les murailles comme
de petits creux, et des endroits défigures

par des taches pâles ou rougeàtres ^', et plus

enfoncés que le reste de la muraille,

38. il sortira hors la porte de la maison,

et la fermera aussitôt, sans l'ouvrir pendant

sept jours.

39. 11 reviendra le septième jour, et la

considérera : et s'il trouve que la lèpre se

soit augmentée,
40. il commandeia qu'on arrache les

pierres infectées de lèpre, qu'on les jette

ùors de la ville dans un lieu impur;
41. qu'on racle au dedans les murailles

de la maison tout autour; qu'on jeite toate

!a poussière qui en sera tombée en les rà-

i-.îaat, hors de la ville dans un lieu impur;
':2. qu'on remette d'autres pierres au lieu

l'e celles qu'on aura ôtées, et qu'on crépisse

de nouveau la maison avec d'autre terre.

43. Mais si après qu'on aura ôté les pierres,

qu'on en aura rcàclé la poussière, et qu'on

les aura crépies avec d'autre terre,

44. le prêtre y entrant trouve que la lèpre

y soit revenue, et que les murailles soient

couvertes de ces mêmes taches, c'est une
lèpre enracinée, et la maison est impure.

4o. Elle sera détruite aussitôt, et on en
jettera les pierres, le bois, toute la terre et

la poussière hors de la ville en un lieu im-
•)ur ^^.

vobis in possessionem, si fuerit

plag-a leprae in sedibus,

2Z. li.il Ciijui csL ûoliiUS, ÙUÛ-
lians sacerdoli, et dicet : Quasi
plaga lepra; videtur mihi esse in

domo mea.
36. At ille praecipiet ut efferant

universa de domo, priusquara in*

grediatur eam , et videai utrum
leprosa sit, ne immunda fiant

omnia quae in domo sunt. Intra-

bitque postea ut consideretleprara

domus :

37. et cum viderit inparietibus

illius quasi valliculas pallore sive

rubore déformes, et humiliores

superficie reliqua,

38. egredietur ostium domus,
et statim claudet illam septem
diebus.

39. Reversusque die septimo,

considerabit eam : si invenerit

crevisse lepram,

40. jubebit erui lapides in qui-

bus lepra est, et projici eos extra

civitatem in locum iramundum :

41. domum autem ipsum radi

intrinsecus per circuilum . et

spargi pulverem rasurp extra ur-

bem in locum immundum,
42. lapidcsque alios leponi pro

his qui ablali fuerint, et luto alio

liniri domum.
43.. Siu autem postquam eruti

sunt lapides, et pulvis erasus, et

alla terra lita,

44. ingressus sacerdos viderit

reversam lepram, et parietes res-

persos maoulis, lepra est perseve-

rans, et immunda l'omus :

4.0. quam statim destruent, et

lapides ejus ac lign \, atque uni-

versum pulverem t vojicient ex-

trr. oppidum in lue v vi immua-
I
dum.

}É- .34. — -^ Lr, i;-; r-" des liiauons étant une punition de Dieu, à raison di- son
aiiaiogie avec iu lèp;"- de l'homme, était iraitée comme une impureté lévilique: elle

resseuiiil.iil à la coirosion du salpêtre eu Egypte, qui rend les muiâ mors Jusqu'à
les iriiversor p .; L jm-ii.

y. 36. — 8" car l'impurplé et la participation qu'on y avait, ne commet . -it qu'a-

près la décision i^ditéu sur la lèpre.

*. 31. — -' bail» r .ébr. : dos taches v""'!âtres et rougeâtres.

y. .:;. — "2 La îîKiisoa comme nialsni ; , infeftée par l'eO't du péché, devgji

ùi»i,;.iuiliP, ciii.-i que le péché même, du milieu du peuple «lu, du peuple feairt.

|)e (liuri, dons les pajs chauds, la corrosiou <'n snipètie est (: '.s-nni-ible à l.i santé,
ft «lès lors il devait être très à désii'er pour celle raison qu'où f.t disporailre ds
•eiublablcB maisons.
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4/5. Qui intraverit doiniim

quando clausa esl, immundus erit

usque ad vesperum :

47. et qui dorniierit in ea, et

comederit quippiaro, lavabit yes-

timenta sua.

4S. Quod si introiens sacerdos

viderit leprain non crevisse in do-

D\<>, postf^Jain denuo lila fuerit,

purificalîu eara leddita sanitate :

4n. et in purificationem ejus

sunict duos passeres, lignumque
codiinuin, et vermiculum atque

byssopuiu :

50. et imraolato uno passere in

•vase fictili super aquas vivas,

51. tollet lignuni cedrinum, et

hyssopurn, et coccum, et passe-

rem vivum, et tinget oinuia in

sanguine passeris iniinolati, atque

in aquis vivcntibus, et asperget

domum septies,

li. purificabitque cam tam in

sanguine passeris quam in aquis

\ivontihus, et in passere vivo,

lignoque cedrino et hyssopo atque

vfcrrniculo.

;J3. Cumque dimiserit passerem
avolnre in agruin libère, orabit

pro domo, et jure mundabitur.

54. Ista est lex omnis leprae et

pcrcussurae,

55. leprae vestium et domorum,

56. cicatricis et cruinpentium
papularum, lucentis macula;, et in

varias species, cobjribus immulalis,

57. ut possit sciri (juo tenipore

mundum quid, vei immundum sit.

46. Colui qui catrcra dans cette maisoa
lorsqu'elio a été fermée, ceramipur jusqu'au
soir :

47. et celui qui y dormira et y manger»
quelque chose, lavera ses vêtements ^^.

48. Que si le prêtre entrant en cette mai-
son voit que la lèpre ne se soit point répan-
due sur les murailles, après qu'elles auront
été enduites do nouveau, il la puiiiieri

comme étant devenue saine :

49. et il prendra pour la purifier ^'* deux
passereaux, du bois de cèdre, de l'écarlalvi

et de l'hyssope :

50. et ayant immolé l'un des passereaux
dans un vase de terre, sur d s eaux vives,

51. il trempera dans le sang du passereau
qui a été immolé, et dans les eaux vives, le

bois de cèdre, l'hyssope, l'ecarlate, et l'autre

passereau qui est vivant. Il fera sept fois les

aspersions dans la maison,

52. et il la purifiera, tant par le sang du
passereau qui aura été immole, que par les

eaux vives, par le passereau qui sera vivant,

par le bois de cèdre, par l'hyssope et par
i'écarlate.

53. Et lorsqu'il aura laissé aller l'autre

passereau, afin qu'il s'envole en liberté dans
les champs, il priera pour la maison, et elle

sera purifiée selon la loi.

54. C'est là la loi qui regarde toutes les

espèces de lèpre, et de plaie qui dégénère
en lèpre

;

55. comme aussi la lèpre des vêtements
et des maisons '^;

50. les cicatrices, les pustules, les taches

luisantes, et les divers changements de cou-
leurs qui arrivent sur le corps ^^;

57. afin que l'on puisse reconnaître quand
une chose sera pure ou impure.

f. 47. — '^ Celui qui s'y tiendra plus longtemps, qui participera plus lonsrtfmps

À son impureté, noii-seuI(.'meut sera impur jusqu'au soir, et se baignera, mais en-
"core lavera ses habits.

y. 49. — ^'* Dans lliébr. : pour effacer ses péchés, la justifier, c'est-à-oire ses
llinbitîint?, que l'on doit considérer comme infectés de la lèpre, parce qu'elle a été
|iiinii-"'e comme une punition de leurs pét-liés; c'i'st ainsi que plus liant la jnslilica-

(ion ne s'appliquait pas si'ulemec^* 3U coips de celui qui était att';int de la lèpre,
lais i-ncore à son àm*'.

'.'là. — » • il faut dire de la loi touchant la lèpye des maisons à peu prés ce
uc l'on a dit loucjiaiit la lèjire des vêlements : c'était une mesure, un réf/b-ment

police L'I de salubrité. — Ce que le texte sacré di-si'zne ici sous l- nom de /è/ire

l/t'.î f/(M.>o».<r, parait n'être autre chose «jun la carie di; la pierre produili- par des ériip-

]M*iis de salpêtre, ou la moisissure qui s'attache aux bàliin<'nt3 buniidis ol peu lio

fiités : alfections (jui sont très-raalsaiiies et peuvent amener la ruine dune mai-un
•Hi peu de temps (Vot/. ^ 45 et la uoIl-).

^. 56. — *« Lans l'hébreu le verset ocrte : et les luineurs, le» éruptions tt le»-
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CHAPITRE XV.

Flux impurs et autres impuretés.

1. Le Seigneur parla encore à Moyse et à

Aaron, et leur dit :

2. Parlez aux enfanta d'Israël, et dites-

leur : L'homire qui sera attaqué de la go-

norrhée. sera impur *.

3. Et on jugera qu'il souffre cet accident,

lor^nu'à chaque moment il s'amassera une

humfeK-^ impure qui s'attachera à sa chair '.

4. Tous les lits où il dormira, et tous les

endroits où il sera assis, seront impurs.

5. Si quelque homme touche son lit, il

lavera ses vêtements; et s'étaut lui-même

lavé dans l'eau, il demeurera impur jusqu'au

soir.

6. S'il s'assied où cet homme se sera assis,

il lavera ausci ses vêtements; et s'étant lavé

dans l'eau, il demeurera impur jusqu'au

soir.

7. Celui qui aura touché la chair ^ de cet

homme, lavera ses vêtements; et s'étant lui-

même lavé dans l'eau, il demeurera impur

jusqu'au soir.

.S. Si cet homme * jette de sa salive sur

celui qui est pur,, celui-ci ^ lavera ses vête-

ments ; et s'étant'lavé dans l'eau, il demeu-

rera impur juscju'au soir.

9. La selle * sur laquelle il se sera assis,

seia impure,

10. Et tout ce qui aura été sous celui qui

souffre cet accident, sera impur jusqu'au

soir. Celui qui portera quelqu'une de ces

iioses, lavera ses vêtements; et après avoir

té lui-même lavé avec l'eau, il seia impur

isqu'au soir.

1 1 . Que SI un homme en cet état ', avant

i. Locutusque est Dominus ad
Moysen et Aaion, dicens :

2. Loquimini filiis Israël, et
dicite eis : Vir, qui patitur fluxum
seminis, immundus erit.

3. Et tune judicabitur hune vitio

subjr\cere, cum per singula mo-
menta adh;pscrit carni ejus, atque

concrever t fœdiis humor.
4. Omne stratnm, in quo dor^

mierit, immundum erit, et ubi-

cumque sederit.

5. Si quis hominum tetigerit

lectum ejus, îavabit vestimenta

sua : et ipse lotus aqua, immun-
dus erit usqup. ad vesperum.

6. Si sederit uhi lUe sederat, et

ipse Iavabit vestinieuta sua : et

lotus aqua, immundus erit usque
ad vesperum.

7. Qui tetigerit camem ejus,

Iavabit vestimenta sua : et ipse

lotus aqua, immundus erit usque

ad vesperum.
8. Si salivara hujuscemodi

homo jecerit super eum qui mun-
dus est, Iavabit ve-limenta sua:

et lotus aqua , immundus erit

usque ad vesperum.
9. Sagma, super quo sederit,

immundum erit :

10. et quidquid sub eo fuerit

qui fluxum seminis patitur, pol-

lutum erit u^ijuc ad vesperum.

Qui portaverit horum aliquid,

Iavabit vestiineuta sua : et ipse

lotus aqua, immundus erit usque
ad vesperum.

11. Ouinis, quera tetigerit qui

* 2 — 1 La "onorrliép, qu'elle résulte simplement de la faiblesse, ou qu'elle soit

occasiônMée par^l'inrùnduiie, est toujou^^ une suite de uolrj nature corrompue, et

inspire comme accident dun état d impei iection et contre nature, une juste hor-

reur- et c'-'si ce qui p.-t cause q Telle est une unpureté leviUque.

* 3 _ 2 Dans l'hébreu le sens du verset est : 11 est mipur dans son flux, soit

•jue sa chair piii-se le laisser couler, ou qu'elle soit obstruée uaus son écoulement.

* 7. _ 3 le corps.

jf. 8. — * qui est atteint d'un flux semblable.

* Voijcz jr. 5.
V • 1 1 u -«1

^. 9. — « un siégr; quelconque pour voyager à pied ou a cnevai

y li, _ •» à aavuir qui est atteint du flux dont il s'agit.
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talis est, non lotis ante manibus,

lavabit -vcstimeuta sua : et lotus

aqur\ , immundus erit usque ad

Tesperum.
12. Vas ûctile quod tetigerit,

confringetur : vas autem ligneum
lavabitur aqua.

13. Si sanatus fuerit qui hujus-

ceraodi sustinet passionem, nume-
rabit seplein dies per emunda-
tionem sui, et lotis vestibus et

toto corpore in aquis viventibus,

erit muudus. ^"

14. Die autem octave sumet
duos turtures , aut duos pullos

columbse, et veniet in conspectuin

Domini ad ostiura tabernaculi tes-

timonii, dabitque eos sacerdoti :

lo. qui faciet uouni pro peccato,

et alterum in holocausturn : roga-

bitque pro eo coram Domino, ut

emundetur a ûuxu seminis sui. !

16. Vir de quo egredilur semen '

coitus, lavabit aqua omne corpus
'

suum : et immundus erit usque
ad vesperum.

17. Vestem et pellera
,
quam

habuerit, lavabit aqua, et imraun-
da erit usque ad vesperum.

18. Mulier, cum qua coierit,

lavabitur aqua, et immunda erit

usque ad vesperum.

19. Mulier, quaeredeunteraense
patitur fluxum sanguinis, septem
diebus separabitur.

20. Omnis qui tetigerit eam,
immundus erit usque ad vesperum.

21. et in quo uormierit vel se-

dei it diebus scparatioois suae, pol-

luctur.

22. Qui tetigerit lectum ejus.

que d'avoir lavé ses mains, en touche un
autre, celui qui aura été tDuché lavera ses
vêtements; et ayant été lavé dans l'eau, ii

sera impur jusqu'au soir.

12. Quand un vaisseau aura été touché p.ir

cet homme, s'il est de terre, il sera brisé ';
s'il est de bois ^, il sera lavé dans l'eau.

13. Si celui qui souffre cet accident est

guéri, il comptera sept jours après en avoir
été délivré; et ayant lavé ses habits et tout
son corps dans des eaux vives, il sera pur.

14. Le huitième jour il prendra deux tour-
terelles, ou deux petits de colombe, et se
présentant devant le Seigneur, à l'entrée du
tabernacle du témoignage, il les donnera au
prêtre,

15. qui en immolera un pour le péché'*,
et offrira l'autre en holocauste, et qui priera
pour lui devant le Seigneur, afin qu'il soit

purifié de celte impureté ".

16. L'homme à qui il arrive ce qui est

reffet de l'usage du mariage, lavera d'eau
tout son corps, et il sera impur jusqu'au
soir '*.

17. 11 lavera dans l'eau la robe et la peau
qu'il aura eue sur lui, et elle sera impure
jusqu'au soir.

18. La femme dont il se sera approché,
sera lavée d'eau, et elle sera impure jus-
qu'au soir.

19. La femme qui, au retour du mois,
souffre le flux de sang, sera séparée pendant
sept jours '^.

20. Quiconque la touchera, sera impur
jusqu'au soir;

21. et toutes les choses sur lesquelles elle

aura dormi, et où elle se sera assise pendant
les jours de sa séparation, seront souillées.

22. Celui qui aura touché à son lit, lavera

y. 12. — » Comme un vase de terre sans vernis, qu'à peine on connaissait alors,
a la propriété de conserver d'une manière durable l'odeur de ce qu'il coulient, il

contractait limpureté, de telle sorte qu'on ne pouvait plu« s'en servir. Camp. pi. Ar

6, 28. 11, 33.
• ou d airain, comme r_'outent quelques versions.

t. 15. — '<* pour le péclie .^'impureté, par lequel il a coDtracté cette i>:aladie, ou
dans le cas quelle soit un effet d'une infirmilé naturelle, pour la fra-^ilité de notre
nature, en tant qu'elle nous porte au péché. Dons l'hébr. : en sacrifice pour 1»
pérhé. Voif. pi. h., ch. 5, note 1.

'• Dans i héhr. : et il Ir réconciliera devant le Seigneur à cause de son flux.

y. 16. — " Litt. : Vir de quo e^reditur semen coilui. — La plupart des aucien»
peuples reconnaissaient dans la cohabitation humaine un désordre crave provenant
du i>'<:hé et de la fragilité de l'homme; c'e^t pourquoi on la regardait comme un*
iuipurelé. Voy. 2. Moys. 19, 15. 1. Boù, 21, 4. 5. Dans l'histoire sainte il n'eu est
pas parlé comme d'un péché, mais comme la première action de l'homme déchu,
et quittant le paradis. Voy. 1. Muys. 4, 1.

S- 19. — " Cet état naturel de la femme a également un rapport étroit avec
le cbaugemeot apporté par le péché dans la conception. Voy. l.Moys. 3, 16.
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ses vêtements; et après s'être lui-même lavé

dans l'eau, il sera impur jusqu'au soir.

23. Quiconque aura touché à toutes les

choses sur lesquelles elle se sera assise, la-

vortv ses vêtements; et s'étant lui-même lavé

dans l'eau, il sera souille jusqu'au soir.

24. Si un homme s'approche d'elle, lors-

qu'elle sera dans cet état qui vient chaque

Tuois ''', il sera impur pendant sept jours; et

tous les lits sur lesquels il dormira, seront

souilles.

25 i.a iciii i:c qui, iiors le temps ordi-

oaiie, r^ouHî'C [-lusieurs jours cet accident qui

îîe doit arrivei- qu'à- chaaue mois, ou dans

laquelle cet aceideat ordinaire continue,

lors même qu'il aurait dû cesser, demeurera
impure, comme elle est chaque mois, tant

qu'elle sera sujette à cet accident.

2G. Tous les lits sur lesquels elle aura

dormi, et toutes les choses sur lesquelles elle

se sera assise, seront iuqours.
i

27. Quiconque les aui'a touchés, lavera'

ses vêtements; et après s'être lui-même
lavé dans l'eau, il demeurera impur jus-j

qu'au soir.
j

'2J>. Si cet accident s'arrête et n'a plus son i

«ffet, elle comptera sept jours pour sa puri-|

:fieation **;
|

29. et au huitième jour elle offrira pour

«lie au prêtre deux tourterelles, ou deux i

•petits de colombe, à l'entrée du tabernacle

du témoignage.

30. Le prêtre en immolera un pour le pé- i

ché *% et offrira l'autre en holocauste; et il

j

priera devant le Seigneur pour elle, et poui

ce qu'elle a souffert d'impur ".
j

31. Vous apprendrez donc aux enfants

d'Israël à se garder de l'impureté, afin qu'ils'

ne meurent point dans leurs souillures, après
'

avoir viole la sainteté de mon tabeioacle qui

est au milieu d'eux.

32. C'est là la loi n"i regarde celui qui

souirie la gonorrhé^, ou qui se souille en
s'ajpiochant d'jne femme;

lavabit vestimenta sua : et ipse

lotus aqua, immundus crit usque
ad vesperum.

23. Omne vas, super que illa

sederit, quisquis attigerit, lavabit

vestimenta sua : et ipse lotus aqua,
pollutus erit usque ad vesperum.

24. Si coierit cum ea vir tem-
pore sanguinis menstrualis, im-
mundus erit septem diebus : et

omne stratum, in quo dormierit,

polluetur.
2">. Mulier, qufe patitur muitis

diebus fluxum sanguinis non in

tempore menstruali, vel quae post
menstiuum sanguinem fluere non
cessât, qunndiu subjacet huic pas-
sioni, inununda ent quasi sit in

tempore menstruo;
26. omne slratum in quo dor-

mierit, et vas in quo sederit, pol-

lutum erit;

27. quicumque-tetigerit ea, la-

vabit vestimenta sua : et ipse lotus

aqua, immundus erit usque ad
vesperum.

25. Si steterit sanguis, et fluere

cessaverit, numerabit septem dies

purificatiouis sum :

29. et die ottavo offeret pro se

sacerdoti duos turtures, aut duos
pullos columhnrum, ad ostium
tabernaculi testimonii :

30. qui ununi faciet pro pec-
cato, et alterum in holocaustum,
rogabitque pro ea corani Domino,
et pro fluxu immunditia? ejus.

31 Docebitis ergo filios Israël

ut caveant immunditiam, et non
moriantur in sordibus suis, cum
poUuermt tabcruiiculum meum
quod est inter eos.

32. IsLa est lex ejus, qui patitur

lluAuui seminis, et qui polluitur

coitu.

f, 24. — ^^ Litt. : au temps de son flvix de sani» mensuel, — s'il a des rapports

«rcc elle, sans savoir qu'elle est dans sa purilicatiou ; car l'hnmmf et la femme
qui de propos délibéré usaient daus ce cas du droit du mariage, ét>«l'înl tous lea

«eux pa-ssiblps dp la pfuie de mort. Voy.pl. h. 20, 18.

y. 28. — '^ Elle att'?udait si>pl jours pour s'assurer si le flux dp sang avait réel-

feinent cesié, et alors ai elle était naturellement pure, elle se faisait puriûer selon

la loi.
'^

y. 30. — *8 5™/î3 l'bébr. : coiunif sarrifiee pour le péché
,
parce quf» soil que son

ùx de sang fût un pil'et du (léré^'l.'iinMil, soit qu'il fût la suitp d'une débilité natu-

wlle, il avait néanmoins pour priiK ipL- la corruption do la nature. Voy. ch. 5.

ote l.
*i Litt. : et pour le flux de son impureté. — Dans l'hébr. : et il la réconcilier»

devant le Seigneur à cause du flux de sou impureté.
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33, et quœ menstruis tempo-

rilms scparatur, vel qu;e jugi Huit

siiiguiae, ethomiiiis, qui dormie-

rit cum ea.

33. et c'est là aussi la loi qui regarde la

femme qui est sépaiée à cau;r de ce qui lui

arrive chaque mois, ou en lapudle ce luème
accident contiuiie dans la Siix-; et qui re-

garde aussi l'homme qui se sera approché

d'elle en cet état ^^.

CHAPITRE XVI.

Du sacrifice annuel d'expiation.

{. Locutusque est Dominus ad

Moysen post mortem duorum fi-

lioruni Aaron, qunndo olTercutes

ignem alienum interfecti sunt :

2. et pra>cepit oi, dicens : Lo-
quere ad Aaron fratrcni tuum, ne
oinni tcm;)ore ingrediatur Sanc-

luarium, quod est intra vélum
cora:!i propitiatorio quo tegitur

arca, ut non moriatur (quia in nube
apparebo super oraciiluni),

3. nisi h;pc ante fecerit : Vitu-

Iiun pro peccato off'eret, et arie-

tem in holocaustura.

I. Tunica liuea ve^tietur, femi-
nalibus lineis vercnda celabit :

acciagetur zona linea, cidarim li-

ncam iujponet capiti : hiTc enim
vcstimonla sunt sancta : quibus

cunctis, cura lotus fuerit, indue-

tur.

.). Suscipietque ab univcrsa

multitudinc filioruin Israël duos

{. Le Seigneur parla à Moyse après 1«

mort des deux fils d'Aaron, lorsque offrant

à Dieu un feu étranger, ils furent tués ';

2. et il lui donna cet ordre, et lui dit :

Dites à Aaron, votre frère, qu'il n'entre pas

en tout temps dans h; sanctuaire - qui est

au-dedans du voile dî'vanl le proplii;ii;oiw

qui couvre l'arche, de peur qu'il ne meure
(car j'apparaîtrai sur l'oracle dans la nuée),

3. qu'il n'y r^tre point qu'après avoir fait

ceci ^
: il offrii'a un veau pour le péché, et

un bélier en holocauste.

4. Il se revêtira de la tunique à' lin: il

couvrira ce qui doit être couvert, avec uu
vêtement de lin; il se ceindra d'une ceinture

de lia; il mettra sur sa tète une tiare de
lin '*; car ces vêtements sont saints; et il les

prendra tous après s'être lavé.

o. Il recevra ensuite de toute la multitude

des enfants d'Israël deux boucs pour le pé-

y. 33. — '* C'est avec cette ricruenr qn^ Dieu défendait de se souiller par de«
cliosps qui d't'lles-mèmes n'étaient point liéclié, mais qui avaient seulemL'nt, comme
suitf dn péclié, uu rap;iort spécial avec lui. Dimi tit ces défenses aiin de uoas
renilrt' attentifs à tout ce qu" le péché renferme d'odieux, à la nécessité d>^ l'avoir

en horreur, el plus parti<uliùrfnieut eucor" combien et avec quelle facilité ou en
est souillé, lorsqu'on s'abandonne à la société de ceux qui aiment le péché. El à
Dieu inculqu" di'jà aux Israélites une si cjrande pureté, qu*»! prosiès dans la pureté

et dans la sainteté n'est pas recommandé aux chrélieus, dont l'àme a i-té -^aiRtiiiée

Êar le sang précieu.x de Jésus-Christ, et cousacrée pour être l*- temple i! Saini-

sprit?
>•. 1. — 1 Cfe fut ainsi à l'occasion de la punition de la légèreté de conduite de»

fils d'Aaron (^^"/. }>l. h. 10, 1.) que DifU dunni l'ordonnance touchant le sicritice

annuel d'pxpiution pour les péchés qui avaient été commis dans le cours de l'aimée

Far If prêtre cl par le peuple. Cètt''' onliHin luce est ici placée après les lois de
impureté; parce qu'il était convenable d'inculquer d'abord par ces lois lavecàiou.

et la fuite du péché, avant de parler de sou expiation.

y. 2. — ^ ui lis chaipie année seulement à un jour marqué. Voy. Ji. 34. 2. MoifS.

30; 10. Hdhr. !), 7.

y. 3. — ' ce jour-là dans l'année.

)?. 4. — * Ainsi il se revêtira des habits d'un simple prêtre, en signe de péiùleiice

et de deuil.
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ché, et ua bélier pour être offert en holo-

causte.

6. Et lorsqu'il aura offert le veau, et qu'il

aura prié pour soi et pour sa maison,

7. il présentera devant le Seigneur les

deux boucs à l'entrée du tabernacle du té-

moignage :

8. et, jetant le sort sur les deux boucs,

l'un pour le Seigneur, et l'autre pour le

bouc émissaire %
9. il offrira pour le péché le bouc que le

sort aura destiné au Seigneur ^;

10. et pour celui que le sort aura destiné

à être le bouc émissaire, il le présentera de-

vant le Seigneur, afin de faire sur lui les

prières, et de l'envoyer dans le désert ''.

a. Avant fait ces choses selon l'ordre qui

lui est prescrit, il offrira le veau ; et priant

pour soi et pour sa maison, il l'immolera;

d2. puis il prendra l'encensoir qu'il aura

rempli de charbons de l'autel; et prenant

avec la main les parfums qui auront été

composés pour servir d'encens, il entrera au-

dedans du voile, dans le Saint des Saints,

13. afin que les parfums aromatiques *

étant mis sur le feu, la fumée et la vapeur

qui en sortira couvre l'oracle qui est au-des-

sus du témoignage, et qu'il ne meure point ^.

14. H prendra aussi '° du sang du veau.

hircos pro peccafo, et unum arie-

tem in holocaiistum.

6. Cunique oblulerit vituluni,

et oraverit pro se et pro domo suo^

7. duos hircos stare faciet co-
ram Domiuo in oslio tabernaculi
testimonii :

8. miUensque super utrumque
sortem, unan. Domiuo, et alteram
capro euiissario :

9. cujus exierit sors Domino,
offeret illum pro peccato :

10. cujus autem incaprum emis-
sarium, statuet eum vivum coram
Domino, ut fundatpreces super eo,

et emittat eum in solitudinem.

11. Ilis rite celebratis, offeret

vitulum, et rogans pro se et pro
domo sua, immolabit eum :

1 2. assuraptoque Ihuribulo, quod
de prunis al taris impleverit, et

haurieus manu compositum thy-
miaraa in incensum, ultra vélum
intrabit in Sancta :

13. ut, positis super ignem aro-
matibus, nebula eorum et vapor
operiat oraculum, quod est supra
teslimonium, et non moriatur.

14. ToUet quoque de sanguine

^.8. — 5 Un sort désignera le bouc qui doit être offert, l'autre, celui qui doit
être relâché {y. 10.). Tel est le sens de notre version latine dont se sert l'Eglise;

mais le texte hébreu est susceptible d'une autre signification; car le mot hébreu
« Asasel » que notre version rend par « hircus emissarius » (bouc à relâcher^, a
plusieurs sens. D'après le contexte et la suite des idées (voy. y. 10.), la traduction
la plus plausible est celle qui le rend par « l'ennemi r-^prouvé, le diable; » ainsi

la signification du verset est : un sort pour le Seigneur, et l'autrp pour le diable.

Mais'par le diable il ne faut pas se figurer une" divinité malfaisante, qu'il faille

apaiser par des sacrifices, mais seulement le ministre des vengeances divines.

roy. note 7. — Selon les rabbins, la manière de tirer au sort était celle qui suit :

le çrand prêtre tirait d'un vase deux petits morceaux de bois, sur l'un desquels
était l'mscription « pour Jéhovah », et sur l'autre « pour Asasel » avec la condi-
tion que le sort qui venait dans la main droite, était pour le bouc à dioite de celui

qui tirait, et que le sort qui venait dans la main gauche, était pour le bouc qui
était à sa gauche.

y. 9. — 8 Un bouc deviendra par son immolation le syrntiole de l'expiation, et

montrera symbohquement aux Israéhtes que, par leurs péchés, ils ont mérité la

mort éternelle.

jr. 10. — ' L'autre bouc sera relâché vivant, en signe que les péchés des Israéhtes

îeur sont remis et emportés dans le désert; ou bien, que maintenant ils sont
ressuscites de la mort à la vie libre (Voy. pi. h. 14, 7.). Dar» l'hébreu le verset peut
avoir une autre signification; mot à mot : « El le bouc sur lequel tombera le sort

pour Asasel, il (leprètre) le présentera vivant devant le Seigneur, afin qu'il le r.--

concilie et l'envoie à Asasel dans le désort. » Suivant cette leçon, on pourrait voir

une fifrure des Israélites dans cet autre bouc qui, avec les péchés, prend sur lui la

Êeine temporelle au nom du peuple, et se livre à sa place à Satan, le ministre de
i vengeance divine (Job, i, 6-12. 2, 6. 1. Cor. 5, 5.) habitant daus le désert.

f. i3. — 8 Voy. 2.' Moys. HO, 36.

» afin que la fumée l'empêche de voir la gloire du Soigneur, qui aurait pu lo

»uer.

f. 14. — '" sortant du sanctuaire et y rentrant.
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tituli, et aspergct digito septies

coutra propitiatorium ad orien-

tein.

l"j. Cumque mactaTer.t hircum
pro peccato populi, inferet san-

guinem ejus inlia "velum, sicut

pra'ceplurn est lIc sanguine vituli,

ut aspergat e regione oraculi,

16. et expiet Sanctuarium ab

immunditiis filiorum Israël, et a

prievaricalioiiil)US eorum, cunc-

tisque peccalis. Juxta hune ritum

faciet tabcrnaculo testimonii, quod
fixum est inter eos in niedio sor-

diuin habitatiouis eorum.
17. iNuUus horninum sit in ta-

bernaculo, quando pontifex Sanc-

tuarium in^reditur, ut roget pro

se et pro doino sua, et pro uni-

verso cœtu Israël, donec egredia-

tur.

18. Cum autera exierit ad altare

quod coram Domino est, oret pro

se, et sumptum sanguinem vituli

atque hirci fundat super cornua
ejus per gyrum :

19. aspergensque digito septies,

expiet et sancLilicet illud ab im-
munditiis filiorum Israël.

20. Postquam emundaverit
Sanctuarium, et tabernaculum,

et ahare, tune offerat hircum vi-

ventem :

21. et posita utraque manu su-

per caput ejus, confiteatur omnes
iuiquitates filiorum Israël, et uni-

versa delicta atque peccata eorum :

quae imprecans capiti ejus, emiltet

illum per homiaem paratum, ia

desertum.
22. Cumque porta\erit hircus

omnes iuiquitates eorum m ter-

et y ayant trempé le doigt, il en fera sept
fois les aspersions vers le propitiatoire du
côté de l'orient ".

15. Et après avoir immolé le bouc pour le

péché du peuple, il en portera le sang au-
dedans du voile '^, selon qu'il lui a été or-
donné touchant le sang du veau, afin qu'il

en fasse les aspersions devant l'oracle *%

16. et qu'il purifie le sanctuaire des impu-
retés des enfants d'Israël, des violements
qu'ils ont commis contre la loi, et de tous

leurs péchés ^'*. Il fera la même chose au
tabernacle du témoignage " qui a été dressé

parmi eux, au milieu des impuretés qui se

commetlent dans leurs tentes.

17. Que nul homme '^ ne soit dans le ta-

bernacle, quand le pontile " entrera dans le

Saint des Saints, pour prier pour soi-même,
pour sa maison, et pour tout» l'asseniblée

d'Israël, jusqu'à ce qu'il en soit sorti. Luc,

1, 10.

18. Et lorsqu'il en sera sorti pour venir à
l'autel *' qui est devant le Seigneur, qu'il

prie pour soi; et qu'ayant pris du sang du
veau et du bouc, il le répande sur les comes^
de l'autel tout autour;

19. ayant aussi trempé son doigt dans le

sang, qu'il en fasse sept fois les aspersions,

et qu'il expie l'autel et le sanctifie, le puri-^

fiant des impuretés des enfants d'Israël.

20. Après qu'il aura puriûé le sanctuaire,

le tabernacle et l'autel, il offrira le bouc
vivant;

21. et lui ayant mis les deux mains sur la

tête, il confessera toutes les iniquités des
enfants d'Israël *', toutes leurs offenses et

tous leurs péchés; il en chargera avec im-
précation la tète de ce bouc, et il l'enverra

au désert par un homme qui aura été des-
tiné à cela.

22. Après que le boue aura porté toutes

leurs iniquités dans un lieu solitaire , et

" Selon le texte hébreu le grand prêtre doit faire une aspersion vers le côté
orii'îital du propitiatoire, c'est-à-dire au-delà et par-dessus^ comme pensent les

Juifs, et asperger sppt fois la terre devant le même propitiatoire, de manière qu'au-
cune goutte de sang ne tombe sur l'oracle.

^. 15. — •* entrant dans l'intérieur du sanctuaire pour la troisième fois.
13 Dans l'hébr. : conformémpnt à la note 11.

j?. IC. — '^ Les Israélites souillaient le sanctuaire, parce qu'ils commettaient le
péché eu sa présence, par où ils le regardaient comme impur.
" au Saint, en l'aspergeant de la même manière (Voy, f. 20.).

jr. n. — " pas même un prêtre.
" l'unique médiaipur, comme type de Jésus-Christ.

jr. 18. — '* à l'aul'l des liolocuuates {voy. ^. 12. 20.); car la purification de l'autel

des parfums avait di^jà eu lieu avec la purification du Saint (f. 16.).

?f. 22. — " Il n'est point fait ineiiliou dans l'Ecrit ure du sort ultérieur du bouc,
on les rabbins on le préci{iitait et ou le bridait sur un rocher.
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qu'on Vaura laissé aller dans le désert ",

23. Aaron retournera au tabernacle du té-

moiçnag-e; et ayant quitté les vêtements

dont il était auparavant revêtu lorsqu'il en-

trait dans le sanctuaire, et les avant laissés

là -S
24. il lavera son corps dans le lieu saint ^%

et il se revêtira de ses habits -^. Il sortira

ensuite, et après avoir offert son holocauste

et celui du peuplf^, il priera tant pour soi

que pour le peuple -^
:

2o. et il fera brûler sur l'autel la graisse

qui a été offerte pour les péchés.

2'î. Quant à celui qui aura été conduire le

boui' émissaire, il lavera dans l'eau ses vête-

ments et son corps; et après cela il rentrera

dan> le camp.
27. On emportera hors du camp le veau

et le bouc qui avaient été immoles pour le

péché, et dont le sang- avait été porté dans

le sanctuaire, pour en faire la cérémonie de
l'expiation -*, et on en brûlera daus le feu

la peau, la chair et la fiente ^^. Hébr. 13, 11.

2'^. Quiconque les aura brûlées, lavera

dans l'eau ses vêtements et son corps, et

après cela il rentrera dans le camp.

29. Cette ordonnance ser.. tardée éternel-

ram solitariani, et dimissv: rwerit

in deserto,

23. revertetur Aaron in taber-

naculum tesiimonii, et depositis

vestib'j:.-, quibus prius iudutus

erat cum inîraret Sanctuarium,
relictisque ibi,

24. lavabit carnem suam in

loco sancto, inducturque vestibus

suis. Et postquam eçiessus olitu-

lerit holocaustum suum ac plebis,

rosrabit tam pro se quam pro po-

pulo :

23. et adipem, qui oblatus est

pro peccatis, adolebit super altare;

26. ille vero, qui dimiserit ca-

prum emissariuni, lavabit vesti-

menta sua et corpus aqua, et sic

in<rredietur in custra.

27. Vituluia autem et hircum,
qui pro peccato fuerant immolati,

et quorum sanguis illatus est in

Sanctuarium ut expiatio comple-
retur, asportabunt foras castra,

et comburent igni tam pelles quam
carnes eorum ac fimum :

2**. et quicumque combu'Jserit

ca, lavabit vestimenla sua et car-

nem aqua, et sic ingredietur in

castra.

29. Eritque vobis hoc leeriti-

f. 22. — 2î » Le orrand prêtre, d'après les rabbins, confessait d'aI)ord ses pécWs
et ceux de sa maison, puis ceux du peuple. Voici la formule de cetie confesiiou,
telle qu'on la trouve d<ans les livras de prière dt^ la synacrorïue : « Je vous prie.
Seigneur, j'ai failli, j'ai manqué, j"ai péché devant vous, moi et ma maison. Ji; vous
prie, Seif^neur, pardonnez-moi les péchés, les fautes et le» offenses que nous avons
commises devant vous, moi et ma maison, comme il est écrit daus la loi de Moyse :

// vous purifiera dans ce jour-là, et il w-ttoiera toutes vos iniquités. » A quoi le

peuple et les prêtres répondaient : « Que le nom vénérnble de son rèsno soit loué
dans les siècles des siècles. » — La formule de la confession que le grand prêtre
fair^ait au nom de tout le peuple, revient à celle qu'il employait pour lui et sa
maison : il n'y a qu'à substituer les mots : « mai.-on d'Israël et votre peuple, » aux
mots : « moi et ma maison. » — Les livres des cérémonies des Juifs nous appren-
nent de plus que le peuple, au jour de la fête de rK.\piation, faisait plusieurs con-
fessions. Les Juifs n^ ce jour confes.-ai"nt '.eurs péchés: 1° La veille, au soir, avant
le souper; 2° aprè. le souper; 3° le lendemain matin, et jusqu'à dix fois durant
cette f.'te, en mémv ire de ce que le fjrand prêtre prononçait dix fois en ce jour le

nom de Jéhovali, qu l ne lui était plus peirai> de prononcer de toute l'année. Voy.
Buxtorf, Svnaaoï. Ju irror. Morin, de Sacr. Pœnit., l. 1, ch. 22; 1. 4, ch. 39. Uiiit.

Univ., t. 2, p. 417. De fcst. expiât.

^. 23. — *' dans le tabernacle, c'est-à-dire dans le Saint.

f. 24. — »2 car il s'était rendu impur par l'attoucUement du bouc chargé dc3
pécliés.

*' de ses bal)its p..^'>ieux, insignes de sa disnité.
2* liaus l'hébr. : il se réconciliera, lui et le peuple^ c'est-à-dire il accomplira

l'acte d'exfiiation; car quoique l'holocauste fût oflert iJrmcipalcment eu tétiioiu;iiage

de la soumission à Dieu, il ne laissait pas d'être aussi un s;iciilJce expiatoire, parcft
qu'il renfermait les prières pour l'expiation. Voy. pi. h. 1, 4.

f- 27. — î> Daus l'hébr. : pour l'expiation.
«« Voy. pi. h. i, 12. 21.
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mum sempiternum : Mense sep- '

timo, décima die men>i-;, alïligetis

animas -vestras, nullumque opus

facietis, sive icidigena, sive ad-

•vena qui peregrioatur intar -vos.

30. la hac die expiatio erit

restri, atque mundatio ab omni-

bus pecrati* vcstris : coram Do-
viino mimdabimini :

31. sabbatum enim requietio-

nis est, et alfli^eti? animas vestras

religione perpétua.

32. Expialiit autem sacerdos,

qui uucîus fueiit, et cujus manus
initiata? sunt ut sacerdotio funga-

tur pro pâtre suo : indueturque

stola linea et vestibus sanctis,

33. et expiabit Sanctuarium et

tabernaculum testimonii atque ai-

tare, sacerdotes quoque et uoi-

>ersum popuUnn.
34. Eritque vobis hoc legiti-

mum sempiternum, ut orelis pro

filiis Israël, et pro cunctis peccatis

eorum semel in anno. Fecit igitur

sicut praeceperat Dominus Moysi.

lement parmi tous : Au dixième jour da
septième mois ^ vous afflig(»rez vos âmes **,

vous ne terez aucune œuvre de vos mains,
soit ceux qui sont nés en votre pavs, soit

ceux qui sont venus de dehors ", et qui sont
étrangers parmi vous. PL b. 23, 27. 2*^.

30. C'est en ce jour que se fera votre

expiation et la purification de tous vos pé-
chés : vous serez purifiés devant le Sei-

gneur ^;
31 . car c'est le sabbat du repos " ; et von»

y affligerez vos âmes par un culte religieux,

qui sera perpétuel.

32. Cette expiation se fera par le prêtre

qui aura reçu l'onction sainte, dont les mnins
auront été consacrées pour faire les fonctions

du sacerdoce à la place de son père '*
; et

s'étant revêtu de la robe de lin et des vête-

ments saints,

33. il expiera le sanctuaire, le tabernacle

du témoignage et l'autel, les prêtres aussi,

et tout le peuple.

34. Et cette ordonnance sera gardée éter-

nellement parmi vous ", de prier une fois

l'année pour les enfants d'Israël, et pour
tous leurs péchés '*. Moyse fit donc tout ceci,

selon que le Seig^neur le lui avait ordonné.

^. 29. — " le dixième jour de Tisri, qui dans l'année lunaire des Israélites, cor-

respond à la moitié de nos mois de septembre et d'octobre.
*» par la i)rivalion du manger et du boire, des plaisirs des sens, de l'usaje du

maria'-'e, etc.

*' L'étranser lui-même ne devait point troubler le saint repos par le travail. Du
reste i! ne prenait point part à la fête de l'Expiation. ")y. 2. Moj/i. 12, 45. 48. 49.

f. 30. — ** poiirvvi que vous offriez vos sicrifices daus la foi aux promisses du
Seigneur, particulièrement au futur libérateur.

y. 31. — !>i de la p'-nilence et de l'assemblée.

f. 32. — '^ par le grand prêtre; et après sa mort par son successeur parmi ses fil».

f.2i. — '^ Litt. : pour vous, — pour vous, grands prêtres, aussi longtemps fjue

durera le ruUe Israélite.

»* * Les ntes et If's cérémonies de la fête de l'Expiation, comme la plupart des
rites et des cérémonies de la loi mosaïque, ont été imités par les païens : du moins
on retrouve dans kur^ pratiques religieuses plusieurs u~a?es qui ont un rapport
manifeste ave< les lois cérémoniellfs de Moyse. Minutius Félix nous dit : >< 11 v a
des temples où '' ïi'est permis d entrer qu'une fois dans l'année, il en est d'autres

qu'on ne peut jamais visiter. » — Chez les Ecrj'ptiens, c'éliit également l'u-age de
charçier 1 -urs victimes des péchés publiques avec des impréiations; et Ion conju-
rait les ilieux de faire retomber aur elles les milheurs qui menaçaient soit ceux
qui sarrifiaient, soit l'Ecrypte même. On coupait la tète ae la victime dV^piation,
et on allait la vendre au marché à des étrangers; et s'il ne s'en rencontrait point,

on la jetait dans le Nil. De là venait que les Egyptiens ne man^çeaienl jamais de la

lête d aucun animal. C'était une maxime de l'ancienne théologie païenne, qu'on ne
devait [Kjint goûter de ce qui avait été immolé pour détourner l"5 maux. Après
ces sacrifices, on se purifiait avec soin jiar deshaiiis; et l'on n'osait entrer ni dans
la ville, ni din^ sa diineure. que l'on ne se fût plon;zé tout v.Hu dans un fleuve ou
dans une fnilaine. Au lieu du houe émis^ire des Juif<, les Marseillais précipitaient

du haut d'un rocher un malheureux qu'ils dévouaient à la mort, après l'avoir con-
duit par toute la ville, orné de verveines et de certains ornements sacrés, en priaat
que tous les maux publics retombassent sur lui. Voy. D. Calm. sur ce ch.. HisU
Univ., t. 2, p. 417. — Sur le sens plus élevé ou mystique de la fête de l'Expiation,
voy. Hébr. 8, 2. 9, 6 et soiv. 10, 19. 20 et les notes.
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CHAPITRE XYII.

Défense de manger de la viande excepté dans les repas des sncri-^

firoa . dp. manner du sana . d'un animal qui a péri ou qui a clé
ficcs , de manger du sang

,

déchiré.

1

.

Le Seigneur parla encore à Moyse, et

mi dit :

2. Parlez à Aaron, à ses fils, et à tous les

eufauts d'Israël, et dites-leur : Voici ce que

le Seigneur a ordonné; voici ce qu'il a dit :

3. Tout homme de la maison d'Israël, qui

aura tué un bœuf, ou une brebis, ou une

chèvre dans le camp ou hors du camp S

4. et qui ne l'aura pas présenté à l'entrée

du tabernacle pour être offert au Seigneur ^,

sera coupable de meurtre, et il périra du

milieu de sou peuple, comme s'il avait ré-

pandu le sang.

0. C'est pourquoi les enfants d'Israël doi-

vent présenter au prêtre les hosties, au lieu

de les égorger dans les champs, afin qu'elles

soient consacrées au Seigneur devant l'enlroe

du tabernacle du témoignage, et qu'ils les

immolent au Seigneur comme des hosties

pacififiues.

6. Le prêtre en répandra le sang sur l'autel

du Seigi.eur, à l'entrfe du tabernacle du

témoignage; et il en fera brûler la graisse

comme une odeur agréable au Seigneur.

7. Et ainsi ils n'immoleront plus à l'avenir

leurs hosties aux démons *, au culte desquels

ils se sont abandonnés *. Cette loi sera éter-

nelle pour eux et pour leur postérité ^.

1. Et locutus est Dominus ad
Moysen, dii.ens :

2. Loquere Aaron et filiis ejus,

et cunctis filiis Israël, dicens ad
eos : Iste est seruio quem manda»
vit Dominus, dicens :

3. Homo quilibet de domo Is

rael, si occiderit bovem autovem,
sive capram, in castris vel extra
castra,

4. et non obtulerit ad ostium
tabernaculi oblationem Domino,
sanguinis reus erit : quasi si san-
guinem fuderit, sic peribit de me-
dio populi sui.

5. kleo sacerdoti offerre debent
filii Israël hostias suas, quas oc-
cident in agro, ut sanctificentur

Domino ante ostium tabernaculi

teslimonii, et immolent eas hos-
tias pacificas Domino.

6. Fundetque sacerdos sangui-
nem super al tare Domini ad os-

tium tabernaculi teslimonii, et

adolebit adipem in odorem sua-
vitatis Domino :

7. et nequaquam ultra immo-
labiint hostias suas dacraonibus,

cum quibus fornicati sunt. Legi-
timuni sempiternum erit illis et

posteris eorum.

j^. 3. — 1 soit en sacrifice, soit pour mander. Durant leur trajet par le désert, les

Uraélitps ne devaient pas roaufjer de la chair, mais se contenter de la m.mne. A
1,1 fin de la Iravorsée cette loi fut abrogée. Voy. 5. Moys. 12, 15. 20-22. Pondant le

séjour dans le désort elle servait surtout à prévenir les sacrifices secrets et idolà-

triques [Voy. ^. 1.).

jf. 4. — i à moins qu'ils n'olTrissent eos méraes animaux au Seigneur comme des
sacrifices pacifiques; et dans ce cas ils devaient eu-^-raèmes les imuiok^r el les con-

sumer dans le tabernacle. Voy. pi. h. chap. 3,7. 12-20.

jF. 7. — 3 Dans l'hébr. : aux boucs, c'est-à-dire aux malins esprits qui étaient

honorés sous la forme d'un bouc. Isaïe, 13, 21. 34, 14. 5. Moys. 32, 17. Tob. 8.

uote 1.

* Litt. avec lesquels ils ont commis la fornication. — Le culte dos faux dieux est

une prostitution el un adultère «pirituel, parce que l'àmc abandonne Dieu^ sot

véritable époux, et s'attache comme une prostituée à une idole, à un autre qui n'est

pas son époux.
* ' La lui dont il s'agit prescrit surtout deux choses : la première, qu'aucun sacri*
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8. Et ad ipsos dicos : TTomo do '

doino l-riol, et de advenis qui

peie^^rinanîur a;^T'd \os, qui ob-

tulerit holocaustum sive "vicli-

main,

J*. cl ;id of^linm tnl crnaciili les-

timonii iion ailduxcrit cam, ut

offeratur Domino, iiiteribil de po-

pulo siio.

10. IloMio quilibet de domo (s-

Mol, tl do aihenis qui peregri-

nanlur intrr eos. si romederit saii-

eniiicm, obrirma!)o faciem lueam ,

contia animam illius, et disper-

'

dam eam de populo suo, i

ii. quia anima carnis in «an-

j

E-uiiîe est : ot ego dedi iUiim \obis, '

Mt super aliaie in eo expietis pro

an'Hiabus veslris, et saiiguis pro

anima' piaculo sit.

12. Idcirco dixi filiis Isrnël :

Ornais anima ex vob s non com-
t'di't sanpuinem, nec ex advenis

qui perogriuanlur apud vos.

13. Homo quicumque de filiis

Israël, et de advenis qui peregri-

jiantur apud vos, si vonatione

atque aucupio ceperit foram vel

aveui
,
quibus vesci licilum est,

t'undat sanguinem ejus, et operiat

illuin tena.

14. Anima ecim omnis carnis

in sanguiofc est : unde dixi filiis

l>racl : Sangi'.iuem uciversDe car-

nis non comedetis, quia anima
carnis in sanguine est : et qui-

cumque coiuedcrit illum, inter-

ibil.

lij. Anima qure comederit nior-

ticinuni, vel captum a bestia, tam
de indigenis, quamde advenis, la-

vabit vestimenta sua et semetip-

î*. Fà vous leur aire?t encore ; ^l ud bomme
de la maison d'Israël, ou de ceux qui sont
venus de dehors, et qui sont étrangers parmi
vous ®, offre un holocauste ou une viclirae,

9. sans l'amener à lentréo du tabarnacle

du témoignage, afin qu'elle «oit offerte au
Seigneur, il périra du milieu de son peuple.

10. Si un homme, auel qu'il soit, ou de
la maison d'Israël, oii de-; étnuigors qui sont

veni's de dchois pann; eux. ninnrredu sang,
j'; ncierai siii- lui l'œ.l de ma cob'ie '', et je

le perdrai du milieu de son penfile,

H. parce que la vie de la chair est dans
le sang *, et que je vous l'ai donné, afin qu'il

vous serve sur l'autel pour l'expiation de vos

âmes, et que l'àme soit expiée par le sang.

12. C'est pourquoi j'ai dit aux enfants d'Is-

raël : Que nul d'entre vous, ni même des

étrangers qui sont venus d'ailleurs parmi
vous, ne mange de sang ^.

13. Si quelque homme d'entre les enfants

d'Israël, ou d'entre les étnngers qui sont

venus d'ailleurs partni vous, priMid à la chasse

quelqu'une des bêtes, ou au lilet quelqu'un
des oiseaux doit il est permis de manger,
qu'il en répande le sang, et qu'il le couvre

de terre.

14. Car la vie de toute chair est dans le

sang; c'est pourquoi j'ai dit aux enfants d'Is-

raël : Vous ne mangerez point du sang de
toute chair, parce que Li vie de la chair est

dans le sang; et quiconque en mangera, sera

puni de mort. I Moys. 9, 4. PI. h. 7, 26.

15. Si quelqu'un, ou du peuple d'Israël,

ou des étrançers, mange d'une bète qui sera

morte d'ello-même, ou qui aura été prise

par une autre bète "", il lavera ses vêtements.

!:ce ne soit déîonTiais cfferl que par le ministère des prêtres et des lévites (jr. 5.);

la seconde, qu'a icun animal ne soit immolé ailleurs que dans le tabernacle (y. 2.

3. 4.). (i'esl là Ci qui sera une loi éternelle pour toutes les générations, c'est-à-dire

tant que ïubsistf ra la lui lévilique. Pour la partie de la loi cniicemant Il-s animaux
qu'où tuait pour les u.-^ages ordinaires de la vie, elle fut abrogée daus la suite, i'oy.

f. 3, note 1.

5'. 8 — ® et qui, par la circoncision, sont devenus membres du peuple d'Israël.

^. 10 . — > Lilt. : j affirmerai ma face contre son âme. — Je la verrai avec déplaisir.

Voy. pi. h. 3, n. 7, 26.

jr. 11. — » car c'est dans le sang qu'est le principal siège de la vie animale, la-

qui'lle doit être sacriliée à Di''u; c'est pourquoi le sanc; u'apparlu-ut qu'à Dieu.

y. 12 — » * Lorsque, par le mystère de L rédemiiliou, le saug di's viclimes fut

devfiiu inutile pour rexpiiitiou des iiécliés, cette di-fense de la loi lévili()i;e [.crilit

s.i si.MiifK'atiou 'l'-lo 8),ii ce ne lut qu\-n vue «l'éviifr le scandale que les Apôtres
la lai- -!; l'Ut siii)si.<ter cucor.j qiii.'lque temps. AcL 15, 20. 29. — Sur la défense de
IVm "•! (lu >.'M;iT. ,;f,i,, fiuisi pi. II. 11, 47. et la note. 1 .Voy.?. 8, 4.

p. 15. — >• Voij. pi. h. 11, 40.
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et se lavera lui-même dans l'eau ; il sera im-
|
sum aqua, et contaminatus erit

pur ju-qu'au soir, et il rede-viendra pur en usq-je ad -vesperiim : et hocordine

cette manière. ! mundus Cet.

16. Que s'il ne lave point ses vêtements et 16. Quod si non laverit "vesti-

son corps, il portera son iniquité ". mentt. sua et corpus, porlabit iui-

I
quitatem suam.

CHAPITRE XVIII.

Défense de contracter mariage a divers degrés de parenté

,

et de divers autres péchés.

1. Le Seigneur parla à Moyse, et lui dit :

2. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-

leur : Je suis le Seigneur votre Dieu.

3. Vous n'agirez point selon les coutumes
du pays d'Egypte, où vous avez demeuré; et

vous ue vous couduirez point selon les mœurs
du pays de Chanaan dans lequel je vous ferai

entrer; vous ne suivrez point leurs lois ni

leurs maximes.
4. Vous exécuterez mes ordonnances, vous

observerez mes préceptes, et vous maicherez
selon ce qu'ils vous prescrivent. Je suis le

Seigneur votre Dieu.

5. Gardez mes lois et mes ordonnances :

l'homme qui les gardera y trouvera la vie ^
Je suis le Seigneur. Ezéch. 20, 11. Rom.
10, o. Gai. 3, 12.

6. Nul homme ne s'approchera de celle

qui lui est unie par la proximité du sang,

pour découvrir ce que la pudeur veut être

caché -. Je suis le Seigneur.

7. Vous ne découvrirez point dans votre

mère ce qui doit être caché ^, en violant le

1

.

Locutus est Dominus ad Moy-
sen, dicens :

2. Loquere filiis Israël, et di-

ces ad eos : Ego Dominus Deus
vester :

3. juxta consuetudinem terrae

yEgvpti, in qua habitastis, non
facietis : et juxta morem regionis

Chanaan, ad quam ego introduc-

turus sum vos, non agetis, nec

in legitimis eorum ambulabitis.

4. Facietis judicia mea, et prae-

cepta mea servabitis, et ambula-
bilis in eis : ego Dominus Deus
vester.

5. Custodite leges moas atquc

judicia, quae faciens homo, vivet

in eis. Ego Dominus.

6. Omnis homo ad proximam
sanguinis sui non accedet, ut re-

velet turpitudinem ejus. Ego Do-
minus.

7. Turpitudinem patns tui et

turpitudinen?- matris tuse non dis-

t. 16. — " il demeurera dans son délit, et par là il sera passible de mort; cai

cet homme ne tient aucun compte de la souillure, et il faut le comparer à celui qui

de propos délibéré mange de ces choses défenduos. Voy. 4. Moys. 15, 20.

t. 5. — ' une vie heureuse en-deçà et au-delà du tombeau. Voy. pi. b. 25, 36.

Luc 10, 28.

^.6. — * Litt. : pour découvrir sa honfe; pour cohabiter charnellement avec

elle, soit dans le maria^je, soit hors du mariage. La raison de celle loi se déduit

de ce qu'il y a de contraire à la nature dans ces sortes d'unions; étant couame un
mariage avec son propre sang, et par conséquent avec soi-même (y. 10, cbap. 20,

19.), elles consliluaieut une impureté cligne d'horreur et contre nature. Par là plu-

sieurs autres rapports fondés sur la nature seraient aussi plus ou moins ellacés. Au
contraire la délcnse de contracter mariase avec les proches parents a beaucoup
d'avunta^'es, et notamment celui de procurer une étroite et mului^lle union entre

des fauullHg qui auparavant n'étaient uni>'s' par aucun lieu, de telle sorte que ces

diverses prohibiiious sont un moyen de faire peu à peu de tout un peuple une fa-

mille unique.
y. ~i. — s Lilt. : Vous ne découvrirez pas la honte de votre père, et ',à savoir) la
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copperies : mater tua est ; non re- 1

TelaMs turpitudincin ejus.

8. Turpitudinem uxoris patris

tui non discooperies : turpitudo

enini patris tui est.

9. Turpitudinem sororis tuae ex

pâtre, sive ex maire, quœ domi
\el foris genita est, non revelabis.

10. Turpitudinem filiae filii tui

vel nejitis ex filia non revelabis :

quia turpitudo tua est.

11. Turpitudinem flliœ uxoris;

patris tui, quam peperit patri tuo,
î

et est soror tua, non revelabis.

12. Turpitudinem sororis patris

tui non discooperies : quia caro

est patris tui.

13. Turpitudinem sororis matris

tuae non revelabis, eo quod caro

sit matiis tuae.

14. Turpitudinem palrui tui

non revelabis, nec accèdes ad uxo-

rem ejus, quae tibi aflinitate con-

jungitur.

lo. Turpitudinem nurus tuae

non revelabis, quia uxor lilii tui

est, nec discooperies ignominiam
ejus.

16. Turpitudinem uxoris fratris

respect dû à votre pf;re *
: elle est votre

mire; vous ne découvrirez rien en elle contre
la pudeur '.

8. Vous ne découvrirez point dans la femme
de votre père ^ ce qui doit être cache, parce
que vous blesseriez le respect dû à votre
père ''.

9. Vous ne découvrirez point ce qui doit

être caché dans celle qui est votre sœur di
père, ou votre sœui de mère, qui est née
Oiî dans la maison ou hors de la maison *.

10. Vous ne découvrirez point ce qui doit

être caché dans h fille de votre ûls, ou dans
'<. Aile de votre fille, parce que ce serait

^oiro propre confusion.
*1. Vous ne découvrirez point ce qui doit

être caché dans la fille de la femme de votre

père, qu'elle a enfantée à votre père, et qui
est votre sœur ^.

12. Vous ne découvrirez point ce qui doit

être cache dans la sœur de votre père, parce
que c'est la chair de votre père.

13. Vous ne découvrirez point ce qui doit

être cache dans la sœur de votre mère, parce
que c'est la chair de voire mèi e.

14. Vous ne découvrirez point ce que le

respect dû à votre oncle paternel veut qui
soit caché; et '° vous ne vous approcherez
point de sa femme, parce qu'elle vous est

unie par alliance ".

lo. Vous ne découvrirez point ce qui doit

être caché dans votre belle-ûUe, parce qu'elle

est la lemme de votre ûls; et vous y lais-

serez couvert ce que le respect veut qui soit

caché.

16. Vous ne découvrirez point ce qui doit

honte de votre mère... et ainsi des autres versets ou revient la même locution —
vons ne découvrirez point ce qui doit être caché etc.

* vous. :^on fils.

» Kûy. noti' 2. Un tel mariage serait encore contre nature par cette raison que
les rapports naturels d enfant devraient céder à la quahté d'époux.

^•. 8. — ' dans votre belle-mère.
» parce que [)ar le mariage les deuv ne font plus qu'une seule et même chair.

Voy. 1. 2Moy.^\ 2, 24.

y. 9. — * Dans les temps les plus reculés, ces mariages avec les sœurs du coté
pat'u-uel ou maternel seulement, étaient justifiés par la nécessité (Aug.). Voy. 1.

Moys. 20, 12. — Les paroles 2. Rois, 13, 13. ne prouveut pas que plus lard on ait

regardé ces mariages comme légitimes, car Tliamar pouvait tenir ce langage à
Absalon soit par ignorance de la loi, soit simplement pour se mettre à l'abii dun
outrage.

y. M. — 'Répétition de la recommandation d'éviter les mariages même avec iea
sceurs unilatérales, comme exhortation à u»* pas imiter en ce point Abraham ( Voy.
note 8.) qui, voyant toute la contrée qi»'il naoitail livrée à l'idulàtrie (l'oy. 24.), dat
contracter Une alliance de ce genre, alin Ravoir une épouse animée des xnémes
Beutiments que lui.

y. J4. — *" à savoir : voua ne tous approcherez point...
" car elle est votre tante, et quoiqu'eUt; ne soit point votre sang, toutefois \r^

» ju mariage avec le frère de votre père elle est comme votre sang propre.
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tui non reveîahis : quia turpitudo

fratris tui est.

17. Turpitudinem uxoris tuse et

Cliae ejus non revelnbis. Filiam

filii ejuSj et filiam filiae illius non
sûmes, ut recelés ignominiam
ejus : quia caro illius sunt, et talis

coitus incestus est.

i8. Sororem uxoris tuae in pel-

étre caché dans la femme de Totre frère,

parce que ce respect est dû à votre frère '^

17. Vous ne découvrirez point ce qui doit

être caché dans votre femme et dans sa

fille ^^. Vous ne prendrez point la fille de

son fils, ni la fille de sa fille, pour décou-

vrir ce que l'honnêteté veut qui soit secret,

parce qu'elles sont la chair de votre femme '*,

et qu'une telle alliance est un inceste.
i

IS. Vous ne prendrez point la sœur de
|

Totre femme pour la rendre sa rivale, et vous
j

licatum illius non accipies, nec

ne découvrirez point dans elle, du vivant de revelabis turpitudinem ejus adhuc

votre femme, ce que la pudeur veut qui soit illa vivente.

19. Vous ne vous approcherez point d'une j
19. Ad mulierem quae patitur

femme qui souffre ce qui leur arrive tous ' menstrua non accèdes, nec révè-

les mois, et vous ne découvrirez point en labis fœditatem ejus.

elle ce qui n'est pas pur '^.
i

20. Vous ne vous approcherez point de la 20. Cum uxore proximi lui non

femme de votre prochain, et vous ne vous coibis, nec seminis commistione

souillerez point par cette union honteuse et
,

maculaberis.

illégitime *''.

21. Vous ne donnerez point de vos enfants

pour être consacrés à l'idole de Moloch '%

et vous ne souillerez point le nom de votre

Dieu »9. Je suis le Seigneur. PI. b. 20, 2.

22. Vous ne commettrez point cette abo-

mination où l'on se sert d'un homme comme
si c'était une femme.

23. Vous ne vous approcherez d'aucune

bête, et vous ne vous souillerez point avec

elle. La femme ne se prostituera point aussi

en cette manière à une bête, parce que c'est

un crime -^.

24. Vous ne vous souillerez point par tou-

tes ces infamies dont se sont souillés tous

21. De semine tuo non dabisut

consecretur idolo Moloch. nec pol-

lues nomen Dei tui. Ego Dominas.

22. Cum masculo non commis-
cearis coitu femineo, quia abomi-
natio est.

23. Cum omni pécore non co-

ibis, nec maculaberis cum eo. Mu-
lier non succumbet jumento, nec

miscebitur ei : quia scelus est.

24. Nec poUuamini in omnibus
bis, quibus contaminatse suntuni-

f, 16. — 12 excepté le cas où le frère serait mort sans enfant. Voy. 5. Moys. 23,

5-10.

^. 17. — 13 en même temps, ou l'une après la mort de l'autre, parce que par sa

mère elle est devenue comme votre fille, votre sang.
1^ et que par elle oUes soit devenues votre chair, votre sang.

jf. 18. — 15 parce lue la jalousie et la divison qui en naîtrait (1. Moiji. 30, 1.) dé-

truirait les rapport' laturels qui doivent e.vister entre des sœurs.

y. 19 — 1^ parc que les rapports matrimoniaux, dan» ces circonstancps, rendent

impur {PL h 15, f J.j; c'est un plaisir contre nature, qui ravale l'homme au-des-

sous de la brute ; et de plus, ces rapports seraient au plus haut degré nuisibles à
la santé.

y. 20. — " répétition de 2. Mo7/s. 20, 14. Voy. pi. b. 20, 10.

y. 21. — 1* Moloch était une divinité des Ammonites, un dieu pris dans la na-

ture , un fils du soleil;, sous l'emblème duquel, comme sous celui de Saturne,

était 'fiffuré le temps qui commande à tout, qui engendre et qui anéantit tout. C'est

pourquoi pour l'honorer, on faisait brûler des enfants, ou bien encore on les faisait

beulement passer par le feu. On le repri^sentait, dit-on, sous la forme d'un homme
avec une tète de taureau, qui étendait ses bras pour y recevoir ses malheureuses
victimes, après qu'ils avaient été chauUés jusquà l'incandescence. Voy. 3. Roi<t,

11, 5.

19 Vous ne le souUlerez point, vous ne le profanerez point par de telles cruauté»,

f. 23. — «0 Dans l'hébr. : Thebel houh, c est un horrible dérèglement.



CHAPITRE XIX. m
vcrsl> gcntes, quas ego ejiciam

ante conspeclum véstrum,

2o. et quibus polluta est terra:

cujus ego scelcra visitabo, utevo-

uiat haijitatores sucs.

26. Custodite Icsritima mea at-

que judicia, et non taciatis ex

omnibus abominatiouibus istis

,

tain indigena qunin colonus qui

peregrinautur apud vos.

27. Omnes euim execrationes

istas feceruut accolae terrae, qui

fuerunt ante vos, et poUueruat
eani.

28. Cavete ergo ne et vos simi-

liter evonaat, cum paria feceritis,

sicut evomuit gentem, quae fuit

ante vos.

29. Omnis anima, quse fecerit

de abominationibus his quippiam,

peribit de medio populi sui.

30. Custodite mandata mea.
iNolite faoere quae fecerunt hi qui

fuerunt ante vos, et ne poilua-

mini in eis. Ego Dominus Deus
vester.

les peuples que je chasserai devant tous ",

2o. qui ont déshonoré ce pays-lîi; et >
punirai moi-même les crimes détestables d
cette terre, en sorte qu'elle rejettera axa.

horreur ses habitants de son sein.

2G. Gaidez mes lois et mes ordonnances,

et que ni les Isiatlites, ni les étrangers qui

sont venus d'ailleurs demeurer chez vous,

ne commettent aucune de toutes ces abomi-
nations.

27. Car ceux qui ont habité cette terre

avant vous, ont commis toutes ces infamies

exécrables, et l'ont tout-à-fait souillée.

28. Prenez donc garde que, commettant
les mêmes crimes qu'ils ont commis, cette

teire ne vous rejette avec horreur hors de

son sein, comme elle en a rejeté tous ces

peuples qui l'ont habitée avant vous.

21J. Tout homme qui aura commis quel-

qu'une de ces abominations, périra du mi-
lieu de son peuple.

oO. Gardez mes commandements. Ne faites

point ce qu'ont tait ceux qui étaient avant

vous, et ne vous souillez point par ces infa-

mies. Je suis le Seigneur votre Dieu **.

CHAPITRE XIX.

Divers préceptes et avis utiles.

i . Locutus est Dominus ad Moy-
sen, dicens :

2. Loquere ad omnem cœtum
filiorum Israël, et dices ad eos :

Saûcti estole, quia ego sanctus

sum, Dominus Deus vester.

3. Unusquisque patrem suum.

1

.

Le Seigneur parla à Moyse, et lui dit ;

2. Parlez à toute l'assemblée des enfants
d'Israël, et dites-leur : Soyez saints, parce
que je suis saint, moi qui suis le Seigueur
votre Dieu. PL h. 11, 44. 1. Pier. 1, 16.

3. Que chacun resoecte avec crainte son

j>. 24. — " Voy. 5. ^fo1/s. 7, 1.

y. 30. — 2î • la raison pour laquelle vous devez m'obéir et observer mes lois,

(i'est que je suis votre créuleur et votre maître souverain, et que j'ai droit de vous
imposer des précej)toâ. — l.a récompense de l'oljéissance sera pour vous la vie
(y. :'}, note l). — Ou voit par le tableau que 1 Ecriture nous eu trace ici, quel était

létat des mœurs chf-z les [leuplns les plus vantés de l'auliquilé. Nou-seuleuiinl les
mariages meeslueux des eufauls avec leurs pères et mères, et des frères avec leurs
sœurs étaient communs parmi eux; mais les crimes contre nature et les plus hor-
ribles abomiualiou.', loin d'avoir à leurs yeux rieû d'illicite ui de répréliensiMe,
étaient souvent auluiisés par la relif-'ion (19, 2'J. 4. Moi/s. 25, 3.). El sous ce rap-
port la Perse allait de pair avec l'E^'ypte (>?. 2. 3.); et ui l'un ni l'antre de ces i)av3
ne le cédait eu rwn à la Pliéuicie et au iiays de Clianaau dont il est surtout ici qiie'à-

tiou. Plus tard, la Grèce et Home païenne ne non- ajuiaraisseut pis dai.s uue nioi.idr*
dégradation morale. Itom. i, 21. et suiv. 1. Cor. 5, 10, !ij 6, 9. 10. etc. 1). (ialôu

I. ;^j
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père et sa mfere. Gardez mes jours de sabbat.

ie suis le Seigneur votre Dieu.

4. Gardez-vous bien de vous tourner vers

!es idoles, et ne vous faites point de dieux

jetés en fonte. Je suis le Seigneur votre

Dieu
5. Si vous immolez au Seigneur une hostie

pacifique ^ afin qu'il vous soit favorable,

6. vous la mangerez le même jour, et le

jour d'oprès qu'elle aura été immolée; et

TOUS consumerez par le feu tout ce qui en

rostera le Iroisième jour.

7. Si quelqu'un en mange après les deux

Jours, il sera profane et coupable d'impiété :

8. il portera son iniquité, parce qu'il a

souillé le saint du Seigneur ^, et cet homme
périra du sein de son peuple ^.

9. Lorsque vous ferez la moisson dans vos

champs, vous ne couperez point jusqu'au

pied ce qui sera crû sur la terre *, et vous

ne ramasserez point les épis qui seront res-

tes. PI. b. 23, 22.

10. Vous ne recueillerez point aussi dans

votre vigne les grnppes qui restent, ni les

grains qui tombent; mais vous les laisserez

prendre aux pauvres et aux étrangers ^ Je

suis le Seigneur votre Dieu.

1 i . Vous ne déroberez point. Vous ne
mentirez point, et nul ne trompera son pro-

chain.

12. Vous ne jurerez^ pornt' faussement en
mon nom, et vous ne souillerez point le

nom de votre Dieu. Je suis le Seigneur. 2.

Moys. 20, 7.

13. Vous ne calomnierez point votre pro-

chain, et vous ne l'opprimerez point par vio-

lence. Le prix du mercenaire qui vous donne
son travail, ne demeurera point chez vous

jusqu'au matin *. Eccli. 10, 6. 5. Moys. 24,

44. Tob. 4, 15.

et matrem suam timeat. Sabbata

mea custodite. Ego Dominus Dcuj
vester.

4. Nolite converti ad idola, nec
deos contlatiles faciatis vobis. Ego
Dominus Deus vester.

5. Si immolaveritis hostiam pa-
cificorum Domino, ut sit placa-

bilis,

6. eo die quo fuerit immolata,
comedetis enm, et die altero :

quidquid autem residuum fuerit

in diem tertium, igné comburetis.

7. Si quis post biduum corn»

ederit ex ea, profanus erit, et im-

pietatis reus :

S. portabitque iniquitatem

suam, quia sanctum Dommi pol-

luit, et peribit anima illa de po-

pulo suo.

9. Cum messueris segetes terr»

tu*, non tondcbis usque ad so-

lum superficiem terrœ : nec réma-

nentes spicas colliges.

10. Neque in vinea tuaracemos

et grana decidentia con^i r^^iîiis,

sed pauperibus et peregrinis car-

penda dimittes. Ego Dominus Deus
vester.

H. Non facietis furtum. Non
mentiemini, nec decipiet unus-

quisque proximum suum.
12. I\on perjurabis in nomine

meo, nec pollues nomen Dei tui.

Ego Dominus.

13. Non faciès calumniam pro-

ximo tuo, nec vi opprimes eum.
Non morabitur opus mercenarii

tui apud te usque mane.

t. 5. — 1 Voy. pi. h. 7, 12-20.

^.8. — ' parce qu'il a mangé les mets du sacrifice comme des mpts oi binaires,

•près l'expiration du terme fixé pour la dorée <^e l'action de l'oblation. Comp. 1,

Cor. H, 29.
3 * Par la sentence du juge, si la chose est constante; autrement par la vengeance

diviuo. Voy. aussi 2. Moys. 30, 38.

^.9. — ^ Dans l'hébr. : vous ne moissonnerez point les coins de votre champ, et

•»ou3 ne recupillerez pobit les épis isolés: c'est-à-dire vous laisserez quelques resles

de moisson dans les coins de votre champ, et vous ne ramasserez point les épis qui
testent après qu'on a lié les gerbes.

t. 10. — > Les étrangers sont joints aux pauvres, parce qu'ils ne pouvaient pos-
séder des biens fonds parmi les Hébreux, ce qui faisait qu'ils étaient souvent ré-

duits à la pauvreté.
*. 13. — « * G'est-ù-dire payez promptemeut le salaire que vous lui de-'-ïj s'il la
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14. Non tualedices surdo, nec

covrtin ca^co poncs oirendiculuin :

.ed timebis Doniinum Ueum
.uum, quia ego sum Dominus.

ib. Non faciès quod iniquura

est, nec injuste judicabis. Non
considères personani pniiperis, nec

nonores vul.um putentis. Juste

Hidica proximo tuo.

16. Non eris criminator, nec
susurro in populo. Non stabis con-

tra sanguinem proximi tui. Ego
Dominus.

17. Non oderis fratrem tuum
in corde tuo, scd publiée argue

eum, ne habeas super illo pecca-

lum.

18. Non quseras ultionem, nec
memor eris injuriœ ci\ium tuo-

rum. Diliges amicura tuum sicut

teipsum. Ego Dominus.

19. Leges meas custodite. Ju-
mentum tuum non faciès coire

cum alterius generis auimautibus.

Agrum tuuui non seres diverse

semine. Veste, quœ ex duobus
texta est, non indueris.

20. Homo si dormierit cum mu-

14. Vous ne parlerez point ma! du sourd,
et TOUS ne mettiez rien devant l'aveugle qui
le puisse faire touiber; mais vous craiudrex

le Seigneur votre Dieu, parce que je suis la

Seigneur.

lo. Vous ne ferez rien contre Téquité, et

vous ne jugerez point injustement. N'ayei

point d'égaid à la personne du pauvie '', el

ne respectez point la personne de l'iiommc

puissant *. Jugez votre prochain selon la

justice. 5. Moys. 1, 17. 16, 19. P/-oi;. 24, 23.

Jac. 2, 2.

16. Vous ne serez point parmi votre peu-
ple ni un calomniateur public, ni un médi-
sant secret ^. Vous ne ferez point des entre-

prises contre le sang "^ de votre prochain.

Je suis le Seigneur.

17. Vous ne haïrez point votre frère eu
votre cœur, mais vous le reprendrez publi-

quement, de peur que vous ne péchiez vous-

même sur son sujet ". 1. Jean, 2, 11.3, 14.

Eccli. 19, 13. iValth. 18, 15. Luc, 17, 3.

18. Ne cherchez point à vous venger, et

ne conservez point le souvenir de linjure

de vos citoyens •-. Vous aimerez votre ami'*
comme vous-même. .!- suis le Seicueur.

Mallh. '6, 43. Luc, C, 27. Rom. 13, 9^

19. Gardez mes lois. Vous n'accouplerea

point une bête domestique avec des animaux
d'une autre espèce. Vous ne sèmerez point

votre champ de semences différentes. Vous
ne vous revêtirez point dune robe tissue de
fils différents '*.

20. Si un homme dort a"ïec une femme.

désire. Les hommes de cette condition vivent ordinairement au jour le jour; ils

n'ont point et souvpul ne peuvpnt avoir de rései^ve pour le lendemain; c'est pour-
quoi il faut que leur travail quotidien les soutienue.

y. lîj. — 'et n'usez pas envers lui d'une fausse compassion, à cause de satjaase
condition.

* en justice contre le droit.

^. 16. — * Dans l'iiébr. : Vous ne serez point un espion courant cà et Li pour
pénétrer les .secrets des familles, et en abuser soit devant les tribunaux, soit d'una
manière quelromiue.

•0 c'est-à-dire la vie. — Vous n'insisterez point devant les tribunau.K contre lo

sang, la vie de votre prochain.

j^.n. — " Combien ou évilfrait d'inimitiés, de soupçons, de iaox bruits, ai l'on

observait soianfiisi'uif nt ce précepte important !

>. 18. — '* qu'ils ont comuii.sP à votre é^'ard.
«3 Dans riiébr. : voire prochain. Corap. Mulfh. 5, 44. 45. 22, 39. Luc, 10, 27-37.

f. 19. — 1* de laine el de lin en même tenioj, comme mémorial el connue sym«
bole «pie les Uraéliles ne doivent i)oinl se mêler avec les. antres peuples, ni iiuilel

leurs mœurs et leurs coutumes Lnipies. — * Oiilre coji niorlifs, peul-èlre au.<si U
législateur avait-il en vue par ces lois et qnelipies autres semblables (Voy. 5. iVo»«,

22, 5. 9-11. PL h. 22, 24.), de détruire ou «Je pi'àweiiir certaines pratiques iUuli]k>

triques, et d'inspirrr au.x Israélites une horreur plus profonde pour tous les criuief

contre nature. Enihi il est vrai de dire qu'un ohunip surcharge de plusieurs sorlel

de semeucts, rend moins et s'épuise, de même que les vêtements précieux de cou-
leurs diverses, favori.^eut lo luxe et sont d'«n prix souvent ruineux, et il était

dij^aie d'un sage léuiolateur, dont les efforts tmdaient surtout à former un peu|(l*
simple, ïuoraJ f cli^i''ux, d'obvier à tous cos iucouvênienls.
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-t abuse de celle qui était esclave et en âge 1

l'être mariée '\ mais qui n'a point été ra- I

rbetée à prix d'argent, et à qui on n'a point
j

donné la liberté^'', ils seront battus tous I

leux, et ils ne mourront pas *', parce que
j

re n'était pas une femme libre ^*.

21. L'homme ^^ offrira au Seigneur pour

aa faute ^^ un bélier à l'entrée du tabernacle

du témoignage :

22. le prêtre priera pour lui et pour son

péché devant le Seigneur ^^, et il rentrera

en la grâce du Seigneur, et son péché lui

sera pardonné.

23. Lorsque vous serez entrés dans la

terre que je vous ai promise, et que vous ^

*urez planté des arbres fruitiers, vous aurez

-soin d'en retrancher ^^ les premiers fruits

par une espèce de circoncision. Vous regar-

derez ces premières productions comme im-

pures, et vous n'en mangerez point.

24. La quatrième année tout leur fruit

sera sanctifié et consacré à la gloire du Sei-

gneur ^^.

2o. Et la cinquième année vous en man-
gerez les fruits, en recueillant ce que chaque

arbre aura porté ^'*. Je suis le Seigneur voire

Dieu.

26. Vous ne mangerez rien avec le sang ^^.

Vous n'userez point d'augures, et vous n'ob-

serverez point les songes '^^.

27. Vous ne couperez point vos cheveux

liere coitu seminis, quse sit an-

cilla etiam nubilis, et tamen prelio

non redempta, nec libertate do-

nata : vapulabunt ambo, et non
morientur, quia non fuit libéra :

21 . pro delicto autem suo offeret

Domino ad ostium tabernaculi

testimonii arietem :

22. orabitque pro eo sacerdos,

et pro peccato ejus coram Domine,
et repropitiabitur ei, dimittetur-

que peccatum.
23. Quando iugressi fueritis

terram, et plantaveritis in ea ligna

pomitera, auferetis pr.Tputia eo-

rum : poma, qu» gei minant, im-
munda erunt vobis, nec edetis ex

eis.

24. Quarto autem anno omnis
fructus eorum sanctificabitur lau-

dabilis Domino.
2o. Quinto autem anno com-

edetis fructus, congregantes poma
qu?e proferunt. Ego Dominus Deus
vester.

26. Non comedetis cum san-

guine. IS'on augurabiuiiui, nec ob-

sersabitis somnia.

27. Neque in rotundum atton-

^. 20. — *5 Dans l'hébr. : qui est mariée. D'après notre texte, il serait question
de la fornication, et non de 1 adultère.

18 qui n'est qu'une concubine, sans avoir tous les droits d'une épouse.
1' Lailultère avec une femme mariée était puni de mort. Voij. pi. b. 20, 10.

18 elle a agi comme esclave, qui était dans robli^ation de se soumettre à la

'Tolonlé de son maître; ce n'est point voloutairemehl qu'elle a contracté mariage,
•et c'est pourquoi elle peut être punie moins sévèrement.

y. 21. — '8 mais non la jeune fille, qui en qualité d'esclave ne possède rien.

" Dans l'hébr. ; en sacrifice pour le délit, parce qu'il s'est rendu coupable au
«ujet de la propriété d'autrui, au sujet de sa concubine. — * Les esclaves hébreux
n'appartenaient pas en propre à leurs maîtres. Voy. 2. Moys. 21. Comp. pi. h. 5. et

6, 3-7.

f. 2'î. -^ *i nie réconciliera avec un bélier, — par la foi en la miséricorde de
Diev^ particulièrement au libérateur promis.

f. 23. — ** vous jetterez les premiers fruits des trois premières années comme
impurs, c'est-à-dire comme des fruits mauvais, que l'arbre a produits dans sa fai-

blesse. C'est ainsi que les jardiniers expérimentés font tomlier les (leurs et les fruits

avant leur maturité durant les premières années, afin de rendre par la suite les

arbres plus fertiles.

t. 24. — " ils serviront pour les fêtes en action de grâces, pour des sacrifices

offerts en des jours de fêtes, où les lévites, les veuves, les orphelins et les pauvre?

prennent part aux sacrifices.

^. î5. — ** Dans l hébr. : afin que vous en augmentiez le revenu pour vous.

Voy. note 22.

J. 26. — »s Voy. pi. h. 3, 17. etc.
'• Dans l'hébr. : vous ne ferez point de présages ni par les serpents, ni par les

nn^es; — une espèce d'enchantement et de prestige très -fréquent dans le paga-
nisme.
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dehitis comam : nec raûetis bar- 1

bam

.

I

2S. Et super mortuo non inci- i

de lis carnem vestram, neque figu-

ra; aliquas aut stigmata facielisl

Tobis. Ego Dominus.
(

29. Ne prostituas filiam tuam, i

ne coataminetur terra, et implea-
j

tur piaculo.
j

30. Sabbata mea custodite, et!

Sanctuarium meum metuite. Ego
Dominas,

31. Non declinetis ad mages,
nec ab ariolis abquidsciscitemini,

]

ut polluamini per eos. Ego Domi-
nus Deus vester.

32. Coram cano capite consurge,

et honora personam senis : et time
Domiaum Deum tuum. Ego sum
Dominus.

33. Si habitaverit advena in

terra vestra, et moratus fuerit in-

ter vos, non exprobretis ei :

34. sed sit inter vos quasi in-

digena : et diligetis eum quasi

Yosmetipsos : fuislis enim et vos

adven-T in terra yEgypti. Ego Do-
minus Deus vester.

en rond ", et vous ne raserez point votre
barbe ^'.

2^. Vous ne ferez point d'incisions dans
votre chair eu pleurant les morts ^, et vous
ne ferez aucune figure, ni aucune marque
sur votre corps ^°. Je suis le Seigneur.

29. Ne prostituez point votre tille ^', de
peur que la terre ne soit souillée, et qu'elle

ne soit r-mplie d'impiété.

30. Gardez mes jours de sabbat, et trem-
blez devant mon sanctuaire. Je suis le Sei-

gneur.

31. Ne vous détournez point pour aller

chercher des magiciens ^^, et ne consultez

point les devins, de peur de vous souiller

en vous adressant à eux ''. Je suis le Sei-

gneur votre Dieu.

32. Levez-vous devant ceux qui ont les che-
veux blancs; honorez la personne du vieil

lard, et craignez le Seigneur votre Dieu. S»
suis le Seigneur.

33. Si un étranger habite dans votre pays,

et s'il demeure au milieu de vous, ne lui

faites aucun reproche ^^.

34. Mais qu'il soit parmi vous comme s'il

était né dans votre pays, et aimez-le comme
vous-mêmes; car vous avez été aussi vous-
mêmes étrangers dans l'Egypte*^. Je suis le

Seigneur votre Dieu.

>". 21. — 27 (Je façon qu'il n'en demeure qu'une touffe au milieu. C'est ce que
faisaient certains peuples arabes en vue d'honorer une divinité que les Grecs com-
parent à IjUfchus.
" Dans l'hébr. : et vous ne déficrurerez point l'extrémité de votre barbe. C'était

encore une pratique des Arabes livrés au culte des faux dieux, lesqiipli se rasaient
entièrement la barbe, ou n'en conservaient qu'un reste sous la lèvre inférieure.

^. 28. — *9 pratique de deuil usitée parmi les infidèles, afin d'apaiser les dieux
infernaux.

-" usage païen, qui consistait à avoir sur le corps des figures de faux dieux, im-
primées avec [o for chaud.

t. 29. — 21 Ne la hvrez pas pour la prostitution, ainsi que faisaient les Phéni-
ciens, qui offraient en sacrifice à Vénus le gain de la prostitution de le" fs filles

(Aug.).
>". 31. — 32 Dans l'hébr. : vers les nécromanciennes, qui se flattaient d'apprendre

l'avenir des morts par leurs évocations. Voy. l. Rois, 28, 7. pt suiv.
" en participant à leurs pratiques idolàtriques et à leurs artifices criovuels.

j^. 33. — î* Dans l'hébr. : vous ne 1 opprimerez point.

^. iji. — 3* * «Un préjugé, dit Bergier, universpllenient répandu chez les anciens
peuples, était de regarder tout étranger comme un ennemi... Ou connail l'éloigne-
meut que les Egyptiens avaient pour les étrangers ; ils ne les admetlaii-ul point h
leur table (1. Moys. 43, 32;; quelques auteurs ont écrit qu'ils craignaient même de
respirer leur haleine. Les Grecs et les Romains n'ont pas été e.xempts de ce travers;
ils ne l'ont que trop témoigné par le mépris qu'ils avaient pour les autres peuples,
et il n'y a pas loin du mépris à la haine. Les païens, dans les Indes, ne mangent
point avec ceux d'une autre secte, encore moins avec ceux d'une autre religion. »
— On sait ({ue chez les Chinois, et chez tous les peuples qui di^pendent de cet em-
Fire, comme le Touquin et la Cochinchine, les lois interdisent au.T étrangers,
entrée dans le pays. Même les mahométans n'ont que de l'éloignemenl pour tout

ce qui n'est pas de Ipur croyance, et le contact avec les Européens ne peut, de Dus
jours encore, que dilhcilenient triompher de cette aversion. — Moyse, par aes lois,

e'était appliqué à détruire parmi ceux de sa nation, ce funeste préjugé.
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33. Ne faites rien contre l'équité, ni dans

les jug-emcnts, ni dans ce qui sert de règle,

Iii dans les poids, ni dans les mesures.

36. Que la balance soit juste, et les poids

tels qu'ils doivent être; que le boisseau ^^

ïoit juste, et que le setier ^' ait sa mesuie.

ïe suis le Seitrneur votre Dieu qui vous ai

ijés de rEp;yple.

37. Gardez tous mes préceptes et toutes

des ordonnances, et exécutez-les. Je suis le

Seigneur.

3o. Nolite facere ini(juum aîi-

quid in judicio, in x'egula, iu pon-
dère, in mensura.

30. Statera justa, et îequa sint

pondéra, justus modius, eeciiius-

que sextarlus. Ego Domiûus Ueus
vester, qui eduxi vos de terra

iEgypti.

37. Custodite omnia prsecepta

mea, et universa judiciu, et facite

ea; ego Domiiius.

CrLA.PITRE XX.

Lois pénales contre différents péchés.

{. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

2. Vous direz ceci aux enfants d'Israël : Si

un homme d'entre les enfants d'Israël, ou

des étrangers qui demeurent dans Israël,

donne de ses enfants à l'idole de Moloch *,

qu'il soit puni de mort, et que le peuple du
pays le lapide ^.

3. J'arrêterai l'œil de ma colère sur cet

homme, et je le retrancherai du milieu de

son peuple, parce qu'il a donné de sa race à

]\Ioloch, qu'il a profané mon sanctuaire, et

qu'il a souillé mon nom saint.

4. Cue si le peuple du pays, faisant pa-

raître de la négligence et comnie du mépris

pour mon commandement, laisse aller cet

homme qui aura donné de ses enfants à Mo-
loch, et ne veut pas le tuer,

0. j'arrêterai l'œil de ma colère sur cet

homme et sur sa famille, et je le retranche-

rai du milieu de so-u peuple, lui et tous ceux

qui auront consenti à la fornication par la-

quelle il s'est prostitué à Moloch ^.

6. Si un homme se détourne pour aller

chercher les magiciens * et les devins, et

\. Locutusque est Dorainus ad
Moysen, dicens :

2- Hœc loqueris filiis Israël :

Homo de filiis Israël, et de ad-

venis qui habitant in Israël, si

quis dederit de semine suo idolo

Moloch, morte moriatur : populus

terrae lapidabit eum.
3. Et ego ponam faciem meam

contra illum : succidamque eum de

medio populi sui, eo quod dede-

rit de scniine suo Moloch, et conta-

minaverit Sanctuarium meum, ac

polluent nomen sanctum meum.
4. Quod si ncgligens populus

teriœ, et quasi parvipendens im-
perium meum. dimiserit homi-
nem qui tlcdit de semine suo Mo-
loch, nec voluerit eum occidere :

3. ponam faciem meam super
hominem illum, et super cogna-
tionem ejus, succidamque et ip-

sum, et omnes qui consenserunt

ei ut fornicaretur eum Moloch, de
medio populi sui.

6. Anima, quœ declinaverit ad
magos et ariolos, et fûinicalafue-

t, 3G.'— ^* Daus l'hébr; : l'épha, une mesure pour les chose? Sf-.-hes.

w Dans l'hébr. : le bin, une mesure pour les choses liquides. Voy. 2. Moys. 29,
<0. notes.

j^. 2. — » Voy. pi. h. 18, 21
> * Que ses coin itoyens ou le peuple de la contrée où il habitera, l'accableat dk.

pierres; et cela iin^iue, à ce qu'il semble, avant les iufo.ainlions et la seutciice des
juges; que le premier venu le mette à mort. Voy. 5. Moys. 13,6-9. 1. Madi. 1, 24.

2 Aloi/s. 19, 8. — A un crime si énorme, qui allait contre tous les droits et la fia

Unméd.ate dt- la loi, il fallait opposer un châtiment prompt et sévère.

j^. 5. — * Vuy. la note précédente et vh. 17, 7 et les notes.

y. 6. '— ^ Dons l'hébr. : trouver les nécromanciennea.
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rit cum eis, ponam faciem meam
contra eam, et interficiam illam

de medio popnli sui.

7. Sauctiticumini etestote sancli,

tuia cço siim Doininus Deus vester.

8. Cuslodite prrPCPpta mea, et

facite ea. Ego Dominas qui sanc-

tifico vos.

9. Qui maledixerit patri sue,

jUt niatri, morte moriatur : patri

matrique maledixit, sanguis ejus

sit super eum.

iO. Si ranpchatus quis faerit

cum uxore alt"rius, et adulterium

perpetraverit cum conjugeproximi

sui, morte moriantur et mœchus
et adultéra.

1 1

.

Qui dormierit cum noverca

sua, et revelaverit ignominiam
patris sui, morte moriantur ambo :

sanguis eorum su super eos.

12. Si quis dormierit cum nuru
sua, uterque moriatur, quia scelus

operati sunt : sanguis eorum sit

super eos.

13. Qui dormierit cum masculo
coilii fcmineo, uterque operatus

est nefas, morte moriantur : sit

sanguis eorum super eos.

14. Qui supra uxorem filiam,

duxcrit matrem ejus, scelus ope-

ratus est : vivus ardebit cum eis,

nec permauebit tantum nefus in

medio vestri.

s'abandonne avec eux à la fornication *, il

attirera sur lui l'œil de ma colère, et je l'ex-

terminerai du milieu de son peuple.
7. Sanctifiez-vous et soyez saints, parce que

je suis le Seigneur votre Dieu. 1. Pier. 1, 16.

8. Gardez mes préceptes, et exécutez-les.

Je suis le Seigneur qui vous sanctifie.

9. Que colui qui aura outragé de parole
son père ou sa mère ®, soit puni de mort :

son sang retombera sur lui '', parce qu'il a
outrage son père ou sa mère. 2. Motjs. 21, 17.

Prov. 20, 29. Mallh. 13, 4. Marc. 1, 10.

10. Si quelqu'un * abuse de la temme d'ua
autre, et commet un adultère avec la femme
de son procbaia, que l'homme adultère et la

femme adultère meurent tous deux*. o.Moys.
22, 22. Jean, 8, S.

11. Si un homme abuse de sa belle-mère,

et s'il viole à son égard le respect qu'il au-
rait dû à son père, qu'ils soient tous deux
punis de mort '°

: leur sang retombera sur

eux.
12. Si quelqu'un abuse de sa belle-fille,

qu'ils meurent tous deux, parce qu'ils ont

commis un crime : leur sang retombera sur

eux.

1 3

.

Si quelqu'un abuse d'un homme comme
si c'était une femme, qu'ils soient tous deux
punis de mort, comme ayant commis un
crime exécrable : leur sang retombera sur

eux.

14. Celui qui, après avoir épousé la fiUe,

épouse encore la mère, commet un crime
énorme : il sera brûlé tout vit " avec elles,

et une action si détestable ne demeurera pas

, impunie au milieu de vous.

> et s'unit à eux d'une manière illicite, pour se livrer à. des pratiques supersti-

tieuses et miuvaisps.

y. 9. — ^ qui tiennent la place de Dieu.
' c'est-à-diie il est lui-môme la cause de sa mort. Le supplice de mort ordinaira

consistait à lapider.

y. 11). — * lilire ou marié.
• Quand un homme marié péchait avec une l". lurne libre, qui n'était pas fiancée,

il ne commettait, pas un adultère, mais une fornication, parce que par là il ne bles-

sait pas les droits de sa femme qui n'avait pas sur lui un droit exclu if, mai» qui
devait souffrir d'autres bt-mmes avec elle. — La prande rigueur de la puuition est

d'adlu'arà justiliée par cette considératiou, qu'en Orient, d après lopiuiuu (.omiuune,
on regarde l'adullère comme un crimo comparable au meurtre, s'il ae le suipaise,

et qu'un législateur ne doit pas punir los infractions à la loi au-dessous de l\ [lUion
du peiipli", s'il ue veut donner lieu à la venceance privée et à d'autres désLid es.

y. 11. — •" Comp. pi. h. ch. 18. o. .U'^yf. 27. L'iuceste et les autres impud'àté»
contre nature devaiput être punis avec cette rigueur, en partie pour inspirer 1 hor-
reur do crimes qui étaient si communs dans le pays [vny. pi. h. 18, 24.), eu partie

E»arce que trop souvent on s'y abandonnait dans le culte des faux dieux, contre
equel, comme attentat contre la majesté divine, la peine de mort avait été établie

par la loi.

^.14. — 1' Le mot vif ne se trouve ni dans l'hébreu ni dans les anciennes vei^
Mons. 11 parait qu'on lapidait d abord le coupable, et qu'ensuite, comme marque
d'infamie, on le livrait aux flammes (Voy. Jus. 1, 15. 25.).
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13. Celui qui se sera corrompu avec une
bête, quelle qu'elle soit, sera puni de mort;
et TOUS ferez aussi mourir la bete ^*.

16. La femme qui se sera aussi corrompue
avec une bête, quelle qu'elle soit, sera punie

de mort avec la bète : et leur sang retom-
bera sur elles. PL h. 18, 23.

17. Si un homme s'approche de sa sœur,
qui est fille de son pèie '^ ou fille de sa

mère, et s'il voit en elle, ou si elle voit en

lui ce que la pudeur veut être caché **, ils

ont commis un crime énorme; et ils seront

tués devant le peuple, parce qu'ils ont dé-

couvert l'un à raut)'e ce qui aurait dû les

faire rougir, et ils porteront leur iniquité '^.

PL h. is, 6.

18. Si un homme s'approche d'une femme
qui soufTre alors l'accideut du sexe '®, et dé-

couvre ce que l'honnêteté aurait dû cacher;

et si la femme elle-même se fait voir en cet

état, ils seront tous deux exterminés du mi-
lieu de leur peuple ".

19. Vous ne découvrirez point ce qui doit

être caché dans votre tante maternelle, ou
dans votre tante paternelle : celui qui le fait

découvre la honte de sa propre chair, et ils

porteront tous deux leur iuicpiite *^.

20. Si un homme approche de la femme
de son oncle paternel ou maternel, et dé-
couvre ce qu'il aurait dû cacher par le res-

pect qu'il doit à ses proches '*, ils porteront
tous deux leur péché ^'^

: et ils mourront
sans enfants ^'.

21. Si un homme épouse la femme de son
frère, il fait une chose que Dieu défend ";
il découvre ce qu'il devait cacher pour l'hon-

neur de son fière; et ils n'auront point d'en-

fants 23.

22. Gardez mes lois et mes ordonnances,
et exécutez-les, de peur que la terre dans

15. Qui cum jumento et pécore
coierit, morte moriatur : pecui
quoque ocridite.

IG. Mulier, tusp succubuerit cui-
libet jumento, .'mul inteificietur

cum eo : sanguis v.irum sit super
eos,

17. Qui acceperit so. orem suam,
filiam patris su., vel filiara matris
siiae, et viderit turpiludinera ejus,

illaque conspexerit fratris igno-
miniam : ncfariam rem operati
sunt : occidentur in conspectu po-
puli sui, eo quod turpitudinem
suam mutuo revelaverint, et por-
tabunt iniquilatem suam.

18. Qui coierit cum muliere in

fluxu menstruo, et revelaverit tur-

pitudinem ejus, ipsaque aperuerit
fontem sanguiuis sui, interficien-

tur ambo de medio populi sui.

19. Turpitudinem materterae et
amitae tuœ non discooperies : qui
hoc fecerit, ignominiam carnis suae

nudavit, portabunt ambo iniqui-

latem suam.
20. Qui coierit cum uxore pa-

trui, vel avunculi sui, et revela-
verit ignominiam cognationis suae,

portabunt ambo peccatum suum :

absque liberis morientur.

21. Qui duxerit uxorem fratris

sui, rem facit il icitain, turpitu-
dinem fratris sui revelavit : absqut
liberis erunt.

22. Custodite legesmeas, atque
judicia, et facite ea : ne et vos evo-

f. 15. — 12 afin d'imprimer plus sensiblement une horreur profonde pour de
semblables fautes, et par mesure de prudence, car l'expérience apprend que ]e3
animaux dont ou a abusé sont trop souvent une occasion de crimes abominables.

j. 17. -- 13 sa sœur unilatérale.
** s'il dort avec elle.

13 c'esl-à-diro ils souffriront la mort, sans qu'elle puisse être commuée en un
sacrifice de quelque animal.

v. 18. — '8 et qu'il ait connaissance de ce qu'elle souffre (PL h. 15, 25.).
" Voy. pL h. 18, 19. note et eh. 20, note 9, la raison de ce châtiment rigou-

jr. 19. — 1* ils seront passibles de mort.
t. 20. — 19 Dans l'Iiébr. : et découvre la honte de son oncle.
S" ilà Sf.ronl iiassilii.'S de mort.
SI soit que l.'urs cnfauls purl«Mit dans la suite, non leur propre nom, mais celui

de leur oncle (AiiR.); soit ([ue Dieu refR»e absolument de les bénir par des enfants
(Grégoire le (îiantl).

j. 21. — " \oy. pi. h. 18,16.
«» Voy. note 21.
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mat terra quam intraturi estis et

habitaturi.

23. Nolite ambulare in legilimis

nationum, quas ego expulsurus

sum ante vos. Umnia enim haec

fecerunt, et abomiuatus sum eas.

24. Vobis autem loquor : Possi-

dete terram eorum, quara dabo vo-

bis in haereditatem, terram fluen-

tein lacté et melle. Ego Dominus
Dcus vester, qui separavi vos a

caeteris populis.

23. Separate ergo etvos jumen-
tum mundum ab immundo, et

avem mundam ab immunda : ne
poUuatis animas vestras in pécore,

et avibuSj et cunclis qu?e moven-
tur in terra, et quse vobis ostendi

esse poUuta.
26. Eritis mihi sancti , quia

sanctus sura ego Dominus, et se-

paravi vos a caeteris populis, ut

essetis mei.

27. Vir, sive mulier, in qui-
bus pythonicus, vel divinationis

fuerit spiritus, morte moriantur :

lapidi'ous obruent eos : sanguis

eorum sit super illos.

laquelle vous devez entrer, et oii vous devez
demeurer, ne vous rejette aussi avec horreur
hors de son sein.

23. Ne vous conduisez point selon les lois

et les coutumes des nations que je dois chas-
ser de la terre où je veux vous établir. Car
elles ont fait toutes ces choses, et je les ai

eues en abomination.

24. Mais pour vous, voici ce que je vous
dis : Possédez la terre de ces peuples, que
je vous donnerai en héritage, cette terre où
coulent des ruisseaux de lait et de miel. Je

suis le Seigneur votre Dieu, qui vous ai sé-

parés de tout le reste des peuples.

25. Séparez donc aussi, vous autres, les

bètes pures d'avec les impures, les oiseaux

purs d'avec les impurs; ne souillez point vos

âmes en mangeant des bètes ou des oiseaux,

et de ce qui a mouvement sur la terre, et

que je vous ai marqué comme impur ^''.

26. Vous serez mon peuple saint, parce

que je suis saint, moi qui suis le Seigneur,

et que je vous ai séparés de tous les autres

peuples, afm que vous fussiez à moi. 1. Fier,

i, 26.

27. Si un homme ou une femme a un es-

prit de python -"% ou un esprit de divina-

tion -•*, qu'ils soient punis de mort : ils se-

ront lapidés, et leur sang retombera sur leurs

télés. 5. Moys. 18, 11. 1. Rois, 28, 7.

CHAPITRE XXT.

Lois pour ves prêtres.

\. Dixit quoque Dominus ad
Moysen : Loquere ad sacerdotes

filiùs Aaron, et dices ad eos : Ne
contamiuetur sacerdos in morti-

bus civium suorum.

1 . Le Seigneur dit aussi à Moyse : Parler

aux prêtres, enfants d'Aaron, et dites-leur :

Que le prêtre, à la mort de ses citoyens, ne
fasse TÏQii qui le rende impur *;

y. 25. — ^'* Puisque Dieu a séparé les Israélites, pour les rendre sainte, des
peuples impurs qui se souillent par tous ces vices, en retour c'est pour eux un
devoir de séparer le pur de l'impur, notamment les aliments purs des aliments

impurs, afin qu'ils ne se souillent par aucune impureté.

y. 27. — '» l'esprit de Python, c'est-à-dire l'espiit prestigiateur, agissant au nom
d'Apollon-Pytbien, ainsi appelé du dragon Python qu'il tua. La divination faisait

partie du culie idolûtrique, et c'est pour cela qu'elle était punie de mort.
" Dans riicbr. : qui parmi vous seraient adonnés à la nécromancie ou aux en-

chantements. — * Les mots hébreux sont ob et iddehoni, l'art de la nécromancie
et de la divination. Le mot pvtiion est emprunté de la mythologie grecque.

^. \. — 1 en s'approchant du mort, en le touchant ou eu l'ensevelissant. Voy,

Î>1. i. 22, 4. 4. Moys. 5, 2., ulin de ne pas devenir impur (4. Moys. 19, 11.), et par
ii même incapable de servir dans le sanctuaire.
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2. à moins que ce ne soit ceux qui lui

sont unis plus étroitement par le sing, et qui

sont se» plus proches, c'est-à-dire sou père

et sa mère, son fils et sa fille, son frère aussi,

3. sa sœur qui était vierge, et qui n'avait

point encore été mariée ^.

4. Mais il ne fera rien de ce qui peut le

rendre impur ^, même a la mort ûu prince

de son peuple.

0. Les prêtres ne raseront point leur tête

ni leur baibe; ils ne feront point d'incision

dans leurs corps *.

6. ils se conserveront saints pour leur

Dieu, et ils ne souilleront point son nom *
;

car ils présentent l'encens du Seigneur ^, et

ils ofl'rent les pains '' de leur Dieu; c'est

pourquoi ils seront saints.

7. Ils n'épouseront point une femme dés-

honorée, ou qui ait été prostituv o à l'impu-

dicité publique, ni celle qui aura été répu-
diée par son mari, parce qu'ils sont consa-

crés à leur Dieu, PL h. 19, 29.

8. et qu'ils ofl'rent les pains qu'on expose

devant lui *. Qu'ils soient doue saints, parce

que je suis saint moi-même, moi qui suis

le Seigneur qui les sanctifie.

9. Si la fille d'un prêtre est surprise dans
un crime contre son honneur, et qu'elle ait

déshonoré le nom de- son père, elle sera

brûlée toute vive ^.

10. Le pontife, c'est-à-dire celui qui est

le grand prêtre parmi ses frères, sur la tête

duquel l'huile de l'onction a été répandue,
dont les mains ont été consacrées pour faire

les fonctions du sacerdoce, et qui est revêtu

des vêtements saints, ne découvrira point sa

tête, ne déchirera point ses vêtements,

il. et n'ira jamais à aucun mort, quel

qu'il puisse être : il ne fera rien qui puisse

le rendre impur, même à la mort de son

père ou de sa mère "*.

I

2. nisi tantum in consangui-

neis, ac propinquis, id est super
paire, et matre, et fiiio, et filia,

fratre quoque,
3. et sorore virgine, quas non

est nupta viro :

4. sed nec in principe populi

sui contaminabitur.

5. Non radent caput, nec bar-

bam, neque in carnibus suis fa-

cient incisuras.

6. Sancti erunt Deo suo, et non
polluent nômen ejus : mcensum
enim Domini, et panes Dei sui

offerunt, et ideo sancti erunt.

7. Scortum et vile prostibulum

non ducent urorem, nec eam quae

repudiata est a mai ito : quia con-

secrati sunt Deo suo,

8. et panes propos! tionis offe-

runt. Sint ergo sancti, quia et ego
sanctus sum, Dominus, qui sanc-

tifico eos.

9. Sacerdolis filia si deprehensa

fuerit in stupro, et violaverit no-

men patris sui, Ûammis cxuretur.

10. Pontifex, id est, sacerdos

maximus inter fratres suos, super

cujus caput fusum est unctionis

oleum, et cujus manus in sacer-

dotio consecratre sunt, vestitusque

est sanctis vestibus, caput suum
non discooperietj veslimenta non
scindet :

11. et ad omnem mortuum non
ingredietur omnino : super pâtre

quoque suo et matre non conta-

minalàtur.

^.3. — ' et son épouse, qui est sa plus proche parente, comme cela s'entend
de soi-même, et ainsi qu'on le déduit de l'exception que le prophète {Ezéch. 24,
16.) devait faire aux prescriptious ordinaires.

y. 4. — 3 Danslhébr. : il ne se souillera point, car il est maître parmi son peuple,
et il ne àe profanera point. Le prêtre devait être élevé au-dessus de toutes les pas-
sions, et comme maître être toujours dans la joie. Comp. ce qui a été dit du type,
Jean, 3, 29. 2. Cor. il, 2.

t. 5. — * lis ne lai-ss^ront paraître dans leur personne aucun signe de deuil, ni
licite ni illicite {Voy. pi. h. 19, 27. 28.).

y. 6. — » par aucune pratique de deuil usitée chez les païens.
« Lilt. : incensum — ce qui dans les sacrifices est consumé par le feu. Voy. 2.

Moyi. 29, 25
> les aliments (les oblations). Voy. 22, 25.

$•8. — * Dans Thébr. : parce qu'il (c'est-à-dire eux) offre le pain de son Dieu
(les oblations).

jf. 9. — 9 après qu'elle aura été lapidée. Voy. pi. h. 20, 14.

f. 11. — 10 Voy. ce qui a été dit plus haut note 3, et surtout ce qui concerna



bucrit maculam, non ofleret panes
Deo suo,

18. nec accedet ad ministerium
ejus : si csecus fucrit, si claïuhis,

si paivo \el grandi vel torto uaso,

19. si fracto pede, si manu,
20. si gibhus, si lippus, si al-

bugineni habens in oculo, si ju-

!2. Nec egredictur de tandis,
j

12. 11 ne sortira point aussi des lieux
ne polluât Sancluariuni Domiiii, I saints *', afin qu'il ne viole point le sanctuaire
quia oleuui saiiCta; uuction'.s Dei

j

du Seigneur, paice que l'Iuiile de l'onctiou
'•\i super eum est. Ego Dominus. i sainte de sou Dieu a été répandue sur lui.

I

Je suis le Seigneur.

13. Virginem ducet uxorem:
| 13. Il prendra pour femme une vief^e ".
Ezéch. 44, 22.

14. \iduani autem et répudia- 14. 11 n'épousera point une veuve ou une
tam, et sordidain, atque meretri- femme qui ait été répudiée, ou qui ait été
cem non accipiet, sed puellam de déshonoi'ée, ou une iniVune; u)ais il prendra
populo suo :

I une tille du peuple d'israël '^

i;;. ne commisccat stirpem ge- lo. Il ne mêlera point le sang de sa race
neris sui vulgo gentis surr- : quia avec une personne du commun du peuple'*,
ego Dominus qui sanctifico eum.

|

parce que je suis le Seigneur qui le sanctifie.

iC. Locutusque est Dominus ad i 16. Le Seigneur parla encore à Moyse, et
Moysen, dicens : I lui dit : .

17. Loquere ad Aaron : Homo 17. Dites ceci à Aaron : Si un homme
dcseraine tuo per familias qui ha-! d'entre les familles de votre race '^ a une

tache sur le corps, il u'oflrira pjint lespaius
à son'Dieu *^;

18. et il ne s'approchera point du minis-
tère de son autel, s'il est aveugle, s'il est

boiteux, s'il a le nez ou trop petit, ou trop
grand, ou tortu,

1'!. >'il a le pied, ou la main rompue,
20. s'il est bossu, s'il est chassieux ", s'il

a une taie sur l'œil, s'il a une gale oui ne
gem scabiem, si impetiginera' in

|

le quitte point, ou une gralelle '* répandut
corpore, vel herniosus.

j

sur le corps, ou une descente.
21. Omnis qui habuerit macu-

. 21. Tout homme de la race du prêtre
lam de semine Aaron sacerdoîis,

, Aaron, qui aura quoique tache, ne s'appro-
non accedet ofTeiTe hostias Do- j chera point pour oiTiir des Vosties au Sei-
ijiiuo, nec panes Deo suo :

|

gneur, ou des pains a son Dieu ^^.

22. vescetur tauien panibus, qui
,

22. 11 mangera néanmoins des pains qui
offeruntur in Sanctuano,

j
sont offerts dans le sanctuaire -»,

le .irand prêtre. Il y a ici prévision du cas où il sers'i; revêtu du su di:?nilé du
vivant de son père, coramf; Eléazar f;:t, iu-.c^u un m sienne par Aaron, ou%ien où
il serait consacré entre sa mort et son inhumation.

V. 12. — " pour assisipr à des obsèques.

y. 13. — 12 une senlemfnt, au lieu que la polygamie était permise aux a lires. li
en était de même chez les E-ryptiens.

y. 14. — 1* d une tribu quelconque. Voy. 2. Par. 22, 11.

% 15. — 1* Autrem. : afin qu'il ue mêle point etc. — aCu qu'il- ne- dislionere
point sa race par ces liaisons prohibées (y. 14.).

t. 17. — '5 Oans l'héhr. : si un homme de votre race (per generationes eoruni),
d'entre l'ours générations, leurs familles.

16 d ue deviendra point prêtre appliqué au service des autels.

f. 20. - " Quelques-uns traduisent d'après l'héhr. : s'il a les membres trop
grêles; d', ulres : s'il est phtliisique; d'autres : exténué de maigreur.

'8 Dans V liébr. : la gale sèche ou suppurante.

f. 21. — "9 Dieu exigeait que les ])rôtres qui n'otIVaient que des animaux fn ^-nt
«aus anrun de ces dr-f;iuls qui auraiiuit pu d'^graih'r leurs personnes, et r- c^^ eux
lu reli'.'ion, aux yeux du peuple. Quelle sainteté et quelle perfection n' .^l:;era-t•jl•

dDUc pas des prêtres de la nouvelle alliance, qui olffeut le corps et ' aung'^de son
Fils uuiquu?

y. 22. — »o Dans l'hébr. : Il mauf^era du saini d du très-sair . ce très-saint con-
aiatail dans les partii-s des oll'raniles, des sacrifices pour le p .-hé et des .sacutices
pour le délit, et daus les pains de proposition, qui ue pouvaien! être consumés qu'au-
près de l'autel des iiolocaustes. l'o?/. /;/. It. 2, 3. 7, 1. li, lô. Le saint comprend
hà prémices, les dîmes et la part qu'on avait aux sacriiiees paciliques, toute»
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23. mais de telle sorte qu'il n'entrera
|

23. ita duntaxat, nt intra -ve-

' ;rii a;-dedans du voile-', et qu'il ne s"ap-
;
lura non ingrediatur, nec accédât

odicj-a point de l'aulel, parce qu'il a une
,

ad altare, quia maculam habet,

..xhe, et qu'il ne doit point souiller mon ! et coutaminare non débet Saoc-

saiictuaiie ^^. Je suis le Seigneur qui les tuariuni meum. Ego Domiuus qui

sancufie. ' sanctifico eos.

24. 'j'ovse dit donc à Aaron, à ses fils et 24. Locutus est ersro Moyses ad

à tout Israël, tout ce qui lui avait été com-
|

Aaron, et ad ûlios ejiis, et ad om-
mandé. ' nem Israël, cuncta quae fuerant

isibi imperata.

CHAPITRE XXll.

Pureté des prêtres et des victimes.

i. Le Seigneur parla aussi à Moyse, et lui

dit :

2. Parlez à Aaron et à ses fils, afin qu'ils

ne touchent pas ' aux oblations sacrées des

enfants d'Israël -, pour ne pas souiller ce

qu'ils m'offrent ^, et ce qui m'est consacré.

Je suis le Seigneur.

3. Dites-leur ceci pour eux et pour leur

postérité . Tout homme de votre race qui

étant devenu impur, s'approchera des choses

qui auront été consacrées, et que les eofauls

d'Israël auront offertes au Seigneur, périra

devant le Seigneur *. Je suis le Seigneur.

4. Tout homme de la race d'Aaron qui

sera lépreux, ou qui souffrira ce qui ne doit

arriver que dans l'usage du mariage, ne

mangera point des choses qui m'ont été

sanctifiées, jusqu'à ce qu'il soit guéri. Celui

qui touchera un homme devenu impur pour

avoir touché à un mort, ou à un homme
qui souffrira ce qui ne doit arriver que dans

l'usage du mariage *,

1 . Locutus quoque est Dommus
ad Moysen, dicens :

2. Loquere ad Aaron et ad ûlios

ejus, ut caveant ab his quae con-
secrata sunt filiorum Israël, et

non contaminent nomen sanctifi-

catorum mihi, qu:e ipsi offerunt.

Ego Dominus.
3. Die ad eos, et ad posteros eo-

rum : Omnis homo, qui accesserit

de stirpe vestra ad ea quae conse-

crata sunt, et quoe obtulerunt filii

Israël Domino, in quo est immun-
dilia, peribit coram Domino. Ego
sum Dominus.

4. Homo de semine Aaron, qui
fuerit leprosus, aut patiens (luxuni

seminis, oon vescptur de his quae

sanctificata sunt mihi, donec sa-

netur. Qui tetiaerit iinraundum
super mortuo, et ex quo egreditur

semen quasi coitus.

choses qu.^ l'on pouvait manger même hors du tabernacle, pourvu que ci (ùL ùu:iô

un lieu saiut.

V. 2;;. — 21 qui était devant le Saint. _

2i • Car tout ce qui est consacré à Dieu doit être sans défaut et sans tache.

C'est pour des considérations analogues à celles sur laquelle s'appuie la loi

mosaïque, que l'Eglise a aussi distiusué certains vices et dé auts du corps ou de
naissauce^ qui consliluent à ses yeux des irrégularités et excluent des fonctions

saintes.

j. 2. — * s'ils sont impurs.
* à leur portion dans les offrandes que les Israélites ont faites.

' eu le mangeant comme des aliments vulgaires. — Dans l'hébr. : afin qu'ils ne
profauent point mon nom. — * Lilt. : le nom de ma sainteté, — les choses qui

f-ont sauctiliées par la consécration qui m'en est faite.

y. 3. — !> 11 mourra soit qu'il soit condamné à la mort par le juge, soit que Dieu
le fasse mourir lui-même, si sou impureté est secrète. Vo;/. pi. h. 10, 2.

t. 4. — s pptidant le sommeil ou en songe. Dans l'hébr. : à un homme qui, CD
général, éprouve la goaorrhée. Voy. pi. h. 15, 2.
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.">. et qui tangit reptile, etquod-
libet iininuadum^ cujus tactus est

sordidus,
1

6. immundus erit usque ad ves-

nerum, et nou vescetur his quae

<iiictiticata sunt : sed cum laverit

arnem suam aqua,

7. et occubuerit sol, tune mun-
datus vescetur de sanctilicatis

,

i^uia cibus illius est.

8. Morticinum et captum a bes-

tia non comedent, nec poUuentur
iu eis. Ego sum Dominas.

\i. Custodiant pra?cepta mea, ut

non subjaceant peccato, et mo-
liantur in sanctuario, cum pol-

lueiint illud. Ego Dominus qui

sanctifico eos.

10. Onmis alienigena non com-
edet de sauclilicatis, inquiliuus

sacerdotis et merceuarius non
\esceutur ex eis.

i\. (Juem autem saceidos eme-
rit, et qui veinaculus donius ejus

iucrit, hi comedent ex eis.

12. Si filia sacerdotis cuilibet

ex populo nupta fuerit : de his

qu3î sauctificata suut, et de pri-

mitiis non vescetur.

13. Sin autem vidua, vel repu-
diala, et absque liberis reversa

fuerit ad domuni patris sui : sicut

puella consuevciat, alctur cibis

patris sui. Omuis alienigena com-
edendi ex eis non habet potesta-

lem.
14. Qui comcdcrit de sanctifi-

catis per ignorantinm, addet qnin-

tani partem cum eo quod comedit,

et dabit sacerdoti iu sanctuarium.

i"). Nec contaminabunt Sancti-

ficala iiliorum Israël, quae offe-

ruut Domino :

o. ou qui touchera ce qui rampe sur la

terre, et génoralement tout ce qui est im-
pur, et que l'on ne peut toucher sans être
souillé,

6. sera impur jusqu'au soir, et il ne man-
gera point des clioses qui auront été sancti-

fiées; mais après qu'il aura lavé son coips
dans l'eau,

7. et que le soleil sera couché, alors étant

purifié, il mangera des choses sanctifiées,

parce que c'est sa nourriture.

8. Us ne mangeront point d'une bête qui
est morte d'elle-même, ou qui aura été

prise ^ par une autre béte, et ils ne se souil-

leront point par ces viandes. Je suis le Sei-

gneur. P/. h. 17, Id. 2. Moys. 22, 31. 5.

Moys. 14, 21. Ezéch. 44, 31.

U. Qu'ils gardent mes préceptes, afin qu'ils

ne tombent point dans le péché, et qu'ils ne
meurent point dans le sanctuaire après qu'ils

l'auront souillé. Je suis le Seigneur qui les

sanctifie.

10. Nul étranger'' ne mangera des choses

sanctifiées; celui qui est venu de dehors de-
meurer avec le prêtre *, ou le mercenaire
qui est chez lui, n'en mangeront point.

11. Mais celui que le piètre auia acheté,

ou qui sera né dans sa maison d'un esclave

qui est à lui, en mangera.
12. Si la fille d'un prêtre épouse un homme

du peuple, elle ne mangera point des choses

qui auront été sanctifiées, ni des prémices ^ :

13. mais si, étant veuve ou répudiée et

sans enfants, elle retourne à la maison de
son père, elle mangera des viandes dont

mange son père, comme elle avait accou-

tumé étant fille. Nul étranger n'aura le pou-

voir de manger de ces viandes.

14. Celui qui aura mangé sans le savoir des

choses qui ont été sanctifiées, ajoutera une
cinquième partie à ce qu'il a maugc'", et il

donnera le tout au prêtre pour le sanctuaire.

15. Que les hommes " ne profanent point**

ce qui aura été sanctifié, et oÛ'ert au Sei-

gneur par les enfants d'Israël;

^.8.-6 déchirée.

f. 10. — ^ Nul qui n'est point prêtre.
* celui qui rétiidn .-^nulemeut dans la maison du prêtre.

y. 12. — 9 Uau.-i l'iiébr, : alors elle no maugera pas de rélévatiou de ce qui eit

saint. Sur l'élovalion, voy. 2. Moys. 29, 28.

y. 14. — 10 Ainsi il donnera la jiarlie qui reste, ce qui a été man^ê et le cinquième

de ce qui a été inauao. IJaiis l'hèhr. : Il ajoutera le cinquième eu -us (,i re qui reslo),

et (ce qu'il faut suppléerj il couipeusera le dommage \Voy.pl.h. 5, 16.), et il oUiirt

de plus un .=acriliLe pour le défit. Voy. pi. h. 5, 15.

y. \'ù. — " les élraugers.
" eu en mauL'oant.
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16. de peur qu'ils ne portent la peine de

leur pèche, lorsqu'ils auront mangé les cho-

ses sanctifiées ^^. Je suis le Seigneur qui les

sanctifie.

17. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit : *,

18. Parlez à Aaron, à ses fils, et à tous

les entants d'Israël, et dites-leur.: Si un

homme de la maison d'Israël, ou des étran-

gers **, qui habitent painii vous, présente

son oblalion, ou eu rendant ses \Ceux, ou en

offrant de sa pure- volonté ce qu'il présente;

quoi que ce soit qu'il offre en holocauste au

Seigneur,

19. pour être présenté par vous ^% si son

oblation est de bœufs, ou de brebis, ou de

chèvres, il faut que ce soit un mâle qui

n'ait point de tache :

20. s'il a une tache, vous ne l'offrirez

point, et il ne sera point agréable au Sei-

gneur '®.

21. Si un homme offre au Seigneur une
victime pacifique, ou en rendant ses vœux,
ou en faisant une ofhande volontaire, soit

de bœufs ou de brebis, ce qu'il otfr.ra sera

sans tache, afin qu'il soit agréable au Sei-

gneur : il n'y aura aucune tache dans ce

qu'il offrira.

22. Si c'est une bête aveugle, ou qui ait

quelque membre rompu, ou une cicatrice '^,

ou des pustules '*, ou la gale, ou le larcin;

vous n'offrirez point des bétes de cette sorte

au Seigneur, et vous n'en ferez rien brûler

sur l'autel du Seigneur.

23. Vous pouvez donner volontairement

un bœuf ou une biebis dont on aura coupe

une oreille ou la queue *^, mais on ne peut
pas s'en servir pour s'acquitter d'un vœu
qu'on aura fait.

24. Vous n'offrirez au Seigneur nul ani-

mal qui aura ce qui a été destiné à la con-
servation de son espèce, ou froissé, ou foulé,

eu coupé, ou arraché; et gardez-vous abso-
lument de faire cela en votre pays -".

16. ne forte sustineant iniqui-

tatem delicti sui, cum sanctifi-

cata comederint. Ego Dominus qui

sanctifico eos.

17. Locutusque est Dominus ad
Moyseii, dicens :

18. Loquere ad Aaron et tilios

ejus et ad omnes filios Israël, di-

cesque ad eos : Homo de domo"
Isra-el, et de advenis qui habitant

apud vos, qui obtulerit oblatio-

nem suam, vel vota solvens, vel

sponte offerens, quidquid illud

obtulerit in holocaustum Dou|ni,

19. ut ofleratur per vos, mas-
culus immaculatus erit ex bobus,

et ovibus, et ex capris :

20. si maculam habuprit, nou
offeretis, neque erit acceptabile.

21. Homo qui obtulerit victi-

mam pacificorum Domino, vel

I vota solvens, vel sponte offerens,

j

tam de bobus quam de ovibus,

immaculatum ofîeret, ut accep-

; tabile sit. : omnis macula non erit

' in eo.

j

22. Si caecum fuerit, si frac-

tura, si cicatricem habeus, si pa-

;
pulas, aut scabiem, aut impeti-

' ainem : non offeretis ea Domino,
iiec adolebitis ex eis super altare

:
Domini.

' 23. Oovem et ovem, aure et

cauda amputatis, voluutarie oflerre

potes, votum autem ex reis solvi

non potest.

24. Omne animal, quod vel

contritis, vel tusis, vel sectis abla-

tisque testiculis est, non offeretis

Domino, et in terra vestra hoc
omnino ne faciatis.

f.lQ. — '3 Dans l'hébr. : ces deux versets portent : Qu'ils (les prêtres) ne pro-
fanent point ce qui a été sanctifié par les enîauts d'Israél, ce qu'ils offrent au Sei-
gneur (eu permettant, par défaut d'attention, que les élrau.iii'rs en nianiii-nt); et

3u'ils fassent en sorte que les autres (les étrangers) ne se rendent pas coupables de
élit, par la participation à ce qui a été sanctifié.

y. 18. — ^* le» gentils convertis, qui ont embrassé la loi mosaïque; ou bien en-
core les gentils qui faisaient offrir des sacrifices par la médiation des Juifs.

f. 19. — 15 prètrps.

>\ 20. — 1" Lo respect seul qui est dû à Dieu exigeait qu'on ne lui offrît cpie dei
•nimaux sans tafrhe, et qui dans leur espèce étaient parfaits.

y. 22. — " D.uis l'iiébr. : si elle est dfcliii-ée ou mutilée.
** Dans l'héhr. : des verrues, ou qui est dans uu état maladif.

f. 23. — 1» Dans l'Iiébr. : qui a les membres trop courts ou trop longs.

f. 24. — M de mutiler aucuu aniuial.
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25. De manu alienigence non
oiTeretis p;mes Deo vestro, et,

quidquid aliiid dare voluerit :

quia cornipta et inaculata sunt

orania : non suscipietis ea.

2fi. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

27. Bos, ovis, et capra, cum
genita fuerint , seplem diebus

efunt sub ubere mati is suœ : die

autem octavo et deinceps, offerri

poterunt Domino.
28. Sive illa bos, si\e ovis, non

immolabuntur una die cum fœti-

bus suis.

29. Si immolaveritis hostiam
pro gratiarum actione Domino, ut

possit esse placabilis,

30..eodem die comedetis eam,
non remanebit quidquam in mane
altei'ius diei. Ego Dominus.

31. Custodite mandata mea, et

facite ea. Ego Dominas.
32. Ne poUuatis nomen meum

sanctum, ut sanctiûcer in medio
filiorum Israël. Ego Dominus qui

sanclifico vos,

33. et eduxi de terra /Egypti,

ut essem vobis in Oeum. Ego Do-
minus.

2o. Vous n'offrirez point h votre Dieu de»
pains de la main tVun étianaer, ai cjuel-

qu'autre chose que ce soit qu'il voudia don-
ner^', parce que tous tes dons sont corrom-
pus et souilles : vous ue les recevre/ point.

2,(i. Le Seigneur parla encoïc à ?,loyse, et

lui' dit :

27. Lorsqu'un veau, ou une brebis, ou
une chèvre seront nés, ils demeureront sept

jours a teter sous leur mt-re; mais le hui-

tième jour et Jes jours d'après ils pourront
être offerts au Seigneur.

2(S. On n'off/ira point en uft.mème jour,

ou la vache, ou la brpbis, avec leurs petits ^2.

29. Si vous immolez pour action de grâce»

une hostie au Seigneur, aûn qu'il puisse

vous être favorable,

30. vous la mangerez le môme jour, et il

n'en demeurera rien jusqu'au malin du jour
suivant ". Je suis le Seigneur.

31. Gardez mes commandements, et exé-

cutez-les. Je suis le Seigneur.

32. Ne souillez point mon nom qui est

saint, afin que je sois sauctitie au milieu

des enfants d'Israël. Je suis le Seigneur qui

vous sanctifie,

33. et qui vous ai tirés de l'Egypte, aûn
que je fusse votre Dieu. Je suis le Seigneur.

CHAPITRE XXIII.

Des fêtes annuelles.

{. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicLus :

2. Loquere filiis Israël, et dices

ad eos : H?e sunt feriae Domini,
quas vocabitis sanctas.

3. Sex diebus facietis opus :

dies septimus, quia sabbati re-

quies est, vocabitur sanctus :*omne
opus non facietis in eo. Sabbatum

1

.

Le Seigneur parla de nouveau à Moyse,
et lui dit :

2. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-

leur • Voici les fêtes du Seigneur, que vous
appellerez saintes '.

3. Vous travaillerez pendant six jours : le

septième jour s'appellera saint, parce que
c'est le repos du sabbat. Vous ue (imoz ce

jour- " aucun ouvrage ; car c'est le sabbat

j^. 25. — ** d'une manière immédiate, ipais bien d'une mnnii^re niédialo, déporte
que les gentils donnaient de rarpent, avcs"- lequel les Juifs aclielaieiit les viclimea
qu'ils oflraieul eu laveur des geulils (Flav. ios.). Dans l'iiébr. le vcrsot porte: Vou»
n'oflrirez point à votre Dieu une sembla»* victime (uu auimol mutilé), même de
la part d'un étranf»er.

y. 28. — *- parce que cela serait crue'l. " y. 2. Moys. 23, 19.

^. 30. — 2î Voy. vl. h. 7, 15.

jr. 2. — * Dan.s riiéhr, : ... du Seignenr, lorsque vous convoquerez les a-?einlilée»

tamtes. — Dans le camp, c'était au son (i<»8 trompettes que b's Israélili-i a'ii.oil-

çaieut les fêtes, mais une fois établis dans le pays, c'était au sou i<c la voix.



4'^0 LE LÉVITIQUE.

du Seigneur qui doit être observé partout où

TOUS cionieiirere/.

4. Voici donc les fêtes du Seigneur qui

snont saintes, que vous devez célébrer ^ cha-

( x'Aie en son temps.

;;. Au premier mois 3, le quatorzième jour

'Il mois, sur le soir, c'est la Pàque du Sei-

-..icur *
:

r,. et le quinzième jour du même mois,

r'est la fête solennelle des azymes du Sei-

gneur. Vous mangerez des pains sans levain

[rendant sept jours '.

7. Le pn-iiiier jour ^ vous sera le plus cé-

: Lire et le plus saint ''

: vous ne ferez en ce

H.îir-là aucune œuvre servile
;

.S. mais vous offrirez au Seigneur pendant

>rnt jours un sacrifice qui se consumera par

i
:• feu *. Le septième jour sera plus célèbre

i.t plus saint ^ que les autres : vous ne ferez

ei! ce jour-là aucune œuvre servile.

;). Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lu- dit :

; '. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-

1: . I : Lorsque vous serez entrés dans la terre

l'i :; je vous donnerai, et que vous aurez coupé

i - grains '<', vous porterez '* au prêtre une

Domini est in cunctis haLitatïo-

nibus vestris.

4. Hœ sunt ergo feriîe Domini
sanct;ç, quas celebrare debetis

temporibus suis.

5. Mense primo, quartadecima
die meusis ad vesperum. Phase
Domini est :

G. et quintadecima die meusis
hujus, solemnitas azymorum Do-
mini est. Septem diebus azyma
comedetis.

7. Dies primus erit vobis cele-

bernmus, sanctusque : omne opus
servile non facietis in eo :

8. sed ofl'eretis sacrificium m
igné Domino septem diebus : dies

autem septiinus erit celebrior et

sanctior : nullumque servile opus
facietis in eo.

9. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

10. Loquere fdiis Israël, etdices

ad eos : Cum ingressi fueritis ter-

ram, quam ego dabo vobis, et

messueritis segetem, feretis ma-

y. 4. — en convoquant les assemblées.
V. r). — 3' Parmi les peuples païens, on donna de bonne heure aux jours de la

- iiiaine les noms des planètes, parce que le culte des astres ou le sabéiome fut

liucî des premières formes que revêtit l'idolâtrie; mais les Hébreux n'adoptèrent
•ai.i.ùs, pour la désignation des jours, les noms des divinités planétaires, et ils di-

raient premier jour, deuxième jour etc. Or de même que les jours de la semaine,
li's mois dans le principe n'avaient pas de noms ciiez les Hébreux, et on disait le

i:reuner mois, le deuxième mois et ainsi de suite. On trouve cependant le mois
\ijib (2. Mot/s. 13, 4), le mois Ethanim (3. Rois, 8, 12), le mois Zio et le mois Bout
::. Rois, 6,1.37.38); mais il est incei.ain si les deux derniers étaient ainsi nommé»
Ml temps de Moyse. Depuis le retour de la captivité, les mois portèrent les noms
qui suivent :

JODTS. Jours.

1" Tisri, 30 septembre. 70 Nisan, 30 mars.
2» Merchevan, 29 octobre. 8° Year, 29 avril.

3* Chasleu, 30 novembre. 9» Sivan, 30 mai.
4» Tliébet, 29 décembre. 10° Tliammuz, 29 juin.
5o Sébat, 30 janvier. 11» Ab, 30 juillet

6» Adar, 29 février. 12° Eioul, 29 août.

Olt.e année rép;lée sur le cours de la lune ne corre?po/jdait pas exacl émeut à l'an-

iici' solaire. C est pourquoi, afin de mettre l'annéi' i iiaire d'accord avec le cours du
•-olfil, au bout d'une certaine période de temps, on intercalait un treizième mois
11,1 s'appelait veadar, c'est-à-dire nouvel adar ou second adar. On avait rien de

lii'ii lixe pour l'intercalation de ce treizièm<i mois, et selon quelques exégèles, elle

avilit lieu toutes les fois qu'à la fin du douzièuie mois, on ne trouvait pas le blé

assiz mûr. — Cbaque mois des Hébreux commençait le quinze de celui de nos mois
auquel il correspond.

• (ommeiu e la fête de Pâques. Voy. 2. Moys. 12, 3-11.

y. G, — 5 Voy. 2. Moys. 12, 18.

>'. 7. — * Le quinzième mois.
^ un sabbat.

y. 8. — 8 Vov. 4. Moys. 28, 19-24.

• que les cinq précédents, ce sera un jour de sabbat.

y. II). — 10 !"orge; ear elle était mûre vers le temps de Pàqufll.
*' quelques-uns au uom de tous les autres.
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nipulos spicarum, primitias mes-
sis \e5tr3e, ad sacerdotoin :

11. qui elevabit fasciculura co-

ram Domino, ut acceptabile sit

pro Tobis, altère die sabbati, et

sanctificabit illiim.

12. Atque iu codera die quo
manipiilus consecratur, co'detur

agnus immaculatus anniculus in

holocaustum Domiai.
13. Et libamenta offerentur

cum eo, duae decimae similae coa-
spersœ oleo in incensiim Domini,
odorcmque suavissimum : liba quo-
que "vini, quarta pars hin.

14. Panem, et polentam, et

pultes non comedetis ex segete,

usque ad diem qua offeretis ex ea
Deo vestro. Praecoptum estsempi-
ternum in generationibus, cunc-
tisque habitaculis vestris.

.lo. Numerabitis ergo ab altero

die sabbati, in quo obtulistis ma-
nipulum primitiarum, septem
hebdomadas plenas,

16. usque ad altenim diem ex-
plctionis hebdomadae septimae,

id est quinquaginta dies : et sic

offeretis sacrificium novum Do-
mino

17. ex omnibus habitaculis

vestris, panes primitiarum duos
de duabus decimis similae fermen-
tatae, quos coquetis in primitias

Domini,
1(S. offeretisque cum panibus

eptem agnos immaculatos anni-

gcrbe d'épis, comme les prémices de votre
moisson :

11. et le lendemain du sabbat'-, le prrtre
élèvera *' devant le Seigneur cette gerbe,
afin que le Seigneur vous soit favorable en
la recevant, et il la consacrera.

12. Le même jour que cette gerbe sera
consacrée, on immolera au Seigneur un holo-
causte d'un agneau sans tache, qui aura un an.

13. On présentera pour offrande ** avec
l'agneau, deux dixièmes ** de pure farine

mêlée avec l'huile, comme un encens d'une
odeur très-agréable au Seigneur; l'on pré-
sentera aussi pour offrande de vin, la <jua-

trième partie de /^ mesure appelée hin *^.

14. Vous ne mangerez ni pain, ni bouillie",
ni farine desséchée ** des grains nouveaux,
jusqu'au jour où vous en offrirez les pré-
mices à votre Dieu. Cette loi sera éternelle-

ment observée de race en race dans tous les

lieux où vous demeurerez.
15. Vous compterez donc depuis le second

jour du sabbat auquel vous avez offert la

gerbe des prémices *^, sept serûaines pleines,

5. Moys. 16, 9.

16. jusqu'au jour d'après que la septième
semaine sera accomplie, c'est-à-dire cin-

quante jours *"; et vous offrirez ainsi au Sei-

gneur pour un sacrifice nouveau

17. de tous " les lieux où vous demeu-
rerez, deux pains de prémices, de deux
dixièmes de pure farine avec du levain, qua
vous ferez cuire pour être les prémices da
Seigneur :

18. et vous offrirez avec les pains sept

agneaux sans tache, qui n'auront qu'un an.

^.11. — " Après le quinzième jour, et par conséquent le seizième.
" Dans l'hébr. : agitera. Voy. 2. A''»" 9Q 9L.Voy.

2, 1-12.

Moys. 29, 24.

t. 13. — " Voy. pi. - -

'-

" d'un éphi.
" Voy. 2. Moys. 29, 40.

f. 14. — " Dans l'hébr. : ni grains broyés.
•• ni grains rôtis.

f. 15. — "à partir du seizième jour.

f. 16. — '0 A partir du seizième jour du premier mois (nisan), on comptera sept
semaines, quarante-neuf jours, et le jour qui suit immédiatement, c'est-à-dire cia-

auante jours : alors commencera une nouvelle fête. Cette fétc est appelée la fêt«
es semaines, la fête de la moisson (2. Mor/s. 23, 16), parce que la moisson se faisait

durant ces sept semaines. Dans le grec elle est désignée sous le nom de ihvthxott»
(i/xîpa, cinquantième jour), d'où vient le mot français Pentecôte. Elle fut étabUe en
mémoire de la promulgation de la loi sur le mont Sinaï, qui eut lieu cinquante jours
après la sortie d'Egypte, et c'était aussi une belle figure dejla Penterôte chréiienne,
iour auquel nous célébrons la descente du Saint-Esprit, qui ne nous a point domic su
loi sainte sur des tables de pierre, mais qui l'a gravée dans nos cœurs en caractèrcB
vivants et inetTaçables.

y. 17. — -1 « tous » ne se lit pas dans le texte hébr.
n'olfinit que deux pains au nom de tout le peuple.

il y a apparence que l'oB

1. M
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et un Tcau pris du troupeau, et deux béliers,

qui seront offerts en holocauste avec les

offrandes de liqueur ^, comme un sacrifice

d'une odeur très-agréable au Seigneur.

19. Vous offrirez aussi un bouc pour le

péché, et deux agneaux d'un an pour être

des hosties pacifiques :

20. et lorsque le prêtre les aura éleTés **

ievant le Seigneur avec les pains des pré-

mices 2*, ils lui appartiendront.

21. Vous appellerez ce jour-là très-célèbre

et très-saint ^^
; vous ne ferez aucun ouvrage

servile en ce jour. Cette ordonnance sera

observée éternellement dans tous les lieux

où vous demeurerez, et dans toute votre

postérité.

22. Quand vous scierez les grains de votre

terre, vous ne les couperez point jusqu'au

pied ^% et vous ne ramasserez point les épis

qui seront restés, mais vous les laisserez

pour les pauvres et les étrangers. Je suis le

Seigneur votre Dieu. PL h. 19, 9.

23. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

24. Dites aux enfants d'Israël : Au premier
jour -'' du septième mois -% vous célébrerez

par le son des trompettes ^^, un sabbat pour
servir de monument; et il sera appelé saint.

4. Moys. 29, 1.

2o. Vous ne ferez en ce jour-là aucune
•jeuvre servile, et tous offrirez un holocauste

au Seigneur.

26. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

27. Le dixième jour de ce septième mois
sera le jour des expiations ^^; il sera très-

célcbre, et il s'appellera saint. Vous affligerez

vos âmes en ce jour-là, et vous offrirez un
holocauste ^^ au Seigneur.

culos, et vitulum de ai-ment»

unum, et arietes duos, et erunt •

in holocaustum cum libameutis
suis, in odorem suavissimum Do-
mino.

19. Facietis et hircum pro pec-
cato, duosque agnos anniculos
hostias pacificorum.

20. Cumque elevaverit eos sa-

cerdos cum panibus primitiarum
coram Domino, cèdent in usum
ejus.

21. Et vocabitis hune diem ce-
leberrimum, atque sanctissimum :

omne opus servile non facietis in

eo. Legitimum sempiternum erit

in cunctis habitaculis, et genera-
tionibus vestris.

22. Postquam autem messueritig
segetem terrae vestrae, non seca-
bitis eam usque ad solum : nec

! rémanentes spicas colligetis, sed
pauperibus et peregrinis dimit-
tetis eas. Ego sum Dominus Deus
vester.

23. Locu^sque est Dominus ad
Moysen, die» ns :

24. Loquere filiis Israël : Mense
septimo, prima die mensis, erit

vobis sabbatum, memoriale, clan-

gentibus tubis, et Tocabitur sanc-
tum :

25. omne opus servile non fa-

cietis in eo, et offeretis holocaus»
tum Domino.

20. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

27. Decimo die mensis hujus
septimi, dics expationum erit ce-
leberrimus, et vocabitur sanctus :

affligetisque animas vestras in eo,

et offeretis holocaustum Domino.

t. 18. — " et avec les offrandes en aliments 0r. 13.).

7. 20. — ** Dans l'hébreu : agités.
** et le chevreau.
T. 21. — *5 Dans l'hébr. : Vous le proclamerez comme tel (comme jour de iète).

y. 22. — " et vous ne moissonnerez point les coins de votre champ. \'oy. pi. h,

19, 9.

V. 24. — " le jour de la nouveUe lune.
*' appelé tisri, premier mois de l'année civile. Voi/. pi. h. f. S et la note.
-3 comme mémorial d'action de grâces pour les bienfaits reçus durant le cours de

l'année qui vient de s'écouler, et pour une nouvelle consécration à Dieu. Cette so-

lennité est appelée la fête des Trompettes, parce qu'elle était annoncée par un s-oq

tout spécial de la trompette . en mémoire de ce que la loi, le plus siand de tous
les bienfaits, avait été donnée au milieu «iu retentissement de ces iustrumuuls. Voy.
i.Moi/s'. 19, 19.

T. 27, — 30 Voy. pi. h. .6, 1-^4
" Voy. 4. iîoys. 29,

"
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28. Ornne opus ser-vile non fa-

Cjetis in tcmpore diei hujiis : quia

d ics propitiationis est, ut propi-

tietur vobis Doniinus Deus vester.

2!'. Omnis anima, qiim ai'llicta

non luerit die hac, peribit de po-

pulis suis :

30. et quae operis quippiam fe-

cerit, delebo eam de populo suo.

31. Nihil ergo operis facietis in

eo : Icgitimum seuipiternum erit

Tobis in cunctis generationibus,

et habitationibus vestris.

32. Sabbatum requietionis est,

et aflligetis animas veslias die

nono mensis : a vespera uscjuc

ad vesperam celebrabitis sabbata

vestra.

33. Et locutus est Dominus ad

Moysen, dicens :

34. Loquere filiis Israël : A
quintodccimo die mensis bujus

septimi, erunt feriae Tabernacu-
lorum septcra diebus Domino.

3;i. Dies priinus vocabitur ce-

leberrinius at([ue sanctissimus :

omue opus servile non facietis

in co.

3G. Et septem diebus offeretis

holocausta Domino : dies quoque
octavus erit celeborrimiis atqiie

sanctissimus, et offeretis holo-

caustura Domino : est enim cœtus

atque coUectre : omne opus servile

non facietis in eo.

37. Ha; sunt feriae Domini, quas

vocabitis celeberrimas atque sanc-

lissimas, offcretiscjue in eis obla-

tiones Domino, holocausta et liba-

mcnta juxta ritum uniuscujusque

dif'i :

,!S. exceptis sabbatis Domini,

doiiisque vestris, et qujc offeretis

ex \oto, vcl quae spoute tribuetis

Domino.
3'J. A quintodecimo ergo die

28. Vous ne forez aucune œuvre serviK

dans tout ce jour, parce que c'est un jour d»

propitiation, afin que le Seigneur votre Dieu
vous devienne favorable.

29. Tout homme qui ne sera point affliçô

en ce jour-là, périra du milieu de son peuple.

30. J'exterminerai encore du milieu de
son peuple celui qui en ce jour-là fera

quelque ouvrage.

31. Vous ne ferez donc aucun ouvrage en
ce jour-là ; et cette ordonnance sera éternel-

lement observée dans toute votre postérité,

et dans tous les lieux où vous demeurerez.
32. Ce jour-là vous sera un sabbat de

repos, et vous aifliuerez vos âmes le neu-
vième jour du mois. Vous célébrerez vos
fêtes d'un soir jusqu'à un autre soir.

33. Le Seigneur parla encore à Moyse, et
lui dit :

34. Dites ceci aux enfants d'Israël ; Depuis
le quinzième de ce septième mois, la fête

des Tabernacles ^* se célébrera en l'honneur
du Sei<rneur pendant sept jours.

3IJ. Le premier jour sera très-célèbre et

très - saint ^*
; vous ne ferez aucune œuvre

servile en ce jour-là.

3G. Et vous offrirez au Seigneur des holo-
caustes pendant les sept jours : le huitième
sera aussi très-célèbre et très-saint '*, et vous
offrirez au Seigneur un holocauste; car c'est

le jour d'une assemljlée solennelle : vous ne
ferez aucune œuvre servile pendant ce jour.

37. Ce sont là les fêtes du Seigneur, que
vous appellerez très-célèbres et très-saintes

;

et vous y offrirez au Seigneur des oblations,

des holocaustes et des offrandes de liqueurs^*,

selon la cérémonie de chaque jour :

38. outre les sabbats du Seigneur", etle(

offrandes que vous lui faites, soit pour voui
acquitter de vos vœux, ou simplement pa»

bonne volonté.

39. Ainsi depuis le quinzième jour da

t. 34. — ** Autrement : la fêle des tentes de feuillages, ou la fête des Taber-
nacles, en mémoire de la traversée au milieu du désert, alors que les Israélites ha-
bitaient sous des tentes. Dans le 2* hvre de Moyse 23^ 16, la même fêle est ap-
pelée la fêle de la fin de l'année civile, parce que c'était en même temps une fêle
eu actions de grâces pour les récolles annuelles des blés, des léf^umes et des vro-
daji^es, les(^uelles étaient entièrement terminées {Voy. jt. 39.) à cette époque (aa
mois de tisn, correspoudant en partie à notre mois d'octobre.)

y. 35. — '* Comme la noie 6.

j. 36. — " Voy. Jenu. 7, 37.

T. 37. — " ainsi que les olfrandes d'aliments, et autres sacrifices, d'après l'hélai.

f. 38. — *• qui continuent comme à rordiuoire.
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septième mois, lorsque vous aurez recueilli !

tous les fruits de votre terre, vous célébrerez
'

une iète en l'honneur du Seigneur pendant 1

sept jours : le premier jour et le huili«'me|

vous" seront des jours de sabbat, c'est-à-dire
|

de repos.
j

40. Vous prendrez au premier jour des;

fruits du plus bel arbre, des branches de pal-

miers, des rameaux de l'arbre le plus touffu,

et des saules ^' qui croissent le long des tor-

rents ; vous vous réjouirez devant le Seigneur

votre Dieu
;

41. et vous célébrerez chaque année cette

fête solennelle pendant sept jours : cette

ordonnance sera observée éternellement dans

toute votre j^osiérité. Vous célébrerez cette

fête au septii.. ;;•..' mois,

42. et vous demeurerez sous l'ombre des

branches d'arbres ^* pendant sept jours :

tout homme qui est de la race d'Israël de-

meurera sous les tentes;

43. afin que vos descendants apprennent

que j'ai t'ait demeurer sous des tentes les

enfants d'Israël, lorsque je les ai tirés de

l'Egypte, moi qui suis le Seigneur votre Dieu.

44. Moyse déclara donc toutes ces choses

aux enfants d'Israël, touchant les fêtes so-

lennelles du Sei-çneur "^.

mensis septimi, quando congre-
gaveritis omnes fiuctus terrre ves-

trîe, celebrabitis ferlas Domini
septem diebus; die primo et die

octavo erit sabbatum, id est, re-
qules.

40. Sumetisque vobis die primo
fructus arboris pulcherrimse, spa-

tulasque' palmarum, et ramos
ligni densarum frondium, et sa-

lices de torrente, et lœtabimini

coram Domino Deo vestro;

41. celebrabitisque solemnita-

tem ejus septem diebus per an-
num : legitimum sempiternum
erit in gènerationibus vestris.

Mense septimo festa celebrabitis^»

42. et habitabitis in umbracu-
lis septem diebus. Omnis, qui de
génère est Israël, manebit in ta-

bernaculis :

43. ut discant posteri vestri,

quod in' tabernaculis habitare fe-

cerim filios Israël, cum educerem
eos de terra i-EgypU. Ego Dominus
Deus vester.

44. Locutusque est Moyses su-

per solemnitatibus Domini ad ûlios

,
Israël.

>\ 40. — '' pour les tenir à la main le jour de la fête, pendant l'oblation des sa-

crifices. (Flav. Josèplie.)

f. 42. — '^^ c'est-à-dire dans des tentes construites en feuillages et en branches.

Voy. 2. Esdr. 8, 16.

y, 44. — 39 * En recueillant ce qui est marqué de l'institution des fêtes dans le

livre de Moyse (Comp. 4. Moys. 28.), on voit que les premières fêtes que le peuple
hébreu eut à célébrer étaient : 1° le Sabbat, qui existait avant même la proumlga-
tion de la loi et était le mémorial de la création (1. Moys. 2, 3.); 2° la Pàqiie, quj

rappelait la délivrance du peuple hébreu de la servitude d'Egypte {Exod. 12', 14-

20 etc.); 3° la fête de la Pentecôte, dont la fin nous est indiquée ici y. 16, note 20;
4" la fête des Trompettes, qui se célébrait le premier jour du septième mois, c'est-

à-dire vers le quinze de notre mois de septembre (y. 24 et les notes) ;
5° la fête de

l'Expiation, qui arrivait dix jours plus tard (y. 27 et suiv.) : ce jour-là était eutiè-

i-ement cuusacré aux sentiments de pénitence; ou s'y préparait par le jeune, et le

grand prêtre de mémo que tout le peuple y confessaient publiquement leurs (lé-

chés; c'était le jour de la réconciliation universelle avec Dieu ; G" enfin la feto de*
Tabernaclrs, qui tombait encore le septième mois et cinq jours seulement après la

fête de l'Expiation, et dont la raison et la fin nous sont ici suilisammeut inditpiées.

— Deux de ci's solennités, celle de la Pàque et ceUe des Tabernacles, avaient des
octaves, dont le premier et le dernier jours étaient des sabbats, c'est-à-din» «[u'ou

ne devait faire ces jours-là aucune œuvre servile. Durant les jours interméd;au-os,

le travail n'était pas interdit; mais les sacrifices prescrits devaient continuer à s'of-

frir. Il ne parait pas bifn clairement par l'Ecriture que la Pentecôte ait eu sou oc-

lave comme la fête de Pâques et celle des Tabernacles. — Outre ces fêfes, nous
voyons encore dans la loi de Moyse les néoniénii^s (4. Moj/s\ 28, 16.), puis l'aunét}

sabbatique qui revenait tous les sept ans (f*/. 6. 25, 1-S), et enfin le firaud jubilé de
la cinquantième année {PI. f). 23, 9-34.). — De même que chez les Hébreux, nous
trouvons chez tous les peuples de l'antiquité des époques solennelles et des fêtes:

car comme les sacrifices, les fêles étaient insé[iarables de l'idée de larclijiion et du
cnllo. Mais dans les fêtes des païens, partonf om vnil l'crr'-iir, 1^ vice dcviMnilubiit

ÔH nillc des hommes : de même que le < i
•

'
'

i
,

i ;
'!. !•- u.ilr-, s. t.
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CHAPITRE XXIV.

Préparation du chandelier, des pains de proposition. Punition du
blasphème et des attentats contre le corps et la vie.

1

.

Et locutus est Dominus ad
Moyseu, dicens :

2. Prapcipe filiis Israël, ut affe-

rant tibi oleum de olivis purissi-

mum, ac lucidum, ad concinnan-

das lucernas jugiter,

3. extra Telum lestitnonii in

tabernaculo fœderis. Ponetque eas

Aaroa a vespere usque ad marie

coram Domino, cultu rituque per-

pétue in generationibus vestris.

4. Super candclabrum mundis-
sinium ponentur semper in cous-

pc(;tu Domini.
;>. Accipiôs quoque similam, et

cofiues ex ea duodecim panes, qui

siu;^uli habebunt duas décimas :

ti. quorum senos altrinsecus su-

per mensam purissimam coram
Domino statues;

7. et poncs super eos thus luci-

dissimum, ut sit panis in moni-
montiim oblationis Domini.

8. Per singula sabbata muta-

1. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

2. Ordonnez aux enfants d'Israël* de vous
apporter de l'huile d'olive très-pure et très-

claire -, pour en faire toujours brûler dans
les lampes ^,

3. hors du voile du témoignage dans le

tabernacle de l'alliauce. Aaron les disposera
devant le Seigneur pour y être depuis le

soir jusqu'au matin '*, et cette cérémonie
s'observera par un culte perpétuel dans toute

votre postérité.

4. Les lampes se mettront toujours sur
un chandelier très-pur ' devant le Seigneur.

5. Vous prendrez aussi de la pure fp.ïine,

et vous en ferez cuire douze pains, qui se-

ront chacun de deux dixièmes * de faiiue.

(j. Et vous les exposerez sur la table très-

pure ' devant le Seigneur, six d'un côté et

six de l'autre * :

7. vous mettrez dessus ^ de l'encens très-

luisant *", afin que ce pain soit un monu-
ment de l'oblation faite au Seigneur.

I

8. Ces pains se changeront, pour en mettre

érigés en divinités, l'humanité avec tous ses vices et ses excès est aussi divinisée et
adorée. Mais le Dieu qu'adore Israël est le Dieu véritable et saiut; il est l'être ab-
solu; et c'est autour df cf* srand Dieu, comme l'auteur et le maître de toute la
natur», que les soleiuiilés périodiques de la loi réunissaient les lir>lireux. Toutes
ces solennités portent, du reste, un caractère historique, moral et reliuMoux qui leur
est particulier, et qui les distingue entièrement des solennités du [ifii^aiiisrae.

>. 2. — 1 * Le peuple fournissait ce qui était nécessaire pour les su rilices, pour
l'encens, les parfums et l'huile des lampes du chandelier. Les sacrilic^s et toutes
les cérémonies sacrées se faisaient par les prêtres au nom de tout le peuple, il

était juste qu'il fournît aux frais du culte. C'est pour cela qu;^ dans le ree-^nsement
(2. Jl/oyj. 30, 13), chacun paie un demi-sicle, et qu'aux trois grandes solennités,
nul n'apparaissait les mains videi devant le Seigneur^ mais devait faire un don vo«
lontaire (2. ^fo1|s. 23, 15.). Comp. Luc, 21, 11.

* d'olives broyées, selon l'hébr,
» Voy. 2. Moys. 27, 20.

t. 3. — * de sorte que trois seulement briilaient pendant le jour, et toutes les
êept pendant la uuit, ainsi que le disent les rabbins.

>. 4. — » Voy. 2. Moys. 25, 31-37.

t. ^. — « d'un éphi, et ainsi de deux gomors, c'est-à-dire de six à huit livres da
farine.

y. G. — J Voy. 2. Moys. 25, 23-25.
* en deux piles, et les uns sur les antres.

y. 1. — ' sur chaque pile.

*° en si^ne que ce sont des pains qui appartiennent à Dieu, de même que l'en»
MUS ne doit brûler qu'en l'honneur die Dieu.
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d'autres devant le Seigneur, à chaque jour
de sabbat, après qu'on les aura reçus des
enfants d'Israël par un pacte qui sera éter-

nel "
;

9. et ils appartiendront à Aaron et à ses

enfants, afin qu'ils les mangent dans le lieu

saint, parce que c'est une chose très-sainte,

et qu'ils leur appartiennent comme leur part
des sacrifices du Seigneur, par un droit per-
pétuel '*.

10. Cependant il arriva que le fils d'une
femme Israélite, qu'elle avait eu d'un égyp-
tien '^ parmi les enfants d'Israël, eut une
dispute dans le camp avec un Israélite;

H . et qu'ayant blasphémé le Nom saint **,

et l'ayant maudit, il fut amené à Movse (sa

mère s'appelait Salumith, et elle était fille

de Dabri, de la tribu de Dan).

12. Cet homme fut mis en prison, jusqu'à
ce qu'on eût su ce que le Seigneur en or-
donnerait.

13. Alors le Seigneur parla à Movse,
14. et il lui dit : Faites sortir hors du

camp ce blasphémateur; que ceux qui l'ont

entendu, mettent leurs mains sur sa tète i%

et qu'il soit lapidé par tout le peuple '^.

15. Vous direz aussi aux enfants d'Israël :

Celui qui aura maudit son Dieu, portera son
péché " ;

16. que celui qui aura blasphémé le nom
du Seigneur, soit puni de mort : tout le

peuple le lapidera, soit qu'il soit citoyen ou '.

étranger. Que celui qui aura blasphémé le

nom du Seigneur, soit puni de mort.

17. Que celui qui aura frappé et tué un
homme, soit puni de mort **.

buntur coram Domino susct'pti a
filiis Israël fœdere sempiterno ;

9. eruntque Aaron et filiorun:

ejus, ut comedant eos in loco sanc-
to : quia Sanctum sanctorum est
de sacrificiis Domini jure perpé-
tue.

10. Ecce autem egressus filius

mulieris Israelitidis, quem pepcr-
erat ae viro .-Egyptio inter illios

Isrfiel, jurgatus est in castris cum
viro Israelita.

H. Cumque blasphemasset no-
men, et maledixisset ei, adductu^.
est ad Moysen (Vocabatur auten:
mater ejus"^ Salumith, filia Dabi i

de tribu Dan.).

12. Miseruntque eum in carce-
rem, donec nossent quid juberet
Dominus,

13. qui locutus est ad Moysen,
14. dicens : Educ blasphemuni

extra castra, et ponant omnes qui
audierunt, manus suas super caput
ejus, et lapidet eum populus uni-
versus.

15. Et ad filios Israël loqueris :

Homo, qui maledixerit Deo suo,
portabit peccatum suum :

IH. et qui blasphemaverit no-
men Domini, morte moriatur : la-

pidibus opprimet eum omnis mul-
titude, sive ille civis, sive pere-
grinus fuerit. Qui blasphemaverit
nomen Domini, morte moriatur.

17. Qui percusserit, et occident
hominem, morte moriatur.

f. 8. — " c'est-à-dire comme étant placés sur la table en leur nom.
f. 9. — " leur revenant de droit.

y. 10. — 13 d'un de ceux qui avaient suivi les Hébreux au sortir de l'Egypte (Voy.
2. Moys. 12, 38.), et qui avaient reçu la circoncision.

j^. 11. — 1^ Dieu, le Seigneur.

f. 14. — " pour rendre ainsi témoignage contre lui.
»« * C'est avec celte rigueur que Dieu punit le blasphème. Il n'y a point de crime

plus horrible que l'outrase fait par l'homme au Dieu dont il tient tout; il n'y en a
point qui décèle une malice plus satanique, car le blasphème est du nombre de
ces fautes dont l'homme ike retire d'autre avantage que le plaisir même d'outrager
son Créateur. — Les Hébreux ont toujours professé pour le nom de Dieu le plus
grand respect; et, à leur exemple, les hommes les plus émments du christianisme,
n ont jamais prononcé ce nom adorable qu'avec les marques de la religion la plus
profonde. — On frémit quand on réQéchit que de nos jours cette abominatiou du
blasphème est dans toutes les bouches, et qu'à peme l'enfance peut-elle articuler
le nom de Dieu, qu'elle ne le prononce que pour l'outrager.

j- 15. — " il portera la peine de son péché, sans pouvoir la commuer eu i'im.
isolation de quelque victime sanjïlante.

j. 47, _ 18 Voy. 2. Moys. 21, 12-27.
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*8. Qui perçussent animal; red-
j

det Ticarium, id est animam pro

anima.
19. Qui irrogaverit maculam

cuilibet civium suorum : sicut fe-

cit, sic fiet ei :

20. fracturam pro fractura, ocu-

lam pro oculo, dentom pro dente

restituet. Qualem inflixerit macu-

lam, talem sustinere cogetur.

21. Qui percusserit jumentum,

reddet aliud. Qui percusserit ho-

minem, puoietur.

22. ^fequum judicium sit inter

•vos, sive peregrinus, sive civis

pecca-verit : quia ego sum Domi-

nus Deus vester.

23. Locutusque est Moyses ad

filios Israël : et eduxerunt eum,

qui blasphemaverat, extra castra,

ac lapidibus oppresserunt. Fece-

runtque filii Israël sicut praecepe-

rat Dominus Moysi.

18. Celui qui aura tué une bête, en reu-
dra une autre en sa place, c'est-à-dire il

rendra une bête pour une bète ^^.

19. Celui qui aura outragé quelqu'un de
ses citoyens, sera traité comme il a traité

l'autre :

20. il recevra fracture pour fracture, et

perdra œil pour œil, dent pour dent; il sera

contraint de souffrir le même mal qu'il aura
fait souffrir à l'autre. 2. Moys. 21, 24. .ï.

Moys. 19, 21. Matlh. o. 38.

21. Celui qui aura tué une bête domes-
tique en rendra une autre. Celui qui aura

tué un homme sera puni de mort.

22. Que là justice se rende également

parmi vous, soit que ce soit un étranger ou
un citoyen qui ait péché, parce que je suis

le Seigneur votre Dieu.

23. Moyse ayant déclaré ces choses aux
enfants d'Israël, ils firent sortir hors du
camp celui qui avait blasphémé, et ils le la-

pidèrent. Et les enfants d'Israël firent ce qu«
le Seigneur avait ordoimé à Movse.

CHAPITRE XXV.

Uannée sabbatique et Fannée jubilaire.

1. Locutusque est Dominus ad
Bloysen in monte Sinai, dicens ;

2. Loqueie filiis Israël, et dices

ad eos : Quando ingr'issi fueritis

terram quam ego dabo vobis, sab-

batizes sabbatum Domino.
3. Sex annis seri-s agrum tuum,

et sex annis putabis vineam tuam,

coUigesque fructus ejus :

4. septimo autem anno sabba-

tum erit terrse, requietionis Do-

mini : agrum non seres, et vineam

non putabis.

5. Quae sponte gignet humus,
non metes : et uvas primitiarum

tuarum non coUiges quasi vinde-

1. Le Seigneur parla encore à Moyse sur*

la montagne de Sinaï. et lui dit :

2. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-

leur . Quand vous serez entrés dans la terr»

que je vous donnerai, observez le sabbat ea
l'honneur do Seigneur*. 2. Moys. 23, 10.

3. Vous sèmerez votre champ six ans de
suite, et vous taillerez aussi votre vigne, et

en recueillerez les fruits durant six ans
;

4. mais la septième année, ce sera le sab-

bat de la terre, consacré à l'honneur du
repos du Seigneur : vous ne sèmerez point

votre champ, et vous ne taillerez point votre

vigne.

0. Vous ne moissonnerez point ce que la

terre aura produit d'elle-même '; vous ne
recueillerez point les l'aisins de la vigue.

y, 18. — >• Litt. il rendra une âme pour une âme. — Un animal pour un a»im%l.

y. 1. — 1 c'est-à-dire près du mont Sinai.

y. 2. — ' Dans Ihébr. : que le pays célèbre un sabbat pour lo Seigneur, c'est-à-

dire que pendant six ans le pays porte ses fruits, mais que la septième année il sa

repose et demeure en friche.

>. 5. — 3 Dans l'bébr. : ce qui croit de lui-même de ce qui est tombé peudaai
la moisson.
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dont \ous avez accoutumé d'offrir les pré-

mices *, cocimc pour i'aire Tendange; car

c'est l'année du repos de la terre.

6. Mais tout ce qui naîtra alors de soi-

même servira à vous nourrir ^, vous, votre

esclave et votre servante, le mercenaire qui

travaille pour vous, et l'étranger qui de-
meure parmi vous :

7. et il servira encore à nourrir vos bêtes

de service * et vos troupeaux ''.

o. Vous compterez aussi sept semaines
d'années, c'est-à-dire sept fois sept % qui

font en tout quarante-neuf ans;

miam : aii:i;i.-

terrœ est :

6. sed erunt vobis in cibura,

tibi et servo tno, ancillaî et mer-
cenario tuo, et advense, qui pere-
grinantur apud te :

7. jumentis tuis et pecoribus,
omnia quae nascuntur, praebebunt
cibum.

8. Numerabis quoque tibi sep-
tem hebdomadas annorum, id est

septies septem, quae simul faciuni

annos quadraginta novem :

F

* de vos jeunes plants de vignes, de vos vignes récemment plantées. Dans l'hébr. :

les raisins de votre nazaréat, c'est-à-dire de votre vigne qui cette année-là ne doit
pas plus être taillée, que le Nazaréen (voy. 4. Moys. 6, 2-21.) ne doit couper ses
cheveux.

y. 6. — * quoique ce ne soit point par des moissons et des récoltes régulières.

f.l. — • L'année sabbatique était pour les biens de la terre, qui pouvait par ce
moyeu de temps en temps se reposer et prendre de nouvelles forces; c'était en
outre une espèce de tribut payé à Dieu, le maître du pays, qui abandonnait aux
)anvres les fruits qui lui étaient ainsi offerts. — * L'année" sabbatique accoutumait
'Israélite à la prévoyance et à l'économie; elle l'obligeait à cultiver son champ
pendant les six années de culture avec plus de soin, et," de plus, elle lui rappelait
de la manière la plus efficace, que c'est Dieu qui est proprement le souverain
Maître de toutes choses, et qui communique à la terre sa fécondité. — Dieu s'était

engagé, par une promesse solennelle, à faire produire à la terre, la sixième année,
autant de fruits qu'il en fallait pour nourrir toute la nation jusqu'à la récolte qui
suivait l'année sabbatique. Et comme il est certain que les Juifs observaient l'année
du repos de. la te-fre, ils apprenaient, par un miracle qui se renouvelait périodi-
quement, queC l)ieu qui avait veillé sur leurs pères, veillait aussi sans cesse sur
eux (Voy. 2. Par. 36, 21. Jér. 25, 11. Néhem. 10, 31. 1. Mach. 6.). — L'année sab-
batique ne se rapportait d'ailleurs qu'à la culture des champs et aux travaux qui
s'y rattachent essentiellement (2. Moys. 2, 12.); il était permis de vaquer celte
aiïnée-là, comme dans les autres temps, à ses affaires, et d'exercer tous les arts et
métiers. Il n'était pas même défendu à l'Israélite de nettoyer ses champs, d'y
répandre des engrais, et de les préparer, par des moyens semblables, à des récoltes

f)lns abondantes pour les années subséquentes. Il pouvait également s'occuper de
a pêche, de la chasse, du soin des abeilles, des troupeaux, et se procurer de quoi
subsister, pourvu qu'il laissât reposer la terre. On a demandé s'il y aurait prudence
pour un législateur humain à porter une pareille loi. Le mot législateur humain
dit tout : comme la fécondité de la terre, ni sa fertilité ne dépendent point d'un
tel législateur, sa prudence pourrait eu effet se trouver compromise. Mais à l'égard
du législateur des Hébreux, il n'y avait rien de semblable à creiindre.

" et les bêtes sauvag';.s, d'après l'hébreu.

f. 8. — 8 * Le nombre sept, comme on a pu déjà le remarquer, joue dans les

temps sacrés des Hébreux, im grand rôle, et semble même avoir, sous d'autres
rapports, une haute importance. Le sabbat, ou le jour consacré à Dieu, est le sep-
tième; la Pàque et la fête des Tabernacles durent s'^pt jom-s; on compte sept
Bemaines de la Pâque à la Pentecôte; le premier jour du septième mois est distin-

gué par une solennité particulière, et une grande partie de ce mois est consacrée
a des fêtes ; la septième année est sacrée, et après sept fois sept ans on célèbre le

jubilé. Voilà pour ce qui regarde les temps. Sous d'autres rapports, le nombre
sept senil)Ie avoir aussi une importance jiarticulière. Ainsi, certaines purifications

ne peuvent s'accomplir qu'au bout de sept jours (/>/. h. 14, 9. 39; 13, 32. 34. etc.);

le sacre des prêtres durait sept jours {pL h. 8. 33); avec le sang de cerlaiues vi(v

limes on faisait sept aspersious sur l'autel ou autour de l'arche (pt. h. 16, 14. etc.);

le candélabre avait sept branches (2. Moys. 37, 18 et suiv.). Même dans la partis
historique du Pfutatfuque et dans les autres livres de la Bible, nous voyons so»
vent paraître les nombres sept et doLxante-dix comme nombres ronds. Ainsi on
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S. et rhnires Lucciiia mense ' 0. et au dixième jour du septième mois,
«cplimo, (lerima die mensis, pro-

,
qui est le temps de la fête des Expiations ',

pitiationis tempore in universa vous ferez sonner du cor dans toute Totre
terra vestra. terre *•*.

10. Sanctificabisque annum
| 10. Vous sanctifierez la cinquantième an-

quinquagesimiim, et -vocabis re- I née, et vous publierez la liberté '* pour tous
missionem cunctis habitatoribus

j

les habitants du pays, parce que c'est l'année

terrœ tuae : ipse est enim jubileus.
! du jubilé. Tout homme rentrera dans le

bien qu'il possédait ^% et chacun retournera
à sa première famille ^';

Revertetur homo ad possessionem

suam, et unusquisque rediet ad
familiam pristinam :

U. quia jubileus est et quin-

quagesimus annus. Non seretis,

neque metetis sponte in agro nas-

centia, et primitias vindemiae non
colliiretis,

12. ob sanctificationem jubilei,

sed stitim oblala comedetis.

i 1 . parce que c'est l'année du jubilé '*,

l'année cinquantième. Vous ne sèmen^z point

et vous ne moissonnerez point ce que la ten-e

aura produitd'elle-même, etvous ne recueil-

lerez point aussi les fruits de vos vignes *^,

12. afin de sanctifier le jubilé; mais vous
mangerez les premières choses que vous
trouverez *^.

peut dire avec r '-rite que, chez les Hébreux^ le nombre sept était un nombre sacré

et mystérieux. U avait en effet une haute signification, car il se rattachait à la cos-
mogonie de Moysp, et était le symbole et le mémorial de la création. — La période
de sept jours, pour la division du temps, se retrouve du reste chez les peuplfs Ips

plus éloiçmés les uns des autres, même chez les Américains, et la semaine il...:

commune aux Indons, aux Egyptiens et à plusieurs autres peuples. Enfin le nombre
sept apparaît encore comme nombre mystique dans les sept mondes (locas), les

sept Bichis ou Ç iits, les sept mers et les sept fiçrands continents (Dvipas) des
Indous, de m'^me '[ue dans les sept Amschaspandas iArchang.is) des anciens Perses.

Parmi les Grecs, les pythagoriciens rattachaient au nombre sept une sainteté par-
ticulière. (On peut voir beaucoup d'autres exemples dans M. de Hammer, Résumé
encyclopédi f dex sciences d'Orient, p. 322-324.) Voilà les faits, telle est la tradi-

tion. Quelle eu est Ja source et l'origine? On a voulu la découvrir dans les quatre
phases de la lune, <jont chacune dure environ sept jours et neuf heures, ou dans
les sept planètes à l'influence desquelles était subordonné tout le monde sublunaire.

Mais un etfet constant et universel, qui se retrouve, comme on en convient, chez
les peuples les plus éloignés, et chez les nations barbares de même que cliez les

plus civilisées, a-t-il jamais eu une cause accidentelle, fortuite, comme l'est l'ob-

servation des phases de la lune ou des planètes? A un effet général, constant, il

faut une cause universelle et identique, qui n'a j.amais dépendu du hasard. D'ail-

leurs tous les peuples, et entre autres les Américains, n'étaient pas versés dans
l'astronomie. Il faut donc reconnaître que le fait de la division du temps par la

période de sept jours, et le caractère mystérieux et sacré qui se rattache au
nombre sept, ont pour source et pour origme première la tradition primitive, qui,
par le moyen des enfants de Noé, s'est répandue et conservée, comme la plupart
des autres points de la tradition biblique, chez tous les peuples, à quelque race qu'ils

appartiennent. — On a remarqué que toutes les principales époques de l'histoire

sainte étaient des multiples de sept; et que la racine hébraïque des mots sept et

semaine (schéliaaii), était celle même dont dérive le mot jurer, faire un sermenU
sche'baah, sept; schabotiah, sem&ine; schabaah, juravit, il a juré; schehouah, j'usjit-

randum, serment.
^. 9. — » Voy. pi. h. 23, 27.
*" Lorsqu'il se sera écoulé, après l'entrée dans la terre promise, quarante-neuf

années civiles, qui étaient aussi des années de travail et d'économie, au commen-
cement de la cinquantième année civile, sera proclamée l'année jubilaire.

f. 10. — " Litt. : la remise, — Dans l'hébr. : la liberté.

" il recouvrera .•-<iii héritai:e, qu'U avait vendu par nécessité.
1» s'il était esclave, il redeviendra libre.

f. 11. — '* Le terme hébreu jobel est interprété diversement; d'après les anciens
Juifs, il sif^nifie liberté, rétablissement.
" Dans l'hébr. : comme la note 4.

y. 12. — '• Dans l'hébr. : Vous mangerez des champs ce qu'ils prodoiaent. L'aa»>

née jubilaire était donc aussi une année sabbatique.
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13. En l'année du jubilé tous rentreront

dans les biens qu'ils avaient possédés '*'.

14. Quand vous vendrez quelque chose à

un de vos citoyens^ ou que vous achèterez

de lui quelque chose^ n'attristez point votre

frère; mais achetez de lui à proportion des

années qui se seront écoulées depuis le ju-

bilé 18;

lo. et il vous vendra à proportion ^^ de

ce qui reste de temps pour en recueillir le

revenu.

16. Plus il restera d'années d'un jubilé

jusqu'à l'autre -", plus le prix de la chose

augmentera; et moins il restera de temps
jusqu'au jubilé, moins s'achètera ce qu'on

achète; car celui qui vend, vous vend le

temps des fruits ^'.

17. N'affligez point ceux qui vous sont

unis par une même tribu ; mais que chacun
craigne son Dieu, parce que je suis le Sei-

gneur votre Dieu.

18. Exécutez mes préceptes, gardez mes
ordonnances, et accomplissez-les, afin que
vous puissiez habiter sur la terre sans au-

cune crainte *\

19. et que la terre vous produise ses fruits,

dont vous puissiez manger et vous rassasier,

sans appréhender la violence de qui que ce

soit.

20. Que si vous dites : Que mangerons-
nous la septième année, si nous n'avons

point semé, et si nous n'avons point recueilli

de fruits de nos terres?

21. Je répandrai ma bénédiction sur vous

en la sixième année, et elle portera autant

de fruit que trois autres ^^.

22. Vous sèmerez la huitième année, et

vous mangerez vos anciens fruits jusqu'à la

neuvième année; vous vivrez des vieux, jus-

qu'à ce qu'il en soit venu de nouveaux**.
23. La terre ne se vendra point à perpé-

13. Anno jubilei redient omues
ad possessiones suas.

14. Quando vendes quippiam
civi tuo, vel emes ab eo ne con-
tristes fratrem tuum, sed juxta
numerum annorum jubilei emes
ab eo,

lo. et juxta supputationem fru-
gum vendet tibi.

16. Quanto plures anni reman-
serint post jubileum, tanto cres-
cet et pretiuin : et quanto minus
teraporis numeraveris, tanto mi-
noris et emptio constabit; tempus
enim frugum vendet tibi.

17. Nolite affligere contribules
vestros, sed timeat unusquisque
Deum suum, quia ego Dominus
Deus vester.

18. Facite praecepta mea, et ju-
dicia ciistodite, et impiété ea, ut
habi!;iic possitis in terra absque
ullo pavore,

19. et gignatvobis humus fruc-
tus suos, quibus vescamini usque
ad satantatem, nuUius impetum
formidantes.

20. Quod si dixeritis : Quid
comedemus anno septimo, si non
severimus, neque coUegerimus
fruges nostras?

21. Dabo benedictionem meam
vobis anno sexto, et faciet fructus
trium annorum :

22. seretisque anno octavo, et
comedetis veteres fruges usque
ad nonum annum : donec nova
nascantur, edetis vetera.

23. Terra quoque non vendetur

f. 13. — " Cette loi avait plusieurs conséquences très-avantageuses. Elle empê-
chait le mélanire des tribus, et l'extinction des familles, et notamment de la famille
dont devait sortir le Messie; c'était une digue coulre l'avarice et le désir d'amas-
ser; elh^ maiiiteuait uue certaine égalité entre les citoyens, et leur rappelait sans
cesse qu'ils n'otaiimt point les maîtres, mais seulement les usufruitiers du pays.

f. 14. — 18 jjtt. : ... des années du jubilé, — à compter du jour de l'achat
jusqu'à l'année jubilaire prochaine.

f. 15. — " selon les moissons qui doivent avoir lieu depuis le jour de la vente
jusqu'à l'année jubilaire. Ainsi ce n'était pas le champ, mais seulement le produit
des récoltes que l'on vendait.

f. IC. — *" à compter du jour de la vente jusqu'à l'année jubilaire suivante.
*• Dans l'hébr. : le nombre des moissons.

t. 18. — ** de la punition.

j?. 21. — ** La récolte de la sixième année sufiBra pour le reste de cette mêm«
«Lxième anuée, pour toute la septième année, et pour la huitième jusqu'à la neu-
vième année.

y. 22. — •"• Dans rh'jbr. : jusqu'à ce que les fruits de la neuvième année arrivenL
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m perpetuum : quia mea est, et

»os advenfp et coloni mci estis

24. Unde cuncta rej^io posses-

tuité ", parce qu'elle est à moi, et que "vous

y êtes comme des étrangers à qui je la loue.

24. C'est,J)ourquoi tout le fouds que vous

lionis vestree sub redemptionis
j

posséderez Se vendra toujours sous la cou-

conditione vendetur. dition du rachat ^^.

25. Si attenuatus frater tuus 25. Si votre frère étant devenu pauvre,

vendiderit possessiunculam suam, vend le petit héritage qu'il possédait, le plus

et voluerit propinquus ejiis, potest proche parent " pourra, s'il veut, racheter

redimere quod ille vendiderat : ce qu'il a vendu.

26. sin autem non habuerit 26. Que s'il n'a point de proches parents,

proximum, et ipse pretium ad et qu'il puisse trouver de quoi racheter son

redimendum potuerit invcuire :
| bien,

27. on comptera les fruits depuis le tempf

de la vente qu'il a faite, afin que rendant le

surplus ^' à celui à qui il a vendu, il rentre

ainsi dans son bien.

28. Que s'il ne peut point trouver de quoi

rendre le prix de son bien, celui qui l'aura

acheté en demeurera en possession jusqu'à

l'année du jubilé; car cette année-là tout

bien vendu retournera au propriétaire qui

l'avait possédé d'abord.

29. Celui qui aura vendu une maison dans

l'enceinte des murs d'une ville, aura le pou-
voir de la racheter pendant un an.

27. computabuntur fructiis ex

eo terapore quo vendidit : et quod
reliquum est, reddet emptori, sic-

que recipiet possessioHem suara.

28. Quod si non invenerit ma-
nus ejus ut reddat pretium, ha-

bebit emptoi- quod cui 'Lit, usque
ad annum jublleum. In ipso enim
omnis venditio redibit ad domi-
num, et ad possessorem pristinum.

29. Qui vendiderit domum in-

tra urbis muros, habebit liccn-

tiam redimendi, donec unus im-
pleatur annus.

30. Si non redemerit, et anni
|

circulus fuerit evolutus, emptor
j

pos.sidebit eam, et posteri ejus in

perpetuum, et redimi non poterit,

etiam in jubileo.

31. Sin autem in villa fuerit

domus, quae muros non habet,

açrorum jure vendetur : si ante

redempta non fuerit, in jubileo

revertetur ad dominum.

32. JEdes Levitarum, quae in

urbibus sunt, semper possunt re-

dimi :

33. si redemptae non fuerint, in

jubileo revertentur ad dominos,

30. Que s'il ne la rachète point, et qu'il

ait laissé passer l'année, celui qui l'a achetée

la possédera, lui et ses enfants pour tou-

jours, sans qu'elle puisse être rachetée, même
au jubilé ^'.

31. Que si cette maison est dans un vil-

lage qui n'a point de murailles, elle sera

vendue selon la coutume des terres '*'; et si

elle n'a point été rachetée auparavant, elle

retournera au propriétaire en l'année du
jubilé.

32. Les maisons des Lévites '* qui sont

dans les villes peuvent toujours se racheter.

33. Si elles n'ont point été rachetées, elle»

I
retourneront aux propriétaires l'année du ju-

f. 23. — " mais seulement jusqu'à l'année jubilaire. Voy. pi. b. 27, 20, l'unique

xception.

y. 24. — " sous la condition qu'il pourra être racheté, môme avant l'année du
bilr.

^. 25. — " lequel pour cette raison est appelé Goël, c'est-à-dire libérateur

îédempteur. Compar. Ruth, 3, 12. 4, 4.

y. 27. — " du prix d'achat au-dessus du produit des récoltes qu'il y aura jusqu'à

Ja prochaine année jubilaire.

y, 30. _ M parce qu'un Israélite, par la perte d'une maison située dans une ville,

ne perdait pas le patrimoine par lequel la conservation de sa famille était assurée

pour toujours; car ce patrimoine était le bien héréditaire de la campagne.

y. 31. — 30 Une maiiou située dans un village doit, par rapport à la vente, è^rft

aiîsiuiilée à un clianjp, parce que ces maisons appartiennent aux pavsans qui ne

peuvent subsister sans maison. Ces sortes d'habitations ont en outre d^ordiuau'e ua
champ autour d'elles. -«

j. o2. — 31 Voy. 4. Moys. 35, 2.
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bile, parce que les maisons que les LéTites

ont dans les villes sont l'héritage qu'ils pos-

séderont parmi les enfants d'Israël ^*.

34. Mais leurs faubourgs ne seront point

vendus, parce que c'est un bien qu'ils pos-

sèdent pour toujours '^.

3o. Si votre frère est devenu fort pauvre,

et qu'il ne puisse plus travailler des mains,

et si vous l'avez reçu comme un étranger

qui est venu d'ailleurs, et qu'il ait vécu avec

"VOUS,

36. ne prenez point d'intérêt de lui, et ne
tirez point de lui plus que vous ne lui avez

donne ''. Craiirnez votre Dieu, afin que votre

frère puisse vivre chez vous.

37. Vous ne lui donnerez point votre ar-

gent à usure, et vous n'exigerez point de lui

plus de grains que vous ne lui en aurez donné.
38. Je suis le Seigneur votre Dieu, qui

TOUS ai fait sortir de l'K^-ypte, pour vous
donner la terre de Chanaan, et pour être

votre Dieu.

39. Si la pauvreté réduit votre frère à se

vendre à vous *^, vous ne l'opprimerez point

en le traitant comme les esclaves;

40. mais vous le traiterez comme im mer-
cenaire et comme un fermier : il travaillera

chez vous jusqu'à l'année du jubilé '®.

41 . et il sortira après avec ses enfants, et

retournera à la famille et à l'héritage de ses
pères ^". ^

42. Car ils sont mes esclaves; c'est moi
qui les ai tirés de l'Egypte. Ainsi qu'on ne
les vende point comme les autres esclaves.

43. N'accablez pomt votre frère par votre
puissance; mais craignez votre Dieu.

44. Ayez des esclaves et des servantes des
nations qui sont autour de vous.

45. Vous aurez aussi pour esclaves les

étrangers qui sont venus parmi vous, ou ceux
qui sont nés d'eux dans votre pays.

46. Vous les laisserez à votre postérité par
un droit héréditaire, et vous en serez les

quia domus urbium Leviiorum
pro possessionibus sunt inter hlio«

Israël.

34. Suburbana autem eorura
non veneant, quia posses-io sem-
piterna est.

35. Si attenuatus fuerit frater

tuus, et infirmus manu, et susce-

peris eum quasi advenam et pere-

grinum, et vixerit tecum,

36. ne accipias usuras ah eo,

nec amplius quam dedisti. Time
Deum tuum, ut vivere possit fra-

ter tuas apud te.

37. Pecuniam tuam non dabis

ei ad usuram, et frufum super-
abundantiam non exiges.

38. Ego Dominus Deus vester,

qui eduxi vos de terra .Eirynti, ut

darem vobis terram Chanaan, et

essera vester Deus.
39. Si paupertate compulsus

vendiderit se tibi frater tuus, non
eum opprimes servitute famulo-
rum,

40. sed quasi mercenarius et

colonus erit : usque ad annum ju-

bileum operabitur apud te,

41. et postea egredietur eum li-

beris suis, et revertetur ad cogna-

tionem et ad possessionem patrum
suorum;

42. mei enim servi suât, et ego
eduxi eos de terra .-Egypti; uuu
veneant conditione servorum :

43. ne affligas eum per pii:-.':i-

tiam, sed metuito Deum tiiuiii.

44. Servus et ancilla sint vohis

de nationibus quae in circuitu vcs-

tro sunt.

45. Et de advenis qui pcregri-

nantur apud vos, vel qui ex hia

nati fuerint in terra vestrn, hoj
habebitis famulos :

46. et hereditario jure traus-

mittetis ad posteros, ac posside-

y. 33. — ** au lieu du sol et de la terre.

y. 34. — M Les pâturages des Lévites (voy. 4. Moys. 35, 3.) seront également
inaliénables.

y. 36. — î* Dans l'hébr. : Vous ne recevrez de lui ni u-sure (intérêt pour de l'ar-
gent prêté), ni surplus (surcroît ajouté aux emprunts de choses uécessaires à la
vie). Voy. 2. Moys. 22, 25.

T. 39. — 35 Voy. 2. iioys. 21, 2.

t- 40. — s» en cas qu'il se soit vendu peu avant fannée jubilaire, ou qu'il n'ait
point reçu la liberté l'année sabbatique. Voy. 2. Moys. 21 , 2. 5, d.

t. 41. — ". Voy. l'exception 2. Moys. tl, 4.
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bitis in fpternum : fratres autem '

Testros iilios Israël ne opprimatis
;

per poteiitiam.

47. Si iavaluerit apud vos ma-
mis advenje alque peregriui, etj

attenuatus frater tuus vendiderit

se ei, aut cuiquam de stirpe ejus :

4S. post venditioneQi potest re-

dimi. Qui voluerit ex iratiibus

suis, redimet eum,
4"J. et patruus, et patruelis, et

consangiiineus, et affinis. Siû au-
tem et ipse potuerit, redimet se^

ciO. supputatis duntaxat annis a

tempore venditionis suœ usque ad
auQum jubileum : et pecunia,

qua venditus fuerat, juxta auno-
rum numerum et rationem mer-
ceaarii supputata.

:j\. Si plures fuerint anni qui
rémanent usque ad juLileum, se-

cundum hos reddet et pretium;
u2. si pauci, jionet ratiouem

cum eo juxta aanorum numerum,
et reddet emptori quod reliquuiB

est annorura,

;i:j. quibus ante servivit mer-
cedihus iraputatis : non afUiget

eum violenter in conspectu tuo.

;J4. Quod si per haec redimi non
potuerit, anno jubileo egredietur
cum liberis suis.

5i>. Mei enim sunt servi, filii

Israël, quos eduxi de terra ^Egypti.

maîtres pour toujours »*, mais n'opprimez
point par votre puissance les enfants d'Lsiaél
qui sont vos frères.

47. Si un étranger qui est venu d'ailleurs,

s'enrichit '^ chez vous par son travail, et

qu'un de vos frères étant devenu pauvre, se
vende à lui, ou à quelqu'un de sa famille,

48. il pourra être racheté après qu'il aura
été vendu. Celui de ses parents qui le voudra
racheter, le pourra faire,

49. son oncle, ou le fils de son oncle, et

celui qui lui est uni par le sang ou par al-

liance. Que s'il peut lui-même se racheter,
il le fera,

oO. en supputant le nombre des années qui
resteront depuis le temps qu'il aura été vendu
jusqu'à l'année du jubile, et en rabattant à
son maître sur le prix qu'il avait donné en
l'achetant, ce qui peut lui être dû à lui-même
pour le temps qu'il l'a servi, en comptant ses

journées comme celles d'un mercenaire *'^.

bl. S'il reste encore plusieurs années jus-
qu'au jubilé, il payera aussi plus d'argent;

52. s'il en reste peu, il comptera avec son
maître selon le nombre des années qui res-
teront, et il lui rendra l'argent à proportion
du nombre des années,

03. en rabattant sur le prix ce qui lui sera
dû il lui-même pour le temps qu'il l'aura

servi. Que sou maître ne le traite point avec
dureté et avec violence devant vos yeux.

04. Que s'il ne peut être racheté en cette

manière, il sortira libre l'année du jubilé

avec ses enfants.

53. Car les enfants d'Israël sont mes en-

claves, eux que j'ai fait sortir de l'Egypte.

CHAPITRE XXVI.

Bénédiction ou malédiction sur ceux qui observent ou qui mé-
prisent les commandements de Dieu.

1. Ego Dominus Deus vester :| 1. Je suis le Seigneur votre Dieu : Vouj
Non facietis vobis idolum et sculp- | ne vous ferez point d'idole ni d'image tail-

y. 46. — *• 381)3 être dans l'obligation de les renvoyer en liberté en l'année
jubilaire.

y. 47. — *• Litt. : devient puissant par ses richesses.

y. 50. — w II supputera et réunira les années de service et les années qui de-
meurent encore, i;l il calculera ce dont il reste redevable à son maître pour les
années qui manquent, c'est-à-dire il tiendra compte des années qui restent encore
depuis le temps de la sortie jusrju'a l'anuée du jubilé. Celui qui rel&chait son
< î-'vo i^tnii tenu d'accepter ces supputatioiu.
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lée; vûLis ne dresserez point de colonnes ni

de monuments *, et vous n'érigerez point
dans Totre terre de pierre remarquable ^

pour l'adorer. Car le suis le Seigneur votre

Dieu. 2. Muijs. 20, 4. 5. Moys. 5, 8. Ps. 96, 7.

2. Gardez mes jours de sabbat, et tremblez
devant mon sanctuaire. Je suis le Seigneur.

3. Si vous marchez selon mes préceptes,

%i vous gardez et pratiquez mes commande-
ments, je vous donnerai les pluies en leurs

temps '. 5. Moys. 28, 1.

4. La ten-e produira des grains, et les ar-

bres seront remplis de fruits.

5. La moisson, avant que d'être battue,

sera pressée par la vendange *, et la ven-
dange sera elle-même, avant -qu'on l'achève,

pressée par le temps des semences °
: vous

mangerez votre pain, et vous serez rassasiés,

et vous habiterez dans votre terre sans au-
cune crainte.

C. J'établirai la paix dans l'étendue de
votre pays; vous dormirez en repos, et il

n'y aura personne qui vous inquiète. J'éloi-

gnerai de vous les bêtes qui pourraient vous
iiLire, et l'épée ne passera point par vos terres.

7. Vous poursuivrez vos ennemis, et ils

tondjcront en foule devant vous.

S. Cinq d'entre vous enpoursuivront cent, et

cent d'entre vous en poursuivront dix mille :

vos ennemis tomberont sous l'épée devant
Vos yeux ^.

'.). Je vous regarderai favorablement, et je

vous ferai croître; vous vous uiiilliplierez de
plus en plus, et j'affermirai mon alliance

avec vous.

10. Vous mangerez les fruits de la ^terre

tile, uec titulos erigetis, nec in-
signem lapidem ponetis in terra
vestra, ut adoretis eum. Ego enim
sum Dominus Deus vester.

2. Custodite sabbatamea, etpa»
vête ad sanctuaiùum meum. Eg<
Dominus.

3. Si in prrieceptis meis ambn*
laveritis, et mandata mea custo-
dieritis, et feceritis ea, dabo vobis
pluvias temporibus suis,

4. et terra gignet germen suum,
et pomis arbores replebuntur.

>. Apprehendet messium tri-

tura vindemiam, et vindemia oc-
cupabit sementem : et comedetis
panem vestrura in saturitate, et

absque pavore habitabitis in terra

vestra.

6. Dabo pacem in fmibus ves-
tris : dormietis, et non erit qui
exterreat. Auferam malas bestias :

et gladius non transibit termines
vestros.

7. Persequemini inimicos ves-
tros, et corruent coram vobis.

8. Persequentur quinque de
vostris centum aliènes, et ceutum
de vobis decem millia : cadent ini-

mici vestri gladio in conspectu
vestro.

9. Respiciam vos, et crescere
faciam : multiplicabimini, et fir-

mabo pactum meum vobiscum.

10. Comedetis vetustissima ve-

j. 1. — 1 comme les Egyptiens qui érigeaient des colounes en l'honneur du soleil,
et qui d^es^aiL'ut des pierres avec des figures d'auimaux qu'ils adoraient.

ï * Dans l'hébr. : eben maschit , lapidem aspectus — une pierre de vue — qu'on
voit de loin, — qui est taillée et ornée de figures. Le grec porte : À/9cy o-zoTrèv lapi
dem speculatorem, une pien-e qui veille, préserve des accidents l'àclieux ou de tout
autro uiallieur. Il y avait en Egypte de ces lu, ires consacrées aux dieux, qui
étaient placées le long des routes, sur IPsnuMilami 'S etc. Strubou dit de ces pierres;
« L'ou voit le long du chemin des pieiTes élevées, rondes, polies, et presque dé
figure sphérique, d'une sorte de pierre dure et nonr... C's pierres ou colonuea
«ont {)o.-ées sur une pierre plus grosse, et quelquef.ns elles ont une troisième
pierre plus i)etite au-dessus d elles. » En Egypte, et même eu Syrie, ou avait pour
CCS pierres un respect qui allait jusqu'à l'adoration.
^.3.-3 la pluie de la première et de l'arrière saison. Voy. 5. Moy/i. 11, 14,
y. 5. — * Lilt. : Le hattage des moissons s'étendra jusqu'aux vendanges,' depui»

avril, temps auquel la moisson commence dans la Palestine, jusqu'en août, époque
à laquelle la vendange s'ouvre.

s Lilt. : et la veudâuge ira jusqu'aux semailles, depuis août jusqu'en octobre, où
\a :»i>!nïiille commence.

>. A. - * e:i qui s'est accompli. Voy. Jvg. 4, \o. 8, 22. 3. /îo^-, ;:o, 20. 25. 2. Par.
20, 2«.
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lerum, et veter.i no\is superve-

nientibu* projicietis.
i

I

H. Ponam tabernaculum meum 1

in ipedio vestri, et non abjiciet vos I

anima mea. I

12. Ambulabo inter vos, et ero

Deus vester, vosque eritis populus

meus.
13. Ego Dominus Deus vester,

qui eduxi vos de terra yEgyptio-

rum, ne serviretis eis, et qui con-

fregi catenas cervicum vestrarum,

ut incederetis erecti.

14. (JiJod si non audieritis me,
nec feceritis omnia mandata mea.

15. si spreveritis leges measj

et judicia mea contcmpseritis, ut

non i'aciatis ea quœ a nie consti-

tuta saut, et ad irritum perduca-
tis pactum meum :

10. ego quoque hœc faciam vo-

bis : Visitabo vosvelociter ineges-

tate, et ardore, qui conficiat ocu-

los vestros, e'^onsumat animas
vestras. Frustra seretissementem,
quie ab hostibus devorabitur.

17. Ponam faciem meam contra

vos, et corruetis coram hostibus

vestris, et subjiciemini his qui

oderunt vos : fugietis, nemine
pcrsequente.

18. Sin autem nec sic obedie-
ritis mihi , addam correptiones

vestras septuplum propter peccata

vestra,

19. et coDi<;ram superbiam du-
ritiîe vestrœ. Daboque vobis cœ-
lum desuper sicut ferrum, et ter-

ram a?neam.

20. Consu'netur incassum labor

Tester, non proferet terra germen,
nec arbores '>oma prrrbebunt.

21. Si aml'ulaveritis ex adverso
mihi, nec •»'»lueritis audire me,
addam plagas vestras in septu-
plum propter peccata vestra :

que vous aviez en réserve depuis longtemps,
et vous rejetterez les vieux dans la grande
abondance des nouveaux ''.

H. J'établirai ma demeure au milieu da
vous, et je ne vous rejetterai point.

12. Je marcherai parmi vous, je serai

votre Dieu, et vous serez mon peuple. 2.

Cor. 6, 10.

13. Je suis le Seigneur votre Dieu, qui

vous ai tirés de la terre des Egyptiens, atin

que vous ne fussiez point leurs esclaves, et

qui ai brisé les chaînes qui vous faisaient

baisser le cou, pour vous faire marcher la

tète levée.

14. Que si vous ne m'écoutez point, et si

vous n'exécutez point tons mes commande-
ments; 5. Moys. 28, 13. Lam. 2, il.Maiach.

2, 2.

15. si vous dédaignez de suivre mes lois,

et si vous méprisez mes ordonnances; si

vous ne faites point ce que je vous <ai pres-
crit, et si vous rendez mon alliance vaine,

10. voici la manière dont j'en userai aussi

avec vous : Je vous punirai bientôt par l'in-

digence, et par une ardeur qui vous dessé-
chera les yeux et vous consumera ". Ce sera

en vain que vous sèmerez vos grains, parce
que vos ennemis les dévoreront. Jug. 0, 4.

17. J'arrêterai sur vous l'œil de ma colère;

vous tomberez devant vos ennemis, et vous
serez assujettis à ceux qui vous haïssent;

vous fuirez, sans que personne vous pour-
suive.

18. Que si après cela même vous ne m'o-
béissez point, je vous châtierai encore sept

fois davantage, à cause de vos péchés;

19. et je briserai la dureté de votre or-
gueil. Je ferai que le ciel sera pour vous
comme de fer •, et la terre d'airain *".

20. Tous vos travaux seront rendus inu-
tiles; la terre ne produira point de grains,

ni les arbres ne donneront point détruits".
21 . Que si vous vous oppui^ez encore à moi,

et si vous ne voulo-. point m'écoutor, je mul-
tiplierai vos plaies sept fois davantage à cause
de vos péchés :

y. 10. — ' Vous auriez encore pom longtemps de vos anciens blés, si voua na
préfériez le nouveau

.

y. IG. — » Dans l'hébr. : Je vous enverrai l'effroi, la phtliisie, les fièvres ardentes,
en sorte (juc votre visage s'altère, et que votre àme languisse.

ji. 19. — 'en sorte qu'il ne puisse pleuvoir.
•• en sorte au'elle ne puisse recL-voir la sfuienco.

>. 20. — " Voyez l'accomplissemeut de tout cela, 3. Rois, n, 1. 18, 1. 4. Roit,
9p •
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22. j'enverrai contre vous des bêtes sau-

vageS;, qui vous cousumeront, vous et vos

troupeaux, qui vous réduiront à un petit

nombre, et qui de vos chemins feront des

déserts *-.
!

23. Que si après cela vous ne voulez point!

encore vous corriger, et que vous continuiez :

à marcher contre moi, i

24. je marcherai aussi moi-même contre

vous, et je vous frapperai sept fois davantage,

à cause de vos pèches
;

2."). je ferai venir sur vous l'épée qui vous
punira pour avoir rompu mon alliance ; et

quand vous vous serez réfugiés dans les villes,

j'enverrai la peste au milieu de vous, et

vous serez livrés entre les mains de vos

ennemis,
20. p.près que j'aurai brisé votre soutien *',

qui est le pain, en sorte que dix femmes ^*

cuiront du pain dans un même four ^^,

qu'elles le distribueront *^ au poids, et que
vous en mangerez sans en être rassasiés.

27. Que si même après cela vous ne m'é-
CGufcz p;is encore, et que vous continuiez à
uiaiiher contre moi,

25. je marcherai aussi contre vous, j'op-

poserai ma fureur à la vôtre, et je vous châ-
tierai de sept plaies ", à cause de vos pé-
chés,

29. jusqu'à vous réduire à manger la chair
de vos fils et de vos filles ^*.

30. Je détruirai vos hauts lieux ••, et je
briserai vos statues ^°. Vous tomberez parmi
les ruines de vos idoles ; et mon âme vous
aura en une telle abomination,

31 . que je changerai vos villes en solitude
;

je ferai de vos sanctuaires des lieux déserts,

et je ne recevrai plus de vous d'odeur très-

agréable.

32. Je ravagerai votre pays, je le rendrai

22. immittamque in vos bcs«
tias agri, qu?e consumant vos, et

pecora vestra, et ad paucitatem
cuncta redigant, desertîeque liant

viae vestrae.

23. Quod si nec sic volueritis

recipere disciplinam, sed ambu-
laveritis ex adverso mihi :

24. ego quoque contra vos ad-
versus incedam, et percutiam vos

sepiies propter peccata vestra;

21). inducamque super vos gla-

dium ultorem fœderis mei. Cum-
que confugeritis in urbes, mittam
pestilentiam in medio vestri, et

trademini in nianibus hostium,

26. postquam confregero bacu-
lum panis vestri : ita ut deccm
mulieres in uno clibano coquant
panes, et reddant eos ad pon-
dus : et comedetis, et non satu-

rabimini.

27. Sin autem nec per haec au-
dieritis me, sed ambulaveritis

contra me :

28. et ego incedam adversus

vos in furore contrario, et corri-

piam vos septem plagis propter

peccata vestra,

29. ita ut comedatis carnes fi-

liorum vestrorum et filiarum ves-

trarum :

30. destruam excels» vestra, et

simulachra confringam. Cadetis

inter ruinas idolorum vestrorum,
et abominabitur vos anima mea,

31. in tantum ut urbes vestras

redigam in solitudinem, et déserta

faciam sanctuaria vestra, nec re-

cipiam ultra odorem sua vissimum.
32. Disperdamque terrain ves-

f. 22. — " Voy. 4. Moys. 21, 6. 3. Rois, 13, 24.

f. 26. — 1' c'est-à-dire enlevé la force, ou la provision du pain qui donne des
forces.

** faniiUes.
1* chacune un pain seulement.
'* le partaç;eront.

f- 28. — »' Autrement : je vous frapperai sept fois... — Sept fois est mis en gé-
néral pour plusieurs fois. Voy. 1. Mohs. 4, 15. 24.

y. 29. — '8 ce qui s'accomplit à la lettre durant le siège de Samarie, 4. /?of>, G,

29; durant le siège de Jérusalem par les Cha.\déens, LamentA, 10; et durant le siège
de la même ville par Titus.

y. 30. — >9 les autels des faux dieux ériffés sur les montâmes. Voy. 3. Rois, 12,
31. 4. Rois, 18, 4. 22.

b j »

*' iMus riièbr. : vos colonnes; des colonnes érigées en l'honneur du soleil, au-
Êrès desquelles les Israélites se livraient aux pratiques du culte idoUltri(jae do»
gyplieus et autres peuples.
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tram, et stupebunt super ea ini-

mici vestri, cum habitatores illius

fueriut*.

33. "VOS autem dispergam in

pentes, et evaginabo post \os gla-

dium, eritque terra \cstra de-
•erla, et civitatcs vestrre dirutre.

34. Tune placebunt terrœ sab-

^at.l sua cunctis diebus solitudinis

êurp : quando fiieritis

35. ia terra hostili, sabbatiza-

bit, et requiescet in sabbatis soli-

tudinis suae, eo quod non requie-

\ent in sabbatis vestris quando
habitabatis in ea.

36. Et qui de Tobis remanse-
rint, dabo pavorem in cordibus
eorum in regionibushostiuin, ter-

rebit eos sonitus fobi volantis, et

ita fugient quasi gladium : ca-

dent, nullo persequente,
37. et corruent singuli super

fratrcs sucs quasi bella fugientes :

nemo vestrurn inimicis audebit
resistere;

38. peribitis inter gentes, et

hostilis vos terra consumet.
39. Quod si et de iis aliqui re-

rnanserint^ tabescent in iniqiiila-

tibus suis, in terra inimicoruro
suorum, et propter peccata pa-
trum suorum et sua aliligenlur;

40. donec confiteantur iniqui-

tates suas, et majorum suorum,
uibus praDvaricali sunt in me,
t ambulaverunl ex advcrso mihi.

41. Ambulabo igilur et ego
contra eos, et inducam illos in

teriam hostilem, donec erubescal
nriicumcisa mens eorum : tune
)rol)unt pro imnietatilius suis.

42. Et recorual)or fœderis mei,
niod pepigi cum Jacob, Isaac, et

Uiraham. Terrœ quoque mcmor
ro :

43. qum cum rclicta fiierit ab
is, complaccbit silii in salibatis

uis, patieiis solitndineiTi proplcr
l<^'-. Ipsi vero rogaliuut pro pcc-
itis suis, co quod a|jjci;criut judi-

luca, et legesmeasdespexerint.

l'étonnement de vos ennemi« mêmes, lors-
qu'ils en seront devenus les mailreu et lei
habitants.

33. Je vous disperserai paririi lei tMitions,

je tirerai l'épée après vous; votre pays sera
désert, et vos villes ruinées.

34. Alors la terre se plaira dans les joun
de son repos, pendant le temps qu'elle de-
meurera déserte :

35. quand vous serez dans une terre enne-
mie, elle se reposera, et elle trouvera son
repos étant seule et abandonnée, parce qu'elle
ne l'a point trouvé dans vos jours de sabbat,
lorsque vous l'habitiez ".

30. Quant à ceux d'entre vous qui reste-
ront, je frapperai leurs cœurs d'épouvante
au milieu de leurs ennemis; le bruit d'une
feuille qui vole les fera trembler; ils fuiront
comme s'ils voyaient une épée, et ils tombe-
ront sans que personne les poursuive;

37. ils tomberont chacun sur leurs frères,

comme s'ils fuyaient du combat : nul d'entre
vous ne pourra résister à vos ennemis.

38. Vous périrez au milieu des nations, et
vous mourrez dans une terre ennouiie.

39. Que s'il en demeure encoïc quelques-
uns d'entre ceux-là, ils sécheront au milieu
de leurs iniquités dans la terre de leurs
ennemis, et ils seront accables d'affliction à
cause des péchés de leurs pères et des leur»
propres,

40. jusqu'à ce qu'ils confessent leurs mi-
quités et celles de leurs ancêtres, par les-

quelles ils ont violé mes ordonnances, et ont
marché contre moi.

41. Je marcherai donc aussi moi-même
contre eux, et je les ferai aller dans un pays
ennemi, jusqu'à ce que leur âme incirconcise
rougisse de honte; ce sera alors qu'ils prie-
ront pour leurs impiétés.

42. Et je me ressouviendrai de l'alliance

que j'ai faite avec Jacob, Isaac et Abrahaoj.
Je me souviendrai aussi de la terre,

43. qui ayant été laissée par eux, se plair»

dans ses jours de sabbat, souillant d'être
seule et abandonnée à cause doux. Ils me
demanderont alors pardon pour leurs pc-
rhés^-, parce qu'ils auront rejeté mes ordon-
nances et méprisé mes lois *'.

y 35. — »' Parce que vous ne laissiez pai reposer le pays, ainsi que la \oi le pre»-
nvail, vous en serez O'cpuliés, aliii qn étant désert, il puisse se reposer.

4.1. — »* Dans lUébr. : iis s'ahiuidonu'iiout d'eux-niéiues ù li iiuuitiou di' Iciu»
Utc:;.

" • Toute la siiile di; Ihisloire suinte attcâle l'accuinplissiimenl ri;;oiircux dt
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44. Ainsi lors même qu'ils étaient dans

une terre ennemie, je ne les ai pas néan-

moins tout-à-fait rejetcs, et je ne lésai point

méprisés jusriu'à les laisser périr entière-

ment, et à rendre vaine lalliance que j'ai

faite avec eux. Car je suis le Seigneur leur

Dieu ^'%

45. et je me souviendrai de cette ancienne

alliance [m j'ai faite avec eux, quand je les

ai tirés à'e l'tgypte à la vue des nations, afin

que je fusse leur Dieu. Je suis le Seigneur.

Ce sont là les ordonnances, les préceptes et

les lois que le Seigneur donna par Moyse

sur la montagne de Sinaï, comme u% pacte

entre lui et les enfants d'Israël.

44. Et.tamen etiam cum essent

in terra hostili, non penitus ab-

jeci eos, neque sic despexi ut

cousumerentur, et irritum face-

rem pactum meum cum eis. Ego
enim sum Dominus Deus eorum,

4o. et recordabor fœderis mei
pristini, quando eduxi eos de terra

yEgypti in conspectu gentium, ut

essem Deus eorum. Ego Dominus.
Haec sunt judicia atque praecepta

et leges, quas dédit Dominus in-

ter ce et filios Israël in monte
Sinai per manum Moysi.

CHAPITRE XXYII.

Vœux et dîmes.

i. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

2. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-

leur: L'homme qui aura fait un vœu, et qui

aura promis à Dieu de lui consacrer sa

vie ', pavera un cerlain prix, selon l'estima-

tion -.

3. Si c'est un homme, depuis la vingtième

année jusqu'à la soixantième, il donnera cin-

quante sicles d'argent, selon le poids du
sanctuaire ^.

4. Si c'est une femme, elle en donnera

trente ^.

i. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

2. Loquere filiis Israël, et dices

ad eos : Homo qui votum feccrit,

et spopondcrit Deo aniiuam suam,
sub aestimatione dabit pretium

3. Si fuerit masculus a vigesimo
anno usqne ad sexagesimum au-
nym, dabit quinquagiuta siclos

argenti ad mensuraui sanctuarii :

4. si mulier, trigiuta.

ces menaces et de ces prédictions. Lorsque le peuple de Dieu est fidèle à si'^

lois, il e^t heureux et tiioinplie de ses eiiueniis; lorsqu'il méprise et transgre.-^

les préceptes du Seianenr, ses ennemis l'asservissent, et la terre lui re use sestVuil-

Voy. la préface sur le Liv. des Jug., note. — Ces peines et ces récompeusts teiv

porelles n'étaient du reste que pour la société, pour le corps de lu nation; et elh.-

n'excluaient nullement li^s peiuês ou les récompenses que chucuu, au sortir de la

vie, devait, selon ses mérites personnels, recevoir ou subir.

y, 44. — îi Ainsi en a-t-il lonjours été : jamais Dieu n'a reji'lé entièrement n-v

peuple, pas même après le plus grand de ses crimes, celui qu'il commit centre !

personne de Jésus-Clirist. Dieu en a recueilli les restes, et il en a formé la premièn
Eglise; et quoique encore maintenant toute la nation demeure endurcie dpus son

ii5îd(-lité. toutefois, à la fin di-s temps, lorsque toutes les ualions païennes seront

entrées dans l'Eglise, et qu'lsraèl, pénétré de repentir et couvert de confusion,

aura reconnu sua crime horrible, elle rentreia dans le bercail de Jésus-Christ. Voy.

Kom. 11, 15.

"

^.2. — * comme serviteur, pour servir les lévites et les prêtres dan? le sanc-

tuaire.
* Il pourra se racheter de son vœu, en payant une rançon que le pr^tii' fixera

d'après les lois qui suivent, de peur que par suite d'un vœu inconsidéré, il ne de-

vienne piiut-étre malheureux.
jr. 3. _ 3 Voy. 2. Moys. 30, 13.

^.4. > Les femmes pouvaient rendre des service» dans le tabernacle en lavant,

liant, etc.



CHAPITRE XXVII. 499

S. A qiiinto autem anno iisque

,

ad Ti!re>i!uurn, masciilus d;il)il

vigioti siilos : feniiua dccein. |

t). Al) iino mc.'ise iisque ad an-

1

-iiin (juintum, pro mnsculo da-

biintur qiiinque sicli : pro femina, '

1res.

7. Scxasrenarius et ultra mas-
culus dal>it (luindecira siclos : l'e-

niiua deccni.

8. Si paiipcr fiicrit, et .Tstima-

tioDom redd- le noa valeliit, stal)it

toram ::acerdote : et quantum rlle

aestimaveiit, et videril eum posse

reddere, tantiim dabit.

0. Animal aulem, quod immo-
lari pole^t Domino, si quis voverit,

ganctum erit,

10. et mutari non poterit, id

est, nec melius malo, nec pejus

bono ; quod si uiutaveiit, et ipsum
quûd iinitatura est, et illud pro
quo mulatum est, consecratum
erit Domino.

il. Animal immundum, quod
immolari Domino non potest, si

quis voveiit, adducetur ante sa-

cerdotem
;

ij. Depuis cinq ans jusqu'à vingt, l'homme
donnera -vingt sicles, et la femme dix.

6. Depuis un mois jusqu'à cinq ans, oq
donnera cinq sicles pour un garçon, et trois

pour une fille '.

7. Depuis soixante ans et au-dessu?, un
homme donnera quinze sides, et une l'emme
dix ^.

8. Si c'est un pauvre, et qui ue ])uisse

payer l»? prix de son vœu selon l'oslinjatioii,

il se présentera devant le prêtre" qui en ju-
gera, et il donnera autant que le prêtre le

verra capable de payer '.

9. Si quelqu'un voue au Seigneur une
béte qui lui puisse être immolée ', elle ser«
sainte '",

10. et elle ne pourra être changée, c'est-

à-dire qu'on n'en pourra donner ni une
meilleure pour une mauvaise, ni \ine pire

pour une bonne. Que si celui tnii l'a vouée
la change ", et la béte qui aura «. «hangée,
et celle qu'on aura substituée eu sa place,

sera consacrée au Seigneur.

1 1

.

Si quelqu'un voue au Scign'^ur une
bète impure '^ qui ne puisse lui élie imrno»
lée, elle sera amenée devant le prêtre.

f. 6. — * Les enfants en bas âge pouTaient être voués par leurs parents. Yor.
I. Roit. 1, 11.

j^. 7. — * * D'après la loi, on pouvait se vouer soi-même à Dieu, ou lui vouer
«pielqu'uu des siens, ses serviteurs, ses enfants (5. 6.), ses biens mêmes (^. 8 et
guiv.). Ou pouvait aussi racheter ce que l'on avait voué, et Ton trouve ici dans ce
cliapitre «les prescriptions pour le rachat de chaque objet consacré à Dieu par vœu.
Si l on niî voulait pas les radieter, les personnes demeuraient toute b'ur Tie atta-
chées au service du tabernacle. Les choses étaient vendues ou au profit du temple,
ou au profil des prêtres. Les animaux étaient iuunolés, s'ils étaient de nalure à pouvoir
être oTerls eu sacrifice; ils étaient vendus s'ils étaient impurs. — Les personne»
ouées, qui étaient (if. la tribu de Lévi, comme Samuel (1. Rois, 1, 11.), devaient
Don-seuleu.eiil prendre soin des choses qui entraient dans les allribulions des lé-
vites; mais encure être toujours sous la main du srand prêtre, ainsi qu'on le voit
par l'histoire de ce juf?e. Les persoimes qui étaient de queLiue autre tribu, pou-
vaient s'occuper de tout ce qui n'était pas interdit au commun des Israélites, comme
d'approprie.r les dépendances du tabernacle ou du temple, couper du bois pour
l'usaf-'e de l'aulel, puiser de l'eau et faire enfin tout ce qui ne devait pas nécessai-
r-irnent être fait par les lévites. — Les lilljs (>". 4.) pouvaient être oUertes même
dès l'enfance, coniuie les garçons; et elles avaient des occupai ions particulières
appropriées à leur sexe et à leur âge. C'c-l ainsi que b .^ainte Vierfie fut, selon la
IraililioM, présiiilée au teniple par ses pareiils à lage de trois ans. Les enfairts ainsi
placés .sous l-i conduite et la direction des prêtres, recevaient l'ii'.urellenient une
excellente éducation, et surtout étaient soigueuscment formés à b crainte de Dieu,
et instruits de sa loi.

t. 8. — ' * plême devant un prêtre du second ordre, celui qui était alors en fon^
lion; car on ne voit pas qu'il fût retpiis de se présenter devant le grand prêtre.

' selon ses facultés, ou ce qu'il peut gagner par son travail.

f. 9. — 9 c'est-à-dire un animal pur.
*• elle lui demeurera consacrée; l'animal entier sera brûJé sur l'aotel.
. 10. — *• d une manière frauduleuse.

y. 11. — >» qui a un défaut légal. Un tel animal était vendu, et le prix de la rente
levenait au trésor sacré
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12. qui jugera si elle est Locne ou niau-

Taise, et y mettra le prix.

13. Que si celui qui offre la Lête en veut

payer le prix ^^, il ajoutera encore un cin-

quième h l'estimation qui en sera faite.

14. 5i un homme voue sa maison et la

consacre au Seigneur, le prêtre considérera

si elle est bonne ou mauvaise, et elle sera

Tendue selon le prix qu'il y aura mis.

15. Si c«lui qui a fait le vœu la veut ra

cheter, i' ajoutera un cinquième à l'estima-

tion qui en aura été faite, et il aura la

maison.
16. Que s'il a voué et consacré au Seigneur

le champ qu'il possède, on y mettra le prix

à proportion de la quantité de grain qu'on

emploie pour le semer : s'il faut trente

muids '* d'orge pour semer le champ, il sera

vendu cinquante sicles d'argent.

17. Si un homme fait vœu de donner son
champ dès le commencement de l'année du
jubiléj il sera estimé autant qu'il pourra
valoir '^.

18. S'il le voue quelque temps après, le

prêtre supputera l'argent selon le nomhre
des années qui restent jusqu'au juhilé, et il

en ôtera autant du prix.

19. Que si celui qui avait voué son champ
le veut racheter, il ajoutera un cinquième à

l'esiimation qui en aura été faite, et il le

possédera de nouveau.
20. S'il ne veut pas le racheter, et qu'il

ait été vendu à un autre *®, il ne sera plus

au pouvoir de celui qui l'avait voué de le

racheter,

21. parce que lorsque le jour du jubilé

sera venu, il sera consacré au Seigneur ", et

qu'un bien consacré appartient aux prêtres **.

12. qui judicans ulrum honum
an malum sit, statuet prctium.

13. Quod si dare voluerit is qui

offert, addet supra aestimationem
quintam parteni.

14. Homo si voverit domuna
suam, et sanclifi:averil Domino,
considerabit eam sacerdos utrum
hona an mala sit, et juxta pre-
tium, quod ab eo fueiit consti-

tutum, vcnundabitur :

15. siu autem ille qui voverat,

voluerit rcdiniere eani, dabit

quintam paitem œstimationis su-

pra, et habebit donium.
16. Quod si agrum possessionis

suœ voverit, et consocraverit Do-
mino : juxta mensurara sementis

œstimabilur pretium; si Iriginta

modiis hoidei serilur terra, quin-

quaginta siclis venundetur ar-

genti.

17. Si statim ab anno incipientis

jubilei voverit agrum, quanto va-

lere potest, tanto aestimabitur.

18. Sin autem post aliquantum
temporis : suppulabit sacerdos

pecuniam juxta annorum, qui

reliqui sunt, numerum usque ad

jubileum, et deliahetur ex pretio.

19. Quod si voluerit redimcre
agrum ille qui voverat, addet

quintam partcni œsliuiatœ pecu-
niîP, et possidebit euni.

20. Sin auleni noluerit redi-

mere, sed alleri cuilibct fuerit

venundatus, ultia eum qui vo-

verat redimere non poterit :

21. quia cum jubilei venerit

dies, sani tiliuatus erit Dommo,
et possessio consecrala ad jus per-

tinet sacerdotum.

f. 13. — 1^ Si celui gui l'avait vouée voulait lui-même la racheter, en punitior
de son vœu irrétléclii, il devait ajouter en sus le cinquième du prix.

>". 10. — '* Dans l'Iiébr. : un clioiuf^r (dillérent du gonior), une grande mesure
pour Ips cho.^tv- sèches, qui contenait dix épliis. La version lutine et la version
grecque évaluent lephi à trois modios, de manière que le chou:er comprend trente
modios.

^. 17. — ** autant que peut valoir le produit des récoltes d'une année jubilaire à
l'antre.

y. 20 — *• par les prêtres.

^.21. — "• Et le cliamn, lors du jubilé, sera consacré à Jéliovah. comme un
champ danatbème {kasedtn atidicreni) etc., comme un champ voué a jamais, qui
ne peut être radieté.
* Lors de l'année jubilaire le champ ne retournera ni à colui qui la voué, m

à celui qui i'« acheté, niaiB il demeurera au sanctuaire, aux prêtres qui l'u avident
Tusurruit.
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22. Si ager emptus eât, et noa

de possessione iiiajoruui Banclifl-

c;itus fuerit Domiao^

23. supputabit sacerdos juita

anaorum aumerum usque ad ju-

Lileuin, prclium : et dabit ille

qui voverat euin, Domino :

2i. ia jubileo autem revertetur

ad priorem domia'im, qui vindi-

derat euui, et habuerat in sorte

posse^sionià suas.

2o. Oinnis œslimatio sicio sanc-

tuarii ponderabitur. Sidus vigiati

obolûs habet.

26. Primogenita, quae ad Do-

minuiu pertineat, neino sanctili-

caie polcrit et vovere : sive bos

sive ovis fuerit, Domini sunt.

27. Quod si immundum est ani-

mal, redimet qui obtulit, juxtaœs-

timuliouem tuam, et addet quin-

tani partcm pretii; si redimere

nolucrit, vendetur altcri quaato-

Gumque a te fuerit œsliinatum.

28. Omne quod Domino conse-

; cratur, sive bomo fuerit, sive
' animai, sive ager, non vendetur,

ui;c rcdiini poterit. Quidquid se-

; mel fuerit consecralum, sanctum
I saucloram erit Domino.

21). Et omnis consecratio, quae

ollerlur ab homine, non redime-
tur, sed morte morietur.

;]0. Orancs decimae tern-e, sive

de ù u;^ibus, sive de pomis arbo-

rum, U^>mini sunt, et ilii sancti-

lio;iua;r.

3 1 . Si quis autem voluerit redi-

22. Si le cbamp qui a été consacré au Sei-

gneur a été acheté, et n'est pas venu à celui

qui le donne de la succession de ses aa»
ce très,

23. le prêtre eu fixera le prix, eu suppu-
tant les années qui restent jusqu'au jubilé,

et celui qui l'avait voué donnera ce prix aa
Seigneur. »

24. Mais en l'année du jubilé, le cham;>

retournera à lY.ncien propriétaire qui l'avuit

vendu, et qui l'avait possédé comme un bien

qui lui était propre.

25. Toute estimation se fera au poids du
sicle du sanctuaire ''. Le sicle a vingt oboles.

2. Mujs. 30, 13. 4. Moys. 3, 47. Ezéch.

45, 12.

26. Personne ne pourra consacrer ni vouer

les premiers-ués ^^, parce qu'ils appartiennent

au Seigneur : soit que ce soit un veau ou
une brebis, ils sont au Seigneur.

27. Que si la bète est impure -', celui qui

l'avait oire;te la rachètera suivant voire esti-

mation, e*. il ajoutera encore le cinquième

du prix : s'il ne veut pas la racheter, elle

sera vendue à un autre au prix que vous

l'aurez estimée.

2^. Tout ce qui est consacré au Seigneur ",

soit que ce soit un homme, ou une béte, ou
un champ, ne se vendra point, et ae pouiTa

être racheté. Tout ce qui aura elé consauiré

une fois au Seigneur sera pour lui, comme
étant une chose très-sainte.

2'J. Tout ce qui aura été olTeit par un
homme, et consacré " au Seiyncur, ne se

rachètera point, mais il faudra nécessaire-

ment qu'il meure.
30. Toutes les dîmes de la terre, soit des

grains, soit des fruits des arbres, appa*-

tiennent au Seigneur et lui sout consacrées.

31. Mais si quelqu'un veut racheter ses

^ 2"). — >9 Voy. 2. Moys. 30, 13.

t. 20. " Le premif-r-né d'un animal appartenait sans cela à Dieu, et il ne poavoit

eu coiiséqneuce lui être consacré de nouveau. Voy. 2. Moys. i;S, 2.

y. 27. — *• si c'est une bète que l'on ne peut ni manger ni oJVir, comme le che-

val, l'âne, le (hameau.
j, 28. — ** entièrement et absolument consacré, sans que l'on puisse le racheter.

Jnsqu'ici il n'a été question que des vœux cMinaircs, où Ion poiiv:iit racheter l-i

objets voués à prix d'argent; maintenant il est parlé du vœu dauallièiiie(cherjmy,

pour lequel il n y avait point de rachat.

ji, 2!). — ** les animaux consacrés. Dans l'hébr. le verset porte : Et tout cô qui

est bouinis à lanathème, ce qui est voué à l'anathème parmi les houuiie-, ne pourra

être railielé, il mourra; c'est-à-dire si dans une guerre les ennemis Jt» Uieu étaient

frappés d'anathème, ils ne devaient paa être épargnés, mais exterminés. Vot. 4. Moys.

31. S. Moys. 2, 34. 13, 15. Jos, 6, 17. il. — Leà âacriliu«â humains ét^^ut d'oilleurd

défendus. 5. Moys. 12, 31. 32.
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dîmes •*, il donnera un cinquième par-dessus

le prix qu'elles seront estimées -*.

32. Tous les dixièmes des bœufs, des bre-

"kis et des chèvres, et de tout ce qui passe

:30us la verge du pasteur ", seront otferts au
Seigneur.

33. On ne choisira point ni un bon ni un
mauvais, et on ne changera poiul l'un pour
l'autre. Si quelqu'un fait ce changement, ce

qui aura été changé, et ce qui aura été mis

en sa place, sera consacré au Seigneur, et ne
pourra être racheté.

34. Ce sont là les ordonnances que le Sei-

Îneur a données à Moyse pour les enfants

'Israël sur la montagne de Sinai.

mère décimas suas, addetquiutam
partem earum.

32. Omnium decimarum bovis
et ovis et caprae, qure sub pasloris

virga transeunî, quidquid deci-

mum venerit, sanctilicabitur Do-
mino.

33. Non eligetur nec bonum
nec malum, nec altero commuta-
bitur; si quis mutaverit, et quod
inulatum est, cl proquo mutatum
est, sanctificabitur Domino, et

non redimelur.

34. llœc sunt prrrcepta, quae

mandavit Doniinus Moysi ad filios

Israël in monte Sinai.

^.81. — ** en acquittant la valeur en argpnt.
•• pour indemniser U-s lévites, qui eiaiem ouligés d'acheter le blé dans les tUIm

i plus haut prix qu'il ne se vendait dans les champs. Voy. 4. Moys. 18, 21.

f. 32. — ** pendant que les troupeaux sortent de l'étable ou du parc.

.-* •y^-'imxn^v



PRÉFACE

SUR LE QUATRIÈME LIVRE DE MOÏSE

OO

LES NOMBRES'

Le quatrième livre de Moyse, dans la Version grecque et dans la

Version latine, est appelé Numerî, c'est-à-dire les Nombres, parce

qu'il commence par le dénombrement du peuple pour le service mili-

taire. Au recensement est jointe la suite de l'bistoire des marcbes des

Israélites et des actions de Moyse, depuis le commencement du deu-

xième mois de la seconde année après la sortie d'Egypte, jusqu'à la

fin des quarante ans du séjour et des courses dans le désert, c'est-à-

dire jusqu'au premier jour du onzième mois de la quarantième année,

où commence le dernier livre de Moyse, appelé Deutcronome. Le qua-

trième livre comprend ainsi un escace d'environ trente-neuf ans.

> * Les Hi^breux, selon l'usage reça pannl eax, désignent le quatrième livre de
Moyse sous le uom du mot par lequel il commence: Vujcdnhber, et loculus est, et il

parla. D autres l'appelkiit BammideOar, incieserlo,dans te r/éve''/, parce que ce mot
se trouve dans le premier verset, et que le livre comprend l'iiiitoire de ce qui
«'est passé p-ndant treale-neuf ans du séjour des Israéliles dans le désert. — C'est
là en ell'et le piincipal sujet du livre. Ou y trouve nt'anmoins aussi un grand
nombre de lois soit nouvelles, soit répétées de l'Exode et du Lévilii]ue. La plupart
de ces ordonnances coucerneut l'ordre des prêtres et celui des Lévitps, les féies,

les sacrifices, les vœux et autres matières reliaieuses : les autres sont des régle-
meuts ou des lois civiles. — Le livre des Nombres n'a pas été écrit i)ar Moyse
d'une manitTe suivie; les matières ni les chapitres n'y sont point rangés et distri-

bués dans un ordre mélliodiiiue. Ce sont des ménioiiei que l'Ecrivain sacré réài-
fleait selon que lEspril de Dieu lt»s lui ius[tirait, et que le t'-mps et les circonslances
le lui perm.i.taienl, siuis s'astreindre à la méthode de 1 historien, qui veut que tou»
oit à sa place. Les faits menliounés sont, du reste, en petit nombre, eu égard à
l'espace de tenips que compread le livre; mais il* ollrenl Uii£ ample matièn. (fin*
tnictioii et d'edilicalioD.





lE QUATEIÈME LIYM DE MOYSE

00

LES NOMBRES
EN IIEBREO

VAIEDABBER.

CHAPITRE PREMIER.

Dénombrement du peuple. Destination de la tribu de Lévi

pour le service des autels.

i. Locutusque est Dominus ad

.tioysea in deserlo Siiiai, iii Libcr-

oaculo fœderis, prima die inoiisis

secundi, anno alleio egrcssiouis

eoruQï ex /Egypio, diceus :

2. Tollile suiniiiain univers<E

coDgregatioûis filioruin Israël pcr
cogualiones et doinos suas, et iio-

inioa siagulorum^ quidquid sexus
est masculiai

3. a vigesimo anno et supra,

omnium virorum forlium <i\ Is-

raël, ût QumeraLitis eos pcr tur-

mao ;>uas, jx ci l'varoa.

1. La seconde année après la sortie des

enfants d'Israël hors de l'Egypte ', le pre-

mier jour du sccoud mois, le Seigneur parla

à Moyse, au désert de Sinaï, dans le taber-

nacle de l'alliance, et lui dit :

2. Faites un dénombrement * de toute l'as-

semblée des enfants d'Israël par familles, par
maisons ' et par noms; faites-le de tous les

mules *, 2. Moys. 30, 12.

3. depuis yingt ans et au-dessus, de tous

les hommes forts d'Israël; tous les compte-
rez tous par leurs bandes ', vous et Aviron.

t- i — * En l'aJi du monde 2514. Avant Jésus-Christ 1490.

f. î. — * FaittS U receitsPinent, iiisi rivez daus un rôle.
• Le peuple d'Isract etail divisé eu familles particulières ou maisops-sonches, en

races et eu txibus. La tribu comprcuuil plusieurs races, et la race plusieurs mai-
•OD»-ioachcâ.

* * Selon quelques interprètes, ce recensement est différent de celui dont il est
questiou i. Afoys. iO, 11. 12 et J8, 25. 26; selon d'autres, c'est le mémo. La raison
quj donnent ces derniers à raiii)iii de. leur sentiment, c'est que le nombre des
hommes est le même, ce qui n'aurait pu arriver s'il y avait eu des recensements
faits à des époques différenti's. Dans le dénombrement qu'ils fout, Moyse et Aaroa
ne comprennent quH les Israélites, non les prosélytes ni les Ef^yptiens qui étaient
parmi eux, et ils u'inseriveul que les miles depuis viugt ans et au-dessus parce
qu'ils voulaient former les cadres de l'armée, ou de ceu.\ qui étaient en état de
porter les armes.

^' 3. — <• Cbaque tribu formait un corps d'armée (une bande)
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4. Et ceux qui sont dans leurs familles les

princes de leurs tribus et de leurs maisons,

eront avec vous ^.

5. Eu voici les noms : De la tribu de Ru-
ben '', Elisur, fils de Sédéûr;

6. de /a tribu de Siméon, Salamiel, fils de

Surisaddai
;

7. de la tribu de Juda, Nahasson, fils d'A-

minadali ;

8. de la Iribu d'Issachar, Nathanael, fils de

Suar;
9. de la tribu de Zabulon, Eliab, fils

d'Hélon.

10. Et entre les enfants de Joseph^*, d'E-

pliraïm, Elisama, fils d'Animiud; de Ma-

nassé, Gamaliel, fils de Phadassur;

H. de Benjamin, Abidan, fils de Gédéon;

12. de Dan, Ahiézer, fils d'Amisaddaï;

13. d'Aser, Phégiel, fils d'Ochran;

14. de Gad, Eliasapb, fils de Duel;

15. de Nephthali, Ahira, fils d'Euan;

16. C'étaient là les plus considérables ^,

et les princes du peuple dans leurs tribus et

d»ns leurs familles, et les chefs de l'armée

d'Israël.

17. Moyse et Aaron les ayant pris *•> avec

toute la multitude du peuple,

18. les assemblèrent au premier jour du
second mois, et en firent le dénombrement
par tiges, par maisons et par familles '', en

comptant chaque personne, et prenant le nom
de chacun, dejiuis vingt ans et au-dessus,

19. selon que le Seigneur l'avait ordonné

à Moyse. Le dénombrement se fit dans le dé-

sert de Sinaï.

20. On fit le dénombrement de la tribu de

Ruben, fils aîné d'Israël. Tous les mâles, de-

puis vingt ans et au-dessus, qui pouvaient

aller à la [^uerre, furent comptés par tiges,

par familles et par maisons; et tous ayant

été manju^s par leurs noms.

4. Eruntque vobiscum principes

tribuum ac domorum in cognatio-

uibus suis,

5. quorum ista sunt nomina .

De Ruben, Elisur filius Sedeur :

6. de Simeon, Salamiel filius

Surisaddai;

7. de Juda, Nahasson filius

Aminadab;
8. de Issachar, Nathanael filius

Suar;
j

9. de Zabulon, Eliab filius

Helon.

10. Filiorum autem Joseph, de
Ephraim, Elisama filius Aramiut*,

de Manasse, Gamaliel filius Pha-
dassur;

H. de Benjamin, Abidan filiu»

Gedeonis;

12. 'h Dan, Ahiezer filius Ami-
saddai;

13. de Aser, Phegiel filius

Ochran;
14. de Gad, Eliasapb filius Duel;
13. de Nephthali, Ahira filius

Enan.
16. Hi nobilissimi principes

multitudinis per tribus et cogna-

tiones suas, et capita exercitus

Israël :

17. quos tulerunt Moyses et Aa-
ron cura omni vulgi mullitudine:

18. et congregaverunt primo die

mensis secundi, recensentes eos

per cognationes, et doraos, ac fa-

milias, et capita, et nomina singu-

lurum, a vigesimo anuo et supra,

10. sicut praeceperat Dominu*
Moysi. Numeratique sunt in de«
serto Sinai.

20. De Ruben primogenito Is-

raelis per generationes et familiaa

ac domos suas, et numina capitum
singulorum, omne quod sexus est

masculini a vigesimo anno et 6U-

pra, procedeutium ad bellura.

f. 4. — * Dans l'hébr. : un homme de chaque Irîbu
,
qui soit chef d'une maison-

souche, vous rissistera; c'est-à-<lire uq chef de famille dislintiué de chaque tribu

TOUS aillera dans le recensement.
^.5. — ' * Les Iribus et le= patriarches sont comptés d'après le rang des épouses

de Jacob : au premier rang sont les eufai»ts de Lia; au deuxième, les enfauts de
Raciu'l, puis les eiifauls des servantes.

^.10.-8 Voy. 1. Moys. 48, 5.

y. îf). — 8 Dans lliébr. : Ce sont là cens qui ont été appelés.

y. 17. — •" * Ayant pris leurs noms, les ayaut inscrits sur les tablette» du dé»
nomltreuierit.

y. 18. — " Dans l'iiébr. : d'après leurs ra«es et leurs maisons -souches; et ainsi

de ia môme mauière dans tout ce chapitre (lorsque revieuueut les mêmes luculionsl
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21 . quaili-aginta ses millia quin- I

gculi.

'22. De filiis Siineoa per liene-

raliones ac lhmili.is ncdomo^cog-
aatiouam ^uaruni ifceu-ili sJiiit

per rîoinina et aipiUi siuziiloruin.

oiuuc qucd !>e.xus est luasculiiii a

\igcsiiuo aiiiio et supra, proceden-

tiuui ad Leiluiu,

2'.\. quinquagiata sovem millia

Ireceati.

24. [>e filiis Cad pcrcenerationes

et fauiilias ac duiiio» coçaationum
suarum rcceasiti sunt per noiuina

siDiriilorum a vigiuti annis et su-

pra, omnes qui ad bella procédè-

rent,

25. quadraçinta quinque millia

sexcenti quiuquaginla.

2t)- De filiis Juda per genera-

tiones et fainilias ac domos cogna-

tiouum suaium, per Domina sin-

gulorum a viu-esimo anno et supra,

omues qui poteraat ad bella pro-

cédure,

27. recensiti sunt septuaginta

quatuor millia scxcenti.

2-. De liliis Issachar, ]»er gene-
ratioues et lamilias ac domoscosr-
naliouura suarum, per nomina
siugulorum a vigcsimo anno et su-

pra, omaes qui ad bella procédè-
rent,

2'J. receasiti sunt quinquagiata

quatuor millia quadringenti.

30. De liliis ZnUulon per gene-
rationes et iiimilias ac domos cog-

nationum suaium recensiti sunt

per nomina siugiilorum a vige-

simo anno et supra, omnes qui po-

teraut ad bella procedere,

31. quinquaginta seplem millia

quadi insenti.

32. De liliis Joseph, fdiorum

Ephraim per genemlioncs et fami-

lias ac domos coguationum sua-

rum recensiti sunt per nomina
singulorum a vigesimo anno et su-

pra, omnes qui poteraat ad bella

procède rc,

33. quadraginta millia quin-

genti.

34. Porro filiorum Manasse per

generalioncs et familins ac domos
cognatiouum suarum recensiti sunt

per nomina singulorum a viginli

annis et supra, omues qui pole-

rant ad bella procedere.

21. il s'en trouva quaraute-aix mille ciuq
cents.

22. On fit le dénombrement des enfants
de Siméon. Tous les maies, depuis vingt ans
et au-dessus, qui pouvaient aller à la guerre,
furent comptés par tiges, par familles' et par
maisons; et étant tous marqués par leur pro-
pre nom,

23. Il s'en trouva cinquante-neuf mille
trois cents.

24. Ou fit le dénombrement dos enfants
de Gad. Tous ceux qui avaient vingt ans et

au-dessus, et qui pouvaicntaller à la iruerre,

furent comptés par tiges, par familles et par
maisons; et étant tous marqués par leur pro-
pre nom,

'

25. il s'en trouva quarante-cinq mille six

cent cinquante.

2fi. On fit le dénombrement des enfants

de Juda. Tous ceux qui avaient vingt ans et

au-dessus, et qui pouvaient aller à la guerre,
furent comptes par tiges, par famille-Tet par
maisons; et étant tous marqués par leur pro-
pre nom,

27. il s'en trouva soi.Tante-quatorze mille
six cents.

28. On fit le dénombrement des enfants

d'Issachar. Tous ceux qui avaien!. vingt ans
et au-dessus, et qui pouvaient aller à la

guerre, furent comptés par tiges, par familles

et par maisons: et étant tous marqués par
leur propre nom,

29. il s'en trouva cinquante-quatre mille
quatre cents.

30. On fit le dénombrement des enfants

1 de Zabulon. Tous ceux qui avaient vingtans
et au-dessus, et qui pouvaient aller à la

! guerre, furent comptes par tiges, par familles

1
et nar maisons ; et étant tous marqués par
leur propre nom,

31. il s'en trouva cinquante-sept mille
quatre cents.

32. Ou fit le dénombrement des enfants

de Joseph, de* enfants d'Ephraïm. Tous ceui
qui avaient vingt ans et au-dessus, et qu.

pouvaient aller à la guerre, ayant été comptés
pr tiges, par fiimilles et par maisons; et

étant tous marqués par leur propre nom,

33. il s'en trouva quarante mille cinq
cents.

34. On fit ensuite le dénombrement des
entints de Maiiassé; et tous c«ux qui avaient
vingt ans et au-dci>ius, et qui pouvaient aller

à la guerre, ayant été comptes par liges, par
familles et par maisons; et étant tous mar-
ques par leur propre nom.

f
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35. il s'en trouva trente-deux mille deux
eents.

3(5. On fit le dénombrement des enfants

de Benjamin; et tous ceux qui avaient viagt

ans et au-dessus, et qui pouvaient aller à la

guerre, ayant été comptés par tiges, par la-

milles et par maisons; et étant tous marqués
par leur propre nom,

37. iJ s'en trouva ti-ente-cinq mille quatre

cents.

38. On fit le dénombrement des enfants

de Dan; et tous ceux qui avaient vingt ans

et au-dessus, et qui pouvaient aller à la

guerre, ayant été comptés par tiges, par fa-

milles et par maisons; et étant tous marqués
par leur piopre nom,

39. il s'eu trouva soixante-deux mille sept

cents.

40. On fil le dénombrement des enfants

d'Aser; et tous ceux qui avaient vingt ans

et au-dessus, et qui pouvaient aller à la

guerre, ayant été comptés par tiges, par fa-

milles et par mînsous; et étant tous marqués
par leur propre nom,

41. il s'eu trouva quarante et UQ mille

cinq cents.

42. On fit le dénombrement des enfants

de Neplilliali; et iv^us ceux qui avaient vingt

ans et au-dessus, et qui pouvaient aller à la

guerre, ayant été comités par tiges, par fa-

milles et par maisons; tt étant tous marqués
par leur propie nom,

43. il s'eu trouva cinqv^ante-trois mille

quatre cents '^

44. C'est là le dénombremei.i qui fut fait

par Moyse, par Aarou et par les douze princes

d'Israël, chacun étant marqué par sa maison
et par sa famille.

43. Et le compte des enfants d'Israël, qui

avaient vingt ans et au-dessus, et qui pou-
•vaient aller à la guerre, ayant été lait par

leurs maisons et par leurs familles^

46. il s'en trouva en tout six cent trois

mille cinq cent cintiuante ".

47. Pour les Lévites, ils ne furent point

comptés parmi eux '*, selon les familles de
leur tribu.

35. triginta duo millia ducenti.

36. De filiis Benjamin per ge-
nerationes et familias ac domos
cognatiouumsuarum reccusiti sunt
uominibus singulorum a vigesimo
anno et supra, omnesqui poterant

ad bella procedere,

37. triginta quinque millia qua-
dringenti.

3.S. De filiis Dan per geueratio-

nes et familias ac domos cogua-
tiouum suarum receusiti sunt no-
minibus singulorum a vicesiiuo

anno et supi-a, omnes qui poterant

ad iiella procedere,

31». sexaginta duo millia septin-

genti.

40. De filiis Aser per genera-
tioncs et familias ac domos cogna-
tionum suarum recensili sunt per
noiiiina singulorum a viuesiaio

anno et supra, ou)nes qui pote-
rant ad bella procedere,

4t. quadraginta millia et mille

quingcuti.

42. De filiis Nephthali per ge-
ncrationes et familias ac domos co-
guationum suan.m recensiti suni
nomiûibus singuiorum a vigesimo
anuo et supra, omnes qui pote-
rant ad bella procedere,

43. quiuquaginta tria millia

quadringeuti.

45. 11.' sunt, quos numorave-
ruut Moyses et Aarcn, et duode-
cim pi incipes Israël, singulos per
domos cognationum suarum.

4o. Fueruntque omnis nurae-
rus filiorum Israël per domos et

familias suas a vigesimo anuo et

supia, qui poterant ad bella pro-

cedere,

46. sexcenta tria millia viro-

rum quingenti quinquaginta.

47. Levitae autem in tribu fa-

miliarum suarum non sunt ntme-
rati cum eis.

f. 43. — " • On a demandé commpnt il put se faire que chaque tribu fournît
exactement un uombre rond de combaltanls. Pour expli(iuer ce fait, les uns répon-
dent que Moyse, comme il arrive souvent aux écrivains sacrés, néglige ce qui
excédait les nombres ronds; les autres disent qu'ayant f<jrmé des cadres composés
de nombres rontls, ainsi que cela est d'usage, il laissa le surplus pour réserve qu'il

pourrait appeler au besoin.

f. 46. — '^ Voy. 2. Moi/s. 38, 25.

jr. il. — >^ * parce qu'ils étaient exemota du service miliLaire, quoique daus l'oc-

«aaion ils pua^eut porter lea armes, «ils la voulaieut, ou que la uéceâdité l'exigeât.



CHAPITRE II. 509

48. Locutusque est Dorainus ad
Wuy^en, diccns :

4ti. Tribum I.evi noli numerare,
«fque poncs summara eoium cum
liliis Israël :

50. sed constitue eos super ta-

bernacuUim testiinonii et cuncta

•vasa ejus, et quidquid ad cere-

inonias pertinet. Ipsi portaliunt

taberriaculnm et omuia usleiisi-

lia ejus : et erunt in ministerio,

ac por gyruin tabernaculi meta-
buntur.

.M. Ciim proficiscendum fuerit,

déponent Levilse tabernaculum :

cum caslramelandurn, érigent;

qi'isquis extcmorum accesserit,

miidetur,
rj-2. Metabuntur autem castra

filii Israël unusquisque per tur-

mas, et cuneos atque exercitum
6uuin.

.S3. Porro I-evitaper gyrum ta-

bernaculi figent tentoria, ne tiat

indignalio super niultitudinem fi-

liorum Israël, et excubabunt in

custodiis tabernaculi tcstimoaii.

54. Fecerunt ergo filii Israël

juxta oniiiia quae praeceperat Do-
miuus Movsi.

48. Car le Seigneur parla à Movse, et l«i

dit:

49. Ne faites point le dénombrement de la

tribu de Lévi, et n'en marquez point le nom-
bre avec celui des enlauts d'Israël "^.

50. Mais établissez-les pour avoir soin du
tabernacle du témoignage, de tous ses vases

et de tout ce qui regarde les cérémonies.
Ils porteront eux-mêmes *^ le tabernacle et

tout ce qui sert à son usage; ils seront em«*

ployés au ministère, et ils camperont autoif^

du tabernacle.

51. Lorsqu'il faudra partir, les Lévites dé
tendront le tabernacle; lorsqu'il faudra canr
per, ils le dresseront. Si quelque étranger*-

se joint à eux, il sera puni de mort.

52. Les enfants d'Israël camperont tous

par diverses compagnies et divers bataillons*'

dont leurs troupes seront composées.

53. Mais les Lévites dresseront leurs tentes

autour du tabernacle, de peur que l'indi-

gnation ne tombe sur la multitude des en-
fants d'Israël '', et ils veilleront pour la

garde du tabernacle du témoignage.
o4. Les enfants d'Israël exécutèrent donc

toutes les choses que le Seigneur avait or-
données à Moyse.

CHAPITRE II.

Disposition des campements.

1. Locutu*que est Dominus ad
Moysen et Aaion, diccns :

2. Singuli per turmas, signa,

atque vexilla, et domos cognalio-
niim suaium, castramebbuntur
filii Israël, pyr gyrum tabernaculi

fœderis.

\ . Le Seigneur parla encore à Moyse et à
Aaron, et leur dit :

2. Les enfants d'Israël camperont autour
du tabernacle de l'alliauce, par diverses ban-
des, chacun sous ses drapeaux et sous ses
enseignes, et selon leurs familles et leurs

maisons *.

comme on Ift voit par l'exemple des Machabées, et que Josèpbe le rapporte. AnUq.-
I 3, cil. 11 ; 1. 4, eh. 4.

^. 49. — '* Ne les destinez pas au service militaire.

f. 50. — '• quimd vous irez camper d un lieu à un autre.

Tt. 51. — '' quelqu'un qui ne soit point Lévite.

y. 52. — '» buiis riiéur. : chacun dans sou camp (corps princip?!); chacun soui

taber»

«ou élcudard (celui de sa tribu particulière), selou sa bande. Vuy. un. 2.

y. 53. — '« pur l'approch-i de quelqu'un qui ne serait poiut Léviie près du
nade. Comp. 1. /'ac 13, 10.

y. 2. — ' Dans riiébr. : i hacun sous son étendard, près du puidon de leur mai-
60u-sou<lie. Kii elfel, l'miuée dos Israélites était divisée en quatie camps (y. 3. 10.
i8. 23.) ou corp- priucipaux, dont chacun comprenait tioia tribus. Chaque corp*
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3. Juda dressera ses tentes vers l'oiifrit,

dans un coips distinsriié par Imiides;' cl ?V"a-

hassou, fils J'Aiiiinadab, sera le prince de sa

tribu.

4. Le nombre des combattants de cette

tvikn est de soixante et quatorze mille six

«nts.
5. Ceux de la tribu d'issachar camperont

auprès de Juda -, et leur prince est iNalha-

ttaël, fils de Suar :

6. et le nombre de tous ses comba-ttants

est de cinquante-quaire mille quatre cents.

7. Eliab, fds d'Hélon, est le prince de la

tribu de Zabulon * :

8. et tout le corps des combattants de sa

tribu est de cimjuaute-sept mille quatre

cents.

9. Tous ceux que l'on a comptés comme
devant être du camp de Juda, sont au nom-
bre de cent quntre-vingt-six mille (juaire

cents, et ils marcheront les premiers '', cha-

cun dans sa bande '.

10. Du côté du midi, Elisur, fils de Sé-
déùr, sera le princevdaus le camp des enfants

de Ruben :

l\. et tout le corps de ses combattants
dont on a fait le dénombrement, est de qua-
rante-six mille cinq cents.

12. Ceux de la tribu de Siméon camoe-
ront auprès de Ruben ^, et leur prince est

Salamiel, fils de Surisaddaï :

13. et tout le corps de ses combattants
dont on a fait le dénombiement, est de cin-

quante-neuf mille trois cents.

1 *. ICliasaph, fils de Duel, est le prince
ians la tribu de Gad "^

;

15. et tout le corps de ses combattants
dont on a fait le dénondnement, est de qua-
taute-cinq mille six cent cinquante.

3. Ad orientera Juda figet ten-

toTÎa per turmas exercitus sui :

oritqnc priiiceps filiorum ejus Na-
hasson filins Aniinad.ib;

4. ctonmis destii'pe ojussumma
puçrnantium, septuagiuta quatuor
millia jexecnli.

'à. Juxta oum casframetati sunt

de tribu issacbar, quorum pria-

ceps fuit Nallianacl filius Suar;

fi. et oinnis nuuierus puguato-

rum ejus, quinquaginta quatuor
millia qnadnngenti.

7. In tri!)M Zabulon princeps

fuit Eliab filius Helon.
(S. Omnis de stirpe ejus exer-

citus pugnatorum, quinquagiat*

septem millia quadringenti.

!). Universi qui in castris JudaB

annumerati sunt, fuerunt centum
oclopinta sex uullia quadringenti :

et per turmas suas primi egre-

oientur.

10. In castris filiorum Ruben
ad meridinnnm plagam erit prin-

ceps Elisur filins Sedeur :

11. et cunctus exorcitus pugna-
torum ejus qui numerali sunt,

quadiaginta sex millia ([uingcnti.

r^. Juxta eum caslrameiati ^unt

de tribu Simeon : quorum prin-

ceps fuit Salamiel lilms Surtsad-

dai :

13. et cunclus exercitus pugna-
torum ejus qui numerali >ant,

quinquaginta novem millia tre-

centi.

14. In tribu Cad princep* fuit

Eliasaph filius Duel :

11), et cunclus exercitus puçna-
torum ejus qui numerali ««unt,

quadiaginla qi-Jaque millia sex»

centi quinquagikLla.

principal avait un étendard, et chaque tribu un guidon ù nue moindre dim««Dsioa
Chaque Israélite devait camper près de l'étendard de son corps principal, et *ou3 !•
guidon de sa tribu.

f.o. — * à droite. — ' La disposition des tribus, dans chaque camp, u't^l pas
conçue de la inème manière par tous les couuuentaleurs; le P. Lamy pl«.cc les
deux tribus qui, dans les quatre lamps, sont réunies à la Inhn prini'ii)a!e, uou à
droite et à grandie, mais à la suite de celle-ci. — Voy. Alla.'/ des Cours con>yfeU.

f.l. — ' (pii campera avec Jiwia, du c(')t6 gauche.
f.O. — * ils lèveront le csmp les premiers.
* Le premier c^nq), à l'orient du lahurnacle, est appelé le camp de Juda, «t il ge

•ompt-sail dos tri ns de Juda, d'Issadiar et de Zabidou. Dans les décamii.-u)»'i:ls, il

devait marcher eu tète; son étendard, à cause de ce qu'on lit 1. iJoys. 49, I. doii
avoir été un lion.

TH. 12. — « à droite.

f. 14. — ' qui est campée à gauche.
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16, Omnes qui rerensiti sunt

in casttis I{iiltpn, ceiUmn quin-

qu.ipinta inillirx et m, lie quadrin-

genli quiiuiiiairiuta por tnrnias

suas : in secundo loco proficis-

centur.

17. I,c\nl»itur auteur taberna-

culuna tcstiuioiiii per officia Levi-

tarum et lurina>; eorum : quoniodo

«?i?r?tur, ita et ileponetur. Sin-

guli per ioca et ordiues suos pro-

fici.*centur.

IS. x\d occidentalem plaîrara

erunt castra filiorum Ephi-aim

,

quorum piinccps fuit Elisama fi-

liu? Amuiiud;
10. cunctus exercitus pujnato-

rum ejus, qui numorali sunt, qua-

drapinta miliia quin^^enti.

20. Kt cuin eis trilms filiorum

Manasse, quorum princeps fuit

Gamaliel tilius IHiadassur :

21. cunctusque exercitus puç-

natorum ejus qui nuniciati sunt,

triginta duo niillia ducenti.

22. lu trilm filiorum Henjamin

princeps fuit Alidau filius Ge-

deonis :

23. et cunctus exereitiis pugna-

torum ejus qui receusili sunt,

triginta quiuque miliia quadrin-

gonti.

24. Omnos qui numerati sunt

in castiis liphraini, cenium octo

miliia centum per turmas suas :

tertii proûciscentur.

2;j. Ad aquilonis partem cas-

trametali sunt tilii Dan : quorum
princeps fuit Ahiczer films Ami-
saddaï :

20. cunctus exercitus pugnato-

rum ejus qui numerati sunt, sexa-

giuta duo miliia scplingeuli.

27. Juxla eum lixere tentoria

ffi. Tous ceux dont on a fan le d.'îiom-

bremeut pour élre du camp de ilubca, soat

au nombre de cent cinquaiitc-un mille qua-

tre cent cinquante, distin;:ucs piW leurs IriD-

dcs : ceux-ci marcheront au second rang *.

17. Alors le tubernacle di- -émoignage sor»

porté par le ministère des lA-vitcs. qui mar-
clieront étant distingués selon Icuis baii.ies.

On le dctemlta et on le dressera de nouveau

dans le même ordre; et les Lévite» marche-

ront chacun en sa place et en son rang ^.

IS. Les eafaats d'Ephraïm camperont da
côté de l'occident; et Elisama. fils d'A0>»

miud, en est le prince î

iO. tout le corps de ses combattants doi>^

on a f.rt le dénombrement, est de quarantt

mille cinq cents.

20. La tribu des enfants de Manassé sera

auprès d'eux '"; Gamaliel, fils de Phadassur,

en est le prince :

21. et tout le corps de ses comljattanf»

dont on a fait le dénombrement, est de

trente-deux mille deux cents.

22. Abidan, fils de Gedeon, est le prince

de la tribu des enfants de Benjamin :

23. et tout le corps de ses combattant»

dont on a fait le dénombrement, est de

trente-cinq mille quatre cents.

24. Tous ceux dont on a fait le dénom-
brement pour être du camp d'iîphraïm, sont

au nombre de cent huit mille cent hommes
distingués par leurs bandes : ceux-ci mar-

cheront au troisième rang ".

25. Les enfants de Dan camperont du côté-

de l'aquilon; et Aliiéïer, fils d'Amisadduï,

en est le prince :

20. tout le corps de ses combattants dont

on a fait le dénombrement, est de soixante-

deux mille sept cents.

27. Ceux de ïa tribu d'Aser dresseront

^. 16. ' Le deuxième camp, an sud. porte le nom de Ruhen, et il se compo-

«ail'des {ril)ns de Htibeu, de Siinéon et de Gad. Dans 1"3 manlies il di'vail j^uivra

le camp de Judu. Sou étendard devait être une tèle d'iiomm»', pour si.:mn..T (jua

idiben, en qualité de premier-né, devait être le chef de ses frères. Voy. 1. Mif/s.

49 3-
i j7. » Dans l'bébr. le verset porte : Le tabernacle du témoicnase, et In ca«ip

des Lévitfs,^ (léraiiipera au miliiMi des lanips (entre le 2' et le 3* cami>)- V'>'J' pi- ''•

10 11-18. i;omuie ils ;les Israélites) se seront cauipés, ils lèverout de même le

cump, chacun à sa phu-e, suivant leurs étendards.

T. 20. — '" à la droite.

y 2't. " Le troisième camp est appelé le camp d'Ephruïm . «'omprenani le»

tribus d'Ephraïm, de Manassé et de Henjamin. Sou et. lulii d doit iivnir été iiu« Ifl*

de bœuf a cause de la figure dont il est fait mention 5. Mayt. ^3, 17.
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leurs tentes près de Dan; et leur prince est

Phégiel, fils d'Ochran :

28. tout le corps de ses combattants dont
on a fait le dénombrement^ est de quarante
et un mille cinq cents.

29. Ahira, fils d'Enan, est le prince de la

tribu des enfants de Nephthali :

30. tout le corps de ses combattants est

de cinquante-trois mille quatre cents.

3Î. Le dénombrement de ceux qui seront
dans le camp de Dan, est de cent cinquante-
sept mille six cents : et ils marcheront au
dernier rang '^.

32. Toute l'armée des enfants d'Israël

étant distinguée par diverses bandes, selon

leurs maisons et leurs familles, était duJic

au nombre de six cent trois mille cinq cent
cinquante.

33. Mais les Lévites n'ont point été comp-
tés dans ce dénombrement des enfants d'Is-

raël; car le Seigneur l'avait ainsi ordonné à
Moyse.

34. El les enfants d'Israël exécutèrent tout

ce que le Seigneur leur avait commandé.
Ils se campèrent par diverses bandes *^, et

ils marchèrent selon le rang des familles et

des maisons de leurs pères **.

de tribu A$er : quorum princeps
fuit Phpgiel (ilius Ocliran :

,

2^. cunctus cxercitus pugnato-
nnn ojus qui numerati sunt^ qua-
(irngiala mill;a et mille quin-
geuti.

2:». De tribu filiorum Nephthali
princeps fuit Ahira filius Enan :

30. cunctus exercitus pugnato-
riiiu ojus, quinquaginta tria millia
quadiingenti.

31. Onmcs qui numerati sunt
in castris Dan, fuerunt centum
quinquaginta soplem millia sex-
ceiiti : et novissinii proficiscentur.

32. llic nuuierus filiorum Is-

raël, per domos cognationum sua-
rum et turmas divisi exercitus,
sexcenta tria millia quingenti
quinquaginta.

33. LevitfE autem non sunt nu-
merati inter filios Israël : sic enim
prœceperat Dorainus Moysi.

34. Feceruntque filii Israël juxta
omnia quœ mamlaxerat Dominus.
Castramclati sunt per turmas suas,
et profecti per familias ac domos
patium suorum.

CHAPITRE III.

Dénombrement des Lévites. Rachat des nremiers-nés.

I. Voici la postérité d'Aaron et de Moyse '*,

an temps où le Seigneur parla à Moyse sur
la montagne de Sinaï.

{. II-TB sunt generationes Aaron
et Moysi, in die qua locutus est

Domiuus ad Moysen in monte
Sinai.

y. 31. — '* Le quatrième camp porte le nom de camp de Dan, étant composé
des tribus de Dan, d'Aser et de NephthaU. Son étendard doit avoir été un aigle
tenant uu serpent entre ses serres, à cause de ce qui est marqué 1. Moys. 49, 17.

y. 34. — >3 Dans l'hébr. : suivant leurs étendards.
»* Tel est le bel ordre qui réguait dans l'armée des Israélites,— offrant ainsi une

•dmirable figure de 1 Eglise militante, que saint Paul (Col. 2, 19.) appelle un tout
eomposé de différents membres, merveilleusement proportionné et adapté dans
toutes ses parties. Et comme le camp des Uraélilos (les prémices d'entre les peuples)

4ire par Jésus-Christ, qui, comme notre roi temporel (le lion), notre docteur et
Wtre prophète (la tète humaine), notre pontife qui nous récoucilie (le veau des
Itcrifices), et le Dieu tout-puissaut (l'aigle), nous introduit dans la patrie céleste.
I^oyez là-dessus Ezéch. 1.

^.1. — ' La race d'Aaron est aussi appelée la race de Moyse, en tant que lei
f&fants d'Aaron étaient ses successexs dans ie sacerdoce, que Dieu avait institué
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2. Et hrcc Domina filiorum '

Â:uoii : priinopenitiïs cjus Nadab,

aeinde Abiu, et Elcazar, et Itha-

mar.
3. Haec nomiaa filiorum Aaron

sacerdotum qui uacli sunt, et

quorum repletœ et consecratae

manus ut sacerdotio fiingereutur.

4. Morlui sunt enim Nadab et

Abiu, cum ofTirreiit ignem alie-

num ia conspeclu Domini in de-

scrto Sinai, absque liberis : func-

ti(iuo sunt sacerdotio Eleazar et

Uhamar coram Aaron pâtre suo.

l). Locutusque est Dominus ad

Moysen, dicens :

(i. Applica tribum Levi, et fac

stare in conspeclu Aaron sacerdotis

ut ministrent ei, et excubent,

7. et observent quidquid ad cul-

tum pertinet mullitudiuis coram
tabernaculo testimonii,

8. et custodiant \asa taberna-

culi, servientes in ministerio ejus.

9. Dabisque donoLevitas

iO. Aaron et filiis ejus, quibus

traditi suut a filiis Israël. Aaton
autem et filios ejus constitues su-

per cultum sacerdotii. Exte/nus,

aui ad minislrandum accesserit,

morietur.

H. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

12. Ego tuli Levitas a filiis Is-

raël pro omni [irimogenilo qui

aporit vulvam in filiis Israël
,

cruuîque Levitae mei.

13. Meum est enim omno pri-

•nogenitum : ex quo percussi pri-

2. Et Toici les noms des enfants d'Aaron;
L'aîné était Nadab, et les antres étaient
Abiu, Eléazar et Ithamar. 2. Moys 6, 20'.

3. Voilà les noms des enfants d'Aaron qui
ont été prêtres, qui ont reçu l'onction, et
dont les mains ont été remplies ^ et con-
sacrées pour exercer les fonctions du sacer-
doce.

4. Or Nadab et Abiu ayant offei t un feu
étranger devant le Seigneur, au désert de
Sinaï, moururent sans enfants; et Eléazar et

Ithamar exercèrent les fonctions du vivant
de leur père Aaron ^, 3. Mutjs. 10, 1. 2. 1.

Par. 24, 2.

5. Et le Seigneur parla à Moyse, et lui

dit :

6. Faites approcher la tribu de Lévi
;

fiiiles que ceux de cette tribu se tiennent
devant Aaron, grand prêtre, afin qu'ils le

servent et qu'ils veillent;

7. qu'ils observent tout ce qui regardera
le culte que le peuple doit me rendre de-
vant le tabernacle du témoignage ';

8. qu'ils aient en garde les vases du ta-

bernacle, et qu'ils rendent toui les services
qui regardent le saint ministère.

9. Vous donnerez les Li-vites

10. à Aaron et à ses lils, auxquels ils ont
été donnés par les enfants d'Israël ', Mais
vous établirez Aaron et ses enfants pour les

fonctions du sacerdoce. Tout étranger ^ qui
s'approchera du saint minislèie, seia puni
de mort.

1 1

.

Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

12. J'ai pris les Lévites d'entre les enfants
d'Israël, en la place de tous les premiers-
nés qui sortent les premiers du sein de leur
mère d'entre les enfants d'Israël; c'est pour-
quoi les Lévites seront à moi.

13. Car tous les premiers-nés sont à moi.
Depuis que j'ai frappé dans l'Egypte les prt-

par le ministère de Moyse. — * En outre, quoiqu'il semble que les enf ii;ls d'Aaroa
soient seuls compté-, les eufants de Moyse ne laissent pas d'être coiniiris dans le

tléiiouibrement. Mais il "st fait une mention spéciale des enfants dAaron, i)arce
rVluil à eux qii'a[>parli;iiait li^ sacerdoce. Les enfants de Moyse deineiiièrunt con-
fouilus parmi les »imi>les Lévites, et ils étaient du nomtire de ceux que, par l'orilre

lie Dieu, il donna à Aarun et ù ses fils (y. 9. 10.).

y. 3. — ' des dons olVi'rls le jour de leur consécration.

}. A. — 3 g^,,^^ Aaion le gi'iind pn'lre.

ji. 7. — '• d.'.ivi le parvis, [innv aider dans l'olilation des sacrifices.

V. 10. — - lu'esi ptnirqu.!, ils sont appelés dans l'Iiébreu, les doiuié.-} — *
Nclliiiiira.

laid. eu\-uiê!iiC3 n;t;ni\'iit des aides choisis paiiiii le pcuiib'. \o\. Jos. [) ••".>

1. /'-/.-. 9, il. 5. Fsrir. 2, ',[1. 8, 2(1. 2. Lsi/r. 11, J.
* ' /'/. /,. î, Î31, c«'hii-li était ai pelé étiaîi|^er, qui u'élfiil ni prèti'^ ni Lévite; ici

1.' !/Jvi'e lui-ii.cMr.e est un éliniificr, non pas, i! rs! vi,-,;. 'i,;r m, .[mil au lui., .••"uclc

1:.'.- |iiiv i:.; .•oïl iiu <iiceriieri'. Aiu.-.i .-oijo ic luiii t. ( i..ii.;.'in- c. l ici com^Mi
eoi.wt.i' .• .. i a de l.i l'u:a;ÎIi- d.\:»iuii.

27.

qui-

33
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«ai ers-né s, j'ai eonsacré pour moi tout ce

qiii naît le premier eu Israël, depuis les

kommes, jusqu'aux bètes : ils sont tous à

moi. Je suis le Seigneur *. 2. Moys. 13, 2.

Pi. b. 8, 16.

14. Le Seigneur parla de nouveau à

Moyse au désert de. Sinaï, et lui dit :

15. Faites le dénombrement des enfants

de Lévi, selon toutes les maisons de leurs

pères, et leurs familles, et comprenez tous

les mâles depuis un mois et au-dessus.

10. Moyse en fit le dénombrement, comme
le Seigneur l'avait oidonné.

17. Et il trouva parmi les enfants de Lévi

ceux qui suivent, dont voici les noms : Ger-

8on, Caath et Mérari. 2. Moys. 6, 16.

18. Les lils de Gerson sont Lebni et Séméi.

19. Les fils de Caath sont Amram, Jésaar,

Hébron et Oziel.

20. Les fils de Mérari sont Moholi et Musi.

21. De Gerson sont sorties deux familles,

celle de Lebni, et celle de Séméi,

22. dont tous les mâles ayant été comptés
depuis un -mois et au-dessus, il s'en trouva

sept mille cinq cents *.

23. Ceux-ci doivent camper derrière le

tabernacle, vers l'occident ^,

24. ayant pour prince Éliasaph, fils de

Lael.

23. Et ils veilleront dans le tabernacle de

l'alliance,

2G. ayant en leur garde le tabernacle

même *", sa couverture, le voile qu'on tire

devant la porte du tabernacle de l'alliance

et les rideaux du parvis, comme aussi le

voile qui est suspendu à l'entrée du parvis

du tabernacle, tout ce qui appartient au mi-

nistère de l'aulel, les cordages du tabernacle,

et tout ce qui est employé à son usage ^^.

nio^enitos in tesm ^gypti : sanc-

liticavi mihi quidquid primwra
nascitur in Israël ab homine usque
ad pecus, mei sunt : ego Dominu».

14. Locutusque est Dominas ad
Moysen in deserto Sinai, dicens :

15. Numera filios Levi per do-
mos patrum suorum et familias,

omnem masculum ab uno mense
et supra.

lô. Nuraeravit Moyses, ut prse-

ceperat Dominus,
17. et invenli sunt filii Levi

per nomina sua, Gerson et Caaih

et Mérari.

18. Filii Gerson : Lebni et Se-

mei.

19. Filii Caath : Amram et Jé-

saar, Hebron et Oziel.

20. Filii Mérari : Moholi et

Musi.

21. De Gerson fuere famili»

duse, Lebnitica, et Semeitica :

22. quarum numeratus est po-

pulus sexus masculini ab uno

mense et supra, septem millia

quingenti.

23. Ili post tabernaculum me-
tabunlur ad occidentem,

24. sub principe Eliasaph filio

Lael.

23. Et habebunt excubias in

tabernaculo tVrderis,

20. ipsum tabernaculum et ope-

rimenlum ejus, teutorium quod
trahitur ante fores tecti fœderis,

et cortinas atrii : teutorium quo-

que quod appcnditur in introitu

atrii tabernaculi, et quidquid ad

ritum al taris pertinet, funes ta»

i
bernaculi et omnia utensilia ejus.

i-.

j!. 13. — '' Parce que Dieu avait frappé les premiers-nés des Epryptiens, et au
lontraire épargné les premiers-nés des Israélites, il prit pour lui, afin d'en couser-
ter la mémoire, tous les premiers-nés, de sorte que les premiers-nés du sexe mas-
luliu auraient dû servir daus le tabernacle, et les premiers-ués d'entre les animaux,

Jf
être otîorts. Maiutenaut Dieu veut, en échange des garçons premiers-nés, prendre

es Lévites; seulement ils seront rachetés au prix de cinq sicles, comme s'ils étaient

rachetés de Dieu. Voy. pi. b. 18, 16.

f. 22. — * * Daus le dénombrement des autres tribus, on ne complu ,os mâles
que di'puis l'âge de vingt ans {PL h. 4, 3); dans celui de la tribu de Lévi, on les

compte depuis un mois. Il ne s'agissait pas de les eurob'r pour le service militaire,

mais de savoir ce qui pouvait être formé pour le service des autels.

f. 23. — 9 Les Lévites camperont autour du tabernacle, sur les quatre côtés (PL
h. 1, 50.) ; les Gersonites à l'occident, les Caatliiles au sud, les Mérariles au nord^

Moyse, Aaron et se3 enfants à l'orient. A une certaine distauce d'eu.x étaient les

quatre camps de l'armée.

^. 2G. — >o c'est-à-dire les vodes de l'iiitérieur. Voy. 2. Moi/s., 26, 1. 6.

" Dans l'hébr. : et aussi le rideau de la porte du parvis, qui est autour du taber-



CHAPITRE III. 5i3

27. Coçnatio Caath hrtbebit po-

pulos Aau-arnilas et Jesaaritus et

llebronitas et Ozielitas. Hre sunt

f;unilix Caathitarum recensiLae per

Domina sua :

28. omnes gcneris masculini

•ib uno mense et supra, octo mil-

lia sexceuti habebuat excubias

Sdiictuarii,

29. et castrametîibuntur ad me-
ridianam plagain;

30. princcpsqiie eorum erilEli-

saphaii filius Oxiel :

31. et custotlient arcam, men-
samque et camlelabrum, altaria

et vasa Sanctuarii, in quibus nii-

nistratur, et vebim, cunctamque
hujuscemodi supellectilein.

32. Princeps aiitem principum
Levitarum tloazar (ilius Aaron
sacerdotis, erit super excubitores
custoditT Sancliinrii.

33. At vero de Merari enint po-
pnli MoholitîE et Musitœ recensiti

}(er nomina sua :

34. omnes goneris masculini ab
uno mense et supra, sex miilia

durenti.

'.'.W. Princeps eorum Suriel filius

Abihaiel : in plaga septentrionali

castrametaliuntur.

'M'), lilrunt sub custjJia eorum
tabiiJfi' tabernaculi et vectes, et

coluinnae ac bases earum, et om-
nia quae ad cultum hujuscemodi
pertinent :

37. columnrrqne atrii per cir-

cuitum cum basibus suis, et paxilli

cum funibus.

38. Castrametabuntur ante ta-

bernnculum fœderis, id est ad
orientalem plagam, Moyses cl Aa-
ron cum bliis suis, habenles cus-

todiam Sanctuarii in niedio filio-

rum Israël; quisquis alieuus ac-

cesserit, niorielur.

39. Omnes Levitre, quos nuinc-
ravprunt Moyses et Aaron ju.\ta

praeceplum IJomini per lauiilias

suas in génère masculino a mense

27. De Caath sont sorties les familles de»
Amramites, des Jésaarltes, des IIrl)ioiiites

et des Oziéliles. Ce sont là les fnmilUs des
Caathites dont on a fait le dénombrement
selon leurs noms.

28. Tous les mâles, clopuis un mois et

au-dessus, sont au nomlue de huit mille
six cents. Ils veilleront à la garde du sanc-
tuaire,

29. et ils camperont vers le midi.

30. Leur prince sera Elisaphan, lils d'O-
ziel.

31 . Ils garderont l'ardss, la table, le chan-
delier, les autels et les vases du sanctuaire
qui servent au saint ministère, le voile " et

toutes les choses de cette nature.

32. Eléazar, fils d'Anron, grand prêtre, et

prince des princes des Lévites, sera au-des-
sus de ceux qui veilleront à la garde du
sanctuaire '•^.

33. Les familles sorties de Merari sont le»

Moholites et les Musites, dont on a lait le

déni^-mlircraent selon leurs noms.
34. Tous les mâles, depuis un mois et

au-dessus, sont au nombre de rix mille deux
cents.

3o. Leur prince est Suriel, fils d'Abihaïeb
Ils camperont vers le septentrion.

36. Ils auront en garde les ais du taber-
nacle, les pièces de travers, les colonnes
avec leurs bases, et tout ce qui a[)pa)tient à
ces choscc;;

37. les colonnes qui environnent le parvis
avec leurs bases, et les pieux avec leurs cor-
dages.

38. Moyse et Aaron avec ses fils, qui ont
la garde du sanctuaire au milieu des enfants
d'Isiaël, camperont dev.uil le talieiuaiie de
l'alliance, c'est-à-dire du côté de l'orient.

Tout étranger qui s'approchoia du taber-
nacle, sera puni de niurt.

39. Tous les mâles d'entre les Lévites,
depuis un mois et au-de. . >;, dont Movse et

Amon firent le d(MU>uii ; nijeut sclmi i-iiis

familles, comme le Seigneur le leur avait

car la "ardeiianle et autour do l'autel, et ses cordes et ses ustensiles (du parvisj
des uiuubles du taherMucle avait été coudée à d'uulres (v. 31.).

y. 31. — '- qui étnil deviuil le Saint des Saints.

y. 32. — '•* Au-di^s-ui lie tous les Lévib's sera 1p prêtre Kl''azar, comme au-dessus
de tous lespivtroseotAuroû qui, avec ses liU, les prêtres, appartenait aux Amraïuite*
(1. Par. 6, 3.).
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Oïnmaudéj se trouvèrent au nombre de

fiuït-deux mille ^'•.

40. Le Seigneur dit encore à Moyse :

mptez tous les premiers-nés d'entre les

i.es des enfants d'Israël, depuis un mois

au-dessus, et vous en tiendrez compte.

41. Vous picndrez pour moi les Lévites

on la plac- des premiers-nés des enfants

d'Israël. Je suis le Seigneur; et les trou-

peaux des Lévites seront pour tous les pre-

miers-nés des troupeaux des enfants d'Is-

raël »5.

42. Moyse fit le dénombrement des pre-

miers-nés des enfants d'Israël, comme le

Seigneur l'avait ordonné.

43. Et tous les mâles ayant été marqués

par leurs noms, depuis un mois et au-des-

sus, il s'en trouva vingt-deux mille deux

cent soixante-treize '*.

4';. Le Seigneur parla de nouveau à

Moyse, et lui dit :

45. Prenez les Lévites pour les premiers-

aés des enfants d'Israël, et les tror.peaux

des Lévites pour leurs troupeaux, et les Lé-

fites seront à moi. Je suis le Seigneur.

46. Et pour le prix des deux cent soi-

xau'ic-treize aînés des enfants d'Israël qui

passent le nombre des Lévites,

uno et supra, fueruni viginti duo
millia.

40. Et ait Dominusad Moysec :

Numera primogenitos sexus mas-
culini de filiis Israël ab uno
mense et supra, et habebis sum-
mam eorum.

41. Tollesque Levitas mihi pro
omni primogenito filiorum Israël,

ego sum Domiuus : et pecora eo-
rum pro universis primogenitis

pecorum fdiorum Israël.

42. RecensuitMoyses, sicut prae-

ceperat Dominus
,

primogenitos

filiornjm Israël;

43. et fuerunt masculini per
nomina sua, a mense uno et supra,

viginti duo millia ducenti septua-

ginta très.

44. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

45. Toile Levitas pro primoge-
nitis fdiorum Israël, et pecora Le-
vitarum pro pecoribus eorum ,

eruntque Levitae mel. Ego :um
Dominus.

4'i. In pretio autem ducentorum
septunginta trium, qui excedunt
numeruni Levitarum de primoge-
nitis liliorum Israël,

y. 39. — >* Les nombres partiels (f. 22. 28. 34.) donnent 22,300. Les 300 ne sont
pas ici compris dans le nombre total, vrai^emblabipinent parce qu'ils étaient les

premiers-nés parmi les Lévites, et qu'en celte qualité, ils appartenaiput déjà à Dieu,
de ?orte qu'ils ne pouvaient pas servir en échange pour d'autres premiers-nés. —
* Selon d'autres, la diirérence, entre les nombres partiels cl le nombre total, provient
d'une faute du copiste.

^. 41. — 13 Dieu reçut les animaux des Lévites, sfms qu'ils dussent être immolés,
comme offrande des Israélites à la place de leurs animaux pnmiers-ués, qui, d'a-

près 2. A/owv. 13, 12, auraient dû être sacrifiés à Dieu. Pour le présent, ils pou-
vaient les faire servir à leur usage propre. Toutefois cette (oncPssioD ne s'étendait

pas au-delà des proiniers-ués des hommes et des auimaux actuelleiuent existants;

e€ux à naître devaient être rachetés à prix d'argent. Voij. pi. b. 18, 15. Pi. A. note 7.

f. 43. — '* * Ce nombre, à ce qu'il semble, n'est pas en rapport avec le nombre
Jotal des familli-s des douze tribus d'Israël. D'après les calculs les plus probables, il

donnerait à pciue un premier-né sur quaraute-deux personnes. On a dit qu'il ne
fallait pas nnpter ceux qui. quoiqu'ils fussent les premicrs-nért, étaient déjà à vingt

ans mariés et chefs de famille
;
que la polygamie éUmt permise parmi les Hébreux,

ces cas ét'^ient nombreux; que toutes les fànnlles dmit reiifaul preinier-ué était une
fille, ne fournissaient point de premier-né dans le déiiomhremeul; enfin, que même
parmi nous, sur sept, huit et môme dix familles, à peine se Irouvc-t-il un parçon
prcniier-né à l'âge de vingt ans. C^s raisons en effet sont plausibles, et si elles ne
suflisent pas pour résoudre la difficulté, on pourrait ajouter que, pour des raisons à
nous inconnues, Moyse n'a pas tenu compte de tous les prenuers-nés, et qu'il a peut-

éli' omis ceux qui étant atteints de maladies incurables, d'intii mités ou de défauts

lOiporels, et. iei.t impropres au service militaire. El l'on pourrait même dire que
c'est pour des raisons semblables, parce qu'ils ne pouvaient être em|iloyi''s au ser-

ice oes autels, qu'il a aussi retranché trois cents d'entre les enfants mâles de la

ti-i>iu d<' Lévi. y. 39. note 14
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M. accipies quinque siclos per

BÎngula ciipila ad raensuram Sanc-

tuai'ii. Sicius habetvigiuli obolos.

48. Dabisque pecuniarn Aaron
et filiis ejus, prelium corum qui

supra sunt.

49. Tulit igitur Moyses pecu-

niarn eorum qui i'ueraiit amplius,

et quos redemer.mt a Levitis

50. pro priinogenitis filiorum

Israël, mille treceutoruin sexa-

§inta quinque siclorum juxta poa-
us Saucluarii :

51. et dédit eara Aaron et filiis

ejus juïta verbum quod prœcepe-
rat sibi Domiaus.

47. vous prendrez cinq sicles pour chaque
tt'te, au poids du saiicluiiire ". Le side a
vingt oboles. 2. Mnys. 30, \?.. 2. Mous. 27,23.
Pl.b. i><, 16. Ezéch. 4.;, 12.

48. Et vous donnerez cet argent à Aaroo
et à ses fil^, pour le prix de ceux qui a.mt
au-dessus du nombre.

49. Moyse prit donc l'argent de ceux qui
passaient ce nombre, et qu'ils avaient ra-

chetés des Lévites **,

50. ce qu'il prit pour les premiers-nés de«
enfants d'Israël ^', fit la somme de mille
trois cent soixante-cinq sicles, au poids «Lu

sanctuaire;

51. et il donna cet argent à Aarot et à
ses fils ^•'j selon l'ordre que le Sei^rneur lui

avait donné.

CHAPITRE IV.

Fondions des Lévites.

{. Locutusque est Dominus ad

Moysen et Aaron, dicens :

2. Toile summam filioium Caalh

de medio Levitarum per domos et

familias suas,

3. a trigesimo anno et supra,

usque ad quinquagesimum an-

num, omnium qui ingrediuntur

ut stent et ministrent in taber-

naculo fœderis.

4. Hic est cultus filiorum Caath :

Tabernaculum fœderis, et Sanctum
sanctorum

5. ingredientur Aaron et filii

ejus, quando movenda sunt castra.

1. Le Seigneur parla encore à Moyse et à
Aaron, et leur dit :

2. Faites le dénombrement des fils de
Caath séparément des autres Lévites, par
maisons et p^.r Larailles,

3. depuis trente ans et au-dessus *, jus-
qu'à cinquante ans, de tous ceux qui entrent
dans le tabernacle de l'alliance, pour y assii-

ter et pour y servir *.

4. Voici quelles doivent être les fonctions

des fils de Caath ' :

5. Lorsqu'il faudra décamper, Aaron et

ses fils * entreront dans le tabernacle de

Ti. 47. — '' Selon les rabbins, sur ces 22,273 Israélites premiers-ués, les 273 en ex-
cédant sur les Lévites furent délM-uiiués par le sort.

y. 49. — '* en sorte qu'il» ne funml point dans l'obligation de servir les Lévites.

^. 50. — 1» pour les surnuméraires.

t. 51. — ** auxquels il revenait, puisque c'était à eux à remplir le ministère des
premiers-nés. •

^.3. — » * Le ministère d^^s Lévites commençait à vingt-cinq tins \Pl. b. 8, 24
mais pour le transport des ciinses du tabernacle dans le déserl. i âge est par
ceplion fixé à trente ans. Il fallait pour ce ministère des hommes forts et d un
milr; c'est pourquoi on les prend entre la trentième et la cinquantième an
( y 30. ).

* Parmi les Lévites qui, d après le dénombrement précédant (ch. 3.), avaient
pris L'U échari?;p pour les premi-rs-ues, il fallait faire choix de ceux qui étaient

pables de ri'inplir les fonctions du ministère saint.

V. 4. — ^ Dans l'bébr. : Voici iea fonctions des fils de Caath dans le taberna<;l« Ju
lémoi^^mage : Le Saint des Saints,

j^. 5. — '- ceux qui appurleiiaient aux Caathites. Voy. ch. 3, note 13. C'était là •!«

rette l'unique cas où les prélrea pouvaient euUcr ii'>»ii le Saiut dca Sainta.
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r»lliance, et dans le Saint des Saints. Ils dé-

leudront le voile qui est suspendu devant

l'entrée, et en couvriront rarci>e du témoi-

gnage *.

or Ils mettront encore par-dessus une
couverture de peau de couleur violette

;

ils étendront sur cette couverture un di-ap

ée couleur d'hyacinthe ®, et ils mettront les

fcàtons '.

7. Ils envelopperont aussi dans un drap

d'hyacinthe la table des painsexposés devant

Dieu, et ils metlroat avec elle les encensoirs,

l«s petits mortiers, les petits vases et les

•oupes pour les oblations de liqueur; et les

pains sci'ont toujours sur la tahle.

8. Us étendront par-dessus un drap d'é-

carlate, qu'ils couvriront encore d'une cou-

verture de peaux violettes, et ils mettroai

les bâtons.

9. Us prendront aussi un drap d'hyacinthe,

dont ils couvriront le chandelier avec ses

kmpes, ses pincettes, ses mouchettes et tous

les vases pleins d'huile, tout ce qui est né-

«essaire pour entretenir les lampes.

10. Us couvriront toutes ces choses avec

éfes peaux violettes, et feront passer les hâ-

tons *.

a. Us envelopperont aussi l'autel d'or

d'un drap d'hyaciulhe; ils étendront par-

dessus une couvertui e de peaux violettes, et

lie fei'ont passer les bâtons.

1<2. Us envelopperont de même d'un drap
d'hyacinthe tous les vases dont on se sert

dans le sanctuaire; ils étendront par-dessus

uae couverture de peaux violettes, et ils

mettront les biitons.

13. Us ùtcront aussi les cendres de l'au-

et déponent vélum quod pendet
ante fores, involventque eo arcam
testimonii,

6. et operient rursum velamin»
ianthinarum pellium, extendeut-

que desuper pallium totum hya-
cinthiuum; et iuducent vectes.

7. Mensam qnoque propositionis

involvent hyacinîhino pallio, et

ponent cum ea thuribula et mor-
îai iola, cyathos et crateras ad liba

lundeuda : panes semper in ea

erunt :

8. extendeutque desuper pal-

lium cofcineum, quod rursum
operient velamento ianthinarum

pellium, et inducent vectes.

9. Sument et palliura hyacin-

Ihinum quo operient candelabrum
cum lucernis et forcipibus suis et

emunctoriis et cunclis vasis olei,

quae ad concinnandas luceraas

necessaria sunt :

10. et super omnia ponent «pe-

rimentum ianthinarum peUiunij

et inducent vectes.

11. ^ec non et altare aureum
involvent hyacinthino vestimento,

et extendent desuper operimen-

tum ianthinarum pellium, iadu-

centque vectes.

12. Omnia vasa, quibus minis-

tratur in Sanctuario, involvent

hyacinthino pallio, et extendent

desuper operimentura ianthina-

rum pellium, induccntque vectes.

13. Sed et altare mundabunt

» ' Aussuôt que la colonne de nuée (2. Moys. 40, 34.) donnait le signe du départ,

fi; était néeessaue de transporter plus loin le taberuacle. Alors Aaron devait entrer
ians le Saint des Saints, et voiler l'arche sainte; et ce n'était qu'après que l'arche

avmt été voilée, qu'il était permis aux Lévites d'y entrer (>\ 15.).

y. 6. — *' Tous ces voiles dont on couvrait les meubles saints et les diverses
parties dn taheniacle, étaient diflérents des voiles ou rideaux qui formaient la tente
fcûtxée (2. Mo;js. 2G, 7 et suiv.).

'i' qni pour un iustant devaient être ôtés CVoy. 2. Moys. 25, 15.), afin de pouvoir
envelopper l'arche commodément. — * D'autres, prenant à la lettre le passage de
l'Exode ici i ité, prétendent qu'on n'ô Lait jamais les bàtonà des anneaux de l'arclie ;

et, aeion eux, metlre /es tdions, signilie ici les arranger, les disposer de manière
que le voile laissât à découvert les parties qui devaient se poser sur les épaules dfi

ceux cpii portaient l'arche.

y. Iffi — * par les cordes qui étaient attachées aotonr du voile», pour les Leui»

fermes. — * Dans 1 bébr.. le mot qui sert à marquer le moyeu de Irauspnrt du chaa-
ielier, n'est pas le même que celui qui est employé pour les autres objets. Ce mot
est moth, dont le sens premier emporte lidée de mouvement, actiou, moyen
d" utorrvoir, ferculum. On peut le prendre pour un brancard, ou tout autre instru*

aient propre & transporter des objets comme le candélabre.
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ci acre, ei iavolvenl illud pur-

pureo vcsliiueuto,

14. ponontque ciim eo omnia
Tasa, quibiis iu luiuisterio ejus

utunlur, i(l est iguiuiu recep-

tacula, fusciuulas ac trideales,

aucinos et Lalilla. Cuncta vasa

allaris opericut simul vel;iuiine

ianthinaruin peliiuui, et inducent
sectes.

15. CuirKitie involveriat Aaron
et filii ejus Sanctuariuiu et omiiia

•va*a ejus in coiiiinotionc castro-

rum, tune intrabunt filii Caalh ut

portent involuta : et non tannent

vr,sa Sanctuarii, ue moiiauîur.

Ista sunt ouera niiorum Gaath ia

talieinaculo fœderis :

16. super quos erit Eleazar fi-

lius Aaron sacerdotis, ad cujus

CHram pertinet oleura ad coa-
cinnandas lucernas, et composi-
tionis incensum, et sacrificiuin,

quod semper ofTeitiir, et oleum
unctionis, et quidquid ad cultum
tabernaculi pertinet, oniniiiinque

yasorura qua; in Sauctuaiio sunt.

17. Ldcutusque est Domiaus ad
Moysen et Aaron, dicens :

18. Nolile pcrdere populum
Giath de raedio l^evitarum :

[i). sed hoc fiicite eis, ut vivant,

et non mori:uilur, si leligerint

Sancta .sanctorum. Aaron et (ilii

ejus iuliabunt, ipsique disponcnt

opéra sin2,uloruHi, et divident

quid (lortare quis debeat.

20. Alii nulla cviriositate vi-

deaut quae sunt iu Sauctuario

priusquam iavolvantur, alioquin

moiionlur.

21. Locutusque est Dominas ad
Moysen, diceus :

22. Toile summam etiam filio-

rum Gerson per doiuos ac filias et

cognationes suas.

tel ^ et ils l'enveUipperoat dans un drap d«
pourpie.

14. Ils mettront avec Kaaitel tous les vase»
qui sont employés au ministère de lautel :

les brasiers, les pincettes, les fourchettes,
les crochets et les pelles. Ils couvriront les
\ascs de l'autel tous ensemble d'une couver-
ture do peaux violeurs, et ils feront passer
les bâtons.

15. Après qu'Aaron et ses fils auront en-
veloppé le sanctuaire avec tous ses vases,
q\iand le camp marchera, les fils de Caalh
s'avanceront pour porter toutes ces choses
enveloppées; et ils ne toucheront point les
vases du sanctuaire, de peur qu'ils ne meu-
rent. C'est là ce que les (ils de Caath doivent
porter du tabernacle de l'allionce.

16. Eléazar, fils dAaron, grand prêtre,
sera au-dessus d'eux; el c'est lui qui aura
soin de l'huile pour entretenir les lampes,
de l'encens composé de parfums, du sacrifice

perpétuel '°, de l'huile d'onction, de tout ce
qui appartient au culte du tabernacle, et de
tous les vases qui sont dans le sanctuaire.

17. Le Seigneur parla donc à Moyse et à
Aaron, et leur dit :

18. N'exposez pas le peuple de Caath à
ètie exterminé du milieu des Lévites;

19. mais prenez garde qu'ils ne touchent
point au Saint des Saints, afin qu'ils vivent,
et qu'ils ne meurent pas. Aaron et ses fils

entreront, ils disposeront " ce que chacun
doit faire ; et ils partageront la charge que
chacun devra porter.

20. Que les autres ** cependant n'aient au-
cune curiosité, pour voir les choses qui sont
dans le sanctuaire, avant qu'elles soient
enveloppées; autrement ils seront punis de
mort ".

21. Le Seigneur parla encore à Moyse, el
lui dit :

22. Faites aussi un dénombrement des fils

de Gerson, par maisons, par familles ** et
par tiges.

V. 13. — ^ «le l'tnili'l des holocaustes.
V. 1(1. — "> pour loifrande di; cliiujue jour. Voy. 3. Mo'j^. G, 20. 21.
y 11). — " après (jiie tout aura été enveloppé.
y. 2ii. — '* * Dans l'iiébr. : Et qu'ils ne cousidèront pas etc.
»J l»a,.réà rhél)r. il n'est point iii ipiv-tiou ilu com(unM des enfants d'Israël, mais

des Le viti's seuls; i-t le sens parait ètn; quAaroii et ses tMifauls devaient envelopper
tous les o'iJL'ts du Saint des S. mils, dont li l'.iuiiile de Ciitli avait le Iransport, av<îc
le plus faraud soin, non-S"(dti»iwHt i\*' i^ar <pie eeux qui les transporteraient iie les
toucliasseut point, mais de p^'ur (luils ue les vissent; car dans de cas une uijojpta
mort veu|ïerail la sainteté de Uit'u.

^. 22. — '* « par ramilles » nVut pas dans l'hébr.
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23. depuis trente ans et au-dessus jusqu'à

fin<iur.nte ans. Coîiiptez tous ceux qui entrent

et qui servent dans le tabernacle de l'al-

liance.

24. Voici quelle «era la charge de la fa-

mille des Gersoniios :

23. Ils porteront \e% rideaux du taber-

nacle, le toit de l'alliunce, la seconde cou-

verture, et la couvertLire de peaux violette?

qui se met sur ces deux autre?, avec le voile

qui est suspendu à l'entrée du tabernacle de

l'alliance
;

26. les rideaux du parvis, et le voile qui

est à l'entrée devant le tabernacle *^. Les Ois

de Gerson porteront tout ce qui appartient à

l'autel '®j les cordages et les vases du mi-
nistère,

27. selon l'ordre qu'ils eu recevront

d'Aaron et de ses tils; et chacun saura quelle

est la charge qu'il doit porter.

28. C'est là l'emploi de la famille des

Gersonites à l'égard du tabernacle de l'al-

liance : et ils seiont soumis à Ithamar, fils

d'Aaron, grand prêtre.

29. Vous fêtez aussi le dénombrement des

fils de Mciari, par familles et par les mai-
sons de leurs pr'i es,

30. en comptant depuis trente ans et au-

dessus, jusqu'à cinquante, tous ceux qui

viennent taire les fonctions de leur ministère,

et qui s'appliquent au culte de l'alliance du
témoignage ".

31. Voici la charge qui leur sera destinée :

Ils porteront les ais du tabernacle, et les

pièces de travers, les colonnes avec leurs

bases
;

32. comme aussi les colonnes qui sont tout

autour du parvis avec leurs bases, les pieux

et les cordages, ils prendront par compte
tous les vases, et tout ce qui sert au taber-

nacle, et le porteront ensuite.

33. C'est la l'cuqdoi de la famille des Mé-
rarites, et le service qu'ils rendront au taber-

nacle de l'alliance; et ils seront soumis à

Ithamar, iils d'Aaron, grand prêtre.

34. Moyse et Aaron firent donc avec les

princes de la synagogue le dénombrement
des fils fie Caalli, par familles et parles mai-
sons de leurs pi'res,

3o. en coni|)tant, depuis trente ans et au-

dessus jusqu'à ciiitjuaule, tous ceux qui sont

23. a trigiita annis et supra,

usque ad antios quinquaqinta. >îu-

mera omnes qui ingrediuntur et

niinistraut in tabernn^"'o iœ-
deris. ^

24. Hoc est oflici',L^ uimiliaa

Gersonitarum,

2o. ut portent cortinas taberna-
culi et tectum fœderis, operiaien-
tum aliud, et super omuia ve-
lamen ianthinum, tentoriumque
quod pendet in introitu taberna-
culi fœderis,

26. cortinas atrii, et vélum in

introitu quod est ante tabernacu-
lum. Omnia qure ad allare perti-

nent, funiculos, et vasa minis-
terii,

27. jubcnfe Aaron et fîjiis ejus,

portabunt lilii Gerson : et scient

singuli oui debeaat oneri manci-
paii.

25. Ilic est cultus familiae Ger-
sonitarum in taberuaculo fœderis,

eruntque sub manu lîhamar ûlii

Aaron sacerdotis.

29. Filios quoque Merari per
farailias et domos patrura suorura
recensobis,

30. a tiiginta annis et supra,

usque ad annos quinquaginta, om-
nes qui ingrediuntur ad ofûcium
ministerii sui et cullum fœderis
testimonii.

31. Hœc sunt onera eorum :

Portabunt tabulas tabernaculi et

vectes ejus, columnas ac bases
earum,

32. columnas quoque atrii per
circuitum cum basibus et paxillis

et funibus suis. Omnia vasa et

supellectilem ad numerum acci-

pient, sicque portabunt.

33. Hoc est olTicium familiae Me-
raritaium et ministerium in ta-

beruaculo fœderis : eruDtque sub
manu Itbamar iilii Aaron sacer-

dotis.

34. Recensuerunt igitur Moy««*
et Aaron et piincipes synagoL'ie

lilios Caalh per cognationes et do«

mos patrum suoruin,

3j. a triginla annis et supra, us-

que ad duuum quinquagesimum.

f' 2ô. — ^* dpvaul le parvis.
** tout ce qui est autour de l'autel, non les ustcQâUes de l'autel, t^^. ^. 13, 14.

f. 30. r- ^^ du tabernacle.
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omaej qui ingrediuntur ad mi-
uisterium tabernaculi fœderis :

36. et inventi suDt duo millia

septingenti quinquatiinla.

37. Hic est uunieriis populi

Caath qui intrant labcrnaculum
fœderis : hos numeravit Moyses et

Aaron juxta sermonem Douiiai

per manurn Moysi.

38. Numerati'sunt et filii Gerson

per cognatioaes et doinos patrum
juorum,

39. a triginta anuis et supra,

usque ad quinquagesimum an-

num, omnes qui in;:rcdiuntur

ut ministrent iu taberuaculo fœ-

deris :

40. et inventi sunt duo millia

sexcenti triginla.

41. Hic est populus Gersonita-

rum, quos numeravenint Moyses

et Aaron juxta verbuiu Domiai.

42. ÎSumerali sunt et (ilii Me-
rari per cognationes et domos pa-

trum suorum,
43. a triginta annis et supra, us-

que ad annum quinqunnresimum.

omnes qui ingrediuntur nd exple»-

dos ritus tabernaculi lœderis :

44. et inventi suât tria millia

ducenti.

4.i. Hic est nuraerus filiorum

Merari, quos recensueiunt Moyses

et Aaron juxta imperium Domiiii

per manum Moysi.

40. Omnes qui recensiti sunt de

Levitis, et quos reccii>eri fccit ad

Domen Moyses, et Aaron, et prin-

cipes Israël, per cognatiuues et

domos patrum suoruiii,

47. a triginta annis et supra, us-

qye ad annum quiaquagesimum,
iugredienies ad minisleriuin ta-

bernaculi, et ouera poilanda,

45. i'uerunt simul oclo millia

quingenti octogiuta.

4!t. Juxta verljura Domini re-

oensiiit eo3 Moyses, unumquem-
que juxta officium et onera sua,

ii^ùl pneceperat ei Domiuus.

employés au ministère du tabernacle de l'al-

liance
;

36. et il s'en trouva deux mille sept cent
cinquante.

37. C'est là le nombre du peuple de Caalh,
qui entre dans le tabernacle de l'ailiauce.

.Moyse et Aaron en firent le dénombrenieut,
selon que le Seigneur l'avait ordonné par
Moyse.

38. On fit aussi le dénombrement des fils

de Gerson, par familles et par les maisons
de leurs pères;

39. et tous ceux qui sont employés au mi-
nistère du tabernacle de l'alliance ayant été

comptés, depuis trente ans et au-dessus jus-

qu'à cinquante.

40. il s'en trouva deui mille six eenl
trente.

41. C'est là le peuple desGersonites, dont
Moyse et Aaron prirent le nombre, selon

l'ordonnance du Seigneur.

42. On fit aussi le dénombrement des fils

de Mérari, par familles et par les maisons de
leurs pères;

43. et tous ceux qui sont employés au
cuite et aux cérémonies du tabernacle de
l'alliance ayant été comptés, depuis trente

ans et au-dessus jusqu'à cinquante,

44. il s'en trouva trois mille deux cents.

45. C'est là le nombre des fils de Mérari,

qui furent comptés par Moyse et Aaron, selon

que le Seigneur l'avait commande à Moyse.

46. Tous ceux d'entre les Lévites dont ou
fit le dénombrement, que Moyse et Aaron,
et les princes d'Israël firent maïquer chacun
par leur nom, par familles et par les mai-
sons de leurs pères, %.

47. depuis trente ans et au-dessus jusqu'à
cinquante, et qui étaient employés au mi-
nistère du tabernacle, et à porter les far-

deaux,
48. se trouvèrent en tout au nombre de

huit mille cinq cent quatre-vingts.

49. Moyse en fit le dénombrement par

l'ordre du Seigneur, marquant chacun d'eux

selon son emploi et selon la charge qu'il de-

vait porter, comme le Seigneur le lui avait

ordonné.
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CHAPITRE V.

Pureté du camp. Sacrifice pour le délit au sujet de Pinfidélité.
Sacrifice d'épreuve^

i. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

2. Ordonnez aux enfants d'Israël de chasser

du camp ' tout lépreux, et celui qui est in-

commodé de la goiioirhée, ou qui sera de-

venu impur pour avoir touché un mort ^.

3. Chassez-les du camp, soit que ce soit

un homme ou une femme, de peur qu'ils ne

souillent le lieu dans lequel je demeure au

milieu de vous ^.

4. Les eufaiits d'Israël firent ce qui leur

avait été coin mandé, et ils chassèrent ces per-

flon'ies hors du cantp, selon que le Seigneur

l'avait ordonné à Moyse.

0- Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

6. Dites ceci aux enfants d'Israël : Lors-

qu'un homme ou une feiume auront commis
quelqu'un des péchés qui arrivent d'ordi-

naire aux houimes *, et qu'ils auront violé

par négligence le commandement du Sei-

gneur, et seront tombés en faute,

7. ils coufessciont leur péché', et ils ren-

dront à coUii contre qui ils ont péché le

juste prix du toit qu'ils lui auront fait, en y
ajoutant encore le cinquième par-dessus^.

8. Que s'il ne se trouve personne à qui

cette restitution se puisse faire '', ils la don-

1

.

Locutusfiue est Dominus ad r

Moysen dicens :
\

2. PivTcipe tiliis Israël, ut eji-

ciaut de castris oranem leprosum,
et qui semine fluit, pollutusque
est super raorluo ;

3. tam masculum quam femi-
nam ejicite de castris, ne conta-
minent ea cum habitaverim vo-
biscum.

4. Feceruntque ita filii Israël,

et ejeccrunt eos extra castra, sicut

locutus erat Dominus Moysi.

5. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

6. Loquere ad filios Israël : Vir,

sive mulier, cum fecerint ex om-
nfbus peccalis, quœ soient horaini-

bus accidere, et per negligentiam
transgiessi fuerint mandatum Do-
mini, atque deliquerint,

7. confitcbuutur peccatum
suum, et reddent ipsum caput,

quintamque pnrtera desuper, ei

in qucm p^ccaverint.

8. Sin autcm noo fuerit qui re-

cipiat, dibunt Domino, et erit

^.2. — ' • L^s intorprètes juifs, et aussi quelques chrétiens qui les suivent,

veulent q'iu lii tain[j fàl divisé eu trois parties : le camp ild Dieu, ou le parvis du
tabernai'li; ; les canqi des Lévites et le camp du peuple. Le lépreux, selon eux, était

chassé de tous les camps; celui qui sou!fr.iit de la iinnoiThr-'p , des deux premiers;
et celui qui avait conlraclé une souillure jiar rattouchenif-iit (l'un corps mort, seu-

lement du lantp du lalieniacle. Mais comme il ne se reiuoutre dans Moyse aucun
passage qu'on [Mii.^se apporter en preuve de tout cela, ou doit te regarder conme
un px|iétlienl (ju'on a imaginé pour faire disparaître riucorauiodilé de cette loi. —
Outre le uiutif reliiieux (>?^ 3.), elle avait sa raison dans la u-e'^ssité d'éloigner du
camp tout i:e qui aurait pu y encreudror des maladies conaiiieusesou autres.

» Voy. :i. j1/'"/v. 13 et 14. 15, 2-15. 21, 1.

y. 3. — -t* Ai:i:*i un des motifs de l'expulsion était aii^.si d'empêcher que quel-

qu'un des I.-;r;ii'lites ne coutraclàl uue souillure légale qui l'éloiguerait de la pai'tici-

pation aux ciiDaes saintes.

y. (j. — Ml est qu"siion ici des péchés de vol, de fraude et de détention, qui étaient

demeurés secrets. Ko»/. ^. 7.

^. 7. _ 5 Voy. 3. Moyi. 5, 16.

• Ils dunneront uue iudemnité pour ies dommages, et y ajouteront un cimiuiéme

en surplus.

^.8. — '' Fn cas que le possesseur fût mort sans héritier; or, cela ne pouv6ut

«voir lieu qu'à l'égard des étrangers, car un Hébreu ne pouvait pas mourir soos

Ll' ri liera.
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«nccrdotis, excepto ariete, qui of-

fertur nro cxpiatione, ut sit pla-

ealjiiis hostia.

». Omnes quoque prirnîtiae,

quas offerunt lilii Israël, ad sa-

cerdotem pertinent :

<0. et quidquid in sanctuarium
ofT'^rtnr a sinpriilis, et traditur

manibus sacerdolis, ipsius erit.

H. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

12. Loquere ad ûlios Israël, et

dices ad eos : Vir, cujus uxor er-

raverit, mariturnque contemnens
13. dormierit ciim altero viro,

et hoc maniu'- doprehendere non
quiverit, sed latet adulterium, et

j

testibus argui non potest, quia non
est inventa in stupro :

44. si spiritus zelotypiîe concita-

erit virum contra uxorem suam,
quae vel pol'.uta est, vel falsa sus-

picione appetitur,

lo. adducet eam adsacerdotem,
et offeret oblationoni pro illa, de-

•iniam partem sati l'arinre hordea-

ce.'f : non luudet super eam oleum,
nec iuiponet tbus : quia sacrifi-

cium zelotypiip est, et oblatio in-

estigans adulterium.

id. Offeret igitur eam sacerdos,

et statuet coram Domino
;

17. assumetque aquam sanctam

in vase fictili, et pnuxillum terra?

de pavimento tabernaculi mittet

in eam.
[R. Cumque steterit mulier m

coa-;pectu Domini, discoopcriet

ca jut ejus. et ponet super muuus

neront au Seigneur, et elle appartiendra a«
prêtre, outre le bélier qui s'offre pour l'ex-
piation, afin que l'hostie soit reçue favorat-

blemcnt du Seigneur.
9. Toutes les prémices ' qui s'offrent par

les entants d'Israël, appartiennent aussi au
prêtre ' :

10. et tout ce que chacun offre au sanc-
tuaire, qui est mis entre les mains du prêtre,

appartiendra an prêtre ***.

1 1 . Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

12. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-

leur : Lorsqu'une femme sera tomLée en
faute, et que, raé[irisant son mari,

13. elle se sera approchée d'un autre i

homme, en sorte que son mari n'.iit pu dé- '

couvrii' la chose, et que son adi'ltèrc demeure
caché, sans qu'elle en puisse être convaincue
par des témoins, parce qu'elle n'a point été

surprise dans ce crime "
;

14. si le mari est transporté dt'; l'esprit de
jalousie contre sa femme, qui aura cté soiiillce

véritablement, ou qui en est accusée par un
faux soupçon,

13. il la mf-nera devant le prêtre, et il

présentera pour elle en offrande '- la dixième
partie d'une mesure de farine d'orge 11 ne
répandra point d'huile par-dessus, et il n'v

mettra point d'encens ", parce que c'est uu
sacrifice de jalousie, et une oblation pour
découvrir l'adultère **.

IC. Le prêtre l'offrira donû, et la présen-
tera devant le Seigneur;

17. et ayant pris de l'eau sainte dans un
vaisseau de terre '% il y mettra un peu de
la terre du pavé du tabernacle *'.

1(S. Alors la femme se tenant debout de-
vant le Seigneur, le prêtre lui découvrira la

tète, et il lui mettra sur les mains le sacri-

t. 9. — * les épaules d'élévation et les poitrines d'agitation- Voj . 2. Moi/s. Î9
Î8. uote.

9 Dans l'hébr. le verset porte : Et toutes les élévations dk tous les sacrifices des
enfanta d'Israël, qu'Us apportent au prclnî, lui aiipaiLicndroutv

jr. 10. — '* c'est-à-dire : ils peuvent, outre ce que la loi déleruiinf (2. Moys. 20, 28.),

céder aux prêtres comme dons volontaires des parti''s des vicliiues, qui leur se-
raient ri'veuues. Dans riiéhr. : car à chacun appailieul son sacrilice; et ce que L'on

flonue au prêtre, lui apparli' ndra
jr. 13. — " ' Lorsque la femme libre était légalement convaincue d'adultère, elle

était puMie de mort ainsi que sou complice. Voy. 3. ,l/"//v. 2i), 10.

f. 15 — " Dans 1 liébr. : et il présuiitera sou oLl'iandi' à cau»e d'elle.
*•> Il offrira. une espèce de sacritice pour le délit, où il u'euLre, eu signe de deoil^

ni huile ni encens. Voy. 3. Moys. .1, 1 1.

"• Dans l'hébr. ; uuf olTnmde de souvenir, qui tappelle devant Dieu le souvenir
de la mauvaise action ou de l'innocence.

y. M. — ^^ a la mer d'airain.

'• l.a terre du lif'u saint et l'eau sainte étaient destinées à lui inspi"er la crainla
de Dieu, et à l'engager ù foire un av(>u sincère de la vérité. Comp. liccli. 9, 10.
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fice destiné pour renouveler le souvenir du

crime, et l'olilulion de la jnlousie *^
; et ii

tiendra lui-niéuie entre ses mains les eaux

très-amères '" sur lesquelles il a prononcé

les malédictions avec e:^écration.

19. 11 conjurera la femme, et lui dira :

Si un homme étranger ne s'est point appro-

ché de vous, et si vous ne vous êtes point

souillée en quittant le lit de votie mari, ces

et\'-:\ -rès-a.'uèrcs, que j'ai chargées de ma-
lédictions, ne vous nuiront point.

20. Mais si \ous vous êtes retirée de

votre mari, et si vous vous êtes souillée eu

vous approchant d'un autre homme,
21. ces uKilédiclions tomberont sur vous.

Que le Seii^neur vous rende un objet de

malédiction et un exemple pour tout son

peuple : qu'il fasse pourrir votre cuisse '^,

que votre ventre s'euUe, et qu'il crève enfin.

22. Que ces eaux de malédiction entrent

dans votre ventre; et qu'étant devenue tout

enflée, votre cuisse se pourrisse -''. Et la

femme répondra . Amen, Amen -'.

23. Alois le prêtre écrira ces malédictions

sur un livre, et il les etlnccra ensuite avec

ces eaux tiès-amères, qu'il aura chargées

de malédictions;

24. et il les lui donnera pour boire ^*.

Lorsqu'elle les aura piises ",

23. le prêtie letiieia de sa main le sacri-

fice de jalousie; il l'élèvera devant le Sei-

gneur **, et il le mettra sur laulel, en sorte

néanmoins

26. qu'il ait séparé auparavant une poi-

gnée du sacrifice île ce qui doit être offert,

afin de la l'aire brûler sur l'autel*-', et qu'a-

lors " il donne à Loire à la femme les eaux

très-amèrcs.

illius sacrificium recordationis, et

oblationem zelotypire: ipse autem
tenebit aquas amarissimas, in qui-
bus cum execratione maledicla
congessit;

ii). adjurahitque eam, et dicet:

Si non dormivil vir filienus te-

cum, et si non poUuta es deserto

mariti thoro, non te noceLunt
aquae islte amarissimae, ia quas
maledicta congessi.

20. Sin autem declinasti a viro

tuo, atque polluta es, et concu-
buisli cum altcro viro :

21. his malcdictionibus suhja-

cebis : Det te Dominus m male-
dictionem, excmpUimo'"' cuncto-

rum in populo suo ; putrescere

faciat fémur tuum, et tumens uté-

rus tuus disrumpatur.
22. Ingrediautur aquse male-

diciae in veutrera tuum, et utero

tumescente putrescat fémur. Et
respoudebit millier: Amen, Amen-

23. Sciibetque srcerdos in li-

bello ista maledicta, et delebit ea
aquis amarisslmis, in quas male-
dicta congessit,

24. et dabit ei bibere. Quas cum
exhauserit,

21). toUctsacerdos de manu ejus

sacrificium zelotypi.T, et elevabit

illud coram Domino, imponetque
illud saper allare : ita duutaxat ut

prius

20. pugillum sacrificii tollat de
eo quod olfcrtur, et incendat super
altare : et sic potam det mulieri
aquas amarissimas.

^. 18. 17 Elle devait ainsi se déclarer exempte de la faute dont elle était accu-

sée, et prendre Dieu à léiuolu de sou imioceiice; ou dans la supposition qu'elle fût

adultère, et qu'elle voulût néaumoins eu imposer, elle provoquait contre elle, comma
absolument criiuiiiuUe, la colère divine.

13 amères h cause des suites [voif. 7.), et de l'humiliation de l'épreuve même
j^. 21. '^ Dans flièbr. : qu'il fasse tomtter votre cuisse (fïenitalia).

* 22. *" que Dieu vous envoie une incurable hydropisie du sein.

" * Que vos prières soiut euteudiies; qu'il me soit fait, qu'il m'arrive comme
vous dite.^, si j'ai péché contre mou mari.

^ 24. ** lille ue buvait cette eau qu'après que le sacrifice avait été offert.

Vov. t. 26.
M Dans l'hébr. : Et il donnera à boire à la femme les eaux amères, les eaux de

malédiction, afin que les eaux de malédiction descendent en elle pour l'amertume

fpour son malbeur), et le prêtre Ptc...
. v .. ., , ,

f. 25. — ** Dans riiébr. : il agitera 1 offrande, — cest-à-dire d la fera roouvoir

d'un côté et d'un autre, en forme de croix.

f, 26. ** Le reste appartenait au nrôtre. Le sacrifice devait porter Dieu & mettre

ati !')!:; la faii'c ou rinnucenie de la lemme.
»*' U .113 l'iiébr. : et qu'ensuite.
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27. Qiias cum biberit, si polluta

est, et contemplo \iro adulterii

ren, pertransilumt eam aqiin» nia-

Ic'lictionis, et iuflalo ventre coni-

piitrcscet fémur : eritque niulier

in maledictionem^ et iu exempluni
oii'Mi populo.

iis. vjuod ai polluta non fuerit,

crit innoxia, et iaciet liLeros.

20. Ista est lex zelotypire. Si de-

clinaverit mulier a viro suo, et si

polluta fuerit,

30. maritusque zelotypire spi-

rilu concitalus adduxerit eam in

ronspectu Domini, et fecerit ci sa-

cerdos juxta omnia quce scripta

suni :

31. miiritus nbsque culpa erit,

et illa rccipiet iniquitatcm suam.

27. Lorsqu'elle les aura hues, si elle »
été souillée, et si elle a méprisé son mari
en se rendant coupaljle d adullire, elle sera
pénétrée par ces eaux de malédiction; son
ventre s'enllera, et sa cuisse poiin ira : et

cette femme deviendra un oltjct d<; malé-
diction et un exemple pour tout le peuple.

28. Que si elle n'a point été souillée, elle

n'en re-sentira aucun mal, et elle aura des
enfants.

21). C'est là la loi de jalousie ". Si la

femme s'ctant retirée de son mari, et s'étant

souillée,

30. le mari poussé par un esprit de ja-

lousie, l'amené devant le Seigneur, et si le

prêtre lui fait tout ce qui a été écrit ici.

31. le mari sera exempt de faute, et la

femme recevra la peine de son crime **.

CHAPITRE VI.

lonsécration des nazaréens on de ceux qui s'engagent par vœux.
Bénédiction sacerdotale.

1. Locutusque est Dominus ad
Moyscn, diccns :

2. Loquere ad filios Israël, et

dices ad eos : Vir, sive mulier, cum
fecerint votum ut sanctilicentur,

et se voluerint Domino consecrare :

\. Le Seigneur parla encore à Movse, et

lui dit :

2. Parlez aux enfnnts d'Israël, et dites-

leur : Lorsqu'un homme ou une femme au-
ront fait un vœu de se sanctifier ', et qu'ils

auront voulu se consacrer au Seigneur,

t. 29. — *^ Dieu donna pour l'épreuve de l'innocence cette loi qui en plusieurs
parties de l'Orient existe encore sous une forme ou sous une antre, selon toute
apparence afin de prévenir les excès de la jalousie auxquels les Levantins sont si

enclins; en outre elle avait pour eifet, par les cliàtuneuls dont Dieu menaçait et
puni.-;sait les coupables, d'aflennir les feuunes danà la vertu, et de conserver dan»
sa pureté le lien coujU'^ul, ce qui était de la plus haute importance pour la nros-

Sérité du nouvel état des Israélites. — * L'p|ireuve ne se faisait pas sur le simple
ésir du mari; il fall.tit qu'il produisît auparavant des motifs sumsants et méritant

d'être pris en consii é ition. S'il n'en avait ()oiut à donner, il était renvoyé; on ne
peut pns dire avpc i erlitude si, en ce cas, il pouvait, d'après 5. hloys. 24, i. donner
a sa fein-^ic le libelle de divorce.

y. ol." ^ ** * L'adultère considéré en lui-même est inlriuséquemenl mauvais; et
c'est un crime Irès-répréhensible dans l'un et l'autre sexe. Néanmoins, dans la

femme, ii d quelque chose de plus honteux que dans I lionune, et revél un caractère
pai" .culicr de malice, à raison des suites fâcheuses qu il peut avoir. Cela ex|ilique
pounpidi la lui interdit à la feUÉUie toute attinu contre son mari, tandis qu'elle pei^
met à celui-ci de traduire sa feuune devant le prêtre sur un simple soupçon. La
femme d'ailleurs, achetée par le mnri, lui appaileua t en quelque surte couune son
bien^ et quoiqu'il l'ill poly^'ame, elle devait lui frarder la lidélilé jurée. On no peut
ex[>liquer que par un miracle les elTets (jP. 11.) qae Moyse attribue à leau d'amer-
tume {vmj. ^. 29 et la note).

y. 2. — * Dans l'hébr. : le vœu d'un nazir(de nazaréen), c'e:l-?i-dirp d'un homme
qui s'abstient des choses permisea, et qui s'en sépare pour l)ieti. 11 y avait de»
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3. ils s'alistiemclront de vin, et de tout ce

qui peut enivrer : ils ne boiront point de

Tinnigre qui est fait de vin, ou de tout autre

breuv.iire ^, ni de tout le suc qui se tire des

raisins : ils ne ninuseront [loint de raisins

nouvelienient cueillis, ni de raisins secs

4. pendant tout le temps qu'ils seront

consacres au Seicneur, selon le vœu qu'ils

lui auiont fait : ils ne mangeront point de

tout ce qui peut sortir de la vigne, depuis

le raisin sec jusqu'à un pépin '.

0. Pendant tout le temps de la séparalion

du Nazaréen, le rasoir ne passera point sur

sa Icte, jusciu'à ce que les jours pendant les-

quels il s'est consacré au Seigneur soient

accomplis. 11 sera saint, laissant croître les

cheveux de sa tète. Jufj. 13, 5.

6. Tant que durera le temps de sa consé-

cration, il ne s'approchera point d'un mort *,

7. et il ne se souillera point en assistant

aux funérailles même de son père ou de sa

mère, ou de son frère ou de sa sœur, parce

que la consécration de son Dieu est sur sa

tète 5.

8. Pendant tout le temps de sa séparation

il sera saint et consacré au Seigneur ^.

9. Que si quelqu'un meurt subitemen'

devant lui, la consécration de sa tète sera

souillée; il se fera raser aussitôt ce même
jour de sa purification, et se rasera encore

le septième ''.

10. Le huitième jour il offrira au prêtre,

à l'entrée du taLernacle de l'alliance, deux
tourterelles, ou deux petits de colombe.

3. a v'ino, et omni quod in-

ebriare potest, abstinobunl. Ace-
tum ex vino, et ex (jualiliet alia

potione, et qiiidquid de uvaexpri»
niitur, non liibent : uvas récent

siccasque non comedent
4. cunctis diebus quibusex

Domino consecrantur : quiiS

ex vinea cs^^e potest, ab uva
usque ad acinum non corne

5. Omni tempore sépara

sure novacula non transibit

caput ejus, usque ad oiupletu
diem quo Domino ccuiccratur.

Sanctus erit, crescente ccesarie ca-

pitis ejus.

t;. Omni tempore consecrationis

suiE super mortuuin non ingre-

dielur,

7. nec super patris quidem et

matris et frairis sororisque funere

contaminabitur, quia consecratio

Dei sui super caput ejus est.

8. Omnibus diebus separationi«

suae sanctus erit Domino.
9. Sin autem mortuus fuerit

subito qsispiam coram eo, pol-

luctur caput consecrationis ejus :

qnod iatlet illico i^ eadein die

purgationis sua\ et rursum sep-

lima; .

10. in octava autem die offeret

duos turtures, vel duos puUos co-

Uiinbye saccrdoti iii introitu fœ-
dcris testimonii.

uazart eus perpétuels, comme Samson {Jug. 13, 5.), Samuel (1. Rois, 1, 11.); d'autres

temporaires (Act. 18, 18).
^.3. — 2 Dans l'iiébr. : de toute liqueur enivrante.

^.4. — 3 Dans l'Lébr. : depuis le pépin jusqu'à 1 enveloppe (la pellicule^, c'est-à-

dire rien.

j. ki. — * pour ne pas se rendre impur par l'approche de quelque cadavre. Voy.
3. Aïoys. 21, 2. 3.

:j;r, -. ^_ e Aiusi que le grand prêtre, il doit s'élever au-dessus de tous les senti-

ujents hîunaius, étant entièrement dévoué à la volonté de Dieu, et ne trouvant
qu'en elle son plaisir. Voy. 3. Moys. 21, 11. 12. note 3.

jf. 8. — ^ Le nazaréen, d'après ce qui précède, doit s'abstenir de /oute boisson

fermentée, symbole des passions animales (/wie, 28, 7. A/m-. U, 8.), .aisser croître

sa clic^'ubire, comme si'jne de force dans le bien et de progrès dans toutes los

vertus, enfin ne contracter aucune souillure d'aucune manière, pas même par la

sépulture de ses j)hi3 proches parents, comme fif^ure du soin tout particulier avec
Icqiu'l il doit éviter la mort du péché et le péché même, aliu de ne vivre que pour
Du-M.

y. 0. — '' Dans l'hébr. : il rasera sa chevelure au jour de sa purirnsation (c'est-à-

dire) Iti septième jour; car ce u'élail que le septième jour après qu'il avait con-
tracté son impureté, que celui ([ui s'était souillé auprès d un mort pouvait se

pinilir-r. L'n nazaréen devenu impur devait ainsi déposer le septième jour lia che-
velure pn^l'auée.
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H. Fariclque sacerdos unum
pro puccato, et altcruni iii holo-

Ciiu>tuui, et deprecabitur pro co,

quia peccavit super moiliio : sanc-

titicabitque caput cjus iu die illo :

42. et consecraLit Domino dies

scparationis illius, olTeicusagmini

auniculuin pro peccalo : ila taraen

ut dies priores iiiiti fiant, quo-
niam pollutacst sanalilicatio ejus.

13. Ist;i est lex consecrationis.

Cum dies, quos ex \oto decreve-

rat, complebuDtur : addiicet eum
ad ostiuiu tabernaculi fœderis,

j4. et offeret oblationem cjus

Domino, agnum auiiiculum im-
maculatuin iu holotaiistiim, et

ovem anuiculam imuiaculalam

pro peccato, et arietem inimacu-
lalum. hostiara pacificam,

\'.). cauistrum qiioque panum
azynioiuai qui conspersi sint olco,

et lagana absfjue i'ermcnto uncta

oleo, ac libaniina singulorum :

16. quœ offeret sacerdos coram
Domino, et t'acict tam pro pec-

cato, quam iu holocaiistum.

17. Arielem \ero immolabit
hostiam pacificam Domino, oife-

reus siniul canislrum azymorum,
et lil>amenta quœ ex more de-

l)entur.

18. Tune radetur nazarœus ante

oslium tabcrnaculi focderis crcsa-

rie consecrationis su;e : tolletque

capillos ejus, et ponet super igncm,
qui est suppositus sacrificio paci-

jicorum.

19. Et armum coctum arietis,

tortamque absque fcrmeuto uuani

1 1. F.t le prêtre eu immolera un pour la

pnché ", et l'autre en hob.icnuile; et il prier»

pour lui, parce qu'il a pccli6 par ce mort :

et il sanctifiera sa tète en ce jour-là *;

12. et il consacrera " au Seigneur le»

jours de sa séparation, en oËf'rant un agneau
d'un an pour son pèche ", en sorte néan-
moins que tout le temps ^'^ de sa séparation

d'auparavant deviendra inutile, parce que si

consécration a été souillée.

13. Voilà la loi pour la conscoation *'.

Lorsque les jours pour lesquels il s'est obligé

par son vœu seront accomplis, le prêtre l'a-

mènera à l'entrée du tabernacle de l'alliance,

14. et il présentera au Seigneur son obla-

tion, savoir un agneau d'un an, sans tache,

pour être offert en holocauste; une brebis

d'un an '^, sans tache, pour le péché, et un
bélier sans tache pour l'hostie pacifique;

15. il offrira aussi une corbeille de pains
sans levain pétris avec de l'huile, et des
tourteaux sans levain, arrosés d'Iiuile par-

dessus, accompagnés de leurs offrandes de
liqueur '^.

16. Le prêtre les offrira devant le Sei-

gneur, et il sacrifiera l'hostie pour le péché,
aussi bien que celle de l'holocauste.

17. Il immolera encore au Seigneur le

bélier pour l'hostie pacilique, et il offrira

en même temps la corbeille des pains sans

levain, avec les offrandes de liqueur qui

doivent s'y joindre selon la coutume.
18. Alors la chevelure du na/aiéen, con-

sacrée à Dieu, sera rasée devaal la porte du
tabernacle de ralliancc : le prêtre prendra
ses cheveux et les brûlera d,\ns le feu qui
aura été mis sur le sacrifice des pacifiques**.

Ad. 21, 24.

19. Et il mettra entre les mains du naza-
réen ", après que sa tête aura été rasée.

y. M. — 8 £)au8 riièbr. : en sacrifice pour le péché, parco qu'il est à présumer
que celui qui était eiigaiçé par vœu a coutracté soû impureté par défaut datteution,
eu l'oiiiiiie punition pour ses péchés.

8 il la cous icreia de nouveau pour le nazaréat.

>. 1^2. — '" lie nouveau.
*• Dans l'héhr. : eu saciifice pour le délit, parce que le nazaréen avait cxtérieu*

rement contracté un^ culpabilité; le sacrilice pour le délit a été précéile' d'un sacri-

fice pour le péché, parce que l'impureté, la culpabilité, était une suite de la fauta
intérieure. N oy. 3. Mni/.t. cli. 1. et J». note 1.

'* qui a précédé l'iiiipurelé.

f. i;i. — >•» la suite de la loi.

y. 14. — '* un agui-au femelle; et cela comme figure que le péché viont do la

femme.
y. 15. — " avnc, leurs offrandes d'aliments et de liqueurs. Voy. .3. Moijs. 2, 1-16.

y. 18. — " fcu sicrue qu'il otTie ses buunes pensées et ses bonnes œuvres
gloire de Dieu (Au^r.).

)i. 19. — " aiJu de moatrer ainsi que c'est là un don fait par lui.

les pour la
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l'cpaule cuite du bélier, un tourteau sans

lc\a:n pris de la corbeille, et un gâteau

aussi sans leA/ain.

20. Et le nazaréen les remettra entre les

mn.ins du prêtre, qui les élèvera devant le

-•icneur *^; et ayant été sanctifiés *^, ils

: -ai tiendront au prêtre, comme la poitrine

.;ion a commandé de séparer *°, et la

r;isse " : le nazaréen après cela peut boire

il! vm.
2 1 . C'est î>. la loi du nazaréen loi-squ'il aura

voué son oblation au Seigneur pour le temps

le sa consécration, sans les autres sacrifices

;:r.'il pourra faire de lui-même ^-. 11 exécu-

lera ^^ pour achever sa sanctification, ce

lu'il avait arrêté dans son esprit, lorsqu'il

lit son vœu **.

22. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

23. Dites à Aaron et à ses fils : C'est ainsi

que vous bénirez les enfants d'Israël, et vous

ieur direz :

2i^. Que le Seigneur vous bénisse, et qu'il

vous conserve. Eccli. 36, 19.

2o. Que le Seigneur vous découvre son

visage *^, et qu'il ait f*'*^ de vous.

ÔG. Que le Seigneur tourne son visage

vers vous, et vous donne la paix **.

27. Ils invoqueront ainsi mon nom sur

les enfants d'Israël, et je les bénirai •'.

de canistro, et laganum azymups
unum, et tradet in manus naza-

rîpi, postquam rasum fueiit caput

ejus.

20. Susceptaque rursum âb eo,

elevabit in conspectu Domini : et

sanctificata sacerdotis erunt, sicut

pectusculum, quod separari jus-

sum est, et feraur; post haec po-

test bibere nazaraeus vinum.

21. Ista est lex nazarœi, cim
voverit oblationem suam Domino
tempore conseciationis sute, ex-

ceptis bis qute invenerit manus
ejus : juxta quod mente devoverat,

ita faciet ad perfectionem sancti-

ficationis suce.

22. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

23. Loquere Aaron et filiis ejus. :

Sic benedicetis filiis Israël, et di-

cetis eis :

24. Benedicat tibi Dominus, et

custodiat te.

2;). Ostendat Dominus faciem

suam tibi, et misereatur tui.

26. Convertat Dominus vulturo

suum ad te, et det tibi pacem.
27. Invocabuntque nomen

meum super filios Israël, et ego

benedicara eis.

f. 20. — *8 Dans l'bébr. : et il les agitera, à savoir en conduisant les mains dn
cazaréen, et décrivant ainsi le signe de la croix.

19 de cette manière.
20 Dans Ihébr. : la poitrine d'agitation.

2' Dans l'tiébr. : l'épaule d'élévation, c'est-à-dire l'épaule droite qui, outre U
çfaicbc, dont il a été parlé {f. 19.), lui revient de droit (Voy. 3. Moys. 7, 32.;.

V. 21. — *2 Tel sera le sacrifice du nazaréen j sans y comprendre ceux qu'il peut
'être d'ailleurs obligé à offrir. — * Les sacrifices des nazaréens pouvaient être

oi'iorts par d'autres qu'eux-mêmes, à leur place. Voy. Act. 21, 23-27.

2^ * Les ricb«»s pouvaient offrir pour les pauvres les sacriûces du nazaréat. Act.

«î, 23-27. i*

^' Dans l'bébr. : Il fera ce qu'exige le vœu qu'il a émis, outre la loi de sa consé-

cnition {outre les sacrifices prescrits par la loi). Les saints Fères voient dan? le»

iiKxaréens une figure de la vie claustrale et de l'état de p'^rfeclion, dans leque,

A Loniine, par une parfaite séparation du monde, par l'esprit de péuitence et do

piière, et par la pratique des conseils évangéliques, cherche à se rendre particuliè»

ri'iueiit agréable aux yeux de Dieu.

y. 2o. — *^ qu'il soit votre lumière pour diriger vos pas, qu'il vous éclaire.

y, 2G. — ** Dans le texte hébreu de ces trois versets, ainsi que nous l'apprennent

les anciens Juifs, le mot Jétiovah (Seigneur souverain) doit être chaque lois pro-

i; iicé avec un accent différent, en quoi plusieurs saints Pères trouvent une allusion

iiis mystère de la sainte Triuité.

y. 27. — *' * La première des trois bénédictions qu'Aaron et ses enfants devaient

p:!jn()iicer sur les enfants d'Israël, avii*. wur nn d'éloiiruer d'eux les dangers, de

il'.- préserver de la mort spirituelle, el correspondait à la demande : Ne nous indui-

*CL ii'iinl eu liuilnlian, rnai'i délivrez-nous du mal; la seconde avait rapport ati règne

(U: la f,'rii<;ij, qui consiste dans la conscrvaliou de la vie de l'àinf' h la faveur de

i'iiiiiiiiiualion d'en haut, et spi^cialement de l'extinction et de l'expialiou du péché.
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CHAPITRE VII.

Offrandes des princes des tribus pour la consécration du saint
tabernacle.

{. Factiim est aufom in die qua
eomplevit Moyses liilieninculuin,

et erexit illud : unxitqiie et sanc-

tificavit cum omuihiis vasis suis,

altnre similitcr et ornnia vasa ejus.

2. Obtuleriint principes Isiael

et capita familianira, qui eiant

per singulas Iriltus, pnefectique

eorum qui numerati fueiant,

3. munera coram Domino, sex

plaustra tecta cum duotlecim bo-
îius. Unum plaustrum obtulere

duo duces, et unum bovem sin-

guli, obtulerunU[ue ea in con-

spectu tabernaculi.

4. Ait auiem Dominus ad
Moysen :

l). Suscipe ab eis ut serviant in

ministerio tal)ernaculi, et trades

ea I.evitis juxta ordinem minis-

terii sui.

\. Lorsque ^ Moyse eut achevé le taber-
nacle, et qu'il l'eut dressé, qu'il l'eut oint,

et sanctifié avec tous ses vases, ainsi que
l'autel 2 avec tous les vases de l'autel, 2.
HJoys. 40, 10.

2. les princes d'Israël et les cbefs des fa-
milles dans chaque tribu, qui commandaient
à tous ceux dont on avait fait le dénombre-
ment,

3. offrirent leurs présents devant le Sei-
Sneur, savoir six chariots couverts^uvec douze
bœufs. Deux chefs offrirent un chariot, et
chacun d'eux un bœuf, et ils le présentèrent
devant le tabernacle.

4. Or le Seigneur dit à Moyse :

5. Recevez d'eux ces chariots, pour les
employer au service du tabernacle, et vous
les donnerez aux Lévites, selon les fonctions
et le rang de leur ministère '•.

et elle correspond en conséquence à la demande : Pardonnez-nous nos offenses- la
Iroisième enfin se rapportait à la paix que l'on goûte lorsque, par un effet dé la
grâce et sous la comlnile miséricordiousa de la Providence, on est parvenu à l'alfer-
misseraent dans l'amour, puis au terme de la vie, — la grâce et la conduite de
Dieu étant comme le pain de tous les jours dont nous avons besoin, et oUp corres-
>ond à la demande : Donnez-nous aujonrd'/mi noire pain supersubsluntiel [Mattlt 6
1-) ;{.).— On découvre dans les trois l'êtes de Pâques, de la Pentecôte et du Tab'er-
acle des significations analoLiues. La Pùque, le commenc£meut de la délivrance

est le commencement de la vie pour Dieu; la Pentecôte, la fête de la loi et de?
moissons, est le moyeu de la conservation de cette vie divine; enfin, la fête des
rabernacles, mémorial du séjour d'israél sous ses tentes dans le désert, marque le
jèlerinage de l'homme sur la terre et son repos dans le service de Dieu, et ensuite
'ans son sein. (Voy. 3. Mmjs. 23. per totuni.)

jf. 1. — * Litt. : Au jour où — c'est-à-dire dans le temps que etc., un mois plus
ard;car ce qui suit n'arriva que le second jour du deuxième mois (de la deuxième
mnée) après la sortii; d'Rgyple, puisque Moyse avait érigé le tabernacle un mois
luparavant, le premier jour du premier mois (2. Moj/s. 40, 15.), qu'il l'avait consa-
;ré dans le courant du premier mois (3. Moj/s. ch. 8. 9. 10.), qu'il avait reudu plu-
sieurs ordonnances pour le culte divin, et qu'il n'acheva le dénombrement do
)euple que le premier jour du deuxième mois (4. Moys. 1, 1.).

2 * Les dons étaieut olferts pour la consécratiou de l'autel des holocausfpa
Jl/oj/6-. 8, 11; 10, 16.

j^. 3. — » * De peur que les vases et tous les objets sacrés qu'il fallait transporter
le deraeurassfut exposés à la vue du peuple ou aux injures du temps.
}\ .*). — ** Donnez un plus grand nouihre de chariots et de bo'ut's à ceux qui

mt à transporter <!es objets pliis nombreux et plus pesants, comme cela eut lieu,— Les enfants de Ciatli n'en n'eurent point, parce qu'étant charités des obiets les
)his saints, ils devaient les porter sur leurs épaules (Jf. 9.). — Sur ce que chaque
amille avait à transporter, voy. pi. h. 4. 4. 4-32.

I. 3i
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6. Moy?e ayant donc reçu le? chariots et

les bœufs, les donna aux Lévites.

7. Il coima aux fils de Gerson deux cha-

riots et i:i ; tre i œufs, selon le besoin qu'ils

en avn.jPLt ^.

8. Il dtnna aux fils de Mérari les quatre

autres chrrio.s et les huit bœufs, pour s'en

servir à toutes les fonctions de leur charge,

sous les ordres d'ithamar, fils d'Aaron,

grand prêtre.

9. Pour ce qui est des fils de Caath, il

ne leur donna point de chariots ni de bœufs,

parce qu'ils servent en ce qui regarde le

sacctiinire, et qu'ils portent eux-mêmes
leurs charges sur leurs épaules.

10. Les chefs firent donc leurs oblations

devant l'autel pour la dédicace de l'autel,

au jour ^ où il fut consacré par l'onction.

11. Et le Seisrneur dit à Moyse : Que cha-
cun des chefs ollre chaque jour "^ ses présents

pour la dédicace de l'autel.

12. Le premier jour, Nahasson, fils d'A-
minadab, de la tribu de Juda, offrit son

oblation :

13. et son présent fut un plat d'argent du
poids de cent trente siclcs, un vase d'argent

de soiiante et dix sicles, au poids du sanc-

tuaire, tous deux pleins de farine mêlée
d'huile, pour le sacrifice;

14. un petit vase * d'or, du poids de dix

sicles, p!e n d'encens;

1d. un bœuf pris du troupeau, un bélier

et xin agneau d'un an, pour l'holocauste;

16. un bouc pour le péché;

17. et pour le sacrifice des pacifiques,

deux bœuts, cinq béliers, cinq boucs et cinq

agneaux d'un an. Ce fut là l'offrande de ÎS'a-

hasson, fils d'Aminadah.

18. Le second jour, Nathanaël, fils de Suar,

chef de la tribu d'issachar,

19. offrit un plat d'argent de cent trente

6. ItaqUecurasuscepissetMovse*
plaustra et boves, tradidit eos Lc-
vilis.

7. Duo plaustra et quatuor boves
dédit filiis Germon, juxta id quod
habebant necessarium.

S. Quatuor alia plaustra et octo

boves dédit filiis Merari, secun-
dum ofiicia et cultum suum, sub
manu Ithamar Aaron sacerdotis.

9. Filiis autem Caath non deiLt

plaustra et boves : quia in Saiic-

tuario serviunt, et onera propriis

portant humeris.

10. Igitur obtulerunt duces in

dedicationem aliaris, die qua unc-
tum est, oblationem suam ante

allare.

1 1 . Dixitque Dominus ad Moy-
sen : Sinsrnli duces per singul -

dies offerant munera in dedicati'

nem al ta ris.

12. Primo die obtulit oblatio-

nem suam Nahassoa filius Amina-
dab de tribu Juda :

13. fueruntque in ea, acetabu-

lum argeuteuui pondo centum tri-

srinta siclorum, phiala argentea

habens septuagiuta siclos, juxta

pondus Sanciuarii, utj umque plé-

num simila conspersa oleo in sa-

crificium :

14. mortnriolum ex decemsicii?
aureis plénum incenso :

15. bovem de armento, et aric-

tem, et agnum anniculum in ho-
locaustum :

16. hircumque pro peccato :

17. et in sacrilicio pacificorum

boves duos, arietcs quinque, hir-

cos quinque, agnos annicuios quin-

que : hœc est oblatio Nah.îsson

ûlii Aminadnb.
1'^. Secundo die obtulit Natha-

nael filius Suar, dux de tribu Is-

sachar,

19. acetabulum arpenleum ac-

^.7. — * pour leurs fardeaux. Voy. pi. h. 4, 25. 26.

f. 10. — * dans le temps où. Voij. note 1.

^.11. — < * La dédicace de l'auiei des holocaustes dura sept jours, durant les-

quels, outre les outtiuus, on devait olJrir les sacrifices prescrits. Voy. 2. Moijs. 29,
36. 37. C est pour cela que chaque jnur, et tour à tour, les princes otfraieut des
dons. — Les objets qui ne se consumaient point par les sacrifices, dcmcmùrcni
comme le mohili' r piopre du tabernacle, (j. 86. note.)

^. 14. — ^ Dauâ lliébr. : une coupe.
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ppodens centiim triginta siclos,

phialam argenteam habentem
septuaginta siclos, juxta pondus
Sanctuarii, utrumque plénum si-

mila conspersa oleo in sacriû-

cium :

20. mortariolum aureum habens

decem siclos, plénum incenso :

21. bovem de aimonto, et arie-

tem, et agnum auniculum in ho-
locaustum :

22. hircumqiie pro peccato :

23. et in sacriGcio pacificorum

boves duos, arieles qumque, hircos

quinque, agnos auniculos quin-

que : haîc fuit oblatio JNathanaël

filii Suar.

24. Tertio die princpps filiorum

Zabulon, Eliab filius Helon,

25. obtulit acctabulum argen-

teum appendens centura triùiuta

siclos, phialam argenteam haben-
tem scpliiaginta siclos, ad pondus
Sanctuarii, utrumque plénum si-

mila conspersa oleo in sacrificinm :

26. mortariolum aureum ap-

pendens decem siclos, plénum
incpnso :

27. bovem de armento, et arie-

tom, et agnum anuiculum in ho-
locaustum :

2<S. hiicumque pro peccato :

29. et in sacrihcio pacificorum

bovesduos, arictcs quinque, hircos

quinque, acnos auniculos quin-

que : baec est oblatio Eliab fiiii

Helon.
30. Die quarto princeps filio-

rum lUiben, Elisnr (ilius Sedeur
31. obtulit acctabulum argrn-

teum appendens cintuiu tiigirta

siclos, phialam argenteam haben-

tem septuaginta siclos, ad pondus
Sanctuarii, utrumque plénum si-

mila conspersa oleo in sacrificium :

32. mortariolum aureum ap-

pendens decem siclos, plénum in-

censo :

33. bovem de armento, et arie-

tem» et agnum anniculum in ho-
locaustum :

34. hircumque pro peccato :

3ii. et in hustias pacilicorum bo-

ves duos, aiietes tiuiuque, hircos

quinque, aL'Uos anuiculusquin([ue:

ha'c luit oblatio Elisur lilii Sedeur.

30. Die quinto princeps lilio-

rum Simeon, Salauiiel iihus Suri»

saddai.

sicles, un vase d'argent de soixante et dix
sicles, au poids du sanctuaire, tous deux
pleins de farine mêlée d'huile, pour le sa-
criûce;

20. un petit vase d'or du poids de dix si-
cles, plein d'encens;

21. un bœuf du troupeau, un bélier et uu
agneau d'un an, pour l'holocauste;

22. un bouc pour le péché;
23. et pour le sacrifice des pacifiques,

deux bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq
agneaux d'un an. Ce fut là l'olTrande de JNV
thanaël, fils de Suar.

24. Le troisième jour, Eliab, fils d'IIélon,
prince des entants de Zabulon,

2o. ofl'rit un plat d'aigent pesant cent
trente sicles, un vase d'argent de soixante
et dix sicles, au poids du sanctuaire, tous
deux pleins de farine mêlée d'huile, pour le
sacrifice;

26. un petit vase d'or, du poids de dix si-

cles, plein d'encens;

27. un bœuf du troupenu, un bélier, et un
agneau d'un au, pour l'holocauste;

28. un bouc pour le péché;
20. et pour le sacrifice des pacifiques, deux

bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq
-agneaux d'un an. Ce fut là l'ullYande d'E-
liab, fils d'Helon.

30, Le quatrième jour, Elisur, fils de Sé-
àt^ur, prince des enfants de Uuben,

31. offrit un plat d'argent (]ui pesait cent
trente sicles, uu vase d'argent de soixante
et dix sicles, au poids du sanctuaire, tous
deux p«e:ns de farine mêlée d'huile, pour le

sacuiice;

'i2- un petit vase d'or du poids de dix si-

clej, plein d'encens;

33. un bœuf du troupeau, un bélier, et us
agneau d'un an, pour i'hulocauste;

34. un bouc pour le péché;
33. et pour les hosties dos pacifiques,

deux bœufs, cinq béliers, cinq boues, et cinq
agneaux d'un an. Ce fut la l'uUraude d'Eii-
sur, fils de Sedcùr.

30. Le cinquième jour, Salamiel, fils dm
Surisaddaï, prince des eufants de Siuiéon,
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37. offrit un pîat d'argent, qui pesait cent

trente sicles, un vase d'argent de soixante et

dix sicles, au poids du sanctuaire, tous deux

pleins de farine mêlée d'huile, pour le sa-

crifice

38. un petit vase a or, du poids de dix si-

cles, plein d'encens;

39. un bœuf du troupeau, un bélier, et un

agneau d'un an pour l'holocauste;

40. un bouc pour le péché;

41. et pour les hosties des pacifiques,

deux bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq

agneaux d'un an. Ce fut là l'offrande de Sa-

Umiel, lils de Surisaddaï.

42. Le sixième jour, Eliasaph, fils de Duel,

prince des enfants de Cad,

43. otIVit un plat d'argent, qui pesait cent

trente sicles, un vase d'argent de soixante et

dix sicles, au poids du sanctuaire, tous deux

pleins de farine mêlée d'huile, pour le sa-

crifice
;

44. un petit vase d'or, du poids de dix si-

cles, plein d'encens;

45. un bœuf du troupeau, un bélier, un
agneau d'un an pour l'holocauste

;

46. un bouc pour le péché;

47. et pour les hosties des pacifiques, deux

bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq

agneaux d'un an. Ce fut là l'offrande d'E-

liasaph, fils de Duel.

48. Le septième jour, Elisama, fils d'Am-
miud, prince des enfants d'Ephraïm,

49. offrit un plat d'argent qui pesait oent

trente sicles, et un vase d'argent de soixante

et dix sicles, au poids du sanctuaire, tous

deux pleias de farine mêlée d'huile, pour le

sacrifice;

bO. un petit vase d'or, du poids de dix si-

cles, plein d'encens,

51 . un bœuf du troupeau, un bélier, et un
agneau d'un an pour l'holocauste;

52. un bouc pour le péché;

53. et jiour les hosties des pacifiques, deux
Wufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq

•gneaux d'un an. Ce fut là l'offrande d'Eli-

sama, fils d'Auimiud.

37. obtulit acetabulum argen-
teum appendens centum triginta

siclos, phialam argenteam haben-
tem septuaginta siclos, ad pondus
Sanctuarii, utrumque plénum si-

mila conspersa oleo in sacrificium :

38. mortariolum aureum ap-

pendens decem siclos, plénum in-

censo :

39. bovem de armento, et arie-

tem, et agnum anniculum in ho-
locaustum :

40. hircumque pro peccato :

41. et in hostias pacificorum

boves duos, arietes quinque, hir-

cos quinque, agnos anniculos quin-

que : hœc fuit oblalio Salamiel filii

Surisaddai.

42. Die sexto princeps filiorum

Cad, Elisaph filius Duel,
43. obtulit acetabulum argen-

teum appendens centum triginta

siclos, phialam argenteam haben-
tem septuaginta siclos, ad pondus
Sanctuarii, utrumfjue plénum si-

mila conspersa oleo in sacrificium :

44. mortariolum aureum ap-

pendens decem siclos, plénum in-

censo,

45. bovem de armento, et arie-

tem, et agnum anniculum in ho-
locaustum :

46. hircumque pro peccato :

47. et in hostias pacificorum bo-
ves duos, arietes quinque, hirco>

quinque, agnos anniculos quin-

que : haec fuit oblatio Eliasaph filii

Duel.

48. Die septimo princeps filio-

rum Ephraim, Elisama filius Am-
miud,

49. obtulit acetabulum argen-
teum appendens centum triginta

siclos, phialam argenteam haben-
tem septuaginta siclos, ad pondus
Sanctuarii, utrumque plénum si-

niila conspersa oleo in sacrificium :

50. mortariolum aureum ap-
pendens decem siclos, plénum in-

censo :

51. bovem de armento, etarie-

tem, et agnum anniculum in ho-
lûcaustum :

52. hircumque pro peccato :

53. et in hostias pacilicorun'

boves duos, arietes quinque. hir

cos quinque, agnos aaniculo»

(|uinque : hacc fuit oblatio Elisami

ùUi Ammiud.
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54. Die octavo princeps filio-

Tum Maaasse, Gamaliel ûlius Pha-
dassur,

55. obtulit acetabulum ar^en-

teum appi'nilens ceuluiii triçirita

siclos, phialain ar;Toaioaiii hrihi^n-

tem sepluaginla siclos, ail pomlu-<

Sanctuarii, utrum(|ue pleuuin si-

mila consper^a oleo iii sacrificiuin :

ofi. moitarioluin aureum ap-

pendens decem siclos, plcQuin in-

csaso :

o7. bovem de armento, et arie-

tem, et agiium aaiiiculum in ho-

locaustiiiu :

58. hircumque pro peccato ;

59. et in hoslias pacificorum

boves duos, arietes quiuque, hir-

cos quinque , agnos anniculos

quinque : haic fuit oblatio Gama-
liel filii Phadassur.

60. Die nouo princeps filiorum

Benjamin, Abidan filius Gedeoiiis,

Ci. obtulit acetabulum arçen-

teura appcndens centum triçinta

siclos, phidiaiu aigenteam habeu-
tem septuaginta siclos, ad pondus

I Sanctuarii, utrumque plénum si-

mila couspersa oleo in sacrificium :

' 62. et mortariolum aureum ap-

pendcns decem siclos, plénum iu-

censo :

63. bovem de armento, et arie-

tem, et agnum anaiculum in ho-
locaustum :

64. hiicumque pro peccato :

65. et iu hoslias pacificorum bo-

res duos, arietes quinque, hircos

quiuque, agnos anniculos quin-

que : h.-pc fuit oblatio Abidan fiiii

Geoeonis.

60. Die decimo princeps filio-

rum Dan, Ahie/.er filius Ammi-
saddai,

07. obtulit acetabulum argen-

teum appenilens centum trigiuta

sitlos, pliialam argenleam baben-
tem septuaginta siclos, ad pondus
S.';nctu;trii , utrumque plénum si-

mila coMspcrsa oleo in saciili-

cium :

68. moilnriolum aureum ap-

pendcus deccui siclos, plénum in-

censo :

Oi). bovem de armento, et arie

tem, et agnum anniculum in ho-
locaustuui :

70. hircumque pro peccato :

7i. et in hoslias pacilicorum

54. Le huitième jour, Gamaliel, fils do
Phadassur, prince des eafaats de Manassé,

53. offrit un plat d'argent qui pesait cent

trente sicles, un vase d'argent de soixante et

dix sicles, au poids du sanctuaire, tous deoi
pleins de farine mêlée d'huile, pour le sa^

critice;

oC. un petit vase d'or du poids de dix si-

cles, plein d'encens;

57. un bœuf du troupeau, un bélier, etua
agneau d'un an pour l'holocauste;

58. un bouc pour le péché;

59. et pour les hosties des pacifiques,

deux bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq

agneaux d'un an. Ce fut là l'offrande de Ga-
maliel, fils de Phadassur.

00. Le neuvième jour, Abidan, fils de Gé-
déon, prince des enfants de Benjamin,

61. offrit un plat d'argent qui pesait cent

trenle sicles, un vase d'argent de soixante et

dix sicles, au poids du sanctuaire, tous deux
pleins de farine mêlée d'huile, pour le sa-

crifice
;

62. un petit vase d'or, du poids de dix si-

cles, plein d'encens;

63. un bœuf du troupeau, un bélier, et un
agneau d'un an pour l'holocauste;

64. un bouc pour le péché;

65. et pour les hosties des pacifiques,

deux bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq

agneaux d'un an. Ce fut là l'ollraude l'Abi-
dan, fils de Gédéon.

66. Le dixième jour, Ahiézer, fils d'Am»
misaddaï, prince des enfants de Dan,

67. offrit un plat d'argent qui pesait cent

trente sicles, et un vase d'argent de soixante

cl dix sicles, au poids du sanctuaire, tous

deux pleins de farine méléâ d'huile, pour le

sacrifice;

68. un petit vase d'or du poids ùà dix si-

cles, plein d'encens;

69. un bœuf du troupeau, un bélier, et uo
agneau d'un an pour l'holacauste;

l'O. un bouc pour le pécht>;

71. et pour les hosties «fes pacin4ÙS.



S34 LES ?;OMBRES.

deux bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq

acceaux d'un an. Ce fut là l'offrande d'A-

hîézer, fils d'Ammisaddaï.

72. L'onzième jour, Phégiel, filsd'Ochran,

prince de-? ent'auls d'Azer,

73. oflVit un plat d'argent qui pesait cent

trtnte sicles, et uu vase d'argent de soixante

et dix sicles, au poids da sanctuaire, tous

deux pleins de farine mêlée d'huile, pour le

sacrifice;

74. un petit vase d'or, du poids de dix si-

cles, plein d'encens;

7o. un bœuf du troupeau, un bélier, et un
agneau d'un an pour rûolocauste;

7(i. un bouc pour le péché;

77. et pour les hosties des pacifiques,

deux bœufs, cinq lieliers. cinq boucs, et ci'iq

agneaux d'un an. Ce fut là l'offiaude de Phé-

giel, (ils d'Ochran.

75. Le doiiziime jour, Ahira, fils d'Enan,

priace des enfants de NephihrsH,

7U. offrit un plat d'argeiil qui pesait cent

trente sicles, un \-ase d'aruent de soixante et

di.\ slcbs, au poids du sanctuaire, tous deux

pleins de farine mêlée d'huile, pour ie sa-

crifice
;

80. un petit vase d'or, du poids de dix si-

cles, plein d'encens;

81 . un bœuf du troupeau, un bélier, et un

agneau d'un an pour l'iiolocauste;

82. un bouc pour le péché;

83. et pour les hosties des pacifiques,

deux bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq

ainioaux d'un an. Ce fut la l'offrande d'Ahira,

fils d'Euan.

84. Voilà donc tout ce qui fut offert par

les princes d'Israël à la dédicace de l'autel,

au jour où il fut consacré : douze plais d'ar-

gent, et douze vases d'argent, et douze pe-

tits vases d'or;

85. chaque plat d'argent pesant cent trente

sicles, et chaque vase, soixante cl dix ; en

sorte que tous les vases d'argent posaient

enscniMe deux mille quatre cents sicles, au

poids du sanctuaire;

86. douze petits vases d'or pleins d'encens,

dont chacun pesait dix sicles, au poids du

boves duos, arietes ijuinque, hii-

cos quinque, agnos anaiculos

quinque : h;pc fuit oblatio Ahiezer
filii Animisaddai.

72. Die uudecirao princeps ûlio-

rum Azer, Phegiel filius Ochran,
73. outulit acetabulum argen-

teum appendens centum triginta

siclos, pliialam ar^entcam haben-
tem septuaginta siclos, ad pondus
Sanctuani, utrumque plénum si-

mila cou-persa oleo in sacrificium :

74. murlariolum aureum ap-

pendens decem siclos, plénum iu-

censo :

75. bovem de armento, et arie-

tem, et agnum anuiculum in ho-
locaustum :

70. hiicumque pro peccato :

77. et in hostias pacificoruin

boves duos, arietes «juiuijue, hircû>

quinque, aguos anniculos quin-
que : ha.'C fuit oblalio Phegiel filii

Ochran.
78. Die duodecimo princeps filio-

rum .\ephthali, Ahira filius Enai

7!). obtulit acetabulum arg*

teum appendens centum trigi:.

siclos, phialam argenleam habt

,

tem septuaginta siclos, ad pondu-
Sanctuarii, utrumque plénum si-

mila oleo conspersa in sacrificium :

80. mortariolum aureum ap-

pendens decem siclos, plénum in-

censo :

81. bovem de armento, etarie-

tem, et agnum anniculum in ho-
locauslum :

82. hiicumque pro peccato :

83. et in hostias pacificorum

boves duos, arietes quiuque, hir-

cos quinque, agnos anniculos quin-
que : haec fuit oblatio Ahira filii

Enan.
84. Ilaec in dedicatione altaris

oblala suut a principibus Israël,

in die qua consecialum est : ace-
taliula argentea duodecim : phialx
argentoae duodecim : mortariola

aurca duodecim :

8."). ila ut couium triginta siclos

argeuti haliciol unuin acetabu-

lum, et sep!uai:inla siclos habcrel

uua phiala : id est in commune
vasorum omnium ex argenlo sicli

duo inillia quadringinti, pondéra
Sanctuarii :

MO. mortariola aurea duodecim
plena inceuso, dcnos siclos appen-
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de.'ilia pondère Sanctuarii : id est

siniul .luri sicli contum vi^'^iiiti :

87. Loves de armenlo iii holo-

causlum duodecini, arieles duo-

decira, agni aiiniculi diiodeciui,

et libamenta coiuin : hlrci duo-
decim pro peccalo.

88. lu hostias pacificoram boves

iginti quatuor, aiieles sexagiula,

hirci sexagiuta , agui anuicuii

sexaginta. Hcec oblata suQt in de-

dicatioae allans, quando unctum
est.

89. Cumque ingredoreturMoyses
tabernaculuin fœdeiis, ut cousu-

leiet oraculum, audiebat vocein

loqueutis ad se de propitiatorio

quod erat super aicam testimonii

inter duos cherubim, unde et lo-

quebalur ei.

sanctuaire, et qui faisaient tous enserabie
cent vingt sicles d'or '•:

87. douze bœufs du troupeau pour l'holo-

causte, douze béliers, douze agneaux d'un
an avec leurs oblalions de liqueurs *°, et
douze boucs pour le péché;

88. et pour les hosties des pacifiques,
vingt-quatre bœufs, soixante béliers, soi-

xante boucs, soixante agneaux d'un an. Ce
sont là les ofl'randes qui furent faites à la

dédicace de l'autel, lorsqu'il fut oint et sacré.

89. Et quand Moyse entrait dans le taber-

nacle de l'alliance pour consulter l'oracle ",

il entendait la voix de celui qui lui parlait

du propitiatoire, qui était au-dessus de l'ar-

che du témoignante entre les deux chérubins,
d'où il parlait à Moyse.

CHAPITRE VIII.

Du chandelier. Consécration des Lévites.

\. Locutusque est Dominus ad
Moyscn, diceus :

2. Loquere Aaron, et dices ad

euni : Cum posuoris seplem lu-

cernas, candelabriim in australi

parle erigatur. Iloc igitur piaîcipe

ut luceruœ contra buieani e re-

gionc respicianl ad niensam pa-

uum proposilionis, contia caui

parten», (]uaui caiulelabi'uin res-

picit, lucere debebunt.

;j. Fecitcpie Aarun, et imposuit

lucernas su[ier candelabiuui, ut

praeioperat Dtuninus Moysi.

4. ll.i c auleiu erat factura can-

delabri, ex auro duclili, taui mé-
dius stipes, (juain euncta quae ex

utioque calamorum lalere uasce-

\ . Le Seigneur pana a lUoyse, et lui dit :

2. Parlez à Aaron, et dites-lui '
: Lorsque

vous aurez placé les sept lampes, prenez
gai de que le chandelier soit diesse du côté
du midi. Donnez donc ordre que les lampes
posées du cùte oppose au septentrion, regar-
dent en face la table des palus exposes de-
vant le Seigneur, pane (lu'elles doivent tou-
jours jeter leur lumière veis cette partie
qui est vis-à-vis du thandelier -.

3. Aaron exécuta ce (jui lui avait été dit,

et il mit les lampes sur le chamlelicr, selon
que le Seigneur l'avait ordonui' a .Moyse.

4. Or ce chandelier était lait de cette
sorte ' : il eUul tout d'or battu au marteau,
tant la lige du milieu, que les biam hes qui
en naissaient des deux côtes ; et Moyse l'avait

. 86. — ' Les présents des princes des Iribus en argent et en or pouvaient être
employés pour le service du sam luaire : les lots eu urgcul ponvaieul servir pour
les oMalioiis, le- petits morlieis (les louptsj pour l'aulcl des ijuiluuis.

f. S7. — '" iJaiis riicljr. : avec b-urs ollïaudes eu aliu;euto.

^. t>y. _ Il \ oy. 2. Mnija. 25, 22.

j[r. 2. — • Couip, 2. Miiji. 2J, Jl,

* Le chandelier éleudail ainsi ses bras de l'orient à l'occiiLMit, et projetait ii
lumiort! au imnl I) uia 1 héliV- plus brieveiinnil : <,)uand vous déposerez les luinpeii

eu ttvant, uevanl le eliandelier, les si.'pl lampes luiioiil.

^. 4. — » • Il répète en peu de mots ce uu U >MiHja. dU, plus au long de la structar»
du chandelier. 2. Muys. 25, ai e> "***»
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£ait selon le modèle que le Seigneur lui

avait montré.

5. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

6. Prenez les Lévites du milieu des en-

fants d'Israël, et purifiez-les *

7. avec ces cérémonies : Vous répandrez

sur eux de l'eau d'expiation^, et ils raseront

tout le poil de leur corps ^. Et après qu'ils

auront lavé leurs vêtements, et qu'ils se se-

ront purifiés,

8. ils prendront un bœuf du troupeau

avec l'offrande de farine mêlée d'huile'', qui

doit l'accompagner : vous prendrez aussi un
autre hœuf du troupeau pour le péché;

9. et vous ferez approcher les Lévites de-

vant le tabernacle de l'alliance, après que
vous aurez fait assembler tous les enfants

d'Israël.

10. Lorsque les Lévites seront devant le

Seigneur, les enfants d'Israël mettront leurs

mains sur eux *,

H. et Aaron oûrira les Lévites comme
un ])résent que les enfants d'Israël font au
Seigneur ^, afin qu'ils lui rendent service

dans les fonctions de son ministère.

12. Les Lévites mettront aussi leurs mains
sur la tète des bœufs '", dont vous sacrifie-

rez l'un pour le péché, et vous offrirez l'au-

tre au Seigneur eu holocauste, afin d'obtenir

par vos prières que Dieu leur soit favo-

rable ".

13. Vous présenterez ensuite les Lévites

devant Aaron et ses fils, et vous les consa-

crerez après les avoir offerts au Seigneur ^2.

bantur : juxta exemplum quod
ostendit Doniinus Moysi, ita ope-
ratus es candelabrum.

5. Et locutus est Dominus ad
Moysen, dicens :

6. Toile Levitas de medio filio-

rum Israël, et purificabis eos

7. juxta hune ritum : Asper-
gantur aqua lustrationis, et ra-

dant omnes pilos carnis suae. Cum-
que lavcrint vestimenta sua, et

mundati fuerint,

8. tollent bovemdearmentis, et

libamentumejussimilamoleocons-
persam : bovem autem alterum de
armento tu accipies pro peccato :

9. et applicabis Levitas coram
tabernaculo fœderis, convocata

omni multitudine filiorum Israël.

10. Cumque Levitse fuerint co-

tam Domino, ponent filii Israël

manus suas super eos;

11. et offeret Aaron Levitas,

munus in conspeciu Domini a filiis

Israël, ut serviant in ministerio

ejus.

12. Levitœ quoque ponent ma-
nus suas super capita boum, e

quibus unum faciès pro peccato,

et alterum in holocaustum Do-
mini, ut depreceris pro eis.

13. Statuesque Levitas in coa
spectu Aaron et filiorum ejus, et

consecrabis oblatos Domino,

^. 6. — '^ Comme les prêtres l'avaient été auparavant, les Lévites furent aussi
consacrés pour leur ministère; jusque-là les premiers-nés avaient tenu dans les
sacrifices la place des uns et des autres. Voy. 2. Moys. 24, 5.

y. 7. — 5 ^p l'eau d'expiation, vraisemblablement l'eau mêlée avec de la cendre
des victimes pour le péché, ou avec de la cendre de la vache rousse; voy. pi. b.

19, 2-9.

6 * en signe de la pureté et du dépouillement intérieur qu'ils devaient apporter
au service du Seigneur. — Les prêtres égyptiens, par un amour superstitieux pour
la propreté, rasaient tous les trois jours le poil de leur^ corps • d'où vient que les
profanes les nomment la bande chauve, e grege calvo.

y. 8. — '' l'un et l'autre pour holocauste.

;^. 10. — 8 c'est-à-dire les chefs des tribus, vraisemblablement les premiers-nés,
placèrent leurs mains sur les Lévites, pour indiquer qu'ils les mettaient eux-mêmes
à la place de tous les premiers-nés, et qu'ils les offraient à Dieu.

y. 11. — ^ Dans l'hébr. : il les agitera devant le Seigneur; c'est-à-dire il en fera
mouvoir quelques-uns à la place de tous dans la direction des quatre vents, en
forme de croix. Voy. 2. Moy^. 29, 24.

f. 12. — 10 * Le bœuf était la victime des Lévites, comme les Lévites furent,
p«ur ainsi dire, la victime du peuple (y. 10.) : c'est pour cela que dans l'un et
l'autre cas, il y a imposition des mains sur la tête.

*' Dans l'hébr. : pour les purifier, les réconriiier.
^' 13. — '2 Dans l'hébr. v et vous les agiterez comme une agitation devant la

Seigneur.
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\'i. ac separribis de medio filio-

rum Israël, ut siat mei :

15. et postea ingredientur ta-

bernaculurn fœderis, ut serviaat

mibi. Sicque purificabis et conse-

crabis eos in oblationem Domini :

quoniara douo doaati sunt mihi a

filiis Israël.

IG. Pro primoçenitis quae ape-

riunt omnem vulvain in Israël ac-

cepi eos.

17. Mea sunt enim omnia pri-

moffenita filiorum Israël, tara ex

hominibus quam ex jumentis. Ex
die quo percussi omne primogeni-

tum in terra iCgypti, sanctificavi

eos mihi :

18. et tuli Levitas pro cunctis

primogenitis filiorum Israël :

19. tradidique eos doao Aaron
et filiis ejus de medio populi, ut

serviant mihi pro Israël in taber-

naculo fœderis, et orent pro eis,

ne sit in populo plaga, si ausi fue-

rint accedere ad Sanctuarium.

20. Feceruntque Moyses et Aa-
ron et omnis multitudo filiorum

Israël super Levitis quse prœcepe-
rat Dominus Moysi :

21. purifif^atique sunt, etlavave-

runt vestimenta sua. Elevavitque

eos Aaron in conspectu Domini,
et oravit pro eis,

22. ut purificati ingrederentur

ad officia sua iu tabernaculum fœ-

deris coram Aaron et filiis ejus.

Sicut prœceperat Dominus Moysi

de Levitis, ita factum est.

23. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

24. Haec est lex Levitarum : A
Tiginti quinque annis et supra,

ingredientur ut ministrent in ta-

bernaculo fœderis.

14. Vous les séparerez du milieu des en-
fants d'Israël, afin qu'ils soient à moi;

\'6. et après cela ils entreront dans le ta-

bernacle de l'alliance pour me servir. Voilà
la manière dont vous les purifierez, et dont
vous les consacrerez en los offrant au Sei-
gneur ï3, parce qu'ils m'ont été dormes par
les enfants d'Israël. *

16. Je les ai l'eçus en la piace de tous les

premiers-nés d'Israël, qui sortent les pre-
miers du sein de la mère. 2. Moijs. 13, 2.
PL h. 3, 13. /f^r 2, 23.

17. Car tous les premiers-nés des enfants
d'Israël, tant des hommes que des bêtes,
sont à moi. Je me les suis consacrés au jour
où je frappai dans l'Egypte tous les premiers-
nés,

18. et j'ai pris les Lévites pour tous les

premiers-nés des enfants d'Israël,

19. et j'en ai fait un don à Aaron et à ses
fils, après les avoir tirés du milieu du peu-
ple, afin qu'ils me servent dans le tabernacle

de l'alliance en la place des enfants d'Israël,

et qu'ils prient ^'* pour eux, de peur que le

peuple ne soit frappé de quelque plaie, s'il

ose s'approcher du sanctuaire *'.

20. Moyse et Aaron, et toute l'assemblée
des enfants d'Israël, firent donc touchant les

Lévites ce que le Seigneur avait ordonné à
Moyse :

21. ils furent purifiés, et ils lavèrent
leurs vêtements; et Aaron les présenta ^^ en
offrande devant le Seigneur, et pria pour
eux,

22. afin qu'ayant été purifiés, ils entrassent
dans le tabernacle de l'alliance pour y faire

leurs fonctions devant Aaron et ses fils. Tout
ce que le Seigneur avait ordonné à Moyse
touchant les Lévites fut exécuté.

23. Le Seigneur parla de nouveau à Moyse,
et lui dit :

24. Voici la loi pour les Lévites : Depuis
vingt-cinq ans et au-dessus, ils entreront
pour s'occuper à leur ministère dans le ta-

bernacle de l'alliance ";

t. 15. — " * Toy. jfr. 13 et la note. — Cette agitation des Lévites par le grand
prêtre consistait, selon toute apparence, à leur faire exécuter autour de l'autel
quelque mouvement vers les quatre points cardinaux, selon ce qui se pratiquail
dan? l'olîrande d'agitation (Voy. j^. 11. note 9.).

t. 19. — 1* Dans l'iiébr. : et qu'ils les réconcilient; en tant qu'ils sont devenus le
prix de leur rachat (ch. 3.).

" le peuple, qui n'est pas sanctifié.
^

jl^. 21. — ^^ * Dans l'hébr. : les ar^ifa, les fit mouvoir {f. 13.).

^. 24. — *' Le tabernacle étant dressé, ils se tiendront sous la main des prôtrea*
car pour les fonctions plus péuibles, lorsqu'on enlevait ou que l'on érigeait le taieri

de ti'ente ans. Voy. pi. h. 4, 30.oacle, l'âge requis était
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25. et lorsqu'ils auront cinquante ans ac-

compliSj ils ne serviront plus.

26. Us aideront seulement leurs frères

dans le tabeiiiiicle de l'alliance **, pour gar-

der ce qui leur a été confié, mais ils ne fe-

ront plus leurs actions ordinaires. C'est ainsi

que \uus relierez les Lévites touchant les

fonctious de leuis charges.

25. Cumque quinquagesimum
annum «Ttalis impleverint, servire

cessabuul :

26. erunique ministri fratruiïi

suorum iu tabernaculo fœderis,

ut custoitiant quœ sibi fuerint

comniendala, opéra autem ipsa noa
faciant. Sic dispones Levitis ia

cuslodiis suis.

CHAPITRE IX.

Pâque dans le désert, et sa célébration différée j)ar quelques-uns.

La colonne de nuée.

\. La seconde année après la sortie du

peuple hors de l'Egypte, et au premier mois,

le Seigueui' parla aMovse dans le dcsert de

Sinai, et lui dit ' :

2. Que les enfants d'israëlfassent la Pàque

au temps pres^riit, 2. Moijs. 12, 3.

3. ctsl-à-di:e le quatorz ème jour de ce

mois, sur le soir % selon toules les cérémo-

nies et les ordonnances qui la concerneut.

4. Movse ordouua donc aux enfants d'Is-

raël de taire la Pàque;

5. et ils la tirent au temps qui avait été

prescrit, le quatorzième jour du mois, au

soir, près de la montagne de Sinaï. Les en-

fants d'Isjaël firent toutes choses, selon que

le Seigneur l'avait ordonné à iMoyse ^.

6. Or il arriva que quelques-uns qui étaient

devenus impurs pour avoir approché d'un

corps mort'*, et qui ne pouvaient pour celle

raison faire la Pàque en ce jour-la, vinrent

trouver Aaron et Moyse,

7. et leur dirent : iNous sommes devenus

impurs, j.arce que nous avons approche d'un

corps moit : pourquoi serons-nous privts

poui cela d'oflVir eu son temps l'oblation au

Vei"-neur, comme tout l*^ veste des enfants

d'Israël?

8. Moy^e leur répondit ; Attendez que je

{ . Locutus est Dominas ad Moy-
sen in deserto Sinai, anno secundo
postquam egressi sunt de terra

.-Egypli, meiise piimo, diccns ;

2. Faciant ûlii isiael Phase in

tempore suo,

3. quartadecima die mensishu-
jus ad vesperam, juxta cmnes ce-

remonias et jusLiticationes ejus.

4. Prrpcepitque Moyses filiis Is-

raël ut lacèrent Phase.'

,0. Qui feL-erunt tempore suo,
quartadecima die mensis ad ves-

peram, in monte Sinai. Juxta
omuia qiiae mandaverat Dominus
JUoysi, tecerunt lilii Israël.

6. Écce autem quidam iinmundi
super anima hominis, qui non
poieraut lacère Phase in die illo,

accedentes ad Moysen et Aaron,

7. dixerunt eis : Immundi su-
mus super anima hominis : quare
fraudamur ul non valeamus obla-

tionem uiferre Domino iu tempore
suo inter hiios Israël?

8. Quibus respoudil Moyses :

y 26. *^ en quaUU' ae aardiens et de surveillants.

y, \. 1 Le fuit de \& f*''ébration de la Pàque dans le désert, le premier mois,

est placé dans ce Uvre pa.ïfli les événements du second mois, parce que sans cela

le fait de la Paque ditleiée qu'observcreiit ceux qui n'avaient pu la célébrer; selon

la loi le pri'uiier mois, n'aurait pas été bieu compris.

«3. 2 • Dans riiébr. : entre les deux soirs. Voy. 2. Moys. 12, 6.

«.|
5' 3 Ce lut là luniqne Pàque que les Israélites céhbiérenl dans le désert,

d'une manière exceptionnelle, sur l'ordre exprès de Dieu; car lu Pàtiue ne devait

être célébrée que lorsqu'ils seraient eu possession paisible de la terre promise.

Voy. 2. Moijs. 12,25.
«

(}_ 4 Litt. : au sujet de l'àme d'un liomme, — à cause deà corps morts quua
Avaient été obhgés d'ensevelir.
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State ut consulam quid prœcipiat

Oominus de \obis.

!». Locutusqiie est Dominus ad

Moyscn, diceris :

lu. Loquere filiis Israël : Homo
qui fuerit immundus super ani-

ma, sive in via procul in gente

vestra, faciat Phase Domino

H. in mense secundo, quarta-

decima die mensis ad vesperam :

cum azymis et lactucis agrestibus

comedeut illtid :

12. non relinquent ex eo quip-

piam usqiie mane, et os ejus non
confringent, omnem ritum Phase
observabunt.

13. Si quis autem et mundus
est, et in itinere non fuit, et ta-

men non fecit Phase, extermina-
bitur anima illa de populis suis,

quia sacrificium Domino non ob-
tulit tempore suo : peccatum suum
ipse portabit.

14. Peregrinus quoque et ad-

vena si fuerint apud vos, facient

Phase Domino juxta ceremonias
et justificationes ejus. Prœceptum
idem erit apud vos tam advenîe

quam indigente.

15. Igitur die qua erectum est

tabernaculura, operuit illud nu-
bes. A vespere autera super ten-

torium erat quasi species ignis us-

que mane.
IG. Sic fiebat jugiter : per diem

operiebat illud nubes, et per noo
tem quasi species ignis.

17. Cumque ablata fuisset nu-
bes, qure tabernaculum protege-

bat, tune proficiscebantur filii Is-

raël : et in loco ubi sletisset nubes,

îbi caslramctabuntur.

IS. Ad imperium Domini profi-

ciscebantur, et ad imperium illius

figebant tabernaculum. Cunctis

diebus quibus slabat nubes super

tabernaculum, manebant ia eodem
loco :

consulte le Seigneur, pour savoir ce qu'il
ordonnera de vous.

9. Le Seigneur parla ensuite à Moyse, et
lui dit :

10. Dites aux enfants d'Israël : Si un homme
de votre peuple est devenu im[)ur pour
avoir approché d'un corps moit, ou s'il est
en voyage bien loin, qu'il fasse la Pàque du
Seigneur
H . au second mois, le quatorzième jour

du mois, sur le soir * : il mangera la Pàque
avec des pains sans levain et des laitues

sauvages;

12. il n'en laissera rien jusqu'au matin;
il n'en rompra point les os, et il observera
toutes les cérémonies de la Pàque. 2. Moys.
12, 46. Jean, 19, 36.

13. Mais si quelqu'un étant pur, et n'étant

point en voyage, ne fait point néanmoins la

Pàque, il sera extermine du milieu de son
peuple, parce qu'il n'a pas otfert en son
temps le sacrifice au Seigneur : il portera
lui-même son péché ^.

14. S'il se trouve parmi vous des étran-

gers et des gens venus d'ailleurs"', ils feront

aussi la Pàque en l'honneur du Seign-îur,

selon toutes ses cérémonies et ses ordon-
nances. Le même précepte sera gardé parmi
vous, tant par ceux de dehors que par ceux
du pays.

15. Le jour donc ^ oîi le tabernacle fut

dressé, il fut couvert d'une nuée. Mais de-
puis le soir jusqu'au matin on vit paraître

comme un feu sur la tente. 2. Mous. 40, 16.

PI. h.l, 1.

16. Et ceci continua toujours. Une nuée
couvrait le tabernacle pendant le jour; et

pendant la nuit, c'était comme une espèce

de feu qui le couvrait.

17. Lorsque la nuée qui couvrait le taber-

nacle se relirait de dessus et s'avançait, les

enfants d'Israël partaient; et lorsque la nuée
s'arrêtait, ils campaient en ce même lieu.

18. Ils partaient au commandement du
Seigneur, et à son commandement ils dres-

saient le tabernacle. Pendant tous les jours

que la nuée s'arrêlai

demeuraient au mi

e. Pendant tous les jours
j

lait sur le tabernacle, ils L
aème lieu. 1. Cor. 10, 1. fc

^. il. — 5 * Dans l'hébr. : entre les deux soirs [f. 3 et la note).

j>. 13. — * il mourra lui-même, sans que la peine de mort, qui est la peine de
son p^-ché, puisse être commuée en un sacrifice sanglant.

y. 14 — ^ qui aieul reçu la circoncision et euiliiassé la loi mosaïque. Yoj.
». Moi/s. 12, 48.

y. 15. — * Depuis que le...
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19. Que si elle s'y arrêtait longtemps, ils

veillaient dans l'attente du Seigneur, et ils

ne partaient point,

20. pendant tous les jours que la nuée

demeurait sur le tabernacle. Ils dressaient

leurs tentes au commandement du Seiçneur,

et à son commandement ils les détendaient.

21 . Si la nuée étant demeurée sur le ta-

bernacle depuis le soir jusqu'au matin, le

quittait au point du jour, ils partaient aus-

sitôt: et si elle se retirait après un jour et

une nuit, ils détendaient aussitôt leurs pa-

pillons.

22. Que si elle demeurait sur le taber-

nacle pendant deux jours ou un mois, ou

encore plus longtemps, les enfants d'Israël

demeuraient aussi au même lieu, et n'en

partaient point; mais aussitôt que la nuée
s'avançait, ils décampaient.

23. Ils dressaient leurs tentes au com-
mandement du Seigneur, et ils partaient à

son commandement, demeurant en sentinelle

pour observer le Seigneur, selon l'ordre

qu'il leur en avait donné par Moyse ^.

19. et si evenisset ut multo tem-
pore maneret super iiiud, eiâat

filii Israël in excubiis Domim, et

non proficiscebantur

20. quot diebus fuisset nubes su-

per tabernaculum. Ad imperium
Domini erigehant tentoria, et ad
imperium illius deponebant.

21. Si fuisset nubes a vespere
usque mane, et statim diluculo

tabernaculum reliquisset, profi-

ciscebantur : et, si posl dieni et

noctem recessisset , dissipabant

tentoria.

22. Si vero biduo aut une mense
vel longiori temjiore fuisset super

tabernaculum, manebant filii Is-

raël in eodem loco, et non profi-

cisccbantur : statim autem ut re-

cessisset, movebant castra.

23. Per verbum Domini fige-

bant tentoria, et per verbum il-

lius proliciscebantur : erantque in

excubiis Domini juxta imperium
ejus per manum Moysi.

CHAPITRE X.

Usage des trompettes. Départ des Israélites. Prière de Moyse.

{. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit :

2. Faites-vous deux trompettes d'argent,

battues au marteau, afin que vous puissiez

"VOUS en servir pour assembler tout le peuple,

lorsqu'il faudra décamper.
3. E^l quand vous aurez sonné de ces trom-

pettes, tout le peuple s'assemblera près de

vous à l'entrée du tabernacle de l'alliance.

4. Si vous ne sonnez qu'une fois ', les

princes et les chefs du peuplft d'Israël vous

viendront tiouver.

5. Mais si vous sonnez plus longtemps de

la trompette, et d'un son plus serre et entre-

coupé, ceux qui sont du côté de l'orient dé-

camperont les premiers.

6. Au second son de la trompette, et au

bruit semblable au premier, ceux qui sont

vers le midi détendront leurs pavillons : et

1. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

2. Fac tibi duas tubas argenteas
ductiles, quibus convocare possis

multitudinem quaudo movenda
sunt castra.

3. Cumque increpueris tubis,

congregabitur ad te omnis turba

ad ostium tabernaculi fnederis.

4. Si semel clangneris, venient

ad te principes, et capita multitu-

dinis Israël.

5. Si autem prolixioratque con-
cisus clangor increpuerit, mo-
vebunt castra primi qui sunt ad
orientalem plagam.

6. In secundo autem sonitu et

pari uUdatu tubine, levabunt ten-

toria qui habitant ad meridiemj

^. 23. — » Heureux celui qui reçoit la parole de Dieu, qui écoute ceux par

qui il nous parle, et qui conforme pouLlueliement sa conduite à la parole qu'il a
entendue !

j^. 4. — 1 Dans l'hébr. : avec une seule (trompette).
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et juxta hune modum reliqui ia-

cient, nlulantibus tubis in profcc-

tionem.
7. Quando autem congregan-

dus est populus, simplex tuha-

rum clangor erit, et non concise

ululabunt.

8. Filii autem ^aron sacerdotes

clangent tubis : eritque hoc legi-

timum sempiternum in genera-

tionibus vestris.

9. Si exierilis ad bellum de terra

vestra contra hostes qui dimicant

adversHm vos, clangetis ululanti-

bus tubis, et erit recordatio vestri

coram Domino Deo vestro, ut erua-

niini de manibus inimicorum ves-

trorum.
10. Si quando habebitis epu-

lum, et dies festos, et calendas,

canetis tubis super holocaustis, et

pacificis victimis, ut smt vobis in

recordationem Dei vestri. Ego Du-
minus Deus vester.

1 1 . Anno secundo, mense se-

cundo, vigesima die mensis, ele-

vata est nubes de tabernaculo fœ-
deris :

12. profectique sunt filii Israël

per turmas suas de deserto Sinai,

et recubuit nubes in solitudine

Pharan.
13. Moveruntque castra primi,

juxta imperium Domini in manu
Moysi,

14. filii Juda per turmas suas :

quorum princeps erat iNahasson

filius Aminadab.
li). In tribu filiorumïssacharfuit

princeps INathanael filius Suar.

les autres feront de même au bruit aes trom-
pettes qui sonneront * le décamperaent.

7. Mais lorsqu'il faudra assembler le peuple,
les trompettes sonneront d'un son plus uni,
et non de ce son entrecoupé et serré.

8. Les prêtres, enfants d'Aa»-on, sonneront
des trompettes ^ : et ceUe ordonnance sera
gardée éternellement dans toute votre pos-
térité.

9. Si vous sortez de votre pays pour aller

à la guerre contre vos ennemis qui vous
combattent, vous ferez un bruit éclatant avec
ces trompettes, et le Seigneur votre Dieu se
souviendra de vous*, pour vous délivrer des
mains de vos ennemis.

10. Lorsque vous ferez un festin, que vous
célébrerez les jours de fêtes ^, et les pre-
miers jours des mois ^, vous sonnerez des
trompettes en offrant vos holocaustes et vos
hosties pacifiques, afin que votre Dieu se

ressouvienne de vous. Je suis le Seigneur
votre Dieu.

M. Le vingtième jour du second mois de
la seconde année, la nuée se leva de dessus
le, tabernacle de l'alliance

;

12. et les enfants d'Israël partirent du dé-
sert de Sinaï, rangés selon leurs bandes; et

la nuée se reposa dans la solitude de Pharan.
2. Moi/s. 19, 1.

13. Les premiers qui décampèrent par le

commandement du Seigneur, qu'ils reçurent
de Movse '',

14. furent les enfants de Juda, distingués

selon leurs bandes, dont Nahasson, fils d'A-
minadab, était le prince.

15. INathanael, fils de Suar, était prince de
la tribu des enfants d'Issachar.

j^. 6. — * pour la seconde et la troisième fois.

y. 8. — 3 * On voit par là que sonner de la trompette était un acte religieux, et

on en sonnait dans quatre circonstances : 1" Pour les repas ou festins qui accom-
agnaient les sacrifices, ^. 10; 2" pour convoquer les asseniblées

, f. ,3-4; 3° pour{»i ,. , . , . . . . ,

e décampcment et la marche, ^. 5-6; 4° lorsqu'il fallait aller au combat, ^. 9

y. 9- — » * ^ieu est représenté comme s'il eût été excité par le son des trom-
pette. ^ ve./'r au secours des Israélites. Comp. 2. Moys. 28, 29; d'où il suit que
sonnei des trompettes était par là même invoquer le secours divin. Ainsi dans

l'EMise catholique le son des cloches pour les solennités et pour les autres besoins,

p-!ut-il être considéré comme une prière publique.

y. 10. * ' Dans l'hébr. : el au jour de votre joie et dans vos assemblées etc.

Lorsque vous vous réjouirez, en célébrant des festins. — Ce qui avait lieu aux
jours de fêtes, des néoraénies et des solennités publiques. Comp. 2. Par. 5, 12. 13.
-- FJ. dan^ ws assemblées, aux jours de vos solennités, qui sont énumérée*. 3

'•^'.'"p-'. ''. 28, 11-14.

.:, — ' Voy. pi. h. », 2-3*.
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•10. Elinb, fils d'Hélon, était prince de la

tribu de Zabulon.

n. Le tabernacle ayant été détendu, les

entants de Gerson et de Mérari le portèrent»

et se mirent en chemin.

dS. Les enfants de Huben partirent ensuite

chacun dans sa bande et dans son rang : et

Ilélisur, fils de Sedeiir, en était le piince.

19. Salamiel, fils de Surisaddaï, était le

prince de la tribu des enfants de Siméon.

20. Eliasaph, fils de Duel, était le prince

de la tribu de Gad.

21. Les Caatliites ^ qui portaient le sanc-

tuaire ^° partirent après; et on portait tou-

jours le tabernacle ", jusqu'à ce qu'on lût

ariivé au lieu oii il devait être dressé.

22. Les enfants d'Ephraïm décampèrent

aussi chacun dans sa bande; et Elisama, ûls

d'Animiud, était prince de leur corps.

23. Gamaliel, fils de Phadassur, était prince

de la tribu des enfants de Manassé;

24. et Ahidan, fils de Gédéon, était chef

de la tribu de Benjamin.

2a. Ceux qui partirent les derniers de tout

le camp furent les enfants de Dan, qui mar-
chdieiii chacun dans sa bande; et Ahiezer,

fils d'Ammisaddaï, était prince de leur corps.

20. Phégiel, fils d'Ochran, était prince de

la tribu des enfants d'Aser;

27. et Ahira, fils d'Enan, était prince de

la tribu des enfants de Nephthali.

28. C'est là l'ordre du camp et la ma-
nière dont les enfants d'Israël devaient mar-
cher selon leurs bandes, lorsqu'ils décam-
paient.

29. Alors Moyse dit à Hobab, fils de Ra-
guel '% Madianite, son allié : INous partons

pour nous rendre au lieu que le Seigneur

nous doit donner : venez avec nous, afin que
nous vous comblions de biens; car le Sei-

gneur a promis des biens à Israël.

10. In tribu Zabulon erat prin^

ceps Eliab fiiius lielon.

17. Depositumqi'.e est taberna-

culum, quod portantes egressi

sunl filii Gerson et Werari.

18. Profectique sunt et filii Ru-
ben, per turmas et ordinem suum :

quorum princeps erat llelisur fi-

lms Sedcur.
19. In tribu autem filiorum

Simeon, princeps fuit Salamiel
fiiius Surisaddai.

20. PoiTO in tribu Gad erat

princeps Eliasaph fiiius Duel.

2i. Proiectique sunt et Caathitœ

portantes Sanctuarium. Tamdiu
tidjernacuium poi'tabatur, donec
venirent ad eiectiouis locum.

22. Moveiunt castra et filii

Ephraim per turmas suas, in

quorum exercitu princeps erat

Éiisaraa fiiius Aminiud.
23. In tribu autem filiorum

Manajse princeps fuit Gamaliel

films Phadassur.

24. Et in tribu Benjamin erat

dux Al>idan fiiius Gedeonis.

2o. INovissimi castroruui om-
nium profocl-i suut filii Dan per
turnids suas, in quorum exercitu

princeps fuit Ahiezer fiiius Am-
misaddai.

20. In tribu autem filiorum

Aser erat princeps Phegiel fiiius

Ochran.
27. Et in tribu filiorum Neph-

thali princeps fuit Ahira fiiius

Enan.
28. Hsec sunt castra, et profec-

tiones filiorum Israël per turmas
suas quando egrediebantur.

29. Dixitque Moyses Hobab filio

Rasuel Madianilœ, cognato suo :

Pioi'u'isciuiur ad lo(i;iii, quem
Domiiius daturus est iiobis : veni

noliiscuin, ut benefaciamus tibi :

quia Dominus bona promisit Is-

racli.

fr. 17. — 8 ils Iransportereni, Voy. pi. h. 4, ?5. 26. 31. 7, 7. 8.

y. 21. — 9 Voy. pi. h. 3, 31. 4, 15.
10 c'est-à-dire ses meubles.
" Dans l'iiébr. : et l'on érigeait le tabernacle en attendant leur arrivée; c'est-à»

dirf; eu attendant que les Caatliites arrivassent avec les nieuliies sacrés au lieu du
nouveau campi^-meut, le tabernacle avec lequel les Ger.-onites et les Meiaritee, mar-
chant beaucoup en avant, étaient arrivés iilus tôt, était déjà dressé poux recevoir le»

meubles sacrés.

f. S9. — " de Jéthro (Voy. 8. Moys. 18, 1. 16.), qui peut-être à son départ avait
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30. Cui ille respondit : Non va-

dam teciim, sed rcverlar in ter-

rain meam, in qiia natiis sum.
31. Et ille : Noli, inquit, nos

relinquere : tu enim nosti in qui-

bus locis per desertum castra po-

nei'O debeamus, et eiis ductor

noster.

32. Cumque nobiscum veneris,

quidquid optiniiiin fuerit ex opi-

bus, quas uobis traditurus est

Dominiis, dabiiiius tibi.

33. Profecti siint er;:o de monte
Domini "viam triuni dieium, arca-

que fœderis Domini praecedebat

eos, per dies très providens cas-

trorum locum.
34. Nubes quoque Domini super

eos erat per diera cum incederent.

3o. Cumque elevaretur arca,

dicebat Moyses : Surge, Domine,
et dissipentur inimici tui, et fu-

giant qui oderuut te, a facie tua.

36. Cum auîem deponeretur,

aiebat : Revertere, Domine, ad
multitudinem exercitus Israël.

30. Hobab lui répondit : Je n'irai point

avec vous, mais je retouniemi en mon pays,

où je suis né. 2. Moijs. is, 27.

31. rse nous abandonnez pas, répondit

Moyse, parce que vous savez on quels lieux

nous devons camper dans le désert, et vous
serez notre conducteur ^*.

32. Et quand vous serez venu avec nous,

nous vous donnerons ce qu'il y aura de plus

eMcllent dans toutes les -'•ichesses que le

Seigneur nous doit donner.

33. Ils partirent donc de la montagne du
Seigneur *'', et marchèrent pendant troi»

jours : l'arche de l'alliance du Seigneur
allait devant eux, marquant le lieu oii ils

devaient camper pendant c-cs trois jours ^'.

34. La nuée du Seigneur les cou viait aussi

durant le jour, lorsqu'ils maichaient.

3o. Et lorsqu'on élevait l'aiche, Moyse di-

sait : Levez -vous. Seigneur, que vos enne-
mis soient dissipés, et (jue ceux ([ui vous
baissent, fuient devant votre l;ue. Ps. 67, 2.

36. Et lorsqu'on abaissaiU'arche, il disait:

Seigneur, retournez à l'armée de votre peuple
d'Israël.

CHAPITRE XL

Embrasement du camp. Convoitise du penple. Les soixante et dix
vieillards. Les cailles. Tombeaux de concupiscence.

\. Interea ortum est murmur
populi, quasi dolentium pro la-

bore, contra Dominum. Quod cum

{. Cependant il s'éleva un murmure du
peuple contre le Seigneur, comme se plai-

gnant de la fatigue. Le Seigneur l'ayant en-

îaissé son fils Hobab auprès de Moyse. Selon d'autres, Raguel est le père de Jéthro,

et le grand-père d'Hobab, et selon d'autres encore, Hobab et Jéthro sont un même
personnage. Voy. 2. Miiyt. 2, IC.

ji'. 31. — ^3 La colonne de nuée montrait, à la vérité, la route aux Israélites,

mais ils avaient besoin d'un homme qui connût exactement les déserts d'Arabie,

afin d'apprendre de lui où ils pourraient trouver des eaux potahk-s, et di^s pâtu-

rages pour If'iirs troupeaux. — " Dans l'hébr. le verset porte : El il (Moyse) dit :

Je vous en prie , ne nous abandonnez pas; car comme vaus savez que nous campons
dans le désert, vous nous servirez d'yeux : Certe erisnohis in oculos. Qmi est le sens
de ces mots : Vous noui servirez d'ijeux, eris nobis in oculos? La Vulgale a traduit:

Et eris ductor noster, vous serez notre guide; les Septante: k.-ji s?» h' «ot/v Tifs^f^Tn?,

vous nous servirez d'ancien, de conseiller, faisant sans doute allusion à la coutume
assez reçue dans l'antiquité, d'appeler les conseillers des princos, leurs yeux. Le
cbaldéen [lorie : Vous niez vu de vos yeux les merveilles que Dieu a opérées en notre

faveur; le syriaque : Vous nous serez aussi clier que nos propres yeux. .Musi le sens

de ce passage est loin d'être fixé, et la difficulté qui semble eu résulter ne repose
que sur une traduction qui peut être contestée. Du reste, même en admettant cfttte

traduction, la diiSculté, comme on le voit par les remarques ci-dessus, n'a rien
de solwie.

y. 33. — 1* le Sinaï : et Hobab partit avec eux. Comp. lug. 4, 11.
** par le moyen de la colooue de nué«.
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tendu, entra en colore; et one flamme du

Seicneur ' s'étont allumée contre eui, dévora

tout ce qui était à l'extrémité du camp ^.

Ps. 77, t9. 21. t. Cor. iO, 10.

2. Alors le peuple ayant adressé ses cris à

lîoyse, iMoyse pria le' Seigneur; et le feu

s'eteifruit.

3. Et il appela ce lieu l'Incendie ', parce

que le feu du Seigneur s'y était allumé contre

eux.
4. Car une troupe du petit peuple, qui

était monte avec eux S se laissa aller à la

convoitise; et s'etant assis et pleurant, et les

enfants d'Israël s'etant joints aussi à eux, ils

commencèrent à dire '. Qui nous donnera de

la chair à manger =? 1. Cor. 10, 7.

o. Nous nous souvenons des poissons que

nous mangions en Egypte pour rien; les

concombres <=, les melons ', les poireaux ^,

les oignons ^ et l'ail nous reviennent dans

l'esprit.

0. Notre âme est toute sèche ^°; nos yeux

ne voient rien que la manne.

7. Or la manne était comme la graine de

la coriandre, de la couleur du bdellion ",

2. Moijs. 16, 14. Ps. 77, 24. Sag. 16, 20.

Jean, (i, 31.

8. Le peuple allait la chercher autour du

camp : et l'ayant ramassée, il la broyait sous

la meule, ou il la pilait dans un mortier i-;

il la mettait cuire ensuite dans un pot, et il

en faisait des tourteaux qui avaient le goût

comme d'un pain pétri avec de l'huile.

y. Quand la ro>ée tombait sur le camp

durant la nuit, la manne y tombait aussi eu

même temps.

audisset Dominus, iralns est. Et

accensus in cos iguis Domini de*

voravit extremam castrorum par-

tem.
2. Cumque clamasset populus

ad Moysen, oravit iMoyses ad Do-
miuum, et absorptus est ignis.

3. Vocavitque nomeu loci illius,

Incensio : eo quod iucensus fuis-

set contra eos ignis Domini.
4. Vulgus quippe promiscuuui,

quod ascenderat cum eis, flagravit

desiderio, sedens et tiens, junctis

sibi pariter filiis Israël, et ait :

Quis dabit nobis ad vescendum
carnes ?

0. Recordamur piscium quos
comedebamus in ^Egypto gratis :

in mentem nobis veniunt cueu-
meres, et pepones, porrique, et

caepe, et allia.

è. Anima nostra arida est, nihil

aliud respiciunt oculi nostri nisi

man.
7. Erat autem man quasi semen

coriandri, coloris bdellii.

8. circuibatque populus, et col-

ligens illud, fran;rebat mola, sive

terebat in mortario, coquens in

olla, et faciens ex eo tortulas sa-

poris quasi panis oleati.

9. Cumque descenderet nocte

super castra ros, descendebat pa-
riter et man.

y. 1. i * une flamme envoyée par le Seigneur, sans qu'il doit marqué d'où elle

pai'tit. On peut aussi entendre un grand feu, un feu violent et terrible, comme une
montasue de Dieu est une haute rnontaone, et un cèdre de Dieu, un grand cèdre.

IPs. 79^ 21.) Peut-être aussi étail-ce la foudre. Gomp. Job, 1, i6. 4. Rois, 1. 10. IS,

ï où étaient les mécontents. Comp. 2. Moys. 10, 2.

T 3 — 3 Dans l'hébr. : Tabeera (embrasement),

t. 4. — * Comp. 2. Moys. 12, 38.

5 * Défense avait été faite aux Israélites de manger de la chair de leurs troupeaux

ne ndant qu'ils étaient en route à travers le désert, si ce n'était dans les repas des

sa.crifices. Comp. 3. Moys. 17, 1-7.

Y. 5. 6 Dins rbébr. : Kischonim, les meilleures concombres, appelés kathe par

1 es Arabes, qui procurent un rafraîchissement très-agréable.

'' DansThebr. : Abathichim, appelés encore baltich en Egypte, melons aqueux,

très-froids et très-rafraîchissants, et souvent pernicieux.

* Dans l'hébr. : Chatzir, légumes, poireaux; ils entraient dans la nourritiu'e des

anciens.
, ,, ., „

9 qui en Egypte sont tendres, doux et d un goût excellent.

V. b. — io"dégoùtée.
-y 7 11 une espèce de résine arabe, d'un blanc jaunâtre, et exhalant une odeur

a^ri'^ible. Vov. 1. Moy<. 2, 12.

"j. !^. _ 12 "La maujie naturelle est loin d'être aussi dure quand on la recueille,

«e qui seule prouverait les qualités surnatttrelles de la manne. Voy. 2. Moys. 16, 14,
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10. Audi^rit ergo Moyses flen-

woui popuium per familias, sin-

guîos per ostia tentorii sui. Ira-

ii!«iiue est furor Domini valde :

seti et Moysi iatoleranda res visa

est :

11. et ait ad Dominum : Cur
afflixisti servum tuuiii? qiinre nou
invcnio gratiam coi am te ? et cur

iûiposuisti poudiis uiiiversi po-

puli hujus siipe; me?
12. Mumquid ego concepi om-i

uem hanc mullitudiiiein, vel ge-

'

nui eam, ut dicas mihi : Porta

eos in sinu tuo sicut poitare soiet

nutrix infantuluni, et del'er in

toiraiî), pro qua jurasti patribus

^rum ?

13. Unde mihî carnes ut dem
tanUe muUitudiui? Fient contra

me, dicentes : Da nobis carnes ut

com'idamus.
14. Non possum solus sustinere

cmncm hune popuium, quia gra-

vis est mihi.

i"). Sin aliter tibi Tidetur, ob-

secro ut interficias me, et inve-

niam gratiam in oculi tuis, ne

tantis afficiar maiis.

1 6. Et dixit Dominus ad Moysen :

Congrega mihi sepluaginta \iros

de senibus Israël, quos tu nosti

quod senes populi sint ac magis-

tri : et duces eos ad oslium taber-

naculi fœderis, faciesque ibi stare

tecum,

10. Moyse entendit donc le peuple qui
pleurait chacun dans sa famille, et qui se

tenait à l'entrée de sa tente. Alors le Sei-

gneur entra en une grande fureur, et ce

murmure parut aussi insupportable à Movse.

11. Et il dit au Seigneur: Pourquoi avez-

vous aflligé votre serviteur? poi'.rqu')! ne
trouvé-je point grâce devant vous? et pour-
quoi m'avez-vous charge du poids de tout ce
peuple?

12. Est-ce moi qui ai conçu toute cette

grande multitude, ou qui l'ai eugeudrce,
pour que vous me disiez : Portez-les dans
votre sein, comme une nourrice a «ccoiitumé
de porter son petit enfant, et menez-les en
la terre que j'ai promise à leurs pères avec
serment?

13. Oiî trouverai-je de la chair pour en
donner à un si grand peuple? Ils pleurent
et crient contie moi eu di.-aut : Donuez-nous
de la viande, aiiu que nous en mangions.

14. Je ne puis porter seul tout ce peu-
ple *', parce que c'est une charge trop pe-
sante pour moi.

l.'j. (Jue si votre volonté s'oppose en cela

à mon désir, je vous conjure de me faire

mourir, et que je trouve grâce devant vos
y-«ux, pour n'être point accablé de tant de
maux '*.

16. Et le Seigneur répondit à Moyse : As-
semblez-moi soixante et dix hommes des
anciens d'Israël, que vous saurez être les

plus expérimentés et les plus capables de
gouverner ^^; et menez-les à l'enlree du ta-

bernacle de l'alliance, où vous les ferez de-
meurée* avec vous ^''.

y. 14. — ^ prendre soin de leur entretien, et m'opposer à leurs plaintes.

y. 15. — »^ * La mort serait pour moi préférable à tous les maux que j'ai à souf-
frir dans la conduite de ce peuple. Ce désir n'est pas contraire à la soumission, à
la volonté de Dieu. Oomp. 2. Cvr. 1, 8 ; 4, 7.

y. 10. — '5 vraiseiiibialileinent les anciens et les chefs des tribus qui, en qualité
d'admiuistrateurà, diriueaieiit les atlaires des tribus et tenaient les tables généalo-
gique? des tribus et des familles. Voy. 2. Morjt. 5, 14. 18, 21. o. Moi/\. lu, 18.

!« ' Muyse, par le consfil de son beau-père Gethro C^. Moys. 18), avait déj-i

établi uu grand uouibre d'oUiciers pour se décharger t^ur eux de la multitude
d'alïaires dont il était accablé. Voici encore ici l'étaidissemeut dun conseil de
soixante et dix anciens qui devaient l'aider dans le gouvern"ment du peuple. Si
l'on joint à ces deux corpa de magistrats les éléments du gouverneun'ut [iritriarcal

conservés par Moyse {p/. h. 1, 2. '4 etc.), et que l'on tii^'une compte de la tion de
Dieu couime roi et chef suprême, on aura uue idée du çrouveruement uiosaïque.— Par ancien^!, il ne faut pas toujours entendre les hoiuiues les plus avaucéd en
âge, mais des hoir.tnes qui par leur rang, leur .~agesse et leur expérience, s'étaient
ai'qui- de l'autorilé panai le peupl'^. Le nom d'auciens était le uoni par lequel ou
désignait coiuuiuu-Mii.Mil autiefois, eu Orient, les mai;i.-tiats tjiifis ((u'ils iu^.-eut,

mais spécialeuiLiit les juges et l'f prêtres. Ce nom se retrouve fiviiuemau-nl dans
les Kvaugilos it dans tout le Ncuvcau Testmiient {Mmil,. 15, 2, e:c. J/.f, 1

iz. eu:.). — Depuis la mort de Movci; jus(^u'a\i lou!i)s i\oà M.-i'

lu.il auciir'.y i:.i.iili-.ii de ce conseil des soixai-.ie-dix aucii-iis;

4. 6.
li'''-.'.-;, il nV.4 îibis

c'cit pcuuiuoi la
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17. Je descendiai là pour \ous parler; je!

Î
(rendrai de l'Esprit qui est en vous ^', et je

eur en donoerai, afin qu'ils soutiennent avec

vous le, fardeau de ce peuple, et que vous ne

soyez poiiit-tiop chargé en le portant seul**.

18. Vous direz aussi au peuple . Puritiez-

Tous '^; vous inanaerez demain de la chair;

car je vous ai entendus dire : Qui nous don-

nera de la viande cà manger? Nous étions

bien en Egypte. Le Seigneur vous donnera

donc de la chair, afin que vous en mangiez,

19. non un seul jour, ni deux jours, ni

îiuq, ni dix, ni vingt;

20. mais pendant un mois entier, jusqu'à

ce qu'elle vous sorte par les narines ^^, et

qu'elle provoque en vous le vomissement,
parce que vous avez rejeté le Seigneur qui

est au milieu de vous, et que vous avez

pleuré devant lui, en disant: Pourquoi som-
mes-nous sortis de l'Egypte ^'?

21. Moyse lui dit : U y a six cent mille

hommes de pied dans ce peuple ^-, et vous

dites : Je leur donnerai de la viande à man-
ger pendant tout un mois ^^.

22. Faut-il égorger tout ce qu'il y a de
moutons ou de bœufs pour pouvoir fournir

à leur nourriture? ou ramassera-t-on tous

les poissons de la mer pour les rassasier?

Jean, T., 10.

23. Le Seigneur lui répondit : La main du
Seigneur est-elle impuissante? V'^ous allez

voir présentement si l'elTet suivra ma paj'ole.

24. Moyse étant donc venu vers le peuple,

lui rapporta les paroles du Seigneur; et ayant

17. ut dcsccndam et loqiMir

trbi : et auferam de Spiritu tue,

tradamque eis, ut sustentent te-

cum onus populi, et non tu solus

graveris.

1(S. Populo quoque dices : Sanc-

tificamini : cras comedetis carnes.

Ego enim audivi vos dicere : Quis

dabit nobis escas ;arnium? bene
nobis erat in ^Egypte. Ut dei vobi?

Dominus carnes, et comedatis .

19. non uno die, nec duobus,

vel quinque uut decem, nec vi-

ginti quidem,
20. sed usque ad mensem die-

rum, donec exeat per nares ves-

tras, et vertatur in nauseam, eo

quod repulciilis Dominum, qui

in medio vestri est, et fleveriti»

coram eo, dicentes : Quare egressi

sumus ex j4ï]gypto?

21. Et ait Moyses : Sexcenta

millia peditum hujus populi sunt;

et tu dicis : Dabo eis esum carnium
mense integro.

22. Numquid ovium et boum
raultitudo cœdetur, ut possit suf-

ficere ad cibum? vel omnes pisces

maris in unum congregabuatur,

ut eos satient?

23. Gui respondit Dominus :

Numquid manus Domini invalida

est? Jam nunc videbis utrum meus
sermo opère corapleatur.

24. Venit igitur Moyses, et nar-

ravit populo verba Domini. con-

plopart des interprètes pensent cpi'il ne faut pas le confondre avec le grand sanhé-
drin. Ce tribunal qui, cliez les Juifs, n'est connu que sous un nom erec, o-vvsfTjjfov,

ne remonte pas, selon l'opinion la plus commune, au-delà de l'époque des Macha-
Lées. Joièphe en fait mention pour la première fois sous le règne dHérode. Anti^.

L. 14. 9, 4.

ji". n. — 17 Je leur donnerai les dons de l'Esprit, comme vous les possédez, sans
que ceux que vous avez vous-même en soient diminués (Aug.). Selon les Juifs, Dieu
leur donna la crràce de comprendre le sens intime et spirituel de la loi. — * Et de
là l'origine de la cabale ou tradition. Et de là aussi, parmi les Juifs, les deux sectes

des CaraUes, qui s'en tiennent strictement à la lettre des Ecritures et des Gabalistes

ou Talmudisles qui, outre la lettre, admettent une tradition orale émanée de Dieu
même, pour expliquer la lettre. >

1* Les devoirs des anciens étaient de pourvoir avec Moyse aux besoins du peuple,
et surtout de soutenir sou autorité, lorsque des plaintes s'élevaient, pour prévenir
les troubles.

f. 18. — 19 PuriBez-vous par la pénitence (voy. 2. Moys. 19, 10.), afin que vous
puissiez recevoir les dons de Dieu avec des dispositions agréables à ses yeux.

ji". 20. — *o jusqu'à ce qu'elle vous fasse soulever le coeur.
51 * Dieu, dans b'S y. 18-20, parle véritablement aux Juifs comme à un peuple qui

a la tête dure, et dont l'indocilité l'irrite.

y. 21. — 2î 5ans y comprendre les femmes, les enfants elles vieillards.
^ Moyse ne douta point de l'accomiilissoment de la promesse, mais il pouvait ne

pas concevoir, le moyen et la manière dont elle s'accomplirait (Aug.j.



CHAPÎTCE XI.

Çrei^ans septuairinta TÏros de se- j ra??omLlé soixante rt dix 1 omniés choisis

nibus Isiael, quos stare fecit circa
!
/)«r»»/ les anciens d'Israël, il les plaça près

tabernaculum.
Descenditque Dominus per

du tabernacle.

25. Alors le Seigneur étant de?cefldu dans
nubem, et locutus est ad eum,

j

la nuée, parla à Moyse, prit de l'Esprit qui
auferens de Spiritu qui erat in était en lui, et le donna à ces soixante et dix
Moyse, et dans septunçinta \iris. • h'^nimes. L'Ksprit s'étant donc reposé sur
Cumque requievissct in eis Spi- eux, ils coiiiniencérent à proyihL-tiser *^, et

ritus, prophetaverunt, nec ultra contiuuèrent toujours depuis ^^

cessaverunt.
;

2tj. Or deux de ces homoies Haient de-
meurés dans le camp, dont l'un se nommait
Eldad, et l'auti e Medad, et l'Esprit se leposa
sur eux; car ils avaient Russi été marqués
avec les autres ^^, mais ils n'étaient point
sortis pour aller au tabernacle.

27. Et lorsqu'ils prophétisaient dans le

camp, un jeune homme courut à Moyse, et

lui dit : Lldad et Médad prophétisent dans
le camp.

28. Aussitôt Josué, fils de Nun, qi-i escel-
minister Moysi, et electus e plu- lait entre tous les ministres de Moyse, lui

ribus, ait : Domine mi Moyses, 'dit : Moyse, mon seigneur, empêchez-les.
prohibe eos.

29. Mais Moyse lui répondit : Pourquoi
êtes-vous jaloux des a-tres par l'atTection

que vous me portez? liût à Dieu que tout

\
le peuple prophétisât, et que le Seigneur ré-

' pandit son Esprit sur eux -''
!

30. Reversusque est Moyses, et 30. Après cela Moyse revint au camp avec
mftjorcs natu Israël in castra. i les anciens d'Israël.

"

31. Ventus autem egrediens al 31. En même temps un vent excilé par le

Domino, aii'eptans traus mare Seigneur, emportant des cailles de delà la

coturnices detulit, et domisit in i mer ^*, les au^ena, et les fit tomber dans le

castra itinere quantum uno die ! camp et autour du camp, en un espace aussi
coulici potest, ex omni parte cas- ' giand qu'est le chemin que l'on peut faire

trorum pci- circuitum, volabanl- en un jour; et elles volaient en l'air, n'étant

que in acie duobus cubitis altitu- élevées au-di^ssus de la terre que de deux
dine super lerram. coudées *'. Ps. 77, 20. 27.

32. Surgeiis ergo populus toto 32. Le peuple se levant donc, amassa du-
die illo, et nocte, ac die aitero, raut tout ce jour et la nuit suivante et le

«;ongrcgavit coturnicuni, qui pa- lendemain, une si grande quantité de cailles.

26. P»eraanserant autem in cas-

tris duo viri, quorum unus voca-

bafi'r Eldad, et ailei Med;id, super

quos requicvit Spiritus; nam et

ipsi descripti fuerant, et non exie-

rant ad tabernaculum.
27. Cumque prophetarent in

castris, cucurrit puer, et nuntia-

vit Moysi, dicens : Eldad et Medad
prophetant in castris.

2^. Stntim Josue filius Nun,

2!l. At ille : Ouid, inquit, fe nu-
laris pro me"? quis tribuai ut o:n-

nis populus piophetet, ei det eis

Dominus Spiritum suum?

f. 25. — ^'' ils louèrent Dieu et ses œuvres par des discotu-s suints et inspirés.
'5 Dans l'hébr. : et (depuis lors) ils nu rfcommpncèreut plus : c'es'-à-dire ils n«

loué; eut plus Dieu d'une uianière ausri extraordinaire, bien que l'Esprit de sicesse
et de coDsoil demeurât en enx. Voy. Acf. 10, 44-46. 19, 6. Il fallait que ces per-
sonuafiçes y ^. i-s<nit par leur propre e\p>rience quel était Moyse en sa qualité de
prophète, e'^ qu'il no se coudui,-ait i>>iul selon son bon plaisir, mais qu'il rédait
toutes cboses d'après les ordres de Dieu; et il était nécessaire aussi qu Us en con-
vainquisseiil bieu le peuple pour le maintenir dans la tranquillité.

y. 26. — " parBii les jiius distingués, du milieu desquels les soixante et dix avaien»
été «hoisis, selon toute apparence, par 1- sort. Ils ne s'étaient pas ainsi trouvés ao
nombre de ceux sur qui le sort était tomljé.

y. 29. — " Puisse tout lo iieuple être pénétré de la persuasion de la sagesse
des I rdonnances de Di mi, et parler et agir dans son divin Esprit!

^. 31. — *=* Dans riiéhr. : du côté de la mer, et ainsi soit de l'Egypte, au-dessa»
de la mer Rouge, soit de l'Arabie méridionale, des rivages de la mer Pacifique,

«« « et elles volaient en l'air» n'est pas dans l'hébr.
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lue ceux qui en avaient le î:ioiiis eu avaient

liv mcsi'.i (-3 '". et ils les fuent sécher tout

iutour du camp ^*.

33. Us avaient encore la chair entre les

dents, et ils n'avaient pas achevé de manger

cette viande •-, ([ue la fureur du Seigneur
^

s'alluma conlie le peuple, et le frappa d'une
j

très-grande plaie ^'^. Ps. 11, 30. i

3'i . C'est, pourquoi ce lieu fut appelé les
|

Sépulcres de concupiscence, parce qu'ils y :

enseveli! it le peuple qui avait désiré de la
,

chair. Et étant sortis des Sépukres de cou-
\

cupiscence, ils vinrent à Haseroth;, où ils de-

meurèrent. I

rum, decenj coros : et siccatcrunt

eas per gyrum castrorum.

33. Adhuc carnes erant in den-
tibus eorum, nec defecerat hujus-

ceniodi cibus : et ecce furor Do-
mini concitatus in populum, per-

cussil eum plaga magna nimis.

34. Vocatiisque est ille locus

Sepulchra concupiscentise : ibi

enini sepelierunt populum qui

desideraverat. Egressi autem de
Sepulchris concupiscentiae, vene-

runt in Ilaserolh, et manserunt ibi.

CHAPITRE XTI.

Aaron et Marie murmurent contre Moyse. Marie est frappée
de la lèpre.

1. Alors Marie et Aaron parlèrent contre

Moyse *, à cause de sa femme qui était

Ethiopienne %
2. et ils dirent : Le Seigneur n'a-t-il parlé

que par le seul ftloyse? Ne nous a-t-il pas

aussi parlé comme à lui? Ce que le Seigneur

ayant entendu,
|

"
3. (parce que Moyse était le plus doux de

tous les hommes ^ qui demeuraient sur la
1

terre,)

4. il parla aussitôt à Moyse, à Aaron et àl

Marie, et leur dit : Allez vous trois seule- I

{. Locutaque est Maria et Aaron
contra Moysen propter uxorem
ejus yElhiopissam,

2. et dixerunt : Num per so-

lum Moysen locutus est Dominus?
nonne et nobis similiter est locu-

tus? Quod cum audisset Dominus,
3. (erat enim Moyses vir mitis-

sinms super onmes homines qui

morabautur in terra,)

4. statim locutus est ad eum,
et ad Aaron et Mariam : Egredi-

y. 6:1. — 30 Litt. : dix cors, en hébr. : chomanm. — La plus grande mesure hé-
braïque pour les cboses sèches, contenant environ 284 lit. 587, plus de deux hec-
tolitres et demi. — * Dix chomers donneraient donc 2845 lit., 87, ou près de 28 hec-
tolitres 1/2, quantité prodigieuse quand on pense que c'était celle qu'aurait recuedlie

chaque Israélite. Ce qui fait croire à plusieurs habUes commeniateurs que le mot
hébr. chûuiarim signifie ici : des tas, des amas, acervos, des quantités indétermi-
nées et beaucoup moindres que le chômer.

3' C'est aiusi que les Egyptiens font encore aujourd'hui sécher les poissons et le»

oiacaux de passage au soleil et sur le sable échauffé.

>". .33. — - uii mois ue s'était pas encore écoulé. Voy. y. 20. Dans l'hébr. : La
viande était encore entre leurs dents, avant qu'elle fiât broyée....

^^ ;! fra{-;>i l''? iir.iniii.iateurs, et en iiénéral ceux qui se laissèrent aller à leur
ci-vivoili^e. :i.:; lesquels un grand nombre mourut

y. 1. —V ^ lui iireul des reproches.
« Dans l'hébr. : Conschite, c'est-à-dire Séphora, qui était une Maaianue, et qui

étant originaire du sud de l'Arabie, jiouvait être appeb e Conschite. Apparemment
qu'à l'occasioa des prérogatives extraordinaires de Moyse, elle avait pris un ton de
hauteur vis-à-vis d'Aarou et de Marie. — * On désignait sous le nom de Cousch les

contrées des deux côtés de la mer Rouge; d'où il suit que le jjays de Madian, situé

h l'orient de cette nier, au nord (2. Moys. 2. 15.), ap[iartcnait à Cousch.
j^. 3. — * il permettait qu'on lui suscitât des querelles. — Dans l'hébr. d'après

âuelqiu's-uns : Moyse était le plus affligé des hommes. Moyse, avec un rnnir ploia
e reconnuissfince envers Dieu, rappelle ses bonnes qualités, comme il fait l'humblt

aveu de se» fautes. 2. Cor. 11, S. 10, 11. là.
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niini vos tautum très ad tabcrna-

c ilnni fœderis. Cumque i'uisseat

e;.-'ei.-i,

.;. descendit Dominus in co-

j!i:iiiia uuhis, et stctit in introitu

tii! •'•naciili vocaus Aaron et Ma-
riii:a. Qui eum iissent,

6. dixit ad eos : Audite serino-

nes meos : Si quis fuerit iutcr vos

propheta Uomini, in visione appa-

rebo ei, "vel per somaiuin loquar

ad illum.

7. At non talis servus meus
Moyses, qui in omni domo mea
fidelissimus est :

•'^. ore enim ad os loquor ei : et

paiam, et non per aenigmata et fi-

guras Dominum videt. Quare ergo

non timuistis detrahere servo meo
Moysi?

9. Iratusque contra eos, abiit :

10. nubes quoque recessit quae

erat super tabernaculum : et ecce

Maria apparuit candens lepra quasi

nix. Cumque respexisset eam Aa-
ron, et Tidisset perfusam lepra,

H. ait rd Moysen : Obsecro,
domine mi, ne impouas nobis hoc
peccatum, quod stulte commisi-

l'2. ne fiât hffc quasi mortua,
et ut abortivum quod projicilur

(i' vuiva matris sufe ; ecce jam me-
.iiiui carnis ejus devoralum est a

icpru.

13. Clamavitque Moyses ad Do-
minum, dicens : Deus, obsecro,

saua eam.
ii. Cui rc'::-poudil Dominus : Si

{later ejus spuisset iu laciem illius,

lionne debuerat saltem septem
diebus rubore suffundi? Separeiur

ment au tabernacle de l'alliance,

qu'ils y furent allé?.

Et Idrs-

5. le Seigneur descendit dans la colonne
de nuée, et se tenant à l'entrée du taberna-
cle, il appela Aaron et Marie. Ils s'avancè-

rent,

6. et il leur dit : Ecoutez mes paroles :

S'il se trouve parmi vous un prophète du
Seigneur, je lui apparaîtrai en vision, ou je

lui parlerai en songe ''.

7. Mois il n'en est pas ainsi de mon sei-

viteur Moyse, qui est mon serviteur très-fidèle

dans toute ma maison. Hdhr. 3, 2.

8. Car je lui parle bouche à bouche, et il

voit le Seigneur clairement, et nou sous des
énigmes et sous des figures^. Pourquoi donc
n'avcz-vous pas craint de parler contre mou
serviteur Moyse ^?

9. Il entra ensuite en colère contre eux,

et s'en alla.

10. En même temps la nuée qui était sur

le tabernacle se retira '', et Marie parut aus-

sitôt toute blanche de lèpre comme de la

neige. Aaron ayant jeté les yeux sur elle, et

la vl. aut toute couverte de lèpre, 5. Moys.

l'i. Si.

11. dit à Moyse : Seigneur, je vous con-
jure de ne pas nous imputer ce péché que
nous avons commis follement,

18. et que celle-ci ne devienne pas comme
morte ^, et comme un fruit avorté qu'on
jette hors du sein de sa mère ^. Vous voyez

que la lèpre lui a déjà mangé la moitié du
corps.

13. Alors Moyse cria au Seigneur, et lui

dit : Mon Dieu, guérissez-la, je vous prie.

14. Le Seigneur lui répondit : Si son père

lui avait craché au visage, n'aurait-ello pas

dû demeurer au moins pendant sept jours

couverte de honte *°? Qu'elle soit donc séna-

y G. — * Avec les prophètes ordinaires je m'exprime en figures énigmatiques, eu
souges.

y. 8. — s 11 voit l'image du Seigneur, il parle avec lui comme un ami avec son
ami, et ses regards pénètrent dans les secrets de sa loi. Voy. 2. Moys. 'I'*, 10. 3;j,

11. 5. Moys. 34, 12. 1. Cor. 13, 12.
* de vous ésaler à lui et de déprécier ses prérogatives tv

>•. 10. — ' Voy. pi. h. ^ 5.

y. 12. — 8 que les suites de la lèpre ne se manifestent pas eu elle, que ses

cbaiio ne s'altèrent point et ne se corrompent point peu à peu, comme dans ur
avorton îiiorl-uc.

* Dans l'hébr. le verset porte : Ne permettez pas quelle di!vit'iine commu un avor
ton, dont les chairs sont à demi putréfiées quand il sort du s'in àa sa mère.

Y. 14. — i*^ Si elle avait outragé son père, ol que celui-ci p:ii- iudignalion lui eûî

crjiché au visage, ne devrait-elle pas, piU' ua scutiiueut de houle, éviter de ^jaruiut
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rée hors du camp pendant sept jours, et après

lelix uû la fera revenir.

io. Marie fut doue chassée hors du camp
pendant sept jours ; et le peuple ne sortit

point ds ce lieu, jusqu'à ce que Marie fût!populu3 non est motus de loco

rappelée. I
il^^o^ donec revocata est Maria.

septem dieh.us extra castra, et

postea revocabitur.

15. Exclusa est itaque Maria

extra castra septem diebus : et

CHAPITRE XIII.

Des espions sont envoyés dans le pays de Chanaan. Découragement

du peuple.

i . Après cela le peuple partit de Haseroth*,

et dressa ses tentes dans le désert de Pha-

ran.

2. Le Seigneur parla à Moyse en ce lieu-

là '^5 et lui dit :

3. Envoyez des hommes pour considérer

le pays de Chanaan que je dois donner aux

«ifants d'Israël; choisissez- les d'entre les

ja-inces ^ de chaque tiibu.

4. Moyse fit ce que le Seierneur lui avait

«ommandé; et il envoya du désert de Pha-
ran des hommes d'entre les princes dont

4)i.ci les noms : 5. Moijs. 1, 22. 9, 23.

.5. De la tribu de Ruben, Samraua, fils de
Zéehur.

6. De la tribu de Siméon, Saphat, fils

d'Huri.

7. de la tribu de Juda, Caleb, fils de Jé-

phoité.

8. De la tribu d'Issachar, Igal, fils de Jo-

ssph.

9. De la tribu d'Ephra'im, Osée, fils de
Nun.

10. De la tribu de Benjamin, Phalti, fils

é« Raphu.
M. De la tribu de Zabulon, Geddiel, fils

de Sodi.

12. De la tribu de Joseph, du sceptre* de
Manassé, Gaddi, fils de Susi.

13. De la tribu de Dan, Ammiel, fils de
Gemalli.

14. De la tribu d'Aser, Séthur, fils de Mi-

chaël.

1. Profectusque est populus de
Haseroth, fixis tentoriis in deserto

Pharan.

2. Ibique locutus est Dominus
ad MovK^Tij dicens :

3. Mittc vires, qui considèrent
terram Ctiin.van

, quam daturus
suin filiis Israël, singulos de sin-

gulis tribubus, ex pnncipibus.
4. Fecit Moyses quod Dominus

imperaverat , de deserto Pharan
mittens principes viros, quorum
ista sunt noinina.

.5. De tribu Ruben , Sammua
filium Zechur.

6. De tribu Simeon, Saphat fi-

lium Huri.

7. De tribu Juda, Caleb filium

Jephone.

8. De tribu Issachar, Igal filium

Joseph.

9. De tribu Ephraim, Osée fi-

lium Nun.
10. De tiibu Benjamin, Phalti

filium Raphu.
M. De tribu Zabulon, Geddiel

filium Sodi.

12. De tribu Joseph, sceptri

Manasse, Gaddi filium Susi.

13. De tribu Dan, Ammiel fi-

lium Gemalli.

14. De tribu Aser, Sethur filium

Michael.

en sa présence pendant sept jours? De même, puisqu'elle m'a outragé, moi, et mon
eervitear Moysp, que pendant sept jours, etc.

y. 1. — ' qui est située sur les coiiUns, au sud, du pays de Chanacin. 'Voy. lescir^
cooatancês détaillées de ce récit. 5. Moys. i, 19-23.

j>. 2. — * au sujet des désirs du peuple. Voy. 5. Moys. 1, 22.

f.i. — * à la parole desquels on a confiance.

^- 12- — * c'est-à-dire de la tribu ; car la postérité de Joseph était divisée en deux
tribus, celle de Manassé et celle d'Epliiaim.
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i5. De tribu Nephthali, Nahabi

Ilium Vapsi.

10. De tribu Cad. Guel filium

Machi.
17. Hfpc simt nomina \iroruin,

quos misit Moyses ad consideran-

dam terrani : vocavitque Osée fi-

lium Nun, Josue.

18. Misit ergo eos Moyses ad

considerandain terram Chanaan,

et dixit ad eos : Ascendite per me-
ridianam plagam. Cumque vene-

rilis ad montes,
19. considéra tb terram qualis

sit : et populum qui habitator est

ejus, utrum fortis sit an infirmus :

si pauci numéro an plures :

20. ipsa terra, bona an mala :

urbes quales, muratse an absque

mûris :

21. humus, pinguis an sterilis,

nemorosa an absque arboribus.

Confortamini, et atferte nobis de

fructibus terrae. Erat autem tem-

pus quando jam praecoquae uvœ
\'esci poîsunt.

22. Cumque ascendissent, ex-

plora^erunt terram a deserto Sin,

usque Rohob intrantibus Emath.

23. Ascenderuntque ad meri-

diem, et venerunt in Ilebron, ubi

erant Achiman et Sisai et Tholmai

filii Enac; nam Hebron septem

anoJs ante Tanim urbem ^Egypti

condita est.

24. Pergentesque usque ad Tor-

rentem botri, absciderunt palmi-

Ir». De la tribu de Nephthali, Nahabi, ûls

de Vapsi.

10. De la tribu de Cad, Guel, fils de Ma«
chi.

17. Ce sont là les noms des hommes qii*

Moyse envoya considérer la terre : et i|

donna à Osée, fils de Nun, le nom de Josué'.

Uébr. 4. 8.

18. Moyse les envoya donc pour considé-

rer le pays de Chanaan, et il leur dit : Monte»

du côté d^u midi *; et lorsque vous serez ar-

rivés aux montagnes,

19. considérez quelle est cette terre, et

quel est le peuple qui l'habite; s'il est fort

ou faible ; s'il y a peu ou beaucoup d'habi-

tants.

20. Considérez aussi quelle est la terre, si

elle est bonne ou mauvaise
;
quelles sont les

villes, si elles ont des murs, ou si elles n'en

ont point ''

;

21. si le terroir est gras ou stérile; s'il

est planté de bois ou s'il est sans arbres.

Soyez fermes et résolus, et apportez-nous

des fruits de In terrée Or c'était alors le

temps auquel l'on pouvait manger les pre-

miers raisins ^.

22. Ces hommes étant donc partis, consi-

dérèrent depuis le désert de Sin jusqu'à

Rohob, à l'entrée d'Emath '•'.

23. Ils montèrent vers le midi et vinrent

à Hébron " , oij étaient Achiman, Sisaï, et

ThoLiaï, fils d'Enac '^; car Hebron a été

bâtie sept ans avant Tanis^^, ville d'Egypte.

Jos. 15, 14.

24. Et étant allés jusqu'au Torrent de la

grappe de raisin ^*, ils coupèrent une branche

y 17 _ 5 Osée (hébr. : Hosea) signifie libérateur; Josué (héhr. Jehoschoua, ea

grec Jesous) veut dire : Jéhovah est le libérateur. Moyse chauc^ea son nom pour

ifaire' euteiuire aux Uraélites que Jéhovah les iulroduiiait dans la terre de la pro-

messe par le miiiislère de Josué. Tous les saints Pères reconnaissent pour celte rai-

son dans la pcr^oune et dans les actions de Jo.nié un type de Jcsuo-Cluist et de son

«euvre divine. Voy. 2. Moijs. 23, U et les remarq.

itr 18 — « • nou point par rapport au camij, dont le cote septentropal re-i^ardail

jii Palestine, mais par rapport à la Palesthie même, dont la parUc mèCLl^ouale était

la plus rapprocliée du camp.
j, 20. — ''

ai ce sont des camps de tentes, ou des villes iproprement dites). —
* Dans ie texte, les versets 19 et 20 n'eu fout qu'un.

, . • j- .-, «
y 21. — « * Dieu est sage dans toutes ses voies, et il ne fait rien d mutile. U

conduit par le ministère de Moyse les Israélites dans le désert; mais il laisse à son

serviteur le soin de prendre toutes les précautions que réclauie la [)riideuce.

» Dans la Palestine les p-emiers raisins se recueillent au moLs daoùt, les second»

au mois de septembre, les troisièmes au mois d'octobre.
p j

^. 22. — >" Depuis les extrêmes contins au sud, jusqu'aux extrèmesconlmswinorO.
**

9:{ — 11 ville d;ms la Palestine méridionale.

1» race de géants. Voy. y. 34. 5. Moys. 9, 2. 2, 10. 11, 21. Jos. 14, 15. 15, 13. 14.

»5 Dans l'hèbr. : Tzoan.
, r. • ..• i

f. 24. — 1* ou bien jusqu'à la Vallée des raisins. Gomme dans la Paleslme, le»
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de yigne avec, sa grappe, que deux hommes
portèrent sur un levier '^. Ils prirent aussi

des grenades et des figues de ce lieu-là, 5.

Moys. i. 24.

25. qui fut appelé depuis Néhélescol, c'est-

à-dire le Torrent de la grappe '^, parce que
les enfants d'isia 1 emportèrent de là cette

grappe de raisin.

26. Ceux qui avaient été considérer le pays

revinrent quarante jours après, en ayant fait

tout le tour ". 5. Mi»js. 1, 24.

27. Ils vinrent trou\er Moyse et Aaron, et

toute l'assemblée des enfants d'Israël dans
le désert de Pharan, qui est vers Cadès '"*:

et leur ayant fait leur rapport, et à tout le

peuple, ils leur montrèrent des fruits de la

terre
;

28. et ils leur dirent : Nous avons été dans
le pays où vous nous avez envoyés, et oîi

coulent véritaMement des ruisseaux de lait

et de miel, comme on le peut connaître par
ces fruits.

29. Mais elle a des habitants très-forts, et

des villes grandes et environnées de mu-
railles. Nous avons vu là la race d'Enac ".

30. Amalec habite vers le midi: les Hé-
theens, les Jcbusecns et les Amorrhéens,
dans les pays des montagnes; et les Chana-
neens sont etal'lis le long de la mer, et le

long du fleuve du Jourdain.

31. Cepeudarit le murmure commençant
à s'élever contre Moyse, Caleb fit ce qu'il

tem cum uva sua, quem oortave-

runt in vecte duo vin. De malis
quoque granatis et de ficis loci

illius tulerunt :

23. Qui appellatus est Neheles-
col, id est Terrons botri, eo quod
botrum portassent inde ^'ii Israël.

26. Reversique expluiu^res ter-

rae post quadraginta aies, omni
regione circuita,

27. venerunt ad Moysen et Aa-
ron et ad omnem cœtum filiorura

Israël in d^sertum Pharan, quod
est in Cades. Locutique eis et

omni multitudini ostenderuntfruc-

tus terrte :

2>î. et narraverunt, dicentes :

Venimus in terram, ad quam mi-
sisti nos, quœ revora finit lacté et

melle, ut ex his fructibus cognos-

ci potest :

29. sed cultores fortissimos ha-

bet, et urbes grandes atque mu-
ratas. Stirpem Enac vidimus ibi.

30. Amalec habitat in meri-

die, IlethfBuset Jebus;eus etAmor-
rhœus in montanis : Chanan^us
vero moratur juxta mare et circa

fluenta Jordanis.

31. Inter hrec Caleb compe«cens
murmur populi, qui oriebatur

vallées des montasues, à l'exception des mois brûlants de l'été, sont arrosées pal
des courtoito d'oau, elles sont aussi appf^lées ruUiiii.ux ou torrents.

1» à cause de sa irrosseur extraordinaire, et parce qu'ils voulaient porter ce raisin
au camp sans leudommager. Ils ne pouvaient pas, pour cette raison, le mettre dans
leurs tacs dr-; voy;i2;e, où il aurait été broyé. Il y a d;ms la Palestine des raisins qui
ont jusqa à une aune de lûiigueur, et dont le poids excèdi dix Uvres. — * L'aune
d'Allemagne n'a puere que 24 pouces. — L'hébr. peut se traduire : et ils vinrent à
la vallée d'Eschol, et ils en coupèrent une branche (zemorah) et un sarment avec ses
raisins {et raceoiuin u^arum unum), et ils la portèrent (la branche, racemum, pal-
mitem j avec un !ener cntrz deux, etc. En Orient les ceps de viguos sont !^''3-grands
et Se JaHcuf aax armes. ^

> ao. — 16 l,es mois : « c. à d... de la grappe » ne sont pas dans i oreu.

y 2o. — i'' * Les ouvoyés de Moyse suivirent, à ce qu'il paraît, cette direction.
Etant partis de Cadèsbarné, qui était dans le désert de Fiiaran, au sud d'i pays des
Moçihi'e^s, ils allèrent tout le loug du pays de Clianaan, eu côtoyant le Jourdain à
une plus ou moins grand.? distance, jusqu'à Rohob, ville située au pied du mont
Lii^aL'^ à l'exiréuiilé sept.Mitrionale de lu terre promise, vers la route qui conduisait
a Knialh. De là, tirant vers le couchant, ils revinrent par le milieu du même pays,
: . If.r.g aes lorres dps Sidoniens et des Philistins; et enfin pour se rendre au camp
• L-i^,.,, lis remontèrent vers Hébron, lieu fameux par le séjour d'Abraham et par
ies gear rs de la rare d'Euac, qui y demeuraient. De l'Hébron ils passèrent par la vaiilée

où coiiiau ie torrent, suruonrné depuis le torrent d'Eschol, ou de la grappe, et iU
y cueihirent d^s raisins, des figues et des grenades pour les montrer aux Israélites,
comme un écJidTitillon des fruits que produisait le pays.

y. 27. — 1** l^es Israélites demeurèrent campés à Cadèsbarné, lieu situé à l'exlré-
mité septentrionale du désert de Pharan, jusqu'au retour des espions. "Voy. 5 Mvus.
i, 19. 9, 23.

f j »

? 29. — 1» Voy. ^. 33. 3».
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voiii/a M.ojatsaf an ; ii.>CCUU;UllllS,

et possideamus terrain, quoaiam
potwimus obtinere eam.

3*i. Alii vero, qui fucrant cum
eo, ilice4)ant : Ncquaquuin ad hune
populuin Taleinus ascendere, quia

îbrtior uobis est.

T 33. Detraxeruntque tcrrœ, quam

I

iuspexernnt, apud filios Israël di-

centes : Tenu, quani lustravimus,

I dévorât iiabitatoies suos : populus,

qneni aspexiraus, procerœ staturœ

est.

34. Ibi vidimus monstra quœ-
dam filiorum Enac de geaere gi-

ganteo : quibus comparatif quasi

locuste videbamur.

I put pour l'apaiser, en disant : Allons et as-

j

sujétissoûs-nous ce pays; car nous pouvon»
nous on rendre maîtres.

I

32. Mais les autres qui avaient été a-vec

lui disaient au contraire : Mous ne pouvons
point aller combattre ce peuple, parce qu'il

j

est plus fort que nous.

33. Et ils décrièrent devant les enfants
!
d'Israël le pays qu'ils avaient vu, en disant:
La terre que nous avons été considérer dé-
vore ses habitants "^^

: le peuple que nous y
avons trouvé est d'une hauteur extraordi-
naire ^*.

i

34. Nous avons vu là des hommes qui

;

étaient comme des monstres, des fils d'Enac
:
de la race des géants, auprès desquels nous
ne paraissions que comme des sauterelles.

CHAPITRE XIV.

Murmures du peuple. PunitioJi de Dieu.

1

.

Igitur vociferans omnis turba
llevit nocte illa,

2. et murmurati sunt contra

Moysen et Aaron cuncti filii Is-

raël, dicentes :

3. Utinam mortui essemus m
.flEgypto : et in hac vasta solitudine

utinam pereamus, et non inducat

nos Domiaus in terrara istam, ne
cadanius gladio, et uxores ac li-

beri nostri ducantur captivi. Nonne
iiK'lius est reverti in yEgyptum?

4. Dixeruntque alter aa alte-

runi : Constituamus nobis ducera,

et revertamur in .Egyptum.
'.'). Quo audito Moyses et Aaron

cecidcrunt proni m terrani coram
ouiui multitudine filiorum Israël.

6. At vero Josue filius Nun, et

Culeb filius Jephone, qui et ipsi

i. Tout le peuple se mit donc à crier, et
pleura toute la nuit;

2. et tous les enfants d'Israël murmurèrent
contre Moyse et Aaron, en disant :

3. Plût à Dieu que nous fussions morts dans
l'Egypte! et puissions-nous périr plutôt dans
cette vaste solitude *, que non pas que le
Seigneur nous fasse entrer dans ce pays-là,
de peur que nous ne mourions par l'epée,
et que nos femmes et nos enfants ne soient
emmenés captifs! Ne vaut-il pas mieux que
nous retournions en Egypte ?

4. Us commencèrent donc à se dire l'un à
l'autre : Etablissons-nous un chef, et retour-
nons en Egypte.

5. Moyse et Aaron ayant entendu ceci,
se prosternèrent en terre devant toute la

multitude des enfants d'Israël -.

0. Mais Josué, fils de Nun, et Caleb, fils

de Jéphoné, qui avaient aussi eux-mêmes

y. 33. — *<* elle est malsaine, sans sécurité.
•• * La première des d(>ux choses que disent ici les envoyés était un mensonge,

la sec )ndft uue exagération — doux moyens qui sont toujours employés quaucf ij

s'agit de tromper les peuples. — Les habitants de la Palestine étaient néaiunoins,
«u général, d'une stature uu peu plus élevée que le commun des Israélites.

V. 3. — ' * Leurs vœux furent accomplis; Dieu leur intlijea la peine qu'ils sou-
liailaient (jr. 23), car l'immense majorité périt et fut ensevelie dans le désert, frappée
pur la vengeance divine.

>. 5. — * eu s'Iiumiliant devant Dieu, et priant pour la peuple, f'oy. pi. b. 16
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considéré cette terre, déchircient leurs -vê-

tements, EccU. 46, 9. 1. Macch. 2, 35. 56.

7. et dirent a toute rassemblée des en-

tants d'Israël : Le pays dont nous avons fait

le tour est très-bon.

S. Si le Seigneur nous est favorable ', il

nous y fera entrer, et nous donnera cette

terre où coulent des ruisseaux de lait et de

miel.

9. Ne vous rendez point rebelles contre

le Seigneur; et ne craignez point le peuple

de ce pays-ià, parce que nous pouvons le

dévorer ainsi qu'un morceau de pain. Ils

sont destitués de tout secours; le Seigneur

est avec nous, ne craignez point.

10. Alors tout le peuple jetant de grand cris

et voulant les lapider, la gloire du Seigneur

parut à tous les enfants d'Israël sur le ta-

bernacle de l'alliance *.

H . Et le Seigneur dit à Moyse : Jusqu'à

quand ce peuple m'outragera-t-il par ses

paroles? Jusqu'à quand ne me croira-t-il

point, après tous les miracles que j'ai faits

devant leurs yeux?
12. Je les frapperai donc de peste, et je

les exterminerai; et pour vous, je vous éta-

blirai prince sur un autre peuple plus grand

et plus fort que n'est celui-ci.

13. Moyse répondit au Seigneur : Vous

voulez donc que les Egyptiens du milieu des-

quels vous avez tiré ce peuple,

14. et que les habitants de ce pnys qui ont

ouï dire. Seigneur, que vous habitez au mi-
lieu de ce peuple, que vous y êtes vu face à

face, que vous les couvrez de votre nuée, et

que vous marchez devant eux pendant le

jour dans une colonne de nuée, etpendantla

nuit dans une colonne de feu ; 2. Moys. 13,21.

i'6. Vous voulez, dis-je, qu'ils apprennent
•'^

que TOUS avez fait moui-ir une si grande

multitude comme un seul ho:ume, et qu'ils

disent :

16. Il ne pouvait faire entrer ce peuple

dans le pays qu'il leur avait promis avec

serment; c'^'HI pourquoi il les a fait tous

mourir dans le désert. 2. Moys. 32, 28.

17. Que le Seigneur fasse donc éclater la

grandeur de sa puissance, selon que vous

T'avez juré, en disant :

iustraverant terram, sciderunt ves-

timenta sua,

7. et ad omnem multitudinem

filiorum Israël locuii sunt : Terra,

quam circuivimus, valde bona est;

S. si propitius fuerit Uominus,
inducet nos in eam, et tradet hu»-

mum lacté et melle manantem.

9. Nolite rebelles esse contra

Dominum : neque timeatis popu-
lum terrfe hujus, quia sicut pa-

nera ita eos possumus devorare :

recessit ab eis omne praesidium :

Dominus nobiscum est, nolite me-
tuere.

10. Cumque clamaret omnis
multitudo, et lapidibus eos vellet

opprimere, apparuit gloria Domi-
ni super tectum fœderis cunctis

filiis Israël.

11. Et dixit Dominus ad Moy-
sen : Usquequo detrahet mihi po
pulus iste? Quousque non creden
mihi, in omnibus signis quae feci

corara eis?

12. Feriam igitur eos pestilen-

tia, atque consumam:te autemfa-
ciam principem super gentemma-
guam, et tortiorem quam hœc est.

13. Et ait Moy ses ad Dominum:
Ut audiant yEgyplii, de quorum
medio eduxisti populum istum,

14., et habitatores terne hujus,

qui audierunt quod tu. Domine,
in populo isto sis, et facie videaris

ad faciem, et nubes tua protegaf

illos, et in coluuina nubis procé-
das eos per diem, et in columua
iguis per noctem :

1">. quod occideris tantam mul-
titudinem quasi uuum hominem,
et dicant :

10. Non poterat introducere po-

pulum in terram, pro qua jura-

verat : idcirco occidit eos in soli-

tudine.

17. Magnificetur ergo fortitudo

Domini sicut jurasti, dicens :

^. 8. — 3 * La particule si n'est pas ici l'expression d'un doute. C'est comme s'il

y avait : avec la protection de Dieu, ou bien : si vous êtes fidèles à Dieu, nous en-

trerons, etc.

y. 10. — * La nuée qui reposait sur le saint tabernacle prit un aspect terrible.

jf. 15. _ 5 c'est-à-dire : Lm-^^que les habitants de ce pays (y. 14.), qui ont ouï dir*

que vous habitez... appreudrout que... ils diront donc : etc.



CHAPllllE XiV.

1'^. Dominus patiens et multae

mis'^''i''-Ojdi?r', auferens iui([aita-

ieiu et scelcra, nullunique iii-

uoxium dcrc4iiiquens, qui visitas

neccata patruin in lilios in tcr-

tiam et quartam geneialioncm.

19. Dimitte_, obsecro, peccatum
populi luijus secnuduiu inagnitu-

dinera misericordian tune, sicut

propitius faisli epredicnfibus de

yEgypto usque ad locum istuui.

• 20. Dixitque Doniiuus : Diinisi

uxta verbum tuum.

21 . Vivo ego : ot implebitur glo-

ria Domini univrrsa terra.

'22. Attamen oinnes homines
qui vidcrunt mnjestatem meam,
ef signa quœ feci in vK^vpto et in

solitndine, et tentaverunt me jam
per decem -vices, nec obedicrunt
voci mese,

23. non videbunt terram pro

qua juravi patrihus eorum, nec
qiii«(juam ex illis qui detraxit

uillii, intuebitur cam.
2i. Servuni UK'ur- Caleb, qui

plenus alio spirita sccatus est me,
inducam in terram hanc, quam
circuivit : et semen ejus posside-

bit eam.
25. Quoniam Amalecites etCha-

nanaeus habitant iu vallibus. Cras

movete castra, et revertimini in

soliludinem per viam maris Ru-
bri.

20. Locutusque est Dominus ad
Moysen et Aaron, dicens :

27. Usquequo muititudo hœc
p.ssima nmnnurat contra me ?

(uerelas filiorum Israël audivi.

28. T)ic ergo eis : V^ivo ego, ait

Dominus : sicut locuti estis au-

I.'^. Le Seigneur est patient et pleïa
niiscricordc; il efïace les iniquités et 1

crimes, et il ne laisse impuni aucun cou-
pable *, visitant les péchés des pères dans
les enfants jusqu'à la troisième et à la qua-
trième, génération. Ps. 102, 8. 2. Moys. 20,
0. 34, 7.

19. Pardonnez, je vous supplie, le péché
de ce peuple, selon la grandeur de votre
miséricorde, selon que vous leur avez été

favorable depuis leur sortie d'Egypte jus-
qu'en ce lieu ''.

20. Le Seigneur lui répondit : Je leur ai

pardonné, selon que vous me l'avez de-
mandé *.

21 . Je jure par moi-même que toute la

tene sera remplie de la gloire du Seigneur.
22. Mais^ cependant tous les hommes qui

ont vu l'éclat de ma majesté, et les miracles
que j'ai faits dans l'Egypte et dans le désert,

et qui m'ont déjà tenté dix l'ois différentes ^'*,

et n'ont point obéi à ma voix,

23. ne verront point la terre que j'ai pro-
mise à leurs pères avec serment, et nul de
ceux qui m'ont outragé par leurs paroles ne
la verra. 5. Moys. i, 3.'j.

21. Mais pour ce qui est de Caleb, mon
serviteur, qui Ooint plein d'un autre esprit,

m'a suivi, je le ferai entrer dans cette terre

dont il a fait tout l3 tour, et sa race la pos-
sédera. Jos. 1 i, G.

2o. Comme les Amalecites et les Chana-

{
néens habitent dans les vallées, décampez
demain, et retournez dans le désert par le

I cheiuin de la mer Roup-e ".

26. Le Seigneur parla encore à Moyse et

à Aaron, et leur dit :

27. Jus([u'à quand ce peuple impie et in-

grat murmurera-t-il contre moi"? J'ai entendu
les plaintes des enfant? d'I;;raël.

28. Dites-leur donc : Je jure par moi-
,
même, dit le Seigneur, que je vous traite-

y. 18. — * mêmfl temporedement.

f. 10. — > * C'est ainsi (prun jiusteur animé du zèle de la charité, intercède pour
»on peuple, alors même ijue oelui-ci murmure et se moulre indocile à sa voix.

V. 20. — 8 * Telle est l'eilicacité d'une ,prière inspirée par l'esprit de charité et
de zèle.

j!-. 22. — 9 Quelques-uns traduisi^iit i'Iiéljr. : Aussi vérilableim^ut (pie je vis, et que
la terre est remplie de la cUAve d.' Jéhovab, tous les honiines qui, etc.

10 c'est-à-dire trés-souvenl, comme 1. M'jijs. 31, 7. JuO, 19, 3. Cependant on peut
prouver qu'en rifel il y eut dix ti-ntalions : -i. Moi/s. 14, 2. 11. 15, 24. 16 2-4 16
20. IC', 27. 17, 2. 32, 6. 4. Moys. 11, 1. 11, 4. 14, i.

'

>. 25. — 11 Les Amalecites et les Ghananécns avaient leurs camps derrière la mon-
tagne près de laquelle les Israélites étaient campés, et ils étaient prêts à l'attaque.
Ce [ut;pûur les Israélites une nécessité d'éviter )a cun?>':it dans ce heu, et de se re-

f
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rai selon le souhait que je TOUS ai entendu dieute me, sic faciam vobis.

faire ^^.
i ^.-11

29. Vos corps seront étendus morts dans i 29. In solituc^ine hac jacebunt

ce désert. Vous tous qui avez été comptés cadavera veslra. Omues qui nu-

depuis l'âge de vin^t ans et au-dessus, et |
merati estis a yiçiuti annis et su-

qui avez murmuré contre moi, Ps. lOo, 26. 1 pra, et murmurastis contra me,

PI. b. 26, 63. 32, \0.
\

30. Yous n'entrerez point dans cette terre, I
30. non mtrabitis terram, super

dans laquelle j'avais juré ^^ que je vous fe- ' quam levavi manum meaia ut ha-

rais habiter, excepté Caleb, fils de Jépboné,
;
hilare vo.s îacercm, prœter Odeh

ît Joàué, fils de Nun *\ 5. Moys. 1, 33.
\
fiUum J.plionc, et Josuc ùlvùin

' Nun. ^
31. Mais j'v ferai entrer vos petits enfants, ' 31 . Parvulos auteni vestros, de

iont vous avez dit qu'ils seraient la proie; quibus dixistis quod praidae hos-

ie vos ennemis, afin qu'ils voient cette terre
j

tibus forent, introducam : ut vi-

qui vous a déplu. deant terram, quœ vobis displi-

32. Vos corps seront étendus morts en 32. Vestra cadavera jacebunt in

cette solitude. solitudiue.

33. Vos enfants seront errants et vaga- 33. Filii vestri erunt vagi m
bonds dans ce désert '" pendant quarante deserto annis quadraginta, et por-

ans '^ et ils porteront la peine de votre ré- tabunt fornicationem vestram ,

volte contre moi *', jusqu'à ce que les corps douée consumantur cadavera pa-

morts de leurs pères soient consumés dans tium in deserto,

le désert,

34. selon le nombre des quarante jours, 34. juxtanumerum quadraginta

pendant lesquels vous avez considéré cette dierum, quibus considerastis îcr-

terre **, en comptant une année pour chaque ram : annus pro die imputabitur.

jour. Vous recevrez donc pendant quarante Et quadraginta annis recipietis

ans la peine de vos iniquités, et vous saurez; iniquitates vestras, et scietis ul-

quelle est ma vengeance ^^ Ezech. 4, 6. Ps.
\

tionem meam :

94, 10.

f. 28. — »'- Voy. ^.3.
.

, ^
y. 30. _ 13 Litt. : au sujet de laquelle j'ai levé la maiu que, etc. — au sujet de

laquelle j'ai juré, etc..
1* * Le mot tous doit s'entendre ici, de même que dans beaucoup a autres pn?-

sa^es, d'une universalité morale, non absolue (Jérom.). Eu effet, ni Moyse, ni Aorou

Ptôses enfauts up furent exterminés comme rebelles. La tribu de Lévi demeura éga-

lement tout entière élran-ère à la révolte, et Dieu s'en servit même en plusieurs

occasions pour cbàtier les coupables et le; mutins (2. Moyi. 18. etc.). 11 est certain

qu'outre Caleb et Josué, plusieurs de ceux qui étaient sortis de l'Fgypte entrèrent

dans le pays de Cl.anaan. Eléazar, fils d'Aaron, et son successeur dans le souveraui

sacerdoce, figure au livre de Josué (14, t.); et Dieu lui-même établit ici une assez

notable excei^ition à la seuleuce d'extermination, en restreignant le nombre de ceux

qui devai-^nt périr à ceux qui avaient été compris dans le dénombrement de[)nis

\ù<iti de viu2t ans et au-dessus. Par là, en etîét, sont exceptés non-^euleuieut les

femmes mais les enfants mâles qui au commencement de la secoii ' raôc, ai)rès

la sortie' d'E-jvpLe, n'avaient pas atteint leur vinstième année (To»/. ^ . l. 2. 3 et

su '. — Aûiiiiions du reste la sincérité de l'historien sacré et sb^ amour d;î la

venu —^"~ fait connaître avec la même candeur et les révoltes sans lin des

Juif^ el ioa merveilles sans cesse réitérées que Dieu opère eu leur faveur par sou

ui'uislèi-e. Sur le sens spirituel de tous ces grands faits, voy. 1. Cor. 10, 1 et suiv.

V :>•; _ i-i Daus l'iiébr. : Et vos enfants seront des pâtres errants dans le désert.

»'' ProiueiueuL trent''-huit ans et quelques mois à dater de ce jour, quarante ans

depuis la sortie d'Eaypte. .

>
Lill. : et iU porteront votre fornication, — votre rébellion, la peme quelle

jjérite.

V. 34. — »8 Voij. 13, 26. A •

>» Dans l'hébr. selon quelques-una : vous apprendrez c« qui arrive quand je me
•tire.
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35. quoniam sicut locutus sum, '

ita faciani oniui muU'ludini huic

pt-ssimaB, quîR consiirre.\il adver-

surii me : in solitudiue hac deliciet,

et 11101 ietur.

3(i. Igitur omnes \iri, quos mi- 1

scrat Moyses, ad couteniplandain
;

terrain, et qui reveisi imirmurare !

feceiant contra oum oniuein mul-
tiludinem, dotrahentes teiiicquod

;

esset mala,
i

37. mortui sunt atque percussi i

in conspectu Doniini.

3S. Josue auleni (ilius Nun, et
i

Caleb filius Jephone, vixerunt ex

omnibus qui pt-nexeiant ad coii-

sideiandam teriam. I

39. Locutusque est Moyses uni-
j

versa veiba baic ad omucs filios

Israël, et luxit populus niinis.

40. Et ecce mane primo sur-

gentes ascenderunt verlicem men-
tis, atque di.xerunt : Paiati sumus
ascendere ad locum, de quo Domi-
nas locutus est : quia peccavimus.

41. Quibus .Moyses : Cur, inquit,

transprcdimini verbum Doniini,

quod vobis non cedet iu pro>perLim?

il. Nolite ascendere: non enim
est Dominus vobiscum : ne cor-

ruatis coram iuiraicis vcstris.

4.?. Amalecites et Chananaeus
autc vos sunt, quorum çladio cor-

nuîtir;, co quod noiueritis acquies-

cera l}omiuo, nec erit Dominus
vubiscum.

4i. At illi contenebrati ascen-

derun't in \erlicem montis. Arca
aulem testainenti Doniini et Moy-
ses non recesseruut de castris.

4o. Descenditque Amalecites

et Ciiananaius, qui habitabat in

moule : et pvi.._tiens eos atque

concidens, persecutus est eos us-

quc llorma.

3d. parce que je traiterai t.n la manière
que je le dis, tout ce met liant peuple qui
s'est soulevé contre moi : il sera cousuiué
dans cette solitude, et il y mourra.

36. En effet, tous ces hommes que Moyse
avait envoyés pour considcicr la terre, et

qui en étant revenus avaient l'ait murmurer
tout le peuple contre lui en dcLi iant cette

terre comme mauvaise, l. Cor. 10, 10. Hebr.

3, 17. Jud. 1, o.

37. moururent ayant été frappés par le
Seigneur ^o^

38. et il n'y eut que Josué, fils de Nun,
et Caleb, fils de Jephone, qui survécurent
de tous ceux qui avaient ete reconnaître la

terre.

39. Moyse rapporta toutes les paroles du
Seigneur à tous les eni'ants d'Israël, et il y
eut un grand deuil parmi le peuple.

[

40. Mais le lendemain s'ctant levés de
grand matin, ils monlircnt sur le haut de
la montagne -•, et ils dirent : iNous sommes
prêts à aller au lieu dont le Seigneur a parlé,

I

car nous avons peulié.

41. Moyse leur dit: Pourquoi voulez-TOus
marcher contre la parole du Seigneur? Ce

j

dessein ne vous réussira point ".

I 42. Cessez de vouloir monter (parce que
le Seigneur n'est point avec vous), de peur

\

que vous ne soyez renverses devant vos en-

I

nemis. 5. Moys. 1, 42.

43. Les Amalecites et les Chananéens sont
'devant vous; et vous tomberez sous leur
! épée, parce que vous n'avez point voulu
obéir au Seigneur; et le Seigneur ne sera

I point avec vous.

I

44. Mais eux étant frappés d'aveuglement,
ne laissèrent pas de mouler sur le haut de
la montagne. Cependant l'arche de l'alliance

du Seigneur et Moyse ne sortirent point du
camp.

45. Les Amalecites et les Chananéens qui
habitaient sur la montagne -^ descendirent
donc contre eux; et les ayant battus et taillés

en pièces, ils les poursuivirent jusqu'à Hor-
ma**.

). 37. — *" Les dix envOj es furent frappés de mort subite au moment où ils étaient
encore devant le saint tabernacle, pendant 1 apparition de Dieu, punition par laquelle
la révolte du peuiil^; fut apaisée.

y. 40. — *• \'(jy. note 11.

y. 41. — >2 Vi.y. y. 23.

V. 45. — *' dans le pays montagneux, dans les vallées et sur les montasDes. Vou,
il. h. y. 25.

° *

»* * parce qu'ils firent en ce moment, contre la volonté du Seigneiu-, ce qu'aujia-
ravMTit, contre sa volonté, ils avaient refusé de faire. — Hormn siLrnilie anathèuic,
«•\teimiualioii. Ce lieu fut ainsi appelé dans la suite {fl. b. 21, 3.) à cause de la dé»
luite de» Israéliteé.
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CHAriTUE XV.

Lois touchant les sacrifices. Violateur du sabbat. Houpes aux bords

des habits de dessus.

i. Le Seigneur parla h. Moyse, et lui dit :

2. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-

leur : Lorsque vous serez entrés dans le pays

que je vous donnerai pour y habiter,

3. et que vous offrirez au Seigneur ou un
holocauste, ou une victime ^ en vous ac-

quittant de vos vœux, ou en lui offrant vo-

lontairement vos dons, ou en faisant brûler

dans vos totcs solennelles des offrandes d'une

odeur agréable au Seigneur, soit de bœufs

ou de brebis;

4. quiconque aura immolé l'hostie, offrira

pour le sacrifice de farine la dixième partie

d'un éphi ^, mêlée avec une mesure d'huile

qui tiendra la quatrième partie du bin '
;

5. et il donnera, soit pour l'holocauste,

soit pour la victime ^ la même mesure de

vin pour l'oblalion de liqueur. Pour chaque

agneau
G. et pour chaque bélier, il offrira en sa-

crifice deux dixièmes de farine mêlée avec

une mesure d'huile de la troisième partie

du hin;

7. et il offrira pour les libations la troi-

sième partie de la même mesure, comme
un sacrifice d'une odeur agréable au Sei-

gneur ''.

8. Mais lorsque vous offrirez des bœufs,

ou en holocauste, ou en sacrifice *, pour ac-

complir votre vœu, ou pour offrir des vic-

times pacifiques '',

9. vous donnerez pour chaque bœuf trois

^. Locutus est Dominus ad Moy-
sen, dicens :

2. Loquere ad fdios Israël, et

dices ad eos : Cum insressi fiieritis

terram habitationis vestrîe, quam
ego dabo vobis,

3. et feceritis oblationem Do-
mino in holocaustiun, aut victi-

mam, vota solventes, vel sponte

offerentes munera, aut in solem-
nitatibus vestris adolentes odorem
suavitatis Domino, de boLus siye

de ovibus :

4. offeret quicumque immola-
verit victimam, sacrificium si-

milae , decimam parlera ephi

,

conspersse oleo, quod mensuram
habebit quartam partem hin :

5. et vinum ad liba fundenda
ejusdem mensurce dabit in holo-

causlum sive in victimam. Per
agnos singulos

0. et aiietes erit sacrificium si-

milfe duarum deciraarum, quse

conspersa sit oleo tertiae partis

hin :

7. et vinum ad libamentum ter-

tiœ partis ejusdem mensurae offe-

ret in odorem suavitatis Domino.

8. Quando vero de bobus feceris

holocaustum, aut hcstiam, ut im-
pleas votura, vel pacificas victimas,

9. dabis per singulos boves si-

jjr 3 — 1 un sacrifice pacifique; car dans les sacrifices pour le pecne aes per-

sonnes privées on n'offrait point d'oblation (p. 4.), excepté dans le sacrifice pour le

péclié du lépreux. Vay. 3. Moys. 14, 11.
^

y. /,, _ i Vov. 2. Mor/s. 29, 40.

3 Voy. 2. Alo'ijs. 29, 40.

^.5. — 4 pour sacrifice pacifique.

y. 7, 5 Point de sacrifice sanglant sans ODiaiion: v..est ainsi que Jésus-Christ,

notre unique victime sanslaute, se donne en même temps en oblation perpétuelle

sous forivic d'uliuient et de breuvage dans le très-saint Sa(;renient.

y. g. — 6 en sacrifice pacifique, c'est-à-dire en un sacrifice qui est un sacrifice de
prièri^. (3. Moy.t. 7, 16.)-

7 fVst-ii-dire eu un sacrifice qui est un sacrifice d'action de grûcea (3. i/by«. 7, 12.

Co:.i;.. ::. ^Ij;/i. 3, 1-10.)
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inilae très décima." .'x>7-.«;pcrsse oleo,

quod habeat médium mensura;

hin :

10. et Yinum ad liba fiiadenda

ejusdem mensurae in oldationem

6ua\issimi odoris Domiuo.

H. Sic faciès

12. per singulos boves et arie-

tes et agnos et haedos.

13. Tarn indigenœ quam pere-
grini

14. eodem ritu offerent sacri-

ficia.

15. Uniim prœceptum erit at-

que judicium tam vobis quam ad-

venis terr.T.

16. Locutus est Dominus ad
MoYsen, dicens :

17. Loquere filiis Israël, et dices

ad eos :

18. Cum veneritis in terram,
quam dabo -vobis,

19. et comedciMtis de panibus
regionis illius, separabitis primi-

tias Domino

20. de cibis vestris. Sicut de
areis primitias separatis,

21. ita et de pulmentis dabitis

pnmitiva Domino.

22. Quod si pei ignorantiamprœ-
tericritis quidquam horum,quae
locutus est Dominus ad Moysen,

23. et mandavit per eum ad
vos, a die quacœpit jubere et ul-

tra,

24. oblitaque fuerit facere mul-
titude : offeret vitulum de armen-

dixièmes ^ de fariîie mêlée aycc une mesur*
d'huile de la moitié du hin;

10. et vous y joindrez pour offrande de
liqueur ^ la même mesure de vin, comme
une oblation d'une odeur très-agréable au
Seigneur.

1 1 . Vous en userer de v ,ême
12. pour tous les bœufs, les béliers, le»

agneaux et les chevreaux.
13. Ceux du pays et les étrangers égale-

ment
14. offriront les sacrifices avec les même»

cérémonies.

lo. Il n'y aim\ qu'une même loi et une
même ordonnance, soit pour vous, soit pour
ceux qui sont étj'nisgers en votre pays ^''.

16. 'Le Seigneur parla à Movse, et lu»

dit :

17. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-

leur :

18. Lorsque vous serez arrivés dans la.

terre que je vous donnerai.

19. et que vous aurez mangé des pains de
ce pays-là, vous mettrez à part les picmices
de ce que vous mangerez, pour les offrir au
Seigneur ".

20. Comme vous mettez à part les prémices-
de l'aire *-,

21. vous donnerez aussi au Seigneur les

prémices de la farine *^ que vous pétrirez

pour manger ^'*.

22. Que si vous oubliez par ignorance*^ de
faire quelqu'une de ces choses que le Sei-
gneur a dites à Moyse,

23. et qu'il vous a ordonnées par lui dès-

le premier jour qu'il a commencé à vous
faire ses commandements, el depuis '"

;

24. et si toute la multitude du peuple est

tombée dans cet oubli ", ils otTrirout un

t. 9. — ^ d'uu <• .i.

y. 10. — 8 * Oi. i.rùlait sur la victime de la fleur de farino mêlée de sel et d'huile,

et sur tout cela on {'.lisait uni? libation de vin, en le versant deosu?. Par tout ce qui
est marqué ci-après dans le texte, on remarquera que plus la victi'M' était cou=i-
dérable, plus l'oiVrande do liqueur au.Ltmentnit.

>'. 15. — '" * Les étrangers peuvent marquer ici les prosélytes. Cependant il était

unssi neruiis aux gentils de faire oUrir des sacriQces dans le tabernaclo au Dieu
d'Israël, mais seulement selon le rituel prescrit par Moyse.

jr. 19. — *' Dans lliébr. : vous dunu(;rez au Seigneur une élévation comme pré-
mices de votre pain cuit. Vov. 2. Muys. 29, 28.

^r. 20. — >2 Voy. 3. Moijs. 23, 10.

y. 21. — ** des gâteaux qui vous servent de pain. Chaque père de f.unillL', adirés

la moisson, devait préaeuter au prêtre uu g.Ucau que celui-ci élevait eu haut, '^omme
un sacrilîce [loiir Dieu, et qu'eu, iiite il cousuni.dl avec les siens.

1* selon vos fumilles, comme ajoute le texte hébreu.
je. 22. — !•' ou par erreur, par inadvertance.

y. 23. — '^ pour vos générations, comme aio\i'e le texte hébreu, pour toujours.

y. 24. — ^'
li est par consétpienl ici (,V. 22-2G.) quesUoa d'un péché d'omissioa;

et 3. Moys. 4, 13-21. d'an péché d'action.
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eau du troupeau en holocauste d'une odeur

très-agréable au Seigneur, avec l'oblation de

la farine et des liqueurs, selon l'ordre des

cérémonies, et un bouc pour le péché.

2o. Et le prêtre priera ^^ pour toute la

multitude des entants d'Israël, et il leur sera

pardonné, parce qu'ils n'ont pas péché vo-

lontairement : ils ne laisseront pas néan

moins d'ofîrir l'holocauste ^^ au Seigneur

pour eux-mêmes, pour leur péché et leur

ignorance;

26. et il sera pardonné ainsi à tout le

peuple des enfants d'Israël, et aux étrangers

qui seront venus demeurer parmi eux, parce

que c'est une faute que tout le peuple a failt?

par Ignorance.

27. Que si une personne particulière a

péché par ignorance, elle offrira une chèvre

d'un an pour son péché ^°;

21^. et le prêtre priera pour elle, parce

qu'elle a péché devant le Seigneur sans le

savoir; et il obtiendra le pardon pour elle,

et sa faute lui sera remise.

29. La même loi sera gardée pour tous

ceux qui auront pcché par ignorance, soit

qu'ils soient du pays ou étrangers.

30. Mais celui qui aura commis quelque pé-

ché par orgueil "^^ périra ^^ du milieu de son

peuple, soit qu'il soit citoyen ou étranger,

parce qu'il a été rebelle contre le Seigneur^^;

31. car il a méprisé la parole du Seigneur,

et il a rendu vaine son ordonnance : c'est

pourquoi il sera exterminé, et il portera son

iniquité **.

32. Or les enfants d'Israël étant dans le

désert, il arriva qu'ils trouvèrent un homme
qui ramassait du bois le jour du sabbat;

33. et l'ayant présenté à Moyse, à Aaron
et à tout le peuple,

34. ils le tirent mettre en prison, ne sa-

chant ** ce qu'ils en devaient faire.

35. Alors le Seigneur dit à Moyse : Que cet

to, holocaustum in odorem su&-

vissimum Domino, et sacriticium

ejus ac liba, ut ceremonia^ postu-

lant, hircumque pro peccato :

23. ot logabit sacerdos pro omni
multitudine liliorum Israël : et M-
miitetur eis, quoniam non sponte

peccaverunt, nihilominus offeren-

tes iucensum Domino pro se et

pro peccato atque errore suc :

26. et dimittetur univers» plebi

filiorum Isiael, et advenis qui pe-

regriuantur intcr eos : quoniam
culpa est omuis populi per igno-

rantiam.

27. Quod si anima îinanesciens

peccaverit, ofTeret tapram anni-

culam pro peccato suo :

28. et deprecabitur pro ea sa-

cerdos, quod inscia peccaverit co-

ram Domino : impetrabitque ei

veniam , et dimittetur illi.

29. Tarn indigo nis quam ad-

venis una lex erit omnium, qui

peccaverint ignorantes.

30. Anima vero, quœ per su-

perbiam aliquid commiserit, sive

civis sit ille , sive peregrinus

,

(quoniam adversus Dominum re-

bellis fuit) peribit de populo suo :

31. verbum enim Domini con-

tempsit, et pnrccptum illius fecit

irritum : idcirco delebitur, etpor-

tabit iniquitatem suam.
32. Facium est autem, cum es-

sent filii Israël in solitudine, et

invenissent hominem coUigentem
ligna in die sabbati,

33. obluleruut eum Moysi et

Aaron et uuiversce multitudini.

34. Qui recluserunt eum in car-

cerem, nescientes quid super *»

facere deberent,

33. Dixitque Dominus ad Mo;»-

f. 25. — ** Dans l'hébr. : réconciliera toute, etc.

" leur sacrifice, qui sera consumé par le feu (y. 24.)

y. 27. — *o Dans l hébr. : en sacrifice pour le péché

^. 30. — 21 de propos délibéré.

« soit par la sentence du juge, soit par le jugement immédiat de Dieu.
" Dans 1 hébr. : parce qu'il a blasphémé le Seigneur, méprisé ses comman-

dements.
y, 31. — iv sans que son péché puisse être commué en. un sacrifice de quelque

animal.
jp. 34. — 25 Pans l'hébr. : parce qu'il n'était pas clair (voy. 2. Moy^. 31, 14. 15.}

parce qu'on ne voyait pas bien quelle espèce de mort le cuupable devait subir, ou
•'il n'y avait pas quelques circonstances atténuantes qui l'excusaient.
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«en : Morte moriatur homo iste,

obruat eum lapidibus omnis tufba

eitra castra.

36. Cum((ue eduxissent eum fo-

ras, obruerunt lapidibus, et raor-

tuus est, sicutpr<TceperatDominus.

37. Dixit quoque Dominus ad
Moysen :

38. Loquere filiis Israël, et dices

ad eos ut ùicinnt sibi fimbrias per
angulos palliorum,ponenles in eis

vittas hyacinthinas :

39 quas cum -viderint, recordea-

tur omnium mandatorum Domini,

nec sequantur cogitationes suas et

oculos per res varias fornicantes,

40. sed magis memores prae-

ceptorum Domiui faciant ea, sint-

que sancti Deo suo.

41. Ego Dominus Deus Tester,

qui eduxi vos de terra i€!gypti,

ut essem Deus vester.

homme soit puni rte mort '*, et que tout le
peuple le lapide hors du camp.

3fi. Ils le firent donc sortir dehois, et le

lapidèrent, et il mourut selon que le Sei-
gneur l'avait Commandé.

37. Le Seigneur dit aussi à Moyse :

38. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-
leur qu'ils mettent *" des franges aux coins
de leurs manteaux, et qu'ils y joignent des
bandes de couleur d'hyacinthe ^^, 5. Mutjs.

22, 12. Matth. 23. 5.

3!J. afin que les voyant, ils se souviennent
de tous les commandements du Seigneur -',

et qu'ils ne suivent point leurs pensées ni
l'égarement de leurs yeux, qui se prostituent
à divers objets '**

;

40. mais que se souvenant au contraire des
ordonnances du Seigneur, ils les accomplis-
sent, et qu'ils se conservent saints et purs
pour leur Dieu.

41. Je suis le Seigneur votre Dieu, qui
vous ai tirés de l'Egypte, afin que je lusse
votre Dieu.

CHAPITRE XVI.

Révolte et sa punition.

\. Ecce autera Core filius Isaar,
[

1. En ce même temps Coré *, fils d'Isaar,

filii Caath, filii Levi, et Dalhan at- ' qui était fils de Caath, comme Caalh était fils

que Abiron filii Eliab, Hon quo- ! de Lévi, Daihan et Abiron, liU d'Eliab *, et

que filius Phelelh de filiis Huben, ! Hon, fils de Phéleth, /'un des fils de Huben',
2. surrexerunt contra Moysen,

|
2. s'élevèrent contre Moyse, avec deux

générations à venir, et

y. 35. — " Dieu, qui voit dans le cœur, le tint pour coupable; c'était en consé-
quence un pécheur qui avait agi avec réflexion: en etfet voy. y. 30. Zi.

y. 38. — " Dans Ibébr. : qu'ils metleut jusque dans les générations
par conséquent aussi leurs descendants.

** qu'ils attachent aux quatre coins de leur habit de dessus, Ipquel consistait en
une pièce de drap quadrangulaire dont ils [louvaient s'envelopper, des rubans bieua
de ciel, et qu'ils y mettent des franges (proprement des houpes), qui seront couleur
de pourpre.

> . 39. — *» car les fils multipliés d'une houpe réunis et noués ensemble par un
lien bleu de ciel, sont les nombreux commandementà d'une loi unique et indivisible
d'amour descendue du ciel.

30 qui s'y attachent d'une manière coupable.

y. l. — ' Il était par sa naissance cousin-germam avec Moyse et Aaron. Voy. 2.
Moijs. G, 16-22.

* Hubénites, voy. 1. Moys. 46, 9. 2. Moys. 6, 14. 4. Moys. 26, 5-8. 1. Pn>: 5, 3.
3 Dans rhébr. le verset porte : Et il y eut une tentative de la part de Coré.... et

de L'alhan etd'Abiron, fils d'tliab^ et de Hon, (ils de Pht-leth, lesquels étaient fils de
Bulicn. Ce qui apparemment sigmlie : « ... fils d'Eliab fils de Pallus (voy. 4. Muys.

, S.,, fils de Rub''u; » car on ne rencontre dans les tables généalogiques de Rubeâ
^u; personnage du nom de Phéletb ni de Hoo.

36
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cent cinquante hommes des enfants dlsraël,

qni étaient des principaux de la svna2"ogue,

et qui dans le temps des assemblées étaient

a|ipelés par leur nom *.

3. S'étant donc soulevés contre îïoyse et

contre Aaron, ils leur dirent : Que cela tous

suffise * ! Puisque tout le peuple est un
peuple de saints, et que le Seigneur est avec

eva, pourquoi tous éleTez-Tous sur le peuple

du Sei^eur? Euli. iô, 22. i. Cor. 10, 10.

hd. i;ii.
4. Ce que Moyse ayaat entendu, il se jeta

iBTÎsage contre terre %
5. et dit à Coré et à toute sa troupe : De-

main au matin le Seigneur fera connaître

qui sont ceux qui lui appartiennent. Il join-

dra à lui ceux qui sont saints'; et ceux

qu'il a élus s'approcheront de lui.

6. Fnites donc ceri : Que chacun prenne
soii encensoir, tous Coré, et toute Totre

troupe *
;

7. et demain ayant pris du feu, tous offri-

rez de l'encens dcTant le Seigneur : et ce-

Ini-lk sera saint ®, que le Seigneur aura lui-

même choisi. Vous tous élevez beaucoup,
enfants de LéTi.

8. Il dit encore à Coré : Ecoutez, enfants

de Lévi :

9. E-t-ce peu de chose pour vous, que le

Dieu d'Israël tous ait séparés de tout le

peuple, et tous ait joints à lui pour le servir

dans le culte du tabernacle '", et pour assis-

ter devant tout le peuple, enûiisant les fonc-

tions de Totre ministère?

10. L-»t-ce pour cela qu'il tous a fait ap-

procher de lui, TOUS et tous to3 frères les

aliique filiorum Israël ducenh
fîliiûquâ.^iiiui ?ifi prOCcFcS ivul»
gogae, et qui tempore concilii per
nomina vocabontur.

3. Cumque stetissent adversum
Moysen et Aaron, dixerunt : Suffi-

ciat Tobis, quia omnis multitude
sanctorum est, et in ipsis est Do-
minus. Curelevamini super popu-
lum Domini ?

4. Quod cum audisset Moyses,
cecidit pronus in faciem ;

5. locutusque ad Core et ad om-
nem multitudinem : Mane , in-

quit, notum faciet Dominus qui

ad se pertineant, et sanctos ap-

plicabit sibi : et quos elegerit,

appropinquabunt ei.

6. Hocigiturfacite : Tollatunus-

quisque thuribula sua, tu Core, et

omne concilium tuum :

7. et hausto cras igné, ponite

desuper thymiama coram Domino:
et quemcumque elegerit, ipse erit

sanctus : multum erigimini filii

LcTi.

8. Dixitque rursum ad Core :

Audite, filii Levi :

9. Num parum Tobis est, quod
separavit vos Deus Israël ab omni
populo, et junxit sibijUt serviretis

ei in cultu tabernaculi, et staretis

coram frequentiapopuLi, etminis-

traretis ei?

10. Idcirco ad se fecit accedere

te et omnes fratres tuos filios Levi,

f. 2. — * avec les principaux chefs de tribus, qui appartenaient à l'élite de la

ccmcrmnnuté. C'était par conséquent un complot effroyable, qui aurait pu avoir les

ttiites le= plus tristes.

y. 3. — ' Vous en faites trop! Tout le peuple est un peopîe de saints, etc. —
* Ilà ne voulaient point reconnaître 1 autorité que Woyse et Aaron Ifruaieut de Dieu,
et, au contraire, ifa voulaient introduire, par la révolte contre bit;u, une éa.iiil-i

univerieUe real entendue. 1^ révolta était de deux sortes : d'un coté il y avait

Tolte da Lévites contre la supériorité biérarf:liique d Aaron, «oujme grand r»r

^. 8-11;; d'un autre côté, il y avait aiossi révolte d^s 1 ',..iilfe l'a^'

souvent confirruétî de la part de Dieu, dont Moy^e é'-.i rmiiii f-ht

de la corKiuiie du peuple. Les Rubéuites avaient dos [,. ..., ,...: ix celle a......

t/yma\K la tnbu issue du premier-né (vers. 12-14 et 2ii--iO.). L't-st p'>ur cetle rai

que lf*s Lévilfs sont oblit'és de subir l'épreuve prés du tab«nia<;l.î {y. IG.), et

Bnbér;itêà d.jns le carn[) (y. 27.); quu bs dernier» sont engloutL» dacâ la terre (^.

83-), ks [n*;iui'?ra tUrvorés psLf le feu (jr. 35.).

y. 4. — « Voy. pi. h. 14, 5.

f.i. — "^ ceux qu'il a d*£tinés à son service.

7. 6. — * Les Lévite* du nombre des^jueis était Coré n'avaient point d'^ncensc
car les prêtres senU avaient le droit cle brûler de renf:en3 dans le t»bernatle; l
les rebelle., s'en étaient fabriqué pour s'en servir après la dépoùtioa d Aaron et i.,

y. 1. — » c''e?,t»'à-flire consacré au ministère sacerdotaL

f. 9. -. »« Vcy. pi. h. 3, 7. 8. S '"
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et tobis etiam sacerdotium veu-

dicetis,

H. et omnis globu? tuus stet

contra Dominum? quid est enim
Aaron ut murniuretis contra eum?

12. Misit ergo Moyses ut Tocaret

Dathan et Abiron filios Eliab. Qui
responderunt : Non venimus.

43. Numquid parum est tibi

quod eduxisti nos de terra, quae

lacté et melle manabat, ut occi-

deres in deserto, nisi et domina-
tus fueris nostri ?

14. Rêvera induxisti nos in ter-

rain, quiTp fluit rivis lactis et mel-
lis, et dedi^ti nobis posse?siones

aurorum et vinearum ; an et ocu-

los nostros vis eruere? Non veni-

mus.

15. Iratusque Moyses valde, ait

ad Dominum : Ne respioias sacri-

ficia eorum : tu scis quod ne asel-

lum quidem unquam acceperim

ab eis, nec afflixerim quempiam
eonim,

iC>. Dixifque ad Core : Tu, et

omnis congregatio tua, state seor-

sum coram nomino, et Aaron die

crastino separalim.

17. Tollite singuli thuribula

lyestra , et ponite super ea incen-

Isum, otîercnies Domino ducenta
Iquinquaginta thuribula : Aaron
Iquoque teneat thuribulum suum.

18. Quod cuuï fecissent, stan-

tibus Moyse et Aaron,

19. et coacervassont adversum
îos omnem niullitudinem ad os-

tium tabernaculi, apparuit cunc-

lis ffloria Domini.

enfants de Lévî, afin que tous usurpiez même ^

le sacerdoce,

H . et que toute votre troupe se soulève
contre le Seigneur? Car qui est Aaron pour
être l'objet de vos murmures "?

12. Moyse envoya donc appeler Dathan et

Abiron, fils d'Eliab, qui répondirent : Nous
n'irons point.

13. Ne vous doit-il pas suffire que vous
nous ayez fait sortir d'une terre où coulaient

des ruisseaux de lait et de miel, pour nous
faire périr dans ce désert, sans vouloir en-
core nous commander avec empire ?

14. Ne nous ave»-vous pas véritablement
tenu parole, en nous faisant entrer dans une
terre où coulent des ruisseaux de lait et de
miel, et en nous donnant des champs et des
vigTies pour les posséder? Voudriez -vous
enet«re nous arracher les yeux ^-? Nous n'I-

rons point '*.

lo. Moyse entrant donc dans une grande
colère, dit au Seigneur : Ne regardez point

leurs sacrifices ^*. Vous savez que je n'ai

jamais rien reçu d'eux *^, non pas même un
ànon, et que je n'ai jamais fait tort à aucun
d'eux.

1(3. Et il dit à Coré : Présentez-fous de-
main, vous et toute votre troupe d'un côté,

devant le Seigneur ^^, et Aaron s'y présen-
tera de l'autre.

17. Prenez chacun vos encensoirs, et met-
tez-y de l'encens, offrant au Seigneur deux
cent cinquante encensoirs : et qu'Aaron
tienne aussi son encensoir.

18. Ce que Coré et sa troupe ayant fait en
présence de Moyse et d*Aaron,

I

19. et ayant assemblé tout le peuple " à
l'oppo-site d'eux ^'' à l'entroe du tabernacle,

;
la gloire du Seigneur apparut à tous *'.

^. 11. — " Voy. 2. Mni/.9. 16, 7.

y. 14. — *- Voîulrif?z-vou5 encore nous donner de belles paroles, et nous empê-
cher de voir ce que nos yeux voient, à savoir que vous voul-^z nous tromper?

>' * On voit que les cbefs de la révolte élai''>Dt de ces esprits s'ipi^rbes ijni ne sa-

|'«ut fléchir devant, aticune autorité, pas mémo di^vaut cell-i de Dieu. Ce qii ils vt^u-
;ut e.-^t à Ijurs veux la loi sniirème. Que ces esprits sont nombreux de uos jours f
lais ils ont eu fies devanciers.

y. 15. — '^ Ne les recevez pas en grâce!
' • pas le moiu'ln; présent. Parmi les peuples pasteurs les présents consistaient en

[uimaux. Moyse veut dire : Je ne mérite point le reproche d'auil)ilion; je ne me
|iii5 point conduit comme un roi qui s'enrichit des dons de ses sujets. J'ai servi mou
Miple avec désmléressement.
>. 16. — ** devant la porte du tabernacle; car ce grcmd nom'.ire d'hommes ne

houvaiont pa.s eulr«^r dans le sanctuaire, le seul endroit où il fàt permis d'offrir àe
1
encens.

y. 19. — " c'est-à-dire les ancieus, comme représentants du peuple.
w.<>oiilpe Woys»» et Aaron.
» ^oy. ti/\ '4. U, 10.
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20. Le Seigneur parla à Moyse et à Aaron,

et leur dit :

21

.

Séparez-vous du milieu de cette assem-

blée, afm que je les perde tout d'un coup.

22. Koyse et Aaron se jetèrent le visage

contre '.erre, et ils dirent : Tout-Puissant,

6 Dieu des esprits de toute chair ^°, votre

colère éclatera-t-elle contre tous pour le pé-

ché d'un homme seul ^*?

23. Le Seigneur dit à Moyse :

24. Commandez à tout le peuple qu'il se '

sépare des tentes de Coré, de Dathan etd'A-

biron.

25. Moyse se leva donc, et s'en alla aux

tentes de Dathan et d'Abiron *% étant suivi

des anciens d'Israël ";

26. et il dit au peuple ^^
: Retirez -vous

des tentes des hommes impies, et prenez

garde de ne pas toucher à aucune chose qui

leur appartienne, de peur que vous ne soyez

enveloppés dane leurs péchés **.

27. Lorsqu'ils se furent retirés de tous les

environs de leurs tentes*®, Dathan et Abiron

sortant dehors *'', se tenaient à l'entrée de

leurs pavillons, avec leurs femmes et leurs

enfants, et toute leur troupe.

28. Alors Moyse dit : Vous reconnaîtrez à

ceci que c'est le Seigneur qui m'a envoyé

pour faire tout ce que vous voyez, et que ce

n'est point moi qui l'ai inventé de ma tète **.

29. S'ils meurent d'une mort ordinaire

«ux hommes, et qu'ils soient frappés d'une

plaie doul les îiutres ont accoutumé d'être

au?si frappés, ce n'est point le Seigneur qui

m'a envoyé;

30. mais si le Seigneur fait, par un pro-

dige nouveau ", que la terre s'entr'ouvrant.

20. Loçutusque Dominu» ad
Moysen et Aaron, ait :

21. Separamini de raedio con-
gregationis hujus, ut eos repente

disperdam.
22. Qui ceciderunt proni in fa-

ciem, atque dixerunt : Fortissime

Deus spirituum universce carnis,

num uno peccante, contra omnes
ira tua desaeviet?

23. Et ait Dominusad Moysen:
24. Praicipe universo populo ut

spparetur a tabernaculis Core, et

Dathan et Abiron.

25. Surrexitque Moyses, et abiit

ad Dathan et Abiron : et sequen-

tibus eum senioribus Israël,

26. dixit ad tv.rbam : Recedite

a tabernaculis hominum impio-

rum, e^ nolite tangere quœ ad eos

pertinent, ne involvamini in pec-

catis eorum.
27. Cumque recessissent a ten-

toriis eorum per circuitum, Da-
than et Abiron egressi stabant in

introitu papilionum suorum cum
uxoribus et liberis, omnique fre-

quentia.

28. Et ait Moyses : In hoc scie-

tis, quod Dominus miserit me ut

facerem univcrsa qu<e cernitis, et

non ex proprio ea corde protu-

lerim :

29. si consueta hominum morte
interierint, et visitaverit eos plaga,

qua et caeteri visitari soient, non
misit me Dominus :

30. sin autem novam rem fe-

cerit Dominus, ut aperiens terra

y. 22. — *<* qui avez donné à tous les hommes l'esprit et la vie, vous qui êtes le

maître de la vie et de la mort. Voy. Job, 12, 10. PL b. 27, 16.

*i * Moyse, dons son ardente chanté, sépare la cause du peuple de celle de Coré

et de sesVomplices. Le peuple d'ordinaire ne suit les agitateurs que par égarement

(^. 24.).

t. 2o. — *^ qui n'étaient pas venus dans le parvis, mais qui étaient restés dans
leurs lentes. Voy. ^. 12. 14. 27.

»3 qui, à l'appariiion de Dieu, avaient changé de sentiment, au lieu que les 250

persévérèrent dans leur projet.

y. 26. — ** qui élait carapé autour de la tente de Dathan ei d'Abiron.
•* de peur que vous ne soyez châtiés comme eux.

y, 27. — " Dans Thébr. : Et ils s'éloignèrent de la tente de Coré, Dathan et Abi-

ron, tout autour. La tente de Coré était ainsi dans le même endroit; en effet, les

Caalliites, du nombre desquels était Coré, et les Rubénites, avaient les uns et les

•utres leur place dans le camp au midi du tabernacle. Voy.pl. h. 2, 10. 3,27.
^ audacieusement.
y. 28. — *« d'après mes propres idées.

y. 30. — " par un miracle, une nouvelle loi pour la nature, une nouvelle créa-

Con, — * un acte qui indique que c'est le maître de la nature qui m'a euvojé.
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os suum deglutiat eos et omaia
quae ad illos pertinent, descen-

deriutque viventes in inl'eruura,

scietis quod blaspbemaveriat Do-
minum.

31. Confestim igitur ut cessavit

loqui, diiupta est terra sub pedi-

bus eorum :

32. et aperiens os suum, devo-

ra^it illos cuni tabernaculis suis

et universa substantia eorum;
33. descenderuntque \ivi in in-

fernum operti bumo, et perie-

runt de medio multitudiuis.

34. At vero omnis Israël, qui

stabat per gyrum, fugit ad cla-

morem pereuntium, dicens : rs"e

forte et nos terra deglutiat.

33. Sed et ignis egressus a Do-
mino, interfecit ducentos quin-
quaginta \iros, qui oflerebant in-

censum.
36. Locutusque est Dommus ad

Moysen, dicens :

37. Praecipe Eleazaro filio Aaron
sacerdoti ut tollat thuribula quce

les engloutisse avec tout ce qui est à eux, et
qu'ils descendent tout vivants en eoler *,
vous saurez alors qu'ils ont blaspbèmé contra
le Seigneur ^'.

3t. Aussitôt donc qu'il eut cessé déparier,
la terre se rompit sous leurs pieds; o. Moys.
11, 6. Ps. lOo, 17. IS,

32. et s'en.r'ouvruit, elle les dévora avec
leurs tentes, et tout ce qui était à eux ^^.

33. Ils descendirent tout vivants dans l'en-

fer, étant couverts de terre, et ils périrent
du milieu du peuple.

34. Tout Israël qui était là autour, s'enfuit

au cri des mourants, en disant : Craignons
que la terre ne nous engloutisse aussi.

33. En même temps ^^ le Seigneur fit sor-
tir un feu qui tua les deux cent cinquante
hommes qui offraient de l'encens ^^.

36. Et le Seigneur parla à ]\Iovse, et lui

dit :

37. Ordonnez au prêtre Eléazar, fils d'A-
aron, de prendre les encensoirs qui sont de-

30 qu'ils soient ensevelis tout vivants (Optât de Milet), de sorte que leurs âmes
descendpnt dans les lieux où l'on souffre des peines éternelles (Jérôme, saint Etienne).
" Vo]j. 15, 30. 31.

jr. 32. — 32 Dans l'hébr. : elle les engloutit, eux et leurs familles, et tous les
hommes qui appartenaient à Coré, et loule^ leurs richesses. Goré lui-même périt-
car y. 35., il n'est fait aucune mention de lui. Il y a toute apparence que lorsque
Moyse alla trouver D.ithan et Abirou (v. 25.), Coré était retourué dans sa tente,
pour informer les siens de ce qui était arrivé. Il demeura incrédule, et il trouva k
mort avec eux. Il n'y eut de sauvés que ses fils, apparemment parce qu'ils ne par-
tageaient pas les sentiments de leur père. Voy. pi. b. 26, 9-11.

^. 35. — 33 Dans le même temps. Voy. 3. iho.yj. 10, 2.

3* * Le miracle en lui-même est possible à la puissance divine; l'homme peut
s'assurer de l'existence du miracle; le miracle a une force probante incontestable
en faveur de la doctrine ou de la cause pour laquelle il est opéré ; Dieu seul peut
opérer de vrais miracles (2. Moys. 7, 11. 2. Theis. 2, 9. note 18.); ce sont là an-
tant de priucipes clairs en eux-mêmes, mais qui résultent aussi avec évidence de
tout ce qti et rapporté dans ce chapitre, et spécialement des verstls 5-7, 16-18,
2a-30. D'ailleurs, ces principes, il est cent autres faits, soit daus l'Aucif^n, soit dans
le Nouveau Testament, qui les établissant d'une manière uon moins f.vm?lie et non
moins décisive (Conip. 2. Moys. ch. 5-12. Jean, 9. etc.). De là ou pecî conclure ce
qu'il faut penser nou-seulemeut des doctrines des philosophes et des ratiouah^les
qui révoquent en doute le miracle, sous prétexte d impossibilité, parce qu'il dérobe
au cours ordinaire des lois de la nature; mais des assertions de certains thnolo-
giens, qui embromlli-nt à plaisir une matière aussi claire, discutent sant^ lin sur 1 -s

causes de faits qui d'eux-mêmes disent à tous les yeux : Le doigt a'i [fieu est ûi
(Luc, 11, 20.). Le démon peut-il opérer des miracles? Les miracles sont-ils des 'ifeiâ

de lois particulières de la nature, qui ne sont mises en activité que dans l.'s mo-
nicnls dêteriniués par la Providence? qui ne voit que ce sont là de pures hypo-
thèses qui ne fout rien à la question du miracle comme preuve de la religioir? Le
déinou ne peut daus les œuvres de Dieu que ce que Dieu lui permet; et il u'est
point daii.^ la nature de lois opposées à d'autres lois connues et positives. Le mi-
lacli- (le la mort de Coré, Dalliuu et Abiron, et de leurs complices, est donc, à lui
seul, uu'- nouvelle et éclatante pieuve de la mis-ion divine de JUoyse, ainsi qu'il la
déclare lui-même. Comp. le ch. suiT-
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meures au milieu de l'embrasement ^^, et'

d'en jeter le feu de côté et d'autre *', parce

iqu'ils ont été sanctifiés

3S. dans la mort des pécheurs"; et après

qu'il les aura réduits en lames, qu'il les

attache à l'autel ^^ parce qu'on y a offert de

ï'encens au Seigneur, et qu'ils ont été sancti-

fiés, afin qu'ils soient comme un signe et un

monument exposé sans cesse aux yeux des

-enfants d'Israël.

39. Le prêtre Eléazar prit donc les encen-

soirs d'airain dans lesquels ceux qui furent

déYorés par l'embrasement avaient offert; et

les ayant fait réduire en lames, il les atta-

cha à l'autel,

40. pour servir à l'avenir d'un signe et

4'un avertissement aux enfants d'Israël, afin

Jue nul étranger, ni aucun qui ne soit pas

e la race d'Âaron, n'entreprenne de s'ap-

procher du Seigneur, pour lui offrir de l'en-

cens, de peur qu'il ne souffre la même peine

qu'a soufferte Coré et toute sa troupe, selon

que le Seigneur l'avait prédit fi Moyse.

41. Le lendemain toute la multitude des

Ofonts d'Israël murmura contre Moyse et

Aaron, en disant : Vous avez tué, vous autres,

le pv-:''^ie du Seigneur.

42. Et comme la sédition se formait, et

que le tumulte augmentait,

43. Moyse et Aaron s'enfuirent au taber-

- *»cle de i'alliance. Lorsqu'ils y furent entrés,

ia nuée les couvrit, et la gloire du Seigneur

parut.

44. Et le Seigneur dit à Moyse :

4o. Rctirez-Tous du milieu de cette mol-
litude

;
je vais les exterminer tous présente-

ment ^*. Alors s'étant prosternés contre

terre,

46. Moyse dit à Aaron : Prenez votre en-

Tcusoir, mette?:-y du feu de l'autel et l'en-

cettl dessus, et allez vite vers le peuple, afin

4» parier pour lui ''"; car la colère est déjà

Sttttie de Dieu, et la plaie commence à écla-

ter «^ Sag. IS, 21.

47. Aaron fit ce que Moyse lui conannan-

iaitj il courut au milieu au peuple que le

f«0 embrasait déjà; il offrit l'encens.

jacent in incendie, et igncm hu«
illucque dispergat : quoniam sano
tificala sunt

38. in mortibus peccatonim :

producatque ea iu laminas, et af-

figat altari, eo quod oblatum sil

in eis incensum Domino, et sanc»

tiûcata sint, ut cernant ea pro si-

gne et monimento tilii Israël.

39. Tulit ergo Eleazar sacerdos

thuribula senea, in quibus obtule-

rant hi quos incendium devoravit,

et produxit ea in lamiuas, afti-

gens altari :

40. ut haberent postea filii Is-

raël, quibus comraonerentur, ne
quis accédât alienigeua, et qui

non est de semine Aaron, ad offe-

rendum incensum Domino, ne
patiatur sicut passus est Coie, et

omnis congregatio ejus, loquente

Domino ad Moysen.
41. Murmuravit autem omnis

multitudo filiorura Israël sequenti

die contra Moysen et Aaron, di-

cens : Vos interfecistis populum
Domini.

42. Cumque oriretur seditio, et

tumultus incresceret,

43. Moyses et Aaron fugerunt

ad tabernaculum fœderis. Qnod,
postcjuam iugressi sunt, opcruit

nubes, et apparuit gloria Douiini.

44. Dixitque Domiaus ad

Moysen :

45. Recedite de medio hujus
multitudinis, etiam nunc delebo

eos. Cumque jacerent iu terra,

46. dixit Moyses ad Aaron : Toile

thuribulum, et hausto igue de
altari, mitle iuoeusum dejiuper^

pergeos cito ad populum ut roges

pro eis : jam enira egressa est ira

a Domino, et plaga desa?vit.

47. Quod cum feciaspt AaroQ,

et cucurrisset ad racdiam multi-

tudinem, quam jam vastabat in-

cendium, ubtulit thymiama :

i35,
— 85 parmi ceux oui ont été tués pw la foudre.

\^ : de diàperser... de jeter.

?.. 31, 37 iij soot devenus une chose sainte par la juste punition de Di«

" ^ i!autpl des holocaustes.

f, 4ji. .~ 33 L);mo rbébr. : Je veux les exterminer subileiueut.

y, .^, w LitL : pour eux. — Daus l'Iiébr. : pour h'i récoucilier.

^ MA mortalité. — * Dans l'bébr. le ch. 16 finit au f. 45.



CHAPITRE XVII. 9a
48. et stans inler mortuos ac

Tivcales, pro populo deprecatus

est, et pbga ressavit.

49. Fueruat autemqui percussi

suQt, quatuordeciin millia homi-
num, et septingcnti, absque his

qui pcrierant in sccHtione Corc,

50. Ueversusque est Aaron ad

Moysen ad ostium tabernaculi fœ-

deris, postquam quievit iateritus.

48. et se tenant dobout entre les m«rts «t
les Tivants, il pria pour le peuple **, et la

plaie cessa.

49. Le nombre de ceux qui furent frappéi

de cette plaie fut de quatorze mille septc«Tit»

hommes, sans ceux qui étaient péris dans la

sédition de Coré.

tiO. Et Aaron revint trouver Moyse à l'ei>«

trcc du tabernacle de l'alliance, après que ta

mort se fut arrêtée.

CHAPITRE XYU.

Con^rmation etAaron dans le sacerdoce par la verge qui fleurit.

1. Et locutus est Dominus ad

Moysen, dicens :

2. Loquere ad filios Israël, et

accipe ab eis virgas singulas per

coguationes suas, a cuuctis prin-

cipibus tribuum, virgas duode-
cim, et uniuscujusque nomen
superscribes virgae suk.

3. Nomea autem Aaron erit in

tribu Le., et una \irga cunctas

seorsura /amilias continebit :

4. ponesque eas in tabernaculo

fœderis coram testimonio, ubi lo-

quar ad te.

5. Quera ex his elegero, germi-

aabit \irga ejus : et cohilkcbo a

me querimonias filiorum Israël,

quibus contra vos murmurant.
6. Locutusque est Moyses ad fi-

uos Israël : et dederunl ci omnes
principes virgas per singulas tii-

bus : tuPTuntque virgae duodecim
absque \irga .\aron.

7. Quaa cum posuisset Moyses
coram Domino in tabernaculo tes-

timonii :

1. Le Seigneur paria ensuite à Uoyse, d
lui dit :

2. Parlez aux enfants d'Israël, et prenes
d'eux une verge pour la race de chaque tritm^

douze verges pour tous les primes des tri-

bus '
; et vous écrire» le nom de chaqoa

prince * sur m. verge.

3. Mais le nom d'Aaron sera sur la ver^
de la tribu ^ de Lévi ; et toutes les tribus

seront écrites chacune séparément sur fat

vergo *.

4
.,
Vous mettrez ces verges dans le tabcr*

nacle de l'alliance devant le témoignage \
oii je vous parlerai *.

5. La verge de celui d'entre eux quej'au-
rai élu, fleurira; et j'arrêterai ainsi les

plaintes des enfants d'Israël, et les nour-
mures qu'ils excitent contre vous.

G. Moyse parla donc aux eufant^ d'Israël;

et tous les princes de chaque tribu ayant
donné chacun leur verge, il s'en trouva
douze, sans la verge d'Aaron "'.

7. Moyse les ayant mises devant le Sei-
gneur, dans le tabernacle du témoignage.

^. 48. — *• Dans l'hébr. : et il réconcilia le peuple — par l'encens qu'il fit msuler
ers Dieu, en priant pour \p peuple avec foi en ses miséricordieuaes promesses,

^. î. — * * Parce qu'avaut riuriiituliou du sacerdoce d'.Varon, leo foitctioiM te
sacerdoce ajipartfnaipnt aux premiers-nés, ou aux chefs des familles et des tritMis.

* ilo cli.iquf prince d^s tribus.

^,3. — s i,itt. : sera dans la tribu — sur la verge de, etc.

* de chaque Iribu.

j^. 4. — & (levant l'arche d'ulliancc.

* Daui l'héler. : lA où je me ronds avec vxjqs, oô je me ronds témoignage auprès

de vous. V.jv- 2. Mom. î5, t6. 17.

t. 6. — » * Lfs tjiin\s, ei on y comprend Lévi, étaient au nombre de treize; cai

la tiibu d'^ Jospph était divisf^e on deux , liphra\in et Manassé. \jk verg» d'Aaroi
fut mise pour la tribu de Lévi, et elle loi la Ireiisiiyiie.
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8^ trouva le jour suivant, lorsqu'il revint,

que la verge d'Aaron, qui était pour la fa-

mille de Lévi, avait fleuri, et qu'ayant poussé

des boutons, il en était sorti des tleurs, d'où

après que les feuilles s'étaient ouvertes^ il

s'était formé des amandes *.

9. Movse ayant donc pris toutes les verges

de devant le" Seigneur, les porta à tous les

enfants d'Israël; ils virent et ils reçurent

chacun leurs verges.

10. Et le Seigneur dit à Moyse : Reportez

la verge d'Aaron dans le tabernacle du té-

moignage, afin qu'elle y soit gardée comme
un signe de la rébellion des enfants d'Israël,

et qu^ils cessent de former des plaintes contre

moi, de peur qu'ils ne soient punis de mort'.

Hébr. 9, 4.

1 j . Moyse fit ce que le Seigneur lui avait

commandé.
12. Mais les enfants d'Israël dirent à

Moyse : Vous voyez que nous sommes tous

consumés, et que nous périssons tous.

13. Quiconque s'approche du tabernacle

du Seigneur, est frappé de mort '". Serons-

nous donc tous exterminés, sans qu'il en de-

meure un seul "?

8. sequcnti die regressus in-

venit gerrninasse virgam Aaron
in domo Levi : et turgentibus

gemmis eruperant flores, qui, fo»

1 is dilatatis, in amygdalas de-
formati sunt.

9. Protulit ergo Moyses omnes
virgas de conspectu Domini ad
cunctos filios Israël : videruntque

et receperunt singuli virgas suas.

10. Dixitque Dominus ad Moy-
sen : Refer virgam Aaron in

tabernaculum testimonli, ut ser-

vetur ibi m signum rebcllium filio-

rum Israël, et quiescant querel»

eorum a me, ne moriantur.

1 1

.

Fecitque Moyses sicut prae-

cepcrat Dominus.
12. Dixeiunt autem filii Israël

ad Moysen : Ecce consumpti su-

mus, omnes perivimus
;

13. quicum(|ue accedit ad taber-

naculum Domini, moritur ; nuin

usque ad internecionem cuncti

delendi sumus?

CHAPITRE XVIII.

Ministère et revenus des Prêtres et des Lévites.

l. Le Seigneur dit à Aaron : Vous serez

responsable des fautes qui se commettent

contre le sanctuaire *, vous et vos fils, et la

maison de votre père avec vous; et vous

répoudrez des péchés de votre sacerdoce *,

vous et vos fils avec vous.

1. Dixitque Dominus ad Aaron :

Tu, et filii tui, et domus patris

lui tecum, portabitis iuiquitatem

Sanctuarii : et tu et filii tui simul
sustinebitis peccata sacerdotii ves-

tri;

jjr. 8. — 8 La verge d'Aaron avait des bourgeons, des fleurs et des fruits. Selon
les saints Pères elle était une figure de notre Pontife divin, éternellement vivant,

qui dai)ord a été humilié et privé de la vie, mais qui ensuite est ressuscité à une
vie glorieuse.

'"

f.'\Q.
— 9 * Le miracle opéré précédemment contre Coré et ses complices, ten»

daii particulièrement à confirmer la mission de Moyse. La vocation d'Aaron se trou*

vait saus doute par là-inéme autorisée et démontrée légitime. Néanmoins afin de

couper racine aux murmures et d'ôter tout prétexte à la jalousie, Dieu voulut ma-
nifester sa volonté par un prodige spécial; et comme il avait montré que Moyse
était véritablement le dépositaire de son autorité et son organe auprès du peuple,

il montra aussi ((ue c'était Aaron et sa famille, à l'exclusion de tout autre, qu'il ap-

pelait aux lonctious du sacerdoce (voy. ch. 16, 2. note).

j. 13. — 10 Nous n'osons plus nous approcher avec nos sacrifices. -,

•' Le chapitre 18, 1. fait disparaître cette a^)p^éhension.

y. l. 1 Si le peuple dans ses sacrifices au saint tabernacle commet quelqi

ghgouce, vous, prêtres et Lévites, vous en serez responsables; c'est pourquoi 1

ttQls d'i-sraèl ne craindront point d'être tués. Ko//. dI. h. 8, 19. 17, 12. 13.

* et si vous-même ou un Lévite, vous faites quelques fautes dau3 les tamilii»

eu sacerdoce, vous, prêtres, en ferez péoileuce.

ue né"
esea»



CHAPITRE XVIII. 569

2. sed et fratrcs tiios de tribu

Levi, et sceptruin patris tui sunie

tecum, priEstoque siut, et niiiiis-

trent tibi : tu autpin et lilii tui

ministrabitis iu tabernaculo testi-

monii.

3. Excubabuntque Levitse ad
praecepta tua, et ad cuncta opéra
tabernaculi : ita duntaxat, ut ad
Tasa Sanctuarii et ad allare noa
accédant, ne et illi moriantur, et

Tos pereatis simul :

4. sint autem tecum, et excu-
bent in custodiis tabernaculi, et

in onanibus cereinoniis ejus. Alie-

nigena non miscebilur vobis.

5. Excubate in custodia Sanc-
tuarii, et in ministerio altaris :

ne oriatur indignatio super lilios

Israël.

6. Ego dedi Yobis fratres ves-

tros Levitas de mcdio filiorum Is-

raël, et tradidi donum Domino,
ut serviant in ministeriis taberna-

culi ejus.

7. Tu autem et fdii tui custo-

dite sacerdotium vestrum : et om-
nia quœ ad cultum allaiis perti-

nent, et iulra veluin sunt, per sa-

eerdotes administrabuntur. Si quis

externus accesserit, occidetur.

8. Locutusque es Domiaus ad
Aaron : Ecce dedi tibi custodiam
primitiarum mearum. Orania quœ
sanctiQcantur a liliis Israël, tra-

didi tibi et filiis tuis pro officio

sacerdotali légitima sempiterna.

9. Haecergo accipies de his, quae

2. Prenez aussi avec vous ' vos frf'res de
la tribu de Levi, et toute la famille * de
votre père, et qu'ils vous assistent et vous
servent; mais pour vous, vous exercerez

voire ministère * avec vos ûls dans le taber-

nacle du témoignage.
3. Les Lévites seront toujours prêts ix exé-

cuter vos ordres, et tout ce qu'il y aura à
faire dans le tabernacle *, sans qu'is s'ap-

prochent néanmoins ni des vases du sanc-

tuaire, ni de l'autel "', de peur qu'ils ne
meurent, et que vous ne périssiez aussi avec
eux.

4. Qu'ils soient avec vous, et qu'ils veillent

à la garde du tabernacle et à l'accomplisse-

ment de toutes ses cérémonies *• Nul étran-

ger ^ ne se mêlera avec vous.

5. Veillez à la garde du sanctuaire, et

servez au ministère de l'autel, de peur que
mon indignation ne s'élève contre les enfants

d'Israël »<>.

G. Je vous ai donné les Lévites qui sont

vos frères, en les séparant du milieu des en-

fsnts d'Israël; et j'en ai " fait un don au
Seigneur, afin qu'ils le servent dans le mi-
nistère de son tabernacle.

7. Mais pour vous, conservez votre sacer-

doce, vous et vos fds; et que tout ce qui

appartient au culte de l'autel, et qui est au-

dedans du voile '-, se fasse par le ministère

des prêtres. Si quelque étranger s'en appro-

che, il sera puni de mort.

8. Le Seigneur parla encore à Aaron en

ces termes : Je vous ai donné la garde des

prémices ^'^ qui me sont offertes. Je vous ai

donné, à vous et à vos fils, pour les fonctions

sacerdotales '* tout ce qui m'est consacré '*

par les enfants d'Israël; et cette loi sera ob-

servée à perpétuité.

9. Voici donc ce que vous prendrez des

^.2. — * en qualité de serviteurs.
* la tribu.
» Litt. : vous servirez le Seigneur, en qualité de prêtres.

^. 3. _ 6 Vor/. pi. h. 3, 7.

' pour offrir eux-mêmes des sacrifices.

^.4. — * qui l'utreul dans leur emploi.
» Quiconque n'fst point Lévite.

^. 5. — »û co.niue ci-devant (chap. 16.), lorsque ceux qui n'étaient pas consacrée
»'cu upprochènmt.

jr. 6. — " et, au lieu de : c'est-à-dire : j'en ai...

jt. 7. — '* du saint tabernacle. Sa
y. 8. — •' Les dons en grain:*, légumes, vins, etc., que les Lévites otlieut à Dieu

comme prémices de leurs n-colted, vous serout donnés — seront mis sous votre

p:ird", pour servir à votre u-a'ie h l'avenir, et pour qu'ils soient mieux administrés.

l)iiiis rliebr. : Je vous ai doui.' la garde de mes olfrandes d'élévation, — ce qui
uiarqu.: 1rs [iirtics des victimes qui étaient consacrées à Dieu, et néanmoins ué-
lairni piLs br.iléerf (/>/. h. 5, 9.); car il est question des prémices y. il. 12. 13.

'• \)\\UA l'Iiébr. : poiu- votre portion.
M oe (|ui est iluniié à Dieu, et qui u'Mt pas consuiné \yM le feu.
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>4 ftt ^frorUj*.

I pour le pé-
'

sanctifienatar et ohbU imt I)o-

rû:Lo. Oronj» ^ihlalio, el M«ri6-
cium, et qui'j.iuid jtro peecal»

at/jue d«lict/* r^^/Jditiir mibi, d
ce<iit in San/rtA «.inrUinim, tmwm
erit, et filiorum tuorurn.

10. lBS*ricUiârior/)med« illad :

BHi/e^ tantarn »; irrr^t ex «•, cfnîa

ibi.

WB '-':.?.i«iiir
'•*. Toute '>blati6ri

ft«e, èl U,ut ce '.1! m>^t rer.

,

diA et pour i'r.::--:.?* '*, ei q^

dMoe trè^-iaotfc, *era pour -çon* et poor yo^ :

fib.

10. Vo« k n ifg""' â»H k lien laînt '^:

ctfl s'y aont qii« k» milfes qui en naatre-
|

wmàf par» qu'il voiu est deitiné *^ comiMe cortàecratom e»t ;

tEM CMM! CMMaerée.

IJ. Mats p*tjr ce q«i regarde le» prê-

tées ** que les em&Ata d'br%èl n'offrircnit,

OB aprè» en avoir fait toèu, ou de leur

|mre moa^tomui, je toos les ai d*mé»,

•I à iro« fib et à ^04 ûiles, mr an droit per-

yèted : eelai qui est por oaM Totre maiMa
es marii-erau

lî. Je Tc»ot ai d«uié t/mt ce ^il y a de

^o» exceUeril dans Ihuile, daM k «in et vkii, »/-- frumenti, qoidqaid »ffe-

k blé, Umi tfb qo'oa offre de friuuMA rnbt priautùmiiB Doom», tiM

il. Priniitias ^irtem, ^«aa *»-

erint et ùhtslennt filii Iflrael,

tibi dedi, et Hlii-: tuiâ; ac filiabiu

ttii4, jnre fierpetu^ : qui mtiiidas

e«t ia domo tua, veAcetar eis.

<2. Omnem mfdalkfli «ki, et

dedi.

IJairem frofWB fflWiuqo:

kfM éepf»

qoa«43. Testes kt prémîew des biens qae la

terr* produit, et qui sont f>ré»eTilée« au Sei-

gaeitr, s«rottt réservée» pour votre a^e :

CKlai qui '^t por en totre nuusou en uuot-

gera.

14. T««t ce q«« ks eninnts d'Imel me
àbùWfTont pour s'acquitter de krir» Tceux *•

er^ a ^ou».

15. Itmt ce qvi sort k prenier du seia

de toute ehair **, soit de» îaoïnrnes oru des
j

e talva otUMtc câmis, qaam o

1^te<(, f:t qni e%t offert au Seigneur, tous runX Oo«miio, cive ei homiBilnifl,

içip(ui*ea/lra : en »/>rt« néaomoiri» que tous «ve de peooribuî fuerit, tai jon»
taeetrez le p»ni p^'^or le j.r'-.fmer-ué de

ThtÊÊÊOt, et que tou» ferez racbeter taas les

qui sont impur» •*,

tantar, cèdent in osas toas : qui

»aadai cat in daaio toa, -reseetur

ew.
H. Omr>e quod ex tote retldj-

deriflt filii Israël, tuutn errt.

)S. Quidquid primom

I6< ksqaei» se mehèlcront on moisjtprfes*,

ô&q sîeks d'ar^rerit, aiu poid» du uoctoatra.

La stek a lûirt f>ti<>les. 2. Moyt. .30, 13. .3.

Jf^*. 27, 2.5. /'/. À. :î, 47. /.z«//.. 4.% 12.

17. Mai» voui ^e fer^iz point racheter le»

freoiierS'n^ du bœuf, de la brebis et de

erit : ita duatai»t, ot pro beroi'

aïs priiDc^(eaito pretiam aeeipias,

ot eiaaa aaioMl quod immoadam
est, r^: jîiat heian,

tH. f^as redemftk eHt pMt
uijam mernern, «ii< ]

que, pondère Sar.

vigifiti obolo» h;ibfl.

17. Prirno;:erjrijrn autem boris

et avis et caprtt non faciès radiiai.

y,9. — i* Dans lltAbr. : Vofet ce qui Toas appaitkadra des cbosca tris whili i

^ùt* dn f*^; r;''-4'V<]ir«: ces offrandes Tooa taak&acat aaauw tris Mintin, qoi ae
•ont t>»s '/»iivjrri'>* (»ar le f^ru.

« Voy. 3. */w». fl, t«.

*« et qai ri'e*t ff^jinl consuma par le feu.

)^. ]r, — i* r'aM-'k-diTt: dum \c barvia da loiapk
•* k voo» q"i U-.ri'z la p\tiij- d^ bi«;fi.

I'. 1). — « V'^. *. I. fiot* i.'j. D;uu Hiéair. î et )e ©« «i doun* ç«U (ce qui eat

nrié ^. 12<; d» mw* aacaiAeca é'éiè«*liaa ei de kor» «kerifl'^u d'aaitalioD 'daa
arénkaa Mi «Iakai affsrlaa à Dka yar Vëtémàina et rûiîatl'^/
'^ft U. _ « riaaa Hiébr. : Toot km #aaalktee. Voj.T Mvyi. n, a. »..

f, 15. — •• Ton» le» pr«;iri««r»'4i*e.

•* Voy. î. !/'>?/. lî, 12. l.'î, W 1», ».
^. it. — ** fMfM fh^hr : rf";i{.r<-.* voire extiotalioo , en i>nr 'U-. 'nq • 1' >, 'It.

Cest'àrdire tosutttt! tous leUauerei, pourra que too* ne d^-p-i -'z j/v. 'uj'j »t'le«.



CIUPITRE XVU{. ht

quia saactificata suât Domino ; san-

guiu>iin taatum eorum fumles su-

per aJtare, et adipes adolebis m.

•uaviâsiiuuui odorem Domiao.

18. Carnes vero in usum tuum
cèdent, sicut pectusculum cooâe-

cratuin , et armus dej^ter^ tua

erunt.

19. Omaes primitiasSanctuarii,

quas offeruut filii Israël Domino,
tlbi dedi, et tiliis ac ûliabus tuis,

jure perpeluo. Pactum salis est

sempiteruum coram Domiao, tibi

ac tîliis tuiâ.

2(). Dixitque Doruiaus ad Aaron:

la terra eorum aibil possldebitis,

nec habebitis parlem iater eos :

ego pars et hereditas tua La raedio

ûliorum Israël.

'21. Fkliis autem Levi dedi om-
aes décimas Israelis in possessio-

aem, pro miuisterio quo àerviunt

mihi iii taberuatfulo foederis :

22. ut non accédant ultra filii

Utm'A ad taberaaculum, nec com-
mitlaat peccalum mortU'erum,

la chèvre, çarce qu'ils sont sanctifiés et con-
Sikcrés au ïseigueur *". Vous répandrez seu-
lement leur sang sur l'autel, et vous en ferei

brûler la graisse comme une oblalion d'una
odeur Lri-s-agréable au Seigneur.

IS. Mais leur chair sera réservée pour
votre usage; elle sera à vous de même que
la poitrioe qui est consacrée, et l'épaule

droite ".

10. Je vous ai donné, à vous, à vos fils et

à vus filles, par un droit perpétuel, toutes

les prérn ces du sanctuaire, que les enfants

d'Israël offrent au Seigneur. C'est un pacte

de sel *'' à perpétuité devant le Seigneur
pour vous et pour vos enfants.

20. Le Seigaeur dit encore à Aaron : Vous
ne posséderez rieu diins la terre des enfants

d'Israël *', et vous ne la partagerez point

avec eux. C'est moi qui suis votre part et

otre héritage au milieu des enfants dlsraêl**.

21. Pour ce oui regarde les enfants de
Lévi, je leur ai donné en possession toutes

les dîmes d'Israël, pour les services qu'ils

me reûdent dans leur ministère au taiter-

nade de l'alliance '*,

22. alin que les enfants d'Israël n'appro-

chent plus à l'avenir du iabernacle, et qu'ils

;
ae couimettent uoiut un pèche qui leur cause

la mort;

Î.
17. — " parce qn*» ce sont des animauT qu'on peut offrir.

. 18. — " Voy. 2. .V')jrT. 29, Î8.

.19. — * c'est-à-dire une »Uiance éketmeUe, aussi jncormpbbla que le sel. Voy.
3. BÊbijfs. t, 13.

. 20. — " Voua, «ofajQits de Lévi, vous n'aurez point de propriété territoriale

UiUiâ le piiy<( d braél.
w Lji poiseisiiin dn Dieu sera votre héritage.

jlr. 21. — " * Las dîmes, ou le di^^iôm*' des fruits de la terre, payées par tous les

Israélites, appartemifT^t à fci tribu «le Léri, on h tmts Ips Lévil<»3; et les [>vjtes, à

leur tour, pay.ii'*nt k dtnse de Vear* r^v^aws à la fainilie d'Aaron, o'edl-;\-<lire aux
prêtres {^. 26-29.). Mais outre ces dîmes duts Léw»te.-<, las prélr«'s avaient encore les

prémices [jt. 12. 13. 13. 28. 3. Moys. IS, i ), une portiou dètfrniiuée par la l.ù de
tous les sacrifices dont le sang n'était pas introduit clans le Saint ues Saints (3.

Moi/i. 6, 9-12. 7, 6-1 U. 31.), de tous les animaux iuuuolés pour les usases (pioti*

di'iis, une épaula, les mâchoires et le vinilri' (5. .Uw/v. 18, 3.\ l't plusii'urs :iutre$

redevances. La tribu de Lévi, quoiqu'elle u'eiit pouil «L' part au partagi' du ^j-iy*,

mais seulement quelques champs autour de« villes qu'elle habitait, était dijuc vrai-

ment rithe •'t opulente. Ces ricnes.-»es et cette opuleuc»' di^s prèlr»^5 ti des LcWiti •

elx^s Ws Jui£b oui u)<iuM paru exoesoives à quelqu-s critiques. — Mais l><s prêtres,

outre les fonctions thi sacerdoce, exerçaient plusieurs charRes importantes. Ainsi

qu'on le voit par les livres de Moyst^ et par les autr«»s livras de l'.Xncien Testament, -»

If- prétrvs, c!i4iri l*s Hébreux, fofiuaieut Tordra des -iavauls. et étaieut eliarir»»* de
l'ui-iruition et de l'éducation de la jeunesse; ils étaient mouecius. ju.;i's, loathiSuia-

tici. u- et fcribes ou notaires publics, ayant eux-uiêincs la réuaclum «Uv lahle*

jç»Mi. iloîïiqufs des familles. Or, toutes ces fou'tiou* axi^eiiient tnauit'estetueul noi»-

«i'Mi ui'iii que les prêiree et les Lévites fussent «xeiupls des s«)Uicilud>*s do la vie

et des ^«lus de pourvoir à leur sidysist;uice, mais enciiiv qu'ils tiussi-iil im certain

rau;; duuo la nation, et même qu'ils Utuirent le premier ran^:. Partout du re.-te,

i.!ioz tous les peuples de ranliquité, l'ordre di's piélri-a éi.iil le pniui'r ordtK de
l'Ltal; et peut-être en cela leeprit et le res{)<>t:t de la relij^iou «'tdltait-il avec uu«
•«.;e poUUqua
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23. mais que les seuls fils de Lévi me
|

rendeni service dans le tahernacle, et qu'ils
|

portent les pochés du peuple ^-. Cette loi
i

sera observée à perpétuité dans toute votre

|

postérité. Les Lévites ne posséderont rienj

autre chose, o. Mmjs. 18, 1.

24. et ils se contenteront des oblations|

des dîmes que j'ai séparées pour leur usage,

et pour tout ce qui leur est nécessaire.

2.'î. Le Seigneur parla aussi k Moyse, et

lui dit :

I

2<i. Ordonnez et déclarez ceci aux Lévites :

Lorsque vous aurez reçu des enfants d'Israël

les diuics que je vous ai données, offrez-en

les prémices ^•^ au Seigneur, c'est-à-dire la

dixième partie de la dime,

27. alin que cela vous tienne lieu de l'o-

blation des prémices ^'*, tant des grain:, de

la terre que du vin 3^;

28. et offrez au Seigneur les prémices ^®

de toutes les choses que vous aurez leçues,

et donnez-les au grand prêtre Aaron ^'.

2y. Tout ce que vous offrirez ** des dîmes
et que vous mettrez à part pour être offert

en don au Seigneur, sera toujours le meil-

leur et le plus excellent.

30. Vous leur diiez encore : Si vous of-

frez ce qu'il y aura dans les dîmes de plus

précieux et de meilleur, il sera considéré

comme les prémices ^^ que vous auriez don-
nées de vos grains et de votre vin ''<';

31. et vous mangerez de ces dîmes vous

et vos familles, dans tous les lieux où vous

habiterez, parce que c'est le prix du service

que vous rendez au tabernacle du témoi-

gnage.
32. Vous prendrez donc garde de ne pas

tomber dans le péché, eu réservant pour
TOUS ce qu'il y aura de meilleur et de plus

gras, de peur que vous ne souilliez les obla-

tions des enfants d'Israël, et que vous ne
soyez punis de mort '•'•

23. solis filiis Levi mihi in ta-

bernaculo s'ervientibus, et portan-

tibus pcccata populi. Legitimum
sempiternum erit in generatio-

nibus vestris, Nihil aliud posside-

bunt,
24. decimarum oblatione cou-

tenti, quas in usus eorum et ne-
cessaria separavi.

25. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

26. Praecipe Levitis, atque de-
nuntia : Cum acceperitis a filiis

Israël décimas, quas dedi vobis,

primitias earura offerte Domino,
id est, decimam partem decim;p,

27. ut reputetur vobis in cbla-

tionem primitivorum, tam de areis

quam de torcularibus :

28. et universis quorum accipi-

tis primitias, offei.e Domino, et

date Aaron sacerdoti.

29. Omnia quœ offeretis ex de-

cimis, et in donaria Domini sepa-

rabilis, oplima et electa erunt.

30. Dicesque ad eos : Si pree-

clara et meliora quaeque obtule-

ritis ex decimis, reputabitur vobis

quasi de area et torculari dederitis

primitias ;

31. et comedetis eas in omni-
bus locis vestris, tam vos quam
familire vestra; : quia pretium csi.

pro ministerio, quo servitis in ta-

bernaculo testimonii.

32. Et nun peccabitis super hoc,

egregia vobis et pinguia resertan-

tes, ne poUuatis oblationes filio-

rum Israël, et moriamiui.

jjr. 23. _ 32 Voy. f. 1.

ji. 26. — 33 Dans l'iiébr. : une élévation.

j^. 27. — 3i Qiini, riiébr. : — d'élévation.
35 que cela vous soit compté comme si vous-mêmes vous aviez payé la dîme de

champs et de vi;j;iips (pii vous appailinosent.

y. 28. — ^* la dime de la dîme.
3'' qui partagera cela entre ^a famille, les prêtres. Gomp. 2. Esdr. 10, 38.

f. 29. — 38 vous, Lévites.

f. 30. — 39 la dime.
w eu sorte que, après cela, vous pouvez, comme tout autre Israélite, employer à

votre gré ce qui vous revient ai)rès avoir prélevé la dîme. Dans l'iiébreu le vers(?t

porte : Quaud vous aurez olfert ce ([u'il y a de medleur...^ il (le reste) vous sera
luipnlé coiniue le revenu de 1 aire et le leveim du pressoir : — vous pourrez em-
ployer ce qui vous restera comme votre revenu.

}'. 3i. — ** Dans riiébr. le verset porte : Vous ne pécherez point (m l'ii- mt us i;,'.;

de ce qui est resté), après que vous eu avez oUért le meilleur, et vous ne itrofa-
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CHAPITRE XIX.

Loi touchant la vache rousse et l'eau d'expiation.

\. Locutus est Dominus ad Moy-
•en cl Anion, dicens :

2. Ista est rcli;:rio victima» qunm
constituit Dominus. Prœcipe (iliis

Israël, ut adducant ad te vacc.im

rufam frtatis integr<p, in qua nuUa
sit macula, nec poitaverit jugurn :

3. tradetisque eam Eleazaro sa-

C€rdoti;qui eductam extra castra,

immo abit in conspectu omnium :

4. et tingens digitum in san-

guine ejus, asperget contra fores

tabernacu i septem vicibus,

b. combuietque eam cunctis vi-

dentibus, tam pelle et carnihus

ejus quam sanguine et fimo flam-

mae traditis.

6. l.ignum quoque cedrinum,
et hyssopum, coccumque bis tinc-

tum sacerdos mitlet in ilammam,
quœ vaccam ^orat.

7. Et tune demum, lotis vesti-

bus et coipore suo, ingredietur in

castra, coinmnculatusque erit us-

que ad vesperum.
8. Sed et ille qui combusserit

eam, lavabit vestimenta sua et

corpus, et immundus erit usque
ad vespprum.

^. (jolliget autem vir mundus
cinercs vaccse, et elTundet eos ex-

tra castra iu loco purissimo, ut

eint muUitudini filiorum Israël in

custodiam, et in aquam aspersio-

\. Le Seigneur parla encore à Moyse et à
Aaron, et leur dit :

2. Voici la cérémonie de la victime qui a
été ordonnée par le Seigneur : Connu ilez
aux entants d'Is-aël de vous amener une
vache rousse ' <. li soit dans la force de son
âge *, et sans t.uhe, et qui n'ait point porté
le joug 3

:

3. et vous la donnerez au prêtre Eléazar,
qui l'ayant menée hors du camp, l'immolera
devant tout le peu[ile '; Hébr. 13, W.

4. et tiempant son doigt dans le sang de
cette vache, il en fera sept l'ois les asper-
sions vers la porte du tabernacle *,

o. et il la brûlera à la vue de tous % en
consumant par la flamme tant la peau et la

chair, que le sang et les excréments de
l'hostie.

<). Le prêtre jettera aussi dans le feu qui
brûle la vache, du bois de cèdre, de l'hys-

sope et de l'écarlate teinte deux fois ''.

7. Et alors enfin, après avoir lavé ses vête-
ments et son corps, il reviendra au caaip,

et il sera impur jusqu'au soir *.

8. Celui qui aura brûlé la vache lavera
aussi ses vêtements et son corps, et il sera
impur jusqu'au soir.

9. Un homme qui sera pur recueillera les

cendres de la vache, et les répandra hors du
camp en un lieu très-pur, alin qu'elles soient

,
gardées avec soin par tous les enfants d'Is-

I

raël, et qu'elles leur servent à faire une

nerez pomt ce que les enfants d'Israël ont consacré (leurs dimes), el vous ne mourrez
point (en les mangeant comme tout autre aliment).

>. î. — ' comme fifiure de toutes les impuretés, car la couleur rousse est ce qu'il

y a de terrestre. — * Adam, roux, terre rousse.
* Dans 1 hébr. : sans défaut.
3 qui n ait encore servi n aucun usage profane.

^. 3. — * Dans l'héhr. : devant $"3 yeux, devant lui. Le grand pri'tre ne reçut
pas iflte nii-àinn, alin qu'il no contractât aucune souillure.

>. 4. — * dans la direction du laticrnacle; car par le sans Dieu est apaisé et
l'honmic purifié, comme le montre en liizure le rit dont U s'agit.

y. fi. — « Dans l'héhr. : devant ses yeux.
V. 6. — "' des lils An Ininf écarlate. Les mêmes symboles étaient aui%8i employai

d«n-s la purinialion des lépreux. Voy. 3. Moys. 14, 'iG.

^. :. _ » Voj. 3. Moys. 16, 28.
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eau d'aspersion •, parce que la vache a été
j

brûlée pour le péché *°.

10. Et lorsque celui qui aura porté les

cendres de la vache aura lavé ses vêtements,
'

il sera impur jusqu'au soir. Cette ordonnance -

sera sainte et iuviolalle par un droit perpé-

tuel aux enfants d'Israël ^\ et aux étrangers '

qui habitent parmi eux.
j

a. Celui qui, pour avoir touché le corps
j

mort d'un homme, en demeurera impur!

durant sept jours,
j

12. recevra l'aspersion de cette eau ^^ le

troisième et le septième jour, et il sera ainsi

purifié. Que s'il ne reçoit point cette aspersion !

le troisième jour, il ne pourra être purifié:

le septième.
]

13. Quiconque ayant touché le corps mort

d'un homme, n'aura point reçu 1 aspersion

de cette eau ainsi mélee, souillera le taber-

nacle du Seigneur, et il périra du milieu

d'Israël : il sera impur, parce qu'il n'a point

été purifié p;ir l'eau d'expiation, et son im-

pureté demeurera sur lui.

14. Voici la loi pour un homme qui meurt
dans sa tente : Tous ceux qui seront entrés

dans sa tente, et tous les vases qui s'y trou-

veront, seront impurs pendant sept jours.

lo. Le vaisseau qui n'aura point de cou-

vercle, ou qui ne sera point lié par-dessus, 1

sera impur.

16. Si quelqu'un touche dans un champ
le corps d'un homme qui aura été tué, ou

qui sera mort de lui-même *^, ou s'il eu

touche un os, ou le sépulcre, il sera impur
pendant sept jours.

'

17. Ils prendront les cendres de la vache

brûlée pour le péché '*, et ils mettront de

l'eau vive '^ par-dessus ces cendres dans un'

vaisseau
;

j

18. et un homme pur y ayant trempé de '

fhvssope, il en fera les aspm'sions sur toute
'

la tente, sur tous les meubles, et sur toutes

les personnes qui auront été souillées par
'

cette sorte d'impureté;

10. et ainsi le pur purifiera l'impur le I

troisième et le septième jour; et celui qui I

ni s : quia pro peccato vacca com-
busta est.

10. Cumque laverit, qui vacca
portaverat cineres, vestimenta sua,

immundus eritusque ad xespe-

runi. Uabebunt hoc filii Israël, et

advenœ qui habi.ant intcr eos,

sanctum jure perpetuo.

11. Qui tetijerit cadr'ir homi-
nis, et propter hoc sej^îjm diebut

fuerit immundus :

12. asperp-etur ex hac aqua die

tertio et septimo, et sic mundabi-
tur. Si die tertio aspersus non fue-

rit, septimo non poterit emundari.

18. Omnis qui tetigerit huma-
nse animse morticinum, et asper-

sus hac commistione non fuerit,

polluet tabernaculum Domini, et

peribit ex Israël : quia aqua expia-

tionis non est aspersus, immun-
dus erit, et manebit spurcitia ejus

super eum.
14. Ista estlex hominis qui ma-

ri tur in tabernaculo : Omnes qui

iiijrediuntur tenloriura illius, et

universa vasa qux- ibi sunt, pol-

luta erunt sepfem dicbus.

l.i. Vas, quod non habueritof^er-

culuui, nec ligaturam desup^^
immundum erit.

16. Si quis in açro tetigerit ca-

daver occisi hominis, aut per se

mortui, sive os illius, vel sepul-

chrum, immundus erit septem
diebus.

17. Tollentque de cineribus

combustionis atque peccati, et mit-

tent aquas vivas super eos in vas;

18. in quibus cum homo raun-

dus tinxerit hyssopum, asperget

ex eo omne tentoiiuin, et cunc-

tam supellectilem, ethomines hu-
juscemodi contagioue poUulos :

l!l. atque hoc modo mundus
luslrabit immundum tertio et sep-

y. 9. _ 9 Vo;/. pi. h. ^ 17-19.

•" Dans l'hébr. : parce que c'est un sacriQce pour le péché, c'est-à-dire comme on
sacrilici; pour le péclié.

y. 10. — " Suit maintenant l'usage de cette cendre.

y. 12. — 12 Voy. y. 17-19.

y. 16. — 13 dont la mort sera la suite d'une maladie.

J. 17. — >* de la vache consumée par le feu, la ;uplle u jifis sur elle les péchés

gp^ iii:j]nr''t<''s) d'Israël. Dans l'hélif. : du sacrifice iiour le péché consumé par lea

aiii!U''s. Vuij. unie 10.
w de l'eau de sourca.
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timo die; expialusque die septi-

i

mo, lavabit et se et vestimenta
j

sua, et immundus erit usque ad
esperum.

20. Si quis hoc ritu non fuerit

expiatus, peribit anima illius de
medio ecclesiae : quia Sanctuarium
Domini poUuit, et non est aqua
lustrationis asporsus.

21. Erit hoc prï-coptum legiti-

mum sempilerniim. Ipse quoque
qui aspergit aquas, lavabit Testi-

menta sua. Ouinis qui tetigerit

aquas expiationi:^; immundus erit

usque ad vesperum.
22. Quidquid tetigerit immun-

dus immundum l'aciet : et anima,
quif horum quippiam tetigerit,

immunda erit usque ad vesperum.

aura été purifié " do la sorte le s([>ii; me
jour, se lavera lui-iuéme, et ses vêtements^
et il sent impur Jusqu'au soir ",

20. Si quelqu'un n'est point purifié eo
cette manière, il périra du milieu de l'as-

semblée, parce qu'il a souillé le sanctuaire
du Seigneur, et que l'eau d'expiation n'a
point été répandue sur lui.

21. Cette ordonnance vous sera une loi,

qui se gardera à perpétuité. Celui qui aura
fait les aspersions de l'eau, lavera aussi ses
vêtements **. Quiconque aura touché l'eau

d'expiation, sera impur jusqu'au soir '*.

22. Celui qui est impur '<*, rendra impur
tout ce qu'il touchera. Et cck'i qui aura
touché à quelqu'une de ces choses *', sera
impur jusqu'au soir *^.

CHAPITRE XX.

Mort de Marie et d'Aaron. Murmures du peuple. Eau du rocher.

1. Veneruntque filii Israël, et

omnis muUitudo in desortum Sin,

mense primo : et mansit populus

1. Et les enfants d'Israël, toute la multi-
tude, vinrent au désert de Sin ' le pre-

mier mois *; et le peuple demeura à Ga-

^. 19. — ** c'est-à-dire qui sera exempt de l'hnpureté légale.
" et sur le soir il sera pur.

j>. 21. — ** car il avait communiqué avec un impur.'
*» non à cause de l'eau de purification, mai» parce qu'il avait eu des rapports

avec un impur.

f. 22. — -'' Celui qui a été souillé à l'occasion d'un mort.
•• ou bien cplui-là même qui est impur.
« Moyse. selon qu-lques-uns, donna cette loi touchant l'impureté contractée à

l'occasion des nimts, et de la purification par le rit de leau d'expiation , afin d'ob-
vier par ces précautions à la propagation des maladifs coiitiurif^ns-s parmi b^s Israé-

lites. Mais d'après le» saints Pères (Aug., Tliéod., saiul Gre;Toirr'), Moj-jc avait des
vues bien plus élevées. Comme toutes ses lois extérieures avai^'nt eu même temps
pour fin de réveiller intérieurement les sentiments de religion dans le cœur, par
cette purification externe des souillures contradt'es à ru<ea?ion d'un mort (la plus

Iiarf.iile image du pécheur et du péché), il se proposait d'inculquer la nécessité de
a purification, et de la persévérance dans l'exompiion de l'impureté qun l'on con-
tracte par le péché (voy. 3. Mot/s. 13. note 18. comp. l's. 50, 4. 9.). Et de même
que toutes ses lois et tous les rites qu il rLiMil se rapportaient à .lésus-Christ
{MnUh. 5, 18. Jenn, 5, 46.), ainsi dans cette Ir^i il remettait sou.'; les yeux dfs Israé-

lites éclaiiés (P*. lis, 34. Luc, 24, 2").) un symbole .spirituel de ce LUiérateur qai
ne nous purifie pas simplement do l'impureté extérieure avec de l'eau, mais de fous
nos péch»'s, dont il s'est charpsé, ( oinme un agneau destiné ^u sacrifice, par la verltt

de son san^ saeré. hni. 53, .'i. C. llébr. 9, 13. 14.

y. \. — ^ Dans rbêbr. : dans le désert de Tzin, an sud de l.i Palestine, différent

do désert de Sin (2. .1/'w/v. 16, 1. 17, 1. 4. Moys. 33, 11.), qui fait partie du désert
d'Arabie vis-à-vis de f Egypte.

» de la qnaranlirrae année après la sortie dT2^-pte {comp. j^. 25. avec le ch^p. 331,

38.), de l'an du monde SS.'ÎS, avant Jésus-Christ i'i;j2. Comtn'' ce qui jpré< elle s'ae-

complit dans le cours de la seconde aunée, Moyse laisse une lacune de treute-buit
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dès ^. Marie mourut là, et elle fut ense^^elie

au même lieu.

2. Et comme le peuple manquait d'eau,

ils s'assemblèrent contre Moyse et Aaron
;

3. et ayant excité une sédition, ils leur

dirent : Plût à Dieu que nous fussions péris

avec nos frères devant le Seigneur!

4. Pourquoi avez-vous fait venir le peuple

du Seigneur dans cette solitude, aiin que

nous mourions, nous et nos bêtes''? 2. Muys.

Il, 3.

5. Pourquoi nous avez-vous fait sortir de

l'Egypte, et nous avez-vous amenés en ce

lieu" malheureux, où l'on ne peut semer;

où ni les figuiers, ni les vignes, ni les gre-

nadiers ne peuvent venir, et où l'on ne

trouve pas même d'eau pour boire?

6. Moyse et Aaron ayant quitti' le peuple,

entrèrent dans le tabernacle de l'alliance, et

s'étant jetés le visage contre terre, ils criè-

rent au Seigneur et lui dirent ^ : Seigneur

Dieu, écoutez le cri de ce peuple, et ouvrez-

leur votre trésor; donnez-leur une fontaine

d'eau vive, afin qu'étant désaltérés, ils ces-

sent de murmurer. Alors la gloiie du Sei-

gneur parut au-dessus d'eux.

7. Et le Seigneur parla à Moyse, et lui

dit:

8. Prenez votre verge *, et assemblez le

peuple, vous et votre frère Aaron; et parler

à la pierre devant eux, et elle vous donnera

des eaux "'. Et lorsque vous aurez fait sortir

l'eau de la pierre, tout le peuple boira, et

«es bétes.

9. Moyse prit donc la verge qui était de-

vant le Seigneur ®, selon qu'il le lui avait

ordonné; 2. Moys. 17, 5. 6.

10. et ayant assemblé le peuple devant la

pierre, il leur dit : Ecoutez, rebelles et in-

crédules : Pourrons-nous faire sortir de l'eau

de cette pierre »? Pt. 77, 15. 20. 1. Cor.

40,4.

in Cades. Mortuaque est ibi Maria»

et sepuUa in eodem loco.

2. Cumque indigeret aqua po-
pulus , conveuerunt adversum
Moysen et Aaron :

3. et versi in seditionem, dixe-

runt : Utinam periissemus inter

fratres nostros coram Domino.
4. Cur eduxislis ecclesiam Do-

mini in solitudinem, ut et nos et

nostra jumenta moriamur?

5. Quare nos fecistis ascenderc

de ^gypto, et adduxistis in locum
istum pessimum, qui seri non
po'.est, qui nec ficum gignit, nec
vineas, nec malogranata, insuper

et aquam non habet ad bibendum?
6. Ingressusque Moyses et Aa-

ron, dimissa multitudine, taberna-

culum fœderis, corruerunt proni

in tenam, clamaveruntque ad
Dominum, atque dixerunt : Do-
mine Deus, audi clamorem hujus
populi, et aperi eis thesaurum
tuum fontem aquae vivje, ut sa-

tiati, cesset raurmuratio eorum. Et
apparuit gloria Domini super eos.

7. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

8. Toile virgam, et congrega
populum, tu et Aaron frater tuus,

et loquimini ad petram coram eis,

et illa dabit aquas. Cumque eduxe-
ris aquam de petra, bibet omnis
multitudo et juuienta ejus.

9. Tulit igilur Moyses virgam,
quae erat in conspectu Domini, si-

cut praeceperat ei,

10. congregata multitudine ante

petram, dixitque eis : Audite, re-

belles et increduli : Num de petra

bac vobis aquam poterimus eji-

cere?

ans. Pendant tout ce tpmps-là Dieu, en punition de leur insubordination, et pour
les rendre capables d'entrer en possession de la torre promise, lit errer les Israé-

lites dans le oésert, comme dans une école de toutes sortes de privations, de souf-

frances et de fatigues.
3 Cadedbarné, où ils avaient campé une première fois la seconde année {PI. h.

y,
4.' 1_ » • D'après 2. Uoyt. 17, 3. le peuple s'était déjà plaint autrefois de la

même manière.
, „. ,,

^, 6. * Cette prière n'est m dans 1 néhreu m dans aucune des anciennes versions.
y* 8. — 6 avec laquelle vous avez opéré des prodiges en Egypte.

'bans l'hébr. : elle donnera son eau. Apparemmeul qu'il y avait dans le rocher

•ne source qui avait cessé de couler.

^.9. • qui était déposée dans le sanctuaire, vraisemblablement à côté de l'archa.

^. 10. * Dieu opérera-t-il par notre ministère un miracle à l'occasion de voU«
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!!. Cumque elevasset Moyses
inanuni, percutiens virpa bis sili-

cem, egressac sunt aquae largis-

simS; ita ut populus biberet et

jumenta.
12. Dixitque Dominus ad Moysen

et AaroQ : Quia noa credidislis

mihi^ ut sanctificaretis me coram
filiis Israël, non introducetis hos

populos in terram, quam dabo eis.

13. Hœc est aqua contradictio-

nis, uni jurgati sunt filii Israël

contra Dominum, et sanctiûcatus

est in eis.

14. Misit interea nuntios Moyses
de Cades ad regem Edom, qui di-

ceront : Haec mandat frater tuus

Israël : Nosti omnem laborem qui

apprehendit nos,

15. quomodo descenderint pa-

tres nostri in ^gyptum, et habita-

terimus ibi multo tempore, afflixe-

nûtque nos yEgyptii, et patres

\ostros :

10. et quomodo clama'verimus

h:i Dorainum, et exaudierit nos,

miseritque angelum, qui eduxerit

nos de yïgypto. Ecce in urbe Cades,

quai est in extremis finibus tuis.

positi,

17. obsecramus ut nobis trans-

ire liceat per terram tuam. Non
ibimus per agros, nec per vinea>,

non bibemus aquas de puteis tuis,

•ed ij-radiemur via publica, nec
ad dexteram nec ad sinistram dé-

clinantes, donec transeamus ter-

aninos tuos.

18. Cui respondit Edom : Non
Vansibis per me, alioquin armatus
•ocurram tibi.

11. Moyse leva ensuite la main, et ayant
frappé deux fois la pierre avec sa verge, il

en sortit une grande abondance d'eau, eu
sorte que le peuple eut à boire, et ses bête»
auisi.

12. En même temps le Seigneur dit à
Moyse et à Aaron : Parce que vous *" ne
m'avez pas cru, et que vous ne m'avez pas
sanctifié " devant les enfants d'Israël, vou»
ne ferez point entrer ces peuples dans la terre
que je leur donnerai. '6. Sloys. 1, 37.

13. C'est là l'eau de coutradiction ", oii

les enfants d'Israël murmurèrent contre le

Seigneur, et oii il fit paraître sa sainteté au
milieu d'eux.

14. Cependant Moyse envoya de Cadès des
ambassadeurs au roi d'Edom, pour lui dire :

Voici ce que votre frère *' Israël vous mande :

Vous savez tous les travaux que nous avons
soufferts;

lo. de quelle sorte nos pères étant descen>
dus en Egypte, nous y avons habité long-
temps, et que les Egyptiens nous ont affligés,

nous et nos pères;

16. et comment ayant crié au Seigneur, il

nous a exaucés, et a envoyé son ange **, qui
nous a fait sortir de l'Egypte. Nous sommes
maintenant en la ville de Cadès, qui est en
l'extrémité de votre royaume :

17. nous vous conjurons de nous permettre
de passer par votre pays. Nous n'irons point
au travers des champs, ni dans les vignes, et

nous ne boirons point des eaux de vos puits **;

mais nous marcherons par le chemin public,

sans nous détourner ni à droite, ni à gauche,
jusqu'à ce que nous soyons passés hors de
vos terres. i,

18. Edom leur répondit : Vous ne passe-
rez point sur mes terres; autrement j'irai ea
armes au-devant de vous.

insubordination? c'était là un doute, sinon à l'égard de la toute-puissance de Dieu
en général, du moins à l'égard de sa toute-puissance dans les circonstances pré-
sentes (Aug.). C'est pourquoi Dieu ne fit couler l'eau qu'au second coup (jr. 11.).

Comp. y. 24. PI. 6. 27, 14. 5. Moys. 32,51. Selon quelques-uns la défiance de Moyse
consista en ce qu'il se servit du bâton qu'il aurait dû seulement tenir à la main eu
commandant au rocher (v. 8.). Selon d'autres il eut peur que rincrédulilé du peuple
ne mit obstacle au miracle, quoique le Seigneur l'en eût assuré.

^. 12. — '° Ainsi Aaron pécha aussi.
•* et que vous ne m'avez pas glorifié.

f. 13. — " Comp. 2. Moys. 17, 7.

^.14. — 1' Esaù, frère de Jacob, qui fut le premier père des douze tribus, fat
lui-même la souche des Iduméens.
. 16. — >* Voy. 2. Uoys. 3, 2-8. Jos. 5, 13-15. 6, 2.

}. ^^. — *• sans en payer le prix. Voy. y. 19. 5. Moys. 2, 6. L'eau de source ou
de citerne dans ces contrées est quelque chose de précieux, et les voyageurs ne
•'eu procurent qu'à prix d'argent.

I. 37
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19. Les enfants d'Israël lui répondirent :

Nous marcherons par le chemin ordinaire
;

et si nous buvons de \'os eaux, nous et nos

troupeaux, nous paierons ce qui sera juste :

il n'y aura point de difficulté pour le prix *^;

souffrez seulement qne nous passions sans

nous arrêter.

20. Mais il répondit : Vous ne passerez

point. Et aussitôt il marcha au-devant d'eux

avec une multitude infinie ", et une puis-

sante armée.
21. Et quelque prière qu'on lui fît, il ne

voulut point les écouter, ni accorder le pas-

gage par son pays : c'est pourquoi Israël se

détourna de ses terres **.

22. Et ayant décampé de Cadès, ils vinrent

à la montagne de Hor, qui est sur les con-

fins du pays d'Edom.

23. Le Seigneur parla en ce lieu àMoyse,

24. et lui dit : Qu'Aaron aille se joindre

à son peuple *^
; car il n'entrera point dans

la terre que j'ai donnée aux enfants d'Israël,

parce qu'il a été incrédule aux paroles de

ma bouche aux Eaux de contradiction -°.

2o. Prenez donc Aaron et son fils ^^ avec

lui, et menez-les sur la montagne de Hor.

PI. h. 33, 38. 5. Moys. 32, 30.

26. Et ayant dépouillé le père de sa robe ^^,

vous en revêtirez Eléa^ar, son fils; et Aaron
sera réuni à ses pères *% et mourra en ce

lieu.

27. Moyse fit ce que le Seigneur lui avait

commandé : et ils montèrent sur la montagne

de Hor devant tout le peuple.

28. Et après qu'il eut dépouillé Aaron de

ses vêtemejats, il en revêtit Eléazar, sou fils.

29. Aaron étant mort ** sur le haut de la

19. Dixeruntque filii israél ,

Per tritam gradiemur viam : ei

si biberimus aquas tuas nos et

pecora nostra, dabimus quod
justum est : nuUa erit in pretio

diificultas, tantum velociter trans-

eamus.
20. At ille respondit : Non

transibis. Statimque egressus est

obvius, cum infinita multitudine,

et manu forti,

21. nec voluit acquiescere de-

precanti, ut concederet transitum

per fines suos. Quam ob rem di-

vertit ab eo Israël.

22. Curaque castra movissent de
Cades, venerunt in moatem Hor,

qui est in finibus terrœ Edom :

23. ubi locutus est Dominus ad
Moysen :

24. Pergat, inquit, Aaron ad

populos suos : non enim intrabit

terram, quam dedi filiis Israël, eo

quod incredulus tueritori meo, ad

Aquas contradictionis.

25. Toile Aaron et filium ejus

cum eo, et duces eos in montem
Hor.

20. Cumque nudaveris patrem

veste sua, indues ea Eleazarum
filium ejus : Aaron coUigetur, et

morietur ibi.

27. Fecit Moyses ut priEceperat

Dominus : et ascenderunt in mon-
tem Hor coram omni multitudine.

28. Cumque Aaron spoliasse

t

vestibus suis, induit eis Eleazarum

filium ejus.

29. lUo mortuo in montis su-

^^ 19. — 16 Dans l'hébr. : .... ce qui sera juste : nous passerons fil n arrivera as-

surément rien) à pied seulement, — sans chevaux, ni voitures, ea im jour, sans

faire halte pendant la nuit.

*. 20. — " D'autres traduisent : puissante.

y. 21. — *8 Comp. 5. Moys. 2, 5.

y, 24. — *9 II mourra, et il ira se réunir à ses pères rassemblés 4ans les limbes.

Voy. 1. Moys. 25, 8 et la note >

« * Ainsi la faute qui exclut Aaron de la terre promise ne fut pas celle qu'il com-
mit en fcdsant un veau d'or au peuple, mais la défiance qu'il montra aux eaux de
contradiction. La première était sans doute plus grande que la seconde; mais il

l'avait expiée, au lieu qu'il n'avait pas fait de celle-ci une péailence suffisante.

Comp. pi. b. 6. 27, 14. 5. Moys. 32, 5J.

j^. 25. — 2* Dans l'hébr. : Eléazar^, son fils.

^\ 26. — *^ des habits de sa dignité.

» à son peuple. Voy. f. 24.

», 29. ** * à r&ge de cent vingt-troi? ans, comme il est lom^è plus bas, 33,

98. — Chacun sentira ce que cette mort d'Aaron a de grand et à» sublime. A cette

Eandeur d'âme, à cette magnanime résignation, soit d'Aaroil kii-mémc, soit de

oyse et d'Eléazar, l'histoire profane ne peut rien opposer de ••aparable. Sur le

n»Bt Hor, Yoy. Thédt. des div. Ecrit. § 92.



CHAPITRE XXI. 379

percilio, descendit cum Eleazaro.

30. Ornais autem multitudo vi-

dens occubuisse Aaron, flevit su-

per eo triginta diebus per cunctas

Eimilias suas.

montagne, Moyse descendit avec Eléazar.

30. Et tout le peuple voyant qu'Aaron était

mort, le pleura " dans toutes ses familles

pendant trente jours.

CHAPITRE XXI.

Victoires des Israélites. Le serpent d'airain.

1. Quod cum audisset Ghana-
]

nîpus rex Arad, qui habitabat ad

ineridiem, venisse scilicet Israël

per exploratorum viam, pugnavit

contra illum, et victor existens,

duxit ex eo prœdam.
2. At Israël voto se Domino obli-

gans, ait : Si tradideris populum
istum in manu mea, delebo urbes

ejus.

3. Exaudivitque Dominas preces

Israël, et tradidit Chananfeum,

quem ille interfecit subversis ur-

bibus ejus : et vocavit nomen loci

illius Horma, id est anathema.

4. Profecti sunt autem et de

monte Hor, per viam qure ducit

ad mare Rubrum, ut circumireni

terram Edom. Et tfodere cœpit po-

pulum itineris ac laboris :

o. locutusque contra Deum et

Moysen, ait : Cur eduxisti nos de

jtgvpto, ut inoreremur in solitu-

diuè? Deest panis, non sunt aquce :

anima nostra jam nauseat super

cibo isto levissimo.
Va

6. Quamobrem misit Dominus

i . Arad, roi des Chananéens, qui habitait

vers le midi ^, ayant appris qu'Israël était

venu par le chemin des espions ^, combattit

contre Israël ; et l'ayant vaincu, il en em-
porta les dépouilles. PL b. 33, 40.

2. Mais Israël s'engagea par un vœu au
Seigneur, en disant : Si vous livrez ce peuple
entre mes mains, je ruinerai ses villes ^.

3. Le Seigneur exauça les pri(''res d'Israël,

et lui livra les Chananéens, qu'il fit passer

au fil de l'épée, ayant détruit leurs villes* :

et il appela ce lieu Horma, c'est-à-dire ana-
thème ^.

4. Or ils partirent de la montagne de Hor
par le chemin qui mène à la mer Rouge %
pour aller autour du pays d'Edom ''. Et le

peuple commença à s'ennuyer du chemin et

du travail.

5. Il parla contre Dieu et contre Moyse,
et lui dit : Pourquoi nous avez-vous fait

sortir de l'Egypte, afin que nous mourus-
sions dans ce désert? Le pain nous manque,
nous n'avons point d'eau; notre âme n'a

plus que du dégoût pour cette nourriture si

légère *.

tj. C'est pourquoi le Seigneur envoya contre

y. 30. — *^ tit le deuil funéraire.

% 1. — » de la Palestine. Théât. des div. Ecrit., § 164.

• par lequel les espions étaient venus. Dana l'hébr. : par la route d'Atharim. •^

Atnarim est un nom de lieu.

^.2. — ' Dans l'hébr. : je livrerai leurs villes à l'anathème. Voy. 3. Moys. 27,

%. 29. Par ce vœu ils accomplirent les ordres de Dieu. Voy. 5. Moys. 7, 2. 20, 16. 17.

y. 3. — i> Dans l'hébr. : et il les livra à l'anathème, eux et leurs villes; c'i'st-à-

ire ces villes qui étaient situées sur les limites méridionales- car l'entière destruo-

on de toutes les villes d'Arad (d'Héred) par l'anathème u arriva que plus tard.

oy. Jos. 12, 14. Jug. \, 16.

* * Horma si^mifie analhème; mais les mots : « c.-à-d. auathème » ne sont pas
dans l'hébreu. C'est ainsi que s'appelait aussi la ville située dans les mêmes pa-

rafes, qui auparavant s'appelait fsephath. Comp. Jug. 1, 17.

t. 4. — ' de nouveau vers le sud.
"> pour entrer dans le pays de Chaoaaa, qoq du côté du QÙdij mais da côté dt

l'oriiTit.

y. 3. — 'lu manne.
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le peuple des serpents ^, dont la morsure

brûlait comme le feu. Plusieurs en ayant été

©u blessés, ou tués, Judith, S, 25. Sag. 16, 5.

1. Cor. 10,9.

7. ils vinrent à Moyse, et lui dirent : Nous

avons péché, parce que nous avons parlé

contre le Seigneur et contre vous; priez-le

qu'il ôte ces serpents du milieu de nous.

Moyse pria donc pour le peuple,

8. et le Seigneur lui dit : Faites un ser-

pent d'airain, "et mettez-le pour servir de

signe ^*'. Quiconque ayant été blessé, le re-

îrardera, sera guéri.

9. Moyse fit donc un serpent d'airain, et

il le mit pour servir de signe "; et ceux

qui ayant été blessés, le regardaient, étaient

guéris *^.

iO. Les enfants d'Israël étant partis de ce

lieu, campèrent à Oboth;

H. d'oii étant sortis ils dressèrent leurs

tentes à Jeabarim, dans le désert qui regarde

Moab, vers l'orient ^^.

12. Ayant décampé de ce lieu, ils vinrent

au torrent ^* de Zared,

13. qu'ils laissèrent; et ils campèrent vis-

à-vis d'Arnon ^^ qui est dans le désert, et

qui est située jusque sur la frontière des

Amorrhéens. Car Arnon est à l'extrémité de

Moab, et sépare les Moabites des Amor-
rhéens. 3. Hloys. 2, 9. 24. Jug. 41, 18.

14. C'est pourquoi il est écrit dans le livre

in populum igoitos serpentes, ad
quorum plagas et mortes pluri»

morum,

7. venerunt ad Moysen, atque
dixerunt : Peccavimus, quia lo-

cuti sumus contra Dominum et

te : ora ut toUat a nobis serpentes.

Oravitque Moyses pro populo,

%. et locutus est Dominus ad
eum : Fac serpentem aeneum, et

pone eum pro signo : qui percus-

sus aspexerit eum, vivet.

9. Fecit ergo Moyses serpentem
iENEUM, et posuit eum pro signo :

quem eum percussi aspicerent,

sanabantur.

10. Profectique filii Israël cas-

trametati sunt in Oboth.

i 1 . Unde egressi fixere tentoria

in Jeabarim, in solitudine qupe

respicit Moab contra orientalem

plagam.
12. Et inde moventes, venerunt

ad torrentem Zared.

13. Quem relinquentes castra-

metati sunt contra Arnon, quœ
est in deserto, et prominet in fini-

bus Amorrhœi. Siquidem Arnon
terminus est Moab, dividens Moa-
bitas et Amorrhaeos.

14. Unde dicitur in libre bello-

*, g. 9 Dans l'hébr. : des serpents séraphins, de saraph brûler. Ils portaient ce

noiQ à causi> de leur venin brûlant, qui occasionnait linflammation et la mort.

if. 8. " Dans l'hébr. : et suspeudez-le à un poteau.

y\ 9. 11 Dans l'hébr. : et il le suspendit à un poteau.

1* par le repentir et la foi au Libérateur de tous les hommes {Sagesse, 16, 7.).

La vue du serpent était ah:si proprement un coup d'oeil de repentir jeté sur le Li-

bérateur de tous, qui guérit en même temps et le corps et l'àme; et le serpent

élevé sur le bois était une figure de ce même Libérateur, comme Jésus-Clirist lui-

même le nomme. Jean, 3, 14. — * Les lieux où les Israélites étaient alors campés

sont encore, au rapport des voyageurs, infestés de serpents venimeux. Les ser-

pents ailés et brûlants dont il est ici parlé, n'étaient pas inconnus aux anciens; ils

étaient très-coniiuuns dans l'Arabie et la Libye, d'où ils se rendaient, en volant,

par troupes m E^rypte. Ou rencontre même encore de ces serpents (Boc/i«?-////c;or.

part. 2. L 3. r. 13.), et leur morsure, surtout durant les grandes chaleurs, est si

dangereuse, que l'on ne connaît pas encore de remède pour guérir ceux qui eu

sonf atteints. — Le serpent d'airain de Moyse pouvait être vu de toutes les parties

du camp. Il fut conservé comme un monument du miracle, jusqu'au temps du roi

Ezécliias; mais les Israélites alors très-enclins au culte des faux dieux, voulant

rendre à' ce seriteut des honneurs idolàtriques, le pieux monarque le détruisit. Il

st fait mention du serpent d'airain eu plusieurs endroits des Ecritures (Comp. Sao.

16 7. 1. Cor. 10, 9.). — Eseulape, le dieu de la médecine dans le paganisme, et la

déesse du salut, avaient pour emblème un dragon, c'est-à-dire un serpent.

^. 11. 13 daus le désert à l'est de la mer Morte; tournant le pays habité de

Moab, qui est situé le long de la mer Morte jusqu'à l'Aruon. Yoy. 5. Moys. 2, 9.

jf. 12. — 1^ ou la vallée. Voy. pi. h. 13, 24.

^. 13. « de ce côté du torrent, toujours dan» le désert apparteuaul ù Moab,

Biais iuliabilé.
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ram Doniini : Sicut fecit in mari

Rubro, sic faciet in torrentibus

Arnon.
lij. Scopuli torrcntium inclinati

sunt, ut requiescerent in Ar, et

recumberent in finibus Moabi-
taruin.

iG. Ex eo loco apparuit puteus,

super quo locutus est Dominus ad
Moysen : Conçrega populum, et

dabo ei aquara.

17. Tune cecinit Israël carmen
istud : Ascendat puteus. Conci-

nebaut :

18. Puteus, quem foderunt

principes, et paravcrunt duces

multitudinis in datore legis, et

in baculis suis. De solitudine,

Matthana.

10. De Matthana ia Nahaliel :

de Nahaliel ia Bamoth.

20. De Bamoth, Tallis est in re-

gione Moab, in vertice Phasga,

quod respicit contra desertum.

21. Misit autera Israël nuntios

ad Sehon regem Amorrhaeorum,
dicens :

22. Obsecro ut transire mihi

liceat per terram tuam : non de-

elinabimus in açros et -vineas, non

bibcraus aquas ex puteis, via regia

des i^uerrcs du Seigneur " : Il fera dans le?
torrents " d'Aruon '^ ce qu'il a fait dans ia

mer Rouge.
1."). Les rochers des torrents '* se sont

abaissés *", pour descendre -vers Ar ", et so

reposer sur les confins des Moabites ".

16. Au sortir de ce lieu ^^ parut le puits *•

dont le Seigneur parla à Moyse, eu lui di-
sant : Assemblez le peuple, et je lui donne-
rai de l'eau.

17. Alors Israël chanta ce cantique : Que
le puits monte. Et ils chantaient tous ea-
semble :

18. C'est le puits que les princes ont creusé,
que les chefs du peuple ont préparé par
l'ordre de celui qui a donné la loi, et avec
leurs bâtons ", De ce désert le peuple vint

à Matthana,
19. De Matthana, à Nahaliel, de Nahaliel

à Bamoth.
20. De Bamoth on vient à une vallée dans

le pays de Moab ^*, près de la montagne de
Phasga ^, qui regarde le désert.

21. Israël envoya de là des ambassadeurs
à Séhon, roi des Amorrhéeus, pour lui dire ;

0. Moys. 2, 26. Jug. 11, 19.

22. Nous vous supplions de nous permettre
de passer par votre pays : nous ne nous dé-
tournerons point dans les champs et dans
les vignes; nous ne boirons point des eaux

y. 14. — "^ c'est-à-dire des guerres effroyables. Ce livre contenait apparemment
des cliants amorrhéens sur la guerre des Moabites et des Amorrhéens, par suite de
laquelle les Moabites s'étaient vus contraints à céder leurs nossessions de l'autre côté
de l'Arnon aux Amorrhéens (p. 26.).

i'' dans les courants d'eau.
18 Malgré l'impétuosité de ses flots {Jr. 15.), il le desséchera, en sorte qu'il ne ser-

Tira plus de rempart aux Moabites.

f. l"). — " de l'Arnon.
•0 ont roulé en avant.
»« dans le voisinage d'Ar, ville capitale de Moab.
M pour former la limite de Moab. Encore aujourd'hui l'Arnon (présentement le

Mudscheb) est remarquable par les fragments de rochers qu'il roule sur ses rivages.

Dans l'hébr. on peut traduire les versets 14. 15. : C'est pourquoi il est dit dans
le livre des guerres du Seigneur : Vaheb Besoupha (nom de lieu) et les torrent? do
l'Arnon, et le cours des torrents qui tournent du côté de l'emplacement d'Ar. et qui
b'appuicnt sur les confins (sont les limites entre les Moabites et les Araorrhéi-ns).

Moyse rapporte ce passage détaché du contexte, et difficile à entendre, du livre

des guerres dout il a été question, pour montrer que la contrée au-delà de l'Arnoa
n'appartenait plus alors aux Moabites, et qu'en conséquence les Israélites pouvaient

eu faire la conquête, sans aller contre les ordres de Dieu (5. Moys. 2, 9.).

^, !(}. _ « Foj/. ^. 13
»v Dans l'hébr. : De la (ils décampèrent) pour Béer (la source).

^^ Ig. — « Dans un raomi-nl où ils manquaient d'eau dans ce lieu, les Israélites,

par l'ordre que Dieu leur en lit par le ministère de Moyse, creusèrent un puits, tra»

Tail auquel Moyse et les chefs des tribus, atiu d'encourager le pi^uple, mirent eux-
mêmes lea premiers la main, en faisant usage de leurs bàlons. Cependant, lorsqa*

l'eau parut, le peuple ae mit à chanter le cantique.
" 20. — *• D'après l'hébr. : Et de Bamoth à Ual (la vallée), dans le pays de Moab»
•o pied du mont Phasga, sur les limites da territoire des AmorrliéeDS.i
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de vos puits; mais nous marcherons par la

oie publique, jusqu'à ce que nous soyons

passés hors de vos terres.

23. Séhon ne youhit point permettre

qu'Israjël passât par son pays ; et ayant même
assemblé son armée, il marcha au-devant de

lui dans le désert, vint à Jasa, et lui donna
la bataille.

24. Mais il fut taillé en pièces par Israël,

qui se rendit maître de son royaume, de-

puis Arnon jusqu'à Jéboc, et jusqu'aux en-

fants d'Ammon ^^; car la frontière des Am-
monites était défendue par de fortes garni-

sons. Ps. 134, 11. Amos, 2, 9.

25. Israël prit donc toutes les villes de ce

prince, et il habita dans les villes des Amor-
rhéens, c'est-à-dire dans Hésébon, et dans

les bourgs de son territoire.

26. Car la ville d'Hésébon ^ appartenait à

Séhon, roi des Amorrhéens, qui avait com-
battu contre le roi de Moab, et lui avait pris

toutes les terres qu'il possédait jusqu'à Ar-
non.

27. C'est pourquoi on dit en proverbe ^^
:

Venez ^^ à Hésébon; que la ville de Séhon
s'élève et se bâtisse ^^.

28. Le feu est sorti d'Hésébon ^*, la flamme
est sortie de Séhon, et elle a dévoré Ar des

Moabites 3*, et les habitants des hauts lieux

d'Arnon ^^.

29. Malheur à toi, Moab; tu es perdu,

peuple de Chamos ^^. Il
^"^ a laissé fuir ses

enfants, et a livré ses filles captives à Séhon,
roi des Amorrhéens. Jug. 11, 24. 3. Rois,

H,7.
30. Le joug dont les Moabites opprimaient

Hésébon, a été brisé jusqu'à Dibou. Ils sont

venus tout lassés de leur fuite à Nophé, et

jusqu'à Médaba ^*.

31. Israël habita donc dans le pays des

Amorrhéens.

gradiemur, donec transeamus ter-

mines tuûs.

, 23. Qui concedere noluit ul
ïransiret Israël per fines suos :

quin potius exercitu congregato,

egressus est obviam in desertum,
et venit in Jasa, pugnavitque contra

eum.
24. A quo percussus est in ore

gladii, et possessa est terra ejus

ab Arnon usque Jeboc, et filios

Ammon : quia forti prœsidio tene-

bantur termini Ammonitarum.

25. Tulit ergo Israël omnes d-
vitates ejus, et habltavit in urbi-

bus Amorrh.TÏ, in Hesebon, sci-

licet, et viculis ejus.

26. Urbs Hesebon fuit Sehoa
régis Amorrhsei, qui pugnavit

contra regem Moab : et tulit ora-

nem terram, quae ditionis illius

fuerat, usque Arnon.
27. Idcirco dicitur in prover-

bio : Venite in Hesebon, aedifice-

tur, et construatur civitas Sehon :

28. igais egressus est de Hese-

bon, flamina de oppido Sehon, et

devoravit Ar Moabitarum, et ha-

bitatores excelsorum Arnon.
29. Vae tibi Moab, periisti po-

pule Chamos. Dédit filios ejus lu

fugam, et filias in captivitatem

régi AmorrhBeorum Sehon.

30 Jugum ipsorum disperiit ab
Hesebon usque Dibon, lassi per^
venerunt in Nophe, et usque Mé-
daba.

31. Habitavit itaque Israël in

terra Amorrhaei-

f. 24. — ** qui habitaient plus loin à l'est, et qui étaient protégés contre les

Amorrhéens par une chaîne non interrompue de montagnes (Voy. 5. Moys. 2, 19.).

j^. 26. — 23 ci-devaut une ville de Moab. On eu voit encore le? ruines au milieu
desquelles se trouvent des sources profondes environnées de murs.

^.27. — *<* Litt. : il est dit dans le proverbe, — de quelque poète amorrhéen.
»i Vous, Amorrhéens triomphants.
8* pour la résidence du roi.

^.28. — 3* La guerre est sortie de la cité conquise.
** elle a emporté la capitale, et lui a enlevé sa puissance, de telle sorte qae la

plus belle partie du pays a été conquise. Gomp. Jérém. 48, 45.
** les Moabites.

^. 29. — '* dieu des Moabites. C'était, selon toute apparence, une espèce de Mo*
loch. Voy. 3. Moys. 18, 21.

ï' Chamos.
t. 30. — '* Dana l'hébr. le verset porte : Et nous les avons percés, Hési^l)on a

Eéri jusqu'à Dibon; nous avons porté le ravage jusqu'à Nopha, qui s'étend jusqu'à
ié'Jaba. Sur le pays et les villes de Moab, voy. Théâl. des div. Ecrit., %'">. 76.
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32. Misit(|ue Moyses qui explo-

rareut Jazer : cujus ceperunt vi-

culos, et possedenint habitatores.

33. Verteruntque se, et -ascen-

derunt per viam Basan, et occurrit

eis Og rex Basaa cum omni po-
pulo suo, puguaturus iu Edrai.

34. Dixitque Dominus ad Moy-
seu : Ne tiraeas eum, quia in manu
tua tradidi illum, et omnem po-

pulum, ac terram ejus : faciesque

illi sicut fecisti Sehon, régi Amor-
rhœorum habitatori Hesebon.

35. Percusserunt igitur et hune
cum filiis suis, universumque po-

pulum ejus usque ad internecio-

nem, et possederunt terram illius.

32. Et Moyse aymit envoyé des gens pour
considérer Jazer, ils prirent les villages qui
en dépendaient, et ils se rendirent maîtres
des habitants.

33. Ayant ensuite tourné d'un autre côté'%
et étant montés par le chemin de Rasan,
Og ^, roi de Basan, vint au-devafat d'eux
avec tout son peuple pour les combattre à
Edraï *'. 5. Moys. 3, 3. 29, 7.

34. Et le Seigneur dit à Moyse : Ne le

craignez point, parce que je l'ai livré entre
vos mains avec tout son peuple et son pays;
et vous le traiterez comme vous avez traité

Séhon, roi des Amorrhéens, qui habitait à
Hésébon. 0-

35. Ils taillèrent donc en pièces ce roi

avec ses enfants et tout son peuple, sans

qu'il en restât un seul, et ils se rendirent
maîtres de son pays.

CHAPITRE XXII.

Balaam mvitê à maudire les Israélites. Son ânesse parle.

i. Profectique castrametati sunt

in campestribus Moab, ubi trans

Jordanem Jéricho sita est.

2. Videns autem Balac filius

Sephor omnia quœ fecerat Israël

Amorrhaeo,
3. et quod pertimuissent eum

Moabitae, et impetum ejus ferre

non possent,

4. dixit ad majores natu Ma-
dian : Ita delebit hic populus

omnes, qui in nostris finibus com-
morantur, quo modo solet bos

herbas usque ad radices carpere.

Ipse erat eo tempore rex in Moab.
5. Misit ergo nuntios ad Balaam

filium Beor ariolum, qui liabitabat

super flumen terrœ iiliorum Am-
mon, ut vocarent eum, et dice-

1. Etant partis de ce lieu, ils campèrent
dans les plaines de Moab, près du Jourdain,
au-delà duquel est situé Jéricho *.

2. Mais Balac, fils de Séphor, considérant

tout ce qu'Israël avait fait aux Amorrhéens,

3. et voyant que les Moabites en avaient

une grande frayeur, et qu'ils n'en pourraient
soutenir les attaques,

4. dit aux plus anciens de Madian * : €•
peuple exterminera tous ceux qui demeu-
rent autour de nous, comme le bœuf a ac-
coutumé de brouter les herbes jusqu'à la

racine. Balac en ce temps-là était roi d«
Moab.

f). Il envoya donc dos ambassadeurs à Ba-
laam, fils de Béor, qui était un devin, et

qui demeurait près du fleuve du pays de«
enfants d'Ammon % aGu qu'ils le lissent ve-

t- 33. — '9 du côté du nord.
w un autre roi araorrhéeu. îi. Hfoys. 3, 11.
** capitale de sou royauino, connue eucore avijourd'bui sous le nom do Draa, vill«

en pierres de baaalto, ruinée et sans habitants. Thédt. tfe^ cliv. Ecrit. § 199.

j^. 1. — * dans la partie seplenlriouale du pays autrefois appartenant à Moak.
Voy.pl. h. 1\, 13.

f. 4. — * Les Madlanite.-î étaient un peuple pasteur dont la demeure était disper-
sée en divers lieux. Les uns haliilaieut dans le voisinaiçe du Sinai, les autres parmi
leâ Maabites, dans une ville près oe l'Arnon, et dans sou voisiuai^e, ville dont on
voyait encore les ruiner du temps de saint Jérôme. Voy. Tfiéill.desiliv. Ecrit. § 84.

>. 5. — 3 Daus l'hébr. : Et il envoya des messagers' à UalaauL. £Lk de Déhor, à
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nir, et qu'ils lui dissent : Voilà un peuple
sorti de l'Egypte, qui couvre toute la face

de la terre, et qui s'est campé près de moi.
5. Moys. 23, 5. Jos. 24, 9.

6. Venez donc pour maudire ce peuple,

parce qu'il est plus fort que moi, afin que
je tente si je pourrai par quelque moyen le

battre et le chasser de mes terres. Car je

sais que celui que vous bénirez, sera béni,

et que celui sur qui vous aurez jeté la ma-
lédiction, sera maudit *.

7. Les vieillards de Moab et les plus an-
ciens de Madian s'en allèrent donc, portant

dans leurs mains de quoi payer le devin °;

et étant venus trouver Balaam, ils lui expo-
sèrent tout ce que Balac leur avait com-
mandé de lui dire.

8. Balaam leur répondit : Demeurez ici

cette nuit, et je vous dirai tout ce que le

Seigneur m'aura déclaré ^. Ils demeurèrent
donc chez Balaam, et Dieu '' étant venu à
lui, il lui dit :

9. Que vous veulent ces gens qui sont
chez vous?

10. Balaam répondit : Balac, fils de Sé-
phor, roi des Moabites, m'a envoyé

1 1

.

dire : Voici un peuple sorti de l'E-

gypte, qui couvre toute la face de la terre :

Tenez le maudire, afin que je tente si je

pourrai par quelque moyen le combattre et

le chasser.

12. Dieu dit à Balaam : Gardez-vous bien
d'aller avec eux, et ne maudissez point ce

peuple, parce qu'il est béni.

rent : Ecce egressus est populus
ex ^gypto, qui operuit super-
ficiem terrae, sedens contra me.

6. Veni igitur, et maledic po-
pulo huic, quia fortior me est : si

qyo modo possim percutere et eji-

cere eum de terra mea : novi enim
quod benedictus sit cui benedixe-
ris, et maledictus in quem male-
dicta congesseris.

7. Perrexeruntque seniores
Moab, et majores natu Madian,
habentes divinationis pretium ia

manibus. Cumque venissent ad
Balaam, et narrassent ei omnia
verba Balac :

8. ille respondit : Manete hic
nocte, et respondebo quidquid
mihi dixerit Dominus. Manentibus
illis apud Balaam, venit Deus, et

ait ad eum :

9. Quid sibi volunt homines isti

apud te?

10. Respondit : Balac filius Se»
phor rex Moabitarum misit ad me,
H. dicens : Ecce populus qui

egressus est de iEgypto, operuit
superficiem terrae : veni, et ma-
ledic ei, si quo modo possim pug-
nans abigere eum.

12. Dixitque Deus ad Balaam :

Noli ire eum eis, neque maledicas
populo : quia benedictus est.

Péthor qui est près du fleuve (de l'Euphrate), dans le pays des enfants de son peuple
(des SjTiens).

y. 6. — * L'etficacité des bénédictions et des malédictions était un point de la

croyance de toute l'antiquité; car cette croyance reposait sur des faits positifs. —
* Par ex. la malédiction de Noé contre la postérité de Gham, et sa bénédiction à
l'écrard de se? autres enfants (1. Moys. 9, 23-27.), et les béiiédiclions d'Abraham,
dL-uac et de Jacob, dont le souvenir se conserva par tradition parmi les peuples
voisins de la Palestine.

y. 7. — s des présentb pour leur entrée, lesquels devaient servir de gage d'une
récompense plus grande encore.

y. 8. — ^ Balaam recounaissait le vrai Dieu, et il fut favorisé de révélations di-

vini,'», selon toute apparence parce qu'il était destiné à faire connaître le nom de
Dieu parmi les peuples, et à fixer leur attention sur le salut à venir; c'est pourquoi
c'est avec raison que saint Augustin et plusieurs interprètes l'appellent un prophète
de Dieu; mais parce qu'il était vicieux (2. Pier. 2, 15. Jud. 11.), et que par ses
vices il s'était soumis à la puissance de Satan, en sorte que, au lieu d'être un zéla-

teur de l'honneur de Dieu et du salut de son peuple, il fut son contradicteur (i^. 12.

19. 21. 22.), un suppôt de Satan et un ennemi du royaume de Dieu sur la terre

(Apoc. 2, 14. PL 0. 31, 8. 16. 25, 1.), pour cette raison plusieurs saints Pères et

interprètes lui donnent aussi avec justice le nom de prophète de Satan. Si Dieu le

favorisa du don de l'inspiration et de ses révélations alors ijue déjà il marchait dans
des voies perverses, cela arriva eu partie parce qu'il plut à Dieu de se servir de lui

comme d'un instrument, de môme que Dieu parle souvent par des bouches indi-

gnes [Jean, 11, 51.), en partie parce que peut-être voulail-ii par cette grâce extraor>
âinaire toucher et convertir son mauvais cœur.

* Voy. i. Moiji. 12, 6. M, 33, 15-17. 1. Moys. 20, 3.
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13. Qui luane consurgens dixit

ad piiiicipos ; Ife in terram ves-

traiii, (]iii;i (tiohibuit me Domiaus
Tenire vobiscum.

14. Reversi principes dixerunt
ad Balac : Noiuit Balaam venire
nobiscum.

i:j. Rursum ille multo plures

et nobiliores quam ante miserai,

mi^;it.

10. Qui cum -venissent ad Ba-
laam, dixerunt : Sic dicit Balac

filius Sephor : Ne cuncteris venire
ad me :

17. paratus sum honorare te,

et quidquid volueris dabo tibi :

veni, et maledic populo isti.

18. Respondit Balaam : Si de-
derit mihi Balac plenam domum

13. Balaam s'étant levé le matin, dit aux
prmces : Retourue/ en votre pavs, parce que
le Seigneur m'a défendu d'aller avec vous.

14. Ces princes s'en retournèrent, et di-
rent à Balac : Balaam n'a pas voulu venir
avec nous.

lo. Alors Balac lui envoya de nouveau
d'autres ambassadeurs en plus grand nom-
bre, et de plus grande qualité que ceux
qu'il avait envoyés d'abord

;

16. qui étant arrivés chez Balaam, lui
dirent : Voici ce que dit Balac, fils de Se-
phor : Ne différez plus à venir vers moi

;

17. je suis prêt à vous honorer, et je vous
donnerai tout ce que vous voudrez; venez,
et maudissez ce peuple.

18. Balaam répondit : Quand Balac me
donnerait plein sa maison d'or et d'argent,

suam argenti et auri, non potero je ne pourrais pas pour cela changer la pa-
immutare verbum Domini Dei rôle du Seigneur mon Dieu, pour dire * ou
mei, ut vel plus, vel minus lo-

, plus ou moins qu'il ne m'a dit ^. PL b. 24,
quar. i 13.

19. Obsecro ut hic maneatis 19. Je vous prie de demeurer ici encore
etiam hac nocte, et scire queam

j
cette nuit, afin que je puisse savoir ce que

quid mihi rursum respondeat Do- le Seigneur me répondra de nouveau.
minus.

20. Venit ergo Deus ad Balaam
nocte, et ait ei : Si vocare te ve-

nerunt homines isti, surge, et

•vade cum eis : ita duntaxat, ut

quod tibi prœcepero, facias.

21. Surrexit Balaam mane, et

strata asina sua profectus est cum
eis.

22. Et iratus est Deus. Stetitque

angélus Domini in via contra Ba-

laam, qui iusidebat asinee, et duos
pueros habebat secum.

23. Cernens asina angelum
Btanfom in via, evaginato gladio,

20. Dieu vint donc la nuit à Balaam, et

lui dit : Si ces hommes sont venus pour
vous quérir, levez-vous, et allez avec eux;
mais prenez garde à faire ce que je vous
commanderai i".

21. Balaam s'étant levé le matin, sella

son ânesse, et se mit en chemin avec eux.

22. Alors Dieu se mit en colère "
; et un

ange du Seigneur se présenta dans le che-
min devant Balaam qui était sur son ânesse,
et qui avait deux serviteurs avec lui. 2. Pier.

2, 15.

23. L'ànesse voyant l'ange qui se tenait
dans le chemin, ayant à la main une épée

avertit se de itinere, et ibat peri nue, se détourna du chemin, et allait à tra-

j^. 18. — « Dans l'hébr. : pour faire quoi que ce soit de grand ou de petit de
plus, etc.

» Paroles hypocrites! en effet, comp. f. 19. d'oii il résulte clairement que ce qui
remplissait sou cœur, était, non point le zèle pour Dieu qui s'était exprimé avec
précision {f. 12.), mais la passion d'obtenir ce qui lui était promis.

y. 20. — *° Dieu laisse partir BiUiara parce qu'il veut partir, comme Dieu aban-
donne souvent l'homme à ses désirs insensés; ce qui cependant doit toujours servir
à l'accomplissement de ses divins décrets. Dieu ajoute : Cependant à la conditioa
que, etc., c'est-à-dire à la coudilion que vous bénirez, et que vous ue maudirez
point; car c'est seulement aiusi que Balaam pouvait entendre les paroles de Diea
b- 12.).

y. 22. — " de ce que Balaam suivait eu pffet sa propre volonté, et qu'il recar-
dait comme vme cho^e possible que Dieu lui permit de faire entenare des malédi»»
tioDS pour la satisfaction de itOD orgueil et de son avarice.
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yen ciiamps. Conitriô Bnlaam la battait, et i

Toulait la ramener dans le chemin,

24. l'ange se tint *- dans un lieu étroit

entre deux murailles qui enfermaient des

Tig:ies.
I

2o. L'ànesse le voyant, se serra contre le

mur, et pressa le pied de celui qu'elle por-

tait, il continua à la battre :

26. mais l'anae passant en un lieu encore

plus étroit, où il n'y avait pas moyen de se

détourner ni à droite ni à gauche, s'arrêta

devant l'ànesse,
j

27. qui vovant l'ange arrêté devant elle,

tomba sous les pieds de celui qu'elle por-
j

tait *'. Alors Balaam, tout transporté de co-
'

1ère, se mit à battre encore plus fort avec
|

un bâton les tlancs de l'ànesse. i

2S. Mais le Seieneur ouvrit la bouche de

l'ànesse, et elle dit **
: Que vous ai-je fait?

pourquoi m'avez-vous frappée déjà trois fois?

29. Balaam lui répondit '^
: Parce que tu

l'as mérité, et que tu t'es moquée de moi.

Que n'ai-je une épée pour te tuer!

30. L'ànesse lui dit : Ne suis-je pas votre

bête sur laquelle vous avez toujours accou-

tumé de monter jusqu'aujourd'hui? Dites-

moi si je vous ai jamais rien fait de sem-
blable. Jamais, lui répondit-il.

31. Aussitôt le Seigneur ouvrit les yeux
de Balaam '^, et il vit l'ange qui se tenait

dans le chemin ayant une épée nue, et il

l'adora, s'étant prosterné en terre ".

32. L'ange lui dit : Pourquoi avez -vous

battu votre ànesse par trois fois? Je sui^ venu

pour m'opposer à vous, parce que votre voie

açrum. Qunm cuiv. %erDerarc: «a-

laam, et vellet ad sjmitam redu-
ce re,

24. stetit angélus in angustii»

duarum maceriarum, quibus vi-

nese cingebantur.

2o. Quem videns asina, junxit
se parieti, et attrivit sedentis pe-
dem. At ille iterum verberabat
eam :

26. et nihilominus angélus ad
locum angustum transiens, ubi

nec ad dexteram nec ad sinistram
poterat deviare, obvius stetit.

27. Cumque vidisset asina staa-

tem angelum, concidit sub pedi-
bus sedentis; qui iratus, vehc-
mentius caedebat faste latera ejus.

28. Aperuitque Dominus os asi-

nae, et locuta est : Quid feci tibi?

cur percutis me? ecce jam tertio?

20. Respondit Balaam : Quia
commeruisti, et illusisti mihi :

utinam haberem gladium, ut te

percuîerem!
30. Dixit asina : Nonne animal

tuum sum, cui semper sedere
consuevisti usque in praesentcm
diem? die quid simile unquam
fecerim tibi. At ille ait : Nun-
quam.

31. Protinus aperuit Dominus
oculos Balaam, et vidit angelum
stantem in via evaginato gladio,

adoravitque eum pronus in terram.
32. Cui angélus : Cur, iuquit,

tertio verberas asinam tuam? Ego
veni ut adversarer tibi, quia per-

y. 24. — ** quelque peu plus loin, en avant.

t. 27. — *' * par frayeur, et p.irce qu'elle ne voyait point de passage, ni de moyen
d'échapper au alaive que présentait l'auge.

y. 28. — ** Que Dieu ait fait parler un animal dépourvu de raison, quoiqu'il ne
comprît point ce qu'il disait, c'est là une chose moius surprenante que l'aveugle-

ment et rendurciàsement de Balaam (August.). Voy. 2. Pier. 2, 16. D'après les pa-
roles de l'apôtre saint Pierre, il ne reste aucun doute pour un interprète catholi-

que, que l'ànesse ait effectivement parlé, et que ce fait ne repose nullement, ainai

mie se le sont figuré quelques nouveaux commentateurs, sur une illusion imaginaire
de Balaam !

J. 29. — *5 La fureur de Balaam et son désir d'arriver cnez Baiac ..taient si grands,

qu'au lieu de se sentir pénétré d'effroi à la vue du prodi:ïe, il répond au coutrair*

k>ul comme si c'eiH été un homme qui eût parlé avec lui (Auf?.).

y. 31. — 16 • Par ce.s paroles et par ce que nous lisons encore pi. h. 34, 3. 4., il

Bcmùle que l'Ecriture djuno à entendre que l'excès de la fureur avait jeté Balaam
hors de lui-même, et que dans l'entretien avec son ànesse il ne s'aperçut point de
ce qui .se passa; car dans le sens littéral c'est là, ce semble, ce que veulent dire

ces paroles : Celui qui tombe, et dont les yeux s'ouvrent en tombant.
" par la crainte ae la morU
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Tersa est via tna, mihique con-
traria :

I

33. et nisi asina dedinasset de
ia, dans locum re?isteuti, te oc-

:

eidissem, et illa •viveret. I

34. Dixit Balaam : Peccavi, nés-
j

ciens quod tu st.ires contra me :

et Hunc si displicet tibi ut vadam,
revertar.

35. Ait angélus : Vade cum is-

tis, et cave ne aliud i\n:uu prœce-
pero tibi loquaris. Ivit igitur cum
principibus.

36. Quod cum audisset Balac,

egressus est in occursum ejus, in

oppido Moabitarum, quod situm
est in extremis finibus Arnou.

37. Dixitque ad Balaam : Misi

nuntios ut vocarem te, cur non
statim venisti ad me? an quia

mercedem adventui tuo reddere
nequeo?

38. Cui ille respondit : Ecce ad-

8um : numquid loqui potero aliud,

nisi quod Deus posuerit in ore

meo?
39. Perrexerunt ergo simul, et

venerunt in urbem, quae in extre-

mis regni ejus finibus erat.

40. Cumque uccidisset Balac

boves et oves, misit ad Balaam, et

principes qui cum eo erant mu-
nera.

est corrompue ", et qu'elle m'est contraire.

33. Et si l'ânesse ne se fût détournée du
chemin en me cédant la place, lors(jue je
m'o losais à son passage, je vous eusse tué,
et elle serait demeurée en vie '^.

34. Balaam lui répondit : J'ai péché ^, ne
sachant pas que vous vous opposiez à moi;
mais maintenant, s'il ne vous plnit pas que
j'aille là, je m'en retournerai -'.

3."). L'ange lui dit : Allez avec eux, mais
prenez bien ganlc de ne rien dire que ce
que je vous commanderai. Il s'en alla donc
avec les princes.

30. Balac ayant appris sa venue, alla au«
devant de lui jusqu'à une ville des Moabites,
mu est située à l'exticuiité du territoire

d'Arnon.

37. Et il dit à Balaam : J'ai envoyé des
ambassadeurs pour vous faire venir : pour-
quoi ne m'étes-vous pas venu trouver aussi-

tôt? Est-ce que je ne puis pas vous récom-
penser pour votre peine?

38. Balaam lui répondit : Me voilà venu.
Mais pourrai-je dire autie chose que ce que
Dieu me mettra dans la bouche?

39. Ils s'en allèrent donc ensemble, et ils

vinrent en une ville -- qui était à l'extré-

mité de son royaume.
40. Et Balac ayant fait tuer -* des bœufs

et des brebis, envoya des présents à Balaam,
et aux princes qui étaient avec lui **.

f. 32. — *' parce que ce n'est point simplement par caprice, mais encore dans
l'espoir de pouvoir maudire le peuple de Dieu, que vous l'avez frappée.

^. 33. — *9 L'ânesse, au dire des rabbins, demeura morte après avoir parlé. —
• Quelques interprètes, en f^énéral protestants, ont cherché une explication de la

parole de l'ânesse de Balaam dans l'imagination exaltée de ce personnaa;e, dans un
songe, une vision qu'il aurait eue, ou dans une parole intérieure qu'il aurait cru
entendre. Mais le récit de Moyse, considéré en lui-même, exclut toutes ces expli-

cations; le fait y est racouté comme tout autre fait historique, et l'histoire de Ba-

laam est rappelée dans plusieurs endroits de l'Ecriture (Gomp. ;//. h, note 13, et

ch. 24, 16-18. 31, 10-16. 5. Moys. 23, 4-5. Jos. 13, 22-24. 9-10., etc.). Le miracle,

quoique singulier, n'est pas indigne de Dieu. Il pouvait ouvrir les yeux à Balaam,
et ramener à de meilleurs sentiments cet homme dont la conversion aurait eu les

suites les plus heureuses. Et qui sait s'il n'influa point beaucoup sur les bénédic-

tions que Balaam prononça sur Israël, au lieu des malédictions qu'on di'uiaudail

de lui? Enfin, il servit à âifermir la foi des Israélites, et à les convamcre de plus eu
plus que tous les maléfices des magiciens les plus renommés étaient im(^)uissauta

contre la volonté de Jéhovah, l'unique vrai Dieu et leur protpclfur. — L ange de
Dieu a pu mouvoir la langue de l'ânesse pour lui faire articuler des paroles, tout

aussi aisément que le démon mit en mouvement la langue du serpent pour le faire

parler avec Eve.

y. 34. — " dans mon animal.
«' Il le savait bien (d'apr":s les versets 12. 32.), et néanmoins il coutinuc ses iuter>

rogations : c'est qu'il voulait aller en avant; et c'est pourquoi Dieu le laisse avancert
Y. ;)9. _ « Dans l'hélir. : dans la ville de Kiriath-Clioutzulli.

f. 40. — " Dans l'hébr. : offert (à son idole, à Chamos). Voy. pi. h. 21, 29.
•* de la chair des victimes. Voy. Apoc. 2, 14.
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41. Le lendemain dès le matin il le mena
sur les hauts lieux de Baal ^^ et lui fit voir

<ie là la partie du peuple qui était aux extré-

mités 26.

41. Mane autem facto duxit

eum ad excelsa Baal, et mtuitus

extremam partem populi.

CHAPITRE XXin.

Balaam bénit les enfants d'Israël au lieu de les maudire.

{. Alors Balaam dit à Balac : Faites-moi

dresser ici sept autels, et préparez autant de

^eaux et autant de boliers *.

2. Et Balac ayant ûiit ce que Balaam avait

demande, ils niirent ensemble un veau et

un bélier sur chnque autel.

3. Et P.alnam dit à Balac : Demeurez un

peu auprès de votre holocauste, jusqu'à ce

que j'aille -^oir si le Seigneur se présentera

à moi, afin que je vous dise tout ce qu'il me
commandera.

4. S'en étant allé promptement % Dieu se

présenta à lui. Et Balaam dit au Seigneur :

J'ai dressé sept autels, et j'ai mis un veau

et un bélier sur chacun '.

5. Mais le Seigneur lui mit la parole dans

la bouche, et lut dit : Retournez à Balac, et

-vous lui direz ces choses.

6. Etant retourné, il trouva Balac qui se

tenait debout auprès de son holocauste, avec

tous les princes des Moabites.

7. Et commençant à prophétiser *, il dit :

Balac, roi des Moabites, m'a fait venir d'A-

ram % des montagnes de l'Orient : Venez,

m'a-t-il dit, et maudissez Jacob : hàtez-vous

de détester Israël.

8. Comment maudirai-je celui que Dieu

n'a point maudit? Comment détesterai -je

•celui que le Seigneur ne déteste point?

9. Je le verrat du sommet des rochers «,

1. Dixitque Balaam ad Balae ;

iEdifica mihi hic septem aras, et

para totidem vitulos, ejusdemque
numeri arietes.

2. Cumquefecisset juxtasermo-
nem Balaam, imposuerunt simul
vitulum et arietem super aram.

3. Dixitque Balaam ad Balac :

Sta paulisper juxta holocaustum
tuum, donec vadam, si forte oc-
currat mihi Dominus, et quod-
cumque impcraverit, loquar tibi.

4. Cumque abiisset velociter,

occurrit illi Deus. Locutusque zâ.

eum Balaam : Septem , inqui
,

aras erexi, et imposui vitulum zi

arietem desuper.

5. Dominus autem posuit ver-
bum in ore ejus, et ait : Revertere
ad Balac, et hfec loqueris.

6. Reversus invenit stantem
Balac juxta holocaustum suum, et
omnes principes Moabitarum :

7. assumptaque parabola sua,
dixit: De Aram adduxit me Balac
rex Moabitarum, de montibus
Orientis : Veni, inquit, et maledic
Jacob : propera, et detestare Israël.

8. Quo modo maledicam, cui nou
maledixit Deus? Qua ratione déles-

ter, quem Dominus non detestatur?

9. De summis silicibus videbo

ft 41 î5 où l'on immolait des victimes à Baal. Baal (maître) est, selon quel*

ques-uns, le nom commun de toutes ces divinités sous l'emblème desquelles oa
Lonorait le soleil. Chamos était une divinité de ce genre.

26 cest-à-dire tout le peuple, ^oy. pi. b. 23, 13. D'après la version grecque et

d'autres, une partie seulement.
i, 1^

1 eu sacritice pour le vrai Dieu, le Dieu protecteur d'Israël, que Balatm

et Balac voulaieut en:.Mger par des sacrifices à autoriser la malédiction.

y 4 _ * Dans Théhr. : sur une colline. D'autres aulrem.

3 Soyez donc favorable à notre projet. ^ ... .^ . .

il 1
•'

u Litt. : Et ayant commencé sa parabole. — Dana 1 hébr. : Maschu, p«*

rabûle discours qui, outre le iQUi prochain et direct, en a encor» un u\»r* votié

•ous l'allégorie.

« de la Mésopotamie.
, . . . ^

^ 9. — • autrem. : Je le vols; je vou unll.
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•cum, et de coUibus considerabo

illuni. Populus solus habitabit, et

intcr gentes non rcputabitur.

10. Quis dinuinerare possit pul-

•verein Jacob, et nosse numeium
stirpis Israël? Moriatur anima inea

morte justorum, et (iant novissima

mea horuin similia.

1 i . Dixitque Balac ad Balaam :

Quid est hoc quod agis? Ut male-
diceres inimicis raeis Tocavi te :

et tu e contrario benedicis eis.

12. Cui ille respondit : Num
aliud possum loqui nisi quod jus-

serit Dominus?
13. Dixit ergo Balac : Veni me-

cum in alterum locum unde par-

tem Israël videas, et totum videre

non possis, inde maledicito ei.

14. Cumque duxisset euin in

locum sublimera, super yerticem
montis Phasga, aediiicavit Balaara

septem aras, et impositis supra
vitulo atque ariete,

15. dixit ad Balac : Sta hic juxta

holocaustum tuum, donec ego ob-
tins pergam.

16. Cui cum Dominus occurris-

set, posuissetque veibum in ore

cjus, ait : Revertere ad Balac, et

hsec loqueris ei.

17. Reversus invenit eum stan-

tem juxta holocaustum suum, et

principes Moabitarum cum eo. Ad
qucm Balac : Quid, inquit, locu-

tus est Dominus?
18. At ille, assumpta parabola

sua, ait : Sta, Balac, et ausculta;

audi, fili Sephor :

ly. Non est Deus quasi homo,
ut mentiatur : nec ut lilius homi-
ûis, ut mutctur. Dixit ergo, et

non i'aciet? locutus est, et non
miplebit"?

je le considérerai du haut des collines. Ce
peuple habitera tout seul '', il ne sera point
mis au nombre des nations ®.

10. Qui pourra compter la poussière da
Jacob ', et connaître le nombre des enfants
d'Israël? Que je meure de la mort des
justes ", et que la fin de ma vie ressemble
à bi leur.

i I . Alors Balac dit à Balaam : Qu'est-ce
que vous faites? Je vous ai fait venir pour
maudire mes ennemis, et au contraire vous
les bénissez.

12. Balaam lui répondit : Puis -je diro
autre chose que ce que le Seigneur m'aura
commandé?

13. Balac lui dit donc : Venez avec moL
en un autre lieu d'où vous voyiez une partie
d'Israël, sans que vous le puissiez voir tout
entier ", afin qu'étant là vous le maudissiez.

14. Et l'ayant mené en un lieu fort élevé '*

sur le haut de la montaunc de Phasga, Ba-
laam y dressa sept autels, mit sur chaque
autel un veau et un bélier.

1."). Et dit à Balac : Demeurez ici auprès
de votre holocauste, jusqu'à ce que j'aille

voir si je rencontrciai le Seigneur.
IG. Le Seigneur s'étant présenté devant

Balaam, lui mit la parole dans la bouche, et

lui dit : Retournez à Balac, et vous lui direi
ces choses.

17. Balaam étant retourné, trouva Balac
qui se tenait auprès de son holocauste, avec
les princes des Moabites. Alors Balac lui de-
manda : Que vous a dit le Seigneur?

18. Mais Balaam commençant à prophéti-
ser *^, dit : Levez-vous, Balac, et écoutez;
prêtez l'oreille, fils de Séphor :

19. Dieu n'est point comme l'homme,
pour être capable de mentir, ni comme le

fils de l'homme, pour être sujet au change-
ment **. Quand donc il a dit une chose, ne
la fera-t-il pas? Quand il a parlé, u'accom-
pUra-t-il pas sa parole?

' sanâ se mêler avec les nations.
• • il ce sera point mis au nombre des peuples gentils, il ne sera point un peuple

adoialf^ur des idoles.

y. 10. — 9 Voy. 1. Moys. 13, IG.
»" lie bîur mort, de la mort des vrais eufatits d'Abraham, des vrais croyauia.

Il souhaitait mourir de leur mort, mais il ne voulait poiut vivre comme eux iPi,
3Gj 37.)

y. 13. — " ce qui vous a pr/'oédemmeut inspiré comme vous l'avez été.

t. 14. — " Daub Ihébr. : sur le champ de» sentinelles, eu un lieu d'où l'on avait
«outume d'observer les ennemis. Voy. Isài. 21, 11.

^. 18. — »3 Voy. y. 7. note 4.

y. 19. — 1* Dans l'bébr. : pour qu'il se repente. Par i-cs paroles Balaam prononce
M propre condamnation; en ellct, voy. yl. h. 22, 12. i'i.
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20. J'ai été amené ici pour bénir ce peuple : !

je ne puis m'empècher de le bénir.

21. Il n'y a point d'idole dans Jacob, et

on ne voit point de statue dans Israël ^^. Le

Seitrneur son Dieu est avec lui, et on entend

déjà parmi eux le son des trompettes, pour

marque de la victoire de kur roi *^

22. Dieu l'a fait sortir de l'Egypte, et sa

force est semblable à celle du rhinocéros ".

PL h. 24, 8. 1

23. 11 n'y a point d'augures dans Jacob,

ni de devins dans Israël. On dira en son'

temps à Jacob et à Israël ce que Dieu aura
j

fait 18.
1

24. Ce peuple s'élèvera comme une lionne,
j

il s'élèvera comme un lion : il ne se repo-
j

sera point jusqu'à ce qu'il dévore sa proie,

et qu'il boive le sang de ceux qu'il aura

tués 1^.

25. Balac dit alors à Balaam : Ne le mau-
dissez point ; mais ne le bénissez point aussi ^^.

2G. Balaam lui répondit : Ne vous ai-je

pas dit que je ferais tout ce que Dieu me
commanderait?

27. Venez, lui dit Balac, et je vous mène-
rai à un autre lieu, pour voir s'il ne plairait

point à Dieu que vous les maudissiez de cet

«ndroit là -*.

2S. Et après qu'il l'eut mené sur le haut

de la montagne de Phogor, qui regarde vers

le désert,

29. Balaam lui dit : Faites -moi dresser

ici sept autels, et préparez autant de veaux

et autant de béliers.

30. Balac fit ce que Balaam lui avait dit,

et il mit un veau et un bélier sur chaque
autel

.

20. Ad bencdicendum adductus

sum, benedictionem prohibere non
valeo.

21 . Non est idolum in Jacob, nec

videtur simulachrum in Israël.

Dominus Deus ejus cum eo est,

et clangor victoriae régis in illo.

22. Deus eduxit illum de .E-

gypto, cujus fortitudo similis est

rhinocerotis.

23. Non est augurium in Jacob,

nec divinatio in Israël. Tempori-
bus suis dicetur Jacob et Israeli

quid operatus sit Deus.
24. Ecce populus ut lesena con-

surget, et quasi leo erigetur : non
accubabit donec devoret praedam,
et occisorum sanguinem bibat.

25. Dixitque Balac ad Balaam :

Nec maledicas ei, nec benedicas.
26. Et ille ait : Nonne dixi tibi,

quod quidquid mihi Deus impe-
raret, hoc facerem?

27. Et ait Balac ad eum : Veni,
et ducam te ad aliura locum : si

forte placeat Deo ut inde maledi-
cas eis.

28. Cumque duxisset eum su-
per vertieem montis Phogor, qui
respicit solitudinem,

29. dixit ei Balaam : /Edifica

mihi hic septem aras, et para to-

tidem vitulos, ejusdemque numeri
arietes.

30. Fecit Balac ut Balaam dixe-

rat : iraposuitque vitulos et ariete»

per siugulas aras.

y. 21. — 1^ Quelques-uns traduisent l'hébr. : 11 ne découvre aucune iniquité dirns

Jacob, il ne voit aucun mal dans Israël (aucun culte rendu à uu3 fausse divinité ,*

comment donc pourrais-je le maudire)?
16 Dans l'hébr. : Le son des trompettes de son roi (les cris de juljilatioupoursoj

roi) est avec lui. — Leur Dieu est leur roi, et ils ne célèbrent que ses louanges.
Voy. 1. Rois, 10, 24. 2. Rois, 15, 10.

y. 22. — !' Dans l'hébr. : sa course est comme celle du buffle. — Il renverse de-
vant lui ses ennemis, sans prendre de relâche.

y. 23. — 1* Les Israélites n'avaient pas besoin de devin; car Dieu de temps en
temps leur faisait connaître l'avenir par de vrais prophètes.

y. 24. — " Voy. 1. Moys. 49, 9.

y. 25. — 20 Si vous ne voulez parfaire contre eux des hnpré cations, au moins ne
les comblez pas de bénédictions.

y. 27. — 21 • Balac se lifuirait sans doute que ce qu'il n'avait point obtenu par
8€a prcniiors sacrifices, il lobtiendrait enfin en en offrant de nouveaux. Peut-être
aussi croyait-il que le Dieu d'Israël n'avait pas pouvoir sur tous les lieux. Comp. 3«
Rois, 20, 23.
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CHAPITRE XXIV.

Suite de la prophétie de Balaam.

l.Cumque vidisset Balaam quoo
placeret Domino ut bencaicoret
Israeli, nequaquam abiit ut .iiite

perrexerat, ut auj^urium quœre-
ret : sed dirigeai* contra desertura

Tultum siium,

2. et elevans oculos, vidit Israël

latentoriis commorantcm per tri-

bus suas : et irruente in se spiritu

Dei,

3. assumpla parabola, ait : Dixit

Balaam filius Beor : dixit homo,
cujus obturatus c?t oculus :

4. dixil auditor sernionum Dei,

qui visiouem omnipotectis intui-

tus est, qui cadit, et sic aperiun-
tur oculi ejus :

0. Quam pulchra tabernacula
tua Jacob, et tentoria tua Israël!

6. ut valles nemorosœ, ut horti

juita lluvios irrigui, ut taberna-

cula quae flxit Dominus, quasi ce-

dri prope aquas.

7. Fluet aqua de situla ejus, et

gemen illius erit in aquas mul-
tas. Tolietur propter Agag, rei

\
. Balaam voyant que le Seigneur Tonlaw

qu'il bt'nît Israël, n'alla plus comme aupa-
ravant pour chercher à faire ses augure?;
mais tournant le visage vers le désert,

2. et élevant les yeux, il vit Israël campé
dans ses tentes et distribué par tribus. Alors
l'esprit de Dieu s'étant saisi de lui,

3. il commença à prophétiser , e' ii (lue ^

:

Voici ce que dit Balaam, fils de Béor : voici

ce que dit l'homme qui a l'œil fermé ';

4. voici ce que dit celui qui entend les

paroles de Dieu, qui a vu les visions du
Tout-Puissant, qui tombe, et dont les veux
s'ouvrent en tombant *.

0. Que vos pavillons sont beaux, ô Jacob!
que vos tentes sont belles, ô Israël!

6. Elles sont comme des vallées •' cou-
vertes de grands arlaes; comme des jardins

le long des fleuves, toujours arrosés d'eau;
comme des tentes que le Seigneur même a
affermies *; comme des cèdres plantés sur
le bord des eaux.

7. L'eau coulera de son seau '', et sa pos-
térité se multipliera comme l'eau des
fleuves '. Son roi ^ sera rejeté à cause

^. 3. _ 1 • Voy. pi. h. 23, 7. 18. Conip. aussi Hébr. 9. 1-9; 11, 18. 19.
' Le Voyant dont le sens intérieur n'était plus perverti par le doute si Dieu ne

Sourrait pas enfin permettre la malédiction, n'avait plus besoin de se recueillir

ans la solitude, mais, à l'aspect du peuple de Dieu, il est immédiatement saisi par
l'inspiration divine.

3 qui ne découvre point l'avenir, quand Dieu ne lui ouvre point les yeux. —
* Dans Thébr. : schetum haaïn, ce que les Septante ont reudu par : àAii3-»r»c i^ù-i,

qui voit vérilablement. Plusieurs hénraisants traduisent aussi : cui apertus est oculuê,

qui a l'œil ouvert.

f.i- — * qui pénètre dans l'avenir, lorsqu'il tombe dans l'extase, et qu'il est

privé des sens extérieurs. Voy. 1. Rois, 19, 24. — * Plusieurs voient ici une allu-

sion à ce qui lui arriva, lorsiiu'étant tombé avec sa monture, Dieu lui ouvrit les

yeux, en sorte qu'il vit ce qui arrêtait sou àuesse. PI. h. 22, 31. Mais cette allusion

u'ciupéche pas que le sens indiqué ici ne soit aussi littéral. Les prophètes se pros-
tc ruaient ordinairement à terre pour recevoir les communications que Dieu avait
à leur faire. Comp. pi. h. 16, 4.

^.6. — * Dans l'bébr. : comme des vallées qui s'étendent au loin.
* Dans l'hèbr. : comme l'aloès que le Seigneur a planté.

^.7. — ' Des premiers pères de ses tribus, que le prophète compare & im se*a
(voy. Prov. 5, 15-18. Iscà. 48, 1. 51, 1.), sortira une nombreuse postériti^. C mi.. 1,
f.nis. 24, 9.

* formera des peuples nombreux. Comp. .lyoc. 17, !!•

* le roi SaQl.
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d'A^-a"- *S et le royaume lui sera ôté ". ejus, et auferetur reiniMm illius.

s! Dieu l'a fait sortir de l'Egypte, et ?a
^

8. Deus edtixii iiluni de M-
force est semblable a celle du rhinocéros *-.

- gypto, cujus fortitudo similis esi

Us dé\oreroDt les peuples qui seront leurs rhinocerolis. Dcvorabunt gentes

ennemis, ils leur briseront les os, et les per-j hostes illius, ossaquc eo'-nni con-

ceront avec leurs flèches. ù-ingent, et pcrforabunt sagittis.

9. Quand il se couche, il dort comme un 9. Accubans dormivit ut leo, et

lion, et comme une lionne que personne quasi lesena, quam suscitare nul

n'oserait é-veiller **. Celui qui te bénira, lus audebit. Qui benedixerit tibi,

sera béni lui-même; et celui qui te mau- erit et ipse benedictus : qui ma-

dira sera vegardé comme maudit ^''. ledixerit, in maledictione reputo-
'

bitur.

10. Balac se mettant en colère contra Ba-j 10. Iratusque Balac contra Ba-

laam, frappa des mains et lui dit : Je vous, laam, complosis manibus ait : Ad
aTait'fait venir pour maudire mes ennemis, i maledicendum inimicis mois vo-

et vous les avez au contraire bénis par trois cavi te, quibus e contrario tertio

fois. I

benedixisti :

ii. Retournez en votre maison. J'avais' 11. revertere ad locum tiuim.

résolu de vous faire des présents magnifi- Decreveram quidem magnifiée ho-

ques; mais le Seigneur vous a privé de la norare te, sed Dominus privavit

récompense que je vous avais destinée.

12. Balaam répondit à Balac : N'ai-je pas

dit à vos ambassadeurs que vous m'avez en-

voyés :

13. Quand Balac me donnerait plein sa

maison d'or et d'argent, je ne pourrais pas

passer au-delà de la parole du Seigneur mon
Dieu, pour inventer la moindre chose de ma
tète, ou en bien ou en mal; mais que je di-

rais tout ce que le Seigneur m'aurait dit ?

PI. h. 22, 18.

14. JNeanmoins en m'en retournant en

mon pays, je vous donnerai un conseil, afin

que vous sachiez ce que votre peuple pourra

faire enfin contre celui-ci **.

15. 11 recommença donc à prophétiser ^^

de nouveau, en disant : Voici ce que dit Ba-

laam, fils de Béor : voici ce que dit un
homme dont l'œil est fermé :

16. voici ce que dit celui qui entend les

Ïaroles de Dieu, qui connaît la doctrine du

rès-Haut, qui voit les visions du Tout-Puis-

aant, et qui, en tombant, a les yeux ouverts :

17. Je le verrai, mois non maintenant; je

le considérerai, mais non pas de près. Une

te honore disposito.

12. Respondit Balaam ad Baluc :

Nonne nuntiis tuis, quos mi.sisti

ad me, dixi :

13. Si dederit mihi Dalac ple-

nam domum suam argent! et auri,

non potero prisHeiirc strmouem
Domini Dei luei, ut vel boni quid
vel mali proferam ex corde meo :

sed quidquid Dominus dixcrit,

hoc loquar ?

14. Verumtameu pergcus ad
populum meum, dabo cousilium,
quid populus tuus populo huic
faciat extremo tempore.

la. Sumpta igitur parabola

,

lursum ait : Dixit Balaam filius

Beoi' : dixit homo, cujus obtura-
tus est oculus :

16. dixit auditor sermonum Dei,

qui novit doctrinam Altissimi, et

visiones Omnipoientis videt, qui
cadens apertos habet oculos.

17. Videbo eum, sed non modo:
intuebor illum, sed non prope.

w à cause du roi des Amalécites, parce qu'il l'aura épargné. Voy. 1. Rois. 15, 23.

" et remis à David. Dans l'hébr. la dermère moitié du verset porte : Son roi sera

plus élevé qu'Agag, et son royaume sera exalté. — * Agag parait être le titre ho-

noritique que portaient les rois amalécites.

y 8 _ lî Dans l'hébr. : sa course est comme celle du buffle,

^'. 9; _ lï Voy. 1. Moys. 49, 9.

1* Voy. i. Moys. 27, 29.

j^. 14, — 16 On rapporte ceci au conseil que donna Balaam (voy. ni. b. 31, 16.)

de faire tomber les Israéhtes dans l'impureté et dans l'idolâtrie, afin de les affaiblir

et de les priver de l'appui de leur Dieu. Mais daus l'hébr. le verset porte : Et iu;iin-

tenaut que je m'en retuuruc vers mou peuple, venez, je vous ferai connaître ce

que ce peuple fera à votre peuple à la lin des jours.

y, 1j. — i« * Voy. jf. 3 et la note; et de même dans les versets 20. 21. 23.
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Obietdr STELLA ex Jacob, et con-
surget virga de Israël : et percutiet

duces Moab , Tastal/Ttque omnes
'filios Seth.

18. Et erit Idumeea possessio

ejus : heredilas Seir cedetinimicis

guis : Isiael vero foitiler açet.

19. De Jacob erit qui domine-
tur, et perdat reliquias civitatis.

20. Cumque vidisset Amalec,
assumens païaholam, ait : Princi-

pium gentium AmaleCj cujus ex-

trema perdentur.

21. Vidit quoque Cinaeum : et

âssumpta parabola, ait : Robus-
tum quidem est habitaculum

tuum : sed si in petra posueris

Didum tuum,
22. et fueris electus de stirpe

Cin, quaadiu poteris permanere ?

Assur eaim capiet te.

23. Assumptaque parabola ite-

rum loculus est : Heu, quis vic-

turus est, quando ista faciet Deus?
24. Venient in trieribus de Ita-

ÉTOiLE SORTIRA de Jacob, UQ rejeton s'éU'Tera

d'Isiaël, et il frappera les chefs de .Moab, et'''

ruinera tous les enfants de Seth, *".

18. Il possédera *» i'Idumée *", l'héritage

de Seir passera à ses ennemis **, et Israël

agira avec grand courage.

19. Il sortira de Jacob un dominateur,
qui perdra les restes de la cité ^^.

20. Et ayant vu Amalec -', il fut saisi dfc

l'esprit prophétique, et il dit : Amalec a été

le premier des peuples -', et à la fin il pé-
rirr^rosque entièrement ".

21. 11 vit aussi les Cinéens **, et prophéti-
sant, il dit : Le lieu où vous demeurez est

tort; mais quoique vous ayez établi votre nid
dans la pierre,

22. et que vous ayez été choisis de la race
de Cin ^^ combien de temps pourrez-vous
demeurer en cet état? car l'Assyrien vous fera

captif -*.

23. II prophétisa encore en disant: Hélas!

qui se trouvera en vie lorsque Dieu fera

toutes ces choses -^"?

24. Ils viendront d Italie '* dans des vais-

f. 17. — " Dans l'hébr. : et il exterminera tous les fils de l'orgueil. Cependant
d'autres traduisent autrement.

18 Je vois d'avance le vainqueur par excellence qui doit sortir de la race de
Jacob, mais il ne paraîtra que dans des temps encore éloignés, et il détruira le

royaume des Moabites. David accomplit celte prophétie (2. Hois, 8, 2.); mais elle

8P rapnorte aussi à Jésus-Christ, dont David était uue ti;iure, ainsi que le mon-
tfpnt là force des expressions, les mots étoile, sceptre, qui dans les saintes Ecri-

tures sont souvent employés pour désigner le Messie (Maith. 2, 2. Apoc. 22, 16.

Isaï. 11, 1. Pj. 2, 9.).

jf. 18. — >5 II subjuguera (voy. 3. Rois, 11, 15. 16.). Jésus-Christ soumit égale-

ment Edom (tigurc de l'humanité, eu tant qu'animée de scutiments terrestres), bien
qu'il soit revenu de cette victoire percé de blessures (voy. Imïe, 63, 1.); car en lui

fut détruite l'ancieuue humanité terrestre, et fut formée dans la vérité et dans la

JL.iice l'humanité nouvelle.
M I'Idumée, dont l'ancien nom était Séir. Voy. 2. Moys. 36, 21.

*' aux euutmis de Séir, aux Israélites.

t- 19. — '^ tout ce qui s'était enfui des villes: il les exterminera tous absolu-

ment. Voy. 2. Rois, 11, 15. 16. Jésus-Christ a détruit tous les restes des impies
dans les villes des royaumes païeus, les abominations idolàtriques et autres, parti-

culièrement à Rome; il détruit et détruira toujours tout ce qui s'oppose au chiis-

tianisme; car devant lui, comme devant le soleil de justice, disparaissent toutes h^s

Opiuions vaines et toutes les superstitions.

j. 20. — *' un peuple de pasteurs, qui campait près des limites méridionales di
pays d'Kdom.

** c'est-à-dire un peuple très-ancien. Voy. 1. Moys. 14, 7.

*5 il périra sous les coups de la violence. Voy. 2. Moys. 17, 14. 1. Rois, 15, 8.

). 21. — *' un peuple chanauéeu (1. Moys. 15, 19.), qui habitait paimi les Asatr
lécites sur des montafrncs rocheuses. Voy. 1. Rois, 15, U. Quelques-uns se réunirent
4UX Israélites et entrèrent avec eux dans le pays de Chanaun. Voy. Jug. 1, 16.

>. 22. — " toutefois il tombera (ton nid) dans l'emhrasement, à Kuin (le pèrt,
la souche première des Cinéens).
" avec le reste des Arabes. Voy. Jérém. 25, 24.

^. 23. — *' qui endurera ces rigueurs des futurs jugements de Dieu, et pourra y
«irvivref

^. 24. — M Daos ihôbr. : de Chittim, c'estrài-dire des Ues et des côtei de l'Occi-

I. 38
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seaux ; ils Taincront les Assyriens 3*
; ils lia^ superabunt Assyrios , vasta-

r iiaeront les Hébreux ^^, et à la fin ils péri- buntque Hebrfeos, et aàextremum
ront '^ aussi eux-mêmes ^*. Dan. U, 30. etiam ipsi peribunt.

25. Après cela Balaam se leva, et s'en re-i 20. Surrexitque Balaam, et re-

tourna cbez lui. Balac aussi s'en retourna
I
versus est in locum suum : Balae

par le même chemin qu'il était venu. 1 quoque via, qua venerat, rediit.

CHAPITRE XXV.

Les Israélites sont entrâmes dans la fornication et dans Vidolâtrie,

Punition.

i. En ce temps-là Israël demeurait à Set-

,

tim ^, et le peuple tomba dans la fornication
i

avec les filles de Moab. Jgs. 3, 1.
j

2. Elles appelèrent les Israélites à leurs
|

sacrifices, et ils en mangèrenl. Ils adorèrent

leurs dieux
;

3. et Israël se consacra au culte de Béel-

phégor ^. C'est pourquoi le Seigneur étant

irrité, Jos. 22, 17. Ps. lOo, 28.

4. dit à Moyse : Prenez tous les princes

du peuple ', et pendez-les * à des potencp>

en plein jour ^, afin que ma fureur ne tombe
point sur Israël. 5. Moys. 4, 3.

b. Moyse dit donc aux juges d'Israël : Que '

chacun tue ses proches ^ qui se sont consa-

,

crés au culte de Béelphégor. 2. Moys. 32,

27. 1

1. Morabntur autemeo tempore
Isrnel in Settim, et fornicatus est

populus cum filiabus Moab,
2. quœ vocaverunt eos ad sa-

crificia sua. At illi comederunt et

adoraverunt deos earum.
3. Initiatusque est Israël Beel«

phegor : et iratus Dominus,

4. ait ad Moysen : Toile cunctos

principes populi, et suspende eos
contra solem in patibulis : ut
avertatur furor meus ab Israël.

5. Dixitque Moyses ad judices

Israël : Occidatunusquisqueproxi-

mos sucs, qui initiati sunt Béel-

phégor.

dent, ce qui comprend i)articulièrement l'Italie, la Grèce et la Macédoine. !. Moyt.
10, 4. Ezéch. 27, 6. 1. Mac/i. 1. 1. 8, 5.

31 Alexandre sortit de la Macédoine, et vainquit les Perses, qui dans l'empire do
inonde avaieut pris la place des Assyriens (des Chaldéens).

'* Titus vint de l'Italie, détruisit Jérusalem, et mit tin à la république judaïque.

Selon d'autres le mot du texte Héber, que notre traduction rend [lar Hébreux, est un
autre nom mis pour Assyrie; et dans cette supposition, ce membre ne dit rien de
plus que le précédent.

33 les Romains, qui devaient périr par l'invasion des peuplps du Nord.
'* Ce dernier membre porte, d'après quelques-uns, dans l'hébreu : et lui ausn

(Hébi-T, le; Hébreux) trouvera sa perte. — * Ou l'Assyrien, note 32.

> . 1 — 1 dans le lieu du dernier campement, avant le passage du Jourdain, ap>

pelé aussi Abolsatim. PL b. 33, 49.

^. 3. _ 2 Ce fut par les conseils de Balaam que les Madianites entraînèrent le

Israélit'S dans la prostitution et dans l'idolâtrie. Voy. pi. 6.31, 16. note. Béelphégoi
(liaalpliefçor) était un dieu de la volupté, qu on honorait par des actions impudi-
ques. Il devait représenter le soleil. Sr-s adorateurs portaient, en signe de consé-

cration, des bandelettes autour de la tête.

y. 4. — * les coupables.
<> * non pas tous les princes, mais ceux d'entre les princes ou le peuple qui avaient

péché. C'est ce qui résulte du verset suivant.

5 tant que durera le jour, jusqu'au coucher du soleil. 'Voy. 5. Moys. 21, 22. 89.

Le malfaiteur était d'abord lapide, puis ensuite, pour le hvrer à l'infamie, suspend!
à un poteau.

y. 5. — • les coupables compris dans la condamnation. En même temps
punit aussi le peuple par la peste. Voy t. 8. Ps. 105, 29.
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8. Et ecce iinus <\(; filiis Israël

întravit corani fratribus suis ad 1

scortum Madiauitidem , vidente
|

Movse , et onini lurb.i filiorum 1

Israël, qui llebant ante fores ta-

|

bernaculi. 1

7. (Jiiod cum vidisset Phineesl

filius Eleazari filii .\;iroQ sacerdo-

ti>. surrexit de niedio muUiludi-

|

ûis, et arrepto pugione, I

8. ingressus est post irum Is-

raelitem in lupanar, et pertodit

ambos simul, virum scilicet et

nuilierem , in locis genitalibus. I

Cessavitque plaga a filiis Israël : i

9. et occisi sunt ^iginti quatuor
;

œillia hominum.
10. Dixitque Dominus ad Moy-

sen :
{

1 1 . Phinees filius Eleazari filii

Aaronsacerdotisavertit iram meam
a liliis Israël : quia zelo meo com-
motus est contra eos, ut non ipse

delerem lilios Israël in zelo meo.

12. Idcirco loquere ad eum :

Eoce do ei pacem fœderis mei,

13. et erit tam ipsi quam se-

miui ejus pactuna sacerdotii sem-
£itfrnum , quia zelatus est pro

eo suo, et expiavit scelus filio-

rum Israël.

ti. Kn ce même temps il arriva qu'un des
enfnnts d'f-i.i'l enti-a''dnns la tente d'une
Madiiiuitt , ieijime deliîiuchée % à la vue de
Moyse et de tous les entants d'Isiaël, qui
pleuraient devant la porte du tabernacle '.

7. Ce que Phinées, fils d'Eléazar, qui était

fils du grand prêtre Aaron, ayant vu, il se

leva du milieu du peuple; et avant pris un
poignard, Ps. 103, 30, 1. Alach'. 21. 2G. 1.

Cor. 10, X.

8. il entra après l'Israélite dans ce lieu

infâme, et les perça tous deux, l'homme et

la femme, d'un même coup, dans les parties

que la pudeur cache : et la plaie dont les

enfants d'Israël avaient été frappés cessa aus-

sitôt 1".

9. Il y eut alors vingt-quatre " mille

hommes qui furent tués'-.
• 10. Et le Seigneur dit à Moyse :

H. Phinées, fils d'Eléazar, fils du grand
prêtre Aaron, a détouniu ma colère de des-

I sus les enfants d'Israël, pa;ce qu'il a été

animé de mon zèle contre eux, afin que je

n'exterminasse point moi-même les Lui'ants

d'isrël dans la fureur de mon zèle.

12. C'est pourquoi dites-lui que je lui

I donne la paix de mon alliance '', Eccîi. 45,

|30. 1. Mach. 2, 34.

13. et que le sacerdoce lui stra donné, à

lui et à sa race, par un pacte éternel '*, par-

ce qu'il a été zélé pour son Dieu, et qu'il a

expié le crime des enfants d'Israël ".

j^. 6. — '' Voyez Jr. 14.

» Dans l'hébf. : et il conduisit près de ses frères une Madianite.
• à cause de la peste.

f, 8. — 1" car l'amour couvre beaucoup de péchés, ce qui trouve encori? ici son
application. Phinées était animé d'un véritable amour de Dieu, puisque son amour
avait le feu du zèle qui puuit pour rendre meilleur (Aus.). — * Tout Israélite qui

voyait un de ses frères se livrer à quelque acte d'idolâtrie, pouvait le mettre à
mort; à plus forte raison le grand prêtre avait-il ce droit (3. Sloys. 20, 2 et la note).

Vv/. ci-oessus y. 3. note 2.

y. 9. — 1» D'après 1. Cor. 10, 8., le nombre des morts fut de vingt-trois mille,

parmi lesquels, selon toute apparence, il faut comprendre ceux que la peste avail

enlevés.
» par la peste et par exécution (^. 4. 5.).

y. iî. — " la grâce, la faveur.

y. 13. — ** i
' \emplirout pour toujours les fonctions du sacerdoce. Comp. 1. RoiSf

t, 30. et suiv.
" * Le souverain sacerdoce appartenait de droit à Eléazar et à ses de^Cf-mlauts

;

mais Dieu lui donne ici l'assurance que sa famille ne s'éteindra point, et qui.- ses

enfantji ne seront pas sujets à ces défauts (3. A/oi/î. 21, 17-21) qui excluaient des

fonctions sacrées. — Selon quf'l<[ues-uns. la dignité sacerdotale fut quelque temps
dans la famille d'Ithamar (26, GO), et ce fut par7/e7i qu'elle y passa (Josèphe, Antiq.

l. Tj. ch. 11. 8.); mais sous David, c'est-à-dire après un espace de cent cinquante

ans environ, celle diiruilé fui rendue à Sadoc (3. Roi^, 27, 35), de la race de Phi-

nées (1. Par. 6, 50), et elle demeura dans sa famille jusqu'à la (in du sacerdoce 1^
^tique. Comp. 1. Par. 5, 30. — D'autres cependant, comme notre auteur {voy. 1.
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14. Or l'Israélite qui fut tué avec la Ma-
diauite, s'appelait Zanibri, fils de Salu, et il

était chef d'une des familles de la tribu de

Siméon.
Ib. Et la. femme Madianite qui fut tuée

aTec lui, se nommait Cozbi , et était fille de

Sur, l'un des plus grands princes parmi les

Madianites.

Ifi. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

\ui dit :

17. Faites sentir aux Madianites que \ous

êtes leurs ennemis, et faites-les passer au

lil de l'épée; f/. 6.31, 2.

18. parce qu'ils vous ont aussi traités vous-

mêmes en ennemis, et vous ont trompés ma-
licieusement par l'idole de Phogor, et par

Cobzi leur sœur, fille du prince de Madian,

qui fut frappée au jour de la plaie, à cause

du sacrilège de Phogor.

14. Erai autem nomen -viri !s-

raelitae, qui occisus est cum Ma-
dianitide, Zambri fibus Salu, dux
de cognatioue et tribu Simeonis.

lo. Porro mul er Madianitis

,

quœ pariter interlecta est, voca-

batur Cozbi, filia Surprincipis no-

bilissimi Madianitaruiii.

ifi. Locutusque «st Dominus ad

Moysen, dicens :

17. Hosles vos sentiant Madia-

nit.'p, et percutile eos :

18. quia et ipsi hostiliter ege-

runt contra vos. et decepere insi-

diis per idoliim l^liogor, et Cozbi

filiam ducis Madian sororem suam,

quae percussa est in die plagaepro

sacrilegio Phogor.

CHAPITRE XXVI.

Nouveau recensement du peuple.

\ . Après que le sang des criminels eut été

répandu *, le Seigneur dit à Moyse et à Eléa-

zar, grand prélre, fils d'Aaron :

2. Faites un dénombrement de tous les

enfants d'Israël, depuis vingt ans et au-des-

sus, en comptant par les maisons et par les

familles, tous ceux qui peuvent aller à la

guerre. IH. h. 1. 2. 3.

3. Moyse donc et Eléazar, grand prêtre,

étant dans la plaine de Moab, le long du
Jourdain, vis-à-vis de Jéricho, parlèrent à

ceux qui avaient

4. vingt ans et au-dessus, selon que le

Seigneur l'avait commandé, dont voici le

nombre ':

1. Postquam noxiorum sanguîs

effu-us est, dixit Dominus ad
Moysen et Eleazarum ûlium Ar-
ron sacerdotem :

2. N'umerate omnem summam
filiorum Israël a vigiati annis et

supra, per domos et cognationess

suas, cunctos qui possunt ad bella
procedere.

3. Locuti sunt itaque Moyses et

Elea-'ar sacerdos in campestribus
Moab super Jordanem contra Jé-
richo, ad eos qui erant

4. a viginti annis et supra, sicut

Dominus imperaverat, quorum iste

est numerus :

Bois, 2, 30. et les notes), soutiennent que le sacerdoce ne sortit point de la maison
d'Eléazar. — Du re=te, 1 espace qui s'écoula de|niis Héli jusqu'à Sadoc, n'est pas
appréciable dans une durée de près de quinze cents ans.

V. 1. — » Dans l'hébr. : après la plaie.

y. 4. — 2 Dans l'In^br. les ^. 3. 4. portent : Et Moyse et Eléazar, le prêtre, leur
jiavlèrent dans les pluiiies de Moab, près du Jourdain, on face de Jéritho, et leur
(Jin-nt : Que d.'puis vingt ans et au-aessus le dénombreraenl soit fail, ainsi que le

Seii-'neur l'a ordonné à Moyse et aux enfants d'Israël, qui sont soilis d'Egypte (dans
le ;^econd rfcensemcnt, pL h. chap. 1.). Le dénombrement fut (ail à cause du par-
tarro du pays. Voy. jr. 53 et suiv. — * Il manque, ce semble, quelque chose dans
le» versi^ts 3. 4. du texte pour couiplétor le sens; il porte à la littre : Et dixit

Moyses et Eléazar sacerdos ad illos, iii campestribus Moab, juxta Jordanem Jéricho,
diccndo : — A nato viginti annos et supra, sicut prœcepit Juliovali Moysi et Gliia

l-r.icl qui epressi fuerant de terra yE-jyiili, etc., par où l'on voit qu'après dicendo
il liiut suppléfr un mot : y. 3. Tollite summam filiorum Israël^— et qu'après «</jr«

il faut au^si ajout«r : Et fecerunt sicut etc.
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5. Ruben primogenitus Israël :

hujus filius, Henoch, a quo fami-

lia H>?uorhitarura : et Phallu, a

quo faoïilia Phalluitaium :

6. et llesroD, a quo familia Hes-
ronitarurn : et Charmi, a quo fa-

milia Charmitaruni.
7. Hae simt familiae de sMrpe

Ruben : quarum numerus iaTen-
lus est, quadraginta tria miliia, et

septinçenti triginta.

S. Filius Phallu, Eliab;

9. hujiis filii, Namuel et Da-
than o't AMrou. Isli sunt Dathan
et AbiroQ principes populi, qui

surrexerunt contra Moysen et Aa-
ron in scditione Core, quando ad-

ersus Dominum rebellaverunt :

lu. et aperiens terra os suum
devoravit Core, morientibus plu-

riniis, quando combussit ignis du-
cenlos quinquaginta yiros. l£t fac-

tuin est grande miraculum,
li. ut, Core pereunte, filii il-

lius non périrent.

12. Filii Siineon per cognatio-

nes suas : Namuel, ab hoc familia

Namiuli irum : Jamin, ab hoc
faiîjilia liimiiiitarum : Jachin, ab
hoc familia Jachinitarum :

13. Zare , ab hoc familia Zarei-

tarum : Saul, ab hoc familia Sau-
litarum.

14. Hae sunt familiœ de stirpe

Simeon, quarum omnis numerus
fuit viginti duo millia ducenti.

io. Filii G;id per cognationes

suas : Sephon. ab hoc familia Se-

phonitarum : Aggi, ab hoc familia

Agiritarum : Suai, ab hoc familia

Sunitarum :

16. Ozni, ab hoc familia Ozni-

tarum : Her, ab hoc familia Heri-

tarum :

17. Arod, ab hoc familia Aro-
ditarum : Âriel, ab hoc familia

Arielitarum.

18. Istae sunt familiae Cad, qua-
rum onmis numerus fuit quadra-
ginta millia quingeuti.

l'J. Filii Juda, Her etOnan, qui

5. Ruben fut l'alné d'Israël : ses fils furent
Henoch, de qui sortit la famille des Héno-
chites; Phallu, de qui sortit la famille de»
Phalluitcs; 1. Moya. 46, 9. 2. Mous. 6, 14.
l.Par. b, 3.

6. Hesron, de qui sortit la famille des Hes-
ronites; et Charmi, de qui sortit la familia
des Charmitcs.

7. Ce sont là les familles de la race de
Ruben : et il s'y trouva le nombre de qua-
rante-trois mille sept cent trente hommes.

8. Eliab fut fils de Phallu :

9. et eut pour fils Namuel, Dathan et Abi-
ron; ce Dathan et cet Abiron qui étaient des
premiers d'Israël, furent ceux qui s'élevèrent
contre Moyse et Aaron dans la sédition de
Coré, lorsqu'ils se révoltèrent contre le Sei-
gneur; PI. A. 16, 1. 2.

10. et que la terr3 s'entr'ouvrant, dévora
Coré, plusieurs étant morts en môme temps,
lorsque le feu brûla deux cent cmquante
hommes. Il arriva alors un grand miracle,

11. qui est que Coré périssant, ses fils né
périrent point avec lui '.

12. Les fils de Siniéon furent compté»
aussi par familles, savoir : Namuel, chef de
la famille des Namuélites; Jamiu, chef delà
famille des Jaminites; Jachin, chef de 1»
famille des Jachinites;

13. Zaré, chef de la famille des Zaréites;
Saùl, chef de la famille des Saûlites *.

14. Ce sont là les familles de la race de
Siméon, qui faisaient eu tout le nombre de
vingt-deux mille deux cents hommes.

li). Les fils de Cad furent comptés par
leurs familles, savoir : Séphon, chef de la
famille des Séphunites; Aggi, chef de la fa-
mille dos Aggites; Suni, chef de la famille
des Sunites;

16. Ozni *, chef de la famille des Oznite»;
Her, chef de la famille des Hérites;

I

I
17. Arod, chef de la famille des Arodite»;

Ariel, chef de la Camille des Ariclites.

18. Ce sont là les familles de Cad, qui
' faisaient en tout le nombre de quarante mille
' cinq cents hommes.
i 19. Les fils de Juda furent Her et Onan,

^ 11. — s Voy. pi. h. 16, 32.

y. 13. — * Aliod (1. Moys. 40, 10.) est ici omis, apparemment parce que
a^ail cci-ié d'exister.

y. : ;. — » ait;) lé Esébon dans 1. Moyt, 46, 16,
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qui moururent tous deux dans le pays de . ambo mortui sunt in terra Clia-

Chanaan. 1. jVoi/s. 3.% 3, 4.
"

! uaan.

20. Et les autres fils ^ de Juda, distingués'. 20. Fueruntque filii J«da, per

Î>ar leurs familles, fiirent Séla, chef ie la
{
coprnationes suas : Sela, a quo fa-

amille des Selaïtes; Phares, chef de la fa- I
luilia Selaitarura : Phares, a quo

mille des Pharésites; Zaré, chef de la famille ' familia Pharesitarum : Zarc, a quo

des Zareites. ' familia Zaveitanim.

21. Les fils de Phares furent Hesron, chef, 21. Porro (ilii Phares

de la famille des llesronites; et Hamul, chef

de la famille des Ilainuliles.

22. Ce sont l.i les familles de Juda, qui se

Hesron,

a quo fa.milia Hesronitarum : et

Hamul,a quo familia Hamulitarum.
22. Istae sunt familiae Juda, qua-

trouvèrent en tout au nombre de soixante et rum omnis numerus fuit septua-

seize mille cinq cents hommes. . ,

23. Les fils d'Issachar, distingués par leurs

familles, furent Thula, chef de la famille des

Tholaïtes; Phua, chef de la famille des

Phuaïtes
;

24. Jasub ', chef de la famille des Jasu-

bites; Semran, chef de la famille des Sem-
ranites.

25. Ce sont là les familles d'issachar, qui

se trouvèrent au nombre de soixante quatre

mille trois cents hommes.
26. Les ûls de Zabulon, distin^és par

leurs familles, furent Saied, chef de la fa-

mille des Sarodites; Elon, chef de la famille

des Eloaites; Jalel, chef de la famille des

Jalélites.

27. Ce sont là les familles de Zabulon,

qui se trouvèrent au nombre de soixante

mille cinq cents hommes.
28. Les fils de Joseph, distingués par leurs

familles, furent Mauassé et Ephraïm.
29. De Manassé sortit Machir, chef de la

famille des !\Iachiiites. Machir engendra Ga-
laad, chef de la famille des Galacdites. Jos.

17,1.
30. Les fils de Galaad furent Jéser, chef

ginta sex millia quingenti.

23. Filii Issachar per cognatio-

nes suas : Thola, a quo familia

Tholaitarum : Phua, a quo familia

Phuaitarum :

24. Jasub, a quo familia Jasubi-

tarum : Semran, a quo familia

Semranitarum.
25. Hae sunt cognationes Issa-

char, quarum numerus fuit sexa-

ginta quatuor millia trecenti.

26. Filii Zabulon per cognatio-

nes suas : Sared, a quo familia

Sareditarum : Elon, a quo familia

Elonitarum : Jalel, a quo familia

Jalelitarum.

27. Hae sunt cognationes Zabu-

lon, quarum numerus fuit sexa-

ginta millia quingenti.

28. Filii Joseph per cognationes

suas, Manasse et Ephraim.
29. De Manasse ortus est Ma-

chir, a quo familia Machiritai um.
Machir genuit Galaad, a quo fa-

milia Galaaditarum.

30. Giilaad haîniit (ilios : Jeser,

de la famille dos Jczerites; Hélec, chef de la a quo familia Jezerilarum: et Ile-

famille des licléciles;

31. Asriel, chef de la famille des Asrié-

lites ; Sechem, chef de la famille des Séché-

mites;

32. Sémida, chef de la famille des Sémi-
daïtes; et lUpher, chef de la famille des
Héphérites. /'/. b. 27, 1.

33. Hiphtjr fut père de Salphaad, qui n'eut

point de lils, mais seulement des filles, dont

•voici les noms : Maala et Noa, llegla et Mel-
cha, et Thersa. PL b. 27, 1.

34. Ce sont là les familles de Manasse,

3ui se trouvèrent au nombre de cinquante-

eux mille sept cents hommes.

lec, a quo familia Helecitarum

31. et Asriel, a quo familia As-
rieliratum : et Sechem, a quo fa-

milia Sechemitarum :

32. et Semida, a quo familia

Semidaitarum : et Hepher, a quo
familia Hepheritarum.

33. Fuit autem Hepher pater

Salphaad, qui filios non habebat,

sed tantum filias
,
quarum ista

sunt nomina : Maala, et Noa, et

Hegla, et Melcha, et Thersa.

34. Hae sunt familiae Manasse,

et numerus earuni quiuquaginta

duo millia septingenti.

t. 20. — • Litt. : Et les fils de Juda — et les autres fils etc.

t- 2t. — ' appelé Job dans 1. Moys. 46, 13. Les deux noms signifi-'ut

•ouvertit (qui revteol).

qui
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35. Filii autem Ephraim per
•ognationes suas , fuerunt hi :

Suthala, a quo farailia Suthalaita-

rum : Bêcher, a quo familia Be-
cheritarum : Theheu, a quo fa-

milia Theheuitarum :

3'). porro 6lius Suthala fuit

Heran, aquo familia Heranitarum.
37. Ha'sunt cognaliones filiorura

Ephraim, quorum numerus fuit

triginta duo millia quingenti.

S'^. Isti sunt filii Joseph per fa-

milias suas. Filii Benjamin in cog-

nationibus suis : Bela, a quo fa-

milia Belaitarum : Asbel, a quo
familia Asbelitarum : Ahiram, a

quo familia Ahiramitarum :

39. Supham, a quo familia Su-
phamit^rum : Hupham, a quo fa-

milia Huphainitarum.
40. Filii Bêla : Hered, et Noe-

man. De Hered, familia Heredita-
nim : de Noeman, familia Noe-
manitarum.

41. Hi sunt filii Benjamin per
cogTiationes suas,quorumnumerus
fuJ quadraginta quinque millia

«excenti.

42. Filii Dan per cognationes

suas : Suham, a quo familia Su-
hamitarum. Hœ sunt cognationes

Dan per familias suas.

43. Omnes fuere Suhamitœ

,

quorum numerus erat sexaçinta

quatuor millia quadringenti.

44. Filii Aser per cognationes

suas : Jemna, a quo familia Jem-
naitarum : Jes5ui, a quo familia

Je>.«uitarum : Brie, a quo familia

Briiîitarum.

4... Filii Brie : Heber, a quo fa-

milia Heberitarum : et Melchiel, a

quo familia Melchielitarum.

46. NomeQ autem filix Aser,

fuit Sara.

47. Hae cognationes ûliorum
Azer, et numerus eorum quin-

quaginta tria millia quadringenti.

48. Filii Nephlhali per cogna-
tiones suas : Jesiel, a quo familia

Jesielitarum : Guni, a quo familia

Gunitarum :

49. Jeser, a quo familia Jeseri-

tarura : Sellem a quo familia Sel-

lemilarum.

35. Les fils d'Fphraïm , distingués par
leurs iamilles. fun.nt ceux-ci : Suthala, chef
de la famille des Suthalaïtes; Btcher, chef
d'î h famille des Béchérites; Théhen, chef
do la famille des Théhénites.

36. Or le fils de Suthala fut Héran, chef
de b famille des Héranites.

'i. . Ce sont là les familles des fils d'Ephraim,
qui se trouvèrent au nombre de trente-deux
mille cinq cents hommes.

38. Ce sont là les fils de Joseph, distin-

gués par leurs familles. Les fils de Benja-
min, distingués par leurs familles, furent

Bêla, chef de la famille des Béhïtes; Asbel,
chef de la famille des .\sbelites; Ahiram,
chef de la famille des Ahiramites;

39. Suphaui, chef de la famille des Su-
phamites; llupham, chef de la famille des
Huphamites ^.

40. Les fils de Bêla furent Héred et Noé-
man. Héred fut chef de la famille des Héré-
dités; Noéman fut chef de la famille des
Noémanites.

41. Ce sont là les enfants de Beujairrin,

divisés par leurs familles, qui se trouvèrent
au nombre de quarante-cinq mille six cents

hommes.
42. Les fils de Dan, divisés par leur? fa-

milles, furent Suham, chef de la famille des
Suhamites. ^'oilà les enfants de Dan, divisés

par leurs familles.

43. Ils furent tous Suhamites, et se trou-

vèrent au nombre de soixante-quatre mille

quatre cents hommes.
44. Les fils d'Aser, distingués par leurs

familles, furent Jemna, chef de la famille

dî3S Jemnaïtes; Jessui, chef de la famille

des Jessuites; Brié, chef de la famille ies
Briéïtes.

4."). Les fils de Brié furent Héber, chef de
la famille des Hébriéites; et Melchiel, chef

de la famille des Melchiélites.

46. Le nom de la fille d'Aser fut Sa^ a.

47. Ce sont là les familles des fils d'.\ser,"

qui se trouvèrent au nombre de ciuquauter
trois mille quatre cents hommes.

48. Les fils de Nephthali, distingués paf
leurs familles, furent Jésiel, chef de la fa*i

mille des Jésit-lites; Guni, chef de ]f ùmill*
des Gunites; i

49. JiJser, chef de la famille des Jésérites}

Sellem, chef de la famille des Sellémites.

y. 39. — ' Les cinq fils de Benjamin qui mau} i

raiâemblablement morts «ans postérité.

Mv/s. 46, 21.) étaient
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bO. Ce sont là les familles de Nephthali,

distinguées par leurs maisons^ qui se trou-

vèrent au nombre de quarante-cinq mille

quatre cents hommes.
.'1. Et le dénoml>i'ement de tous les en- I

la'its d'israël ayant été achevé, il se trouva

sixcent et un mille sept cent trente hommes^.

o2. Le Seigneur parla ensuite à Moyse, et

lui dit :

a3. La terre sera partagée entre tous ceux
j

qui ont été comptés, afin qu'ils la possèdent!

selon leur nombre, et la dastination de leurs
|

noms ^'\

54. Vous en donnerez une plus grande!
partie à ceux qui seront en plus grand
nombre, et une moindre à ceux qui seront

en plus petit nombre "; et l'héritage sera

donné à chacun selon le dénombrement qui

Tient d'être fait
;

5o. mais en sorte que la terre soit parta-

gée au sort entre les tribus et les familles **.

.^6. Et tout ce qui sera échu par le sort,

sera le partage ou du plus grand nombre,
ou du plus petit nombre.

ol. Voici aussi le nombre des ûlsdeLévi,
distingués par leurs familles : Gerson, chef de
la famille des Gersonites; Caath, chef de la

famille des Caathites; Mérari, chef de la fa-

mille des Mérarites. 2. Moys. 6, 16.

58. Voici les familles de Lévi " : la fa-

mille de Lobni **, la famille d'Hébroni ", la

famille de Moholi, la famille de Musi '*, la

famille de Coré ". Mais Caath engendra Am-
ram,

59. qui eut pour femme Jochabed, fille "
ie Lévi, qui lui naquit en Egypte. Jochabed

50. Hae sunt cognationes fdiorum |
Nephthali per familias suas : (juo-

rum numerus quadraginta quin-
que millia quadrinçenti.

ol. Ista est si'rama filioruia

Israël, qui recensiti sunt, sexcenta
millia, et mille septingenti tri-

ginta.

32. Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

53. Istis dividetur terra juxta
numerum vocabulorum in posses-

siones suas.

54. Pluribus majorera partent

dabis, et paucioribus minorem ;

singulis, sicut nunc recensiti sunt^

tradetur possessio :

55 ila duntaxat ut sors terrain

tribubus dividat et familiis.

56. Quidquid sorte contigeri^

hoc vel plures accipiant, vel pan-
ciores.

57. Hic quoque est numerut
filiorum Levi per familias suas :

Gerson, a quo familia Gersonita-
rum : Caath, a quo familia Caathi»

taurum : Merari, a quo familia Me-
raritarum.

58. ilœ sunt familiae Levi : fa-

milia Lobni , familia Hebroni,
familia Moholi, familia Musi, fa-

milia Core. At vero Caath genuit
Amrara :

59. qui habuit uxorem Jochabed
ûliam Levi, qux nata est ei in

y. b\. — 9 Le recensement fait trente-neuf ans auparavant avait donné un ef-
fectif de 603,550 hommes {ooy. pi. h. 1, 46. )• Amsi après un espace de temps aussi
coDsidérahle, malgré les souilrances du désert, les fléaux qui i avaient éprouvé , et
îc granil nombre de ceux que la vengeance divine avait dû frapper, le peuple d'Is-

raël était à peu de chose près aussi nombreux que lorsqu'il sorlit de 1 Egypte : il

n'y avait dans ce dernier recensement qu'une dimiiiuliou de lti2U hommes : preuve
sensible de la protection de Dieu pour la conservation de ce peuple.

^. 53. — " de leurs tribus.

f. 54. — " On donnera plus ou moins de pays à chaque tribu suivant sa poptt*
lation.

y. 55. — '* Le sort devait déterminer indistinctement les contrées que les tribat
occu|ieraieDt dans le pays, et les portions que les familles auraient daus le territoirt

de (a tribu.

y. .'J8. — " qui survivent encore des races de la tribu (^. 57.)
li feurvivaute des Gersouiles, vuy. pi. h. 3, 21.
»• burvivanle des Caathiles, voy. pi. h. 3, 27.
*• toutes les deux survivantes des Mérarites, voy. pi. h. 3, 20.
" Elle appartient, d'après 1. Par. 6, 22., aux descendants de Caath dont le pM>

iler né est Amram.
f. S9. — " petite-fille ou arrière-petite-fille. Voy. 2. Moys. 2, 1. 6, 20.
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jCpypto ; haec genuit Amram viro I

1110 filios, Aaron et Moysen , eti

Mariam sororem eoruin. i

60. De Aaiori orti sunt Nadab
et Abiu, et Kle.i7.ar et Ithamar :

61 . quorum Nadab et Abiu mor- '

tui sunt, cum oblulissent ignem!
tlienum rorain Domino.

|

(»"2. Fueiiuitquc omnes qui nu-'

merati sunt, vif.^iiiti tria millia

generis ni;K(ulini, ab uno mense
et supra : quia non sunt recensiti

inter filios I>irael , nec eis cum
cœteris data possessio est.

63. Hic est uumerus filiorum

Israël, qui descripti sunt a Moyse
et Eleazaro sacerdote, in campes-
tribus Moab supra Jordanem contra

Jéricho
;

64. inter quos nullus fuit eo-

rum qui ante numerati sunt à

Moyse et Aaron in deserto Sinai.

65. Prœdixerat enim Dorainus,

auod omnes raoreruntur in solitu-

ine. Nullusque remansit ex ei»,

nisi Caleb lilius Jephone, et Josue

filius Nun.

eut d'Amram, son mari, deux fils, Aaion et
Moyse, et Marie leur sœur.

60. Aaron eut pour fils Nadab et Abiu,
Eléazar et Ithamar.

61. Nadab Ci Abiu ayant offert un feu
étranger devant le Seigneur, furent punis de
mort »». 3. Moys. 10, 1. 2.

62. Et tous -^ ceux qui furent comptés se
trouvèrent au nombre de vingt-trois mille
hommes, depuis un mois et au-dessus, parce
iju'on n'en fit point le dénombrement entre
les enfants d'Israël , et qu'on ne leur donna
point d'héritage avec les autres.

63. C'est là le nombre des enfants d'Israël

qui furent comptés par Moyse et par Eléazar,

grand prêtre, dans la plaine de Moab, le

long du Jourdain, vis-à-vis de Jéricho
;

64. entre lesquels il ne s'en trouva aucun
de ceux qui avaient été comptés auparavant**
par Moyse et par Aaron dans le désert de
Sinaï. 1. Cor. 10, 5.

65. Car le Seigneur avait piédit qu'ilg

mourraient tous dans le désert. C'est pour-
quoi il n'en demeura pas un seul 2-, hors
Caleb fils de Jéphoné, et Jocué fils de Nun**.
PL h. 14,23, 24.

CHAPITRE XXYU.

Loi touchant les héritages. Josné est destiné à devenir le successeur

de Moyse.

i . Accesserunt autem fili<fi Sal-

pimad, filii Hepher, filii Galaad,

filii Machir, filii Manasse, qui fuit

filius Joseph : quarum sunt no-
mina, Maala, et Noa, et Hegla, et

Melcha, et Thersa.

2. Steteruntque coram Moyse
et Eleazaro sacerdote, et cunctis

Erincipibus populi, ad ostium la-

ei*aaculi fœderis, atque dixerunl:

3. Pater noster mortuus est ia

deserto, nec fuit in seditione, qure

concitata est contra Dominum sub

1. Or les filles de Salphaad, fils d'Hépher,
fils de Galaad, fils de Machir, fils de .'\lana»-

sé, qui fut fils de Joseph, dont les noms sont
Maala, Noa, Hégla, Melcha et Thersa, PL h.

26, 32. 33. PL 6. 36, 1. Jos. 17, 1.

2. se présentèrent à Moyse et h Eléaxar,
grand prêtre, et à tous les princes du peuple,

à l'entrée du tabernacle de l'alliance, et elles

dirent :

3. Notre père est mort dans le désert : il

n'avait point eu de part à la sédition qui lut

excitée par Coré contre le Seigneur ; mais il

f. 61. — i» Voy. 3. Moys. 10.

^. 62. —'

*o les Lévites.

il. 64. — " Voy. pL h. chap. 1. et 3.

f. 65. — »* * de ceux qui avaient été compris dan3 le premier déuombi
(^. 64.). Comp. pi. h. 14, 29 et la remarque.

«» Deux hommes seulement de ceux qui avaient traversi'' le désert eiitrèreat
la terre promiae. Beaucoup sont appelés, peu sont élud! Veillez et priez I
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est mort dans son péché *, et il n'a point eu

d'enfants mâles. Pourquoi donc son nom pé-

rira-t-il de sa famille, parce qu'il n'a point

eu de fils ^? Donnez-nous un héritage entre

les parents de notre père^. PI. h. 16, d.

4. Moyse rapporta leur affaire au jugement
du Seigneur,

5. qui lui dit :

6. Les filles de Salphaad demandent une
chose juste. Donnez-leur des terres à pos-

séder entre les parents de leur père , et

qu'elles lui succèdent comme ses héritières.

7. Et voici ce que vous direz aux enfants

d'Israël :

8. Lorsqu'un homme sera mort sans avoir

de fils, son bien passera à sa fille qui en hé-

ritera :

9. s'il n'a point de fille, il aura ses frères

pour héritiers,

10. que s'il n'a pas même de frères, vous
donnerez sa succession aux frères de son
père;

11. et s'il n'a point non plus d'oncles pa-

ternels, sa succes-ion sera donnée ii ses plus

proches. Cette loi sera toujours gardée invio-

lablement par les enfants d'Israël, selon que
Je Seigneur l'a ordonné à Moyse *.

12. Le Seigneur dit aussi à Moyse : Mon-
tez sur cette montagne d'Abarim ^, et consi-

dérez de là la terre que je dois donner aux
enfants d'Israël. 5. Moys. 32, 49.

13. Et après que vous l'aurez regardée,

vous irez aussi à votre peuple, comme Aaron
votre frère y est allé;

14. parce que vous m'avez offensé tous

deux dans le désert de Sin ® au temps de la

contradiction du peuple, et que vous n'avez

poiot voulu rendre gloire à ma puissance et à

ma sainteté devant Israël, au sujet des eaux '';

de ces eaux de la contradiction , à Cadès au i

désert de Sin. PL h. 20, 12. 5. Moys. 32, 51. l

Core , sed in peccato suo mortuui
est : hic non habuit mares filios.

Cur tollitur nomen illius de fami-
lia sua, quia non habuit filium?

Date nobis possessionemintercog-
natos patris nostri.

4. Retulitque MoyseC cauwun
earum ad judicium Domini,

5. qui dixit ad eum :

6. Juslam rem postulant filiae

Salphaad : da eis possessionem in-

ter cognatos patris sui , et ei ia

hereditatem succédant.

7. Ad filios autem Israël loque-

ris haec :

8. Homo cum mortuus fuerit

absque filio, ad filiam ejus transi-

bit hereditas;

9. si filiam non habuerit, habe-
bit successores fratres sucs;

10. quod si et fratres non fue-

rint, dabitis hereditatem fratribus

patris ejus;

11. sin autem nec patruos ha-
buerit, dnbitur hereditas his qui

ei proximi sunt; eritque hoc filiis

Israël ?rinctum lege perpétua, si-

cut pra;cepit Dominus Moysi.

12. Dixit quoque Dominus ad
Moysen : Ascende in montem is-

tum Abarim, et contemplarc inde

terram, quam daturus sum filiis

Israël

;

13. cumque vidcris eam, ibis

et tu ad populum tuum, sicut ivit

frater tuus Aaron;
1''. quia ofTendistis me in de-

serto Sin in contradictione multi-
tmiiiiis, nec sanctificare me vo-
luislis coram ea super aquas; hai

sunt aquse contradictioais in Cades
deserti Sin.

t. 3. — 1 dans le péché commun, c'est-à-dire à cause de ses murmures. Voy.

pi. h. 26, 65.

* Pourquoi son nom sera-t-il effacé des tables généalogi(iues? uniquement parce

que le droit de succession veut que les lils seuls qui conservent le nom de leur

père, soient héritiers.

» Donnez-nous ua héritage, comme si nous étions des fils; nous conserverons
par nos époux le nom de notre père.

jj-. H. — * La loi qui est ici donnée à Moyse à l'occasion de la réclamation des
filles de Salphaad {f. 1.), fait voir la fausseté de l'opinion soutenue par quelque»
commentateurs, que chez les Juifs le mariage n'était pas libre entre tous les Israé-

lites, mais que chacun devait se marier dans sa tribu. Cette restriction, comme l'on

oit, était particulière aux filles qui étaient héritières, et elle avait pour but d'em-
pêcher que les héritages ne fussent confondus (Comp. pi. b. 36, 4-il.).

f, 12. — * située sur les deux rives de l'Arnon.

. 14. — « * Voy. pi. h. 20, 24 et les remarq.
Voy. pi. h. 20, 8-12.

î-
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45. Cui respondit Moyses :

40. Provideat Doiniiius Deus
spirituum omnis cariiis, hoini-

nem, qui sit super rauUitudinem
hanc :

17. et possit exire et intrare

ante eos, et educere eos vel intro-

diicere : ne sil populus Domini
sicut oves absque paslore.

IS!. Dixitque Uominus ad eiim :

Toile Josue liliuni Nua, virum
ia quo est Spiritus, et pone ma-
num tuam super eum.

1!). Qui stabit coram Eleazaro

saccrdoto et oinrii inultitudiue :

2'». et dabis ei pra>cepta cuuctis

identibus, et partem gloriîe luvc,

ut audiat eum ornais synagoga
filioruin Israël.

21. Pro hoc, si quid agendum
erit, Elea/ar saceidos cousulet

Dominum. Ad verbuiu ejus egre-

dietur et ingredietur ipse, et om-
nes filii Israël eum eo, et caîtera

mullitudo.

22. Fecit Moyses ut praeceperat

Doraiaus. Cumque tulisset Josue,

statuit eum coram Eleazaro sa-

cerdote et omni frequentia po-
puli.

23. Et irapositis capiti ejus ma-
nibus, cuncta replicavit quae man-
daverat Domiaus.

4"). Moyse lui répondit :

16. Que le Seigneur, le Dieu des esprits

de tous les hommes, choisisse lui-même uu
homme qui veille sur tout ce peuple %

r
17. qui puisse marcher devant eux et les

conduire ®, qui les mène et les ramène, de
peur quo le peuple du Seigneur ne soit

comme des brebis qui sont sans pasteur.

If^. Le Seigneur lui dit : Prenez Josué, fils

de Nun, cet homme en qui l'Esprit réside,

et imposez votre main sur lui *", K. MojfS.

3,21.
19. en le présentant devant le grand prêtre

Eléazar, et devant tout le peuple.

20. Donnez -lui des préceptes à la vue de
tous ", et une partie de votre gloire *-, afi»

que toute l'assemblée des entants d'Israël

l'écoute.

21. C'est pour cela quo lorsqu'il faudra,

entreprendr*" quelque chose, le grand piètre

Eléazar consultera le S(!iuncur". Et selon îa

parole d' Eléazar, Josué sortira et marchera,
lui et tous les entants d'Israël avec lui, et le

reste du peuple.

22. Moyse fit donc ce que le Seigneur lui

avait ordonné. Et ayant pris Josué, il le pré-

senta devant le grand prêtre Eléazar, et de-

vant toute l'assemblée du peuple.

23. Et après avoir imposé ses mains sur

sa tète, il lui déclara *'' ce que le Seigneur

avait commandé.

CHAPITRE XVIII.

Lois touchant les sacrifices.

i. Dixit quoque Dominus ad 1. Le Seigneur dit aussi à Moyse * :

Moysen : i

V. 16. — * * Moyse ne fait aucune réflexion ni sur son exclusion dp la terre pro-
mi-^p, ui sur la mort proi^iaine qui lui est annoncée. Se soumt'ltant oniièremeut à
la volonté de Dieu et s'ouhliaut lui-uièmp, il ne pense qu'au peuple dout la con-
duite lui a été couBée. Comp. pi. h. 20, 29 et les notes.

y. 17. — » dans la guerre.
jr. 18. — '"* le coik>acraut ainsi pour mon service, comme chef et guide d^. >iiOQ

peuple.

y. 20. — " Mettez-le en possession de ses fonctions.
•* à savoir la dignité de chef, mais non celle de prophète.

y. 21. — '* Daus l hébr. : Et il paraîtra devant le prêtre Kléazar, etcolui-ci (quand

il faudra faire quelque entreprise) consultera le Seigneur pour lui, d'après le rite

de la lumière (par le ratioual sacré) — par le jugement de l'Ourim. Voy. 2. Muys.

28, 30.

y. 23. — '* * Dans l'hébr. : il lui donna des préceptes selon ce que le Seigneur, etc.

t. 1. — ' Dieu ordonne à Moyse d'inculquer aussi au peuple parmi les autres
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•2. Ordonnez ceci aux enfants d'Israël, et',

dites-leur : Offrez-moi aux temps que je \^ous

ai marqués, les oblations qui me doivent

être offertes, les pains et les hosties qui se

brûlent devant moi, dont l'odeur m'est très-

agréable -.

3. Voici les sacrifices que vous devez ottrir :

Vous offrirez tous les jours deux agneaux

d'un an, sans tache, comme un holocauste

perpétuel 3; 2. Moys. 29, 39.

4. l'un le matin, et l'autre le soir,

5. avec un dixième d'éphi de farine, qui

soit mêlée avec une mesure d'huile très-

pure, de la quatrième partie du hin.

6. C'est l'holocauste perpétuel que vous

avez offert sur la montagne de Sinai *, comme
un sacriiice d'une odeur très- agréable au

Seigneur, qui était consumé par le feu.

7. Et vous offrirez pour l'offande de li-

queur ^, une mesure de vin de la quatrième

partie du hin, pour chaque aaneau, dans le

sanctuaire du Seigneur.

8. Vous offrirez de même au soir l'autre

agneau avec toutes les mêmes cérémonies

du sacnfice du matin, et ses offrandes de

liqueur ^, comme une oblation d'une odeur
très-agréable au Seigneur.

9. Le jour du sabbat vous offrirez deux
agneaux d'un an ', sans tache, avec deux
dixièmes de farine mêlée avec l'huile pour

le sacrifice, et les offrandes de liqueur,

Matth. 12, 0.

10. qui se répandent selon qu'il est pres-

crit chaque jour de la semaine, pour servir

à l'holocauste perpétuel '.

11. Au premier joui du mois, vous offri-

rez au Seigneur en holocauste deux veaux

du troupeau, un bélier, sept agneaux d'un

an, sans tache,

12. et trois dixièmes de farine mêlée avec

2. Prsecipc filiis Israël, et dicei

ad eos : Oblationem meam et pa-
nes, et incensum odoris suavis-

simi offerte per tempora sua.

3. Haec sunt sacrificia quae of-

ferre debetis : Agnos anniculos
immaculatos duos quotidie in ho-
locaustum sempiternum :

4. unum offeretis mane, et al-

terum ad vesperum :

D. decimam partem ephi si-

milas, quae conspersa sit oleo pu-
rissimo, et habeat quartam par-

tem hin :

6. holocaustum juge est quod
obtulistis in monte Sinai in odo-
rem suavissimum incensi Do-
mini;

7. et libabitisvmi quartam par-

tem hin per agnos singulos in

Sanctuario Domioi.

8. Alterumque agnum similiter

offeretis ad vespcram, juxta om-
nem ritum sacrificii matutini, et

libamentorum ejus, oblationem
suavissimi odoris Domino.

9. Die autem sabbati offeretis

duos agnos anniculos immacu-
latos, et duas décimas similx oleo

conspersae in sacriûcio, et liba

10. quse rite fundunturper siu-

gula sabbata in holocaustum sem-
piternum.
H . In calendis autem offeretis

holocaustum Domino, vitulos de
armento duos, arietem unum,
agnos anniculos septem immacu-
latos,

12. et très décimas similae oleo

lois, les lois les plus importantes touchant les sacrifices, et de les l'ai domxer comme
un gage spirituel.

f. 2. — * D.ius l'hébr. : Ordonnez aux enfants d'Israël, et dites-leur : Mon don,
mon pain (les dons qui sont mon pain, ma nourriture) qui mest offert par le feu
comme une finuée d agréalile odeur, vous aurez soin de me l'offrir, etc.

f. 3. — 2 Litt. : en holocauste éternel. — Daus Diébr. : comme holocauste pei^
pétuel.

jl-. 6. — ^ une fois ou deux, mais qui n'a plus été offert depuis durant le pénible
vova^e à tmvers le désert. Comp. 5. Moys. 12, 5.

f.l. — * autour de l'autel des holocaustes.

;^. 8. — ' c'e>l- i-dire avec son oblatiou de farme et de liqueur.

^.9. — ' outre liiolocauste de chaque jour.

f. 10. — 8 Daus l'hébr. le verset porte : C'est là l'holocauste du saboat pour 1«

Babbat, outre l'holocauste de chaque jour avec lea otfnmdes de liqueur qui l'ao*

compa^uenl.
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eonspcrsae iu sacrificio per singu-

Io<; vitulos : et duas décimas si-

niilae oleo conspcrsje per singulcj I

trietes :

13. et decimam decimse similœ

ex oleo in sacrificio peragnos sia-

gulos; holocauslum suavissimi

odoris atque incensi est Oouiino.

14. Libamenta autem vini, quae

per singulas fundenda sunt victi-

nias, ista erunt : média pais liiu

per siugulos \itulos, tcrtia per

aiietem, qunrta por agnum ; hoc
erit holocaustum per onincs inen-

ses, qui sibi anno -rerlente suc-

ceduul,

Ib. Hircus qiioque offeretur

Domino pro peccatis in holocaus-

tum sempiternum cum libamentis

suis.

i6. Mense autem primo, quar-
tadecima die nieusis, Phase Do-
mini erit,

17. et quintadecima die eolem-
nitas : septera diebus \escentur

azymis.
1<S. Quarum dies prima vene-

rabilis et sancta erit : oume opus
servile non tacietis iu ea.

19. Otleretisquc im ensum holo-

causUuii Domiuo, vitulos de ar-

mento duos, arielem unum, agnos
anuiculos immaculalos septeui :

20. et saciifi''ia singuloium ex
simila quae conspersa sit oleo,

très décimas per singulos vitu-

los, et duas décimas per arietera,

21. et dcciniam decimre per
agnos singulos, id est, per scptem
agnos.

22. Et hircum pro pcccato

unnm, ut expioUir pro vobis,

23. prfrter holocaustum matu-
tinum quod soui|)er oHeretis.

24. Ita i'aciclis per singulos dies

scptfm dieruiu in foniilera ignis,

et in odorem suavissimum Do-

l'huile, pour le sacrifice de chaque veau, et

deux dixièmes de farine mêlée avec l'huile

pour chaque bélier.

13. Vous offrirez aussi la dixième partie

d'un dixième ' de farine mêlée avec l'huile

pour le sacrifice de chaque agueau. C'est

un '" holocauste d'une odeur très-aïréabie

et d'une oblation consumée par le feu à la

gloire du Seigneur,

14. Voici les offrandes de vin qu'on doit

répandre pour chaque victime : une moitié

du hin pour chaque veau, une trol'iième

partie pour le bélier, et une quatrième pour
l'agneau. Ce sera là l'holocauste qui s'offrira

tous les mois ^^, qui se succèdent l'un à
l'autre dans tout le cours de l'année.

15. On offrira aussi au Seigneur un bouc
pour les péchés •*, outre l'holocauste perpé-
tuel, qui s'offre avec ses oblations de farine

et de liqueur.

16. Le quatorzième jour du premier mois,
sera la Pùque du Seigneur, 2. Moys. 12, 18.
3. Moys. 23, 5.

17. et la fête solennelle le quinzième. On
mangera pendant sept jours " des pains sans
levain.

18. Le premier jour sera particulièrement

vénérable et saint : vous ne ferez point ea
ce jour-là d'œuvre servile.

19. Vous offrirez au Seigneur en sacrifice

d'holocauste, deux veaux du troupeau, un
bélier, et sept agneaux d'un an qui soient

sans tache.

20. Les offrandes de la farine pour chacun
seront de farine mêlée avec l'huile, trois

dixièmes pour chaqu? yeau, deux dixièmes
pour chaque bélier,

21. et une dixième partie du dixième '*

pour chaque agneau, c'est-à-dire pour cha-

cun des sept agneaux,
22. avec un bouc pour le péché, afin que

vous en obteniez l'expiation;

23. sans compter l'holocauste du matio,

que TOUS offrirez toujours.

24. Vous ferez chaque jour ces oblations

pendant ces sept jours, pour entretenir le feu,

et l'odeur très-agréable au Seigneur, qui

f. 13. — • d'un éplii, qui est appelé ici un dixième, comme étant la dixième
partie du core. Vvy. pi. h. 11, 32. Dans Ibébr. : et chaque dixième de fleur de
luriiie.

10 C'est là un, etc.

^. 14. — " pour le comiucucemi-ut du mois.
y. l;j. — '* Littéralement : pour holocauste. — DaiiS l'hébr. : aTec l'holo*

caiisti', etc.

y. 17. — *' lesquels commencent le quime.
y. 21. — '* Voy. note 9.
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s'élèvera de l'holocauste et des oblations qui

accompagneront chaque Yictime *^.

25. Le septième jour -vous sera aussi très-

célèbre et saint : -vous ne ferez point en ce

jour-là d'œu^re servile.

26. Le jour des prémices, où, après l'ac-

complissement des sept semaines **, \ous

offrirez au Seigneur les nouveaux grains,

•vous sera aussi -vénérable et saint : vous ne

ferez aucune œuvre servile en ce jour-là.

27. Et vous offrirez au Seigneur en holo-

causte ^'' d'une odeur très -agréable, deux

veaux du troupeau, un bélier, et sept agneaux

d'un an, qui soient sans tache;

28. avec les oblations qui doivent les ac-

compagner dans le sacrifice, savoir, trois

dixièmes de farine mêlée avec l'huile pour

chaque veau, deux pour les béliers,

2y. et la dixième partie d'un dixième pour

les agneaux, c'est-à-dire pour chacun des

sept agneaux.

30. Vous offrirez aussi le bouc qui est im-

molé pour l'expiation, outre l'holocauste per-

pétuel accompagné de ses oblations.

31. Toutes ces victimes que vous offrirez

avec leurs oblations seront sans tache.

mino, qui surget de holocauste,

et de libati.onilius singulorum.

2o. Dio- (juoque septimus v-ele-

berrimus et sauctus erit v«ibis :

omne opus servile non faoïetis

in eo.

26. Dies etiam primitivorum,
quando offeretis novas fruges Do-
mino, expletis hebdomadibus,
venerabilis et sancta erit : omne
opus servile non facietis in ea.

27. Offeretisque holocaustum
in odorem suavissimum Domino,
vitulos de armento duos, arictem

unum, et agnos anniculos imma-
culatos septem .

28. atque in sacrificiis eorum,
similse oleo conspersœ très déci-

mas per singulos vitulus, per arie-

tes duas,

29. per agnos decimam decimœ,
qui simul sunt agni septem : hir-

cum quoque
30. qui mactatur pro expia-

tione : praeter holocaustum sem-
piternum et liba ejus.

31. Immanihita offeretis omnia
cum libatiouiliis suis.

CHAPITRE XXIX.

Continuation.

i . Le premier jour du septième mois * vous

sera aussi vénérable et saint : vous ne ferez

aucune œuvre servile en ce jour-là, parce

que c'est le jour du son éclatnnt et du bruit

des trompettes.

2. Vous oU'iirez au Seigneur eu holocauste

d'une odeur très-agréable, un veau du trou-

peau, un bélier, et sept agneaux d'un an,

ÇM» soient sans tache;

3. avec les oblations qui doivent les accom-
pagner dans le sacrifice, savoir, trois dixièmes

d farine mêlée avec l'huile pour chaque
VLiiu^ ^eux dixièmes pour le bélier.

1. Mensis etiam septimi prima
dies venerabilis et sancta erit vo-

bis : omne opus servile non fa-

cietis in ea, quia dies clangoris

est et tubarum.
2. Offeretisque holocaustum in

odorem suavissimum Doiuino, vi-

tulum de armento unum, arieteni

unum, et agnos anniculos immap
culatos septem :

3. et in sacrificiis eorum, si-

milœ oleo conspersae très décimas
per singulos vitulos, duas décimai
per arietem.

y. 24. — *^ Dans l'hébr Seigneur, outre l'holocauste de cliaque jour avec
les oblations de liqueur qui l'accompagnent.

jr. 2fi. — ï8 Litt. : .... des semaines, des sept semaines, etc. Voy. 2. Moyà. 23, i6.

3. Mot/s. 23,15-31.
jr. 27. — " outre l'holocauste, qui est offert avec des pains fermentes, et dont il

est fait mention 3. Jiloys. 23, 18.

$. i. — * Le premier jour de l'année civile. Voy. 3. Moys. 23.
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4. uoam decimam per airnum,

qui simul sunt agai septem :

c). et hircum pro peccato, qui

offertur in expiationem populi,

(i. praeter holocaustum calen-

daniiii cum sacrificiis suis, et

holocaustum sempiternum cum
libatioûilius solitis ; eisdem cere-

moaiis offeretis ia odorem sua-

fissimum incensum Domino.

7. Décima quoque dies mensis
hujus septimi erit vobis sancta

atque venerabilis, et afiligetis ani-

mas vestras : omne opus ser\ile

non facietis in ea.

8. Offeretisque holocaustum Do-
mino in odorem suavissimum,

"vitulum de armento unum, aiie-

tem unum, agnos anniculos im-
maculatos septem :

9. et in sacriliciis eorum, simi-

lae oleo conspersfe très décimas per

singulos vitulos, duas décimas

per arietem,

10. decimam decimae per agnos

singulos, qui sunt simul agui

septem '.

1 1 . et hircum pro peccato abs-

que his quœ offerri pro delicto

soient in expiationem, et holo-

caustum sempiternum, cum sacri-

ficio et libaminibus eorum.
12. Quinladccima vero die men-

sis septimi, qu» -vobis sancta erit

atque veneral)ilis, omne opus ser-

•vile non fari"tis in ea, sed cele-

brahitis solemnitatem Domino
septem diobus;

13. oflerelisque holocaustum

in odorem suavissimum Domino,
çitulos de armento tredecim, arie-

tes duos, agnos anniculos imma-
culatos quatuordecim :

14. et in libamentis eorum,
gimilx oleo conspersre très déci-

mas per vitulos singulos, qui sunt

simul vituli tredecim : et duas
décimas arieti uno, id est, simul

arietibus duobus,
15. et decimam decimx agnis

4. un dixième pour chaque agneau, c'esU
à-dire pour chacun des sept agneaux,

5. et le bouc pour le péché qui est offert
pour l'expiation des péchés du peuple,

6. sans compter l'holocauste des premiers
jours du mois avec ses oblations, et l'holo-

causte perpétuel avec les offrandes de farine
et de liqueur accoutumées ^, que vous offri-

rez toujours avec les mêmes cérémonies,
comme une odeur très-agréable qui se brûle
devant le Seigneur.

7. Le dixième jour de ce septième mois
vous sera aussi saint et vénérable ^

: vous
affligerez vos âmes en ce jour-là, et vous n'y
ferez aucune œuvre servile. 2. Moys. ifi, 29.

8. Vous offrirez au Seigneur en holocauste
d'une odeur très-agréable, un veau du trou-
peau, un bélier, et sept agneaux d'un an,

qui soient sans tache
;

9. avec les oblations qui doivent les accom-
pagner dans le sacrifice, savoir : trois dixièmes
de farine mêlée avec l'huile pour chaque
veau, deux dixièmes pour le bélier,

10. la dixième partie d'un dixième * pour
cùaque agneau, c'est-à-dire pour chacun des
sept agneaux

;

11 . avec le bouc pour le péché, outre les

choses qu'on a accoutumé d'offrir pour l'ex-

piation de la faute *, et sans compter l'holo-

causte perpétuel avec ses oblations de farine

et ses offrandes de liqueur.

12. Au quinzième jour du septième mois,
qui vous sera saint et vénérable, vous ne
ferez aucune œuvre servile, mais vous célé-

brerez en l'honneur du Seigne"" iine fête

solennelle pendant sept jours
'

13. Vous offrirez au Seigneur en holo-
causte d'une odeur très - agréable, treize

veaux du troupeau, deux béliers, et quatorze
agneaux d'un an, qui soient sans tache,

14. avec les oblations qui doiventlesaccom-
pntmer '', savoir : trois dixièmes de farine

mêlée avec l'huile pour chaiiiie veau, c'est-

à-dire pour chacun des treize veaux ; deux
dixièmes pour uti bélier, c'est-à-dire pour
chacun des deux béliers

;

15. la dixième partie d'un dixième pour

6. — * Dans l'hébr. : avec son oblatlon en aliments et ses oblations en liqueur.
7, _ 8 Voy. 3. Moys. 16, 1-34. 23, 24-32.

10. — * Voy. pi. h. 28, 13.

11. — » c'est-à-dire outre les deux Doues en sacrifice pour le péché.
12. — • la fête des Tabernacles. Voy. J. Moys. 23, 16. 3. Moys. 23, 34-36. 39-43.
14. — '' Dans l'hébr. : et leur oblaîion eu ahmeuts, trois, etc.
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chaque agneau, c'est-à-dire pour chacun des

quatorze agneaux
;

16. et le bouc qui s'offre pour le péché,

sans compter l'holocauste perpétuel, et ses

•blations de farine et de liqueur.

17. Le second jour "vous offrirez douze

Teaux du troupeau, deux béliers, quatorze

agneaux d'un an, qui soient sans tache :

18. TOUS y joindrez aussi, selon qu'il vous

est prescrit, les oblations de farine et de li-

queur pour chacun des veaux, des béliers et

des agneaux,
19. avec le bouc pour le péché, sans

compter l'holocauste perpétuel, et ses obla-

tions de farine et de liqueur.

20. Le troisième jour vous offrirez onze

•yeaux, deux béliers, quatorze agneaux d'un

an, qui soient sans tache :

21. vous y joindrez aussi, selon qu'il vous

est prescrit, les oblations de farine et de

liqueur pour chacun des veaux, des béliers

et des agneaux,
22. avec le bouc pour le péché, sans

compter l'holocauste perpétuel, et ses obla-

tions de farine et de liqueur.

23. Le quatrième jour vous offrirez dix

Teaux, deux béliers et quatorze agneaux d'un

an, qui soient sans tache :

24. vous y joindrez aussi, selon qu'il vous

est prescrit, les oblations de farine et de

liqueur pour chacun des veaux, des béliers

et des agneaux,
25. et le bouc pour le péché, sans comp-

ter l'holocauste perpétuel, et ses obla' tas

de farine et de liqueur.

26. Le cinquième jour tous offrirez neuf

veaux, deux béliers et quatorze agneaux d'un

an, qui soient sans tache :

27. vous y joindrez aussi, selon qu'il tous

est prescrit, les oblations de farine et de

liqueur pour chacun des veaux, des béliers

et des agneaux,

28. et le bouc pour le péché, sans comp-
ter l'holocauste perpétuel, et ses oblations

de farine et de liqueur.

29. Le sixième jour tous offrirez huit

Teaux, deux béliers et quatorze agneaux d'un

an, qui soient sans tache :

30. vous y joindrez aussi, selon qu'il tous

est pres<^nt* les oblations de farine et de

liqueur pour chacun des Teaux, des béliers

et des agneaux,
31. et le bouc pour le péché, sans comp-

ter l'holocauste perpétuel, et ses oblations

de farine et de liqueur.

32. Le septième jour vous offrirez sept

teaux, deux béliers et quatorze agneaux d'un

•a, qui soient sans tache :
^

singulis, qui sunt simul agni qua-
tuordecim :

16. et hircum pro peccato, abs-

que holocausto senipiterno, et 11

sacrificio, et libamine ejus. ' I
17. In die altero offeretis vitu-

los de armento duodecim, arietes

duos, agnos anniculos immacu-
latos quatuordecim :

18. sacrificiaque et libamina
singulorura per vitulos et arietes

et agnos rite celebrabitis :

19. et hircum pro peccato, abs-

que holocausto senipiterno, sa-

crificioque et libamine ejus.

20. Die tertio ott'eretis vitulos

undecim, arietes duos, agnos an-
niculos immaculatos quatuordecim:

21. sacrificiaque et libamina
singulorum per vitulos et arietes

et agnos rite celebrabitis :

22. et hircum pro peccato, abs-
que holocausto sompilerno, sa-

crificioque et libamine ejus.

23. Die quarto oiTcretis vitulos

decem, arietes duos, agnos anni-

culos immaculatos quatuordecim :

24. sacrificiaque et hbamina sin-

gulorum per vitulos et arietes et

agnos rite celebrabitis :

25. et hircum pro peccato, abs-
que holocausto sempilerno, sacri»

ficioque ejus et libamine.

2(). Die quinto offeretis vitulos

novem^ arietes uuos, agnos anni-
culos immaculatos quatuordecim :

27. sacrificiaque et libamina sin-

gulorum per vitulos et arietes et

agnos rite celebrabitis :

28. et hircum pro peccato aba-
que holocausto sempiterno, sacri-

ficioque ejus et libamine.

29. Die sexto offeretis vitulos

octi , arietes duos, aguos annicu-
los immaculatos quatuordecim :

30. sacrificiaiiue et libamina sin-

gulorum per vitulos et arietes et

agnos rite celebrabitis :

31. et hircum pro peccato, abs-

que holocausto sempiterno, sacri-

ficioque ejus et libamine.

32. Die septimo otVeretis vitulos

septem, et arietes duos, agnos anni-

culos immaculatos quatuordecim :
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33. sacrificinqne et libaiDiaa sin-

gnlorum per viUilos et arietes et

agnos rite celebrabitis :

34. et hircum pro peccato, abs-

gne bolocausto sempiterno, sacri-

ncioque ejus et libiunine.

35. Die octavo, qui est celeber-

rimus. omne opus servile nou fa-

cietis , »

36. offerentes holocaustum in

odorem suavissimum Domino, vi-

tulum ununri; arieleni uuum^ agnos

tnniculos immaculatos septem :

37. sacrificiaque et libnmina sin-

gulorum per vitulos et arietes et

aguos rite celebrabitis :

38. et hircum pro peccato, abs-

que bolocausto sempiterno, sacri-

"cioque ejus et libamine.

3!). H?rc offeretis Domino in so-

emnitatibus \estris : prcTter vota

t oblationes spontaneas in holo-

:^austo, in sacrificio, in libamine,
t in hostiis pacificis.

33. vous y joindrez aussi, scfon qu'il vnus
est prescrit, les oblntions de laiine et de
liqueur pour cbacun des veaux, dos béliers
et des agneaux

34. et le bouc pour le péché, sans comp-
ter l'holocauste perpétuel, et ses oblatioiu

de farine et de liqueur.

35. Le huitième jour, qui sera le plus c6«

Icbre, vous ne ferez aucunp œuvre servile,

36. et vous offrirez au Seigneur en holo-
causte d'une odeur très-açreable, un veau,
un bélier et sept agneaux d'un au, 7UI soient

sans tache :

37. vous y joindrez aussi, selon qu'il vous
est prescrit, les oblations de farine et de
liqueur pour chacun des veaux, des béliers

et des agneaux,
38. et le bouc pour le péché, sans comp-

ter l'holocauste perpétuel, et ses oblations

de farine et de liqueur.

39. Voilà ce que vous offrirez au Seigneur
dans vos fêtes solennelles, sans compter les

holocaustes, les oblations de farine et de
liqueur, et les hosties pacifuiues que vous
offrirez à Dieu, soit pour vous acquitter de
vos vœux, ou volontairement.

CnAPITRE XXX.

Des vœux.

1. Narravitque Moyses filiis Is-

ael omnia quae ei Dominus im-
•erarat :

2. et locutus est ad principes

ribuum filiorum Israël : Ute est

ermo quem prîpcepit Dominus :

3. Si quis virorum volum Do-
ino voverit, aut se cons'iinxerit

uramento : non faciel irritura

erbum suum, sed omi-e quod
romisil implcbit.

4. Mulier si quippiam voverit,

tse consliinxerit juiamento, quœ
st in domo patris sui, et «n a?late

dhuc puellari : si cognovc^it patei

olum quod pollicila est, et jura-

eutum quo obligavit anunam
am, et tacuorit, voli rea eril :

5. quidquid ppllicita est et ju-

vit, opère complebit;

1. Moyse rapporta aux enfants d'Israël tout

ce que le Seigneur lui avait commandé;

2. et il dit aux princes * des tribus des

enfants d'Israël : Voici ce que le Seigneur a
ordonné :

3. Si un homme a fait un vœu au Sei-

gneur, ou s'est lie par un serment, il ne

rendra point sa parole vaine, mais il accom-
plira tout ce qu'il aura promis.

4. Lorsqu'une femme aura fait un vœu,
et se sera liée par un serment, si c'est une

jeune fille qui soit encore dans la maison de

son père, et que le père ayant comiu le vœu
qu'elle a lait et le serment par ietiuel elle a

lie sou àme, n'en ait rien dit, elle sera obli-

gée à son vœu;

I

5. et elle accomplira effectivement tout

[
ce qu'elle aura promis et juré.

). 2. — » qui apparemment avaient voulu avoir son avis au sujet des vœur.

i.
' 39
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6. Mais si le pbre s'est opposé à son vœu
aussitôt qu'il lui a été couuu, ses vœux et

ses sernit nts seront nuls, et elle * ne sera

point oMigée à ce qu'elle aura promis, parce

que le père ' s'y est opposé.

7. Si c'est une femme mariée * qui ait fait

un vœu, et si la parole étant une fois sortie

de sa Louche, a obligé son àme par serment,

8. et que son mari ne l'ait point désavouée

le jour même où il l'a su, elle sera obligée

à son vœu, et elle accomplira tout ce qu'elle

aura promis.

9. Que si son mari l'ayant su, la désavoue

aussitôt, et rend vaines ses promesses et les

{laroles par lesquelles elle aura lié son àme,

e Seigneur lui pardonnera.

10. La femme veuve et la femme répu-

diée * accompliront tous les vœux qu'elles

lurent faits ^.

H. Si une femme étant dans la maison

de son mari , s'est liée par un vœu et par

un serment,
12. et que le mari l'ayant su, n'en dise

mot, et ne désavoue point la promesse qu'elle

aura faiie, elle accomplira tout ce qu'elle

avait promis.

13. Mais si le mari la désavoue aussitôt,

e^le ne sera point tenue à sa promesse, parce

^^e son mari l'a désavouée; et le Seigneur

lui pardonnera.

14. Si elle a fait vœu, et si elle s'est obli-

gée par serment d'ailliger son âme ou par

le jeûne, ou par d'autres sortes d'absti-

nences '', il déi endra de la volonté de son

mari qu'elle le fasse, ou qu'elle ne le fasse

pas.

15. Que si son mari l'ayant su, n'en a rien

dit , et a différé au lendemain * à en dire

6. Sin autem, statim ut audieri

contradixerit pater . et vota

juramenta ejus irrita erunt, m
obnoxia tenebitur sponsioni, f

quod contradixerit pater.

7. Si maritum habuerit, et vc

verit aliquid, et semei de ore eji

verbum egrediens animam eji

obligaverit juiamento :

8. quo die audierit vir, et n':

contradixerit, voti rea erit, re.

detque quodcumque prcmiseï

9. sin autem audiens statim ô
tradixerit, et irritas fecerit poil

citationes ejus, verbaque quiLi
obstrinxerat animam suam : pr.:

pitius erit ei Douiinus.

10. Vidua et repudiataquidqu;
voverint, reddent.

H. Uxor in domo viri cum -

voto constrinxerit et juramci

12. si audierit vir, et tacui

nec contradixerit sponsioni, i

det quodcumque promiserat;

13. sin autem extemplo contny
dixerit, non tenebitur promissiJl
1 i lea : quia marilns contradijd

et Dominus ei propilius erit.

14. Si \overit, et juramento s

constrinxerit, ut per jojunium, V(

CcTterarum rerum abstincntiam
allligat animam suam, in arbitri

viri erit ut faciat, sive non faciat

15. quod si audiens vir tacueril

et in alteram diem distulerit sen

f. 6. — ' Dans l'bébr. : et le Seigneur le lui remettra, parce que son père a'

est opposé.
3 sous le pouvoir duquel elle est. Il parait que ces dispositions légales avaiei

force en gém'-ral pour tous les enfants et les subordonni^s.

y. 7. — * c'csl-à-dire si peu avant son mariage elle a fait un vœu dans la maiso
de ses parents (Aug.). Pour la femme qui se trouve dans la maison de son mari,
en est question y. 11-15.

j. 10. — 5 nui est si^parée de son mari.
* * A l'égard des enfants non avancés f n âge, qui sont encore dans la maison d

leurs parents, l'obligation dt^peud du corneniement du père; à l'éitard des ff*mme
mariées, de celui de leur mérej pour la veuve et les femmes réfiudii^es, e'ies n
sont point sous une paroille puissance; i e dépendant que d'elles-mêmes, perâonn
ne peut annuler rnbligaliou qu'elles ont •ontraclée.

y. 14. — ' * Il s'agit ici de vœux quel conques et non pas seulement de» vœa
d'abslinpnce. Voy. ji. 5. 8. 10. 12. l/absliaence et le jeiine sont donnés pour exem
pies, parce que ces sortes de vœux éluie/it plus fréquents.

^. 15. — * f^iUis l'hébr. : Et si le mari ie lait à cet éijard d'un jour à l'autre. L
mari devaii manifester son assentiment ou son opposition dans les viagt-<{uatr

heures; en caa qu'il ne le fit pas, la femme était tenue d'accomplir son vœu.
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:itiam : quidqnid voverat atque

omiserat, reddel : quia stalim

t audivit, tacuit;

16. sin autem contradixerit post-

iam rescivit, porlabit ipse ini-

uitatem ejus.

17. IsUp sunt lesres, quas con-

ituit Domiuiis Moysi, inter vi-

im et uxorcm, intpr patrem et

'inm, qufp in puellari adhuc
st, vel quae maaet in paren-

uo.

1
sou >oatiiaent, elle accomplira tous les vœux

' et toutes les promesses qu'elle avait faites,

parce que le mari n en a rien dit aussitôt
' qu'il l'a appris.

16. Que si aussitôt qu'il a su le vœu de
,

sa femme ', il l'a désavouée, il sera lui seul

! chargé de toute sa faute '°.

' 17. Ce sont là les lois que le Seigneur a
données à Moyse pour être gardées entre le

mari et la femme, entre le père et la filla

qui est encore toute jeune, ou qui demeure
en la maison de sou père.

CHAPITRE XXXI.

Victoire sur les Madianites. et butin.

\. Locuttisque est Dominus ad
oyseu diccns :

2. L'iciscere prius filios Israël

î Madianitis, et sic coUigeris ad
)pulum tuum.
3. Statimque Moyses : Armate,
'••*. ex voLis viros ad pugnam,

-siut ultionera Domini ex-
. de Madianitis :

4. mille viri de singulis tribu-

is eligantur ex Israël qui mit-

ntur ad bellum.
Dederuutque milhnos de

n^iilis tribubu-;, id est duode-
m millia expcditorum ad pu-

lam :

(). quos misit Moyses cum Phi-

cs filio Eleazari saccrdotis, vasa

lonue sancla, et tubas ad clan-

naurn tradidit ei.

I

1. Le Seigneur parla ensuite à Moyse, et

I
lui dit :

}
2. Vengez premièrement les enfants d'Is-

raël des Madianites *, et après cela vou; se-

! rez réuni à votre peuple.

3. Aussitôt Moyse dit au peuple : Faites

prendre les armes à quelques-uns d'entre

ivous, et les préparez au combat, aOn qu'ils

puissent exécuter la vengeance que le Sei-

gneur veut tirer des Madianites -. PI. k.

2;'., 17.

-i. Choisissez mille hommes de chaque

,
tribu d'Israël, pour les envoyer à la guerre.

5. Ils donnèrent donc mille soldats de

;
chaque tribu, c'est-à-dire douze mille

hommes prêts à combattre,

6. qui furent envoyés par Moyse avec Phi-

!
nées ', ûls du grand prêtre Elcazar, auquel
il donna encore les vases saints * et les trom-
pettes pour en sonner.

j^. 16. — • déjà longtemps après, et en général après l'espace de vingt-quatre

|.'uro9.

•0 Si après récoulemrnt du tomps légal, il veut annuler son vœu, la femme, en
le d-' la paix conjiij^al»», doit obéir; mais si elle /"prouve àcs inquiétude» de oons-

enc", il (le mari) porl<>ra sa faute (de sa femme). — * 11 '.lécluMa coulre la loi,

irci' qu'il n'a pas ammlé le vœu de sa femme dans le temps fixé. Vuij. uote 8.

y. ;). _ » r, y. ;i/. h. 25, 17. Comn. 22, 6. 7.

y. .\. — » • La imorre qui' les Ib-oreux liruut aux Madianites n'était pas injuste.

3 Madianilt's avaient, amsi que l's Moabites, envoyé leurs femmes et leurs tilles

1 lunip des Htbieux {pi. h. 25.) i our b's corrompre ^i l'^s fain^ tomber dans l'i-

•lùltif»; et par là ils avaient alliré sur eux le fléau terrible qui d'un seul coup
leva 24,001) hommes. Lue conduite si criminelle méritait assurément un cbàtimeot
:em((laire.

^. (; — 3 r./;/. 1,1. h. 25, 7.

» upparemmenl l'arche d'alliance et ce gui lui appartenait (Koy. pi. h. 14, il. t«
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7. Ils combattirent donc contre les Madia-

nites; et les ayant \aincus, ils passèrent tous

les mâles * au fil de lépée,

8. et tuèrent leurs rois ^ Evi , Reeem, Sur,

Hur et Rébé, cinq princes de la nation ',

avec Balaam ^, fils de Béor; Jos. 13, 21.

9. et ils prirent leurs femmes, leurs petits

enfants, tous leurs troupeaux, et tous leurs

meubles. Us pillèrent tout ce qu'ils avaient.

10. Ils brûlèrent toutes leurs villes, tous

leurs -villnges et tous leurs châteaux.

il. Et ayant emmené leur butin et tout

ce qu'ils avaient pris, tant des hommes que

des bêtes,

12. ils les présentèrent à Moyse, à Eléa-

zar, grand prêtre, et à toute la multitude

des enfants d'Israël; et ils portèrent au camp
dans la plaine de Moab, le long du Jourdain,

vis-à-vis de Jéricho, tout le reste de ce qu'ils

avaient i.vis, qui pouvait servir à quelque

usage. ,

13. Moyse, Eléazar, grand prêtre, et tous

les princes de la synagogue sortirent donc

au-devant d'eux hors du camp.

14. Et Moyse se mit en colère contre les

principaux olficiers de son armée, contre les

tribuns et les centeniers qui venaient du

combat,
lo. et leur dit: Pourquoi avez-vous sauvé

les femmes?
16. Ne sont-ce pas elles qui ont séduit les

enfants d'Israël, selon le conseil de Balaam,

et qui vous ont fait violer la loi du Seigneur

par le pécbé commis à Phogor ®, qui attira

la plaie dont le peuple fut frappé? PI. h.

25, 18.

17. Tuez donc tous les mâles parmi les

7. Cumque pugnassent contra
Madtanitasatque vicissent, oumes
mares occiderunt,

8. et reges eorum, Evi, et Re-
eem, et Sur, et Hur, et Rebe,
quinque principes gentis : Balaam
quoque filium Beor iuterfeceruut
glrdio.

9. Ceperuntque mulieres eorum,
et parvulos, omniaque pecora, et

cunctam supellectilem : quidquid
habere potuerant depopulati sunt :

10. tam urbes quaui viculos et

(astella flamma consumpsit.

11 . Et tulerunt prœdara, et uni-

versa quae ceperant tam ex homi-
nibus quam ex jumentis,

12. et adduxeruiît ad Moysen,
et Eleazarum sacerdotem, et ad
omnem multitudinem filiorum
Israël : reliqua autem utensilia

portaverunt ad casti-a in campes-
tribus Moab juxta Jordanem con-
tra Jéricho.

13. Egressi sunt autem Moyses
et Eleazar sacerdos, et omnes prin-

cipes synagogre, in occursum eo-
rum extra castra.

14. Iratusque Moyses principi-

bus exercitus, tribunis, et tentu-
rionibus qui vénérant de bello,

15. ait : Cur feminas reservatis?

16. Nonne istae sunt, quae de-
ceperuut filios Israël ad sugges-
tionem Balaam, et praevaricari vos

fecerunt in Domino super peccato

Phogor, unde et percussus est

populus?
17. Ergo cunctos interficite

Rois, 4, 5.). D'autres entendent par là les trompettes, prenant la conjonction « et»)

qui suit comme synonyme de « c'est-à-dire ».

y. 1. — 5 * On peut sous-entendre : qui étaient dans Madian, ou qui ne prirent

goint la fuite. Tel était chez les anciens le droit de la guerre (5. Moys. 20, la.).

ous voyons également par les tiagédies d'Euripide, que tous les mules d'entre les

Troyens qui lomljèrent entre les mains des Grecs, furent tués, et que pour le»

femïues, elles furent réduites en captivité (Trag. d'Hécube) (y. 8 et la note). Voy.

5. Moyi. 19, 13.

y, y. — 6 les chefs des tribus. La vengeance sévère des Israélites trouve sa jus-

tilicalion dans la rigueur du droit de la guerre universellement adopté dans ces

temps-là, et dans le droit de représailles: car les Madiaiiites auraieul fait .subir le

même truitcinent aux Israélites, s'ils en avaient eu le pouvoir.
' On rciiiarquera celte multiplicité di" pruices ou de chefs pour une contrée

d'aussi pcn d'él'ndue que le pays dO'Madian. Conip. Jos. 12, 23 et les rom.
8 Ou i)ien Balaam était resté, après son retour (/>/. h. 24, 25.), dans lo'pays de»

Madianites, et W'ur donna l'infâme conseil dont il est ici question, ou bien il fut

plus tard rappelé par eux.

f. 16. — • par l'idolMrie et la fornication. Voy. pi. h. 25, 1-3,
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quidquid est geoeris masculini

,

etiam in parvulis : et mulieres,

quae noverunt viros in coitu, ju-

gulate :

18. puellas autem et omnes fe-

minas Tirgines reservate vobis :

19. et manete extra castra sep-

tem diebus. Qui occiderit homi-

nem, vel occi^um tetigeril, lustra-

Îbitur die tertio et septimo.

20. Et de ornai praeda, sive

Testiraentum fuerit, sive vas, et

' aliquid in utensilia praeparatum

,

de caprarum pellibus, et pilis, et

ligne, expiabitur.

21. Eleazar quoque sacerdos, ad

Tiros exercilus qui pugnaverant,

sic locutus est : Hoc est praeceptuin

legis, quod manda vit Dominus
Moysi :

22. Aurura, et argentum, et œs,

et ferrum, et plumbum^ et stan-

num,
23. et omne quod potest tran-

sire per flammas, igne purgalii-

tur. Quidquid autem ignem non

I
potest sustinere, aqua expiationis

. sauctificabitur :

; 24. et lavabitis -vestimenla ves-

i tra die septimo, et puriûcati pos-

tea castra intrabilis.

25. Dixit quoque Dominus ad

Moysen :

26. ToUite summam eorumqufle

capta sunt, ab homine usque ad

pecus, tu et Eleazar sacerdos et

principes vulgi :

27. dividcsque ex ?equo praedam

inter eos qui pugnaveiunl egres-

sique sunt ad bcllum, et inter

omaem reliauara mullitudinem :

enfants mêmes, et faites mourir les femnr-s
dont les hommes se rout approulies '**

: Jua.
21, il.

^

18. mais réservez pour vous toutes les

petites filles et toutes les autres (jui sont
vierges "

;

l'J. et demeurez sept jours hors du camp.
Celui qui aura tué un homme, ou qui aura
touché à un homme qu'où aura tué, se pu-
rifiera le troisième et le septième jour '*.

20. Vous pui^Qerez aussi tout le butin, le*

vêtements, les vaisseaux et tout ce qui peu'
être à quelque usage, soit qu'il soit fait dt

peaux, ou de pod de chèvres, ou de bois ".

21. Le grand prêtre Eleazar parla aijs-;i dî
cette sorte aux gens de l'armue qui avaient

combattu : Voici ce qu'ordonne la loi que le

Seigneur a donnée à Moyse : 3. Moys. 6,28.
H, 33. 15, 12.

22. Que l'or, l'argent, l'airain, le fer, le

plomb et l'étain,

23. et tout ce qui peut passer par les

flamme», soit purifié par le feu '*, et que
tout ce qui ne peutsoutfrir le feu, soit sanc-

tifié par l'eau d'expiation '*.

24. Vous laverez vos vêtements le septième
jour; et après avoir été purifiés, vous ren-
trerez dans le camp.

25. Le Seigneur dit aussi à Moyse :

26. Faites un dénombrement '^ de tout ce

qui a été pris depuis les houiuie? jusqu'aux

bêtes, vous, le grand prêtre Eleaiar, et Its

princes du peuple :

27. et partagez le butin également entre

ceux qui ont combattu, et qui ont été à la

guerre, et tout le reste du peuple "•

j^. n. — >o • Moyse prévoyait que si l'on eût réservé les femmes, cUps auraient

de nouveau entraîné lei l.sraélilPs dans la fornicalioQ cl l'idolàlric, ei attiré sur

c\xx df nouveaux chàlimonls de la part de Dieu.

j^. IS. — " On les reconnai.-iait, selon toute apparence, à leurs vêtements. —
• La plupart étaient reioiHiais-;ables a leur ài" ; pour les autres, les Hnbri'ux n'a-

vaient besoin que d'une cTtitinle morale. D aill"urs parmi ces peuples p iieus, ch'-:

qui la polyjîamie était univer.-elle, les femmes se mariai-nl de fort bonne heure,

«t il n'y eu avait presque pas de nubiles qui ne fuiient engagées dans le mariage.

y. 19. — >» Vrj}j. pi. h. 19, 14. 15.

j^. 20. — " car tous ces objets pouvaient être impurs, d'aprt>3 le ch. 10, 14. 15.

t. 2;i. — '* et ensuite, comme ajoute l'hébreu, on les purihera avec r.au d'ex-

piation. Vou. pi. h. 19, 17-19.

** Dans IbAbr. : ou le fasse passer par l'eau (soit arrosé avec l'eau l'expiation).

y. 2G. — '• Uressuz uu état de tout le butin.

y. 27. — '' • La manière dont le butin fut pirta!?é après la guerre contre le»

Madianites, pa.-sa dans la suile en loi chez les Hébreux. 1. Roi$, 30, 24. 25. C'est
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2^. Vous séparerez aussi la part du Sei-

gneur de tout le butin de ceux qui ont com-

haltii »% et qui ont été à la guerre. De cinq

cent? hommes, ou bœufs, ou ânes, ou bre-

bis, vous en prendrez un,

29. que vous donnerez au grand prêtre

Eléaznr, parce que ce sont les prémices du

Seiameur **.

30. Quant à l'autre moitié du butin qui

appartiendra au.x enfnnts d'Israël, de cin-

quante hommes, ou bœuf>, ou ânes, ou bre-

bis, ou autres animaux quels qu'ils soient,

vous en prendrez un que vous donnerez aux

Lévit.'S qui veillent à la garde et aux fonc-

tions du tai)ernacle du Seigneur.

31. Moyse et Ekazar firent donc ce que

le Seigneur avait ordonné.

32. Et on trouva que le butin que l'armée

avait pris était de six cent soixante et quinze

mille brebis,

33. de soixante et douze mille bœufs,

34. de soixante et un mille canes ^°,

3:>. et de trente-deux mille personnes du

seae féminin, qui étaient demeurées vierges.

36. La moitié fut donnée à ceux qui

avaient combattu; savoir : trois cent trente-

sept,mille cinq cents brebis,

37. dont on réserva pour la part du Sei-

gneur six cent soixante et quinze brebis;

38. trente-six mille bœufs, dont on en

ri-serva soixante et douze ";

39. trente mille cinq cents ânes, dont on

eu réserva soixante et un,

40. et de seize mille hommes, trente-deux

rsonnes furent réservées pour la part du

: -'imieur.

41 . Movse donna au grand prêtre Eléazar,

'.i'i.M; qu'il lui avait été couimnudé, le nom-
I-re des prémic.B du Seigneur,

28. et scpai-abis parlera Domino
iib his qui pugnaverunt et fuerunt
in belle, uunm animam de quin-
gentis, tam ex hominibus quam
exbobus et asinis et ovibus,

?9. et dabis eam Eleazaro sacer-
doti, quia primitiîe Domini sunt.

30. Ex média quoque parte fi-

liorum Israël accipies quinquage-
simum caput hominum, et boum,
et asinorum, et ovium cunctorum
aaimantium, et dabis ea Levitis,

qui excubant in custodiis laberna-
culi Domini.

31 . Feceruntque Moyseset Elea-
zar, sicut pra^ceperat Dominus.

32. Fuit autem prreda, quam
exercitus ceperat, ovium sexcenta
septuaginta quinque millia,

33.boumseptuaginta duo millia,

34. asiuorum sexaginta millia

et mille :

3o. animre hominum sexus fe-

minei,qure non cognoverant viro^
triginta duo millia.

36. Dataque est média pars his

qui in praelio fuerunt, ovium tre-

centa triginta septem millia quin-
gentse :

37. e quibus in partem Domini
supputa tre sunt oves sexcentœ sep-
tuaginta quinque.

35. El de bobus triginta sei
millibus, boves septuaginta et duo :

39. de asinis triginta millibus
quingentis, asini sexaginta unus :

40. de animabus hominum se-
decim millibus, cesserunt in par-
tem Domini triginta du;e animse.

41. Tradiditque Moyses nume-
rum primitiarum Domini Elea-
zato sacerdoti, sicut fuerat ei im-
peratum.

ainsi qu'on 1" partageait épaîeraent chez les Grecs et chez les anciens Romains.
iiiitd., 1. 1, CM fom. Eiié;<(. 1. 6, ver». 8, etc.

y 28. — "* Prt^levez un don en actiou de grâces pour le Seigneur sur le butin

de cer.- qui. etc.

y. 29 ^ lia seront conMdérés comme les prémices que les Israélites offrent

au Seigneur, en l(''Uioignape de leur reconnaissance. Dans l'hébr. : et vous le don-

uerez au prôlfe Eléazar, comme l'élcvaliou du Seigneur.

y_ 34. — to • Lj..» priuci|ialdS rirhc-ses de ces Irihus Madiauiles consistaient, en
troupeaux : c'était un [leuple d'aLrriculteurs et de pasteurs. On ne sait pas au juste

quelle était {'iHouduo de |>ays que ces tribus o>'cu|iai(Mil; saus doute que, comme
le* tribus arabe? qui Imltileûl encore île nos jours les mêmes contrées, elles n'a-

vaient i>as pour leur lerritoire de limites bien tixes. — Dans leurs troupeaux, il

a'«bt pas l'iiil mention de cii^vaux; l'usa-re n'en (Hait pas eucore connu en Arabie.

^. 3JJ. *' c ïmme la portion eu Seigneur, comone prémices.
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'i2. ex média pnrte filiorum I-;-

rnoi, (|iian\ separaverat liis qui iii

piu'lio i'ui'iaiil.

4;L Ue ni '«lia veio parte qu»
coulisrerat rcliqiup inullitudini, id

est, de oviluis trci-eiilis Irigiiita

septoin niiliiltus qninirentis,

4'k et de bobus triginta sex mil-

libus,

4;i. et de asiiiis trijinta milli-

!)us quiaçctilis,

4'». et de honiinibus sedecim

millibus,

47. tiilit Moy<es quinquaçesi-

muin caput, et "dédit I.evitis, qui

excnliabaat in tabeinnculo Do-

niiiii, sicut pr.Tccperal Dominus.

48. Cumque aocessissent prin-

cipo> exenitus ad Moyscn, et tri-

huui, centuiioiie-ique, dixerunt :

4). Nos servi lui recensuiinus

nunierum pugnaloruin, quos ha-

buiiuus Pub uiaïui noslra : et ne

unus qiiidenj deaiit.

.iO. Ob ha ne causam ofTorinius

in donariis Doinini sin^:!!!! ijiiod

in praeda auri potuimus inveiiire,

prriscelides et arniillas, annulos

et dextralia, ac muraeuulas, ut

depreccris pro noliis Doniinum.

51. Susiepcruut(]ue Moyses et

Eleazar saceid^s, oiiine aurum in

diversis speciebus,

.o2. pondo scdeeim millia sep-

tin^entos quiiKj ..içinta siclo«, a

tribunis et ccaturioiiibus.

53. Unus(iuis(iue enim quod in

prœda rapuerat, suuui erat.

42. qu'il tira de la mciliô du butin des
enfants d'Israël, qu'il avait niisi; à j)urt pou»
ceux qui avaient cou).baUu.

43. Quant à l'autre moitié du butia qui
fut donnée au reste du people, et qui se

montait à trois cent trente-sept mille. . cimi

cents brebis,

44. trente-six mille bœufs,

45. trente raille cinq cents ânes,

46. et seize mille hommes,

47. Moy^e en prit la cinquantième partie,

qu'il donna aux Lévites qui VL'iîiaient à la

garde et aux fonctions du tabernacle da
Seigneur *^, selon que le Seigneur l'avait

ordonne *'.

4!^. xMors les principaux officiers de l'ar-

mée, les tiibuns eî. les ccnteniers vmrent
trouver Moyse, et lui dirent :

49. Nous avons compte, nous qui sommes
vos serviteurs, tous les soldats que nous

commandions, et il ne s'en est pas trouvé

un seul de manque '''.

50. C'est pourquoi nous ollrons chacuft

en don au Seio:neur ce que nous avons pu
trouver d'or dans le butin, en jarretières **,

en bairues *', en anneaux, en bracelets " et

en colliers ^*, alin (jue vous ollriez pour

nous vos prières au Seigneur -*.

5i. Moyse et Kléazar, grand prêtre, récur-

rent donc des tribuns et des centeuiers tout

l'or en diverses espèces,

52. qui pesait seize mille sept cent cin-

quante sicles.

53. Car chacun avait eu pour soi le butin

qu'il avait pris ^^.

^. 47. M qui étaient carapéâ autour du tabernacle, comme une garde du corps.

Voy. pi. h. 3, 2J.

ï3»Tout Iti Uutiri lut divisé en deux portions • 1 une fut réservée aux 12,000 cona-.

battants l'autre abandonnée aux ri'stf^s d 's eiirauts d'israiil. Les preini^rs, comme
dédonima^'i-muiit dfii laligues et di?à daugers du combat, uu furen!. a^rL-iiits à don-

D'T au .^auctudre que la 500* partie de ce qui leur revint; les autres durout dou-

D'T la cinqnintiénie partie.
. . , -,,,..

Y. 49. _ *'• * Dii'u leur accorda cette protection inirioulpuso, parce qu ils allèrent

au combat paC aoa ordre, pour punir les Miuliauites ùe les avoir fait loiubrr dans

ridulùlrie.

^. 50. _ ï5 Selon d'autres : en bracelets.

" Si'lon d'antres : ou aiiueaux. — 'Ou des bracelets parliculieri, à l'usage dea

ieniii â lillos, ou qiit'lqutis autnjs orneuieuta des maius.

*^ S'iou daulri'o : eu pendants d'oredles.

»» Selon d aulrea : en |>i'lils globes quo les Orientaux portaient comnir; amulettes.

»9 Dm» riiél r. : pour nous réconcilier devant le Seigneur, c'est-à-dire tout à la

fois comiii" oUiiinde d'ai-lioii de grâces et pour le péché [vinj. t. 14 15.1.

. 53. — '•* excepté les troupeaux et les hoinines {^. 2G.). Dans Vliébreu selon

d'autres : Les i^eus <le cuerre 'le commua des soldaU) avaient i"jl;>ve le butin cha-

cun pour soi (et ils le couocrvùreiit texceplé les hommoi ui lei hoUi^icaux], pour

eux-mêmes).
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54. Et ayant reçu cet or, ils le mirent
j

34. Et susceptum intuïerunt in
dans le tabernacle du témoignage, pour être

j

tabernaculum testimonii, in mo-
nn monument des enfants d'Israël devant le niraentum filiorum Israël coram
Seigneur ".

j Domino.

CnAPITRE XXXII.

Prise de possession du pays vaincu en-deçà dit Jourdain.

1. Or les enfants de Ruben et de Gad
aTaient un grand nombre de troupeaux ^, et

'Js possédaient en bétail des richesses infi-

nies. Voyant donc que les terres de Jazer et

de Galaad étaient propres à nourrir des bes-

tiaux, o. Moys. 3, 12.

2. ils vinrent trouver Moyse et Eléazar,

le grand prêtre, et les princes du peuple,

et ils leur dirent :

3. Ataroth, Dibon, Jazer, Nemra, Hésé-
bon, Eléalé, Saban, Nébo et Béon,

4. toutes terres que le Seigneur a ré-

duites sous la domination des enfants d'Is-

raël, sont un pays très-fertile et propre à la

nourriture du bétail; et nous avons nous
autres, vos serviteurs, beaucoup de bestiaux.

5. Si nous avons donc trouve grâce devant

TOUS, nous vous supplions de nous donner
la possession de cette terre, à nous qui

sommes vos serviteurs, sans que vous nous
fassiez passer le Jourdain '^.

6. Moyse leur repondit ; Vos frères iront-

ils au combat pendant que vous demeurerez
ici en repos?

7. Pourquoi jetez-vous l'épouvante dans

les esprits des enfants d'Israël, afin qu'ils

n'osent passer dans le pays que le Seigneur
doit leur donner?

8 N'est-ce pas ainsi qu'ont agi vos pères.

1. Filii autem Ruben et Gad
habebant pecora multa, et erat
illis in jumeutis infinita substan-
tia. Cunique vidissent Jazer et

Galaad aptas animalibus alendis
terias,

2. venerunt ad Moysen, et ad
Eleazarum sacerdotera, et prin-
cipes multitudinis, atque dixe-
runt :

3. Ataroth, et Dibon, et Jazer,

et Nemra, Hesebon, et Eleale, et

Saban, et Nebo, et Beon,
4. terra, quam percussit Domi-

nus in conspectu filiorum Israël,

regio uberrima est ad pasfum
animalium : et nos servi tui ha-
bemus jumenta plurima :

5. precamurque si invenimus
gratiam coram te, ut des nobis
famulis tuis eam in possessionera,

nec facias nos transire Joidanem.

6. Quibus respondit Moyses :

Numquid fratres vestri ibunt ad
pugnam, et vos hic sedebitis?

7. Cur subvertitis mentes filio-

rum Israël, ne transire audeant
in locum, quem eis daturus est

Dominus?
8. Nonne ita egerunt patres

j>. 54. — " pour être un témoicrna<;e perpétuel de reconnaissance.

t. 1. — ' Dauà Ibébr. : Les enfanta de Ruben et de Gad avaient de très-grands

trouppanx.
jr. 5. — ' • Encore aujourd'hui toutes les contrées, depuis le pays d'Hauran, à

l'est de rAiililibao, jusqu'au lorrf^nt d'Amon, sont riches eu gras pàlurafies. — La

f)laiue d'Hauran, entièrement dépouillée d'arbres, est très-fertiln, et se couvre, dans
es saisons favorables, d'une herbe si haute que les chevaux ont de la peine ù s'y

frayer un pa^-age. — Au contraire, la contrée montagneuse de Galaad, au nord et

au sud du Jahoc. sans être moins fertile et moins féconde en pàturofies, est cua-

erte de forêts de chênes. Au sud du torrent surtout, les pAlu apes sont meilleurs

que dans tout le reste de la Syrie méridionale; et les Bédouins ont coulimn- de
dire : On ne peut trouver aucun pays comme la lîelka. On sait que c'est h l'es' du
Jourdain que cps Arabes nom ules aiment à jiromener leurs tentes. — L'ancien pays
des Moabites qui tire vers le désert, est déboisé et n'a pas la même fertilité.
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p^trijqQando misi de Cadesbarne

•,u\ cxplorandain tenani?
îl. Ciimqiie vcnissent usque ad

vallera botri, lii^trata omni re-

cione, subverterunt cor filiorum

Urncl, ut non intrnrenl iines

,

quos eis Dominus dédit.

10. Qui iratus juravit, dicens :

i\. Si videbunt homincs isti,

qui ascenderunt ex ."Egypto, a

\iirinti annis et supra, terram,

fjuani sub juraniento poUicitus

sum Abrahann, Isaac, et Jacob :

et noluerunt sequi me,
d2. praeter Caleb filium Je-

phone Cenezfpum, et Josue filium

Niiu : isti impleverunt -voluata-

tem meam.
13. Iratusque Dominus adver-

sum Israël, circumduxit eum pcr 1

dpsertum quadragiuta annis, do-
j

lire consumeretur universa gene-

ratio, quîE fecerat malum in con-

spectu ejus.

14. Et ecce, inquit, vos sur-

rexistis pro patribus vestris, in-

creraenta et alumni hominum
peccatorum, ut augeretis furorem
Domini contra Israël.

\T). Quod si nolueritis sequi

eum, in solitudine populum de-

relinquet, et vos causa erilis necis

omnium.
16. At illi prope accedentes,

dixerunt : Caulas ovium labrica-

bimus, et stabula jumenlorum,
parvulis quoque nostris urbes mu-
nitas :

17. nos autem ipsi armati et

acciucti pergemusad praelinm ante

tilios Israël, donec introdiicamus

eos ad loca sua. Parvuli nostri, et

([uidquid habere possumus, erunt

in urbibus muratis, propter habi-

tatorum insidias.

lorsque je les envoyai de Cadesbarne \\'>ur

considérer ce pays?
y. Car étant venus jusqu'à la vallée de la

firappfc de raisin, après avoir considt'.ré tout
le pays, ils jetèrent la frayeur dans le cœur
des enfants d'Israël, pour les erapocber d'en-
trer dans la terre que le Seigneur leur avait
donnée. PI h. H, 24.

10. Et le Seigneur fit ce serment dans sa
colère : PL h. 14, 29.

11. Ces hommes, dil-il, qui sont sortis de
l'Egypte, depuis làge de vingt ans et au-
dessus, ne verront point la terre que j'ai

promise avec serment à Abraham, à Isaac

et à Jacob, parce qu'ils ne m'ont point voulu
suivre,

12. excepté Caleb, fils de Jéphoné Céné-
zéen ', et Josué, fils de Nun, qui ont ac-

compli ma volonté.

13. Et le Seigneur étant en colère contre
Israël, l'a fait errer par le désert pendant
quarante ans *, jusqu'à ce que toute cette

race d'hommes qui avait ainsi péché en sa

présence, fût entièrement éteinte.

14. Et maintenant, ajouta Moyse, vous

I

avez succédé à vos pères comme des enfants

et des rejetons d'hommes pécheurs, pour
augmenter encore la fureur du Seigneur
contre Israël.

lo. Que si vous ne voulez point suivre

le Seigneur, il abandonnera le peuple dans
ce désert, et vous serez la cause de la mort
de tous.

16. Mais s'approchant davantage % , Is lui

dirent : Nous ferons des parcs pour no s bre-

bis et des étables pour nos bestiaux, ei nous
bâtirons des villes fortes pour y metUk^ nos
petits enfants '';

17. mais pour nous, nous marcherons ar-

més et prêts à combattre à la télé des eu-
i;mts d'Israël, jusqu'à ce que nous les avons
mis en possession des lieux où ils doivent

s'établir. Cependant nos petits enfanis demeu-
reront dans les villes ceintes de murailles,

avec tout ce que nous pouvons avoir de
bien, afin qu'ils ne soient point exposés aux
insultes des gens du pays.

f. 12. — s On ignore pourquoi il est ainsi appelé; c'est apparemment parce qu'il

descendait d'un Cénez de la tribu de Juda, lequel est plus ancien que Ciiuct., père

d'Othoniel. Voy. Jos. 15, 17.

t. 13. _ * Vni/. pi. h. U, 33. 5. Moys. 2, 14.

^.16. — ^ * Dans l'bébr. le mot davaiilafie ne tse lit pas. Il porte simplement :

Et 9'approchant de lui, ils, etc. S'approchant de lui une «ecoode fois^ quelque temps
après.

* nous réparerons les villea prise».
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18. Nous ne retournerons point dans nos

maisons, jusqu'à ce que les enfants d'isi-aël

possèdent la terre qui doit être leur héritage
;

19. et nous ne demanderons point de part

au-delà du Jourdain, parce que nous pc»-

sédons déjà la nôtre dans le pays qui est à

l'orient de ce fleuve.

20. Moyse leur répondit : Si \'ous êtes

résolus de faire ce que vous promettez,

marchez devant le Seigneur tout prêts à

combattre; Jos. i, 14.

21. que tous ceux d'entre -vous qui peu-
vent aller à la guerre, passent le Jourdain

en armes, jusqu'à ce que le Seigneur ait

détruit ses ennemis '',

22. et que tout le pays lui soit assujetti :

et alors vous serez irréprochables devant le

Seigneur et devant k<'aël, et vous posséde-

rez avec l'assistance du Seigneur, les terres

que vous desirez.

23. Mais si vous ne faites point ce que
TOUS dites, il est indubitable que vous pé-
cherez contre Dieu; et ne doutez point que
votre péché ne retombe sur vous *.

24. Bâtissez donc des villes pour vos pe-
tits enfants, et faites des parcs et des étaÛes
pour vos brebis et pour vos bestiaux, et ac-

complissez ce que vous avez promis.

2o. Les enfants de Gad et de Ruben ré-

pondirent à Moyse : Nous sommes vos ser-

viteurs, nous ferons ce que notre seigneur
nous commande. Jos. 4, 12.

2:;. Nous laisserons dans les villes de Ga-
laaù nos petits enfants, nos femmes, nos
troupeaux et nos bestiaux :

27. et pour nous autres, vos serviteurs,

nous irons tous à la guerre prêts à com-
battre, comme vous, seigneur, nous le com-
mandez.

28. Moyse donna donc cet ordre à Eléa-
zar, grand prêtre, à Josué, fils de Nun, et

aux princes des familles dans chaque tribu

d'Israël, et leur dit :

20. Si les enfants de Gad, et les enfants

de Ruben passent tous le Jourciain, et vont
en armes avec vous pour combattre devant
le Seigneu,» après que le pays vous aura
été assujetti, donnez-leur Galaad, afin qu'ils

le possèdent comme leur propre héritage,

b. Moys. 3, 12. Jos. 13, 8. 22, 4.

30. Mais s'ils ne veulent pas passer avec

18. Non revertemur in doraos
nostras, usque dum possideaut filii

Israël hereditatem suam :

19. nec quidquam quaeremus
trans Jordaneni, quia jam habe-
mus nostram possessionem in
orientali ejus plnga.

20. Quibus Moyses ait : Si fa-

citis quod prouiittitis, expediti
pergite coram Domino ad pugnam:

21. et omnis vir bellator arma-
tus Jordanem transeat, donec sub-
vertat Dominus inimicos suos,

22. et subjiciatur ei omnis terra:
tune eritis inculpabiles apud Do-
minum et apud Israël, et obtine-
bitis regiones, quas vultis, coram
Domino.

23. Sin autem quod dicitis, non
feceritis, nulli dubium est quin
peccetis in Dcum : et scitote quo-
niam peccatum vestrum apprehen-
det vos.

24. /Edificate ergo urbes par-
vulis vestris, et caulas et stiibula

ovibus ac jumentis : et quod pol-
liciti estis impiété.

2o. Dixeruntque filii Gad et

Ruben ad Moysen : Servi tui su-
mus, facieaius quod jubet domi-
nus noster.

2(k Parvulos nostros, et mu-
lieres, et pecora, ac jumenta re-
linqueraus in uibibus (ialaad :

27. nos anteni famuli tui omnes
expediti pergemusadbcllum, sicut

tu, domine, loqueris.

28. Praecepit ergo Moyses Elea-
zaro sacerdoti, et Josuo (ilio Nun,
et principibus familiarum per tri-

bus Israël, et dixit ad eos :

29. Si transierint fihi Gad et

filii Ruben vobiscuiu Jordanem,
omnes armafi ad belliim coram
Domino, et vobis fuerit terra sub-
jecta : date eis Galaad in posses-
sionem.

30. Sin autem uoluerint trans»

j^. 21. — ' Dans l'hébr. : jusqu'à ce qu'fl ait chassé ses ennemis devant lui. Tou»
étaiciiL disi)Oriép, iiiai-^ tous ne pouvaient pas eu elfet prendre pari à la gut-rre, cal
il fallait qu'd re.->tàt des iiomuifs capables de port-'T b-s armes pour proléfjer let
feniuu's, les oufauti d les viiMllanls. C'y//./», p/. It. ixi, J8. Jos. l, i3.

y. Ï3. — 8 c'e:jt-à-duo que voud ue porliez la puuiLiuu que vous inériteriei.



ire annati vobiscum in terram
Chanaan, inter \os habit;mdi ac-

cipiant loca.

31. Responderunfque Olii Gad,
el ûlii Rulion : Sicut locutus est

Domiuus servis suis, ita faciemus :

32. ipsi annati pertremus corani

Domino in Icriain Chanaan, et

possessionem j.im suscepisse nos

ouûtemjtir tr.ins .lardnnem.
:'.3. DeiÇ* /\aque ^^ovses Oliis

(iai et Riilifu, et dimidia? tribui

Manasse filii Joseph, rcgnum Se-

hou J'cgis Axaoribaei, et re^um
Og régis Uas-iii, et terram eorum
cum urhibuà suis per circuitum.

34. Igitur e.\fru\erunt fdii Gad,

Dibon, et ALaroth, etAroer,

35. et Etrolh, et Sophan, et Ja-

zer, et Jegbna,

36. et Bethnemra, et Betharan,

urbes munitas, et caulas pecori-

bus suis.

37. Filii vero Ruben aedifioave-

runt Hesebon, et Eleale, et Ca-
riathaim,

3S. et Nabo, et Baalmeon versis

nominibus, Sabama quoque : im-
ponentes vocabula urbibus, quas
extruxcrant.

39. Porro filii Machir, filii Ma-
nasse, perrexerunt in Galaad, et

Tastaverunt eam inlerfecto Amor-
rhtco habiLatore ejus.

40. Dédit erpo Movses terram
Galaad Machir ûlio Manasse, qui

habitavit in ea.

41. Jair autem ûlius Manasse
abiit et occupavit vices ejus, quos
appellavit Ilavoth Jair, id est Villas

Jair.

vous en armes dans la terre de Chanaan,
qu'ils soient oblic:^? de prendre au milieu
de vous le lieu de leur demeure *.

31. Les enfants de Gad et les enfants de
Ruben repondirent : Nous forons ce que le

Seigneur a dit à ses serviteurs.

32. Nous marcherons en armes devant le

Seigneur dans le pays de Chanaan, et nous
reconnaissons avoir déjà reçu au deçà du
Jourdain la terre que nous devions posséder.

33. Moyse donna donc aux enfants de Gad
et de Ruben, et à la moitié de la tribu de
Manasse, fils de Joseph '", le royaume de
Siihon, roi des Amorrheens, et le royaume
d'Oï, roi de Basan, et leur pays avec toutes

les villes qui y sont, comprises. Jos. 22. 4.

34. Les enfants de Gad rebàtiient " en-
suite les villes de Dibon, d'Ataroth, d'Aroèr,

3b. d'Etroth, de Sophan ", de Jazer, de
Jegbaa,

36. de Bethnemra, et de Betharan, en les

rendant des villes fortes, et Drent des étables

pour leurs troupeaux.

37. Les enfants de Ruben rebâtirent aussi

Hésébon, Eléalé, Cariathaïm,

38. Nabo, Baalmeon, et Sabama, en chan-
geant leurs noms ", et donnant des noms
nouveaux aux villes qu'ils avaient bâties.

39. Et les enfants de Machir, fils de Ma-
nasse, entrèrent dans le pays de Gaiaad, et

le ravagèrent après avoir tué les Amor-
rheens qui y habitaient *'•. 1. Moys. îîO, 22.

40. Moyse donna donc le pays Je Galaad'*

à Machir '^, fils de .Manasse, et Matbir y de-
meura.

41 . Jaïr, fils de Manasse ", étant entré en-
suite dans le pays, se rendit maître de plu-

sieursbourgs, qu'il appela llavolh Jair, c'est-

à-dire les bourps de Jair '*.

f. 30. — 9 par le sort, sans préférence. — * S'ils ne vous prêtent point secours
pour la conquôle de la terre promise, qu'ils soient contraints de céder les contrée»
qu'ils choisi--3ent pour leur demeure dans le pays de Galaad, et qu'ils reçoivent
par le sort 1^ ur hi'ritage dans le pays de Clianaan.

y. 33. — '" Moyse adjoignit la di'mi-tribii de Munassé, parce que tout le pays de
ce côté du JounJaiu eût été trop étendu pour deux tribuô.

f. 34. — " réparèrent.

t. 35. — >» Dans l hébr. : d'Athroth-Sophan.

f. H8. — " parce que Nabo (AyijV, 4G, 1.) et Baal étaient des faux dieux que le-

laracliles avaient en liorreiir; toutefois ces nom» s<> rcpréseutent encore de temps
en temps dans dllférent^j endroits, pour mieux dislinsuor cfs villns.

y. 39. — '• Dans Ihcbr. : s'eniparèrfut du pays, et en chaiâércnt les Amorrheens
qui i habitaient.

y. 40. — 'Ma partie septonlriauale de Galaad.
'*• aux descendants de Machir.

y. 41. — '•'' |»ro;ireni"nt pefit-fils de Machir. 'Voy. l. Pamlip. 2, 21. 22. L'Ecritnre
donue souvent au\ p.-lils eui.uils le nom do tils.

»• • o c'esl-à-dire les bourgs de Jair » n'est pas dans l'hébreu; remarque qui
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42. Nobé " y eutra aussi, et prit Chaaath I 42. Nobe quoque perrexit, et

avec tous les -villages qui eu dépendaient:
j
apprehendit Chauath cum viculis

et il lui donna sounom, l'appelant JNobé. suis : vocavitque eam ex nomme
suc Nobe.

CHAPITRE XXXIII.

Lieux des campements dans le désert. Ordre d'entrer dans le pays
de Chanaan,

i . Voici les demeures des enfants d'Israël, i

après qu'ils furent sortis de l'Egypte en di-

verses bandes, sous la conduite de Moyse et

d'Aaron,

2. qui furent décrites par Moyse, selon les

lieux de leurs campements, qu'ils chan-

geaient par le commandement du Seigneur'.

3. Les enfants d'Israël étant donc partis de

Ramessès , le quinzième jour du premier

mois, le lendemain de la Pàque, par un effet

de la main puissante du Seigneur, à la vue

de tous les Egyptiens,

4. qui ensevelissaient leurs premiers-nés

que le Seigneur avait frappés, ayant exercé

sa vengeance sur leurs dieux mêmes *,

5. ils allèrent camper à Soccoth.

6. De Soccoth ils vinrent à Etham, qui est

à l'extrémité du désert ^.

7. Etant sortis de là, ils vinrent vis-à-vis

de Phihahirolh, qui regarde Beelséphon, et

ils campèrent devant Magdalum. 2. Moys.

44,2.
8. De Phihahiroth ils passèrent par le mi-

lieu de la mer dans le désert *; et ayant

marché trois jours par le désert d'ttham, ils

campèrent à Mara. 2. Moys. 15, 22.

1. Hae sunt mansiones filiorura

Israël, qui egressi sunt de ^Egypto
per turmas suas in manu Moysi
et Aaron,

2. quas descripsit Moyses juxta
castrorum loca, quœ Domini jus-
sione mutabant.

3. Profecti igitur de Ramesse
mense primo, quintadecima die

mensis primi , altéra die Phase,
filii Israël in manu excelsa, viden-
tibus cunctis .Egyptiis,

4. etsepelieutibusprimogenitos,

quos percusserat Domiuus ( nam
et in diis eorum exercuerat ultio-

nem)
5. castrametati sunt in Soccoth.

6. Et de Soccoth venerunt in

Etham, quse est in extremis fini-

bus solitudinis.

7. Inde egressi venerunt contra

Phihahiroth
,

qure re-^picit Beel-
séphon, et castrametati suut ante
Magdalum.

8. Profectique de Phihahiroth,
transierunt per médium mare in

solitudinem : et aiubiilnntes tri-

bus diebus per deseitum Eth.im,

castrametati sunt in Mara.

s'applique généralement à toutes les explications du sens du teste dans une autre

langue.
jf. 42. — 1» un Manassite, mais dont il n'est d'ailleurs fa t mention nulle autre parti

j^l 2. ' Toutes les stations des Israélites durant leur voyaii'" ue sont pas ic.

mentionnées; il y a apparence qu'il n'eA fait raeulion que de ccll-^s où le saiul ta-

bernacle fut dressé^ ou bieu où ils séjouruèrenl plus lougtemp.-;. D après les saints

Pères les stations (les Israélites sont une ima'j;e de notre pai^^ine par la vie, pour

arriver à la patrie céleste; car le monde est un désert où nous rencontrons oien

des dau^^rs, des souffrances, des privations et des vicissitudes diverses, mais où

Dieu nous conduit, nous nourrit, nous abreuve, uous iuélruit dans ^a loi sainte, et

nous ralraicbil au milieu de nos peines par ses célestes con-olatious, jusqu'à ce

Qu'il nous fasse entrer dans l'iiérilage qui uous attend au ciel, daua la paix éternelle.

Sur la marche des Israélites dans le dé»erl voy. T/iédl. des div. Ecrit. § 89 et suiv.

jjr. 4, _ î Voy. 2. Mo>/s. 12, 12.y. t. - T UJ . *. Itl'J'JO. 1^, »".

y.ij. — 3 au commeucpm'int du désert, considéré au sortir de l'Egypte.

^.8. — * de Sur, qui est aussi appelé Etbam.
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9. Profectique de Mara venenint

in Elim, ubi erant duodecim fon-

tes aqii.'tiuni, et palmre septua-

giiita: iliique castrametati siint.

10. Sedetiade egressi, fixerunl

tentoria super mare Kubrum. Pro-

fectique de mari Hubro,

H. castrametati sunt in deserto

Sin.

12. Uade egressi, venerunt in

Daphca.
j

13. Profectique de Daphca, cas-

trametati sunt in Alus.

14. Eirressique de Alus, in Ra-

phidim fixera tentoria , ubi po-

pulo defuit aqua ad bibendum.

lo. Profectique de Haphidim,

castrametati sunt in deserto Sinai.

If). Sed et de solitudine Sinai

egressi , vei'erunt ad Sepulchra

coDCupiscentiîp.

17. Profectique de Sepulchris

conrupisccntiae, castrametati sunt

in Haseroth.

18. El de Haseroth venerunt in

Rethma.
10. Profectique de Rethma,

castrametati sunt inRemmompha-
res.

20. Unde egressi, venerunt in

Lcbna.
21 . De Lebna, castrametati sunt

in Ressa.

22. Egressique de Ressa yene-

runt in Ceelatha.

23. Unde profecti, castrametati

sunt in monte S<pher.

24. Egressi de monte Sepher,

•venerunt in Arada.

23. Inde protîciscentes, castra-

metati sunt in Maceloth.

2C- Profectique de Maceloth,

venerunt in Thaha h.

27. De Thahath, castrametati

sunt in Thare.

28. Unde egressi, fixere tento-

ria in Methca,

2'J. Et de .Melhca, castrametati

sunt in Hesmona.
30. l'rofectique de Hesmona

,

venerunt in Moserolh.

31. Et de Moserolh, castrame-

tati sunt in Benejaacan.

y. De Mara ils vinrent à Elim, où il y
rivait douze fontaines d'eau, et soi.vnnte-dix

palmiers; et ils y campèrent. 2. Moys. 15,
•27.

10. De là ayant décampé, ils allèrent dres-
ser leurs tentes près de la mer Rouge *. Et
étant partis de la mer Houge

,

1 1 . ils campèrent dans le désert de Sin.

12. De Sin ils vinrent à Daphca.

13. De Daphca, ils vinrent camper à Âlua.

14. Etant sortis d'Alus% ils vinrent dresser

leurs tentes à Raphidim, oii le peuple ne
trouva point d'eau pour boire.

ici. De Raphidim, ils vinrent camper au
désert de Sinai 2. 3loys. 17, 1.

16. Etant sortis du désert de Sinaï, ils

vinrent aux Sépulcres de concupiscence'. 2.

Mnyx. 19, 2.

17. Des Sépulcres de concupiscence, ils

vinrent camper à Haseroth. PL h 14, 34.

IS. De Haseroth, ils vinrent à Rethma.
PI. h. 13, i.

l'.l. De Rethma, ils vinrent camper à
Remmompharès;

20. d'où étant sortis, ils vinrent à Lebna.

21. De Lebna, ils allèrent camper à Ressa.

22. Et étant partis de Ressa, ils vinrent à
Céélalha.

23. De là ils vinrent camper au mont de
Sépher.

24. Et ayant quitté le mont de Sépher, ils

vinrent à Àrada.

2o. D'Arada, ils vinrent camper à Mace-
loth.

2G. Et étant sortis de Maceloth, ils vinrent

à Thahath.
27. De Thahath , ils allèrent camper à

Tharé,
28. d'où ils vinrent dresser leurs tentes à

Melhca.

2\h De Methca, ils allèrent camper à iles-

mona.
30. Et étant partis de Hesmona, ils vinrent

à Moserolh.

31. De Moseroth, ils allèrent campei* à
,

Benejaacan.

^. \fl. — s lion dont il n'est rien dit dans i. Mous- 16.

V 14 — s O.iplica et Alus sont omis i. Moys. 17, 1.

j\ l(j. _7 Voy.pl.h. 11, 4-34.
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32. De Bénéjaacan, ils -vinrent à la mon-
tagne de Gadgad; 5. Moijs. 10, 7.

33. d'où ils allèrent camper à Jétébatha.

34. De Jétébatha, ils vinrent à Hébrona.

35. De Hébrona, ils allèrent camper à

Asiongaber;
36. d'où étant partis, ils vinrent au désert

de Sin % qui est Cadès. PI. h. 20, 1.

37. De Cadès, ils vinrent camper sur la

montagne de Hor, à l'extrémité du pays

d'Edom.
3S. Et Aaron, grand prêtre, étant monté

sur la montaqne de Hor, par le comman-
dement du Seigneur, y mourut le premier

jour du cinquième mois de la quarantième

année après la sortie des enfants d'Israël du
|

e:

pays d'Egypte, IH. h. 20, 2o. o. Moys. 32, 50. ,

d

39. étant âgé de cent vingt trois ans.

40. Alors Arad, roi des Chananéens, qui

habitait vers le midi, apprit que les enfants

d'Israël étaient venus daus le pays de Cha-

naan.
41. Etant partis de la montagne de Hor, ils

vinrent camper à Salmona
;

42. d'où ils vinrent à Phunon.

43. De Phunon, ils allèrent camper à

Oboth.
44. D'Obolh, ils vinrent à Jiéabarim, qui

est sur la montagne des Moabites.

43. Etant partis de Jiéabarim, ils vinrent

dresser leurs tentes à Dibongad;

46. d'où ils allèrent camper à Helmondé-

blalhairn.

47. Ils partirent de Helmondéblathaïm et

vinrent aux montagnes d'Abarim , vis-à-vis

de .Nabo.

48. Et ayant quitté les montagnes d'Aba-

rim, ils passcreut dans les plaines de Moab,

sur le bord du Jourdain, vis-à-vis de Jéri-

cho,

40. où ils campèrent dans les lieux les

plus plats d'i pays des Moabites, depuis Beth-

simoth jusqu'à Abelsatim ®.

32. Profectique de Benejaacvm,

venerunt in moutcni Gadgad.
33. l'nde profecti , castrametati

sunt in Jétébatha.

34. Et de Jétébatha, venerunt
in Hébrona.

35. Egressique de Hébrona, cas-

trametati sunt in Asiongaber.
36. Inde profecti venerunt in

desertum Sin, hœc est Cades.

37. Egressique de Cades, cas-

trametati sunt in monte Hor, in

extremis fiuibus terrée Edom.
38. Ascenditque Aaron sacerdos

in montem Hor, jubente Domino:
et ibi mortuus est auuo quadrage-
simo ciressionis filiorum Israël

ex yEgypto, mense quinto, prima
ie mensis,

39. eum esset annorum centum
vigitfli trium.

40. Audivitque Chananceus rex

Arad, qui habitabat ad meridiem,
in terram Chanaan venisse filios

Israël.

41. Et profocti de monte Hor,
castrametati sunt in Salmona.

42. Unde agressi venerunt in

Phunon.
43. Profectique do Phunon,

castrametati sunt in Oboth.
44. Et de Oboth, venerunt in

Jiéabarim, quee est in fmibus Moa-
bilarum.

45. Profectique de Jicabariin,

flxere tentoria in Dibongad.

46. Unde egressi , castrametati

sunt in Ilelmondeblathaim.

47. Egressique de HeUnonde-
blathaim , venerunt ad montes
Abarim contra Nabo.

48. Profectique de montibus
Abarim, transierunt ad campes-
tria I\Ioab, supra Jordanem contra

Jéricho,

49. ibique castrametati sunt de
Bclhsimolh usque ad Abelsatim

in planionbus locis Moabitarum,

* 36.-8 Dans Ihébr. : au désert de Tzin. Voy. pi. h. 20, 1.

i 49, 9 Malgré tous les soins qu'on s'est donné et toutes les peines que l'on

a ijri5e>' on n'est pas encore parvenu à déterminer chacune des stations des Israé-

lites (lims le désert {voy. ci-des. note 1.). Moyse, dans les dillV-rfuts endroits où il

en parle (v/. h. 23; 14; 21, etc. 5. M<>ys. 1; 2; 10, G-9.), ne les rapporte pas dans

!•' 'ué'i'.e ordre; et l'on ne connaît avec précision ni la position di^s lieux qu'il

njcuVioime" ni leur distance respective. — La station dos plaines de Moab, qui est

la 4-2' fut aussi lu dernière. — D'après les calculs de la Bit)le de Vence, la marche

desisVaclileri durant les quarante ans qu'ils passèrent daus le désert, évaluée en

jcâeuaes lieues de France à 25 au degré, reviendrait à peu près à ceci :
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50. ubi lûcutus est Dominus ad
Mov*en :

;il. Pr.Tcipe filiis Israël, et die

ad eos : Quando Iraasieritis Jorda-

neni, iolraates terraiu Chanaan,

52. disperdite cunctos habita-

tores tenœ illius : confriusite

titulos , et statuas comiuiuuite,
atque oniaia excelsa vastate,

îiiî. inundantes terrain, et ha-

bitantes in ea : ego enira dedi

Tobis illain iii posses.siotiem,

54. quain dividetis vobis sorte.

Pluiibus Uabilis lai;.;; sin, et pau-

cis angustiorem. Siugulis ut sors

50. Ce fut là que le Seigneur parla à
Moyse, et lui dit :

51. Ordonnez ceci aux enfants d'Israël, et
dites-leur : (Ju-ind vous aurez passé le Jour-
dain, et que vous serez entres dans le pays
de Chanaan,

E)2. exterminez tous les haliitants de ce
pays-là '"

; brisez les pierres érigées en
l'honneur des fausses divinités, rompez leurs
statues, et renversez tous leurs hauts lieux",
;;. Moys. 7, .'). Jiig. 2, 2.

;i3. pour p'jiilier ainsi la terre, afin que
vous y habitiez ; car je vous l'ai donnée, alin

que vous la possédiez;

:>4. et vous la partagerez entre vous par
le sort. Vous en donnerez une plus grande
partie à ceux qui seront en plus grand

!• De Ramessès an Sinai, environ 90 Lieues.
2* Du Siiiai à Cadesbarné 60
3* De Cadfsbarné, en tournant par l'Arabie pour revenir à Asion-
Saber 100

4» D'Asionaaber au désert de Tzin 60
3* Du licserl de Tzin, en tournant l'idumée, pour aller aux plaines
de Moab 90

Total ^4Ô0'

On ne sait pas non plus au juste combïpn de temps ils demeurèrent dans chaque
station. Mais il faut bien qu'ils soient re.slés un o^rtain nombre d'nni ées dans li
plupart, puisque dans l'espiice de lrontP--ept ans, on ne cuinple que dix-sept sta-
tions. Il semble que ce fut à la slatiou de Cadesbarné, ou de Kethma (^. 18.), qu'ils
séjournèrent le plus longtemps. Comp. 5. Mui/s. 1, 46.

^. 52. — >" Dans lliébr. : expulsez devant vous tous les habitants du pays, etc.
Voyez-en le motif a. Moys. 9, 4. 5. Ils ne devaient mettre à mort que ceux qui
n'auraient pas voulu prendre la fuite, — * Dieu avait autrefois fait périr le genre
humain dans les eaux du déluge; il avait fait descendre le feu du ciel sur les villes

de Sodome et de Gnmorrbe, parce que la mesure de leurs dérèglements et de leurs
crimes était arrivée à son comble. Il a pu, pour la m^rne raison (.">. Mni/s. 9, 4. 5.),
ordonner à sou peuple d'exterminer les Cliauanéens. Et ciu'on ne dise pas que d'a-
{»rès cela il fallait aussi ordonner l'exterminallon des peuples voisins, les Eiryptiens,
es Phéniciens, etc., puisqu'ils n'étaient pas moins coupables que les Cluii'iuéens.
Dieu seul connaît ju-qu'à quel point un peuide, comme l'homme en particuli'^r, est
coupable et mérite d être cliàlié. Que si Israël eût laissé les Chananéens dans le

pays, ces derniers, loin de se convertir au vrai Dieu, auraient infailliblement en-
traîné le peuple d'Israël dans l'idolâtrie; et pai- là le peuple ce Dieu, en brisant
ses rapports avec le vrai Dieu, am-ail perdu toutes les préroi^atires de son élection,
et amené rextincliou de la vraie religion (S. M >y<!. 7, 2-4.). -- Il n'eût pas nou
plus été possible aux deux peuples de suh-isler ens(;ud)le, à cô é ''un de l'autre,

dans les mêmes contrées, et lui ou lard le plus fort aurait extefç ,né la plus faible

{^. 55.). Qu'on n'oublie [las quelle était, dans ces anciens temp. , l quelle fut, jus-

au'à
ce que le christianisme eût pris le dessus dans le mond'j.^^v'i u^'ur du droit

e la guerre (.5. Minjs. 2, 9-12. 21, 23). Les peuples Gbananéen?. ., m r'-r-le, ne furi-ut
point exlcmiinés par les Hébreux. Non-seulement un ^rand nombr Virent la fuite,

mais on en relruuve parmi eux à toutes l^s 'poques de ieur hi4oi"^.\;omp. 3. Rois,
10, 20. 21. — Pour ce qui est du droit qu'a -..it'nt les Uebreu.x de s'emparer de la
terre de Chanaan, il n'était fondé ni sur uu testament de Noé, dont rKoriture ne
fait aucune uituilion, ni sur l'ancienne [>ossessiou d'Abraham, d'Isaae et de Jacob,
car la prescription aurait fait disparaître ce droit prélemlu; il ne rMi isiil que sur
la promesse «pie Dieu, à qui appartient la terre et tout ce qu'elle ri-nt'erme {Ps.
t'A, \..), avait fuite à plusieurs reprises à Abraham et à .ses desceudauls (I. Moys.
A2, 7. 13, 15. 18, 21. 20, 3. 5. Moys. 34, 11.) de la donner en hérita<:e à b.-jr |r>8-

térilé.
»' Voy. 3. Mous. 18, 22. 26. 1. 30.
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nombre, et une moindre à ceux qui seront

moins. Chacun recevra son héritage selon

qu'il lui sera échu par le sort ; et le partage

s'en fera par tribus et par familles.

5o. Que si vous ne voulez pas tuer les ha-

bitants du pays *% ceux qui eu seront restés,

•vous deviendiO'-it comme des rîous dans les

yeux, et oomme des bnces aux côtés, et ils

vous coifibattrOnl dans le pays où tous .de-

vez habiter;

06. et je vous ferai à vous-mêmes tout le

»ual que j'a-vais résolu de leur faire.

ceciderit, ita trihuetur bereditas.

Per tribus et familias possessio

dividetur.

55. Sin autom nolueritis inter-

6cere haliiuàorcs terrfe : qui re-
manserint, crunt vobis quasi clavi

in oculis, et lanccae in lateribus,

adversabuntur vobis in terra ha-
bitationis vestrœ :

06. et quidquid illis cogita"ve-

ram facere, vobis faciam.

CHAPITRE XXXIV.

Limites et division de la lerre promise.

\. Le Seigneur parla encore à Moyse, et

lui dit ;

2. Ordonnez ceci aux enfants d'Israël, et

dites-leur : Lorsque vous serez entrés dans

le pays de Chanaan, et que vous y posséderez

chacun ce qui vous sera échu par le sort,

voici quelles en seront les limites :

3. Le côté * du midi commencera au dé-

ser de Sin -, qui est près d'Edom, et il aura

pour limites vers l'orient la mer Salée *
;

jos. 15, 1.

4. ces limites du midi * seront le long du
circuit que fait la montée du Scorpion '", pas-

seront par Senna ^, et s'étendront depuis le

midi jusqu'à Cadeshnrné. De là elles iront

jusqu'au village nouunéAdar, et s'étendront

jusqu'à Asémona.

5. D'Asémona, elles iront en tournant jus-

qu'au torrent de l'Egypte ', et finiront au
bord de la grande mer *.

6. Le côté de l'occident commencera à la

grande mer, et s'y tei minera pareillement^.

\ . Locutusque est Dominus ad
Moysen, dicens :

2. Prfccipe filiis Israël, et dices

ad eos : Cum ingressi fueritis ter-

ram Chanaan, et in possessionem
vobis sorte ceciderit, his linibus

terminabitur :

3. Pars meridiana incipiet a so-

litudine Sin, quœ est juxta Edom :

et habebit termuios contra orien-

tem mare salsissimum;
4. qui circuibuntaustralempla-

gam per ascensum Scorpionis, ita

ut transeant in Senna, et perve-
niant a meridie usque ad Cades-
barne, unde egredienlur confinia

ad \illam nomine Adar, et ten-

dent usque ad Ascraona;
o. ibitque per gyrum terminus

al) Asemona usque ad torrentem
./Egypti , et maris magni littore

finietur.

6. Plaga autem occidentalis a
mari magno incipiet, et ipso fine

claudetur.

si vous n'expulsez pas, etc.

partie septentrionale de ce désert. Voy. pi. h. 13, 2Sa

y. îjb. — « Dans l'hébr.

)?. 3. — 1 La limite.

2 au désert de Tzin, à k
20, 1.

'•* avec l'extrémité au midi de la même mer.
y. 4. — * Kea limites de l'est à l'ouest.

>> Dans l'hébr. : Akral)l)iin (scorpions) dans le voisinage de la mer Salée.
* Oans riiclir. : Tzm.
y. .>. — ^ jii!:;qu'au torrent qui, près du Rhinocolure, l'Elarisch d'aujourd'hui, N>

jetU' dans la mer Méditerranée.
•> (It; la mer Médilf^rranéo.

J. G — 9 lires de Sidon. Voy. Jos. 19, 28,
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7. Porro ad septentrionalem

plarara a mari niaj.'no tcrmini iu-

cipieat ,
pervenientes usque ad

nioutein altissimum,

S. a quo venient in Emath us-

que ad terminos Sedacia :

9. ibuntqvîe ronPinia usque ad
Zophronf. jr it Tillam Ennn; hi

erunt termini in parle aquilonis.

10. Inde metabuntur lines con-
tra oriontalem plntram de villa

Enan usque Sephama,
11. et de Sephama descendent

termini in ReLla contra fontem
Daphnim : inde per^euient contra

orientera ad mare Cenereth
,

12. et tendent usque ad Jcrda-

nem, et ad ullimum salsissimo

claudentur mari. Uanc habcbilis

terram per fines suos in circuilu.

13. Pra'cepitque Moyses liiiis

Israël, dicens : Ilaec erit terra,

quam possidebitis sorte, et quam
Jussit Dominus dari novem tribu-

bus, et dimidi;e tribui.

14. Tribus enim filiorum Ruben
per familias suas, et tribus filio-

rum Gad juxta cognationum nu-
mcrum, média quoque tribus Ma-
nasse

,

il), id est, duce semis tribus,

acceperunt partem suam trans Jor-

danem contra Jéricho ad orienta-

lem plagam.
Ifi. Et ait Dominus ad Moysen :

17. Hapc sunt nomina viiorum
qui terram vobis dividcnf, Eleazar

baccrdos, et Josue filius Mun,
18. et siaguli principes de tri-

bubus singulis,

i'J. quorum ista sunt vocabula :

De tribu Juda, Caleb filius Je-

phone.
20. De tribu Simeon, Samuel

filius Ammiud.
21. De tribu Benjamin, Elulad

filius Chaselon.
'22. De tribu filiorum Dan, Docci

Hlius Jogli.

23. Filiorum Joseph de tribu

Mauassc, Ilaunicl iilius Ephod.

7. Les limites du côte du septentrion con>-
menceront à la grande mer, et s'étendront ••

jusqu'à la haute montagne ", \

8. De là elles iront vers Emath, jusqu'aux
confins de Sedada,

'J. et s'étendroilt jusqu'à Zéphrona, et au
village d'Euan. Ce seront là les Lnifes du
côté du septentrion.

10. Les limites du côté de l'orient " se
mesureront depuis c.e même village d Enau
jusqu'à Sephama;
H. De Sephama, elles descendront à Rebîa,

vis-à-vis de la fontaine de Daphnis ''. De là
elles s'étendront le long de l'orient jusqu'à
la mer de Cénéreth **,

12. et passeront jusqu'au Jourdain; et elles

se termineront enfin à la mer Salée. Voilà
quelles seront les limites et l'étendue du pays
que vous devez posséder.

13. Moyse donna donc cet ordre aux en-
fants d'Israël, et leur dit : Ce sera là la terre
que vous posséderez par sort, et que le Sei-
gneur a commandé que l'on donnât aux neuf
tribus et à la moitié de la tribu.

14. Car la tribu des enfants de Ruben avec
toutes ses familles, la tribu des enfants de
Cad, distinguée aussi selon le nombre de ses
familles, et la moitié de la tribu de Manassé,

la. c'est-à-dire deux tribus et demie, ont
déjà reçu leur partage au-dcçii du Jourdain,
vis-à-vis de Jéricho, du côté de l'orient.

16. Le Seigneur dit aussi à Moyse :

17. Voici les noms de ceux qui partage-
ront la terre entre vous : Eléazar, grand
prêtre, et Josué, fils de Nun,

18. avec un prince de chaque tribu, Jos.

14, 1.2.
19. dont voici les noms : De la tribu de

Juda, Caleb, fils de Jéphonéj

20. de la tribu de Siméon, Samuel, fils

d'Aminiud
;

21. de la tribu de Benjamin, Elidad, fils

de (Jiasélon;

22. de la tribu des enfants de Dan, Bocci,
fils de Jogli;

23. des enfants de Joseph, savoir, de la

tribu du Manassé, Uanuiel, fils d'Ephod,

f. 7. — ^^ en e dirigpanl vers l'orient.

"jusqu'à la inoiiliigiie de Ilor fdilléreute du mont Hor, ch. 33, 37. 38.), c'est-à-
dire apparenunerit jiisi|ii'au (\oa élevé du Liban, en face de Sidou.

y. l(t. — '* L<'o liiiiiles orii'iitalcs du payo.

^. 11. — " bans i'Iiébr. : qui est située ù l'orient de la source (du Jourdain).
** elles desccudrout à i'oneut de la mer de Géiiéâaretb.

I- 40
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24. et de la tribu irEphraïm, Camuel, fils

de Seplith. .;

2o. de la tribu de Zabulon, Elisaphan, fils

de Pharnach;
26. de la tribu d'Issachar, le priace Phal-

tiel, fils d'Osan;

27. de la tribu d'Aser, Ahiud, fils de Sa-

lomi;
2,S. de la tribu de Nephthali, Phédael, fils

d'Aramiud.
29. Ce sont là ceux ?i qui le Seigneur a

commnndé de partager aux enfants d'Israël

le pays de Chanaan.

24. De tribu Ephraim, Camuel
filius Sephthan.

25. De tribu Zabulo.' Elisaphan,
filius Pharnach.

2fi. De tribu Issachar, dux Phal-
tiel filius Osan.

27. De tribu Aser, Ahiud filius

Salomi.
2S. De tribu Nephthall, Phé-

dael filius Ammiud.
29. Hi sunt, quiuus prrecepit

Dominus utdividerent filiis Isratl

terrain Chanaan.

CHAPITRE XXXV.

Villes des Lévites. Villes de refuge.

!. Le Seigneur dit encore ceci à Moyse
dans les plaines de Moab, le long du Jour-
dain^ \is-à-vis de Jtricho :

'

2. Ordonnez aux enfants d'Israël que des

terres (|ii'i'-! posséderont, ils donnent aux
Lévites Joa 21, 2.

3. des villes pour y habiter, et les fau-

bourgs qui les environnent, afin qu'ils de-
meurent dans les villes, et que les faubourgs

soient pour leurs troupeaux et pour leurs

bètes.

i. Ces faubourgs, qui seront au-dehors des
murailles de leurs villes, s'étendront tout

autour ' dans l'espace de mille pas *.

5. Leur étendue sera de deux mille cou-

dées du côté de l'orient, et de même de
deux mille du côté du midi. Ils auront la

même mesure vers la mer qui regarde l'oc-

cident, et le côte du septentrion sera terminé
par de semblables limites '. Les villes seront

i. Haec quoque locutus est Do-
minus ad Moysen in campestribus
Moab , supra Jordanem , contra

Jéricho :

2. Prœcipe filiis Israël ut dent
Levitis de possessionibus suis,

3. urbes ad habitandum, et su-

burbana earum per circuilum : ut

ipsi in oppidis maneaut, et subur-
bana sint pecoribus ac jumentis :

4. quoe a mûris civitatum forin-

secus, per circuitum, mille pas-
suum spatio tendentur;

o. contra orientem duo millia

erunt cubiti, et contra meridiem
simililer erunt duo millia : ad
mare quoque, quod respicit ad
occidentcm, eadcm mensura erit,

et septeutrionalis plaga acquuli

y. 4. — * des quatre côtés de la ville.

* Dans rhél)r. : euudées.
jf. 5. — ^ Notre tradudion fait disparaître la contradiction dans laquelle ce verset

est avec le précédent dans le texte Lélireu, en mettant jr. 4 à la i)liice de coudée
le mot pas; car en comjilant deux coudées pour un pas, on a la même souune de
coudées. Par rapport au texte Iiéiireu, les Interprètes ont donné iilnsioiir» solutions.

Parmi toutes les autres celle du jésuite lioulrèits mérite une ullenliou particulière;

il suppo.-Hi au y. 4 du texte hébreu une faute Ou copiste, et avec la version gtec-
âue, et les aucituis juifs Flavieu Jusèpiie et Phiion, il lit deux mille coudées, ce qui
étruit lu contradiitiuu. Conip. sur 1 étemliie dé la coudée 1. Moj/s. iô. uote 10. —

* Les versets 4 et 5 dans riit-ljreu peuvenl se rendre mot à mot :

u y. 4. Pour ce qui concerne les veif^crs (ou paturaircs) des villes que vous dcn-
uerez aux Lévites, à partir du mur de la ville ei eu dehors, ils seront de mille cou-
dées tiiat autour :

> f. b. Kl Vous mesurerez, en dehors de la ville, le côté du levant, de deux mille

coudées, bt le colé du midi, de deux mille couaees, et le c<Mé de la )u«r (<jij 9oir}j
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ftu milieu, et les faubourgs seront au-dehors

des villes *.

6. De ces villes que vous donuerez aux

termino finietur; enintque uii>«t

in medio, et foris suburhana.
6. De ipsis autem oppidis, que

de dPiix mille coudf^es, et le côté du nord de deux mijlo coudées, et la ville au
milieu; c'est là ce qui formera, pour eux, Ips vergers (ou pAluracrPs) des villes. »

De ces passapus il résulte deux choses : 1" que l'étendue de l'enceinte accordée
aux I>évites était une ligne droite, à partir du pied du mur de la viUe, de mille
coudée».

2* Que le côté, c'est-à-dire l'espace que devait avoir cette ece^te, à l'est et à
l'ouest, au nor'l et au sud, devait être de deux mille coudées.

«Or, dit Hosennuiller, il y a un moyen trcs-siiniile de concilier entre eux ces devt.
Terseta; c'est de supposer que l'éteudue donnée à ces faubourgs est de raille cou-
dées à mesurer du pied du mur, et de deux mille coudées en circuit de cbaqiM
côté, c'est-à-dire en tout Luit mille coudées, comme le montre la figure.

Nor d.

2,000 coud.

,i
i

•à
s

g
s

1,000 coud.
Ville.

1,000 coud.

«1

O o
'6
s
8

o

o

2,000 coud.

ud.

Par où l'on voit que cliacun des côtés du pourtour de la ville est deux fois pin»

long que la ligne extérieure tirée depuis le nuir de la ville, laquelle est de mille

coudées, }\ 4. Et qu'ainsi chacun des quatre côtés est de deux mille coudées. » On
peut objecter que ce calcul n'est pas d une rigueur malhéniatique, car l'in.-pection

seule de la ligure fait eonq)rendre qu'il doit y avoir dans les côtés du giaud carré

Ou de l'euceiule, eu suiiilus de deux mille coudées, toute l'étendue corr''spondant

à celle des murs de la ville; pour qu'il y eût rigueur dans la mesure, il faudrait que
la ville fût réduite à un [)Oint. Cela est vrai; mais daboni, les villos des Lévites,

comme toutes les autres de ces temps-là, étant foil petites, n'étant même que des

bourgades le plus souvent, l'erreur n'e.-l pas appréciable; ensuite Moyse n'j regarde

pas de si prés; combien de fois n'emploie-l-il pas dos nombres ronds, sans tenir

compte des fractions qui peuvent les acrompagner, quoiipie dans certains cas ces

fractions nous paraissent, à nous, fort apprécialiles? ( r<>y. les divers rereusements

dei tnbus; l'éuuinératwu des dons offnrts iiu tu/jeniacle, etc., etc.). On peut dire

qu'il en est de même ici; Moyse énonce des mesures, en général, exactes en elles-

mêmes, quoique dans rapi)licalion il dût y avoir qnehpies légc ""«ditféreuces; et

ces dill'erences, conun'-nt eu eùl-il tenu coin[)te? S.ivail-il queU,^ serait lemeintô
des murs de chacune des villes qui seraient données aux l.évil. =.? Cette dernier*

remarque nous parait être d un grand |ioidà pour établir la vérité de l'hypothèse

qui vieul d'être développée; car elle montre ipie Moyse, dans la loi qu'il fusai*, ne
pouvait que prendre les cho^eâ eu elles-uiêmes, sans se préoccuper des accidents

q«i pouvaieut douuer aux espaces déterminés un p^u plus ou uu peu mgius d'é-

tendue.
^ Dans l'hébr. : ri du côté du nord deux mille coudées, et la ville au milieu : c*

••ra là l'enceinte du leurb ville».



«28 LES NOMBRES.

Lévites, il y en aura six de séparées pour
servir de refuge aux fugitifs, afin que celui

qui aura répandu le sang puisse s'y retirer.

Et outre ces six villes, il y en aura qu^' -l'e-

deux autres % 2. Moys. 21, 13. 5. Moys. 4,

41, 19. 2. yos. 20, 2.

7. c'est- ^- dire qu'il y en aura en tout

quarante-îiTf't, avec leurs faubourgs.

8. Ceux d'en*re les enfants d Israël ^ qui

posséderont plus de terre, donneront aussi

plus de ces villes; ceux qui en posséderont

moins, eu donneront moins; et chacun don-

nera des villes aux Lévites à proportion de

ce qu'il possède.

9. Le Seigneur dit aussi à Moyse :

10. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-

leur : Lorsque vous aurez passé le Jour-

dain, et que vous cerez entrés dans le pays

de Chanaan,
11. marquez les villes qui devront servir

de refuge aux fugitifs qui, contre leur vo-

lonté, auront répandu le sang,

12. afin que le parent de celui qui aura

été tué '' ne puisse tuer le fugitif, lorsqu'il

s'y sera retiré, jusqu'à ce qu'il se présente

devant tout le peuple, et que sou afl'uire soit

jugée *.

13. De ces villes qu'on séparera des autres

pour être l'asile des fugitifs, 5. Moys. 4, 41.

Jos. 20, 7. 8.

14. il y en aura trois au-deçà du Jour-

dain, et trois dans le pays de Chanaan,

Levitis dabitis, sex erunt in fugi-

tivorura auxjlia separata, ut fugiat

ad ea qui fuderit sanguinem : et

exceptis his, alla quadraginta duo
oppida,

7. id est simul quadraginta octo
cum suburbanis suis.

8. Ipsœque urbes, qnae dabun-
tur de possessionibus filiorum Is-

raël, ab his qui plus habent, plu-
res auferentur : et qui uaiiius,

pauciores : singuli juxta mensu-
ram hereditatis suae dabunt oppida
Levitis.

9. Ait Dominus ad Moysen :

10. Loquere filiis Israël, et di-

ces ad eos : Quando transgressi

fueritis Jordanem in terram Cha-
naan,

11. decernite quae urbes esse

debeant in prsesidia fugitivorum,

qui nolentes sanguinem fuderint :

12. in quibus cum fuerit pro-

fugus, cognatus occisi non poterit

eum occidere, donec stet in cou-
spcctu multitudinis, et causa illius

judicetur.

13. De ipsis autem urbibus,
quae ad fugitivorum subsidia se-

parantur,

14. très erunt trans Jordanem,
et très in terra Chanaan,

f. 6. — ' Des quarante-huit villes léviliques six seront destinées à servir l'.i; villes

de refu£;p, où les meurtriers iuvolont?iireo (y. 10.) pourront fuir et trouver uu lieu

de sûreté, jusqu'à ce que leur cause soit instruite (y. 12.). Par ces dispositions Dieu
voulait protéger les innocents contre les premiers excès de la fureur des parents de
celui qui avait été tué, et moutrer par là avec quelle rigueur devait être puui le

meurtre volunlaire, puisque le meurtrier même involontaire avait besoin d'un lieu

de refuge pour sa sûreté.

y. 8. — ^ Celles d'entre les tribus.

y. 12. — '' Dans l'hébr. : le goel, le vengeur du sans : c'est ainsi que l'on dési-

gnait le plus proche parent de celui qui av-îiit été tué, dont le devoir était de venger
la mort de celui qui avait été fjappé. D'après un préjugé très-auciea et fondé sur

les mœurs, lequel' domine encore eu Orient, le vengeur du sang était réputô infâme
aussi longtemps qu'il n'avait pas rempli son devoir.

8 jusqu'à ce ijiit» le juge ait décidé s'il doit être livré au vengeur du sang ou reu-
Toye en liberté. >,

* Le droit d'asile, chez les Hélireux, était réplé avec beaucoup
plus de sagesse i,hc chez les autres nations, l'ainii les Gentils il n était pas permis
de traîner mal^'ie lui devaul les tribunaux celui qui s'était réfugié dans un asile;

mais chez les Hébreux, le seul avantage que l'asile prociwnit au uieuiliiei-, con-
*i.:;ait eu ce qu'il ne subissait point de châtiment stuis que sa cause fit insiniite et

pluidée. — Du res!e, celte loi du goel ou vengeur du sang, est une de cc-ll-s qui
précédèrent la loi de Moyse{Voy. 1. Moys. 9, 6.). Le léi-'islateur ne cTiit pas jinideut

de l'aliulir, à cause des piofondes r.icines qu'elle avait dans le caractè.e et il.iiis les

mœurs du peuple; mais il eu paralysa les eliets par rétablissement des villes de re-

fuL^e. Ces villes éUiieut en même temps des villes sacerdotab-s, parce que les prêtres

exerçaient les fonctions de juges, et que les lieux de leur demeure pa.-saient pour
les plus saints. — La loi du vengeur du uang a toujoura existé et existe encore ch-jï

le^ peuples musulmauti.
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15. tam filiis Israël qunm ad-

|

enis atque peregriais, u' confu-

eiat ad eas qui nolens sanguinem
nidcrit.

16. Si quis ferro percusserit,

et mortuus fuerit qui percussus

est : reus erit homicidii, et ipse

morietu/
17. Si îapidem jeccrit, et ictus

occubuerit : sirailiter punielur.

18. Si ligno percussus interie-

rit : percussoris sanguine vindica-

bitur.

19. Propinquus occisi, bomici-

dam interiiciet : statim ut appre-

henderit eum, inlcrficiet.

20. Si perodium quis hominem
impulerit, vel jecerit quippiam in

eum per insidias :

21. aut eum esset inimicus,

manu percusserit, et ille mortuus
fuerit : percussor homicidii reus

erit : cognatus occisi statim ut in-

venerit eum, jugulabit.

22. Quod si fortuitu, et absque

odio,

23. et inimicitiis, quidquam ho-

rum fecerit,

24. et hoc audiente populo fue-

rit comprobatum, atque iuter pcr-

cussorem etpropinquum sanguinis

quœstio veutilata :

23. liberabitur innocens de ul-

toris manu, et reducetur per sen-

tentiam in urbem, ad quam con-

tugfirat, manebilque ilji , doncc
sacerdos magnus, qui oleo sancto

uactus est, moriatur.

Ib. qui serviront et aux enfants d'Israël,

et aux étrangers qui seront venus de dehors,
afin que celui qui, contre sa volonté, aur»
répandu le sang, y trouve un rel'uge.

Ifi. Si quelqu'un frappe avec le fer, et que
celui qui aura été frappe meure, il sera cou-
pable d'homicide, et il sera lui-même puni
de mort '. Çi

17. S'il jette une pierre, et que celui qu'il

aura frappé en meure, il sera puni de
même '".

18. Si celui qui aura été frappé avec le

bois, meurt, sa mort sera vengte par l'effu-

sion du sang de celui qui l'aura frappé ".

10. Le parent de celui qui aura été tué,
tuera l'homicide; il le tuera aussitôt qu'il

l'aura pris ".

20. Si un homme pousse celui qu'il hait,

ou s'il jette quelque chose contre lui par uo
mauvais dessein, 5. iloys. 10, 11

21. ou si, étant son ennemi, il le frappe
avec la main, et qu'il en meure, celui qui
aura frappé, sera coupable d'homicide, et le

parent de celui qui aura été tué, pourra le

tuer aussitôt qu'il l'aura trouvé •*.

22. Que si c'est par hasard et sans haine,

23. ni sans aucun mouvement d'inimitié

qu'il a fait quelqu'une de ces choses,
24. et que cela se prouve devant le peuple**,

après que la cause du meurtre aura été agi-
tée entre celui qui aura frappé et le parent
du mort,

2o. il sera délivré, comme étant innocent,
de la main du vengeur, et il sera ramené
par sentence dans la ville " où il s'était ré-
fugié, et y demeurera jusqu'à la mort du
grand prêtre qui a été sacré de l'huile sainte ".

f. 16. — • Depuis ce verst-'t sont établies pour les juges les règles d'après lesquelles
ils doivent discerner le meurtre volontaire du meurtre involoutaire.

f. n. — "^ Dans riiébr. : Si quelqu'un ayant une pifîrre à la main, dont un homme
puisse mourir, en atteint im autre, eu sorte qu'il meure, c'est un meurtrier; U
meurtrier mourra.

f. 18. — " Daus l'hébr. : Si quelqu'un ayant un morceau de bois à la main, dont
un homme puis^^e mourir, en frappe un autre, de sorte qu'il meure, c'est un meur*
trier; le meurtrier mourra.

f. 19. — " Le veng'^ur du sang pouvait tuer un meurtrier volontaire, en qupiqne
lieu qu'il le trouvai, mais il ne pouvait tuer le meurtrier, olnuiaire. Toulefoii
«'il arrivait qu'il lui douuût la mort, à la vérité il ne pouvail pas être conduit de-
vant |P3 tribunaux, parce qu'il était dilTicile, ou môme absolument impossible de
démontrer contre lui l'innoceuce de celui qui avait été tué par lui; mais il demea-
rait, dans sa conscienci', coupable de meurtre devant Dieu.

f. 21. — " Voy. ;. 10.

t. 24. — »* qui était Ifi présent à la porte ou sur la place devant la porte de h
ville de refuge, pour assister au jugement.

t 25. — " de la place où se rendait le jugement, derrière ou devant la porte,
dans la ville même.

** Pendant ce temps-là, non-seulement l'animosité des parents de celui qui af«i
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2fi. Si celui qui aura tué est trouvé hors

les limiteE des villes qui ont été destiaées

pour les bannis,

27. et qu'il soit tué par celui qui est le

vengeur du sang, celui qui l'aura tu.é ne

sera point censé coupable ";

28. car le fugitif devait demeurer à la

"ville jusqu'à la '^^ort du pontife; et après sa

mort, celui qui aura tué retournera en son

pays.

29. Ceci sera observé comme une loi per-

pétuelle dans tous les lieux où vous pourrez

habiter '*.

30. On ne punira l'homicide qu'après avoir

ouï les témoins '^. Nul ne sera condamné sur

le témoignage d'un seul.

31. Vous ne recevrez point d'argent de
celui qui veut se racheter de la mort qu'il a

méritée pour avoir répandu le sang ^^, mais
il mourra aussitôt lui-même.

32. Les bannis et les fugitifs ne pourront
revenir en aucune sorte à leur ville avant la

mort du pontife 2*,

33. de peur que vous ne souilliez la terre

où vous habiterez, et qu'elle ne demeure
impure par le sang *^ des innocents, parce

qn'elle ne peut être autrement purifiée que
par l'effusion du sang de celui qui aura versé

le sang. t. Moijs. 9, 6.

34. C'est ainsi que votre terre deviendra

20. Si mterfector extra fine»

urbium, qu^ exulib'is ieputat»
sunt,

27. fuerit inventus, et percus-
sus ab eo qui ultor est sanguinis :

absque noxa eiit qui eum occi»

derit :

28. debuerat enim profugus us-
que nd morteni pontificis in urbc
residere. Postqur\m autem ille obie-

rit, homicida revertetur in terram
suam.

29. Hrec sempiterna erunt, et

légitima in cunctis habitationibua

vestris.

30. Homicida sub testibus pu-
nietur : ad uuius testimonium
nuUus condemnabitur.

3i. Non accipielis pretium ab
eo qui reus est sanguinis, statim

et ipse morietur.

32. Exules et profugi ante mor-
tem ponfilicis nullo modo in urbes
suas reverti poterunt :

33. ne polluatis terram habita-

tionis vestrjE
,

quae iiisontium

criiore macula tur : nec aliter ex-

piari potest, uisi per ejus sangui-

nem, qui alterius sanguinem fu-

derit.

34. Atque ita emundabitur ve»-

élé tné pouvait se calmer, mais les parents eux-mêmes, au milieu du deuil public
de tout lo penpli' au sujet de la uioit du grand prêtre, pouvaient facilement oublier
leur douleur pour une pi^rle de peu d'imijortance (Tliéod.). Eu même temps Dieu
pouvait avoir (iélerminé cette époque pour nous donner une tipure sublime d'une
prandc vérité, à savoir que les liouimes que, dans son infinie miséricorde, il consi-
fière comme involontairement coupables, le.-quels péchaient {>lut6l par faiblesse et
piv ignorance que par mêchauceLé (Comp. Act. Ajjost. 3, 15-17), ne pouvaient être
reçus dans leur [lalrie céleste qu'après la mort de Jésus-Clirisl (-ainl Jérôm.).

>'. 27. — " devant la juslicn liiiuiauje, mais non au for de la conscience; car il

«ait mis à mort un innocent pour une faute de i)eu diuiporlauce.
y. 29. — '* Par cette loi Dieu limita le droit du vendeur du sang et le rendit sans

daqger, au lieu que chez les autres peuples il s'exerçait souvent de la mauiére la
plus immodérée et la plus cruelle. S'il ne le ht pas eutièreuienl di.-.paraitre, et s'il

ne reiB'Osa [las toutes les causes criminelles à la décision des trihunaux, il faut en
chercher la raison dans l'indestrui tihln persuasion où étaieni tous les ancieus peu-
yteë d'Orient, que l'honneur et rallachenient de la fannlle de cel-ii (jui avait été
tijié exij:''aient une vengeance où h? sang co ilàl, et qu'elle-mèaie devait le verser, si

<lle ne voulait attirer sur elle la tache d'infainie.

^. 50. — '^ deux ou un i>lus grand nond)re. Voy. 5. Moys. 17,6.
y. 31. — *" car 'ians ce cas la vie des pauvres serait peu eu sûreté contre le»

«rmee <les riches.

y. 3ii. — *' Dans l'hébr. : Et ne receve? pas de rançon pour la fuite dans une
itle de refuge, de sorte qu'il revienne habiter dans le pays, Jinqu'à la mort du
nrètre. — Ne n-revez point d'arf.'ent du meurtrier involontaire, pour le libérer de
ohhj^ation de fuir dans une ville (Je refug:', ou d'y demeurer jusqu à la mort da

gniuJ piètre.

y. 8;i. — >* par le sang en général. Voy. 2. Rois, 21, 1-14.

î
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Ira possessio, me commorante \'o-

ti^iiiin : ego enirn sum Doruiaus

qui habito inter lilios Israël.

pure, cl que je demeurerai parmi vous. Caf
c'est moi qui suis le Seiçneur qui habite a«
milieu des enfants d'israél

CHAPITRE XXXVI.

Loi touchant le mariage des filles héritières.

\. Accesserunt autem et prin-

cipes familiarurn Galaad filii Ma-
chir, filii Manasse de stirpe lilio-

rum Joseph : locutique sunt Moysi

coram principibus Israël, atque

dixcrunt :

2. Tihi Domino nostro praecepit

Dominus ut terram sorte diviilercs

filiis Israël, et tit filiabus Salphaad

fratris nostri dares possessionera

dcbitam patri :

3. quas si alterius tribus homi-
;

nés uxorcs accepeiinl, sequetur'

possessio sua, et translata ad aliam
j

tribum, de nostra heredilate mi-
nuetur;

4. atque ita fiet, ut cum jubi-

leus, id est quinquagresiraus annus '

remissionis adveneiit, coufunda-

tur sortium distribulio, et aliorum

possessio ad alios transeat.

5. Respondit Moyses filiis Israël,

et Domino prrpcipiente, ait : Recte

tribus fiUorum Joseph locuta estj

6. et haeclex super filiabus Sal-

Rhaad a Domino promulgata est :

kibant quibus vuhint, tantum ut

8UX tribu 3 homiaibus :

7. ne commisceatur possessio

filiorum Israël de tribu ia tribum.

\. Alors les princes des familles de Ga-
laad, fils de Machir, fils de Mariasse', de la
•-ace de? enfants de Joseph, vinrent parler à
Movse devant les princes d'Israël, et lui
dirent : PL h. 27, 1

.

2. Le Seigneur vous a ordonné, à voui
qui êtes notre seigneur, de partager la terre
par sort entre les ei.îants d'Israël, et de don-
ner aux filles de Salphaad, notre frère, l'hé-

ritage qui était dû à leur père.
3. Que si elles épousent maintenant des

hommes d'une autre tribu, leur bien les

suivra; et étant transféré à une autie tribu,

il sera retranché de l'héritage qui nous ap-
partient.

4. Ainsi il arrivera que lorsque l'année
du jubilé, c'est-à-dire la cinquantième, qui
est celle de la remise, sera venue, les par-
tages qui avaient été faits par soit seront
confondus, et le bien des uns passera aux
autres *.

5. Moyse répondit aux enfants d'Israël, et
leur dit, selon l'ordre qu'il en reçut du Sei-
gneur : Ce que la trilm des enfants de Joseph
a représenté est très-raisonnable :

Cl. et voici la loi qui a clé établie par le

Seiïncursur le sujet des filles de Salphaad:
Elles se marieront à. qui elles voudront,
pourvu que ce soit à des hommes de leur
in nu ",

7. nfm nue l'héritage des enfants d'Israël

112 ce Cw-lonJe point en passant d'une tribu

^. 1. -•' Les descenilnnts de Manassé, auxquels appartenaient les filles héritières
de Salplu ad. l'oy. ;>/. h. 2(), 30-33.

^. h. - * Plus clain^nieut dans 1 héhr. : Lor= n'arrivera ensuite l'nnnép du Jubilé
dos fiifan ;s «1 isiai'l, leur liérilaLTe sera ajouté ,i i iK'-rita'je de la Iriiiu dans la(|uclle

elles <Milr..'roul, et ce sitix autant doté à riiéritaje <l" notre triim. — Si b's lil.e*

hérilières pt-uvi-ut trausiiorlor leurs biens h di\s lini.iines d'une autre Iriliu, en ce
cas, dans l'uuuée du Jubilé, où tous les biens (3. .l/c/v. i"\ )0.) retournent à lowra
auci'us maitn.'s. leur héritage ne reviendra plus j'i notre Irdiu, dont il aura et* dé-
taclié ; uiais il diniiMuera dans luie autre tribu, parce que les époux, par le mariage,
y acquiériMil un dniil [MMinaiieiil.

. G. — ' Dans l'iirbr. : niai.i soidenienl dans la famille de la tribu dn leur père;
elles ue pourront se marier ni dans une autre tribu, ai dons une autre famille.
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à une autre. Car tous les hommes prendront

des femmes de leur tribu et de leur fa-

mille * : Tub. 1, 14.

8. et toutes les femmes prendront des

maris de leur tribu % afin que les héritages

demeurent toujours dans les familles,

9. et que les tribus ne soient point mêlées

les unes avec les autres, mais qu'elles de-

meurent
10. toujours séparées entre elles, comme

elles l'ont été par le Seigneur. Les filles de

Salphaad firent ce qui leur avait été com-
mandé.

11. Ainsi Alaala, Thersa, Hégla, Melcha

et Noa épousèrent les fils de leur oncle pa-

ternel ^,

12. de la famille de Manassé, fils de Jo-

seph : et le bien qui leur avait été donné,

demeura de cette sorte dans la famille de

leur père.

13. Ce sont là les lois et les ordonnances

que le Seipneur donna par Moyse aux en-

fants d'Israël, dans la plaine de Moab, le

long du Jourdain, vis-à-vis de Jéricho.

Omnes enim viri ducent uxores
de tribu et cognatioue sua :

8. et cuncts l'emina? de eadem
tribu maritos accipient : ut herc-
ditas permnneat in familiis,

9. nec sibi misceanhir tribus,

sed ita maneant

10. ut a Domino separatre sunt.

Feceruntque filiae Salphaad, ut
fuerat imperatum :

li. et nupserunt Maala, et

Thersa, et Ilegla, et Melcha, et

Noa, filiis patrui sui,

12. de familia Manasse, qui fuit

filius Joseph : et possessio, qu»
illis fuerat attributa, mansit iu

tribu et familia patris earum.
13. Htc sunt mandata atque

judicia, qu;e mandavit Dominus
per manum Moysi ad filios Israël,

in campestribus Moab supra Jor*
danem contra Jerich'^

y. 7. — * à savoir, s'ils veulent épouser des filles qui aient des héritages; car les

autres, cplles qui n'étaient pas héritières, avaient la faculté de se marier dans deè
tribus dillérentes. Voy. 1. Rois, 18, 27. 2. Par. 22, 11.

. — 5 Sous-enlendez : si ce sont des filles héritières.

^ 11. — • Dans l'hébr. : épousèrent les fils de leurs oncles



PREFACE

gUR LE CINQUIÈirE LIVEE DE MOTSE

OU

LE DEUTÉRONO:-IE

Le cinquième livre de Moyse, dans la version grecque et dans la

version latine, est appelé Deutéronome, c'est-à-.lire seconde loi, parce

que la loi déjà donnée par Moyse y est inculquée plus au long et avec

plus de force. Selon saint Jérôme, il reçut ce nom, parce que c'était

une figure propliélique de la l'Vi chrétienne, qui peut aussi être appe-

lée une seconde loi, en tant qu'elle offre d'une manière nouvelle et

dans un sens plus élevé et spirituel les prescriptions charnelles et figu-

ratives de la religion judaïque, et que ce qui n'était dans celle-ci que

figure, elle l'a élevé à l'état de réalité.

Moyse commença la répétition de la loi dans les plaines deMoab, le

premier jour du onzième mois, la quarantième année après la sortie

d'Eyypte ( PL 6. 1 , 3. ). Combien de jours de ce onzième mois y em-

ployà-t-il? c'est ce que l'Histoire sainte ne nous apprend pas. Josèphe,

ancien historien juif, marque qu'à dater du jour où commença et où

fut écrite la seconde loi, jusqu'à la mort de Moyse, qui arriva le pre-

mier jour du douzième mois, et qui est rapportée à la fin du livre, il

s'écoula un mois. Après que Moyse eut été pleuré trente jours, les

Israélites, sous la conduite de Josué, passèrent le Jourdain au com-

mencement de la quarante et unième année, de sorte qu'ils purent

déjà célébrer la Pûque de cette année ( Jos. 5, 10. ) à Gnlj^ala, sur la

rive droite du Jourdain, le quatorzième jour du premier ,nois. Ainsi

ce livre contient un espace de deux mois, l'espace des deux derniers

mois de la quarantième année après la sortie d'Egypte.

Si l'on considère l'ensemble de tous les livres, on y voit se dévelop-

per une suite et un ordre magnifique. Dans le premier livre, la Genèse,
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comme dans le premier de toutes les divines Ecritm^es, sont dessinés

les grands traits de tout le royaume de Dieu : on y découvre un monda

qui porte diins son sein des germes féconds; il y est parlé de tout danC

les termes les plus généraux, mais avec précision, de Dieu, de la ver-

tu, du péclié, de la rédfmpfion, de l'immortalité, de la vie éternelle.

Dans le second livre est le commencement et sont jetés les fanyornents

généraïAî: du royaume de Dieu mosaïque, charnel, diiqnel devait naître

le royaume de Dieu spirituel, chrétien, qui embrasserait tous les peu-

ples. Dans le troisième livre nous sont montrées plus en détail les pres-

criptions religieuses du royaume de Dieu selon la loi de Moyse, surtout

en ce qui concerne le culte de Dieu et les fonctions sacerdotales. Dans

le quatrième livre nous lisons l'histoire de la vie du peuple d'Israël

4ans ses rapports avec la conduite et la grâce divine, c'est-à-dire l'his-

toire de la dureté du cœur de l'homme et de la longanimité de Dieu.

Le cinquième hvre enfin oCfre un coup d'ail et un regard sur l'avenir,

et fait voir comment le royaume de Dieu terrestre, mosaïque, devait

se transformer dans le royaume de Dieu du prophète nouveau ( 5.

Moys. 18, 18. ), et recevoir dans son sein tous les peuples *.

» Le Deutéronome est appelé par les Juifs Elleh haddebarim, c'est-à-dire : Telles

sont les paroles. Selon leur usage, ils ont donné ce nom à ce livre, parce que ce

sont là les mots par lesquels il commence. — Les rabbius apiicUenl enoure le Deu-
téronome inlscheneh liafthorah, répétilion de la loi, ou simplempnt mischeneh, répé~

tition. — En ctïet, le Deut. n'offre guère qu'une répéliliou de ce qui est rapporté

ou contenu dans les quatre livres précédenls. On peut le diviser eu trois parties.

Dans la première partie (ch. 1-4, 40.), Moyso, dans une assemblée soleunelle du
peuple, après avoir lappelé les victoires remportées sur le roi de Basan, sur les

Amorrliéeus et les Madianites, parcourt ce qui s'est fait et ce qui s'est passé depuis

la sortie d Esypte jusqu'au campement dans les plaines de Moab, et exhorte les Is-

raélites à l'observation des lois de Dieu. Dans la seconde partie (ch. 4, lo.—ch. 30, 20.),

qui surtout mérite le nom de Deutéronome, Moyse répète la plupart des lois con-

tenues dans les li.-res précédents. On y remarque cependant ([uelques légères dif-

férences dans l'expression, et quelques disp :.sitions nouvelles que les circonstances

rendaient nécessaires- mais ce sont de part et d'aulre intégralement les mêmes lois

que le législateur s'efforce de faire entrer profondément dans les cœurs par des
exhortations pressantes auxquelles il donne le plus gr;ind poids par la promesse
des récompenses qui sont réservées à ceux qui seront fidèles à observer la loi di-

vine, et par la menace des châtiments qui alteudeut ceux qui la transgresseront.

—

Dans les ch. 31-34 qui forment la troisième partie, Moyse fait aux Israélites diverses

recommandations, comme d'ériger au-delà du Jourdain un monument ou un autel

eiitluit de chaux, pour y graver les paroles de la loi, de prou(uicer sur les monts
Ilébal et Gariziin des bénédictions eu faveur de ceux qui seraiej.; lidèles à Dieu, et

des malédictions contre ceux qui seraient infidèles. Ou y lit éi:ali.uii'ut deux cauti»

ques, l'un (eh. 32.) destiné à demeurer gravé à jamais clans la mémoire des Israé-

lites comme un mémorial des bienfaits de Dieu a leur égard, et, eu retour, de l'o-

bligation où ils étiiieut de le servir; l'autre (ch. 33.), daus lequel il fait des vœux
Sour chacune des trilius. Le chapitre 34, où sont racontées la mort et la sépultur»

e Moyse, forme uu appendice ajouté par une maiu étrangère.
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LE DEUTÉRONOME

EN HEBREU

ELLEH HADDEBARIM.

CHAPITRE PREMIER.

Répétition de Phistoire de la sortie cVEgypte, mêlée d'avis
et d'exhortaliuns.

\. Haec sunt verba, quae locutus

est Moy?es ad omnem Israël trans

Jordanem in solitiidine campostri,

contra mare Rubriim, inter l'haran

et Thophel et LaLnn et Haseroth,

ubi auri est pluriniura :

2. undecim dieluis de Iloreb

per viam montis Seir usque ad
Cadesbarne.

3. Uuadragesimo anno, unde-
cimo incnsc, prima die menr^is,

locutus est Moyses ad filios Israël

omnia quie pr.Tccperat illi Do-
minus, ut diceret eis :

{. Voici les paroles que Moyse dit à tout
le peuple d'Israël, au-derà dïi Jourdain *,

dans une plaine du dosert -, vis-à-vis de la

mer Rouge ', entre Pharan, Thoplul, Laban,
et Haseroth, où il y a beaucoup d'or '*,

2. à onze journées de chemin, depuis la

montagne d'iloreb, en venant par la mon-
tagne (le Seir, jiisiju'à Cadosliarné ^.

3. Vax la quarantième année ^, le premier
jour du onzième mois de celte année, Moyse
dit aux enfants d'Israël tout ce que le Sei-
gneur lui avait ordonné de leur dire ;

t- 1. — * ' Dnils l'hébr. : Uehehnr hnjnrden, au passage, près du lieu où l'on de-
vait passer le Jourdain; ou bii-n encore sur le rivaue du Jourdain. Le mol heher
dérive de linhnr, il a passé, Iransiit.

* de Moa>>, (;ii es! aussi nppt;l<'e ici d/'sort, parce qu'elle se rallaclie encore an
séjour de 4$ )^ dans le désiirt. Voy. 4. Mni/i. 22, 1.

» an point extrême du voyage, dont la marclie v«rs la mer Rouse et le passaçe
de cette mer, avaient été le coriuiiencenienl. — * Dans l'iif^lir. : e rv/mne S/.ui.h, en
face de Scupli, nom du lieu près dnijud les Israclili^s éliiient alors camp.'-s Souph
signifie exlninité. C'était a|(par(MiiiM'Mit une ville sur ks <oriliiis du pays de Moab.

* Dans riiél;r. : Hasurotb et Disahab (riche eu or), ce qui vraiiumlilill.leuieul est
encore un nom de lir?u.

y. 2. — * c'e-l-à-<J /rf à onze jours de marche, si I'od vieul à Moab ea traversanl
les monts Séir et par Cadeshanié (*. 19.).

y. 3. — • L'an du moude 2oo3, avant Jésu&-Clu-i»t 14j1.
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4. après la défaite de Séhon, roi des Amor-

rhéens, qui habitait à Héséhon, et d'Og, l'oi

de Basan, qui demeurait à Astaroth et à

Edraï ^ 4. Moys. 21, 24.

5. au-deçà du Jourdain ^ dans le pays de

Moab, Moyse commença donc à leur expli-

quer la loi, et à leur dire ' :

6. Le Seigneur notre Dieu nous parla à

Horeb, et il nous dit : Vous avez assez de-

meuré le long de cette montagne *°
;

7. mettez-vous en chemin, et venez vers

la montagne des Amorrhéens, et en tous les

lieux voisins, dans les campagnes, les mon-

tagnes et les vallées vers le midi, et le long

de la côte de la mer, dans le pays des Cha-

nanéen? et du Liban, jusqu'au grand fleuve

de l'Euphrate ".

8. Voil?i, dit-il, que je vous l'ai livré; en-

trez-y et mettez-vous en possession de cette

terre'que le Seigneur avait promis avec ser-

ment de donner à vos pères Abraham, Isaac

et Jacob, et à leur postérité après eux.

9. Et moi, en ce même temps je vous

dis »2
:

10. Je ne puis seul vous porter tous, parce

que le Seigneur, votre Dieu, vous a telle-

ment multipliés, que vous êtes aujourd'hui

comme les étoiles du ciel. 2. Moys. 18, 18.

1 1

.

(Que le Seigneur, le Dieu de vos pères,

ajoute encore à ce nombre plusieurs milliers,

et qu'il vous bénisse selon qu'il l'a promis.)

12. Je ne puis porter seul le poids de vos

affaires et de vos dilTérends.

13. Choisissez d'entre vous des hommes
sages et habiles, qui soient d'une vie exem-
plaire et d'une probité reconnue parmi vos

tribus, afin que je les établisse pour être vos

juges et vos commandants *'.

14. Vous me répondîtes alors : C'est une

bonne chose que vous voulez faire.

15. Et je pris de vos tribus des hommes
sages et nobles '*; je les établis pour être

TDS princes, vos tribuns, vos commandants

4. postquam percussit Sehon
regem Amorrhœorum, qui habi-
tabat in Hesebon : el ('g regem
Basan, qui mansit in Aslaioib,

et in Edrai, ï

5. trans Jordanem m terra Moab.
CœpitqueMoyses explanare Icgem,
et dicere :

G. Dominus Deus noster locutu*

est ad nos in Iloreb, dicens : Suf-

ficit vobis quod m hoc monte raan-

sistis :

7. revertimini, et venite ad
montem Amorrhaeorum, et ad cae-

tera quœ ei proxima sunt campes-
tria atque montana et humiliora

loca contra meridiem, et juxta

littus maris, terram Chananaîo-
rum, et Libani usque ad flumen
magnum Euphraten.

8. En, inquit, tradidi vobis :

ingredimini et possidete eam, su-

per qua juravit Dominus patribus

vestris, Abraham, Isaac, et Jacob,

ut daret illam eis, et semini eorum
post eos.

9. Dixique vobis illo in tem-
pore :

10. Non possura solus sustinere

vos : quia Dominus Deus vester

multiplicavit vos, et estis hodie
sicut stellœ cœli, plurimi.

11. (Dominus Deus patrum ves-

trorum addat ad hune numerum
multa millia, et benedicat vobi»

sicut locutus est.)

12. Non valeo solus negotia ves-

tra sustinere, et pondus ac jurgia.

13. Date ex vobis viros sapientes

et gnaros, et quorum conversatio

sit probata in tribubus vestris, ut

ponam eos vobis principes.

14. Tune respondistis mihi :

Bona res est, quam vis facere.

15. Tulique de tribubus vestris

viros sapientes et nobiles, et con-

stitui eos principes, tnbunos, et

t. 4. _ 7 Voy. 4. Moj/s. 21, 24. 33. 35.

j^. 5. 8 Dans l'hébr. : Ikheher, comme ci-dessus f. i.

• Plus exactement dans l'héhr. : Sur la rive du Jourdain, dans le pays de Moab,

Moyse commença à exposer la loi, en disant : ...

jp. 6. — 10 environ nu an. Voy. 2. A/oî/y. 19, 1.4. Moys. 10, 11. 12.

y. 7. Il Dirigez-vous sur le pays de Chauaan. que vous posséderez an jour, «t

qui dans sa plus grande étendue ira jusqu'à l Euplirate. Voy. 1. Uoys. 15, It.

*. 9. _ M par l'avis de Jét!»ro. Voy. 2. Moys. 18, 18,

T. 13, — '^ Litt. : vos princes, vos jugea.
jjr, 15. _ u Dans l'iiébr. : iulelligenU.
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centuriones, et quinqiingenarios ac

decauos, qui docerent vos sin^ula.

Ifi. Pra'cepique eis, dicens :

Audite illos, et quod jiistum est

judicate : sive civis sit ille, sive

peicirripiis.

17. Niillu ent distantia perso-

narum, ita paiviim aiidietis ut

niaçaum : née accipietis cujus-

quam personam, quia Dei judi-

ciuin est. Quod si difiicilc vcshis

Ajisum aliquid fuerit, refcrte ad

me, et ego audiam.

48. Prœcepique omnia quae fa-

cere deberetis.

19. Piofecti autem de Horeb,

transiviinus per eremum tenil)i-

leni et maximam, quam vidistis,

per \iam montis Amonhnpi, -^icut

prmceperat Dominus Deus nostcr

nobis. Cumque venissemus in Ca-

desbarne,

20. dixi vobis : Venistis ad
montem Amorrhœi, quem Do-
minus Deus noster daturus est

iiobis.

21. Vide terram, quam Domi-
nus Deus tuus dat tibi : ascende

et posside eam, sicut locutus est

Dominus Deus noster patribus

tuis : noli timere, nec quidquam
paveas.

22. Et acccssistis ad me omnes,
atque dixistis : Miltamus viros

qui considèrent tenam : et re-

nuntient per quod iter debeamus
ascendere, et ad quas pcrgere ci-

vilates.

23. Cumque mihi sermo pla-

cuisset, misi ex vobis duodecim
viros, sinculos de Iribubus suis.

24. Qui cum pcnexissent, et

ascendissent in montana, vene-
runt usfiuo ad vailem Dotri : et

",oiisidcrata teira,

2j. sumentcs de fructibus ejus,

ut ostenderent ubeitaleni, allu-

lerunl ad nos, atque dixerunt :

Boiia est terra, quam Dominus
Dl'us noster daturus est nobis.

de cent hommes, de cinquante, et de dix,
pour TOUS iustiuiie de toutes choses ^^.

i 6. Je leur donnai ces avis en même temps,
et je leur dis : Ecoutez ceux '^ qui viendront
à vous, citoyens ou étrangers, et jugez-les
selon la justice.

17. Vous ne mettrez aucune différence
entre les personnes; vous écouterez le petit
comme le grand, et vous n'aurez aucun
égard à la condition de qui que ce soit '',

parce que c'est le jugement de Dieu '^ Si
vous trouvez quelque chose de plus difficile,

vous me le rapporterez, et je l'ccouterai.

Jean, 7, 24. 3. Mnys. 19, I.t. PI b. 16, 19.
Prov. 24, 23. Eccli. 42, 1. Jac 2, 1,

18. Et je vous ordonnai alors tout ce que
vous deviez faire.

19. Etant partis d'Horeb, nous passâmes
par ce grand et effroyable désert que vous
avez vu, par le chemin qui conduit à la

montagne des Amorrhéens, selon que le Sei-
gneur notre Dieu nous l'avait commandé. Et
étant venus à Cadesbarné,

20. je vous dis : Vous voilà arrivés vers
la montagne des Amorrhéens, que le Sei-
gneur notre Dieu nous doit donner.

21. Considérez la terre que le Seigneur
\o,. Dieu vous donne : montez-y, et vous
eu leudez maîtres, selon que le Seigneur
notre Dieu l'a promis à vos pères : ne crai-

gnez point, et que rien ne vous étonne.

22. Alors vous vîntes tous me trouver, et

vous me dites : Envoyons des hommes qui
considèrent le pays, et qui nou^ marquent
le chemin par où nous devons entrei, et les

villes oli nous devons aller. 4. Moiis. 13, 3.

32, 8.
"^

23. Ayant approuvé cet avis, j'envoyai
douze hommes d'entre vous, un de chaquo
tribu

;

24. qui s'ctant mis en chemin, et ayant
passé les montagnes, vinrent jusqu'à la vallée

de la Grappe de raisin; et après avoir con-
sidéré le pays,

2o. ils prirent des fruits qu'il produit, pour
n.ius faire voir combien il était fertile; et

nous les ayant apportes, ils nous dirent : La
terre que le Seigneur notre Dieu veut nous
donner est bonne.

" Dans 1 hébr. : ... de dix, et (avec des ju^esi aes préposés (schoteriiu) sur vo»
tribus. Voy. 4. J/ovv. 11, 16. P/. 6. 16, 18.

y. 16. — '* Dans l'hébr. : d'entre vos frères.

y. 17. — " Dans 1 liébr. : Vous ne craiudix'z en présence d'aucun homme.
:s tar le juge lient la place de Dieu.



638 LE DEUTERONOME.

26. Mais vous ne voulûtes poiut y aller; et

étant incrédules à la parole du Seigneur notre

Dieu, I

27. vous murmurâtes dans vos tentes, en

disant : Le Seigneur nous hait, et il nous a

fait sortir de l'Egypte pour nous livrer entre

les mains des Amorrhéens, et pour nous

exterminer.

28. Où monterons -nous? Ceux que nous

avons envoyés nous ont jeté l'épouvante

dans le cœur, en nous disant : Ce pays est

extrêmement peuplé; les hommes y sont

d'une taille beaucoup plus haute que nous;

leurs villes sont grandes et fortifiées de murs

qui vont jusqu'au ciel; nous avons vu là des

gens de la race d'Enac.

29. Et je vous dis alors : N'ayez point de

peur, et ne les craignez point.

30. Le Seigneur Dieu, qui est votre con-

ducteur, combattra lui-même pour vous,

ainsi qu'il a fait en Egypte à la vue de tous

les peuples.

31. Et vous avez vu vous-mêmes dans le

désert, que le Seigneur votre Dieu vous a

portés dans tout le chemin par oîi vous avez

passé, comme un homme a accoutumé de
i

porter son petit^nfant entre ses bras, jusqu'à'

ce que vous soyez arrivés en ce lieu.

32. Mais tout ce que je vous dis alors ne
|

vous put point engager à croire le Seigneur
|

votre Dieu,
j

33. qui a marché devant vous dans tout le]

chemin, qui vous a marqué le lieu où vous

deviez dresser vos tentes, qui vous a montré;

la nuit le chemin par le teu, et le jour pr. r

la colonne de nuée. 2. Moys. 13, 21. 4. Moy:

.

14, 14.

34. Le Seigneur ayant donc entendu vc;

murmures, entra en colère, et dit avec ser

ment :

35. Nul des hommes de cette race crimi-

nelle ne verra l'excellente terre que j'avais

juré de donner un jour à vos pères, 4. Muys.

14, 23. Ps. 94, U.

36. excepté Caleb, fils de Jéphoné; car

celui-là la verra; et je lui donnerai, à lui et

à ses enlants, la terie où il a marché, parce

qu'il a suivi le Seigneur.

37. Et on ne doit pas s'étonner de cette

indignation du Seigneur contre le peuple,

puisque s'étant mis en colère contre moi-

même à cause de vous **, il me dit : Vous-

même vous n'y entrerez point non plus;

2f.. Et noluistis ascendere, sed
increduli ad sermonem Dommi
Dei nostri

27. murmurastis in tabertia»

culis vestris, atque dixistis : Odit
nos Dominus, et idcirco eduxit
nos de terra JEgyy'À, ut traderet

nos in manu Amorrhœi, atque
deleret.

28. Quo ascendemus? nuntii

terruerunt cor noslrum, dicentes :

Maxima multitudo est, et nobis
statura procerior : uibes magn;p,
et ad cœlum usque munitae, filios

Enacim vidimus ibi.

29. Et dixi vobis : Nolite me-
tuere, nec timeatis eos :

30. Dominus Deus, qui ductor
est vester, pro vobis ipse pugna-
bit, sicut fecit in itgypto cuuctis

videntibus.

31. Et in solitudine (ipse vi-

disti) portavit te Dominus Deus
tuus, ut solet homo gestare par-

vulum filium suum, in omni via

per quam ambulastis, donec veni-

retis ad locum istum.

32. Et nec sic quidem credi-

distis Domino Deo vestro,

33. qui praecessit vos in via, et

metatus est locum in quo tentoria

figere deberetis, nocte ostendens

vobis iter per ignem, et die per
columnom nubis.

34. Cumque audisset Dominus
vocem sermouum vestrorum, ira-

tus juravit, et ait :

3o. Non videbit nuispiam de ho-
minibus genorationis hujus pes-

simfE terram bonam, quam sub
juramento pollicitus sum patribus

vestris :

I

36. pr.TterCalebfilium Jephone:
ipseenim videbit eam, et ipsi dabo
terram, quam calcavit , et liliis

j

ejus, quia secutus est Dominum,

I

37. Nec miraiulJ 'udif.natio iu

populum, cum mihi riucque ira-

' tus Dominus proplcr vos- dixerit :

j
Nec tu ingredieris illuc :

y. 1J7. — '* à votrr occasion, parce que vous désiriez de l'eau, et qtie je doutai

»i ie Sciyueur accorderait de 1 eau à uu peuple aussi rebelle.
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38. sed Josue filius Nun mi-
nistcr tuus, ipse intrnbit pro te ;

htiQc exhortare et roljon, et ipse

sorte terrain dividet Israeli.

39. Parvuli vestri, de qiiibus

dixistis quod captivi ducerentur,

et filii qui hodie boni ac mali

ignorant distantiam, ipsi ingre-

dientur : et ipsis dabo terram^ et

possidebunt eam.
40. Vos aulem revertimini et

abite in solitudinem per viam
maris Rubri.

41. Et respondistis mihi : Pec-
cavimtis Domino : ascendemus et

pusnabimus, sicut pr.rcepit Do-
minus Deus noster. Cunique in-

structi armis pergeretis in mon-
tem,

42. ait mihi Dominas ; Die ad
eo5 : Nolite ascendere, ncque pu-
gnetis, non enim sum vobiscum :

ne cadatis coram inimicis vestris.

43. Locutus sum, et non au-

distis : sed adversantes iinperio

Domini, et tumentes superbia,

asceudistis in moiitem.
44. Itaque egressus Amorihaeus,

qui habilabat in monlii)i]s, et ob-
TÏam Teniens, persecutus est vos,

sicut soient apes persequi : et ce-

cidit de Seir usque lloiina.

4o. Cuinque reversi plorarctis

coraui Domino, non audivit vos,

nec voci vestrie voluit acquiescere.

46. Sedistis ergo in Cadesbarne
multo tempore.

38. mais Josué, fils de Nun. votre mi-
nistre, y entrera au lieu de vous. Kjihortez-
le et le fortifiez, car ce sera lui qui partager»
la terre par sort à Israël.

3!>. Vos petits enfants, dont vous avez dit
qu'ils seraient emmenas captifs, et vos en-
fants qui ne savent pas encore discerner le

bien et le mal, seront ceux qui entreront en
cette terre. Je la leur donnei.-^i, et ils la pos-
séderont.

40. Mais pour vous, retournez, et allez-

vous-en dans le désert, par le chemin qui
conduit vers la mer Ronge.

41 . Vous me répondîtes alors : Nous avons
péché contre le Seigneur. ?s'ous monterons
et nous combattrons, comme le Seigneur
notre Dieu nous l'a ordonné. Et lorsque vous
marciiiez en ai mes vers la montagne, 4. Moys.
14, 40.

42. le Seigneur me dit : Dites-leur ; N'en-
treprenez point de monter et de combattre,
parce que je ne snis ])Ui3 avec vous, et que
vous tomberez devant vos ennemis.

43. Je vous le dis, et vous ne m'écoutàtes
point; mais vous opposant au commande-
ment du Seigneur, et étant enflés d'orgueil,

vous montâtes sur la montagne.
44. Alors les Amorrhéeus qui habitaient

sur les montagnes, ayant paru, et étant ve-
nus au-devant de vous, vous poursuivirent

comme poursuivent les abeilles, et vous tail-

lèrent en pièces, depuis Séir jusqu'à Horma
43. Etr^nt retournes de là, et ayant pleur.-

devant le Seigneur, il ne vous écouta point,

et il ne voulut point se rendre à vos prières.

40. Ainsi vous demeurâtes longtemps à
Cadesbarne.

CHAPITRE II.

Suite, Victoire sur Séhon,

\. Profectique inde venimus in

iolitudinem, (juaî ducit ad mare
Rubrum, sicul uiiiii dixerat Domi-
nas : et circuivimus montem Seir

loago tempore.

t. Dixit(jue Dominus ad me :

3. Suffii.it vobis circuire mon-
tem islum : ite coutra aquiloaem :

1. Nous partîmes de ce lieu-!k, et nout
vînmes au dtscrtqui mène à la mer Rouge^
selon que le Seigneur me l'avait onlonné*

.

et nous tournâmes longtemps autour da
mont Seir *.

2. Le Seigneur me dit alors :

3. Vous avez assez luuiue autour Je ceita

moniaçae; allez maintenant vers le «eptea*

trion • •

^. 1. — » Voy. 4. Moys. 14, 25.

• au sud de la montagne.
t. 8. — * vers le pays de Glianaao.
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4. et populo- praetipe, diccns î

Transibitis per termines fratrum
YCstrorum filiorum Esau, qui ha-
bitant in Seir, et timebunt vos.

5. Videte ergo diligenter ne mo-
veamini contra eos; neque enim
dabo vobis de terra eorum quan-
tum potest unius pedis calcare

vestigium, quia in possessionem

Esau dedi montem Seir.

6. Cibos emetis ab eis pecunia,

et comedetis ; aquam emptam hau-

rietis, et bibetis.

7. Dominus Deus tuus bene-
dixit tibi in omni opère manuum
tuarum : novit iter tuum, quo-
modo transieris soUtudinem hanc
magnara, per quadraginta annos
habitans tecum Dominus Deus
tuus, et nihil tibi defuit.

8. Cumque trans;ssemus fraties

nostros filios Esau, qui habitabant

in Seir, per viam campestrem de
Elath, et de Asiougaber, venimus
ad iter quod ducit in desertum
Moab.

9. Alors le Seigneur me dit : Ne combat- 1 9. Dixitque Dominus ad me :

tez point les Moabites, et ne leur faites point
j

Non pugnes contra Moabitas, nec

ia guerre; car je ne vous donnerai rien de' ineas adversus eos pra-lium : non

leur pays, parce que j'ai donné Ar ^ aux en-| enim dabo tibi quidquam de terra

fants de Lotb ^^, aûa qu'ils la possèdent. 4. eorum, quia filiis Lot tradidi Ar

Mu^js. 21, 13.

10. Les Emim " ont habité les premiers

ce pavs. C'était un peuple grand et puissant, „ . . .

et d'une taille si haute, qu'on les ci oyait de validas, et tam excelsus, ut de

la race d'Enac, comme les géants, ' Enacim stirpe,

H . étant semblables aux entants d'Enac ".I 11. quasi gigantes, crederentur.

4. et ordonnez- ceci au peuple, et lui dites :

Vous passerez aux extrémités des terres des

enfants d'Esau *, vos frères, qui habitent en

Séïr ^•, et ils vous craindront.

5. Prenez donc bien garde de ne les point

attaquer; car je ne vous donnerai pas un

seul pied de terre dans leur pays, parce que

j'ai abandonné à Esaù le mont Séir, afin

qu'il le possédât.

6. Vous achèterez d'eux pour de l'argent

tout ce que vous mangerez, et vous achèterez

aussi l'eau que vous puiserez et que vous

boirez.

7. Le Seigneur votre Dieu vous a bénis

dans toutes les œuvres de vos mains; le Sei-

gneur votre Dieu a eu soin de vous dans

votre chemin, lorsque vous avez passé par

ce grand désert; il a habité parmi vous pen-

dant quarante ans, et vous n'avez manqué de

rien.

8. Après que nous eûmes passé les terres

des enfants d'Esau, nos frères, qui habitaient

en Séïr °, marchant par le chemin de la

plaine d'Elath et d'Asiongaber, nous vînmes ''

au chemin qui mène au désert de Moab *.

in possessionem.

10. Emim primi fuerunt habi-

tatores ejus, populus magnus, et

^. 4. _ • Voy f. 8, note 6.

» En effet, ces peuples étaient campés au sud de Chanaan, depuis la mer Rouge

jusqu'à l'extrémité méridionale de la mer Morte.
' * 8. — * C'étaient ces eufants d'Esaû ou Iduméens qui conservaient la constitu-

tion dé leurs tribus (1. Moys. 36, 20-30.', et qui habitaient dans la partie au sud-

ouest de la mooUigne de Séïr jusqu'à la mer Kouge. Ceux-ci avaient accordé aux

Israélites, lorsqu'ils s'éloignèrent de la nier Ronce, le passage sur leur territoire, et

leur avaient fourni à prix' d'aigent des vivres ei ae l'eau (y. 29.)- Les enfants d'Esaù

qui étaient gouvernés par des rois {1. M'y^. bH, 31-39.), et qui avaient leur demeure

dans la partie nord-est du pays, dans le voisinage de la mer Morte, tinrent une

autre conduite Vour eux. Us refusèrent le passage aux Israélites, lorsque pour la

seconde fois il* tinrent à Cadesbarné (4. Moys. 20, 1.), pour entrer de là dans le

pays de Cbanaan. Voy. 4. Moys. 20, 14-21.

^ après que nous fûmes arrivés a Cadesbarné, et que le roi d Edom nous eut re-

fusé le passase.
8 Voy. 4. Moys. 21, 4-11.

*. 9. _ 9 capitale des Moabites. Voy. 4. Moys. 21, 15. 28.

10 • Aux Moabites qui, de même que les Ammonites ijf. 19.), étaient issus de I,ota

(1. Moys. 19.).
* * lù. — " Voy. 1. Mo)js. 14, 5. 6.

^ U — »« qui passaient pour les plus grands et les plus redoutables des géant»*



et essent similes^.iorum Enacim.
Denique Mo;iLit.T appellant eos

Emim.
12. in Seir autem prius habita-

feruut Horrhîei : quibiis expulsis

atque delelis, haliitaveruut filii
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Enfin les Moabites les appellent Emim ";

12. Quant au pays de Séïr, les Horrhéens»*
y ont habité autrefois; mais en avant été
chassés et exterminés, les enfants il'E>nu v

Esau, sicut fecit Israël in terra habitirent, comme le peujtle d'Israël s'est

Eossessionis suae, qiiam dédit illi établi dans la terre que le Seigneur lui a
lominus. donnée pour la posséder '*.

13. Surventes ergo ut transi-' 13. Nous nous disposâmes donc pour pas-
remus torrentem Zaïed, venimus ser le torrent de Zared '% et nous -vînmes
ad eum. près de ce torrent.

14. Tempus autem, quo ambu- 14. Or le temps que nous mimes à mar-
lavimus de Cadcsliarne usque ad cher depuis Cadeslinrné '" jusqu'au passa'^e

transilum torreutis Zared, trigiiita du torrent de Zared, fut de trente-huit ans,

et ccto annorum fuit : donec con- jusqu'à ce que toute la race des eens de
sumeretur omnis generatio homi- guerre eût été exterminée du camp, selon

num bellatorum de castris, sicut que le Seigneur lavait juré :

juraverat Dominus :

15. cujus manus fuit adversum 13. car sa main a été sur eux pour les

eos, ut interirent de castrorum faire tous périr du milieu du camp,
medio.

16. Après la mort de tous ces hommes de
guerre

,

17. Le Seigneur me parla, et me dit :

IG. Postquam autem universi

ceciderunt pugnatores,

17. locutus est Uominus ad me,
dicens :

18. Tu transibis hodie termines

Moab, urbera nomine Ar :

19. et accedens in vicina filio-

18. Vous passerez aujourd'hui les confias
de Moab ** et la ville d'Ar.

19. Et lorsque vous approcherez des fron-

rum Ammon; cave ne puirnes tières des enfants d Aiumon **, prenez bien
contra eos, nec movearis ad [nx- garde de ne les point combatlie, et do ne
lium : non onim dabo tibi de terra leur point faire la guerre; car je ne vous
filiorum Anunon, quia filiis Lot donnerai rien du pays des enfants d'Ammoa,
dedi eam in possessionem. parce que je l'ai donné aux enfants de Loth,

afin qu'ils le possèdent.

20. Terra gigantum reputata 20. Ce pays a été considéré autrefois comm»
est: et in ipsa olim habitavcrunt le pays des géants, parce que les géants y
pigantes, quos Ammonitac vocant ont habité, ceux que les Ammonites appellent
Zomzummim, Zomzommim *<>.

21. populus magnus, et mul-j 21. C'était un peuple grand et nombreux.

— Il fst fait souvent mention d'Enac et de ses enfants tant dans les livres de Moyse
que dans celui de Josué. Ces hommes sont représentés comme des ^^uerricrs puis-
sants, redoutables, et d'une stature si élevée que les enfautsd'Ioiai 1 n't laii-nt. com-
?arativeiuent à eux, que des sauterelles (4. Moi/.<t. i.'j, 23.) : oxîiii'^rit^n qui >:>uâ

oute trahit la peur, mais qui fait coujecturer du moins que les tnacieus étaient .

n

général d'une taille tt d'une force au-dessus de l'ordinaire. Comp. Jos. 14, 15; 15, i ».

" les redoutables.

f. 12. — ** habitants des cavernes (Chorim).
" dans le pays qui appartenait aux rois SëhoD et Og, et qui était déjà souniis.

j>, 13. — " Voy. 4. Atoys. 21, 12.

f. 14. — " la première fois. Voy. 4. Aloys. 13, 27.

^. 18. — " daus celte partie que les Amorrhéens avaient enlevée aux Moabites.
Voy. 4. Moys. 21, 13-26.

T. 19. — '* qui habitaient à l'est des Amorrhéens, entre l'Arnon et le Jaboc. Lors-
3ue les IsraéUles furent passés dans le désert de Moab, près de l'AniMi, ils avaient
cvaut eux, au nord-est, les Ammonites, au nord-ouest les .'Kjnnnhéeus; ils devaient

fal»e la guerre à ceux-ci, non à ceux-là. Voy. 4. Moi/s. 21, 13. 14.

f. 50. — -f» c'r.»t-;Vrlirf qui ont de mauvnis ieutiments, les pervera.

1 41
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et d uae taille fort haute, comme les Enacim.

Le Seigneuries a estenninés par les Ammo-
nites, qu'il a fait habiter en leur pay? au

lieu c ev^ *', •
22. commf^, il a^feit fait à l'égard des en-

fants d'Esaû ^ui habitent en Séir, ayant ester-
'

miné les Horrhéens, et donné leur pays à

ces enfants d'Eàaû qui le possèdent encore

aujourd'hui.

23. Les Ilévéens ^ de même, qui habi-

taient à Hasérim '^ jusqu'à Gaza **, en furent

chassés par les Cappadociens ^% qui étant

sortis de la Cappadoce -*, les exterminèrent,

et s'éniblirent au lieu d'eux dans ce pays-là.

24. Levez-vous, et passez le torrent d'Ar-

non; car j"ai li-ré entre vos mains Séhon

Amorrhéen, roi d'Ilésébon : commencer à

entrer en possession de son pays ^, et com-

battez contre lui.

2o. Je commencerai aujourd'hui à jeter

la terreur et l'effroi de -vos armes dans tous

les peuples qui habitent sous le ciel, alin

qu'au seul bruit de votre nom ils tremblent,

et qu'ils soient pénétrés de frayeur et de

douleur, comme les femmes qui sont dans

le travail de l'enfantement **.

26. J'envoyai donc du désert de Cadé-

moth ^ des ambassadeurs vers Séhon, roi

d'Hésébon, pour lui porter des paroles de

paix, en lui disant : 4. Moys. 21, 21.

27. Nous ne demandons qu'à passer par

Tos terres; nous marcherons par le grand

chemin; nous ne nous détournerons ni à

droite ai à çauche.

28. Verdei-nous tout ce qui nous sera

nécessaire pour manger; donnez-nous aussi

de l'eau pour de l'argent, afin que nous

puissions boire : permettez-nous seulement

de passer par votre pays,

29. comme ont bien voulu nous le per-

mettre hs enfants d'Esaù qui habitent en

Séïr ^•'j et les Moabites qui demeurent à

Ar ", jusqu'à ce que nous soyons arrivés au

tus, et procerse longitudinis, sicut

Enacim, quos delevit Dominus a
facie eorum : et fecit illos habitare

pro eis,

22. sicut fecerat filiis Esau, qui
habitant in Seir, delens Horrhaeos,

et terram eorum illis tradens,

quam possident usque in prxsens.

23. Hevaîos quoque, qui habita-

bant in Hnserim usque Gazam,
Cappadocesexpulerunt:quiegressi
de Cappadocia deleverunl eos, et

habitaverunt pro illis.

24. Surgi te, et transite torren-

tem Ainon : ecce tradidi in manu
tua Sehon regem Hesebon Amor-
rhaeum, et terram ejus incipe pos-

sidere, et committe adversus eum
prœlium.

23. Hodie incipiammittere ter-

rorem atque formidinem tuam ia

populos, qui habitant sub omni
cœlo : ut audito nomine tuo pa-
veant, et in morem parturien-

tium coatremiscant, et dolore te-

neantur.

26. Misi ergo nuntios de solitu-

dine Cadcmot ad Sehon regem
Hesebon verlis pacificis, dicens :

27. Transibimus per terram
tuam, publica gradieniur via : non
declinabinius neque ad dexteram,
neque ad sinisiiam.

28. Alimenta prelio vende no-
bis, ut vescamur : aquara pecunia
tribue, et sic bibemus. Tantum est

ut nobis concédas transitum,

29. sicut fecerunt filii Esau, qui
habitant in Seir, et Moabitœ, qui
morautur in Ar : donec veniamus
ad Jordanem, et transeamus ad

t. 21. — ** Dana l'hébr. : et ils entrèrent dans leur possession, et ils y habitèrent

t leiu" place,

j^. 23. — ** Dans l'hébr. : Les Avvim, les Awéens, les premiers habitants da

*•> c'est-à-dire dans des métairies, dans des villages.

»* sur lL'=i rôle» uiéridionaies de la mer Méditerranée.
^ Dans n.i'tir. : les Caphloréens, vraisemblablement les Cretois, qui plus tard

t'appLlei' iil l'iulistms (nouveaux venus, étrangers). 1. Moys. 10, 14. Ezéch. 25, 16.
M Duus I lif-ljr. : de Caiillior, selon toute apparence l'ile de Crète.

^. ai. — « s'il refuse de vous laisser passer. Voy. jf. 2b-ai.

f. 25. — ** m comme les femmes dans le travail de l'enfantement» n'est pas dans
Thébmu.

f. 20. — *• c'est-à-dire oriental (voy. 4. Moys. 21, 11.), où sout situés Bamotb «4

la Pbasga, d'où lea envoyés partirent. Gomp. i. Moys. 21, 20. Jos. 13, 40.
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^lam, qutsm Dominus Deus nos-

fer liaturus est nobis.

K
30. Noluitquc Sehon rex Hesc-

boa dare nobis transilum : quia

iiduraverat Dominr.s Deus tuus

spiritum ejus, et oblirmaverat cor

illius, ut tiaderetur in manus tuas,

sicut nunc vides.

.^1. Dixitque Dominus ad me :

Ecce cœpi tibi tradere Sehon, et

(erram ejus, incipe possidere eam.

o2. Kgressus est Sehon obviam
ncVis cum omni populo suo ad

pralium in Jasa.

33. Et tradidit eum Dominus
Deus noster nobis : percussimus-

que eum cum fdiis suis et omni
populo suo.

34. Cunctasque urbes in tem-

f>ore illo cepimus, interfectis ha-

(itatoribus enrum, viris ac mulic-

ribus et ptirvulis; non reliquimus

in eis quidquam.
3b. Absque jumentis, qusc in

parlera venere pnrdantium : et

spoliis urbiuni, quas cepimus
30. ab Aroer, qua- est super

ripam torrentis Arnon, jppido

quod in valle situm est, usque
Galaad. Non fuit Tiens et civilas,

qu?p nosfras cfTu^eret manus :

omncs tradidit Dominus Deus nos-

ter nobis.

37. Absque terra flliorum Am-
mon, ad quam non accessimus :

et cunctis qurc adjacent torrenli

Jebùc, et urliibus monfanis, uni-

versisque locis, a quibus nos pro-

bil)uit Dominus ?>eus noster.

bord du Jourdain, et que nous pa^csions dans
la terre que le Seigneur noire Dieu nous
doit donner.

30. Mais SC'hon, roi d'IU'srbon, ne voulut
poiut accorder le pns'-airo , pni<-c f|iie le Sei-

gneur voire Dieu lui nvml nlVctiiii l'tNprit et

endurci le cœur '-, afin qu'il lui livré eutre
vos mains, comme vous voyez maintenant.

31. Alors le Soigneur me dit : J'ai déjà

commencé à vjus livrer Sélioii avec son
pays; commencez aussi h entrer eu posses-

sion de cette terre. Amos, 2, 'J.

32. Séhon niiuclia donc au-devant de nous
avec tout son peuple, pour nous douucr ba-
taille à Jasa,

33. et le Seigneur notre Dion le livra entre

nos mains, et nous le defimes avec ses en-
faots et tout sl»u peuple,

34. Nous prîmes vers lo même temps Toutes

3cs villes, nous en tuiiuies •'* tous les habi-

laiils, hommes, feiniues et petits eulanls, et

nous n'y laissâmes rien du tout,

3b. excepté les beslinux qui ûiienl le par-

tage de ceux (jui les |«illci(M)l, el les dé-
pouilles des villes que mius piiiurs,

30. depuis Aroer, (|ui est sur le bord du
torrent d'Arnon, ville située duns la v;illée,

jusqu'à Galaad ^^. Il n'y eut ni village, ni

ville (pii pût écliapncr de nos malus; mais

le Seigneur noire I3ieu nous ic^ livia toutes.

37. hors le pays des cnfnnfs d'Ammon,
dont nous n'avons point nppioclié, et tout ce

qui est aux enviions du torrent île Jéboc '%

et les villes situées sur les montagnes, avec
tous les lieux où le Seigueur notre Dieu
nous a détendu d'aller.

V. 29. — '•" Voy. pi. h. f. 4.

" c'est-à-dire les liabitauts du pays de Moab. qui se trouvent dans la parlie orieni»

taie (4. Moys-. 21, 11.), où est aussi située Ar, la ville capitale.

y. 30 — a Voy. 2. Moys. 4, 21.

y. 8'i. — 3î Daiïs l'hébr. : et nous dévouâmes à ranathômc. Voy. 4. Moys. 21, tl.
et suiv.

>. 3(j. — 8* jusqu'au torrent de Jéboc.

f 'il. — w (le 1 autre côté, dans le paya des Amorrhéena. Voy. Jos. i2, 2.
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CHAPITRE III.

Continuation. Victoire sur Og.

\. Ayant donc pris un autre, chemin, nous
;

jllàraes vers Basaa; et Og, roi de Basaii,
;

marcha au-dcvnnt de nous avec son peuple

oour nous donner bataille à Edraï. 4. Moys.

\{, 33. PI. b. 20, 7.

2. Alors le Soigneur me dit : Ne le crai-

gne/ point, parce qu'il a élé livré entre vos

mains avec to\it son peuple et son pays; et

vous le traiterez, comme vous avez traité

Séhon, roi di's Amoirhéens, qui habitait à

Hésébon. 5. il%v. 21, 25. 34.

3 Le Seigneur notre Dieu livra donc aussi

entre nos mains Oar, roi de Basan, et tout'

son peuple; nous lo^ tuâmes tous, sans en
épargner aucun, 4. il/oj/s. 21, 33.

4. et nous ravageâmes * toutes leurs villes
;

en un même tenqis. Il n'y eut point de ville

qui pût échnpper à nos mains; nous prîmes
soixante villes, tout le pays d'Argob \ qui

était le royaume d'Og en Basan.

0. Toutes les villes étaient fortifiées avec

des murailles très-hautes, avec des portes et

des barres, sauf un lies -grand nombre de
bourgs qui n'avaient point de murailles ^.

1. Itaque conversi asccndimus
per iter Basan : egressusque e.vt

Og rex Basan in occursum nobi»
cum populo suc ad bellandum in

Edrai.

2. Dixitque Dominus ad me :

Ne tiraeas eum : quia in manu tua
traditus est cum omni populo ac
terra sua : faciesque ei sicut fecisti

Sehon régi Amorrhœorum, qui
habitavit in Hesebon.

3. Tradidit ergo Dominus Deus
noster in manibus nostris etiam

Og regem Basan, et universum
populum ejus : percussimusque
eos usque ad internecionem,

4. vastantes cunctas civitates

illius uno tempore; non fuit oppi-

dum, quod nos effus-eret : sexa-

ginta urbes , omnem regionem
Argob regni Og in Basan.

5. CunctcB urbes erant munitse
mûris altissimis, porlisque et vec-

tibus, absque oppidis innumeris,
quse non habebant muros.

^ '}. — ' Dans l'hcbr. : et nous prîmes.
* * Arprob est le district appelé ausii Havot-Jaïr (villages de Jaïr. 4. Moys. 32, 41.

Joi. 13, 2U. 30. 3. /{'-/.'.•, 4, 13.). Or, ce district d'Argob n'est autre, selon Josèpbe et

saint Ji^rouie, que le pays qui fut plus tard connu sous le nom de Gaulanite. Il s'é-

tendait siu' la rive oneutale du Jourdain, dppuis l'extrémité sud de la mer de Gé-
nézaretli jusqu'aux sources du fleuve. La lisière qui bordait le Jourdain était aussi
appelée la Judi-p sur le Jourdain, parce que Jair, qui en fut le premier possesseur,
desceuila.t d- Juda du côté paternel (1. Par. 2, 3. 4. 21. 22.). Et c'est ainsi qu'on
peut expliquer ce qui est dit dans Josué, 19, 32-34., que le territoire de Nephlliali

touchait à Juda du cô.é du Jourdain, au soleil levant. Comp. Jos. 13, 29. 30. et la

reœarq.
y. 5. — ^ Dans l'hébr. : sans les villes dans la plaine, un très-grand nombre. —

• i.es villes du royaume d'Og avec leurs murs et leurs portes, paraissent aux Israé-

litc-î si digne.- iJe remarque, parce que depuis la mer Rouge jusque vers les bords
de la nii-r de (înlilée, ils n'en avaient que peu rencontré de semblables. En ctTet,

les déserts d .\riihiL' n'avaient pas de vdles, et les contrées qui formaient les royau-
mes des Moaliiieî- et des Amorrhéens ou de Séhon, n'en avaient non plus que peu.
Dans ces pays tout ( alcaires, les cavernes sans nombre fciTuées par la nature ou de
Ui^iin d'hiiiiiiue dans les roclier-- "t ies monla^jnes, servaient d'habitations aux liabi-

tiats : « Oiniiis ousfrolis reqio Iduinœorum de Eleutheropoli usque ad Petram (capitale

d'iidomj ef Ailam in specumis futhilatiunculas habet (Jérom. ) ». Dans le Basan, au
C'.ntraire, et dans tout le nord de la uanie urientale du Jourdain, jusnu'cà Damas,
1 • terrain c.-t n-mpli de basalte trèj-dùr, qui lie peut être ni creusé ni divisé. De là

1 impo.ssibilité d'y creuser des cavenies, ei ia population dut se bâtir des villes et

lies villages. — Les ruines de ces villes et villages, d'après le rapport des voyagfur»
modernes, apparaissent encore en grand nombre dans ces contrées, et (^n voit en-

core qu'elles s ouvraient et se fermaient absolument comme le racontent Muyse et
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t). Et delevimus eos, sicnt fece-

ramus Sehoa reçi Hesebon, dis-

perdeates omnem civitatem, Ti-

rosque ac mulieres et parvulos :

7. jumonta autem et spolia ur-

bium diiipuimus.

8. Tulimusque illo in tempore
terrain de manu duorum regum
AiJionhaîorum, qui erant trans

Jordanera : a torrente Arnon us-

que ad montera Hermon,
!». quem Sidouii Sarion Tocant,

et Amorrha^i Sanir :

!(. omnes civitates, quae sitae

suiit in planitie, etuniversam ter-

ram Galaad et Basan usque ad
Selcha et Edni civitates regni Og
in Basan.

11. Soins quippe Og rex Basan
resUterat de stirpe gigantum. Mon-
stratur lectus ejus ferreus, qui est

in Rabbath (iliorum Amraon, no-

vem cubitos hnbens longitudinis,
|

et quatuor latitudinis ad mensu-
ram cubiti virilis manus.

1 2. Terramque possedimus tem-
pore illo ab Aroer, quaî est super

ripam torrentis Arnon, usquc ad
mediam partem montis Galaad :

et civitates illius dedi Ruben et

Gad.

6. Nous exlcrminAmes ces peuples *,

comme nous avious fait Sélion, roi d'ilésé-
bon, en ruinant toutes jours villes, en tunnt
les hcraraes, les femmes ei les petits enfants;

7. et nous primes leurs troupeaux avec
les dépouilles de leurs villes *,

8. Nous nous roridhnes donc maîtres en
ce temps-là du pays des deux rois des Anior-
rhéens, qui étaient au-derà du Jourdain,
depuis lo torrent d'Aruon jusqu'à la mon-
tagne d'iîermon,

9. que les Sidoniens appellent Sarion, et

les Amorrhc'Ms S^tnir : PL b. 4, 4s.

10. et nous jirhnes toutes les villes qui
sont situées daus la plaine, et tout le pays
de Galaad et de Basan, jusqu'à Selcha et
Edraï, qui sont des villes du royaume d'Og
en Basan.

11. Car Og, roi de Basan, était resté seul
de la race des géants •'. On montre encore
son lit de fer ' dans Rabbath *, qui est une
ville des enfants d'Ammon ^. Ce lit a neuf
coudées de long, et quatre de larse, selon
la mesure d'une coudée ordinaire *".

12. Nous entrâmes donc alors en posses-
sion de ce pays-là, depuis Aroer, qui est

sur le bord du torrent d'Arnou, jusqu'au
milieu de la montaîrnn de (îaliad; et j'en
donnai les \illes itiix tribus de Uuben et de
Gad. 4. Moijs. 32, 20.

les autres auteurs sacrés (Comp. 3. Roi<', 4, 13. etc.). — Aujourd'lmi au milieu ds
ces ruines, témoins d'une antique civilisation, errent ôes trihu:? d Arabes, bédouin*
et déprédateurs. C'est ainsi que le mahométisme est civilisateur et progressif]

^. Q. — * Dans l'hébr. : Et nous les dévouâmes à l'analhènie

f.l. — s * Voy. 4. Moys. 31, 7 et les remarq.
j^. 11. — ' dans cette contrée; car voy. 1. Moys. 14, 5. Jos. 15, H.
> le bois de son lit. >
8 la capitale.

3 Les Auimonitesvainquircntle3géants(p/.A.2, 19-21.), et, selon toute apparenci^
Og lui-même, dont ils emportèrent le lit.

»o • Litt. : d une coudée d'homme — mesurée au bras d'un liomni'^. La mesure
de la coudée était celle de la partie inférieurp du bras, ilopuis le couil • jusqu'à la
main. — OutîHe était donc la dimension du lit du mi 0.;? D'iia' i!es cdui ii.iil.iteurs,

qui ne donnent à la coudée que la longueur du pied-doroi, ne diiiiii"nl iinn plus
au lit de Opj que neuf pieds de lon^; ce qui ne serait pas eKcessir pmr .ni lioinme
de sept pieds, car le lit est toujours plus ^iruid que 1 liounne. Selon d antres, qui
évaluent la coudée à un pied et denn, ce qui i^'^l oien pu-iiitr» un peu exa'îéré,
si l'on lait attention à la partie du bras qui lui servait d'éUdon, ce lit fiti'ail eu
treize pieds et demi de long sur six de laru'e. .Mais quelle (pie fut la diiue.isi.m du
lit do Og, on ne peut rien conclure de précis relaii'euienl à la tadie «le celui à l'u-

sage duquel il élait. Tout cela dépendait de la conlmue du tenip- ei du p ivs. l'.hex

nous inéme,iluy a pas très-lon^îtemps, les lits étaient, dans lunrs diinMiM.iîis, tout-
à-tait disproportionnés avec la liulle des lioiu'ues de li naliin. C"liii d i ••li'd'de la
famille, surtout, élait toujours d .ine^uréinetiL lonij et lame. Penl-élre eela venait-il
de ce (pie la politesse voulait qn en -i^ui! de coulianee ou lit eom Iit avee soi dan»
un même lit, soit \\u e niemi lecoinnii-,, soit nu ami i]iii veuait vous rendre visite.
C'est ce dont nous ollie un cv(.Miple méiuorable la couduiliî du duc de Guise à l'é-
fîird du prince de Condé, son captif.
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13. Je doTinr\i l'autre moitif'; de Galand et| 13. Reliquam autem parto

tout le ii;ns de r>;isan,qui cfl le royaume
,
Gaalad, et omnem Basan re^

d'O"-, ol le jt:i\s d'Aiirob, à la moitié de la Og, tradidi media:^ tribui Jîanas;

tribu de Mauassé. Tout ce pays de Basan cst| onmem regionem Argob : ciuu

appelé la lenc des géants. taque Basan vocatur terra gigan-

tum.
14. Jair filius Manasse possedit

omnem regionem Argob usque ad
termines Gessuri et Machati. Vo-
cavitque ex nomine suc Basan,
llavoth Jair, id est -villas Jair

usque in prœsentem diem.

14. Jaïr, fils de Mannssé, est eniré en pos-

tessiriu de tout le i>:iys d'Argob, jusqu'aux

confins de Gessiui et" de Machati; et il a

appelé <le son nom les bourgs de Basan,

Havoth-Jaïr, c'esl-à-dire les bourgs de Jaïr ",

comme ils se noniiueut encore aujour-

d'hui '*.

13. Je donnai aussi Galaad " à Machir.

10. Mais je ibuuiai aux ti-ilius de Uuben

et de Cad la paitio de ce môme jiays de'dedi de terra Galaad usque ad

Galaad, (|ui s'etcnd jiisiju'au ton eut d'Àrnon, torrentem Aruon mediura tor-

jusqu'aii milieu du toircnt, et ses confins rentis, et confiaium usque ad

jusqu'au loncnt do Jtlac '''', qui est la fron-^ tcrrentem Jeboc, qui est terminus

tière des enfants d'Aumion,
,

filiorum Ammou :

17. a\cc la plaine '' d;i désert, le lonr/ du'i 17. et planitiem solitudinis,

Jourdain, et depuis Ciincielh '* jusqu'à la at(;ue Jordanem, et terminos Ce-

rner du désert, appelée Ii mer Saléo, jus- nereth usque ad mare deserti.

15. Machir quoque dedi Galaad.

16. Et tribubus Ruben et Gad

quod est salsissimura, ad radiées

moàiis Phasga ccn'.ra orieiitem.

18. Prœcepique vobis in tem-

qu'au pied de la montagne de Phasga, qui

est \ei« ruiicnt.

18. Je vous donnai en ce même temps cet

ordre, el je dis

vous donne ce , .

Marche/ dune en armes devant les enfants I hereditatem, expediti prœcedite

d'Israël, fpii sont vos IVcrcs, vous tous qui fraties vestros filios Israël omnes

êtes dus lii.mmes robus.es et courageux,

10. on laissant clie/ vous vos femmes, vos

petits enfants et \os troupeaux. Car je sais

que vous aTC/. un grand nombie de bestiaux,

et qu'ils doivent demeurer dans les villes
j

uri ibus rémunère debebunt, quas

que je vous ai données, tradidi vobis,

20. juscju'à ce que le Sei;:neur mette vos 20. donec requiem tribuat Do-

frères dans le repos où il vous a mis ", et minus fratribus vestris, sicut vo-

qu'ils posséder' aussi eux-nic:v.es la terre bis tribuit : et possideant ipsi

qu'il doit leur ilouner au-delà du Jourdain : 1 etiam terram, quam daturus est

alors chacun de vous reviendra pour jouir
j
eis trans Jordanem : tune rever-

des terres que je vous ai données. tetur unusquisque in possessio-

I nem suam^ quam dedi vobis.

Le Seiuueur votre Dieu' pore illo, dicens : Dominus Deus
pavs pour voire héritage.

|

vester dat vobis terrara hanc in

viri robusti

19. absque uxoribus, et par-
vulis, atque jumentis. Novi enim
quod plura haboatis pecora, et in

îi
44. it » « C'ppt-à-dire ... de Jaïr » n'est pas dans l'hébreu.

f» Voy. 4. ^/"î/v. 32, 41. — * QuiKinos-uns ont sui)i)osé que la remarque : comme
ils se rtoinini'ul c'ticoi e (lujoxnd'liui, a été ajoutée plus lard par une main étrangère

au récit ilo Muyse; mais depuis la conquiHt; du paya de Galaad jusqu'à l'époque où

llovse « ouvoqua le ppuple d'isrntjl puur lui a«!rt>sper ce discours, il s'écoula un
assez Ion? espare de t^uips [tour qnil nul pailer comme il fait. Lhébr. d'aillours

Sorte suu|ileuiout : ... M'tchnd; et il le9 oif/ieln, à cause de sim nom, te Basan,

avoth-Juir, iusifu'fi ce jour ; c'est-à-dire comme vous l'entendez encore.

*. 15. — «3 une partit' du p;iys.

f, 16. _ iHf pays iutiuiiMir enlri» l'ipnnn et le Jéboc : selon d'acres, le paya

depuis ia ville d'Aiotir, située dans une sont d'île, jusqu'au Jéboc.

jf_ 17. _ 15 près du J.jurdain ol du dés-^rt qui est à l'orient.

*• la co allée adjaceule à la mer de Géuézareth. 4. A/o>/ï. 34, H.

t. 20. — " volrtj pavs, qui est déjà cspui;ré dVuuemi».
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21. Josue qiioque in tempore
illo prspcepi, dicens : Oculi tui

Tidoruat qiiae fecit Domiaus Deiis

ester duobus liis rcgilms : sir fa-

ciet omnibus reunis, ad quîE traos-

iturus es.

22. Ne timcas eos : Dominus
enim Deus vester pugnaLit pro

Tobis.

2;^. Precatutque sum Doiuinum
in terapore illo, dicens :

24. Domine Deus, tu cœpisti

ostendere serve tuo niajrniliidi-

nem tuani, manuinque fortissi-

maiii ; ne(;ue eiiiin est alius Deus,

Tcl in cœlo, vel in terra, qui pos-

sit facere opéra tua, et coiuparari '

fortitudini tuse.

2o. Transibo igitur, et videho

terram hanc optimam trans Jor-

daaem, et moutein istum egre-

giutn, et Libauum.
26. Iratusque est Dominus mihi

propter tos, nec exaudivit me,
sed dixit mihi : Sul'ficit tibi : ne-

quaquam ultra loquaris de hac re

ad me.
27. Ascende cacumen Phasgîe,

et ocuios tuos circumfer ad occi-

dentcm, et ad aquilonem, aus-

trunique et orientem, et aspice;

nec enim transibis Jordanem
istum.

28. Prœcipe Josue, et corrobora

eum atque conforta : quia ipse

prœcedet populum istum, et di-

idet eis terram quam visurus es.

29. Mansimusque in valle con-
tra fanum Phogor.

21. Je donuai aussi alors cetavis à Josné :

Vos yeux ont vu de quelle manière le Sei-
gneur votre Dieu a traité ces deux rois; il

traitera de même tous les royaumes dans
lesquels vous devez entrer.

22. Ne les craignez point; car le Seigneu»
votre Dieu combattra pour vous.

23. En ce même temps je ûs cette prière
au Seigneur, et je lui dis :

24. Seigneur Dieu, vous avez commencé
à signaler votre grandeur et votre main
toute-pui^îsante devant votre serviteur; car
il n'y a point d'autre Dieu, soit dans le ciel,

soit sur la terre, qui puisse faire les œuvres
que vous faites, ni dont la force puisse être
comparée ;i la vôtre.

i'o. Permettez donc que je passe au-delà
du Jourdain, et que je voie cette terre si

fertile, cette excellente montagne **, et le

Liban.

26. Mais le Seigneur étant en colère contre
moi à cause de vous, ne m'exauça point, et

il me dit : C'est assez, ne me parlez plus
jamais de cela.

27. Montez sur le haut de la montagne de
Phasga, et portez vos yeux de tous côtés, et

regardez vers loccident, vers le septentrion,

vers le raidi et vers l'orient; car vous ne
passerez point ce fleuve du Jou^-dain. PI. h.

31, 2. 3i, 4.

28. Donnez mes ordres à Josué, affermis-

sez-le et fortifiez-le, parce que c'est lui qui
marchera devant ce peuple, et qui lui par-
tagera la terre que vous verrez.

20. Nous demeurâmes donc en cette val-

lée '^, vis-à-vis du temple de Phogor.

CHAPITRE IV.

Exhortatioji à Fobservation de la loi. Les trois villes de refuge
en deçà du Jourdain.

i. Et nunc, Israël, audi prfc-

cepta et judicia, quie ego doceo
te : ut faciens ea, vivas, et ingre-

diens possideps terram, quam
Dominus Deus jiatrum vestrorum
daturus est \ubis.

1. Maintenant, ô Israël, écoutez les lois et
les ordonnances que je vous cnsuiirno, afin

que vous trouviez la vie en les observant,
t;t qu'étant entré dans la terre que le Sei-

eneur, le Dieu de vos pères, doit vous don-
nei-, vous la possédiez.

t. 2'). — '* ce pays montagneux. Les mon'.i:

r>l;cii::j. par le minmif d'eau it de r.ta"'.-:-, .

X. 29. — » Uaus î'hébr. : à (jal.

•ut pn Orient trte-fartiles: le»
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2. Vous n'ajouterez ni n'ôterez rien aux
paroles que je vous dis * ; gardez les com-
mandements du Seigneur Totie Dieu, que je

TOUS annonce de sa pnrt.

3. Vos yeux ont vu tout ce que le Sei-

gneur a fait contre Béelphégor, et de quelle

sorte il a exterminé tous les adorateurs de

cette idole du milieu de vous.

4. Mais vous qui vous êtes attachés au

Seigneur voire. Dieu, vous avez été tous con-

servés en vie jusqu'aujourd'hui. 4. Moys.

23, 4.
,

'6. Vous savez que je vous ai enseigné les

lois et les ordonnances, selon que le Sei-

gneur mon Dieu me l'a commandé ; vous

les pratiquerez donc dans la terre que vous

devez posséder;

6. vous les observerez et vous les accom-
plirez effectivement : car c'est en cela que
vous ferez paraître votre sagesse et votre in-

telligence devant les peuples» afin qu'enten-

dant parler de toutes ces lois, ils disent :

Voilà un peuple vraiment sage et intelligent*,

Toilà une nation grande.

7. Il n'y a point en effet d'autre nation,

quelque puissante qu'elle soit, qui ait des
dieux aussi proche d'elle ^, comme notre

Dieu est proche de nous, et présent à toutes

nos prières.

8. Car où est un autre peuple si célèbre,

qui ait des cérémonies, des ordonnances
pleines de justice, et toute une loi semblable

à celle que j'exposerai aujourd'hui devant
vos yeux *?

9. Conservez-vous donc vous-même, et

gardez votre âme avec un grand soin. N'ou-
bliez point les choses que vos yeux ont vues.

2. Non addetis ad Terbum quod
vobis loquor, nec auferetis ex eo :

custodite mandata Domini Dei
vestri qufe ego praecipio vobis.

3. Oculi vestri videruut omnia
quae fecit Dominus contra Beel-
pheaor, quomodo contriverit om
nés cultores ejus de niedio vestri.

4. Vos autem qui adhaeretis Do-
mino Deo vestro, vivitis universi
usque in prœsentem diem.

5. Scitis quod docuerim voi
praecepta atque Justitias, sicut
mandavit mihi Dominus Deu»
meus : sic facietis ea in terra,

qunm possessuri estis :

6. et observabitis et implebitis
opère. HcEC est enim vestra sapien-
tia et intellectus corara populis,
ut audientes universa praecepta
hfec, dicant : En populus sapiens
et intelligens, gens magna.

7. Nec est alia natio tam gran-
dis, quîB habeat deos appropin-
quantes sibi, sicut Deus nost»
adest cunctis obsecrationibus nos-
tris.

8. Quae est enim alia gens sic

inclyta, ut habeat ceremonias,
justaque judicia, et universam
legem, quam ego proponam hodie
ante oculos vestros?

9. Custodi igitur teraetipsum,
et animam tuam sollicite. Ne oblti

viscaris verborum, quae viderui»-

j^. 2. — * qu'elles soient contpuues dans la loi écrite ou dans la tradition orale.
Moyse n'exclut point ici la tradition sainte, comme il ne défend pas non plus d'a-
mener la loi à son entier développement, ce qu'a fait Jésus-Christ, ni d'établir,

selon les circonstances, de nouvelles ordonnances, comme le firent Josué et Moyse
lui-même. Voy. pi. b. 17, 10. Comp. 18, 18.

^. C. — * • I^ crainte de Dieu est le principe de la saîpsse (Prnv. {, 7.); c'est
pourquoi il n'y a de peuple sage que celui qui observe les lois ae Dipu, lesquelle»
ne sont autre chose que les communications de son infinie sagesse faites aux
hommes.

^. 7. — * * qui lui soient aussi favorables, qui se manifestent h, elle d'une m».
nière sensible. Si le peuple juif pouvait s'estimer heureux parce quo Dieu manife*>
tait sa préspnce au milieu de lui dans le sanctuairo par la coloiini' de nuée ; àconi>
bien plus forte raison l'Eulise peut-elle se faire l'applicatiou des paroles du j>. 7-
l'Eglise au milieu de laquelle Jésus-Christ est réellemeul, pcrsonuellomeut et cons-
tamment prtsent dans 1 adorable sacrement de l'autel!

ji". 8. — * * Ind.^pcndamment des prodiges sans nombre opérés soit immédiate-
ment par Dieu lui-même, en faveur de Moyse, soit par Moysp au nom de Dieu, en
coufirmalion de la divinité de sa mission (Voy. 4. Mnys. 16, 2ii-3.'>, etc. et les n-marq.),
la sainteté seule de la loi mosaïque, la pureté de sa morale, la sublimité de son
culte, tout rensemlile enfin de ses institutions forme, pour tout esprit attentif et
exempt de préventions, surtout si l'on se reporte à l'époque où cette loi parut, OM
dimonstration de son origine divine.
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ocuh tui, et ne excidant de corde et qu'elles ne s'effacent point de votre cœur
tuo cunctis diebus vitae tuae. Do- tous les jours de votre vie. Enseiirnez-les à
ccbis ea filios ac nepotes tuos, tos entants et à vos petits enfants

10. a die in quo stetisti coram 10. depuis le jour où vous vous présen-
Domino Deo tuo in Iloreb, quando tàtes devant le Seigneur votre Dieu a. Horeb
Dominus locutus est mihi, di -

;
lorsque le Seigneur me parla, et me dit :

cens : Congrega ad me populum,
! Faites assembler tout le peuple devant moi)

ut audiant sermones meos, etdis-' afln qu'il entende mes pnrolcs, et qu'il ap-
cant timere raeomni tempore que prenne à me craindre tout le temps qu'il

vivra sur la terre, et qu'il doune les mêmes
instructions à ses enfants.

vivunt in terra, docentque filios

8U0S. #
11. Et accessistis ad radiées

moDtis, qui ardebat usque ad cœ-
lum : erantque in eo tenebrae, et

nubes, et calir^o.

12. Locutusque est Dominus
ad vos de medio ignis. Vocem ver-

borum ejus audistis, et formam
penitus non vidistis.

13. Et ostendit vobis pactum
suum, quod praecepit ut faceretis,

et docem verba, quae scripsit in

duabus tabulis lapideis.

14. Mihique mandavit in illo

tempore ut docerem vos ceremo-
nias et judicia, quae facere debe-
retis in terra, quam possessuri
estis.

lo. Custodile içitur sollicite ani-

mas vestras. Non vidistis aliquam
similiti'.dinem, in die qua locutus
est vobis Dominus in Horeb de
medio igni-; :

16. ne foi - decepti faciatis vo-
bis sculptnni similitudinem, aut
imaginem raasculi vel feminae,

17. similitudinem omnium ju-
mentorum quae sunt super ter-

ma, vel avium sub cœlo volan-
tium,

18. atque reptilium quae mo-
ventur in terra, sive piscium qui
sub terra morantur in aquis :

19. ne forte elevatis oculis ad
cœluni, videas solem et lunam,
et omnia astra ca^li, et errore de-
ceptus adores ea, et colas qure
creavit Dominus Deus tuus in lai

11. Vous approchâtes alors du pied de
cette montagne, dont la flamme montait
jusqu'au ciel, et qui était environnée de té-
nèbres, de nuages et d'obscurités.

12. Le Seigneur vous parla du milieu de
cette flamme. Vous entendîtes la voix qui
proférait ses paroles, mais vous ne vîtes au-
cune forme ^.

13. 11 vous fit connaître son alliance, qu'a
vous ordonna d'observer, et les dix comman-
dements qu'il écrivit sur les deux tables de
pierre. 2. Moys. 20, 21. 22 et 23.

14. Il m'ordonna en ce même temps de
vous apprendre les cérémonies elles ordon-
nances que vous devez observer dans la terre
que vous allez posséder.

lo. Appliquez-vous donc avec grand soin
à la garde de vos âmes. Vous n'avez vu au-
cune figure ni ressemhlance au jour où le
Seigneur vous parla à Horeb du milieu du
feu,

16. de peur qu'étant séduits, vous ne tous
fassiez quelque image de sculpture, quelque
figure ou d'homme ou de femme,

17. ou de quelqu'une des bétes qui sont
sur la terre, ou des oiseaux qui volent sous
le ciel,

18. ou des animaux nui rampent et se re-
muent sur la terre, ou des poissons qui sont
sous la terre dans les eaux;

19. ou qu'élevant vos yeux au ciel, et y
voyant le soleil, la lune et tous les astres,
vous ne tombiez dans l'illusion et dans l'er-
reur, et que vous ne rendiez un (.ulle d'a-
doration à des créatures que le Seigneur

nisterium cunctis gentibus, qlaî
;

votre Dieu a faites pour le service de toutes
sub cœlo sunt.

l les nations ' qui sont sous le ciel ^

t. 12. — * Le peuple ne vit aucune forme de Dieu, mais seulement Moyse et la*
anciens. Voy. 2. Moys-. 24, 10.

f. 19. — « comme corps lumineux. Voy. 1. Mot/s. 1, U. Dansl'hébr. : que J^horak,
Totre Dieu, a distribuées ù luus les peuples qui sont sous le ciel — * que J.Miot3
a distribuée-;, etc. — qu'il a établies pour le bien de tous leé peuples, et que plo»
sieurs ont adon'-cs. ^ *^

* * Dieu a fait toutes les créatures pour sa gloire; mais il en a donné l'usan A
l'homme, et c'est principalement par l'usa^ie qu'en fait l'homme qu'elle* daîvis^
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20. Cnr pour vous, le Seigneur vous a

tirés et t'ait sortir de l'Ecypte, comme d'uue

fournaise * où l'on fond le fer, pour avoir en

TOUS un peuple dont il fit son héritage,

comme on le voit aujourd'hui.

-2i. l't le Seitrueur étant en colère contre

moi, à cause de vos murmures, a juré que

je ne passerais pas le Jourdain, et que je

n'entrerais point dans cette excellente terre
|

qu'il doit vous donner. PI. h. 1, 37. I

22. Je vais donc mourir en ce lieu-ci, et
|

je ne passerai point le Jourdain; mais pourj

•vous, vous le passerez, et vous posséderez i

ce beau pays.

23. Prenez garde de n'oublier jamais l'al-l

Uance que le Seigneur votre Dieu a faite
i

avec vous, et de ne point vous faire en

sculpture l'image d'aucune des choses dont

le Seigneur a défendu d'en faire
;

24. parce que le Seigneur votre Dieu est

un feu dévorant, et un Dieu jaloux ®. Hébr.

12, 29.

25. Si, après avoir eu des enfants et des

petits enfants, et avoir demeuré dans cette

terre, vous vous laissez séduire jusqu'à vous

former quelque figure, en commettant de-

vant le Seigneur votre Dieu un crime qui

attire sur vous sa colère,

26. j'atteste aujourd'hui le ciel et la terre",

que vous serez bientôt exterminés de ce

pays que vous devez posséder après avoir

passé le Jourdain. Vous n'y demeurerez pas

longtemps, mais le Seigneur vous détruira;

27. il vous dispersera dans tous les peu-

ples, et vous ne resterez qu'en petit nombre
parmi les nations où le Seigneur vous aura

conduits.

28. Vous adorerez là des dieux qui ont

été faits par la main des hommes, du bois

et de la pierre, des dieux qui ne voient point,

qui n'entendent point, qui ne mangent point,

et qui ne sentent point.

20. Vos autem tuiit Dominus,
et eduxit de fornace ferrea .Egypti,

ut haberet populum liereditarium,

sicut est in praesenti die.

21

.

Iratusque est Dominas con-

tra me propter sermones vestros,

et juravit ut non transirem Jor-

danem, nec ingrederer terram op-

timam, quam daturus est vobis.

22. Ecce morior in hac humo,
non transibo Jordanem : vos trans-

ibitis, et pcssidebitis terram egre-

giam.
23. Cave iie quando obliviscaris

I

pacti Domini Dei tui, quod pepigit

tecum : et facias tibi sculptam si-

militudinem oorum, quae ûeri Do-
minus prohibuit :

24. quia Dominus Deus tuus

ignis consumens est, Deus smu-
lator.

23. Si genueritis filios ac ne-
potes, et morati fueritis in terra,

deceptique feceritis vobis aliquam
similitudinem, patrantes malum
coram Domino Deo vestro, ut eum
ad irai^undiam provocetis :

26. testes invoco hodie cœlum
et terram, cito perituros vos esse

de terra, quam transito Jordane

possessuri estis; non habitabitis

in ea longo tempore, sed delebit

vos Dominus
;

27. aique disperget in omnes
gentes, et remanebitis pauci in

nationibus, ad qi"»s vos ducturus

est Dominus;
28. ibique servictis dits, qui

hominiim manu fabricati sunt,

ligno et lapidi, qui non vident,

nec audiunt, nec comedunt, nec

odoruntur.

glorifier leur auteur (Comp. P». 8. Rom. 8, 19-22). — Kn cherchant à détourner les

braélltes du culte des animaux et des êtres diver? qu'il mentiouue ici dans les

^. 16-19, Moyse nous apprend que déjà de son temps tons cei êtres et tous (tes

«nimaux étaient adorée comme des dieux par les autres ptMi|tles. — C'était aûu

d'empêcher le peuple d'Israël de tomber dans l'erreur Pt l'illusion de ce paganisme

monstrueux (t- 19), qu'il leur défendit de faire aucune image de sculpture, ni au-

cune figure quelconque ; défense bonne, nécessaire pour le pnuple ampiel Moyse

s'adressait, et pour le temps dû la loi fut donuée, mais (pii, nus la loi nouvelle, ]>af

rapport au peuple chrétien, n'a plus d'objet, parce qu'il n'y a plus le même danger

à craindre. Sur l'origine de l'idolâtrie voy. 1. A/o//.y. 11, 21 et suiv. cl les remarq.

^. 20. — 8 Litt. : de la fournaise de fer de l'Egypte, — de l'esclavage dévorant,

brûlant. Vo>. Jérém. 11, 4.

y, 24. — » il ne soutîre point d'autre Dieu à côté de lui; et, comme un feu ql
dévore tout, il punit promplement et a'-'-c rigueur l'injure qui lui est faite.

y, 26. — »o * C'est une sorte de jurement par les «réalures dans lesquelle» éciu|

d'uue manière partirulière la grandeur de Dieu. Comp. Isai, 1, 1.
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29. Cumque quaesieris ibi IJo-

minimi Deiini tuuin, invenies;

cum : si tauien toto corde qua;-

1

sieris, et toU\ tribulatione aniinae'

tue.
i

30. Postqunm te invcnerint

•mnia quae pnodicla sunt, novis-

simo tcinpore revcrteris ad Do-
minum Denm tuum, et audies

Tocem cjus.

31. Quia Deus misericors Do-
minus Deus tuiis e^t : non dimit-

tet te, nec omniao dolelnt, neque
obliviscetur pacti, in quo juravit

patribus tuis.

32. Interroga de diebus anti-

quis, qui fuerunt ante te ex die

quo creavit Deus hominem super
terrain, a sumrao cœlo usque ad

summum ejus, si facta est ali-

quando hujuscemodi res, aut un-,
quam cognitum est,

i

33. ut audiret populus vocemj
Dei loqucntis de medio ignis, si-

cut tu audisti et vixisti :
^

34. si fecit Deus ut ingredere-'

tur, et toUeret sibi gentem de
medio nalionuni, pcr tentationcs, !

signa, atque poi tenta, per pug-j

nam, et robustam manum, extcn-

tumque brachium, et horribiles

Tisiones, justa omnia quae fecit

pro vobis Dominus Deus vester in i

iEgypto, \idciitibus oculis tuis :
j

35. ut scires quoniam Dominus!
ipse est Deus, et non est alius

j

praeter eum.
30. De cœlo te fecit audire vo-

cem suam, ut doceret te, et in

terra ostendit tibi i^em suum

2!). Que si dans ces lieux-là mômes tous
cherchez le Seigneur votre Dieu, vous le
trouverez, pourvu toutefois que vous le
cherchiez de tout votre cœur et dans l'amer-
tume et l'ailliction de votre àme.

30. Après que vous vous serez trouves
accablés de tous ces maux qui vous avaient
été prédits, vous reviendrez enfin '* au Sei-
gneur votre Dieu, et vous écouterez sa ^oix,

31. parce que le Seigneur votre Dieu est
un Dieu plein de miséricorde; il ne vous
abandonnera point, il ne vous exterminera
point entièrement, et n'oubliera point l'al-

liance qu'il a jurée, et qu'il a faite avec vos
pères •-.

32. Interrogez les siècles les plus reculés
qui ont été avant vous, et considérez d'une
extromilé du ciel jusqu'à l'autre ", depuis
le jour auquel le Seigneur créa l'homme sur
la terre, s'il s'est jamais tien fait de sem-
blable, et si jamais on a nuï dire

33. qu'un peuple ait entendu la voix de
Dieu qui lui parlait du milieu des flammes,
comme vous l'avez entendu sans avoir perdu
là vie

;

34. qu'un Dieu soit venu prendre pour
Jui un peuple au milieu des nations, en fai-

sant éclater sa puissance ** par des tenta-
tions, par des signes, imr des prodiges, par
des combats où il s'est si^^nalé avec une main
forte et un bras étendu, et par des visions

horribles, selon tout ce que le Seigneur votre

Dieu il fait pour vous dans l'Egypte, dont
vos yeux ont été témoins '*,

3.). afin que vous sussiez que le Seigneur
est le véritable Dieu, et qu'il n'y en a point
d'autre que lui.

3t"(. Il vous a fait entendre sa voix du haut
du ciel pour vous instruire, et il vous a fait

voir son feu sur la terre, un feu effroyable;

f. 30. — " Littéralement : dans les derniers temps. Voy. Rom. 11, 26. Dan»
l'hébreu : Lorsque vous ^errz dans la tribulatiou, et que touli-s ces choses voa"
airiveront dans lea demie/o jours, alors vous vous couvertirez à Jéhovah votr.

Dieu etc.

f. 31. — " * La prophétie comprise dans les f. 27-31 reçut un accomplissement
[dus ou moins complet, à diverses époques de l'Iiisloire du peuple juif, notamment
ors de la captivité d'Assyrie et de Bat)ylone. Alors, en elTot, les Israi'liics adorèrent
des idol.'s de bois et de pierre, les uns séduits par l'exemple ilcs païens, les autres
^oulr.iiiits par la violeuce (Dan. 3. Jérétii. 5, 19.). Ccpcnilaiil le gros de la natioa
étant demeuré tidèle à Dieu, et ayant fait pénitence, lu Seifiiieur se souvint «le l'al-

iiaiice qu'il i^vaii fuite avec leurs pères el les ramena <laus leur patrie. Mais tout
ceci a'accom|ilira dans un sens plus relevé, a la fin du monde, lorsque les resleâ de
la uuliuu juive outreront dans 1 E'^lise. (Voy. Rom. 11, 11. et suiv.).

y. 32. — >* deiiuis l'Orient jusqu'à l'Occident.
* ;m. — ** dans Pharaon.
'- v.ciiiiiiir. Surjets. 'T, i;-fi.
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€t vous avez entendu sortir ses paroles du
milieu de ce feu,

37. parce qu'il a aimé vos pères, et qu'a-

près eux il a choisi pour lui leur postérité.

11 vous a tirés de l'Egypte en marchant de-

vant vous avec sa grande puissance, 2. Moys.

13, 21.

38. pour exterminer " à votre entrée de

très-grandes nations qui étaient plus fortes

•que vous, pour vous faire entrer dans leur

pays, et pour vous faire posséder leur terre,

comme vous le voyez vous-mêmes aujour-

<i'hui.

39. Reconnaissez donc en ce jour, et que

cette pensée soit toujours gravée dans votre

cœur, que le Seigneur est l'unique Dieu de-

puis le haut du ciel jusqu'au plus profond

de la terre, et qu'il n'y en a point d'autre.

40. Gardez ses préceptes et ses comman-
dements que je vous prescris aujourd'hui,

afm que vous soyez heureux, vous et vos

enfants après vous, et que vous demeuriez

longtemps dans la terre que le Seigneur votre

Dieu doit vous donner *''.

41. Alors Moyse sépara trois villes au-

deçà du Jourdain, vers l'orient, 4. Moys. 35,

6. 14.

42. afin que celui qui aurait tué son pro-

chain contre sa volonté, sans qu'il eût été

son ennemi un ou deux jours auparavant,

pût se retirer en quelqu'une de ces villes.

43. Ces villes furent Bosor, dans le dé-

sert, située dans la plaine appartenant à la

tribu de Ruben; Ramoth en Galaad, qui est

de la tribu de Cad ; et Golan en Basan, qui

est de la tribu de Manassé.

44. C'est là la loi •' que Moyse proposa
aux enfants d'Israël.

4'd. Ce sont là les préceptes, les cérémo-
nies et les ordonnances qu'il prescrivit aux
enfants d'Israël, après qu'ils furent sortis de

l'Egvpte,

40. étant au-deçà du Jourdain, dans la

vallée qui est vis-à-vis du temple de Pho-
gor *^, au pays de Séhon, roi des Amor-
rhéens, qui habita à Hésébon,et qui fut dé-

fait par Moyse. Car les enfants d'Israël qui

étiiiont sortis de l'Egypte,

47. possédèrent ses terres et les terres

d'Og, roi de Basan, qui étaient les deux rois

maximum, et audisli verba illiua

de medio igûis,

37. quia dilexit patres tuos, et

elegit semen eorum post eos. Edu-
xitque le prœcedens in virtute

sua magna ex /Egypto,

38. ut deleret nationes maximas
et fortiores te in introitu tuo : et

introduceret te, daretque tibi ter-

ram earum in possessionem, sicv

cernis in praesenti die.

39. Scito ergo hodie, et cogi-

tato in corde tuo, quod Dominus
ipse sit Deus in cœlo sursum, et

in terra deorsum, et non sit

alius.

40. Custodi praecepta ejus atque
mandata, quae ego praecipio tibi :

ut bene sit tibi, et filiis tuis post

te, et permaneas multo tempore
super terram, quam Dominus
Deus tuus daturus est tibi.

41. Tune separavit Moyses très

civitates trans Jordanem ad orien-

talem [ilaîram,

42. ut confugiat ad eas qui oc-

cident nolens proximum suum,
nec sibi fuerit inimicus ante unum
et alterura diem, et ad harum ali-

quam urbium possit evadere :

43. Bosor in solitudine, quae

sita est in terra campestri de tribu

Ruben : et Ramoth in Galaad,
quae est in tribu Gad : et Golan in

Basan, q-ia; est in tribu Manasse.

44. Ista est lex, quam propo-
suit Moyses coram filiis Israël,

4o. et hcpc testiinonia et cere*

moniae atque judicia, quae locutus

est ad fdios Israël, quando egressi

sunt de .Eirypto,

46. trans Jordanem in vallt

contra fanum l'Jiogor in terra Se-

hon régis Ainoirlisei, qui habi-

tavit in llesel)un5 quem percussit

.ifcvses. Fdii quoque Israël egressi

ex /Egvplo

f '. '.^'ssederunt terram ejus, et

terram l>h regi» Basan, duorum

t. 38. — '^ Dans l'hébr. : pour expulser.
T. /(O. — " pour toiiiours, comme ajoute l'hébreu, eu eitet, la erre prooùsu était

une fiu'ure de la féliciië étoruflle.

y. 44. — "* i<'ll(! qui suit maintenant daua [i inquièm"» "h.imtM. »*. cni prëcidfi
était une iiilroiiiiiliou historiiiie.

j. 40. — '» Duua i'hébr. : a Gai ce face de b''th-Peor. — ' Nouii i'? -a'ii.
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regum Aaiorrliaîorum, qui erant

trans Jordiiuem ;ul solis ortum :

48. ab Aroer, iu.t sita est super

ripam torrentis Arnon, usque ad

montem Sion, qui est et Hermon,
49. omnem planiticm trans Jor-

danem ad orientalcni plaffam, us-

que ad mare solittidinis, et usque
\à radiées montis Phasga.

des Amorrhéens qui régnaient au-deçà da
Jourdain, \ers le levant,

•iS. depu'^ Aroer, qui est situé sur le bord
du torrent d 'Arnon, jusqu'au mont Sion ^,
qui s'appelle aussi Hermon,

40. toute la plaine au-deçà du Jourdaia
vers l'orient, jusqu'à la mer du désert -*, et
jusqu'au pied du mont Phasga.

CHAPITRE V.

Répétition et explication des dix commandements de Dieu.

i. Vocavitque Moyses omnem
Israelem, et dixit ad eum : Audi,
Israël, ceremonias atque judicia,

quae ego loquor in auribus vcstris

hodie: discite ea,otopeierouiplete.

2. Dominas Deus nostcr pepigit

Dobiscum fœdus in Horeb.

3. Non cum pairibus uustris

iniit pacUim , sed nobiscum qui

iuipra>sentiarum sumus, et vi-

viniiis

i. Moyse ayant donc fait venir tout le
peuple d'Israël, lui dit * : Ecoutez, Israël,

les cérémonies et les ordonnances que je
propose aujourd'hui devant vous; apprenez-
les et les pratiquez.

2. Le Seiuneur notre Dieu a fait alliance

avec nou- .i Horeb.
3. 11 na point fait alliance avec nos pè-

res ^, mais avec nous qui sommes et qui vi-

vons aujourd'hui.

f. 48. — *" Dans l'h^br. : Scihon, diflérent de Sion, dans l'enceinte de Jérusalem.
y. 49. — *' ' JusMuà la mer Morte, qui s'étend dans un pays semblal»lo à uu ùê-

sert. il y ou a qui tiaduiàcut l'iicbreu : jusqu'à la mer de la Plaine. Comp. pi. A.

3, n.
V. 1. — 1 • Tout le peuple d Israël se trouvait-ii réellement présent quand Moyse

parlait? Et ?i cela était, on demande comment Moyse pouvait se faire entendre à
une multitude conqiosée de plus de deux millions de personnes? — Mais de cotte
multitude supposée «e [)lus i!e deux millions de personnes, il faut retrancher non-
seulement le.-i enfant? dt puis huit ou dix ans et en deçà, mais les infirmes, les vieil-

lards et un nonibrc on.'idéralilo d'autres personnes qui, dans ces occasions, -ont
retenues pour une «anse ou pour une autre. Voilà donc dcjà plus du tiers lie la
populati<jn mise de cniô, pl il ne resterait ptnère dans l'auditoire que un uiiiiioa

deux cent mille auflilur.-; et vraisenihlablenicnt le nombre était encore moin»
grand. Kii outre, il n clait nullement nécessaire que tous ceux qui étaient présents
entendissent ciiotim tcncnt les [laroles de Moyse. Les parents pouvaient les répéter
à leurs familles, ( t [>eut-étie des orateurs disséminés dans les irotipes étaient-iîs

autant d'échos de rinMlrur principal. Eulin, est-il absolument impossible à un orateur
3ui parle en pi in air, et qui a une voix forte et sonore, de ,-e faire entendre à uu au-
jtoire comme celui que Miiyse est supposé avoir eu? Il fali. . il liiiu tjue les orateur»

d'Athènes et de U. me, qu..nd ils haranguaient le peuple dans l'Aaora ou le Forunt
fissent quelque din-e d« semblable. Dans tous les cas, il n'était pas diRicile à Dief
de conimuniipier a la voix de Moyse, dans ces occasious solennelles, une force par*

ticulière et e.xlraoïdiiiaire. N'est-ce paô ce qu'il dut faire à l'éizarddes apôtres, lor»
qu'au milieu de Jéni.^ali m ils annonçaient le nom de Jésu.-? Acf. 2, 5 et suiv. 3, H
et suiv.

V. 3. — ' scul'^niiiit. — • Dieu lit aussi alliance avec les patriarches, les pères
du peuple dL-rael, mais non {tas avec autimt de solennité qu'avec les Israélites après
la Mirtie d'Kgypti- : il ne leur donna point une loi connue à Moyst.'. Les pères d'is-

racl peuvent au. -i maripier ceux qui sortirent d'Hpypte, et ipû furent témoins da
la piomulgalion d^i la loi sur le Sinai, mais qui pour la pliqiart av;ùent cessé da
vivre. Les eiifanUs du teste, avaient reçu l'alliance comme Jeurs pères, parce qu'ils

avaient entendu la voix de Dieu la reaouTelont & diversei reprises, qu'ils avaienl
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;. Il nous a parlé face à face. "' sur la mon- 4. Facie ad faciem locutus est

tagne du milieu du feu. nobis in monte de luedio israis.

'":;. Je fus alors l'entremetteur et le mé- 5. Ego sequester et médius fui

diateur entre le Seigneur et vous '', pour inter Dominum et tos in tempore

TOUS annoncer ses paroles; car -vous appré- illo, ut annuntiarem vobis verba

hendàtes ce ieu, et vous ne montâtes point ejus; timuistis enim iîinem, et

sur la montagne; et il dit : non ascendistis in montem, et ait :

n. Je suif le Seigneur votre Dieu, qui vous 6. Ego Dominus Deus tuus, qui

ai tiré delEr/pte, de la maison de servi-

tude. 2. Moys. 20, 2. 3. Moys. 26, i. Ps.

80, il. N' , !

7. Vous n'aurez point en ma présence de

dieux étrangers. 2. Moys. 20, 3. Ps. 80, 10.

8. Vous ne vous ferez point d'image tail-

lée, ni de ligure de tout ce qui est ou en

haut dans le ciel, ou en bas sur la terre, ou

qui vit sous la terre dans les eaux^. 2. Moys.

20, 4. 3. Moys. 26, 1. Ps. 96, 7.

0. Vous ue les adorerez point et ne les

servirez point; car je suis le Seigneur votre

Dieu, un Dieu jaloux, qui punis l'iniquité

des pères sur les enfants jusqu'à la troisième

et quatrième génération de ceux qui me
haïssent, 2. Moys. 31, ii.

10. et i^ui fais miséricorde jusqu'à mille

et mille générations à ceux qui m'aiment, et

.

qui cardent mes préceptes. I

li. Vous ne prendrez |:i.int le nom du
j

Seigneur votre Dieu en vain; car celui qui' mini Dei lui frustra : quia non

aura attesté son nom sur une chose vaine, erit impunitus qui super re vaua

.

eduxi ie de terra ^Egypti, de domo
servitutis.

7. ^'ûn habebis deos aliènes il

conspectu meo.
8. Non faciès tibi sculptile, nec

similitudinem omnium, quic in

cœlo suntdesuper, etquœ in terri

deorsum, et quae versantur in

aquis sub terra.

9. Non adorabis ea, et non coles.

Ego enim sum Dominus Deus
tuus : Deus aemulator, reddens
iniquitatem patrum super Glios in

tertiam et quartam gcnerationem
his qui oderunt me,

10. et faciens misericordiam in

multa millia diligentibus me, et

custodientibus prœcepta mea.
11. Non asurpabis nomen Do-

ne sera point impuni. 2. Moys. 20,

Moys. 19, 12. Mullh. 5, 33.

7. 3. nomen ejus assumpscrit.

TU les proditres par lesquels Dieu l'avait confirmée, cl [ne c'était surtout pour eux

que Dieu l'avait faite, leurs pères ne devant pas eu jouir.

y. 4. — 3 àans me.liateur, en se rendant vi:<ibli'meDt présent.

y] 5. 4 Dans l'iiébr. : Eyo sians inter Jehovah et inter vos in tempore illo, ad
winnnflanduiii vobis verUon Jehovah, etc. Pour moi, Je me tins en ce tcmpx-là entre

Jehovah et vous, pour vous annoncer la parole de Jehovah. Moyse reçut-il la loi iuuué-

Semuli" qUP nell U ui)iii;e a auni: LUC > luici ^i unuii uii^ .m^r^^, lucuo «j nu uui>(> v-\->u>,

ce qu'on lit à ce sujet dans les écrits des upôlres parait formel et ne peut guèr«

s'exuliquer qu'eu admettant cette intervention (Gorop. Act. 7, 30. 38. 53. Gai. 2, 2.

'

hcbr. 2, 2. j. Selon saiut Auitusliu, dans toutes les apparitiouà dont les patriarches

furent "'TTorisés, c'étaient dei at.i^es cnvo-yés de Dieu cl représenlnut sa majesté,

qui leia-'parl?:PGt (De Trinit. 1. 3. guœst. in c. 7, 7. Exod. et in A'jt. 7, 23.) ; et sain!

Jéiôiue asiiuc de même que daus tout l'ancien Testament, lorsqu'^ 1 licrilure marque

Êremièreuient l'apparition d'un ange, et qu'ensuite elle fait parler cet auge comnit:

ieu lui-même, il iaut recounaiire que c'e^t véritablement un n.iuiôtre de Dieu dana

le<mel le médiateur parle aux hommes (Jérôm., in Epist. ad Gai. c. 3.). ï^aiot GrA-

goire-le-Graud ajoute : Le nom d'au^jes exprime ceux qui servaient extr-neuremcnt,

exlcrius minisiialMhl, et le nom de Seigneur montre celui qui intérieurement le»

diriijeuil, qui eis iuterius prœerat {Moral. 1. 28, <;h. 1.). O.i voit par (oui cela que

l'opuiion qui admet, comme celle qui nie l'intervention des -mv^cs daiis la promul-

galiou de la loi, n'c^^l pas dépourvue ue prou;ioilité; oL c'e^i poar(|uûi saint Augustin

coDclul en disant : Il y a i.u.v sentiments; ou no peut dire quel est celui qui a

pour lui la vérité; mais l'un et l'autre est selon la foi. Conip. les pass. cités ci-dess.

«l les 1 em;;rq.

jf. 8. — » * Voy. pi. h. 4, 19. et les rem;irq
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12. Observa diem sabbati, ut

aanctifices eum, sicut praecepit

tibi Doininus Deus tuus.

13. Ses diebus operaberis, et

faciès omnia opéra tua.

14.^'Oeptiinus dies sabbati est.

i2. ObseiTez le jour du sabbat, et ayei
soin de le sanctifier, selon que le Seigneur
Yotre Dieu vous l'a ordonné.

13. Vous travaillerez pendant six jours, el
vous y ferez tous vus ouvrages.

14. Mais le septième jour est celui du sab-
idest, requies Douiini Dei tui. Non bat, c'est-à-dire le jour du repos du Sei-
fecies in eo quid(iuaui operis tu, gneur votre Dieu. Vous ne ferez aucune œu-
et filius tuus, el lilia, servus et vre servile en ce jour-là, ni vous, ni votre
ancilla, et bos, et asinus, et omne fils, ni votre ûlle, ni votre serviteur, ni voire
jumentuiu luuui, et peregrinus servante, ni votre bœuf, ni voire ànc ni

toutes voi bétes, ni l'étranger qui est au mi-
lieu de vous; afin que votre serviteur et
voire servante se reposent comme vous. 1.
Moys. 2, 2. 2. Moys. 20, 10. Hébr. 4, 4.

1^. Souvenez-vous que vous avez vous-
Tieris in ^l£gypto, et eduxerit te même élé esclave dans l'Egypte, et que le
iode Dorainus Deus tuus in manu Seigneur voire Dieu vous en "a tiré avec une
forli, et brachio exleuto. Idcirco main forte et un bras étcudu. C'est pour-
prsecepii tibi ut observares diem quoi il vous a ordonné d'observer le jour du
sabbati. sabbat *.

10. Honora patreni tuum et ma- 16. Honorez votre père et votre mère, se-
trem, sicut pra;ci-pit tibi Dominus Ion que le Seigneur voire Dieu vous l'a or-
Deus tuus, ut longo vivas tem- donné, afin que vous viviez longtemps, et

qui est intra portas tuas : ut re-

quicscat servus tuus, et ancilla

tua, sicut et tu.

Id. Mémento quod et ipse ser-

pore, et bene sit tibi in terra,

quam Dominus Deus tuus daturus

est tibi.

17. Non occides

18. Neque mœchaberis.

lu. Furtumque non faciès.

20. Nec loqueris contra proxi-

mum tuum i'alsum testimonium.

21. Non concupisces uxorem
proximi tui : non domum, non
agrum, non servum, non ancil-

lam, non bovein , non asinum, et

universa quae illius sunl.

22. Ha'C verha loculus est Do-
minus ad omnem niuliiludinem

veslram in nionlc de medio ignis

et nubis, et calii;inis, voce ungna,
nibil addcus aniplius : et scripsit

ea in duabus labulis lapideis, quas
tradidit mihi.

23.* t'es autem poslquam au-
distis vocem de medio teuebra-

rura, et uiontem ardere vidislis,

accessistis ad me omnes principes

tribuum, et majores natu, atque
dixislis :

24. Ikce ostendit nobis Dominus
Dens nosler majestalem et magni-

que vous soyez heureux dans la terre que le

Seigneur voire Dieu doit vous donner. 2.
Moys. 20, 12. Eccli. 3, 9. Alatth. lo, 4.
Marc. 7, 10. Ephes. G, 2.

17. Vous ne tuerez point.

18. Vous ne commettrez point de forni-
cation.

19. Vous ne déroberez point.

20. Vous ne porterez point de faux témoi-
gnage contre votre prochain.

21. Vous ne désirerez point la femme de
votre prochain, ni sa maison, ni son champ,
ni son serviteur, ni sa servante, ni son bœuf,
ni son âne, ni aucune chose qui lui appar-
tienne. Matlh. 5, 28. Ilom. 1, 1.

22. Le Seigneur prononça ces paroles avec
une voix forte devant vous tous sur lamon-
Ligne, du milieu du l'eu, de la nuée et de
l'obscurité, sans y ajouter rien davantage;
et il les écrivit sur les deux tables de pierre
qu'il me donna.

23. Mais après que vous eûtes entendu sa
voix du milieu des téuèbres, et que vous
eûtes vu la monlajrne tout eu feu, vous m'en-
voyâtes tous les princes de vos tribus et vo»
anciens, et vous me dites :

24. Le Seigneur notre Dieu nous a fait

voir sa majesté et sa grandeur; nous avons

* 15. — • Le motif qui est ici donné pour engager le peuple à observer la
asboat n'exclut pas celui qui se tire de la création, m les autres qui sont donnAa
iilleurs. Voy. 1. Moys. 2, 2. 2. Muys. 20, 8-11. etc,
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entendu sa voix du. milieu du feu, et nous

avons éprouvé aujourd'hui que Dieu a parlé

à un homme, sans que l'homme en soit

mort.
23. Pourquoi donc mourrons-nous, et se-

rons-nous dévorés par ce grand feu? Car si

nous entendons davantage la voix du Sei-

gneur notre Dieu, nous mourrons.

26. (Ju'est tout homme revêtu de chair,

pour pouvoir entendre la voix du Dieu vi-

vant, et parlant du milieu du feu, comme
nous l'avons entendue, sans qu'il en perde

la vie?

27. Approchez-vous donc plutôt vous-

même, et écoutez tout ce que le Seigneur

notre Dieu vous dira : vous nous le rappor-

terez ensuite; et quand nous l'aurons appris,

nous le ferons.

2S. Ce que le Seigneur ayant ouï, il me
dit : J'ai entendu les paroles que ce peuple

vous a dites : il a bien parlé dans tout ce
;

qu'il a dit ''.

29- Qui leur donnera un tel esprit et un
tel cœur, qu'ils me craignent et qu'ils gar-

dent eu tout temps tous mes préceptes, afin

qu'ils soient heureux pour jamais, eux et

leurs enfants?
|

30. Allez, et dites-leur : Retournez en vos

tentes.

31

.

Et pour vous, demeurez ici avec moi *,

et je vous dirai tous mes commandements,
mes cérémonies et mes ordonnances; et vous

les leur enseignerez, afin qu'ils les obser-

vent dans la terre que je leur donnerai en

héritage.

?2. Observez donc et exécutez ce que le

Seigneur Dieu vous a commandé. Vous ne

TOUS détournerez ni à droite, ni à gauche;

33. mais vous marcherez par la voie que

le Seigneur votre Dieu vous a prescrite, afin

que vous viviez, que vous soyez heureux, et

que vos jours se multiplient dans la terre

que vous allez posséder.

tudinem suam; vocem ejus su-
divimus de medio ignis, et pro-
bavimus hodie, quod loquente Deo
cum homine, vixerit homo.

25. Cur ergo moriemur, et de-
vorabit nos ignis hic maximus?
Si enim audierimus ultra vocem
Domini Dei nostri, moriemur.

2G. Quid est omnis caro, utau-
diat vocem Dei viventis, qui de
medio ignis loqultur sicutuosau-
divimus, et po'jit vivere?

27. Tu mngis accède : et audi
cuncta qucç di.xerit Dominus Deus
noster tibi : loquerisque ad nos,
et nos audientes faciemus ea.

28. Quod cum audisset Domi-
nus, ait ad me : Audivi vocem
verborum populi hujus quse locuti

sunt tibi : bcne rmnia suntlocuti.

29. Quis det talem eos habere
mentem, ut timeant me, et cus-

todiant universa mandata mea in

omni tempore, ut beiie sit eis et

filiis eorum in serapiternum?
30. Vade, et die eis : Reverti-

mini in tentoria vestra.

31. Tu vero hic sta mecum, et

loquar tibi omnia mandata mea,
etceremonias atque judicia : quae

docebis eos, utfaciantea in terra,

quara dabo illis in possessionem.

32. Custodite igitur et facite

quae pra-cepil Dominus Deus vo-

bis : non doclinabitis neque ad
dexteram, neque ad sinisli>:iii ;

33. sed per viam, quam prae-

cepit Dominus Deus vesler, am-
bulabitis, ut vivatis, et bene sit

vobis, et protelentur dies in terra

possessionis vestrae.

CHAPITRE VI.

Du commandement capital de Pamour de Dieu.

\ . Voici les préceptes, les cérémonies et les
j

1 . Haec sunt pr.rcepta, et eere-

•rdonnances que le Seigneur votre Dieu m'a Jmoniae, atque judicia, qua- man-

^,28. — "^ * Comparez sur tout cela lesAawages indiqués dans la «toucordauM»

F«L'. auiisi Hébr. 12, 18-27.

f. 31. •> * sur la moutagiu.
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dâTit Dominus Deus vester ut

docerem \os, et faciiUis ea in

terra , ad quam transjredimini

possiilendam :

2. ut tiraeas Dominum Deum
tuum, et custodias orania man-
data et pr.Tcepta ejus, (juae ego

pnpcipio til>i, et filiis, ac nopotibus

tuis, cunctis diebus vitae tuœ, ut

prolongentur dies tui.

3. Audi Israël, et observa ut

facias quae prfecepit tibi Dominus,
et bene sit tibi, et uiultipliceris

ain]iliu>, sicut pollicitus e-^t Do-

minus Deus pairum tiiorum tib:

terram l.icte et melle manantem.

i. Audi Israël, Dominus Deus
poster, nominus unus est.

îi. Dilitres Dominum Deum tuum
ex toto corde tuo, et ex tota anima
tua, et ex tota fortiludine tua.

I. Eruntque verba haec, quae

ego prœcipio tibi hodie, in corde

tuo :

7. et narrabis ea filiis tuis, et

meditaberis in eis sedens in domo
tua, et ambulans in itinere, dor-
Diiens ntnnn consurtens.

commandé de vous ensciqnftr, afin que tou^
les observiez dans ]\ «erre oii vous allez pas-
ser, et que vous devez posséder,

2. afin que vouy crni^niez le Seigneur
votre Dieu, et que tous les jours de votre
vie vous frardicz tous ses commandements et
ses précpptos que je vous donne à vous, à
vos enfants et aux enfants de vos enfants, et
que vous viviez lonjrlemps.

3. Ecoutez, Israël, et ayez grand soin de
faire ce que le Seignuur vous a commandé,
afin que vous soyez bcureux, et que vous
croissiez de plus en plus*, selon la pro-
messe que le Seiirneur le Dieu de vos ptres
vous a faite de vous donner un« terre oii

couleraient des ruisseaux de lait et de miel.
4. Ecoule/, Israël: Le. Seionerv -.eDieu

est le seul et unique Sei&neur -:

5. Vous aimerez le Seigneur votre Dieu
de tout voiie cœur, de tonte votre âme et
de toute- vos forces'. PL b. 11, 13. Matlh.
22, 37. .:;..; c, 12, 20. Luc, lu, 27.

6. Ces paroles et ces ordunuances que je
vous prescris aujourd'hui seront gravées dans
votre cœur;

7. vous les raconterez * à vos enfants;
vous les méditerez^ assis dans votre maison,
et marchant dans le chemin, la nuit dans
les intervalles du sommeil, le matin à votre
réveil.

^.3. — ' * Dans l'hd'br. : Meod, valde, beaucoup.
jt. 4. — * ' Dans l'Lébr. : Audi, Israël, Jehovah Deus tuus, Jehovah unus. Ecoute,

Israël, Jehovah ton Dieu, est l'unique Jehovah. — Les principaux noms de Dieu, (iaiis

la lauîïue sainte, sont : 1" Jehovah (singulier sans pluriel), celui qui a é:r. ':•. osl
et qui spta, l'Etemel : ce nom, dans les Ecritures, n est jamais donné à aucjii : : -e
dieu qu'au Dieu d Israël; 2» Elohim, singuher Eloat', pluriel de distinction, i'Ai.-
raMc : il s'appliqua- .isspz souvent aux fausses divinilt-s (l. Mous. Sï, 2. 4. 2. Moy
12, 12. 5. Moys. 29, 8. 32, 17.), aux Anges (Ps. 8, 6. 82, 1. 97, 7. 13S, 1.): et même
aux juges de la terre ^2. M^ys. 21, 6. 22, 7. 8.); 3» El, pluri'l Elhn, mais toujours
au singulier quand il s'agit du Dieu d'Israël, le Dieu fort, puissant [i.Mnys. 14,20.
22. 2. Moys. 20, 5. etc.); 4» Adonai, sin^ulir-r Adon. pluriel Adonim, avec l'alfixe

ou pronom mei, de moi, Adonai, celui qui exerce le commandement, l'empire, le
jugement, Dominus, Maître : il se dit d'un supérieur quelconque, comme prince,
gouvcrni'ur, mari, etc., et même des idoles. Sop/ion. 1, 9.; o" Eliou, le Tiès-lîaut,
usité seulement au singulier, et ne se disant (jue du Dieu d'israiil. Dans le jiassuge
qui nous occupe, nous voyons les deux noin.s Jehovah et Elohim, pour nous faire
entendre que, de mèmeqiiel'Elernel, Dieu d hiaëi, est UN, il est aussi pLUSiEcnsen
lui-nièmc, c'cit-à-direque s'd est un par sa nature, en substance, il est triple euper-
sonni's. Impossible, du reste, de mieux exprimer l'unité de Dieuque par ces paroles :

Jehovah uuus, l'Elcrnel, celui qui a été, qui est et qui sera, est un, est unique.
^.5. — ^ Toutes les pensées de votre esprit, tous les mouvements de votre cœur

et toutes li's actions de votre vie, vous les rapporterez à celui dont dépend ¥Otn
^çrit, votre cœur et votre vie (Aug.).

y. 7. — * Dans 1 hébr. : vous les mculquerez. — Ainsi vous devez inculquer avant
tout à vos enfants l'amour i-our Dieu, la foi en sa providence admirable et pleine
de tendresse; mais qu il ar.ive souvent que ce soin, qui devrait être le premier
est le dernier, et que cette imique cbose nécefisaire doit céder à des inutilités i
les choses païennes et puériles !

'

* Dans l'hébr. : tous en ferez le sujet de vos entretiens.

I. 43
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;!. Vous les lierez comme un signe dans

V i;e main *; vous les porterez entre vos

9. vous les é<;rirez sur le seuil et sur les

poteaux de votre maison.

10. Et lorsque le Seigneur votre Dieu vous

aura fait entrer dans la terre qu'il a pro-

mise avec serment à vos pères, Abraham,

Isaac et Jacob, et qu'il vous aura donné de

grandes et de trts-bonnes villes que vous

n'aurez point fait bâtir,

H. des maisons pleines de toutes sortes

de bion>. que vous n'aurez point fait faire,

des citernes que vous n'aurez point creusées,

des vignes et des plants d'oliviers que vous

n'aurez point plantés,

12. et que vous vous serez nourri et ras-

sasié de toutes ces choses;

13. prenez bien garde de ne pas ou-

blier le Seigneur qui vous a tiré du pays

d'Ecrvpte, de la maison de servitude. Vous

ciaiij'drez le Seigneur votre Dieu; vous ne

servirez que lui seul, et vous ne jugerez que

par son nom ». PL b. 10, 20. Matih. 4, 10

Luc. 4, 8.

1 4. Vous n'irez point après les dieux étran*

^ers de loutes les nations qui sont autour de

vous,
lo. parce que le Seigneur votre Dieu, qui

est au milieu de vous, est un Dieu jeiloux;

de peur que lu fureur du Seigneur votre

Dieu ne s'a'lume contre vous, et qu'il ne

vous extermine de dessus la terre ^.

16. Vous ne tenterez point le Seigneur

votre Dieu, comme vous l'avez tenté au lieu

de la tentation »». Matth. 4, 7. Luc. 4, 12.

17. Gardez les préceptes du Seigneur votre

Dieu, les ordonnances et les cérémonies qu'il

vous a prescrites.

18. Faites ce qui est bon et agréable aux

yeux du Seigneur, afin que vous soyez heu-

reux, et que vous possédiez cette excellente

terre oii vous allez entrer, que le Seigneur

a juré de donner à vos pères,

19. en leur promettant d'exterminer de-

vant vous tous vos ennemis.

8. Et ligabis ea quasi sicrnum

in manu tua, erunlf;ii»=. et mu\t—
buntur inter oculos lu.s,

9. scribesque ea in limine, et

ostiis domus twv.

10. Cumque introduxeritte Do-
minus Deus tuus in tcrram , pro
qua juravit patribus tuis Abraham,
Isaac, et Jacob : et dederit tibi

civitates magnas et optimas, qu
non aedificasti,

11. domos plenas cunctarii

opum, quas non exli uxisli, ciste:

nas, quas non fodisti, vineta e»

oliveta, quae non plantasti,

12. et comederis, et saturatus
fueris :

13. cave diligenter, ne oblivis-

cari^ Domini
,

qui eduxit te de
terra .-Egypti, de domo servitutis.

Dominum Deum tuum timebis, et

illi soli servies, ac per nomen
illius jurabis.

14. Non ibitis postdeos aliènes

cunctarum L;entium, quae in cir-

cuitu vestro sunt :

lo. quoniam Deus aemulator,

Dominus Deus tuus in medio tui :

nequando irascatur furor Domini
Dei tui contra te, et auferat te de
superficie terra?.

IG. Non tentabis Dominum
Deum tuum, sicut tcntasti in loco

tentationis.

17. Custodi praecepta Domini
Dei fui , ac lesLimonia et ceremo-
nias, quas pra-cepit tibi :

18. et lac quod placitum est et

bonum in conspectu Domini, ut
bene sit tibi : et ingressus possi-

deas terram optimam, de qua ju-
ravit Dominus patribus tuis,

IC. ut deleret omues inimicos

tuos coram te, sicut locutus est.

y, g, « Vous fixerez là-dessus vos pensées, comme si vous portiez à la main
an si^ne qui vous en rappelât perpétuellement le souvenir.

' Dans 1 hébr. : comme une bandelette ;.llachée au front : vous les aurez sans

cesse devant les yeux, comme une bandelette qui vous ceindrait le front. Les Juifs

dans la suite ont pris cela à la lettre; ils se sont fabriqur des band^^lett^e d» par-

chemin sur le.-quciied étaient .ont» ieo oix commanUemeuts, ei ils les portaient

constamment à la main et au front.

f, iiS. — 8 Vous ue jurerez point au nom d'autres dieux, quand vous paraitrei

devant les tribunaux.

j^. 15. — 9 que sa fureur ne vous fasse mourir; ou qu'elle ue vous transporte d*
votrB patrie dans la caplivil .

f. 16. — w Voy. 2. .iJoij.:. n, 7.
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20. Cumque interroga\erit te

filius tuus cras, dioiais : Quid sibi

volunt testinionia hac, et cere-

moui.i-, atque judicia, qua' pr.Tce-
j

pit Doininus Deus iioster nobis?

21. Dices ei :^ Servi erauius I

Pharaonis in yEfjpto, et eduxit

nos Dominus de ^gypto in manu
lorli :

22. fecitque siçna atque prodi-

gja inairna et pessima ia ^çypto
contra Pharaonem, et oranem do-

nium illius iu conspectu nostro,

23. et eduxit nos inde, ut intro-

ductis daret terram, super qua
juravit patribus nostris. !

24. Prapcepitque nobis Dominus,

ut faciamus oinnia légitima Lac,

et tiineamus Domiriura Dcum uos-

trum , ut bene sit nobis cunctis

diebus "vitje nostr» , sicut est ho-

di.-.

2-i. Eritque nostri misericors,

si cuslodieiimus e^ locerimus om-
nia pnt'cepla ejus i oiam Domino
Deo nostro, sicut mandavit nobis.

20. Et lorsque vos enfants vous inter-

rogeront à l'avenir, et vous diront : Que si-

gnifient ces commandements, ces cérémonies
et ces ordonnances que le Seigneur notre
Dieu nous a prescrits?

21. Vous leur direz : Nous étions esclaves
de Pharaon dans l'Egypte, et le Seigneur
nous a tirés de l'Egypte avec une main forte;

22. il a fait devant nos yeux dans l'Eûrypte

de grands signes, et des prodiges teinbles

contre Pharaon et contre toute sa maison,

23. et il nous a tirés de ce pays-là pour
nous taire entrer dans cette terre, qu'il avait

I

promis avec serment à nos pères de nous
' donner :

j
24. et le Seigneur nous a commandé en-

suite d'observer toutes ces lois, et de ciaindre

le Seigneur notre Dieu, afin fiue nous soyons
heureux lous les jours de notre vie, comme
nous le sommes aujourd'hui.

25. Car le Seismeur notre Dieu nous fera

miséricorde, si nous observons et si nous
pratiquons devant lui tous scj précepte-,

selon qu'il nous l'a commandé.

CHAPITIU': YII.

Eviter de se lier d'amitié avec les nations. Détruire leurs idoles.

1

.

I um introduxerit te Dominus
Deus tuus in terram, quam pos-

sessurus ingrederis, et deleverit

gentes multas coram te, Hethœum,
et Gerge/;fum, et Amonhaum,
Chananaum, et Phereza-um, et

Hev.eum, et Jebusœum, septem

gentes mullo majorisnumeri qu;un

toi es, et robustiores te :

2. tradideritque eas Dominus
Deus tuus tibi, percutios eas us-

que ad internecionem. Non inibis

1. Lorsque le Seigneur votre xjieu vous
aura lait entrer en celte terre que vous allez

posséder, et qu'il aura exterminé * devant
vous plusieurs nations, les Héthéens_. les

Gergézéeus, les Amorrhécns, les Chana-
néens, les Pheréstens, les llévéens et les

Jébuséens, qui sont sept peuples - beaucoup
! plus nombreux et plus puissants que vous
i n'êtes; 2. Mo\js. 23, 23. 33, 2.

2. lorsque le SeiL-^neur votre Dieu vous
;

les aura livré-;, vous les ferez lous passer au
1 fil de l'épée, saus qu'il en demeure un seul *.

jr. 1. — * Danrl'ht'ïbr. : expulsé.
« * Dans l'euaruii Je la Genèse où Dieu promet à Abraham de lui donner le pays

des Cbaiianéeus, il 'Sl fait uieutiou de dix jujuples (Coinp. 1. Mnya. is. 19-^1.}: mai?
peut-être iiui; I»*» liois ijui b<j£iI ici ouii» uc iui'iu.iieiii ijm- dea IulllUle^ ou irittu»

peu eonsid^-niJjlt's, mêlées aux sept qui sont nuMiliouiiées d ins ce versnt.

jf. 2. — * Uaud llit-br. : vouez-les à l'unalhème. Voy. 3. Moys. 27, 28. 29. Dieu
voulut que les peuples qui avaient enfin mis le comble à la mesure de burs crimes
1. Afoyj. 15, 16. 3. Mwjx. 18, 27., fussent expulsf^s par les Israélites; et s'ils s'obsti-

naient à m' vouloir point prendre la fuite, extermim^s par eux, en partie en puni-
lion de leurs pi^cbés, en partie pour ôter aux Israélites l'occa^iou de tomber dans
l«s abomiuatious de leurs vie»* et de leur cult«.
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Vous ne ferez point d'alliance aYOC eux, et

•Çfiuf; n'aurez aucune compassion d'eux *.

2. Moijs. 23, 32.

3. Vous ne contracterez point de mariage

Rvec ces peiîples. Vous ne donnerez point

vos filles à leurs fils, ni vos fils n'épouseront

point leurs filles, 2. Moijs. 34, 16.

4. parce qu'elles séduiront vos fils, et leur

persuaderont de m'almndonner, et d'adorer

des dieux étrangers plutôt que moi. Ainsi la

fureur du Seigneur s'allumera, et -vous exter-

minera dans peu de temps.

0. Voici au contraire la manière dont vous

agirez avec eux : renversez leurs autels, bri-

sez leurs statues, abattez leurs bois sacrés, et

brûlez tous leurs ouvrages de sculpture, 2.

Moys. 23, 24. PL b. 12, 3. 16, 21.

{'). parce que vcus êtes un peuple saint et

consacré au Seigneur votre Dieu ^. Le Sei-

gneur votre Dieu vous a cboisis, afin que

vous lassiez le pciqile qui lui fût propre et

particulier d'entre tous hs peuples qui sont

sur la terre. PL b. 14, 2. 2G, 18.

7. Ce n'a point été parce que vous sur-

passiez en nom'tre toutes les nations, que le

Seigneur s'est uni à vous et vous a choisis

pour lui, puisque au contraire vous êtes en

plus petit nom lire (jue tous les autres peuples;

8. mais c'est parce que le Seigneur vous

a aimés, et qu'il a gardé le serment qu'il

avait fait à vos pércs, en vous faisant sortir

de lEfiypte avec une maiu puissante, en
vous rachetant de cette maison de servitude,

et en vous tirant des mains de Pharaon, roi

d'Egypte.

9. Vous saurez donc que le Seigneur votre

Dieu est lui-même le Dieu fort et fidèle^ qui

garde son alliance et sa miséricorde jusqu'à

mille générations envers ceux qui l'aiment

et qui gardent ses préceptes;

10. et qui au contraire punit promptement
ceux qui le haïsi^cnt ", en sorte qu'il ne dif-

fère point de les perdre entièrement, et de

leur rendre sur-le-champ ce qu'ils méritent.

cum eis fœdus, nec misereberi
earum, •

3. neque sociabis cum eis cor
jugia. Filiam tuam non daMs ii;;

ejus, nec filiam illius accipi<;s fi!

tuo :

4. quia seducet iilium tuum, ne
sequatur me, et ut magis servial

diis alienis : irasceturque furof
Domini, et delebit te cito.

5. Quin potins héec facietis eis:
aras eorum subvertite, et con-
fringite statuas, lucosque succidite,

et sculptilia comburite.

6. Quia populus sanctus es Do-
mino Deo tuo. Te elegit Dominas
Deus tuus, ut sis ei populus pecu-
liaris de cunctis populis, qui sunt
super terram.

7. Non quia cunctas gentes nu-
méro vincehatis, vobis junctus est

Dominus, et elegit vos, cum om-
nibus sitis populis pauciores :

8. sed quia dilexii vos Dominus,
et custodivit juramentum, quod
juravit patribus vestris : cduxit-

que vos in manu forti, et redemit
de domo servitutis, de manu Pha-
rapnis régis /Egypti.

9. Et scies, quia Dominus Deus
tuus, ipse est Deus forlis et fidelis,

custodiens paclum et misericor-
diam diligentibus se, et his qui
custodiunt pnecepta ejus, in mille
generationes :

10. et reddens odientibus se

statim, ita ut disperdat eos, et

ultra non ditferat, protinus eis

restituons quod merentur

Vous, en qualité a exécuteur des vengeances de la justice divine. — * Voy. 4.

Moys. 33, o2. et les notes. — Cependant les peuples Chananéens ne furent pas, à
iieaucoup prùs, tous externiinés par les Hébreux (voy. 3. Rois, 10, 20. 21.). Il est

.apporté de Saloiiion cjuil rendit tributaires tous ceux d'entre les Amorrhéens, les

!i>tf .'• ns, les IMif'-ri'zéeDS, les Hé vécus et les Jébuséens, que les Israélites n'avaient
pas lait périr. &M'ip. Jos. 13, 13 Juy. 1, 21.

>. (;. — 5 * Sauil, c'i'st.-à-dire séparé des autres peuples et appliqué au culte (f

Trai Dif'u: c'est h: soU' u't.'X|.'riiiie le reste du verset.

>. lu. — s Voy. 2. fiJ .Ii. cil. 32. 4. tyoys. cli. 11. ch. 16. Dieu n'attend pas à prnir
les impies seu'eiiieni da i; l'iuilre vie; il les punit même dans la vie présente. Kt si

celte puuition souvcn*. i.v; tombe pas sous les yeux, elle n'en est que plus terrible;
car l'aveui-'lenieiit df l'e ^l^it, cl 1 eiidurcisseuirul, du ccur, qui simt les punitions
/Mcrèles que Dieu iulligc du crime, sont de tous li;s cliàtimriits iesplusépouvantablei.
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H. Custodi erf;o praecepta et

cercinonias atque judicia, qu;e ego
ruaudo tibi hodie ut lacias.

42. Si postquam aiidieris hsec

judicia. ciistodieris ea et feceri:=,

custodiet et Domiaus Deus tnus

pactuin tibi, et misericordiam

quam juravit patribus tuis :

13. et diliget te ac multiplica-

bit, benedicetque fructui venlris

tui, et fructui terrae tuœ, friuneuto

tuo, atque vindemiîr, oloo, et ar-

mentis, gregibus ovium luarum
super terram, pro qua i'^sr.vit pa-

tribus tuis ut darcl cun .l»J.

14. Benedictus ens :',.«• oinno<

populos. Non erit apud te sterilis

utriusque sexus, tara in homini-

ous quam in gregibus tuis.

15. Auteret Dominus a te ora-

nem languorem : et infirmitatcs

iEgypti pessimas, quas novisti,

noii inferet tibi, sed cunctis hos-

tibus tuis.

16. Devorabis omnes populos,

quos Dominus Deus tuus d;i.lurus

est tibi. Non parcet eis ocuius

mus, ncc servies diis eorura, ue
ànl i:i ruiuum tui.

17. Si dixeris in corde tuo :

Plures sunt génies istœ quam ego,

quoiiiodo potero delere eas?

IS. iNoli metucrc, sed recordare

quœ fecerit Dominus Deus tuus

l^haraoni, et cun;;tis /Egyptiis,

10. plagas maximas, quas vide-

ruut oculi tui, et signa atque por-

tenta, manumque robustam, et

extcntum brachium, ut educeret

te Dominus Deus tuus; sic facict

cunctis populis, quos raetuis.

20. Insupier et crabrones mittet

Dominus Deus tuus in eos, donec
deleat omnes atque disperdat qui

M fugeript, et latere potuerint.

11. Gardez donc les préceptes, les céré-
monies et les ordonnances que je vous com-
mande aujourd'hui d'observer.

12. Si après avoir entendu ces ordon-
nances, vous les gardez et vous lu> pi-atiquez.
le Seigneur votre Dieu gardera aussi à votrti

égard l'alliance et la niiséricoi de ([u'd a pro-
mise à vos pùi'cs avec serment.

13. Il vous aimera et vous multipliera; il

bénira le i'ruil de votre ventre ", et le fruit
de votre terri;, voire blé, vù« vignes, votre
huile, vos bœufs et vos troupeaux ie brebis
dans la terre qu'il a •.mi avec serment à
vos pères de vous donner

14. Vou;> serez béni entre tous les peuples;
U n'y aura point parmi vous de stérile ni
de l'un ni de l'autie sexe *, ni dans les

hommes ni dans vos troupeaux. 2. Moyt.
23, 26.

15. Le Seigneur éloignera de vous toutes
les langueurs, et il ne vous frappera point
des plaies très- malignes dout vous savez
qu'il a frappé rii]i:ypte; mais il en frappera
au contraire tous vos ennemis.

10. Vous exterminerez tous les peuples
que le Seigaeur votre Dieu doit vous livrer.

Votre œil ne sera touché d'aucune co iipas-

sion pour eux, et vous n'adorerez point leurs
dieux, de peur qu'ils ne deviennent le sujet
de votre ruine.

17. Si vous dites en voire cœur : Ces na-
tions sont plus nombreuses que je ne suis,

comment pourrai-je les exterminer?
18. Ne craignez point, mais souvenez-

vous de la manière don', le Seigneur votre

Dieu a traité Phaiaon et tous les Cgypliec-,
19. de ces grandes plaies dont vos yesiv:

ont été témoins, de ces signes et de c ?;

prodiges, de cette main forte et de ce br.is

étendu que le Seigi e-ir votre Dieu a fait

paraître pour vous' tirer de l' Efjijpte. C'est
ainsi qu'il traitera tous les peuples que vous
pouvez craindre.

20. Le Seigneur voire Dieu enverra même
contre eux des frelons ', ju>(in'à ce qu'il ait

détruit et perdu entièicmenl tous ceux qui
auront pu vous échapper cl se cacher. Jos.

24, 12.

y. 13. — '' * votre postérité.

^. \\. — ^* Ce n'est point là un précepte de s'engaîçer dins les liens du mariage,
mais une bénédiction par laquelle l5ieu promet aux epnux i.i fécondité.

y. 20. — 9 Voy. t. Mo>/i. i3,l8. — * Dieu f.ul \>\< ni.hn.-s ni.Mi.K-.;.-, .lans l'endroit
ici indiqué, et Josué, «juelque temps avant sa mort (/o.. iV, li.), m niant au peuple
d'Israiil de la part du S'^iguenr, lui dit : J'ai envoyé lieunut vuiti îles /ré/ons.et j'cû
chassé de leur pays les deux rots des Amorrhéens. L'auteur du livre île la Sjikoss»
Vxpiime sur ce point à peu pré
9dei t/ej guépesj afin qu'illes tes

IgOSSA
es comme Josué : Voiu nvez envoyé devant vo* ur»
exterminassent peu à ytu (6a^. li, 8. 9.). Saint
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21. Vous ne les craindrez point, parce que

le Seigneur votre Dieu est au milieu de vous,

et que c'est lui qui est le Dieu grand et ter- ;

rible.

22. Ce sera lui-même qui perdra devant

TOUS ces nations peu à peu et par parties.

Vous ne pourrez les exterminer toutes en-

semble, de peur que les bétes de la terre

ne se multiplient et ne s'élèvent contre vous *°.

23. Mais le Seiçneur votre Dieu vous

abandonnera ces peuples, et il les fera mou-
rir " jusqu'à ce qu'ils soient détruits entiè-

rement.
24. Il vous livrera leurs rois entre les

mains, et vous exterminerez leur nom de

dessous le ciel. Nul ne pourra vous résister,

jusqu'à ce que vous les ayez réduits en

poudre.
\

2'6. Vous jetterez dans le feu les images

taillées de leurs dieux; vous ne désirerez

point l'argent et l'or dont elles sont faites '-,

et vous n'en prendrez rien d'i tout pour

vous, de peur que ce ne vous soit un sujet

de ruine '^, p-rrce qu'elles sont l'abomina-

tion du Seigneur votre Dieu.

26. 11 n'entrera rien dans votre maison,

qui vienne de l'idole, de peur nue vous ne

deveniez anathème, comme l'idole même '*.
|

Vous la détesterez comme rie l'ordure; vous

Yzixrez en abomination coinme les choses

les plus sales et qui font le plus d'horreur,

parce que c'est un anathème.
1

21. Non timebis eos, quia Do-
minus Deiis tuus in medio tui est.

Deus magni's et terribilis :

22. ipse consumet nationes nis

in conspectu tuo paulatim atque
per partes. Non poteris eas delere
pari ter : ne forte multiplicentu:

contra te bestiae terrae,

23. Dabitque eos Dominus Deu-
tuus in conspectu tuo : et interfi-

ciet illosdonec penitus deleantur

24. Tradetque reges eorum ir

manus tuas, et disperdes nomiu
eorum sub cœlo : nullus poteri»

resistere tibi, donec conteras eos.

25. Sculptilia eorum igné com-
bures : non concupisces argentum
et aurum, de quibus facta sunt,

neque assumes ex eis tibi quid-
fjiiam, ne offendas, propterea quia
abominatio est Domini Dei tui. ,

28. Nec infères quippiam ex
idolo in domum luam, ne fias ana-
theraa, sicut et illud est. Quasi
spurcit-'-xm deteslaberis, et velut

inquinamentam ac sordes abomi-
nationi habebis, quia anathema
est.

Augustin et quelques autres croient, il est vrai, que 1 on pourrait entendre ces pas-

gages de l'Ei:riture, dans un sens figuré, de la terreur que Dieu, à l'approche (les

enfants d'Israèi, inspira aux Ghananéens {pi. b. 11, 23.); mais il préfère le senli-

ment qui les explique dans un 3°n3 littéral, de guêpes proprem''nt dites. Dans les

pays chauds, teùe qu'est la Palestine, les insectes de ce genre sont beaucoup plus

communs et plus incommodes que dans les pays septentrionaux ; et la malpropreté

qui régnait parmi les peuples d.; Chanaan, le défaut de culture, les for.Jts qui cou-
vraient le pays, contHbuiif-nt encore à les multiplier. Bocharl, dans son traité des
Animauxdont il est îfu-lé. tJnm la Bihle, l. 4. «h. 13., a rassemblé un grand nombre
d'événements semblables tirés des historiens profanes. C'est ainsi que les peuples

de Chaldée furent contraints de quitter leur pays à cause des mouches qui les ob-
sédaient; que des scoipions chassèrent certains peuples d'Ethiopie des contrées

qu'ils habitaient; que les Mysiens se retirèrent de leurs demeures pour fuir les

moucherons, et que les Phâiélides abandonnèrent les leurs pour se soustraire aux
guêpes qui les tourmentaient. Rini n'empèohe donc de voir ici dans ïm paroles

Qe Moyse la prédiction d'un f lit qui s'accomplit comme il avait été prédit.

y. 22. — *•* de peur que le pays ne soit dépourvu d'habitants, et que les bétes

sauvages n'y prennent le dessus.

j, 2.i. — " Dans l'iiébr. : el il excitera parmi eux les plus grands troubles juscpi'à

«€ qu'ils soient détruits.

* 23. — '* ou dont elles sont plaquées, couvertes.

» Dans l'hébr. : do peur qu-; vous ne soyt;z pris au piège à leur occasio».

f. 2u. — 1* Voy. Jos. 7, l. 2. Mach. 12, 40.
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CHAPITRE Vm.

Exhortation à robéissance et à la reconnaissance.

{. Omne manflatum, quod ego
prapcipio tibi hodie, cave diligea-

ter ut facias : ut possitis vivere,

etniultipliceinini, ingressique pos-

sidcalis terrain, pro qua juravit

Dominus patribus vestris.

2. Et recordaberis cuncti itine-
j

ris, par quod adduxit te Dominus
Deus tuus quadraginta annis per

desertum, ut affligeret te, atque

teutaret, et nota lièrent quae iu

tuo anime versabantur, utrura cus-

todires mandata illius, an non.

3. Afflixit te penuria, et dédit

tibi cibuni manna, quod ignora-

bas tu et patres tui : utostenderet

tibi quod non in solo pane vivat

homo, sed in omni verbo quod
egreditur de ore Dei.

4. Vestimeutuiu tuum, quo ope-
riebaris, nequaqnain vetustate de-

fecit, et p(;s luus uou est subtri-

tus, en quadragesimus anaus est.

5. Ut recogites in corde tuo,

quia sicut erudit filium suum
oomo, sic Dominus Deus tuus

erudivit te,

6. ut custodias mandata Domini
Dei tui, et ambules in viis ejus,

et timeas eum.

7. Dominus enim Deus tuus in-

{ . Prenez bien garde d'observer avftc grand
soin tous les préceptes que je vous prescris
aujourd'î^iiK aOn que vous puissiez vivre,
que vous vous multipliiez, et qun vous pos-
sédiez la terre où vous allez entrer, que le

Seigneur a promise à vos np-^es avec ser-
ment.

2. Vous vous souviendrez de tout le che-
min par lequel le Seigneur votre Dieu vous
a conduit dans le désert pendant quarante
ans, pour vous affliger et vous tenter, afin

que ce qui était caché dans votre cœur fût

découvert, et que l'on connût si vous seriez

fidèle ou infidèle à observer ses comman-
dements.

3. Il vous a affligé de la faim, et il vous
a donné pour nourriture la manne qui était

inconnue à vous et à vos pères, pour vous
faire voir que l'homme ne vit pas seulement
de pain, mais de toute parole qui sort de la

bouche de Dieu '. Matlh. 4, 4. Luc, 4, 4.

4. Voici la quarantième année : et cepen-
dant les habits dont vous étiez couverts ne
se sont point rompus par la longueur de ce
temps, ni les souliers que vous aviez à vos
pieds ne se sont point usés ^.

5. Pensez donc en vous-même que le

Seigneur votre Dieu s'est appliqué à vous
instruire, comme un homme s'applique à
instruire son fils,

6. afin que vous observiez les commande-
ments du Seigneur votre Dieu, que vous
marchiez dans ses voies, et que vous soyez
pénétré de sa crainte.

7. Car le Seigneur votre Dieu est près de

.3. — • car celui qui écoute et accomplit la parole de Dieu, viv.a (^. t.).

y. 4. — » De môme que Dieu, par un miracle, suppléa aux autres aliments par
la manne, de môme il opéra un prodige tout semblable en conservant les vête-
menla. Voy. pi. b. 29, 5. — * Daus l'hébr. : vos vêtements ne se sont point usés,
et vos pïpds n'out point enflé pendant quaraulc ans. — Il n'est n;is nbàolument in-
dispensable de voir dans le fait ici rappelé im miracle. Les Israôlilus dans le désert
avaient, par leurs troupeaux nombreux (4. Moys. 1. 5. Moys. 3, 1.), de la laine et
du cuir en abondance: iU ne manqnaiont pas non plus de femmes pour préparer
la laine et la filer, et d'ouvriers hal)iles pour mettre en œuvre toutes les matières
Eremiéres; c'est ce dont ou a une preuve convaincante dans la confection du ta-
ernacle et des couvertures, voiles et rideaux (jui étaient à son usage (Comp. 2.

Uoys. 35, 25. 36 et suiv.), de môme que di-s habits sacerdoUmx (2. Moys. 39, etc.).
Le sf^ns de ce verset pourrait donc être tout simplemnnt que Dieu, par nn elfpt
•pi:rial de sa prcrvidence, fit que k-s Israélibv-, dau:? les solitudi-s du désert d'A ..;.:.,

eussent tout ce qui était nécessaiiv pour le vèlHiuent et la chaussure, et quiU u«
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TOUS faire entrer dans une bonne terre, dans
j

troducet te in terram bonam, ten»

une terre pleine de ruisseaux, d'etaugs et ram rivorum aqunrumque et fon-

de fontaines, où les sources des fleuves ré- tium : in cujus campis et montibiU
pandent leurs eaux en aliondance dans les erumpunt fluviorum abyssi :

plaines et le loug des moui,''.;xue5:

8. dans une terre qui produit du froment, '

8. terram frumenti, hordei, M
de l'oree et des vignes, où naissent les fi- vinearum, in qua ficus, et malo-

guiers, les grenadiers, les oliviers; dans une granata , et oliveta. nascuntur :

terre d'huile et de uiieP,
J

terram olei ac mellis,

9. où vous mangerez votre pain sans que 9. ubi absque uUa penuria co-

Tous en manquiez jamais; où vous serez dans medes panem tuum , et rerum
tme aboijdance de toutes choses, dont les omnium abundantia perfrueris :

pierres sont du fer '', et des montagnes de cujus lapides ferrum sunt, et de

laquelle on tire des métaux d'airain, montibus ejus aeris metalla fo-

1 diuutur :

10. afin qu'après avoir maneé et vous être
|

10. ut cum comederis, et satia-

rassasié , vous bénissiez le Seigneur votre tus fueris, benedicas Domino Deo

Dieu, qui vous aura donné une si excellente tuo pro terra optima, quam dédit

terre. tibi.

\ i . Prenez bien garde de n'oublier jamais i i . Observa, et cave nequando

le Seigneur votre jbieu, et de ne point né- obliviscaris Domini Dei tui, et ne-

t

furent jamais dans la nécessité de porter des vêtements et des souUers usés par un
lonii usage. — Quelques rabbins nous disent que non-seulement les habits et les

souliers des Israélites ne s'usèrent jamais, mais qu'ils s'allongeaient selon l'âge et

la taille de ceux qui les portaient.

y. 8. — 3 * La températiu-e de la Palestine, située entre le 31* et le 33*, et par
conséquent sous le 32* degré de latitude nord, est très-propre à toutes les produc-
tions ici marquées. C'est en général la température des pays chauds; mais de telle

sorte que, comme dans toutes les contrées, elle varie selon la latitude, la hauteur

des lieux et la i -ilure et les accidents du sol. Dans les vallées du Jourdam et de la

mer Morte, dont renfoncement varie depuis 600 jusqu'à 1200 pieds au-dessous du ni-

Teau de la mer Méditerranée, et, de plus, encaissées entre des montagnes, la cha-

leur est tiopicale en été, et le thermomètre y moute jusqu'à 30" et 35" R. Sur les mon-
tagnes de la Judée, et au uord, il s'élève, température moyenne, de 12" à 25" ou 26*

R. — Les mois de pluie sont depuis le mois d'octobre jusqu'au mois de mars ou
d'avrlL Depuis le mois d'avril jusqu'au mois de septembre, d'ordinaire il ne pleut

pas- mais durant le temps des chaleurs, la rosée est si abondante que le sol en est

quelquefois humecté #**mouillé comme par la pluie. — Il est souvent fait mention,

daus les Ecritures, dt jl pluie du matin et de la pluie du soir. La pluie du matin est

celle qui tombe vers le temps de la semaiiie de l'oriïe et du blé, dans les moia
d'octobre et de novembre. Elle est ainsi appelée, parcp que ces mois étaient les pre-

miers de l'année civile chez les Juifs. La pluie du soir est celle qui tombe vers les

mois de mars et d'a\Til, avant la moisson qui se fait ordinairement dans le mois de
mai. — Du reste, cette iirande fertilité de la terre de promission dont Moyse trace

ici le tableau, est atteslée même par les auteurs profanes. Uber solum, dit Tacite

{Hist. 1. 6.), exubérant fruge.s nostrum ad morem, prœterque eas balsamum et palrn

Il est vrai que depuis longtemps cette ancienne fertilité a fait place à une sorte

stérilité qui ressemble, daus cerlaiues régions, à colle du désert. Mais, dit un vo
geur sensé, la stérilité actuelle de la Palestine ne démuulre nullement que telle

b nature de son sol; elle est seulement la preuve du strict accomphssement
malédictions de Dieu (3. Moys. 26. 5. Moys. 28, 16. 23. 24. 29, 22-25. etc.). Un
juste a, à la longue, mis à exécution les menaces qu'il avait faites, et réduit e

désert le pays de bénédiction, à cause de l'impiété de ceux qui 1 hattitaieut. Or,

cette même impiété qui, allaut toujours croissant, a été l'instrument même de
lOuvaulable changemeul qui s'est opéré. — Discite justitiam monitil Voy. pi. h.

.Jos. 17, 16. Coujp. Apoc. 9, 12. note 10. Théat. des div. Ecrit. § 124. 125.

jr. 9. — * qui a dos iniues de fer en surabondauce. — * Les richesses en métaux
Traiment aales ou nécessaires, se trouvent particulièrement dans tes montagnes du
liban; pour ce qui est des métaux précieux, qui ne sont que i^i^ le superflu et

la luxe, et qui, (i après le verset 13, peuvent devenir une occasic^W^le chute, il n|«»

mi pas même fait meatiou, et oo n en troate en eilet point dàOo it paye de
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glieas mandata ejus atquc judicia

et ccrenionias^ quas ego prîEcipio

tibi hodie :

12. ne postquam comederis, et

satiatiis fueris, domos pulchras œ-

dificaveris, et habitaveris in eis

,

i^. habuerisque armenta boum,
cvium çreçes, argenti et auri

nctarumque rerum copiam,

14. elevetur cor tuum, et non
reminiscaris Doraini Dei tui, qui

eduxit te de terra ^gypti, de
domo servitutis :

la. et ductor tuus fuit in soli-

tudine magna atquc terribili, in

qua erat serpens flatu adurens
,

et scorpio ac dipsas, et nuiiae om-
niuo aqure; qui eduxit rivos de
petra durissima,

16. et ciba-vit te manna in soli-

tudine , quod nescierunt patres

tui. Et postquam atflixit ac pro-

bavit, ad extremum misertus est

tui,

17. ne diceres in corde tuo :

Fortitudo mea, et robur manus
meae, haec mihi omnia praestite-

runt.

18. Sed recorderis Domini Dei
tui, quod ipse vires tibi prœbue-
rit , ut impleret pactura suum

,

super quo juravit patribus tuis,

sicut praesens indicat dies.

19. Sin autera oblitus Domini
Dei tui, secutus iueris deos aliè-

nes, coluerisque illos et adorave-
ris : ecce nuuc prœdico tibi quod
omnino dispereas.

20. Sicut gentes, quas delevit

Dominus in introitu tuo, itaetvos

peribiti?, si inobedieates fueritis

voci Domini Dei \estri.

gliger ses préceptes, ses lois et ses céré-
monies que je vous prescris aujourd'liui •

12. de peur qu'après que vous aurez
mangé et que vous vous serez rassasié, que
vous aurez bâti de belles maisons, et que
vous vous y serez établi,

13. que vous aurez eu des troupeaux de
bœufs et des troupeaux de brebis, et une
abondance d'or et d'argent et de toutes
choses,

14. votre cœur ne s'élève, et que vous ne
vous souveniez plus du Seigneur votre Dieu
qui vous a tiré du pays d'Egypte, de la mai-
son de servitude

j

15. qui a été votre conducteur dans un
désert vaste et affreux , où il y avait des
serpents qui brûlaient par leur souffle % des
scorpions et des dipsades ^, et où il n'y avait

aucune eau
;
qui a fait sortir des ruisseaux

de la pierre la plus dure; 4. Moys. 20, 9.

21, 6. 2, Moys. 17, 6.

16. qui vous a nourri dans cette solitude

de la manne inconnue à vos pères, et qui

après vous avoir affligé et vous avoir éprouvé,

a eu enfin pitié de vous, 2. Moys. 10, 14,

17. afin que vous ne disiez point dans
votre cœur : C'est par ma propre puissance

et par la force de mon bras que je me suis

acquis toutes ces choses;

18. mais que vous vous souveniez que
c'est le Seigneur votre Dieu qui vous a

donné lui-même toute votre force, T)our ac-

complir ainsi l'alliance qu'il a juiue avecvo.
pères, comme il parait par ce que vous voyez
aujourd'hui.

19. Que si oubliant le Seigneur votre Dieu,
vous suivez des dieux étrangers, que vous
les serviez et les adoriez, je vous prédis dès
maintenant que vous serez tout-à-fait dé-
truit.

20. Vous périrez misérablement, comme
les nations que le Seigneur a détruites à
votre entrée, si vous êtes desobéissants à la

voix du Seigneur votre Dieu.

naan.— Sulop quelques-uns, le mot hébreu qu'on traduit par fer, peut aussi signi.

fier basalte. Le basalte contient beaucoup de fer et il en a la dureté. Il se trouve en
graudc iiuantité dans les contrées de Basan, d'Hauran et de Traconite. Voy. pi. h
t, 4 et la note.

f. 15. — * Voy. 4. Moy^ 21, 6.

* uuo espèce de serpents dont la morsure excite une soif intolérable. Dans l'bèbr.

MtOD quelque»-uos : et une terre aride où il n'y avait point d'eau.
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CHAPITRE IX.

Exhortation à rhumilité.

1. Ecoutez, Israël : vous passerez aujour-

d'hui * le Jourdain, pour vous rendre maître

de ces nations qui soûl plus nombreuses et

plus puissantes ij' vous, de ces grandes

villes, dont les murailles s'élèvent jusqu'au

ciel,

2. de ce peuple d'une taille haute et sur-

prenante, de ces enfants d'Enac, que vous

avez vus vous-même, et que vous avez en-

tendus, et à qui nul homme ne peut résister.

3. Vous saurez donc aujourd'hui que le

Seigneur votre Dieu passera lui-même de-

vant vous comme un feu dévorant et consu-

,

mant, qui les réduira en poudre, qui les

perdra, qui les exterminera en peu de temps

devant votre face, selon qu'il vous l'a promis.

4. Après que le Seigneur votre Dieu les

aura détruits devant vos yeux, ue dites pas

dans votre cœur : C'est à cause de ma jus-

tice que le Seigneur m'a fait entrer dans

cette terre, et qu'il m'en a mis en posses-

sion, puisque ces nations ont été détruites à

cause de leurs impiétés.

5. Car ce n'est ni votre justice, ni la droi-

ture de votre cœur, qui sera cause que vous

entrerez dans leur pays pour le posséder;

mais elles seront détruites à votre entrée,

parce qu'elles ont agi d'une manière impie,

et que le Seigneur voulait accomplir ce qu'il

a promis avec serment à vos pères Abraham,

Isaac et Jacob *.

6. Sachez donc que ce ne sera point pour

votre justice que le Seigneur votre Dieu vous

fera posséder cette terre si excellente, puis-

que vous êtes un peuple qui avez une tète

û-ès-dure '.

7. Souvenez-vous, et n'oubliez jamais de

quelle manière vous avez excité contre vous

la colère du Seigneur votre Dieu dans le

désert. Depuis le jour que vous êtes sorti de

l'Egypte, jusqu'à ce lieu où nous sommes,

TOUS vous êtes toujours révolté contre le Sei-

gneur.
8. Car vous l'avez irrité dès le temps que

{. Audi, Israël : Tu transgre-

dieris hodie Jordanem, ut possi-

deas nationes maximas et fortiores

te, civitates ingentes et ad cœlum
usque muratas,

2. populum magnum atque sa-

blimem, filios Enacim, quos ipse

vidisti, et audisti, quibus nullus

potest ex adverso resistere.

3. Scies ergo hodie quod Domi-
nus Deus tuus ipse trausibit ante

te, ignis devorans atque consu-
mens, qui coaterat eos et deleat

atque disperdat ante faciem tuam
velociter, sicut locutus est tibi.

4. Ne dicas in corde tuo, cum
deleverit eos Dominus Deus tuus

in conspectu tuo : Propter justi-

tiam meam introduxit me Domi-
nus ut terram banc possiderem,

cum propter impietates suas istse

delet.e sint nationes.

0. Neque enim propter justifias

tuas, et aequitatem cordis tui, in-

greiiicris ut possideas terras ea-

rum: sed quia illae egerunt impie,

inlroeunte te deletnn sunt : et ut

compleret verbum suum Dominus
quod sub juramento poUicitus est

patribus fuis Abraham, Isaac et

Jacob.

T). Scito ergo quod non propter

justitias tuas Dominus Deus tuus

dederit tibi terram hanc optimara

in possessionem, cum durissimas

cervicis sis populus.

7. Mémento, et ne obliviscari»

quomodo ad iracundiam provoca

veris Dominum Dcum tuum inso-

litudine. Ex eo die, quo egressus

es ex ^gypto usque ad locum is-

tum, semper adversum Dominum
contendisti.

S. Nam et in -noiob provocasti

;^. 1. — * dans peu de temps.

^.5. — ' * Voy. 4. Moys. 33, 52 et les remarq.

^.6. — ' * intlexitUe, qui ue se soumet pas mâme à la volonté de Dieu. Gomp. S»

Moys. 32, 9.
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eum, et iratus delere te vohiit.

9. quando ascendi in montem
ut acciperem tabulas lapideas, ta-

bulas pacti quod pepigit •vobiscum

Dominus: et perseveravi in monte
quadiapinta diebus ac noctibiis,

panem non comedens, et aquam
non liibens.

i 0. Dedkque niihi Dominus duas

tabulas lapideas scriptas diçito Dei,

et continentes omnia verba quse

•vobis locutus est iu monte do me-
dio ijpnis, quando concio populi

congregata est.

11. Cumque transissent quadra-
ginta dies, et totideranoctes, dédit

mibi Dominus duas tabulas lapi-

deas, tabulas fœderis,

12. dixitque mihi : Surge, et

descende hinc cito : quia populus

tuus, quem eduxisti de /Éuyplo,

deseruerunt velociter viam quam
demontrasti eis, teceruntque sibi

conflatile.

13. Rursumque ait Dominus ad
me: Cerno quod populus iste durae

cervicis sit :

14. diniitte me ut conteram
eum, et deleam nomcn ejus de
sub cœlo, et constituam te super

gentem, quae hac major et fortior

sit.

10. Cumque de monte ardente

descenderem, et duas tabulas fœ-
deris utraque teneieui mauu,

16. vidisseraque vos perçasse

Domino Deo vestro, et feeisse vo-

bi> viluluui conflntilem, ac dese-

ruisse velociter viam ejus, quam
Tobis ostcnderat :

17. projoci tabulas de manibus
meis, couiiegique eas incouspectu

vestro.

i.S. Et procidi ante Dominum
sicut prius, quadragiiita dielms et

noctibus panem non conicdcns,

et aquam nou bibeus proptt-r om-
nia peccata veslra qua- ^'cssistis

coutra Dominum, et eum ad ira-

cundiam provocaslis :

l'J. timui enim iiidignationem

et iram illins, qua adversum vos

concilalus, <'. 1ère vos voluit. Et

nous étions à Horeb; et s'étant mis en co-
lère contre vous, il voulut vous perdre. 2.
Moys. .32. ch. 17, 6. 19, 3.

9. Ce fut quand je montai sur la mon-
taçne pour y recevoir les tables de pierre,
les tables de l'alliance que le Seigneur fit

avec vous; et je demeurai toujours sur cette
montagne pendant quarante jours et qua-
rante nuits, sans manger de pain et sans
boire d'eau. 2. }foyf ' 24, 18.

10. Le Seigneur me donna alors deux
tables de pierre écrites du doigt de Dieu, qui
contenaient toutes les paroles qu'il vous
avait dites du haut de la montagne du mi-
lieu du feu, lorsque tout le peuple était as-
semblé. 2. Moijs. 31, IS. 32, lo.

1 1 . Après que les quarante jours et les
quarante nuits furent passés, le Seigneur me
donna les deux tables de pierre, les tables
d:' l'nlliance,

12. et il me dit : Levez-vous, descendez
vite de cette montagne

,
parce que votre

peuple que vous avez tiré de l'Egypte, a
abandonné aussitôt la voie que vous lui aviez
montrée : ils se sont fait une idole jetée en.

fonte 2. Moijs. 32, 7.

13. Le Seigneur me dit encore ; Je vois

que ce peuple a la tète dure.

14. Laissez -moi faire, et je le réduirai en
poudre

;
j'effacerai son nom de dessous le

ciel, et je vous établir,!! sur un autre peuple
qui sera plus grand et plus puissant que ce-
lui-ci.

15. Je descendis ensuite de cette mon-
tagne ardente, tenant dans mes deux mains
les deux tables de l'alliance

;

16. et voyant que vous aviez péché contre
le Seigneur votre Dieu, que vous vous étiez

fait un veau de fonte, et que vous aviez aban-
donné sitôt sa voie qu'il vous avait montrée,

17. je jetai de mes mains les tables et je
les brisai devant vos yeux.

18. Je me prosternai devant le Seigneur,
comme j'avais fait auparavant, cM'e demeurai
qiiarante jours et quarante nuits ^ sans man-
gei- de pain et sans boire d'eau, à cause de
tous les pochés que vous aviez commis contre
le Seigneur, et par lesquels vous aviez excité

sa colère contre vous.

19. Car j'appréhendais l'indignation et la

fureur qu'il avait conçue contre vous, et qui
le portail à vouloir vous exterminer. Et le

t. 18. — * Voy. 2 Mnys. 24, 18. 14, «8
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Seigneur m'exauça encore pour cette fois.
]
exaudivit me Dorainus etiam hac

20. Il fut aussi extrêmement irrité contre

Aaron, et il voulut le perdre; mais je l'a-

paisai de même, en priant pour lui.

l. ..c pris alors votre péché, c'est-a-dire

eau que vous aviez fait; et l'ayant brûlé
21

le veau q
dans le feu, je le rompis en morceaux, je le

réduisis tout-à-fait en poudre, et je le jetai

dans le torrent qui descend de la montagne^

22. Vous avez aussi irrité le Seigneur dans

les trois lieux dont l'un fut appelé l'Embra-

sement ^ l'autre la Tentation ''
, et le troi-

sième les Sépulcres de la concupiscence *.

23. Et lorsque le Seigneur vous envoya de

Cadesbarné, en disant : Montez et allez prendre

possession de la terre que je vous ai donnée,

vous méprisâtes le commandement du Sei-

gneur votre Dieu; vous ne crûtes point ce

qu'il vous disait, et vous ne voulûtes point

écouter sa voix;

24. mais vous lui avez toujours été re-

belles depuis le jour que j'ai commencé à

vous connaître.

25. Je me prosternai donc devant le Sei-

gneur quarante jours et quarante nuits ', le

priant et le conjurant de ne point vous perdre,

selon la menace qu'il en avait faite;

20. et je lui dis dans ma prière : Seigneur

Dieu, ne perdez point votre peuple et votre

héritage; ne perdez point ceux que vous avez

rachetés par votre grande puissance, que

vous avez tirés de l'Egypte par la force de

votre bras.

27. Souvenez-vous de vos serviteurs Abra-

ham, Isaac et J;\cob; ne considérez point la

dureté de ce peuple, ni leur impiété et leur

péché,

28. de peur que les habitants du pays

d'où vous nous avez tirés, ne disent : Le
Seigaeur ne [louvait les faire entrer dans le

pay^ qu'il leur avait promis; mais comme il

les baissait, il les a tirés de l'Egypte pour les

faire mourir dans le désert.

2'J. Cependant ils sont votre peuple et votre

léritage; et ce sont eux que vous avez fait

20. Adversum Aaron quoque
vehementer iratus , voluit eum
conterere, et pro illo similiter de-
precatus sum.

21. PecLatum autem vestrum
quod feceratis, id est, vitulum,
airipiens, igné combussi, et in

frustra comminuens, omninoque
in pulverem redigens, projeci in

toirentem, qui de monte descendit,

22. In incendio quoque et in

tentatione, et in Sepulchrisconcu-

piscentiae provocastis Dominum :

23. et quando misit vos de Ca-
desbnrne, dicens : Ascendite, et

possidete terram, quam dedi vobis,

et contempsistis imperium Do-
mini Dei vestri, et non credidistis

ei, neque vocem ejus audire vo-

iuistis ;

24. sed semper fuistis rebelle»

a die qua nosse vos cœpi.

25. Et jacui coram Domino qua-
draginta diebus ac noctibus, qui-

bus eum suppliciter deprecabar,

ne deleret vos ut fuerat commi-
natus :

26. et orans dixi : Domine Deas,
ne disperdas populum timm, et

heredilatem tuara, quam rede-

misti in magnitudine tua, quos

eduxisti de ^gyplo in manu forti.

27. Recordare servorum tuorum
Abraham, Isaac et Jacob : ne as-

picias duritiam populi hujus, et

impietatem atque peccatum :

28. ne forte dicact habitatores

terrœ, de qua eduxisti nos : Non
poterat Dominus introducere eos

in terram, quam pollicitus est eis,

et oderat illos : idcirco eduxit, ut

interiiceret eos in soliludiue;

29. qui sunt populus tuus et

hereditas tua, quos eduxisti m

^. 2). —. • * Moyse appelle le veau péché par métonymie, parce que le veau fut

la matière et l'objet du péché. Il ne remonta non plus sur la montagne, comme il

€st marqué jf. 18, .ju'après qu'il eut réduit le veau en poudre (Voy. 2. Moys. 32.).

y. 22. — * à Tabéera. Voy. 4. Moijs. 11, 1. et »uiv. La nom vient du feu déTorank
que Dieu avait euvoyé comme puiution.

7 à Massa. Voy. 2. AJoys. 17, 7.

• Voy. i. AJoys. 11. 34 et suiv.

f. 25. — * Ce sont les mêmes quarante jours dont il «at £ait mentioa|}/. h. y. It.
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fortitudine tua maçna, et m bra- | sortir de l'Egypte par votre grande puis-
chio tuo extento. I sance, et en idéDloyant la force de votre braa.

CHAPITRE X.

Continuation.

1. In tempore illo dixit Domi-
nus ad me : Dola tibi duas tabulas

lapideas, sicut priores fuerunt, et

asceudc ad me in montem : fa- i

cicsque arcam lianeam,

2. et scribam in tabulis verbai

quae fuerunt in his quas ante con- 1

fredsti, ponesque eas in arca. !

3. Feci idtur arcani de lii^nis

setim. Cumque dolassem duas ta-

bulas lapideas instar prioruinj as-

cendi in montem, habens eas in

manibus.
4. Scripsitque in tabulis, juxta

id quod prius scripserat, veiba

decem, qure locutus est Dominus
ad vos in monte de medio ignis,

quando populus congregatus est : i

et dédit eas mihi.
|

5. Reversusque de monte, des-
;

cendi, et posui tabulas iii arcam,
;

quam feceram, qu.T hucusque ibi
'.

sunt, sicut mihi praecepit Do-

'

minus.
0. Filii autem Israël moverunt !

castra ex Beroth liliorum Jacan
j

in Mosera, ubi Aaron mortuus ac I

sepultus est, pro quo, saccidotio
!

fuuclus est Élea/ai- fdius ejus. j

1

.

En ce temps-là * le Seigneur me dit :

Taillez-vous deux tables de pierre, comme
étaient les premières; et montez vers moi
sur la montapne, et faites-vous une arche
de bois -. 2. Moys. 34, 1

.

2. J'écrirai sur ces tables les paroles qui
étaient sur celles que vous avez rompues
auparavant, et vous les mettrez dans l'arche.

3. Je fis donc une arche de bois de sétim;
et ayant taîUé deux taldes de pierre comme
les premières, je montai sur la montagne,
les tenant entre mes mains.

4. Et le Seigneur écrivit sur ces tables,

comme il avait lait sur les premières, les dix
commindemenls qu'il vous fit entendre en
vous parlant du haut de la montagne, du
milieu du feu, lorsque le peuple était as-

semblé; et il me les donna.
5. Je revins ensuite, et descendis de la

montagne; et je mis les tables dans l'arche

que j'avais laite, oîi elles sont demeurées
jusqu'aujourd'hui, selon que le Seigneur me
l'avait commandé.

G. Or les enfants d'Israël décampèrent de
Béroth qui appartenait aux enfants de Jacan,
et ils allèrent à Mosera ^, où * Aarnn est

mort et a été enseveli '', Eh a/ar, son llls, lui

avant succédé dans les fonctions du sacer-
doce. 4. ^^uys. 20, 28. 29.

ji. 1. — • Lorsque les tables eurent été brisées. Voy. pi. h. 9, 17.
* l'Arclie d'alliance. V.iy. 2. /\Joijs. 25, 10.

t. 6. — * Moyse interrompt ici jusqu'au y. 10. le fil de son récit ; c'est apparem-
ment la mentioïi do l'arche qui le coiKhiit aux détails intercalés ici touchant ,\aroa,
sou fils et les Lévites, parce que c'étaient eux qui étaient chargés du miui-tère de
l'arche. 11 est dit au contraire 4. Moys. 33, 31. que les Israélite.- allèrent de .Mose-
/olh à Bene-Jacan (chez les Dis de Jacan). Il y a apparence que ces diverses situa-
tions liu cauipenient ont été, soit dans cet endroit, soit au 4* liv;o, interverties pal
l'iniutelliu'enie des copistes. D'autres autrement. — * On peut <liri' aussi que Jioyse,
sans se mettre en peine de rapporter ces détails par ordre, se linine à rappeler le
souvenir des faits les plus saillants. — Toutes les anciennes versions s'accordent
avec l'hébreu. Le Samaritain est cependant ici d'accurd avec les Nombres; j»»ais on
•oupçonUe qu'il a été corri^ié. \

* d'ans le voisinage duquel lieu, sur le mont Hor. 'Voy. 4. Moys. 33, 38. P'/. b. 3i
50. Le récit manque ici de détails suffisants, parce que les faits ne sont rapporté»
que par forme de nareuUièse.

* * Les voyages des enfants d'Israël dans le désert ayant été fréquents et ayant
duré quarante ans, il n'est pas improbable qu'ils soient' allés de Moseroth & Beu*»
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7. Ils vinrent de là à Gadsrad ^, d'où étant

partis, ils campèrent à Jétébatha, qui est une
terre d'eaux et de torrents.

S. Eu ce temps-là "^ le Seigneur sépara la

tribu de Lévi , aûn qu'elle portât l'arche

d'alliance du Seigneur, qu'elle assistât de-

vant lui dans les fonctions de son ministère,

et qu'elle donnât la bénédiction en son nom
comme elle fait encore jusqu'aujourd'hui.

9. C'est pourquoi Lévi n'a point eu part

avec ses Irères au pays qu'il> possèdent,

parce que le Seii:neur est lui-même son

partage, selon que le Seigneur votre Dieu

le lui a promis.

10. Et pour moi, je demeurai encore sur

la montacrne quaiante jours et quarante

nuits % comme j'avais fait la première fois;

et le Seigneur m'exauça encore pour lors, et

ne voulut pas vous perdre.

H. Il me dit ensuite : Allez, et marchez
Ûevant ce peuple, afin qu'ils entrent en pos-

session de la terre que j'ai promis avec ser-

ment à leurs pères de leur donner.

12. Maiutenaut donc, Israël, qu'est-ce que
le Sei.^neur votre Dieu demande de vous,

sinon que vous craipniez le Seigneur votre

Dieu, que vous marchiez dans ses voies, que
TOUS l'aimiez, que vous serviez le Seigneur

votre Dieu de tout votre cœur et do toute

votre âme,
13. f;t que vous observiez les commande-

ments et les cérémonies du Seigneur, que
je vous prescris aujourd'hui, afin que vous

soyez heureux?
44. Vous voyez que le ciel et le ciel des

cieuÀ, la terre et tout ce qui est dans la terre,

appartiennent au Seigneur voue Dieu.

I
.".. Et cfpenda^A le S'igneur s'est uni très-

étrcileiueut avec '.zs jaies; il les a aimés,

et il a choisi leur postérité après eux, c'est-

à-dire vous-mêmes, d'entre tontes les na-

tions, comme il paraît visiblement en ce jour.

7. Inde venerunt in Gadtiad .

de quo loco profecti, caslrametati

sunt in Jetebatha, in terra aqua-
rum atque torrentium.

8. Eo tempore separavit tribum
Levi, ut portaret arcam fœderis
Domini, et slaret coram eo in mi-
nisterio, ac benediceret in no-
mine illius usque in prœsentem
diem.

9. Quam ob rem non habuit

Levi partem, neque possessionciu

cura fratribus suis : quia ipse Do-
minus possessio ejus est, sicut

proraisit ei Dominus Deus tuus.

10. Ego autem steti in monte,
sicut prius, quadraginta diehus ac

noctibus : exaudivitque me Do-
minus etiam hac vice, et te per-

' dere nolait.

;
U. Dixitque mihi : Vade, et

j

prœcede populum, ut ingrediatur,

I et possideat terram, quam juravi

I patribu> eorum ut traderem eis.

12. Et nunc Israël, quid Do-
minus Deus tuus petit a te, uisi

' ut timeas Doiniinim Deum tuum,
' et ambules in v;i~ cjus, et diligas

j
eum, ac servias lîomino Dco tr.o

in tolo corde li:j, et in tola anima
', tua :

' 13. custodiasqiie mandata Do-
: mini, et ceremouias ejus, qua?

ego hodie praecipio tibi, ut beiie

, sit tibi?

IL En Domini Dei tui cœluir

est, et cœlum conli, terra, et om-
nia qujE iu ea sunt :

lo. et tamen patribus tuis con-

I

glutinatus est Dominus, et ama-
vit eos, elcgit(iue semen eoruip

posl eos, id est, vos, de cuncti*

gentibus, sicut hodie comprobatur

Jacan, puis revenus de Beue-Jacan à Moseroth. D'autres pensent que AJusera et />/<

terot/i sont deux lieux dilTêrents, de inérie que Beroth l<enja. eau et IJeuejaacan.

En effet, il y a une didéreuce assez notable dans la manière dont ces noms sont
écrits dans le texte (Voy. 4. AJoiji. 33.).

f.l. — 8 * Comp. 4. A/oys. 33, 30. Pour concilier tous ces passaiïi's, on doit sup-
poser que les Israélites eUectuèriMit des allées et des venues d'un lieu à l'autre qui
ne Sunt pas toutes mentionnées dims le texte sacré. Et c'càt eu ellet ce que la na-
ture des choses fait «'onierturer

^. s. — ' Moyse revu'UL au Ji. 5.

y. 10. — * (l^i; sont les mômes quarante jours dont il a été fait mention pL h. 9,
18. 25. Le vieillaitl qui était sur le bord de la fosse, pénélré d'énioiion. dans U;$

avis paternels qu'il donne à son peuple, revient souvent sur les ni;!ait - iaild, atin

•le iiortor avec pins de force les Israélites ù l'obéissauce. 11 pouvMil .la lurs né-
gliger la suite ré. Ih' des événements avec d'autant moins diu' ùuv, uiunt qu'elle
était aana cela suliibammeut connue de se^ auditeurs.
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16. Circumcidile igitur pr^pu-

tiuni cordis vestri, et cer-siri-m

^estmra ne iiiduretis nmplius :

17. qiii.i Dominus iJeus vcster,

ipse est Deus ileoiuin, et Dominus
aoininantium , Itous inagnus et

poteas, et terribilis, qui perso-

nam non accipit^ nec munera.

18. Fafit judicium pupille et

^idu.T^ amat peregrinum, et dat

ei victum atque \estitum;

19. et vos ergo amate peregri-

nos, quia et ipsi fuistis advenae in

terra yEgypti.

20. Doiuinum Deum tuum ti-

mebis, et ei soli servies : ipsi

adhœrebis, jurabisque in nomine
illius.

21. Ipse est laus tua, et Deus
tuus, qui fecit tibi ha-c magnalia

et terribilia, quae viderunt oculi

tui.

22. In septuaginta animabus
desccDderunt paires tui in ^'F^gyp-

tum : et ecce uunc multiplicavit

te Dominus Deus tuus sicut astra

cceli.

Kr. Ayez donc soin de circoncire la chair

de votre cœur *, et n'endurcissez pas davan-
tage votre tête;

17. parce que le Seigneur votre Dieu est

lui-même le Dieu des dieux et le Seigneur
des seigneurs, le Dieu grand, puissant et

terrible, qui n'a point d'égard à la qualité

des personnes, qu'on ne gasi^ne point par le*

présents, 2. Par. 19, 7. Job, 34, 19. Sag. 6,

8. Eccli. 35, 15. Act. 10, 34. Rom. 2, U.
Gai. 2, 6.

18. qui fait justice à l'orphelin et à la

veuve, qui aime l'étranger, et qui lui donne
de quoi vivre et de quoi se vêtir.

19. Aimez donc aussi les étrangers, parce

que vous l'avez été vous-mêmes dans l'Egypte.

20. Vous craindrez le Seigneur votre Dieu,

et vous ne servirez que lui seul; vous de-

meurerez attaché à lui, et vous ne jurerei

que par son nom. PI. L. 6, 13. Malth. 4, 10.

Luc, 4, 8.

21. C'est lui-même qui est votre gloire et

votre Dieu; c'est lui qui a fait en votre fa-

veur ces merveilles si grandes et si terribles,

dont vos yeux ont été témoins.

22. Vos pères n'étaient qu'au nombre de
soixante et dix personnes, lorsqu'ils descen-

dirent en Egypte ; et vous vojez maintenant
que le Seigneur votre Dieu vous a multipliés

comme les étoiles du ciel. 1. Moyi. 46, 27.

2. Moys. 1, 5.

CHAPITRE XI.

Bienfaits de Dieu. Bénédiction et malédiction.

1

.

Ama itaque Dominum Deum
taum, et observa prspcepta ejus

et ceremouias, judicia atque man-
data, ornui tenipore.

2. Coguostile hodie qua- igno-

rant lilii veslri, qui non viderunt

éisciplmam Doiuini Dei vestri.

magnalia ejus et robustam ma-
num, exloui»**i/que brachium,

.'1. sigua ev t^vA (jua' lecit in

medio iîCgypli l'iiaraoni régi, et

universac terrro ejus,

4. (.muiquc CAcrcilui -Cgyp-

tiorum, et equis ac curribus ; quo

Bodo operuerint eos aquis maris

1. Aimez donc le Seigneur votre Dieu, et

gardez en tout temps ses préceptes et set

cérémonies, ses lois et ses ordonnances.

2. Reconnaissez aujourd'hui ce que vo«
enfants ignorent, eux qui n'ont point vu les

châtiments du Sei^^neur votre Dieu, ses mer-
veilles, sa main toute-puissante et son bras

étendu,

3. !es signes et les œuvres qu'il a faits

au milieu de l'Egypte sur le roi Pharaon et

sur tout son pays,

leuru rhevaux et leurs chariots : de quelle

sorte les eaux de la mer Ilouge les ont en-

f. 16. — * déposez la concupiscence, la nature païenne. Voy. Rom. 2, 29.
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veloppés lorsqu'ils vous poursuivaient, le

Seisiieur les ayaut exterminés jusqu'au] our

d'hui. •

o. Souvenez-vous aussi de tout ce qu'il t

fait à votre épnrd dans le désert, jusqu'à ce

que vous soyez arrivés en ce lieu-ci;

6. et de "quelle sorte il punit Dalhan el

Abiron, fils d'Eliab, qui était fils de Ruben,

!;i terre s'étant entr'ouverte, et les ayant

iibimés avec leurs maisons, leurs te; s et

.oat ce qu'ils possédaient au milieu d'Israël.

4. Moys. 16, 1. 16, o2. 1

7. «os veux ont vu toutes ces œuvres

j

nieiTcilleuses que le Seiçneur a faites,
,

i-^. afin que vous cardiez tous ses préceptes

que je vous prescris, aujourd'hui, que vous

pui-siez vous mettre en possession de la terre
,

eu laquelle vous allez, entrer,

!). et que vous viviez longtemps en cette

terre où coulent des ruisseaux de lait et de

miel, et que le Seigneur avait promise avec

serment à vos pères et à leur postérité.

10. Car la terre dont vous allez entrer en

possession, n'est pas comme la terre d'E-

gypte d'où vous êtes sortis, où, après qu'on

a "jeté la semence, on tait venir l'eau ^ par

des canaux pour l'arroser, comme on tait

dans les jardins;

11. mais c'est une terre de montagnes etj

de plaines, qui attend les pluies du ciel,
;

12. que le Seigneur votre Dieu regarde'

toujours, et sur laquelle il tient ses yeux

arrêtés depuis le commencement de l'année

jusqu'à la fin.

13. Si donc vous obéissez aux comman-
dements que je vous fais .lujourd'hui d'aimer

le Seigneur votre Dieu, et de le servir de

tout votre cœur et de toute votre âme, PL
b. 10, 12.

14. il donnera à votre terre les premières

et les dernières pluies ^, afin que vous re-

cueilliez de vos champs le froment, le vin.

et l'huile, I

Rubri, cum vos persequerentur,
et deleverit eos Dominus usque in

praesentem die'm :

5. vobisque qua^ fecerit in soli-

tudine, donec veniretis ad huu*
locum :

6. et Dathan atque Abiron filiis

Eliab, qui fuit filius Rv;ben : quos
aperto ore sup terra absorbuit,

cum domihus et tabernacuUs, et

universa substaniia eorum, quam
habebant in medio Israël.

7. Oculi vesiri viderunt omnia
opéra Domini magna quee t'eclî,

<S. ut custodiatis universa man-
data illius, quai epo hodie pr?e-

cipio vobis, et possitis inlroire,

et possidere terram, ad quam in-

gredimiui,

9. mul toque in ea vivatis tem-
pore : quam sub juramento polli-

citus est Dominus paliibus vestris,

et seniini eorum, iacte et melle
mauantem.

10. Terra enim, ad quam in-

grederis possidondam, non est

sicut terra A'gypti, de qua existi,

ubi jacto semine in hortorum mo-
rem aquœ ducuntur irriguœ :

i l . sed montuosa est et campes-
tris, de cœlo expectans pluvias;

12. quam Dominus Deus tuus
senipcr invisit, et oculi illius in

ea sunt a principio anni usque ad
finem ejus.

13. Si ergo obedieritis mandatis
meis, qu^c ego hodie praecipio vo-
bis, ut diligatisDominuuiDeumves-
trum, et serviatis ei in toto corde
vestro, et in tota anima vestra :

14. dabit pluviam terrae vestrae

teniporaueam et serotiuam, ut
coUigatis frumentum, et >inuni,
et oleum.

jf. 10. — 1 Dans l'hébr. : où, après avoir semé voue semence, vous arrosez avec

vos pieds, comme eu un jardin voidoyant, au movfn de uuKliinr's d'irri|jra{ioî!, —
avpc lesquelles l'eau du Nil, même hors li; temps de sou débard'-miMil, était oon-

duite dans l'^> champs. — * Ces machhies d'irrigation éluiout mises en mouvement
au moyen d*'s pieds, à peu près comme ou voit encore parmi nous, daus certaines

fa!):ique=, des machines à roue mues par des chiens, ou uiéme par dus Ijommes.
.*)'.. 1_ î après le temps de la semaille et avant la moisson. — * Ici. comme

àuv.» tous les etifiroits où des béné iiclions sont promii^es pour l'observation des
commandement:; de hiti;, il e.-l à reniaïqiier que jamais la bénédiction u'estdonuée
comme le motif de rHccompliriscuiei.L ues préceptes, mais seulauciit lomme la

conséquence et l'etîtt m' cet accompliesenieut; l'unique motif moral (|u'on puisse

admettre, estrainour <]*' l»icii. an nioiiis autant que cet amour est joint ù i<i irante
et à l'espérance, Comp. Jean, 14, 23,44.
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15. fœnumque ex aprris ad pas-

cenda jurnonta, et ut ipsi coin-

edatis ac saturemini.

16. Cavete ne forte decipiatur

cor vestrum , et reccdatis a Do-
mino, servialisque diis alieuis,

et adoretis eos :

17. iratusque Dominus claudat

cœliim, et pluviae non descen-

dant, nec terra det germon suum,
porcalisque velociter de terra op-

tima, quam Dominus daturus est

vûLis.

18. PonitehapCTerba mea incor-

dibus et in auiuiis vestris, et sus-

peudite ea pro signo in ninniluis,

et inter ocuîos \estros collocate.

19. Docete lilios vestios ut illa

meditentur, quando sederis in

domo tua, et araLulaveris in via,

et accubueris atque surre^eris.

20. Scribes ea super postes et

januas domus tuae :

21. ut niultiplicentur dies lui,

et filiorum tiiorum, in terra quam
juravit Dominus patribus tuis, ut

daret eis quandiu oœlum imminet
terrœ.

22. Si enim custodieritis man-
data quic ego praecipio Tobis, et

feccritis ea, ut diligalis Dominum
Deum vestrum, et anibulelis in

omnibus viis ejus, adhiPi entes ei,

23. disperdet Dominus omnes
génies istas ante faciem vestram,

et possidebitis eas, quae majores

et fortiores vobis sunt.

24. Omnis locus, quem calcave-

rit pes vester, vester erit. A de-

serto, et a Libano, a llumine magno
Euphrate usque ad mare occiden-

tale erunt ter'iiini veslri.

2o. Nullub stabit contra vos :

terrorem vestrum et formidinem
dabit Dominus Deus vester super

omnem tcrram quam calcaturi

estis, sicut loculus est vobis.

26. En propono in conspectu

estro hodie benedictionem et ma-
ledictioncm :

ib. et du foin pour nourrir vos bétes, et
que vous ayez vous-mOmos de quoi manger
et vous rassasier.

16. Prenez bien garde que vDtre cœur ne
se laisse pas séduire, et que vous n'abat-
donniez pas le Seigneur pour servir et pou^
adorer des dieux étrangers,

17. de peur que le Seigneur étant en co-
lère, ne ferme le ciel, que les pluies ne tom-
bent plus, que la terre ne produise plus de
fruit, et que vous ne soyez exterminés eu
peu de temps de cette terre excellente que
le Seigneur va vous donner.

18. Gravez ces paroles que je vous dis
dans vos cœurs et dans vos esprits, tenez-
les suspendues comme un signe dans vos
mains, et les placez entre vos yeux. PL A. 6, 6.

19. Apprenez-les à vos enfants, afin qu'ils

les méditent, lorsque vous êtes assis en votre
maison, ou que vous marchez dans le che-
min, lorsque vous vous couchez ou que voue
vous levez.

20. Ecrivez-les sur les poteaux et sur les

portes de votre logis,

21. aQn que vos jours et les jours de vos

enfants se multiplient dans la terre que le

Seigneur a promis avec serment de donner
à vos pères, pour la posséder tant que le ciel

couvrira la terre '.

22. Car si vous observez et si vous prati-

quez les commandements que je vous fais,

d'aimer le Seigneur votre Dieu, de marcher
dans toutes ses voies, et de demeurer très-

étroitement uni à lui,

23. le Seigneur exterminera devant vos

yeux toutes ces nations qui sont plus grandes
et plus puissantes que vous, et vous possé-
derez leur p.ays.

24. Tout lieu oîi vous aurez mis le pied *

sera à vous : les confins de votre pays seront
depuis le désert *, depuis le Liban '^, depuis
le grand fleuve d'Euphrate, jusqu'à la mer
occidentale.

2o. Nul ne pourra subsister devant vous :

le Seigneur votre Dieu répandra la terreur

et l'elfroi de votre nom sur toute la terre

oîi vous devez mettre le pied, selon qu'il

vous l'a promis.
2^). Vous voyez que je vous mets aujour-

d'hui devant les yeux la bénédiction et la

malédiction :

f. 21. — *• Manière de parler proverbiale; à jamais, aussi longtemps que le

peuple juif e-t tle.-tiué à subsister eu corps de nation.

y. ï\. — ^ * ù bavoir tout lieu compriâ dans les limites que j'assigne au pays que
ie vouo (!ou lierai.

» racridional, arabique.
' luupieuieiil jusquiiu Liban.

I. 43
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27. la bénéclicMon, si vous obéissez aux
commandements du Seigneur votre Dieu,
que je vous prescris aujourd'hui;

2S. et la malédiction, si vous n'obéissez

point aux ordonnances du Seigneur votre

Dieu, et si vous vous retirez de la voie que

je vous montre maintenant, pour courir

après des dieux étrangers que vous ne con-

naissez pas.

2U. Mais lorsque le Seigneur votre Dieu

TOUS aura fait entrer dans la teire que vous

allez haliT.er, vous mettrez la bénédiction

sur la montagne de Garizim, et la malédic-

tion sur la montagne d'Hébal ',

30. qui sont au-delà du Jourdain, à côté

du chemin qui mène vers l'occident, dans
les terres des Chananéens qui habitent dans

les plaines vis-à-vis de Galgala, près d'une
vallée qui s'eteud et s'avance bien loin *.

31. Car vous passerez le Jourdain pour
posséder la terre que le Seigneur votre Dieu
doit vous donner, afin que vous en soyez les

maîtres, et qu'elle soit votre héritage.

32. Prenez donc bien garde à accomplir
les cérémonie? et les ordonnances que je

vous proposerai aujourd'hui.

27. benedictionem, si obedieri-
tis mandatis Domini Dei vestri,

qure ego hodie pr^ecipio vobis :

28. maledictionem, si non obe-
dieritis mandatis Domini Dei Te§-

tri, sed recesseritis de via, quam
ego Dunc ostendo vobis, et ambu-
laveritis post deos aliènes, que»
ignoratis.

29. Cum vero iatroduxerit te

Dominus Deus tuus in terram ad
quam pergis habitandam, pones
benedictionem super montem Ga-
rizim, maledictionem super mon»
tem Hebal :

30. qui sunt trans Jordanem,
post viam quae vergit ad solis oc-

' cubitum, in terra Chananœi, qui

;

habitat in campeslribus contra

Gakalam, quae est juxta vallem

j
tendentem et intrantem procul-

31. Vos enim transibitis Jorda-

1 nem, ut possideatis terram, quam
j

Dominus Deus vester daturus est

I

vobis, ut haieatis et possideatis

illam.

I

32. Videte ergo ut impleatis ce-

I

remonias atque judicia, quae ego

l hodie ponam in conspectu vestro.

cnAPiTRE xn.

Destruction du culte des idoles, et autres prescriptions

religieuses.

{. Voici les préceptes et les ordonnances
que vous devez observer dans le pavs que le

Seigneur, le Dieu de vos pères, âoit vous
donner, afin que vous le possédiez pendant
tout le temps que vous serez sur la terre.

2. Renversez tous les lieux où les nations

dont vous posséderez le pays, ont adoré leurs

dieux sur les hautes montagnes, et sur les

I

i, Haec sunt prœaepta atque ju-
' dicia, quae facere debetis in terra,

quam Dominus Deus patrum tuo-
rum daturus est tibi, ut possideas

I
eam cunctis diebus quibus super
humum gradieris.

2. Subveitite omnia loca, in

quibus coluerunt gentes, quas pos-

^
sessuri eslis, deos suos super mon-

y. 29. — '' Voyez là-dessus chap. 27, Jm. 8, 30. Ces deux montagnes étaient situées
dans le voisinage de Sichem, aujourd'hui Naplouse. — * Le moût Garizioi et le mont
Hébal sout deux montaguos très-rapprochéeà l'une de l'autre, entre It^squelles était

située la ville de Sichem. Le premier s'élève au sud, et il était fertile, ce qui en
faisait nalurellcmeut une figure de la bénédiction; le second est situé au nord, et
c'est une masse de rochers aride et stérile, et par-là m'orne déjà uue Image de la

nialédictiOD.

y. 30. — » — Dans l'iiéhr. : en face de Gilgal, près de la forêt de lérébiulhes d«
lluré. Vojez 1. Moyt. 12, 6.



CUAIMTRE Xir. 673

tes excelsos, et colles, et subter

onine lignura frondosum.
3. Dissipate aras eorum, et con-

lj'inp:ite statuas, hicos igné com-
burite, et idola comminuite : dis-

perdile Domina eorum de locis illis.

4. Non facictis ita Domino Deo
estro :

5. sed ad locum, quem elegerit

Dominus Deus •vcstor de cunctis

tribuljus veslris, ut ponat nomen
suum ibi, et habitet in eo, venie-

tis :

6. et offeretis in loco illo holo-

causta et victimas vestras, décimas
et primitias mnnuum \e3trnium.

collines, et sous tous les arbres couverts .ie

feuilles.

3. Détruisez leurs autels, brisez leurs sta-
tues, brûlez leurs bois, réduisez en poudre
leurs idoles, et effacez dj tous ces lieux la

mémoire de leur nom. PI. h. 7, 23. 2. Mack.
12, 40.

4. Vous ne tous conduirez pas comme ce*
nations à l'cgaid du Seigneur votre Dieu ';

D. mais vous viendrez au lieu que le Sei-
gneur votre Dieu aura choisi d'entre toutes
vos tribus, pour y établir son nom ^ et poar
y habiter;

6. et vous offrirez dans ce lieu-là vos ho-
locaustes et vos victimes, les dîmes et les
prémices de vos mains ', vos vœux et vo?

et vota atque donaria, primoge-
j
dons *, les premiers-nés de vos bœufs et de

nita boum et ovium. vos brebis.

7. Etcomedetis ibi in consjiectu
;

7. Vcus mangerez là en la présence du
Domini Dei vestri : ac Iretalimini ^ Seigneur votre Dieu, et vous ferez des fes-

in cunctis, ad qure miseritis ma-
^

tins de réjouissance, vous et vos maisons,
num vos et domus vcstrœ, in qui-^ de tous les travaux de vos mains % que le
bus benedixerit vobis Dominus Seigneur votre Dieu aura bénis.
Deus vester.

8. Non facietis ibi quae nos hic 8. Vous ne vivrez plus alors comme on vit

facimus hodie, singuli quod sibi
|

ici aujourd'hui, où chacun fait ce qui paraît
rectum videtur.

;
droit à ses yeux *

:

9. Neque enim iisque in prœ-
[

9. car vous n'êtes point encore entrés jus-
sens tempus venistis ad requiem, qu'à ce jour dans le repos et dans l'héritii-'^e

et possessiunom, quara Dominus I que le Seigneur votre Dieu doit vous donneur.

Deus vester daturus est vobis. |

f;

^. 4. — * Vous n'offrirez pas aes sacrifices, comme les nations, sur les moutagnes,
SOT les hauteurs et dius les forêts.

^. 5. — * pour le rtudre fameux par le nom de sa maison, de sa demeure.
t. 6. — 3 (jue vous leuez d^ius vos mains, et que vous offrez à Dieu par ce moyen

ou bien : que vous pouvez donner. Voyez 3. Moys. 5, 11.
'

* vos sacritices voués et volontaires.

^.7. — * c'pst-à-dire au sujet du produit de vos mains; car ce qui était consumé
dans les repas à l'occasion des sacrilices était un produit de leur travail. Les
Israélites avaient coutume, aux trois solennités de Pàqups, de la Pentecôte et des
Tuberuacles (^oy. pt. h. 16, 16.), de se rendre au lieu où le lalieruacie '^tait dressé,
et de faire des repas et des fe^tius eu ce lieu, et c'était la muiKjer' célébrer des
festins, se réjouir devant Dieu. Outre ses domestiques et ses amis, celui qui dounait
le festin y invitait les Lévites, les veuves, les orpUeliiis et les élraiig>^rs (v. 12. 18. 19.
/»/. 6. 14, 27. 29; 16, 11, 14.). Ces repas se composaient surtout de certaines dîmes
secondaires et annuelles que l'on mettait de coié après la dime des Lévites, et dont
Moyse parle plus loin 14, 22. Ou purlail ces diuies au tabemacle soit eu nature soit
en argent, et ou s'en servait pour se procurer des hosties paciliques et les autres
choses qui étùent nécesc-aires pour le festin. Comp. 3. M"f/s. 19. A touf cela on
joi^'uait pour la préparation de la fête, ce qui est marqué y. 17.; el cela expUquB
CCS nsuts du texte : Vous mnngerez el vous vous réjouirez de foules les choses ava>
quelles vous aurez mis la ntam, c'est-à-dire des fruits de vos travaux.

y. 8. — • Vous ne laisserez pas, sans les accomplir, certains préceptes cérémo-
niaux, par exemple ceux dis sa( ritices et de la Pique etc. etc., corauie en ce mo-
mi'ut, où notre voyage ne nous a pas bien permis de nous confonuer exactement
à toutes les prescriptions de la loi. — Du reste, même durant leur sé.our dans le
désert, les Israélites oljsi'rvèreut nou-seuleuient les lois morales et disciplinaires,
mais la plupart des lois < ér.tjmuiules. Comp. 2. JUoys. 18, 23: 23, 13. 3. Aluvs 15
28. 31, etc.; 4. Moys. io, 32; 4, 13; 5. Moys. 23, 15. » • »
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!0. Vous passerez le 3ourdain, et vous

hahitcrez daus le pays que le Seigneur votre

Dieu vous donnera, afin que vous y soyez

en repos du côté de tous les ennemis qui

-vous environnent, et que vous demeuiiez

sans aucune crainte

i\. dans le lieu que le Seigneur votre

Dieu aura choisi pour y établir son nom. Ce

sera là que vous apporterez, selon l'ordre

que je vous prescris, vos holocaustes, vos

hosties, vos dîmes, et les prémices de vos

mains, et tout ce qu'il y aura de plus excel-

lent dans les dons que vous aurez fait vœu
d'oflrir au Seigneur ''.

12. Vous ferez Iji des festins de réjouis-

sauce devant le Seigneur votre Dieu, vous,

vos (ils et vos filles, vos serviteurs et vos

servantes *, et les Lévites qui demeurent

dans vos villes; car ils n'ont point d'autre

part, et ils ne possèdent point autre chose

parmi vous.

13. Prenez bien garde de ne point offrir

vos holocaustes ^ dans tous les lieux que

vous verrez;

14. mais offrez vos hosties dans celui que

le Seigneur aura choisi en l'une de vos tri-

bus, et oLseivez-y tout ce que je vous or-

donne '".

15. Que si vous voulez manger, si vous

aimez à vous nourrir de chair, tuez des bêles,

et mangez-en selon la bénédiction que le

Seigneur votre Dieu vous aura donnée dans

vos villes ", soit que ces betes soient im-

pures *-, c'est-à-dire qu'elles aient quelque

tache ou quelque défaut dans les membres
du corps, soit qu'elles soient pures, c'est-

à-dire entières et sans tache, comme celles

qui p*îuvent être offertes à Dieu; mangez-

en, ainsi que vous mangez de la chèvre et

du cerf '-^
:

IC. al Mfc.^ez-vous seulement de manger

10. Trauslli'tis Jcrdar.cni , et
habitabitis in terra, quou! Monii-
nus Deus vester daturus est vouis,
ut requiescatis a cunctis hosîibus
per circuitum : et absque ullo ti-

moré habitetis

H. in loco quem elcgerit Do-
minus Deus vester, ut sit noineu
ejus in eo; illuc omnia, qure prap-

cipio, conferetis, holocausta, et

hostias, ac décimas, et primitias

manuum vestrarum : et quidquid
prœcipuum est in muneribus, quae
vovebitis Domino.

12. Ibi epulabimini coram Do-
mino Deo veslio, vos et filii ac
filiae vestrœ, famuli et famulœ.
atque Lévites qui in urbibns ves-
tris commoratur; neque enim ha-
bet iliam partem et possessionem
inter vos.

13. Cave ne offeras holocausta
tua in omui loco, quem videris :

14. sed in eo, quem elegerit

Dominus, in una tribuum tuai nm
offeres hostias, et faciès quœcum-
que piœcipio tibi.

13. Sin aufem comedere volue-
ris, et te esus carnium delecta-

verit, occide, et comede juxta
benedictionem Domini Dei tui,

quam dédit tibi in uibibus tuis :

sive immundum fuerit, hoc est

maculatum et débile . sive mun-
dum, hoc est integrum et sine

macula, quod offerri licet, sicut

capream et cervum comedcs.

16. absque esa duntaxat san-

f. 41. — 7 car pour les sacrifices qu'on otErait paar vœu on choisissait tous les

animaux les plus boaux.

y. 12, — 8 Chez les Hébreux les serviteurs étaient considérés comme membres
de la famille, et traites comme tels. Voy. ji'. 7 et la remarque.

y. 13. — ^ et vos autres sacrifices.

). 14. — 10 * L'unité de lieu pour y offrir des sacrifices, de même que l'unité de
sanctuaire, était destinée à rappeler au peuple d'Israël, en opposition avec le poly-

théisme des gentils, l'unité du vrai Dieu.

y. lo. — >' Par là fut levée la défense faite pour le temps de la traversée du désert

(3. Moys. 17, 3. et suiv.) de manger de la viuude hors de l'euceinlt' du tabernacle.
12 c'e~l-à-dire impropres pour les sacrifices; car il u'élail pas permis de manger

des animaux vrainu-ut impurs d'après la loi lùvitiquc. Voy. 3. Môi/s. 11.

13 ou d'aiilri's animaux dont ou pouvait user comme de viandes ordinaires, mais
non pas couime l<'s viandes des victinifs des sacrifices pacificiiu's. Dans l'Iiébr. , le

second meinbre de ce verset porte : Tous les deux, le pur et l'impur peuvent en
manger, coumie de la gazelle et du ciiovreuil

;
par cousequeut comme de viaiulea

commune^;, car (eux qui étaient impms ne pouvaieut pas manger des viandes des
Ki.riliccs (3. Moys. 7, 20.).
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çuinis, qiiera super Icrram quasi! du sang '*, que vous répandrez sur .a ttrre

iquam effundes.
|

comme de l'eau,

n. Non poleris comedere in 17. Vous ne pourrez manger dans vos

oppidis tuis deciniam IVumenti , villes la dîme de votre fioiuent, de votre

t \ini. et olei lui, primogeaita
j

vin et de votre huile '^, ni les premiers-nés

armentorum et pecoruin, et cm- des bœufs et des autres bestiaux '^, ni tout

nia quse voveris, et sponle offerre ce que vous aurez voué, ou tout ce que vous

volucris, et primilias manuum i voudrez offrir à Dieu de vous-mêmes ", ni

tuaruni : les prémices de vos mains **
:

18. sed coram Domino Deo tuo 18. mais vous mangerez de ces choses de-
comedesea, in loco quem eleirerit| vant le Seigneur votre Dieu, dans le lieu

Dorninus Deus tuus, tu et filius que le Seigneur votre Dieu aura choisi,

tuus et fdia tua, et servus et fa- vous, votre fils et votre fille, votre serviteur

et votre servante, et les Lévites qui demeu-
rent dans vos villes; et vous prendrez votre

nourriture avec joie devant le Seigneur votre

Dieu, en recueillant le fruit de tous les ou-
vrages de vos mains.

l'J. Prenez bien garde de ne pas aban-
donner le Lévite pendant tout le temps que
vous serez sur la terre.

20. Quand le Seigneur votre Dieu aura

étendu vos limites, selon qu'il vous l'a pro-

cutus est tibi, et volueris vesci mis, et que vous voudrez manaer de la chair

carnibus, quas desiderat anima dont vous aurez envie, 1. Moijs. 28, 14. 2.

tua : \iVoys. 34, 2\. PI. b. 19, 8.

21. locus autem, quem elegerit 21. si le lieu que le Seigneur votre Dieu
Dominus Deus tuus ut sit nomen aura choisi pour y établir son nom est éloi-

ejus ibi, si procul fuerit, occides
!
gné, vous pourrez tuer des bœufs et des

de arraentis, et pecoribus, quœ brebis que vous aurez, selon que je vous l'ai

ordonné, et vous en mangerez dans vos villes

comme vous le désirerez *'.

inula, atque Lévites qui manct in

urbibus tuis : et betaberis et refi-

cieris coram Domino Deo tuo, in

cunctis ad quae extenderis manum
tuam.

19. Cave ne derelinquas Levi-

tem in omni tempore quo versaris

in terra.
}

20. Quando dilataverit Dominus'
Deus tuus termines tuos, sicut lo

habueris, sicut prrecepi tibi , et

comedes in oppidis tuis, ut tibi

placet.

22. Sicut comeditur caprea et

ccrvus, ita vesceris eis : et mun-
dus et immundus in commune
vescentur.

22. Vous mangerez de cette chair comme
vous mangez de celle des chèvres et des

cerfs *", et le pur et l'impur en mangeront
indifféremment.

j^. 16. — >* Voy. 3. A/oyç. 3, 17.

^. 17. — " Oiiire la diine qui devait être donnée aux Lévites, le- Israélites met-
taient à part (pi. h. 14, 22. et suiv.) encore une autre dime pour les repas des sa-

crifices : ils ne devaient consumer chez eux ni cette dime, ni les autres dons qu'ils

ollraient volontairement.
*8 Ce ne sont pas là les premier—nés proprement dits, qui aiipartenaient aux

prêtres (4. A/oyv. 18, 15.), mais ceux qui étaient nés les secouils, et qu<> l'on oITrait

eous 1" nom de premiers-ués. — * Selon d'autres, ces premiers-nés dont il était

permis à tout Israélite de man(;er (jt'. 18), étaient les femelles; car entre les pre-

miers-nés les mâles seulement étaient offerts à Dieu et réservés aux prêtres.
*' que vous vouez comme victimes pacifiques (3. Moys. 7, 16.) ; car ce qui était

oué à Dieu sans conditiou apparteriait aux prêtres et au sauc' *ûire. Voyez
S. Moys. 27.

*8 c est-iVdire les prémices libres ; celles qui étaient ordonnées par la loi apparte-

naient au j)rètre.

j>. 21. — •' Il semble suivre de ce qui est ici marqué que les l:;raélite5 qui habi-

taient à peu de distance du saint tab'Tnacl'^ ou du temple, étaient ohligês de coo-
duife les animaux qu'ils voulaient man^'^r dans le lieu saint, et de les y tuer, afin

de répandre leur sau'.; comme un sacrince offert à Dieu, et d'y taire briMer h
grai.sse ; toutefois les Interprètes voient en cela plulH un conseil qu'un précepte,

parce que Moyse ne l'ordonne pas d'une manière expresse.

11. 22. — *" comme des viandes communias, non comme des viandes offertes en
sacrifices, en sorte quo celui «jui est impur pouvait eu manger. Voy. j>. 15.
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23. Garder-Tous seulement de man^^er du 1

sans de ces bètes; car leur sniiir leur tient

îieii d'âme *'; et ainsi tous no devez pas

niancrer avec leur chai'* ce qui est comme leur

Ame ^^;

2'^. maiï. \ous répandre? ce sang sur la

tenv comme de l'eau,

2."i. afin que vous soyez heureux, vous et

vo:i r-ofrints après \ous, ayant fait ce qui est

ocrcalrle aux vpiia du Seigneur.
'2.(\. Quant ai:>' -lioses que tous aurez con-

wm-es, et que cous aurez Touées au Sei-

giii'îsr -"', TOUS les prendrez; et étant venu
au lieu que le Setsrncur aura choisi,

27. TOUS présentere/ en oblation -^ la chair

et le San? sur l'autel du Seig^neur Totre

Dieu; TOUS répandrez le sang des hosties ^^

aulo! r de Tau cl; et pour tous, tous en
Binnccrez la chair.

20. OhscrTcz et écoutez bien toutes les

cho?cs que je tous ordonne, afin que vous

«rOTez heureux pour jamais, vous et tos en-

fc!:i'- opi-ès TOUS, lorsque tous aurez fait ce

<;!:i c<t hon et agréable aux yeux du Seigneur
to'to Dieu.

2'.!. Quand le Seimieur Totre Dieu aura

exîeriTîhié devant to''s les nations dont tous

p.\\i-'. pi>ss*Hler le pays, que tous en serez

îu-;;:' lU-int'T t en possession, et que tous ha-

biterez dans leurs teires,

30. prenez bien garde de ne pas imiter

ces narion«i; après qu'elles auront été dé-

truites à Tolre entrée, et de vous informer

de leurs cévénionios, eu disant : Je Teux
sui'ie moi-même la culte dont ces nations

ont honoré leurs dieux.

31. Vous ne rendrez point au Seigneur

Totre Dieu un semblable culte; car elles ont

fait pour lioiwrer leurs dieux toutes les abo-

niiiiatiou.' (jue le Seigueur a en horreur, en
leur ou'rriiif leurs fils et leurs filles, et les

biù'.nn' dar.^ le feu.

32. Faites seulement en l'honneur du Sei-

gneur ce que je vous ordonne, sans y rien

aiouter ni en rien ôtor -^.

23. Hoc solum cave, ne «an

guinem comedas : san uis cijm
eorum pro anima est : et idcirco

non debes animam romederc oui»

carnibus :

24. ged super terram fundea
quasi aquam,

2"). ut bene sit tibi et filiis tnis

post le, cum feceris quod placet

in conspectu Domini.

2G. Qua^ autem sanctificaTcris

,

et voveris Domino, toiles, et tc-

nies ad locum, quem elegerit Do-
minus :

27. et offeres oblationes tuas

carnem et sanguinem super altare

Domini Dei tui : sanguinem b'>>-

tianim fundes in altari : carnibus
autem ipse Tcsceris.

28. Ol'seiTa et audi omnia quae

ego prrpcipio tibi, ut bene sit tibi

et tiliis luis post te in sempiter-
num, cum feceris quod bonimi est

et placitum in conspectu Domini
Dei tui.

29. Quando disperdiderit Domi-
nus Deus tuus ante faciem tuam
gentes, ad quas ingredieris possi-

dendas, et possodcris eas, alque
habitaTeris in terra earum :

30. cave ne imiteris eas, post-

quam te fuL'i lot introeunte sub-
Tci'sre, et requins ceremonias ea-

ruin dicens:Sicut coluerunt gentes

istje deos suos, ita et ego colam

31. Non faciès sirailiter Domine
Deo tuo. Omnes eaim abomiua-
tiones, quas aTersalur Domiuus,
fecerunt diis suis, oflerentes filios

et filias, et combureates igni.

32. Quod prrecipio tibi, hoc tan

tum facito Domino : Nec addas
quiduuam, nec miuuas.

f. 23 — 21 vou-j .esarderez leur sang comme l'âme fia vie animale), parce qu'i

eu <' i le piincipal sii.-ge. Voy. 1. Moijs. 9, 4. 3. AJoys. 17, 11

-- 11" dUJÎÎ.

ji. :;i;. — a [ps sicrifires oITerts par vœu, et tous les autres sacrifices.

y. 27. — *'• poiu" iioiocaust
S5 dri boslif- pa<i:i<|ue.s.

_
1

y. 32. — -" * L'' cluiàliauisme ne fut pas l'abroctalion di^ la loi mosaïque, mai
pou accoiMplisseuieut et sou i)erre<:liûuui'Uieut, cduuji:; il avait élii jiréiJil ut par la

]"i inèiue {/'l. f>. 18, 15.) f't par lus propbétos. (^ouip. MalUi. 5, 17. ilébr. 7 et suiv,

Is'iic, 2, 2 cl ouiv. 11, 2 et suiv.
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CHAPITRE Xin.

Des faux prop/iètes et de la séduction pour entraîner à ndolàtrie.

1. Si surrexeritinmedio tui pro-

phelCs, aut qui soinuium vidisse

se dical, et pr?edixe-"l sigaum at-

que portentum :

2. et eveneiit quod locutus est,

et dixerit tilti : Eamus, et sequa-

niur deos aliènes quos ignoras, et

serviamus eis :

3. non audies verba prophetre

illius aut somnialoris : quia tentât

vos Dominus Deus vestcr, ut pa-

lam liât utrum diligatis eum an

non in toto corde, et in tota anima

\estra.

4. Dominum Deum vestnim se-

quimini, et ipsum timetc, et nna-

aati iliius custodite, et audile vo-

cem ejus : ipsi servietis, et ipsi

adbaerel)itis.

5. Propheta autem ille aut fictor

somniorum inteiTicietur : quia lo-

cutus est ut vos avcrteret a Do-

mino Deo vestro, qui eduxit vos

de terra /Egypti, et rcdemit vos

de dumo servitulis : ut errare te

faceret de via, qunrn tibi praecepit

Dominus Deus tuus : et auferes

nialum de niedio lui.

6. Si lilii voluerit persuadere

frater tuus fiiius inatris tu.T, aul

filius tuus vel fiiia, sive uxor quce

est in sinu tuo, aut ainicus, quein

diligis ut animain luani, claiu di-

cens : Eamus, et serviamus diis

1. S'il s'élève au milieu de vous un pro-
phète ', ou quelqu'un qui dise qu'il a eu
une vision en songe *, et qui prédise quelque
signe ou quelque prodige *,

2. et que ce qu'il avait prédit soit arrivé,

et qu'il vous dise en même temps : Allons
suivons des dieux étrangers qui vous étaiec

inconnus, et servons-les;

3. vous n'écouterez point les paroles de
ce prophète ou de cet inventeur de visions

et de songes, parce que le Seigneur votre

Dieu vous tente ^ afin qu'il paraisse claire-

ment si vous l'aimez de tout votre cœur et

de toute votre àme, ou si vous ne l'aimez

pas de cette sorte.

4. Suivez le Seigneur votre Dieu, crai-

gne»-le, gardez ses commandements, écou-
lez sa voix, servez-le, et attachez-vous à lui

seul.

5. Mais que ce prophète ou cet inventeur
de songes soit puni de mort, p;irce qu'il vous
a parlé pour vous détourner du Seigneur
votre Dieu qui vous a lires de l'iilgypte, et

qui vous a rachetés de la maison de servi-

tude, et pour vous faire égr^rer loin de la

voie que le Seigneur votre Dieu vous a pres-

crite : et vous ôtcrez ainsi le mal du milieu

de vous.

6. Si votre frère, le fils de votre mère, ou
votre fil-, ou votre fille, ou votre femme qui

vous est si chère, ou votre ami que vou> ai-

mez comme votre àme, veut vous persuader
et vient vous dire en secret : Allons, et ser-

voos les dieox étrangers qui nous sont iiï-

^. 1. — * un vrai prophète, inspiré de Dieu, ou un faux prophète, inspiré par
satâu.

« Voy. 4. Moys. 12, 6,

s qui vous annonce quelque chose touchant l'avenir, par oii il prétend ^ prouver
la diviuilé de sa uiiassou. Voy. 2. Moiji. 3, 12.

^.3. — * d p'Muiel cela pour vous éprouver. Corap. Gai. 1, 8. — * Bal lam fut

on prophète de ci' ;:eure. Voy. 4. Uoijs. 2», 25. — Par la prédicatiou de l'EvangJe
JéàUà-clirisl ue prèciiail point une autre dociriue qtie Moyac, et u'appelait pas vers

un autre Uitju que le Dieu (JUrai.1. En outre, le Sauveur, par la samlelé de sa vie,

par l'éclat de ses miracles et par laccomplissemcnt lUs proplu-tifs duiH sa personne,
?rouva d'une manière éviiliMile sa niisaiou divine et son caractère de KiL- uni'piedu
ère. Or, la loi que porte Moyse dan? ce chapitre up conci-niail que les faux pro-

phètes qui, par des urlilicos quelconque^, tentaient d'culiaiiier le
|
eiqilo de Dieu

au culte des idoles. Coiup. pi. h. 13, 32. l'I. b. 18, 20. Jeun, 10, 3G-38; 15, 22-25.
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connus^ comme ils l'ont été à nos pères.

7. les dieux de toutes les nations qui nous

environnent, et qui sont ou près de nous,

ou loin de nous, depuis un bout de la terre

jusqu'à l'autre;

8. ne TOUS rendez point à ses discours, et

ne l'écoutez point; que la compassion ne

TOUS porte point à l'épargner ou à lui donner

retraite
;

9. mais tuez-le aussitôt. Que votre main
lui donne le premier coup ^, et que tout le

peuple le frappe ensuite.

alienis, quos ignoras tu, et patres
tui

,

7. cunctarum in circuitu gen-
tium, quœ juxta vel procul sunt,

ab initio usque ad iinem terrœ,

8. non acquiesças ei, nec au-
dias, neque parcat ei oculus tuus

i ut miserearis et occultes eum,
•?!

9. sed statim iuterficies. Sitpn-
mum manus tua super eum, et

postea omnis populus mittat ma-
num.

y. 9. — ^ en le lapidant, supplice que la justice a inflifté sur votre accusation.
PL b. 17, 7. — * A quelque antiquité que l'on remonte dans riiisloire des nations,
on trouve que Va loi, même civile, a toujours été d'une sninde sévérité en ce qui
concerne la re'.iaion. Chez tous les peuples, non-seuL^ment la loi interdisait l'intro-

duclion de nouveaux dieux, d'un culte nouveau quelconque, mais elle contraignait
sous les peines les plus rigoureuses, tous les citoyens à rendre aux dieux de l'Etat
les honneurs publics. Telle était, dès les temps les plus anciens, la l.jgislation de
tous les empires d'Orient. Telle elle était même chez les Grec? et les Romains, et
elle n'a pris fin chez les uns et chez les autres, qu'avec leur empire. Les chrétiens
n'ont été exposés p'^udant trois siècles aux persécutions les plus sauîïlantes, que
parce qu'ils refusaient de fléchir le genou devant les dieuK des Césars. Et même en-
core de nos jours, la sagesse humaine a peu changé, sous ce rapport, de manière
de voir; k rigueur des lois, chez la plupart des peuples modernes, a reçu peu d'a-
doucissement. Chacim sait quelle est encore présenlemfnt, en m itière de reli^fion

la législation du Japon, où nul ne peut pénétrer sans foalr'r la croix aux pied?; de
la Chine et du Tonquin, où le sang d une foule de martyrs arrose la terre chaque
année. Le Coran frappe de la peine de uiort tout musulman qui abjure l'islamisme
et le chrétien qui tente seulement de le convertir à la foi, subit la même peine. En
Europe, la loi russe égale presque en risueur la loi musulmane; et, saus rappeler
les guerres de lelinion du xvi* siècle, l'histoire de Henri Vlll, d'Elisabeth, en An-
gleterre, où le catholicisme ne jouit de quelque liberté que depuis trente ans. la
Norwége, la Suède et tous les petits Etats du nord de l'Allemagne ne reconnaissent
encore à Iheure qu'il est que la religion de l'Etat ; a peine en tolèrent-ils aucune
autre, et un cas de conversion est un cas de prison ou d'exil. Le principe de la to-
lérance religieuse na trouvé faveur que depuis un siècle, et seulemeut dans l'Eu-
rope occidentale, où le philosophisrae a rencontré plus de sectateurs. Or, d'où vient
eet accord singulier, cette unanimité étonnante du genre hum.iin, en un point si
contraire, en apparence, aux idées qui prévalent parmi nous"? Ne serait-ce pas que
le principe établi ici, par la législation mosaïque, et pratiqué comme il létait parmi
les Juifs, est, au fond, seul rationnel? La loi de îvloyse fut, il est vrai, iulolérante;
mais elle le fut avec beaucoup plus de sagesse que toutes les institutions des autres
{)euples. Elle l'était pour la vérité, afin de conserver la seule véritable croyance, et
e seul culte avoué de la raison et digne de Dieu. Jéhovali, le Dieu des Juifs, était,

de plus, le chef suprême de la République, le vrai roi de la nalioo, et toutes les
lois concernant sou culte étaient des lois fondamentales de l'Etat. Le faux prophète
l'imposteur, quel qu'il fût, qui tentait de porter ses frères au culte des idoles, à
l'apostasie, transgressait la loi fondamentale, se reud<iit coupable de v^-bellion au
premier cheL Le peuple juif cependant, se distinguant en cela de la plupart de.s
piUiples de 1 antiquité, n'a jamais fait la guerre aux nations voisines pour les motifs
de religion; il a été souveut la victime du fanatisme paen; il n'a jainas fait lui-
même de la propagande à main armée : l'étranaer même qui habitait dans la Judée
Eourvu qu'il ne se livrât point à des actes d'idolâtrie, jouissait d'une entière Uberté!
e séducteur que la loi frappait, n'était d'ailleurs puni qu'après la sentence du juge;

et si son parent devait lui jeter la première pierre, c'était afin d'inspirer une plus
vive horreur du crime d'ai>oslasie. Chez presque tous les anciens peuples, c'était
également la famille du coupable qui était chargée de punir le crime, usage qui
BUbsislo encore parmi plusieurs nations. Ajoutons une dernière observation : la
p/yilosopbic proclame en paroles la tolérance; mais par les faits, elle ne la pratique
pas; les horreurs de 93, les persécutions à la Julienne que l'Eglise souffre partout



CHAPITRE Xm. \jàl

iO. Lapidibiis obrutus necabi-

!

tiir : quia voluit te ali'^lralicre a

Domino Dec tuo, qui cduxit le de
j

terra >Egypli, de domo servitulis:

il. ut omnis hiael audiens ti-

meat, et nequaquam ultra laciat

quippiam hujus rei siuiile.

12. Si audieris in una urbium
tuarum, quas Dominus Deus luus

dahit tibi ad habitandum, dicentes

aliquos :

13. Egressi sunt fdii Bclial de

medio tvii, et averterunt habita-

tores urbis sure, atquo dixerunt :

Eamus, et serviaiius diis alienis

quos ignoratis:

14. quifre sollicite et diligonter,

rei veritate perspecta, si inveneris

certum esse quod dicilur, et abo-

minatioaem banc opère perpetra-

tam,
13. statim percuties habitatores

urbis illius in ore gladii, et dele-

bis eam, ac omnia quae in illa sunt,

usque ad pecora;

10. quidquid etiam supelloctilis

fuerit, congregabis in medio pla-

tearum ejus, et cuni ipsa civilate

succendes, ita ut universa consu-
mas Domino Deo tuo, et sit turau-

lus sempiternus; non jeli!'. abitur

amplius,

17. et non adhnerebit de illo

anathemate quidquam in manu
tua : ut avertatur Doiniuus ab ira

furoris sui, et misercatur tu, mul-
tipUcetque te sicut juravit patribus

j

tuis, I

10. Qu'il périsse accablé de piorres, parce
qu'il a voulu vous arnicher du cullc du Sei-

gneur votre Dieu qui vous a tirés de l'Egypte,

de la maison de servitude
;

11. afin que tout Israël entendant cet

exemple, soit saisi de crainte, et qu'il ne se

trouve personne qui ose entreprendre rien

de semblable.

12. Si dans quelqu'une de •vos villes que
le Seigneur votre Dieu vous aura données
pour y habiter, vous entendez dire à quel-
ques-uns

13. que des enfants de Déliai® sont sortis

du milieu de vous, et ont perverti les habi-

tants de leur ville, en leur disant : Allons,
et servons les dieux étrangers qui vous sont

inconnus ;

14. informez-vous avec tout le soin pos-

sible de la vérité de la chose; et après l'a-

voir connue, si vous trouvez que ce qu'on
vous avait dit est certain, et que cette abo-
mination a été commise effectivement '',

lo. vous ferez passer aussitôt au fil de
l'épée les habitants de cette ville, et vous la

détruirez * avec tout ce qui s'y rencontrera,

jusqu'aux bêtes.

16. V'^ous amasserez aussi au milieu des

rues tous les meubles qui s'y trouveront, et

vous les brûlerez avec la ville, consumant
tout en l'honneur du Seigneur votre Dieu,

en sorte que cette ville devienne comme un
tombeau éternel. Elle ne sera jamais re-

bâtie,

17. et il ne demeurera rien dans vos mains
de cet anathème ', afin que le Seigneur

apaise sa colère et sa fureur, qu'il ait pitié

de vous, et qu'il vous multiplie comme il

l'a juré à vos pères,

de !a part des philosophes, nous attestent ce qu'il faut penser de leurs mTicim«;3 de
tolérance. La tolérauce absolue, pliilosophique, en matière de reli-^ior.' \A en effet

non-seulement contraire à la nature humaine, aux instincts les pins ^ilurels de
l'homme ; mais supposant, ou que la religion n'est pas une chose a^sez wiiportante

pour mériter qu'on s'en occupe, ou que toutes les religions sont égileineiil vraies,

ou t'galerafni fausses, ou égaloment agréables à Dieu, elle est plus absurde et plus

dangereuse que l'intolérauce, même portée à l'extrême : l^prit de relision sj sou-

tipnl, souvpnl se ranime au mih'^u dos persécutions; .1 iiîuîTiit, s'allaiblit et se perd
par l'action dissolvante du lolérantisme. Nous ne prétendons pis néanmoins que
Terreur ait à la protection de la loi les mêmes droits que la vérité; mais nous
disons : H*areux le peuple qui a le Seisueur pour son Dieu, et qui n'admet point

des die&z étrangf^rs à coté de lui! Voy. les Liv. Saints venq., t. 1, p. 5U9 et suiv.

^. 13. — 'c'est-à-dire du pervers, du méchant, de l'auteur du mal; c'est une
appellation de sitan. Voy. iV'f/t. 1, 15. 2. Cur. 6, 15.

y. 14. — T * Cette reciiprche exacte de la vérité nous montre que dans ces exé-

cutions, comme dans celle dont il est parlé j^. 9, 10, rieu ne se faisait d'autorité

privée, mais que l'on suivait toutes les formes de la justice et d'uu jugement juri-

dique.
4, 15. _ 8 Dans l'hébr. : frappfz-la d'anathème.
'^. n. — • Dans l'hebr. : de 1 anathème.
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{H. tant que tous écouterez la voix du
J

18. qnnndo audiens vocem Do-

Seieiieui- votre Dieu, et que vous observerez mini Dei tui,. custodiens omnia

ses"ordonnances que' je vous orescrisaujour- prrpceiita ejus, qure eço prnecipio

d'hui, afin que vous fassiez ce qui est agréable 1
tibi hodie, rt facias quod placitum

aux yeux du Seigneur votre Dieu. l est in conspectu Domini Dei tui.

CHAPITRE XIV.

Lois touchant le deuil, les aliments et la dîme.

{. Soyez les enfants du Seicrneur votre
|

Dieu; né vous faites point d'incisions •, et >

ne vous faites point tondre au sujet des

morts -,
, •

. J
2. parce que vous êtes un peuple saint et:

consacré au Seiarneur A'otre Dieu, et qu'il

vous a choisis de toutes les nations qui sont

sur la terre, afin que vous fussiez particuliè-

rement son peuple. l'I. h. 1, 6. PI. b. 26, IS.

3. .Ne man?:ez point de ce qui est impur.

3. Moys. 11,4.

4. Voici les animaux dont vous devez

manger: le bœuf, la brebis et la chèvre,

5. le cerf, la chèvre sauva ?e, le buffle ',

le chèvre-cerf, le chevreuil *, l'oryx », la

girafe ^.

6. Vous mangerez de tous les animaux

qui ont la corne divisée en deux et qui ru-

minent.
7. Mais vous ne devez point manger de

ceux qui ruminent, et dont la corne n'est

point fendue', comme du chameau, du

lièvre, du chœrogrille ^. Ces animaux vous

sercnt impurs, parce qu'encore qu'ils ru-

mmtnl, ils n'ont point la corne fendue.

8. Le pourceau aussi vous sera impur,

parce qu'encore qu'il ait la corne fendue, il

ne rumme point. Vous ne mangerez point

de la chair de ces animaux, et vous n'y tou-

cherez point lorsqu'ils seront morts.

9. Entre tous les animaux qui vivent dans

les eaux, vous mangerez de ceux qui ont des

nageoires et des écailles.

1. Filii estote Domini Dei ves-
tri : non vos incidetis, nec fa»

cietis calvitium super mortuo;

2. quoniam populus sanctus es
Domino Deo tuo : et te elegit u<
sis ei in [topiihim peculiarem, de
cunctis genlibus quae sunt supei
tenam.

3. Ne comedetis quae immunda
sunt.

4. IToc est animal quod come-
dere debetis, bovem, et ovem, e*

capram,
5. cervum et capream,bubalum,

tragclnphum, pygargum, orygcm,
camelopaidalum.

0. Omne animal, quod in duas
partes findit ungulam, et ruminât,
comedetis.

7. De his autem qure ruminant,
et unçulam non findunt, comedere
non debetis, ut camelum, lepo-
rem , chœrogrillum : h;rc quia
ruminant, et non dividunt ungu-
lam, iuiraunda erunt vobis.

8. Sus quoque, quoniam dividit

ungulam, et non luminat, im-
munda erit : carnibus eorum noa
vescemini, et cadavera non tan-
getis.

9. Hœc comedetis ex omnibus
qure morantur in aquis : quae ha-
bent pinnulas et squamas, come-
dite :

j^. 1. _ 1 Voy. 3. Mo7ji. 10,28.
* pratique de deuil en u?aae parmi les nations.

*•_ 5.
) Dans l'hébr. : Jaehmur, un auimal de l'espèce des cerfs, avec des corn

dcntc-lces, f-rcuses eu dedans.
* Dans I hcbr. : Diichon, une espèce do pazclle.

8 Dans riièhr. : Tlieo, une espèce de chèvre de moulatme (d'î chevreuil).

« Dau.s riiebr. : Zèmer, un auimal qu'où ne peut déterminer, de l'espèce <te»

eerfs ou des iiazrlies.

^•_ •;. 7 Dans riiéltr. : qui ont la (?ornc fendue — (* ((ui ont seulement la curue

feudu'-, san? runiiiicrj.
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qu<e absfpie p.nnnlis et

sqv.Anii> s'int, ne comoilatis, quia

•mmunda siint.

1 1

.

Omaes aves mundas come-
dito.

12. Immimdas ne comedatis,

ï'^iiilam scilicel, et gryphem, et

h:ili;fetiim,

13. i.xion, et vulturem ac mil-

vum juxta cenus siium :

1 i. et omne corvini generis,

1"). et struthionem, acnoctuam,

et larum, atque accipitrem juxta

genus suum :
|

16. hcrodium ac cygnum , et

ibin

,

I

17. ac raersnihim, porphyrio- 1

nem^ et nycticoracem,

18. onocrotalum, etcharadriiim,'

siug^ula in génère suo : upupam
quoque et vespertilionem.

j

19. Et omne quod reptat etpen-

;

nulas ha;>et, immundum erit, et

non comedetur.
20. Omne quod muadum est,'

comedite.
j

21. Quidqnid atitcm raortici-

num est, ne vescamini ex eo. Pe-j

regrino, qui intra portas tuas est,

da ut comedat, aut vende ei: quia

tu populus sanctus Domini Dei

tui es. Non coques hccdum in lacté

malris suaî.

22. Decimam partem separabis

de cunctis tructibus tuis qui nas-

cunlur in terrapcr annos siu^ailos,

23. et comedes in conspectu

Domini Dei tui, in loroquem elege-

rit ut in eo nomen illius iuvocetur,

decimam Irumonti tui, et vini, et

olei, et primogenita de armentis

et ovibus tuis : ut discas timere

10. Vous ne manderez pomt de c*ai qui
n'ont point de naçeuires ni d'écaillos, parce
qu'ils sont impur».

1 1 . Mangez de tous les oiseaux qui sont
purs;

12. mais ne mangez point de ceux qui sont
impurs, qui sont laigle, le griffon, l'aigle

de mer,
13. rixion ', le vautour et le milan, selof

ses espèces;

14. les corbeaux et tout ce qui est de li.

même espèce
;

l.'i. l'autruche, la chouette, le larus avec
l'épervier, et tout ce qui est de la même
espèce

;

16. le héron *">, le cigne, l'ibis,

17. le plongeon, le porphyrion, le hibon **.

18. l'onocrotalus '*, et le charadri us, cha-
cun selon son espèce; la huppe et la chauve-
souris.

19. Tout ce qui rampe sur la terre et qui
a des ailes, sera impur, et on n'en mangera
point.

20. Mangez de tout ce qui est pur.

I

21. Ne mangez d'aucune bête qui sera

morte d'elle-même ''; mais donnez-la, ou
! vendez-la à l'étranger qui est dans l'enceinte

de vos murailles, afm qu'il eu m;inge, parce

que pour vous, vous èles le peuple saint du
* Seigneur votre Dieu. Vous ne terez point
' cuire le chevreau lorsqu'il telle encore le

1 lait de sa mère '^

22. Vous mettrez à part chaque année le

' dixième de tous vos fruits qui naissent de
la terre '*;

23. et vous mangerez en la présence du
Seigneur votre Dieu , au lieu qu'il aura
choisi, afin que sou nom y soit invoqué, la

I

dixième partie de votre froment, de votre
' vin et de votre huile, et les premiers-nés de
I vos bœufs et de vos brebis, afin que vous

• Compa'-ii avec ce ijui est ici marqué et ce qui suit 3. Mnys. 11.

^. 13. — 9 une espèce de vautour.

y. 16. — '•> Dans l'Iiébr. • Kos, une femelle de chat-huant; selon d'autres, le cor»
beau du amr (waàseirabe)

y. n. — »• Dan= riiébr.

d'oibpau plongeur.
V. 1S. — '- Dans l'hébr.

Chalach, vraisemblablement le plongeon, une espèce

Chasida, le liéron.

y. 21. -^ '^ de tout ce qui n'aura ua.s été fn*. de la manière prescrite. — * Ea
ver.-aul le ~ang à terre coiume do l'eau. FI. h. 12, 2.'{. 2'». Kinure aujourd'luii le»

juif», pour tous les aniui.ui.x dont ils ma^ycut la chair, leur tr.iucheul la télé et
font couler le sjmR à terre. PI. b. 15, '.3.

»* Voy. 2. j</'"/ï. 23, 19.

y. 24. — " Voy. pi. II. 12, n. 18.
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appreniez à craindre le Seigneur votre Dieu i

en tout temps '*.

24. Mais lorsque vous aurez un trop long

chemin à taire jusqu'au lieu que le Seigneur

Totre Dieu aura choisi , et que le Seigneur

Totre Dieu vous ayant béni, vous ne pourrez

lui apporter toules ces dîmes,

2o. vous vendrez tout et en aurez de l'ar-

gent que vous porterez en votre main, et

vous irez au lieu que le Seigneur votre Dieu

aura choisi.

26. Vous achèterez de ce même argent

tout ce que vous voudrez, soit des bœufs,

soit des brebis, du vin aussi et du cidre, et

tout ce que vous désirerez; et vous en man-
gerez devant le Seigneur votre Dieu, vous

réjouissant vous et votre maison,

27. avec le Lévite qui est dans l'enceinte

de vos murailles : prenez bien garde de ne

le pas abandonner ,
parce qu'il n'a point

d'autre part dans la terre que vous possédez.

28. Tous les trois ans ''' vous séparerez

une autre dime de tous les biens qui vous

seront venus en ce temps-là, et vous les

mettrez en réserve dans vos maisons **;

29. et le Lévite qui n'a point d'autre part

dans la terre que vous possédez, l'étranger,

l'orphelin et la veuve qui sont dans vos

villes, viendront en manger et se rassasier,

afin que le Seigneur votre Dieu vous béuisse

dans tous les ouvrages qne vous ierez de vos

mains '',

Dominum Deum tuum omni tem-
pore.

24. Cum autem longior fucrit

via, et locus quem elegerit Do-
minus Deus tuus, tibique benedi-
xerit , nec po.ueris ad eum htsc

cuncta portare,

2o. vendes omnia, et in pre-
tium redire?.* oortabisque manu
tua et prolici-i:c!is ad locum quem
eleirerit Dominus Deus tuus :

2(i. et emes ex eadem pecunia
quidquid tiiù placuerit, sive ex
armeutis, sive ex ovibus, vinum
quuque et siceram, et omne quod
desiderat anima tua : et comedes
coram Domino Deo tuo, et epula-
beris tu et domus tua :

27. et Lévites qui intra portas

tuas est : cave ne derelinquas eum,
quia non habet aliam partem in

possessione tua.

28. Anno tertio separabis aliam
decimam ex omnibus quaenascun-
tur tibi eo tempore : et repones
intra januas tuas.

29. Venietque Lévites qui aliam
non habet pnrtem nec possessio-

nem tecum , et peregrinus ac pu-
pillus et vidua, qui intra portas

tuas sunt, et comedcnt et satura-

buntur : ut benedicat tibi Dorai-

nus Deus tuus in cunctis operibus
manuum tuarum quœ feceris.

j^. 23. — 16 * Voy. pi. h. 12, 12. 17.

f. 27. — " * Vvij. pi. h. 1-2, 7. 12. 17 et les remarq.

f. 28. — •* Litl. : La troisième année, — touà les trois ans.
19 Dans riiébr. le verset porte : Au bout de trois ans, vous séparerez toute la dîme

de votre revenu durant cette année-là, et vous la déposerez à vos portes. — Cette

dîme est, selon quelques-uns, dUlerente des deux antres dîmes; selon d'autres, c'est

la seconde qui est prescrite f. 22-21; il n'y a de diiféreuco qu'eu ce que la troi-

sième année elle d était pas consumée, selon la coutume, daus le saint tabernacle,

mais daus les maisons.

f. 29. — *" * C'est ainsi que même l'ancienne loi venait au seconr.- t/.s malheu-
reux, et, en inspirant à l'Israélite la charité envers le prochain, lui api)r(,'uait le

désinléressemenl. Il est d.gne de remarque qu'en toute occasion b^s Lévites soûl

assimilés aux veuves et aux orphelins sous le rapport du soin qu'on doit avoir Jk
pooi\oit à l3uri besoins. Comp.pi. b. 15, 9-li; 24, 2i, etc.
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DIS est Domini.
3. A peregrino etadvena exiges :

oivem et propinqvjum repetendi

non habebis potestatem.

CHAPITRE XV.

De rannée de la remise, de la mise en liberté des esclaves,

et des premiers-nés.

1. Septimo anno faciès remis- j i. La septième année sera l'année de la
•<ionem, remise *.

2. quœ hoo ordine celebrabitur. I 2. Elle se fera en cette manière : un
Cui debetur aliquid ab amico vel homme à qui il sera dû quelque chose pour
proximo ac fratre suo, repetere son ami, ou son prochain et son frère, ne
non poterit, quia annus remissio- pourra le redemander, parce que c'est l'an-"

née de la remise du Seigneur *.

3. Vous pourrez l'exiger de l'étranger et
de celui qui est -venu de dehors en \otre
pays '; mais tous n'aurez point le pouvoir
de le redemander à vos citoyens et à -vos

proches.

4. Et omnino indigens et men-' 4. Et il ne se trouvera parmi vous aucun
dicus non erit inter \os : ut bene- pauvre ni aucun mendiant *, afin que le Sei-

dicat tibi Dominus Deus tuus in gneur votre Dieu vous bénisse dans le pays
terra, quam traditurus est tibi in qu'il doit vous donner pour le posséder *.

possessionem. i

o. Si tamen audieris vocem Do-' 5. Si toutefois vous écoutez la voix du
mini Dei tui, et custodieris uni-' Seigneur votre Dieu, et que vous observiez
versa quae jussit, et quae ego ho- ce qu'il vous a commande, et ce que je vous
die praecipio tibi, benedicet tibi, prescris aujourd'hui; c'est alors qu'il vous
ut pollicilus est. : bénira comme il vous l'a promis.

6. Fœnerabis gentibus multis,i 6. Vous prêterez à beaucoup de peuples %
et ipse a nullo accipies mutuum.

,
et vous n'emprunterez rien vous-mêmes de

Dominaberis nationibus plurimis,
j

personne; vous dominerez sur plusieurs na-
et tui nemo dominabitur.

| tions, et nul ne vous dominera.

^.1. — ' C'est l'année des petites remises; l'année des grandes remises était celle

du jubilé. Voy. 3. Moys. 25, 10.

y. 2. — - Dans l'Iiébr. le verset porte : Tout créancier qui a prêté quelque chose
à son prochain, lâchera la main et ne l'exigera point de son prochain et de son frère

;

car c'est larinée qui est appelée année de remise pour le Sei^meiir. Le créancier
devait remettre la dotte; cependant il n'y avait que ceux qui étaient dans un besoin
réel (^. 4. 11.) qui pussent prétendre au bénéfice de cette loi.

y. 3. — ' celui qui n'est pas votre frère dans la foi. — * L'étranger, ni même le

prosélyte, ne jouiàsaien' point de la remise de la septième année; ce privilège
était pour le Juif seul

y. 4. — * Dans l hébr. : Puisse-t-il donc arriver qu'il n'y ait parmi vous aucun
pauvre, — (qui ait besoin de la remise), mais il y en aura toujours (y. il.). D'autres
iiutn-ment.

^ * Il n'y a point dans ce verset un précepte de ne point souffrir Je pauvre dana
la uatiou juive. D après le coutexte, le sens ne peut être autre que celui-ci : Ne
craignez point que la loi que je vous donune pour le repos de la ««eplième année^
«l pour la remise des dettes, soit pour vous un piège, et que cela ^ ou? appauvrisse
et vous prive de vos binns : je vous donnerai une bénédiction si abondante, que
vous ne manquerez de rien. Non-seulement je ne veux point par là réduire à la
pauvreté ceux qui ont du bien, mais je veux rendre tout le monde heureux, et
i:ielt'. f les pauvres mème.s à leur ;iise. Observez seulement mes lois, et vous seuti-
'•/. les etfels de ma béncdit lion et vous verrez la vérité de ma promesse. Gomn. 3.
.;;. y.>. 25, 2 et suiv. Matt/i. 6, 33. 3'»; 25, 34-44.

\. 0. — " .-i vous demeurez lidèle au ^'M-'neur, et que la sepiième an:iée vous
remettiez ses dettes à votre frère qui est pauvre.
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7. Si, étani cbns le pays que le Seij,ueur

votre Dieu Joit vous donner, un de tos

frères qui demeurera daus voire ville tomlte

dans la pauvreté, vous n'endurciiez point

votre cœur , et vous ne resserrerez poini

votre main;
8. mais vous l'ouvrirez au pauvre, et vous

lui prêterez ce dont vous verrez qu'il aura

besoin. Matlh. 3, 42. Luc, 6, 34.

9. Prenez garde de ne point vous laisser

surprendre à cette pensée impie, et de ne

pas dire dans votre cœur : La septième an-

née, qui est l'année de la remise, est proche'^;

et de détourner ainsi vos yeux de votre frère

qui est pauvre, sans vouloir lui prêter ce

qu'il vous demande, de peur qu'il ne crie

contre vous au Seigneur, et que cela ne vous

soit imputé à péché :

10. mais vous lui donnerez, et vous n'u-

serez d'aucune linesse, lorsqu'il s'agit de le

soulager dans sa nécessité, afin que le Sei-

gneur votre Dieu vous bénisse en tout temps, ' minus Deus tuus in omni tem-

7. Si unus de fratribus tuis,

qui morantur intra portas civitatis

tuiT, in terra quam Dominus Deus
luus daturus est tibi. ad pauperta-

tem venerit : non obdurabis cor

tuum, nec contrahes manum,
8. sed aperies eam pauperi, et

dabis mutuum, quo eum indigera

perspexeris.

9. Cave ne forte subrepat tib(

impia cogitatio, et dicas in corde

tuo : Appropinquat septimus annus

remissionis; et avertas oculos tuos

a paupere fratre tuo, nolens ei

quod postulat mutuum commo-
(îare : ne clamet contra te ad Do-
minum, et fiât tibi in peccatum.

10. Sed dabis ei : nec âges quip-

piam callide in ejus necessitatibus

sublevandis : utbenedicat tibi Do-

et dans toutes les choses que vous entre

prendrez.

H. il Y aura toujours des pauvres dans le

pays oîi vous habiterez. C'est pourquoi je

vous ordonne d'ouvrir votre main aux be-

soins de votre frère qui est pauvre et sans

secours, et qui demeure avec vous dans votre

pays. Mallh. 26, il.

12. Lorsque votre frère ou votre sœur.

Hébreux d'origine, vous ayant été vendus,

vous auront servi six ans, vous les renverrez

libres la septième année, 2. Moys. 21, 2.

Jér. 34, 14.

13. et vous ne laisserez pas aller les mains

Tides celui à qui vous donnerez la liberté;

pore, et in cuuctis ad quae manum
miseris.

11. Non deerunt pauperes ia

terra habitationis tuae : idcirco

ego pifTcipio tibi, ut aperias ma-
num liatri tuo egeno et pauperi,

qui tecum versatur in tei'ra.

12. Cum tibi venditus fuerit

frater tuus Hebrreus, aut Hebrœa,

et ses annis servierit tibi, in sep-

timo aiino dimittes eum liberum :

13. et quera libertate donave-

ris, nequaquam vacuum abire pa-

tieris :

14. sed dabis viaticum de gre-

fibus, et de area, et torculari
14. mais vous lui donnerez pour subsister

dans le chemin quelque chose de vos trou-

peaux, de votre grange et de votre pressoir,
j

tuo, quibus Dominus Deus tuus

comme des biens que vous avez reçus parla benedixerit tibi

bénédiction du Seigneur votre Dieu.

15. Souvenez-vous que vous avez été es-

clave vous-même dans l'Egypte, et que le

Seigneur votre Dieu vous a mis en liberté :

c'est pour cela que je vous ordonne ceci

maintenrcat

16. Que si votre serviteur vous dit, qu'il

ne veut pas sortir parce qu'il vous aime,

vous et votre maison, et qu'il trouve son

avantage à être avec vous,

17. vous prendrez une alêne, et vous lui

percerez l'oreille à la porte de votre mai-

15. Mémento quod et ipse ser-

vieris in terra Â]gypti, et libe-

raverit te Dominus Deus tuus, et

idcirco ego nunc oraecipio tibi.

16. Sin autem dixerit : Nolo

egredi : eo quod diligat le, etdo-

mum tuam, et bene sibi apud te

esse seotiat :

17. assumes subulam, et perfo-

rabis aurem ejus in janua domus

y. 9, 7 Je Qe puis plus faire rentrer ma dette avant que Tazinëe de la remise
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tu», et serviet liLi usque in mter-

num : ancillae quoque simililer

faciès.

48.

tuos,

Deros

Non alertas ab eis oculos

quando dimiseris eos li-

; quoniam juxla inercedem
mercenarii pcr so.\ nnnos servivit

tibi : ut benedicat liln Dominus
Deus tuus ia cunctis operibus quae

agis.

19. De primogenitis, quae nas-

cuntur ia armenlis, et iu ovibus

luis, quidcjuid est sexus uiascu-

lini, sauctificabis Domino Deo
tuo. Non operaberis iu piimoge-

nito bovis, et non tondebis pri-

mûgenita ovium.
20. In con<pectu Domini Dei tui

comedes ea per annos siu^i' j-, iu

loco quem elegerit Doiuiuus, tu
j

et domus tua.
I

21. Sin autcm habuerit ma- 1

culam, \el claudum l'uerit, vel
i

cœcum, aut in aliqua parte de-l

forme Tel débile, non iinmolabi-

tur Domino Deo tuo :
|

22. sed intra portas urbis tuae

comedes illud : tam mundus quam i

immundus simililer vescenlur eis,
|

quasi caprea et ccrvo.

23. Hoc solum obscrvabis, ut|

sanguinem eorum non comedas,,

sed elTundes in tcnam quasi \

aquam. I

sou *, et il vous servira pour jamais. Vous
ferez de même à votre servante.

18. Ne détournez point vos yeux de des-
sus eux ', après que vous les aurox renvoyés
libres, puisqu'ils vous ont seivi pendant six

ans, comme vous aurait servi un uuM'ce-

naire ^°, afin que le Seigneur volie Dieu
vous bénisse dans toutes les choses que vous
ferez.

19. Vous consacrerez au Seigneur votre

Dieu tous les mâles d'entre les premiers-

nés de vos bœufs et de vos brebis. Vous ne
labourerez point avec le premier-né du bœut,
et vous ne tondrez point les premiers-nés de
Yos moutons.

20. Mais vous les mangerez chaque an-
née, vous et votre maison, en la présence du
Seigneur votre Dieu ^', au lieu que le Sei-

gneur aura choisi.

21. Que si le premier-né a une tache, s'il

est boiteux ou aveugle, s'il a quelque diffor-

mité ou quelque défaut en quelque partie du
corps, il ne sera point iiiiniole au Seisrneur

voire Dieu; 3. Muys. 22, 26. 21 . Eccli. '.ih, U.
22. mais vous le mangerez dans l'enceinte

des murailles de voire ville : le pur et l'im-

pur en mangeront indiETtremment, comme
on mange du chevreuil et du cerf '*.

23. Vous prendrez garde seulement de ne
point manger de leur sang; mais vous le ré-

pandrez sur la terre comme de l'eau.

(aUPlTPiE XVI.

Fêtes principales. Choix des juges. Eviter l'idolâtrie.

i. Observa menscm novarum 1. Observez le mois des grains nouveaux*,

trupum, et verni primum teni- qui est au commencement du printemps, ea

porïs, ut facias l'hase Domino
,
ctlLbrant la Pàque en l'honneur du Seigneur

Deo tuo : quoniam iu isto meuse
i
votre Dieu, parce que c'est le mois où le Sei-

f. n. — 8 l'incorporant par celle cérémonie à votre maison, le réduisant sous

votre dépendancc-

f. 18. — 9 N éprouvez aucune peine.
10 Dans l'iiébr. : car il a narili; chez vous le double de la récompense d'un mer-

cenaire pendant six ans; — piirec qu'il devait être prêt jour et nuil, el qu'il pouvait

être obligé a vous rendre dea services plu» pénibles qu'un mercenaire.

y, 20. — " ces preuiiers-ués que les Israélites pouvaient manger, à savoir ceux

qui étaient nés les seconds. \'oy. pi. h. 12, 17. note.

>. 22. — " l'o//. 1)1. h. 12, 15.

jr. 1. — 1 * U..US 1 LéLr. : le mois d'abib — le mois des épis, coiTespondaut poiu

la pluo grande partie à notre mois d'avru, temps auquel, daus la Palestine, le» épii
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gneur -votre Dieu tous a fait sortir de l'E-

gypte pendant la nuit ^.

2. Vous immolerez la Pâque au Seigneur

votre Dieu, en lui sacrifiant des brebis et des

bœufs "*, dans le lieu que le Seigneur votre

Dieu aura choisi pour y établir son nom.
3. Vous ne mangerez point pendant cette

fête de pain avec du levain; mais pendant:

sept jours vous mangerez du pain sans le-

•vain, et un pain d'aiiliction *, parce que vous

êtes sorti de l'Egypte dans une grande

frayeur ^: afin que vous vous souveniez du
jour de votre sortie d'Egypte tous les jours

de votre vie.

4. il ne paraîtra point de levain dans toute

retendue de votre pays pendant sept jours,

et il ne demeurera point de la chair de

l'hostie qui aura été imraoléeausoir du pre-

mier jour, jusqu'au matin.

5. Vous ne pourrez pas immoler la Pàque *

indifféremment dans toutes les villes que le

Seigneur votre Dieu doit vous donner;

S. mais seulement dans le lieu que le Sei-

gneur votre Dieu aura choisi pour y établir

son nom ''; et vous immolerez la Pâque le

soir au soleil couchant, qui est le temps où
TOUS êtes sorti d'Egypte *.

7. Vous ferez cuire l'hostie, et vous la man-
gerez au lieu que le Seigneur votre Dieu
aura choisi; et vous levant le matin ^, vous
retournerez dans vos maisons.

8. Vous mangerez des pains sans levain'

pendant six jours; et le septième jour vous

ne ferez point d'oeuvre servile, parce que ce

sera le jour de l'assemblée solennelle '" ins-

1

tituée en l'honneur du Seigneur votre Dieu.l

9. Vous compterez sept semaines depuis.

eduxit te Dominus Deus tuus de!

yEgypto nocte'.

2. Immolabisque Phase Domino
Deo tuo de ovibus, et de bobus, in

loco quem elegerit Dominus Deus
tuus, ut hnbitet nomen ejus ibi.

3. Non comedes in eo panem
fermentatura : septem diebus co-
medes absque fermento, afflic-

tionis panem, quoniam in pavore
egressus es de yEgypto : ut me-
mineris diei egressionis tuse de
iEgypto, omnibus diebus vitae tuse.

4. Non apparebit fermentum in

omnibus terminis tuis septem die-

bus, et non remanebit de carnibus
ejus quod immolalum est vespere
in die primo usque mane.

o. Non poteris immolare Phase
in qualibet urbium tuarum, quas
Dominus Deus tuus daturus est

tibi
;

6. sed in loco, quem elegerit

Dominus Deus tuus, ut habitet

nomen ejus ibi : immolabis Phase
vespere ad solis occasum, quando
egressus es de Egypte.

7. Et coques, et comedes in loco

quem elegerit Dominus Deus tuus,

maneque consurgens vades in ta-

bernacula tua.

8. Sex diebus comedes azyma :

et in die septima, quia collecta est

Domini Dei tui, non faciès opus.

9. Septem hebdomadas nume-

d'orge, et même ceux de bîé, commencent à mûrir. On offrait au temple les pré-
mices de la moisson des orges le second jour de la fête de Pâques (3. Moys. 23, 10.).

Comp. 2. Moys. 12, 2.

2 La sortie fut préparée pendant la nuit, elle fut exécutée le matin de bonne
heure.

y. 2. — * Moyse comprend ici d'un seul trait tous les sacrifices de la Pàque, qui
étaient otrerts pendant les jours de la fêle, soit d'après les prescriptions lé^lesj
soit par dévotion. Voy. 4. Moys\ 28, 19. 23.

y. 3. — "• eu mémoire des afilictions de vos pères,
5 D'autres traduisent : avec précipitation. Voy. 2. Moys. 12, 39.

y. 5. — ^ * l'apueau pascal.

y. 6. — ' * Dans le lieu où était le tabernacle, et plus tard le temple.
8 Ajoutez selon l'hébr. : dans le môme moxs et au même jour où vous, etc. Voy.

2. .Moys. 12, C.

>. 7. — 9 * Le matin de quel jour? Selon les uns. de la fêle même de PAqnes;
selon d'autres, du jour qui suivait les sept jours de la solcmiilé pascale; selon d'au-

tres enfin, le matiu du jour qui suivait immédiatement la pruiuère solennité, ou
du second jour de l'ocluvc. 11 semble que le premier et le sepliéuic jour il u'eûl

pas été peiuiis aux Juifs du se remettre en voyage pour retourner chez eux, parce
<iue c'étaient les jours les plus solennels de la fêle [y. 8.).

y. t). — •'' ce bCtd la fêle solennelle. 3. Moys. 33, 36.
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mbis tibi ab ea die qua falcem in

(Sïreteni iniseri<;

10. et ctlclualiis diem festum

hchdonindaium Douiiuo Dco tuo,

obiationeui siioutTiieam manus
tu:p, quaiji otVeies juxta beuedic-

tionem Duiuiui Dei tui :

1 1

.

et epulalieris coram Domino
Dco tuo, tu- films tims et fiiia tua,

servus tuu< et aucilla tua, et Lé-
vites qui est iiitia fioitas tuas,

advena ac iinpillus et vidua, qui

morantur voliiscum : in loco quem
elegcrit Doiniiuis Deus tous, ut

habitet nouien ejus ibi :

12. et lecoidaberis quoniam
«ervus fueri? in itgypto : custo-

diesque ac faciès quae prajcepta

sunt.

13. Solemuitatem quoque ta-

bernaculoruui cclebralis per sep-

tem dies, quando coliegeris de
area et torcuiaii fruges tuas :

14. et epuiaberis in festivitate

tua. tu, filius tuus et filia, servus

tuus et ancilla, Lévites quoque et

advena, pupillus ac vidua qui

intra portas tuas sunt.

15. Sept*"'!! dieltus Domino Deo
tuo fesLi et- leluaLis, in loco quem
elei-eril Dominas : beuedicetque
tibi Dominus Deus tuus in cunctis

frugibus tuis, et in onini opère
mauuum tuarum, erisque in lae-

titia.

16. Tribus vicibus per annura
apparebit omne masculinum tuuui

in conspectu Doiuiui Dei tui, in

loco quem elegerit : in sclemni-
tate azymorum, in solemnitate

hf'bdomadarum, et in solemni-
tate Uiberuaculorum. Non appa-

rebit ante Dommuni vacuus :

17. sed oHeret unusquisque se-

cundum quod habuerit juxta be-
nedictiouem Domini Dei sui,

quam dedcrit ei.

le jour vil vous aurez mis la faucille dans le»

grains

10. et vous célébrerez la fête des semai-
nes " en l'honneur du Seigneur votre Dieu,
en lui prés, ntant l'oblatioii volontaiie de vos
mains, que vous lui oUiiiez, selon la béné-
diction que vous aurez reçue du Seigneur
votre Dieu ''.

1 1 . Et vous ferez devant le Seicrneur votre
Dieu des festins de réjouissance, vous, votre
fils et voti e fille, votre serviteur et votre ser-
vante, le Ltvite qui est dans l'enceinte de
vos murailles, l'étranger, l'orphelin et la

veuve qui demeurent avec vous, dans le lieu
que le Seigneur votre Dieu aura choisi pour
y établir son nom '*.

12. Vous vous souviendrez que vous avez
été vous-mume esclave en .Egypte, et vous
aurez soin d'observer et de faire ce qui vous
a été commandé.

13. Vous célébrerez aussi la fête solen-
nelle des tabernacles, pendant sept jours,
lorsque vous aurez recueilli de l'aire et du
piessoir les fruits de vos champs;

14. et vous ferez des festins de réjouis-
sance en .cette feîe, vous, votre. fils et votre
fille, votre serviteur et votre servante, avec
le Lévite, l'étranger, l'orphelin et la veuve
qui sont dans vos villes.

lo. Vous célébrerez cette fête pendant sept
jours *^ en l'honneur du Seigneur votre
Dieu, dans le lieu que le Seigneur aura
choisi; et le Seigneur votre Dieu'vous bénira
dans tous les fruits de vos champs, et dans
toutes les œuvres de vos mains, et vous se-
rez dans la joie.

Itj. Tous vos enfants mâles paraîtront trois

fois l'année devant le Seigneur '^ votre Dieu,
dans le lieu qu'il aura choisi : à la fetc so-
lennelle des pains sans levain, à la iéte so-
lennelle des semaines, et à la fête solennelle
des tabernacles. Ils ne paraîtront point les
mains vides devant le Seigneur; 2. Mous.
23, lo. 34, 20. Eccli. 35, 6.

17. mais chacun offrira à proportion de ce
qu'il aura, selon la bénédiction que le Sei-
gneur sou Dieu lui aura donnée.

v/. 9. — u c'està dire a ilater du jour où la gerbe des prémices aura été
jfferte. Voy. .3. Mot/s. 23.

v/. 10. — »2 * de la Pent. côte.
13 c'est-àdirrt sek>n qu« v .us le [pourrez {Voij. v/. 17.).

v/. 11. — " * Votj. pi. II. 12, 7 et la noie.
v/. 15. — >5 • Si, selon (j lelques-un-*, il suffisait, à la fête da Pâques, de

demeurer un joii- .up'-ès ilu ial>ernacle. à la fêle de la Pentecôte tout le

monde y demt'uraii sept jours eiitiprs; car la moiâson étant terminée à celte
epoi|Ue, les Isratlit s avaiciu jilus de loisir.

v/. 10. — '6 • Voij. pi. II. 12, 7 et les remarq.
1 44
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iS. Vous établirez des juges et des magis-

trats " à toutes les portes des villes que le

Seigneur votre Dieu vous aur.i données, en

chacune de vos tribus, afin qu'ils jugent le

peuple selon la justice,

19. sans se détourner ni d'un côté ni d'au-

tre. Vous n'aurez point d'égard à la qualité

des personnes, ot vous ne recevrez point de

présents, parce que les présents aveuglent

les yeux des sag , et corrompent les senti-

ments des justes. 2. Moi/s. 23, 8. 3. Moijs.

49, la. PL h. i, 17. Eccli. 20, 31.

20. Vous vous attacheier ficequi est juste,

dnns la vue de la justice, atiu que vous viviez

et que vous possédiez la terre que le Sei-

gneur votre Dieu vous auia donnée.

21. Vous ne planterez point de grands

bois, ni aucun arbre auprès de l'autel du

Seianeur votre Dieu '*

18. Judices et magistros constU
tues in omnibus portis tuis, quas
Dominus Deus liuis dcdcrit tibi,

per siogulas tribus tuas : ut ju-
dicent populum justo judicio,

10. nec in alteram partem de*
clinent. Non accipies pe''sonam_,

nec niunera : quia muneri. «xcae-

cant oculos sapientum, et mv^^ant
verba justorum.

20. Juste quod justum est per-
sequeris : ut vivas et possideai?

terram, quam Douiinus Deus tuus
dederit tibi.

21. Non plantabis lucum, et

omnem arborera juxta altare Do-
mini Dei tui.

22. Nec faciès tibi, neque cou*22. Vous ne vous ferez et vous ne dresse-

rez point de statue '^, parce que le Seigneur stitues statuam : quae odit Domi-
votre Dieu hait toutes ces choses. ,

nus Deus tuus.

CHAPITRE XVIÏ.

Préceptes touchant les sacrifices et Vidolâtrie. Tribunal suprême.
Loi touchant le roi qui devait s'élever.

1 . Vous n'immolerez point au Seigneur

votre Dieu une brebis, ou un bœuf qui ait

quelque lâche ou quelque défaut ', parce

que c'est une abomination devant le Seigneur

fotre Dieu.

2. Loi'sque l'on aura trouvé parmi vous

dans une des villes ^ que le Seigneur votre

Dieu doit vous donner, un homme ou une
femme qui commettent le mal devant le

Seigneur votre Dieu, et qui violent son al-

liance,

3. en servant les dieux étrangers et les

adorant, savoir : le soleil et la lune et toutes

1. Non immolabis Domino Deo
tuo ovem, et bovcm, in quo est

macula, aut quippLim vitii : quia
abominatio est Domino Deo tuo.

2. Cum reperti fuerint apud te,

intra uiiam portarum tuaium quas
Dominus Deus tuus dabit tibi, vir

aut mulier qui faciant malum in

conspectu Domini Dei tui, et trans-

grediantur pactum illius,

3. ut vadant et serviant dii»

alieniSj et adorent eos^ solem et

y. 18. — •^ D'autres rendent l'hébr. schoterim par scribes, ji^i où, selon toute

apparence, il faut entendre des fonctionuahes pour l'admiuistrittion. Voy. 4. Moys.

11, 16. PI. Ij. 20, 8. 9. — * Les juaes et les sr/-oti:rim ou s'riljes, funnit dans ia

suite choisis parmi les Lévites, pstrce que les Lévites n'étant peui di-traits par le soin

d'autres atfaiies, pouvaient consacrer tout leur temps à l'élude da la loi. Comp. 1.

Parai. 22, 4 • 20, 29-32; 2. Para/. 19, 8-11 ; .34, 13.

y. 21. — '** comme font les gentils. Voy. Jug. 3,

*. 22. — '" Voy. 3. Moys. 26, 1.

V. 1. — 1 * Voy. 2. Moys. 12, 5 et les remarq.
V. 2. — * Lill. : à Tune de vos portes, — c'est-à-dire de vos villes, qui sont mntk

n I 1 ts parce que la porte étant la place où la justice se rendait, était le principal
' • ;

•! i!(: la ville.
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lunam, et omnem inîlitiam cœli,

quae non praccepi :

4. et hoc tibi fuerit nuntiat'jm,

audiensque inquisieris diligenter,

et Terum esse repereris, et abo-

minatio facta est in Israël :

5. educes -virum ac mulierem,
qui rem pcelerati>simam perpe-

trarunt, ad portas civitalis tuae, et

lapidilius obiuentur.

6. In ore duorum aut trium
tcstiura peril'it qui inlcificietur.

Kemo occidalur, uno conti-a se

aiceûte testimonlum.

7. Manus festium prima inter-

ficiet eum, et manus reliqui po-

puU extiema miltetur; ut auferas

malum de medio toi.

8. Si difficile etam^bi^u/n apud
te judiciuni esse perspexeris inter

sançuiuem et sang^uinem, causam
et causam, lepraai et lepram ; et

judicum intra portas tuas videris

Tcrbn Tariari ; surize, et ascende
ad locura, quem elcgerit Dominas
Ueus tuus.

9. Veniesque ad sacerdotes Le-
Tîtici sreneris, et ad judicem qui

fueiit illo tempore : qu.ercsque

ab eis, qui intiacabunt tibi judicii

veritatem.

iO. Et faciès quodcumque dixe-

rint qrà praesunt loco quem ele-

gerit Dominai, et docuerint te

H, juxta legcm ejus; seque-

les étoiles du ciel, contre le commandemeat
que je vous ai fait,

4. si l'ou vous fait ce rapport, et si aprèa
l'avoir appris, vous vous en êtes iufoimé
très-exactement, et que vous ayez reconnu
que la chose est véritab!/;, et que cette abo-
mination a été commise dans Israël

,

5. vous amènerez à la porte ^ de votre
ville l'homme ou la femme qui amont fait

une chose si déteslablej et ils seront lapidés *,

6. Celui qui sera puni de mort sera con-
damné sur le rapport de deux ou de 'rois

I

témoins; et nul ne mourra sur le témoignage
jd'im seul. PI. b. 19, \6. Alallh. 18, 16. 2.

ICor. 13, I.

I

7. La main des témoins lui jettera la pre-
mière pierre pour le faire mourir % et en-
suite tout le reste du peuple le lapidera,

afin que vous ôtiezle mal du milieu de vous.
PL h. 13, 9.

8. Lorsqu'il se trouvera une affaire ena-
brouillée, et oij il soit difficile de juger et

de discerner entre le sang et le saug % entre

une cause et une cause "•, entre la Lèpre et

la lèpre ', si vous voyez que dans vos assem-
blées qui se tiennent à vos portes, les avis

des juges sont partagés ', allez au lieu que
le Seigneur votre Dieu aura choisi,

9. et adressez-vous aux prêtres de la race

de Lévi, et à celui qui aura été établi en ce

temps-là le juge du peuple '*
; vous les con-

sulterez, et ils vous découvriront la vérité

du jugement que vous devez en porter. 2.

Par. 19, 8.

10. Vous ferez tout ce qu'auront dit ceux
qui président au Ueu que le Seigneur aura
choisi, et tout ce qu'ils vous auront enseigné,

il. selon la loi j et vous suivrez leurs avis^

t. 5. — * devant les juges.
* * hors de la ville. Car c'était la coutume chez les Hébreux de conduire hors d»

la ville ou du camp celui qui devait 3ub«r le dernier supplice. Gomp. Mnil/i. 27, 38
et âiiiv. Ad. 7, 57. IléOr. i:j, 12. i;i. — L idolâtrie él;ùt punie de mort, parce qu'elle
reaaversait la loi de lunitc de Dieu, foudeuieul de la république hébraïque, et celle
en vertu de laquelle Jéhovah était considéré comme le roi d Israël et devait seul
être adoré.

}\ 1. — * * Eo exigeant au moins la déposition de deux ou trois témoins pour la
condamnation d'un accusé à mort, comme aiis.-i en pre:^;crivant que daib? l'exéculiou
du Lûud;.unné, les léinoius jelasseut la prenjiére pierre au coupable, mais surtcul en
établissant que si les lémoius étaient recouuus avoir déf>osé faussenieul (pi. h. 19,
lu.;, ils subissent la raèiue peine, Moyise obviait au désir de vengeance et aux
fausse» accusations. Coiop. Uan. 13, 62.

t. 8. — * entre un coup mortel prémédité ou non prémédité.
'' diuis les cau3"S civiles.

« entre la lèpre réelle et la lèpre apparente. Voy. 3. Moyt. 13. Dana l'bébr. : entra
le dommaj^e et le doinimiûe : dfms les lésions.

• q,ue le» jucres sout d'avis diUérent.

t. 9. — '" le ^'raud prêtre; selon d'autras, un juge eopiême aecuuer: cepezuiaiA
•oyez j^. 12. 21, 5.
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8aii9 vous détourner ni à droite ni à gauche.

12. Mais celui qui, s'enflant d'orgueil ",

ne voudra point obéir au commandement du

pontife qui en ce temps-lk sera ministre du
Seigneur votre Dieu, ci à l'arrêt du juge,

sera puni de mort, et /ous ôterez le mal du
milieu d'Israël '-,

13. afin que tou le peuple entendant ce

jugement, soit sais de crainte, et qu'à l'a-

venir nul ne s'élèvt d'orgueil ^*.

14. Quand vous serez entres dans le pays

que le Seigneur votre Dieu doit vous donner,

que vous en serez en possession, et que vous

y demeurerez, si vous venez à dire : Je choi-

sirai un roi pour me commander, comme en

ont toutes les nations qui nous environnent ^'';

15. vous établirez celui que le Seigneur

votre Dieu aura choisi du nombre de vos

frères '^. Vous ne pourrez prendre pour roi

un homme d'une autre nation, et qui ne soit

point votre frère.

16. Et lorsqu'il sera établi roi, il n'amas-

sera point un grand nombre de chevaux, et

il ne ramènera point le peuple en Egypte,

s'appuyaut sur le grand nombre de sa cava-

lerie ••', principalement après que le Sei-

gneur vous a commande de ne retourner

plus à l'avenir par la même voie.

17. 11 n'aura point une multitude de
femmes " qui attiient son esprit par leurs

caresses, ni une quantité immense d'or et

d'argent •**.

18. Après qu'il sera assis sur son trône,

il fera transcrire pour soi dans un livre ce

Deutérouome, et cette loi du Seiyneur, dont

il recevia une copie des mains des prêtres

ie la tribu de Lévi *^.

risque sententiam eorum, née
declinabis ad dexteram neque ad
sinistram,

12. Qui autem superbierit, no-
lens obedire sacerdotis imperio,

qui eo tempore ministrat Domino
Deo tuo, et decreto judicis, mo-
rietur homo ille, et auferes ma-
lum de Israël :

13. cunctusque populus audiens
timebit, ut nullus deinceps intu»

mescat superbia.

14. Cum ingressus fueris ter-

ram, quam Dominus Deus tuus

dabit tibi, et possederis eam, ha-
bitaverisque in illa, et dixeris :

Constituara super me regem, si»

eut habent omnes per circuitum

nationes :

15. eum constitues, quem Do-
minus Deus tuus elegerit de nu-
méro fratrum tuorurn. Non pote-

ris allerius gentishominem regem
facere, qui non sit frater tuus.

16. Cumque fuerit constitutus,

non mulliplicabit sibi equos, nec

reducet populum m yEgyptum,
equitatus numéro sublevatus : prse-

sertim cum Dominus prceceperit

vobis, ut nequaquam amplius per

eamdem viam revertamini.

17. Non habebit uxores pluri-

mas, quœ alliciant animum ejus,

neque argent! et auri immensa
pondéra.

18. Postquam autem sederit in

solio regni sui , describet sibi

Deuteronomium legis hujus in

volumine, accipiens exeraplar a

sacerdotibus Leviticae tribus.

y. 12. — " D'autres trad. l'hébr. : Celui qiû se conduisant avec arrogance.
^'' * Après la sentence du prand prêtre, de celui qui juge au nom de Dieu, il n'y

avait plus d'appel à aucun autre juge supérieur; par conséquent quiconque, après

la discussion de sa cause, refusait de se soumettre à sa décision, était censé rebelle

à Dieu et pa.ssil>le de la peine de mort.

y. 13. — ' D aulres tiad. l'hébr. : ne se montre arrogant. _-
y-. U. — i"» Moyse aimonce d'avance ce qui doit arriver (1. Rois, 8, 5-7.), et fl

doune une loi pour le roi futur.

y. 15. — 15 C'est aiu^i que furent élus Saiil et David, mais Dieu assura pour ton»

jours la royauté à ce dernier.

y. 16. — '6 Diiiis riiébr. : pour avoir beaucoup de chevaux; il ne sera point coxi*

quérant, et il U9 l"iitcra pas en conséquence la conquête de l'Egypte, qui est riche

en clicT,""" h
y. 17. — " Il n'en aura qu'un petit nouilne, comme David, et non une multitude,

comme Salomou.
*» accuuiulé par avarice; car David ;iv.iit raiiKissé des sommes iijculculablea pour

)a coiislruclion du temple, et il ne déplut poiut à Dieu pour cela.

fm 18. — •» * Dans l'iiébr. : ... trône, il écrira vour lui la répéliiion de cettt loi



CHAPITRE XVIII. OOÎ

i9. et habehit sccum, lef^etque
'

\m\ omnibus diebiis viI.t siiae, iit
j

liât timere Domiiium Ueuin
j

uuni, et custodire verl>a et cere-

lonias cjus, quae iu iege pr;c-
'

epla sïint.
|

20. Nec elcvetur cor ejiis in

uporbintn super fiatres suos, ne-

ue decUnet in partem dexlerain

el sinislrara, ut lougo tempore
gnet ipse, et ûlii ejus, super

sraei.

19. II l'aura avec soi, et il la lira tous le*

jours de sa vie, afin qu'il apprenne ii < raindre

le Seigneur son Dieu, et à garder ses paroles
et ses céréinoni yij qui s^ot prescrites dans
la loi 20.

20. Que son cœur ne s'élève point d'or-

gueil au-dessus de ses frères, et qu'il ne se

détourne ni à droite ni à gauche, irais qu'il

ri'cne longtemps lui et ses fils sur le peupla
disraël <

CHAPITRE XVIII.

Oroit des prêtres et des Lévites. Di'fense de Pidolâtrie, et comman-
dement découter le Christ^ le prophète par excellence.

{. Non habebuut sacerdotes et|

évitas, et omnes qui de eadem
ribu sunt, partem et hereditatem

um reliquo hrael, quia sacrificia

Domini, et oblationes ejus com-
dent,

2. et nihil aliud accipîent de

)OSsessione fratrum suoruni : Do-
inusenim ipse est hereditas eo-

ura, sicut locutus est illis.

3. Hoc erit judicium sacerdotum

populo, et ab bis qui offerunt

1

.

Les prêtres ni les Lévites , ni aucun d*
ceux qui sont de la môme tribu, n'auront

point de part ni d'héritage avec le reste d'Is-

raël ', parce qu'ils mangeront des sacrifices

du Seigneur, et des oblations qui lui seront

faites; 4. il/oj/s. 18, 20. 23. {.Cor. 9, 13.

2. et ils ne prendront rien autre chose de
ce que leurs frères posséderont, parce que
le Seigneur est lui-même leur héritage, se-

lon qu'il le leur a dit.

3. Voici ce que les prêtres auront droit

de prendre * du peuple et de ceux qui offrent

le Deutéronome) d'après le livre qui est devant les prêtres, les Lévites. — Ainsi,

ielon la remarque de Philon, le roi devait transcrire la loi de sa propre main, et il

ievait la Irauicrire d après l'auto'jçraplie aiillieuLlque qu'en couservaienl les prêtres.

Comp. pi. h. 31, 26. Sjlon qiielquei-uns, cependant, il lui était permis de la faire

ranscnre par une main étrangère.

y. 19. — «0 Parmi les princf's chrétiens on loue, à tause de leur amour pour la

)arole divine, le grand Constantin, Gliarlemasue, s-iint Etienne de Hongrie, saint

!..oui3, roi de France, Alfred, roi d An-;lelerre, et i' autres encore.

^. 20. — *' Kxcellente leçon de morale pour toutes les puissances supérieures.

Pour l'exemple de leurs sujet?, les grands doiveU éviter les plaisirs de la chair, les

plaisirs des yeux, tout ce qui dans leur vie r^ s.-entirait l'orgueil, et vivre en ce

jouile dans' la pratique de la chisteté, de la j'istice el de la piété. — * Les devoirs

ni sont ici prescrits à la roy uité revieuiient a ceci : Le roi 1" n'entretiendra point

le forces guerrières, de cavalerie, pour fair». des conquêtes au dehors; car il doit

e conteiit'T du pays de Chanaan, que Dieu lui-même défendra contre ses ennemi*
(Voy. 'i. lirtis, 3V, ii4.); 2* il n'aura pas un <ranil nombre de fennnes, de peur de

»e laisser iiller à une vie molle, et de s'ej poser au danger ci tomber dans lidnlà*

trie (3. Ru'. Il, 1-t.) ; 3' il n'accum liera pas de grande Itéstrs, ce qui ne p )iii-r.iit

avoir lieu qu'ai; délriment du peuple; 4* il méditera fréquemiiiciil la loi de Dieu,

qu'il devra'bien connaître, afin de pouvoir vivre lui-même siiiviuil celte loi, et U
prendre pour ré'jle de sa comluite comme ciief de Tlital, cliargé de protêgjr ta

culte de Dieu; 5" il évitera toute viole jce, et se souviendra que tous ceux qui foni

partie de son peuple sont ses frères. Voy. 3. Rois, lî, lû-14. " "

j^. 1. — » • Voy. 4. A/'-yî. 18, 20.

^.3. — * Litt. : Ll voici quel sera le droit des prêtres,— les honoraires, le revena

î
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des vicfiraes': soil qu'ils "mmoleat un bœuf,

ou une brebis, ils donnero'it au prêtre l'o-

paule et la poitrine '';

4. ils lui donneront aussi les prémices du

froment, ilu vin et de l'huile, et une partie

<les lames, loi->qu'il> feront tondre leurs bre-

bis ". ';. M'itis. 1,^, 21.

':'). Or ic Si'iirueur votre Dieu l'a choisi

d'enlrc lDi!aî-> vos liibus, afin qu'il assiste

devant le SciLrneur, et ([u'il serve à la fjluire

<ie son nom ^ lui et ses enfants pour tou-

jours.

(). Si un Lévite sort de l'une de vos villes ''

répiindces Jans tout Israël, dans laquelle il

JiaiiiLe, ot qu'il veuille aller demeurer au

lieu (,r.c le Seigneur aura cboisi %

7. il sera pmployé, au ministère du Sei-

p\cr:v \X)ti'e l'ietî, L'ôtnme tous les Lévites

«es fi '"resi, qti\ nv;siït(îtï>ut pi^iidaHt ce terups-

3;i devant le Seigneur.

5. Il ic. evra la inèma part que les auti'es

des viandes qui seront orfertes, outie la part

qui lui c>t acquise dans sa ville par la suc-

cession aux droits de son père.

0. Lorsque vous serez entré dans le pays

<^i'G le Seigneur votre Dieu vous donnera,

prenez bien i:aide de ne pas vouloir imiter

les abominations de ces peuples;

10. et qu'il ne se trouve personne parmi

vous qui i)relende purifier ^ son fils ou sa

fille en les faisant passer par le feu '", ou

^ui consulte les devins ", ou qui observe

les songes et les augures 'S ou qui use de

malélices, 3. Mvijs. W, 27.

il. de sortilèges et d'enchantements, ou

civiitansuUe ceux qui ont l'esprit de pylhon'^,

et H'AU 36 luélent de deviner, ou qui intcr-

tiiT*".:* 'es trioits pour appi"endre d'eux la

: 1. liois, 2S, 7.

. ::i [: ^^'.ll;ul.•ui• a en aboniinatiou toutes

victimas :. sive bovem, si've oveiM
immolaverint, dabiint sacerdoti
armum ac ventriculum :

4. primitia^ frumeati, vini, ei

olei, et lanarum partem ex ovium
tonsione.

0. Ipsum enim elegit Dominu»
Deus tuus de cunctis tnbubus tuis,

ut stet, et ministret nomiiii Do-
mini ipse, et filii ejus in sempi-
ternum.

6. Si exierit Lévites ex una ur«
biura tiiarum ex onini Israël in

qua habitat, et voluerit venire,

desiderans locum quem elegeri»

Dominus,
7. minisUabit innomiuç Demiai

Dei sui, sicut oiiines Iratres ejus

Levitfe, qui stabuiit co tempore
coiam Domino.

5. Partem ciborumeamdemac-
cipiet, quam et cœteri : excepte
eo, quod in urbe sua ex pate^oa
ei successione debetur.

9. Quando ingressus fueris ter-»

ram, quam Dominus Deus tuus
diilnt tibi, cave ne imiîari velis

abouiinationes illarum geutium;
10. nec inveniatur in te qui

lustret filium suum, aut filiam,

duceus per ignem : aut qui ariolos

scisciteturj et observet somma aL-

quc augur.a, nec sit malelicus,

1 1. nec incanlator, nec qui py-
thones consulat, nec divinos, aul

quaerat a mortuis vcrilatem;

12. omnia enim h;fc abomina-

• i.;; .4ttv:r.'trrci imciliqups, que Ie5 Israélites consumaient dans le lieu saint. Voy,

ïi.'.,.l/. it;., li. l'ii!!.»- lus aul-.i'd redcvauces qui revienueut aux orèlres, voy. 3. Moyt.

«1.4 1:. .il. 1,'^iMi.
* t>iiu.' I bilM. il y a en outre : les deux mâchoires.

y, 4 — s Outre la dime, les L-iraélites douucrout encore les pr/''mir€s aux prêtr

b'.qir./s âuJBt J«'-r6iiie elles s'élevaieul di' la 4U' jusqu'à la 00» partie du revenu.

V. i— * 4)111;' I hébr. : au nom du Seipuenr, a3'anl reqa sa charge de loi.

'j. i;. — 7 tij.5 villes des Léviles. 4. Mni/s. 35.

* Il .Viigil ici lies Léviles i|ui, hors du temps déterminé par la loi pour servir à

fan.i'l désiniieiil spoiilancuieiil exincr quelque ministère dans le saint tabernacle,

Eoil pour un leiiq).-, soil a periiétuité.

*. 10, — » Os mots ne suiil pas duns l'hébreu.

»« l'.omi». 3. Moi/s. 18, 21. Dans Ihéhr. : Qu'il ue se trouve personne parmi vOOi

«Ui lUiisx piu-*ir i'iii (il* ou sa lille par le feu.

" Dans riic'tir. : qu'il ti'y lul pi>iiil d.- devin
n L»aiii riii'lir. : m pciauiiui- qui lue des aii'^ures des nuées et àe^ serpents.

f,H. »» Voy. 3. Mvya. 20, il. Dam l'iiébr. : qui oououllô uu ob (un vontri- fl

loque?)



CHAPITRE XVIIf. 60S

îyr D<^iiiiiiu9, et firopter istius-

niodi sctiltua deleliil eos io introilu

tiiu :

{'.]. {lerfectus cris, et absque
mnculn ciiin DoTmino Deo tuo.

1 t. (ioiito^ i=l;r, quarufli pe^-
dcMs tt-rnim, :uiij;ui'es et diviuos

audiunl* *ji aiiteiu a Domiuo Duo
tuo iiinr-r /li-^liiiiliis es.

l.i. l'^di'iiKi AM de gente tua et

de tVatribus tuis sicut me, susti-

labit tiM Doininus Deus tuus :

ip:Jiim n!!dii'>,

1(>, »ft iMitistia Domino Deo tiio

ia llorel», qiuiiido concio congre-
gala esv, aU]ue di\i>ti : L'Itra non
audi.ini vocein Domini Dei mci,
et i.;nem liiinc maximum ampliu^
aon videlio, ne morinr.

il. Et ail Dominus mihi : Benc
ooinia snnt incuti.

d^. I'ro|)lietam suscitabo ois de
uicdio fntruna siiorum sirailem

lui : et poaam verlta mea in oie

ejuïi, loijwcîorque ad eos omnia
quic ptscci.'pero iUi.

19. (Jui aalcm verba ejus, quae

loquotur iu nomiiie meo, audiie

noluerit, ego ultoir existam.

20. Propheta autem qui arro-

gaiilia defHavatus voli;erit loqiii

ia uomiue meo, qt^f ego non pnr-
cepi illi ut diccrel, aul ex nomine
aljenoi um deorom, interficietur.

21. O^'J^^' si tacita coîitatione

respoudc.is : Quo modo po:^sum

intelligore verbum, quod Dominas
non est lucutus?

22. Hoc hahebis si?num : (juod

in uouiine Domini prcpheta ille

p.'-xdixent, et u<ju evenerit : boc

rM rhoses, et il exterminera tous ces peuples
à votn; cntrôe, â cau^e (b: ces sortes de
crimo':» qu'ils ont cpiiimi».

lo. Vous serez parlait " et sans tache arec
le Sei-'^ueur votre. Dieu.

44. t>5 nftttotw dont -vons atîez posséder
le pays écoutent les augures et les devins;
ujaie |)0»ir voua, vous avez ele inslruit autre-
ment par le Seigneur votre Dieu '^.

Io. Le Seigneui' votre Dieu vou» su;îoi4«ni

«a Pnf>rnÈrE comme moi, dg votre uation
et d'cutie vos IVères : c'est lui que vous
écoulerez '^, J.;an, 1, 4.'».

16. selon la demande que vous tit*is au
S-igneur voire Dieu près du uiout Iloreb,

où lout le peuple était assemble, en lui di-
sant : Que je n'entende plus la voix du Sei-
gneur mou Dieu, et que je ne voie plus ce
feu effroyable, de peur que je ne meure ".

17. El le Seigneur me dit : Tout ce que
ce peuple vieut de dire est raisonuaHe *-^.

IS. Je leur susciterai du milieu de leurs
frères un propliète sendilnble à vous; je lai

uiettrni uies paroles daa.s la bouche, rt il

leur dira lotit ce (|ue je lui ordouuerai. Jean,

l, 43. Ad. Apost. 3, 22.

10. 0<ie si quelqu'un ne veut pas entendre
les paroles que ce proph'ite prouoncera en
mon nom, ce sera moi qui en i'ei-ai la ven-
gea nre.

20. Si un prophète corrompu par soa or-
gueil entreprend de parler eu mon nom, et

de dire des choses que je ne lui ai point

commande de di e, ou s'il parle au noui des
dieux étrangers, il sera puni de mort *'.

21 . (Jue si vous dites secrètement en vous-
même : Comment puis-je discerner une pa-
role que le Seigneur n'a poiut dite?

22. Voicr le sigae que vous aurez : Si ce
que ce prophète a prédit au nom du Seigneur
n'arrive poiul, c'est une mujque que ce n'était

t. 13. — '^ Don parLigé.

f. li. — *• Dans riiébr. : Pour vous, le Seigneur votre Dieu u'en a pas décidé
»iu3i à voire éL'.ud.

y. 1.0. — •« le i>ropl.éle Jésus-Cbrisl (Je^r?, G, 14. 1, 21. /!«?/. 3, 22. 7, 37.), qui, plua

que je vous piiiUÉse eu sfiu uom; u a «#*c>M!ipu celle d^iuamie. ei il i acc^uipiirm

encore à 1 avetiir, eu suscitant au mdien de voiw le vrai pnipliéte et le érildble
médiateur, <iui ujjaisera sa colère, et dont je u'i^tai-" qu im ty|)e.

f. 17. — '* II» oui parlé mieux qn il* Md fX'us^nl; car il tivir faut ahsnlunaoul un
édiateur qui retienne la puissaucc de Dieu sur le pouil Je les écfaacr, Vo^w, Jet,médiateur qui

80, 21.

y 20. — » • Voy. pi. h. 17, 5 et la uol«.
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point le Seigneur qui l'avait dit ^^, mais que 1 Dominus non est locutus, sed per
ce prophète l'avait inventé par l'orgueil et tumorem animi sui propheta con-
l'enflure de son esprit. C'est pourquoi vous fiaxit : et idcirco non timebis eum.
n'aurez aucun respect pour ce prophète. I

CHAPITRE XIX.

Villes de refuges. Samtelé des limites. Loi toucnant tes témoins^

{. Quand le Seigneur votre Dieu aura

exterminé les peuples dont il doit vous don-

ner la terre, que vous en serez en posses-

sion, et que vous demeurerez dans les villes

et dans les maisons du pays,

2. vous séparerez pour vous trois villes au

milieu de ce pays *, dont le Se gneur votre

Dieu doit vous mettre en possession. 4. Moys.

35, W.Jos. 20, 2. 8.

3. Vous aurez soin d'y faire un chemin
aisé, et de séparer en trois parties égales ^

toute l'étendue du pays que vous posséderez,

afin que celui qui sera obligé de s'enfuir

pour avoir tué un homme, ait un lieu proche,

où il puisse se retirer en sûreté.

4. Voici la loi que vous garderez à l'égard

de l'homicide fugitif à qui on devra conser-

ver la vie : Si quelqu'un a frappé son pro-

chain par mégarde *, et qu'il soit prouvé

qu'il n'avait aucune haine contre lui quel-

ques jours auparavant,

5. mais* qu'il s'en était allé avec lui sim-

plement en une forêt pour couper du bois,

et que le fer de sa cognée, lorsqu'il en vou-

lait couper un arbre, s'est échappé de sa

main, et sortant du manche où il était at-

tache, a frappe son ami et l'a tué, il se re-

tirera dans l'une de ces trois villes, et sa vie

y sera en sùieté;

6. de peur que le plus proche parent' de

jBlui dont le sang a été répandu, étant em-
^rté par sa douleur, ne poursuive l'homi-

ïide et ne l'atteigne, si le chemin est trop

{. Cum disperdiderit Dominas
Deus tuus gentes, quarum tibi

traditurus est terram, et possede-
ris eam, habitaverisque in urbibus
ejus et in aedibus :

2. très civitates separabis tibi

in medio terrre, quara Dominus
Deus tuu3 dabit tibi in possessio-

nem,
3. sternens diligenter viam : et

in très œqualiter partes totam
terrifi tuae provinciam divides : ut

habeat e vicino qui propterhomi-
cidium profugus est, quo possit

evadere.

4. Haec erit lex homicidae fu-

gientis, cujus vita servanda est :

Qui perçussent proximum suum
nesciens, et qui heri et nudius-
terlius nullum contra eum odium
habuisse comprobatur :

5. sed abiisse cum eo simplici-

ter in silvam ad ligna cœdenda,
et in succisione lignorum securis

fugerit manu , ferrumque lapsum
de raanubrio amicum ejus perçus-
sent, et occiderit : hic ad unam
supradictarum urbium confugiet,

et vivet :

6. ne forsitan proximus ejus,

cujus effusus est sanguis, dolore
stimulatus, persequatur , et ap-
préhendât eum si longior via fue-

.y. 2-2. — *o Un événement miraculeux n'est pas toujours une preuve de la mission
divine d'un proplièle; car voy. pi. h. 13, 2; mais un prodige aunoucé et qui ne se

réalise point, est une preuve contre sa mission.

y. t. — ' l"roi3 avaient déjà été séparées au-delà du Jourdain. 4. Moys. 35, 13.

PI. h. 4, 41.

jr. 3. — * une partie supérieure au nord, une au milieu, et me partie basse as
lud du pays, et vous choisirez une ville dans chaque partie.

y. 4. — ^ * Dans le texte : sans le savoir. Sens : Que celiu.-là seulement jouisaê

du droit d'asile, qui aura tué quelqu'un par cas fortuit, et qui ne le haïssait pas
auparavant.

». 5. — * pour donner un exemple

f, 6. — * le vengeur du sang.
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rit, et perçu tiat animam ejus, qui

non est reiis mortis : quia nulluni

contra euin, qui occisus est, odium
prius habuisse mouslratur.

7. Idcirco prœcipio tibi, ut très

cÎTitates œqualis iater se spatii

dividas.

8. Cum autem dilataverit Dorai-

nus Deus tuus termiaos ttio'?, sicut

juravit patribus tuis , et dederit

tibi cunctam terram, quam eis

pollicitus est,

9. (si tamen custodieris man-
data ejus, et feceris qure liodie

prœcipio tibi, ut diligas Domiuuin
Deum tuum , et ambules in viis

ejus omni tempore) addes tibi

très alias civitates, et supradicta-

rurn trium urbium numerum du-
plicabis :

10. ut non effundatur sanguis

innoxius in medio tcrr.T
,
quam

Dominus Deus tuus dabittibi pos-

sidendam, ne sis sanguinis reus.

H. Si quis autem odio habens
proximum suum, insidiatus fuerit

vitre ejus, surgensquc percusserit

illum, et morluus fuerit, fugerit-

qiie ad unam de supradictis ur-

bibus,

12. mittent seniores civilatis

illius, et arripicnt eum de loco

ediigii, tradcnîque in manu pro-

ximi, cujus sanguis effusus est, et

morietur.

13. Nonmisereberisejus, etau-

feres innoxium sanguinem de

Israël, ut bene sit tibi.

14. Non assumes, et transfères

terminos proximi tui
,
quos fixe-

runt priores in possessione tua,

quam Domiims Deus tuus dabit

tiiii in terra, quam acceperis pos-

^ideudam.

long *, et ne tue celui qui n'est point digne
de la mort, parce qu'il ne parait jtoiut qu'il

ait eu auparavant aucune haine contre celui

qui est tué.

7. C'est pourquoi je vous ordonne do mettre
ces trois villes '^ dans cae égale distance

entre elles.

8. Mais lorsque le Seigneur votre Dieu
aura étendu vos limites, selon qu'il en a
assuré vos pères avec serment, et qu'il vous

aura donné toute la terre qu'il leur a pro-

mise », 1. Moys. 28, 14. 2. ^foys. 34,24.
PI. h. 12, 20.

9. (au cas néanmoins que tous gardiez se*

ordonnances, et que vous fassiez ce que je

vous prescris aujourd'hui, qui est d'aimer le

Seigneur votre Dieu, et de marcher dans ses

voies en tout temps), vous ajouterez trois

autres villes à ces premières ', ^t vous en
doublerez le nombre,

10. afin qu'on ne répande pas le sang in-

nocent au milieu du pays que le Seigneur

votre Dieu vous doit faire posséder, et que
vous ne deveniez pas Yous-méme coupable

de l'effusion du sang.

H. Mais si quelqu'un, haïssant son pro-

chain, a cherché l'occasion de le surprendre

et de lui ôter la vie, et que s'élevanl contre

lui, il le frappe et le tue, et qu'il s'enfuie

dans l'une de ces villes, 4. Moys. 35, 20.

12. les anciens de cette ville-là*'' l'enver-

ront prendre; et l'ayant tiré du lieu oi!i il

s'était mis en sûreté, ils le livreront entre

les mains du parent de celui dont le sang

aura été répandu, et il sera puni de mort.

13. Vous n'aurez point pitié de lui, et vous

ôteroz du milieu d'Israël le crime commis
par l'elfusion du sang innocent ", afin que
vous soyez heureux.

14. Vous ne lèverez point, et tous na

transporterez point les bornes de votre pro-

cham placées par vos prédécesseurs dans

l'héritage que le Seigneur votre Dieu vous

donnera dans le pays que vous devez possé-

der '*.

• jusqu'à la ville de refusi'.

j^, 7. — » au-d<>là du Jourdain, dans le pays même.
^.8. — ' jusqu'à riiuphrale. Voy. 1. Moys. 15, 18.

^.9. — » dans les districts à l'on^nt. Ces villes néanmoins ne furent jamais sé-

parées, quoique les Israélites, pendant un certain tmnps, sous David et Salomoo,

aient possédé le pays jusqu'à l'Euphrate; vraisemblablement parce qu'aucun Israé-

lite ue s'y lixa.

y. 12. — 10 * c'est-à-dire de la ville dans laquelle il faisait sa résidence. Dans
l'bèbr. : les anciens de sa ville.

y. 13. — " vous expierez le sang innocent qu' a été versé.

il. 14. _ Il Movse, ce senilile. fut mention ud» boraes à ro-^--*njn des villef
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15. Un seul témoin ne suffira point contre

quelqu'un, quelle que soit la faute ou le

crime dont il l'accuse; mais tout sera vé-

rifié par la liouche de deux ou de trois té-

moins. PL h. il, 6. Mallh 18, 16. 2. Cor.

13, 1.

16. Si un faux témoin s'élève contre un
homme, en l'accusant d'avoir violé la loi,

17. dans celte contestation qu'ils auront,

ensemble, ils se présenteront tous deux de-
'

vant le Seigneur en la présence des prêtres
|

et des juges qui seront en charge en ce

temps- là.
I

18. Et lorsqu'après une très-exacte re-

'

cherche, ils auront reconnu que le faux té-

moin a avancé une calomnie contre son frère.

Dan. 13, 62.

19. ils le traiteront selon qu'il avnU des-

sein de traiter son frère; et vous ôterez le

mal du milieu de vous,

20. afin que les autres entendant ceci,

soient dans la crainte, et qu'ils n'osent en-,

treprendre rien de semblable '^•

21. Vous n'aurez aucune compassion du)

coupable; mais vous ferez rendre vie pour

vie, œil pour œil, dent pour dent, main
pour main, pied pour pied **. 2. liloijs. 21,,

23. 3. Moijs. 24, 20. Mallh. 5, 38. 1

lo. Non stabittestis unus contra

aliquem, quidquid illud peccati et

facinoris fuerit : sed in ore duo-
rum aut trium testium stabit

omne verbum.

16. Si steterit testis mendai
contra hominera, accusons eum
pr<'evaricalionis,

17. stabunt ambo, quorum causa

est, ante Dominum in conspectu

sacerdotum et judicum qui fue-

riut in diebus illis.

18. Cumque dillgentissime per-

scrutanles, iuveneiint falsum tes-

tem dixisse contra fratrem suum
mendaciura :

19. reddent ei sicut fratri suo

facere cogitavit, et auferes malum
de medio tui :

20. ut audientescœtentimorem
habeant, et nequaquam talia au-

deant facere.

21. Non misereberis ejus, sed

animam pro anima, oculum pro

oculo, dentem pro dente, manum
pro manu, pedem pro pede exiges.

CHAPITRE XX.

jLois toitchant la rjueiTe.

f orsque vous irez faire la guerre contre 1. Si ex»*ris ad bellum conira

TOS euu^iiiis, et qu'ayant vu leur cavalerie hostes tuos, et vidcris equitatus

et leurs cliaiiots, vous trouverez que leur et currus , et majorem quam tu

armée sera plus nombreuse que la vôtre, habeas adversarii exeroitus multi-

vous ne les craindrez point, parce que le Sei- tudinem, non timebis eos : quia

gneur votre Dieu qui vous a tiré de l'Egypte
,
Dominus Deus tuus tecum est, qui

est avec vous. 1 eduxil te de terra /Egypti.

d'asile, pa>rP qu'une fois Cfue l'homicide involontaire avait atteint les limites d'une

ville de refuse,' c'est-à-dire les champs qui en étaient dôneudanls, il n'était plus

permis au vengeur du sang de le frapper. Ainsi les bornes Je cescliauips éloignaient

et arrèliiieut en quelque sorte celui qui poursui%'ait la vcniiaance, et on ne pouvait

les arracher et les lraiisporl(;r ailleurs s.-ius violer le droit d'asile. — CImuger les

bornes des cliamps était d'ailleurs un point sévèrement défendu i)ar tous les légis-

lateurs de l'antiquité. C'est ainsi que AI ;,sf>, dana sa sage prévoyance, prenait d'a-

vance tontes les précautions qui pouvaiéut iu"oléger l'iuuoceace et maiuleuir parmi

les Israélites la paix et l'union. —
j^. 20. — >3 ' Voy. pi. h. n, 7 et la remarg.
jtr, 2t. — •* 'Vous lui ferez subir la même peine que l'accusé aurait soulTerte si les

dépositions de l'accusateur avaient été fondées. Toutefois, selon les rabbins, la pein»

corporelle, quand ce u'était pas la peiue capitule, pouvait être commuée en uot
iifleudc pécuuiairfl»
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J. Apvop'nqunnte autem jam
[

pnpHo, staliil saceriios ante aciem, I

et sic ioijiiclur ail popiiliiiii :
;

3. Amli, Israol, \os hodie con-

j

tra iuiriiicos vestros pugnam com-
,

mitlitiâ, non perliinescat cor ves-

truin, noliie metiiere, nolite ce-

dere, nec lortiiid tis eos :

4. qiiia i>oiiiiiius Deus vester|

ia mcdio veslri est, et pro \ol»is

contra adversarios dimicabit, ut

ernat vos de periculo.

D. Duces quocjuc pCT sragulas

turinas audieiite exercitu procla-]

mabiMit : (Jui* e>'t hoino qui œdi-

fjcaTit donium novam, et non de-

dicavit eam? vadat, et revertatur

ia domurn suani . ne forte moria-

tur in belio, et aliu:» dedicet eam.

6. Quis est homo qui planta-vit

vineain, et necdum fecit eam esse

comniuneni, de qua vesci omnibus
liceat? vadat, et revertatur in do-

murn suam, ne forte moriatur in

bello, et alius bomo ejus fungatur

ofûcio.

7. Quis est homo qui dc^pondit

uxorem, et non accepit eaui? va-

dat, et levei talur in domum suam,,

ue foi te nioria.ur ia bello, et alius

homo accipiat eam.
S. llis diclis addt-nt reliqua, et

loqucntur ad populum : Quis est

boiuo foi uiidolosus, et corde pa-

\itlo'! vadat, et revertatur in do-

luum suam ne pavore faciat corda

fratrum suoium, sicut ipso timoré

pei territus est.

9. Cumque siluerint duces exer-

citus, ei tiuem lo(iuendi feeerint,

uDuscpiisque suos ad bellanduui

cuneos prapaiabit.

2. Et quand l'heure du combat sera proche,
le pontife se prescntei-a à la tête de larmée,
et il pailera ainsi au peuple :

3. Ecoulez, Israël : vous devez aujourd'hui
conihatlre contre vos ennemis : que votr»

cfïur ne s'étonne point, ne craignez point,

ne reculez point devant eux, et n'en aye«
aucune peur;

4. car le Seigneur votre Dieu est au mi-
lieu de vous, et il combattra pour vous,
contre vos ennemis, aûu de vous délivrer de
ce péiil.

o. Les ofTrciers * aussi crieront chacun à
la tète de son corps, en sorte que toute l'ar-

mée l'entende : Y a-t-il quelqu'un qui ait

bâti une maison neuve, et qui n'y ait pas

encore loge*? qu'il s'en aille, et qu'il re-

tourne eu sa maison, de peur qu'il ne meure
dans le combat, et qu'un autre ne loge le

premier dans sa maison, i. Matlh. 3, oG.

6. Y a-t-il quelqu'un qui ait planté une
vigne, laquelle ne soit pas encore en état

que tout le monde ait la liberté d'en man-
ger^ ? qu'il s'en aille, et qu'il retourne en
sa maison, de peur qu'étant mort dans le

combat, un autre ne fasse ce qu'il devait

faire.

7. Y a-t-il quelqu'un qui ait été Hancé à
une fille, et qui ne l'ait pas encore épousée?
qu'il s'en aille, et qu'il s'en retourne en sa

maison, de peur qu'il ne meure dans le

combat, et qu'un autre ne l'épouse.

I

8. Après avoir dit ces choses, ils ajoute-

ront encore ce qui suit, et ils diront au
peuple : Y a-t-il ((uelqu'un qui soit timide,

et dont le cœur soit frappé de frayeur? qu'il

s'en aille, et qu'il re oume en sa maison, de
peur qu'il ue jette l'cpouvaute dans le cœur
de ses frères, comme il est d<.ji lui-mènae
tout effrayé et saisi de crainte '.

y. Et lorsque les olTiiiers de l'armée au-
ront cesse de parler, chacun préparera se*

I

bataillons pour le combat '.

jt'. 5. — ' Dans l'iiébr. : Les fonctiounaired public* (sclioterim). Vo>/. pi. h. 16, i8.
' Lilt. : et qui ne 1 ait pas encore dédiée — et qui n en uil pas eiK-ore prissoleu-

nelleni'Mit !>o!>:^essiou

>. 0. — •' Litl. : d jui ne l'ait pas encore rendue commune, — dont Ir^s fruits

n'élaii-nt encore mangeables ni pour lui ni pour les autres, ce qui n'arrivait qu'à la

ùu piièuie aiiiu-e. Car il u était |»as pt'nnis de toutlier aux lriiil> de la troisième
iniii.i:; ceux d<; la (pialrièm'- année étaient cons-icrés à Dieu, et ceux de la ciû-
uièuic devrniu.iil euliu couiuuiiis. Voy. 3. hlniji. 19, 23-25.

jt, 8. — S* 'l'ouïes cf-s prescriplioud (y. 5-8; sont non seulement dictées par rhi>
nvmilé, lu.ij^

,/
li'iuf s de sagcri.«e ; car ainsi tous ceu\ qui par là'heté ou par tirai-

dilé un.... ni pu amollir le coiira;ie des aiilie», élaieiil éloignés du service mililaire,

et il ue resta. l sous les drapeaux que dc-s iioinmes de toura(;çe et de dévouemeut.
t. 9. — ' Dans riiébr. : alors il» (les fouoUouaoirea pubiic*} établirout des cbcb

à la télé do peuple.
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10. Quand vous tous approcherez pour

assiéger une ville *, vous lui offrirez d'abord

la paix.

11. Si elle l'accepte, et qu'elle ouvre ses

portes, tout la peuple qui s'y trouvera sera

sauvé; et il vous sera assujéti en vous payant

le tribut.

12. Que si elle ne veut point recevoir les

conditions de paix, et qu'elle commence à

vous déclarer la guerre, vous l'assiégerez.

13. Et lorsque le Seigneur votre Dieu

TOUS l'aura livrée entre les mains, vous ferez

passer tous les mâles au fil de l'épée ',

14. en réservant les femmes, les enfants,

les bêtes et tout le reste de ce qui se

trouvera dans la ville *. Vous distribue! /. le

butin à toute l'armée, et vous vous nourri-

rez des dépouilles de vos ennemis que le

Seigneur votre Dieu vous aura données.

15. C'est ainsi que vous en userez à l'égard

de toutes les villes qui seront fort éloignées

de vous, et qui ne sont pas de celles que

vous devez recevoir pour les posséder.

16. Mais quant à ces villes qu'on doit vous

donner pour vous, vous ne laisserez la vie

à aucun de leurs habitants,

17. mais vous les ferez tous passer au fil

de l'épée ^ c'est-à-dire les Héthéens, les

Amorrhéens, lesChananéens, les Phérézéens,

les Hévéens et les Jébuséens, comme le Sei-

gneur votre Dieu vous l'a commande
;

18. de peur qu'ils ne vous apprennent à

commettre toutes les abominations qu'ils ont

commises eux-mêmes dans le culte de leurs

dieux, et que vous ne péchiez contre le Sei-

gneur votre Dieu *°.

10. Si quando accesseris ad ex»
pugnandam civitàtcm, offeres ei

primum pacem.
11. Si receperit, et aperuerit

tibi portas, cunctus populus, qui
in ea est , salvabitur, et serviet

tibi sub tributo.

12. Sin autem fœdus inire no-
luerit, et cœperit contra te bel-

lum, oppugnabis eam.
13. Cumque tradiderit Dominus

Deus tuus illam in manu tua,
percuties omne quod in eageneris
masculini est, in ore gladii,

14. absque muiieribus et infan-

tibus, jumentis, et cceteris quœ in

civitate sunt. Omnem pnpdam
exercitui divides, et comedes de
spoliis hostium tuorum, quae Do-
minus Deus tuus dederit tibi.

15. Sic faciès cunctis ci vitatibus,

quce a te procul valde sunt, et non
sunt de his urbibus, quas in pos-

sessionem accepturus es.

18. De his autera r.ivitatibiis

,

quœ dabuntur tibi, nuUum omui-
no permittes vivere :

17. sed interficies in ore gladii,

IlethtTum videlicet, et Amorrhye-
um, et Chananneum, Pherczfcum,
et Hevœum, et Jebusaeum , sicut

praccepit tibi Dominus Deus tuus:

18. ne forte doceaiit vos lacère

cunctas abominationes, quas ipsi

operati sunt diis suis : et peccetis

in Dominum Deum veslrum.

j^, jO. — 6 une ville qui ne soit point située dans le pays de Chauaan. Voy.

t. 15. 16.

^. 13. — 7 Ceci ne doit s'entendre que des hommes qui pouvaient avoir pris les

armes. Mais quoi qu'il faille la restreindre aux combattants, cette loi, f.u point de

Tue du droit d^s gens moderne, pourrait encore nous paraître cruellp ; elle ne l'é-

tait pas au point de vue des peuples anciens. On sait avec quelle cnuuilé les Uo-

maius traitaient les habitants des villes vaincues. On massacrait jusi[u'uiix fomincs,

aux enfants et aux vieillards; les ma'j;iàtrats avaient le corps déchiré par di^s verges,

ce qu'on appelait virgis cœdere, ou cm-porn uirgis lacsrare. Les personiinges les plus

distingués parmi les vaincus, et souvent les rois, après avoir servi un triomphe du
général romain, étaient froidement assassinés dans le Gapilole (T. Live, 1. 7, ch. 19.).

Et cependant ces mômes Romains se plai^'uaient de la cruauté des l^irtliaginois, dont

les lois de la guerre étaient encore bien plus barbares et sans doule analogues

celles des Phéniciens ou Cliananéens du milieu desquels ils étiiient sortis (Comp.

JuQ. 1, 7. 1. Rois, 11, 2. 4. Iliis, 8, 12.). OniH'l iiu'î peuples d'Orii^il, les Assyriens,

les Chaltléens, etc. il n'y avait point proiireineiit parmi eux de droit des g'Hié; le

caprice, et souvent la férocité du vainqueur décidnit ab.~olument du sort des peuples

qui succombaient devant lui : c'est ce dont l'histoire ()rofane olfre mille exemples;

mais ceux que nous lisons dans les livres saints en sont des preuves sutlisantei

(Vov. Judith, 1 ; 2. Esihcr, 3. etc.).

^; 14. — 8 Mêliez tout cela dans le butin.

Î.
17. — 9 Dans l'iiébr. : vous les vouen;z à l'annthème.

. 18. _ 10 » Le droit des geiw u'élait pas le même chez le» Hébreux èl'



non succides arbores de quibus

Tesci potest, necsecuribusper cir-

cuitum debcs vastarc regionem :

quoniain liguuin est, et non homo,
nec po'est bellantium contra te

augere ùjiiierum.
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10. (Juando obsederis civitatem
^

19. I.orsque tous mettrez devant une ville

multo tenipore, et niunitionibus un siège qui duiera longtemps, et que vous
circumdederis ut expugnes eam, élèverez tout autour des forts et des rem-

parts, afin de la prendre, vous n'abattrex
point les arbres qui portent du fruit dont
on peut manger, et vous ne renverserez point
à coups de cognées tous les arbres du pays
d'alentour, parce que ce n'e<t que du bois,
et non pas des hommes qui puissent accroître
le nombre de vos ennemis ".

20. Si qua autem ligna non sunt' 20. Que si ce ne sont point des arbres
pomifera, sed agrestia, et in cœte- fruitiers, mais des arbres sauvages qui ser-
res apta usus, succide, et iustrue vent aux autres usages de la vie, vous les
machinas, donec capias civitatem,

i
abattrez pour en faire des macliines, jusqu'à

quœ contra te dimicat.
j

ce que vous ayez pris la ville qui résiste

I contre vous '-.
"

CHAPITRE XXI.

Expiation du meurtre dont Faideur est inconnu. Diverses

autres lois.

^. Quando inventum fuerit in 1. Lorsque dans le pays que le Seigneur
terra, quam Dominus Deus tuus votre Dieu doit vous donner, il se trouvera
daturus est tibi, hominis cadaver le corps mort d'un homme qui aura été tué,

ôccisi, et ignorabitur cœdis reus, sans qu'on sache qui est celui qui a commis
I
ce meurtre.

tous les peuples. Aux Amalécites qui avaient attaqué les enfants d'Israël lors de leur
sortie d'Egypte, guerre éternelle (2. Moys. 17, IG; 5. Mnys. 23, 17-19.); aux tribus
Madiauites qui avaient attiré les Hébreux au culte nnpurde Baal-plioor, cuorre d'ex-
termination (4. Moys. 23, lC-18; 31.); avec les Moabites et les Ainmoniles, descen-
dants de Lolh, neveu d'Abraham, point de suerre aggressive, mais aussi point d'al-

liance, point de rapports amicaux, parce qu'ils ont refusé de vendre des provisions
aux Hébreux errants daus le désert, et ipie le roi de .Moab a fait venir Balaani jiour
le.s maudire (3. Moyi. 2, 4-C. 19; 23, 4-7.) ; envers les Iduniéens, descendants d'Esau.et
frères des Hébreux, oubli des sentiments hostiles qu'ils avaient manifestés àî'ésard
des Israélites en leur refusant le passa^re (4. Moijf. 20, 14-21 ; 5. Moys. 23, 8.); nieme
oubli à l'égard dos Egyptiens, en faveur de rhos[)ilalité qu'ils accordèient jadis à la

famille <b* .laoob (3. Moys. 2(t, 14-21; 23, 8.); pour tous les autres peuples, les Clia-
nanéens exceptés, libre aux Hébreux de leur faire la fjuerre ou de conclure des
alliances avec eux, suivant les circonstances, et l'histoire sainte est pleine de ces
alternatives. A l égard des peuples du pays de Clianaau que les Hébreux devaient
posséder eu vertu des promesses que Uieu avait faites à leurs pères, puerre d'expul-
sion, et s'ils s'obstinaient dans leur résistance, jïuerre d'extermination ; voyez, du
reste, sur les motifs de celte rigueur, 't. Moys. 34,52.

y. 19. — " Dans l hébr. : car le bois de la cumpaane est-il par hasard un homme,
afin qu'il soil iissiéaé par vous (devant vous)? D'autres autrement.— * Mot à mot:
Etenin» uumqnid homo lii'uum campi, ad venieudum a facie tua in obsidionem?
Alii alit. Ç^

> . 20. — '* * Ainsi, même en temps de guerre, la loi de Moyse désapprouve le

ravv'ine inutile du territoire ennemi, et elle ordonne aux assiéfreants de laisser intacts
les arbres fruitiers. La raison d'éparfruer ces sortes d'urbres se trouve au y. précé-
dent. Ou peut le traduire d'a|)rès l'hébr. : ... pour la prendre, vous ne détruirez point
ëes arbres pour les renverser près d'elle par la hache; cw vous en mnntjerez, et vous
ne les couperez point, parce que les arbres des champs sont pour l'hc.nmc, eu sorte
qu'ils iront loin de votre présence (que vous ne les toucherez pas) dans le «iéjic
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2. les anciens et ceux que vous aurez pour

juges * -viendront * et mesureront l'espace qui

se trouvera depuis le corps mort jusqu'à

toutes les villes d'alentour :

3. et ayant reconnu celle qui en sera la

plus proche ^, les anciens de cette ville-là

prendront une génisse du troupeau, qui

n'aura point encore porté le joug, ni labouré

la terre
;

4. ils la mèneront dans une vallée toute

raboteuse et pleine de cailloux *, qui n'ait

jamais été ni labourée ni semée, et ils cou-

peront là le cou à la génisse.

2. egredientur majores natu,

et judices tui, et metientur a loco

cadaveris singularum per circui-

tum S]iatia civitntura :

3. et quam viciaiorem cœteriê

esse perspe.xcrint, seniores civi-

tatis illius toUent vitulam de ar-

mento, qure non traxiljugum, nec
terrara «cidit voraere

,

4. et ducent eam ad vallem as-

peram atque saxosam, quœ mm-
quam arata est, nec sementem re-

cepit : et cœdent in ea cervices

vitulœ :

5. accedentque sacerdotes filii

Levi, quos elegerit DominusDeus
tuus ut ministrent ei, et benedi-
cant in nouiine ejus, et ad ver-

bum eorum, omne negotium, et

quidquid mundura, vel immun-
dum est, judicetur.

G. Et venient majores natu ci-

5. Les prêrres, enfants de Lévi, que le

Seigneur votre Dieu aura choisis pour exer-

cer les lonctions de son ministère, aiin qu'ils

donnent la bénédiction en son nom, et que

toute affaire qui survient, tout ce qui est

pur ou impur se juge par leurs avis ^, s'ap-

procheront :

6. et les anciens de cette ville-là viendront

près du corps de celui qui aura été tué, ils
j

vitatis illius ad interfectum, lava-

laveront leurs mains sur la génisse qu'on l
buntque manus suas super vitu-

aura fait mourir dans la vallée,
\
lam, qucP in vaile percussa est,

7. et ils diront : Nos mains n'ont point' 7. et dicent : Manus nostraenon

répandu ce sang, et nos yeux ne l'ont poiat
,
effuderuut s-ingwinem hune, nec

•vu ®. oculi vidcrunt;

8. Seigneur, soyez favorable à votre peuple ' S. piopitius esto populo tuo Is-

d'Israël que vous avez racheté, et ne lui impu-
|

rael, quem redemisti. Domine, et

tez pas le sang innocent "' qui a été répandu ne reputes sanguinem innocentcm

au milieu de votre peuple. Ainsi le crime
|
in medio populi II i Israël. Et au-

de ce meurtre ne tombera point sur eux;
j

fcretur ab eis reatus sanguinis :

9. et vous n'aurez aucune part * à cette i 9. tu autem alieuus eris ab in-

effusion du sang innocent, lorsque vous nocentis cruore, qui fusus est,

aurez lait ce que le Seigneur vous a corn- i cum feceris quod prœcepit De-

mandé ». ' minus.

jl>. 2. — 1 des villes qui sont situées autour du Iîpu oîi se trouve celui qui a été tué
» * après avoir fait préalablement une enquête pour découvrir l'auteur du

meurtre.
^.3. — 8 • sur les habitants de laquelle, à raison de la proximité, 1r soupçon du

meurtre retombait (^. 7); ou bien parce que c'était à ses magistrats qu'il appartenait

de faire la cérémonie d'expiation.

y, 4. — fc D'autres traduisent l'hébr. : au fond d'un torreut qui ait toujours de

l'eau.

y 5. — S Dans l'hébr. : afin que sur leur parole tous les procès et tous les dom-
roaires (les lésions) soient décidés.

y, 7. — 6 ne l'ont point vu répandre. Nous ne savons pas qui est l'auteur dm
meurtre.

y. 8. — '' l'homicide.
*• 9. 8 Litt. : Pour vous, vous serez étrangers, etc. — Moyse adresse la pa-

role au peuple auquel, si la cérémonie de justilicalioii u'tôt point faite, le meurtre

6t;ra iiiipulé. — Ou ne convient pa.s si dauè celte céréniouie il faut voir un sacrifice

d eNoiiuion, ou une simple formalité poiu* pn-udre Dii-u à témoin (pi'ou est inno-

cent l'i téinniçnier l'horreur qu'on a du saug. Ce di'ruier ^«•mtimpnt parait le plus

prohalile; car dans rimmolatiou de la génisse, non-sfiilemeut ou ne la romluit pas

au talicrnucie, le seul lieu où il fût permis de sacrilier, mais ou ne voil p^^ (pi'il

»oit picccril (l'observer les rites du sacrilici^ d'exi)iatiou (Comp. 3. Moijs. ch. 4; .'i.).

• bans l'hébr. le verset porte : et vous éloignerez ainsi de vous le saug iuuoceot.
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W. Si egressus fueris ad pu-
niRin contra iiiimicos iHOS, et tra-

diderit eos Domiuus Deiis tuus m
miiiiu tua, CTptivooqtie duxeris.

11. et videns in mimpro capti-

orum mulierem pulchi-am, et

adamaveris eam , voluerisque ha-

bero uxoiem,
12. inlroduces eam in domum

tuam : quse nuiet cccsariem, et

circumcidet ungiies,

13. et deponet vestem, in qua
capta est : sedensque in domo tua,

flebit patrem et malrem suani

nno mense : et poslea intrabis ad

eam, dormiesque cum illa, et erit

nxor tua.

(4. Si autem postea non sederit

animo tuo, dimittes eam libcram,

nec Tendcre poteris pecunia, nec

oppiimere per potentiam : quia

huniiliasti eam.
Ib. Si habuerit homo vixores

duas, unam dilectam, et alteram

odiosam, genuerintque ex eo li-

bères, et t'uerit filius odiosae pri-

mogenitus,

K). volueritque substantiam in-

ter filios suos dividere : non po-

terit filinm dilectae faccre primo-:

genitum, et pr<Tterre filio odios.T,
'

17. sed filinm odiosre agnoscet.

primogeniUini, dabitque ei de his
;

quae habuerit cuncta dupiicia : iste
|

10. Si étant aI16 combattre tos ennemis,
le Seigneur -votre Dieu tous les livre entre
les maius, et que les emmeuaul captifs ,

a. vous voyiez parmi les prisonniers de
guerre une femme qui suit belle, que vous
conceviez pour elle de l'afleclion, et que vous
vouliez l'cpouscr,

12. vous h ferez entrer dans voire mai-
son '", où elle rasera ses cheveux ", et se
coupera les ongles '^;

i:]. elle quittera sa robe avec laquelle elle

a élc prise; et se tenant assise en votre mai-
son, elle pleurera son père et sa mère ua
mois durant : après cela, vous la prendrez
pour vous, vous dormirez avec elle, et elle

sera votre femme '^.

14. Que si dans la suite du temps elle ne
vous plaît pas, vous la renverrez libre, et

vous ne pourrez point la vendre pour de l'ar-

gent, ni l'opprimer par voire puissance **,

parce que vous l'avez humiliée "".

1d. Si un homme a deux femmes dont il

aime l'une cl n'aime pas l'autre, et que ces

deux femmes ayant eu des enfants de lui,

le fils de celle qu'il n'aime pas soit l'ainé,

16. lorsqu'il voudra partager son bien en-

tre ses entants, il ne pourra pas faire le

fils de celle qu'il aime, son aine, ni le pré-

férer au fils de celte qu'il n'aime pas;

17. mais il reconnaîtra pour l'aîné le fils

de celle qu'il n'aime pas, et il lui donnera
le double de tout ce qu'il possède, parce que

jfin que vous fassiez ce qui est juste aux ypux du Seigneur. — Tonte la cérémonie
devait apprendre aux Israélites combien le meurtre e?t un crime énorme, et avec
quel soin ils devaient en conséquence îi'en préserver. Elle renfermait en même
temps un sens figuratif relatif à Jésus-Christ, qui n'a jamais porté le joug d'aucun
péché personnel.

jr. 12. — 1" 11 est ici qneslioii d'une femme sortant d'un pays qui n'était pas Cha-
panéen; car les feinmffs chanauéeunes devaient être mises à mort.
" pour se purilier. Voy. 3. Moys. 14, 8. 4. Moijs. 6, 9.
•* en signe de deuil.

f. 13. — " * Dans tout ce que Morse ordonn • ici h l'égard de la femme captive.
on reconnaîtra son humanité. Si du Veste a[irès son awriafip, elle ne plaisait plus a
son m'"M, cflui-ci ne devait pas la trailer comme uiio esclave, mais la rendre k la

liljc!t(''^. /^ Néanmoins, dans tons les cas, il u'éluil permis à un Israélite d'épouser
une leinnic étrangère qu'autant qu'elle eiiit)ras.sail le culLe du vrai Dieu. lit dans ce
cas même, suivant notre aiilenr et d'autres inlcriirùtcs, il y avait exception |>our lea

ferauies chanaiiéennes, que la loi ordonnait absolumeul de mettre à mort (i^/. /i. 20,
10. 17.) ; mais d'après D. Calniet el plusieurs autres, cette ordunnance portée contre
les femmes du p.ays de Clianaan, ne s'exéculail que lorscpi'elles refusaient de re-
noncer au culte (le leurs idoles; el l'exemple de Haliivb [Jos. 2, 1; G, 17. 23.) parait
être assez favoralile h ce sentiment.

V. 14^ — 1* c'est-à-dire vous ne pourrez pas vous en servu' comme d'une esclave.
"* D'autres traduisent : vous l'avez atTii^çée, vous en avez usé avec elle comme

avfc une épouse. Dieu pernieltiil alors le divorce jiour prévenir de plus grand»
Di-iux, qui auraient pu arriver parmi ce peuple encore grossier. Voy. pi, b. 24.
et la note

.
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e*est lui qui est le premier de ses enfants *«,

et que le droit d'aînesse lui est dû ". 1.

Par. 5, 1.

18. Si un homme a un fils rebelle et in-

solent, qui ne se rende au commandement
ni de son père, ni de sa mère, et qui en

ayant été repris, re-luse avec mépris de leur

obéir,

19. ils le prendront et le mèneront aux

anciens de sa ville, et à la porte où se ren-

dent les juprements;

20. et ils' leur diront : Voici notre fils qui

est un rebelle et un insolent; il méprise et

refuse d'écouter nos remontrances, et il passe

sa vie dans les débauches, dans la dissolu-

tion et dans la bonne chère **.

21. Alors le peuple de cette ville le lapi-

dera, et il sera puni de mort, afin que vous

ôtiez le mal du milieu de vous, et que tout

Israil entendant cet exemple, soit saisi de

crainte ^^.

22. Lorsqu'un homme aura commis un
crime digne de mort, et qu'ayant été con-

damné à mourir ^o,
il aura été attaché à une

potence -',

23. son corps mort ne demeurera point à

cette potence ^2, niais il sera enseveli le

même jour, parce que celui qui est pendu

au bois est maudit de Dieu ^^ Et vous pren-

drez garde de ne pas souiller la terre que le

Seigneur votre Dieu vous aura donnée pour

héritage.

est enim principium liberorum
ejus, et huic debentur primoge-
nita.

18. Si genuerit homo filium

contumacém et protervum, qui

non audiat patris aut matris im-
perium, et coercitus obedire con-

tempserit :

19. appréhendent eum, et du-
cent ad seniores civitatis illius, et

ad portam judicii,

20. dicentque ad eos : Filius

noster iste protervus et contumax
est, monita nostra audire contem-
nit, comessationibus vacat, et lu-

xuriœ atque conviviis :

21. lapidibuseum obruet popu-
lus civitatis : et morietur, ut au-
feratis malum de medio vestri, et

universus Israël audieus perti-

mescat.

22. Quando peccaverit homo
qu' morte plectendum est, et

a 'jculicatus morti appensus fuerit
" j patibulo :

23. non permanebit cadaver

ejus in ligno, sed in eadem die

sepelietur : quia maledictus a Deo
est qui pendet m ligno : etnequa-
quam contaminabis terram luam,

quam Dommus Deus tuus dederit

tibi in possessionem.

CHAPITRE XXII.

Diverses autres lois.

{. Lorsque vous verrez le bœuf ou labre-

bis de votre frère égarés, vous ne passerez

point votre chemin, mais vous les ramènerez

à votre frère, 2. Moys. 23, 4.

i. Non videbis bovem fratris

tui, aut ovem errantem, et piae»

teribis : sed reduces fralri tuo.

*, 17. _ 16 îjans riiébr. : de sa force virile.

« Voy. 1. v)A/?/.y. 49, 3.

y. 21). — 1^ Uaus riiébr. : c'est un débauché et un ivrogne.

f. 21. — 1' * Chez presque tous les peuples anciens, la loi donnait au père droit

de vie et de mort :;ur ses enfants; chez les Hébreux, elle lui permettait seulement
de le traduire devant les trihunaux. Le respect dû aux père et mère est une des
lois fondaiiieutale.s de toute société, et forme un des dix commandements. (Gomp.
4. Muiis. LIO. 2. /1/ovv. 21, T.).

y. 22. — 20 Dans l'hébr. : et qu'ayant été mis à mort etc.

*' pour ropi)rol)re et connue avertissenient. 4. Mous. 2.^. 4.

y. 2'S. — " I3aiis l'hcbr. : ne denieureiu point la nuit etc.

î3 il est surtout digue d'exé(nalioii devant Dieu, paicc qu'il n'y avait que les plus

arids criuiinels ipii, après la mort, étaient tuspendus au poteau pom- l'infamie e*

Oi'j averlisoeuicnl. Jésua-Ciirist, (jui s'était chargé de nos péchés, et qui voulut
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à. eliamsi non est propinquus
fnler tiius, nec nosti euin : du-
ces in domum tuam, et erunt

apud te qunndiu quœrat ea frater

tuus, et rccipiat.

3. Siniiliter faciès de asino, et

à» vestiiuenlo, et de omni re fra-

tris tui, qutP pcrierit : si inveneris

cam, ne negligas quasi alienam.

4. Si videris asinum fratris tui

aut bovem cecidisse in via, non
despicies, sed suLlevabis cum eo.

5. Non induelur mulier veste

^irili, nec vir utetur veste femi-
nea : abominabilis enim apud
Deum est qui fac-t hcEC.

6. Si ambulans per viara, in

arbore vel in terra nidum avis in-

veneris, et matrem pullis vel ovis

desuper incubantem : non tenebis

eam cum filiis :

7. sed abire patieris, captos te-

nens filios : ut bene sit tibi, et

longo vivas tempore.
8. Cum aedificaveris domum no-

van>, iacies murum tecti per cir-

cui' 'in : ne effundatur sanguis

in domo tua, et sis reus labenle

alio, et in praeceps ruente.

9. Non seres vineam tuam al-

tero semine : ne et sementis quam
sevisti, et quœ na» untur ex vi-

nea, pariter sanctilicentur.

10. Non arabis in bove simul
et asino.

il. Non indueris vestimento,
auodexlanalinoquecontextuniest.

2. quand il ne serait point votre parent, et
quand monie vous ne le connaîtriez pas :

vous les mènerez à votie maison, et ils y
demeiirerout jusqu'à ce que votre frère lef
cherche et les re(;oive de vous.

3. Vous ferez de même à l'égard de l'âne,
on du vêtement, ou de quoi que ce soit que
voire frère ait perdu; et quand vous l'aurex
trouvé, vous ne le négligerez point comme
étant à un autre, et non à vous.

4. Si vous voyez l'âne ou le bœuf de vo
frère tombé dans le chemin, vous ne pas?
rez point sans vous en mettre en peine, ma
vous l'aiderez à le relever.

5. Une femme ne prendra point un habit
d'homme, et un homme ne prendra point un
habit de femme; car celui qui le fait est un
abominable devant Dieu *.

6. Si marchant dans un chemin, vous trou-
vez sur un aibre ou à terre le nid d'un oi-

seau, et la mère qui est sur ses petits ou sur
ses œufs, vous ne retiendrez point la mère
avec ses petits;

7. mais ayant pris les petits, vous la lais-

serez aller ^, afin que vous soyez heureux,
et que vous viviez longtemps '.

8. Lorsque vous aurez bâti une maisoa
neuve, vous ferez un mur tout autour du
toit *, de peur que le sang ne soit répandu
en votre maison, et que quelqu'un tombant
de ce lieu élevé en bas, vous ne soyez cou-
pable.

9. Vous ne sèmerez point d'autre graine

dans votre vigne, de peur que la graine que
vous aurez semée, et ce qui naîtra de la vi-

gne, ne se corrompe l'un l'autre ''.

10. Vous ne labourerez point avec un bœuf
et un âne attelés ensemble ".

11. Vcus ne vous levètirez point d'un ha-
bit qui soit tissu de laine et de lin "'.

pour nous s'assujettir à la malédiction, choisit pour cette raison l'ignominie de la

croix, afin de nous délivrer de la malédiction que la violation de la loi appelait sur
uous. Voy. Gai. 3, 13.

y. 0. — ' C'est ce que faisaient beaucoup de païens, qui se livraient en rhonneiir
de leurs dieux à des actes de lubricité contre nature. Voy. 3. AJoys. 18, 20. 20, 10.

.7. — * afin de pratiquer la commisération. Voy. 3. iMoijs. 22, 28.
* afin que vous attiriez aussi sur vous, par votre commiiérâliou, les effets de

la bonté et de la miséricorde divine. — Les oiseaux, spécialement dans les pays
chauds, rendent de grands services [lar la destruction des insectes nuisibles aux
biens ae la terre ou incommodes aux hommes.

y. 8. — * Les toits, en Orieut, sont en plate-forme, et servent de lieux de pro-
menade.

y. 9. — • cïe peur que des prémifcs de dilTérentes espèces ue fussent offertes i
Dieu d'un même cbani[) (3. Moys. 19, 19.), ce qui aurait été désagréable à ses yeux,
parce que Dieu di-loste toute sorte di- mélange, et qu'il n'aime que l'unité, en signe
qi.x.' le peuple d i.-rael devait éviter de se mêler avec les autres peuples, et conser-
rer ainsi son unité et sou intégrité.

V. jo, _ 6 Voy. 2. Cor. ti, 14.

— ' Voy 3. Miiys. 19, 19. — • La raison des défenses faites dans les Ter-

45
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42. Vous ferez avec de petits cordons des

fran^e;^ que vous mettrez aux quatre coins

du manteau dont vous vous couvrez. 4. Moys.

15, 3S.

13. Si un homme ayant épousé une femme,

en conçoit ensuite de l'aveision,

(4. et que cherchant un prétexte pour la

répudier *, il lui impute un crime honteux,

en disant : J'ai épousé cette femme; mais

m'étant approche d'elle, j'ai reconnu qu'elle

n'était point vierge,

4o. son père et sa mère la prendront, et

ils représenteront aux anciens de la ville qui

seront dans le siège de la justice les preuves

de la viiginité de leur fille.

16. Et le père dira : J'ai donné ma fille à

cet homme pour sa femme; mais parce qu'il

en a maintenant de l'aversion,

17. il lui impute un crime honteux, en

disant : Je n'ai pas trouvé que votre fille fût

yierge. Et cependant voici les preuves de la

virginité de ma fille. Ils représenteront en

même temps les vêtements devant les an-

ciens de la ville;

IS. et ces anciens de la ville prenant cet

homme, lui feront souffrir le fouet ',

19. et le condamneront de plus à payer

cent sicles d'argent, qu'il donnera au père

de la fille, yinrce qu'il a déshonoré, par une

accusntion inf;ime, une viei^e d'Israël; et

elle demeurera sa femme, sans qu'il puisse

la répudier *° tant qu'il vivra ''.

20. Que si ce qu'il objecte est véritable,

et s'il se trouve que la fille, quand il Te-

pousa, n'était pas vierge,

21. on la chassera ^^ hors les portes de la

maison de son père, et les habitants de cette

Tille la lapideiont, et elle mourra, parce

qu'elle a commis un crime détestable dam>

Israël, étant tombée en fornication dans la

maison de son père " : et vous ôterez le

mal du milieu de vous.

12. Funicnlos in fimbriis faciès

per quatuor angulos pallii tui, q»io

operieris.

13. Si duxerit vir uxorem, et

postea odio habuerit eam,
1 4. qnaîsieritque occasiones qui-

bus dimittat eam, objiciens ei no-
men pessimum, et di.veiit : Uxo-
rem hanc accepi, et ingressus ad
eam non inveui virginem :

15. tollent eam pater et mater
ejus, et ferent secum signa virgi-

nitatis ejus ad seniores urbis qui

in porta sunt :

1 6. et dicet pater : Filiam meam
dedi huic uxorem : quam quia

odit,

17. imponit ei nomen pessi-

mum, ut dicat : Non inveni filiam

tuam virginem : et ecce hœc sunt

signa virginitatis filiiE mère. Ex-
paiident vestimentum coram se-

nioribus civitatis :

18. apprehendentque senes ur-
bis illius virum, et verberabunt
illum,

19. condemnantes insuper cen-

tum siclis argenti, quos dabif patii

puellae : quoniam diffamavit no-
men pessimum super virginem Is-

raël : habebitque eam uxorem, et

non poterit dimiltere eam omni-
bus diebus vitne sua?.

20. Quod si verum estquod ol)-

jicit, et non est in puella inventa

virginitas :

21. ejicient eam extra fores

domus patris sui, et lapidibus

obruent viri civitatis illius, et mo-
lietur : quoniam tecit ncfas in Is-

raël, ut fornicarctur in dorao pa-
tris sui : et auferes malum de
medio tui.

sets 10 et 11 est la même qu> celle qui est donnée note 4. — Lune, anhnal impur»

ne devait pas être attelé ave le bœuf, aaimal pur, et la principale des hosties qui

étaient iuHuulpps a Dieu.

*, IV. — 8 D'autres trad. 1 >cbr. : et su lui impute comme crime quelque chose

d'infa!T.:int.

f 18. — '•' ^OV- pl- "• 23, 5 3.

V 19. io Liit. : la reuvo "v, — par le divorce. T'.?/. pi. b. 2i, l.

"'* Celle caloinuie était aie i punie :
'" d'un cbàlimoul ( orporel

j
2" d'une amende;

3* de laperte du droit de po voir jamsi-. donner à une femme ainsi dès!io;iorée un
libelle .le divorce.

ji^ 21. _ u D 1'- ITiéhr. : c i la condii a.

«• Il s'ajit ici d'une fille ç li en se mf. iant, a feint d'être vi,^r;:Tr. et a cherché à

tro^-'.'^r sou époux. — Cost « rec colle s iilé que Moyse pouivoyail à la saiuleti

\i ï:';lriage, à l'houacur et à a paix do. .oiuilles.
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22. Si dormKTit vit cum uxorc
|

Iterius, ulerqiie morietiir, ici est'

dnlter el ailuUera : et auferesl

nalum de Israël.
|

2iî. Si puellam virginem des-

onderit vir, el iuvenerit eam ali-

juis in civitate, et coDcuL^uerit

lam ea, I

24. educes utrumque ad por- '

iam civilalis illiii?, et lapidilms

)bruenlur : puella, quia non cla-

navit, cuin esset in civitate : vir,

quia humiliavit uxorem pioximi

ui; et auieres malum de medio
lui.

1

2o. Sin autem in agro repererit
j

ir puellam, quae desponsa,. cit,

et appréhendons concubuerit cum
fa, ipsfr Hioiietur solus :

2ti. puella nihil patietur, nec

est rea mortis : quoniam sicut la-

tro consurgjit contra iratrem suum,
et ocwdil aniniam ejus, ita et

puella perpessa est :

27. soia erat in agro : claraavit,

et nullu# affuit qui liberaret eam.
2S. Si invenerit vir puellam

virginem, qu?e non habet spon-

suci, etapprehendens concubuerit

cum i la, et res ad judicium ve-

nerit :

2!». dabit qui dormivil cum ea,

patri puell.T quiiu|iia;^inta siclos

arïcnli, et hnbubit e;un uxorem,
quia humiliavii illam : non po-

terit dimittere eam cunctis diebus

\itm su.T.

30. Non accipiet homo uxorem
pntris sui, nec revelabit operi-

-^entum ejus.

22. Fi un homme dort avec la femme d'un
autre, 1 uu et l'autre mourra, l'homme adul-
tère et la femme adultère : et vous ôterez le

mal du milieu d'Israël. 2. Moys. 20, 10.

23. Si, après qu'une fille a été fiancée

étant vierge, quelqu'un la trouve dans la

^ille et la corrompt,

24. vous les produirez l'un et l'autre à la

porte de celte ville, et i's seront tous deux
lapides : la fille, parce qu'étant dans la ville,

elle n'a pas crié; et l'homme, parce qu'il a
humilié la femme de son prochain •*

: et

vous ôterez le mal du milieu de vous.

2o. Que si un homme trouve dans du
champ une fille qui est fiancée, el que lui

faisant violence, il la déshonore, il sera lui

seul puai de mort :

26. la iille ne soutTrira rien, et elle n'est

point digne de mort, parce que de même
qu'un voleur s'elevant tout d'un coup contre

son frère, lui ôte la vie, ainsi cette fille a
soutl'ert une semblable violence.

27. Elle était seule dans un champ, elle a
crié, et personne n'est venu pour la délivrer.

2S. Si un ho:nme trouve une fille vierge

qui n'a point été fiancée, et que lui faisant

I

violence, il la dtshonore, les juges ayant

1 pris connaissance de celte affaire '*,

! 29. condamneront celui qui l'a déshonorée

à donner au père de la fille cinquaute sioles

d'aigcnt, et il la prendra pour femme, parce

qu'il l'a bumilioc; et de toute sa vie il ne

pourra la répudier. 2. Moijs. 22, 16.

30. Un homme n'épousera point la femme
de son père '", et il ne découvrira point en

,
elle ce que la pudeur doit cacher.

CDAPITRE XXIII.

Continuation.

\. Non intrabit eur.uchus, atlri- j 1. L'eunuque dans lequel ce que Dieu a

lis vel ampulatis 'lest ^ulis et abs-
I
destiné à la conservation de l'espèce aura

f_ 24. *^ • La âincée *tait, depuis le jour de ses fiançailles, consid^^ree comme
l'épouse l^iilime di cp|ni à qui elle était promise, quoiqu'elle dût denynirer

encore d" dix à di u le mois dans la maison de ses parents; de là vient que l'oubli

de lii lidélilé conj if,Tile d^î sa part était resinlé couim.' un adultère et puni de la

même peine. Vov. .'.. Moij*. 20, 10. Comp. Matlh. 1, 18-19 et les reiiiarn.

t. 28. '* Dari! l'hétir. : ... violence, il dorme avec elle, et quou les trouve;

celui qui... donuei i au père vie.

f, 3g. _ 1* sa b'-Ue-mèr<!. 3. Mo}js. 18, I.
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été ou coupé, ou froissé, ou retranché, n'en-

trera point dans l'assemblée du Seigneur *.

2. Celui qui est bâtard, c'est-à-dire qui

est né d'une femme prostituée, n'entrera

point en l'assemblée du Seigneur, jusqu'à la

dixième génération ^.

3. L'Ammonite et le Moabite n'entreront

jamais dans l'assemblée du Seigneur, non

pas même après la dixième génération ^;

Néhéni. 13, 1.

4. parce qu'ils n'ont pas -voulu venir .\u-

devant de vous avec du pain et de l'eau,

lorsque vous étiez en chemin, après votre

sortie de l'Egypte, et parce qu'ils ont gngné

et fait venir contre vous Balaam, fils de Beor,

de Mésopotamie qui est en Syrie, afin qu'il

TOUS maudit. 4. Muys. 22, 5. Jos. 24, 9.

o. Mais le Seigneur votre Dieu ne voulut

point écouter Balaam; et parce qu'il vous

amiait, il changea à votre égard ses malé-

dictions en bénédictions.

6. Vous ne ierez point de paix avec ces

peuples, et vous ne leur procurerez jamais

aucun bien tant que vous vivrez. 5. Moys.

2 19.

7. Vous n'aurez point l'Iduméen en abo-

mination, parce qu'il est votre frère; ni l'E-

gyptien, parce que vous avez été étranger en

son pays *.

8. Ceux qui seront nés de ces deux peuples

entreront à la troisième génération dans l'as-

semblée du Seigneur ^
9. Lorsque vous marcherez contre vos en-

nemis pour les combattre, vous aurez soin

de vous abstenir de toute action mauvaise.

10. Si un homme d'entre vous a souffeit

quelque chose d'impur dans un songe ^ pen-

dant la nuit, il sortira hors du camp,

11. et il n'v reviendra point, jusqu'il ce

qu'au soir il se soit lavé dans l'eau; et après

le coucher du soleil, il reviendra dans le

camp.
12. Vous aurez un lieu hors du camp, où

fous irez pour vos besoins naturels "';

LE DEUTÉRONOME.

j
cisso veretro, ecclesiam Domini.

2. Non jngredietur mamzer,
hoc est, de scorto natus, in eccle-

siam Dommi, usque ad decimam
generationem.

3. Ammonites etMoabites etiam
post decimam generationem non
intrabunt ecclesiam Domini, in

aeternum :

4. quia noluerunt vobis occur-
rere cum pane et aqua in via

quando egressi estis de JEgfplo :

et quia conduxerunt contra te Ba-
laam filium Beor de Mesopotamia
Syriœ, ut malediceret tibi :

5. et noluit Dominus Deus tuu»
audire Balaam , vertitque male-
dictionem ejus in benedictionem
tuam, eo quod diligeret te.

6. Non faciès cum eis pacem,
nec quaejas eis bona cunctis die-
bus vitse tucE in sempiternum.

7. Non abominaberis Idumreum,
quia frater tuus est : nec ^gyp-
tium, quia advena fuisti in terra

ejus.

8. Qui nati fuerint ex eis, ter-

tia generatione intrabunt in eccle-

siam Domini.
9. Quando egressus fueris ad-

versus hostes tuos in pugnam
custodies te ab omni re mala.

10. Si fuerit inter vos homo,
qui nocturno pollutus sit somnio,
egredietur extra castra,

11. et non levertetur, prius-
quam ad vesperam lavetur aqua :

et post solis occasura regredietur
in castra.

12. Habebis locum extra castra,

ad quem egrediaiis ad reauisita

naturœ.

y 1, 1 ne sera pas admis à faire partie du peuple de Dieu Les eunuques qui

l'étaient devenus par la main des hommes, étaient exclus du droit de citoyens, abn

de donner par là une idée de la perfection spirituelle vers laquelle le peuple de

Dieu devait lendre.
, , , , ...

^, 2 2 La loi prend tous les moyens en vue de conserver parmi le peupla

HélJrëù la pureté des mœurs et la sainlelé du mariage (Voy. }\ 17.).

y_ 3^ 3 c'est-à-ilire les hommes ne seront pas admis; car les femmes pouvaient

rétre.'vov. B/dh, 4, 13. 1, 4.

jj.^ 7_ __ 4 Sur tout ce qui est ici marqué dans les versets 3-7, voy. pi. h. 20, 13.

18 et les remarq. ....
A_ g 5 par conséquent les petits enfants issus du mariage d'un Egyptien on

d'un liluméen av.^c une femme Israélite

f 10. — * Voy. 3. Moys. 15, 16.

y i^ _ » Uccommandation qui a un double motif, la décence et la salubrité.^
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13. gerens paxillura in balteo;

cumque sederis, fodies per circui-

tum, et egesta humo operies

14. quo relevatus es (Domini.*

enim Deus tuus ambulat in medio
caslrorum, ut eruat te, el tradat

tibi inimicos tuos) et sint castra

tua sancta, et nihil in eis appa-

reat fœditatis, ne derelinquat te.

io. Non trades servum domino
suo, qui ad te confugerit;

16. habitabit tecum in loco, qui

ei placuerit, et in una urbium
tuarum requiescet : ne centristes

eum.
17. Non erit meretrix de filia-

bus Israël, nec scortator de ûliis

Israël.

1 8

.

Non offerres mercedem pros-

tibuli, nec pretium canis, in domo
Domini Dei tui, qui.lquid illud est

quod voveris : quia abominatio est

utrumque apud Domiuum Deum
tuum.

19. Non fœnerabis fratri tuo ad
usuram pecuniam, nec fruges, nec
quamlibet aliam rem :

20. sed alieno. Fratri autem tuo

«bsque usura, id quo indiget com-

13. et portant un bâton pointu à votre
ceinture, lorsque tous voudrez vous soulager,
vous ferez un trou en roud, que tous recou-
vrirez de la terre sortie du trou^

14. après vous être soulagé. Car le St;i-

gneur votre Dieu marche au milieu de votre
tamp pour vous délivrer de tout péril, et

pour livrer vos ennemis entre vos main?.
Ainsi vous aurez soin que votre camp soit

saint, et qu'il n'y paraisse rien qui le souille,

de peur que le Seigneur ne vous abandonne.
1.^. Vous ne livrerez point à son maître

l'esclave * qui sera réfugié vers vous.

16. 11 demeurera avec vous où il lui plaira,

et il se tiendra en repos en l'une de vos

villes, sans que vous lui fassiez aucune peine.

17. 11 n'y aura roint de femme prostituée
d'entre les filles d'Israël, ni de fornicateur

et d'abomin;ible d'entre les enfants d'Israël '.

15. Vous n'offrirez point dans la maison
du Seigneur votre Dieu la récompense de la

prostitution "^, ni le prix du chien, quelque
vœu que vou ^ ayez fait ", parce que l'un et

l'autre est abjminable devant le Seigneur
votre Dieu.

19. Vous ne prêterez à usure à votre frère

ni argent, ni grain, ni queiqu'autre chose
que ce soit ",

20. mais seu'fment aux étrangers '*. Vous
prêterez à votre frère ce dom il aura besoin.

Cela, selon quelques-uns, ne devrait s'entendre que da cas exprimé f. 9; mais
seloD d'autres, il s'entend du camp même des Israélit*». {Voy. f. 14.).

j. 15. — ' sorti de peuples étrangers (jr. 16 ).

f. ^^. — »* Dans l'hébr. le verset 17 peut se traduire: Parmi les filles d'Israël, il

n'y en aura point de consacrée (de vouée à l'impureté, <i la prostitution); et il n'y
aura point d'homme consacré (dans le même sens que i-dessus) parmi les enfants
d'Israël. — Cps abominations étaient communes chez le» laiens; elles faisaient même
partie du culte de plusieurs de leurs divinités. (Voy. 4. \foi/s. 25, 3 et les remarq.j.

jr. 18. — *o l'argent résultant de la prostitution de jea es gens. Les païens faisaient

l'un et l'autre; ils s'abandonnaient, et ils olTraient le f ix de leurs infamies à leurs
dieux dans la vue d'en obtenir différentes faveurs.
" * Dans l'hébr. : Vous n'apporterez point le don Je la prostituée ni le prix du

chien à la maison de Jéhovah, votre Dieu, pour toute "spèce de vœu; parce que etc.
— Le prix du chien n'est autre que le gain honteux ie ta prostitutiou, spécialement
de la prostitution de l homme (,*. 17.). Un homme voué à ces infamies est appelé
chien, parce qu'il imite, pour ainsi dire, l'impudence 'lu chien. Comp. Apoc. 2i, 15.

f. 19. — '* Vous n'exprcerez aucune espèce d'usure pielconque (voy. 2. M'»js. 22,
15. 3. Moy^. 25, 36.). Défense était faite aux Juifs de prêter à usure, d'une part,

parce que leurs ressources ne consistaient pas en arge t, de sorte qu'ils pussent »e
trouver dans la nécessité d'attendre leur revenu de soo »roduit, mais en hiens fonds;
l'autre part, parce qu'ils ne couraient aucun danger le perdre l'argent qu'ils pré"
talent, puisqu ils pouvaient toujours avoir recours, poa< s indemniser, aux biens de«
léhileurs et à leur personne (3. Moys. 25, 47.). 11 est ég élément défendu au chrétien
J'.\i|îcr de son frère pauvre une usure pour un prêt; =eulemeut si, à l'occasion de
!a chose qu'il prête, il est privé d'un fjaiu légitime, ^ il souffre quelque doamia^e
DU court quelque danger de perdre la chose prêtée, il lui est permis, selon que la
.oi <t l'éqmté 1 autorisent, d'exiper un surplus.

V. 20. — >3 chez lesquels la chose prêtée a'était pas garantie par une propriété
'ancière.
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sans en tirer aucun intérêt, afin que le Sei-

gneur -votre Dieu vous bénisse en tout ce

que vous ferez dans le pays dont vous devez

entrer en possession.

2t. I.orsque vous aurez fait un vœu au

Seiïner.r votre Dieu, vous ne différerez point

de le -^ijiidre, pnrce que le Seigneur votre

Diou -^oiis le redemandera, et que si vous

différez, il vous sera imputé à péché.

22. Vous ne pécherez point en ne tous

ensrnireant par aucune promesse :

2:L mais lorsqu'une parole sera sortie de

votre Louche, vous l'oljserverez, et vous iérez

selon ce que vous avez promis au Seigneur

votre Dieu, l'ayant fait par votre propie vo-

lonté, et l'ayant déclaré par votre bouche.

24. Quand vous entrerez dans la vigne de

•votre prochain, vous pourrez manger des

raisins autant que vous voudrez '*, mais vous

n'en einpoi tarez point dehors avec vous.

25. Si vous entrez dans les blés de votre

ami '^, vous en pourrez cueillir des épis, et

les brovor avec la main; mais vous n'en

pourrez couper avec la faucille.

modabis : ut benedicat tibi fiotai-

nus Deus tuus in omni opcre luo
in terra, ad quam ingredieris ,pos-

sidendam.
21. Cum votum voveris Domî'n'o

Deo tuo, non tirdabis reddere :

quia requiret illud Dominus Deu»
tuus; et si moratus fueris, re.^'i»

tabitur tibi in peccatum.
22. Si nolueris poUiceri, absqu«

peccato eris.

23. Quod autem semel egres-

sum est de labiis tuis, observabis,

et faciès sicut promisisti Dominî
Deo tuo, et propria voluntate et

ore tuo locutus es.

24. Ingressus vineam proximi
tui, comede uvas quantum tibi

placuerit : foras autem ne elîoras

tecum.
2o. Si intraveris in segetem

amici tui, franges spicas, et manu
conteres : falce autem non metes.

CUAPITRE XXIV.

Continuâtion.

% . Si un hoititiie ayant épousé une femme,
€t avant vécu avec elle, en conçoit ensuite

du degoùt, à cause de quelque défaut hon-

teux ', il i'era un écrit de divorce ''; et l'ayant

mis entre les mains de celte iemme, il la

renverra hors de sa maison *.

2. Que si en étant sortie, et ayant épousé

un second mari,

3. ce second conçoit aussi de l'aversion

«'elle, et qu'd la renvoie encore hors de sa

maison apiés lui avoir donne un écrit de di-

voree^ ou s'il vient même à mourir.

1. Si acceperit homo tfxorem,
et habuerit eam, et non iuvenerit

grati;\m ante oculos cjus propter
aliquam fœditatem : scribet libel-

lum repudii, et dabit in manu
lUius, et dimittet eam de domo
sua.

2. Cumque egressa alterum map-
ritura duxerit,

3. et lUe quoque oderit eam,
dedcritque ei libellum repudii, et

dimiserit de domo suc, vei certe

mortuus fuerit :

f. 24. — ** Dans l'hébr. : à votre gPé, jtts^tt'à ce <iae Voua soyez rassasié.

j. 2:>. — '^ de votre prochain.

y. 1. — 1 pour adultère ou d'antres causes semblables, qui pouvaient tourner au
désavaiilace de l'époux tii des enfants. Voy. Mattû. 5, 31, 19, 3.

* Dieu permit le divorce aux Juifs |)0ur des rai^nus d'un irrand poids, à cause dt
leur diu'elf! de cœur; car, à raison de la brutalité et de l'inllexliiililé de leurs dis»

poéiliouj, riudi^soluhiiilé du mariage aurait eutrainé après elle de plus grands maux
én<u!e que le divorce.

3 Ainsi la coutection d'un libelle de divorce, sa remise, le renvoi de la femme
bors de la maiiou, devaient précéder le divorce pour qu'il pût être considéré comme
ecco;ni>li; coudilious qui pouvaient souvent offrir au couj )iut roccaâija de revenir
4 de m<^iileur4 SÊulimeoLa.
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4. non poterit prior maritus

recipere cain ia uxorem : quia

pollut.T est, et aboiniiiabilis facta

est corain Domino : ne peccare

facias terrain luain, quam Domi-
niis Deiis tuus tradiderit tibi pos-

sideiidam.

0. Cum acceperit homo nHper
uxoren», non proeedet ad bellum,

nec ei quippiain necessilatis in-

jungetur publiia;, sed vacabitabs-

que culpa doini ^uae, ut uno anuo
laetetur cum uxore sua.

6. Non accipies loco pignoris

iuferioiem, et superiorem mo-
lam : quia aniinam suam opposuit

tibi.

7. Si deprehensus fuerit homo
soUicitans tVatrem suura de (iiiis

Israël, et vendito eo acceperit pre-

tium, iaterlicietur, et aut'eres ma-
lum de medio tui.

8. Observa diligenter ne incur-

ras plagain lepr.p, sed faciès quie-

cumque docueriut te sacerdates

Levltici gcueris, juxta id quod
praecepi en, et impie sollicite.

d. Mementote qux fecerit Do-

4. le premier mari ne pourra plus la re-
prendre pour sa femme *, parce qu'elle «
été soiiillL'e, et qu'elle est devenue abomi-
nable devant le Seigneur * : ne souffrez pat
qu'un tel péché se commette dans la terre •

que le Seigneur votre Dieu doit vous donner
en héritage.

5. Lorsqu'un homme aura épousé une
femme depuis peu, il n'ira point à l.i guerre,
et on ne lui imposera aucune charge publi-
que; mais il pourra, sans aucune faute, s'ap*
pliquer à sa maison, et passer une anuce ea
joie avec sa femme. PI. h. 20, 7.

6. Vous ne recevrez point pour gage la
meule de dessus et de dessous '', parce qu«
celui qui vous l'offre vous engage sa propre
vie *.

7. Si un homme est surpris en dressant
un picg.^ à son frère d'entre les enfants d'Is-

raël ^ et que l'ayant A-endu comme esclave,

il en ait reçu le prix, il sera puni de mort;
et vous ôterez le mal du milieu de vous *'.

2. Moijs. 21, 16.

8. Evitez avec un extrême soin tout ce
qui pourrait vous faire tomber dans la plaie

de la lèpre "
; faites pour cela tout ce que le«

prêtres d^ la ra^e de L<'vi vous enseigneront,
selon ce que je leur ai commande, et accom-
plissez-le exrtc.eraent.

9. Souvenez-vous de la manière dont le

^.4. — * • GependaTil dans le cas où elle ne se mariait pas â un autre, le premier
mari pouvait la reprendre.

» Dans l'hélir. : après qu'elle a été souillée, car cela est une abomination devant
le Seigneur. Il est dit que ia femme est souillée par le second managn", en vivant
avec sou pr.^mier mari, parce que ce second mariage n'était pas, il est vrai, en lui-

môme un [)é(:lié, pui<<pie la loi le permeLlail, mais (>arce qu'il était néanmoins une
suite du pécliô , à snvoir, la durplé de cœur des Israélites, et que sous ce rapportU
ressemlilail aux autres impuretés légales. Voy. 3. Muys. 11. note 1. Ue plus, la réu-
nion avec le piemier mari eA appelée une abominaliou, un péclié, d uu côlé, parce
que si de pareille* réunions eussent été permises, Ihs divorces eussent é'é trop fr^
quents; d v.i autre côté, p;irce que, par cette tolérance, le lif^n sacré du mariage
aurait été il"2:a(lé, en servant de jeu au caprice et aux {)lu3 abjectes pa-:'ions.

• Litt. : Ne ftites pas pi^c'ier votre terre que le Seigneur etc. — C'est ù-dire ne
la soudiez pomt p.ir le péclié.

t. 6. — '' cesl-a-dire un moulin à la main, qui se composait d'une pierre supé-
rieure qui était mobile, et dune autre inférieure, sur liquelle les frrains éUiienl
broyés. U faut euleudre en général tout ce qui servait à l'homme pour gagner son
pain.

* c'est comme si vous aviez pris en sage sa vie raôme. -*- * Avec ces moulins k
bras, ou ne monUit suère que (lonr les besoins du jour, en sorte q'i(ni recevant un
moulin comme gaçin, on enlevait le paiu à celui qui le donnait, '^ouip. 2. A/oy«.
11. 5.

jr. 7. — ' Dans l'Iiéhr. : Si un hom-iie voln, dérobe un de ses frèr.>s.

10 * Le plaiiai ou le vol des lioinmes, était très-cummun chez les anciens, parce
que l'escl.iva re y était Sf'Miéial. Comp. 1. Moij<{. '.il. Les lois d Atiièno-; et de' Home
punis>iii' ni é^'aleiiicnt de mort ce crime, qui se commet encore journe'lemeiil dans
les collines où I e^ilavage «si permis, comme en Turquie. La ti-oite des uègros n'ea
diffère pas beaucoup.

f. 8. — " comme puuilion de votre déiK>béissance à l'égard dee prÉtinâ 4 MouBm
12, 10. 2. i'ar. iiC.

• #«
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Seigneur votre Dieu a traité Marie dans le

chemin après votre sortie de l'Egvpte. 4.

Moys. 12, 10.

10. Lorsque vous redemanderez à votre

prochain quelque chose qu'il vous doit, vous

n'entrerez point dans sa maison pour en em-
porter quelque gage **;

11. mais vous vous tiendrez dehors, et il

us donnera lui-même ce qu'il aura. 2.

ys. 22, 26.

12. Que s'il est pauvre, le gage qu'il vous

.ura donné ne passera pas la nuit cheî vcus *';

13. mais vous le lui rendrez aussitôt avant

le coucher du soleil, afin que dormant dans

son vêtement, il vous bénisse^ et que vous

soyez trouvé juste devant le Seigneur votre

Dieu.
14. Vous ne refuserez point à l'indigent

et au pauvre ce que vous lui devez, soit qu'il

soit votre frère, ou qu'étant venu de dehors,

il demeure avec vous dans votre pays et dans

Totre ville; 3. Moijs. 19, 16. Tob. 4, lo.

15. mais vous lui ren(\iez le même jour

le prix de son travail avant le coucher du
soleil, parce qu'il est pauvre, et qu'il n'a que

cela pour vivre **, de peur qu il ne crie

contre vous au Seigneur, et qu'il ne vous

soit imputé à péché.

16 On ne fera point mourir les pères pour

les enfants, ni les enfants pour les pères '^
;

mais chacun mourra pour son péché *^.

17. Vous ne renverserez point la justice

dans la cause de l'étranger ni de l'orphelin;

et vous n'ôterez peint à la veuve son vête-

ment pour vous tenir lieu de gage.

18. Souvenez-vous que vous avez été es-

clave en Egypte, et que le Seigneur votre

Dieu vous en a tiré. C'est pourquoi voici ce

que je vous commande de faire :

19. Lorsque vous aurez coupé vos grains

minus Deus vester Mariae in via

cum egrederemini de ^Egypto.

10. Cum répètes a proximo fuo

rem aliquam, quara débet tibi,

non ingredieris domum ejus ut
pignus auferas :

11. sed stnbis foris, et ille tibi

proferet quod habuerit;

12 sin autem pauper est, non
pernoctabit apud te pignus,

13. Sed statim reddes ei ante

solis occasum : ut dormiens in

vestimento suo, benedicat tibi, el

habeas justitiam coram Domino
Deo tuo.

14. Non negabis mercedem m-
digentis, et pauperis fratris tui,

sive advenœ, qui tecum moratur
in terra, et intra portas tuas est :

lo. sed eodem die reddes ei

pretium laboris sui ante solis oc-

casum, quia pauper est, et ex eo

sustentât animam suam : ne cla-

met contra te ad Dominum, et re-

putetur tibi in peccatum.

16. Non occidentur patres pro

filiis, nec ûlii pro palribus, sed

unusquisque pro peccato suo mo-
rietur.

17. Non pervertes judicium ad-

venae et pupilli , nec aufcres pig-

noris loco viduse vtstimentum.

18. Mémento quod servieris in

Egypto , et eruerit te Dominus
Deus tuus inde. Idcirco praecipio

tibi ut iacias banc rem.
19. Quando messueris segetem

f. 10. — '* de peur que vous ne preniez en gage une chose qui seiait nécessaire

au débiteur, et afin que lui-même vous donne un gage correspondant à la valeur du
prêt. A cela se joignent d'autres raisons d'humanité, à savoir : les égards pour les

sentiments de l'honneur, qui auraient été blessés par les perquisilious faites dant

la maison du pauvre, ensuite pour mettre un feein à l'insensibdité impitoyable det

riches. ^
f. 12. — *' s'il en a besoin pendant la nuit, comme par exemple son habit

dessus, dont il s'enveloppe pour dormir. 2. Moys. 22, 26.

p, 15. — '^ DaL3 Ibébr. : et que son âme soupire après cela.

y. 16. — " u?age barbare transmis pai l'antiquité. Voy. 4. Rois, 14, 6. Jérém.
30. Ezéch. 18, 19, 20. 2 Par. 25, 4.

1* * Cette loi était pour servir de règle de conduite aux juges; Dieu lui-même
Tcrtu de son domaine souverain sur toutes les créatures, a pu quelquefois foire

tomber sur les enfants le châtiment dû aux fautes des pères. Gomp. 2. Moy.^. 20,

Jos. 7, 24; 1. Rois, 28. — Chez plusieurs peuples de l'antiqnit*^, spécialement cl

les peuples d'Orient, c'était un point de droit reçu de tout temps, que les enfui

fassent mis à mort pour les trimes de leurs parents, et l'iii^toire olfre uue mul
tude d'exemple» de ces sortes d'exécutions. Comp. Est/ier 0, G et suiv.
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ia agro tuo, et oblitusmanipuliim

reliqueris, non reverleris, uttollas

illum : sed advenam, et pupillum,

et viduam auffrre patieris ut be-

hedicat tibi Do;iiinus Deus in omni
opère manuurn tuarum.

20. Si fruçcs collegeris oliva-

rum, quidquid remansoritin arbo-

ribiis, non reverteris ut colligas :

sed relinques advenœ, pupillo, ac

viduse.

21. Si vindemiaveris -vineam

tuam, non colliges rémanentes
racemos, sed cèdent in usus adve-
ux, pupilli ac viduiB.

22. Mémento quod et to ser-

ieris in .'Kgypto, et idcirco prœ-
cipio tibi ut facias hanc rem.

dans votre champ, et que vous y aurez Uissé
une javelle par oubli, vous n'y relniirnerez

point pour l'emporter; mais vous la lais>pr«^»

prendre à l'étranger, à l'orphelin et à la

veuve, afin que le Seigneur votre Dieu vou»
bénisse dons toutes les œuvres de vos mains.

20. Quand vous aurez cueilli les fruits de»
oliviers, vous ne reviendrez point pour re-
prendre ceux qui seront restés sur les arbres;
mais vdus les laisserez à l'étranger, à l'or-

phelin et à la veuve.

21. Quand vous aurez vendangé votre
vigne, vous n'irez point cueillir les raisins

qui y sont demeurés; mais ils seront pour
l'étranger, pour l'orphelin et pour la veuve.

22. Souvenez-vous que vous avez été vous-
même esclave en Egypte, et que c'est pour
cela que je tous fais ce commandement ".

CHAPITRE XXV.

Continuation. Lois sur le lévirat^ et autres.

{. Si fuerit causa inter aliquos,

et interpellaverint judices : quem
justum esse perspexerint , illi

justitiae palmam dabunt : quem
impium , condemuabunt impie-

tatis.

2. Sin autem eum qui peccavit,

dignum viderint plagis : proster-

nent, et coram se facient \erbe-

rari. Pro mensura peccati erit et

plagarura modus :

3. ita dunlaxat, ut quadragena-
rium numerum non excédant : ne

fœde laceratus ante oculos tuos

abeat frater tu us.

4. Non ligabi» os bovis terentis

in area fruges tuas.

5. Ouando habitaverint fratres

1. S'il s'excite un différend entre denx
hommes, et qu'ils portent l'afFaire devant
les juges ', celui qu'ils connaîtront avoir la

justice de son côté, sera justilié par eux et ga-
gnera sa cause; et ils condamneront d'im-
piété celui qu'ils auront jugé impie.

2. Que s'ils trouvent que celui quiaurafait
la faute mérite d'être battu, ils ordonneront
3u'il soit couché par terre, et qu'il soit battu

evanl eux. Le nombre des coups se réglera

sur la qualité du péché,

3. en sorte néanmoins qu'il ne passera pas
quarante *, de peur que votre frère ne s'en

aille, ayant été déchiré misérablement de-
vant vos yeux. 2. Cor. 11, 24.

4. Vous ne lierez point la bouche du bœuf
qui foule vos grains dans l'aire '. 1 . Cor. 9,
9. 1. Tim. 5, 18.

5. Lorsque deux frères demeurent en-

t. 22. — i"» • La loi de Moyse, en toute occasion, prend le pauvre et le faible
d'une manière spéciale sous sa protection. Comp. 3. Mous. 19, 9: 25, 6: pi. h 16.
11. 14: pL b. 26, 12 etc.

> f t- »

y. 1. — ' Dans l'hébr. : et qu'ils aillent devant le tribunal, ils (les juges) les juge»
ront (les paities) ainsi.

f.'i. — ** Or, afin de ne pas dépasser le nombre fixé, en comptant peut-être
mal les coups, ils n'en donnaient que trente-neuf. Voy. 2. Cor. il. 24.

^.4. — 3 qui foule les grains, ou qui traîne dessus des chariots à fouler, selon l'usage
reçu en Orient. — * Sur le sens plud élevé de ces paroles voy. 1. Cor. 9, 9. 1 Tim,
i, 18.
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semble '', et que l un d'eux sera mort sans

enfant, la femme du mort n'en épousera

point un antre; mais le frère de son mari "

l'époupora ®, et suscitera des enfants à son

Mvo;MoUh. 22, 24. Marc. 12, 19. Luc.

20, 2.'<.

6. el il donnera le nom de son frère à

l'ahié des iils
'' qu'il aura d'elle *, afin que

l.e nom de son frère ne se perde point dans

Israël

.

7. Que s'il ne veut pas épouser la femme
de son frère, qui lui est due selon la loi,

cette femme iî'a à la porte de la ville ', et

elle s'adressera aux anciens, et leur dira :

Le frère de mon mari ne veut pas susciter

dans Is aël le nom de son frère, ni me prendre

pour sa femme, fiulh. 4, 5.

8. Et aussitôt ils le feront appeler, et ils

l'interrogeront. S'il répond : Je ne veux point

épouser cette femme-là;

9 la femme s'approchera de lui devant

les anciens, ollui ôlerason soulier du pied'",

et lui Cl achera au visage, en disant : C'est

ainsi que sera traité celui qui ne veut pas

éiaLlir la maison de son frère.

10. Et sa maison " sera appelée dans Is-

raël la Maison du déchaussé '^

11. S'il ariive une dispute entre deux

hommes, et qu'ils commencent à se que-

reller l'un contre l'autre, €t que la femme
de l'un, voulant tirer son mari d'eiitre les

mains de l'ar.tre qui sera plus fort que lui,

étende la main, et le prenne par un en-

droit que la pudeur détend de nommer,
12. vous lui couperez la main, sans vous

laisser fléchir d'aucune compassion pour elle.

simul, et unus ex eis absque Hbê-
ris mortuus fuerit, uxor detuncti

non nubet alteri : sed accipiet eani

frater ejus, et suscitabit semen
fratris sui :

6. et primogenitnm ex ea filium

nomine illius appellabit , ut non
deleatur nomen ejus ex Israël.

7. Sin autem noluerit accipere

uxorem fratris sui , quae ei lege

debetur, pergct mnlier ad portam
civitatis, et interpellabit majores
natn, dicetque : Non viilt frater viri

mei suscitaie nomen fiatris sui in

Israël : necme incunjiigem sumcre.
8. Statimque accersiri eum fa**

cient, et iuterrogabunt. Si respon-
derit: iNolo eam uxorem accipere:

9. accedet mulierad cumcoram
senioribus, et tollet calceamentum
de pede ejus, spuctque in faciem

illius, et dicel : Sic iiet homini,

qui nonredificat donium fratris sui.

10. Et vocabituT nomen illius in

Israël, Domus discalceati.

H . Si habuerint inter se jur-

giam viri duo, et unus contra al-

terum rixari cœperit, volensque

uxor alterius eruere virum suum
de manu fortioris, miseritqutma-
num, et apprehenderit verenda
ejus :

12. abscides manum illius, nec
flecteris super eam ulla miseri-

cordi».

^,5. t dans un'' mènip maison ou au même lieu, ou bien en général dans la

Judée et qu'il- aiiml un héritage commun. Voy. le liv. de Rath.

5 son hjn i-fivjrf>, ou bien eii g 'uéral son plus proche parent, qui, dans le drott

romain, ei.t ai)pelé lévir. 'V'oy. 1. AJoijs. 38, 8.

« Lilt. : la prendra, l'épousera.

^.6. 7 i/iLt. : et il appellera le premier-né qu'il aura d'elle de son nom — en
nom du mort.

8 et il le laissera comme héritier. Ni le nom ni l'héritage du défunt ne devaient

périr.

*. 7. — 9 où l'on rendait la justice.

^, 9. 10 Pli sicrne qu'il ne voulait pas hérilpr de son frère; car c'était en y met-

tant le* pied qiii^ l'on prenait poss<'5rion d'un fond. Voy. Ps. 59, 10. 107, 10.

^. 10. 11 Lilt. : Et son nom sera appelé etc. — son nom et celui des siens.

lî* Toute cplte loi du lévirat avait pour but d'empêcher le mélau'j;e et la con-

fusion de.^ familles et des héritages, ce qui aurait *^u lii'u si les veuvps eussent

épousé des hoiiiines étrangers; car leurs biens seraient passés à d'autres familles.

Cepmidaut c'e^t là encore, conune la loi du vengeur du sang, un de ces usjigeg

fondés sur les mœurs antiques, que Moyse laissa suhsi,4er, mais qui existaient long-

temps avant lui. Comp. 1. Moys. 38, 8. On retrouve des lois semblables chez les

Athéniens et plusieurs autres peuples anciens. Celui, du restp, qui consentait à se

«oumettre à riiumiliation de la cérémonie, n'était pas contraint d'épouser la veuvs.

Voy. lluth. 3, 7; 4, 1-12 et les remarq.
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13. Non habebis in sacculo di-

vcrsa pondéra, majus et minus:

14. nec erit in domo tua modius
tiajor et iniiior

;

1.". poûilus habebis justum et

ceruni,et modius irqualis et verus

iiit libi : ut inul'io vivas tempore
super teiram, quam ûominus Deus
tuus dederit libi

3

16. abominatur enim Dominus
Deus tuus eum qui facit haec, et

aversatur omnem iujusliLiam.

17. Weineuto qure i'ecurit tibi

Amalec ia viaquando egrediebaris

ex /ÎLgyplo :

15. quornodo occurrerit tibi : et

extrêmes agminis tui, qui lassi

residoliaat, ceciderit, quaudo tu

eras lame et labore coniectus, et

non timueril Oeum.

19. Cum ergo Dominus Deus
tuus dederit tibi requiem, et sub-

jecerit cunctas per circuitum na-

tiones, in terra quam tibi pollici-

tus est : delebis nomen ejus sub
cœlo. Ca\e ne obliviscaris.

13. Vous n'aurez point en réserve '* plu-
sieurs poids, l'un plus fort et l'autre plus
fail)le;

14. et il n'y aura point dans votre maison
un boisseau ** plus grand et un plusjjetit.

11). Vous n'aurez qu'un poids juste et vé-
ritable, et il n'y aura chez vous qu'un
boisseau qui sera le véritnble et toujours le

même, afin que vous viviez longtemps sur
la terre que le Seigneur votre Dieu vous
aura donnée.

16. Car le Seigneur votre Dieu a en abo-
mination celui qui fait ces choses, et il a
horreur de toute injustice.

17. Souvenez-vous de ce que vous a Ml
Amalec dans le chemin lorsque vous sorliex

de rCgyple; 2. Muijs. 17, 8.

! 18. de quelle sorte il marcha à vous, et

tailla en pièces les dernici-s de voire armée,
que la lassitude avait obliges de s'arrêter,

lorsque vous étiez vous-meine tout épuisé de
faim et de travail, sans qu'il ait eu aucune

I

crainte de Dieu.

I

19. Lors donc que le Seigneur votre Dieu
1
vous aura donné du repos, et qu'il vous auftt

assujéli toulcs les nations situées tout autour
de vous dans la terre qu'il vous a promise,

j

vo\is exterminerez de dessous le ciel le nota

j

d'Amalec '*. Et prenez bien garde de ne le

I pas oublier ".

CnAPITRE XXVI.

Des premiers fruits et des dîmes. Conclusion.

1. Cumque intraveris terram
quam Dominus Deus tuus tibi da-

turus est possidendam, etobtiuue-

ris eum, atque habitaveris in ea :

2. toiles de cunctis frugibus

tuis primilias, ctponesin caitallo,

pergesque ad locum, quem Domi-
nus Deus tuus elegerit, ut ibi in-

\ocelur nomen ejus :

3. acccdosque ad sacerdolem,
qui fue^it lu diebus illis, et dices

1. Lorsque vous serez entré dans le pnys
dont le Seigneur votre Dieu vous doit mettre
en possession, que vous en serez devenu le

maitre, et que vous y aurez établi votre de-
meure,

2. vous prendrez lcs"préTnicc8 de tous lei

fruits * de votre terre, et les ayant mis daa»
un panier, vous irez au lieu que le Seigneur
votre Dieu aura choisi, aQu que son nom y
soit invoqué.

3. Là, vous approchant du prôlre qui sera

en ce temps-là, vous lui direz : Je rccon-

f. 13. — " Lilt. : Vous n'aurez point dans votre soc, — dans le sachet où INm
Bieltail les poid;. Voy. Prov. 16, 11. 20, 10.

jr. 14. — '* Dans l'hébr. : un « pLa
j^. 19. — 'S Litl. : son nom, — n Amalec.
*« Gomp. 2. Mot/i. il, 14; pi. h. '20, 18; 1. Rois, \T> et les remarq.

f. 2. — 1 aux diirpreuts temps où ils doivent étie ollerts. Voy. 3. Mous. 2. 14. tS»
10-15. 4. Moys. 28, 2G.
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nais aujourd'hui publiquement devant le

Seigneur votre Dieu, que je suis entré dans

la terre qu'il avait promis avec serment à

nos pères de nous donner.

4. Et le prêtre prenant le panier de votre

main, le mettra devant l'autel du Seigneur

yotre Dieu
;

5. et vous direz en la présence du Seigneur

Totre Dieu : Lorsque le Syrien poursuivait

mon père *, il descendit en Egypte, et il y
demeura comme étianger, ayant très-peu de

personnes avec lui; mais il s'accrut depuis,

jusqu'à former un peuple grand et puissant,

qui se multiplia jusqu'à l'infini.

6. Cependant les Egyptiens nous affli-

gèrent, et nous persécutèrent, nous acca-

blant de charges insupportables
;

7. mais nous criâmes au Seigneur le Dieu

de nos pères, qui nous exauça, et qui re-

gardant favorablement notre affliction, nos

travaux et l'extrémité où nous étions réduits,

8. nous tira d'Egypte avec une main forte

et un bras étendu, et en jetant une frayeur

extraordinaire dans ces peuples par des

signes et des prodiges inouïs;

9. et il nous a fait entrer dans ce pays, et

nous a donné cette terre où coulent des

ruisseaux de lait et de miel.

10. C'est pourquoi j'offre maintenant les

prémices des fruits de la terre que le Sei-

gneur m'a donnée. Vous laisserez ces pré-

mices devant le Seigneur votre Dieu; et

après avoir adoré le Seigneur votre Dieu,

H. vous ferez un festin de réjouissance

de tous les biens ^ que le Seigneur votre

Dieu vous aura donnés et à toute votre mai-

ion, vous, et le Lévite, et l'étranger qui est

avec vous.

12. Lorsque vous aurez achevé de donner

la dlme de tous vos fruits, vous donnerez la

troisième année les dîmes aux Lévites *, à

ad eum : Profiteor hodie corana

Domino Deo tuo, quod ingressus

sum interram, pro qua juravitpa-
tribusnostris, ut daret eam uobis.

4. Suscipiensque sacerdos car-

tallum de manu tua
, ponet ante

altare Domini Dei tui : '

5. et loqueris in conspectu Do-
mini Dei tui ; Syrus persequeba-
tur patrem meum, qui descendit
in Â^gyptum, et ibi peregrinatus

est in paucissimo numéro : crevit-

que in gentem magnam ac robus-
tam et infinitœ multitudinis.

6. Afflixeruntque nos yEgyptii,

et persecuti sunt imponentesonera
gravissima :

7. et clamavimus ad Dominum
Deum patrura nostrorum : qui

exaudivit nos, et respexit humili-
tatem nostram, et laborem, atque

angustiam :

8. et eduxit nos de i€!gypto in

manu forli, et brachio extento,

in ingenti pavore, in signis atque

portentis :

9. et introduxitadlocumistum,
et tradidit nobis terram lacté et

me lie manantem.
10. Et idcirco nunc offero primi-

tias frugum terrae, quam Dominus
dédit mihi. Et dimittes eas in con-

pectu Domini Dei, et adorato Do-
mino Deo tuo.

11. Et epulaberis in omnibus
bonis qua; Dominus Deus tuus

dederit tibi , et domui tuae, tu et

Lévites, et advena qui iccum est.

12. Quando compleveris deci-

mam cunctarum frugum tuarum,

anno decimarum tertio, dabis Le-

^.5. — ' Notre version entend par le Syrien Laban (1. Moys. 31.); mais le texte

hébreu porte : NIon père était un Syrien errant (un étrang^ir dans la Syrie, chez

Laban). La Version grecque des Septante traduit : Mon père abandonna la Syrie, et

descendit en Egypte. — * Ou plutôt : Mon père, c'est-à-dire Abraham, mou ancêtre,

était Arainéen d origine, menant une vie errante et nomade à la gard» des trou-

peaux, et il descendit en Eiiypte etc.

j^. 11. — s en cousiimaut les victimes pacifiques, les dîmes et les autres dons.

f, 12. — * Dans l'hél)r. : Quand voua aurez achevé de donner toute la dime de
TOtre revenu, la troisième anuée, qui est l'année des dîmes, vous la donnerez alors

aux Lévites etc. Comp. pi. h. 14. 22. 28; 3. Moys. 27, 30. — Les redevances que
les Hébreux payaient de leurs revenus étaient les suivantes : 1* Los prémices qu'ils

offraient aux prêtres (2. AJoys. 23, 19; 3. Moys. 23, 10; 4. Moys. 15, 20), selon la

quantité que chacun déterminait lui-même {voy. pi. h. 18, 4 et la note) ;
2* l'obla-

«on {Theroumah) en froment, vin, huile, laine et autres choses semblables (4. yî/oys.

15, 19.), qui était également donnée aux prêtres; 3° les premières dîmes, destinée»

aux Lévites employés au service du tabernacle ou du temple (4. Moys. 18, 21.), lea»
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vilre, et advenre, et pupillo et -vi-

duee, ut comeilant intra portas

tuas et saturentur :

13. loquerisque in conspectu Do-

miui Dei tui : Alisluli quod sancti-

ficatum est de dotno mea, et dedi

illud Levilae et adven.T, et pupillo

ac viduae, sicut jussisti mihi : non
pr.Tterivi mandata tua, nec sum
chlitus imperii tui.

14. Non comedi ex eis in luctu

nieo, nec separavi ea in qualibet

unmunditia, nec expendi ex his

quidquam in re funebri. Obedivi

voci Domini Dei mei, et feci om-
nia sicut prxcepisti mihi.

15. Respice de sanctuario tuo,

et do excelso cœloruna habitaculo,

et benedic populo tuo Israël, et

ten'cX'^ quam dedisti nobis, sicut

jurasti patribus noslris, terrœ lacté

et melle mananti.

16. Hodie Dominas Deus tous

praecepit tibi ut facias mandata
haec alque judicia : et custodias,

et implcas ex toto corde tuo, et

ex tota anima tua.

17. Dominum elegisti hodie, ut

sit tibi Deus, et arabules in viis

ejus, et custodias ceremonias il-

lius, et mandata atque judicia, et

obedias ejus imperio;

18. et Dominus elegit te hodie,

ut sis ei populus peculiaris, sicut

locutus est t.hi, et custodias om-
nia pra?ccpla illius :

19. et faciat te excelsiorem cunc-

tis gentibus quas creavit, in lau-

l'étranger, à l'orphelin et à la veuve, afin

qu'ils mangent au milieu de vous, et qu'ils

soient rassasiés. PL h. 14, 28. 2i».

13. Et vous direz ceci devant le Seigneur
votre Dieu : J'ai ôté de ma maison ce qui
vous était consacré, et je l'ai donné au Lé-
vite, à l'étranger, à l'orphelin et à la veuve,
comme vous me l'ave/ commandé: je n'ai

point négligé vos ordonnances, cl je n'ai

point oublié ce que vous m'avez commandé;
14. je n'ai point mangé de ces choses étanl

dans le deuil ^
;
je ne les ai point mises «

part pour m'en servir en des usages pro-
fanes ^, et je n'en ai rien employé dans les

funérailles des morts ''; j'ai obéi' à la voiï
du Seigneur mon Dieu, et j'ai fait tout ce
que vous m'aviez ordonné.

13. Regardez-nous donc de votre sanc-
tuaire et de ce lieu où vous demeurez au
plus haut des cieux, et bénissez voli e peuple
d'Israël, et la terre que vous nous avez don-
née, selon le serment que vous en avez fait

à nos pères, cette terre où coulent des ruis-

seaux de lait et de miel. Isaï. 03, V6. Ba-
ruch, 2, 16.

16. Le Seigneur votre Dieu vous com-
mande aujourd'hui d'observer ces ordon-
nances et ces lois, de les garder et de les

accomplir de tout votre cœur et de toute
votre âme.

17. Vous avez aujourd'hui choisi le Sei-

gneur, afin qu'il soit votre Dieu, afin que
vous marchiez dans ses voies, que vous gar-
diez ses cérémonies, ses ordonnances et ses

lois, et que vous obéissiez à ses commande-
ments.

18. Et le Seigneur vous a aussi choisi

aujourd'hui, afin que vous soyez son peuple
particulier, selon qu'il vous l'a déclaré, afin

que vous observiez ses préceptes,

19. et qu'il vous rende le peuple le plus

illustre de toute» les nations Qu'il a créées

qufls à leur tour en remettaient aux prêtres la dixième partie (1. c. ^. 26.); 4» sur
les neuf parties de son revenu qui restaient au colon, il prélevait encore les secondes
dîmes, qu'il devait porter eu nature ou en argent au sductuaire, pour les consumer
en repas ou feslins sacrés [Comp. pi. h. 12, 18; 14, 23.). Or tous les trois ans, ou
ciiaquc troisième année, les Hébreux parlageaiont ces secondes dîmes entre les

I)auvres et les Lévites, mais dans les villes ou les lieux où ils habitaient. Ainsi, ils

111! payaient nas celte troisième année, trois dîmes, comme queliiues-un» ont voulu
It' conclure ae. Tobie 1,7; car Tobie ne parle que de la dîme de la Iroi-ième aimée,
c'.'^t-.i-dirn de celle diine que, la troisième année, après avoir acquitté l.i première.
Je colon devait douncr dans le lieu de sa demeure aux Lévites, aux étraugers, aux
oitiiielius et aux veuves.

y. 14. — * quand j'étais impur, à cause du deuil.
f" Lit. : je ne les ai point séparées dans aucune impureté, — séparées pour en

{aile des olfraiidos.
? pour eu faire des repas funèbres, dans lesquels il n'était pas uermis de mangij*

lieu de consacré.
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pour sa louange, pour son nom et pour sa

gloire, et que \ous soyez le peuple saint du
Seigneur votre Dieu, selon qu'il l'a dit.

dem, et nomen, et gloriam suam î

ut si> pop'.ilus sanctus Domini Dei
tui, sicut locutus est.

CHAPITRE XXVII.

Monument en pierre pour y (jraver la loi. Ordonnance touchant

les bénédictions et les malédictions.

1. Moyse et les anciens d'Israël ordonnè-

rent ceci au peuple, et lui dirent : Observez

toutes les ordonnances que je vqus prescris

aujourd'hui.

2. Et lorsqu'ayant passé le Jourdain, vous

serez entré dans le pays que le Seigneur

Totre Dieu vous donnera, vous dresserez de

grandes pierres * que vous enduirez avec de

la chaux,
3. pour y pouvoir écrire toutes les paroles

de la loi que je vous donne -, quand vous

aurez passé le Jourdain, afin que vous en-

triez dans la terre que le Seigneur votre

Dieu doit vous donner, dans cette terre où

coulent de» ruisseaux de lait et de miel, se-

lon que le Seigneur l'avait juré à vos pères.

4. Lors donc que vous aurez passé le Jour-

dain, vous dresserez ces pierres sur le mont
Hébal ^ selon que je vous l'ordonne aujour-

d'hui, et vous les enduirez avec de la chaux.

D. Vous bâtirez là aussi au Seigneur votre

Dieu un autel * de pierres où le fer n'aura

point touché,

6. de pierres brutes et non polies *; et

vous oiTrirez sur cet autel des holocaustes

au Seigneur votre Dieu.

7. Vous immolerez des hosties pacifiques,

et vous maaircrez en ce lieu, en taisant des

festins de réjouissance devant le Seigneur

votre Dieu.
• 8. Et vous écrirez distinctement et claire-

{ . Praecepit autem Moyses et se-

niores Israël, populo dicentes :

Custodite omne mandatum quod
pnrcipio vobis hodie.

2. Cumque transieritis Jorda-
nem in terram, quam Dominus
Deus tuus dabit tibi, ériges in-

génies lapides, et calce laevigabis

eos,

3. ut possis in eis scribere om-
nia verba legis hujus, Jordane
transmisso : ut introeas terram,
quam Dominus Deus tuus dabit

tibi, terram lacté et melle ma-
nantem, sicut juravit patribus tuis.

4. Quando ergo transieritis Jor-

danem, erigite lapides, quos ego
hodie prœcipio vobis, in monte
Hebal, et ia;vigabis eos calce :

5. et eedificabis ibi al tare Do-
mino Dco tuo, de lapidibus quos
ferrum non tetigit,

6. et de saxis informibus et ira-

politis : et olTeres super eo holo-
causta Domino Deo tuo,

7. et immolabis hostias pacifi-

cas, comcdesque ibi, et cpulabcris

coram Domino Deo tuo.

,
8. Et scribes super lapides om-

^.2. — 1 * Probahlement au nombre de douze, à cause des douze tribus.

^.3. — * \cs. bf-nédictions et les malédictions qui suivent, selou l'historien juif

Josèplie; selon d'autres, toute la teneur de la loi; selon d'autres encore, tout le

Deutérouome. Les paroles furent vraisemblablement gravées dans un ciment frais

en chaux.
j^. 4. — 9 i^es manuscrits samaritains lisent Garizim, et plus tard les Samaritains

ont cru pour cette raison, et à cause de» jf. 5. et 12. que le moût Garizim était le

vrai lieu de prière. Voy. Jean, 4, 20.

jt', 5. — * * On n'est pas tout-à-fait d'accord si cet autel est le même que le mo-
Dumeut dont il est parlé au ^. 2. et suiv.; mais il n'y a, ce somble, aucune néces-

sité de distinguer l'un de l'autre. Moyse veut dire sirupli'ineul ici, que les pierres

qu'il avait recommandé d'ériger et d'enduire Je chaux, devaient être disposées en
forme d'autel.

^. 6. — » Voy. 2. Moys. 20, 25. Jo$. 8, 31.
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nia verba legis hujus plane et lu-

cide.

9. Dixeruntque Movsps et sacer-

dotes Levitici ^eneris ad omnem
Israelem : Attende, etaudi Israël :

Hodie factus es populus Domiai
Dei tui :

iO. audies'vocem ejns, et faciès

mandata atque justiuas^ quas ego
prscipio tilii.

il. Praetepitque Moyses populo
in die illo, diceus :

12. Hi stal)unt ad benedicen-
dura populo super niontem Gari-

zim, Jûrd.iQ« trausraisso : Simeon,
Levi, Judas, Issacbar, Joseph et

Benjamin.
13. Et e FCgione isti stabunt ad

maledicenrtum in mont''; Hehnl :

Ruben, Cad, et Aser, pt Zabulon,

Dan, et Neplithali.

14. Et proiiuntiabunt Levita?,

dicentque ad omnes viios Israël

excelsa voce :

la. Maledictus honio qui facit

sculptile et coûflatile , aboujina-

tionemDomiiii, o^us mam.urn ar-

tificum, ponetqje il'ud in abscon-

dito; et rc>poudeljit omnis popu-
lus, et dicci : An. en.

16. Maledictus qui non honorât
palrem suunn, et n^atrem; et di-

cet omnis populus : Amen.
17. Maler^iclus qui transfert ter-

mines pro.ximi sui;etdicet omnis
populus : Amen.

18. Maledictus qui errare £acit

cTcum in ilinerej et dicet omnis
populus : Amen.

1!). Maledictus qui pervertit ju-

dicium adven.T, pupilli, et viduœ;

ment sur les pierres toutes les paroles de la
loi que je \ous propose.

9. Alors Moyse et les prêtres de la rac«
de Lévi dirent à tout Israël : Soyez attentif,

ô Israël, et écoutez : Vous êtes devenu au-
jourd'hui le peuple du Seigneur votre Dieu:

10. écoutez donc sa voix et observez le»
préceptes et les ordonnances que je touk
presrris.

11. Ce jour-là même Moyse Gt ce com-
ma'idement au peuple, et lui dit :

12. Ay)rès que vous aurez passé le Jour-
daia, Siméon, Lévi, Juda, Issachar, Joseph
et Benjamin se tiendront sur la moutajjne
de GarizLm *, pour bénir le peuple.

!
13. Et Ruben, Cad, Aser, Zabulon, Dan

I
et Nephthali se tiendront de l'autre côté sur

' le mont llebal '', pour le maudire *.

14. Et les Lévites prononceront ces paroles
à haute voix, et diront devant tout le peuple
d'Israël : Dan. 9, H.

t,-i. Maudit est l'homme qui fait une imajre
de sculpture eu jetée en fonte, qui est l'a-

bomination du Seigneur et l'ouvrage de h
main d'un artisan," et qui la met dans un
lieu secret *. Et tout le peuple "» répondra,
et dira : Amen.

16. Maudit celui qui n'honore point son
père et sa mère. Et tout le peuple répon-
dra : Amen.

17. Maudit celui qui change les homes de
rhérilage de son prochiin. Et tout le peuple
répondra : Amen.

15. Maudit celui qui fait égarer l'aveugle "
dans le chemin. Et tout le peuple répondra :

Amen.
19. Maudit celui qui renverse la justice

dans la cause de l'étranger, de l'oiphel n et

t- 12. — 'Le mont Garizim est situé au sud du mont Hébai; enire ip? dnix sa
trouvait Sichem. Six tribus placées sur le mont Garizim devaient béuir, pro-.rement
confirmer par l'Amen les bénédictions que les prêtres et les Lévites pronoDcaient
. 13. — ' * V'oy. p/. A. il, 29 et la note.
• pour confirmer les malédictions des Lévites, Les Lévites et les prêtres choisis

f)Our prononcer les bénédiclious et les malédictions, se tenaieul avec 1 arche daaa
a vallée entre les deux montagnes.

f. 15. — • Les malf'dictions et les bénédictions que les Lévites prononcèrent à
l'entrée dans la terre promise, sous Jo-ué (Jos. 8, 33.), devaient servir à r>niouveler
l'alhance des Isr.iélites avec Dieu, et devenir pour eux uue exhortation solenn-lle à
l'observation fidèle de ses command-raeuls. La cérémonie était aussi, dans le sen-
timent des saints Pères, une figure du jugement dernier, où le vrai Josué c'est-à-
dire Jésus-Cliri-t, à l'entrée dans la vie a venir, bénira les brebis à sa d'roile et
maudira poui l'éleruilé les boucs à sa gauche. Toutes ces malédictions regardent
également les péchés qui pouvaient être secrets.

°

"lo six tnbns.

t. 18. — " l'aveugle naturel et spkituel, le simple, l'enfant par de mauvaiiei
4octrinet et des couaeils perver».
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de la -çeu-ve. Et tout le peuple répondra : ' et dicet omnis popuîus : Amen.
Ameu

20. Maudit celui qui dort avec la femme
de son père, et qui lè've la couverture de
son lit *-. Et tout le peuple répondra :

Amen.
21

.

Maudit celui qui dort avec toutes sortes

de bètes. Et tout le peuple répondra : Amen.

22. Maudit celui qui dort avec sa sœur,
qui est la fille de son père ou de sa mère.
Et tout le peuple répondra : Amen.

23. Maudit celui qui dort avec sa belle-

mère. Et tout le peuple répondra : Amen.

24. Maudit celui qui frappe son prochain

en secret. Et tout le peuple répondra : Amen.

23. Maudit celui qui reçoit des présents

pour répandre le sang innocent. Et tout le

peuple répondra : Amen.

26. Maudit celui qui ne demeure pas ferme
dans les ordonnances de cette loi, et qui ne

|

les accomplit pas effectivement ". Et tout le
'

peuple répondra : Amen. i

20. Maledictus qui dormit cum
uxore patris sui, et révélât operi-

mentum lectuli ejus; et dicet om-
nis populus : Amen.

21. Maledictus qui dormit cum
omni jumento; et dicet omnis po-
pulus : Amen.

22. Maledictus qui dormit cum
sorore sua, ûlia patris sui vel ma-
tris suœ; et dicet omnis populus :

Amen.
23. Maledictus qui dormit cum

socru sua; et dicet omnis populus ;

Amen.
24. Maledictus qui clam perçus-

sent proximum suum; et dicet

omnis populus : Amen.
25. Maledictus qui accipit mu-

nera, ut percutiat animam san-

guinis innocentis; et dicet omnis
populus : Amen.

20. Maledictus qui non perma-
net in sermonibus legis hujus, nec
eos opère perficit; et dicet omnis
populus : Amen.

CHAPITRE XXVm.

Bénédiction sur ceux qui seront obéissants. Malédiction contre ceux
qui se montreront indociles.

{. Que si vous écoutez la voix du Seigneur
votre Dieu, en gardant et en observant toutes

ses ordonnances, que je vous prescris au-
jourd'hui, le Seigneur votre Dieu vous élè-

vera au-dessus de toutes les Xiations qui sont

sur la terre.

2. Toutes ses bénédictions se répandront
sur vous, et vous en serez comblé, pourvu
néanmoins que vous obéissiez à ses préceptes.

3. Vous serez béni dans la ville, vous se-

rez béni dans les champs.

4. Le fruit de votre ventre, le fruit de

votre terre et le fruit de vos bestiaux sera

1

.

Si autem audieris vocem Do-
mini Dei tui, ut facias atque cus-
todias omnia mandata ejus, quae
ego prspcipio tibi hodie, faciet te

Dominus Deus tuus excelsiorem
cunctis gentibus, quae versantur
in terra.

2. Venientque super te universje

benedictiones istœ, et appréhen-
dent te : si tamen prœcepta ejus

audieris.

3. Benedictus tu in civitate, et

benedictus in agro.

4. Benedictus fructus ventris

tui, et fructus terrae tuœ, fructus-

y, 20. — 1* Dans l'hébr. : la couverture de son père. Voy. pi. h. 23, 30.

^. 20. — *8 Moyse termine par une formule générale de malédiction, afin que
toute la loi ait sa sanction générale. Les malédictions prononcées, dans leur eo-
seinbli?, comprennent en elî.;t la loi tout entière.
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ftie juraentorum tuorum, grèges

anuentorum tuorum, et caulae

•Tiuni tuarum.
5. Benedicta horrea tua, et be-

ftedictae reliquiœ tuae.

6. Benedictus eris tu ingrediens

et egrcdieus.

7. Dabit Dominus inimicos tuos,

qui consurgunt adversum te, cor-

ruentes in conapectu tuo : por

uoam viam venient contra te, et

per septera fugient a l'acie tua.

8. Emittet Dominus benedictio-

nem super ceilaria tua, et supei-

oinnia opéra manu uni tuarum :

J eiiedicctque tibi in terra, quara

acceperis.

!). Suscitabit te Dominus sibi in

populum sanctum , sicut juravit

tibi : si cuslûdieris mandata Do-
mini Dei lui, et ambulaveris in

iis jjus.

10. Videbuntque omnes terra-

runi popui" quod nomen Domini
invûcatuuî sit super te, et time-

bun:; te.
'

d i . Abundare te faciet Dominus !

omnibus bonis, fructu utevi lui,
j

et iructu jumentorum tuorum,
j

fructu terrae tuœ, quam juravit!

Dominus palribus tuis ut daret

tibi.

12. Aperiet Dominus thesaurum

béni ; vos troupeaux de bœuCs et fos trou-
peaux de brebis seront bénis.

5. Vos greniers seront bénis, et les fruit»

que vous mettiez en réserTe ' participeront

à la même bénédiction.

6. Vous serez béni soit que "vous entiief

ou que TOUS sortiez ^.

7. Le Seigneur fera que vos ennemis qui
se soulèveront contre vous, tomberont de-
vant vous. Ils viendi-ont vous attaquer par
un chemin, et ils s'enfuiront par sept aufre* •

devant vous.

<S. Le Seigneur répandra sa bénédiction

sur vos celliers et sur tous les travaux d«
vos mains; et il vous bénira dans la terre

que vous aurez reçue de lui.

9. Le Seigneur se suscitera et se formera
en vous un peujile saint, selon qu'il vous l'a

juré, pourvu que vous observiez les com-
mandements du Seigneur voire Dieu, et que
vous marchiez dans ses voies.

10. Tous les peuples de la terre verroat
que vous portez véritablement le nom da
peuple de Dieu *, et ils vous craindront.

H. Le Seigneur vous mettra dans l'aboa-

dance de toutes sortes de biens, en multi-

pliant le fruit de votre ventre, le fruit de
vos bestiaux et le fruit de votre terre, la-

quelle il a promis et juré à vos pères de
vous donner.

12. Le Seigneur ouvrira le ciel, qui est

^.5. — ' Dans l'hébr. : Bénis soient votre corbeille (les fruits de vos vergers) et
otre pétrin (vos moissons).

y. 6. — 2 * Si vous écoutez la voix du Seii^neur, et que vous gardiez et observiez
ses commandements, vous serez bénis dans vos familles par une longue et nom-
breuse postérité, dans vos troupeaux par une heureuse uiultiplication, dans tos
champs par l'abondance de tous les biens; vous serez bénis par une glorieuse supé-
riorité sur les autres nations; vous serez bénis dans tout ce que vous possédez à la

ville et à la campagne (j^. 1-5.) Vous serez bénis enfin dans toute la gestion de votp«
maison, au-dedans et au-debors, et dans toutes vos entreprises (y. 6.) Comp. Pt.
120, 8. — Telle est la véritable source de la prospérité et du bonb.jur des partic»-
Uers, des familles et des Etats, la fidèle observation de la loi de Diru; etauDur-
d'hui comme autrefois, comme dans tous les temps, il n'y en a pas d'autre. — Les
inventions et tout ce qu'on appelle progrès matériels, peuvent bien ausmeuter la

peine de l'homme, multiphtr les moyens d'épuisement de ses forces et de destruc-
tion ; tout cela peut même ravir au pauvre les moyens qu'il avait eus jusque-là de
subvenir par un traveiil honnête à ses besoins et à ceux de sa ff-mme et dp ses en-
fants; rien de tout cela ne contribue véritablement par lui-même au bouiieur du
citoyen, de la famille, ni même de l'Etat; il faut, pour que le bonheur existe sur la
terre, que la Providence y répande sa bénédiction, et les conditions a'ixquelles oa
mérite les bénédictions de la Providence, n'ont jamais été autres que ciMles qui sont
ici assignées. C'est l'enseignement qui résulte de toute la suite de l'histoire, non-
seulement sacrée, mais profane; et l'histoire de nos jours, ce que nous voyon? •!«

nos yeux, ne le contredit point.

j^. 7. — ' * précipitamment, à la hâte et en désordre, suivant toutes les \<.u'.t

pour échapper à la mort. Comp. 3. Moijs. 20, 7. 8.

p. 10. — que vous êtes le peuple de Dieu.

46
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v>D riche trésor, pour répandre sur votre ', suum optimum, cœlum, ut tribuat

terre la pluie en son temps; et il bénira
j

pluTiam terrae tuce in tempore

Vutes les œuvres de vos mains. Vous prête- j SQo : benedicetque cunctis operi-

Tfez à plusieurs peuples, et vous n'emprun- busmanuumtuarum. Etfœneiabis

terez de personne. gentibus multis, et ipse a nuUo
j
fœnus accipies.

in. Le Seigneur vous mettra à la tête rfM
j

13. Constituet te Dominus la

peuples, et non derrière eux ^;et vous serez caput, et non in caudam : et cris

toujoursau-dessus, et non au-dessous, pourvu
j

semper supra, et non subter : si

néanmoins que vous écoutiez les ordonnances tamen audieris mandata Doinini

du Seigneur votre Dieu, que je vous près- Dei tui, quae ego pr?Pcipio ùbi

cris aujourd'hui, que vous les gardiez et les
j

hodie, et custodieris et ieceris,

pratiquiez, '

14. sans vous en détourner ni à droite ni 14. ac non declinaveris ab eis,

à gauche et que vous ne suiviez ni n'adoriez nec ad dexteram, nec ad sini*-

Us dieux' étrangers. tram, nec secutus iueris deos alie-

j
nos, neque colueris eos.

lo. Que si vous ne voulez point écouter la Ib. Quod si audire nolueris vo-

voix du vSeign'?ur votre Dieu, et que vous ne lœm Doniini Dei tui, ut custodias,

ffardiez et ne pratinuiez pns toutes ses or-! et facias omnia mandata ejus et

donnances et les cercmonies que je vous ceremonias, quas ego praecipio tibi

prescris aujourd'hui, toutes ces malédictions: hodie, venient super te omnes

viendront sur vous, et vous accableront. 3. maledictiones istae, et appreheu-

Moys. 26, 14. Lam. 2, 17. Baruch, 1, 20.

Màlach. 2, 2.

10. Vous serez maudit dans la ville, et

TOUS serez maudit dans les chnraps.

17. Votre grenier sera maudit, et les fruits

que vous aurez mis en réserve seront mau-
dits «.

{^. Le fruit de votre ventre et le fruit de

votre terre sera maudit, aussi Lien que vos! tui, et i'ructus terrae tuae, armenta

troupeaux de bœufs et vos troupeaux de
j

boum tuorum, et grèges ovium

brebis.

19. Vous serez maudit, soit que vous en-

triez, soit que vous sortiez ''.

20. Le Seigneur enverra parmi vous l'in-

digence ^ et la famine : et il répandra sa

malédiction sur toutes vos œuvres, jusqu'à

ce qu'il vous réduise en poudre, et qu'il

vous extermine en peu de temps, à cau^e

des actions pleines de malice, par lesquelles pessimas in quibus reliquisti me
vous l'aurez abandonné.

21

.

Le Seigneur vous affligera par la peste, 21 . Adjungat tibi Dominus pes-

iusqu'à ce qu'il vous ait fait périr de dessus
j
tilentiam, donec consumât te de

13 terre où vous allez entrer pour la pos- terra, ad quam ingredieris possi-

séder. dendam.

22. Le Seigneur vous frappera de misère 22. Percutiat te Dominus eges-

et da pauvreté ^ de fièvre, de froid, d'une tate, febri et frigore, ardore et

chaleur brûlante '", et de lu corruption de aestu, et aère corrupto ac rubigiue,

dent te.

16. Maledictus eris in civitate,

maledictus in agro.

17. Maledictum horreum tuum,
et maledictae reliquise tuae.

18. Maledictus fructus ventris

tuarum.
19. Maledictus eris ingrediens,

et maledictus egrediena.

20. Mittet Dominus super te fa-

mem et esuriem, et inci ev !'o;ic*q

in omnia opéra tua, quœ lu i'acies :

donec conférât te, et perdat velo-

citer, propter adinventiones tuas

jp_ 13. — 5 Litt. : Le Seigneur vous placera à la tête, et non à la queue, —12 i'éifc

de vous le preinipr, et non le deruier des peuples.

^, \-, — 6 Dans l'hébr. : comme ci-dessus ^. 5. note 1.

i, 19. _ 7 Voy. y. 6. et la r^marq.

V. 20. * Dms l'hébr. : la malédiction et le trouble. D'autres autrement*
il. 22.-5 Dans riiél)r. : de cousomnlion, de phthyaw.
M qui oGcaùoonera le charbon des Ué*.
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et perseqiiatur donec pereas. i

23. Sit cœlum, quod supra te

est, œneum : et terra, quam cal-

cas, fpiTea.

•li, Det Domimis iinbrem terrae

ture piil\ercm, et de ocpIo descen-

d;it super te ciais, donec oonte-

raris.

2o. Tradat te Dominas corruen-

tem ante hostes tuos: per unam
•viam egrediaris contra eos, et per

septem fusias, et disperraris per
omn'a régna terrae;

20. sitcjue cadaver tuum in es-

cam cunctis volatilibiis di, et

bostiis terrae, et non sit qui abi-

gat.

27. Percutiat te Dominas ulcère

yi^gypti, et partem corporis, par
qrnm sterc ora egeruntur, scabie

qiinfjue et prurigine : ita utcurari
iieq;;eas.

28. Percutiat te Dominus amen-
tia et caiciîate ac furore mentis,

2!). et palpes in metidie sicut

prlnare solet csecus in teaebris,

et non dirigas vias tuas. Omoique
tompore calumniam sustineas, et

oppriiiiaris violenta, nec habeas
qui liberet te.

30. Uîorem accipias, et alius

dormiat cum ea. Domiim a^difices,

et non habites in ea. Plantes vi-

nenm, et non vindemies eam.

31, Bos tuus immoletur coram
te, et non comedas ex eo. Asiuus
tuus rapiaiur in coaspectu tuo,

et non rcddatur tibi. Oves tuae

l'air et de la nielle; et il tous poursuivra
jusqu'à ce que vous périssiez entièrement.

23. Le ciel qui est au-dessus de vous sera
d'airain; et la terre sur laquelle vous mar-
cherez sera de fei' ".

24. Le Seigneur répandra sur votre terre
la poussière ^^ au lieu de jiluie, et il fera

tomber du ciel sur vous de la cendre *', jus-
qu'à ce que vous soyez réduits en poudre.

23. Le Seigneur vous fera tomber devant
vos ennemis; vous marcherez par un seul
chemin contre eux, et vous fuirez par
sept ^*

: et vous serez dispersé *^ dans toua
les royaume- de la terre.

26. Vos c ups apiès votre mort serviront

de nourriture à tous les oiseaux du ciel et

à toutes les bêtes de la terie, snns que per-
sonne se mette eu peine de les chasser ^^.

27. Le Seigneur vous frappera d'ulcères,

comme il en frappa l'Egypte ''', et il i'iap-

pera aussi d'une gale et d'une démanticai-
son incurable la partie du corps par laquelle

la nature rejette ce qui lui est resté de sa

nourriture *^.

28. Le Seigneui' vous frappera de fréné-

sie, d'aveug'eiijent et de fureur;

29. en sorte nue vous marcherez à tâtons

en plein midi, cou. ac l'aveusle a accoutumé
de faire, étant tout enseveli dans les ténè-

bres *®, et que vous ne r>Jussirez ooint en ce

que vous aurez euti spi is. Vous serez noirci

en tout temps par des calomnies, et opprimé
par des violences, sans que vous ayez per-

sonne pour vous délivrer.

30. Vous épouserez une femme, et un
autre la prendra pour lui; vous bcâtirez une
maison, et vous ne l'habiterez point; vous
planterez une vigne, et vous n'en recueille-

rez point le fruit.

31. Votre bœuf sera immolé devant vous,

et vous n'en ujingerez point; votre làne vous
sera ravi devant vos yeux, et on ne vous le

rendra point; vos brebis seront livrées à vos

f. 23. — " * Le ciel ne vous donnera point de pluie, et la terre par la sécheresse
te durcira comme le fer.

y. 24. — '* la sérlipresse.
»' une extrême séclitiresse.

f, 2o. — IV * Voi/. pi. h. ^ 7.

** D'jiutre^tradniseut l'hi-br. : et vous serez expose aux mauvais traitements «te»
T. 2G. — '• * Klre privé de la sépullure et savoir que sou coriis aprèj la mort

deviendrait la proie dos bêtes, était considéré chez les Juii's comme le comble Oft

maliieur. Coiup. Jet: 22, 19.

jt-. 27. — •'^ C'est vraidemhlablement la lèpre.
** Dans l'hébr. : de la pustule l'Egypte, de tumeurs à l'anus, de la démangeaisoa

et de la g'ile.

jr. 20. — '3 C'est à ce point que les Juifs sont aujourd'hai aveugles aa miliea <ie

la lumière de l'Evangile. Voy. 2. Cor. 3, 15-
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ennemis, et personne ne se mettra en peine
|

dentur inimicis tuis, et non ait

de vous secourir.

32. Vos fils et vos filles seront livrés à

un peuple étranger; vos yeux le verront, et

sero'.it tout desséchés par la vue continuelle

de leur misère, et vos mains se trouveront

sans aucune force.

33. Un peuple qui vous sera inconnu dé-

torera tout ce que votre terre avait produit,

et tout le fruit de vos travaux ; vous serez

toujours abandonné à la calomnie, et exposé

à l'oppression tous les jours;

34. et vous demeurerez comme interdit

et hors de voi s par la frayeur des choses

que vous verrez de vos yeux.

33. Le Seigneur vous frappera d'un ulcère

très-malin dans les genoux et dans le gras

des jambes ^^ et d'un mal incurable depuis

la plante de? pieds jusqu'au haut de la tête.

30. Le Seigneur vous emmènera, vous et

votre roi, que vous aurez établi sur vous,

parmi un peuple que vous aurez ignoré,

vous et vos pères"-'; et vous adorerez là des

dieux étrangers, du bois et de la pierre '^K

37. Et vous serez dans la dernière mi-

sère ", et comme le jouet et la fable de

tous les peuples où le Seigneur vous aura

conduit.

38. Vous répandrez beaucoup de semence

dans votre teiie, et vous en recueillerez

peu, parce que les sauterelles mangeront

tout. Mich. 6, 15. Afjg. 1,'6.

31). Vous planterez une vigne, et vous la

labourerez; mais vous n'en boirez point de

vin, et vous n'en recueillerez rien, parce

qu'elle sera gâtée par les vers.

40. Vous aurez des oliviers dans toutes

vos terres, et vous ne pourrez en avoir

d'huile pour vous en frotter, parce que tout

coulera et tout périra.

41. Vous mettrez au monde des fils et des

filles, et vous n'aurez point la joie de les

posséder, parce qu'ils seront emmenés cap-

tifs.

42. La nielle consumera tous vos arbres

et les fruits de votre terre.

43. L'ctran?er qui est avec vous dans

votre pays, s'élèvera au-dessus de vous, etilj in terra, oscendet super te, erit-

deviendia plus puissant ; et pour vous, vous
j

que sublimior : tu autem descen-

descendrez, et vous serez au-dessous de lui. 1 des, et eris inferior.

qui te adjuvet.

32. Filii tui et filiàe tuae tra-

dantur alteri populo, videntibus

oculis tuis, et deficieitibus î

conspectum eorum tota die, et

non sit fortitudo in manu tua.

33. Fructus terrae tufe, et omncs
labores tuos ^ comedat populus
quera ignoras : et sis semper ca-

lumniam sustinens, et oppressus
cunctis diebus,

34. et stupens ad terroreua

eorum quae videbunt oculi tui.

33. Percutiat te Dominus ulcère

pessimo in genibus et in suris,

sanarique non possis a planta pe-
dis usque ad verticem tuum.

36. Ducet te Dominus, etregem
tuum, quem constitueris super

te, in gentem, quam ignoras tu

et patres tui : et servies ibi diis

alienis, ligno et lapidi.

37. Et eris perditas in prover-

bium ac fabulam omnibus po-
pulis, ad quos te introduxerit

Dominus.
38. Sementem multam jacies

in terram, et modicum congre-

gabis : quia locustce devorabunt
omnia.

39. Vineam plantabis, et fodies :

et vinum non bibes, nec coUiges

ex ea quippiam : quoniam vasta-

bitur vermibus.

40. Olivas habebis in omnibus
terminis tuis, et non ungeris oleo :

quia defluent et peribunt.

41 . Filios generabis et filias, et

non frueris eis : quoniam ducen-
tur in captivitatem.

42. Omnes arbores tuas et fruges

terrae tuae rubigo consumet.
43. Advena, qui tecum versatur

f. 35. — *<> D'autres traduisent l'hébr. : aux cuisses.

^, 36. — «1 Voyez l'accomplissement de cette prédiction 4. Rois, 24, 15. 25, 7.

»* séduit par leur exemple, ou contraint par leur violence. Dix tribus se perdirent

dispersées parmi les adorateurs des idoles; il n'y eut que la tribu de Juda qui, par

un^' providence spéciale de Dieu, parce que le Messie devait soi tir de son sein, se

tint séparée. Vo)/. pL h. 4, 31 et la note.

^. J7. _ 23 Dans Ihébr. : vous seT»? un objet d'e£froi, d'épouvante.
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44. Ipse fœueiabit tibi, et tu

non fœnerabis ei. Ipse erit in ca-

put, et tu eris in caudam.

4y. Et Tcnient super te omnes
m;liedictione^ istae, et persequen-

tes appréhendent te, donec inter-

eas : quia non audisti vocem Do-

mini Dei tui, nec servasti mandata
ejus et ceremonias, quas praecepit

tibi.

46. Et erunt in te signa atque

prodigia, et in semine tuo usque

m sempitemum I

47. eo quod non ser-vieris Do- i

mino Deo tuo in gaudio, cordisque

laetitia, propter rerum omnium
j

abundantiam :
!

48. servies inimico tuo, quem 1

immittet tibi Dcminus, in famé,
;

et siii, et nuditate, et omni pe-

nuria : et ponet jugum ferreum

super cer\icem tuam, donec te

conterat.

49. Adducet Dominus super te

gentem de longinquo, et de ex-

tremis terrœ finibus, in similitu-

dinem aquilae volantis cum im-

petu : cujus linguam intelligere

non possis :

50. gentem procacissimam, quae

non déférât seni, nec misereatur

par^uli,

51. et de^oret fructum jumen-
torum tuoruni, ac fruges terrse

tuœ : donec intereas, et non re-

linquat tibi triticum, vinum, et

oleum, armenta boum, et grèges

ovium : donec te disperdat,

o2. et conterat in cunctis urbi-

bus luis, et destruanlur mûri tui

firmi atque sublimes, in quibus

habebas fîduciam in omni terra

tua. Obsideberis intra portas tuas

in omni terra tua, quam dabit

tibi Dominus Deus tuus :

53. et comedes fructum uteri

tui, et carnes tiliorum tuorum et

44. Ce sera lui qui vous prélera de i\!r-

gent, et vous ne lai en prêterez poi;;-. Il

sera lui-même à la tète, et tous ne marche-
rez qu'après lui.

4o. Toutes ces malédictions viendront

fondre sur -vous, et elles vous accableront,

jusqu'à ce que vous périssiez entièiement,

parce que vous n'aurez point écouté la voix

du Seigneur votre Dieu, ni observé ses or-

donnances et les cérémonies qu'il vous s

prescrites.

46. Ces malédiclions, dis-je, demeureronf

à jamais et sur vous et sur votre postérité-

comme une marque étonnante de la colèn.

de Dieu sur vous ^*,

47. parce que vous n'aurez point servi le

Seigneur votre Dieu dans la satisfaction et

la joie de votre cœur, parmi l'abondance de
toutes choses.

48. Vous deviendrez l'esclave d'un en-

nemi que le Seigneur vous enverra ; vous le

servirez dans la faim, dans la soif, dans la

nudité et dans le besoin de toutes choses;

et il vous mettra sur le cou un joug de fer,

jusqu'à ce que vous en soyez écrasé.

49. Le Seigneur fera verar d'un pays re-

culé et des extrémités de la terre un peuple

qui fondra sur vous, comme un aigle fond

sur sa proie, et dont vous ne pourrez en-

tendre la langue ^'
:

50. un peuple fier et insolent, qui ne sera

touché ni de respect pour les vieillards, ni

de pitié pour les plus petits enfants.

51. Il dévorera le fruit de vos bestiaux,

et tous les fruits de votre terre, jusqu'à ce

que vous périssiez : il ne vous laissera ni

blé, ni vin, ni huile, ni troupeaux de bœufs,

ni troupeaux de brebis, jusqu'à ce qu'il voug

1 détruise entièrement.

j
52. Il vous réduira en poudre dans toutes

I

vos villes; et vos murailles si fortes et si

élevées, où vuus avez mis votre confiance,

tomberont dans tout votre pays. Vous de-

meurerez assiégé dans toutes les villes du

j

pays que le Seigneur votre Dieu vous don-

i

nera
;

53. et vous mangerez le fniit de votn

ventre et la chair de vos fils et de vos filles.

y. Tb. — '* Ce sont là les jugements de Dieu qui depuis lors ont éclaté sur lev

Juifs; mais on peut spécialement entendre par là l'éternelle et toute miraculeuse

conservation de cette nation parmi les peuples, dont nous sommes témoins.

^^ 49. — «5 Moyse comprend ici tout à la fois, dans un coup d'œil prophétique,

la captivité des Juifs par les Chaldéens, et la destruction de ce peuple par les Ro-

mains, ce qui n'est pas rare chez les prophètes, qui réunissent et rassemblent, comme
en un faisceau, les éTénements les plus éloignés, mai» qui ont de l'analogie entre

eux. Voy. l'introduction aux Prophète».
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que le Seigneur votre Dieu vous aura don-

nés, tant sera grande l'extrémité de misère

où vos ennemis vous auront réduit ^^!

54. L'homme d'entre vous le plus délicat

et le plus plongé dans ses plaisirs, refusera

à son frère et à sa femme qui dort auprès

de lui,

55. et ne voudra pas leur donner de la

chair de ses lils, dont il mangera, parce

Îu'il n'aura rien autre chose à manger pen-

ant le siège dont il se verra resserré, et

dans le besoin extrême où vous réduiront

vos ennemis par leur violence dans l'en-

ceinte de toutes vos villes.

56. La femme délicate accoutumée à une
ie molle, qui ne pouvait pas seulement

marcher, et qui osait à peine poser un pied

sur la terre, à cause de son extrême mol-
lesse et délicatesse, refusera à son mari qui

dort auprès d'elle, de lui donner de la chair

de son fils et de sa fille,

57. de cette masse d'ordures qu'elle a je-

tées hors d'elle ^^, et de la chair de son en-

fant qui ne venait que de naître; car ils

mangeront en cachette leurs propres enfants,

n'ayant plus rien de quoi se nourrir dans

cette cruelle famine, où pendant le siège

vos ennemis vous réduiront par leur violence

dans l'enceinte de vos villes.

58. Si vous ne gardez et n'accomplissez

toutes les paroles de cette loi , qui sont

écrites dans ce livre, et si vous ne craignez

son nom glorieux et terrible, c'est-à-dire le

Seigneur votre Dieu,

59. le Seigneur augmentera de plus en
plus vos plaies, et les plaies de vos enfants,

des plaies grandes et opiniâtres, des lan-

gueurs malignes et incurables.

60. Il fera retomber sur vous toutes les

plaies dont il a affligé l'Egypte, et dont vous

avez été effrayé, et elles s'attacheront insé-

parablement à vous.

61. Le Seigneur fera fondre encore sur

vous toutes les langueurs et toutes les plaies

qui ne sont point éci'ites dans le livre de

cette loi, jusqu'à ce qu'il vous réduise en
poudre :

62. et vous demeurerez un très-petit

nombre d'hommes, vous qui vous êtes mul-
tipliés auparavant comme les étoiles du ciel,

parce que vous n'aurez point écouté la voix

du Seigneur votre Dieu.

filiarum tuarum, quas dedei'it tibi

Dominus Deus luus, in an-, .Lia

et vastitate qua opprimet te hostis

tuus.

54. Homo delicatus in te, et

luxuriosus valde. invidebit fratri

suo et uxori, quae cubât in sinu

suo,

55. ne det eis de cainibus filio-

rum suorum, quas comcdet : eo
quod nihil aliud habeat in obsi-

dione et penuria, qua vastaverint

te raimici tui intra omnes portas

tuas.

56. Tenera mulier et delicata,

quae super terrara ingredi nonva-
lebat, nec pedis vestigium figere,

propter molliticm et teneritudi-

nem nimiam, invidebit viro suo,

qui cubât in sinu ejus, super filii

et filiae carnibus,

57. et illuvie secundarum, quae
egrediuntur de medio feminum
ejus, et super liberis qui eadem
hora nati sunt ; comedent enim
eos clam propter rerum omnium
penuriam in obsidione et vasti-

tate, qua opprimet te inimicus

tuus intra portas tuas.

58. Nisi custodieris et feceris

omnia verba legis hujus, quae

scripta sunt in hoc volumine, et

timueris nomen ejus gloriosum
et terribile, hoc est Dominum
Deum tuura :

59. augebit Dominus plagas

tuas, et plagas seminis tui, plagas

magnas et persévérantes, infirmi-

tates pessimas et perpétuas;

60. et convertet in te omne»
afflictiones /I-lgypti, quas timuisti,

et adhaerebunt tibi :

61. insuper et universos lan-

guores et plagas, qure non sun*

scriptae in volumine legis hujus,

inducet Dominus super te, donec
te conterai :

62. et reraanebitis pauci nu-
méro, qui prius eratis sicut astra

cœli piae muUitudine, quoniam
non audisti vocem Domini Dei tui.

j. o3. — 2« Voy. 4. liais, 6, 28. 29. Lam. 2, 20. 4, 10. Ezéch. 5, 10. Baruch, 2,
2-3.

^. 37. — " Dans Ibébr. : et de son fils et de sa fille, et de son arrière-faix.
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63. Et sicut aute laetatus est
[

Domiaus super vos, bene vobis '

facions, vosque multiplicans : sic
'

lœtabitur disperdens vos atque

fubvertens , ut auferatniai de

terra, ad quam ingredieris possi-!

deudam.
j

64. Disperget te Dominus in
j

omaes populos, a summitate terrae
'

usque ad termines ejus : et ser-

'

•vies ibi diis alienis, quos et tu
j

ignoras et patres tui, lignis et la-

pidibus.

65. In gentibus quoque illis non
[[uiesces, neque erit requies ves-

tigio pedis tui. Dabit enim tibi

Domiaus ibi cor pavidum, et dé-

ficientes oculos, et animam con-

îsumptam moerore :

66. et erit vita tua quasi pen-
dens ante te. Timebis nocte et

die, et non credes viîae tuae.

67. Mane dices : Quis mihi det

Tesperum? et vespere : (Juis mihi

det uiaue? propter cordis tui î'or-

midiuem, qua terreberis, et prop-

ter ea, quae tuis videbis oculis.

68. Reducet te Dominus classi-

bus in yEgyptum, per viam de

qua dixit tibi ut eam amplius non
yideres. Ibi venderis inimicis tuis

in servos et ancillas, et non erit

qui emat.

63. Et comme le Seigneur avait pris }
';

,

sir auparavant à vous combler de biens, el

à vous faire croître de plus en plus, ainsi li

prendra plaisir à vous perdre, à vous dé-
truire, et à vous exteriruner de la terre oà
TOUS allez entrer pour la posséder.

64. Le Seigneur vous dispersera parmi
tous les peuples, depuis une extrémité de
la terre jusquà l'autre; et vous adorerez là

des dieux étrangers que vous ignoriez, vous
et vos pères, du bois et de la pierre 2'.

6o. Etant même parmi ces peuples, vous
ne trouverez aucun repos, et vous ne trou-
verez pas seulement où asseoir en paix la

plante de votre pied; car le Seigneur voiss

donnera un cœur toujours agité de crainte,

des yeux languissants, et une âme toute

abîmée dans la douleur.

66. Votre vie sera comme en suspens de-
vant vous *^; vous tremblerez nuit et jour,

et vous ne croirez pas à votre vie.

67. Vous direz le matin : Qui me donnera
de voir le soir? et le soir : Qui me donnera
de voir le matin? tant votre cœur sera saisi

d'épouvante, et tant la vue des cho>es qui
se passeront devant vos yeux vous effraiera!

68. Le Seigneur vous fera remener en
Egypte sur des flottes, par un chemin dont
il vous avait dit que vous ne le revissiez ja-

mais*'^. Vous serez vendu là à vos eanemi>;
vous, pour être leurs esclaves, et vos femmft

I pour être leurs servantes; et il ne se trou-

I
vera pas même de gens pour vous acheter**.

j^. 64. — «« Comp. pi. h. 4, 30 et y. 36.

f. 66. — " dan? un perpétuel dancer de se briser, comme suspendue à un fil.

y. 68. — " Ceci eut son accomplissement tant à l'époque de la captivité de Ba-
bylone, que lors de la deiliuction de Jérusalem par Titus. Au temps de la captivité.

de Babylone, un nombre considérable de Juifs se réfiuièreut en Egypte (4. Rois,

25, 26.); et après la destruction de Jérusalem, les Romains conduisirent dans lè

même pays plusieurs milliers de Juifs captifs, dont une partie sur des vaisseaux,
soit pour s'en seivir dans U-s spectacles et les jeux publics, soit afin dti los vendre
comme esclaves. — * Les prophètes, en général, et spécialement Jérémi''. rions font
connaître l'état de dégéoératiou où étaient tombés les Juifs avant la captivité de
Babylooe. Sur les erreurs, l'altération de la religion, la corruption des mœurs parmi
eux avant la destruction de Jérusalem par les Romains, voy. Bossuet, Discours sur
l'Hist. univ. , 2* partie, chap. 21-24.

31 * Lorsau'après la ruine de Jérusalem, sous Adrien, les Juifs furptit mis en vente,
il y avait, ait un historien du temps, beaucou[) de captifs à vendre, mais peu d'a-
cheteurs, parce que les Romains ne se souciaient pas d'avoir des esclaves Juifs, et
qu'il ne n-stait plus de Juifs qui pussent racheter ceux de leur nation. Josèphe
ajoute qu'on ne vendit que ceux qui étaient au-dessous de dix-sept ans, et qu'd en
sanurut de faim douze mille pendant qu'on les choisissa.t, et qu'on séparait d'avec
ceux qui devaient être vendus, ceux qui devaient être conduits en Egypte, pour y
travailler aux travaux publics. — La beauté, l'éclat el la aubUmité de toot ce dis-

cours de Moyse n'échapperont point au lecteur.
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CHAPITRE XXIX.

Renouvellement de Valliance.

{, Voici les paroles de l'alliance que le

Seigneur commanda à Moyse de faire avec

lesen'ants d'Israël dans "le pays de Moab,

outre la première alliance qu'il avait faite

avec eux sur le mont Horeb *.

2. Moyse lit donc assembler tout le peuple

d'Israël '^; et il leur dit : Vous avez vu tout

•e que le Seigneur a fait devant vous eu

Egypte, de quelle manière il a traité Pha-

raon, tous ses serviteurs et tout son royaume;

2. Moys. 1!), 4.

3. vous avez vu devant vos yeux les gran-

des plaies par lesquelles il les a éprouvés,

ces signes et ces prodiges épouvantables;

4. et le Seigneur ne vous a point donné

jusqu'aujourd'iiui un cœur qui eût de l'in-

telligence, des yeux qui pussent voir, et des

•reilles qui pussent entendre '.

5. 11 vous a conduits jusqu'ici par le dé-

sert pendant quarante ans; vos vêlements se

sont conserves, et les souliers qui sont à vos

pieds n'ont point été usés pendant tout ce

temps. PI. h. S, 2.

6. Vous n'avez ni mangé de pain, ni bu
de vin ou de cidre *, afin que vous sussiez

que c'est moi qui suis le Seigneur votre

Bieu 5.

7. Lorsque vous êtes venus en ce lieu.

{. Hœc sunt Terba fcederit^

quod prœcepit Dominus Moysi ut
feriret cum filiis Israël in terra

Moab : prreter illud fœdus, quod
cum eis pepigit in Horeb.

2. Vocavitque Moyses omnem
Israël, et dixit ad eos : Vos vidis-

tis universa, qu?e fecit Dominus
coram vobis in terra /Egypti Pha-
raon;, et omnibus sems ejus,

universiEque terrae illius,

[

3. tentationes magnas, quas vi-

derunt oculi tui, signa illa, por-

I

tentaque ingentia,

I

4. et non dédit vobis Dominus

j

cor inlelligens, et oculos videntes,

!

et aures quae possunt audire, us-

I que in prœsentem diem.

i

5. Adduxit vos quadraginta

annis per desertum : non sunt

;
attrita vestimenta vestra, nec cal-

' ceamenta pedum vestrorum vc-
tustate consumpta sunt.

6. Panera non comedistis, vi-

aum et siceram non bibistis : ut

I

sciretis quia ego i»um Dominus
Deus vester.

I 7. Et veaistis ad huac locum :

j^. 1. _ 1 Ce sont là les paroles de l'alliance, qui sont à sjouter à l'alliance faite à
Horeb (sur le Siuai).

y. 2, 2 * Il ordonna que tous s'assemblassent de nouveau; car il n'est pas vrai-

semblable que tout ce qui est contenu dans le Deutéronome ait été dit par Moyse
d'un seul trait et sans repos : il y eut nécessairement plusieurs assemblées. Voy.

pi. h. 5, 1 et la remMrq.

y\ 4,-3 Moyse, dit saint Augustin, ne se serait pas exprimé de la sorte, si les

Israélites n'eussent pas été coupables même de leur délaissement. Si le secours di-

vin manque, les faules de l'homme ne sont nullement excusables pour cela; car les

jugements de Dieu sout quelquefois cachés, mais ils sont toujours justes. Dieu offre

ses dons, mais sans mettre des limites au libre arbitre, et c'est ce que signifie ce qui

eet dit ici : 11 ne vous a point donné un cœur intelligent, c'est-à-dire il ne vous a

•oint imposé de coutrauite.

^.6. ' * Dans l'hébr. : de liqueur fermentée. — La nourriture ordinaire des

Hébreux dans le désert était la manne, le lait de leurs troupeaux, les fruits qu'ils

pouvaient recueillir dans le désert, et sans doute aussi certaines choses qu'ils se

•rocuraient par le commerce avec les peuples voisins. Ils raans^èrenl néanmoins du
pain et burent du vin avant que la manne tombât du ciel, et les oblitions de vin et

defarine qu'ils firent de temps à autre au tabernacle sont une preuve qu'ils purent

même depuis user quelquefois de pain et de vin; mais ils n'en usèrent que rarement,

et iU n'en avaient qu'en petite quantité. Comp. pi. h. 2, 28; 4. Moijs. 21, 22.

• (jui prends soin de vous, et qui ai su vous faire subsister sans toutes ces c*



CHAPITRE XXIX. 7»
egressusque est Sehou rex Hese-
bon, et Og res. Basan, occurreates

nobis ad pugnam. Et percussimus

eos,

8. et tulimus terram eonim, ac

tradidimus possidendam RLil)en et

Gad, et dimidise tribui Manasse.

9. Custodite ergo Terba pacti

hujus, et impiété ea : ut intelli-

gatis uni versa quae facitis.

iO. Vos statis hodie cuncti co-

ram Domino Dec testro, principes

irestri, et tribus, ac majores natu,

atque doctores^ omnis populus
Israël,

i 1 . liberi et uiores vestrse, et

advena qui tecum moratur in cas-

tris, exceptis lignorum caesoribus

et bis qui comportant aquas,

12. ut transeas in fœdere Do-
mini Dei tui, et in jurejurando
quod hodie Dominus Deus tuus

percutit tecum :

13. ut suscitet te sibi in popu-
lum, et ipse sit Deus tuus, sicut

locutus est tibi, et sicut juravit

Îatribus tuis, Abraham, Isaac, et

acob.

14. Nec Tobis solis ego hoc fœ-
dus ferio, et haec juramenta con-

firmo,

10. sed cunctis praesentibus et

abseutibus.

16. Vos euim nostis quo modo
habitaverimus in terra /Egypti, et

quo modo transierimus per mé-
dium nationum, quas irauseuiites,

17. vidistis abominationes et

sordes, id est idola eorum, lignum
et lapidera, argentum et aurum,
quae colebant. *^

18. Ne forte sit intei vos vir aut

mulier, fainilia aut tribus, cujus

cor «versum est hodie a Domino
Deo nostro : ut vadat et serviat

diis illarum gentium : et sit inter

.Séhon, roi d'Hésébon, et Og, roi de Basaa,
ont marché au-devant de nous pour nous
combattre ; et nous les ayons taillés en pièces.
P/. A. 3, 1.

^. Nous avons pris leur pays, et nous l'a-

vons donné à Ruben, à Gad et à la moitié
de la tribu de Manassé, afin qu'ils le possé-
dassent. 4. Moys. 32, 29. PL h. 3, 15. Jot.

13, 8. 22, 4.

9. Gardez donc les pa.-oles de cette alliance,
et accomplissez-les, afin que tout ce que vou«
faites, vous le fassiez avec intelligence •.

10. Vous voilà tous aujourd'hui présents
devant le Seigneur votre Dieu, les princes
de vos tribus, les anciens et les docteurs ',

et tout le peuple d'Israël,

1 1

.

vos enfants, vos femmes, et l'étranger
qui demeure avec vous dans le camp % outre
ceux qui coupent le bois, et ceux qui ap-
portent l'eau ^

;

12. vous êtes, dis-je, tous ici, afin que vous
entriez dans l'alliance du Seigneur votre
Dieu, dans cette alliance que le Seigneur
votre Dieu contracte et jure aujourd'hui avec
vous, i. Moys. 15, 17.

13. afin qu'il suscite en vous un peuple
qui soit à lui, et qu'il soit lui-même votre
Dieu, selon qu'il vous l'a promis, et selon
qu'il l'a juré à vos pères Abraham, Isaac
et Jacob.

14. Cette alliance que je fais aujourd'hui,
ce serment que je confirme de nouveau,
n'est pas pour vous seuls;

13. mais ils sont pour tous, et ceux qui
sont présents, et ceux qui sont absents *".

16. Car vous savez de < uolle manière noT»
avons demeuré dans l'Egypte, et comment
nous avons passé au milieu des nations; et
qu'en passant,

17. vous avez vu des abominations et des
ordures, c'est-à-dire leurs idoles, le bois et

la pierre, l'argent et l'or qu'ils adoraient.

18. Qu'il ne se trouve donc pas aujour-
d'hui parmi vous un homme ou une femme,
une famille ou une tribu, dont le cœur se
détournant du Seigneur notre Dieu, aille

adorer les dieux de ces nations; i u'il ne se

jt. 9. — * * heureusement, avec succès.

f. 10. — ' Dans l'hébr. : vos officiers publics (schoterim).
j^. 11. — ' et les esclaves étrangers que l'on employait aux services les plus bas.

Voy. 2. Moys. 12, 38. Com. Jos. 9, 21. 27.

*'Daiitj l'hébr. : ... camp, depuis celui qui coupe votre bois jusqu'à celui qui puise
votre eau — c'esl-à-dire sans excepter ceux mêmes qui remplissent les mmistères
les plus humbles.

f. 15. — ** ceux qui viendront après noos.
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produise pas parmi vous unfe racine et un
germe de fiel et d'amertume *';

19. et que quelqu'un ayant entendu les

-croies de cette alliance que Dieu a jurée

Vyec vous '-, ne se flatte pas en lui-même,

en disant : Je ne laisserai pas de vivre en

paix, quand je m'abandonnerai à la dépra-

tation de mon cœur; de peur que, dans l'e-

nivrement, il entraîne avec lui des inno-

cents ''^.

20. Le Seigneur ne pardonnera point à

cet homme : mais sa fureur s'allumera alors

d'une terrible manière, et sa colère éclatera

contre lui; il se trouvera accablé de toutes

les malédictions qui sont écrites dans ce

livre; le Seigneur effacera la mémoire de

gon nom de dessous le ciel
;

21. il l'exterminera pour jamais de toutes

les tribus d'Israël, selon les malédictions qui

sont contenues dans ce livre de la loi et de

l'alliance.

22. La postérité qui viendra après nous,

les enfants qui naîtront dans la suite d'âge

en âge, et les étrangers qui seront venus de

loin, voyant les plaies de ce pays et les lan-

gueurs (iont le Seigneur l'aura affligé;

23. voyant qu'il l'aura brûlé par le soufre

et par l'ardeur du sel '*, de sorte qu'on n'y

jettera plus aucune semonce, et qu'elle ne

poussera plus aucune verdeur, et qu'il y aura

renouvelé un exeniple de la ruine de So-

dome et de Gomonhe, d'Adama et de Sé-

boïm, que le Seigneur a détruites dans sa

colère et dans sa fureur *^
;

24. Tous les peuples alors diront : Pour-

quoi le Seigneur a-l-il traité ainsi ce pays?

D'où vient qu'il a fait éclater sa fureur avec

tant de violence? 3. Moys. 9, 8. Jér. 22, 8.

2o. Et on leur répondra : Parce qu'ils ont

vos radix germinans fel et amari-
tudinem.

19. Cumque audierit verba ju-
ramenti hujus, benedicat sil): in

corde suo, diceus : Pax crii, mihi,
et ambulabo in pravitate cqi-dis

mai : et absumat ebria sitientem.

20. et Dommusnon ignoscatei:
sed tune quam maxime furor ejus
fumet, et zelus contra hominem
illum, et sedeant super eum omnia
maledicta, qu* scripta sunt in hoc
volumine : et deleat Domiuus no-
men ejus sub cœlo

21. et consumât eum in perdi-
tionem ex omnibus trilmbus Is-

raël, juxta mnledictiones, quœ in

libre legis hujus ac fœderis conti-

nentur.

22. Dicetquescquens generatio,

et Qlii qui nascenîur deinceps, et

peregrini, qui de longe venerint,

.videntes plagas lerrœ illius, et in-

firmitates, quibus eam afflixerit

Dominus,
23. sulphure et salis ardore com-

burens, ita ut ultra non seratur,

nec virens quippiam germinet, in

exemplum sul)ver«ionis Sodom»
et Gonjorrhfe, Adaïuie et Seboim,
quas subvertit Doiuinus in ira et

furore suo.

24. Et dicent omnes gentes :

Quare sic fecit Douiinus terras

huic? qu;e est hrec ira furoris eju»

immensa?
25. Et respondebuut : Quia de*

j^, 18. " * Dans Thébr. proprement : une rac.ne qui produise de Tlierbe véné-

neuse et de l'absinthe — qu'il ny ait personne parmi vous qui, en s'adonnant à l'i-

dolâtrie, introduise et propage cette peste parmi le peuple, et attire sur lui les

châtiments du Seiiinour.
ft. 19, a* Dans l'hébr. : Les paroles de ce serment, ou de celle malédiction

(haàlah hazzolh). Il s'agit des malédictious attachées à la loi dont Dieu avait menacé
ceux qui la transaresseraient (/'/. h. 27.).

" Lit. : de peur que celle qui est ivre ne consume celle qui a snif, — de peur

iue le p^'cbeur ne pervertisse même l'innocent, ainsi que la Version grecque rend

celte locution proverbiale.
—

* Selon d'autres, on peut traduire l'hcbr. : .., de mon
tur alin que l'irrigation (l'abondance des eaux) absurbe la sécheresse — atîii de

; over dans l'ivresse des plaisirs ce que la vie a d'amertume. Dans ce sens, qui est

L* plus littéral, ces paroles seraient la continuation du discours du pécheur.

y. 23. — »* qui laura renduo stérile.

»*Voy. 1. A/oj/s-. 19, 24. Adama et Soboïm sont les vUlps dont il est fait meutioD

1. Moyi. 19, 2i-à9. Comp. pi. h. 8, 8 et les rem.



CHAPITRE XXX. 3i

reliquerunl pactum Doraini, quod 1

pepipjit cum patribuscorunuiiiaii-

i

do eduxit eos de teria .E^^pti :

20. et serviorimt diis alicnis,
|

et adoraverunt eos, quos nescie-
;

bant, et quibus uoq fueraat attri- !

buti :

'

27. idcirco iratus est furor Do- '

mini contra terram islam, ut in-

duceiet super eam, otnnia maie- ,

dicta, quae in hoc Yolumiae scrip-

ta sunt :

28. et ejecit eos de terra sua in

ira et in furore, et in indignatione

maxima, projecitque in terram

alieuam, sicuthodie comprobatur.

29. Abscondita , Domino Deo
nostro : qui manifesta sunt, nobis

et filiis nostris usque in sempiter-

nuni, ut faciamus uni versa \erba

legis hujus.

abandonné l'alliance que le Seigneur avait

faite avec leurs pères, lorsqu'il les tira

d'Egypte;
20. et qu'ils ont servi et adorô des (lie\ix

étrangers qui leur étaient inconnus, et au
culte desquels ils n'avaient point été desti-

nés *^.

27. C'est pour cela que cette fureur du
Seigneur s'est allumée contre ce pays, qu'il

a fuit foudre sur lui toutes les malédictions
qui sont écrites dans ce livre;

2S. qu'il les a chassés de leur pays dans
sa colère, dans sa fureur et dans le trans-

port de son indig'natiou, et qu'il les a envoyés
bien loin dans une terre étrangère, comme
on le voit aujourd'hui.

29. Ces secrets étaient cachés dans le Sei-

gneui- notre Dieu; et maintenant il nous les

a découverts à nous et k iios enfants pour
jamais'"', afin que nous accomplissions toutes

!

les paroles de cette loi '^

CHAPITRE XXX.

Réconciliation avec Dieu par une vraie pénitence.

1. Cum ergo venermt super te î

omnes sermones isti, benedictio,
|

sive malediclio
,
quam proposui :

in conspecln tuo:et ductus pœni-

i

tudine cordis tui in universis gen-
]

tibus, in quas disperserit te Do-i
minus Deus tuus, !

2. et reversus fiierisad eum, et 1

obedieris ejus imperiis, sicut eno
j

hodie prapcipio tilii, cum filiis tuis, ;

in toto corde tuo, et in tota ani-

ma tua :

3. reducet Dominus Deus tuus
j

eaptivitatem tuam, ac miseiebitur)

1. Lors donc que tout ce que je viens de
dire vous sera arrivé, que les bénédictions

ou les malédictions ' que je viens de vous

représenter, seron' venus sur vous; et fju'é-

tant touché de repentir au fond du cœur,
parmi les nations , au milieu desquelles le

Seigneur votre Dieu vous aura dis;iersc
,

2. vous reviendrez à lui avec vos enfants,

et que vous obéirez à ses commandements
de tout votre cœur et de toute votre âme,
selon que je vous l'ordonne aujourd'hui :

3. le Seigneur votre Dieu ramèueia toute

la troupe de vos captifs *; il aura piti»; de

t. 26. — !• Autrement selon l'hébr. : auxquels ils n'étaient oI)ligé5 par aucun
bienfait. Voy. pi. h. 4, 19.

f. 29. — " D'autres traduisent l'hébr. : Tels sont los secr Is cachi-s dan^ le Sei-

gneur notre Dieu, qui nous eut été révélés, à nous et à uos enfants, pour la suite

des siècles etc.
»* * Nul ue connaît ni le temps, ni l'heure, ni les nrioyens que Dieu a fixés pour

l'er.écution de ses décrets; c'est là un secret que le Seiaueur s'est réservé; mais
que les châtiments dont il nous m-nace doivortl se réaliser, c'est ce qui nous a été

clairement révélé. Coui. Mut th. 25, 13. Rom 11, 34.

y. 1. — ' ' les bénédictions, si vous observez la loi; les malédictions, si vou»
la transgressez.

f. 3. — * Ceci s'accomplit après la captivité de Babylone (2. E-nir. t, 8. 9.), et

recevra un accomplissement plus parfait encore quand enfin tout Israël entrera

dan- rF-ilise.
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vous, et il "VOUS rassemblera encore, eu vous

tirant d entre tous les peuples où il vous

avait auparavant dispersé.
^

i

4. Quand vous auriez été dispewé jus-

'

qu'aux extrémités du monde, le Seigneur!

votre Dieu vous en retirera :

o. il vous prendra avec lui, et il vous ra-

mènera dans le pays que vos pères ont pos- '

sédé, et vous le posséderez ; et vous bénis-
.

sant , il vous fera croître en plus grandi

nombre que n'avaient été vos pères. 2. Mach.

1 29.
'
6. Le Seigneur vôtre Dieu circoncira votre

€Ceur et le cœur de vos enfants ', afin que

vous aimiez le Seigneur votre Dieu de tout

votre cœur et de toute votre âme, et que

DUS puissiez vivre.

7. Il fera retomber toutes ces malédictions

sur voj ennemis, sur ceux qui vous haïssent

et vous persécutent.

8. Et pour vous, vous reviendrez, et vous

écouterez la voix du Seigneur votre Dieu, et

vous observerez toutes les ordonnances que

je vous prescris aujourd'hui ;

9. et le Seigneur votre Dieu vous com-
blera de biens dans tous les travaux de vos

mains, dans les enfants qui sortiront de votre

sein, dans le fruit de vos troupeaux, dans la

fécondité de votre terre, et dans une abon-

dance de toutes choses; car le Seigneur se

retournera vers vous pour mettre son affec-

tion en vous , en vous comblant de toutes

sortes de biens, comme il avait mis son affec-

tion dans vos pères;

10. pourvu néanmoins que vous écoutiez la

iroix du Seigneur votre Dieu, que vous ob-

serviez SOS préceptes et les cérémonies qui

sont écrites dans la loi que je vous propose,

«t que vous retourniez au Seigneur votre

Dieu de tout votre cœur et de toute votre

âme.
H . Ce commandement que je vous prescris

aujourd'hui, n'est ni au-dessus de vous*, ni

éloigne de vous.

12. 11 n'est point dans le ciel, pour vous

donner lieu de dire : Qui de nous peut mon-
ter au ciel, pour nous apporter ce comman-
dement, afiQ que l'ayant entendu, nous l'ac-

complissions par nos œuvres?
13. 11 n'est point aussi au-delà de la mer.

tui, et rursum congregabit te d«
cunctis populis, in quos te au te

dispersit.

4. Si ad cardines cœli fueris dis-

sipatus, inde te retrahet Dominus
Deus tuus,

3. et assumet, atque introducet

in terram, quam possederunt pa-
tres tui, et obtinebis eam : et be-
nedicens tibi, majoris numeri te

esse faciet quam fuerunt patres tui.

6. Circumcidet Dominus Deua
tuus cor tuum, et cor seminis tui :

ul diligas Dominum Deum tuum
in toto corde tuo, et in tota anima
tua, ut possis vivere.

7. Omnes autem maledictiones

bas convertet super inimicos tuos,

et eos qui oderunt te et perse-

quuntur.
8. Tu autem reverteris, et au-

dies vocem Domini Dei tui : fa-

ciesque universa mandata quae ego
prœcipio libi hodie :

9. et abundare le faciet Domi-
nus Deus tuus in cunctis operibus

manuum tuarum, in sobole uterî

tui, et in fructu jumentorum tuo-

rum, in ubertate terrœ l x, et in

rerum omnium largitate. Rever-
tetur enim Dominus, ut gaudeat

super te in omnilms bonis, sicut

gavisus o.st in patribus tuis :

10. si tamen audieris vocem Do-
mini Dei tui, et custodieris prae-

cepta ejus et ceremonias, quae in

hac lege conscripta sunt : et re-

vertaris ad Dominum Deum tuum
in toto corde tuo, et in tota ani-

ma tua.

1 1 . Mandatum hoc, quod ege
prrecipio tibi hodie, non supra te

est, neqi^e procul positum,

12. necincœlo situm, ut possii

dicere : Qnis noslrura valet ad cce<

lum asceudere, ut déférât illud

ad nos, et audiamus atque opère

compleamus ?

13. Ncque trans mare positum :

^.6. 3 •
il en bannira par le secours de sa grâce, les mauvais désirs et les

mauvaiseà afTcitiotis.

jf. 11. * ijaiiâ l'hébr. : ne vous est point inconnu, caché, de telle sorte que

vous ne pui^^'^z, avec l.i grâce de Dieu, ni le comprendre ni l'accomplir. — * Dans

l'hébr., litl. : Eu elîel, le commandemeut que je vous fais en ce jour, n'est pat

merveilleux lusqu'à voua surpasiier
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nt causeris, et dica- : Quis ex no-
bis poierit transfretare mare, et

illud ad nos usque déferre : ut

possimus audire et lacère quod
praeceptuui est?

'A. Scd juxta te e?t sermo valde,

in oro tuo, et in corde tuo, ut fa-

cias illuiu.

13. Considéra quod hodie pro-

posuerin» in conspeetu tuo vitam

et bonuin, et e contrario mortem
et malum :

It.l. ut diligas Dominum Deum
tuum, et ainbulcs in \iis ejus, et

oustodias mandata illius ac cere-

monias atque judicia : et vivas,

atque multiplicel te, benedicatque

tibi in terra, ad quam ingredieris

possidendam.
17. Si amtcii aversumfuerit cor

tuum, et aiidire nolueris, atque

errore decoptus adoraveris deos

aliènes, et servieris eis :

18. prfedico tibi hodie quodpc-
veas, et pnrvo tenipore uiureris in

terra, ad quaui, Jordaue trans-

misso, ingredieris possidendam.

19. Testes invoco hodie cœlum
et terrnni, quod pioposuerim vobis

vitam t! morleui, bencdictionem

et malediclionem. lilige ergo vi-

tam , ut et tu vivas, et semen
tuum :

20. et diligas Dominum Deum
tuum, nique obedias \oci ejus, et

illi adhœreas (ipse est enim vita

tua, et longitudo dierum tuorum)

ut habiles in tt-rra. pro qua jura-

vit Dominus patribus tuis, Abia-

ham, Isaac, et Jacob, ut daret

eam illis.

pour vous donner lieu de vous excuser, en,
disant : Qui de nous pourra passer la mer,
pour l'apporter jusqu'à nous, afin que layant
entendu, nous puissions faire ce qu'on nous
Ordonne ^?

14. Mais ce commandement est tout proche
de vous; il est dans votre bouche et dans
votre cœur, afin que vous l'afcomplissiez ^.

lo. Considérez que j'ai propose aujour-
d'hui devant vos yeux, d'un côte la vie et
les biens, et de l'autre la mort et les maux',

16. afin que vous aimiez le Seigneur votre
Dieu, et que vous marchiez dans ses voies-,

que vous observiez ses préceptes, ses céré-
monies et ses ordonnnnces, et que vous vi-

viez, et qu'il vous multiplie et vous bénisse
dans la terre où vous entrerez pour la pos-
séder.

17. Que si votre cœur se détourne de lui,

si vous ne voulez pas l'écouter, et si vous
laissant surprendre à l'eireur, vous adorez
et vous servez des dieux étrangers,

18. je vous dis aujourd'hui par avance,
que vous périrez, et que vous demeurerez
bien peu de temps dans la terre, où après
avoir passé le Jourdain, vous devez entrer

pour la posséder.

19. Je prends aujourd'hui à témoin le ciel

et la terre, que je vous ai propose la vie et

la mort, la bénédiction et la malédiction.

Choisissez donc la vie, afin que vous viviez,

vous et votre postérité;

20. que vous aimiez le Seigneur votre

Dieu, que vous obéissiez à sa voix, et que
vous demeuriez attaché à lui (comme étant

votre vie *, et celui qui doit vous donner
une longue suite d'années), afin que vous
habitiez dans le pays que le Sei^^neur avait

juré de donner à vos pères Abraham, Isaac

et Jacob.

f. 13. — s • Le commandement qui vous est fait d'aimer et de servir Dieu, n'est

iifficile ni à comprendre, ni à remplir, mais il est entièrement proportionné aux
jorces de riiomiue. Voy. la note suivante.

jr. 14. — * Voui n'aurez qu'à croire, particulièrement, au futur Libérateur. Rom.
10, 6-9. Et quoiijUK ce Libérateur ait encore pour le présent beaucoup de i lioses à
apporter du ciei, et qu'il ue doive accouipUr que plu» tard son œuvre divine aur

la terre, vous pouvez néanmoins, avec le secours de la loi, l'avoir dès maiuteoaQi
présent par la loi, et participer à toutes ses œuvres.

j^. 15. — '' ' Comp. Ecctéatast. 15, 17 et la remarq. sur y. 1.

f. 20. — • D'autres trad. l'hébr. : car cela est votre vie, et ce qui^*
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CHAPITRE XXXI.

Moyse établit Josuêpour son successeur. Le livre de la loi est confié

aux Lévites.

\ . Moyse alla donc * déclarer toutes ces

ehoses à tout le peuple d'Israël,

2. et il leur dit : J'ai présentement cent

yinsrt ans; je ne puis plus vous conduire *,

principalement après que le Seigneur m'a

dit : Vous ne passerez point ce fleuve du
Jourdain. 4. Moys. -21, 13. PI. h. i, 27.

3. Le Seigneur votre Dieu passera donc

devant vous ^; ce sera lui-même qui exter-

minera devant vous toutes ces nations dont

TOUS posséderez le pays : et Josué que vous

YOYcz. passera devant vous, selon que le

Seigneur l'a ordonné.

4. Le Seigneur traitera ces peuples comme
il a iiaitc Sehon et Og, rois des Amoirhéens,
nvec tout leur pavs, et il les exterminera. 4.

Aloys. 21, 24.

o. Lors donc que le Seigneur vous aura

livré aussi ces peuples *, vous les traiterez

comme vous avez traité les autres, selon que
je vous l'ai ordonné. PL A. 7, 2.

6. Soyez courageux et ayez de la fermeté :

ne craignez point, et ne soyez point frappés

de fiavem" en les voyant, parce que le Sei-

gn^'ur votre Dieu est lui-même votre con-

ducteur, et qu'il ne vous laissera point, et

ne vous abandonnera point.

7. ?Joy3e appela doue Josué, et lui dit de-

vant tout le peuple d'Israël : Soyez ferme et

courageux: car c'est vous qui ferez entrer

ce peuple dans la iene que le Seigneur a

jure à leurs pères de leur donner, et c'est

TOUS aussi qui la partagerez au sort. Jos. 1,

6. 3. Hois, 2, 2.

8. Le Seigneur qui est votre conducteur,

sera lui-même avec vous; il ne vous laissera

point, et ne vous abaudonuera point : ne

craignez point, et n'ayez point de fraveur.

1

.

Abiit itaque Moyses, et locu-

tus est omnia verba haec ad uni-
versum Israël,

2. et dixit ad eos : Centum vi-

ginti annorum sum hodie, non
possum ultra egredi et insriidi,

pr.'f^sertim cum et Dominus dixerit

mihi : Non transibis Jordanem
istum.

3. Dominus ergo Deus tuus
transibit ante te : ipse delebit om-
nes génies bas in conspectu tuo,

et possidebis eas : et Josue iste

transibit aute te, sicut locutus est

Dominus.
4. Facietque Dominus eis sicut

fecù Sebon et Og regibus Amor-
rhœoruni, et terrse eorum, dele-

bitque ces.

5. Cum ergo et hos tradidorit

vobis, sianliter facietis eis sicut

praecepi vobis.

6. Viriliter agite, et conforta-

mini : nolite timere, nec paveatis

ad conspectum eorum : quia Do-
minus Deus tuus ipse est ductor
tuus, et non dimittet, nec dere-
linquet te.

7. Vocavitque Moyses Josue, et

dixit ei coiam omni Israël : Cou-
fortare, etesto robustus : tu enim
introduces populurn istum in ter-

ram, quam dalurum se patril^us

eorum juravit Dominus, et tu eam
sorte divides.

.*^. Et Dominus qui ductor est

vesler, ipse erit tecum : non di-

mittet, nec derelinquet te : noli

timere, nec paveas.

y, l. — 1 Moyse coulinua; ou bien, après une interruption, il revint et recom-
mença; ou bien encore ayuut de nouveau convoqué le peuple, il se mit à dé-

clarer etc.

j. 2. — * Litt. : sortir nt entrer, — être votre guide.

y. 3. — 3 * L'arclii' de Dieu vous précédera (Jos. 3.); bien plus, Dieu hii-mAme
macbera devant vous, pour exterminer vo* ennemis. Jos. 5, 13 et suiv. 10, 10 et

Buivants.
t. 5. — * livrés en pr:>ie.
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9. Scripsit itaque Moyscs leprem

hanc, et tradidit eam sacerdotibus

filiis Levi, qui portabant arcam

fœderis Doraini, et cunctis senio-

ribus Israël.

10. Piseccpilque eis, dicens :

Post septem anuos, anno remis-

sioaisj in solemnitate tabernacu-

lorum.
\ I . coQvenientibus cunctis ex

Israël, ut app;ueant in conspectu

Domiui Dei tui in loco quera ele-

gerit Dominas, leçes verba legis

hujus coiain omni Israël, audien-

tibus eis,

12. et in unum omn' populo
conaregato, tam viris quam mu-
lieriliu.s, parvulis, et advenis, qui

sunt intra poitas tuas : ut au-
dientes discant, et timeant Domi-
num Deum vestruni;, et custo-

diaiit, impicantque omnes sermo-
nes legis hujus;

13. IJlii quoque eorum quinunc
ignorant, ut audire possint, et

timeant Dominuui Deum suum
cunctis dielms quibus versantur

in terra, ad quam vos, Jordane
transmisso, pei-gilis obtiaeudnm.

14. Et ail Dominus ad Moysen :

Ecce prope sunt dies mortis tuœ :

voca Josue, et slate in laberna-

cuio icsiiiuonii, ut pnecipiara ei.

A'.iicnmt ergo Moyses et Josue,
et iitetcrunt in tabernaculo testi-

monii :

lii. apparuilque Dominus ibi

in columna nubis, qufe stetit in

introitu taberuaculi.

10. Di.vitque Dominus ad Moy-
sen : Ecce tu dormiescum patribus

tuis, et popiilus iste consurgens
fornicabitur post deos aliènes in

^irra, ad quam iugredilur ut ha-

bitet in ea : ibi dcreliuquet me,
et irritum faciet fœdus, quod pe-

pigi cum eo.

0. Moyse écrivit donc cette loi •, et il la
donna aux prêtres, enfants de Lévi, qui por-
taient l'arche de l'alliance du Seigneur '-, et

à tous les anciens d'Israël.

10. Et il leur donna cet ordre, et leur dit:

Tous les sept ans, lorsque l'année de !ri i-e-

mise sera venue, et au temps de la fête des
tabernacles,

1 1

.

quand tous les enfants d'Israël s'as-

sembleiont pour paraître devant le Seigneur
votre Dieu, au lieu que le Seigneur aura
choisi, vous lirez les pai oies de celte loi de-
vant tout Israël, qui l'écoutera,

12. tout le peuple étant assemblé, tanl ies

hommes que les femmes, les petits eniaulg

ei. les étrangers qui se trouveront dans voa

villes, atin que l'écoutant, ils l'appiennent,
qu'ils craignei^ le Seiijneur voire Dieu, et

qu'ils observent et accomplissent toutes les

ordonnances de cette loi;

I

13. et que leurs enfants mêmes qui n'en
ont aucune connaissance '', puissent les en-
tendre, et qu'ils craignent le Seigneur leur
Dieu pendant tout le temps qu'ils dfmeure-
ronl dans la terre que vous allez possuder,
quand vous aurez passé le Jourdain.

14. Alors le Seigneur dit à Moyse : Le
jour de votre mon s'approche; faites venir

Josue, et présentez-vous lous deux devant le

tabernacle du témoignage, alin cjue je lui

donne mes ordres. Moyse et Josué allèrent

donc se présenter devant le tabernacle du
témoignage *;

lo. et le Seigneur y parut en même temps
dans la colonne de la nuée, qui s'arrêta à
l'eiilne du tabernacle.

10. Le Seigneur dit alors à Moyse : Vous
allez vous reposer avec vos pères, et ce peu-
ple s'abandonnera et se prostiluera à des
dieux étrangers dans le pays où il va entrer
pour y habiter. Il se séparera de moi lors-

qu'il y sera, et il violera l'alliance que j'a-

vais faite avec lui.

f. 9. — * Selon qui'lqups-uns, le cinquième livre seulement : mais Moyse écrivil
aussi le reste par l'ordru de Dieu (2. M<>^s. 17, 14. 34, 27.). Pouniuoi cette partie,

et par conséquent les cinq livres à la fois w auraienl-ii.-; pas été remis aux prêtres,
atti'udn -surtoul que la loi devait étr; lue dans les asscmbiéps (v. 11.), et que le cin-
quième livre ne contient pas tout ce qu'il lullait inculquer au peupb'?

« qui avaient soiu de la l'aire Irausporier (i Moys. 4.), et qui dans les occii:4ioD»

solennelles la portaient eux-mêmes. Jos. 3. 3, (i, 12. i:i.

f. 13. — ' ipii soûl encore trop petits pour la coiMprondre.

y. 14. — ' * dans le parvis devant la porte du tabernacle, car les prêtres seuls
pouvaient entrer dan» le tabernacle méuic.
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17. Et ma fureur s'allumera contre lui en

ce teiups-là; je l'abandonnerai ^ et lui ca-

cherai nton \isage ', et il sera exposé en

proie. Tous les maux et toutes les atilictioas

viendront eu foule sur lui, et le contrain-

diont de dire en ce jour-là : Véritablement

c'est à cause que Dieu n'est point avec nioi

que je suis tombé dans tous ces maux.

iS. Cependant je me cacherai et je lui

couvrirai ma face, à cause de tous les maux
qu'il aura faits en suivant des dieux étran-

gers.

10. Maiutonant donc écrivez pour vousce
cantiq'ie ''*, et apprene-'-le aux enfants d'Is-

raël, oiiu qu'ils le sachent par cœur, qu'ils

l'aieut dans la bouche et qu'ils le chantent,

et que ce cauti(|ue me serve d'un témoi-

gnage parmi les enfants d'Israël ".

20. Car je les feiai entrer dans la terre

qui j'ai jurs de donner à leurs pères, où
coulent des ruisseaux de lait et de miel. Et

lorsqu'ils auronc mangé, et qu'ils se seront

rassasies et eagi-a:ssés, ils se détourneront

de moi pour aller après des dieux étrangers,

ils les adoreront, ils parleront contre moi**,

et ils viùluront mon alliance.

21. Et lorsque les maux et les afflictions

seront loralies eu foule sur eux, ce cantique

portera contre eux un témoignage qui vivra

dans la bourbe de leurs enfants *', sans qu'il

puisse jamais être effacé. Car je connais

leurs pensées, et je sais ce qu'ils doivent

faire aiijuurd hui avant que je les fasse en-

trer dans la terre que je leur ai promise.

22. Moyse écrivit donc le cantique qui

suit, et il l'apprit aux enfants d'Israël.

23. Alors le Seigneur ^'* donna cet ordre

à Josué, tils de Nun, et il lui dit ; Soyez

ferme et courageux; car ce sera vous qui

ferez entier les enfants d'Israël dans la terre

que je leur ai promise, et je serai avec vous.

24. Après doue que Moyse eut achevé d'é-

criie dans un livre les ordonnances de cette

loi ''',

2o. il donna cet ordre aux Lévites qui por-

taient l'arche de l'alliance du Seigneur, et il

leur dit :

17. Et irascetur furor meu9
contra eum in die illo : et dere-
linquam eum, et abscondam fa-

ciem meam ab eo, et erit in devo-
rationem : invenient eum omnia
mala et afflictiones, ita ut dicat

in illo die : Vere quia non est

Deus raecum, invenerunt me hyc
mala.

18. Ego autcm abscondam, et

celabo faciem meam in die illo,

propter omnia mala quae fecit,

quia secutus est deos aliènes.

19. Munc itaque scribite vobi»
canticum istud , et docete filios

Israël : ut memoriter teueant, et

ore décantent, et sit inibi carmeu
istud pro testimonio iuter ûlios

Israël.

20. Introducam enim eum in

terram, pro qua juravi palribus

ejus, lacté -i nielle manautem.
Cumque comcderint, et saturati,

crassique fueriul, avertentur ad
deos alienos, et servient eis : de-
tiahentque mihi, et irritum fa-

cient pactum meum.
21. Postquam invenevint eum

mala multa et afilictiones, respou-
debit ei canticum istud pro testi-

monio, quod nuUa delebit oblivio

ex ore seminis sui. Scio enim co-

gitationes ejus, qua- factui'us sit

hodie, antequam intioducam enm
in terram, quam ei pollicitus sum.

22. Scripsit ergo .Moyses canti-

cum, et docuit lilios Israël.

23. Praecepitque DominusJosue
filio Nun, et ait : Conloilare, et

esto lobustus ; tu enim inlrodu-

ces filios Israël in terram, quaia
pollicitus sum, et ego ero tecum.

24. Postquam ergo scripsit

Moyses verba legis hujus in volu-
mine, atque complevit :

25. pra>cepit Levitis, qui porta-

bant arcam fœdcris i oiuini, di-

cens :

jf. n. — ^ ' Locution fréquente dans les Ecritures, pour marquer la colère de
Bieu. LUe est opposée à cette autre manière de parler : Je iui montrerai ma face, jt
ferai luire mon visage sur lui, c'esl-à-dire je le rej.'arderai favorablemcut.

y_ 19. _ >o yoy, pi. b. cb. 32.

" D'autieo trad. 1 bébr. : contre les enfants...

j. 20. — *- D'i»ulret trad. l'hébr. : ils zue rejetteront.

j. 2\.. — '•' Votre postérité ne l'oubUera point.

y. 2a. — ' * Le mot « Seigneur » n'est pas dans l'hébr. et il semble que c'eil

Moyse qui continue à parler à Josué au nom de Dieu.

j, 24. — '^Ics cinq livres entiers.
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26. ToIIité librum i>=t.uni, et

poniteeum in latde aicic foedcris

Doinini D€' vesti i : ut sit 10 con-
tra te in testimoiiuni.

27. Egoenim scio c>>i tentionem
tuam, et ccivicem tuam duris-
simam. Adhuc vivenle me, (t in-

g:rediento 'obiscum, simpercon-j
Lentiose egisiis con ra Diminuai:
^uanto raagis oum niortnus luero?

28. Cougregale ad me oumes
majores natu per tril us veslras,

Ique doctores, et loquar audien-
tibus eis sermoues istos, et invo-

cabo contra eos cueluni et Lerram.

2y. Novi eniin quod post mor-
tem meam inique agetis, et decli-

nabilis cito de via, quam prspcepi

obis : et occurrent vobis niala in

xtienio ternpore, quando feceritis

inalum in conspcctu Domini, ut

iniletis eum per opéra manuuin
^«strarum.

30. Locutus est ergo Moyses,
ud'ente universo cœtu Israël,

erba carminis hujus, et ad finem
ustjue complevit.

20. Prenez ce livre, et niotU.z-lc ;i r.Ué

de l'arclie de l'alliance du Sf'ii:neur votre
Dieu, afin qu'il y serve de témoignage contre
vous '*.

27. Car je sais quelle est voire obstina-
tion, et combien votre tcte est inflexible

Maintenant que je suis encore vivant et que
j'agis parmi vous, vous avez toujours résisté

au Seifrneur; combien plus le l'erez-vous

quand je serai mort?
28. Assemblez devant moi tous les an-

ciens de vos tribus et tous vos docteurs ",

et je prononcerai devant eux les paroles de
ce cantique, et j'appellerai à témoin contre

eux le ciel et la terre.

29. Car je sais qu'apr^s ma mort vous
tomberez dans l'iniquité, que vous vous dé-
tournerez bientôt de la voie que je vous ai

prescrite, et que vous vous trouverez enfin

surpris de beaucoup de maux *% lorsque

vous aurez péché (levant le Seigneur, en
l'irritant par les œuvres de vos mains ".

30. Moyse prononça donc les paroles de
ce cantique; et il le récita jusqu'à la fin de-

vant tout le peuple d'Israël qui l'écoutait *".

CHAPITRE XXXII.

Cantique de Moyse et ses prédictions.

1. Audite, cœli, quae loquor;

ludiat terra verba oris mei.

2. Coucrescat ut pluvia doctrina

nca, lluat ut ros eloquium meum,
uasi imber super herbam, et

uasi slillcc super gramina.

3. Quia iiomen Domini invo-

1

.

Cieux, écoutez ce que je vais dire : que
la terre entende les paroles de ma bouche.

2. Que les vérités que j'enseigne, soient

comme la pluie qui tombe; que mes paroles

se répandent comme la rosée, comme la

pluie sur les plantes, et comme les gouttes

d'eau sur l'herbe qui ne commence qu'à

pousser.

3. Car j'invoquerai le nom du Seigneur '.

f. 26. — *• * Le livre de la loi écrit par Moyse, fut placé à coté de (selon d'antres,

uns) l'arcbe sainte, où étaient parpillemeut la vorpe d'Aaroii, et le vaào plein de

jaiiiic. Dans la suite on le tira de ce lieu, et il dcnioura lont,'lemi)S caché dans la

hauibn; du trésor, juscju'à ce que h' faraud prêtre Helcias l'y rclrouva. Voy. i. Par.

4, li-21. — Ce monument sacré devait sfivirde preuve aullieutique et de témoi-

nage que Dieu avait tout dit, mais qu'Israël ne l'avait point écouté.

y, 28. — " Dans l'iiébr. : vos fonctionnaires (sehotereichem).

y. 29. — '* Dans l'hébr. : dans la suite des temps.
*• *par vos mauvaises actions; ou par les idoles que vous vnns fabriquerez.

j^. 30. _ 10 Saus doute Moyse l avait écrit auparavant, et il le lut au peuple aft»

îmhlé.
jjr. 3. _ » je louerai, je publierai — * Ce cantique cou.meuee par un preaml.'»»

ui va jusqu'au ^. 5, et où toute la création est aiipeléc et prise pour té-.- mi ; vieul
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Rendez l'honneur qui est dû à la giandeur
|

^e notre Dieu.
;

*. Les œuvres de Dieu sont parfaites, et 1

toutes ses voies sont pleines d'équité ^ :

pieu est fidèle dans ses promesses; il est

éloig-né de toute iniquité, et il est rempli de

Justice et de droiture.

3. Ceux qui portaient si indignement le i

nom de ses enfants l'ont offensé »; ils se

sont souil.és par des actions honteuses * :

c'est une race pervertie et corrompue. I

G. Est-ce ainsi que vous témoignez votre
!

reconnaissance envers le Seigneur, peuple

fou et iosense? N'est-ce pas lui qui est votre

père, lim vous a possédé ^ qui vous a fait

et qui Yovs a créé?

7. Co'JsvUcz les siècles anciens, considé-

rez ce qui s'est passé dans la suite de toutes

les races; interrogez votre père, et il vous

instruira;' interrogez vos a'ieux, et ils vous le

diront «. Job, S, S.
\

8. Quand le Très-Haut a divisé les peuples,

quand"^ il a séparé les enfants d'Adam, il a

mauii-é les limites des peuples selon le

nombre des enfants d'Israël '';

9. et il a choisi son peuple pour être par-

ticulièrement à lui, et a pris Jacob pour son

partage *.

10." 11 l'a trouvé dans une terre déserte,

dans un lieu affreux ^ et dans une vaste so-

cabo : date magnificentiam Dco
nostro.

4. Del perfecta sunt opéra, et

omnes vise ej us juclicia : Deu- li-

delis, et absque uUa iniquitate,

justus et rectus. .

5. Peccavernnt ei, et non filii

ejus in sordibus ; generatio prava

atque perversa.

6. H.Tccine reddis Domino, po-

pule stulte et insipiens? Numq-'id

non ipse est pater uus, qui po»-

sedit te, et fecit, et creavit tel

7. Mémento dierum antiquo»

rum, cogita generatioues sin^ru-

las : interroga patrem tuum, et

annuntiabil tibi : majores tuos, et

dicent tibi.

8. Quando dividebat AUissimus
gentes : quando separabat fdios

Adam, conslituit terminos popu-

lorum juxta numerum filiorum

Israël.

9. Pars autem Domini, populus

ejus : Jacob funiculus hereditatis

ejus.

j

10. Invenit eum in terra déserta,

;
in loco horroris, et vastae solitu-

ensuite l'indication du sujet, qui est, d'une part, de louer les bienfaits du Seigneur,

et, d'autre part, de faire ressortir la honteuse ingratitude du peuple. Après cela

suivent quatre slrophp?. dont la première contient l'éloae des œuvres de Dieu (6-

14."!
; la seconde, au contraire, le tableau de l'ingratitude du peuple (15-21.); la

troisième, une prédiction de la vengeance que Dieu tirera de celte ingratitude (22-

35 )• la quatrième, une promesse dé la miséricorde de Dieu, et de 1 anéantissi-ment

des ennemis de son peuple (36-42.); la conclusion (*. 34.) forme une exliorlation

à tous les peuples, pour les engager à louer le peuple d'Israël au sujet de ses vio

y. 4. _ î Dans l'hébr. : C'est un rocher; ses œuvres sont parfaites, et toutes se*

Toies sont justes.

jf, 5. — 3 et ils l'offensent encore.
» en servant de faux dieux. Voy. pi. h. 29, 17. Dans l'hébr. : ils ss font hoate a

enx-mèmes — (ils sont leur propre honte).

^.6. — 5 Autrement : qui vous a acquis, — par lea prodiges ou'i' a opéré» eu

Egypte, et en gènèial p-ir votre élection. •

y_ 7, 6 quelle a été la bonté de Dieu envers vos pères et toute votre race.

f[
8*. 7 Déjà lors de la division des peuples, après la constnction de la tour de

Babel, Dieu [)ensait à Israël, et il déteruiiuait les limiles des peuples d'après le

nombre des enfants d'Israël. Selon d'autres : déjà, dans la division des peuples, il

«vait ses re;jards tixés sur Israël; il divisa le jieure humain en douze races princi-

pales ( Uatth. 19, i8.), ou en soixante-dix peuples (1. Mot/s. 10.), d'après les soixante-

dix âmes qui eulrèreut eu Egypte (1. Moi/s. 46, 27.). La Version grecque porte :

selon le nombre des anges de Dieu, c'est-à-dire de ces anges qui ont reçu la mis-

•ion de protéger les peuples , et qui , d'après les rabbins, sont au nombre de

oixanle-di.x, eu sorte que le sens serait : Il partagea les peuples entre les anges

nais il r.'liut pour lui le peuple d'Israël. (Ecdi. 17, 14.). Ainsi plusieui-s saints Père».

j. 9. — 8 il se l'est réservé pour héritage, comme avec un cordeau d'arpe.Qteur.

y. ij. — « Dans l'hébr. : dam un lieu de iuuiemeut Dieu avait déjà pris son
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dinis: circumduxit euin.«-t (locuit: •

et custûdivit quasi pujjillam oculi

8ui.

H, Sicut aqiiila provocans ad

\olandum puUos suos, et super,

eos volitans, expandit alas suas, etj

assumpsit euiu, atque porlavit in
^

huiD*;ris suis
;

Vz. Dominus solus dux ejus

fuit : et noa erat cum eo deus

alieaus.

13. Constituit euin super excel-'

sam terram : utcoiiiedcret fruclus

agroruni, ut sugeiet niel de petra,

oleumque de saxo durissimo,
;

14. butyrum de armeiito, et;

lac de ovibus cum adipe agnorum,

et arietura filioruni Basan : ethir-

cos cum medulla iritici, et saugui-

neui uvip bibiret Lieracisàiinuiu. 1

In. Incrassatus e.t dileclus, et

recalcitravil : inciassatus, impin-

gu.-itiis, dilaUitu*, dereliijuit Deura

facloreu suum, et recessit a Deo
salulari suo.

16. Provocaverunt eum in diis

alisuis. el ia aboniiuatiouibus ad

iiaïuadiam conciiaverunl.

17. Immolaverunt da;uioniis, et

;»on Deo, diis quos iguoi-abaul :

luvi receutesque veueiuiit, quos

non colueruut patres eorum.

18. Deum qui te gen\iit dereli-

qui«li, et oblilus es Domini crea-

litude; il l'a conduit par divers chemins; il

l'a instruit ", et il l'a conservé comme la

pnmelle de son œil.

11. CoiiiTiic nu aigle qui excite ses petits

à voler, voltige sur eux, il a de même t'iendu

ses ailes; il a pris son peuple sur lui, et il

l'a porté sur ses épaules ".

12. Le Seigneur a été seul son conduc-

teur; et il n'y avait point avec lui de die«

étranger.

13. Il l'a établi dans une terre élevée '%

afin qu'il y manseàt les fruits de la campagne,

et qu'd y su(;àt le miel de la pierre, et l'huite

des plus durs rocbers '';

14. qu'il s'y nourrit du beurre** des trou-

peaux et du lait des brebis, de la graisse

des agneaux, des moutons du pays de Ba-

san*», et des chevreaux avec la fleur du fro-

ment *% et qu'il y bût le vin le plus pur ".

1d. Ce peuple si aimé de Dieu '% s'étaut

engraissé, s'est révolté contre lui : il s'est

engraissé, il a été rempli d'embonpoint et

dans l'abondance; et il a abandonné Dieu

son Créateur, il s'est éloigné de Dieu qui

l'avait sauvé *'.

16. Us l'ont irrité par les dir^ux étrangers;

ils ont attiré sa colère par les abomination»

i
qu'ils ont commises.

I 17. Au lieu doflrir leurs sacrifices à Dieu,

! ils les ont ofîerts aux démons-*', à des dieux

qui leur étaient inconnus, à des dieux nou-

I veaux -venus *', que leurs pères n'avaient

I
jamais révérés.

; 18. Tu as abandonné le Dieu -* qui t'a

\
donné la vie; tu as oublié ton Dieu qui t'a

[ créé.

peuple sous sa protection en Egypte; mais il resserra son alliance avec lui dans le

déaeil, et se rai>procha ainsi de plus eu plus de lui.

10 Dans ihébr. propremfut : il l'a envu-onnée, et il a fixé sur lui son attention.

jr. 11. — «> * Voy. 2. i»/oi,v. 19, 4.
. . ^

jf. 13. — " dans la Pale4in.', pays montagneux, et par là-même trcs-appropne a

U culture deé ciiampi^ des vignes, et fécond en pâturages pour les troupeaux.
»> Dir.s la Palpsiiiie, les abeilles sauvages bàtlsseut leur^ ruches dans les rochers,

et les oliviers y croissent sans peine, ainsi que dans d'autres contrées, sur un ter»

rain pierreux.

y. 14.— «* proprement : du lait gras, de la crôme.
»5 des béhers du iiiout Basan, fertde en gras pâturages.
'6 Litt. : avec la moelle du froment, — avec le meilleur Rroment.
'f qui a fermenté.

t. 15. — »» Dans riiébr. : Jesclionroun, c'est-à-dire le juste, l'heureux, snmom
d aiaour donué à Israël. Vov. liai. 44, 2.

»» Au.ssitôl qu'Uraél fut entré dans 1a fertile Palestine, il devint orgueilleux, »
abandoiiua Dif-u, et se livra au culte des idoles.

t. n. — *» Dans Ihébr. : aux schediin. c'est-à-dire aux puissants, aux domi»»-

teiirs, aux mauvais esprits. Gomp. 3. Alotft. 17, 7. 1. Cor. 10, 20. l's. 105, 37.

" Dans l'hébr. : qm ne sont point veaua de loin, qui rteuneat de pria, féc«a»

ment iutrodiiita.

f. iK. — ** i>AB8 rh^br. : le rocher.
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19. Le Seigneur l'a tu, et il en a été ému
de colère ^s, parce que ce sont ses fils et ses
filles qui l'oiit irrité.

20. Alors il a dit : Je leur cacherai mon
visage^ et je considérerai leur fin ^i; car ce
peuple est une race corrompue; ce sont des
enfants infidèles.

21. Ils ont voulu me piquer de jalousie
par ce qui n'ét-nt poiat Dieu; et ils m'ont
irrité par leuii 'rmités ^'. Et moi je les pi-
querai aussi de jalousie, en ceux qui ne sont
point mon peuple, et je les irriterai par une
natiou insensée ^'^. Jér. I.t, 14. Rom. 10, 19.

22. Ma fureur s'est allumée comme un
feu; elle pénétrera jusqu'au fond des en-
fers; elle dévorera la terre avec ses moin-
dres herbes; elle embrasera les montagnes
jusque dnns leurs fondements ".

23. Je les accablerai de maux; je tirerai
|

contre eux toutes mes flèches. ,

24. La famine les consumera, et des oi-|

seaux ^* les déchireront par leurs morsures
cruelles ^^ J'armerai contre eux les dents'
des bêtes, et la fureur ^° de celles qui se
ti'ainent et qui rompent sur la terre.

25. L'épée les désolera au dehors ^^, et la

frayeur au dedans ^'^, les jeunes hommes
avec les vierges, les vieillards avec les en-
fants qui tettent encore.

20. J'ai dit : Où sont-ils ^^2 Je veux effa-
cer leur mémoire du milieu des hommes.

27. Mais j'ai difTéré à cause de la fureur
des ennemis de mon peuple, de peur que
leurs ennemis ne s'élevassent d'orgueiJ. et
ne dissent : Ce n'a point été lo Seigneur,
Uiais c'est notre main très-puissante qui ai
fait toutes ces choses ^*.

[

19. Viâit Dommus, et ad iracuo-
diam concitatus est : quia provo-
caverunt eiirti filii sui et filise.

20. Et ait : Abscondam faciem
meam ab eis, et considerabo no-
vissima eorum : peneratio enim
perversa est, et infidèles filii.

21. Ipsi me provocaverunt in
eo qui non erat Deus, et irritave-
runt in vanit'atibus suis : et ego
piovocabo eos in eo qui non est

populus, et in gente stulta irritabo
illos.

22. Ignis succensus est in fu-
rore meo, et ardebit usque ad in-
ferni novissima : devorabitque tor-
ram cum germine suo, etmonlium
fundamenta combuiet.

23. Congregabo super eos mala,
et sagittas meas complebo in eis.

24. Consumentur famé, et de-
vorabunt eos aves morsu amaris-
simo : dentés bestiarum immittam
in eos, cum furore trahentium su-
per terram, atque serpentium.

2o. Foris vastabit eos gladius,
et intus pavor, juvenem simul ac
virginem, lactentem cum homine
sene.

26. Dixi : Ubinam sunt? cessare
faciam ex hominibus memoriam
eorum.

27. Sed propter iram inimico-
rum distuli : ne forte superbirent
hostes eorum, et dicerent : Manus
nostra excelsa, et non Dominus,
fecit hfpc omnia.

^. 19. — " Dans l'hébr. : et il les a rejetés avec dédain.
f. 20. — *^ Je leur retirerai ma grâce, et je verrai quelle sera leur fin
y. 21. — «•> par leurs vames divmités, et leur culte superstitieux
*« Je prendrai les nations qu'ils regardent comme des insensés, et comme inca-

feïl'.fifs^

recevoir la grâce divine (Rom. 10, 19.), pour mou peuple, et je rejetterai

V. 22. — 27 Ma colère atteint les impies maintenant sur la terre, et ensuite dans
les çnlers; et un jour elle consumera par le feu la terre et tous les éléments. 2.

j. 24. — *8 D'autres trad. l'hébr. : la fièvre.
" Lilt. : J'enverrai contre eux les dents... avec la fureur... — D'autres trad l'hé

breu : avec la contagion cruelle. D'autres autrem.— * L'hébr. liti. : Us seront con-êumes Txar la faim, et dévorés par les ardeurs et par la "'^[e crueUe. et i'euvcrrai
encore contre eux la dent des betes sauvages etc.

'<• le poison.

f. 25. — 3' sur les champs de bataille.
8' dans les liabilalions,

*

t. 26. — ^3 D a|irè3 l'hébr. : Je les anéantirai.

t\ ^^- ~ ^.\*. •' *^'
^^^^''i

<ie peur que vos ennemis, qui sont aussi les miens, si jem étais servi deu.x pour 1 exécution de mes vengeances, n'attribuassent les Aiautque j aurais fait retomber sur vous, non à ma puissance, mais à eux-mêmes ou à
leur» fausses diviuiUs. Comp. 2. Aloys. 32, 12. i. Moys. 14, 13. i4 el'^uiv
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28. Gens ahsque cousilio est,

it sine prudentia.

20, Utiuam sapèrent, et întelll-

jerent, ac novissima proviiloient!

30. Qiio modo persequaLiir iiiius

nille, et duo furent decein millia?

lonne ideo, quia Deus suus ven-

lidit eos, et Dominus concluait

Iles?

31. Non enim est Dens noster

it dii eorum : et inimici nostri

lunt judices.

32. De vinea Sodomoruin, -vi-

lea eorum, et de suburbanis Go-

orrhre : uva eorum uva fellis et

)otri amarissimi.

33. Feldraconumvinum eorum,

•A venenum aspidum insanabile.

34. Nonae haec condita sunt

ipiid me, et signata in thesauris

nei>?

35. Mea est uUio, et ego retri-

iuam in tempore, ut labatur pes

lorum : juxta estdies perditionis,

it adesse festinant tempora.

36. Judicabit Dominus popu-

um suum, et in serais suis raise-

ebitur : videbit quod mfirmata

it manus, et clausi quoque de-

ecerunt, residuique consumpti

iunt.

37. Et dicet : Ubi sunt dii eo-

28. Ce pouple n'a point de sens '*, il n'a
aucune sagesse. Jér. 9, 12.

29. Ah! s'ils avaient de la sagesse! Ah!
s'ils comprenaient et qu'il; prévissent la fin!

30. Comment se peut-il faire qu'un seul
ennemi en batte mille, et que deux en las-

sent fuir dix mille? S"est-ce pas à cause
que leur Dieu les a vendus, et que le Sei-
gneur les a livrés en proie?

31 . Car notre Dieu n'est point comme leurs
dieux :j'en prends pour juges nos ennemis
mêmes ^^.

32. Leurs vignes sont des vignes de So-
dûme, des vignes des faubourgs de Gomor-
rhe ^''; leurs raisins sont des raisins de tiel**,

et leurs grappes sont d'une extrême amer-
tume.

33. Leur vin est un fiel de dragons, c'est

un venin d'aspics qui est incurable ^'.

34. Toutes ces choses ne sont-elles pas
renfermées dans les secrets de ma connais-
sance? et ne les tiens-je pas scellées dans
mes trésors *"?

35. La vengeance est à moi; et je leur
rendrai en son temps ce qui leur est dû :

leurs pieds tomberont dans le piège *'; le

jour de leur perte est proche, et les mo-
ments s'en avancent. Eccli. 28, 1. Rom. 12,
19. Hébr. 10, 30.

36. Le Seigneur jugera son peuple, et il

aura pitié de ses serviteurs **
: il verra (pie

leur main n'a plus de force, que ceux mêmes
qui étaient renfermés ont péri, et que les

autres ont été consumés **.

37. Et il dira : Où sont leurs dieux eu qui

j^. 28. — ** est dépourvu de prudence.
^.31. — »* Les Ejiyptiens, les Amalécites, les Madianites ont vu de leurs propres

fenx comment Dieu sait protéger son peuple.

^. 32. — " Ma iiotile vigne a dégénéré; mon peuple, issu des saints patriarches,

;st devenu impie comme les Sodomites. Voy. Isaï. 1, 10.
ï8 D'autres rendent l'Ii^ibr. : de poison. ^
jr. 33. — " * Dans l'iiébr. ; Leur vin est le poison des dratrous (Ihauuinim), et

le venin des aspiis. Le mot thnnninim, qui est employé poai' luus les i,'raiKl.s cé-

acé.s et le crocodile, dési^ue ici des serpents dangereux et d'une graiideiu' ex-
rauidinaire. — Le venin de 1 aspic est le plus subtd de tous, et il donne Ues-
jromptement la mon. — Si;ns ; non-seulement leurs actions sont mauvaises, mais
îlli's sont empoisonnées, et ailireront sur eux une peste très-prompte, à savoir en
nfectanl les autres el eu les portant à l'impiété.

jr. 34. — *° Croyez-vous que tous ces fruits mauvais me soient inconnus? tout

îât consigné dans mon livre, et mis en réserve pour le jour di3s vengeances.

j^. 35. — *' atin qu'ils succombent sous les coups de ma justice.

y 36. _ M les fidèles.

" Par les renfermés
,
quelques interprètes entenilent ceux qui se tenaient ea

iftrclé dans des forteresses; d'autres, les captifs; el pnr ceux qui sont restés, ceux
.j'ii avaieut pris la fuit-e et ceux qui s'étaient ensuite rendus; au contraire, par les

.'iifcrmés, il y en a qui enteudent ceux qui n'avaient jias pris pirt à la guerre, qui

ilii'Mit restés à la ui.iisou; et par ceux qui étaieut restés, ceux qui avaient péri aa
iheu des combats. Comp. 3. Roii, 14, iO. 21, 21. 4. Rois, 14, 26.
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il? ;i->";c'ut mi? leur confiance? Jér. 2, 28.1

3^. Us manueoiont de la 2:rais=e des vie-;

tinii^s fpi'on leur offrait, et buvaient du ^in

ée loi-ii saci'ifices"? Qu'ils viennent présente-

ment vorts secourir, et qu'ils vous protègent

dp.r.s roNlreiuité oii vous êtes.

3'}. Considérez que je suis le Dieu unique,

^u'il n'y en a point d'autre nue moi. C'est

«ici qui fais mourir, et c'c->t moi qui fais

•vivre; c'est moi qui blesse et c'est moi qui

puéris; cl nul ne peut rien soustraire à ma
viinii. l. Ilois, 2, 6. Toi. 13, 2. Sag. 16, 13.

ioA, 10, 7.

40. Je lèverai ma main au ciel ^*, et je

dirai : C'est moi qui vis dans toute l'éter-

nité *'.

41. Si j'aiguise mon épée, et que je la fude
cimnie un éclair, si ma main entreprend

d'exercer mon jugement, je me vengerai de
mes ennemis, et je traiterai ceux qui me
haï>-;ent selon leurs mérites.

42. J'enivrerai mes flèches de leur sang,

et mon épée se soùb-ra de leur chair; mes
crmcs seront teinies du sang des morts; mt s

ennemis perdront la liberté avec la vie **.

43. Nations, louez le peuple du Seigneur ",

parce qu'il vengera le sang de ses serviteurs :

il tirera vençeauce de leurs ennemis, et il

se r'udra favorable à la terre de son peuple.

2. Mach. 7, (i.

'i'i. Moyse prononça donc avec Josué, fils

de Nan, toutes les paroles de ce cantique

devant le peuple.

4."). Et après qu'il eut achevé de le réciter

devant tout Israël,

i(î. il leur dit : Gravez dans votre cœur
toutes les protestations que je vous fais au-
jcinti'iii'i, afin de reco m mander à vos en-

i'auis de garder, de pratiquer et d'accomplir

tint ce qui est écrit en cette loi,

47. parce que ce n'est pas en vain que ces

oidoiiiiniiccs vous ont été prescrites, mnis
c'r-t afin que clmcun de vous y trouve la

\ie, <:[ ijue les gardant, vous demeuriez loug-

iL;m, m quibus habebant ûdu-
qiaiu?

38. De quorum victimis come-
debant adipes, et bibebant vinum
libaminum : surgaut, et opitulen-

tur vobis, et in nocessitate vos
protegnnt.

39. Videte quod ego sim solus,

et non sit alius Deus praeter me :

ego occidam, et ego vivere faciara
'

percutiam, et ego sanabo, el non
est qui de manu mea iiossit eruere.

40. Levabo ad cœlum maaum
meam, el dicam : Vivo ego in

œîernuin.

41. Si acuero ut fulgur gladium
meuni, et arripueril judicium ma-
nus mea : reddam ultionem hos
tibus ineis, et lus qui oderunt me
retribuaiu.

42. Inabriabo sagiltasmeas san-

guine, et gladius luer.s devorabit

carnes, de cruore occisorum, et

de cnplivitate, nudali inimicorum
capitis.

43. Laudate gentcs populum
ejus, quia sanguinem servorura

suoruiu ulcistetur : et vindictam.

relribuet in hosles eorum, et pro-

pilius eril terrre populi sui.

44. Veuit ergo Moyses, el locu-

tus est ouinia veiba cantici hujus
in aurihus p'vjuli, ipse et Josue
filius Nun.

4.i. Coiiiplevitfjne omnes ser^

mones istos, loqucus ad univer-

sum Is.-ael.

4t-.. Et dixit ad eos : Ponite corda
vestra in cm ma verba, qure ego
testificor vobis hodie : ut mande-
lis ea liliis ve-^lris custodire et fa-

cere, et implore universa qu»
scripla sunt legis hujus :

47. quia non incassum prrccepta

sunt vobis, sed ut singuli in eis

vivereiil : qu.e i'acientcs longo

perseverelis tempore in terra, ad

J:.
40. — ** je jurerai. — ' Dieu jure par liii-mMnr>. dit l'Apôtre {Hebr 6, 13.),

:;'.iyaiil [lersoniie |ihi.s prnrid quo bii par qui il p"il jun-r.
*^ .\iHsi vérilahl "inu'iil qne je vis de toute ét^ruiLé elc.

,*. 42. — '* * AiilreintMit: ... du sang des morts, du san.; de ceux qui serout tués
p! di' ceux qui seront faits captifs, du sanij des euiieuiis à la lèle ijue. — Ou avait
c^'iluuh-, fil .-ifiiif descliivaïe. de raser la tète nax caplifà. Uauo Ihébr., seloa
(1 aulrt's : du nàiie des chefs ife reiiueuii.

V. 4U. — *" L'iUii icuiip Version pn-cque porte : Louez, vous, peuples, avec eoa
pe.plc, vous qui avez été reçus dansl'liglise. Rom. 13, 10.
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aiiam, Jordaue tnuisinisso, ingrc-

iinini possidcndaui.

48. Locutusque est DomiriMs ad

Movsen in eadoin die, diicas :

49. Asceiule in montein istum

Ahariiu, id est, Transituum, in

inontem Nebo, qui est in terra

Moab contra Jericlio : et vide ter-

ram Chanann, quam ego tnidain

filiis IsiTiel obtineudam, et morere
m monte

iiO. (J'iem conscendens jungeris

populi'» tuis, sicul niortuus est

Aarou fratcr tuus iii luante lier,

et appositus populis suis :

31. quia prfPTaricati estis contra

me in inedio filiorum Israël, ;id

Aquas contiadictionis iuCadesde-
serti Sin : et non sancliûcastis me
inter ûlios Israël.

52. E contra videbis terram, et

non inirredieris in eam, quam ego
dabo filiis Israël.

oinps dans le pays où \ous allez entrer pour
le posséder, après que vous aurez passé le

Jourdain.

48. Le ra»"'me jour le Seigneur parla à
Moyse, et lui dit :

4)). Montez sur cette monUignc d^\l)arira,

c'est-à-dire des Passages*^, sur la inontagnf

de Nébo ^', qui est au pays de Moab vis-à-

j

vis de Jéricho ^, et considérez la terre de

:
Chanaan que Je donnerai en possession .'..n

entants d'Israël; et mourez sur cette mon-
tagne.

.HO. Car quand tous y serez monté, vouf

serez réuni à votre peuple, comme Aaron
votre frère est mort sur la montagne de

llor, et a été réuni à son peuple, 4. Moys.

20, 26. 27, 12.

51. parce que vous avez péché contre moi,

au milieu des enfants d'Israël, aux Eaux de

contradiction, à Cadès, au désert de Sin ^*;

et (jue vous n'avez pas remiu gloire à ma
sainteté devant les entants d'Israël ". 4. Moy$.

20, 12. 27, 14.

52. Vous verrez devant vous la terre que

je donnerai aux enfants d'Israël, et vous n'y

entrerez point.

CHAPITRE XXXIII.

Bénédictions de Moyse.

1. H*c est benedictio, qua be- 1. Voici la bénédiction que Moyse, hom-ne

redixit Movses, homo Dei, filiis de Dieu ' donna aux enfants d'Israël avant

Israël ante morteni suam. i sa mort.

2. Et ait : Dominus de Sinai 2. Il dit : Le Seigneur est venu de Sinaï*,

venit, et de Seir orius est nobis : il s'est levé sur nous de Séïr*; il a paru sur

apparuil de monte Pbaran, et cum le mont Pharan *, et des millions de saints

w • « C'pst-?i-dire des pas-aies » n'est pas daus l'iiébr.

*• Le N/'bo fait partie des monts Ab.iriiu.

»• Lp Pis2.i ou Pha-î-^a, dont le Nébo est le point le plus élevé, du coté de l'o-

rient, se relie au>ji à l'oriiul aux monts Abarim qui environnent du snd-ouost au

nord-oupst le ptiys de Moab. Ainsi les monts Aiiaiim élaii-nt vérilabieinonlï^ituéàea

face du Nébo (4. A/w/v. 33, 47.), puisqu'ils élaiiMit à loiicnt de ce |jic, et le .Nébo

avait sa vue sur Jéri» lio et le désert au-d(;lii du Jourdain, comme le point ctiWuiuuiit

du Fisga. Voy.
F''-

b. 3, 17. 4. Mni/s. 13, 14-24.

y_ 51. _ 9f D.ms riiebr. : de T-in.
** que vous U" m avez pas ;.'loriiié.

t. 1. _ 1 • suscité, envoyé de Dieu, et fidèle à Dieu dans son ministère. Voy,

Iléhr. 3, 2-7.

y. 2. — * Le Seiîîneur nous a donné sa loi sur le Sinai. Moys»" rappelle, comme
préambule, b's |iruicipaiix bienfaits dont Di^ u livuris.! les lsraeiii.,s.

î 11 sesl montré à uuus sur le ternlniie des Idiim.eus, où il ordonna d'éiiger le

"peut d iiiiaiii poiu' la çruérisou d un trrand nouibn'.
• lorsqu'il n'i>iiiidil IK.-prit-Saint sur les soixanlt; et dix anciens. De plus les ex-

pressions du texte oii.'uiiil pouvant se premlre an futur, elles renferment un^ nré-

di.tion relative à la loi nouvelle, ù la rédeaipliou de Jésus-Chrisl, et à l'elTusiu.. de

IKsprit-Sainl (Ang.^.
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avec lui ^. 11 portait en sa main droite la loi

Ue feu «.

3. Il a aimé les peuples ''; tous les saints,

sont dans sa main ^, et ceux qui se tiennent

à ses pieds recevront sa doctrine *.

4. Moyse nous a donné une loi, pour être

l'héritage de tout le peuple de Jacob.

5. Elle *^ tiendra lieu de roi dans Jacoh,

tant qu'il aura le cœur droit ", les princes

du peuple étant unis avec les tribus d'Israël.

6. Que Ruben vive, et qu'il ne meure pas;

mais qu'il soit en petit nombre '^.

7. Voici la bénédiction de Juda: Seigneur,

écoutez la voix de Juda, et donnez-lui parmi

son peuple la part que vous lui avez desti-

née; ses mains combattront pour Israël 'S
et il sera son protecteur contre ceux qui

l'attaqueront *'^.

8. Il dit aussi à Lévi : Votre perfection et

votre doctrine *^ a été donnée h votre saint

homme '*, que vous avez éprouvé dans la

tentation, et que vous avez jugé aux Eaux
de couliadiction ";

9. qui a dit à son père et à sa mère : Je

ne vous connais point; et à ses frères : Je

ne sais qui vous êtes; et ils n'ont point

connu leurs propres enfants '*. Ce sont ceux-

là ^* qui ont exécuté votre parole, et qui

ont gardé votre alliance;

eo sanctorum millia. In dextert

ejus ignea lex.

3. Dilexît populos, omnes sancti

in manu illius sunt : et qui ap-

propinquant pedibus ejus, acci-

pient de doctrina illius.

4. Legem piwcepituobisMoyses,
hereditatcm multitudiuià Jacob.

5. Erit apud rectissinium rei,

congregalis prrncinibus populi cum
tribubus Israël. /

6. Vivat Ruben, et non moria-
tur, et sit parvus in nitmero.

7. Hrec est Judse benedictio :

Audi, Domine, vocem Judœ, et

ad populum suum introduc eum:
manus ejus puguabunt pro eo, et

adjutor illius contra adversarios

ejus erit.

8. Levi quoque ait : Porfoctio

tua, et doctrina tua vire sancto

tuo, quem probasti in tentatione,

[

et judicasti ad Aquas contradic-

I

tionis.

j

9. (Jui dixit patri suo, et matri
suœ : Nescio vos ; et fratribus suis :

Ignoro vos : et nescierunt filios

! suos. Ili custodierunt eloquiura

, tuum, et pactum tuum servave-

1
runt.

5 rarmt'e de ses auges qui l'environnent. Jud. 14. Héb7\ 1, 6.

6 Dans l'héhr. : de sa main droite une loi dp feu pour eux. L'ancienne et la nou-
velle loi sont appelées des lois de feu, parce que l'une et l'autre ont été données
sous le symbole du feu, pour porter les homuies à l'amour. Hébr. 12, 18. Act. 2, 3.

y. i. — ^ les douze tribus. Voy. 1. Moys. 48, 19.

* Dans Thébr. : tous sps saints sont dans votre main. Selon d'autres, il s'adresse

au Messie : 11 aime tous les saints à cause de vous.
9 D'autres trad. l'hébr. : Ils (ses saints) demeurent dans votre armée. 6 Dieu, et

ils reçoivent vos ordres.

^, 5. _ 10 i^itt. : Il (Dieu) tiendra etc.

'* Dans l'hébr. : pour Jeschonroun, c'est-à-dire Israël. Voij. pi. h. .32, 15

f. 6. — '* Rubeu, sur lequel la malédiction de son père repose encore .1. Mot/t,

49, 4.), ne sera point nombreux. L'hébr. peut encore recevoir un sens tout op-
posé : Ruben sera nombreux, ainsi que porte également la version des Septaute.

—

L'auteur des bénédictions passe Siméon sous silence, apparemment parce que cette

tribu s'était depuis ppu laissé aller au culte des (aux dieux et à l'impureté; ou bien

parce qu'elle était comprise avec la tribu de Juda. Voy. 4. Moys. 2'.), 14.

^.7 — *^ il se défendra lui-même.
1* à savoir. Dieu, le Seigneur. Le Prophète a en vue les '^...ucultés que devait

rencontrer Juda pour retenir et pour affermir dans Israël la dignité royale qui lui

avait été promise (1. Moys. 49, 10. H.); il trace l'histoire de David, des obstacles

opposés à son autorité, et des grandes victoires qu'il remporta sur ses ennemis.

f, 8. — »5 Dans Ihébr. : Le Thummim et lUrim (2. Moys. 28, 30.), la perfection

et la lumière, la dianité sacerdotale. Le pronom votre se rapporte à Dieu.
1* à Aaron 'H à -ips pnfants, — * qui ont été sanctifiés, cousacrés à Dieu par l'é-

lection et la consécration sacerdotale.
" Voy. 2. Muys. 17, 4. Moj/s. 20.

f. 9. — 1' Le sacerdoce a été confié à Aaron, et il le conservera, parce que les

Lévites, sans égard pour leurs parents, sans attachement à la chair et ausaug, oal
vengé l'honneur de Dieu. Voy. S. Moys. 32, 28. 3. Moys. 10, 5.

'» lea Lévites.
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10. judicia tua, o Jacob, et le-

gem tuam, o Isiacl : ponent thy-

;

minma in furore tuo, et holocaus-

tuin super allare tuum.
1

11. Benedic, Domine, fortitu-

!

«liui ejus, et opéra manuum illius

siiscipe. Percute dorsa inimico-

rura ejus : et qui oderunt eum,
non consurgant.

12. Et Benjamin ait : Amantis-
simus Domini habitabit confiden-

ter in eo : quasi in thalarao tota

die naorabitur, et inter humeros
illius requiescet.

13. Joseph quoque ait : De be-
nedictione Dommi terra ejus, de
pomis cœli, et rore, atque abysso

subjacente;

14. de pomis fructuum solis ac

lunae :

15. de vertice antiquorum mon-
tium, de pomis coUium œterno-

rum :

16. et de frugibus terrse, et de
plenitudine ejus. Benedictio illius

qui apparuit in rubo, veniat super
caput Joseph, et super verticem
niizaraei inter fratres suo9.

10. qui ont observé vos ordonnances, A
Jacob! et votre loi, ô Israël *°! Ce sout

ceux-là *' qui offriront de l'encens dans le

temps de votre fureur, et qui mettront l'ho-

locauste sur votre autel ".

1 1

.

Bénissez sa force, Seigneur, et recevez

les ouvrages de ses mains. Frappez au dos
ses ennemis, et que ceux qui le haïssent

ne se relèvent point ^^.

12. Moyse dit aussi à Benjamin : Celui

qui est le bien-airaé du Seigneur, demeu-
rera en lui avec confiance -'", il habitera •
tout le jour comme dans sa chambre nup-
tiale, et il se reposera entre ses bras ^®.

13. Moyse dit aussi à Joseph : Que la terre

de Joseph soit remplie des bénédictions du
Seigneur '-'', des fruits du ciel '*, de la rosée,

et des sources d'eaux cachées sous la terre,

14. des fruits produits par la vertu du
soleil et de la lune ",

15. des fruits qui croissent sur le haut
des montagnes anciennes, et sur les colline*

éternelles *°,

16. de tous les grains et de toute l'abon-

dance de la terre. Que la bénédiction de
celui qui a apparu dans le buisson, vienne

sur la tête de Joseph, sur le haut de la tête

de celui qui a été un nazaréen '^ entre se»

frères. 2. Moys. 3, 2.

f. 10. — *" Dans l'hébr. : qui enseignent vos jugements à Jacob, et votre loi

Israël.
""

" ô Dieu!
*' Dans l'hébr. : qui placeront des parfums devant votre face, et des holocaustes

sur votro autel. L'inctruclion et l'oblatiou du sacrifice forment les fonctions du prêtre.

jr. 11. — " Ces louanges se rapportent aux actions des Machabées, qui étaient de
la tribu de Lévi, et à leurs victoires sur Antiochus et les autres ennemis du peuple
de Dieu. — • Selon d'autres : La tribu de Lévi possédera « la sagesse et la vérité»,

c'cst-à-flire elle sera revêtue des fonctions sacerdotales (Voy. 2. .Voyy. 28, 30.) dans
la famille d'Aarou, qui a continué à se montrer fidèle au Seigneur (Voy. 2. Moys.
n, 7. 4. Moyx. 20, 12.). Les Lévites, dans leur zèle pour le Seigneur, n'avaient point
épargnt' leurs plus proches parents{2. A/oyy. 32,29. 3. Moyf. 10, 5.); ils sont chargés
de veiller au maintien de l'alliance avec Dieu, alliance qui est la prérogative propre
d'Isnël, et par l'oblation de l'encens et des sacrifices, ils apaiseront la colère du Sei-

yiKMir. C'est là leur force spirituelle , c'est là l'œuvre de leurs mains, et puisse le

Seigueur lui accorder l'efficacité. La tribu de Lévi u'ayant point de défense propre,
ft néanmoins ayant ses ennemis, l: Seigneur lui-ménie sera son par' •', et il sera
aussi son appui. 9

^. 12. — ** dans le Seigneur. Il met Benjamin àr.ôté de Lévi, parce ..le le temple
devait être érif^é dans la tribu de Benjamin; c'est pour cela encore qu'il le nomme
le bien-airaé. Voy. Jérém. U, 15.

" Boujainiii.
•• Dans l'hébr. : Il (le Seigueur) le protégera tous les jours, et il habitera entra

é?3 épaules (sur ses montacjnes).

y. 13. — " Les enfants de Joseph, Ephraïra et Manassé, eurent en partage, dan*
!a division du pays, des districts très-fertiles, le premier en-deçà, le second au-delà

(lu Jourdain.
* la pluie et la rosée.

t. U. — ** par la clarté du soleil et par la favorable influence de la lune.

^, 15. — M des CrulLs des montazaes. le vin. l'huile etc. Voy. 1. Moys. 49, tS»

f, V». — * ae rein, ac ceiai ijai a e(e coxirouna.
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17. Sa beauté est semblable au premier-

né du tnureau; ses cornes sont semblables

à celles du rhinocéros ^^; il en élèvera en

l'air le? peuples jusqu'aux extrémités de la

terre, 'l'ellos seront les troupes innombra-

bles d'Fphiaïm, et les millions de Manassé ^*.

18. Miiysp. dit ensuite à Zabulon : Réjouis-

sez-vous, Zahulon, dans votre sortie '*; et

vous, is^acliar. dans vos tentes ^^.

19. Vos enfants appelleront les peuples

snr la monU\frne ^°, où ils immoleront des

victiuies de justice ". Us suceront comme
le lait les richesses de la mer '*, et les tré-

sors cachés dans le sable '^.

20. Moijsp. dit aussi à Gad : Gad a été

comblé de bénédictions dans sa vaste éten-

due ^''; il s'est reposé comme un lion, il a

saisi le bras et la tète de sa proie ".

21. Il a reconnu sa prérogative ** en ce

que le docteur d'Israël devait être mis dans

son partnae ''*. 11 a marché avec les princes

de son peuple, et a observé à l'égard d'Is-

raël les lois du Seigneur et les ordres qu'on

lui avait prescrits ''''.

22. iMoyse dit ensuite à Dan : Dan est

comme un jeune lion; il se répandra de

Basan *'% et il s'étendra bien loin.

23. Motjse dit aussi à Nephtbali : Nephthali

jouira en abondance de toutes choses ; il

sera comblé des bénédictions du Seigneur,

il possédera la mer ** et le midi ".

17. Quasi primogeniti tauri pul-
chritudo ejus, Cornua ihiuocerotis

cornua illius : in ipsis venlilabit

gentes usque ad termines terrae.

Hae sunt multitudines Ephraim .

et haec millia Manasse.

18. Et Zabulon ait : Laetare Za-

bulon in exitu tuo, et Issachar in

tabernaculis tuis.

19. Populos vocabunt ad mon-
tem : ibi immolabunt victima?

juslitiœ. Qui inundationem mari<

quasi lac sugent, et thesauros abs-

conditos arenarum.
20. Et Gad ait : Benedictus in la*

titudine Gad : quasi leo requievit

cepitque brachium et verticem.

21. Et vidit principatum suum^
quod in parte sua doctor esset

repositus : qui fuit cum principi-

bus populi, et fecit justitias Do-
mini, et judicium suum cum
Israël.

22. Dan quoque ait : Dan catulu»

leonis, tluet largiter de Basan.

23. Et Nephthali dixit : Neph-
thali abundantia perfiuetur, et pie-

nus erit benedictionihus Domini :

mare et meridiem possidebit;

^. n. — 32 proprement du buffle. Voy. 4. Moys. 23, 22.

" Telle est la bénéiliction sur les deux fils de Joseph.

f, 18. — ^'* c'esl-à-dire de votre position favorable pour la navieation, parce qu'il

devait être placé dans le voisinage de la mer Mèdilerrauée et de la mer de Géué-
zareth. Voy. 1. HJoi/s. 49, 13.

35 quisout remplies de biens. Voy. 1. Moys. 49, 14.

y. 19. — 36 quoique éloignés de la montagne sainte où reposera le temple, iU

(particulièrement Zubulon) s'y reudiout avec empressement, et par leur exemple, ils

Etimuleronl le zèle non-seulement des autres tribus, mais encore des peuple»

étrangers avec lesquels ils spront en relation. Les paroles ci-dessus s'expliqueu/

encore de Barac et de la victoire sur Jabia et Sisara, où Issachar se distingua. Voy.

Jug. 4, 6.

âi de ce qui est dû, comme elles sont présentes.
38 Ils s'enrichiront par la navigation et le commerce maritime.
3» Ce fut, dit-on, dans la tribu de Zabulon que l'on trouva le sable dont on îai

eait le vprre; Zabulon faisait aussi le commerce des coquillages dont on tirait U

coulfur de p(3urpre (ilu murex).

V. 20. ^0 l>ilt. : Béni soit Gad dans son étendue, — dans ses vastes possessiouik

Voy. Jos. 13, 24. Jug. 11, 33. L'hébr. porte : Béni soit celui qui a dilaté Gad.
*i il vaincra les plus puissants monarques.

y. 21. -. ** sur les autres tribus, en ce que etc.

*3 Movse V a été enseveli. Voy. pL h. 34, 6. Dans l'iiébr. : car là est le partage du

docteur cadié. Sflon d'autres : Il a vu la primauté lui échoir (le premier héritage

avec Ruben au-delà du .Jourdain, 4. Muys. 32) ; car là est etc. D'autres autjem.
*»* n a fait la loi, il a jugé conforinéui^nt à re qu'elle prescrivait. Selon d'autre.-i.

Cesi)aroles se riippoiteiit à Gad, qui, d'après Ihs onlres du Seigneur, aida à fair<; la

CO;:qnète du pays de Ciiauaau. 4. Moys. 32, 27. 3:2. .'j. Moyx. 3, 18. Jos. 1, 14.

y. 22. — '* comme un lion de Basan, qui se précipite subitement sur sa proi».

jt'. 2.i. — '* l'occideut.

" il s'étendra au couchant et au midi.
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pe-

24. Aser quoquc ait : Benedic- 1 24. Il dit ensuite à Aser : Qu'Ascr soit

tus in filiis Aser, sit plaçons fra-| béni entre tous les enfants d'Israël *'; qu'il

soit açréablc à ses frères, et qu'il trenape

son pied dans l'huile ".

25. Sa chaussure ^ sera de fer et d'airain.

Les jours de ta vieillesse seront comme ceux
de ta jeunesse ^*.

26. Il n'y a point d'antre Dieu qui soit

comme le Dieu de celui qui a le cœur droit ".

tribus suis, et tingat in

dem suum.
25. Ferrum et aps calceamentum

ejus. Sicut dies juveututis tuae,

ita et senectus tua.

20. Non est Deus alius ut Deus
rectissimi : ascensor cœli auxilia-

tor tuus. Magnilicentia ejus dis-, Votre protecteur est celui qui monte au plus

eurrunt nubes.
|

haut des cieux ^*. C'est par sa haute puis-

sance qu'il règle le cours des nuées ^^.

27. Sa demeure est au plus haut des cieui,

et au-dessous il fait sentir les effets de son

bras ^' éternel. Il fera fuir devant vous vo»

ennemis, et il leur dira : Soyez réduits en

poudre.
28. Israël habitera sur la terre dans une

pleine assurance =^ et il y liahitera seul.

L'œil de Jacob verra sa terre pi.'ine de blé

et de vin, et l'air sera obscurci par l'eau de

la pluie et de la rosée "•'.

29. Tu es heureux, ô Israël! Qui est sem-
blable à toi, ô peuple, qui trouves ton salut

dans le Seigneur? Il te sert de bouclier pour

et gladius glorice luae : negabunt te défendre, et d'épée pour te procurer une
te immici tui, et tu eorum colla glorieuse victoire. Tes ennemis refuseront

Cftlcabis. de te reconnaître, mais tu leur mettras le
' pied sur le cou °*.

27. habitaculum ejus sursum,
et subter brachia seiiq»iterna : eji-

ciel a facie tua iuimicum, dicet-

que : Conterere.

28. Habitabit Israël confidenter,

et solus. Oculus Jacob in terra

fruraenti et vini, cœlique caliga-

buQt rore.

29. Beatus es tu, Israël : quis

similis tui, popule, qui salvaris

in Domino? sculum auxilii tui

,

CHAPITRE XXXIV.

Mort ae Moyse.

1. Ascendit ergo Moyses de cara- 1 . Moyse monta donc de la plaine de Moab

Restribus Moab super montem sur la montagne de Nebo, au haut de Phasga,

[ebo, in verticem Phasga contra vis-à-vis de Jéricho, et le Seigneur lui ût

Jéricho : osteudilque ei Domiaus voir de là tout le pays de Galaad jusqu'à

omnem terram Galaad usque Dan,! Dan, PI. h. 3, 27. 32, 49. 2. Mach. 2, 4.

y. 24. — ** D'antres traduisent : parmi ses enfants.
*• II aura de l'huile pn telle abondance, qu'il pourrait s'y laver les pieds.

y. 25. — 50 Dans l'héhr. : ses verrous. —- Cela se rapporte au.x mines très-pro»

dwctives du nord de la Palestine.
*' D'autres traduisent l'hébr. : Comme votre vie, qu'ainsi soit votre repos. D'autrai

aulreni.
jl'. 26. — " Dans l'hébr. : de Jeschouroun (*. 5.).

*' qui s'avance sur les cieux, pour vous secourir.
*"> autrem. et qui, d.ui3 sa majesté, vole sur les nuées.

^. 27. — 55 OiiMtr"s traduisent l'hébr. : En haut est la demeure du Dieu dcstwnp»
anciens (du Dieu éternel), et ici-bas etc. (Il est li-haut dans le ciel, mais sM hoê
éternels altei'^rnenl jnsijn'au fond des plus profonds abîmes de la terre).

j>. 28. — ''O Uaus 1 hébr. : en sûreté.
" Dans riiéiir. : l'-s cieux distilleront la rosAe.

29. — 53 f)ans l'iiébr. : Tes ennemi!» te uieuîii-ont (ib te flalteront), mais ta fiu-

lems an-v ji:, li.. k-nr lianlenv 'liMire moiita^nt'^s fortifl/'ea).
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2. toutNephthali, toute la terre d'Ephraïm

et de Manassé, et tout le pays de Juda, jus-

qu'à la mer occidentale *.

3- tout le côté du mîdi, toute l'étendue

de la campnsae de Jéricho ', qui est la ville

des palmes ^, jusqu'à Ségor.

4. Et le Seigneur lui dit : Voilà la terre

pour laquelle j'ai fait serment à Abraham,

à Isaac et à Jacob, en leur disant : Je don-

nerai ceUe terre à rotre postérité. Vous l'a-

vez vue de vos veux, et vous n'y passerez

point, i. Moys. 12, 7. lo, 18.

3. Movse, serviteur du Seigneur, mourut
ainsi en ce même lieu, dans le pays de Moab,

par le commandement du Seigneur *,

6. qui l'ensevelit ^ dans la vallée du pays

de Moab, vis-à-vis de Phogor : et nul homme
jusqu'aujourd'hui n'a connu le lieu où il a

été enseveli *.

7. Moyse avait cent vingt ans lorsqu'il

mourut; sa vue ne baissa point, et ses dents

ne furent point ébranlées
''

8. Les enfants d'Israël le pleurèrent dans

la plaine de Moab pendant trente jours *;

et le deuil de ceux qui le pleuraient finit

ensuite.

9. Or Josué, fils de Nun, fut rempli de

l'esprit de sagesse, parce que Moyse lui avait

imposé les mains ^; et les enfants d'Israël

lui obéirent, en faisant ce que le Seigneur

avait commandé à Moyse.

10. Il ne s'éleva plus dans Israël de pro-

2. et aniversum Nephthali, ter*

ramque Ephraim et Mannss», et

omuem teiram Juda usque ad
mare novissimum,

3. et australera partem, et la-

titudinem campi Jéricho civitatis

palmarum usque Segor.

4. Dixitque Dominus ad eura ;

Haec est terra, pro qua juravi Abra-
ham, Isaac, et Jacob, dicens :

Semini tuo dabo eam. Vidisti eam
oculis tuis, et non trausibis ad
illam.

.^. Mortuusque est ibi Moyses
servus Domini, in terra Moab,
jubente Domino :

6. et sepelivit eura in valle terrae

Moab contra Phogor : et uoa cog-
novit homo sepulcrum ejus usque
in prresentem diem.

7. Moyses centum etviglntian-

norum erat quatido morluus est :

non caliu:avit oculus ejus, nec
dentés illius moti sunt.

5. Fleveruutque eum filii Israël

in campestribus Moab trigiuta die-

bus : et completi sunt dies planc-

tus lugentium Moysen. •

9. Josuc veio filius Nun repletus

est Spiritu sapientiœ, quia Moyses
posuit super eum manus suas. Et
obedierunt ei lilii Israël , ff.:;.e-

runtque sicut prcecepit Domiuus
Moysi.

10. Et non surrexit ultra pro-

f. 2. — * la mer Méditerranée.

^.3. — * le rivage du Jourdain avec la villée de Jéricho.
3 Ainsi appelé à cause de la grande quauulé de palmiers qui étaient plantés autour

de la ville. Voy. Jug. 1, 16. 2. Par. 28, 15.

y. 5. — * Vuy. pi. h. 3, 24 et suiv.

^.6. — * Dieu par le ministère de ses anges, selon la tradition de la syTiagogue
et de l'Eglise chrétienne. D'après le sentiment commun des Interprètes, ce n'est

point Moyse lui-même, mais ou bien Josué, ou bien Eléazar, alors graud prêtre, ou
bien quelqu'autre saint personnage qui a ajouté ce chapitre au livre de la loi. Mais
de quelque main qu'il soit, nous le considérons comme une partie des saintes écri-

tures, comme la parole de l'Esprit-Saint, reçue par l'Eglise infaillible de Dieu. —
* Le chapitre 34 peut être considéré comme le commeu(;eineutj ou la préface du
livre de Josué. Dans le principe les livres saints, comme tous les écrits do l'antiquité,

étaient sans chapitres, sans titres et sans divisions. Ou conçoit que lorsqu'on a intro-

duit ces sections diverses, on ait classé dans le Pentateuque tout ce qui se rappor-
tait à Moyse.

* Dieu laissa le tombeau de Moyse inconnu, vraisemblablement de peur que les

Israélites qui étaient si enclins à l'idolâtrie, ne fussent teutés de rendre un culte ido-
làtrique aux restps d'un si grand homme (Théod., Clirys.j. C'est ro culte idolàtrique

Su'avait eu vue Satan, lorsqu'il combattit avec l'archange Michel au sujet du coipa
e Moyse, dans l'iutention de faire connaître son tombeau. Jud. y. 9.

j. 1. — ' Dans l'hébr. : sa vigueur n'avait point disparu.

^.8. — * * Le deuil fiublic durait tout ce temps-là; les Israélites pleurèrcut aussi

Aaron trente jours (4. Moy.-^. 20, 29.).

;. 0. _ 9 Voy. 4. Moys. 27, 18. et suit.
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pheta in Israël sicuî Moyses, quem phote semblable "a Moyse, a qui le Seigneur
uojset Domiiuis facie ad faciem, parlât face ii face '**:

11. m oni'iil.us signis atque il. ni qui ait fait des signes et des pro-
portentis, quae inisit per eiim, ut diges comme ceux que le Sei^^neur a lait»

faceret in terra /Egypti Pharaoni, par Moyse dans l'Egypte contre Pharaon,
et omnibus servis ejus universae- contre ses serviteurs' et contre tout son
que tcrrae illius, royaume;

12. et cunctam manura robus- 12. ni qui ait agi avec un bras si puis-
tam, magnaque mirabilia, quae sant, et qui ait tait des œuvres aussi grandes
fecit ^ioyses coram univers© Is- et aussi merveilleuses " que celle» que
îael. MoYse a faites devant tout Israël.

^. iO. — *° à qui le Seigneur ait communiqué tant de lumières, avec lequel il ait
entretenu un commerce aussi intime. 1. Co}\ 8, 3. 2. Moys. Z3, il.

jl. 12. — " Dans ILébr. : terribles. — * Le fait du surnaturel, c'est-i-dire de la
communication immédiate de la Divinité avec les hommes, et des opérations mer-
vtilliMises comme preuve de celte communication, se retrouve chez tous les peuples
ilij l'antiquité : chez tous les peuples, la religion, les lois découlent, à l'origine des
< lioses, de l'autorité divine, sont une révélation de Dieu, faite aux hommes. Ce
ph>'>«omène, digne de toute l'attention de l'homme q'ii réfléchit, se présente sous
des traits plus frappants chez les peuples qu'on appelle primitifs, les Egyptiens, les
Phéniciens, les Chaldéens, les Perses, les Chinois, les Indiens; mais il n'est pas res-
trûiiil à ces peuples, il est général, universel, et résulte des traditions de tous les

p'^r-ples qui couvrent la surface du globe, à quelque race de l'espèce humaine qu'ils

iipiiartieunenl. Il y a plus, lorsqu'on examine de près les traditions des peuples di-

vers, même les plus reculés les uns des autres, ou qui sont dissémùiés au sein des
mers; lorsqu'on les rapproche, qu'on les confronte et qu'on chen he à remonter à
lenr origine, on s'aperçoit bien vite que, quelle que soit la variété des symboles,
qu'lque profonde que soit l'altération que Terreur ou la fable y ont apportée, néan-
n.'Jîus le fond en est identiquemeut le même, et que, si elh'-s se diversitieut sous le

rajiport de la forme selon les chmats, le caractère et les institutions des peuples,
toutes sont l'expression d'une même pensée, et émanent d'une source comm-ine,
unique, de la source hébraïque : les symboles ne sont que comme un voile trans-

parent, sous lequel la vérité apparaît d une manière non douteuse et avec des ca-
ractères tels que, pour s'y méprendre, il faut vouloir se tromper. On a eu o(ca:;ion,

sur les premiuM-s chapitres de la Genèse, d'en citer bien des exemples; on aurait pu,
si on l'eût jugé à propos, les multiplier sans fin. Voy. la T'(éol. de Perr., t. 1. col.

•19-22. col. 678 et suiv.; Annales de Pkilosoph. chrét.. passim; Htst. des Perses par
Dubeux; Hist. des Indous par Xavier Raimond; Hist. de la Chine par Pauthier (mau-
vais esprit) ; l'Egypte par Champollion-Figeac (se défier du système chronol. et

jjhilos. de l'auteur). — Ainsi, non-seulement la possibilité, mais le fait même de la

révélation et du surnaturel dans rétablissement de la religion et dans la fondation
de la société, est démontré par le consentement des peuples, consentement qui,

d'autre part, offre tout à la fois et une indication précise, et une preuve certaine de
la source dont il émane. — Or, cette même source première, primitive, et par con-
séquent soûle vraie, à laquelle tous les peuples ont puisé leurs traditions, quelle -ea

est l'autonté? Cette source, comme nous l'avons remarqué, n est autre que la tra-

dition hébraïque, les faits contenus dans les livres saints des Hébreux, et spéciale-

ment dans les livres de Moyse. Or, dans les livres saints des Hébreux, en général,

et surtout d.'" ceux de Moyse, la révélation et le surnaturel forment la base de
tout le récit -. histoire, législation, dogme, morale, culte, philosophie, tout repose
sur ce fondement; mais aussi ce fondemeut, celte pierre angulaire de l'édifice,

quelle n'en est pas la solidité? C'est bien là que se rencontre la certitude historique

portée à son plus haut degré; c'est bien par rapport à ces monuments sacres que
la crilique la plus rigoureuse peut s'appliquer sans crainte. On ne peut entrer ici

dius une discussion suivie; mais quels faits plus éclatants, plus persévérants, d'une
importance plus souveraine, accomplis devant des témoins plus nombreux et plus
compétents, ont jamais été rapportés par des auteurs plus dignes de foi, plus inca-

pables de se trompnr, de vouloir tromper les autres, ou de pouvoir tromper quand
ils laiirai^nt voulu? Ces faits, dont le souvenir ist gravé jusque sur le sol qui eii a
été le Uneâtre, dan.^ tous les noms de lieux, de personnes, sur tous les monuments,
li ce tcflJt donc point, pour les détruire, de les nier; il faudrait, ce qui sera à tout
;amci» impossible, en démontrer, à l'aide de la crilique, la uou-existence. — Dii-e

«pie ces faits présentés comme surnaturels, doiveut, en effet, être considérés comme
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purement naturels, et seuleinsnt embellis de circonstances surnaturelles par limaçi-

nalion ou l'arlitice, c'sst supposer la question, c'est une pétition de principe, ren-

rersée par toute;, les considérations qui précèdent. Ajouter que dans ces faits, au

lieu de les regarder comme ayant réellement eu lieu, il ne faut voir que des sym-
boles, ou des uiytlies d'une idée religieuse, philosophique ou historique, mais qui

ne sort pas de l'ordre de la nature, c'est non-seulement supposer la question, aller

contre toutes les rèales de la critique, et ne tenir compte de la certitude historique,

mais accuser de folie le genre humain tout entier, qui, jusqu'à nos jours, a pri»

pour réel ce qui n'était que chimérique, c'est-à-dire qu'en s'insurgeant contre la

croyance commune et universelle, en des matières dans lesquelles le reste des

hommes sont des juges tout aussi compétents que nous, c'pst encourir le risque à«

Sasser soi-même au moins pour un esprit singuher. — Entin la possibilité et le fait

e la révélation et du surnaturel, qui sont démontrés jus :u'à l'évidence par l'his-

toire et par les traditions des peuples, peuvent aussi se démontrer, même a priori,

et par la nature des choses. La reli-iion est nécessaire, mû n'en disconvient, pas

même le philosophe rationaliste. L'esprit humain, la philosophie est impuissante

pour formuler un symbole, pour tracer des règles de morale sûres, pour créer un
culte, en un mot pour donner à l'homme, au genre humain, celte religinu qui lui

est nécessaire, et qui résulte des rapports mêmes qui runissput au Créateur ; c'est

là une vérité de fait qni ne trouva jamais une démonstration plus complète que dans
la confusion et l'absurdité impie et immorale de la philosopide de nos jours. (Voy.

i. Moys. 1, 26. notes.) — De là la conséquence, selon la pensée du prince des phi-

losophes grecs, Platon, que, pour que l'homme soit mis eu possession de la vérité,

en religion et même en philosophie, il faut que la vérit^é lui vieuue du Ciel. Or, le

Ciel parlant aux hommes, leur enseignant la vérité, c'est là proprement la révéla-

tion, c'est là du surnaturel. Et qu'on ne dise pas que Dieu puile aussi à i'honnne

par les lumières de la raison pure, qu'il lui parle par ses œuvres exiérieures, par la

création; tout cela peut avoir son côté vrai; mais cette voix de Dieu par la raison,

par les créatures, se fait entendre non pas d'aujourd'hui, ni d'hier, mais depuis le

commencement du monde. Qu'a-t-elle appris jusqu'à ce jour au philo?^.^phe? La ré-

vélation dont l'homme a besoin, pour connaître la vérité, est la révélation po-.;i>ri,

la révélation par laquelle Dieu converse avec l'homme, comme l'smi avec sou ami;
et parce que ceux à qui Dieu daigne adresser sa p:\role pour la commaniquer au
reste des hommes, doivent donner à ceux auprès desimels ils soni envoyés, des
garanties certaines et non équivoques de leur véracité, il est de nouveau nécessaire

que les envoyés divins soient revêtus d'im pouvoir d'en haut, d'un ordre suru.^.turel,

en harmonie avec la mission qu'ils ont reçue et qu'ils doivent faire accepter, ce qui

veut dire proprement qu'ils doivent être revêtus du pouvoir d'opérer. des nr.iracles

ou de faire des prophéties, opérations d'un ordre surnaturel, et qui sout ainsi une
conséquence directe et immédiate de la nécessité de la révélation, et uéce.s5fures

comme elle. Ajoutons que Dieu, qui, dans sa sagesse, a assujetti tous les êtres de
la nature à des lois si précises, ne pouvait laisser flotter dnus l'uicertitude de la

raison humaine, sans lois fixes en ce qui concerne sa croyance et ses devoirs, le

chef-d'œuvre de sa sagesse, l'esprit et le cœur de l'homme. Voy. la Thëol. de Perr.

/. cit.; Confér. de Frayasinous; Bergier, Diction. théoL; Anmd. de Phdosop. chr,

3» série, t. 1, p. 136.; t. 6, p. 49i t. 7, p 85, 184, etc.; Disc, sur i'Hist. Uni:,
^pcn.,c.3 ell6.

tlN I>0 TOME Pli£III£B«







A



W^^.-

*V-^'

^<fô^:
rv-v-;

/^:'
S^i^^-

'•v. -i.::>y^-5^'^-

.-^^,^

v^r --f

^57 '

., y -'' -v



Vo- ;'

Kl.

i
lÉ/

,<-'/
v%

,--ir

^ 'y--w?

y

«OlY REOEEME^
WINDSOR. Or.

N9G IVo

»-A^^-:_S



. 'v

">-
,

'
'S'^

gitH*<,* viîH^

m.


